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L E C A R D I N A L L A Y I G E R I E 

E T S O N A C T I O N P O L I T I Q U E 

I I I . — L E TOAST D ' A L G E R KT LA POLITIQUE bu RALLIEMENT. 

L'affaire des Congrégations en 1880 et le toast d'Alger (1890), sont, 
nous l 'avons dit, les deux points culminants de l'action politique du 
cardinal Lavigerie et deux anneaux d'une même chaîne. Mais avant 
de passer du premier de ces événements à l 'autre, quelques indica
tions sommaires sur le rô le de l 'archevêque d'Alger dans cet inter
valle doivent t rouver ici leur place. 

I. 

Pendant les années 1881 et 1882, l'Eglise de France allait encore 
recevoir des coups très sensibles dans les votes successifs des di
verses lois scolaires. « Mgr Lavigerie, en conformité de pensées et 
» de désirs avec le Saint-Père, évitera, comme en 1880, de paraître 
» au grand jour ou de soulever des questions irritantes ; mais il 
» cherchera pa r des démarches secrètes à adoucir les rapports de 
» l'Eglise et de l 'Etal et à résoudre sans froissement les difficultés 
» qui surgiront. En réalité, il remplacera dans ses fonctions le nonce 
» apostolique, dont la santé était en 1res mauvais état. C'est donc 
» un rôle plutôt diplomatique que politique qu'il va jouer » (p. 114). 

Il y avait à pourvoir plusieurs sièges épiscopaux. Négociations pé
nibles, car le Gouvernement voulait demander des gages a>ux nouveaux 
élus. Mgr Lavigerie s 'appliqua de son mieux à aplanir ces difficultés. 
Quand elles 'furent résolues, « il commença à se remuer pour faire 
aboutir deux affaires ». L 'une était d'obtenir la nomination de son 
vieil ami, Mgr Maret, à un titre archiépiscopal. « C'était demander 
une marque de bienveillance pour le vieil évoque libéral et mani
fester nettement la direction de la politique pontificale » (p. 118). Ce 
fut long et difficile, mais enfin il' aboutit. L 'autre affadre éLait sa 
>ropre promotion au cardinalat, racontée précédemment. « Après sa 

réception à l 'Elysée, le nouveau cardinal fit le voyage de Rome 
» pour remplir les formalités d'usage, mais aussi, en prévision des 
» nouvelles lois scolaires, pour maintenir le Pape dans la politique 
» de modération » (p. 124). 

Il y traita la question du chapeau pour le nonce, Mgr Czacki, dont 
l'état de santé nécessitait le rappel . Léon XIII faisait quelque difficulté, 
parce qu'il ne voulait pas créer de précédent. Il en fit d'autres, après 
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avoir p romis le chapeau, pour la remise <lc la barrette ])ar ïc Président 
do la Républ ique, car il craignait de paraî tre ratifier toute Ja con
duite du Nonce. Ccpcudant, ce point fut encore gagne. « Mgr Lavigerie 
avait aussi entretenu le Saint-Père d'autres désirs du Gouvernement. 
Ainsi, il avait obtenu qu'aucune allocution louchant les affaires de 
I r a u c c ne serait prononcée dans le Consistoire où lui-même devait 
recevoir le chapeau. » Mais le directeur des cultes venai t , de lui 
annoncer une nouvelle qui, si elle était réelle, réduirai t à néant 
refTel de cette concession. On disait que le Saint-Père allait envoyer 
un encouragement officiel à l 'archevêque de Paris pour ses der
nières Ici 1res pastorales. Il est certain que beaucoup' de lettres epis-
eopalcs avaient été écrites sur les lois Ferry. Le Saint-Père, dans un 
esprit de ooncijialion, n'envoya encore aucun encouragement (p. 133). 

La mort de Gambclla (31 décembre 1882) ouvrait une crise. Les 
anarchistes songeaient à tenter une Commune avec une fédéra lion 
dans toute la France. 1rs royalistes, à reprendra une campagne active. 
Le nouveau Cardinal écrit longuement au Saint-Père p-our lui re
présenter les dangers de celte seconde tentative. * La conclusion 
pratique, de ce qui précède, c'est qu'il faudrait, dans la mesure du 
possible, éclairer le comte de Chnmbord et l 'empêcher d'agir tant 
dans l'intérêt de son propre part i que dans l ' intérêt de la Fra-nce 
e( de l*K»lise •> (p-

Enfin la crise ministérielle se dénoua. Fn ininislèrc fut constitué 
avec. Jules Ferry comme président du Conseil. 

La Sacrée Congrégation de l ' Index venait tic porter une décision 
par laquelle elle interdisait l 'usage des manuels de Paul fierl, Com-
pnyré, Stecg. Représailles du Gouvernement, qui prive de leurs traite
ments les desservants coupables d'ap-pliquer celle mesure. Le car
dinal Lavigerie r employa encore de son mieux, .sans beaucoup de 
succès, à résoudre ce nouveau sujet de désaccord avec J'Eglise. 

<* En présence des événements politiques si graves qui venaient 
de se passer, la nonciature de Paris n avait opposé qu 'une force 
d'inertie trop remarquée. C'est que le nouveau nonce, dont on 
avait fait un si grand éloge, était sous l'influence de sa mère, la 
marquise di Rende, qui le perdait par ses .sympathies imprudentes 
pour les monarchistes. 
a Le cardinal Lavigerie prit résolument la place que le représen
tant du Pape n'occupait pas, et, vers le milieu d'avril, il s'em
barqua pour l'Italie, se rendant à Rome. 11 avait conçu le nobln 

f projet de tenter, comme en ItiifO, un rapproche meut entre la lié-
publique française et VEglise.* |w>ur faire cesser la lutte anlirc-

* ligicuse et ramener la paix dans son pays » (p. 153). 
Entre autres considérations, il présentait celle-ci : « Si les catholiques 

> se laissaient entraîner par les monarchistes, comme cela paraissait 
> déjà t rop évident, et poussaient à bout la patience du Gouverne-
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i mon! dans l 'espoir de le renverser, l 'opinion se détournerait d'eux. 

^ Ce serait alors la ru ine de l'organisation ecclésiastique, de nom
breuses œuvres cl du dénier do Saint-Pierre. JiHarlwr h$ caiho-
Jaques des partis roi/eriistrfi on ho au part ides Hait rfaur. ima n:'rrxsU<\ 

> O'aulanl plus que la ruine de la religion on France, serait aussi 
s la ruine du grand plan politique de Léon XIII. qui. malgré ses 

bril lants succès diplomatiques en Europe, ne voulait pas, pour 
* apjHiyci l 'action de la Papauté dans le monde, fie l'Allemagne pro-
-> lestante, de l 'Autriche joséphislc ou de l'Italie, spoliatrice; il dé-
« sirait l 'alliance de la France 'H Il devait donc ménager notre pays 
1 par une politique de concilialion cl d'upaisemenl. 

O s considérations qui formaient un véritable programme plu-
- rent au Saint-Siège. On était sur aussi que les hommes imporla-nls 
r du parti républicain, -T. Ferry, de Freycincl, Grcvy, Flourons, necep-
i leraienl ces graves raisons. L'ambassadeur près le Saint-Siège y 

était acquis j i . 153). 
(TcsL alors que lut formé le pmjol d'une lettre confidentielle de 

Léon XIII au Président (ïrévy. Rentré en I ; ranee, le cardinal \ il 
celui-ci et ses ministres; il s'efforça de les convaincre que la rup
ture avec 1 Eglise serait préjudiciable à la République. Il sérail 
donc plus sage pour le Gouvernement d'attirer aux institutions ré
publicaines le clergé et les catholiques par des lois de justice et 
de liberté que de les en éloigni'i* par des lois .sectaires (p. l.Vr- Le 
Gouvernement se disait disposé à entrer dans ces vues. Sollicité par 
une nouvelle instance de l 'archevêque <Y Vluer, Léon XÏTl envoya 
'\2 mai 1903) au Président Grcvy, la lettre qu'il avait préparée. ,\li>r 
Lavigerie, en celle circonstance, se lit journaliste el composa, pour 
le journal Lr. Monde, un article destiné à maintenir le vrai sens 
de V.i lettre ponliiicalc (p. if>8). 

La lettre du Souverain Pontiie produisit son effel sur le Prési
dent de la République, sur les ministres, et en particulier sur .1. 

> Ferry, Président du Conseil. Celui-ci fil ses ouvertures au car-
- tlinal Lavigerie el se déclara tout disjwsé à la- modération. L'ar-
• cheveque d'Alger s'empressa, le 21 juin, d'en informer le Saint-

Père. A Rome, le Pape n'était | K I S moins disposé à suivre celle 
^ même politique. Aussi ce fui avec une réelle satisfaction qu'on 
• en reçut la communication. Dès te 28 du même mois, le cardinal 

.ïacobin! s'empressait, à son tour, de faire connaître an Gouver
nement, par l ' intermédiaire du prélat africain, ]a pensée du Sainl-

- Père » (p. 169). 
Cette lettre laisse voir qu'on prenoil vite de vagues espérances 

pour une réalité. 

1. Ou voit poindre iei un aspect nouveau ries motifs qui incitèrent. h(nm XIII 
à flomnuiler aux catholiques l'adhésion à la RépuMiinif1 : relui des intérêts 
d'une politique enroi>oenne. M. Tonrnier nous fournira plus tard IIPS rensei
gnements intéressants sur ce point. 
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« Sa Sainteté, au milieu des appréhensions sérieuses qu'elle a clai-
» rcment manifestées, en y mettant toutefois une bonté paternelle, 
» dans sa lettre au Président de la République, est heureuse d'apprendre 
» que le Gouvernement est déterminé à faire cesser l'état des choses 
» actuelles qui provient de l 'attitude prise pa r le môme gouverne-
x ment clans les affaires religieuses. Le Saint-Père a favorablement 
>• accueilli les pensées que M. Fer ry a bien voulu faire connaî t re 
» à Votre Eminence, pour ramener maintenant le calme et ré tabl i r 
» la concorde, auxquels sont attachés les intérêts les plus vitaux 
* de l'Eglise et de l 'Etat (p. 170). 

Cependant, le Sainl-Pcrc demandait un gage positif, le rétablisse
ment immédiat de tous les trai tements ecclésiastiques supprimes. 
Moyennant quoi, il étnht disposé à chercher une solution amiable 
aux difficultés pendantes. 

Dans l'intervalle, le Président Grévy avait répondu nu Saint-Père 
en termes très respectueux cl confirmait les bonnes dispositions du 
Gouvernement pour la nouvelle politique de modérat ion annoncée 
par le cardinal Lavigerie, mais il rejetait en grande part ie la respon
sabilité des luttes religieuses su r de clergé et sollicitait l ' intervention ' 
du Pape pour faire tomber cette opposit ion. Il manifestait, « grâce 
au temjx» qui amène, avec lui, la réflexion et F expérience, grâce 
aux efforts du Parlement et du Gouvernement français, à l 'attitude 
conciliante du Saint-Siège et du clergé, l 'espérance de voir tomber 
bientôt ces regrettables débats et d 'arr iver enfin à une heureuse 
pacification. •» 

f L'entente si désirée entre la République et l'Eglise entrai t donc 
dans une bonne voie — écrit M. Tournicr , avec son vaillant opti
misme — on marchai t donc sans heur t à un accord » (pp. 172-173), 
quand l 'interpellation de Mgr Frcp-pel sur une nouvelle apposition 
des scelles à" l 'abbaye de Solcsm.es (7 ju in 1883) vint « réveiller (?) 
les ' sent iments antireligieux de la majorité » peut-être bien mal en
dormis. 

Au vrai, les bonnes dispositions du Gouvernement, sincères ou 
affectées, étaient vaincs. Il n'était au pouvoir qu 'à la condition 
d'obéir à la Secte. Rien ne devait ar rê ter la marche de l'anticlé
ricalisme radical'. Léon XIII fil un nouvel effort et comme un su
prême appel, en publiant r En cyclique Nohilissima Gallorum gens 
;8 février 1884). 

Le cardinal Lavigerie profita aussitôt de ce document pour for-
» tifier davantage Léon XIII dans sa politique de modération, sur-
» tout , pour attirer son attention sur un grave d a n g e r , ' p l u s funeste 
» que la persécution.' En effet, devant la marche progressive des 
» ennemis de l'Eglise, les catholiques, loin de s'unir, de s'organiser, 
» de serrer les rangs, accentuaient davantage leurs tristes divisions, 
s Les intransigeants, en particulier, aimaient mieux entretenir la guerre 

http://Solcsm.es


L E C A R D I N A L L A V I G E R 1 E ET SON ACTION POLITIQUE 5 

» intestine que de suivre les sages directions du Pape, et ils ne laissaient 
» échapper aucune occasion de ' manifester violemment leurs senti-
» ments » (p. 183) (1). 

Il écrivit donc une lettre confidentielle à Léon XIII, où il dénon
çait une fois de plus cette pré tendue opposition (p<p. 183-186). Puis, 
de peur que les réponses des évêques à l 'Encyclique ne laissassent 
voir des tendances qui ne cadreraient pas avec ses vues, il suggéra 
clc demander une réponse unique, collective. L'idée fut agréée et 
le Secrétaire d 'Etal en confia la rédaction au cardinal Guiherl. Mgr 
Lavigerîe, « qui n'ignorait pas que la nonciature ainsi que l 'arche
vêché de Paris subissaient les influences royalistes », s'excusa de 
ne pouvoir prendre par t à cette let tre collective, parce qu'il avait 
déjà écrit au Pape au nom de sa province; puis il fit des démarches 
à Rome pour qu'on empochât luulc imprudence de langage dans 
cette réponse. Le 15 mars, Mgr Jacohini l'informait que le Pape avait 
donné Tordre au Nonce de ret i rer cette réponse n Mgr Guiberl et 
de la lui envoyer avant qu'elle parût (pp. 187-188). Peu de temps 
après vint le Bref du Pape au Nonce, Mgr di Rende, pour b lâmer 
les polémiques violentes et recommander l 'union aux catholiques (4 no
vembre 1884). 

« Le cardinal Lavigcrie, au couran t des desseins du Pape, s 'aulo-
» risa de ses vieilles relations d'amitié avec les Vcuillol, el de son 
» passé politique, pour intervenir aussi, mais confidentiellement, au-
» près de VUnivers, et l 'amener à changer de direction politique. 

» Depuis longtemps d'ailleurs il désirait le faire. 

» L'éminent prélat avait, en effet, posé comme base à toute sa 
* vie apostolique, une obéissance cl u n e conformité absolues à la 
* volonté et aux désirs du Pape, quel qu'il fût. Ce qu'il était sous 
» Léon XIII, il l'avait été sous Pie IX. VUnivers suivait alors la 
» direction de ce grand pontife » (p. 199). 

Il écrivit à Eugène Veuillol une lettre hautaine et très dure où 
il reprochait à son journal de se séparer ouvertement de Léon XIII 
et de seconder l'esprit de division et de secte. A cette leçon im
méritée et injuste, le directeur de VUnivers, qui n'avait pas encore 
commence à évoluer, répondit par une autre, parfaitement appli
quée : i 

« Cet esprit (de division), nous n 'avons cessé de le combattre, cl 
* le succès a plus d 'une fois couronné nos efforts. Votre Imminence 
> ne peut l 'avoir oublié. Voilà longtemps qu'elle prend part, avec 
» éclat, aux luttes de l'Eglise. Elle nous a vus à l 'œuvre, clic a vu 

* aussi ceux contre lesquels nous avons défendu, dans la presse, les 

1. On voit" comment M. Tournier abonde dans le sens de son sujet. Il cite 
en note, comme preuve de ces accusations, la polémique de l'abbé Meynard 
avec Mgr Lagrange, dont nous avons déjà parlé. Cette discussion sur le 
libéralisme ne. touchait en rien les questions politiques. Mais Mgr Lavi
gerîe n'admettait pas' qu'on touchât, celte corde. 
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» actes d u Saint-Siège, le Syllàbus, la liberté et l 'autorité du Con-
» cile. Vous ne l'ignorez pas ; Eminence, l 'esprit de secte s'est donné 

* l ibre carr ière su r ces différents points. Il a, pendant des années, 
» ouver tement contrecarré le Pape vivant dans la* direction de sa 
» politique, il ne lui a pas seulement mon t r é de la froideur, il Fa 
» combattu et même calomnié; enfin, au tan t qu 'on peut le faire sans 
» sor t i r de l'Eglise, il1 s'est, su r les quest ions les plus graves, sépa ré 
» d e lui. Je présume que Votre Eminence n'a pas manqué alors île 
» donner à ces journalistes vraiment opposants et néanmoins très ap~ 
» p%vyéss les plus sages avis. Si elle croit faire la balance en nous; 
» trai tant aujourd 'hui de même sorte, elle m'excusera de lui dire 
-> qu'elle se trompe. Les torts que la presse catholique libérale s 'est 
» si longtemps donnés contre Pie IX, nous n'en sommes point coupa-
» Mes vis-à-vis de Léon XIIL Nous n 'avons, sous aucune forme, 
» jamais rien dit, jamais rien insinué, contre u n acte quelconque du 
» Saint-Père. Nous faisons, peut-être, moins de protestations, moins 

* d e prosternations que certains de nos adversaires, nous ne sommes 
» pas moins soumis et peut-être no t re soumission est-elle à l'a fois 
» plus dévouée et plus étrangère à tout calcul. Est-ce q u e le respect, 
» l'obéissance, l 'amour, ont besoin de s'établir sans cesse et avec 
» emphase, pou r être sincères et absolus?. . . 

» Il y a toujours eu dans l'Eglise, même à Rome, et peut-être sur-
» tout à Rome, deux groupes allant au même but d'un pas différent. 
» Celui-ci ne tenant guère compte q u e des principes, celui-là t rouvant 
» oppor tun de se prêter, sur les questions d e conduite et dans une 
» mesure plus ou moins large aux exigences du temps. Evidemment, 
» le premier groupe nous va mieux que le second, mais cette ten-
» dance, le Pape ne la condamne pas. Les deux groupes sont repré-
» sentes parmi ceux auquels il mont re confiance et sympathie. » 

M. Veuillot terminait enfin sa let tre en faisant allusion à certains 
événements où avait été mêlé le cardinal ' Lavigerie, à la déclaration' 
de 1880, à l 'association pour la propagation de la langue française 
et à la lettre du cardinal su r la mor t de Louis Veuillot. 

Pa r cette riposte, le directeur de VUnivers venait de croiser le 
fer avec le vénéré prélat. Une polémique confidentielle s'engagea les 
7, 18 et 28 décembre 1884 et le 8 janvier 1885, mais sans résultat . 

Un au t re incident, également relatif au libéralisme, jette u n e lu
mière encore plus vive sur ces travaux d 'approche d u rfalliement. 
Mais celui-là eut u n retentissement considérable. C'est l 'affaire du 
cardinal Pitra, de l 'Ordre des Bénédictins, bibliothécaire d u Vatican. 

Gonstatant avec tristesse les efforts du libéralisme pour impr imer 
à la presse catholique, dans les divers pays, et à Rome même, une 
al lure rétrograde, pour faire t r iompher des idées qu ' i l considérait 
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comme funestes à l 'Eglise (1), le vénérable cardinal, témoin des lut
tes et des divisions q u e cet esprit libéral avait causées pendant la 
seconde moitié du siècle, résolut, après longue réflexion, d'élever la 
voix, avant que, le Saint-Père s'étant ouvertement prononcé dans 
un sens o u dans l 'autre, on se trouvât en présence d'un plan offi
ciellement accepté p a r lui. 

ï l en trouva l'occasion dans u n e réponse a l 'abbé Brouwers, di
recteur d 'un journal catholique hollandais, qui l 'interrogeait su r les 
divisions de la presse romaine. Cette réponse, datée du 4 mai 1885, 
éclaircissait d 'abord les faits; puis, comme ils n'étaient qu 'un épi
sode dans le développement de l 'erreur libérale, le cardinal Pitrai 
en profilait pour montrer l ' influence néfaste exercée par elle dans 
l'Eglise. 

Non seulement les hommes qui soutenaient l'es saines doctrines, 
rappelait-il , q u i avaient blanchi dans la lutte pour les droits du 
Saint-Siège, ont vu leurs œuvres systématiquement dénigrées, mais 
•ce qui est plus grave, le bien n e s'est pas fait. Le cardinal- se repor ta 
à cette belle floraison catholique, produite de 1830 à 1840, et mont re 
comment tout ce mouvement s'est arrêté par la faute du libéralisme, 
qui condamna les chefs à l ' inaction, divisa les forces, et fit t ou rne r 
contre des frères, une activité, un labeur qui auraient dû être uni
quement dirigés contre les ennemis de l'Eglise. 

Dans cette lettre, comme dans ses discours, le cardinal Pitra pro
cédait pa r la méthode historique. Elle devait être sa force pou r se 

-défendre devant les accusations imprévues et inouïes dont il allait 
ê tre l 'objet. Représenter le cardinal Pitra comme ennemi de Léon XIII, 
•comme un homme cherchant à faire prédominer sa politique person
nelle, à prendre l'a direction de l'Eglise et à réduire le Siège aposto- 1 

l ique au rôle d'exécuteur dos volontés qu'il aurait dictées, tel fut 
le plan des l ibéraux. Ils trouvaient enfin, à leur tour, l 'occasion de 
rentrer ouvertement en scène, avec un plus grand espoir de succès. 

.Ce fut un soulèvement dans la presse, une clameur dans tout le 
•camp, et ce qui étonne, si l'on ne prend garde aux moyens employés 
p o u r l 'obtenir, un concert de protestations épiscopales; de toutes parts 
les voix s'élevèrent pour conjurer le Pape de défendre son autorité 
e n 'péril. 

Cette machination, dont les ressorts sont historiquement connus, 
fait beaucoup plus d 'honneur au libéralisme fougueux du cardinal 
Lavigerie qu ' à la charité de son zèle. Il commence par adresser à 

1. Il avait appris qu'en Suisse, plusieurs bons journaux venaient d'être 
léOournés pou à peai dans la voie du libéralisme. En Belgique, en Hollande, 
en Espagne, et jusqu'au Canada, un certain nombre d'organes, et même 
des meilleurs, avaient subi des transformations. En Allemagne, la Germania^ 

1 à Londres, Je Tablctt, étaient ouvertement libéraux. A Rome même, en con
currence avec le Journal de Rome, défenseur des mêmes idées que XJJnivwrs, 
s'était récemment fondé le Moniteur de Rome, destiné à le .supplanter et qui 
devait être plus tard un organe à Outrance du Ralliement. 
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Léon XIII une sorte d 'objurgation et pa r le presser de frapper le 

cardinal Pi t ra avec éclat. Il' écrit : 
« L' indignation contre un tel acte est générale et Ton se demande 

* o ù l 'on va si un membre d u Sacré Collège, comblé des bontés do 
» Voire Sainteté, peut se permet t re de glorifier ainsi publ iquement 
» des hommes qui ont dû récemment être avertis o u même con-
» damnés par le Saint-Siège apostolique. Tout est à r ep rend re dans 
» cette lettre, et ce qu'elle dit, et ce qu'elle fait entendre, et ce 
> qu'elle tait. C'est une levée d e boucliers en faveur des ardents 
» qui compromettent par tout la cause de l'Eglise et se séparent 
» ouvertement de la politique sage et féconde de Votre SainteLé. 
» Parmi tous les évêques avec lesquels je me suis entretenu de cet 
y incident, il n 'y en a pas un seul qui ne fût heureux de voir donner 
» au cardinal Pitra «une leçon solennelle, soit sous une fo-rme, soit 
» sous une autre. C'est l'avis du cardinal Guibcrt, de l 'archevêque 
» de Rouen. C'est aussi le mien, Très Saint-Père. Il ne peut pas y 
» avoir deux gouvernements dans l'Eglise. Votre Sainteté est h même 
» de bien juger des situations dont seule elle connaît tout l 'ensemble, 
» et personne n'a le droit de par le r d 'une au t re manière qu'elle. C'est 
» ce qu'il importe de faire sentir aux dissidents, chaque jour de 

* moins en moins nombreux » (pp. 208-209). 
De divers côtés, sous l ' impulsion de Mgr Lavigerie, arrivèrent donc 

au Pape des lettres épiscopales de protestation. Le cardinal Guibert 
en avait donné le signal. Mais on lit dans la vie du cardinal Pitra, 
par Mgr Battandier, son secrétaire : 

• Cette lettre signée par le cardinal n 'était pas de lui. Telle est 
» la déclaration qu'il' fit à un personnage dont on ne peut suspecter 
* le témoignage et dont copie authent ique a été laissée en t re les mains 
* du cardinal Pitra. Le cardinal Guibert était d'ailleurs t r o p malade 
y à cette époque pour dicter ou écr i re une lettre, et il en a regretté 
» la simple signature, puisqu' i l a dit à cet inter locuteur : « Que vou-
» lez-vous? J'étais fort malade quand on m'a présenté cette le t t re 
» à signer, et j ' a i donné ma signature parce qu 'on me l 'a demandée. » 

Le cardinal Lavigerie ne s'en tint pas à ces démarches. Il partit 
pour Rome, afin de communiquer ses pensées au Saint-Père. Il en
gagea Léon XIII à répondre solennellement à la le t t re du cardinal 
Guibert (p. 209). La réponse fut rapidement composée et paru t sous 
cette forme. 

En France, certains évêques, comme NN. SS. Meignan, Thomas, 
Place, Perraud, etc., envoyèrent des lettres enthousiastes a Rome, 
mais leurs lettres publiques ne contenaient que le trop-plein de leurs 
sentiments intimes. 

« Je viens d'écrire au Saint-Père, disait Mgr Thomas , archevêque 
de Rouen, au cardinal Lavigerie, pour lui exprimer mon admiration 
et ma reconnaissance. 
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» Quelle heureuse faute que celle du cardinal Pitra, et quel ser
vice votre intervention vient de rendre à l'Eglise? — Donc, à vous 
aussi mon admiration et ma reconnaissance. » 

* Eminence, écrivait à son tour Mgr Meignan, le jour même que 
j ' a i reçu le petit mot et l'avis q u e vous m'aviez fait l 'honneur de 
m'envoyer, j ' a i écrit au Saint-Père et à mes suffraga.nts, moins Mgr 
Freppel qui se place en dehors et au-dessus de la hiérarchie provin
ciale, comme vous ne l'ignorez pas. 

» Ce qui a été tenté contre le Pape, se fait con t re maint évêque 
dans son diocèse.., » 

« Que d'actions de grâces, disait également Mgr Place, nous vous 
devons aussi à vous-même, chère Eminence, pour la part décisive 
que vous avez eue à ce grand acte, car ce sont vos fermes et con
vaincantes démarches qui ont été le principaL appui du Saint-Père! 
Quelle bonne inspiration vous avez eue, malgré vos fatigues, d'en
t reprendre le voyage de Romol Vous avez ainsi rendu à l'Eglise en
tière le plus signalé des services, et pour mon humble part, je ne saurais 
jamais assez vous en témoigner ma vive reconnaissance » (pp. 213-214). 

Avant que parût la lettre de Léon XIII au cardinal Guibert, tout 
avait été mis en oeuvre pour forcer le cardinal Pitra- à désavouer sa 
lettre. Avec une fermeté invincible, il" déclara regretter très vive
ment la peine que le Saint-Père avait pu éprouver, niais il se dé
fendit jusqu 'au bout do rétracter son écrit, à moins qu'on n'y relevât 
quelque chose de contra i re à l 'orthodoxie, à l'histoire, ou aux sen
timents de filiale soumission due au Saint-Siège — examen qui lui 
fut toujours refusé. Lorsque le Pape eut exprimé publiquement son 
blâme, en termes voilés, mais transparents, le cardinal vint lui ex
pr imer très humblement ce regret. Léon XIII promit l 'oubli. 

Nous ne reviendrons sur les efforts déployés par l 'archevêque 
d'Alger pour les élections de 1885, q u e pour noter comment M. Tournier 
lui appropr ie l 'honneur du succès. « L'action énergique menée pa r 
le cardinal Lavigerie, le comité des Treize, e t c . . sous le drapeau de 
la religion, avait pu grouper, avec succès, le parti conservateur, mal
gré les éléments divers qui le composaient » (p. 228). C'est beaucoup 
de fantaisie. 

Et YVnion conservatrice? C'est à son action persévérante et puis
sante, que cet honneur doit sur tou t revenir. L'intervention transitoire 
du cardinal Lavigerie et l 'appel de M. de Mun concordaient sim
plement avec cette action. 

Passons aussi sur l 'opposition du cardinal ou projet du parti catho
lique lancé peu après les élections et sur l'échec de celui-ci. 

Le 10 novembre suivant, Léon XIII faisait paraître l 'Encyclique 
Immortale Dei sur la constitution des Etals chrétiens. Elle donna lieu 
à un aut re incident. Le 2 décembre 1885, Mgr Thomas, présidant à 
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Rouen "le deuxième congrès des catholiques de Normandie , prononça, 
en réponse à l 'allocution d 'un ora teur , u n discours d 'ouverture dans 
lequel i l crut oppor tun de faire u n œmmienta i re de la récente Ency
clique. Après avoir rappelé des pages connues du R. P. Laoordaire 
et de Mgr Dupanloup, sur les libertés modernes, il essaya de prouver 
q u e Léon XIII avait parlé comme ces grands catholiques : 

« Le bril lant ora teur a fait passer sous nos yeux les nobles figures 
» qui, dans le milieu de ce siècle, ont illustré la patr ie autant q u e 
» la religion. Quels noms que ceux de Laoordaire, ^Montalembert, Ra.-
» vignan, Ozanam, Dupanloup, et d 'autres encore, grands chrétiens, et 
» vraiment grands Français, qu 'on vous apprend ici à connaî t re et à 
» aimer! Il me semblait les revoir dans le cadre des souvenirs de 
» ma jeunesse, et entendre à nouveau leurs voix éloquentes, pl'ai-
» dant la cause toujours attaquée, jamais vaincue, du Christ et de 
» l'Eglise, 

» Il m'était doux de m e rendre le témoignage d'avoir été leur dis.-
» ciple, et leur humble émule dans toutes les phases de mon existence. 
» Le temps, en effet, a ramené et justifié les conceptions et les 
» espérances de ces précurseurs, de ces voyants de l'avenir. L 'œuvre de 
* liberté, de justice, de paix, qu ' i ls avaient si généreusement com-
» menoéc au milieu de tant d ' incerti tudes e t de contradictions, voilà 
» que le génie de Léon XIII Ta repr ise avec u n e sagesse et une auto-
» rite souveraines. Pou r ma part , je remercie Dieu de m 1 avoir mé-
» nagé, au soir de ma vie, la consolation de penser que , dans le 
» service de l'Eglise et de l'a France , le coup d'œil de mes premiers 
» maîtres et l 'instinct de mon cœur ne s 'étaient pas t rompés. 

* ... Messieurs, ce sont toutes ces déclarations, toîts ces sentiments, 
» tous ces conseils, que 'nous trouvons couverts de la majesté du 
» suprême pontificat, dans Vencyclique Immortale Dei. » 

Mgr Freppel, toujours attentif à défendre la doctrine,- adressa u n e 
protestation énergique au métropoli tain de Normandie , lui reprochant 
« de forcer le langage du Saint-Père a u point d'en avoir altéré le 
sens » — ce qui était exact — et il défendit au jou rna l religieux jde 
son diocèse, l'Union de VÙuest, de reproduire le discours. Les inter
ventions de Mgr Lavigerie et de Mgr Per raud firent tourner les 
choses au mieux de leurs vues: Mgr Freppel reçut uil b lâme par 
Tintermédiaire du Nonce; on renonça à toute mesu re de ce genre 
contre Mgr Thomas, et même, à la suite d 'une manifestation plus 
satisfaisante que l 'archevêque d'Alger lu i avait conseillée, Léon XIII 
adressa à Mgr Thomas un Bref où il disait : 

« S'il s'est produit naguère u n incident qui ait pu vous préoccu-
» per, quittez désormais tout souci à cet égard, non seulement r ien 
» n'-est changé dans not re paternelle affection, non seulement no t re 
» estime n ' a point diminué, mais volontiers nous vous dir ions que 
» vous avez encore fait grandir Tune et l 'autre, en nous exprimant 
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» avec tant de cœur votre résolution, de défendre no i re cause en toute 
» circonstance. » 

Au commencement de 1886, le cardinal Lavigerie faisait de nouveau 
un séjour de plusieurs semaines à Rome, et revenait ensuite à Par is 
pour reprendre ses négociations avec le Gouvernement. Elles eurent 
alors pour objet la succession d u cardinal 1 Guibert à l 'archevêché 
de Paris , la légation q u e le Saint-Père voulait établir en Chine eiî 
la création de nouveaux cardina-ux français. 

Le Gouvez-nement se montrai t p resque résolu à s 'opposer à la 
nomination de Mgr Richard, ooadjuteur de Paris, comme archevêque 
de la capitale. Un instant, Mgr Jacobini, Secrétaire d'Etal, fil exa
miner la question de son transfert à Cambrai (p. 248). Mgr Lavigerie 
eut le mérite de faire comprendre aux ministres que Mgr Richard 
ne voulant pas prendre l'initiative de demander son changement, on 
se heurterai t à un non-possumus du Pape, et le choix du nouvel 
archevêque finit par ê t re accepté. 

L ' impératr ice de Chine avait fait proposer à Léon XIII d'établir 
une nonc ia tu re à Pékin. Cette proposit ion souriait beaucoup au Pape, 
mais elle touchait le protectorat religieux sur les catholiques et les 
missionnaires de Chine, reconnu à la France par le traité de Ticn-Tsing 
(27 juin 1858), et mis en péril pa r les intrigues des puissances étran
gères. Sur ce point, les efforts du cardinal Lavigerie échouèrent. Le 
Gouvernement français mont ra une telle résolution que Léo-n XIII, 
avec beaucoup de regret, abandonna ce projet. Mgr Meignan, arche
vêque de Tours , qui se trouvait à Rome, en octobre, alla naïvement 
féliciter le Souverain Pontife d 'avoir suspendu l 'envoi d 'un délégué 
apostolique en Chine et d'avoir conservé intactes, par celle résolution, 
les prérogatives de la France. II fut mal reçu par le Pape et il 
dut part ir de Rome sans avoir eu son audience de congé. Quelque 
temps plus tard, en novembre, le Saint-Père disait encore 'avec tris
tesse à Mgr Isoard, évêque d'Annecy, qui l 'entretenait de la situation 
religieuse en France : « La France . . . cette France pour laquelle j ' a i 
sacrifié tant d'âmes en Chine!. . . » et prononçant ces paroles il s'a
gitait vivement dans son fauteuil (p. 252). 

Mgr Lavigerie fut plus heureux pour le choix des nouveaux car
dinaux. Il y attachait une grain de importance. Il ne comptait pas sur 
Mgr Richard pour diriger l'épiscopat. 

* Le cardinal Caverot (Lyon), écrivait-il, est un homme fini... et 
»" l'on peut redouter pour lui, tout aussi bien que pour le cardinal 
y de Paris, une catastrophe prochaine. Il ne resterait donc en France 
y que l 'archevêque de Toulouse dont la médiocrité et le manque 
» d'esprit politique sont notoires. D 'autre part, si le siège de Par is 
* est occupé pa r Mgr Richard, on n e trouvera pas là un centre de 
» direction acceptée par la majorité des prélats. Le nonce, si les 
» affaires prennent une tournure t r o p violente, devra se relirer. Il 
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» faul donc, en France, un ou deux cardinaux capables de s 'entendre 
» et d ' inspirer confiance et courage au reste du clergé » (p. 254). Plus 
tard, il insistait encore sur la « nullité » du cardinal Desprez (p. 255). 
Ses vues furent enfin agréées : « II fit élever à la pourpre Mgr T h o 
mas, archevêque de Rouen, et Mgr Foulon, archevêque de Lyon » 
(p. 270). Mgr Place, archevêque de Rennes et Mgr Langénieux, a r 
chevêque de Reims, lui avaient été en b o n n e par t ie redevables du 
même honneur. Il exposait que les archevêques de Rennes et de Reims 
suffiraient alors au, point do vue des affaires et la nomination de 
l 'archevêque de Sens (Mgr Bernadou) pourra i t être considérée sim
plement comme un hommage rendu à l 'ancienneté » (p. 256). 

Au milieu de ces négociations, le Par lement avait repris la dis
cussion des projets scolaires (janvier 1886). Nous avons déjà par lé 
de la protestation du cardinal Guibert, dénoncée à Rome par le 
cardinal Lavigerie comme un « ooup monté » sous l'influence des 
royalistes pour faire échouer toute conciliation (p. 259) et relaté le 
complet revirement politique du cardinal Lavigerie, survenu peu après, 
à la vue des progrès toujours croissants de l 'anticléricalisme gou
vernemental, enfin sa retraite de la polit ique jusque vers 1890. 

Nous voici donc à la veille d u toast d'Alger. 

IL 

Le 27 octobre 1890, le cardinal Lavigerie offrant dans sa résidence 
de Saint-Eugène un déjeuner à l 'état-major de l 'escadre de la Médi
terranée, portai t un toast à la marine française, dans lequel il en
cadra ces paroles qui devaient avoir en France un retentissement 
profond et prolongé. Elles inauguraient avec éclat, presque officiel
lement, la politique de Ralliement qui devait recevoir, deux ans plus 
tard, sa consécration pa r la lettre de Léon XIII aux Français. 

« L'union en présence de ce passé qui saigne encore, de l 'avenir 
» qui menace toujours, est en ce moment , en effet, notre besoin su-
* prême. L'union de tous les bons citoyens est aussi, laissez-moi 
» vous le dire, le premier v œ u de l 'Eglise et de ses Pasteurs, à tous 
» les degrés de la hiérarchie. 

» Sans doute, elle ne nous demande ni de renoncer au souvenir 
» des gloires du passé, ni aux sentiments d e fidélité et de reconnaissance 
» qui honorent tous les hommes. Mais quand la volonté d'un peuple 
* s'est nettement affirmée, que la forme du Gouvernement n 'a rieii 
» en soi de contraire, comme le proclamait dernièrement Léon XIII, 
» aux principes, qui-, seuls, peuvent faire vivre les nations chrét iennes 
» et civilisées, lorsqu' i l n 'y a plus, pour a r racher son pays aux abî -
» mes qui le menacent, que l'adhésion sans arrière-pensée à la forme 
» du Gouvernement, le moment vient de déclarer enfin l 'épreuve faite 
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» et, pour mettre u n terme à nos divisions, de sacrifier tout ce que 
» la conscience et l 'honneur permettent, o rdonnent à chacun de nous 
» de sacrifier pour le salut de la Patrie. 

» C'est ce que j 'enseigne au tour de moi, c'est ce que je souhaite 
» de voir imiter en France par tout not re clergé, et en -parlant ainsi 
» je suis certain de n'être démenti par aucune voix autorisée. 

» En dehors de cette résignation, de celle acceptation patriotique, 
» rien n'est possible, en effet, n i pour conserver l 'ordre et la paix, 
» ni pour sauver le monde du péril social, ni pour sauver le culte 
» même dont nous sommes les ministres. Ce serait folie que d'es-
» perer soutenir les colonnes d'un édifice sans entrer dans l'édifice 
» lui-même pour empêcher ceux qui voudraient tout détruire, d'ac-
» complir leur œuvre ; folie surtout de l'assiéger du dehors, rommo 
» le font encore quelques-uns, malgré des hontes récentes, donnant 
» aux ennemis qui nous observent, le spectacle de nos haines et 
» jetant dans le cœur de la France un découragement précurseur des 
» catastrophes. » 

D'où partait ce coup de foudre éclatant sur - l 'hor izon religieux et 
politique? Le cardinal Lavigerie avait-il simplement cédé à l'inspiration 
qui le tourmentait depuis longtemps? N'élait-il que l'écho d'une voix 
plus autorisée, comme une allusion très claire do son discours per
mettait de le croire? 

On a déjà vu que quand Léon XIII, devant l'émoi et le t rouble 
considérables jetés parmi les catholiques par cette déclaration d'un 
des plus hauts personnages de l'Eglise, crut devoir marquer un temps 
d'arrêt dans l'affirmation de la politique nouvelle, le cardinal qui 
s'était si gravement avancé ne contint pas l 'expression de sa sur
prise et de sa douleur. « Retiré sur les confins du désert, dit son 
biographe, il passait des journées d 'amère inquiétude, abattu, dé
sespéré, reprochant au Pape de l 'abandonner » (p. 301). Le Saint-Père, 
écrivait-il. cède le terrain sur lequel il s'était établi * où il m'avait 
fait m'établir moi-même » (p. 355). Cette adhésion, < il ne s'élail 
décidé à la lancer que sur un ordre d u Souverain Pontife qui lui 
en avait donné tout le fond, tout en lui laissant le choix de la for
me » (p. 299), et, dans une lettre citée par le P. Lecanucl, après avoir 
dit ses objections et ses répugnances à celle démonstration : Il (le 
Pape) me répondit que peu. importaient les considérations secon
daires, que c'était la volonté d u Pape que je fisse ce qu'il me de
mandait, comme un acte d'obéissance cl de soumission filiale... » (1). 

D'après le P. Locanuet et M. Tournicr, Léon XIII, pressé par les 
sollicitations de plusieurs évoques, aurait cru, en effet, le moment 
oppor tun pour agir. Mais quel évoque aurait voulu accepter la res
ponsabilité de l 'acte qu' i l se proposait de faire exécuter? Léon XIII 

1. L'Eglise de France sous la troisième République, t. II, p. 389. 
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avait songe, nous dit-on, à Mgr Meignan, à Mgr Per raud , à Mgr 
Isoard. Il aurait mandé à Rome, en avril 1890, Mgr Place, arche
vêque de Rennes. Mais celui-ci était d'avis que, tout en cessant d'at
taquer la République, il fallait laisser les catholiques libres de sui
v r e dans l 'ordre purement politique leurs opinions et leurs préfé
rences. C'est sur son indication que Léon XIII se serait alors adressé 
au cardinal Lavigerie. 

Un témoignage particulièrement autorisé, tout récent, de Mgr Bau-
nard, auteur de la vie du cardinal Lavigerie, apporte une lumière 
décisive sur ce point. Mais, à notre avis, on manquerai t de justice 
en en concluant que la responsabili té du toast d'Alger revient tout 
entière à son auteur. 

Mandé à Rome, en 1896, expressément pour recueill ir de la bou
che de» Léon XIII la vérité su r l 'origine de cette Déclaration, à l 'oc
casion de l 'histoire qu'il allait faire paraître, Mgr Baunard livre au
jourd 'hui au public, le récit de ses audiences écrit sur-le-champ 
même (1). • 

Dans ta première, Léon XIII lui dit : 

« La vérité est que je n'avais -pas appelé le Cardinal pour cette 
» affaire. Il venait de voir le Président Carnot, à ce qu'il' para î t ; 
» mais il ne me le dit point. Seulement je vis bien qu'i l nTarrivait 
• très disposé à accepter et vouloir faire accepter la République par 
* les catholiques de France. « Les part is monarchiques sont impuis-
» sants; l 'orléanisine n 'a pas de racines dans le peuple. La religion, 
' qui semble liée à ces partis et identifier ses intérêts aux leurs, 
» se trouve ainsi paralysée dans son action, suspecte au pouvoir , ' 
» disqualifiée au Parlement, discréditée devant l 'opinion. Rien ne s'ob-
» ticul par elle; rien ne se fait pour e l le ; tout se tourne contre elle. » 

» C'est après cet exposé de la situation que le Cardinal en vint à 
» poser la question d'une acceptation urgente, franche et déclarée de 
» la Eépublique, faite par un organe hautement autorisé, en se pla-
» çant et plaçant l'action cathol ique sur le terrain de la Conslilu-
» tion, puisqu'il était le seul désormais sur lequel la Religion pût 
» être défendue avec efficacité. — Car c'est toujours cela qu'il faut 
» avoir en vuet — Je dis alors au Cardinal que, s'il se rencontrai t 
* quoique occasion favorable et éclatante de le faire entendre aux 
* catholiques, il serait bon d'en user ; mais, encore u n e fois, sans 
» faire aucunement en cela vis-à-vis de lui acte d 'autorité, encore 
» moins exercer une pression quelconque, comme on s'est permis 
» de l'imaginer. Cela étant, lorsqu 'à la suite, le Cardinal vint en 
» rendre compte à Mgr Livinhac, il put sans doute par ler de son 
» dévouement, mais non de son obéissance, puisqu'il n'avait reçu 
» à cet égard aucun commandement. » 

1. Les Questions ecclésiastiques, nos de juillet et août 1913-
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Et encore : 
* Toutefois, il ne faudrait pas croire, ni laisser croire que je dé-

• savoue aucunement la personne non plus que l'a politique du car-
- dinal. Non point. Il s'agit seulement de faire savoir que, cette Dé» 
« cl ara lion, c'est lui qui l'a proposée, cl qui ensuite a accepté de 
» la faire, cl cela sans contrainte et parce qu'il' l'a bien voulu, el 
» telle qu ' i i l'a voulue. » 

Dès le début de la seconde audience, le Saint-Père insista sur une 
distinction capitale. 

« D'abord je n'ai pas donné de M I S S I O N an cardinal. Je ne lui ai 
» donne mission qu'une seule fois, et pour un antre objet, en 1888 : 
y pour l 'entreprise de sa campagne apostolique contre l'esclavage. 

* Pour sa Déclaration d'adhésion à la République, ce ne fut pas 
•» une mission que je lui donnais, mais la permission avec mon en-
» couragement. » 

La voix du Saint-Père, dit le narrateur , scandait chacune de ces 
expressions. Quelques instants après, Léon XIII repri t ab ovo le 
récU de son entretien avec le cardinal Lavigerie. 

« Nous étions réunis pour traiter des choses de l'esclavage, de 
* l'Afrique, de la Tunisie, de Carthagc. C'est après cela que le Cardinal 

porta notre entretien sur le sujet des affaires religieuses de la France, 
en si grand péril à cette heure! Qui l'en sauverait? Le Cardinal 
nie dit que personnellement il était sympathique a la monarchie ; 
mais les monarchistes sont divisés. Les Orléanistes manquent de dé
cision. Il les appela des « capons Il s 'exprima sévèrement sur 
la vie privée de tel personnage important qu'elle déconsidérait c l 
disqualifiait aux yeux des honnêtes gens, comme elle ébranlait la 
confiance des catholiques. Pendant ce temps-là, l'irréligion triomphait, 
l'Eglise perdait de plus en plus de terrain, et l'on ne voyait pas de 
terme à la débâcle. » 

Ge que disant, le Pape très ému levait ses bras : « La- Religion! 
L'Eglise! Mais je n 'a i pas, non plus que Lavigerie, d'autres intérêts 
que les leurs! » 

Il reprit : « Le Cardinal en vint ainsi à me dire nettement que 
le remède serait flans un acte exprès d'adhésion formelle à la Ré
publique, . . . q u i serait un acte du Pape... 

» Je lui objectai que le Pape ne le pouvait faire lui-même sans se 
déclarer ainsi contra i re aux monarchistes dont beaucoup sont d'ex
cellents catholiques et les meilleurs soutiens de l'Eglise et de ses 
œuvres. 

— Mais alors, qui j>ourra le tenter, el y réussir?. . . 
Le Cardinal se tut. 

— Mais vous, si vous le vouliez? lui dis-jc après un silence. Vous 
êtes connu, votre- campagne contre l 'Esclavage vous a rendu po
pulaire.... 
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» Le Cardinal parut d 'abord effraye pour lui-même d'une pro
position qu'il semblait pour tant avoir provoquée. E t ce fut à son 
tour de me présenter des objections. — Oui, sans doute, il y a des 
difficultés, lui répliquai-je; mais elles ne sont pas insurmontables. 
Courage! » • 

« Ce dernier mot : « Courage! » fut le seul mot impulsif qui pût 
être traduit par une injonction. Ce la i t un encouragement. 

« Lorsque le lendemain, après avoir consulté le digne supérieur 
de ses missionnaires, le Cardinal vint m a p p o r t e r son acceptation, 
je lui fis en outre la recommandat ion de ne pas engager à fond 
le Saint-Siège dans une action que l 'Emmence mènerai t par elle-
même, dans le temps et l 'occasion qui se présenteraient cl de la 
manière que je laissai à son choix. » 

Il faut reconnaître, nous scmblc-l-il, que si le Souverain Pontife 
ne commanda nullement au cardinal Lavigerie la manifestation d'Al
ger, il profita des dispositions où il le voyait pour lui suggérer de 
la faire lut-incmc, qu' i l l'y excita même un peu, et que la permission 
de Léon XIÎÏ accompagnée d 'un mot impulsif devait avoir une in
fluence déterminante et prévue sur la résolution de son ardent in
terlocuteur. 

Sans doute, les vues politiques de Léon XIII concordaient parfai
tement avec celles du cardinal Lavigerie; mais le Pape cédait cepen
dant aux instances dont plusieurs prélats et l 'archevêque d'Alger, 
le premier, n'avaient cessé de le presser ; il agissait sous l'influence 
des rappor ts mult ipl iés. qu 'on lu i faisait sur l 'étal des affaires re
ligieuses en France, su r l 'opposition systématique des anciens partis 
au Gouvernement et sur les dispositions conciliantes d e ses minis
tres. Non seulement, Léon XIII, plus exactement renseigné, aurait 
hésité davantage à conseiller une manifestation aussi décisive; mais, 
diplomate patient autant que profond, et, soucieux, comme lui-même 
le dit à Mgr Bmmard, de ne pas heur ter les monarchistes catho
liques, il eût peut-être re tardé de plusieurs années encore l ' inau
guration publique et officielle de la politique qu' i l méditait. Qui sait 
même h quelle époque et sous quelle forme la Lettre aux Français 
aurait vu le jour, sans le toast d'Alger? 

Quant au cardinal Lavigerie, il était allé de lui-même au-devant du 
rôle auquel il s'est plaint d 'avoir été sacrifié; il s'est trouvé dans 
la position de l'officier qui presse ilerativement son général d'en
voyer quelqu'un se faire tuer pour sauver u n e position, cl auquel 
celui-ci répond : Voulez-vous y aller? 

Ses instances antérieures sont suffisamment connues. Voici quelles 
furent celles qui précédèrent immédiatement. 

Le 10 janvier 1890, le Saint-Père avait fait paraî t re l 'Encyclique 
Sapnilia christianm, qui était' le complément de l 'Encyclique Libellas 
pi'tpstawlissimum et il enseignait de nouveau que l'Eglise n'était con-
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traire à aucune forme de gouvernement. « Attirer l'Eglise à un parti 
quelconque, c'était abuser de la religion. * Mais si l'Eglise ne ré
prouvait aucune forme politique, cependant « elle ne pouvait pas 
prêter sa faveur et son appui aux chefs d'Etat qui l 'attaquaient ou 
méconnaissaient ses droits. Elle favoriserait au contraire ceux qui 
seraient dans des dispositions opposées. » Ces paroles s'adressaient 
aux hommes sages du parti républicain. Le cardinal Lavigerie reprit 
encore les idées de Léon XIII dans une lettre pastorale qu'il écrivit 
au sujet de cette Encyclique. Il exprimait ses pensées sur la nécessité 
de tirer des conclusions pratiques pour la constitution en France 
d 'une union catholique (p. 278). 

Le moment lui semblait venu de « tirer les conclusions pratiques » 
de l'idée féconde énoncée plus haut . Un nouvel encouragement lui 
venait du Comte Guyot de Salins, président de 1' « Union catholique » 
fondée en Bretagne, en 1876, avec l 'approbation de Pie IX, qui le 
priait de. l ' inscrire parmi ses adhérents. Il écrit à Mgr BoccaLi, secré
taire particulier de Sa Sainteté, pour prier, par son intermédiaire, 
le Saint-Père d'agir par un coup dccisiF, car le mouvement vers 
la conciliation ne faisait que s'accentuer, les catholiques sentant, 
eux aussi, davantage le désir de s 'unir (p. 280) : « Je me permets 
donc d'insister, très vénéré et éminent Seigneur, su r les pensées que 
j 'avais l 'honneur de vous soumettre dans ma lettre précédente. Il 
y va de l'honneur même du Saint-Siège et de c"lui du Souverain Pontife. 
Il ne peut avoir mis en lumière, dans un acte aussi considérable, 
une pensée aussi pratique, aussi féconde, aussi juste, sains lui faire 
maintenant porter ses fruits. Tout semble prêt ; il ne faut pas laisser 
échapper l 'occasion » (p. 281). 

« Peu de temps après, Mgr Lavigerie arrivait à Paris. Le motif of
ficiel de son voyage était les intérêts de l 'œuvre anti-esclavagiste, 
mais le but réel était l'affaire du ralliement. Il eut de longs entretiens 
avec le Président de la République, M. Carnot, à Fontainebleau, avec 
MM. de Freycinet, Ribot, Constans. Il alla ensuite à Rome. Du 10 au 
14 octobre, il eut des audiences suivies avec Léon XIII. C'est dans 
ces entrevues que tout fut discuté, pesé jusque dans les détails. Les 
résultats furent qu'il fallait « briser les vitres avec les anciens par
tis », demander aux catholiques d 'adhérer à la République cl or
ganiser sur ce terrain leur union, avec M. Kcller pour chef » (p. 283). 

11 écrivait ensuite à M. Constans, ministre de l ' Intérieur : 
F Au moment de part ir pour Rome, j ' a i eu l 'honneur d'avoir à 

» Paris avec Votre Excellence une conversation dont je n 'ai pas perdu 
» l 'agréable souvenir. Je ne crois pas devoir repar t i r pour Alger 
» sans vous faire connaître que j ' a i trouvé k i , tant auprès du Saint* 
» Père qu'aupi 'ès de ses principaux conseillers, l 'accueil le plus cm-
» pressé et le plus bienveillant. 

» Les avantages et la nécessité d 'une adhésion explicite de l'épis-
Critiqne du libéralisme.— IS Octobre. 2 
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» copat français à la forme républicaine sont désormais reconnus 

* pa r le Saint-Siège. Il ne s'agit plus que de trouver une occasion 
» et un mode favorables, pour rendre ces sentiments publics. 

» J 'ai même lieu de croire que cette manifestation ne se fera pas 
» 1res longtemps attendre et je suis tout décidé pour ma par t a 
* en donner le signal si le Pape me le demande, . . » (p. 285). A cette 
heure , la manifestation était déjà décidée. M. Tourn ie r met à un 
passage de cette lettre u n e note qui montre encore plus clairement 
q u e le cardinal Lavigerie agissait également d 'accord avec le Gou
vernement et avec le Pape, et que la République concourai t à la 
nouvelle orientation des catholiques : « Dans le texte que j 'a i , le 
cardinal Lavigerie avait d 'abord écrit : « Les idées de Votre Excellence 
et les miennes sur la nécessité... » 

Mais cette politique de Ralliement dont il se faisait l 'ardent apôtre 
correspondait exactement, nous l 'avons dit, à un dessein conçu par 
Léon XIII, même dans le début de son pontificat, et avant que le 
cardinal Lavigerie commençât extérieurement son rôle politique. 

Le marquis de Dreux-Brézé, daus ses « Notes et Souvenirs », en 
rapporte un piquant et très instructif témoignage qui se ratla-che au 
début de la nonciature de Mgr Gzacki. 

« A son arrivée, en octobre 1879, à Paris, comme Nonce, Mgr Czacki 
me fit t ransmettre son désir d 'entrer en relations avec moi. Il avaiit 
appris l'existence de mes rappor t s officiels, la plupart directs, quel
ques-uns indirects, avec tous les comités royalistes de France,* il 
était déjà pénétré (je le sus pert inemment depuis) de l'idée de la 
nécessité, pour les catholiques, pour les conservateurs, de se pré
parer . à la lutte électorale en vue du renouvellement, en 1881, de 
la Chambre des députés. II se préoccupait du choix à faire par eux 
du programme autour duquel ils devraient chercher à grouper le 
corps électoral. 

* Je me disposais à me rendre au désir du nonce, lorsque le gé
néral baron de Charelte me vint inviter à dîner chez lui, en ajoutant 
que je me rencontrerais à ce d îner avec Mgr Czacki. Je ne pouvais 
clouter de la pensée qui avait amené le général' chez moi, celle de 
se prêter à une entrevue, et j ' eus sans re tard la preuve du bien 
fondé de ma supposition. 

» Au sortir de table, en effet, et après quelques instants de con
versation générale, le nonce me prit à par t et engageai, par un ré
sumé de ses appréciations sur la situation politique en France, un 
long entretien avec moi. 

» A ses yeux, les divers partis, autres que le par t i républicain, étaient 
définitivement vaincus; il n ' y avait plus lieu pour les royalistes 
à aucun espoir de restauration monarchique; le courant républicain 
deviendrait de plus en plus fort, de plus en plus suivi. 
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» Dans sa pensée, les légitimistes, en continuant à lutter en faveur 
des principes dont ils sont les représentants, ne seraient plus écoulés 
et verraient le nombre de leurs adhérents diminuer progressivement. 
Leur influence, influence reconnue comme très précieuse à beaucoup 
d'égards, disparaî trai t ; le bien moral qu'ils seraient naturel lement 
appelés à faire serait, par eux, désormais irréalisable. 

» Ce bien, ajouta Mgr Czacki, c'est à un autre point de vue 
y qu'il le faut maintenant envisager, c'est sur un autre terrain que 
» nos amis devront s'essa3Ter à l 'accomplir ; ce point d e vue est 
A celui du triomphe des intérêts religieux; ce terrain, celui de la 
» reconnaissance du fait de la transformation, sans perspective de 
» changement, de la France en une république, et de Vacceptation 
» de cette transformation. Autour des questions religieuses et pour 
» leur - défense se peuvent unir , sans blessure pour aucun d'eux, 
A- tous les partis, quelle que soit leur origine, quels que soient les 
- sentiments qui d'ailleurs l'es divisent. * 

» .. . Je me permis de répondre à Mgr Czacki que ses propositions, 
que son programme étaient, pour le parti légitimiste, absolument inac
ceptables; qu'en les acceptant, si cette adoption avait élé possible, 
les royalistes -ne seraient plus compris de personne; qu ' au lieu d'ac
croître, en ce faisant, leur autori té morale sur les populations au 
milieu desquelles ils vivaient, ils perdraient celle que leur assuraient 
encore l'estime cl le respect dont ils sont entourés. Je déclarai en 
même temps au nonce ma résolution de ne point me mettre dans le 
cas de voir l 'épithète de républicain jointe à mon nom, résolution, 
dis-jc à Mgr Czacki, d 'autant plus facile pour moi que j 'étais assuré de 
ne point recevoir de mon roi un o rd re contraire à mes intentions 

» J 'avais, en effet, la certitude q u e les vues, les conseils dont le 
nonce venait de se faire auprès de moi l ' interprète autorisé seraient 
absolument repoussés pa r M. le comte de Chambord, et qu 'au be
soin Monseigneur interdirait, par la voie de ses représentants da-ns 
les départements, aux légitimistes de s'y conformer. 

» C'est pa r l'affirmation de cette disposition d'esprit indubitable 
de M. le comte de Chambord que se termina cet entretien entre 
le nonce et moi. 

» Très peu de temps après, Mgr Czacki se rendait chez M. le 
comte de Blacas, vis-à-vis duquel il aborda les mêmes questions 
et appuya sur les mêmes considérations le plan de conduite tracé 
aux catholiques et aux conservateurs de France par le Saint-Siège. 

i> A celte seconde ouverture, faite en des termes 1res pressants, M. 
de Blacas opposa des objections fondées sur les motifs les pJus 
vrais et les plus sérieux. Avec sa connaissance de la pensée de M. 
le comte de Chambord et son sentiment profond de ses devoirs per
sonnels vis-à-vis de nos amis, il redit au nonce f accu cil que rece
vrait de Monseigneur l'exposé d 'un plan poLitiquc si contraire à ses* 
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actes, à ses instructions, à son langage de tous les temps, et se re
fusa de prêter, d'une mesure quelconque, son concours à la mise 
eu prat ique de ce même plan. 

» Ni cette assurance des dispositions d-e M. le Comte de Chambord, 
ni les résolutions de M. de Blacas ne découragèrent Mgr Czacki. 
Il demanda avec une très vive insistance à M. de Blacas que les vues 
du Pape, dont il était l ' interprète, fussent transmises à M. le Comte 
de Chambord, et que le résumé de ses communicat ions fût placé 
sous les yeux de Monseigneur. » 

Mais, de 1879 à 1890, le plan de cette politique s'était mûri, dé
veloppe, et elle se présentait alors sous deux aspects, dont le se
cond est moins connu que le premier. Ce n'était pas uniquement le 
souci des affaires religieuses de France qui porta Léon XIII à de
mander aux catholiques d 'adhérer au régime républicain. Le résultat 
qu' i l attendait de cette adhésion devait eu même temps favoriser 
le succès d'une politique pontificale européenne, dont le Ralliement 
demandé par le Pape formait la base nécessaire. 

Dans ses lettres où le cardinal- Lavigerie expliquait à M. Eugène 
Veuillet les raisons du toast, il en donnai t celle-ci : 

« Cette inspiration, en effet, ne vise pas seulement la France, mais 
» elle embrasse le inonde cathol ique tout entier. Le Saint-Siège, en-
» touré d'ennemis, ne peut s 'appuyer sur aucune puissance : ni sur 
» l'Italie, qui veut sa ruine, ni sur l'Allemagne, qui est foncièrement 
» protestante, ni sur l 'Autriche, qu i est joséphislc et césarienne. Il 
* ne voit, après tout et malgré bout ce qui s'est passé, qu ' une 
* seule alliance possible : celle de la F r a n c e Mais de la France 
» il ne lie ut se rapprocher q u e si la République qui nous gouverne, 
* se transforme et devient conservatrice et ch ré t i enne Une union 
» catholique telle que les catholiques dont je par le l'entendent,- se 
» proposerait bien d'atteindre ce but. Mais si ce sont les anciens par-
» tis qui la forment en restant ce qu'ils sont, c'est-à-dire sans re -
» non cor à aucune de leurs prétentions politiques, pas même à leur 
» nom, ce sera la guerre au couteau avec la République et de ce 
» chef toute entente o u rapprochement avec l'Eglise et le Sainl-
* Siège deviendra impossible. Pour qu 'on se rapproche , il faut com-
* mencer par l'acceptation de la forme constitutionnelle du gouver-
» nement et par la renonciation à l 'opposition systématique.. . » (Let
tre du 23 décembre 1890, p. 311). 

U n - p e u plus tard (27 mars 1891), il disait encore dans une lettre 
à Mgr Fcrrata, où il épanchait l 'amertume de sa déception : 

€ Le but que Léon XÏII poursuivait et dont il m'avai t prié de 
» prendre l'initiative, était un rapprochement avec le Gouvernement 
» de la République pour s'en servir comme de contre-poids vis-à-vis 
» de la Triple Alliance et pour donner un c h a m p de combat plus fa-
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» vorable aux catholiques de France. Tout cela n'était pas dit et 
» ne pouvait pas être dit clairement dans la lettre du cardinal Ram-
» polla, mais cependant les esprits avisés et au courant du langage 
» politique et théologique (??) comprirent suffisamment que l'oricn-
» tation du Saint-Siège était dirigée de ce côté (p. 356). 

Et Mgr Bourret, écrivant de Rome à son ami, le cardinal, pour 
le consoler, disait de son côté : 

« Le Saint-Père est très ferme dans cette idée-mère, chez lui, qu'il 
» ne faut pas se conduire envers le Gouvernement en ennemi, mais 
» plutôt en bonnes relations pour r a m e n e r à mieux. Les raisons sont 
» à la fois religieuses et politiques. Religieuses : il veut la liberté de 
» l'Eglise et l 'adoucissement des mesures violentes prises chez nous 
* contre elle, Politiques : il veut isoler l'Italie et se fortifier contre 
» la Triple Alliance qui l'a abandonné et subordonné aux intérêts 
» de l 'Allemagne » (21 avril 1891, p. 360). 

M. Tournier pouvait donc écrire : 

« Le cardinal Lavigerie venait d 'exprimer la vraie pensée du toast 
et de soulever le voile qui cachait le vaste plan de la politique géné
ra le du grand Léon XIII. 

» Pie IX avait rompu toutes les relations avec les Etats européens. 
Léon XIII, arr ivé au Trône pontifical, s 'appliqua à les renouer, sans 
distinction des différentes formes de gouvernement. Mais tout en 
recherchant des relations cordiales, pour le bien de la religion, 
avec les différents pouvoirs constitués, il voulait cependant s 'appuyer 
sur une nation puissante pour permet t re à l'Eglise d 'étendre sur le 
monde catholique son influence religieuse et sociale. Le Pape ne 
pouvait pas, comme le disait le prélat africain dans sa lettre à M. 
Eugène Veuillot, s 'appuyer su r « l 'Italie spoliatrice, ni sur l'Alle
magne protestante, ni sur l 'Autriche joséphislc et césarienne », ni 
sur aucune aut re puissance en dehors de la France. Mais pour que 
la France républicaine pût lu i servir et qu'en retour il la rendit 
plus forte à l ' intérieur et à l 'extérieur, il fallait qu'elle devînt chré
tienne. Il était temps encore. Caresser l'espoir d 'un re tour à la 
monarchie était caresser une illusion. Le peuple tenait t rop à la-
forme républicaine. Il était donc de toute nécessité de pousser l'épis-
copat, le clergé et les catholiques français à un grand mouvement 
d'adhésion à cette forme de gouvernement afin de reconquér i r ]c 
pouvoir et les libertés perdues, en chassant les radicaux et les francs-
maçons. Voilà toute l'idée contenue dans le discours de Saint-Eu
gène du 12 novembre 1890 et tout le programme de cette politique 
nouvelle. Accepter la forme républicaine et organiser su r ce terrain 
l 'union cathol ique ou un par t i conservateur qui prendrait le jxni-
voir et accorderait les libertés religieuses. Voilà aussi le premier plan 
de la politique pontificale. 

» Si le succès répondai t aux espérances, la France deviendrait 
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clans le monde entier, avec l 'appui de la papauté qui- est une mer
veilleuse force internationale, une grande nation catholique, défendant 
les grands principes religieux, soutenant les droits d u Saint-Siège 
et accordant la protection à toutes les missions. On aurai t donc 
une France républicaine mais catholique, continuant malgré cette 
forme nouvelle les nobles traditions du passé; une France sage à 
l ' intérieur, belle et puissante à l 'extérieur, pa r tou t aimée et respec
tée parce que partout où les missionnaires auraient pénétré, là aussi 
ils auraient fait aimer et respecter le nom de l'a- France , sa langue 
rt ses traditions. Voilà le second plan ou mieux le point de vue 
international de la grande thèse de Léon XIII et du cardinal La
vigerie » (pp. 311-312). 

En un mol, comme le* dit encore M. Tournicr , « le Pape demandait 
l 'union des catholiques sur le terrain constitutionnel. . . pour arriver 
en majorité à la Chambre et pour y établir un gouvernement protec-
létr de la religion à l'intérieur et de la papauté à l'extérieur, sans 
négliger aucun des intérêts de la France » (p. 325). 

Quel beau j 'êve! Mais de quelles désillusions cruelles il devait être 
suivi! 

« Malheureusement, dit not re auteur, ce beau projet, tout à l 'hon
neur de notre pays, ne réussit pas parce que ni M. Veuillot, ni M. 
Keller, ni le clergé, ni las catholiques ne le comprirent » (p. 313). 

Explication aussi fausse que sommaire. 
Le plan de politique européenne conçu par Léon XIII pouvait de

meurer voilé aux yeux des catholiques français, mais ce que leurs 
chefs voyaient clairement, c'était l ' impasse dans laquelle allait les 
engager la nouvelle politique intérieure qui servait de base à ce plan. 
A cet égard, les lettres de M. Keller au cardinal Lavigerie demeure
ront comme un mouvement de ferme clairvoyance et de courageuse 
franchise. 

Une première fois, plusieurs mois avant le toast, le cardinal, qui 
comptait faire de lui le chef d 'une nouvelle union cathol ique et, dans 
ce dessein, l 'avait fait nommer comte romain, lui écrivit pour le 
gagner à ses vues. M. Keller lui répond (19 février 1890) : 

« E M I N E N C E , 

». J'ai reçu le bref pontifical q u e vous avez eu la bonté de m'en-
voyer... Vous m'adressez en même temps un appel dont je suis 
profondément honoré et auquel je demande la permission de r é 
pondre avec simplicité et franchise. Go sera, je crois, la meilleure' 
manière de vous témoigner mon absolu dévouement au Saint-Siège 
ot mon respectueux at tachement pour vous. 

» En France, l'idée d'un parti catholique, au, si vous le préférez, 
d 'union catholique, s'agite depuis plusieurs années et beaucoup de 
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chrétiens pensent qu'il faut laisser de côté les préoccupations poli
tiques pou r travailler uniquement à la défense des libertés et des 
intérêts religieux. Sous cette forme restreinte, l'union des catholiques 
n'est pas à faire, elle s'est faite dans les Chambres, tontes les fois 
qu'une question religieuse a été posée. Elle s'est faite en dehors du 
Parlement dans les œuvres du Comité catholique et de la Société gé
nérale d'éducation, qui n'ont pas cessé de grandir, qui tiennent leur 
Congrès à Paris et en province et où nous nous efforçons d 'uni r 
les efforts de tous les catholiques en dehors de la politique. Dans 
ces œuvres nous recevons le concours el les offrandes des royalistes, 
des bonapartistes, des républicains modérés... 

» Faut-il aller plus loin et demander à tous les catholiques, un i s . 
par un accord tacite, de faire publiquement acte d'adhésion à la Ré
publique? Faut-il le leur demander au nom du Saint-Père? Je ne le 
pense pas. Tant que la République s'acharnera à identifier son exis
tence avec la guerre à Dieu cl à l'Eglise, elle causera à la majorité 
des chrétiens une invincible, répulsion. Cette situation se résume dans 
une parole que m'adressait un j ou r un de mes collègues de gauche : 
* Monsieur Keller, nous ne pouvons pas vivre ensemble ; il faut 
» que la République tue le catholicisme ou que le catholicisme lue 
>» I i République. » 

•» Faut-il que le Saint-Père emploi? sa haute, son immense auto
rité à vaincre les répugnances des fidèles? Je craindrais fort que 
son intervention n 'obtînt pas le résul tat que vous paraissez en es
pérer. Elle ne restera pas secrète, c'est impossible, et une fois connue, 
elle soulèverait, même chez les bons, des objections violentes. En 
effet, il ne faut pas oubl ier qu 'en France, on n'admet à aucun de
gré l ' intervention du clergé dans le domaine politique. Non seule
ment les républicains ne tolèrent pas que le clergé pat ronne un 
candidat quel qu'il soit, mais les conservateurs eux-mêmes ne l'ad
mettent pas davantage, et l'es meilleurs députés perdraient leur chance 
de succès, s'ils se plaçaient sous la protection de leur évêque ou 
de leur curé. 

» On sait parfaitement que le Pape et les évoques ne sont pas 
hostiles à la forme républicaine, mais ils compromettraient peut-être, 
leur autorité en descendant dans l'arène politique et en imposant 
une direction politique aux laïques. Moi-même, je ne vous serais que 
d'un faible secours dans cette entreprise et je resterais probable
ment isolé, comme tous ceux qui ont lenLé une réorganisalioii des 
forces catholiques. S'ils ont échoué, c'est qu'en réalité il n 'y a peut-
être rien à tenter en ce moment en dehors des œuvres catholiques 
qui poursuivent avant tout la défense des intérêts religieux, et en 
dehors de l 'accord tacite des chrétiens du Parlement pour soutenir 
les mêmes intérêts de leurs discours et de leurs votes. 

» Le jour où les républicains feraient un pas sérieux vers nous, 
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îls savent bien qu'ils desarmeraient presque toutes les oppositions. 
Mais ils ne veulent et ne peuvent pas faire ce pas, parce qu'Us 
sont tenus par leurs engagements maçonniques et leurs passions an
tireligieuses. — 

» Je vous ai exposé toute ma pensée ; si j ' a i mal compris la 
portée de l 'appel que vous m'adressez, j ' espère que vous aurez la bonté 
de m'éclairer complètement et que vous ne douterez pas un instant 
de mon dévouement filial à Léon XIII et de mes sentiments pour 
vous.. . » (pp. 317-318). 

Après le coup d'éclat d'Alger, le cardinal Lavigerie revient à la 
charge, pour découvrir la véritable explication du toast et les inten
tions politiques de Léon XIII. Il en t re même dans les détails de 
l'organisation projetée. A sa lettre du 5 janvier 1891, M. Relier ré
pond le 15 : 

« E M I N E N C E , 

J> Apres avoir longuement médité votre nouvelle lettre du 4 jan
vier, j 'a i le regret de no pouvoir vous donner une complète satis
faction, Mais dans une question de si haute gravité, vous ne me 
pardonneriez pas si je n e vous exprimais pas nettement ma pensée, 
si je ne vous disais pas ce q u e commando, à mes yeux, l ' intérêt de 
la France et celui do l'Eglise, q u i en réalité n 'en fout qu 'un seul. 

» Le fait qui domine la situation et que les incidents de chaque 
jowt\ viennent sans cesse confirmer, c'est Vhostiliié systématique et 
implacable de la plupart des républicains contre la religion catholique. 
Ils lui ont déclaré, et lui font sans trêve ni répit ce que vous ap
pelez une guerre au couteau. Ils savent pour tant parfaitement que 
l 'immense majorité du clergé et des catholiques zélés et généreux 
serait avec eux s'ils nous assuraient u n e véritable liberté religieuse, 
et ils sont de mauvaise foi quand ils nous reprochent notre prétendue 
opposition systématique. Car lors même que nous changerions d'at
titude, ils sont bien résolus à nous combat t re toujours comme des 
ennemis, qu'il faut non seulement écar te r d u pouvoir, mais oppr i 
mer, détruire et faire disparaître. 

» C'est donc une erreur de penser qu'on désarmerait cette haine 
en adoptant Vétiquette républicaine. Et, tandis qu'on resterait en 
butte au?i mêmes persécutions, on se séparerait ainsi, sans aucun 
profit, d'un grand nombre de catholiques zélés et généreux qui n'ont 
pas foi dans la forme républicaine, qui la considèrent comme identifiée 
avec, la haine de l'Eglise et comme mal adaptée an tempérament fran
çais. Toutefois, ce ne sont pas là des adversaires bien redoutables 
pour la République. Ils sont pleins de mansuétude, à son égard, de 
soumission pour les lois et n 'ont nulle envie de se faire tuer. Ils 
seraient les auxiliaires fort utiles de tout gouvernement honnête, ne 
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fût-il pas celui de leur choix, pourvu qu 'on ne leur demande pas 
de renier leur foi politique. 

» Etant ainsi altaqués, traqués, mis h o r s la loi et hors les fonc
tions publiques par des ennemis implacables, l'instinct de la con
servation et la force des choses n o u s conduisent à nous unir, en 
temps d'élection, à tous ceux que la polit ique actuelle a froissés, et 
à joindre la cause religieuse à celle do nos finances, de notre armée, 
do notre magistrature, e tc . - C*est par cette union de toutes les forces 
conservatrices qu 'on est arr ivé à avoir, en 1883, 200 députés et en 
1889, 160 députés toujours d'accord pour défendre nos intérêts reli
gieux. En nous séparant des partis politiques et de leurs états-majors, 
loin d'arriver à former une droite puissante et une majorité, c'est à 
peine si nous conserverions une dizaine de sièges pour les candidats 
purement catholiques, et je ne vois pas d'ici les départements où 
pourraient se former des comités solides pour le succès de ces 
dix candidatures. 

» Je serais désolé que le Saint-Père se découvrît, même indirecte
ment et en secret (si tant est qu'il y ait des secrets), pour obtenir un 
pareil résultat. Je craindrais fort que ce ne fût un amoindrissement 
pour son autori té si grande et si incontestée on France. Et qu'obtien-
drail-il en échange? Quand Pie VII traitait avec Napoléon I e r , il avait 
affaire à un homme assez puissant pour museler la Révolution cl 
pour assurer de véritables avantages à l'Eglise. Aujourd'hui, ceux 
qui gouvernent sont les instruments servit os et dociles de la pas
sion antireligieuse. Celui qui essayerait d'y résister, serait brise. 

» J'ajoute que le scepticisme politique qui se propage en ce mo
ment, ne consolide pas la République. Mais il augmente la facilité du 
pays à se jeter dans toutes les aventures boulangistes ou autres. Nous 
venons d'en faire la récente et fort triste expérience. Elle est de 
t rop fraîche date pour que la conversion des boulangistes à la 
République puisse être prise au sérieux. 

» S'il m'était permis de dire au Saint-Siège ce que nous attendons, 
ce que nous désirons en ce moment, je lui dirais très respectueuse
ment qu'au lieu d'une adhésion à Vétiquette républicaine qui nous 
diviserait, qui attristerait et découragerait nos meilleurs amis et qui 
porterait tous les catholiques douteux à faire des concessions à nos 
ennemis, nous aurions besoin d'une parole qui ravivât nos courages 
pour les luttes et qui nous groupât autour de nos éveques, non pour 
garder le silence, mais pour agir, pour protester, pour résister. La 
mollesse est grande non seulement parmi les partis politiques qui 
ne font courir aucun danger au gouvernement, mais aussi parmi les 
catholiques qui sont trop disposés à courber la tête devant l'orage. Le 
moment ne serait-il pas venu de les réveiller pour le bon combat? 

» En résumé, je pense qu'il faut a t tendre que la République se 
montre moins sottement antireligieuse, ou qu'elle périsse par sa faute. 
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Si elle devient meilleure, on ira à elle tout naturel lement et sans 
cl fort. Presser les choses et devancer ce moment, ce serait com
promettre gravement l 'union des catholiques et l 'existence de toutes 
les œuvres qu'i ls soutiennent avec tant de zèle » (pp. 322-325). 

Le cardinal Lavigerie terminait sa réponse, qui mit fin à ses 
relations avec M. Keller, en disant : « Vous préférez conserver 
le syslèrne suivi depuis vingt ans et qui nous a mal servi. J 'avoue 
que dans un homme de votre caractère, de votre haute intelligence 
et de votre esprit si fermement chrétien, cela me paraît , à distance, 
incompréhensible.. . » 

L'histoire n 'aura pas altendu de longues années pour dire de quel 
côté était l'illusion incompréhensible. 

Toutefois, on manquerai t de justice envers le cardinal Lavigerie en 
ne reconnaissant pas que son action politique, si mal inspirée qu'elle 
fût, était uniquement guidée pa r la préoccupation des intérêts catho
liques. Le Ralliement, d'après ses vues, devait avoir pour résultai 
la constitution d'un grand parti conservateur religieux. C'était le 
but immédiat qu'il lui marquai t en toute circonstance. Ce parti, il lui 
donne son nom et le répète dans doutes ses lettres. Ce devait être 
« L'Union catholique ». Il t race même le plan de son organisation, 
dans ses lettres à M. Keller, et l 'on a observé avec justesse que ce 
plan concorde, extérieurement, assez bien avec l 'organisation recom
mandée par Pie X et dont les Unions diocésaines forment le cadre. 

Mais, quand il s'agit d'union ou de défense religieuse, l 'étiquette 
donnée à celte union importe relat ivement peu, du moins elle ne 
fait pas tout. C 'est .à ses principes, à son programme, à son action, 
qu'on reconnaî t ra si elle justifie le titre d' « union catholique ». 

Quel a été, sous ce rapport , le résultat • de la politique de ral
liement? Elle a subi, elle devait subir fatalement, les conséquences 
de l'esprit qui Tiuspirc, esprit éminemment libéral, c'est-à-dire espri t 
de conciliation excessif, d'illusoire confiance, de prudence dégénérant e n 
abstention presque systématique, el d'aveugles concessions. « L'Union 
catholique »? On ne parvint même pas à lui donner seulement ce nom. 
Tout l 'aboutissement de cette impulsion nouvelle su r laquelle on fon
dait de magnifiques espoirs, tout ce qu'elle put donner pour la défense 
de la cause catholique, et qui, d'ailleurs, reconnaissons-le, incarnait 
bien l 'esprit de celte politique, ce fut... Y Action libérale! aujourd 'hui 
encore si tenace (1). 

1. Est-ce aUssi l'opposition des « réfraetnires », dont on a tant exagéré les 
conséquences, qui peut être cause mie les ralliés ne se soient pas placés 
pins courageusement slir le terrain de la défense catholique où l'on annon
çait qu'ils allaient désormais auramplir clos merveilles? Non, évidemment. 
Mais cptle résistance à l'oppression sectaire, assignée pour but direct à 
la nouvelle formation, se trouvait contredite cl. paralysée d'avance par l e 
principe de conduite posé à la base de celle-ci : ne rien faire qui puisse 
être pris pour un acte d'opposition au Gouvernement. La méthode du cardinal 
Lavigerie préludait à celle qui devait être suivie après sa mort. Dans. 
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Ce qu'on voulait faire n 'entre pas en discussion. C'est ce qu'on a 
fait qu'il fauL voir. Tant d'efforts, d'ailleurs généreux, tant de com
binaisons el aussi d'intrigues n'ont produit que les fruils dont tout 
le monde peut juger. 

C'est que, dans ces directions pontificales, directions pratiques, il 
ne faut pas, sous peine de défigurer la réalité, séparer le but essentiel, 
qui ne saurait varier, des conditions et des moyens qui sont tout 
l'objet. 

Mais c'est une er reur encore plus grossière de faire consister la 
' H m 'dans le moyen et d'assigner pour bat essentiel aux directions de 
Léon XIII la rupture avec les anciens partis. Cette erreur, on l'eût 
vivement relevée de la part des opposants à la politique de rallie
ment. Il est piquant de la trouver sous la plume d'un do ceux qui 
ont soutenu cetlc politique tant qu'ils ont pu. C'est un indice de ce 
qui f|ut leur préoccupation dominante. M. F. Vcuillot la laisse échap
per dans un article dix journal le Soleil (17 juillet), écrit pour pré
senter le livre de M. Tournicr . Il réédile ce cliché hors d'usage, 
cju' « en 1800, l'Eglise de France était encore attachée aux anciens 
partis par des liens qui semblaient indissolubles... Il en résultait 
fatalement que l 'indépendance des catholiques impliquait surtout la 
rup tu re avec les anciens partis », el il poursuit : « Si l'on me 
» permet d 'exprimer ici toute ma pensée, je dirai que le ralliement, 
» si on le ramené à son but essentiel, non seulement n'a pas échoué, 
» niais a pleinement réussi. Car l'indépendance de l'Union catho-
T liquc à l'égard des partis est désormais an principe incontesté. » 

Ces paroles de l'ancien directeur de l'Univers ont cependant le 
mérite 'd'énoncer une vérité. C'est que le but essentiel fut sacrifié 
au moyen. La condition sine qaa non, le schibboleth par lequel 
devait \sc faire reconnaître tout membre tant soit peu notable de la 
nouvelle organisation, c'était l 'accent avec lequel il prononçait le nom 
de constitutionnel. La condition, c'était la rupture, non pas seulement 
avec -les formes de régime décrétées irréalisables désormais, mais, 
prat iquement, avec les catholiques attachés politiquement à ces for
mes; en fait, nous l 'avons dit, et iL aurait été facile d'en multiplier 
les preuves, l'éviction des plus dévoués et nécessaires soutiens de la 
cause 'catholique. C'est en quoi consiste « l ' indépendance » de l 'Union. 

Celte union fut une désunion. Plût à Dieu que les traces en fus
sent abol ies! Mais ne voit-on pas, même encore aujourd'hui, se con
tinuer les mêmes efforts et les mêmes procédés d'intrigue pour tenir 
à l'écart îles catholiques qui ne sont pas assez constitutionnels? S'il 
est vrai comme l'écrit M. F. Veuillot, que l 'indépendance de l'Union 

ses lettres à Léon XIII et à divers, il insiste à plusieurs reprises avec Une 
sincérité indiscutable, sur la nécessité de résister « pied à pied » aux me-
snres de persécution, maïs en évitant les éclats. Pratiquement, la résistance-
dirigée par lui consisLaiL toujours à subir, mais sans cesser, il est vrai, de 
négocier. 



28 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE. SOCIAL 

J O S E P H D E M A I S T R E 

LA DOCTRINE POLITIQUE 

Toute question religieuse est déjà pou r de Maislre une question 
poli t ique; je veux dire qu'il considère presque toujours l 'ordre religieux 
dans ses rappor ts avec l ' o rd re social. S'il exècre, p a r exemple le 
jansénisme, c'est sans doute que le jansénisme fut une hérésie doc
tr inale; mais c'est encore et sur tout que le jansénisme fut l 'avant-
garde de la révolution. La secte n 'a servi qu 'en second, « comme 
le valet de l 'exécuteur », d a n s l ' immense hélacombe, mais « elle 
est peut-être, dans le pr incipe, plus coupable que les ignobles Ouvriers 
qui achevèrent Vouvre; ca r ce fut le jansénisme qui por ta les premiers 
coups à la pierre angulaire de l'édiïice par ses criminelles innovations. 
Et dans ces sortes de cas où l ' e r reur doit avoir de si fatales consé
quences, celui qui argumente est plus coupable que celui qui assassine. » 
De là sa rage contre l 'esprit de Por t -Royal ; Voltaire ne lui inspire 
pas plus de haine que le grand Arnauld et il ne cesse de désigner à la 
vindicte du pouvoir les derniers disciples de l 'homme à la calotte 
lugubre : « Tout Français ami des jansénistes, est un sot on un 
janséniste. Quand je pourra is pardonner à la secte ses dogmes atroces, 
son; caractère odieux, sa filiation et sa paternité également déshono
rantes, ses manies, ses intrigues, ses projets et son insolente obsti
nation, jamais je ne lui pardonnerais son dernier crime, celui d'a
voir fait connaître le remords au cœur céleste du Roi Martyr. » La 
pensée de J. de Maistre ne se distrait jamais tout à fait du poinU 

catholique à l 'égard des partis soit aujourd'hui un principe incon
testé, nous l'invitons courtoisement à joindre ses efforts aux nôtres 
pour obtenir que l'union soit vraiment indépendante du parti répu
blicain et démocratique. 

La crainte d'un mal chimérique a fait naître un mal trop réel. 

En un sens, la politique de rall iement n 'a que t rop réussi. 

La -mémoire du cardinal Lavigerie serait, croyons-nous, plus pure • 
et plus glorieuse, si la responsabilité do celte politique ne pesait pas 
sur .elle pour une très grande part . 

Emm. BARRIER. 
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de vue politique. Et c'est en cela encore qu'il se sépare des théo
logiens. Il est également vrai de dire de lui qu'il fait de la politique 
en marge de la religion, ou bien de la religion en marge do la po
litique. C'est sa posit ion prise en face du XVIII e siècle qui l'oblige 
à ces contacts perpétuels. Le XVIII e siècle fut à la fois celui de 
lïanarchic e t celui de l 'impiété : « Il était inévitable, écrit de Maistre, 
que la philosophie du siècle ne tardât pas de haïr les institutions 
sociales dont il ne lui était pas possible de séparer le principe 
religieux. C'est ce qu i arriva : tous les gouvernants, tous les éta
blissements de l 'Europe lui déplurent , parce qu'ils élaient chrétiens. » 
En fait, l ' institution sociale est toujours solidaire de l'institution 
religieuse. Un homme simplement raisonnable ne peut toucher à 
Tune sans toucher à l 'autre ; de Maislre, en philosophe catholique, 
accentuera les rapports . 

Il procède par principes et il expose une doctrine. Ces principes 
et cette doctrine ont été singulièrement déformés par le préjugé 
libéral -et les passions révolutionnaires. II me suffira de les exposer 
pour placer de Maislre au premier rang parmi les grands ouvriers 
do l 'o rdre politique et social. 

I. 

L'adversaire de J. de Maistre est ici J.-J. Rousseau. Une note des 
Soirées de Saint-Pétersbourg exécute sommairement le rêveur genevois : 
« Jean-Jacques Rousseau, l 'un des plus dangereux sophistes de son 
siècle, e t cependant le plus dépourvu de véritable science, de sa
gacité et sur tou t de profondeur, avec une profondeur apparente 
qui est toute dans les mots. Le méri te du style ne doit pas être ac
cordé à Rousseau sans restriction. Il faut remarquer qu'il écrit très 
mal la langue phi losophique; qu'il ne définit rien, qu'il emploie mal 
les termes abstrai ts ; qu'il les prend tantôt dans un sens poétique, 
tantôt dans le sens des conversations. Quant à son méri te intrinsèque, 
la Harpe a dit le mot : « Tout, jusqu'à la vérité, trompe dans ses 
écrits. » De Maistre n'insiste pas. Trois ou quatre fois à travers son 
œuvre, il se heurte à Rousseau et il l 'écarté d'un geste plutôt dé
daigneux. Il hait Voltaire, il se contente de mépriser le Jean-Jacques. 
Mais toute sa politique est la réfutation du Discours sur VInêgaWê 
et du Contrat social. Entre les deux œuvres, il s'établit une sorte de 
parallélisme contradictoire cl permanent : il est bien rare que Rous
seau soit nommé, il est encore plus ra re qu'il ne soit point réprouvé. 
De Maistre a sous les yeux plus et mieux que les livres du grand 
anarchiste ; il contemple son règne, cette sorte de dictature que 
la chimère démocratique exerce depuis 1789 sur les institutions 
et su r les peuples. Le roi Voltaire domine dans les esprits, le roi 
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Jean-Jacques gouverne les nat ions; le roi Voltaire perpétue le sar
casme irréligieux, le roi Jean-Jacques éternise le désordre mortel 
dans les mœurs politiques. De Maislrc les combat l'un cl l 'autre, 
mais par des armes différentes : il re tourne contre Voltaire le rire 
homér ique dont celui-ci emplit le monde, il oppose à Jean-Jacques 
la calme et patiente riposte de l'idée juste et du bon sens. 

Et la première chose que je remarque, c'est que la méthode de 
J. de Maislrc est tout à fait différente des procédés de Jean-Jacques. 
Celui-ci conçoit la science politique à peu près comme une variété 
du roman. 11 écriL naïvement, dans la préface du Discours sur Pinc-

tjalilê: 9 Commençons par écarter tous les faits, ca r ils ne louchent 
point à la question. Il ne faut pas prendre les recherches dans les
quelles on peut entrer sur ce sujet pou r des vérités historiques, 
mais seulement pour des raisonnements hypothét iques et condition
nels. » 11 va donc nous raconter ses songes, c'est un homme qui 
s'éveille et qui balbutie ce qu 'un génie fanlaisisLe lui murmura du
rant le- sommeil. 11 ne nous prend pas en t ra î t re d'ailleurs, il insislo 
sur la qualité de ses révélations : « O homme, voici ton histoire telle 
que foi cm la lire... C'est pour ainsi clive la vie de ton espèce <que 
je te vais décrire.. . Il y a, je le sens... etc. » A défaut d'autre ver tu 
Rousseau a au moins une certaine franchise; il avoue qu'il a rêvé; 
et comme dit M. J. Lemaîlre, « que ce livre ait eu un tel retentisse
ment et une telle influence, voilà une des plus fortes démonstrat ions 
qu'on ait vues de la bêtise humaine. » Rousseau se claquemure 
dans l'irréel ; au contraire, J. de Maistre se confine dans la réalité. 
11 ne raisonne que sur les données de l 'histoire qui est « la politique 
expérimentale. » Il a beaucoup étudié, beaucoup observé; toujours 
médite. Sa tête est pleine de livres, mais plus pleine encore de do
cuments humains recueillis à même l 'histoire, à même la vie. Il 
voit dans la politique une science, une vraie science, qui amasse 
des faits, les contrôle e t en déduit des lois générales. Il écrit : « L'or
dre moral a ses lois, comme le physique, et la recherche de ces 
lois est tout à fait digne d'occuper les méditations du véritable phi
losophe. » Rousseau se vante d'avoir lu la fameuse inscription du 
temple de Delphes qui invite l 'homme à se connaî t re soi-même. Il ne 
Ta lue que dans son cauchemar. De Maistre connaît l 'homme pour 
l 'avoir étudié dans l 'histoire, dans le monde et dans les plus belles 
œuvres de l 'esprit humain. 

La méthode est différente, le point de départ aussi. « L 'homme 
naît bon, dit Jean-Jacques, et la société le déprave », et, su r ce 
thème initial, il imagine l 'homme sor tant des mains de la Nature, 
naïf, affectueux, robuste , spontanément vertueux, de sorte que l ' ins
titution sociale ne doit avoir d'autre but que de restaurer su r la 
te r re cet Age d'or de la vie paisible, reposée, dans une demi-animalité 
intelligente et satisfaite de peu. La doctrine de Rousseau — si l'on 
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peut appeler cela une doctrine, — lend donc à réduire le lien poli
t ique à un strict minimum, à at ténuer les contraintes sociales, les 
disciplines traditionnelles, de façon à ne point pervertir outre me
sure par la vie de la cité l 'être bon qui naquit dans la solitude et 
qui est fait pour elle. Au conLraire, J. de Maislre croit à la faute 
originelle et à toutes ses conséquences. Le second entretien des Soi
rées de Saint-Pétersbourg est une magnifique analyse des ruines que 
la chute accumula dans l'Ame humaine : « L 'homme est mauvais, 
horr iblement mauvais... Il cherche dans le fond de son être quelque 
partie saine sans pouvoir la t rouver : le mal a tout souillé, el l'homme 
entier n'est qu'une maladie. Assemblage inconcevable de deux puis
sances différentes et incompatibles, centaure monstrueux, il sent qu'il 
est le résul tat de quelque forfait inconnu, de quelque mélange dé
testable qui a vicié l 'homme dans son essence la plus intime. » 
Et, après cela, il bafoue la chimère de Jean-Jacques, le bon petit 
sauvage qui se rassasie sous un chêne, -se désaltère au ruisseau, 
t rouve son lit sous les ramures et qui serait l 'homme dans sa beauté 
native. Non, le sauvage n'est pas ce qu'a cru Rousseau, le chef-
d 'œuvre que la société déflore : * II n'est cl ne peut être que le 
descendant d'un homme détaché du grand arbre par une prévarication 
quelconque, mais d 'un genre qui ne peut plus être répété, autant 
qu'il m'est permis d'en juger, car je doute qu'il se forme de nou
veaux sauvages... On ne saurait fixer un instant ses regards sur le 
sauvage sans lire l 'anathème écrit, je ne dis pas seulemcnl dans son 
âme, mais jusque sur la forme extérieure de son corps. C'est un en
fant difforme, robuste et féroce,' en qui la flamme de l'intelligence 
ne jette plus qu'une lueur pâle et intermittente.. . Il arrache la che
velure sanglante de son ennemi vivant; il le déchire, il le rôtit et 
le dévore en chantant ; s'il lombe sur nos liqueurs fortes, il boit 
jusqu 'à l'ivresse;, jusqu 'à la fièvre, jusqu'à la mort , également dé
pourvu de la raison qui commande à l 'homme par la crainte et 
de l 'instinct qui écarle l 'animal par le dégoût. Il est visiblement 
dévoué; il est frappé dans les dernières profondeurs de son essence 
mora le ; il fait t rembler l 'observateur qui sait voir. » Il est inutile 
do mesurer l 'abîme cjui sépare désormais J.-J. Rousseau d'avec J 
de Maistre. Celui-ci se met en face de la réalité historique et de la 
réalité théologique; celui-là devant un fantôme abstrait ou déformé 
issu cle son cerveau malade. On ne gouverne pas de la même façon, 
d 'après les mêmes principes, l 'homme de Jean-Jacques et l 'homme 
de J. de Maistre. Il est naturel que la politique de l'un soit juste à 

l 'antipode de la politique de l 'autre. 

II. 

Le premier principe posé par J. de Maistre est celui de Vorigine 
divine de la société et cle la souveraineté. 
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Pour Rousseau et son école, le contrat social est un contrat pu
rement humain. * Ce qui. constitue l 'unité de l 'état, — est-il dit 
dans une des Lettres écrites de la Montagne, — c'est l 'union de 
ses membres. Mais quel est le fondement de cotte obligation? C'est 
le l ibre contrat qui les a associés les uns aux autres. Le pacte 
social est un pacte d'une espèce particulière, pa r lequel chacun 
s'engage envers tous, d'où s'ensuit l 'engagement réciproque de tous 
envers chacun. » Rousseau ne démord point de sa chimère origi
nelle : un jour ses sauvages dispersés se t rouvèrent las de leur 
soli tude cl de leur liberté, ils se réunirent et chaque individu abdiqua 
tous ses droits au profit de la communauté. Cet acte d'associatkm 
produisit un corps moral et collectif. Ainsi la société humaine naquit 
de la volonté humaine. Le contrat social est un fait aussi naturel el 
aussi banal que le plus simple des contrats de vente. 

De Maistrc n'a point de peine à saisir tout ce qu'il y a d'enfantin 
dans cette explication, que l 'hypothèse du contra t social est une 
hypothèse gratuite, fantaisiste, absurde en soi. A ce roman idyllique, 
il se contente de substi tuer la vérité nécessaire, de l 'histoire. La 
société est le corollaire de la créat ion; Dieu a créé l 'homme so
ciable, e t puisqu'il a voulu la société, il a voulu aussi la souve
raineté, car il n'y a point de société sans souveraineté. Toute sa 
doctrine peut se résumer en cette proposit ion toute simple. Il la dé
veloppe dans son Etude sur la Souveraineté, dans les Considérations 
sur la France et le Principe générateur des constitutions. 11 raille 
Jean-Jacques, il le poursu i t d 'une ironie sans pi t ié ; surtout, il for
mule en une langue claire e t vigoureuse les vérités élémentaires 
que les sophismes de Genève sont parvenus à ébranler dans les es
prits : « A proprement parler, — écrit-il dans ÏEiude sur la Sou
veraineté, — il n 'y a jamais eu pour l 'homme de temps antér ieur à 
la société, parce qu 'avant la formation des sociétés politiques, l 'hom
me n'est pas tout à fait l 'homme, e t qu'il est absurde de chercher 
les caractères d 'un ê t re quelconque dans le germe de cet être. Donc, 
la société n'est point l 'ouvrage de l 'homme, mais le résultat de la 
volonté du Créateur. E t c'est une e r reur capitale de se représenter 
l'état social comme un état de choix, fondé sur le conscntejment 
des hommes;, isur une délibération et su r un contra t primitif qui 
est impossible. Quand on parle ,de l 'état de nature par opposition 
à l 'état social, on déraisonne volontairement. » La société est donc 
do à ro i t divin, et oc droi t divin consacre du même coup la souve
raineté. L'une ne va pas sans l ' a u t r e : « Il est aussi impossible-de 
se figurer une société humaine, un peuple, sans souveraineté qu 'une 
r u c h e on un essaim sans reine, car l'essaim, en vertu des lois éter
nelles de la nature, existe de cette manière ou n'existe pas. La so
ciété et la souveraineté naquirent ensemble; il est impossible do 
séparer ces deux idées. Le premier h o m m e fut roi de ses enfants, 
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et cliaquc famille isolée fut gouvernée de la même manière. Mais 
dès que les familles se touchèrent, il leur fallut un souverain, el 
ce souverain en fit un peuple en lui donnant des lois. » En sortant 
de chez Rousseau pour entrer chez de AJaislre, on a l'impression 
de quit ter ces cavernes fuligineuses où les sibylles antiques rugis
saient leurs oracles ambigus et de revenir à l'air pur, à la chiirc 
lumière du jour. On salue le soleil, et Ton s'étonne surloul que 
tant cl tant d 'hommes lui préfèrent l 'ombre opaque de la nuit où 
vaticine Jean-Jacques. 

Et quand de Maistrc entre dans le détail de sa doctrine, il écrit 
quelques pages qui égaient ce qu'il y a de plus beau dans la l'angue 
française, de plus vrai dans la philosophie politique. Des races roya
les, des dynasties de chefs, des usurpateurs glorieux surgissent de
vant son regard; il les décrit en leurs ascensions et en leurs chute* 
et l 'on songe à Bossuet dramatisant la naissance et la mort des 
empires : * Il est écrit ; C'est moi qui fais les Sotiuerains. Ceci n'est1 

point une phrase d'Eglise, une métaphore de prédicateur- c'est la 
vérité littérale, simple et palpable. C'est une loi du monde politique. 
Dieu fait les Rois, au pied de la lettre. II prépare les races royates* 
il les mûr i t au milieu d'un nuage qui cache leur origine Elles pa
raissent ensuite couronnées de gloire el d 'honneur; elles se placeni 
et voici le plus grand signe de leur légitimité. C'est qu'elles s'avan
cent comme d'elles-mêmes, sans violence d'une part, et sans déli
bération marquée de l 'autre : c'est une espèce de tranquillité magni
fique qu'il n'est pas aisé d'exprimer. Usurpation lêt/ifinic me sem
blerait l 'expression p ropre (si clic n'était point trop hardie) pour 
caractériser ces sortes d'origines que le temps se hâte de consa
crer. Qu'on ne se laisse donc point éblouir par les plus belles appa
rences humaines! Qui jamais en rassembla davantage que le per
sonnage extraordinaire dont la chute retentit encore dans l 'Europe? 
Vit-on jamais de souveraineté en apparence si affermie, une plus 
grande réunion des moyens, un homme plus puissant, plus actif, 
plus redoutable? Longtemps nous le vîmes fouler aux pieds vingt 
nations muettes et glacées d'effroi; et son pouvoir enfin avait jele 
certaines racines qui pouvaient désespérer l'espérance. Cependant il 
est tombé, et si bas que la pitié qui le contemple, recule de peur 
d'en être touchée. » Donc, pour de Maistrc, non seulement la so
ciété et la souveraineté viennent de Dieu, mais toute famille sou
veraine ne règne que parce qu'elle est choisie par un pouvoir su
périeur. Elle est royale par une sorte de décret éternel. Nie qui 
voudra le droi t divin des chefs de peuple et de leur race, il n'en 
reste pas moins qu'il plane sur leurs origines une sorte de mystero 
profond, un nuage pareil à celui qui enveloppe la déesse de Virgile. 
Ce n'est pas le peuple qui les a choisis. Ils lui sont donnés on 
no peut dire au juste comment. Un secret demeure autour de leur 
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berceau cl de leur premier sceptre. De Maistre dit : « C'est Dieu 
qui fail. les Rois. » Il le .dit avec le l ivre des Proverbes. Et, pour 
peu que I o n médite sur l'énigme de ces élévations lentes et i r ré
sistibles, il faut bien avouer qu'elles ont en elles-mêmes quelque 
chose d'inexplicable, d e plus qu 'humain, et qui ressemble étran
gement à une divine élection. 

Le second principe qui domine la poli t ique de J. de Maistre est 
que les constitutions ne sont pas non plus l'œuvre des hommes, mais 
une œuvre divine ci que ce qu'il y a, de plus essentiel dans les 
lois d'une nation ne saurait être écrit. 

Rousseau et ses disciples proclament que les institutions civiles 
s'improvisent. la p lume à la main, et qu'il suffit d 'écrire de belles 
choses sur de beau papier pour que la vie d'un peuple soit ordonnée. 
Ils considèrent l 'homme en soi, l 'homme abstrai t et artificiel, c'est-
à-dire r un être sensible, capable de former des raisonnements et 
d'acquérir des idées morales », comme disait Condorcet; ils le sé
parent de son histoire, de ses traditions, de ses habitudes, de son 
tempérament séculaire, et c'est pour lui qu'ils rédigent des consti
tutions et des lois. Ils font table r a se du passé ; ils ignordn-t ou* 
négligent tout ce qu'il y a de varié, de contradictoire même, ent re 
une race et une au t re race, et ils enferment tous les hommes en 
un code idéal, géométrique, complètement neuf, en dehors et au-
dessus des préjuges d'autrefois. Les idéologues se servent tour à 
tour de la pioche et de la truelle; ils sont des démolisseurs et des 
rebâtisseurs. Ils renversent la vieille demeure qui abri ta tant de 
générations et ils élèvent à la place la maison nouvelle où, bon 
gré mal gré, il faudra bien que s'entasse l 'humanité régénérée. Rien 
n'égale leur folie et ils se figurent que rien n'égale leur génie. De 
Maistre les regarde à l 'œuvre et il se sent pris devant ces insensés 
d'un sentiment où il entre à la fois de la fureur et de la pitié. 
Il so moque de ceux pour qui « une const i tut ion est un ouvrage 
d'esprit, comme une ode ou une tragédie » ou qui disent comme 
Thomas Paync : « Une constitution n'existe pas tant qu 'on ne peut 
la mettre dans sa poche. » Il raille ces jouvenceaux qui ne dou
tent de r ien et ne se doutent de rien e t qui, au sor t i r du collège* 
font au moins trois choses : une nêopédie, une constitution et u n 
monde. Il stigmatise avec de cruelles ironies « la profonde imbé
cillité de ces pauvres gens qui s'imaginent que les législateurs son t t 

des hommes, que les lois sont du papier et qu 'on peut constituer 
les nations avec de l 'encre », et, quand il évoque les puérilités po 
litiques de 1789, il ne peut retenir, des mots de colère : « Les p lus 
insensés des hommes furent ceux qui s 'arrangèrent autour d 'une 
table et qui dirent : Nous ôtenons au peuple français son ancienne 
constitution et nous lui en donnerons une autre , celle-ci ou celle-là, 
peu importe.. . Cette idée est le maximum de l 'extravagance, et de 
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tous les bedlams de l 'univers il n'est jamais sorti rien «régal. La 
palme de la scélératesse appar t ient de droit aux Jacobins, mais la 
postérité, d'une commune voix, décernera aux Constitutionnels celle 
de la folie. » Il y a dans Y Etude de la Souveraineté et dans le 
Principe générateur touto une part ie de vive satire où se donnent 
l ibre cours la verve et le bon sens irrités de J. de Maistre. 

A la théorie idéologique des constitutions artificielles, il oppose 
la théorie expérimentale des constitutions naturelles. Dieu est à l'o
rigine des constitutions, comme il est à l 'origine des sociétés : « C'est 
une vérité à laquelle le genre humain en corps n 'a cessé de rendre 
le plus éclatant témoignage. Ouvrons l 'histoire (qui est la politi
que expérimentale), nous y verrons constamment le berceau des na
tions environné de prêtres et la Divinité toujours appelée au secours 
de la faiblesse humaine. . . C'est toujours un oracle qui fonde les cités; 
c'est toujours un oracle qui annonce la protection divine et les succès 
du héros fondateur. Les Rois surtout, chefs des empires naissants, 
sont constamment désignés el presque marqués par le ciel de quel
que manière extraordinaire. Combien d'hommes légers ont r i de la 
sainte ampoule, sans songer que la sainte ampoule est un hiéroglyphe, 
et qu'il ne s'agit que de savoir l i re ! - . Si la base est purement humaine, 
l'édifice ne peut tenir... Pa r la raison contraire, plus l 'institution 
est divine dans ses bases et plus elle est durable. . . Comme c'est le 
principe religieux qui a tout créé, c'est l 'absence de ce même prin
cipe qui a tout détruit . . . Par tout Lucrèce annonça César. » Le 
XVIII e siècle s'obstinait devant cette vision : Sieycs ou un autre, 
et le premier venu des ronds-de-cuir politiques, assis à une table, 
devant u n parchemin, et t raçant au compas les lignes de l'édifice 
social. De Maistre rit de cette caricature. Et ce n'est pas t rop à 
son gré de l 'architecte divin pour dessiner les plans de la maison 
qui veut vivre et durer. 

Dieu a des collaborateurs dans l 'œuvre des constitutions. Et ce 
ne sont pas ceux qui mettent les lois en écrit, qui les gravent sur 
la pierre ou les formulent su r le papier. « Plus on écrit et plus 
l ' institution ' est faible... La l o i écrite n'est rien du loul, si elle n 'a 
reç/u une sanction antér ieure et non écrite. » Les collaborateurs de 
Dieu sont infiniment variés : c'est le temps, c'est la nature, c'est l'u
sage, ce sont les circonstances, c'est la vie; un homme aussi par
fois, mais cet homme merveilleux n'appartient qu'à la jeunesse des 
nations. Des germes sont disposés « ès-cœurs » d 'une nation, et ces 
germes se développent, fleurissent, fructifient. Une construction s'a
chève dans la divine inconscience de l'instinct, lentement, sûrement, 
au jour le jour , et sans que les hommes s'en mêlent avec la langue) 
ou la plume : « Considérons, par exemple, la constitution d'Angle
terre. Certainement elle n'a pas été faite a priori. Jamais des hom
mes d'Etal ne se sont rassemblés et n'ont dit : Créons trois pouvoirs. 
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balançons-les de telle manière, etc.; personne n 'y a pensé. La cons
titution est l 'ouvrage des circonstances et le nombre des circonstances 
est infini. Les lois romaines, les lois ecclésiastiques, les lois féo
dales, les coutumes saxonnes, normandes et danoises, les privilèges, 
les préjugés et les prétentions de tous les o r d r e s ; les guerres, les ré
voltes, les révolutions, la conquête, les croisades; toutes les erreurs , 
toutes les passions; tous ces éléments enfin agissant ensemble, et 
formant par leur mélange et leur act ion réciproque des combinaisons 
multipliées par myriades de millions, ont p rodui t enfin, après plu
sieurs siècles, l'unité la plus compliquée et le p lus bel équilibre 
de forces politiques qu 'on ait vu dans le monde. » 

Toute cette analyse de la puissance e t de la sagesse de l'instinct 
•social ne range pas de Maistre pa rmi -les déterministes pour qui les 
choses sont fatalement ce qu'elles sont et qui ne voient d'ans le monde 
aucune place pour la l iberté et la responsabilité. Au contraire, il 
laisse une belle marge au jeu de l'activité humaine e t à l ' intervention 
de la Providence. De Maistre ne cesse de- dire que « c'est le devoir 
des hommes d'Etat de chercher à conjurer l 'orage soulevé pa r la 
Révolution. » Les chefs de peuple sont responsables, les peuples 
aussi, car « les peuples o n t le gouvernement qu'ils méritent », et 
•si de Maistre rencontre des hommes que tourmente la fièvre dn 
mieux, il leur dit : « Vous avez un moyen sûr d 'opérer de gran
des et salutaires révolutions. Au lieu d'écouter les prédicateurs de 
la révolte, travaillez su r vous-mêmes : car c'est vous qui faites les 
gouvernements et ils ne peuvent être mauvais si vous êtes bons. » 
En est-il bien sûr? El tel ou tel régime n'est-il pas nécessairement, 
étant fondé sur l 'absurde, voué au mal par surcroî t , en dépit de 
toutes vertus individuelles?... Mais ce n'est qu 'une idée accessoire 
dans la thèse de J. de Maistre, et j e veux seulement le mettre ïi 
part d'une école qui ra isonne à peu près c o m m e lui, pour aboutir à 
des conclusions .qu'il eû t réprouvées de toute la force de sa foi 
catholique et de son allègre optimisme chrét ien. 

Tels sont les principes dont s'inspire la science politique de J. de 
Maistre. Cette fois, c'est b ien une « science », et non plus les rêves 
et les enfantillages des sociologues sous le ciel de lit ou confinés 
dans la cellule des abstractions. L'imagination o u le cœur échauf
fent chez lui les idées, mais ne les vicient point. 11 vit dans 4e 
-réol, le réel de l 'histoire et de la vit;. Si Rousseau est le « promeneur 
solitaire » qui nous rappor te les songeries écloses su r le bord dn 
lac ou dans l 'ombre des forêts, de Maistre est le moissonneur qui 
fait sa gerbe de faits et de pensées dans l ' immense champ cle l'ex
périence séculaire. Si Rousseau est l 'homme de sensibilité morbide 
qui raisonno avec ses nerfs et qui est toujours entre deux crises ner
veuses, de Maistre est l ' homme de raison, l 'intelligence droite et 
calme dont rien au monde ne saurait t roubler les claires visions. 
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Rousseau, c'est la fièvre, le délire, l 'hallucination malsaine; de Mais-
tre est la lumière sereine, l 'évidence, la certitude puisée aux sources 
éternelles. Rousseau fabrique des ruines; de Maistre les relève. Il 
pourra i t au moins les relever. Il y a dans son œuvre de quoi dé
molir tout le Voltaire; elle contient aussi tout le remède au Rousseau. 

ITI. 

Mais j ' en tends dire qu'il est le théoricien* de l 'absolutisme, d'une 
sorte de théocratie universelle dont le Pape serait le chef suprême, 
avec les rois en sous^ordre et le bourreau comme premier ministre; 
on y élèverait un autel au Dieu de la guerre e t l 'Inquisition fonc
tionnerait en permanence.. . Les plaisanteries sont faciles sur ce thè
me et j e m'étonne qu 'on n'ait pas encore reproché à l'écrivain qui 
insulta la Terreur rouge d 'avoir posé en son œuvre tous les prin
cipes de la Terreur noire. On l'a fait d'ailleurs, ou autant vaut dire. 
Le « Conventionnel » des Misérables de Hugo, évoque l 'ombre de 
de Maistre quand on lui jette le souvenir de Marat. Lamartine ou
blie qu' i l encense de Maistre en sa correspondance juvénile et il 
ose écrire au tome II de son Histoire de la Restauration: * Con
t ra indre pour sauver, ampute r pou r assainir, imposer la tyrannie 
de la foi par les licteurs et par le glaive, voilà la doctr ine qu'il osait 
présenter a un monde énervé de scepticisme et devenu tolérant au 
moins par incertitude de vérité. Le scandale de ces défis d'un phi
losophe absolu à l 'esprit humain attira l 'attention publique sur ses 
œuvres. . . On n'imaginait pas alors qu'une secte religieuse prendrait 
au sérieux les hardiesses de style du comte J. de Maistre... cl qu 'on 
ferait de son livre le code d 'une doctrine de terreur. » Lamart ine 
ne se souvenait plus, en 1851, de ses enthousiasmes de 1820 : le 
miel ranci est plus aigre que le fiel. Et je n'en finirais point d'amener 
ici tous les rhéteurs* rancuniers o u ignorants qui se sont plu â 
déformer l'idée politique de J. de Maistre. Il n 'y a pas jusqu'à Vil-
lemain lui-même qui ne stigmatise avec de grands gestes lïhom-
mc « de la haine aveugle contre toute espèce de liberté, de la justifi
cation théor ique du pouvoir absolu, de la proscript ion des prin
cipes, même de justice et d 'humanité qui avaient précédé les vio
lences de la Révolution, de l 'anathème sur les lettres et les sciences, 
du regret de l ' ignorance du moyen âge, de l 'apothéose do l'inquisi
tion et de la tyrannie. » Je ne ferai ni à Villcmain, ni à Lamartine 
le tor t de croire qu'ils ont lu de Maistre; la mauvaise foi est moins 
excusable encore que la fausse rhétor ique et que la fatuité ignorante. Il 
écrivait un jour ; « Défions-nous de ces systèmes tranchants qui 
nous font regarder comme des lépreux tous ceux qui ont le malheur 
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de ne pas penser comme nous. Ne disons pas comme le personnage 

de Molière : 

« Nul n'aura de l'esprit hors de nous et nos amis ». 

Villemain, Lamartine et d 'autres encore auraient pu prendre d'ex
cellentes leçons de tolérance à l 'école de J. de Maistre. 

P o u r réduire à néant toute cette crit ique toni t ruante , ce sera assez 
d'analyser la pensée pol i t ique de J. de Maistre. Elle est très humaine, 
tout en étant divine dans ses principes, et je crois bien que la 
monde serait plus heureux sous le sceptre d 'un de Maistre que la 
France ne l'eût été sous le sceptre de M. de Lamart ine . 

Il a donc posé les principes de la souveraineté, du droit divin, 
de l 'autorité politique. Mais aussitôt il se sent pr is d 'un vague effroi : 
si le souverain allait abuser de sa prérogative! Il sait bien qu'i l 
n'a pas d'intérêt plus grand et plus général que d 'être juste, mais 
tout de même il peut se faire qu' i l ne le soit pas toujours. Et ialorsj 
quel sera le recours dos peuples? Gomment concilier les droits du 
souverain et les droits de l ' individu?.. . La solution est simple p o u r 
les Orientaux; ils n 'y vont point pa r qua t re chemins. Ils disent au 
chef : Faites tout ce que vous voudrez, et lorsque nous serons las 
nous vous égorgerons. Ce droi t public, très court et très clair, n'est! 
pas l'idéal de J. de Maistre. Le problème demeure donc : comment 
petit-on resteindre le pouvoi r souverain sans cependant le détruire? 

La Révolution intervient. Elle écrit la Déclaration des Droits de 
l'Homme; elle grave sur tous les monuments et en lettres majuscules, 
le mot LIBERTÉ. Elle invente le parlementarisme, avec l 'espoir que 
le gouvernement gouvernera le moins possible, q u e le gouverné sera 
aussi peu gouverné que possible. Et J. de Maistre n 'a pas grande 
confiance dans la solut ion parlementaire. Même la t r ibune athé
nienne ne lui inspire qu 'un médiocre respect : « On a tant parlé des 
orateurs d'Athènes, —. écrit-il dans le l ivre du Pape, — qu'il est 
devenu ridicule d'en par ler encore. La t r ibune d'Athènes eût été 
la honte de l'espèce humaine , si Phocion et ses pareils, en y mon
tant quelquefois avant de boi re la ciguë o u de par t i r pour l'exil, 
n'avaient pas fait un peu d'équil ibre à tant de loquacité, d'extra
vagance et de cruauté. » Les rhéteurs de la Révolution lui sont moins 
sympathiques encore : toute cette salive dépensée, tout ce souffle 
qui passe en tempête, tant de discours, tant de lois surtout, il ne 
peut se résigner à prendre cela au sérieux. Et le pouvoi r de légiférer 
à jet continu lui semble une monstrueuse absurdi té : « Le légis
la teur ressemble au Créateur; il ne travaille pas tou jours ; il enfante 
et puis il se repose. Toute législation vraie a son sabbat et l ' inter
mittence a son caractère dislinctif... Si la perfection était l 'apanage 
de la na ture humaine, chaque législateur ne parlerai t qu 'une fois. » 
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De Maistre ne voit, en somme, dans les parlements politiques, qu'une 
institution contre nature, et ce n'est pas sur eux qu'il compte pour 
at ténuer ou restreindre le pouvoir souverain. 

Le système politique de J. de Maistre est tout simplement la mo
narchie chrét ienne : « Le Christianisme, — dit-il, — épousa la sou
veraineté. » Il l 'épousa à deux fins, pou r la sacrer et pour la tem
pérer. Le sacre des rois fait d'eux quelque chose comme des pères. 
Il met sur leur front un reflet de la majesté divine et dans leur 
cœur la tendre affection du Père qui est dans les cicux ». Et de 
Maistre décrit amoureusement les caractères de la royauté chré
tienne, sa pitié pour les douleurs d'en-bas, son esprit de justice, son 
rôle de patronage et de protect ion, sa familiarité avec le peuple, 
laquelle, par la seule force de l'instinct, établit peu à peu entre 
le souverain et les sujets une représentation permanente. Des corps, 
des conseils, des assemblées se forment spontanément qui maintiennent 
le contact du roi et du peuple, et qui portent légalement au père 
les plaintes et les vœux de la famille. 

Et sur tout le Christianisme, en épousant la royauté, lui a retiré 
le pouvoir absolu. Il lui a interdit le domaine de la conscience. Il 
lui a ordonné de respecter la vie de ses sujets et les lois fondamen
tales de la nation. Il lui commande enfin d'écouter la voix du peu
ple qui expose ses besoins, dénonce les abus et demande que les 
fardeaux soient allégés qui pèsent sur ses épaules. 

Je ne vois pas bien en tout cela le panégyrique du despotisme. 
Au contraire, si quelque chose est odieux à J. de Maistre, c'est la 
tyrannie, de quelque nom qu'elle se pare. Il repousse la dictature 
impériale aussi carrément que la dictature jacobine; le règne du 
sabre ne lui plaît pas plus que le règne du couperet. Il écrit, le 
20 août 1810 : « La monarch ie européenne m'a toujours paru, en 
fait de gouvernement, le plus hau t point de perfection que notre 
pauvre nature puisse a t te indre; elle est morte, et me paraît encore 
p lus 'be l le , mon cher Comte, comme le corps humain est bien plus 
admirable étendu et dépecé sur la table anatomique que dans les 
belles attitudes de la vie. Voilà un soldat élu de sang-froid par les 
représentants d 'une nation (1); c'est un événement plus triste peut-être 
que le meur t re du roi de France. Nous marchons droit au droit 
romain sous les empereurs. Je tue, tu tues, il tue, nous tuons, 
vous tuez.. Je serai tué, tu seras tué... etc., en un mot, tout le 
verbe, La guerre est déclarée distinctement à toutes les races royales 
et Napoléon a dit un grand mot lorsqu'il a dit qu' i l voulait que 
sa dynastie fût la plus ancienne de l'Europe... Les anciens baignè
rent dans le sang l 'Europe et l'Asie, que feront les modernes? » Il me 
serait facile do multiplier les témoignages identiques. Le 28 ocfco-

1. Il s'agit de l'élection de Bernadette comme roi de Suède. 
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bro 1794, il écrit de Lausanne au baron Vignet des Etôles : « Vous 
me dites que les peuples ont besoin de gouvernements forts; su r 
quoi j e vous demande ce que vous entendez pa r là. Si la monarchie 
vous para î t forte à mesure qu'elle est plus absolue, dans ce cas, 
Naples, Madrid, Lisbonne, etc., doivent vous para î t re des gouver
nements vigoureux. Vous savez cependant, et tout le monde sait, 
que ces monstres de faiblesse n'existent plus q u e p a r leur aplomb. 
Soyez persuadé que pour fortifier la monarchie , il faut l'asservir, su r 
les lois, éviter l 'arbitraire, les mutat ions continuelles d'emplois et 
les tr ipots ministériels. » Il écrivait encore à la Cour de Turin, vers 
la fin do sa mission diplomatique : « Personne n 'a ime le despo
t isme; celui qui dit lo cont ra i re ment. » Et c'est pour tan t de lui 
qu 'on a fait un farouche part isan du despotisme, d 'une théocrat ie 
sanguinaire. Mon Dieul ces hypothèses ne sont pas défendues. Je 
me représente M. Villemain sous l 'Empire ; quoi qu'il n'ait point la-
figure de M. de Fontanes, il en remplit admirablement le rôle et 
nul ne sait mieux -quo lui balancer l 'encensoir à la longue chaîne. 
Et, pendant qu'il accomplit les rites de son culte aux pieds de 
l'idole énorme, de Maistre souffre en son lointain exil pour n 'avoir 
voulu ni de cette idole ni de cet te idolâtrie. 

IV. 

Quel est donc aux yeux de J. de Maistre le meilleur des gouvcr-« 
ncmenls? — Si vous lui posez la question, il no la t ranchera point 
par une réponse rigoureuse, absolue, qui conviendrait à tous les 
peuples et à tous les temps. Il ne dira point : « C'est- la monarchie », 
on « C'est la république. » La loi des régimes naturels commande 
toute sa poli t ique; et il ne comprendrai t pas qu 'on imposât la 
royauté aux cantons suisses comme il ne comprend point que la 
France soit allée « gueuser une constitution à l 'étranger. » Chacun 
chez soi, dans la maison qui fut bâ t ie pour chacun. Qu'est-ce qu 'une 
constitution? se demande-t-il dans les Considérations sur la France, 
cl la solution est infiniment s imple : « Etant donnée la population, 
les mœurs , les religions, la si tuation géographique, les relalions po
litiques, les bonnes et mauvaises qualités d 'une certaine nation, t rouver 
les lois qui lui- conviennent. » Il n 'y a donc point de constitution 
idéale, faite pour tous les peuples et qu'on aurai t le droit d ' imposer 
ou seulement de "proposer à tous les peuples. 

Vous insistez; vous dites : « S'il n 'y a point quelque chose qui soit 
le meilleur gouvernement pour toute nation, il y a pour tan t quel
que chose qui est le meilleur gouvernement pour une nation dé
terminée. Quel est-il, ce gouvernement? » Et J. de Maistre ne vous 
répond point par des mots à lettres majuscules, et des Lurlutaines 
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idéologiques. Il- se met d 'abord en face des peuples, car il sait hieni 
qu'ils sont les premiers intéressés et que, s'il est vrai de dire que 
les hommes sont faits pou r telle ou telle constitution, il ne llest 
pas moins d'ajouter que les constitutions sont faites aussi pour 
les h o m m e s ; et voici sa définition du meilleur gouvernement : « C'est 
celui' qui, dans l 'espace de terra in occupé par cette nation, est 
capable de procurer la p l u s grande somme de bonheur et de force 
possible, pendant le plus 'longtemps possible. » Le bonheur et* la 
grandeur d'une nation, c'est le bu t à atteindre; le gouvernement 
n'osti qu 'un moyen. De.Mais t re veiil seulement adapter les moyens 
à la fin. 

Quelque chose vous inquiète pourtant . Vous craignez que, dans ce 
système, on ne tienne pas un compte suffisant de Vautorité et que 
le peuple, ayant droit au bonheur , n'ait droit aussi, en certaines heures* 
à la résistance, à l ' insurrection. De Maistre a répondu déjà. Il vous 
a dit ce qu'il pense des impatiences populaires, des dangers mortels 
de l 'anarchie. En tous cas, si les princes mauvais ne sont pas 
au-dessus de la critique et de l'opposition, il faut toujours se bien 
garder de toucher à la constitution elle-même. Les abus ne sont 
souvent qu ' « une dissonance inévitable dans le clavier général:.. 
C'est une des lois les plus générales et les plus évidentes de cette 
force à la fois cachée et frappante qui opère et se fait sentir de 
tous côtés, que le remède de l 'abus naît de l 'abus; et que le mal. 
arr ivé à un certain point, s'égorge lui-même... Il existe comme le 
chancre <qui ne peut achever qu'en s'achevant. * Rassurez-vous 
donc : la définition de J. de Maislrc n'ouvre point la jvorlc à la 
révolte ; elle l 'ouvre à peine aux réformes, car il compte sur le 
temps, plus que sur les hommes, pour opérer les réformes nécessaires. 

Mais je vois qu'on sourit. Ce ne sont pas précisément les idées 
libertaires qui effraient chez J. de Maistre et l'on se préoccupe 
plus de savoir par quoi il limite le pouvoir du prince. La question 
est posée et j ' y réponds avec lui. Ent re le prince et le peuple, il 
a déjà mis des assemblées, des corps et des conseils; il a supprimé 
le vizîrat, c'est-à-dire celle omnipotence ministérielle qui isole 3e 
roi d'avec ses sujets « comme un père et ses fils qui ne communi
queraient que par des domestiques ou des gens d'affaires. » De 
Maistre a l 'horreur des maires du palais, des gens qui s 'emparent 
du sceptre et se le divisent en petits fragments proportionnels à 
l ' importance de leur place, en sorle que tout le monde est roi, 
excepté le roi. Il ne veut pas que les cœurs s* est rangent entre le 
prince et ses sujets. Un royaume n'est pour lui qu'une façon de 
famille agrandie, et il renforcerait plutôt l 'autorité du roi afin de lui 
rendre sa qualité de père et de rétablir la correspondance naturelle 
entre lui et tous ses enfants. El c'est ici qu'intervient une idée 
qui ameute contre J. de Maistre les éternels effrontés à qui l 'audace 



42 LY CRITIQUE DU L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , SOCIAL 

du mensonge tient lieu de tout l'esprit du monde. Entre les souverains 
et les peuples, il a proposé l 'arbitrage du Souverain Pontife ; et 
là-dessus on l 'accuse de vouloir fonder une immense république 
théocralique dont le Pape serait le Président. 

De Maistre n 'y a jamais songé. Dans le livre du Pape, il présente 
avec une discrétion infinie, presque timide, la thèse sur le Pouvoir 
indirect des Papes. Pour la défense des intérêts les plus sacrés de la 
civilisation chrétienne, par exemple pour le maintien de la famille 
et des libertés de l'Eglise, le Souverain-Pontife est souvent inter
venu entre les rois et les peuples, quelquefois même jusqu'à délier 
ceux-ci de leur serment de fidélité. De Maistre convient du fait, 
mais il ajoute aussitôt : « Je n 'entends nullement prêcher le droit 
indirect des Papes. Je dis seulement que ces idées n'ont rien 
d'absurde.. . . Je prends la liberté de dire à mon siècle qu'il y 
a contradiction manifeste entre son enthousiasme constitutionnel et 
son déchaînement contre le Pape.. . S'il fallait absolument en venir 
à poser les bornes légales à la puissance souveraine, j 'opinerais de 
tout mon cœur pour que les intérêts de l 'humanité fussent confiés 
au Souverain Pontife. » Ici encore de Maistre s'inspire du noble 
souci de défendre les peuples contre les excès possibles du pouvoir. 
Il sait qu'en pratique, il est difficile de limiter la souveraineté; de 
tous les moyens imaginés par les politiques, il dirai! volontiers le 
mot de Tacite : « Laudari facilius qnam euenire, vel si evenerft, haud 
diutnrna esse potes*. » Et alors, au-dessus des rois el des peuples, 
il rappelle qu'il y eut jadis un tribunal suprême qui était la garantie 
des peuples et il souhaite discrètement que cette haute magistrature 
soit rétablie. Il r emarque que la puissance pontificale « est par essence 
la moins sujette aux caprices de la politique. Celui qui l 'exerce est! 
de plus toujours vieux, célibataire et p r ê t r e ; ce qui exclut les 
quatre-vingt-dix-neuf centièmes des er reurs et des passions qui t rou
blent les Etats. Enfin, comme il est éloigné, que sa puissance est d 'une 
autre nature que celle des souverains temporels, et qu'il ne demande 
jamais rien pour lui, on pourrai t croire assez légitimement que si 
lous les inconvénients ne sont pas levés, ce qui est impossible, il 
en resterait du moins aussi peu qu'il est permis de l'espérer, la nature 
humaine étfint donnée; ce qui est pour tout homme sensé le point de 
perfection ». Il soumet d'ailleurs l 'exercice de l 'intervention pon
tificale à des règles précises, celles-là mêmes que Pie IX formulait 
expressméent dans son discours du 20 juillet 1871 (1). J e sais bien, 
cl de Maistre sait bien aussi « que le temps où nous vivons sont 
changés », selon le mot de Pic IX et il ne va pas au delà d'un regret 
pour le passé, d 'un vœu pour l 'avenir. Cette idée qu'il jette en pas
sant ne suffit pas à faire de lui le tenant de la théocratie universelle. 

1. Discours de Pie IX à l'Académie delta reliyione cattolica (recueillis par 
le P. de Franciâeis, t. I, p. 202-203). 
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Au reste, le problème est toujours là. Comment contenir l 'autorité 
et comment la mainteni r? Où est la protection contre la tyrannie, 
contre celle des parlements démocratiques aussi bien que contre celle 
des trônes ? Où est le préservatif efficace contre les révolutions ? 
Plus que jamais, il s e fait sentir dans le monde le besoin d'un tri
bunal d 'arbitrage au milieu des conflits quotidiens. Vous n'avez que 
les platoniques Congrès de la paix contre les périls de guerre euro
péenne. Vous n'avez rien, absolument rien, contre les menaces du 
socialisme. Chaque fois que le monde tremble, vous cherchez au
tour de vous l 'institution qui pourrai t bien conjurer le cataclysme; 
elle n'existe plus. EL quel est le recours des peuples contre le despo
tisme d'où qu'il vienne, contre l 'autocratie des tsars ou l 'autocratie 
des assemblées? Un organe manque désormais qui était pourtant 
nécessaire. De Maistre- en signale l'absence, en souligne l'utilité. Et, 
quelles que soient d 'ail leurs les croyances religieuses, il faut bien 
avouer que l 'arbitrage pontifical proposé par lui n'est pas aussi ab
surde que Ton croyait . Je ne vois personne, qui ne puisse, en dépit 
des passions de l 'heure, souscrire à cette formule politique de J. d e 
Maistre : « Il paraî t que, pour retenir les souverainetés dans leurs 
bornes légitimes, c'est-à-dire pour empêcher de violer les lois fon
damentales de l'Etat,... l ' intervention plus ou moins puissante, plus 
ou moins active de la . suprémat ie spirituelle, serait un moyen pour le 
moins aussi plausible que tout autre. » 

Quelqu'un écrivait à J. de Maistre, en 1814, après avoir lu les 
Considérations sur la France : « Le Moniteur est le développement le 
plus volumineux de votre livre. C'est là que sont consignés les 
efforts des hommes en actions et en paroles, et la nullité de ces 
efforts ». Au Moniteur de 1814, il faudrait maintenant ajouter 
toute l 'histoire du XIX<= siècle pour démontrer la justice des vues 
de J. de Maistre. La vérité ne se prouve pas seulement par ses 
résultats d i rec ts ; les fruits de l 'erreur en sont souvent la plus 
évidente des confirmations. 

Et- nous ne -sommes pas précisément en train de donner un dé
menti aux idées politiques de J. de Maistre. Plus que j amais 
l 'abstraction néfaste est reine de F r a n c e II disait du XVIII* siècle : 
« Hélas! il n'a fini que dans nos almanachs ». Ce siècle dure tou
jours . Entre l'année où Rousseau vaticinait et l 'année où nous vivons, 
il n'y a que la différence du temps des semailles et du temps de la 
moisson Le désordre se perpétue, comme s'il avait désormais les pro
messes de la vie éternelle. Et, ce qu'il y a de plus effrayant dans 
ce fléau vivace, c'est notre incurie du remède. Je me souviens que, 
le jour où on célébrait l 'apothéose du centenaire de Rousseau, au Pan-
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Ihéon, un journal qui est l 'organe d'une partie de la jeunesse de 
France, saisissait l'occasion- d'insulter J. de Maistre. Le sophisme ré
volutionnaire est tellement dans nos veines qu'il nous a fait comme 
une seconde nature et que la haine du médecin s'ajoute bruta lement 
à noire maladie. L'ordonnance de salut est signée depuis plus d!un 
siècle ; au lieu de la lire au moins, on préfère outrager, le thérapeute. 
On sait qu'il ne confond point la fièvre avec la force et l ' ivresse 
avec la v ie , on sait que la santé est pour lui synonyme de l 'ordre. 
On le renvoie, comme on ferait pour les vieux empiriques qui p ro
jettent leur silhouette dans la comédie de Molière... Il vieillit et 
il mourut triste; s'il revenait pour une heure parmi nous, il me 
semble qu'il y serait plus triste oncore e t qu'il s 'étonnerait surtout 
de voir qu'on puisse associer ici ou là,' en des ferveurs simultanées, 
l'esprit de la Révolution et l 'étiquette — sinon l 'esprit — du catho
licisme. 

Le spectacle que donnent nos maî t res d 'aujourd'hui ne le conso
lerait point du désarroi, intellectuel de la jeunesse. Une nation ne 
lui semblait promise à la durée qu 'à la condition de mettre en sa 
vie sociale l e plus possible de divin. Vers la fin de son livre sur 
le Principe générateur des Constitutions, il dramatise en un tableau 
saisissant- le cataclysme révolutionnaire. Il évoque l 'image de cette 
France qu'il aimait tant ; il l 'entend crier vers le ciel, au milieu 
de la coupable E u r o p e : « Laisse-nous! Faudra-t-i l donc éternel
lement Irembler devant des prêtres, et recevoir d'eux l 'instruction 
qu'il leur plaira de nous donner? La vérité dans toute l 'Europe est 
cachée par les fumées de l 'encensoir; il est temps qu'elle sorte de 
ce nuage fatal. Nous ne par lerons plus de toi à nos enfants ; c'est 
à eux, lorsqu'ils seront hommes, à savoir si tu es, et ce que tu e s ; 

et ce que lu demandes d'eux. Tout ce qui existe nous déplaît, parce 
que ton n o m est écrit sur tout ce qui existe. Nous voulons 
tout détruire el tout refaire sans loi. Sors de nos conseils ; sors 
de nos académies; sors de nos maisons : nous saurons bien agir 
seuls, la raison nous suffit. Laisse-nous. » El, après ce discours 
de folie sacrilège, il ajoute cette conclusion qui résume en un mot 
sublime (oui le dcnoûmcnl de la tragédie : s Comment Dieu a-t-il 
puni cet exécrable délire? Il l'a puni comme il créa la lumière, par 
une seule parole. Il a dit : FAITES ! — Et le monde politique a 
croulé. » 

Les discours- n'ont guère changé depuis lors, si ce ne sont plus 
les mêmes orateurs. On prononce les mêmes mots cl l'on dirait 
que Dieu accorde les mêmes permissions. Un frisson d'angoisse 
nous élreint le cœur à cette pensée, et, pour ne point désespérer, 
on en est réduit à se souvenir que quelqu'un plus grand encore 
que J. de Maistre, a dit un jour : « Dieu a fait les nations gué
rissables >. C. LECIGNE. 
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R E V U E D U M O D E R N I S M E 

LE MODERNISME EN ITALIE (suite) 

V I . M E N T A L I T É D E M O D E R N I S T E 

M. le comte Thoimas G-allarati Scotti, un des chefs du groupe mo
derniste du Rinnovamenio de Milan, a vu ses Histoires de l'amour 
sacre et profane mises récemment à Y-Index. Il n'a fait aucun acte 
de soumission au décret. Finalement la Persevera-riza, organe de l'alliance 
milanaise des vieux l ibéraux et des néo-modernistes, a publié la 
lettre suivante que M. Gallarali ScoLti a adressée à un prélat lombard. 
C'est un morceau caractéristique de la casuistique moderniste : 

« 'Monseigneur, de plusieurs côtés on a fait des hypothèses et on 
m'a adresse des demandes sur l'attitude que j 'avais à prendre après 
la condamnation de mes « Histoires de l 'amour sacré et de l 'amour 
profane. » Je ne répondrai qu 'à vous qui mo le demandez avec le 
souci d'un pasteur d'âmes et d'un ami. A l'égard de la Congrégation 
de l'Index qui a jugé un livre d'art sans préciser ses erreurs et sans 
admettre aucune explication possible, ]Q sais n'avoir d'autre de
voir que de me 'taire respectueusement. Mais s'il vous semblait qu'il 
fût plus loyal devant le public que je prononce un mot qui donne son 
.sens précis rà ce silence "— afin qu'on ne puisse pas le confondre avec 
le silence indifférent ou hostile, de ceux qui ne vivent pas dans l'Eglise 
— je 'suis tout 'prêt à dire à tous ceux qui désirent le savoir q'ue, 
en accord avec ma 'foi que j ' a i toujours professée franchement, c'est 
avec un -esprit de catholique que, tout en me taisant, j 'acceple ma 
condamnation. » " 

Un éminent personnage ecclésiastique de la Haute Italie qui con
naît bien les milieux modernistes, disait à propos, de eétte lettre : 

« Que de détours pour dire qu'on se soumet, tout en ne se sou
mettant pas e t en médisant du tr ibunal dont on dit accepter la sen
tence! » 

On remarque auss i que l 'auteur de cette lettre a tenu à rééditer 
le vieux sophisme contre l 'Index qui n'interroge pas les auteurs sur 
leurs livres. Tout le monde sait que l 'Index cousfcate que la lecture 
d'un livre es t dangereuse pour les fidèles auxquels il la défend. Ju
ger-qu 'un livre est dangereux, c'est le condamner en soi ; tout vrai 
catholique se fait donc u n devoir de se soumettre à cette condamna
tion qui frappe son 'livre tel qu'il est, et par conséquent sans qu'il soil 
besoin de demander des explications à son auteur. 
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V I I . LES J O U R N A U X DU « TRUST t> OU DE LA <( SOCIÉTÉ ÉDITRICE ROMAINE » 

Pour bien faire comprendre le mouvement l ibéral et modernisant que 
la presse de cette société veut propager en Italie, voici le résumé de la 
traduction donnée par l'Univers de juillet 1912, sous le t i tre « Une con
juration », d 'un article de la Riscossa, de Breganzc, revue hebdoma
daire bien connue pour « son programme constant parfaitement con
forme aux directions pontificales ». Ces dernières paroles sont de 
S. E. le cardinal Merry del Val. 

Après avoir constaté ,que la Société éditrice romaine ne reculait 
devant aucune dépense pour s 'emparer de la presse catholique de 
toute l'Italie, en fondant à Rome le. Courrier d'Italie, à Palerme le 
Courrier de Sicile, à Milan l'Italie, en achetant l'Avenir d'Italie, de 
Bologne, en gérant le Momento do Turin, en envoyant à prix rédui ts 
des télégrammes d'allure modernisante à tous les journaux qui veulent 
les accepta*, la Riscossa affirme que le mal fait pa r cette Société 
éditrice et ses journaux est celui-là même que dénonçait Pie X, quand 
il disait : 

« Ils produisent parmi les catholiques une telle perversion de jugement et 
dn discipline que les journaux ennemis de l'Eglise eux-mêmes V o n préparent 
pas autant ». 

Si Pie X, continuait la Riscossa, faisait avertir les catholiques que 
« c'est un péché grave » de s 'adonner à la lecture des journaux anti
cléricaux et libéraux, que penser de la lecture des journaux moder
nistes, que Pie X juge pires que les premiers? Sous l'influence de 
ces organes perfides, des personnes toutes dévouées au Pape on t 
vu se refroidir leur zèlo pour lui, et des associations cathol iques 
de Milan, de Turin, ont dévié de leur marche fidèle jusque-là aux 
enseignements de l'Eglise et du Pape pour le non expedit en mat ière 
électorale et pour les autres questions politiques, morales et sociales. 

La vaillante Riscossa concluait ainsi : 

« Nous avons des journaux catholiques qui, loin de combattre les écrivains 
et les journalistes modernisants, attirés plus d'une fois par certaines appa
rences de nouveauté, remplissent les colonnes de leurs écrits, leur faisant ainsi 
une funeste réclame. 

» Nous avons des journaux catholiques, qui fêtent les évcnemenls et les 
héros de la résurrection italienne qui ont ouvert la voie à la persécution do 
l'Kgliso et à la spoliation, du Tape. 

» Nous avons des journaux catholiques plus mi mmins inféodés à ce trust 
de la Société éditrice romaine que noms appellerions plus volontiers une 
conjuration. 

» Ce trust, écrit avec toute son autorité VOsservatore romane, ce trust du 
journalisme catholique libéral doit préoccuper avant tout, à cause des effets 
cfu'il doit naturellement produire, parmi lesquels le premier est celui d'habi
tuer les catholiques non seulement à la tolérance, mais jusqu'à une cer
taine bienveillance envers l'œuvre révolutionnaire et les tristes entreprises 
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qu'elle a accomplies contre l'Eglise, le Pape, leur liberté et leur indépen
dance, leurs droits enfin complètement oubliés par certains journaux, au 
milieu de préoccupations dynastiques et d'enthousiasmes patriotiques ». 

Voilà le trust qui à nos yeux est une véritable conjuration. Maifl il y a 
quelmie chose de pire encore, et nous le verrons une autre fois. 

En rapprochant les faits cités du faux démocratisme qui envahit 
la France, du mouvement interconfessioojiel et aconfessionnel de Co
logne, de Luoerne et d'ailleurs, on se demande si nous ne sommes 
pas déjà en pleine apostasie, et si ce n'est pas la « religio depopu-
lata » tant redoutée qui commence. 

v n T. — CONDAMNATION DES 

J O U R N A U X D U « T R U S T » OU D E LA « SOCIÉTÉ EDITRICE KOMAT.' E » 

Les Âcta apostolicœ Sedis du 2 décembre 1912 publiaient un Aver
tissement qui déclarait que, ,« pour faire cesser l 'équivoque que cer
tains journaux répandent parmi le clergé et les fidèles, le Saint-Siège 
ne reconnaît pas comme conformes aux directions pontificales e t aux 
règles de la Lettre de Sa Sainteté à l'épiscopat lombard, 1er juil
let 1910, les journaux VAvenir d'Italie, le Momento, le Courrier 
d'Italie, le Courrier de Sicile, ïltaliet et d'autres journaux du même 
genre, quoi qu'il en soit des intentions des quelques personnes d'é>-
lite qui les dirigent et les soutiennent » (1). 

C'était la bande des journaux modernisants qui était ainsi frappée. 
La « Société éditrice romaine », publiait, en réponse à cet Avertis
sement, une déclaration dont VOsservatore romano était obligé de 
dire : 

« Tout en prenant acte et en nous réjouissant des expressions de respect 
illimité et de filial dévouement envers la suprême autorité de l'Eglise, tfue 

1. Pour faire sentir toute la portée de cet Avertissement, il faut rappeler 
que M. l'abbé Louis Ciceri, curé-prévôt de CasalpusterlcngO' (Lombardie), 
connu personnellement de Sa Sainteté Pie X, lui avait adressé une lettre 
pour lui demander : 1° des nouvelles de sa santé, en raison des on-dit ten
dancieux répandus à ce propos; 2° des directions vis-à-vis du danger gran
dissant de la presse catholique libérale, minimalisfe, inlerconfessionnelle, etc. 

Le Saint-Père lui répondait le 20 oclobre 1912, à propos des journaux : 
«t Si vous prêchez contre les journaux mauvais et déconseillez l'abonne

ment et la lecture des journaux dits « du trust », vous accomplissez! votre 
devoir de bon curé; vous faites non seulement ce que le Pape veut,, mais 
ce que le bon sens catholique exige. 

» En effet, comment peut-on approuver certains journaux qui se cachent 
sous 1'éticfuetle de catholiques, parce q'ue quelquefois ils annoncent des au
diences pontificales ou donnent des notes vaticanes, niais qui non seulement 
ne disent jamais un mot de la liberté et de l'indépendance de l'Eglise, mais 
qui feignent de ne pas s'apercevoir rie la guerre qu'on lui fait; des journaux 
qui, non seulement ne combattent pas les erreurs qui dominent dans la so
ciété,- mais qui apportent leur contribution à la confusion des idées et des 
maximes étrangères à l'orthodoxie; qui prodiguent l'encens aux idoles du 
jour, qui louent des livres, des entreprises, des hommes néfastes pour la 
religion?... Ces journaux-là causent les plus grands dommages aux bons, qui 
y sucent du poison ». 
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ta « Société éditrice » place en tête de sa déclaration, nous devons toutefois 
reconnaître que celle-ci ne nous a pas paru sa.isfaisanle et de nature à 
éliminer l'équivoque, qu'-avait précisément pour but de dissiper Y Avertisse
ment que les cinq journaux en question n'avaient pas cru devoir reproduire. 

» Elle no dissipe pas l'équivoque, et même, en un certain sens, elle l'aggrave, 
en engendrant une confusion sur le concept vrai et originel de journal catho
lique, lorsqu'elle affirme que la signification de co terme « dans le sens 
communément entendu du mol » est de désigner les organes officiels ou offi
cieux, ou d'une manière quelconque autorisés de la suprême autorité ecclé
siastique; alors que la caractéristique essentielle et indispensable du journal 
catholique est précisément celle qui est indiquée clans VAvertissement susdit, 
à savoir de se conformer scrupuleusement en tout et pour tout aux règles 
tracées dans la Lettre du Saint-Père à l'êpiscopat lombard, et aux directions 
pontificale* réitérées, données à la presse catholique. 

» C'est pourquoi nous ne pourrions trouver satisfaisante une déclaration 
dans laquelle ne transpirait en aucune manière la résolution ternie de se 
conformer à ce critère. Tenant complo cependant des expressions de respect 
ci-dessus rappelées, nous devons augurer encore que la « Société éditrice 
romaine » saura et voudra, par le fait, éliminer entièrement l'équivoque 
que sa déclaration d'hier pourrait encore laisser subsister». 

Pliio de cent évoques promulguaient dans leurs diocèses Y Avertisse
ment du Saint-Siège. 

Mais il y a des atténuations de toutes sortes qu 'où a- essayé de 
faire subir à la condamnation portée contre les journaux du « trust » 
catholico-libéraï italien (1). 11 n'est peut-être pas inopportun de rap
peler le témoignage d'un ennemi. Sa haine le rend pour une fois plus 
véridique et plus clairvoyant. Heureux d'annoncer « une scission dans 
le cléricalisme », il multiplie des aveux que l 'habileté de certains 
autres adversaires s'efforce en vain de rattraper. 

Le Messagero du 4 décembre écrivait donc : 

« La condamnation ne pouvait être plus explicite ni plus nette; elle met 
la Société éditrice des journaux proscrits dans uae position très difficile vis-
à-vis de l'autorité ecclésiastique et des lecteurs en grande partie ecclésias
tiques. Le Vatican n'inflige pas de peines canoniques aux lecteurs de ces 
journaux, car les raisons de cette mesure sont d'ordre tout doctrinal, mais la 
forme du jugement est telle que tout ecclésiastique et tout catholique dis
cipliné devra s'abstenir de favoriser ces journaux qui créent des équivoques 
parmi le clergé .et les fidèles ». 

1. La Correspondance de Rome, disait ce propos que, « comme tous les 
actes du Saint-Siège, le désaveu de certains jouin&ux italiens conLient impli
citement un « avertissement » pour tout le monde. Les bons catholiques 
feront très bien de le remarquer et de le faire remarquer. Sans faire .allusion 
à personne au concret, nous devons constater combien une équivoque, pres
que inconnue, il y a quelques 'années, dans la presse catholique, tend «à s'y 
répandre toujours plus. C'est le journal 'catholique jusqu'à un certain point, 
plutôt ami libre que fils dévoué de l'Eglise. C'est le journal catholique « mo
derne », modemissime, si vous voulez. De bons abbés, de bons religieux, de 
bonnes familles s'y abonnent; ils m'Oient lire un journal, écho fidèle* des 
directions pontificales d'autant pl'us que le journal <t moderne » parle sou
vent aux gens à abonner comme le candidat par.e aux électeurs la veille du 
vote... Il est grandement temps .que les bons catholiques cessent d'être 
L'appui inconscient et dupe de la presse modernisante ». 
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Et voici l 'explication du fait que le Messagero suggère : 

« L'équivoque dont le Vatican ne veut plus est qu'il se forme certaines 
organisations cléricales politiques, journalistiques, commerciales ou spirituelles 
en* dehors de son influence directe, de la dépendance absolue de l'autorité ec
clésiastique. Comme il s'est opposé à la formation d'un groupe parlementaire, 
catholique d*un caractère confessionnel déterminé, de même il n'entend pas 
que se forme un organisme journalistique tel que le trust de la Société 
éditrice romaine,, indépendante des directions générales du Valican ». 

La. comparaison ne vaut guère, mais la conclusion est assez juste. 
Le Messagero ajoutait encore ce détail : 

<i Cependant4, le commandeur Benucci, président du conseil d'administration 
de la Société, a convoqué d'urgenoe pour demain les membres du Conseil. 
En font partie : Mgr Ugo Buoncompagni Ludovisi, le comle Grossoli, le 
député Cornaggia, le député Pecoraro, le inarqufs Bianchi, le prince Chigi, le 
comte Soderini, l'avocat Alessandri. Le prince Buoncompagni, à peine reçue 
la nouvelle de la condamnation, a envoyé au président sa démission ». 

Il paraissait dans le Giornale d'Italia du ô décembre une inter
view « autorisée » d 'une « h'aïute personnalité très connue du monde 
romain », en qui chacun a. reconnu M. le comte Edouard Soderini. 
l'un dés membres du Conseil de la S. E. R. Celui-ci déclaraib : 

« Pour mon compte, je ne saurais voir quel acte de soumission devrait être 
fait, alors que personne' ne sait de quelle faute nous no'ns serions rendus cou
pables, La fameuse phrase de la lettre au prévôt Cioeri, que je viensk de 
lire, ne signifie rien. Devrions-nous donc croire que ce soit un péché, et grave, 
que de se sentir Italiens? » 

Cependant le-lettre du Pape* est nette. Elle blâme et réprouve toutes 
ces' feuilles « qui se cachent <soUs l'étiquette' de catholiques et ne 
disent jamais un mot su r la- l iberté et l ' indépendance de l'Eglise; 
mais*.qui feignent-de n e pas s'apercevoir de la guerre qu'on lui 'fait ». 

A cela la déclaration de .la S. E. R, faisait la réponse lai plus pi teuse: 

« Si nos journaux sont dirigés et rédigés par des citoyens de foi catholique 
ouverte, nous ne voulons pas prétendre pour cela à ce qu'ils soient appelés 
journaux catholiques dans le sons communément admis de ce terme, c'esl-à-
dire à ce qu'ils soient des organes officiels ou officieux, ou de quelque ma
nière 1 autorisés; de* la pensée de la Suprême Autorité ecclésiastique ». 

Non, en fait, ces journaux « ont un caractère essentiellement na.-
tional ». Leurs inspirations « franchement catholiques et sincèrement 
italiennes » visent « à satisfaire les désirs e t les besoins de-la-grande 
masse 1 d u peuple' italien », auquel ils s 'adressent « en catholiques et 
en vrais patriotes. ». Oublier - la question de la liberté et de* l'indé
pendance du Souverain Pontife? Allons donc! Une garantie, d'après 
leur manière de voir, peut fort bien « être obtenue sans entamer 
l 'unité- e t l'intégrité' de la patrie ». 

OrltÂqne du libéralisme."— 15 Octobre. 
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Mais comment? Peu importe. 
Elle était bien, significative, la note de la Sacrée Congrégation des 

religieux (Acta apostoïicœ Sedis, du 1er janvier 1913), rappelant aux 
supérieurs des Ordres e t des Insti tuts que, <o quand une déclaration 
des Acta apostoïicœ Sedis désavoue des journaux, non seulement 
elle oblige les religieux à' ne pas s 'abonner ou se réabonner à ces 
journaux, mais aussi à ne pas les lire ni les laisser lire sans, une 
permission motivée par des raisons sérieuses.) » 

Les journaux du « trust » libéral-modcrnisant, en Italie, ont été 
loin de désarmer. 

En janvier 1913, on recevait au Vatican communication d 'une de 
leurs circulaires aux séminaristes de la Lombardie , lancée en dépit 
de l'interdiction portée par le Saint-Siège à l 'égard de la pressci 
politique, môme la meilleure, dans les séminaires. 

L'Avenir d'Italie du 28 décembre 1912, sans t rop se soucier des 
prohibitions récentes du Pape et des évêques, s'en prenait aux zelanti 
qui ont fait condamner le trust de « la Société éïhtrioe ». 

A Turin, c'était le marquis Crispolti qui défendait, dans un singulier 
discours, sa participation nouvelle w l 'œuvre de presse de la « Société 
éditrice romaine » et sa propre att i tude clans tout ce débat : il oubliait 
et sa précédente collaboration au Momento, à VAvvenire, au Corriere, 
à VItalia, e t sa fameuse défense de la presse dite d'information, ré
futée aux applaudissements du Saint-Siège par le R. P. Chiaudano, 
et les encouragements de Rome aux journaux vraiment catholiques, 
comme VItalia reale et VUnità cattolicay à rencontre du Momento 
dont il assumait la direction, -et les lettres de tant d'évôques frisant 
écho à la note récente de YOsservatore romano. 

« A Florence, disait La Vigie du 23 janvier 1913, Giuseppe Prezzolini 
a pris la direction de la Voce, où u n certain L. M. a entrepris de s'oc-
c-uper, sans compétence d'ailleurs, de l'histoire de ce mouvement 
d'hérésie contemporaine. 

» Cet L. M. trace cependant cle l 'ex-abbé Albert Houtin un portrait 
qui n'est pas absolument sans ressemblance e t que nous reprodui
rons à titre documentaire comme l 'un de ces mauvais clichés de 
presse .sur papier journal qui rappellent cependant quclcfue ressem
blance (photographique : 

«c Albert Hotitin n'est pas de notre avis, et il entonne à la fin de son 
Histoire l'hymne funèbre du modernisme. Il le considère comme un palliatif 
inventé pour remédier à la crise des croyances, un mouvement d'esprits (fui, 
plus chevaleresques que sages, se sont mis à la poursuite d'une fuyante Dul
cinée et, ne l'ayant pas trouvée, sont sortis sans plus de l'Eglise, çraand 
fourbes ou lâches ou simplement dupes, ils ne se sont pas plies à baiser la 
main qui les a violemment rendus à la réalité. C'est là, dans cette applica-
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tion de son scepticisme systématique aux faits et à ce mouvement tout entier, 
qu'est le défaut capital de ce travail : défaut compréhensible chez un homme 
qui, bien qu'il ait eu quelque accointance d'esprit commune avec les mo
dernistes, ne fut point un moderniste de cœur, c'est-à-dire n'eut point cette 
foi égale à l'Eglise et au siècle et ne crut point à la possibilité d'une syn
thèse entre ce qu'une recherche analytique pouvait montrer dé bon entre l'une 
et l'autre. Presque toute sa production littéraire trahit ou avoue clairement 
ce mançfue de foi, qui chez un esprit plus profond se serait exprimé» d'u 
moins avec la douleur qu'on ressent à l'égard d'une morte aimée. Rien 
n'exprime en lui les tourments, les inquiétudes, les angoisses intérieures qui 
sont d'habitude le triste apanage dos crises de conscience. Même quand il 
se raconte ouvertement, comme dans Mes difficultés avec mon êvêque et 
dans la préface à son Histoire du modernisme, on remarque que les con
tinuelles variations de sa foi de catholique et de prêtre se sont accomplies: 
sans crainte et avec une sereine désinvolture qui stupéfie. Certaines de ses 
idiosyncrasies spirituelles le font digne d'appartenir à la famille de Renan et 
de Voltaire, sans avoir cependant la nostalgie mystique du premier ni du se
cond l'ampleur synthétique de vues. Tantôt la légende d'un saint d'Angers 
ou la dispute sur l'apostolicité des Eglises en France, tantôt les vicissitudes 
de l'américanisme ou la question biblique an XIX e et au XXft siècle, tantôt la 
crise du clergé ou l'histoire d'un prêtre marié (t), tontes les questions de détail, 
indices des difficultés qu'a rencontrées le catholicisme, ont trouvé en lui 
le photographe et l'illustrateur sans préjugé qui nous fait passer sous les 
yeux les personnages, les faits et les idées avec une merveilleuse abondance 
et une prestesse toute français©, mais en même temps avec une ironie qui 
souvent devient féroce ». 

Pour île critique de la Voce, au contraire, le modernisme en est 
encore à sa veillée d 'a rmes ; c'est le grain de blé vivant qui germe 
dans i'organisme et reverra le soleil à la bonne saison. 

Quelle sa i son? quel soleil? demande VUnità cattolica. L'Eglise est 
le soleil et la bonne saison, l'éternel jour de la céleste moisson qui, 
verra teéparer l ' ivraie du bon grain : 

0 quando lucescet tuus 
Qui nesdt oceasum diesf 
0 quando sancta se dabil 
Qui nescit hostem patrial 

A :Rome, Tex-abbé Ernesto Rutili, chaud murriste de Fermo, est 
également devenu le collaborateur de la revue protestante Bitpchnis 
qui date de l 'an passé ; il y est naturellement aussi chargé de la ru
brique moderniste, e t il y écrit avec plus de précision : 

« Comme programme pratique, une partie des modernistes, particulièrement 
les Italiens, sont résolus à obtenir l'abolition pour le clergé du célibat obliga
toire, ce mensonge conventionnel imposé par une grotesque tyrannie qui fait 
que les 90 pour 100 des ecclésiastiques vivent dans l'infection des mœurs 
les plus corrompues. La courageuse campagne des Batiaglie d'Oggi, dirigée 
par l'avocat Avolio, a produit une grosse émotion dans le clergé d'Ita
lie, sans en excepter nombre de prélats. Dernièrement, à la fin d'octobrei, 

1. Allusions aux divers ouvrages do M. Albert Houtîn. 
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se tint à Naples un.congrès d'une singulière importance, par le grand nom
bre de prêtres et de laïcs qui y assistèrent ou y adhérèrent. Là, le professeur 
Avolio démontra comment, en face de l'audace toujours croissante du clérica
lisme qui exploite le sentiment religieux populaire non au profit de la re
ligion, mais au profit de la politique, il était urgent de rendre plus intense 
le mouvement de réforme de.l'Eglise sur toute la ligne, en considérant comme 
un des points de départ l'agitation contre la loi du célibat ecclésiastique. A 
Gennaro Avolio firent écho divers autres orateurs, parmi lesquels plusieurs 
prêtres qui assistaient au congrès en soutane. Un de ceux-ci, curé impor
tant, exprima le-vœu que quelques prêtres qui jouissent de bénéfices ecclé
siastiques se marient sans quitter l'habit sacerdotal et en demeurant dans 
le ministère, puisque l'Etat n'avait pas de motifs légaux pour leur retirer 
Vexegiiatur. Enfin, on annonça la prochaine publication d'une feuille popu
laire de propagande moderniste; il fut donn'é lecture du programme d'une 
Union catholique moderniste et décidé de tenir à Rome l'an prochain un 
nouveau congrès. 

» .D'une source certaine on nous assure que deux suppliques ont été ré
cemment adressées à Pie X, l'une pour l'abolition du port de la soutane, si
gnée par un groupe do prêtres disposés à la quitter immédiatement pour 
entrer dans renseignement puhjic, l'autre également revêtue de signatures 
pour l'abolition du célibat ecclésiastique. On voit par là que l'action moder
niste, loin de s'atténuer, s'accentue davantage ». 

L'ex-abbé Rutili exagère. Comme tous les apostats, il prêterait vo
lontiers son crime à toute la terre, afin d'en partager le fardeau. 

Toutefois, il n'est que trop évident que le modernisme cherche une 
revanche et tente de se réorganiser. 

Et c c u K ' - q u i , même en France, tentent par tous les moyens de le 
dissimuler e t de fairp ainsi passer pour, vaines les appréhensions et 
les plus graves mesures disciplinaires des récentes. Encycliques sont 
ou des complices déguisés e u des inconscients d 'autant plus redou
tables. ' 

* * 

Une preuve nouvelle de la volonté ferme du. Saint-Père que la 
presse catholique soit intégralement et courageusement fidèle aux 
directions • pontificales sans équivoque vient d'être donnée' dans les 
colonnes «du Berico, le journal catholique intégral de- Vicenza, qui 
compte 'trente^ années • de lutte' catholique sans défaillances. Il était 
en 'butte à u n e guerre sournoise de l a par t des 1 catholiques libéraux 
et opportunistes. On avait même tenté d'en évincer les éléments in
transigeants, fidèles au passé du Berico. Un ordre de la Sacrée Con
grégation Consisloriaïo, dont le Pape est le préfet e t le cardinal de 
Laï, le secrétaire, vient d'en finir- avec ces tentatives inavouables. 
Un communiqué- de la Sacrée Congrégation 1 déclare que le Berico ne-
doit en - r i en changer, qu'il doit- continuer courageusement sa route, 
et 'que les personnes sûres qui y &ont doivent rester à l a direction 
et à la rédaction du journal. Cette déclaration- romaine confirme 
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la portée générale de l ' j i vwta ïwa des .Ac/a apostolicœ Sedis contre 
la presse catholique à tendances libérales et modernisantes. 

Du Teste, en mars 1913, l'excellent journal VItalia reale de Turin 
donnait l a nouvelle suivante, faite pour consoler les catholiques et 
le 'Pape.: > 

« La Société éditrice romaine a publié hier dans VItalia de Milan un 
échange de lettres entre l'avocat Alcssandri, délégué du conseil d'administra
tion, et Son Em. le cardinal Ferrari, archevêque do Milan. La première donne 
l'assurance formelle d'adhésion inconditionnelle des journaux de la Société 
éditrice romaine aux règles établies par le Saint-Siège. La seconde lettre, 
celle du cardinal Ferrari, fait savoir que le Saint-Siège a agréé ces assu
rances et pris des dispositions pour que les associations catholiques prennent 
ce journal pour l'organe diocésain, dont se servira aussi l'autorité diocésaine. 
Le cardinal se réserve de désigner d'ici peu les personnes, en petit nombre, 
qui devront figurer dans le comité de surveillance ». 

\ 

Autre bonne nouvelle : à la suite d'une lettre du cardinal rïiohclmy, 
archevêque de Turin, adressée au marquis Philippe Crispolli, celui-ci 
a convoqué immédiatement le comité directeur du Momcnto de Turin, 
l 'organe piémontais de la Société éditrice romaine, lequel acceptera, 
à 'l 'instar de VItalia de Milan, un conseil' de surveillance, nommé par 
l 'autorité ecclésiastique. 

L'Unità 'cattolica de Florence ayant à ce sujet questionné l 'autorité 
compétente à Rome pour savoir quelle attitude il fallait garder vis-
à-vis 'du Labaro — une vaillante feuille milanaise de création ré
cente — il fut répondu que le Labaro avait déjà donné des preuves 
du caractère sérieux de son programme et que deux journaux catho
liques n 'é ta ient pas de trop dans u-ne ville comme Milan. 

'Malheureusement, la presse catholico-libéralisante n 'a pas réalisé 
l'espoir qu'on avait mis dans sa sounvàssion au Pape et aux évêques. 
Elle "persévère dans ses errements passés et le R. P. Chiaudano, jé
suite, 'te'est demandé, en mai 1913, dans l 'excellente 1 revue Eeligione 
e Civiltàj si VAvertissement du 2 décembre 1912, ne gardait pas tout 
son à propos et par conséquent quel doit être vis-à-vis de lui l'attitude 
des fidèles et de la presse catholique intégrale. 

Le R. P. Chiaudano montre clairement que l ' importance du désaveu 
officiel se tire : 1° du fait de l 'Autorité de laquelle il émane; 2° 
de la forme sous laquelle il a été publié; 3° des raisons qu'il in
voque; 4 e des garanties qu'il réclame. Il conclut à la gravité extra
ordinaire de ce document qui exige de la part de tous les fidèles 
l 'attention, le respect et l 'obéissance. 'A grands traits, il rappelle le but 
certain de Y Avertissement, le droit et le devoir du Saint-Siège à l'égard 
d'une presse dangereuse, sa sollicitude à l'égard de la presse ca
tholique, les conséquences praliques que sou attitude impose enfin 
à tous. Il conclut : 

« On dira peut-être que ces journaux, à la suite de Y Avertissement, ont pu 
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avoir changé et ont changé en effet de ligne, de façon à se conformer plei
nement aux directions pontificales. 

» A quoi nous répondons qu'il est en vérité hors de doute qu'ils ont pu 
changer et qu'ils ont changé déjà d'attitude; mais cela ne suffit pas encore 
pour qu'ils aient droit à noire confiance. 

» It est nécessaire qu'ils donnent un juste témoignage de leur salutaire con
version, non seulement de bouche par une déclaration, mais effectivement à 
l'expérience... » (1). 

UTJnità caltolica de Florence montre aussi combien peu ont été tenus 
jusqu 'à présent les engagements pris. Réclames en faveur des danses, 
des bals, des spectacles malhonnêtes de la société maçonnique Dante 
Alighieri, des conférences Boutroux, des exhibitions de la Duse, de 
l 'œuvre de d'Annunzio, des salons païens de Rome, des Universités 
populaires laïques, etc... les journalux du trust n 'en font pas moins 
qu 'auparavant . Le R. P. Chiaudano a cent fois raison par consé
quent de rappeler les règles tracées par le Saint-Siège pouar le jour
nalisme catholique, dans la lettre de Sa Sainteté à l 'abbé Dome-
nico Manzoni, en date du 19 mars 1910, dans celle aux évêques 
lombards, du 1er juillet de la même année, et celle de S. Em. le 
cardinal Merry del Val à l 'auteur d'IZ GH>ornalismo cattolico, du 28 
mars 1910. 

TX. — S U P P R E S S I O N D E L A « C O R R E S P O N D A N C E D E R O M E » 

La suppression momentanée de l'excellente feuille de' catholicisme 
intégral, la Correspondance de Rome a donné lieu à toute sorte d'in
vectives contre « l ' intransigeance » du Vatican et aux variations les 
plus disparates sur cette disparition temporai re de l 'organe romain. 

A entendre les uns, tels que la Tâgïiche Runschau, cet événement 
ne disait rien qui vaille pour la bonne cause libérale. Le comité de 
la Correspondance de Rome allait travailler plus que jamais en sour
dine. ' 

Les Munchener Neueste Naclirichten en étaient k pousser un cri 
d'alarme contre cette internationale noire. 

D'autre part, l'agence Juta, dont les mensonges sur les affaires 
valicanes 'ont été dévoilés des ses débuts, et d 'autres organes de 
même tendance assuraient que c'était le Saint-Siège qui avait fait 

1. Le Courrier d'Italie, malgré ses prétentions au titre de journal ca
tholique, prend à cœur le succès des œuvres de d'Annunzio, condamnées pour
tant par l'Index. Il nous donne le compte rendu de sa dernière pièce : Pi-
sanella ou la Morte profumata : 

«c Mlle Rubinstein, qui en est la principale interprète, dit-il, sait d,éjà son 
rôle par cœur. Le sujet fait la meilleure impression ». 

Sur le Courrier d'Italie peut-être, au mépris de l'Avertissement pontifical 
, et de ses promesses I Et certains journaux français, chers à l'œuvre de la 

Presse pour tous, ne parlèrent pas autrement chez nous du Saint-Sébastien 
dans sa fleur. 

Mais il a fallu déchanter. 
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arrêter la publication de la Correspondance de Rome, paicc <rac celle-
ci prétendait se faire passer pour officieuse ( ? ) . 

Elle a maintes fois affirmé le contraire. 

Mais le record était certainement battu- par le Journal des Débats 
du 13 janvier, e t le Cri des Flandres. — L'aventure où l'ont jeté 
les mesquines ou grosses rancunes de M. Maurice Pernot contre le 
pontificat de Pie X, continue à remplir de bile 1'orga.ne soi-disant 
modéré des Débats : 

« La Correspondance de Morne, écrivait-il, dont nous avons annoncé 
la disparition, déclare dans s a dernière (I) circulaire a, ses abonnés 
qu'elle est lasse de se défendre contre les attaques acharnées diri
gées contre elle de toutes par ts et même récemment pa r quelques 
journaux catholiques. » 

Et l e Journal des Débats t rouvait naturellement qUe ces attaques 
étaient bien méritées. Mais où avait-il pr is que la Correspondance de 
.Rome était lasse? Sa déclaration n ' y faisait aucune allusion. On ap
préciera la sûreté d'information de l 'honnête journa l conservatcur-
sectaire-antipapal. 

Les Cahiers romains de l'A. I. R. flétrissaient comme <c ignobles » et 
« clouaient 'au pilori » ces lignes du Cri des Flandres, organe de 
l 'abbé Lemire, 26 janvier 1913 : 

« Mgr BENIGNI. — La justice est en marche de tous côtés. 
» A Rome d'abord. 
» On n'a pas oublié la campagne d'injures faite dans la Correspondance Mo- . 

main* contre l'abbé Lemire, M. de Mun et les catholiques sociaux ou répu-
blicains. 

» Cette même feuille outrageait odieusement la France qu'elle présentait 
au public comme une nation pourrie (1), qu'il fallait .mettre au ban du ca
tholicisme. 

» Quand elle visait l'abbé Lemire, VIndicateut reproduisait pieusement ses 
articles, et faisait entendre par là que le député d'Hazebrouck était désa
voué par le Pape et à la veille d'être frappé par lui. 

» La Semaine Religieuse en faisait autant. 
» Subitement la Correspondance Romaine cesse de paraître. 
» Est-ce faute de ressources, manque de fonds? 
» Nullement. H y a toujours des pourvoyeurs de calomnies. 
» Le bruit court que le Pape Pie X a fait justice lui-môme. 
» On aurait surpris Mgr Benigni,- directeur de cette feuille, en flagrant 

délit de... déloyauté, d'a'ulres disent de... félonie à l'égard du Saint-Siège. 
» Dans les 24 heures, il a dû quitter le Vatican. 
» Et la Correspondance Romaine a été supprimée du coup ». 

Les Cahiers romains ajoutent : 
« Depuis 'que, en mars 1911, après huit mois d'insistance, Mgr 

Begnini obtint enfin de la bienveillance du Saint-Père de pouvoir 

1. C'est là une ignoble calomnie : la Correspondance, de Rome, s'est bornée à 
reproduire un article de M. Drumont, qui parlait de la « pourriture » de cer
tains milieux français. 
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L A V A L E U R E T L E T R A V A I L 

D ' A P R E S L E D I S C O U R S D E S A R L A T (1 ) 

TTI. — LA V A L E U R ET L E J U S T E PRTX 

Nous arrivons à la troisième partie de cette é tude : quels r ap 
por ts une théorie économique de la valeur doit-elle avoir avec une 
théorie morale du juste prix.? Ou bien quelle influence Tune des deux 
doit-elle exercer sur l 'autre? 

Sur ces points encore, le discours de M. Durand est très clair et 
très expressif. La valeur est commandée pa r le rappor t de l'offre et 
de la demande; el le,n 'est pas dictée pa r l'a morale, et la justice n'a, 
rien à faire avec elle. D'autre par t va leur (valeur d'échange) et prix 
sont synonymes, sous celle seule condition que, pour être un prix, la 
valeur d'échange doit être exprimée en monnaie : et cette condi
tion, qui est de définition, est réalisée en ' fa i t dans la presque un i 
versalité des échanges de choses. Pa r conséquent c'est le prix lui-
môme qui n'est ni commandé, ni dicté pa r la morale. 

De telles assertions étonneront sans doute plus d 'un moraliste. 
Mais avant de les discuter, voyons s'il est vrai qu'elles soient venues 
su r les lèvres et sous la plume de M. Durand. 

Voici comment il s 'exprime : 

résigner sa charge de sons-secrétaire de section à la Secrétairerîe d"Etat, 
la presse démo-libérale, sillonniste, baziriste, bachémiiste, lemiriste, 
annonce "tous les trois mois qu'il est tombé en disgrâce à cause 
de ses crimes. Il meurt définitivement quatre fois par an. 

» Cette fois, c'est le propre organe de « l 'aumônier du Bloc » qui 
est chargé d'en annoncer la mort foudroyante. Il s'acquitte de son 
manda t d 'une façon qui , après tout, m a l g r é - l e dégoût, fait éclater 
de rire. 

» Donc, Mgir Benignâ « dans les 24 heures a dû quitter le Va
t i c a n . » Mais s'il l 'avait quitté depuis 1911?. . . Et la presse du monde 
entier qui n'a rien su ! Heureusement Hazebrouck veillait. 

» Que vous êtes ignoblement ridicules, pauvres gens! » 
« Mais, nous clira-t-on, ni le Cri des Flandres, ni les Débats, ni l 'agence 

Juta, .ni la Tàgliche Runschaù, .ni • les autres feuilles allemandes ne 
sont 'de* journaux italiens. » — Non, sans doute; mais tous leurs 
correspondants e t inspirateurs écrivaient de Rome ou d'Italie sous 
la dictée du modernisme haineux pour Pie X. 

(A suivre). Th. D E L M O N T . 
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On dit parfois qUe la loi do l'offre et do la demande n'est pas une loi 
de justice. Evidemment la justice n'a rien à faire ici; il no s'agit pas d'une 
loi morale imposée à notre conscience, mais d'une loi naturelle, physique ei 
mécanique, qui s'impose à nous comme la loi de la pesanteur, comme toutes 
les lois de la nature matérielle; selon la parole de l'Encyclique Rerum novo-
rum, « contre la nature des choses toute lutte csl vaine »... La nature ne 
détermine pas la valeur par une loi morale, elle l'impose de force. 

Ici, au résumé, il y a une contradiction manifeste entre le discours 
de Sarlat et les thèses des catholiques sociaux, et ceci nous amène à 
discuter deux questions différentes : 

1° Que pensent-ils du caractère do nécessité de la loi de l'offre el 
de la demande? 

2« Font-ils une différence en t re la valeur et le prix? Et pensent-
ils que la morale commande au prix sans commander à la valeur, tout 
au moins peut-être qu'elle ne commande pas à la valeur de la môme 
façon qu'elle commande au prix? 

Sur le premier point, si j ' en crois le P. Antoine, « la loi de l'offre 
et de la demande n'est pas une loi fatale et nécessaire; elle n'est pas. 
le régulateur unique de la valeur et du prix, comme le remarque 
fort justement le P. Pesch » (1). 

M. Durand soutient- cependant tout aut re chose. Loi naturelle, phy
sique, mécanique, analogue à celle de la pesanteur, loi telle que 
toute lutte contre e l l e serait vaine, voilà ce quo dit M. Durand. Et 
le P. Antoine de prétendre que la loi en question « n'est pas fatale 
et nécessaire », à cause de l ' incerti tude ou de l ' impuissance de « l'in
fluence de ce jugement sur la volonté et la conduite de l'ache
teur » (2). 

Seulement le P. Antoine, entra îné par son désir de dire du nouveau el 
de combat t re les économistes libéraux ou plutôt tous les économistes, 
n 'a pas vu que son argument passait à côté do la question. Certaine
ment oui , mon jugement de valeur, à lui tout seul, ne commande pas 
impérativement tous mes actes de Tordre économique. Mais jamais 
personne non plus ne l'a soutenu. Si convaincu que je sois que cette 
chose-ci vaut 50 fr., la preuve que je puis néanmoins la vendre pour 
20 fr. ou Tacquérir pour 100 fr., c'est que je peux ou bien la 
donner gratis ou bien donner les .100 fr. sans me la faire livrer. 
Mais.ici de deux choses l 'une : ou bien nous sort i rons tout à fait de 
l 'échange, ou bien nous le combinerons avec un acte de libéralité. 
A un contrat à titre onéreux, moi, donnant, je substituerai un contrat 
à t i tre gratuit, ou bien je confondrai en un seul acte deux contrats, 
l 'un à titre gratuit et l 'autre à titre onéreux, à moins encore que ce 
ne soit Terreur, la fraude, ou la violence, et non la libéralité, qui 

1. P. Antoine, Cours d'économie social?., p.. 265. — Comparez ses JSlémml* 
de scirnee sociale, p. 351. 

2. Ibid. 
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m'empêchent de me condui re suivant la loi de la valeur. Le P. An
toine discute .« l'influence de ce jugement su r la volonté et la con
duite de l 'acheteur ». Dans chaque cas particulier on ne lui interdit 
pas de la discuter, pas plus qu 'on ne lui conteste que le brigand, 
qui évalue à 1.000 francs le cheval du voyageur, puisse par menace 
se le faire donner pour cent sous. Mais ce {sont là des faits d 'une 
ra re té au moins relative; ce n'est pas la prat ique économique, ju r i 
d ique e t commerciale; ce n'est donc pas le fait général, quoique 
celui-ci seul puisse être l 'objet d 'une connaissance et d 'une mensura
t ion scientifiques. En un mol , ce n'est pas d 'après ces solutions d'es
pèces que nous pouvons et devons apprécier la vie quotidienne. 

Nous nous occupions de contre-parties d 'échange et nous parl ions 
de justice. « Il n'y a pas, me diles-vous, d'égalité d'échange, ni de jus
tice à observer, parce qu' i l doit y avoir de la chari té et qu'il peut 
même y avoir de la violence mora le et de l 'extorsion. » Mais ce sont 
là des propositions différentes; elles ne sont ni commandées les unes 
pa r les autres, ni contradictoires ent re elles. M. Durand compairait 
avec la loi de la pesanteur : je crois entendre le P. Anloiuc essiayier 
de lui soutenir que cette loi n'existe pas, à preuve, dirait-il!, que 
les hommes se tiennent debout, que les branches des arbres ne cas-
scnl pas toujours et q u e les aviateurs volent, comme aussi du reste 
les oiseaux. Eh bien! je le répète, le P. Antoine passe à côté du sujet. 

On ne lui conteste pas les faits qu' i l allègue, ca r jamais aucun 
économiste n 'a prétendu qu ' i l n 'y eût pas soit des contra ts à t i tre 
gratuit, soit des contrats à t i t re onéreux qui fussent mitigés par des 
considérations de gratui té (1) : mais on lui conteste que ces hypo
thèses ou ces faux-fuyants s 'adaptent le moins du monde à la p ropo
sition qu'il veut établir. Il est aussi mauvais logicien que mauvais 
économiste. 

La seconde question est plus délicate et nous ret iendra plus long
temps. Les catholiques sociaux, demandé-je, mettent-ils une différence 
substantielle entre la valeur (d'échange) e t le pr ix? Croient-ils crue p o u r 
un motif de ce genre le prix obéisse à des considérat ions de justice 
qui soient étrangères-à des notions de valeur? 

D'une part, M. Durand et avec lui tous les économistes admet
tent, quant au fond, l ' identité de la valeur et du juste prix. « Cette 
loi (de l'offre et de la demande), dit-il1, loi providentielle, souve
rainement sage et bienfaisante, intéresse chaque h o m m e à fa-ire le 
travail le plus utile à tous et elle le lui signale par le prix du pro
duit ». Il aurait pu dire tout aussi bien valeur. Donc, au fond, identité 
de la valeur et du prix, mais différence dans la forme, à peu près 
comme la Bible et la Vulgate sont au fond la même chose, quoique 
clans la forme la Bible originale ait possédé un texte hébreu, araméen, 

1. Voyez pWur plus de détails notre Histoire des doctrines économiques, 
3e édit., 1909, p. 313 et s. et particulièrement p. 317. 
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grec, etc., tandis que la Vulgate n 'a jamais été qu 'une expression 
uniquement latine. 

La valeur (d'échange) se constate pa r la quantité de ce qui est 
donné d 'une chose en compensat ion d 'une autre et réciproquement; 
le prix se constate par la quant i té de monnaie qui est donné en 
compensation d'une chose : cependant, ici nous ne trouvons plus de 
réciprocité, puisque c'est par métaphore seulement que Ton peut 
dire que les marchandises sont le prix de la monnaie au même titre 
que la monnaie était le prix des marchandises. 

En un mot, le prix est l 'expression monétaire de la valeur. On doit 
en conclure que la justice oommutalive ne peut pas commander à 
l 'expression, qui est la quant i té de monnaie, autrement qu'elle com
mande à la chose exprimée, qui est la valeur représentée par cette 
monnaie. Elle commande donc aux deux et de la même manière, ou 
bien elle ne commando à aucune des deux. 

Telle est la conception classique des choses. 
Or, le P. Antoine, dans ses Eléments de science sociale, avait 

brouillé tout cela, si simple pour tan t et si facile à comprendre que 
ce puisse être. Il s 'exprimait ainsi : 

Le prix étant l'expression de la valeur d'échange, il doit exister entre eux 
une certaine harmonie, et les causes qui déterminent une variation du prix 
devront modifier également la valefur d'échange... La théorie des prix telle 
qu'elle ressort des travaux des (Docteurs de la scolastique, principalement de 
saint Thomas, de Molina, de Lessins, de Lugo, petit se résumer dans les considé
rations suivantes : 

1° Le prix courant n'est pas immuable; il oscille cnlre certaines limites, 
entraînant dans ce mouvement la valeur d'échange (1). 

Comment — me dites-vous — il doit y avoir ent re eux une 
certaine harmonie, et rien de plus? Non, je crois à la nécessité d 'une 
harmonie parfaite et à une véri table égalité : eau- si le juste prix des 
moralistes va de Vinfimum justum pretium jusqu 'au summum jus-
tum pretium, c'est tout simplement parce que les valeurs, toujours 
mobiles, soit qu'il s'agisse de valeurs de marchandises ou bien qu'il 
s'agisse de valeurs de monnaie, n 'ont guère coutume d'être déterminées 
ou connues d'une manière tellement précise que l 'on puisse affirmer 
que mes 100 kilos de blé vaillent 25 fr. plutôt que seulement 24 fr. 90, 

1. Eléments de science sociale, p. 358-359. — Le P. Antoine avail dit pour
tant un peu pins haut (p. 346), mais sans insister : « Un prix est juste 
lorsqu'il est égal à la valeur de l'objet qu'il représente ou contre lequel il 
est échangé ». A tout prendre cependant, ces diverses formules ne sont pas 
contradictoires entre elles, puisque le P. Antoine, on formulant Tune, se 
réservait de dire dans l'autre que le prix entraîne la valeur et qu'il fait lui-
même, quand il est juste, cette égalité qui doit exister. Mais quel gâchis 1 
Il y a la toute une pétition de principes. Evidemment oui, le prix est toujours 
égal à la valeur et ello à lui, s'il est vrai q"u'i1 l'entraîne avec soi I Et dire que 
la P. Antoine a été le maître indiscuté de toute line génération d'auditeurs et 
d'élèves I Quels logiciens c'étaient 1 
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ni qu' i ls vaillent 100 litres de vin plus sûrement que 99 litres, 
voire même 95 ou 105. C'est tout simplement parce que l'opinion 
commune, législatrice pour ainsi dire de la valeur, a du flottement 
n o n moins que de la mobilité dans ses appréciations. Jo reviens 
à m a comparaison entre la Bible et la Vulgaite, la Bible qui est le 
fond* de la parole divine révélée el la Vulgate qui en est une 
forme. Eh bien! me permeltriez-vous de dire qu 'entre la Bible et la 
Vulgate il y ail seulement une « certaine harmonie * et non pas 
u n e conformité? 

Autre erreur du P. Antoine. Pa r deux fois il vient de nous signaler 
l 'action du prix sur la valeur d'échange, à tel point que, si on l*en 
croyait, on s'imaginerait que « le prix courant . . . entra-ine la valeur 
d 'échange ». Non, répondrai-je : c'est lui qu i est entraîné par elle; 
c'est elle qui e s t la cause et lui qu i est l'effet, à peu près comme 
le contenu de la Bible, qu i est le fond, a commandé la Vulgate qui 
en est une forme, tandis q u e la Vulgate n 'a eu cer ta inement aucune 
influence rétroactive sur le. contenu de la Bible qu'el le exprimait. 

D'où viennent ces confusions, ces équivoques, ces erreurs même 
lorsque l'on se met à parler de prix? Pourquoi , à cet instant-là, sé 
permet-on de dévier de certains principes que l 'on avait posés soi-
même en matière de valeur et que Ton avait donnés comme acquis 
d 'une manière définitive? 

C'est que, en dehors du monde économique, on est t rop porté à 
mettre essentiellement la richesse dans la monnaie , sans analyser 
d'assez près la nature de cette monnaie. Au fond qu'est-elle? Trois 
choses à la fois : 1° un équivalent de la valeur, parce que la facilité 
des achats me permet de la substituer sans cesse aux marchan
dises, . et réciproquement; 2° .un évaluateur, parce que la quantité 
plus ou moins grande que j ' en donne ou que j ' en reçois en re tour 
de l 'autre chose que je reçois ou que je donne, m e sert d'étalon, ou 
de thermomètre pratique des taux d 'échange; 3° enfin, un instrument 
•demmagasinement de valeur, parce que je conserverai sous cette 
forme d'or ou d'argent un pouvoir d'acquisition que j 'avais et que 
jusqu'ici je n'ai pas pu o u pas voulu exercer. On n'a donc pas la-
monnaie pour elle-même (j'excepte .les avares par thésaurisation, 
phénomène heureusement r a re et gens qui par définition n 'échan
gent rien); on n'a ou l 'on ne recherche la monnaie que pour pou
voir par elle exercer un peu plus lot ou un peu plus tard 1 le pouvoir 
d'acquisition que le consentement unanime des pays et des siècles 
lui a conféré. Tout cela est si vrai que Le Trosne et J.-B. Say ont 
pu très justement définir la vente, la moitié d 'un échange. En effet, 
quand j ' a i vendu mon blé, mon opération est encore incomplète : 
elle ne sera achevée que lorsque, en retour, j ' au ra i acheté par 
cette monnaie des vêtements pour mtoi ou ma famille, des denrées 
quelconque d'épicerie ou de boucherie, voire même les travaux de 
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1. Richesse des Nations, 1. I, ch. Il (édit. fr. de Guillaumîn, t. 1, p. 19). 

mon valet ou de mon berger, en leur payant leurs gages, et les 
-services de l 'Etat, en lui payant mes impôts. 

Je laisse de côté la valeur ou taux d'échange de la- monnaie. Car 
la monnaie en a une, tout comme les marchandises. Si la monnaie 
est abondante et les marchandises rares, clic consentira, a se laisser 
donner en re tour contre de faibles quanti tés d'autre chose; si c'est 
l 'inverse, elle sera plus exigeante et se donnera peu, même contre des 
quantités plus élevées d 'autres choses. Comment les prix entraîne
raient-ils la valeur d'échange — au dire soi-disant dos scolastiques, 
suivant le P. Antoine — puisque c'est la valeur d'échange de la 
monnaie, en regard de l 'ensemble des choses achetables, et la valeur 
d 'échange des choses achetables, en regard de la monnaie, qui à 
elles deux commandent les prix ou plutôt qui sont les prix? 

Nous aboutissons ainsi à une notion de la juste valeur, expression 
plus compréhensive que celle du juste prix. Il faut précisément 
toute cette compréhension du mot, parce qu'il ne faut pas que 
quoi que ce soit demeure en dehors de la justice commulativc, règle 
et principe de tous les contra ts à litre onéreux. Remarquons bien 
que ces contrats , dans la vie commune, sont infiniment plus nombreux 
que les contrats ou les actes à t i tre gratuit. Je ne crois pas qu'il 
y ait rien d'antichrélien dans cette pensée d'Adam Smith : « L'hom
me a presque constamment besoin du secours de ses semblables, et 
et c'est en vain qu'il l 'at tendrait de leur seule bienveillance... Ce 
n'est pas de la bienveillance du boucher , du marchand de bière 
ou du boulanger que nous at tendons notre dîner, mais bien du 
soin qu' i ls apportent à leurs intérêts. . . Il n'y a qu 'un mendiant qui 
puisse se résoudre à dépendre de la bienveillance d 'au t ru i ; encore 
ce mendiant n 'en ' dépend-il pas en tout » (1) 

J 'en conviens, M. Durand, lorsqu'i l nous montre dans la valeur 
résultant de la loi de l'offre et de la demande le moteur et le régu
lateur de toute la vie économique, est infiniment plus profond que 
ne l'était ici Adam Smith : il ne fait cependant que confirmer, éten
dre el consacrer la judicieuse observation de Smith, que Bastiat, 
entre eux deux, avait développée en un langage à la fois si éloquent 
et si poétique. 

Ainsi le monde social repose avant tout sur des cont ra t s à titre 
onéreux — c'est-à-dire des échanges au sens le plus large du mot 
échange. — Ce n'est pas seulement la vente, à laquelle seule pour
tant s 'adapte la notion de prix et pa r conséquent de juste pr ix; c'est 
aussi T'échange au sens strict du mot — la permutatio rerum du droit 
romain, sans usage de monnaie ; — puis c'est la location de choses; 
c'est le change en matière de banque (le change tiré); c'est l 'escompte; 
c'est le mandat quand il est r é t r ibué ; c'est la société; c'est le louage 
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de t ravaux o u de services, etc., etc.; c'est tout ce qui rent re dans 
l 'un o u l 'autre de ces quat re cas que le droit romain avait distin
gués : Do ut des, do ut faciusi facio ut des, facio ut facias. 

Ashley, dans son ouvrage si intéressant et si instructif, An intro
duction to English économie history and theory, montre fort bien 
que chez les théologiens du moyen âge la théorie de l'a gratuité du 
mutuum se rattachait à celle du jnstum pretium, parce qu 'une somme 
future vaut une somme présente et que la resti tution ne doit pas 
être supérieure à la dation (1). Sous le régime actuel du prêt à 
intérêt, le principe n'est pas autre et la rémunérat ion du prêteur doit 
être exprimée d'après l 'équivalence moyenne et présumée, présumée 
tout au moins, du gain qu'il pourra i t faire s'il ne prêtai t pas. Ainsi 
se règlent les variations des taux de l'escompte, comme celles des 
taux de l'intérêt, toujours sous l 'autorité de la loi do l'offre et de 
la demande et toujours par une interprétat ion des besoins généraux 
indépendante d'une exploitation quelconque de besoins particuliers. 

Par tout la loi de l'offre et de la demande, c'est-à-dire le senti
ment des besoins que l 'on a réciproquement les uns des choses que 
les autres possèdent et sont pour tan t prêts à céder, établit à elle 
seule la valeur. Nulle par t la justice commutative n'a pour objet de 
la déterminer pa r elle-même : car partout cet te just ice consiste en 
ceci seulement que chacun de nous, ayant constaté loyalement cette 
valeur, doit s'y conformer loyalement clans sa conduite. 

On dit que la loi morale impose le juste prix. Entendons-nous : 
elle l ' impose in abstracto, mais elle ne le dicte pas in conercto. 
Où est le moraliste qui me d i r a si l 'an dernier avant la récolte je 
pouvais en conscience acheter du blé à 30 fr. et cette année-ci à 
la même date en vendre à 30 fr.? Pas un n 'en sait r ien, parce q u e 
tous, se référant à une valeur abstraite qu' i ls n 'examinent pas au 
point de vue concret, sont incapables de la t radui re comme j 'a i 
besoin, moi, de la t rouver t radui te pour mes affaires de tous les 
jours . Eh bien! à 30 fr. l 'an dernier j ' au ra i s abusé de mon vendeur 
et cette année-ci j 'abuserais de mon acheteur! Quelle énigme et quel 
mystère! C'est que la morale et la justice, ici, ne peuvent jamais 
que s'en rapporter à l 'opinion commune, interprète autorisée des 
besoins et de leurs var ia t ions; elles ne peuvent en un mot que se 
confier à la loi de l'offre et de la demande, de laquelle pourtant 
M. Durand a osé dire que « la justice n 'a r ien à faire ici >. 

Au XIV e siècle les théologiens et les scolastiques avaient perçu 
déjà très nettement ces vérités. Valor rei, disait Buridan dans ses 
Commentaires sur la Morale d'Aristole, débet attendi... solum secun-
dum indigentiam humanam... Indigentia islius vel illius hominis non 
mensuraf valorem, sed indigentia communilatis eorum qui inler se 

1. Op. cit., I. I, ch. II, sect. XVI et XVIi; t. I, 3e édit.,- 1894, pp. 
132-162. 
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commutare volunt (1). Henri d e Langenstein s'exprimait tout aussi 
clairement : Quanlitas indigentiev commuais in ordinc ad muliitudi-
nem vcl paucitatem rerum (2). 

Au résumé, dans les marchés usuels, quelque forme de contrat 
qu' i ls revêtent, il y a une évaluation commune et qui n'est l 'œuvre 
de personne. Là est la valeur et là par conséquent est la justice. Le 
doute ne naî t que lorsqu'il s'agit de choses qui n'ont pas de cours, 
et dont les échanges s'espacent à de t rop rares intervalles ou bien 
dans des conditions insuffisamment pareilles, comme serait la vente 
de que lque château ou d 'une œuvre d'art telle que l'Angélus de 
Millet; il na î t encore, pour des choses de vente courante, quand l'es 
prix se déplacent et quand l 'une ou l ' aut re des parties, voulant pren
dre l 'initiative de déterminer ou d'activer soit la hausse, soit la 
baisse, s'efforce de vendre au-dessus des cours actuels ou d'acheter 
au-dessous. Ici l'on ne peut s ' inspirer q u e d'analogies, de tendan
ces et de probabilités. 

Par ailleurs, l'injustice est manifeste et certaine quand l 'une des 
parties exploite le besoin particulier de l 'autre : voilà pourquoi Bu-
ridan avait exclu, comme facteur de la valeur, Yindigentia istius vel 
illius hominis et n'avait re tenu que Yindigentia communitatis eortim 
qui inter se commutare volunt. 

M. Durand nous a mont ré comment cette indigentia communitatis, 
par l ' intermédiaire des variations de la valeur, d'elle-même pour 
ainsi dire se corrige et se guérit. Et sans elle que ferait-on donc de 
mieux? 

Mais les catholiques sociaux ne sont pas embarrassés pour s i peu. 
Ils ont à leur service les prix légaux, tout comme la Convention, de 
sinistre mémoire , avait eu a u sien les lois du maximum. 

Les logements d'ouvriers, dit le P. Antoine, se louent dix fois au-dessus de 
leur valeur normale. Dans ces cas et dans d'autres du même genre, le pou
voir ne doit-il pas User de son droit de protection des faibles? La tradition 
théologique est unanime pour admettre dans ces circonstances la légitimité 
du vreiium légale (3). 

J 'entends. Puisque l e s prix sont le décuple de ce qu ' i l s devraient 
être, c'est-à-dire de cette valeur soi-disant normale qui dépendrait , 
je pense, selon la terminologie du P. Antoine, « de l 'équilibre entre les 
frais de production et la valeur d'usage » (4), la loi devrait fixer un 
maximum de loyer. 

Eh bien! q u e se passerait-il a lors? Je réponds : 1° que si les mai-

1. Buridan, Commentaires sur l'Ethique, livre V, qq. XV et. XVI. 

2. Langenstein, De contractions, I a pars, X. — Dans les déiails, voy. Brants, 
Les Théories économiques aux XIIIe et XIV* siècles, p. 68 et s. 

3. Eléments de science sociale, p. 362. 

4. Ibid., p. 349. 
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1. Supra, p. 902, 

sons sont louées dix fois t rop cher, il doit s'en bât i r avec une concur
rence qui fasse diminuer les loyers : ici, en effet, il n'existe ni mono
pole, ni prix d 'accaparement; 2° que, si cependant les capitaux ne se 
portent pas vers ce genre de placement, c'est que l'affirmation du 
P. Antoine est certainement fausse; 3° enfin, que le prix légal édicté en 
réduct ion des prix actuels aboutirai t fatalement à ar rê ter la construc
tion, puisque les prix actuels, quoique décuples de ce qu'ils devraient 
être (?), ne parviennent même pas à faire la baisse par la concur
rence entre les propriétaires do maisons : d'où, pou r une ville qui 
s 'accroît comme s'accroît Paris , il résulterait que l 'avantage de per
mettre à une partie d e la populat ion ouvrière de se loger dix fois 
moins cher serait compensé pa r l ' inconvénient• de ne pas du tout 
permettre «à l 'autre partie de se loger... ailleurs, sans doute, que 
sur les trottoirs et sous les ponts. Et comment aurait-on choisi ent re 
les gens à loger et les gens à laisser à la rue? 

J e m'aperçois que dans cette discussion du jus te prix et de la 
juste valeur" j ' a i omis 1 tout k fait la question des frais de production. 
Je n'ai point eu tort. Effectivement le jugement de valeur que 
nous formulons dans no t re esprit ne tient aucun compte de ces frais, 
ainsi que nous l 'avons mont ré déjà- (1), et M. Durand n 'y a fait 
non plus aucune allusion dans son discours de Sarlat. Il a même 
dit tout le contraire, puisqu'i l a' affirmé que * si l 'on fabrique d'une 
marchandise plus que la société n'en peut consommer; la valeur 
diminue o n s'annihile ». Donc les- frais de product ion sont perdus 
intégralement. Car « la na ture a voulu que la valeur des produits 
du travail fût proport ionnée, non au travail fourni, mais à l 'utilité 
procurée à la société ». 

Il me resterait à montrer comment M.1 Durand appl ique au travail 
lui-même, je veux dire aux salaires ouvriers , cette lumineuse expo
sition qu'il a faite de la loi de l'offre et de la demande et des effets 
salutaires qu'elle/ produit. Je . me bornera i plutôt à. le transcrire, en 
at tendant de consacrer peut-être à celte au t re question boute une 
étude spéciale. 

Cette môme loi règle la valeur du travail. S'il y a trop peu cle travailleurs, 
la valeur de leur travail s'élèvera comme' le prix des marchandises- qu'ils 
auront 'fabriquées en trop petite quantité. S'il y a trop de travailleurs, la 
valeur do leur travail diminuera, les patrons utiliseront plus largement 
ce travail à bas prix, et les marchandises plus abondantes baisseront aussi 
de prix. 

La loi de l'offre et de la demande tend donc vers Un désirable équilibre : 
elle tend à faire monter les salaires jusqu'à ce qu'aucun patron n'ait plus 
avantage à augmenter le nombre do ses ouvriers; elle* tend à les faire baisser 
jusqu'à ce qu'aucun ouvrier pie soit sans travail. 

Et ces baisses de salaires, stimulant la production,- amènent -sur le marché 
des marchandises plus abondantes, dont le prix- doit baisser jusqu'à ce qu'elles 
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trouvent des preneurs — car une marchnnilisû <ju\ ne trouverait pas d'ache
teurs serait une non-valeur et une perte sèche pour son possesseur. 

Ainsi, grâce à la loi de la valeur, tout travail humain floit trouver rmploi 
èt tout produit du travail doit être utilisé. 

Pour cela, il est vrai, deux conditions sont indispensables, que 
M. Louis Durand a très judicieusement énoncées : c'est la liberté 
du travail et la propriété. 

Nous n' insisterons pas davantage. 
Mais puissions-nous, par les pages qui précèdent, avoir appelé 

l 'attention sur quelques vérités t rop ignorées o u t rop méconnues, et 
puissions-nous avoir donné à penser que le discours de M. Dur:ind 
et la lettre approbative du Cardinal Secrétaire d'Etat abri tent dé
sormais bien des opinions et des réflexions que l 'économie poli
tique l ibérale avait formulées dès longtemps, si profane qu'elle soit 
dans son objet et si méprisée ou si calomniée qu'elle ait été par 
tous les catholiques sociaux! 

* * 

Le discours de Sar la t — tout au moins dans les pages que nous 
venons d 'analyser et de commenter — el après lui la hau te recom
mandation dont il a été l 'objel, jet tent de vives lumières sur d'au
tres questions d 'une portée beaucoup plus générale. 

Y a-t-iï des lois économiques naturel les? Et s'il en existe, sont-
elles indépendantes de la morale, non pas indépendantes dans un 
sens d ' insubordinat ion pratique, mais indépendantes dans un sens 
de distinction logique et rationnelle? Or, qu'il existe de ces lois, les 
catholiques sociaux l 'ont nié souvent. Ici j ' en citerai un et non des 
moindres, quoique peu connu en France, le R. P. Pesch, de la Com
pagnie de Jésus , dans ses articles de 1892 des Slimmen aus Maria-
Laach, réunis en volumes sous ce titre général Liberalismus, Socia-
lismus und christliche Geselhchaftsordnnng (Libéralisme, socialisme et 
ordre social chrétien). Le R. P. Antoine, jéswite également, s'est très 
souvent inspiré du P. Pesch. 

Je prends en particulier les douzième et treizième fascicules de cette 
œuvre, parus ensuite en un volume, Die philosophischen Grund-
lagen des œkonomischen Liberalismus ou Principes philosophiques 
du libéralisme économique (1). Analysons très rapidement cette théo
rie. 

Dupont de Nemours cl Mercier de Larivière, dit le P. Pesch, 

tenaient pour dos « lois naturelles absolues, qu i commandent pleine

ment la conduite économique des hommes ». D'autres savants aussi. 

1. FriboUrg-cn-Brisgau, 1899. — Nous avons disc'uté cette thèse des ca
tholiques sociaux et du P. Fesch dans notre Histoire des doeirivrs écono
miques, 3c pdit., 1909, pp. 559 et s. 

Critique du Hbàr*llime. — 15 Octobre. 
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égarés par Bacon, « regardèrent la découverte des prétendues lois 
de nature {Nalurgesetze) de la v ie économique comme le véritable 
but de l 'économie politique ». Chez les anciens économistes clas
siques, Adam Smith, Ricardo et Malthus, l'idée y est aussi, sinon 
le mot lui-même. J.-B. Say et Stuar l Milï sont plus explicites. Tous 
les modernes, enfin, tiennent à la fois pour la chose et le mot (1). 

La vérité, poursuit le P. Pcsch, c'est que la na tu re et la matière, 
éléments premiers de la satisfaction de nos besoins, sont' régies 
pa r des lois absolues : mais le problème reste toujours de savoir 
si r h o m m e lui-même « est soumis à des lois naturelles nbsolu.es, 
sans exception, inchangeables (unvcrûnderliche Naturgesefze); il est de 
savoir si dans ce rappor t l 'analogie entre les foi* de Véconomie 
politique cl les lois des sciences naturelles va si loin que l'on puisse, 
jusque dans la conduite des hommes, appliquer le pr inc ipe des lois 
naturelles el dire avec Block : « Le même concours de causes pro-
: duira toujours les mêmes effets économiques » (2). 

P o u r le soutenir, les économistes invoquent des r appor t s de cause 
et d'effet entre les phénomènes de cet ordre . De ces faits, le P. Pesch . 
en discute deux. Il expose d 'abord que le prodigue, le paresseux 
qui dépense au delà de ses revenus, se ruine fatalement. Oui, dit-il, 
mais c'est là u n e loi métaphysique, un résultat aussi fatal que serait 
l 'épuisement d 'un bassin dont l'orifice de sortie aurait un débit 
supérieur- au débit de l'orifice d'entrée (je dois dire, quant à moi, 
que les économistes n 'ont jamais vu ici aucune loi économique). Il 
objecte en second lieu que la rare té accroît la valeur. 

Il analyse plus longuement cette dernière considérat ion. Il y dé
couvre trois propositions différentes (3); a) le fait de rareté : mais 
c'est l 'œuvre de la na tu re (intempéries, etc.) ou bien un résul tat 
artificiel de manœuvres coupables fucrhrechcrische Gewissenlosig-
keit, Preissteigerungsmanœver'); o) le jugement do valeur : mais la 
valeur, objective de son essence, esi « une nécessité de l'intellect et 
du jugement, non de notre impulsion ou action économique et pa r 
conséquent elle n'a r ien à faire immédiatement avec les prétendues 
lois naturelles de Véconomie politique (sic) » (4); c) l 'acte humain, 
consécutif au jugement de valeur, mais parfaitement l ibre et non 
pas déterminé par lui (5). 

Oui, répondrai-je, individuellement chacun est libre, mais géné
ralement et en masse les hommes se conduiront c o m m e déterminés, 
de la même façon que si ce jugement de valeur motivait l eu r volonté. 

1. Pesch, op. cit., pp. 163-168. 
&lbiâ., p. 170. 
3. Cette même analyse, en termes identiques, se retrouve dans le P. An

toine, Eléments de science sociale, pp. 350 (et 351 en note); — Cours d'éco
nomie sociale, p. 265. 

4. Pesch, Philosophischen Grundlagen, etc., p. 173-174. 
6. Tbid., p. 174 et s. 

http://nbsolu.es
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La liberté humaine, en effet, ne consiste ni à vouloir au hasard, ni 
à se résoudre contre la raison; elle consiste bien davantage à faire 
prévaloir tel ou tel motif, et en ceci encore chacun mot de son 
tempérament, de sa tournure d'esprit et des habitudes qu'il s'est 
faites. Or, le sentiment des besoins, les valeurs et les comparaisons 
que l 'on en fait sont précisément de ces raisons que Ton a de se 
déterminer et de se conduire. 

D'une manière générale, s'il en était autrement et que l 'homme 
agît au hasard ou contre des motifs, que pourrait-on prévoir de ce 
que des hommes feront? Et quels moyens d'influence aurait-on môme 
jamais sur eux, pour incliner leur volonté dans telle ou telle direction? 

Voulez-vous une comparaison? Théoriquement en un sens, l 'an 
prochain, personne, si ce n'est les prisonniers transférés de force e t 
quelques autres cas semblables, ne sera contraint d'aller de Paris à 
Marseille et personne non plus n 'en sera empêché; pa r conséquent 
nous n 'aur ions aucune raison de croire qu'il y ait seulement un 
seul voyageur ou bien qu'i l y en ait quelques centaines de milliers 
ou .que lques millions. Mais théoriquement en un autre sens nous som
mes justement certains qu'il y en aura très sensiblement le même 
nombre que Tannée d 'avant et que ces différences elles-mêmes d 'une 
année à l 'autre ne .seront ni arbitraires, ni fortuites, déterminées 
qu'elles se ron t par les conditions variées des saisons,- par l'activité 
ou l e ralentissement des affaires et autres causes de même ordre. 

Tou t autre , on le voit, est la thèse des catholiques sociaux, qui, dési
reux de réorganiser la société, sinon parfois de la reconstruire comme 
la « cité nouvelle » d u Sillon, veulent renverser d 'abord les obs
tacles qui les gênent. J e comprends parfaitement leur tactique, car 
si j 'é tais architecte et que j e voulusse reconstruire la flèche de Rouen 
en l i faisant reposer la pointe en bas et la base en l'air, j e travaille
rais tout d 'abord à abroger la loi de la pesanteur. Reste à savoir si 
j ' y réussirais. 

Relisez maintenant le discours de Sarlat et voyez avec quelle éner
gie et quelle netteté M. Durand y affirme les lois de la valeur et 
leur analogie avec ce qu 'on appelle ail leurs les lois naturelles, c La 
nature, dit-il, a pourvu à-cette nécessité pa r la loi de la v a l e u r L a 
nature a voulu que la valeur fût proport ionnée à l'utilité procurée à 
l a société... Il s'agit d 'une loi naturelle, physique et mécanique qu i 
s 'impose à nous comme la loi de la pesanteur, comme toutes les lois 
de. la nature matérielle ». Et tout cela s'abrite sous le jugement 
même de Léon XIII : « Contre la nature des choses, toute lut te est 
> vainc ». Un peu plus loin enfin, ce dernier jugement : « La nature 
ne détermine pas la valeur pa r une loi morale : elle Vimpose de 
force 

Je viens d o n c touche r à la seconde question que j ' ava i s indi
quée : le véri table rappor t qui existe entre les l'ois économiques 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

L'ÉPI SCOPALISM E 

,11 ne sera pas sans intérêt p o u r les catholiques de France die 
prêter u n moment leur attention à quelques actes, et documents épis-
oopaux, qu i o n t eu en Italie, du ran t ces deux derniers mois, u n 
retentissement considérable. Ces actes o n t t ra i t à la discipline d u 
clergé. Il s'agit d 'une lettre pastorale de Mgr Archi, évêque de 
Cômé,. dirigée à son clergé, et d 'une homélie de Mgr Giovanni Volpi, 
évêque d'Arezzo. 

et les la is morales, par conséquent en t re l 'économie politique, consi
dérée comme une science, et la morale. Mais la discussion su r ce 
point m'entraînerai t t rop loin : je crois d u reste que les pages qu 'on 
a p u . déjà l ire ont dû aider singulièrement à la solution. 

.M. Durand faisait un rapprochement avec la loi de la pesanteur. 
Eh bien! oui : par elle, je sais scientifiquement que si je me jette 
d u hau t de la tour Eiffel, j ' a t te indra i le sol ! avec u n e vitesse ter
minale de tant de mètres à la seconde, q u i me broiera, e t moralement 
a lors , j e sais que je ne dois pas essayer. Tou t aussi scientifiquement 
dans un autre ordre, je sais q u e telles substances sont vénéneuses 
ou délétères et ce qui arrivera si j ' e n prends : moralement donc je 
sais que j e ne dois pas toucher à la morphine. Ainsi, dans l 'ordre 
économique, je saurai que telle marchandise vaut ceci ou cela, mais 
dans certains cas relativement très peu fréquents je pécherais cont re 
la charité, peut-être même parfois con t re une justice largement en
tendue, si je me prévalais de ces pr ix pour les exiger en entier ou 
en exiger seulement la moindre parcelle. 

Ni l«i «""cherche d u bien moral et de la vertu, ni la lutte contre le 
libéralisme religieux el philosophique ne devraient égarer des hom
mes qu 'animent d'excellentes intentions. Le P. Pesch, comme le P. An
toine et comme tous les catholiques sociaux, sont de ceux-là. Mais il 
leur a suffi que les économistes non socialistes fussent dits libéraux 
pour qu'ils missent flamberge au vent, sans avoir pénétré ni même 
étudié les doctrines qu'ils excommuniaient 

"M. Durand a eu le courage de replacer en une éclatante lumière 
des vérités que cette campagne ma l conduite avait obscurcies, et 
nous avons vu avec bonheur que le Saint-Siège l 'en a félicité. , 

J . R A M B A U D . 
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* Sa Grandeur Mgr Alphonse Archi, — écrivait en substance, le 
28 août, VUnità cattolica do Florence, — l'illustre évêque de Côtne, 
nous 1 a souvent déjà donné de fortes et courageuses lettres pastorales, 
où il n'a pas peu r de par ler clair et sur des points do capitale* 
impor tance p o u r les catholiques italiens militants pro aris el focis. 
La lettre pastorale de Mgr Archi « Non est vir mecum », (phrase 
p rononcée par S. S. Pie X), ne fut pas seulement une forte secousse 
pour les citoyens d'Italie; mais elle eut l 'honneur d'être traduite 
en plusieurs langues... et de susciter de longs commentaires, de 
vibrants articles et même des opuscules répandus parmi le public 
catholique. 

El voici que le grand évêque de Corne, l 'honneur et la gloire de 
l'épiscopal italien, vient de publier u n nouvel écrit digne du premier, et, 
par des paroles pleines de franchise j a illies de son cœur apostolique, 
signale un des plus graves dangers pour la société ecclésiastique, 
la déplorable attitude d'un certain nombre de prêtres en face de 
1 " A utoritê suprême. 

Nous disons : Autorité suprême, car c'est d'elle sur tout que parle 
Mgr Archi. Sans aucun doute, il faut prêter obéissance aux Evêques : 
mais aujourd 'hui il semble qu 'une nouvelle e r reur veuille se répan
d r e : e r r eu r qui se résume dans l'indifférence à l 'égard de VAutorité 
papale sous le prétexte d'être avec son Evêque. Il est inutile de dire 
q u e ces prêt res indisciplinés, qui n'obéissent pas en tout au Pape, ne 
s 'occupent pas toujours des volontés et des désirs de leurs Evê
ques. En faisant toutefois de leurs Evêques autant de Papes, en 
fait, sinon en droit, ils altèrent Tordre hiérarchique cl aboutissent! 
aux conséquences les plus fatales. 

Aussi l 'évêque de Côme s'ccrie-t-il : Regardez vers Rome; le Pape 
est aujourd'hui ce qu'était hier Léon, Grégoire, Innocent. Une fois 
enracinée et fortifiée dans la conscience du prêtre, la profonde véné
ra t ion duc au Pape, l 'obéissance à l'égard de rEvêque deviendra 

•exemplaire aussi et sans velléité d'insubordination. 
Sa Grandeur Mgr Archi en vient jusqu'à écrire ces graves et 

significatives paroles : « Quant à moi, je serais très fier si, comme 
j ' en ai le devoir plus que tout au t re , je pouvais ê t re en toute vérité 
le premier à vous donner un tel exemple. Il est certain du moins 
que je demande à Dieu de tout mon eccur d'être balayé loin de 
vous et loin de tous, le jour même où je viendrais à défaillir même 
légèrement dans l 'accomplissement de mon devoir rigoureux et sacré 
d'obéissance illimitée au vicaire de Jésus-Christ ». 

Voilà, continue VUnità Cattolica, des paroles qui coupent court 
aux.pré textes de ces malheureux prêtres — dfc il y en a malheureuse
ment presque dans chaque diocèse et nous les avons entendus de 
nos p ropres oreilles — qui répètent : « Nous sommes avec notre 
Evêque. et cela nous suffit », tout en négligeant en pratique les 
décrets, les ordres, les désirs du Vicaire de Jésus-Christ qui regar
dent l 'action catholique, la presse e t même la discipline dans -des 
questions mixtes o u purement ecclésiastiques. 

C'est là une e r reur de la plus haute gravité et que les prêtres.- sau-
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•ront éviter s'ils cherchent à mettre en prat ique les précieux con
seils e t enseignements donnés par r é m i n e n t et zélé Evêque de Corne. 

Voici du res te encore quelques passages de cette let tre qui mérite
ra i t d 'être citée tout entière : 

t ... Nous déplorons aujourd 'hui les égarements du peuple, et 
cette douloureuse constatation n'est que t rop réelle. 

> Mais a lo r s dirais-je : où bien il n'est plus vrai que le peuple 
est tou jours comme son prêtre, o u bien, s'il en est toujours ainsi, 
ce que nous assure du reste l 'Apôtre saint Pierre en appelant le 
p rê t re : forma gregis, nous devrons faire une autre constatation bien 
plus grave e t bien plus douloureuse : c'est qu'alors : subversio populi, 

• saccrdotnm conversâtlo est. 
» Et n'allez pas me dire que cette constatat ion est t rop grave, 

hard ie e t offensante, après les paroles que nous avons entendues, 
au mois de Novembre de l 'an dernier, desceïijure des lèvres augus
tes du Pape au sujet de certains prê t res , l o r s de l 'audience accordée 
aux Prêtres de l 'Union apostolique.. . ». 

« Plutôt, mes vénérés Frères , si vous voulez éviter les très graves 
et très douloureuses responsabilités e t conséquences de tout cela, et 
vous préserver de la contagion de l 'esprit de révolte actuel — car 
c'est le motif pou r lequel j e vous écris ainsi que pour m'employer 
à vous conserver dévoués et at tachés au Pape qui vous aime, comme 
vous le savez assez, — regardez oomtne une grande faute de . déso
béir même au plus léger désir e t au signe le plus lointain d u Sou

v e r a i n Pontife et de scandaliser même très légèrement vos confrères 
su r ce point : non ergo ampli us invicem judicemas, sed hoc jitdicate 
magis, ne ponatis offendiculum fratri, vêt scandalum... » 

« ... Et demeurant ainsi, en ne faisant qu 'une seule chose avec 
not re centre, qui est le Pape, il s 'ensuivra nécessairement, que, pa r 
le fait même, nous saurons, en toutes circonstances, nous met t re à 
sa place, c'est-à-dire, autant que possible, nous identifier aux cir
constances si diverses où II se trouve, et, par suite, jouir et souffrir 
aussi avec lui pou r sa consolat ion; nous le défendrons avec le même 
élan e t le même intérêt que nous nous défendons nous-mêmes, e t que 
nous défendons notre cause qui est la cause de Jésus-Christ et de 
son Eglise. 

« En un mol, mes très chers Frères, le jour où nous n e pourrons 
plus parler du Pape et de l'Eglise sans nous at tendrir e t nous en
thousiasmer comme un enfant à l 'égard de sa mère, ce jour- là seu
lement nous commencerons à être de dignes ministres de Dieu, de 
vrais prê t res ; car il est impossible plus que jamais de demeurer in
différent devant un Supérieur méconnu, outragé, devenu de tant de 
manières esclave, comme il l 'est aujourd 'hui , sans se prononcer par 
le fait même contre lui, quia qui non est mecum contra me est. Et 
comme le dit saint Cyprien : * ... qui alibi prœter Ecclesiam colligit, 
Christi Ecclesiam spargit ». 

« Regardez enfin l 'étrange et révoltante ironie des pénibles condi
t ions actuelles de l'Eglise et du Pape avec l 'anniversaire séculaire 
de la paix constanlinienne qui tombe celte année! » 
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Après la franche et vigoureuse Lettre pastorale de l 'Evêque de 
Côme, qui met à nu une nouvelle tactique du modernisme, ïa ré
bellion au Pape sous le prétexte de l'obéissance à l 'Evêque, et la 
préférence de l 'Evêque qui csl près au Pape qui est loin, tactique appe
lée par YUnità cattolica du nom d'Episcopalisme, une autre voix cou
rageuse, celle de Mgr Giovanni Votpi, évêque d'Arezzo, s'est élevée, 
pour réduire au silence les objections modernistes et mcUre l 'auto
rité de l 'Evoque dans son véritable aspect d'obéissance au Pape, 
donnant ainsi u n merveilleux exemple de fermeté apostolique au 
clergé et au peuple en face de ces semi-catholiques qui voudraient 
éloigner les Evoques des volontés du Pape pour n'être pas accusés 
d'antipatriotisme. 1 

Nous ne pouvons aujourd 'hui , faute de place, citer les passages 
les plus importants de cette énergique homélie. Qu'il nous suffise 
d 'ajouter qu 'après la publication de ces deux actes épiscopaux, VUnità 
cattolica de Florence publiait un magistral article : L'Erreur de cer
tains catholiques. Ué pisco palis me l art icle reproduit , commenté cl loué 
par les journaux catholiques papaux de l'Italie : tels que la Difesa 
de Venise, la Liguria del Popolo de Gênes, le Bcrico de Vicence, le 
Giornale de Modène, la Vérone fidèle, e t c . . Les journaux anlipapaux, 
tels que YJlah'é, faussant le sens de l'article, en jetèrent les hauts 
cris. 

D'autre part, Sa Sainlelé Pie X a voulu intervenir à son tour pour 
manifester à l 'Evêque de Côme sa profonde satisfaction pour la 
courageuse Lettre Pastorale adressée au clergé de son diocèse» Qu'on 
en juge par la lettre autographe suivante qu'i l a daigné lui adresser: 

« V É N É R A B L E F R È R E , 

. Mes félicitations pour la belle et très oppor tune Lettre Pasto
rale su r V Autorité, et mes plus vives félicitations au Très Révé
rend Chapitre de votre Cathédrale, qui en a compris la véritable signi
fication. 

» A Vous, Vénérable Frère et aux chers Chanoines et à Loul le 
diocèse de Côme, en signe de particulière bienveillance, nous accor
dons de cœur la Bénédiction Apostolique. 

- PIE X ». 

Les félicitations particulières du Sainl-Père au Vénérable Chapi
tre de la Cathédrale de Côme, s 'expliquent par la courageuse adresse, 
signée de tous les chanoines, et envoyée à l'Evêque, qui, ému de 
cet acte si touchant, avait voulu en faire part au Saint-Père. Nous 
donnons ici le passage le plus important de cette adresse, qui expri
me la véritable signification de la Lettre Pastorale, et à laquelle 
le Saint-Père adresse ses plus vives félicitations : 

« ... Et puisque Votre Excellence, dans sa Lettre Pastorale nous 
rempli t de tremblement à la pensée que les phrases redevenucs à 
la mode par le fait d 'une certaine presse destinée mênUe à des ecclé
siastiques, phrases qui répètent que /'Evêque esf près et que le Pape 
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est loin, — et qu'il suffit par conséquent d'être avec VEvêque qui est 
près, ne visent peut-être qu'à répandre de nouveau parmi nous Ter
r eu r déjà condamnée dans la Constitution dogmatique Pastor œternus 
du Concile du Vatican, à savoir que le Pape n'est pas le Pasteur ord i 
naire et immédiat, tant des Evêques que de chacun des fidèles; nous 
suppl ions de toute not re âme votre Excellence elle-même d'assurer, 
non seulement pour elle mais aussi p o u r nous tous, le Saint-Père que 
nous regarderons toujours comme une grande faute de désobéir a u 
plus petit de ses désirs el aux signes les plus lointains du Souverain 
Pontife, que nous désirons être les premiers dans l 'obéissance illi
mitée à la voix et aux ordres du Vicaire de Jésus-Christ el que 
tous nous voulons être avec le Pape et pour le Pape.. . » 

Ces documents méritaient d'être connus des catholiques de France, 
qui en feront le profit qu'ils comportent . Il est absolument néces
saire, aujourd'hui plus que jamais, d'avoir la vraie notion de l 'obéis
sance hiérarchique, car, selon l 'enseignement de saint Thomas d'A-
quin (lia Ilae Quaesl. 33, art. VII, ad. V). « Si un supérieur comman
dait expressément quelque chose de contraire à Tordre élabli pa r 
Dieu, en le commandant , il pécherait , et celui qui lui obéirait péche
rait aussi, en agissant contre le précepte du Seigneur. 11 ne faudrait 
donc pas lui obéir >. 

Et c'est Tordre établi par Dieu que le Pape est le Pasteur ordi
naire et immédiat, tant des Evêques que de chacun des fidèles, et 
que l 'obéissance à l 'Evoque est subordonnée et réglée par l'obéis
sance au Pape. 

A P R O P O S D E L A P A I X D E M E T Z 

La Civiltà a répondu par une note aigre aux critiques que VUnità 
cattolica fut la première à soulever. Cette note s'élève contre la dé
nomination de « catholiques intégraux *, récemment mise en cours. 
On peut discuter pour et contre, mais la question n'était pas là. 
Sur le fait, la Civiltà déclare que ses attaques contre les catholiques 
« intégraux * visaient uniquement la Correspondance de Cologne. L'ex
plication vaut-elle qu'on en prenne acte? Cette forme de désaveu 
paraîtra bien insuffisante, si Ton se souvient du tour général des 
passages et d'expressions certainement réfléchies comme celle-ci : * Les 
(CJalnjuTiies auxquelles furent et sont exposés les catholiques alle-
nv-inds de la part de certains catholiques prétendus intégraux », ou 
encore de Tespoir manifesté que les critiques contre l 'Union populaire 
de Munchen-Gladbach cesseront en Allemagne, « et ailleurs ». Mais 
en lin, n'insistons pas. 

Nos lecteurs se réjouiront d 'apprendre que le P. Chiaudano, jé
suite « intégral », vient d'être nommé directeur de la Civiltà. Le 
P. Chiaudano a pris place au premier rang parmi les soutiens fidèles 
et courageux des directions du Saint-Siège par sa critique approfondie 
de l 'Histoire ancienne de l'Eglise de Mgr Duchesne et par ses opus
cules sur le journalisme catholique. Nous nous associons à VUnità 
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cattalica qui écrit • « Cette nouvelle sern accueillie avec satisfaction 
par tous ceux qui désirent voir resti tuer à la revue romaine le ca
ractère que lui avait imprimé Pie IX, celui de représentant au Ionisé 
des directions pontificales dans tout le champ de la pensée et de 
l'action. » 

Nous ne voulons point savoir si le souhait d 'un changement ana
logue de direction est à faire pour les Etudes, fondées pa r les Jésuites 
en France. Mais le desideratum exprimé par VUnità pourrait aussi 
leur être appliqué à certains jours. Sans rappeler d'autres faits, te
nons-nous-en à leur tout récent numéro du 20 septembre. Le P. 
J. Roubée, dont nous avons déjà relevé les chroniques tendancieuses, 
y donne celle du Congrès de Metz. Qu'i l y parle avec grands éloges 
des ' t ravaux vraiment catholiques do F Assemblée, dés rnaignifiques 
manifestations à propos de l 'Edit de Milan pi de la liberté de l'E
glise, ou du rappel des religieux, ce n'est que justice, el nous noua 
joindrons à lui pour en féliciter les catholiques allemands. Mais il 
y avait aussi la question des œuvres soda]es, la question de l 'Ency
clique Singulari quadam et de son application. Là, nous sommes 
déconcertés pa r le sang-froid et l 'optimisme du chroniqueur, cl il 
nous est impossible de reconnaître dans ses commentaires l 'esprit 
et le ton qu 'on devait a t tendre d 'une revue créée, elle aussi, pour 
soutenir fidèlement les directions du Saint-Siège. 

Passons su r l 'apologie complète de l 'œuvre de Munchcn-Gladbach, 
mise sous le couvert de Mgr Benzlcr, évoque de Metz, qui a rendu 
hommage à sa parfaite orthodoxie, « témoignage autorisé d'un juge 
de l.i foi ». Ce serait peut-être l'occasion d'observer deux choses : 
qu'il ne faut pas, comme le lecteur l'a vu plus haut, verser danisj 
une sorte d'êpiscopalisme, quand il s'agit d 'une conformité de fait 
entre 1 T conduite des catholiques et les enseignements de Celui qui 
paît les brebis et les agneaux; et crue, pas plus dans les congres ca
tholiques d'Allemagne que dans les assemblées de France, les évê-
ques n'onl heureusement à prononcer comme « juges de la foi ». 
Ce n'est pas la foi, ce soûl questions de discipline, de fidélité 
sincère et entière 5 des enseignements sociaux et à des directions 
pratiques émanant du Saint-Siège qui peuvent soulever des cri t iques; 
e l quand celles-ci portent sur des faits et des textes précis, c'est 
en déclarant conformes à ces enseignements les opinions ou l'es actes 
critiqués, s'ils croient pouvoir le faire, que les évêques prononceraient 
avec efficacité eu leur faveur. ' 

Passons encore sur cette analyse t rop floue : 

Los laïques no sont ni moins orthodoxes ni moins doctrinaux. Ainsi, le 
mardi soir, un journaliste suisse, M. Baumberser, vient parler de la for
mation moderne du peuple; il en expose les bienfaits d'abord, puis les 
dangers. C'esL un homme puissant, à grande chevelure ébouriffée* et gri
sonnante; il porte des Innettes d'or, une belle cravate blanche et- une 
redingote noire sévèrement boutonnée. Sa voix un peu rude, son discours 
qui n'est pas exempt de déclamation, lui donnent une allure de prophète. 
Il est loin, d'ailleurs, rie ne dire que de* choses irréprochables, car sa 
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charité pour le peuple embrasse tous les partis, sa.ns en. excepter* le .so*-
cialisme. Il a et il veut que nous ayons tous dans le peuple une confiance 
sans bornes. Mais il reconnaît que la première et la plus nécessaire action 
à exercer sur ce peuple, c'est de lui donner plus de religion et une» foi 
pins vivante. 

Il nous paraîtrait moins naturel et tolérable qu ' au P. Boubéc d 'en
tendre faire l'éloge du socialisme dans un congrès catholique, et 
l ' intention de donner au peuple plus d e religion ne suffirait pas à 
nous èn faire accepter Ja parfaile or thodoxie . 

Mais voici ce qui, nous l 'avouons, nous choque, et ce à quoi 
d 'autres discours, même irréprochables, ne peuvent servir d'excuse. 

A côté de si belles et de si hautes paroles, on aurait mauvaise grâce 
à mal interpréter quelques allusions libérales ou qudques éloges enflammés 
des syndicats chêtiens mterconfessionnels. M. Joos est rédacteur de la 
Westdeutsche Arbeiter-Zeitung, organe de ces syndicats. Il est naturel qu'il 
no parle pas sans quelque lyrisme de ce sujet qui lui est cher. 

Sur le champ de bataille de l'industrie moderne, il voit, selon son ex
pression, que ce qui bombe, ce sont des âmes. Et ce gui les fauche, c'estl 
In socialisme révolutionnaire. Il salue donc avec enthousiasme l'organisation 
vigoureuse qui, de fait, oppose actuellement la meilleure ou pratiquement la 
seule barrière, au socialisme : « Dieu soit béni, de ce que nous avons* une 
association nationale et chrétienne d'ouvriers, assez puissante pour met
tra un lermo à In tyrannie socialiste et à 'ses ravages. C'est elle qui a 
enfin ouvert la voie à la liberté des croyances chrétiennes dans le monde 
des ouvriers 1 » 

Pourquoi chercher chicane à l'auteur de cette exclamation? Pourquoi éplu
cher malignement quelques mitres discours du même ton, quelques autres 
allusions, que la salle soulignait d'ailleurs, pour /'ordinaire, d'applaudissements 
très novrris 

Eh oui ! Pourquoi? Qui donc, si ce n'est un grincheux bouledogue 
de l 'orthodoxie, estimerait peu « naturel -» que, même après l 'Ency
clique Singulari qaadam, on vienne faire entendre dans les congrès 
catholiques l'éloge enflammé des syndicats inlerconfessionnels, les pré
senter comme « la meilleure et pra t iquement la seule barr ière au 
socialisme », et encore « quelques autres discours du même ton sou
lignés, d'ailleurs, pour l 'ordinaire, pa r fies applaudissements très nour
ris? i, 

Le Pape a-t-il rien dit qui doive le faire t rouver mauvais? Ce ' 
n'est pas — et voici qu i ne para î t ra pas moins suggestif — dans jla 
petite mise au point de l 'Encyclique ajoutée ici par le P. Boubée pour 
les besoins de la cause, qu 'on le trouverait . 

Les lecteurs des Etudes savent quelles discussions se sont élevées en* 
Allemagne, en ces dernières années, au sujet du mouvement syndical chré
tien. . De fait, en beaucoup d'endroits, les syndicats groupent, sur le ter- " 
rain professionnel, protestants et catholiques. En droit strict pourtant, les 
catholiques devraient se garder rie cette collaboration continue avec ries 
hétérodoxes. On sait, aussi que notre Saint-Père le Pape Pie X, pour . 
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mettre fin aux querelles qui m-enacaient Puni té des catholiques allemands, 
leur a, dans son Encyclique Singulari quadam, tracé des règles de con
duite. Déclarant nettement sa préférence pour les syndicats confessionnels. 
conformes à la pureté des principes, le Pape constate pourtant l'existence 
des syndicats chrétiens, ouvertement tolérés, favorisés même en bien des 
endroits, par les évêques d'Allemagne. Il les reconnaiL donc lui-même to-
1 érables; mais il en signale les dangers, contre lesquels il indique les 
moyens de prémunir l'ouvrier catholique. Enfin et surtout, le Père commun 
des fidèles recontmande la cessation des çruereUes, "des suspicions, des 
dures paroles échangées de part et d'autre. Il prescrit le silence, 
dans l'estime mutuelle des bonnes volontés et le respect des positions 
acquises. 

Nous nous permettrons de dire que si le chroniqueur des Etudes 
avait relu l 'Encyclique, il n 'aurai t pas parlé ainsi. 

-A l 'entendre, on croirait presque que ce document pontifical, d 'une 
portée si haute et si grave, nie fait que sanct ionner l 'état actuel des 
choses. 

L'Encyclique commence par proclamer à nouveau des principes 
d 'une portée universelle, dont lie rappel n'est évidemment pas sans rap
por t avec la question pra t ique à trancher. Le Souverain Pontife vise cer
tainement les syndicats intercoiUFessionnels dès lie premier motif qu'il 
donne de son intervention : « Faute d'être excités à temps, un danger 
les (nos bien-aimés Fils) menacerait , celui de les voir adhérer peu à 
peu, et presque sans s'en apercevoir, à une sorte de christianisme 
vague et non défini, que l'on appelle interconfessionnel, et qui se 
répand sous la fausse étiquette d'une foi chrétienne commune, alors que 
manifestement il n'est rien de plus contraire à la prédication de 
J ̂ sus-Christ. » 

Le Pape réprouve ensuite le libéralisme social et politique au nom 
duquel on réclame pour les ouvriers le droit fie s'affranchir des 
préoccupations religieuses et d e la dépendance à l 'égard de l'autorité 

• de l'Eglise dans les organisat ions professionnelles. « Toutes ses ac
tions (du chrétien), moralement bonnes ou mauvaises, c'est-à-dire 
en accord ou en désaccord avec le droit naturel ou divin, tombent 
sous le jugement et la direction de l'Eglise. > Gomme application, 
l 'Encyclique déclare q u e « la question sociale et les controverses 
qui s'y rapportent relativement au mode et à la durée du travail", 
a u salaire, à la grève... doivent se régler principalement d'après les 
lois et le jugement de l'Eglise. * 

Ge sont bien là les questions qu 'on agite dans les syndicats. Le 
Pape, en vient à parler des syndicats iinterconfessionncls et des syn
dicats catholiques, d 'abord en général et pour tous les pays, sans 
que l'Allemagne en soit exceptée. Il est * nécessaire d'établir et de 
favoriseï' de toute manière ce genre d'associations confessionnelles 
catholiques, comme on les appelle, dans les contrées catholiques, cer
tes,- et, en outre, dans toutes les autres régions, partout où il pa
ra î t ra possible de subvenir pa r elles aux besoins des associés. » Et 
voici pour les aut res : « S'agit-il d'associations qui touchent directe
ment ou indirectement la cause de Ja religion et des bonnes mœurs , 
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(on a vu q u e l 'Encyclique y range les syndicats), ce serait faire œuvre 
qui ne saurait être approuvée en aucune façon dans les pays sus-
mentionnés, que de vouloir favoriser et propager des associations mixtes^ 
c'est-à-dire composées de catholiques et de non-catholiques... Par con
séquent, lorsque le P. Boubée fait valoir encore aujourd 'hui que 
les évêques al lemands favorisent les syndicats interconfessionnels, c'est, 
quoi qu'il en soit de l 'exactitude du fait, un recours malheureux à 
Vépiscopalismc. Le Pape ne se contente donc pas de « marquer 
nettement sa préférence » pour les syndicats catholiques, il réprouve 
les autres, en principe absolument, en fait, au tant qu'il: le peut. 

* Nous ne nionis pas », ajoute Pie X, qu'il soit permis aux ca
tholiques « toute précaution prise » (il dira plus loin lesquelles) « d e ' 
travailler au bien commun avec les non-catholiques pou r ménager 
un meilleur sort . . . », mais i l déclare préférer en ce cas le cartel^ en 
quoi il marque de nouveau le souci d 'écarter les syndicats intercon
fessionnels. 

Tout cela posé, le Pape aborde la situation particulière de 
l'Allemagne. A la prière des évêques d e ce pays, « Nous déclarons 
qu'on peut tolérer et permettre que les catholiques entrent dans les 
syndicats mixtes existant dans vos diocèses, tant que de nouvelles 
circonstances n'auront pas fait que cette tolérance cesse d'être ou op
portune ou juste y. Le « respect des positions acquises » est donc 
précaire d'un côté, et il s'en faut bien q u e l'enseignement pontifical 
prêche le même des deux parts. Mais sur tout il ajoute « à condition 
foute foi. que seront prises des précautions capables de prévenir les 
dangers (l 'intcrconfessionnalismc, etc.). auxquels, comme Nous Vavons 
dit, on est exposé dans ce genre d'association ». Et l 'Encyclique spé
cifie ces conditions. Sont-elles acceptées, pratiquées? C'est lie point 
pratique sur lequel on peut regretter qu ' i l n*y ait pas eu de décla
ration à Metz. 

Si le Pape prescrit la cessation des controverses et lie silence, c'est 
dans la soumission à ses ordres. Le reste serait duperie et t rahison. 

Après cela, comment le rédacteur des Etudes peut-il plaider au moins 
les circonstances atténuantes pou r l'éloge enflammé des syndicats 
interconfessionnels apporté à la t r ibune du congrès catholique, vantés 
comme la meilleure et prat iquement la seule barr ière aiu socialisme, 
ce qui esl un outrage à l'Eglise comme à l 'Encyclique, et excuser 
d'autres discours du même ton et les applaudissements qu i les ont 
accompagnés? (1). 

11 n'a certainement pas cru aller contre les directions du Saint-
Siège. Nous constatons seulement qu'il en est un interprèle infidèle. 

* * 

Nos lecteurs connaissent les ouvrages de M. Edward Montier, di
recteur des r Philippins » de Rouen. Il affectionne sur tout la mis
sion d'éducateur. Loin de nous la pensée de méconnaître l'élévation 

t. Il ne néglige même pas de donner en note une statisticpie sur le 
développement el la prospérité des syndicats chrétiens. 
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de pensées que ses livres révèlent, ni la sincérité du zèle qu'il déploie 
dans l a direction de l 'œuvre de jeunes gens à laquelle il s'est con
sacré et dans les ouvrages qu'i l compose pour étendre son action. 
Mais M. Montier, l 'un des anciens sillionnistes les plus ardents, n'a 
malheureusement pas rejeté le mauvais levain. Ses œuvres nouvelles 
en demeurent pétries. Qu'on se rappelle la Liturgie des Philippins 
(V. 258 ; 261-269); l 'Educat ion du sentiment et de l ' amour chez les 
jeunes filles (VII, 261-275, 348-365); L'âge enclos dans un collège 
l ibre (IX, 391-402), et, plus récemment,. L 'éducation intégrale : la 
cul ture classique (X, 757-764). 

On est surpr is que, dans leurs comptes-rendus bibliographiques, les 
Etudes, qui savent expédier, comme on l'a vu, un ouvrage de valeur 
aussi hau te que le dernier d u P. Fontaine, recommandent chaude
ment et sans réserve un au teur comme M. Montier. 

Ce n'est même pas avec bienveillance o u sympathie, c'est avec 
une vraie « joie » que l eur l ivraison d u 5 septembre nous présente 
le dernier ouvrage indiqué plus haut. Voici intégralement le morceau. 

Ce m'est une joie de recommander cet opuscule bienfaisant à tous ceux 
qu'intéresse et préoccupe l'éducation religieuse de nos jeunes gens. Sur 
cette question difficile, M. E. Montier apporte mieux que des théories; il 
apporte l'expérience de son long dévouement, des constatations doutahi-
reuses et instructives, mais aussi des essais 'heureux, des indications très 
praticpies. 

Passant en revue les moyens classiques de « la culture rntlvoliquo », il 
en venge l'efficacité toujours jeune, explique très finement quelles causes 
paraissent y faire obstacle aujourd'hui, esquisse la manière de les présen
ter pour les remettre en valeur : le catéchisme doit être réappris et compris 
plusieurs fois pour que grandisse la science religieuse à mesure que les 
facultés se développent; l'Evangile où les enfants font connaissance et en
trent en rapports vivants avec l'unique Maître; l'histoire de l'Eglise, qui leur 
montre dans les saints la religion aimable, humaine et pratique; l'Imitation, 
qui les initie à la vie intérieure et aux nécessaires « vertus passives »; la 
paroisse, qui seule leur offre pleinement déployées la liturgie et l'action ca
tholique; le chœur enfin, où les jeunes doivent reprendre place poiur ren
dre aux cérémonies de l'Eglise leur splendeur significative et en profiter 
mieux. 

Sur tous ces points intéressants, M. Montier expose avec une piété simple 
et tune modestie délicate qui ajoutent encore aux charmes dki style, des idées 
qui me semblent justes et fécondes. Un détail : l'expression trahit évidemment 
son intention très soumise quand il semble renoncer aux syndicats confes
sionnels (p. D7). (III) 

L'auteur- «mploie, à son ordinaire, la forme gracieuse du dialogue et, 
comme l'entretien se poursuit sur Une falaise normande, au cours d'un déjeuner 
champêtre, M. Montier évoque naturellement le souvenir du repas matinal 
que Jésus ressuscité offrait sur les bords du lac à ses disciples. Il en a 
bien le droit. A toutes ses paroles je crois que le bon Maître a dû sourire; 
qU'II daigne les bénir et leur faire produire dtes fruits apostoliques, comme 
le souhaite l'auteur. II. CAYE. 

Nous ne rappellerons pas tous les traits de sil lonnisme américanisant 
que cette revue a déjà relevés dans les écrits de M. Montier. Pa rmi 
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les proposi lions du dernier , auxquelles le b o n Maî l re a dû sour i re , 
il y a, p a r exemple, la su ivante : « Dieu a fait d u monde le labora
toire de l 'éternité : c'est dans la mesure oà nous aurons travaillé 
à son amélioration et à son progrès, même matériel, que nous se-
rons récompensés là-haut. » Mais, ici encore, et c o m m e pour l e reste, 
s a n s doute , on nous dirai t que « l'expressiiun a t r ah i l ' intention t rès 
soumise » de l 'auteur. Avec cela, comment ne pas excuser tous ces 
*' détai ls » ? Les ouvrages de M. Montier n 'en p rodu i ron t pas mjoins 
,des « fruits apostoliques »... genre Sillon. Et les Etudes auront le 
méri te d 'y contribuer. 

E. B. 

UN ORATEUR FRANÇAIS AU CONGRÈS DE M E T Z 

Si elle ne manquai t de relief, ce serait une figure à ajouter à 
not re galerie d 'ora teurs d e congrès catholiques. M. Malou, d i rec teur 
d u « Courrier de la Meuse », journa l « progressiste et l ibéral », p ré 
tend ne pas être moins catholique fidèle q u e bon républicain. A 
la fois o ra teur o u conférencier et journal is te , il' aspire à la députat ion. 
Mais les chances lui paraissant plus favorables ailleurs, il les y 
va tenter, et ayant vendu son journa l au propr ié ta i re de l'Action 
meusienne, qu'il traitait naguère d'organe de toutes les réactions, 
il a fait de courts adieux à ses lecteurs dans son n u m é r o du 20 août, 
qui devait être le dernier . Les dernières lignes de ce morceau pa
thotique nous serviront d 'entrée en matière. 

Eh bien, cher s et bons amis, franchement il n'y a qu'une politique utile 
H possible, cest la politique de M. Poincarê. Elle se résume en peu de mots : 
Devoir Social, Bonnes Finances, Détfense Nationale I 

Elle doit rallier tous les- Meusiens, vous surtout, mes vrais, mes bons amis, 
autour des hommes qui la représentent dans ce département et surtout autour 
de celui qui la personnifie devant l'Europe. 

Peur ma part, j 'y suis et j 'y serai tout dévoué. 

Or. M. Malou ayant accompagné une déportation de jeunes Lorra ins 
au congrès des catholiques al lemands à Metz, p rononça devant r a s 
semblée un grand, discours dont le dernier numéro de son jou rna l d o n n e 
le texte sténographié. Et .voyez comme il est facile d'électriser les 
foules : 

Trouvant qu'il n'était pas assez grand pour dominer les têtes de l'assis
tance, notre Directeur monta sur une chaise; la crânerie de ce simple geste 
dêcfiaîna un tonnerre de bravos, c'est dire l'enthousiasme qui Suivit. 

L 'o ra teur catholique, M. Malou, qui, p o u r le no ter en passant, était 
le délégué général de IMcfion Libérale, pou r la Meuse, jusqu 'aux 
premiers mois de 1913, développa les thèses de just ice et de char i t é 
sociales. Impossible de lie suivre ici dans fous ses développements, 
mais quelques traits méritent d 'ê tre cités. Ils sont naturel lement d e 
ceux qui provoquèrent l 'enthousiasme. 
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. . .Par lant d ' abord du paupérisme en général, M. Malou s 'écrie: 

Pourquoi faut-il que, selon le mot du Christ, « il y ait toujours des pau
vres parmi .nous »? Depuis l'aigle et le lion qui chassent dans les déserts 
jusqu'à l'insect qui butine dans la corolle d'une fleur, tout être ici-bas 
mange à sa faim et boit à sa soif (tels les chacals du désert!...)- L'homme 
fait 'exception. Il manque quelquefois du nécessaire, du pain quotidien pour 
lui, pour sa femme, pour ses enfants. 

Dans sa parole célèbre que je viens de citer, le Christ ne promulgue pas 
une loi, la loi du paupérisme à outrance; il ne fait pas une prophétie, la 
prophétie de la misère à perpétuité; il constate un fait, le fait du paupé
risme, mal social inévitahle, qui a toujours existé et .qui probablement, 
existera toujours. 

C'est un prologue. M. Malou va expliquer aux catholiques allemands 
ébahis q u e la justice sociale et « la charité véritable » ont été ré 
vélées au monde pa r la Révolution française, et spécialement par 
les Montagnards de 93! 

Et ce sont les Conventionnels qui ont appliqué l'Evangile à la 
société mode rne ! ! 

Il faut naturel lement di re d 'abord qu'elles n 'étaient pas connues 
de l'affreux « ancien régime », et que cette méconnaissance fut la-
cause de sa chute. 

Voulez-vous Un autre exemple : Aujourd'hui, on approfondit l'histoire el 
les causes économiques de la grande Révolution française de .7793 ras
sortent do plus en plus. 

L'idée de charité sociale s'éclaire et apparaît en un relief puissant à ht. 
lumière de « cette lampe brûlant dans un tombeau », qui, selon l'expression 
imagée de Saint-.Tust, symbolise cette époque troublée de notre histoire. 

La condition, économique du paysan français à la veille de la grande Ré
volution était en contradiction absolue avec ses prétentions et ses besoins 
sociaux. 

Les idées ne sont pas capables de chambarder, seules, un état social; 
il feut qu'un mouvement populaire, pour être sérieux, s'appuie sur des 
causes économiques. Souvenez-vous de la journée du dix août et des cris 
du peuple, affamé par la progression des tailles et des impôts, par la cherté 
des vivres, le manque de pain, la monopolisation inouïe des biens et des re
venus entre les mains du clergé et de la noblesse. 
• La Révolution de 1793 lézarda le vieil édifice social et Je fit crouler avec 

la Bastille, ébranlani les empires et secouant les trônes; elle alla dans son 
retentissement mondial jusqu'à faire dévier dfe sa promenade coutumière le 
vieux Kant, ce roc de la philosophie, qui, Un jour, orienta sa marche du côté 
de la roolo par où devait arriver le courrier de France; la Révolution, dis-je, 
lança à la 'face de l'Univers la misère du peuple, comme l'océan en fureur 
crache son écume sur la falaise. 

Dès lors, nul ne put ignorer le problème angoissant que les anciennes mo
narchies avaient été incapables de résoudre et qui, victimes de cette im
puissance, avaient péri, dévorées par les nations, comme autrefois Tétaient 
par-le sphinx ceux dont l'esprit n'avait pas assez de perspicacité pour deviner 
le. sens des énigmes proposées. (Applaudissements). 

Le br i l lant o ra teur cathol ique expose alors les conceptions op-
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posées que Girondins e t Montagnards avaient des nouveaux devoirs. 
A la suite de Condorcct, les Girondins se perdi rent dans l ' individua
l isme. 

Les Montagnards eux, plus près de la foule, écoulant son cœur et com
prenant ses besoins, virent qu'il fallait dans une juste mesure accorder à l'in
dividu, des droits suffisants tout on lui imposant des devoirs qui le liaient 
au Tout Social auquel il appartenait. Et de cette réaction de l'.élément sur le 
milieu, cl du milieu sur l'élément découle tout naturellement cette forme la 
plus pure, la plus haute, la plus féconde de la charité : ta jxtstice sociale. (Vifs 
applaudissements) (1). 

L'homme ne sera plus l'être isolé dans la masse que la masse écrasera s'il 
n'est pas assez forl pour la dominer et abuser alors, à son profil, exclusif, 
de l'asservissement des autres. Par contre, s'il csl protégé, le citoyen ne 
pourra pas devenir perturbateur, l'ensemble ayant intérêt à empêcher le 
fonctionnement trop intense cl. trop développé d'une unité au détriment 
du reste. 

La société tendait charitablement la main à l'individu, mais celui-ci no 
pouvait s'en rendre maître. Les droits et les devoirs de l'humanité étaient 
ainsi nettement reconnus et établis; à tous, on imposait le respecl de chacun, à 
chacun celui de tous. De celte réunion rie droits el de devoirs, il se produisait 
une in- [doctrine du Christ dont les humbles sandales battaient les rou- — 
doctrine du Christ dont les humbles sandales battaient les rou-J tes de Judée (2), 
alors qu'il avait commencé ses prédications pour apprendre au monde étonné 
que les hommes étaient égaux devant Dieu, et qu'ils étaient tenus fie s'aimer 
et de s'entr'aider. (Vifs applaudissements). 

Lo peuple ne s'y méprit pas. Les Girondins expièrent bientôt, celte faute 
impardonnable de n'avoir pas su comprendre ses désirs et quand plus 
tard la foudre frappa la Montagne, ses doctrines subsistèrent. C'est d'elles, 
que, l'on se réclame aujourd'hui^ quand on essaie d'allier ces deux parties du pro
blème social, opposées seulement en apparence1: les droits et les devoirs du citoyen 
envers la société, les droits et les devoirs de la société envers le citoyen. 

D E L'HARMONIE DE TOUT CELA RÉSULTE L A CHARITÉ V É R I T A B L E ! Elle 
n'est ni facultative, ni injurieuse, car elle découle tout naturellement de 
l'essence des principes établis comme Un fleuve de sa source, allant de l'un 
à l'autre en une vaste expansion ainsi que le flot qui monte : Cette charité-là 
ne nous y trompons pas. Messieurs, cest la justice sociale ! (Applaudisse
ments). 

Et par une flatterie délicate à f éga rd des Allemands, M. Malou 
fait embrasser Kant et Robespierre : 

liant que la Révolution avait attiré, comme Vaimant attire le fer, for
mulait ainsi la thèse de Robespierre au point de vue philosophique et moral : 
Respect el amour Vhumanité en soi-même et chez les antres! 

Plus loin : 

Inspirez-vous seulement de la justice comme on doit savoir la comprendre. 

1. La justice sociale, forme la plus pure, la plus haute et la plus féconde 
do la charité!!! 

2. Nous respectons le texte où la répétition d'une ligne suppose l'omission 
d'une autre. Le lecteur suppléera. 
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Cette justice, basée sur le respect du droit et Vttmour du prochain, qui atfece 

une tendance universelle guida la Révolution française, ainsi que nous vous Vacons 
dit tout à l'heure. 

. La République sut allier le Droit à la J'orce : à la b'orce, elle donna lo 
Droit; au Droit, elle donna la l'orco. De l'union, do la cohésion de ces deux 
principes qui, en apparence, paraissent aussi contradictoires que dissemblables, 
nacruit l'influence magnifique que Goethe entrevoyait et célébrait le soir de 
Valmy. 

Quel plus bel éloge peut-on faire do cetLo- admirable puissance civilisatrice, 
appelée à changer la face du monde, qui venait de notre pays, comme la 
lumière du soleil 1 

Ecoutez la grande voix de Danton, dont le verbe rappelait, selon la com
paraison de Hugo, le passage orageux d'un quadrige : « Vous avez la rai
son et le droit pour point d'appui, tout un peuple pour levier, avec cela vous 
soulèverez le monde ». Où donc était Archimède. qui avait voulu îésoudru ce 
problème ? 

La France, incarnant la ju&ticc et le droit, en 1795 y arrivait : aux na
tions enchaînées, elle tendait une main secffurable et, en un grand tressail
lement, les arrachait à leur misère, les forçant à lever un front humilié et 
avili vers un idéal purificateur (1). 

J ' in te r romps ici, avant d e rappor te r le trait final, pour laisser 
parler le j ou rna l : 

« Quand not re Directeur eut fini de parler, MONSEIGNEUR MANGIN, 

D O Y E N D E S T E N A Y , qui se trouvait près de lui, le prit dans.ses bras 
avec effusion. C'était la France reconnaissante qui remerciait l'ora
teur par la bùuche de cet auguste prêtai. Dimanche, en effet, M. 
Malou se surpassa et, malgré l 'aridité du sujet, parla à la toute 
immense sans utiliser le moindre papierlII » 

Nos compliments à M. Malou de sa faconde, mais combien plus à 
T « auguste prélat », protonotaire apostolique, doyen de Slenay, pour 
l'a propos de son geste î 

Voici maintenant la péroraison du discours : 

A l'heure actuelle, et c'est pour nous, Français, une consolation et une 
espérance contre lesquelles rien ne peut prévaloir, les sources généreuses 
de justice, de droit, de charité sociale, bouillonnent, intarissables, sortant 
des profondeurs de notre sol et de notre race! Ces sentiments offrent à notre 
pays la meilleure garantie contre les bouleversements et les cataclysmes 
venus du dehors I 1 ! 

Mercredi dernier, j'ai vu personnifiée cette grande force morale qui est 
celle de notre patrie. Je vous la propose en exemple. J'étais allé à Sampigny, 
résidence acLuoIle do notre Président de la République. J'arrivai dans cette 
campagne lorraine, où les lignes harmonieuses des collines se profilent net
tement dans la limpidité d'un air qui paraît plus légnr, plus transparent qu'ail
leurs. Admis tout de suite, sans protocole, à saluer le Chef de l'Etat, M. Poin-
caré me reçut, seul à seul, dans son vaste cabinet do travail, où à travers 

1. C'est un rappel d'un passage précédent où l'orateur tire de la charité 
le triomphe du pacifisme eL la condamnation de la guerre. 

Critique du libéralisme. — 15 Octobre. 6 



82 L A C R I T I Q U E D U L I B É R A L I S M E , R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , S O C I A L 

de larges» baies vitrées, pénètre à flot la lumière. Respectueusement je m'in
clinai devant l'hi>mmc au front vaste et droit, illuminé do volonté cl. d'in
telligence, qui représente le pays dont il est le premier magistrat, et ce que 
j'admirai, ce n'était ni la splendeur du titre, ni celle de la carrière parcourue, 
c'était l'incarnaiion d'un simple principe d'où se dégage une impression de 
sérénité et de quiétude. 

Loin de tous, loin de Paris, loin du pouvoir, sans un ministre, n 'ayant 
même pas sur lui le plus modeste insigne qui puisse rappeler sa situation, le 
Président travaille paisiblement dans le calme de la campagne, où il s'est ré
fugié pour quelque temps avec Madame Poincaré, dont la grâce souriante char
me, e! adoucit l'âpreté du labeur. 

Cependant cet homme modeste, est le chef des armées; il détient le re
doutable pouvoir de commander à la multitude disciplinée qui attend, si
lencieuse et digne. Il est puissant pjarmi les puissants, puisque sa volonté peut 
s'appuyer sur des millions de baïonnettes. Néanmoins, en sa présence, le 
respect rui se mitigé pas de l'obscure inquiétude que l'on éprouve toujours 
devant une chose grande et formidable, car l'énorme force matérielle et mo
rale qui s'attache à ses fonctions relève de cette idée bien française, qui fut 
Vhonneur et Végide de la première République : La confiance dans le droit et dans 
la Justice. (Vifs applaudissements). 

Messieurs, je vous le répète, soyez bons envers les miséreux et les déshé
rités! Apaisez les luttes des classesl Pratiquez la Charitél Et pour créer votre 
droit n'étouffez pas les plaintes de vos Frères et respectez la justice. (Applau
dissements prolongés). 

Si les catholiques français trouvent qu' i ls n 'ont pas été dignement 
représentés à Metz!... 

L'ART D 'UTILISER L E S D É M E N T I S 

En signalant la satisfaction empressée avec laquelle la Libre Parole 
avait souligné l 'at taque de la Cioiltà contre les « catholiques inté
graux >\ nous avions omis à dessein un trait particulier d e sa- ma
lignité contre eux, afin qu'on ne nous reprochât pas de continuer 
i\ plaisir la querelle avec son directeur, tandis qu 'un procès, pour le
quel il n 'y a d'ailleurs point encore de juges désignés, demeure pen
dant entre lui et nous. Mais la Vigie du 2 octobre ayant relevé ce 
Irait, nous n 'avons plus la même réserve à garder, et nous citerons ce 
journal en donnant à ses commentaires un complément suggestif. 

On y lit : 

La presse démo-libérale avait bien des fois déjà donné la preuve de sa 
foncière déloyauté. Mais à la Libre Parole revient incontestablement la 
palme. 

11 y a quelque temps, dans un article consacré a la « Paix rie Metz », la 
CimlU\ cattolica se livrait contre les catholiques intégraux à une déplorable. 
agression sur laqtidllc nous n'avons pas à revenir, la grande revue italienne 
l'ayant sans doute, à l'heure actuelle, elle-même regrettée. 

Mais cette attaque avait été pour le journal de M. Bazire une trop bonne 
occasion de manifester sa haine contre les « romains » pour qu'il la laissât 
échapper. Et, à propos du rédacteur de la Correspondance de Cologne plus 
particulièrement désigné par la Civiltà, la Libre .Parole n'avait pas man-
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que (.rajouter (en mettant un nom propre) dauh an renvoi fielleux : « L'abbé 
Kaufmann, CORRESPONDANT DE L ' A . 1. R. ». 

Ce que la Libre Parole cherchait à al teindre à travers l'abbé Kauf-
marni, c'était purement et simplement VA. I. E. I> bul était d'autan! plu?; 
évident que VA. I. S. n'avait été mêlée eu rien a la polémique de la t~'iriffù 
contre la Correspondance de Cologne. * 

La Libre Parole devait en être cependant pour ses frais, eL Von se sou
vient de la rectification apportée par VA. I. E. : 

« M. Kaufmann non seulement n'est et n'a jamais élé notre correspondant, 
mais il n'est et n'a jamais été m£me notre abonné; aucun rapjmrf n'existe 
entre lui et nous ». 

C'était net. La Libre Parole n'avait qu'à réparer son erreur. Mais vous ne 
connaissez ni M. Bazire ni sou journal. Ils no mentionnèrent même pas le 
démenti ! 

Us devaient faire beaucoup mieux. 
M. Kaufmann ayant Uû-mcme personnellement écrit quelques jours après 

à la TAbrc Parole qu'il n'avait jamais été, en effet, correspondant « ni de In 
Correspondance de Rome, ni de VA. J. E. » la Libre Parole ne put, celle 
fois, se soustraire à l'obligation de faire connaître le démenti, mais savez-von* 
comment elle le fit? 

C'est ici que nous compléterons la Vigie. 
La Libre Parole du 27 septembre inséra ce démenti en trois lignes : 

L'abbé Kaufmann nous écrit pour nous déclarer « qu'il n'a jamais été 
correspondant de la Correspondance de Rome ni de l'A. I. R. ; qu'il n'a 
même jamais été abonné ni à l'une ni à l'autre. Dont acte. 

Suivaient trois autres lignes de réflexions qu'on lira plus bas. 
M. Kaufmann avait bien prévu que la Libre Parole se garderait 

de reproduire sa lettre, parce qu'elle accusait le genre de bonne foi 
avec lequiel son nom jeté a dessein dans l'affaire avait pu servir 
à y impliquer l'A. I. R. Aussi, par précaution, nous avail-il : envoyé 
copie de sa rectification, avec autorisation de la publier. La voici : 

Francfort s/M., 23 septembre 1913. 

Monsieur le Gérant de fa Libre Parole, 

On m'écrit de Berlin qu'à propos d\in article de la Civiltà naltolicn 
sur le Congrès des catholiques allemands ù Metz, votre journal 
dans son numéro du 1k septembre, nie désigne, par une note de la 
Rédaction, comme étant correspondant de l'A. I. R. (Agence interna
tionale Roma). Déjà, précédemment et notamment dans son numéro 
du 6 avril 1911, la Libre Parole avait fait de moi un correspondant 
de ta Correspondance de Rome, et elle avilit maintenu cette infor
mation malgré te démenti formel du directeur de cette feuille, en Vac~ 
cumnt de jouer sur les mots (18 avril). 

Aujourd'hui c'est moi-même qui réclame de votre justice et de votre 
louante* conformément au droit de réponse, l'insertion du démenti 
absolu que je donne à toutes vos allégations. Je n'ai jamais été 
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correspondant ni de la Correspondance de Rome ni de VAgence 
« A. I. R. ». Je n'étais ni ne suis même abonné à l'une ni à l'autre. 

Recevez, Monsieur le Gérant, mes salutations distinguées. 

Dr K A U F M A N N . 

Et voici maintenant où brille l ' a r t d'utiliser les démentis . Lisez 
ce que la Libre Parole ajoute, en le r approchan t de ce qu i a précédé. 
Vous croiriez que le démenti ne s 'adresse aucunement à elle, mais 
qu'il est un désaveu appliqué à l'A. I. R. et se tournant contre l'A
gence romaine! 

Vous verrez qu'on ne trouvera personne pour avouer ses rapports 
avec ces entreprises bassement anongmt de division catholique, dont 
lfinspiration trop connue se trahit cependant par son (sic) épouvan
table charabia... 

La Vigie ajoute, a v e c plus de raison encore qu'elle n e le savait : 

C'est ainsi — en outrageant un tiers, à propos d'un incident auquel il 
est tout à fait étrangerI — que la Libre Parole accueille les démentis 
qu'on lui adresse. 

Ce sont les procédés de la presse démo-libéralisante en général, les pro
cédés de la Libre Parole en particulier. 

Nous n'insisterons pas. Mais, à l 'heure où les l ibéralisants ne 
cessent de se poser en victimes de procédés déloyaux et d ' imputa
tions gratuites, il est bon de montrer , pa r ce nouvel exemple comment 
eux-mêmes comprennent la loyauté el la bonne foi. 

CE BON MONSIEUR SANGNIER l 

Marc Sangnier a eu, dans ces derniers jours, quelque désagrément 
avec YUnivers et Y Action française. Cela arr ive de temps en temps. 
M. Sangnier est aussi méconnu qu ' incompris . L'Univers avait vu une 
« inconvenance » dans son langage à propos des directions pontifi
cales. "L'Action française a fait écho, et elle a eu le mauvais goût 
de complimenter l 'ancien président d u Sillon de la sympathie com
promettante dont Gustave Hervé l 'a accablé dans la Guerre sociale 
(no du 1 e r octobre), en disant de lui : « Avouerai-je que j'ai tou
jours eu un faible pour sa personne, dont la sincérité est éclatante, 
et que j'ai longtemps suivi avec sympathie son effort pour arracher 
VEgliSf *tx partis de droite. » 

Le j teur de La Démocratie a répliqué dans son journal le 
7 ocl . c L'Action française, dit-il, profite de son article pour 
déclarcL de la façon la plus absurde que je fajs le jeu de M. Hervé 
et cela sous le prétexte vraiment pitoyable que le directeur de la 
Guerre sociale a écrit cette phrase qui fait simplement honneur à 
sa courtoisie et à sa clairvoyance. » M. Sangnier, gobeur de toutes 
les flatteries d'où qu'elles viennent, veut se persuader que l 'anar
chiste antipatriote el suppôt du diable le cajole seulement à cause 
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de ses beaux yeux. S'il ne faisait pas sans le vouloir le jeu d'Hervé, 
celui-ci aurai t pour lui aut re chose que des grâces. Pas si absurde 
ni pitoyable, le prétexte. Mais la courtoisie d 'Hervé à son égard 
lui est si sensible, que M. Sangnier ferme les yeux sur le reste de 
l 'article, qui souligne trop, il est vrai, la valeur de l 'hommage. La 
guerre à l 'Eglise y est déclarée avec la dernière brutali té et le Pape 
insulté grossièrement. Hervé est poli pour Sangnier. L 'honneur du 
catholicisme est sauf. 

Mais ce n'est là que lo petit côté. 

C'en est encore ma secondaire, que l 'entrée en matière de 
l 'article. « J 'ai écrit que si les catholiques s'étaient tous ralliés à 
la voix de Léon XIII et avaient cessé leur hostilité systématique au 
régime républicain, nous n'en serions pas où nous en sommes au
jourd 'hu i y>. Oui, mon bon M. Sangnier! On pourrai t seulement vous 
faire r emarquer deux choses. Nous n'en serions pas où no-us en 
sommes aujourd 'hui , malgré l'opposition des « réfractaires » dont 
vous et vos amis avez tant répété qu'ils étaient une minorité infime 
et ridiculement impuissante, si les catholiques ralliés, qui étaient la 
masse, avaient fait quelque chose de sérieux et déployé quelque 
courage pour la défense de leurs droits, au lieu de s'aplatir avec per
sévérance devant des adversaires qui, chaque fois, leur crachaient 
à la figure. En outre , si les réfractaires s'étaient ralliés, ils n 'auraient 
pu le faire qu 'en renonçant , comme les ralliés, à la résistance ca
tholique, piar laquelle ils se distinguaient de ceux-ci bien plus que 
par une opposition politique, et leur adhésion n 'aurai t fait que grosr 
sir le nombre des pleutres. Mais passons. 

Passons aussi su r la complainte de M. Sangnier, critiqué, présenté 
plar les catholiques à cause de ses opinions républicaines. « Aussitôt, 
ajoute-t-il, les catholiques qu i prétendent, au nom de la discipline) 
religieuse, nVernpêcher de proclamer mes opinions républicaines, m'ac
cusent d 'avoir commis au moins « une inconvenance » pour ne pas 
dire « une trahison ». Et plus loin : « Que demandons-nous autre 
chose sinon le droi t de n e pas être inquiétés sur le terrain religieux 
par des censeurs sans mandat à cause de nos convictions politiques 
républicaines? Est-il rien île plus évidemment légitime et pourquoi 
serions-nous mis hors la loi commune et traités en parias? » Serait-
ce donc aussi à cause dos opinions républicaines de M. Sangnier et 
de ses adeptes que Pie X a publié la Lettre sur le Sillon où sont' 
cataloguées et confirmées toutes les noires calomnies accumulées con
tre eux pendant plusieurs années par les catholiques dont ils se 
plaignent? 

L'intérêt de l 'article est ailleurs. 

Ce bon M. Sangnier, qui unit, comme on sait, la prudence du 
serpent à la simplicité de l'a colombe et le courage du lion à l'agi
lité du cerf, a senti le vent, et il' a jugé que l 'heure était propice, 
l 'occasion oppor tune, pour dauber à son tour su r les « catholiques 
intégraux », qu 'on ne s'attendait guère à voir dans cette affaire. 

Résolument, il les dénonce comme la pierre d 'achoppement dans 
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.la voie de l 'union. Il intitule son article : * Pour r union religieuse 
des catholiques: Vobstacle » 

El savez-vous qui mène le mouvement du catholicisme intégral? 
— "L'Action française, un parti ' « d'athées notoires ». Lisez : 

AussUôl YAcliou française m'injurie et m'accuse de mal parler de Pie X. 
(DU vérité on ne. saurait plus impuderrnnont se moquer des gens et ce serait 

être par trop naïf que de répondre à de telles inepties. II n'en est pas inoins 
vrai que l'insolence de cette petite (action qui potasse l'audace jusqu'à pré
tendre qu'elle représente le « caLholicîsmc intégral » est aujourd'hui le plus 
grand obstacle à cette union des catholiques sur le terrain religieux une ré
clame si impérieusement Pie X. 

On ln sait à La Croix comme ON le sait h 'la Jeunesse Catholique el à 
VAcliou lihcralc populaire. 

QU'UN mouvement dirigé par des athées notoires et qui N'ONT jamais 
renié leurs blasphèmes publics d'antan parvienne ainsi à terroriser tant de 
bons catholiques et, à leur imposer un silence où il y a plus de Jégortt en
core que de résignation, c'est là une humiliation véritable et r nielle pour 
nnt.ro pays. 

.('imagine pourtant que la mesure est pleine el que la révolte de la 
In vaille el du bon sens ne fardera pas à renverser une si odieuse tyrannie. 

Le petit alinéa concernant la Croix, avec la Jeunesse catholique cl 
VAction libérale aujourd 'hui chères à M. Sangnier, vise évidemment, 
sans les nommer, d 'autres que YUnivers et l'Action française. O Par the ! 
Tu fuis, mais avec quel coup d'oeil tu diriges tes flèches! 

Ne refusons pas un pleur aux infortunées victimes de la tyrannie 
et .de la t e r r eu r sous lesquelles les intégraux tiennent tant de bons 
catholiques. On sait trop, hélas! que ces lions catholiques qui ne 
peuvent souffrir les fermes directions de Pie X, qui escomptent sa 
mort et cherchent à en devancer l'effet en répandant le b ru i t qu'il 
n'est déjà plus que l 'ombre de lui-même, sont partout rédui ts au 
silence, qu'ils vivent daus des transes perpétuelles, sans oser ouvri r 
la bouche, au point qu'on n 'entend plus parler d'eux. Demandez 
au BidleMn de la Semaine, à M. Imbar t de la Tour, sinon à M. 
Sangnier lui-même, et à tous ces organes qui parlent avec autant 
d 'assurance que si le Pape n'avait jamais rien dit. La liberté? Il 
n 'y en aura pour eux que quand on l 'aura ôtée* aux a-ulres. 

Le meilleur est lia fin. 

.T'espère que d'ici aux prochaines élections législatives le bon sens de 
l'immense majorité des catholiques français se fera plus agissant et plus 
courageux et qu'il imposera silence aux semeurs de discorde qui sèment 
partout la zizanie. 

Assurément le temps presse. Le péril est grave, immédiat. Ce n'est, pas 
en accueillant par des railleries et, des insultes ceux qui le signalent qu'on 
le dissipera. 1/Action française et YUnivers n'y peuvent, rien. II v a encore 
des catholiques républicains. Essayer, dans tin misérable intérêt de parti, de 
les calomnier, de les empêcher de concourir avec fous les aulres caf.holi.ques à 
l'œuvre commune dp défense, ce n'est pas servir l'Eglise et c'est travailler 
contre la France. 

http://nnt.ro
http://caf.holi.ques
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Une simple question. Le Sangnier qui réclame le droit de concourir 
avec tous les autres catholiques à l 'œuvre commune de la défense 
* sur le terrain religieux que réclame si impérieusement Pic X ><, 
c'esl-à-djre, comme on sait, sur le terrain de l'affirmation catho
lique, au-dessus des préoccupations de parti politique, n'esl-il donc 
pas aussi le Sangnier qui revendiquait naguère si hardiment le droit 
de se placer hors de ce terrain, qui remerciaiI impudemment le Pape 
de l'en avoir affranchi el déclarait établir d'abord son « parti nou
veau » mort-né, puis sa Ligue de la Jeune-République, sur le ter
rain d'une politique exclusivement républicaine, et qui persiste à 
relever la société chrét ienne par l 'entreprise démarquée, mais par
faitement reconnaissante, du * plus grand Sillon > ? 

Place pou r elle dans l 'œuvre impérieusement réclamée par Pic X, 
et dehors les catholiques intégraux ! 

Ce bon M. Sangnier! 

AFFAIRES CATHOLIQUES D'ALLEMAGNE 

Ça continue 

Quand pourrai- je ici même dire, après lecture des pièces docu
mentaires qui me sont chaque mois soumises, que non seulement 
c'est la « paix de Melz » mais bien qu'on n'entend plus parler de 
l ibéralisme et de déeléricalisalion? Au contraire, à mesure que les 
l ibéraux subissent des défaites el que les intégraux reprennent cou
rage el nourrissent de grandes espérances, on dirait que las premiers 
s'a Hachent obstinément à leur lactique. 

La paix de Melz! 

Que cette paix, Seigneur, et ces emhrassempnts 
Vont offrir à mes yeux un spectacle charmant. 

La réponse ne s'est guère plus fait at tendre que dans le dialogue 
de « Britannicus ». 

J'embrasse mon rival, mais c'est pour l'étouffer. 

Voici, en effet, que « Le Nouveau Siècle », organe oFficiel des 
modernistes allemands, qui en sait généralement long sur la direc
tion de Cologne, écrit dans son numéro 36 du 7 septembre, les ]>aroles 
significatives suivantes : 

« La paisc do, Melz », c'était une phrase jetée pardessus les Alpes pour 
tranquilliser le Vatican. On combattra après comme avant. On ne se laisse 
pas, à Munchon-Gladhach, dicter une paix qui signifierait, l'anéantissement 
de soi-même. 

El, en effet, Ton continue de combattre, e l cela par tous les moyens 
à la disposition. Le « Berghnappe », o rgane du syndical des mineurs 
chrétiens, renouvelle ses at taques contre l'évoque de Trêves , numéro 36 
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du 6 septembre) à p ropos d'une assemblée où, à Sarrebrûck, un cer
tain chef de district regretta publ iquement les actes épiscopaux dans 
l a grève de la Saar. E l pour cela il se fait vertement donïier de la 
répl ique p a r la « Gazette populaire de Sarrebrihclc » qui ne suppor te 
point son audace, et avec raison. Dans d 'antres contrées minières, 
dans l a Ruhr , pa r exemple, les syndiqués chrétiens se font chanson
niers, avec quelle grâce légère ! oh ! combien ! 

Peu nous chaut « Rerum novarum », 
Notas sifflons Kopp et Korum. 

(Was schert Unis « Rerum novarum » — Wir pleifcn auf Kopp Und 
Korum) . On sait que ce sont là les noms de l 'encyclique pontificale 
el des défenseurs épiscopaux de la cause intégrale en Allemagne, 
le caradinal de Broslau et F évêque de Trêves. 

Ailleurs, on laisse déna turer les fondements et les pr incipes des 
institutions créées pou r la ' défense catholique. C'est ainsi qu 'on lisait 
dans la « Poste de la Saar » (numéro 207 du 6 septembre) un rappor t 
touchant le second cours social donné aux techniciens dans le bureau 
central du Volksvcrcin pour l 'Allemagne calhlolique, les 24, 25, 26 
août- r appor t o ù l 'on pouvai t récol ter cet te perle peu précieuse 
pour le Volksverein, que « l'on se réjouissait de ce que les organisa-
» lions des techniciens travail lent en collaboration sur le terrain 
•» neutre du Volksverein ». 

Ailleurs encore, on proclame que l'on veut bien être « catholique, 
mais pas clérical . C'est ce que l 'on peut l ire dans l 'organe chrét ien 
autrichien « Neuigkuits-Weltblatt », et le plus fort en ceci, c'est que 
l 'on veut faire croire que non seulement F évêque de Linz, Dr Hit tmair , 
mais encore le prince-archevêque nouveau de Vienne, Mgr Pfiffï, 
partagent celte mentalité. 

On déna ture presque toujours la paro le des evêques. C'est ainsi 
qu 'à propos d'un discours prononcé pa r Mgr Faulhabcr , évêque de 
Spire, à Neustadt, dans le Palat inat rhénan, su r la mission des 
associations ouvrières catholiques, on a prê té à ses paroles épisco-
pales un sens tel que, ni plus ni moins, il aurai t fait une. allusâojn 
blessante à la conduite de Févêque de Trêves dans la question des 
syndicats chrétiens. Mgr Faulhaber , out re de la signification donnée 
à son discours, s'est vu obligé de faire rectifier clans la presse cou
pable, pa r Une protestation. 

Quelquefois c'est un bon mouvement échappé comme p a r mé-
garde el qui montre qu 'au fond de la polit ique et du part i du Centre 
sommeille le vieux, le seul vrai et authent ique levain catholique 
que ses fondateurs y avaient précieusement déposé. Mais a lors le 
premier bon mouvement échappé, on le regrette publiquement, parce 
que Cologne a fait les gros yeux des mauvais" j o u r s ; on essaye de 
le racheter , de le pallier, de l 'expliquer, de Fatténuér et c'est une 
nouvelle faiblesse commise; il faut dire le mot, c'est une lâcheté et 
une peur de para î t re catholique. 

C'est ainsi, p a r exemple, que, récemment, lors de l 'assemblée géné-
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ra ie du part i centre de Nassau, sous la présidence du conseiller de 
commerce Cahensly, personnali té très importante du Centre alle
mand, deux mille hommes réunis à Ransbach priaient dans un télé
gramme, Sa Grandeur, Mgr Kilian, nouvel évêque de Limbourg, de 
vouloir bien recevoir l 'expression de leurs respectueux hommages. 

C'était là u n bel et noble exemple qui faisait ressouvenir de Tan-
tique coutume au temps de Windthorst d'acclamer le Pape au début 
même des assemblées générales du parti Centre. Un malin Ta fait 
r emarque r avec raison dans « KîarJceit und Wahrheit » (numéro 38 
du 21 septembre) ei il ajoutait que puisque le Centre était préten
dument interconfessionnel, il ne comprenai t pas pourquoi on n'avait 
pas, à. Ransbach, envoyé pareil télégramme de congratulations au 
surintendant prolestant et au rabbin provincial de Nassau. La ma
lice légère a malheureusement Irop porté. Aussitôt, en effet, le beau 
geste gêna quelqu 'un et dans le numéro 46 du 1 e r octobre de la 
« Gerwiania », obligée malgré elle de le recevoir, un entrefilet parais
sait embarrassé , filandreux, sol et rageur, pour amoindrir l ' impor
tance du geste au point de vue du catholicisme du Centre. Le malheu
reux correspondant occasionnel de la « Germania » n'a réussi qu 'à 
faire préciser des questions qui l 'embarrasseront encore plus e t qu i ; 

• probablement , n 'obt iendront de lui aucune réponse, parce que t r o p 
nettes et t r o p bien posées. 

Combien on a abusé des propos tout au moins peu réfléchis de la 
« Civiltà catiolica ? à l 'adresse des « intégraux » ! Dans cette cam
pagne au tou r de l 'article malencontreux de la « Civiltà cattolica » 
se fit surtout r emarque r la « Gazette de la Poste d'Augsbourg ». Cet 
organe du Centre, qui est le plus ancien journal calholique de l'Alle
magne, créé vers le milieu du XYIIe siècle, depuis sur tout qu'il est 
dirigé pa r un certain M. Menth, semble mettre toute sa gloire à 
patauger dans les eaux douteuses. II a su r tou t un correspondant 
romain qui a l a spécialité de -mettre, au point de vue libéralisme, 
les pieds dans le plat. C'est ainsi que tandis que le Pape louait juste
ment l 'évoque de Côme cle sa let tre sur et contre l'épiscopalisme, la 
« Gazette de la Poste d'Augsbourg » at taquai t et raillait, dans son 
numéro 411 du 7 septembre, 1' « Unhà oaftolioa », de Florence, 
touchant la prétendue découverte de cette nouvelle er reur moderniste. 
C'est ainsi encore que son correspondant romain critiquait d'une 
façon plus que déplacée le rôle du regretté cardinal défunt Vives y 
T u t o et sa pression prétendue sur les actes de Pie X à l 'endroit de 
l 'Allemagne, alors que des organes, même huguenots de la plus 
belle eau comme le « Temps », mais quelquefois clairvoyants, pu
bliaient des correspondances romaines détruisant la prétendue légende 
de Pie X circonvenu par son entourage et assuraient de la fermeté 
réfléchfe, bien voulue, indépendante, de la volonté papale. 

Ja loux sans doulc des laur iers cle la « Gazette de la Poste d'Augs
bourg », l 'organe du centre d'Aix-le-Chapelle, 1' « Ami du Peuple » 
continue, dans un arlicle inti tulé : « Unis! Chrétiens 1 Nationaux! » 
à prôner le travail en commun des associations catholiques ouvrières 
avec les syndicats chrétiens dans cette région essentiellement calho-



00 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME, RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

l iquc et qui doit, pa r conséquent, échapper totalement à ces syndi
cats, selon les règles fixées dans l 'encyclique « Singulari quadam ». 
Ils doivent se réuni r en une assemblée commune à Esclrweiler, dit 
l 'art icle, parce que, sans les syndicats chrétiens, il est impossible de 
croiser le fer victorieusement avec les socialistes. Et pendant ce 
temps, on voit ces syndicats flirter avec le socialisme contre les 
p a t r o n s ; et pendant ce temps, on lit dans la * Gazette 'populaire de 
Cologne » un article dont se moque agréablement le « Berïiner Tage-
blatt » (numéro 481 du 22 septembre), mont ran t que les socialistes ne 
sont pas si dangereux, n 'étant républicains et révolutionnaires que des 
lèvres, mais prêts à crier : Vive l ' empereur! et à voter tout pour la 
marine cl pour l 'armée. Et .pendant ce temps on lit dans la radicale, 
antireligieuse « Gazette de Cologne * (numéro 953 du 22 août) une cor
respondance émanant du milieu Centre d'où Ton peut extraire ces 
mots d'une logique parfaite de la par t d 'un « Colonais » : « A bien 
» réfléchir loyalement sur les conséquences, la notion d'inlerconfes-
» sionnalisnie exige que, dans les cas nécessaires, les compagnons 

y d'alliance soient protégés con t re les attaques des administrat ions 
y de l'Église catholique ». 

La lutte marche donc bon train. Et, en même temps, le démantè
lement des forces vives catholiques continue auss i ; on décléricalîsc 
à merci. Dans le diocèse d 'Ermland, c'est comme de la rage. Sous 
l'influence de trois journaux diocésains, dirigés pa r des ecclésias
tiques, en particulier le Dr Matern, jouissant des épiscopalcs faveurs 
el s'en prévalant, et par un secrétaire ouvrier, Lange, ni pur ni radieux 
dans la doctrine catholique, on a semé la zizanie entre les associations 
ouvrières catholiques. Le * Journal populaire d'Allenstein » Y « Ami 
des Ouvriers » et la « Gazette d'Ermland « paraissant à Brauns-
berg, o n t réussi, par leurs intrigues, à détacher bon nombre d'associa
tions qui appartenaient depuis toujours au siège catholique de Ber
lin el à former un nouveau groupe prétendu indépendant , mais qui , 
en réalité, est à la remorque de Munchen-Gladbach, et ne lutte que 
contre Berlin. Un peu dans chacune des villes de TErmland c'est, 
sous celte néfaste influence, la création de groupements formant séces
sion des groupements berl inois déjà existants, comme récemment 
encore, par exemple, la fondation d'un groupe ouvrier à Elbing, 
sous le nom d'association Saint-Joseph, c o n t r e la vieille association 
ouvrière catholique Saint-Nicolas. 

Ce n'est pas seulement*dans le domaine syndical que l'on moder
nise. 11 faudrait en dire autant et plus du domaine littéraire. Signalons 
seulement, avec les « Petrus-Blâtt&r » du 19 septembre, le cas fameux 
de cette revue autrefois dirigée par le P. Expéditus Schmids, et déjà 
progressiste dans le sens mauvais, qui continue sous Je nom ne 
" Sur-les-Eaux » (Uber den Wassern) ayant eu plusieurs changements 
de rédaction en deux ou trois ans, éditée même pa r un protestant, 
aujourd 'hui dirigée par un certain Dr J. Eckharril, en collaboration 
avec un certain Dr Kirsch, à Bambcrg. Pour relever le nombre des 
abonnés bien tombé, paraît-il, de celte revue qui veut < vivifier 
la cause catholique dans le domaine li t téraire » et cela « sans con-
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naî t re de compromis ni au préjudice de la conception catholique» 
ni au dommage de Tar i vrai », on y a introduit une foule de colla
bora teurs nouveaux qui portent un nom, mais quel nom, mon Dieu! 
le poète b lasphémateur juif Lissauer, le décadent Thomas Mann, 
ancien rédacteur au <- Simplicissimus » Y « Assiette au beurre » alle
mand, le champion de l 'athéisme el du socialisme, Emile VerhacreiK 
les juifs li t térateurs, l ibres-penseurs O. Walzcl el Richard Moysc 
Meycr, ele 

.Fat cité mes sources et je passe des noms. Aussi combien je com
prends que devant oc flot, les intégraux se serrent, précisent leur voie, 
luttent avec courage! Je comprends l'évoque nouveau de Limbourg. 
Mgr Kilian, qui dans sa première lettre pastorale, proteste de l'obéis
sance nécessaire à la plus haute autor i té , le Pape, et contre ceux qui 
en crit iquent les actes, les directions, et les passent au laminoir. Je 
comprends que Mgr Maximilicn, chevalier von Lin3g, précise ce qiiï 
est vraiment catholique dans la vie publique au congrès catholique 
de Kempen. Je comprends que la - Germmiia ». l 'organe central officiel 
du Centre allemand, commence à prendre résolument position contre 
les catholiques allant à gauche el devienne un vrai journal catholique 
de fond el d'étiquette. Je comprends qu'à l 'étranger, en Autriche, 
pa r exemple, une fédéra lion Vogclsang proclame dans sa réunion 
du 14 septembre à Vienne que ses principes sonl ceux de l'Église 
catholique romaine, et que son bureau central est à Rome, non à 
Mvnclien-Gladbadh. Je comprends une foule de publications nou
velles intégrales : le « Mémorandum sur h mouvement minier de la 
Saar ». pa r M. le doyen Backes, de Bliesen; la réforme apportée à 
l ' intégrale « Revue apologétique » qui sous le nom de « Rocher * 
(Der Fels) va paraî t re deux fois le mois au lieu d'une, pour la défense 
de la vie et de la science cathol iques; la seconde édition déjà de 
l'oeuvre de l 'ex-dépulé. conseiller de justice, Rocren : * Le Centre 
et la direction de Cologne » dont le succès esl merveilleux; 1' « An
nuaire de philosophie et de théologie spéculative ». intégrales du prélat, 
Mgr E. Gommer, qui vient de pa ra î t r e ce premier octobre sous le 
t i tre heureux de « Le divin Thomas » d'Àquin. Je comprends enfin 
la précision que la revue de combat intégral « Clarté nt Vérité » du-
comte d'Oppersdorff, commençant sa troisième année, apporte à son 
p rogramme; il sonne si bien, si clair, que je n'hésite pas à le 
transcrire ici tout entier, car on peut le proposer comme un m o d è l e 

NOTRE PROGRAMME 

« Clarté et Vérité »* en tant qu'organe catholique intégral, défont! dans-
toute sa compréhension et sans aucune atténuation la doctrine et In disci
pline de l'Eglise, les directions d'il Saint-Siège et de l'épiscopat aver toutes 
les conséquences qui en dérivent, soil pour l'individu, soit pour la société. 
« Clarté et. Vérité b> est donc tout à fait, cléricale, pnpale. ullramontaine, anli-
maçonniqiie, antimndcrnisle, nntilihérale, antisocialisle, antimoniste, tout à 
fait conservatrice et. an fi révolutionnaire ; nous ne romhattons na.-i .roule
ment la révolution jacobine, le radicalisme des loges et des démolisseurs, 
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nous combattons aussi le libéralisme religieux et social do tout© sorte et de 
toute nuance. La doctrine intégrale de Rome, voilà notre programme. 

C'est fondé sur l'être même de l'Eglise, et c'est prouvé par l'histoire de 
tous les siècles, crue Rome est le centre vivant de la chrétienté catholique. 
Les désirs du Pape sont pour nous des ordres. Nous sommes fermement coin-
vaincus que ce n'est qtie par une confiance sans limites et une obéissance 
sans réserve des catholiques à l'égard des décisions ot des volontés du vi
caire du Christ, que l'on pourra avec succès s'opposer à l'égarement et à 
la destruction de la société humaine qui prennent de plus en plus cVextension. 
et Qu'ainsi seulement on pourra remettre toujours plus en honneur la foi 
en Dieu et l'amour de Dieiu. 

Pour ce qui est des cas pratiques touchant la discipline, nous nous en te
nons aux évoques qui ont été placés par le Saint-Esprit pour régir l'Eglise 
de Dieu sous la direction et la surveillance cm Vicaire du Christ. 

Nous luttons pour le principe et la mise en valeur de l'autorité voulue 
par Dieu, de la tradition, de l'ordre religieux, social et de l'état dans toutes 
leurs conséquences. Nous nous unissons étroitement et de toutes nos forces à 
la Papauté pour les droits inaliénables du Saint-Siège, pour sa liberté et 
son indépendance sans atténuation, et nous luttons contre toutes les ten
tatives faites pour traiter la question romaine comme n'étant que d'une im
portance secondaire; nous avons pour but de faire le plus possible et le 
plus efficacement valoir l'influence juste de la Papauté et de toute la hié
rarchie ecclésiastique sur la vie publique. 

Nous considérons comme des plaies cancéreuses au côté humain rie l'Eglise 
ot à la société tout entière, l'esprit et les actes de ce que Ton appelle le 
libéralisme catholique et du démocratïsmn qui en découle (sans confondre 
bien entendu avec la démocratie vraiment chrétienne et intégrale qui répond 
*ux intentions et aux directions des Papes); l'esprit ot les actes du moder
nisme théorétique, pratique, radical ou modéré, avec toutes ses conséquences, 
comme la tolérance dogmatique, la manie des compromis, Pinterconfossion-
nalisme. le minimalisme catholique et nous les traitons comme il convient. 

L'Efflisc a deux ennemis principaux, et nous leur déclarons la guerre sans 
merci : la Loge, qui veut l'anéantir extérieurement par la force et la ruse, 
et le modernisme, qui veut l'anéantir intérieurement par d'innombrables 
mensonges, intrigues ou tromperies. Notre lutte n'est pas contre les per
sonnes; nous luttons pour la cause, mais sans faiblir ni chanceler; comme 
des scldat.* braves et fidèles sons la bannière du chef de l'armée, nous com
battrons sous la bannière du Pape. 

De même que nous sommes les adversaires absolus de l'interconfession-
nalisme, de l'aconfessionnalisme et du minimalisme religieux, ainsi nous 
le sommes de 'leurs erreurs sur le terrain social et dans la vie pnbliaue. 
C'est, pourquoi nous sommes résolument pour la confessionnaUté des orga
nisation des catholiques, en ce sens que la religion catholique doit leur 
donner le bat et la direction. Et s'il arrive que, dans des cas particuliers, 
dos organisations non-confessionnelles sont tolérées par le Saint-Siège, ces 
exceptions valent pour nous naturellement, mais seulement dans l'étendue 
que le Saint-Siège lui-même leur a fixées et aux conditions rru'il leur a 
faites. Car nous ne répondons qu'au désir <et à la volonté dta Saint-Père. 

« Nous sommes les ennemis du syndicalisme qui est sans religion ou 
sans confession d'une façon ouverte ou cachée, ot qui mène la lutte des 
classes non chrétienne selon l'axiome : « La force prime le droit ». Nous 
sommes les amis de Tordre chrétien et de Vharmonie de la société, des 
individus et des classes particulières; amis de l'édification corporative de 
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la société chrétienne selon tes principes de la justice et de l'amour du pro
chain, tets que depuis dos siècles l'Eglise tes a enseignés, mis en pratique 
et qui peuvent servir de règle à tous les temps. 

Nous combattons contre le nationalisme païen qui va, la main dans la 
main, avec le syndicalisme et qui, comme celui-ci considère les classes indi
viduelles en dehors de leur existence voulue de Dieu, agit de la même 
façon avec chacune des nations. Nous combattons de même contre Yanti-
militarzsmc et contre le pacifisme utopique qui se départ des conditions de 
l'existence humaine, et qui est utilisé par la loge pour capter la société dans 
ses filets; nous luttons au contraire pour un patriotisme vrai, sain, chré
tien, comme l'Eglise de Dieu nous l'enseigne. 

Nous combattons cojitre le féminisme qui exagère les droits et les de
voirs de la femme, les dénature et se trouve en contradiction avec la morale 
et le sens catholiques; nous combattons contre l'éducation mixte et com
mune des sexes, contre la prétendue instruction sexuelle; nous luttons pour 
le relèvement de la situation matérielle et morale de la femme, de la jeu
nesse et de la famille selon la doctrine et la tradition catholiques. 

Nous combattons contre la séparation de l'Eglise et de l'Etat, de la 
religion et de la science, de la doctrine et de l'action; nous luttons pour 
l'action commune et loyale de l'Etat, d© la civilisation et de la science avec 
L'Eglise, la religion et la foi. 

Nous combattons contre tout modernisme philosophique, dogmatique et 
biblique de toute nuance, contre la façon de scruter en détail l'Eglise de 
Dieu comme si elle n'était qu'un corps mort; nous luttons pour Y enseignement 
ecclésiastique qui, uni- avec les Pères et la scolastique, voit dans l'Eglise 
un organisme vivant et considère de haut ses embranchements. 

Nous combattons contre le naturalisme dans la littérature et dans l'art 
qui détruit la morale chrétienne avec ses velléités souveraines, son subjeeli-
visme sans frein; contre le modernisme littéraire qui s'effraie de toute 
inspiration et de tout exemple catholiques; nous luttons pour que l'on con
sidère et que Ton applique les normes objectives éternelles, les commande
ments religieux et moraux non falsifiés et sans lesquels un chef-d'œuvre d'art 
véritable ne peut jamais être créé. • 

Bref, nous luttons de toutes nos forces et avec notre plus profonde conviction 
contre toute atténuation faite à la foi et à la pensée saintes, catholiques, romaines ; 
nous luttons pour Vidéal catholique dans toute sa grandeur embrassant le monde 
et dans toute sa sublimité supérieure au monde. 

Et si, à cause de cela on nous attaque, si l'on nous présente comme 
des trouble-fête et même comme des traîtres de la cause catholique^ nous 
supporterons toutes ces injures et de pires encore d'un cœur léger et joyeux, 
parce qu'elles nous sont adressées uniquement à cause de notre nom ou
vertement catholique et de notre programme catholique intégral. Réaliser 
celui-ci en tous temps et de toutes nos forces, professer celui-là en tout temps 
avec la plus intime conviction, c'est pour nous le plus saint dos devoirs, 
c'est notre unique gloire, c'est notre seul honneur, et ce sera aussi, nous 
en sommes c. Lains, notre victoire finale. 

Nos efforts sont là clairement présentes aux yeux de l'Allemagne catho
lique, tels qu'ils sont vrais et solennellement prouvés par une multitude de 
manifestations de la plus haute autorité sur la ferre. 11 ne nous reste qu'à 
pn r de les reconnaître et de les soutenir dans des milieux toujours plus 
vastes, afin que grossisse toujours davantage le bataillon de ceux pour 
qui, avant tout opportunisme et avant tout sureftp du moment, passent 

« la Vérité et la Clarté catholiques ». 
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Ce programme csl courageux; le passe de * Clarté et Vérité » 
garantit, son avenir ; le programme ne sera pas qu 'un son éclatant 
de fanfare; il a donne ses preuves déjà, il sera appliqué dans toute 
sa teneur et dans loule son intransigeante) mais juste rigueur. 

Giuseppc V E R D A D . 

POURQUOI « CATHOLIQUES INTÉGRAUX »? 

Comme nous le disions plus haut, on pourrai t discuter pour cl contre 
l 'opportunité cl la justesse de cette dénomination. De prime abord, il peut 
paraî tre à beaucoup de gens que, seul, le nom de catholique loul court con
vient pour désigner indistinctement tous ceux qui professent de cœur 
el de bouche la foi de l'Eglise. Théoriquement , il devrait en être 
ainsi. Est-ce pourtant une nouveauté que l 'adjonction d'une épilhète 
caractérisant une att i tude déterminée dans des questions louchant, 
non pas l'essentiel de la foi, mais l'esprit de l'Eglise el ses directions 
pratiques? 

L'histoire d 'un passé peu éloigné et l 'expérience présente sont là 
pour répondre. Et ceux qui ont donné un exemple fâcheux ont mau
vaise grâce à protester, aujourd'hui, quand ils le voient re tourner 
dans un sens salutaire. Au fait, ces dénominations en sens divers ne 
naissent pas du bon plaisir ou de l 'humeur de quclqu'écrivain à 
l'esprit hanté d'une nécessité ou d'un danger imaginaires, elles sont 
le produit des événements, une traduction en formule de diver
gences constatées. 

Tout cela est parfaitement exposé dans un remarquable article 
de Dom Besse, paru cfans CUnlvers du 10 octobre, sous le titre de 
* Catholicisme intégral ». 

Le mot « Catholicisme » a un sens complet. 
On né voit pas trop-, de prime abord, pourquoi lui ajouter un qualificatif. 
C'est ce (pie pensaient les plus vaillants défenseurs de l'Eglise, de sa 

doctrine el de ses droits, à l'époque du concile du Vatican. Ils mettaient Une 
certaine fierté à se dire catholiques sans épithète. Les adversaires avec 
lesquels ils fuient souvent aux prises se contentaient mal d'être * catho
liques 1ou( court. Leur souci de réduire le catholicisme à une condition qui 
qui lui permettrait de s'accommoder du libéralisme des sociétés modernes 
leur imposa le titre de libéraux. Ce n'était pas pour leur déplaire. On. eut 
donc des ratJioliques libéraux. Le libéralisme de leurs idées, de leur action 
publique et rie leur tendance influa sur leur idéat religieux. 11 hil nécessaire 
de recourir à une distinction de langage pour bien montrer la différence 
qui existait entre catholiques libéraux et catholiques. 

Los idées qui jouissent du succès actuel continuent de fasciner les esprits. 
Les catholiques, s'ils veulent échapper à cette faiblesse, doivent se mettre 

eu réaction. Or, cette attitude est généralement au-dessus des intelligences 
et des caractères communs. Elle fait peur. Comme ce sentiment instinctif 
n'a rien d'avouable, on l'enveloppe de prétextes ingénieux. Cette fascination 
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îles triomphes éphémères nous a valu les catholiques démocrates, io* catho
liques modernistes, les •uéocalholiqitus. Nous avons eu, en conséquence, le 
néo-catholicisme, le catholicisme démocratique et le modernisme ou catho
licisme moderne. 

Il en est qui éprouvent le besoin d'insister, d'une manière un peu exclu
sive, sur la partie sociale de l'action catholique. Ils nous ont gratifiés du 
catholicisme social. 

Un homme qui prend le temps de réfléchir saisit les divergences dans les 
idées correspondant à cette diversité des vocables. Mais cet effort n'est à 
la portée que d'un petit nombre, surtout quand il s'agit de l'action publique. 
Les citoyens ont, pour la plupart, les yeux fermés; ils s'abandonnent h 
qui sait les prendre. La souveraineté dont on les affuble ne leur confère 
pas encore la possibilité de se conduire eux-mêmes. Les catholiques, en 
cela, ressemblent aux autres. N'allez donc point leur demander de se rendre 
r-omple des distinctions, pourtant fort apparentes, (fui séparent ces diverses 
manières de comprendre pratiquement le catholicisme. Cela leur est d'au
tant pins difficile que libéraux, démocrates, courtisans de la nouveauté et 
modernistes se prévalent de leur qualité de catholiques. Ils écartent les e s 
thètes quand elles gênent ; ils réclament les bénéfices de l'Union, malgré la 
séparation réelle de leurs pensées et de leurs actes. Los troubles, (fui for
cément en résultent, ne profitent pas à la vérité. Ils empêchent le grand 
nombre de discerner la ligne de conduite qui s'accorde le mieux avec leur 
foi. Les exigences mêmes impérieuses du catholicisme finissent pas s'obscur
cir. Le difficile alors est, non d'accomplir son devoir, mais de le connaître. 

Voilà la situation des catholiques de France. Elle explique en grande par
tie ce qu'il y a d'incohérent dans leur action et l'insuccès de leurs efforts. 
Us onL pourtant dépensé assez d'argent et de peine pour mériter mieux. Le 
Souverain Pontife, qui sait les causes de leurs échecs, les pousse à sortir 
de ces agitations vaines en poursuivant un but véritablement catholique au 
moyen d'une organisation forte et précise. La hiérarchie ecclésiastique leur 
en fournil les cadres avec ses paroisses, ses diocèses et ses provinces. 
Cette direction du Saint-Siège se heurte à dos obstacles imprévus, qui trou
vent Une explication dans les divergences profondes des esprits. Car c'est 
dans l'état des esprits qu'il faut chercher la cause de nos divisions. Elles ne 
peuvent provenir que d'une anarchie de la pensée. 

Il est urgent de lutter contre le mal. Impossible de lui découvrir un remède 
efficace en dehors d'un rétour à la tradition ecclésiastique et à une entière 
union avec l'autorité. La tradition ecelésiastique a pour nous boute s-on 
expression dans la doctrine, la volonté et la vie de l'Eglise et cette autorité 
est personnifiée par le Pape. Les catholiques ont à prendre celte doctrine 
pour la norme de leur intelligence ; les décisions des juges compétents, an 
lieu de les surprendre, ne font guère que confirmer leurs convictions. D'avance, 
ils pensent comme l'Eglise. Leurs écrits el leurs discours en témoignent. 
Le travail intime de leur sanctification personnelle et les formes variées de 
leur action publique se font toujours d'après la volonté de l'Eglise. Ils ap
précient toutes les questions religieuses, qu'elles soient théologiqucs, juridi
ques, morales, sociales ou politiques, du point de vue de l'Eglise. L'intégrité 
de sa foi, In sauvegarde de sou honneur, la conservation de ses droits et 
la (défense de ses intérêts passent avant tout. Ces biens sont d'ordre supé
rieur. On ne peut en aucun cas les subordonner aux intérêts correspondants 
des individus. 

Les catholiques ont un moyen sûr de ne jamais perdre le point de vue de 
l'Eglise. C'^st de tenir les yeux fixés sur le gouvernement de l'Eglise. L'E-
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gli'se est, de par la volonté de son divin Fondateur, constituée en monarchie. 
Son monarque est le Souverain Pontife. La pensée, la volonté, la vie, les 
intérêts de l'Eglise sont concentrés autour de sa personne et dans les insti
tutions rrui lui servent à gouverner l'Eglise, Un catholique perspicace peu! 
toujours arriver à découvrir et à pressentir les pensées cl les volontés qui 
inspirent le gouvernement ecclésiastique. L'expérience est. ià pour vérifier 
la (sagesse des idées acceptées et des positions prises. Elle ne manque 
point de signaler ceux qui ont la chance de voir juste et ceux rrui ont 
le pnalheur de voir taux. Il en est pour qui voir juste est devenu la plus 
honorable das coutumes, tandis que d'autres vont à peu près toujours aux points 
contre lesquels les juges de la foi prononceront l'interdit. 

Ces derniers professent Un catholicisme diminué, altéré. Est-ce un ca
tholicisme libéral, démocratique ou moderne? Je n'en sais rien. C'est en 
tout cas un néo-catholicisme. Sa nouveauté est un signe qui trahit la présence 
do l'erreur.' On ne prendra jamais ceux qui obéissent à cette tendance polir 
des catholiques intégraux. Ce titre revient aux premiers. J'ignore qui Je 
leur a donné. Peu importe la source d'où a jailli la formule « Catholicisme 
intégral ». Elle est bien trouvée et nous n'avons qu'à la recueillir. Ceux qui 
préfèrent tin Catholicisme amoindri l'ont consacrée par leurs récriminations 
cfc leurs sarcasmes. Cette épreuve équivaut à une recommanda lion. Mais 
ne les laissons point dénaturer ces deux mots poux les avilir plus à leur 
aise et déconsidérer ensuite les catholiques qui en font un signe de rallie
ment. Ils placent tout un programme de doctrine et d'action dans leur Catho
licisme intégral. C'est ce Catholicisme tout entier, pur de la contagion libé
rale, démocratique ou moderniste. Ils y reconnaissent le Catholicisme ro
main du Pape, le Catholicisme de partout et de toujours, le Catholicisme 
sans gpithète. 

Donc, puisqu'il y a eu el qu'il y a encore des catholiques se pi
quant d'être des catholiques libéraux, puisque d'autres, aujourd 'hui , 
se parent si hautement du nom de catholiques sociaux, sans parler 
du reste, pourquoi jeter la pierre à ceux qui s'inscrivent parmi les 
catholiques intégraux ? 

D'aulant que leur programme — on a lu plus haut celui de Klarheil 
und Wariacuï qui peul en être pris pour le type — n 'a rien, lui, 
qui ne puisse et doive rallier à l 'heure actuelle tout catholique sin
cèrement dévoué à l'Eglise. 

Mais c'est justement là le hic. 
Cependant nous ne voudrions pas nous borner à faire remarquer 

que celle dénomination de « catholiques intégraux » introduit une 
simple distinction, et non pas la division entre catholiques, comme 
on le prétend, et qu'elle devrait même êLre un mot d 'o rd re d'union 
complète, puisque tout vrai et bon catholique devrait souscrire aux 
principes qu'elle résume. 

II nous semble que, satis exiger au préalable, ce qui serait pourtant 
légitime cl logique, l 'adhésion de tous à ce programme, si l'on veut 
que ses part isans renoncent à parler de catholicisme intégral, on peut 
proposer à ceux qu'il choque, un moyen indirect, qu'ils ne sauraient 
raisonnablement rejeter, d 'arriver au résultai, de préparer , sinon de 
réaliser immédiatement l'union si désirable, cl de nous grouper lous 
sous le simple nom de catholiques. 
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Que ceux qui hochent Ja lête devant ce programme, ci pour qui 
dnnas est hic sermo, s'affirment du moins catholiques << dans toutes 
les manifesta lions de la vie publique et sociale *, comme Pic X 
en proclamai! encore récemment le devoir clans l 'Encyclique Sin-
gulari qwidam ; que, même sans renoncer à ses opinions, qu'ils 
croient liciles et bonnes, ils marquent dans le détail, s'ils l'osent, 
qu'ils les professent comme catholiques; qu'ils renoncent à vanter 
leur libéralisme, à se parer du nom de l ibéraux; qu'ils rayent le 
libéralisme de leurs ouvrages, de leurs articles, de la manchette 
de leurs journaux, de leurs professions de foi; que partout, en un 
mol, on n 'entende plus que Vaffinrtathon catholique. Elle ne doit 
pas gêner. Le Pape la commande. Le mot entraînera peu à peu la 
chose, à cause de la contradiction tnoîp gênante entre l'affirmation 
et ce qui s 'accorde mal avec elle. 

Bientôt nous serions tous confondus sous l 'unique nom de ra> 
fhatiques. 

Sinon le catholicisme intégral continuera de s'opposer au catholi
cisme diminué. 

UN BREF DE P I E X AU GÉNÉRAL DES DOMINICAINS 

A l'occasion du Chapitre général de l 'Ordre de Saint-Dominique, 
qui s'est ouvert à Venlo, en Hollande, en août dernier, le Souverain 
Pontife a adresse un Bref très important au R. P. 'Cormier, général 
de cet Ordre. Il est daté du 4 août, jour de la fête du saint Fon
dateur. Le Pape édicté un décret en sept articles, sanctionné par 
l*Aulorité Apostolique et qui devra être inséré dans les Constitu
tions de l 'Ordre. Plusieurs de ces lois touchent à l'économie part i
culière de l 'Inslilut de Saint-Dominique et n'intéressent pas le public. 
Nous nous contenterons de signaler l 'une ou l 'autre, d'une portée plus 
générale el qu i v par leur na ture même, dépassant les limites des 
cloîtres dominicains, semblent devoir intéresser tous les Ordres reli
gieux et même les membres du clergé séculier. 

C'est une confirmation nouvelle des prescriptions de l 'Encyclique 
Pascendi, dont l'exacte observation aurai t dû opposer une barr ière 
,efficace au modernisme et au torrent de nouveautés. 

Ainsi, ce passage sur renseignement de la doctrine de saint Thomas 
d'Aquin ; 

« Nous voulons que tous soient instruits de cette doctrine, afin 
4 que, grâce à elle, les opinions erronées en théologie et en philo

sophie, qui se répandent de tons côtés, soient déracinées dans les 
esprits du siècle prè&ent et que la vérité chrétienne, mieux connue, 
soit indestructible dans les intelligences. » 

L'article II trace la règle â\ suivre dans le choix des professeurs 
de théologie. Elle peut servir de norme, non seulement pour la no
mination des professeurs dominicains, mais pour celle de tous les 
professeurs de théologie dans les séminaires, universités et collèges 
religieux. Voici les paroles du Pontife : 

{H tique du libéralisme — Ifi Octobre* ? 
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& Les prélats ne confieront la charge d'enseigner les sciences 
* sacrées qu'à ceux qu'ils sauront avec certitude n'avoir jamais donné 
» lien jusqu'à ce jour au plus léger soupçon sur la pureté de leur 
» doctrint el qu'ils connaî t ront être tout disposés à suivre désormais, 
» dans l'exposé de la véri.é calholique el dans la réfutation des er-
» rcurs, les normes et règles que le Saint-Siège a prescrites de nos 
». jours à ce sujet, ou qu'il prescrira encore à l 'avenir ». 

L'article IV re iferme un avertissement solennel à ceux des écri
vains de l 'Ordre de saint Dominique trop portés à accepter facile
ment les opinions iiiouvellcs cl ' dangereuses. Voici les paroles du 
Ponlife, qui reflètent si bien l'intime de sa pensée cl qui con
cordent si parfaitement avec tant d'autres avertissements du même 
rjenrc, déjà donnés dans le cours de son pontificat : 

« Certains religieux se proposent d'expliqwer dans leurs ont/rages, 
* dr développe* cl d'apprécier des opinions et des sgstèmes sou-
> tenus jxir des nu ,e:trs qui semblent se tenir dans les confins de 

la vérité citkoHque. Les auteurs de ces théories les jugent très 
propres à nteitre dans un jaur nouveau la vérité catholique, 
et à en donner Vinterprétation convenable, beaucoup mieux que 

« nv Vavait fait jusqu'ici la sagesse des anciens. Nous voulons que 
* ces religieux sachent bien que Nous estimons ces opinions et 
> ces systèmes commr pleins de périls. Ils séduisent, en effet 

facilement les esprits légers et dépourvus de doctrine, par nature 
- amoureux des nouveautés; ils les délournent de la foi et chi salut 
» clernel. C'est pourquoi les fils de saint Dominique, disciples du 
- Docteur angélique, auront pour sacré de défendre la foi, ouver-
* '.ornent el avec énergie, et tout en portant sur les hommes des 
» jugements inspirés pa r la bienveillance, ils mettront à nu les 
• erreurs qui se cachent trop souvent sous les apparences de la 
» vérité ». 

L'article VI a trait à la prédication. 
c Nous avons appris, en plus d'une occasion, et avec grande joie 

* que les religieux de l 'Ordre des Prêcheurs, selon le but principal 
» de leur Institut, s 'adonnent au ministère de la parole. Nous les 
» exhortons instamment à n'accepter et à ne remplir cet office qu'en 
» esprit d'humilité, prêchant Jésus-Christ et Jésus crucifié. Les pré-
» dicaleurs qui n'en agissent pas ainsi, qui recherchent les Iriom-

phes de la vaine gloire et les applaudissements des hommes, sont 
» semblables à ceux dont parle l 'Ecriture, pasteurs se nourrissant 
» eux-mêmes., nuées qui ne donnent pas de pluie, arbres d'automne 
a qui ne donnent pas de fruits. Que les prédicateurs fassent tous 
» leurs efforts pour réaliser l a ' p a ro l e de l'Apôtre à son disciple Ti-
* molhéc : Aie soin d'être devant Dieu digne d'approbation, ou-
» vrier que rien ne peut Confondre parce qu'il a usé, comme il con-
y vient de la parole de vérité. -Les prédicateurs d o n t ' l a parole et la 
» vie sont conformes à ces maximes Nous combleront de joie et 
* opéreront ' merveilleusement le salut des hommes ». 

Le théologien éminent qui analyse ce document dans l'Univers 
donne un commentaire d'une parole de Pic X dans ce Bref, qui ajoute 
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une lumière sur la question récemment controversée de la vocation. 
Pie X parlanI du soin à appor ter dans le choix des novices avait dit : 

« Que les prélats de l 'Ordre s'efforcent donc, par tous les moyens 
» opportuns d'obvier aux inconvénients qui résultent de ce nouvel 
» état de choses, (les admissions trop faciles et en trop grand 
» nombre) . Cependant qu'ils prennent garde d' incorporer à leur Ordre 
» les adolescents à la hâte et en trop grand nombre, demeurant par 
* là même incertains sur leur vocation et ne sachant pas avec évidence 
* si ces postulants choisissent ce genre de vie d'une sainteté émi-
.» nente sous la seule ins final fon de l'Es prit-Saint. » 

Sur quoi le commentateur observe : 
« Les théologiens remarqueront les expressions dont se sert Pie X, 

» en parlant de ta vocation religten&e. On embrasse la vie religieuse 
» par inspiration de V Es prit-Saint. Ils ne manqueront pas de rap-
» procher cette doctrine de la récente déclaration faite par le Saint-
» Siège au sujet de la vocation sacerdotale. Celle dernière n'im-
» plique pas par elle-même une inspiration intérieure de l'Esprit-
» Saint. On sait les discussions qui ont eu lieu à ce sujet à l'occa-
» sion du livre de l'abbé Lahiton. Les confusions sur cette matière 
» délicate ne sont-elles pas venues de ce qu'on a appliqué à la voca-
» tion sacerdotale les notions théologiqucs de la vocation religieuse? 
» La vocation sacerdotale vient de Dieu par l'Eglise, parce que 
» le sacerdoce est essentiellement un ministère public. Les besoins 
» du peuple chrétien el les aptitudes des futurs minisires restent 
» pour l'évêque les deux notes de la vocation sacerdotale. L'appel 
» direct de Dieu par l 'inspiration intérieure de l'Esprit-Saint {afflatu 
» divino sanctissimam vitaew ratianem religant, dit Pie X), est pour 
» les prélats réguliers la seule note de la vocation à Vêlai re-
» ligieux. » 

Cette distinction éclairera plus d'un doute. 

AVIS 
Afin- d'éviter les complications de correspondance et les retards dans 

tes envois, les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont prièw ^adresser directement leur demande à / ' A D M I N I S T R A T I O N , 

Maison Désolée, De Brouwer et C i e , 4 1 , rue du Metz, à L I L L I S , Nord, et 

non pas à la D I R E C T I O N , dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour font ce qui concerne Us abonnements et 

le servira de la Revue. 

Lé Gérant : G. S T O F F K L 



FWPftîWÉ PAR DESOLER, [>K fïROUWER ICI C * 

41, RUB DD BfETZ, LÏLLE — 1.808a 



Q U E L Q U E S I D É E S 

D E M . G. F O N S E G R I V E (•) 

Sans connaître personnellement M. G. Fonaegrive, nous le considérons 
comme un catholique éclairé, convaincu; aussi, une page du travail 
qu'il publie et signe dans le Correspondant du 25 avril 1913, nous 
stupéfie-t-elle, comme elle stupéfie sans doute pins d'un autre lecteur. 
Nous en reproduisons les parties les plus saillantes; nos lecteurs pour
ront ainsi, en toute connaissance de cause, juger à quel point nos 
critiques portent à faux ou non : « L'Eglise, opposée à toute vengeance, 
écrit-il, devait combattre aussi bien les vendettas, les haines familiales. 
Ne considérant crue la morali té intérieure, elle dut regarder les fautes 
comme personnelles, acclimater cette idée cju'il est injuste crue l'inno
cent soi t regardé comme solidaire des fautes d'un père, d'un fils on 
d 'un frère. Tout en prêchant le dogme du péché originel, ce mystère 
de l a solidarité humaine, elle professait également que la peine du 
dam prive sans doute du paradis surnaturel mais laisse la possibilité 
d'une vie immortellement capable d'xin bonheur naturel et limité. La 
peine du sens, ou l'enfer, est réservée aux fautes individuelles. La 
liberté, la moralité de l 'individu humain brise ainsi la solidarité. On 
peut d i t e que tout l 'enseignement chrétien tend à montrer, en cha
que homme, l 'artisan responsable de sa propre destinée et à faire con
sidérer comme injuste, tout au moins comme étrangère à la pure 
justice morale, toute récompense, toute peine qui atteint un autre 
que le méritant, un autre que le coupable. Et o° faisant, le christia
nisme n 'aura fait que continuer révolution déjà commencée dans 
la civilisation païenne. 

» Su r un autre point, le christianisme desserre les liens qui, aupa
ravant, ne faisaient, de tous les membres, qu'un corps indissoluble
ment solidaire. Il n 'a t tacha pas, à la propriété et à l'héritage, l'impor
tance crue le paganisme leur accordait (1). 

» . . . Saint Thomas dira que la propriété privée, la délention particu
lière du sol, n 'a pas son origine dans la nature, mais dans la loi posi
tive, civile, parce crue le législateur a trouvé plus avantageux, plus 
utile au bien social, cette forme de l'exploitation du sol que toute 
aut ic forme collective... » (2). 

De deux choses Tune : ou bien M. G- Konsegrive comprend la doc-

* L'abondance des matières nous a fait retarder l'insertion de cet article, mais 
il est de ceux dont l'actualité n'est pas d'un jour. Le bruit qui s'est fait récem
ment autour du Bulletin de la Semaine ne diminuera pas l'intérêt qui s'attache 
aux « idées » d'un de ses principaux inspirateurs. (N. D. L. R.) 

1. L. c , p. 241. 
2. L. c , p. 242. — Snmma. Q. 2. q. 66. a. 2. 

Cr i t îoue dn l iWrnllsme. — I " Noveinhre. 1 
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L 

Ainsi clone, si nous en croyons M. Fonsegrive : « L'Eglise dut . . . 
acclimater cette idée qu'il est injuste que l 'innocent soit regardé com
me solidaire des fautes d 'un père, d 'un fils ou d'un frère ». Pourquoi 
nous mettre dans la nécessité de déclarer, sans ambages, que « l'E
glise doit... acclimater » précisément la doctrine opposée? Il ne s'agit 
point de considérations purement spéculatives ici mais de faits. Et 
voici le premier : toute religion, même naturelle, àf plus foirte, raison 
une religion révélée et plus manifestement encore la religion catho
lique reposent fondamentalement sur la doctrine même que M. Fonse-
grive répudie, craignons-nous, faute de réflexion sérieuse; doctrine qui 
peut prendre justement la formule contradictoire de celle qu'il adopte : 
« Il n 'est pas injuste que l 'innocent soit regardé comme solidaire des 
fautes d'un père, d'un fils ou d'un frère. » Nous entendons bien ne 
soulever point ici de discussion frivoje, de chicane va ine ; nous n 'y 
éprouverions aucune satisfaction et lui-même ne s'en trouverait pas 
plus avancé, encore qu'il nous offre la tentation de Fentreprendne 
d'abord sur ce qu'il appelle « l'innocent » e t de lui rappeler que l'a
dulte qui lui paraî t innocent et qu'il considère comme une victime 
sacrifiée, expie peut-être tout ensemble ses propres fautes et les fautes 
des autres « père, fils, frère, etc. » A la suite du Livre inspiré (1), 
Joseph de Maistre déclare avec décision, que l'innocence n'existe pas . 

1. Eccles., VII, 21. 

trine do l'Eglise, et aussi la méthode et le texte de saint Thomas, e t 
alors nous ne comprenons nous-même ni la première ni les autres, ou 
nous comprenons passablement tout cela et lui se trouve forcément 
dans la position inverse. 

Nous croyons que Terreur, que Pinccompréhension se trouvent ex
clusivement de son côté, sur tous les points importants qu'il touche 
dans la page ci-dessus ot nous étonnons noms-même, qu'il nous en 
croie, de pouvoir noms exprimer de la sorte mais nous estimons que 
de pareils aperçus constituent un danger pour ses lecteurs, dangers 
qu'intensifient tout à la fois l 'autorité de sa signature et aussi l'in
fluence de la Revue qui renforce la sienne. Nous allons en relever 
quelque chose, tout en demandant à l ' au teur de croire que nous nous 
acquittons de la tâche que nous nous fixoiiis à nous-même, sans rien 
rabattre de la considération que méri tent sa personne, soin caractère 
et son talent ; mais , suivant -un grand écrivain catholique, « les faus
ses opinions ressemblent à la fausse monnaie » et de Tune et des 
autres, la commune honnêteté impose à chacun le devoir d'arrêter, 
dans la mesure où il le peut, la libre circulation. 
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« Où est donc l ' innocence, je vous en pr ie? Où est le juste? Est-il 
ici, autour de cette tab le? Grand Dieul e h ! qui pourrait donc croire 
un tel excès de délire, si nous n'en étions pas les témoins à tous les 
moments ? Souvent je songe à cet endroit de la Bible où il est dit : 
Je visiterai Jérusalem avec des lampes. Ayons nous-mêmes le courage 
de visiter nos cœurs avec des lampes e t nous n'oserons plus prononcer 
qu 'en rougissant, les mots de vertu, de justice, et (Yinnocenec » ( 1 ) . 
Nous ne soulignons par tout que ce qu'il souligne lui-même. 

Nous arrêtons ici, quoique à regret, notre citation; Joseph de Mais
tre valai t pourtant bien la plupart des hommes que, par courtoisie 
ou charité, M. Fonsegrive appellerait innocents. Mais laissons de côté 
ce point de vu©, bien qu'il ne manque pas d'intérêt, d'un intérêt ca
pital, dirions-nous volontiers, et venons au corps de la discussion, 
sans, exiger de notre honorable adversaire — qu'il nous permette, en 
passant, cette critique de détail, — plus de r igueur dans les termes 
qU-il ne lui plaît de nous en donner. 

Nous lui demandons seulement s'il connaît une religion antique où 
manquent les sacrifices, au moins l'idée de la valeur des sacrifices? 
Nous disons religion antique, afin d'écarter la plupart des sectes pro
testantes où manque le sacrifice mais que, pour des raisons inutiles à 
présenter ici, nous refusons de considérer autrement que comme des 
contrefaçons de religions. Niera-t-il que les deux idées : idée de reli
gion et idée de sacrifice ne se séparent jamais? (2). Là où l'on sacrifiait 
des animaux ou des efrifants, que se proposait-on, sinon d'immoler 
un être réellement innocent à la place des hommes coupables, établis
sant ainsi, entre l ' innocent et les coupables, une riôelïe, très étroite, 
encore que très mystérieuse solidarité? J. de Maistre développe cette 
idée à t ravers un bon nombre de belles pages; nous croyons que M. 
Fonsegrive se trouverait bien de les relire, de les méditer même, comme 
veinant d 'un esprit tou t à fait supérieur, merveilleusement au fait de 
plus d 'une des infinies profondeurs de la doctrine catholique : « Le 
juste, écrit l 'illustre homme d'état, en souffrant volontairement, ne sa
tisfait pas seulement pour lui, mais pour le coupable, par voie de ré
versibilité. C'est une des plus grandes et des plus importantes vérités 
de l 'ordre spirituel » (3). On ne saurait mieux dire. 

Ailleurs, il renforce la même idée en l 'appuyant d'abord sur un autre 
écrivain ; « Aussi loin que l 'histoire peut faire rétrograder ses re
cherches, dans les temps les plus recullés, nous voyons toutes les na
tions tant civilisées que barbares, malgré la vaste différence qui l'es 
sépare dans toutes leurs opinions religieuses, se réunir dans ce point 
et croire à l 'avantage du moyen d'apaiser leurs dieux offensés, par 
des sacrifices, c'est-à-dire pa r la substitution des souffrances des au-

1. Soirées de Saint-Pétersbourg. Troisième entretien. 
2. J. de Maistre. Eclaircissement sur les sacrifices. 
3. Soirées, Huitième entretien. 
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très hommes et des autres animaux. Jaanais cette notion n ' a pu dériver 
de la raison, puisqu'elle la contredit ; ni de l'ignorance, qui n 'a jamais 
pu inventer un expédient aussi inexplicable.. . ni de l'artifice des 
rois et des prêtres, dans la vue de dominer sur le peuple. Cette doctrine 
n 'a aucun rapport avec cette fin. Nous la trouvons plantée dans l'es
prit des sauvages les plus éloignés, qu'on découvre de nos jours et 
cfui n 'ont ni rois, ni prêtres. Elle doit donc dériver d 'un instinct na
turel ou d 'une révélation surnaturel le et l 'une et l 'autre sont égale
ment des opérations de la puissance divine » (1). 

Puis, il l 'appuie aussi sur un passage tiré de l'un de ses propres 
ouvrages : « « Je sens bien que. dans toutes ces considérations, nous 
sommes continuellement assaillis par le tableau si fatigant des inno
cents qui périssent avec les coupables ; mais , sans nous enfoncer da
vantage dans cette question qui tient à tout ce qu'il y -a de plus pro
fond, on peut la considérer seulement dans son rapport avec le dogme 
universel el aussi ancien que le monde, de la réversibilité des douleurs 
de Vinnocence .au profit des coupables. 

» Ce fut de ce dogme, ce me semble, que les anciens firent dériver 
l'usage des sacrifices qu'ils prat iquèrent dans tout l 'univers et qu'ils 
jugeaient utiles non seulement aux vivants mais encore aux mor t s ; 
usage typique que l 'habitude nous fait envisager sans étonnement, 
mais dont il n 'est pas moins difficile d'atteindre la racine. 

» Les dévouements, si fameux dans l 'antiquité, tenaient encore au 
même dogme. Décrus avait la foi que le sacrifice de sa vie serait ac
cepté pa r la divinité et qu'il pouvait faire équilibre à tous les maux qui 
menaçaient sa patrie. 

» Le christianisme est venu consacrer ce dogme qui est infiniment 
naturel à l 'homme quoiqu'il paraisse difficile d'y a r r iver par le rai
sonnement » (2). 

Ce qui précède suffirait déjà, croyons-nous, à établir notre contre-
proposition, mais à un catholique sincère comme M. Fonsegrive, nous 
voulons offrir d'autres considérations et plus hautes, dont il appré
ciera certainement la force démonstrative. 

II. 

Dans l 'exposé de ses théories personnelles, auxquelles il semble 
d'ailleurs tenir beaucoup, il oublie un innocent «l ' Innocent». . . regardé 
comme solidaire des fautes... du monde, Celui dont, même son juge 
romain — le juge ' inscrit à dessein au Symbole des Apôtres, — pro
clama solennellement l'innocence. Qu'il lise donc ces lignes d'un chré
tien, lignes que s'approprie J. de Maistre, qu'il les pèse et il verra 

1. Op. cit., Neuvième entretien. 
2. Op. cit., L c. 
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aussitôt quelle distance décidément sépare les deux points de vue, le 
sien et celui qu 'adopte l'illustre catholique : 

« Le Christianisme nous a dévoilé plusieurs vérités importantes dont 
nous n 'avions précédemment aucune connaissance et parmi ces vé
rités est celle-ci... que Dieu veut accepter les souffrances du Christ 
comme une expiation des péchés du genre humain.-. Cette vérité n 'est 
pas moins intelligible que celle-ci... Un homme acquitte les dettes 
d'un autre homme. Mais.. . pourquoi Dieu accepte ces punitions ou 
à quelles fins elles peuvent servir, c'est sur quoi le christianisme 
garde le silence, et ce silence est sage. Mille instructions n'auraient 
pu nous mettre en état de comprendre ces mystères -et conséquemment 
il n'exig'î point que noua sachions ou que nous croyions rien sur la 
forme de ces mystères » (1). Sans doute, un théologien de profession 
t iouverai t à faire quelques menues réserves dans ce qui précède, 
mais il n 'en ferait point, que nous sachions, dans ce qui suit e t que 
signe cette fois personnellement J. de Maistre : « Le christianisme 
est venu consacrer ce dogme qui est infiniment naturel à l 'homme 
quoiqu'il paraisse difficile d'y arriver par le raisonnement. 

» Ainsi, il peut y avoir eu dans le cœur de Louis XVI, dans celui 
de la céleste Elisabeth, tel mouvement, telle acceptation capables de 
sauver la France. 

» On demande quelquefois à quoi servent ces austérités terribles exer
cées par certains ordres religieux et qui sont aussi des dévouements; 
autant vaudrai t précisément demander à quoi sert le christianisme, 
puisqu'il repose tout entier sur oe même dogme agrandi de Vinnocence 
payant pour le crime » (2). Plus bas. il ajoute encore quelques lignes 
qui achèvent d'éclairer son opinion et, disons-le simplement, la doc
trine catholique : « L'idée du péché et celle du sacrifice pour le 
péché s 'étaient si bien amalgamées dans l'esprit des hommes de l'an
tiquité que la langue sainte exprimait l'un e t l 'autre par le même 
mot. De là cet hébraïsme si connu, employé par saint Paul que le 
Sauveur a été fait péché pour nous » (3). 

Cette persuasion que tous, nous pouvons, dans une mesure d'ailleurs 
connue de Dieu seul, contribuer au mérite oui expier pour les fautes 
d'autres êtres,, connus ou inconnus, aussi bien des unités que des 
collectivités, presque à l'infini, en quelque manière, fait partie du 
patrimoine intellectuel et dogmatique des catholiques, tant des saints 
crac des autres plus ordinaires. Nous la retrouvions récemment, et 
sous une autre forme, dans des lettres familières écrites par le grand 
catholique Louis Veuillot à d'autres catholiques capables ot dignes 
de le? recevoir et de les comprendre. Nous en détachons un court extrait, 
certain que, pour plus d'un motif, il intéressera M- Fonsegrive : 

1. Op. cit., Neuv. entretien. 
2. Op. cit., I c.t 

3. Op. cit., I. c. 
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<v 11 est mor t dernièrement à Saintes une pauvre ouvrière qui a laissé 
deux volumes où Ton retrouve le coeur de sainte Thérèse et le s tyle 
de Bossuet dans ses meilleurs j ou r s ; son confesseur prêchait à cer
taines heures ; à ces heures-là, elle al lai t prier, et lui monta i t en chaire 
sans penser autrement à ce qu'il dirait : l 'éloquence lui tombait du 
ciel. Toutes les fois que l'on voit u n bon article dans VUnivers, c'est 
le fruit d 'un bon Ave Maria ou d 'un bon Pater qui a été dit quelque 
part . J'ai dans ma maison deux arbustes sur lesquels fleurissent, 
tous les dimanches, les sept psaumes de la pénitence e t je vous en 
envoie le parfum; j'en ai même trois, car ma servante aussi s'en 
mêle et je crois bien que les psaumes de cette excellente fille, que 
nous trouvons souvent en prières dans sa cuisine, ne sont pas les 
moins féconds. Voilà pourquoi ce réduit si paisible de la rue de Ba-
bylone est le lieu d 'où sortent tant de flèches contre l 'Université; 
c'est l'asile de la paix comme un amenai où l'on fabrique des instru
ments de guerre au bruit des chansons- Priez bien pour moi, j'ai 
une douleur, je ne me dévoue point assez » (1). 

III. 

En nous laissant aller, un peu longuement, au charme de ce contact 
avec ces nobles âmes, nous nous proposons uniquement de montrer à 
M. Fonsegrive à quel point ses idées contredisent l 'ensemble de la doc
trine catholique. Nous pourrions lui opposer l 'enseignement des théo
logiens de profession, mais nous préférons le mettre en présence du 
même écrivain qu'il connaît sans doute tout aussi bien que nous, et 
de pages que nous reproduisons tout à la fois pour notre jouissance 
même artistique on quelque sorte e t au profit de nos lecteurs, sinon 
des siens : « N'avons-nous pas examiné, en général, continue J. de 
Maistre, la grande question des souffrances du juste dans ce monde ; 
et n'avons-nous pas reconnu clairement que toutes les objections fon
dées sur cette prétendue injustice étaient des sophismes évidents ? 
Cette première considération nous a conduits à celle* de la réversibilité 
qui est le grand mystère de l 'univers. Je n'ai point refusé... de m'ar-
rêter un instant. . . sur le bord de cet abîme. . . Mais. . . nous nous 
sommes bien gardés de croire que ce mystère qui explique tout, eû t 
besoin lui-même d 'être expliqué. C'en est fait, c'est une croyance 
aussi naturelle à, l 'homme que la vue et la respiration ; e t cette 
croyance jette le plus grand jour sur les voies de la Providence, dans 
le gouvernement du monde moral. Maintenant je vous fais apercevoir 
ce .dogme universel de l'Eglise sur un point qui excita t an t de rumeur 
dans le XVIe siècle, et qui fut le premier prétexte de l 'un des plus 
gTands crimes que les hommes aient commis contre Dieu. Il n 'y a 

1. La Libre Parole, 30 juin 1913, variétés 
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cependant pas de père de lamille protestant qui n'ait accordé des 
indulgences chez lui, qui n'ait pardonné à un enfant punissable, par 
l'intercession et par les mérites d'un autre enfant dont il a lieu d'être 
content. Il n 'y a pas de souverain protestant qui n'ait signé cinquante 
indulgences pendant son règne, en accordant un emploi, en remet
tant ou commuant une peine, etc., par les mérites des pères ; des 
frères, des fils, des parents ou des ancêtres. Ce principe est si général 
et si naturel qu'il se montre, à tout moment, dans les moindres actes 
d e la justice humaine . Vous avez ri mille fois de la sotte balance 
qu'Homère a mise dans les mains de son Jupiter, apparemment pour 
le rendre ridicule. Le christianisme nous montre bien une autre ba
lance : d 'un côté, tous les crimes, de l'autre, toutes les satisfactions; 
de ce côté, les bonnes œuvres de tous les hommes, le sang des mar
tyrs, les sacrifices et les larmes de l'innocence s'accuniulant sans 
relâche pour faire équilibre au mal, qui, depuis l'origine des choses, 
verse, dans l 'autre bassin, ses flots empoisonnés. Il faut qu'à la fin, 
le salut l 'emporte et pour accélérer cette œuvre universelle.. . il suffit 
que l 'homme veuille. Non seulement il jouit de ses propres mérites, 
mais les satisfactions étrangères lui sont imputées par la justice éter
nelle pourvu qu ' i l l 'ait voulu et qu'il se soit rendu digne de cette ré
versibilité. Nos frères séparés nous ont contesté ce principe, comme 
si la rédemption qu'ils adorent avec nous, était autre chose qu'une 
grande indulgence accordée au genre humain par les mérites de l'in
nocence par excellence, volontairement immolée pour lui !... Ils ont 
dit : VHomme-Dieu a payé pour nous; donc nous n'avons pas be
soin d'autres mérites; il fallait dire ; Donc les mérites de Vinnocenee 
peuvent servir au coupable. Comme la rédemption n'est qu'une grande 

t indulgence, l ' indulgence, à son tour, n'est qu'une rédemption dimi
nuée. La disproportion est immense sans doute; mais le principe est 
le mémo e t l 'analogie incontestable. Uindulgence générale n'est-elle 
pas vaine p o u r celui qui ne veut pas en profiter el qui l 'annule, quant 
à lui, pa r l e 'mauva i s usage de sa l iberté? Il en est de même de la ré
demption particulière » (1). 

Voilà bien la doctrine catholique magnifiquement exposée par un 
écrivain qui la connaît, qui l 'aime et qui la fait aimer. Nos lecteurs 
nous pardonneront aisément, croyons-nous, de citer largement; peut-
être regretteront-ils même que nous ne reproduisions pas la suite, 
mais il faut se borner. J. de Maistre ne comprendrait pas plus que 
nous • ne comprenons nous-même d'ailleurs, qu'un catholique avéré 
comme M. Fonsegrive impute à l'Eglise une doctrine qui l'ébranlé, qui 
la renverse, qui la détrui t ; qu'il accuse d'injustice le ptus grand œuvre 
de Dieu, celui qui fait de lui un catholique; enfin qu'il' accomplïfelse 
une pareille besogne comme la chose la plus simple du monde, tant 
il paraît se douter peu que des théories aussi extravagantes quel 

1. Op. cit., Dixième entretien. 
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subversives puissent choquer un catholique qui connaît, comme on 
disait jadis, sa religion. 

I V . 

Il ne se contente d'ailleurs point d'insinuer que le christ ianisme dé
truit la sol idari té humaine, il le déclare à peu près explicitement, 
il s 'appl ique même a le démontrer , bien entendu au moyen de la 
méthode affirmative, méthode qu'il affectionne visiblement, et il fait 
tout cela, disons toute notre pensée, sans invoquer, au moins que 
nous sachions, l 'autorité du moindre auteur cathol ique; avec une 
confiance en ses propres lumières — qu'il nous permette l 'expression — 
qui renverse Nous le citons textuellement : « On peut dire que tout 
l 'enseignement chrétien tend à montrer, en chaque homme, l 'artisan 
responsable de sa propre destinée et à faire considérer comme injuste, 
tout au moins comme étrangère à la pure justice morale, toute récom
pense, toute peine qui atteint un autre que le méritant, un autre que 
le coupable. » Nous entendons oublier, de propos délibéré, la phrase 
qui sui t : «E t ce faisant, le christ ianisme n 'aura fait que continuer 
l 'évolution déjà commencée dans la civilisation païenne », phrase qui 
appellerait des observations d'un caractère déplaisant et que nous 
voulons éviter. 

Mais le res te! Quand il écrit le reste, M. Fonsegrive ne contredit 
pas seulement, nos lecteurs s'en aperçoivent d'eux-mêmes, la doctrine 
exposées plus haut par J. do Maistre, il contredit le catéchisme aussi, 
nous allions ajouter qu'il contredit jusqu'à un article du Symbole 
des Apôtres, — l'article de la Communion des Saints ; « L'Ecriture 
Sainte, lisons-nous dans le Catéchisme du Concile de Trente, pour 
nous faire comprendre cette communion entière. . . se sert d'une com
paraison tirée des membres du corps humain, qui est très propre à 
la faire concevoir. Car, comme dans le corps, il y a plusieurs mem-
bies el qu'encore il y en ait plusieurs, ils ne font tous néanmoins 
qu 'un même corps. . . que. . . la na ture les -a tellement joints e t unis 
ensemble que si un membre sent de l a douleur, tous les autres en 
ressentent en même temps et, au contraire, s'il est en pleine santé, 
tous les autres aussi s'en ressentent. . . » (1), et la suite tout aussi 
instructive que belle. 

Nous l'engageons à lire aussi quelques pages de la Théologie de 
saint Paul (H, 'p. 290), et à méditer tout particulièrement ces quel
ques lignes que nous reproduisons à son intention et aussi à l'intention 
de nos lecteurs. L'auteur, le Père Prat, y expose la doctrine catholique 
aveo magnificence : « Aucune partie ne gagne rien qui ne profite au 
tou t ; mais inversement, le tout ne gagne rien qui ne soit profitable 

1. Catéch. du Conc. de Trente. Paris 1754. Neuvième article du Symb. des 
Apôtres. 
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aux parties. Il se produit de lai sorte, comme un circuit vital, amenant 
au centre tout le produi t de l 'énergie pour le disperser ensuite dans 
toutes les directions : tel l'océan absorbe en lui les fleuves dont il 
alimente la. source. Mais il y a cette différence à l 'avantage du corps 
mystique, qu'il garde tout ce qu'il a reçu et qu'il le rend sans en 
rien perdre » (1). 

Que M. Fonsegrive médite ces quelques lignes et particulièrement 
la simili tude empruntée au corps humain, similitude sortie d'abord 
des lèvres même de Jésus et qu'il voie comment il peut mettre tout 
cela d'accord avec sa théorie véritablement singulière, que le christia
nisme « brise la solidarité ». 

Mais nous allons plus avant et déclarons que, pour d'autres motifs 
encore, nous ne comprenons point qu 'un catholique avisé, ou averti 
comme on dit aujourd'hui , ose penser, à plus forte raison ose écrire, 
ce qu'avec u n e hardiesse digne d'une rausc meilleure, signe le très 
distingué publiciste : « On peut dire que tout l 'enseignement chré
tien tend à montrer, en chaque homme, l 'artisan responsable de sa 
propre destinée et à faire considérer comme injuste, tout au moins 
comme étrangère à la pure justice morale, toute récompense, toute 
peine qui atteint un autre que le méritant, un autre que le coupable ». 
En véri té? Or, non seulement les écrivains catholiques généralement 
mais, appuyés sur la morale naturelle, des philosophes païens se 
montrent mieux au fait des problèmes de la psychologie humaine, 
si nous osons employer une expression aussi étriquée pour contenir 
une idée si grande! 

Que J. de Maistre écrive : « Nous souffrons peut-être aujourd'hui 
pour des excès commis il y a plus d 'un siècle * (2), n 'étonnera pas, 
en tout cas, ne devrait pas étonner notre distingué adversaire, mais 
comment se fait-il qu 'un philosophe, doublé d'un humaniste de sa 
valeur, ne voie pas ce qu'entrevirent, au moins nébuleusement, certains 
penseurs pa ïens? « Le vieux Timée de Locres ne disait-il pas déjà, 
sûrement d 'après son maître Pythaigore, que nos vices viennent bien 
moins de nous-mêmes que de nos pères et des éléments qui nous 
constituent? Platon ne dit-il pas de même qu'iZ faut s'en prendre au 
générateur plus qu'au généré?... Cicéron n e s'éloignerait pas du sen
timent de ces philosophes et de ces initiés qui avaient pensé que nous 
étions dans ce monde pour expier quelques crimes commis dans un 
autre » (3) J. de Maistre considère nos fautes, en tout cas, certaines 
de nos fautes, comme des péchés originels du second ordre, et nous 
croyons qu'il ne se trompe pas. 

Nous ne voulons point développer ici cette intéressante doctrine, 
mais nous demanderons à M. Fonsegrive de réfléchir, un instant 

1. Prat, La Théologie de saint Paul, II, p. 426. 
2. Op. cit., Deuxième entretien. 
3. Op. cit., I. c. 



110 LA CRITIQUE DU L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , S O C I A L 

sur les questions suivantes que nous prenons la liberté de lui sou
mettre : 

Même en faisant abstraction de la grâce divine, dont il faut, tout 
de même faire état, ne le pensez-vous point, lecteurs? combien d'a-
dulbcts se t rouvent actuellement, ou se trouveront, un joui", au ciel, 
en vertu de leurs mérites strictement personnels, nous voulons dire 
sans le secours de leurs frères en Jésus-Christ? 

Combien se trouvent ou se trouveront, un jour, en enfer, pour 
des crimes dont la responsabilité n ' incombe exclusivement qu'à eux? 

Qu'il ouvre ses yeux de philosophe chrétien et qu'il nous dise 
si tant de gens engagés, en ce moment même, sur le grand chemin 
de la perdition, tant dans le paganisme que dans les sectes étrangères 
à l'Eglise catholique ou même dans ce que nous nommons le corps 
de l'Eglise, portent, tout seuls, la responsabili té de leur état, état "pour 
le moins dangereux? 

Comment expliquerait-il pleinement, avec sa théorie, ce que nous 
lisons dans saint Augustin : « Les justes n'ont-ils pas de méri tes? 
Ils en ont certainement puisqu' i ls sont justes, mais ce n'est point 
par leurs mérites qu'ils sont devenus justes » (1). 

Comment expliquerait-il encore ce qu'écrivait cet admirable et même 
saint (2) universitaire italien, Contardo Ferrini : « Que serait-il ad
venu do nous, si nous avions reçu en partage, d'autres familles, d'au-
ircs amis, une autre éducation? » (3). 

Nous n e voulons pas amplifier cet te pensée; il doit nous comprendre 
et nous tenons pour très assuré que nos lecteurs catholiques nous 
comprennent : qui donc enfin, tant parmi les bons que parmi les 
mauvais, doit son état moral exclusivement à lui-même? M. Fonse-
grive le sait-il ? S'il le sait, qu'il veuille bien nous admettre obligeam
ment à partager cette connaissance, à la lettre, ésotérique : « Songeons, 
éciit encore J. de Maistre, à cette épouvantable communication de 
crimes qui existe entre les hommes, complicité, conseil, exemple, appro
bation, mots terribles qu'il faudrait méditer sans cesse 1 Quel homme 
seinsc pourra songer sans frémir à l 'action désordonnée qu'il a exer
cée sur ses semblables et aux suites possibles de cette funeste in
fluence? Rarement l 'homme se rend coupable seul 1; rarement un crime 
n'en produit aucun autre. Où sont les bornes de la responsabili té? 
De là ce trai t lumineux qui étincelle, entre mille autres, dans le livre 
des psaumes : quel homme peut connaître toute l'étendue de ses pré
varications? 0 Dieu! purifiez-moi de celles que j'ignore ét pardonnez-
moi même celles d'autruiî » (4) 

ÎTLettre 194, al. 105, ch. 3. 
2. La procédure (fui peut conduire à la béatification de Conlardo Ferrini, 

celui que plusieurs nomment l'Ozanam italien, étant engagée, nous pro
testons que nous entendons cette expression dans son sens familier et non 
dans son sens technique. 

3. Le Correspondant, 10 mai 1913, p. 476-477. 
4. Op. cit., Troisième entretien. 



Q U E L Q U E S IDÉES DE M. G. F O N S E G R I V E 1 1 l 

V. 

Et pourtant M. Fo-nsegrive formule d'autres idées plus étranges, 
plus inadmissibles peut-être, au moins dans leur teneur telle quelle : 
« Tout en prêchant le dogme du péché originel, ce mystère de la 
solidarité humaine, elle professait également que le péché du premier 
couple n 'engendre que la peine du dam qui prive sans «toute du paradis 
surnaturel mais laisse la possibilité d 'une vie immortellement capable 
d 'un bonheur naturel limité. La peine du sens ou l'enfer est réservé 
aux fautes individuelles. » L'auteur croit peut-être reproduire tex
tuellement la doctrine d'Innocent III, doctrine qui précise, en l'adou
cissant, la formule pJus dure, verbalement tout au moins, de saint 
Augustin II se trompe d'ail leurs; aucun théologien, que nous sa
chions, ne voudrai t assumer la responsabilité d'une traduction aussi 
incorrecte; nous nous réservons d'ailleurs d'y revenir dans un instant. 

Mais de plus, nous craignons que le commentaire dont il accompa
gne sa traduction n'induise en erreur ceux qui le liront et qui en 
concluront peut-être tout d'abord, que des adultes doués de raison 
peuvent bénéficier du privilège reconnu généralement, en faveur des 
enfants morts sans baptême; nous disons adultes doués de raison, 
pour les distinguer de ceux que leur état mental réduit à la condition 
des enfants. M. Fonsegrive, en effet, s'imagine-t-il que la déclaration 
d'Innocent III étend aux adultes doués de raison et morts sans bap
tême, le privilège que ce Pape, avec la majorité des théologiens,' 
reconnaît en faveur des enfants? S'il le fait, nous l 'avertissons 
qu'il se trompe et malheureusement aussi qu'il risque d'entraîner 
dans la même erreur ceux qui le lisent. Un théologien, un des plus 
bienveillants théologiens, le Cardinal Gousset, pour ne citer que ce
lui-là, lui apprendrait que, pour les adultes doués de raison et qui 
meurent préalablement sans recevoir le baptême indispensable au sa
lut, suivant u n e déclaration moins claire de Notre-Seigneur, mais sui
vant des définitions sans obscurité, de l'Eglise, le baptême d'eau, com
me on l'appelle, et le baptême du sang « ne peuvent être suppléés que 
par la charité parfaite, accompagnée du désir de recevoir ce sacre
ment . . . encore qu'il ne soit pas nécessaire que ce vœu soit explicite, 
formel, et que le désir ou vœu implicite, tel qu'il se trouve dans Jta 

Qu'on réfléchisse en pins que la fécondité du bien ne cède, ne peut 
céder en rien, tant s 'en faut, Dieu merci! à la fécondité du mal et 
qu'un lecteur véritablement catholique nous dise, après cela, s'il vou
drait s 'approprier quoi que ce soit de la théorie que professe, avec 
cette complaisance, notre honorable contradicteur, et qu'il met indû
ment au compte de l 'Eglise? 
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disposition sincère de faire tout ce que Dieu a prescrit, suffise, du 
moins dans ceux qui n'ont pas connaissance du baptême » (1). 

Qu'il no prenne point cette remarque pour une querelle frivole, car 
elle ne va , il doit s'en rendre compte, à rien moins qu'à nier « que 
le péché du premier couple n 'engendre que la peine du dam » poux 
les adultes. A oeux-ci, en conséquence, comme à tout catholique, 
s 'ouvre l 'alternative redoutable qui se résume en deux mots : ciel 
ou enfer. Nous ne connaissons pas d'échappatoire. Nous ne deman-
donc pas mieux que de reconnaître la facilité du salut là où elle existe, 
mais encore faut-il qu'elle existe et nous persistons à croire que qui
conque l 'invente ou l'imagine, commet un acte non pas de bienveil
lance mais d'inexcusable cruauté. 

Au fond, reconnaissons-le : un mystère insondable enveloppe la des
tinée future des enfants et des simples, morts sans baptême, même 
en dehors de l 'opinion la plus sévère, celle que Bougeant résume en 
ces deux lignes : « La perte de la vue de Dieu, supposé qu'ils la con
naissent, ne peut manquer fie leur causer habituellement une dou
leur sensible qui les empêche d'être heureux » (2). 

Que M. Fonsegrive, s'il le peut, essaie de se faire une idée précise 
et surtout rassurante, de cette destinée telle que la décrit le Cardinal 
Gousset : « Nous disons, d'après sa in t Thomas, que, quoique privés 
pour toujours, du bonheur des saints , les enfants morts sans bap
tême no ressentent ni douleur, ni tristesse, p a r suite de cette privation. 
En effet, ou ils connaissent l a félicité surnaturelle qu'ils ont perdue 
par le péché originel, ou ils ne la connaissent nullement. Dans la 
première hypothèse, il n 'y a pas de raison pour eux de s'affliger, soit 
parce qu'en connaissant cette félicité qui n'était pas due à l 'homme, 
ils savent, en même temps, qu'ils en ont été privés justement ; soit 
parce qu'ils o n t le sentiment qu' i l n 'a pas dépendu d'eux d 'acquérir 
ce qu'ils n 'ont pas. Dans la seconde hypothèse, qui nous paraît p lus 
vTaisemblable que la première, vu qu'ils n'ont pu connaître la vision 
intuitive que par la foi et qu'ils n 'ont eu ni la foi actuelle, faute de 
l'usage de la raison, ni la loi habituelle, faute du sacrement de baptême, 
ils ne peuvent évidemment s'affliger d'être privés du royaume céleste 
puisqu'ils l'ignorent entièrement. Ils possèdent sans douleur, ce qu'i ls 
ont par nature, en dehors de l 'ordre surnaturel dont ils sont déchus. 
Non seulement ils ne souffrent point du tout, de la privation de la. 
vision intuitive, mais ils se réjouissent même des biens naturels qu'i ls 
tiennent de la bonté divine, tels que la connaissance et l 'amour qu'i ls 
ont naturel lement de Dieu » (3). 

Ne pourrions-nous démontrer, au moyen d'arguments analogues, q u e 
des êtres • humains, nés tout à! l a fois sourds, muets e t aveugles, ne 

1. Gousset, Théolog. dogm. Du baptême. 
2. Expos, de la Doct. Chrét., t. 2, ch. 2, a. 2. 
3. Op. cit., t. II, 2e p., ch. 6, a. 5. 
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peuvent souffrir de leur état, puisqu'i ls ne s'en font pas une idée 
claire, précise? Encore la situation de ceux-ci demeure, à notre avis 
du moins, incomparablement meilleure que la situation de ceux-là. 
En effet, au moins nous faisons-nous quelque vague idée de celle-ci, 
au lieu que nous ne pouvons nous faire aucune idée, pas la moindre, 
de celle-là, pour la bonne raison que la seconde se tient dans le do
maine des phénomènes naturels et par conséquent intelligibles, taudis 
que la première demeure confinée dans des régions où n'aborde ni 
l'intelligence, ni surtout l 'imagination. 

Que l'on écarte des uns et des autres, dans la mesure du possible, 
la conscience de leur état, de leur dégradation, allions-nous écrire, 
il n 'en reste pas moins que si nous trouvons la condition des derniers, 
presque infiniment digne de pitié, les mots nous manquent, à la lettre, 
pour exprimer adéquatement la profondeur de commisération où de
vrait nous plonger la condition des premiers. Nous ne savons quels 
châtiments temporels méritent ceux qui. sciemment, volontairemenl, 
cnlèveiaient à des êtres humains la jouissance des sens, tout ensem
ble, de l 'ouïe, de la parole et de la vue, mais nous savons encore blien 
moins, infiniment moins, quels châtiments mériteraient ceux qui, par 
indifférence, ou par une perversité voulue, priveraient une créature 
humaine des bienfaits incomparables que comprend et confère la vi
sion béatifique. 

Nous ne voulons tenir aucun compte des inexactitudes que M. 
Fonsegrive sème, comme en se jouant, nous allions dire à plaisir, 
dans le passage que nous cri t iquons; inexactitudes qui ne nous sur
prennent pas autrement, il faut l 'avouer, de la part d'un grand nombre 
de laïques du vingtième siècle. 

Des phrases comme celle-ci : « Le péché du premier couple n'en
gendre que la peine du dam » comme cette autre « la peine du sens 
ou l'enfer » feraient dresser les cheveux sur la. tète du plus jeune 
étudiant en théologie. Des catholiques familiers avec leur catéchisme, 
comme J. de Maistre ou de Bonald, se regarderaient avec stupeur et 
se demanderaient sans doute, dans quels pays inconnus des géographes 
et à quelle époque inconnue des historiens, vécurent jamais des écri
vains, des catholiques, capables de si fantastiques méprises! Des ex
périences multiples, presque journalières, nous rendent aujourd'hui 
plus tolérants. 

Quoi qu'il en soit, M. Fonsegrive ne nous saura pas mauvais gré 
de reproduire ici, au bénéfice de quelques-uns, sinon de ses lecteurs, 
au moins des nôtres, quelques lignes encore du cardinal Gousset. Peut-
être se rendra-t-il ainsi mieux compte tant de la multiplicité que de 
la dimension de ses erreurs 'de doctrine : « On distingue deux peines 
de l'enfer : la peine du dam et la peine du sens. La première consiste 
dans la privation de la vision intuitive ou dans la perte du bonheur 
du ciel et dans le regret die l 'avoir pordu... Les peines de l'enfer sont 
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exprimées par ce ver qui ne meur t point et par cle feu qui ne s 'éteint 
point dont Jésus-Christ lui-même menace les pécheurs . . . 

» On entend par ce ver rongeur, les peines intérieures, les remords 
et les regrets des réprouvés, comme on le voit d'ailleurs par ce pas
sage du livre de la Sagesse. . . 

» Par là, nous apprenons que les réprouvés seront tourmentés par 
l'envie qu'ils auront contre les saints, qu'ils condamneront leurs éga
rements et qu'ils auront une peine amère de se voir privés de la 
gloire et de la félicité des justes . . . 

» La seconde peine de l'enfer est la peine du feu... » (1). 
S'il parcourt ces lignes et aussi les pages additionnelles où nous 

le renvoyons, le distingué publiciste évitera sans doute d'écrire de 
nouveau « que le péché du premier couple n'engendre que la peine 
du dam » et aussi « 'la peine du sens ou l'enfer ». Son orthodoxie ne 
perdra rien au change. 

Que ne se contente-t-il d'écrire simplement à la suite d'Innocent III : 
« La peine du péché originel consiste dans la privation de la vision 
de Dieu, et la peine du péché actuel consiste dans les tourments éter
nels de l'enfer » (2). 

Et voilà ce que « professe » véritablement l'Eglise « en prêchant 
le dogme du péché originel ». Nous voulons espérer que, lui du moins, 
il saisit la différence. 

VI . 

Nous devrions arrêter ici nos remarques, mais nous ne pouvons 
nous décider à ne protester point contre l 'abus que M. FonsegTive 
fait de l 'autorité de saint Thomas, pour appuyer une théorie singu
lière mais que nous nous abstenons de discuter à fond. « Saint Tho
mas, écrit-il, dira que la propriété privée, la détention particulière 
du sol, n ' a pas son origine dans la nature mais dans la loi positive, 
civile, parce que le législateur a trouvé pltos avantageux, plus utile 
au bien social, cette forme de l 'exploitation du sol, que toute aulfre 
forme collective. » 

Et avec un sang-froid qui étonne, il renvoie ses lecteurs à l 'endroit 
précis (3) où , le premier à notre connaissance, il fit cette découverte 
en vérité remarquable. Il croira sans doute à un simple artifice d'écri
ture, si nous affirmons ici que la manière dont il interprète le grand 
Docteur scolastique nous rappela aussitôt une réflexion de J. de Mais
t r e ; il se trompera pourtant; à peine achevions-nous de lire, avec 
une stupéfaction difficile à exprimer, la phrase que nous citons plus 

1. Op. cit., II, 3e p., ch. 4, a. 2. 
2. Cap. Majores, De Baptismo. 
3. Sununa, 2, 2. q. 66, a. 2. 
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haut, que les lignes suivantes no-us revinrent à la mémoire : « Je 
suis fort étonné si le simple énoncé ne vous en démontre pas l'absur
di té; car c'est une de mes idées favorites que l 'homme droit est assez 
communément averti, par un sentiment intérieur, de la vérité ou de 
la fausseté de certaines propositions, avant tout examen, souvent 
même sans avoir fait les études nécessaires, pour être en état de les 
examiner avec une parfaite connaissance de cause » (1). Comment 
se fait-il, pensions-nous, qu'un « sentiment intérieur >> n'avertisse pas 
un homme de la droiture et de la valeur intellectuelle de M. Fonse
grive, qu'il fait fausse route, que saint Thomas ne pouvait pas écrire 
ce qu'il attribue, d 'autant que la seule raison suffit à jouer le rôle du 
« sentiment intérieur » dont parle J. de Maistre et à nous avertir de 
la fausseté de cette proposition complexe. 

Mais, encore une fois, nous ne prétendons pas discuter la théorie 
que le distingué Jmbliciste s'efforce d'établir sur l 'autorité du grand 
théologien; nous posons la simple question de fait, aisée à résoudre 
puisqu'il suffit d'ouvrir la Somme à l 'endroit indiqué. Saint Thomas 
professe-t-il ou ne professc-t-il pas la doctrine que lui attribue M. 
Fonsegrive ? 

Nous répondons comme répondra quiconque lira, même superfi
ciellement, l 'endroit indiqué : non seulement saint Thomas ne tient 
pas les propos subversifs que lui prête ainsi gratuitement M. Fonse
grive, mais il soutient ex-professo la doctrine directement contradic
toire. 

Pour s'en convaincre, il suffirait déjà de lire l'article premier que 
notre écrivain se donne le tort de passer entièrement sous silence et 
qui sert de base à toute la question 66. Nous n'en reproduisons rien 
et nous renvoyons le lecteur au texte lui-même et nous tenons pour 
assuié que l'affirmation, pleine d'assurance, de notre honorable ad
versaire lui para î t ra bientôt, comme à nous, une énigme insoluble. 
Comme nous, il commencera par se demander si M. Fonsegrive, par 
hasard, ne prend pas l'objection pour la réponse à l'objection; puis 
en examinant la difficulté de plus près, il devinera peu à peu, la raison 
de la méprise. 

M. Fonsegrive confond le droit de propriété, avec la détermination 
locale de la propriété. Le droit de propriété vient de la nature, ou 
plutôt, pour parler chrétien, vient de Dieu. Saint Thomas l'explique 
dans l'article premier, et le simple bon sens devrait suffire à convain
cre tout lecteur que l'article second ne va pas aussitôt contredire ou 
renverser l'article premier; mais M. Fonsegrive ne se laisse pas ainsi 
entamer. 

Et pourtant, rien que les termes de la réponse à la première objection, 
réponse que vise explicitement M. Fonsegrive, devraient suffire à 
rendre toute méprise impossible : « Le droit naturel, écrit en effet 

1. Op. cit., Premier entretien. 
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1. Q. cit., a. 2, ad 1. 

saint Thomas, ne proclame point que la propriété doive être collective, 
ni que la propriété ne puisse pas être individuelle ou personnelle, 
mais il n 'assigne non plus à personne une propriété déterminée, in
dividuelle, cette détermination ou individualisation demande l'inter
vention d'un contrat et les contrats dépendent du droit positif » (1). Ajou
tons cette courte explication : je nais avec le droit de propriété, 
mais h: fait de ma naissance ne m e donne aucun droit naturel, 
disons sur la forêt de Fontainebleau. Cette forêt ne peut, en au
cune façon m'appartenir, à moi personnellement, autrement que par 
l ' intervention d'un contra t ; contrat de vente d'un côté, d 'achat de 
l 'autre. La loi civile intervient pour fortifier ou protéger ou défen
dre ce contrat, c'est-àndire mon droit naturel de posséder et de 
disposer de ma possession. Par là, elle ne orée pas plus mon droit 
de propriété qu'elle ne crée mon droit ai ma vie en protégeant 
ma personne. 

En quoi une doctrine aussi élémentaire et limpide permet-elle à M. 
Fonsegrive de mettre au compte de saint Thomas l'affirmation « que 
la propriété privée, la détention particulière du sol n ' a pas son ori
gine dans la nature mais dans la loi posit ive? » Une telle entreprise 
démontre l'existence, dans son esprit, d 'une incompréhensible con
fusion, incompréhensible parce que les termes exprès de saint Tho
mas s'élèvent contre une théorie aussi monstrueuse. On comprend, en 
effet, que si une loi suffit à créer la propriété privée, ou pour parler 
plus clairement, le droit de propriété, une autre loi peut également 
suffire à la ou le supprimer, doctrine que nous croyons qualifieflr 
exactement comme elle le mérite, en la qualifiant de monstrueuse. 
Nous n' irons pas jusqu 'à nier que sa théorie trouve faveur auprès 
d 'un grand nombre de nos magistrats, nouvelle couche. 

Concluons : M. Fonsegrive joue décidément de malheur. Le pas
sage que nous incriminons, e t que nous incriminons, estimons-nous, 
à juste titre, comprend deux parties principales. Dans la première, 
il fait du christianisme l 'adversaire décidé de ce qu'il nomme la so
lidarité, méconnaissant ainsi la constitution même de l'Eglise qui crée 
plutôt, en tout cas, qui consacre, qui resserre la solidarité humaine 
et la porte ài Un degré d'union, de compacité, — qu'on nous per
mette cette expression un peu bien matérielle, mais elle rend notre 
pensée — inconnu jusqu'à elle. Dans la seconde, il fait de saint Tho
mas l 'adversaire du droit naturel de propriété et même le partisan, 
quoique un peu timide, du collectivisme; allégations injustifiables 
contre lesquelles proteste explicitement le texte même du grand Doc
teur. 

Après cela, qu'avec un rare bonheur d'expression, le Bulletin où 
collabore* M. Fonsegrive, continue à nous traiter de « cuistres gon-
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fiés, de prestolets besogneux, de moines arrogants » (1) et autres 
gentillesses, nous n 'y voyons aucun inconvénient personnel. Les écri
vains délicats, les fins lettrés, auteurs responsables de ces élégan
ces el de ces grâces, réclament le droit d'écrire ce qu'ils pensent, 
ce qu'ils se donnent le tort de penser, le tort plus grand encore de 
le publier : grand bien leur fasse I Nous réclamons le droit à la 
contre-par t ie ; le droit de dire, nous aussi, ce que nous pensons. Au 
demeutrant, qu 'on nous le reconnaisse ou non, nous le prenons et nous 
continuerons de le prendre. Et pourquoi pas? Qu'ils pensent juste, 
qu'ils écrivent de même; après tout et en dépit des apparences, peut-
être le peuvent-ils; ils ne tarderont guère à immobiliser nos plumes. 
Il n'existe pas d 'autre moyen, que nous sachions, de nous réduire au 
silence. Qu'ils en usent ; nous leur promettons de nous taire et qui 
s a i l ? peut-être même de les admirer! Encore que nous le souhaitions 
sincèrement, nous craignons toutefois qu'ils nous fassent attendre, 
quelques jours encore, ce plaisir jusqu'ici rare, trop rare. 

J . C H A P L A I N . 

E N C O R E L E « J A R D I N D ' E N F A N T S » ( 2 ) 

1 

Il faudrait être aveugle pour ne pas voir qu'il existe, de nos jours , 
une vaste conspirat ion contre tous les principes constitutifs des gou
vernements, des sociétés et des familles. Cette conspiration, d'ailleurs, 
ne date pas d 'aujourd 'hui . Sortie des entrailles de la Révolution, qui 
a bouleversé, de fond en comble, l 'ordre religieux, politique et social, 
elle ne cesse de s 'attaquer à tout ce qui a fait la force, la grandeur 
et la noblesse de la vieille France. C'est un lieu commun de redire, 
après tous les esprits clairvoyants et attentifs à tout ce qui se passe 
au tour d'eux, que la secte judéo-maçonnique, qui est toute-puissante, 
et, on pour ra i t dire, à l 'apogée de sa puissance, ne veut rien laisser 
debout de toutes les fortes et saines traditions du passé. Elle n'as
pire qu 'à détruire , ot son génie malfaisant est fertile en nouveautés 
de toute sorte, destinées à remplacer co qu'elle s 'acharne à démolir. 
Mais comme elle ne peut faire l 'ouvrage à elle toute seule et qu'il 
lui faut des auxiliaires, des ouvriers intelligents, elle les recrute un 
peu par tou t et jusque dans nos rangs, j 'allais dire sur tout dans nos 

1. Critique du Libéralisme, Ur juin 1913, p. 300. 
2. Mon Filleul au Jardin d'Enfants.Comment il s'élève, par Félix Klein. 1 vol in-12. 

Paris, librairie Armani Colin.Voir la Critique du Libéralisme des 1er et 15 juin 1912. 
, Critique dw HbèralisTDP."— l«r;Novembre. 2 
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rangs. EL je ne m'avance pas Irop. Pour que ses thèmes néfastes 
t rouvent accès auprès des gens bien pensants, il faut bien qu'elles 
soient accréditées par des hommes qui offrent une certaine surface, 
qui jouissent de quelque crédit, et qui n'éveillent pas t rop les soup
çons. En d 'autres termes, il faut que le pavillon couvre la marchan
dise. Moyennant ce laisser-passer, les idées les plus saugrenues, les 
innovations les plus hardies, les systèmes les plus absurdes , s ' intro
duisent, s'acclimatent peu à peu chez nous, à la grande joie des 
instigateurs «et propagateurs qui poussent leur pointe en avant, au 
moyen des éclaîreurs qu'i ls o n t su gagner à leur cause. La plupart 
sont des naïfs, malgré leur valeur incontestable, mais qui ne voient 
dans les théories nouvelles qu' i ls adoptent à l 'étourdie, qu 'un moyen 
de se mettre en vedette, sans s 'apercevoir qu'i ls servent merveil
leusement les desseins de ceux qui travaillent sans relâche à la 
désorganisation de toutes les forces de La société, et tout particulière
ment de l a famille. 

« La famille chrét ienne de l'ancien régime, écrit un savant et 
pieux auteur, la famille nombreuse , groupée sous l 'autorité de son 
chef, au sein d 'un foyer héréditaire , avec le décalogue et l'évangile 
pou r code moral , les enseignements du père p o u r guide et pour 
loi : voilà la pierre angulaire s u r laquelle a reposé, pendant quinze 
siècles, comme sur un roc solide, que ni les siècles ni les révolutions 
n 'ont pu entamer, l 'ancienne société française, voilà le secret de sa 
force e t de sa durée . 

» La meilleure source de gloire, d 'honneur, de vitalité, de pros
périté était, dans l 'ancienne France, l 'admirable constitution de la 
famille, son excellent esprit, ses traditions et sur tout sa foi p ro 
fonde. Le catholicisme avait fait la famille française, comme il avait 
fait la nation ». 

Ce sont là des vérités évidentes, indiscutables, mais t r o p oubliées, 
méconnues e l même dédaignées de nos jours . 

La franc-maçonnerie ne s'est pas t rompée dans ses calculs qaand 
clic s'est attaquée à la famille, pour bouleverser, l 'on dirait aujour
d'hui chambarder , la vieille société française, qui vivait des principes 
et des traditions séculaires. 

Au lendemain des désastres de la guerre de 1870, des écrivains 
distingués, des érudils de valeur, o n t voulu combler une lacune de 
l 'histoire, plutôt occupée des événements extérieurs, en por tant leurs 
investigations su r les moeurs particulières, sur les coutumes, sur la 
constitution intérieure des familles, des commiunes, des cités. Ils 
o n t voulu (montrer que ce qui avait fait la force et la grandeur 
véritable de notre pays, pouvait encore le sauver et le régénérer. Ils 
on t compris que, pour relever l 'esprit et les m œ u r s de la nation, il 
fallait commencer par la base, relever et régénérer l'esprit et les 
m œ u r s de la famille, et ils se sont mis à étudier la constitution de 
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l 'ancienne famille française, de ces vieux foyers où se conservaient 
intacts les sentiments de foi, de probité, de travail, de respect qui 
nous o n t at t iré, pendant quatorze siècles, l'estime el l 'admiration du 
monde. De là les livres et les t ravaux de M. Le Play, Vidal, Lavallée, 
Lahaussois,. de M. de Bulenvail el de tant d'autres. 

Ces écrivains on t compulsé les nombreux mémoires su r l 'histoire 
des provinces et des villes de France , les documents conserves dans 
nos archives, les livres de famille écrits en si grand nombre dans 
le midi el le centre de la France aux trois derniers siècles, et à l'aide 
de ces monuments irrécusables, on t reconstruit la physionomie des 
anciennes familles des bourgeois, des artisans, des cultivateurs et les 
principes qui en assuraient la dignité et la prospérité. 

On sait, en effet, que, dans plusieurs provinces du midi, les chefs 
de familles bourgeoises avaient coutume de tenir un livre qu'ils 
appelaient soit livre de famille, el souvent livre de Raison, et où 
ils inscrivaient non seulement l 'état de leurs affaires, mais les prin-
cipaux incidents et événements de la vie domestique. « Ce livre, 
quand il était bien tenu, se divisait d 'ordinaire en deux parties. Dans 
la première, on marquait sa généalogie, destinée à perpétuer la mé
moire des aïeux, Unis boire et l 'état civil de la famille, les naissances, 
les mariages, les décès, les conseils et recommandations adressés aux 
enfants, quelquefois les faits un peu importants qui s'étaient passés 
dans la localité, la province ou l 'Etat, auxquels on avait été mêlé 
ou dont on avait été témoin. Le tout accompagné de réflexions écrites 
simplement au courant de la p lume. 

» La seconde partie était réservée au patrimoine, aux affaires d'ad
ministration, aux placements d'argent, aux inventaires de meubles, 
au ménage en un mot. 

» De la sorte on laissait à ses enfants qui la continuaient à leur 
tour l 'histoire de la famille, et les leçons de sagesse, de foi, d 'ordre 
et d 'économie des aïeux ». Beaucoup de ces livres ont été ainsi tenus 
pendant deux et trois siècles et sont encore en possession des famil
les qui o n t bien voulu les prêter aux savants que nous avons nom
més plus hau t . 

La chose a de quoi étonner aujourd 'hui où l'on chercherait vaine
ment une famille qui pût raconter son histoire. Mais que nous 
révèlent ces livres de famille de particulièrement intéressant pou r 
notre sujet? lohl les plus précieux enseignements. Ils nous disent 
que la famille, cette première el véritable unité de l 'ordre social, 
la famille telle que la religion l'avait constituée dans notre pays, a 
fait la grandeur morale, intellectuelle et politique de la France. 
Ces familles comptaient un grand nombre d'enfants. On ne connais
sait pas alors les foyers déserts, ces stérilités volontaires, coupable 
imitation des mœurs des plus mauvais jours du paganisme, celle plaie 
qui ruine les nations, en amenant , comme en France, une dépopula-
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rïon progressive, et devient la tristesse et le déshonneur du loyer. 
Non, les familles ordinai res se composaient de six à huit enfants. 
Beaucoup en avaient douze et même plus . Les enfants étaient regar
dés, ce qu'ils sont réellement, la meilleure et la plus haute hénédictkm 
de Dieu. 

Voilà ce que mous apprennent ces livres de famille. Ils nous, disent 
encore que les jeunes gens1 étaient pieux, élevés sévèrement dans une 
foi sérieuse et prat ique, habitués dès l 'enfance à considérer leurs de
voirs envere Dieu comme les premiers et les p lus importants . Ils 
avaient le plus vif sentiment du respect d!û à leurs parents. L 'autori té 
paternelle étail en honneur et en vénération. On respectait son père 
et sa merc autant qu 'on les aimait. On regardait leurs désirs comme 
des ordres , et jusque dans la matur i té o n les entourai t d'une soumis
sion et d'un culte qui avaient leur racine dans les principes religieux 
dont on avait clé nour r i autant que dans les sentiments naturels du 
cœur. 

Sans rioulc, il y avait des exceptions, mais nous parlons de l'étal 
général tel qu'il nous est révé lé .par d ' irrécusables documents. On ne 
peut lire sans émotion les termes dans lesquels les fils parlent de 
leur père et de .leur mère dans ces livres de Raison, lorsqu'ayant eu 
la douleur de las perdre , ils viennent à leur tiour à être chefs de 
famille et à écrire su r le livre traditionnel leur p ropre vie. 

La jeunesse conservait, même à travers les orages, la foi qu'elle 
avai t ,sucée avec le lait. On pouvait avoir des égarements, on restait 
chrétien et à son tour on perpétuait , en fondant un nouveau foyer, les 
traditions religieuses des aïeux. 

Oui, la vieille France , la France d'avant la Révolution, si l'on se 
reporte aux documents authentiques et non à des histoires fantaisistes 
ou écrites dans u n esprit de part i , était croyante , pieuse autant que 
généreuse, chevaleresque, prompte à tous les enthousiasmes, à tous 
les dévouements, capable de grands sacrifices et de grandes vertus. 
La famille y était sérieusement et profondément chrétienne. Il n'é-
tail pas rare de rencont rer des familles de 10 à 12 enfants, et quand 
Dieu favorisait des chefs de famille d 'une paterni té plus glorieuse, ils ' 
écrivaient, comme le marquis de Régusse, Président au Parlement 
de Provence en 1660 : « Je commençais en 1632 à devenir père pa r 
la naissance de ma fille. Ma famille a, pa r la grâce de Dieu, augmenté 
en la suite, ma femme ayant mis au monde 18 enfants. C'est u n e 
bénédiction du Ciel d'avoir des enfants. Conservez-les, Seigneur, pou r 
votre service cl- pour votre gloire. Otez de grâce, mon Dieu, ôlez 
d'eux tout ce qui peut vous déplaire et départez-leur vos saintes béné
dictions ». 

La gloire de la maternité ajoutait à la dignité de l 'épouse; à mesure 
qu'elle avançait dans la vie, et dans la vieillesse, on la voyait ainsi 
exaltée dans le livre de Raison d 'un grand magistrat chrétien, le 
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jou r o ù il célébrait ses noces d'or. « O ma chère femme, comme 
Dieu nous a bénis clans nos nombreux enfants. Après cinquante ans 
d 'une union sans nuage, que vous êtes belle encore dans vos cheveux 
blancs, el comme vos traits empreints d'une angelique douceur ont 
conserve la sérénité de la vertu. Que le même tombeau nous unisse, 
que le même jour nous envoie ensemble dans les cicux ». 

Dans l 'ancienne France, que nous révèlent les documents intimes et 
part icul ièrement probants , les familles chrétiennes étaient l'immense 
majori té, et nous t rouvons là le secret de la véritable grandeur et de 
la prospéri té de noire pays clans le passé. 

Du jour où l 'esprit chrétien s'est retiré de la famille, lorsque l'im
piété révolutionnaire a commencé à pervertir les enfants comme les 
pères, toutes ces belles traditions, conservées dans quelques rares 
familles seulement, on t été interrompues, et alors a commencé ce mou
vement de décadence qui est allé toujours en s 'accentuant et dont 
nous voyons aujourd 'hui le trisle aboutissement. 

La franc-maçonnerie, qui a fait la révolution, s'est attaquée à la 
famille comme à la pierre d'assise de la société, et aujourd 'hui nous 
re t rouvons cette secte plus acharnée que jamais dans son œuvre de 
destruction. 

Désorganiser et ruiner le foyer en portant atteinte à l ' indissolubilité 
du mariage, restreindre l 'autori té paternelle, la confisquer même au 
profit d'un Etat athée et démoralisateur, déoouronner la reine du 
foyer, la mère, en lui enlevant le prestige que lui donnaient la dignité, 
la bonne tenue et l 'austérité des mœurs , semer la division dans les 
familles, y introduire le scandale, y éteindre le respect des enfants 
pou r les parents , en un mot ruiner l 'esprit de famille en sapant par 
la base ce qui en est le fondement : la religion et les mœurs, voilà 
le sinistre travail auquel se livre sans relâche la secte maçonnique. 

Dans ce complot ourdi cont re l a famille, elle trouve de puissants 
auxiliaires dans les forces d 'un gouvernement qu'elle dirige à son gré 
et dont elle fait l ' instrument de ses odieux desseins. Des complices, 
elle en t rouve partout , dans les lois qu'elle inspire et qu'elle élabore 
dans le secret, avant qu'elles ne reçoivent la sanction officielle, 
mais aussi dans ces innombrables agents du mal embrigadés à son 
service. 

El, faut-il le dire? elle t rouve des collaborateurs, conscients ou 
inconscients, abusés, aveugles ou mal avertis, jusque dans les rangs 
de ceux qui se déclarent ses adversaires. 

Nous voilà loin, semble-t-il, du « Jardin d'enfants » que nous yvons-
pris pour thème de cet article, et il paraî t au lecteur que nous ayons 
à faire un grand détour pour l'y ramoner. Qu'il se détrompe : nous-
sommes en plein dans la question. Tous ceux qui enlèvent une pierre 
aux assises su r lesquelles repose la famille, font œuvre détestable, 
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qu'ils le veuillent ou non, et collaborenl au grand plan de désorgani
sation sociale, auquel travaillent aujourd 'hui toutes les forces enne
mies du pays. Toute entreprise ou institution qui bat en brèche la 
forte organisation de la famille à laquelle la France a dû, comme 
nous l 'avons constaté, sa" longue prospérité, est condamnée d'avance 
et mérite la réprobat ion des hommes de bon sens et de principes. 
Tel est le cas du « Jard in d'enfants ». Ceux qu i on t bien voulu lire 
les deux articles que nous avons consacrés à ce sujet dans les n u m é 
ros de cette revue, des 1 e r et 15 ju in 1912, pou r ron t s'y repor ter p o u r 
se rappeler le jugement sévère que nous avons porté su r le pr incipe 
même du « Jardin d'enfants ». si opposé à l 'esprit de famille, en ce 
sens qu'il soustrait l 'enfant à l 'éducation maternelle, la seule légitime 
et bienfaisante, à cet âge (3 à 6 ans), p o u r la t ranspor ter à une 
étrangère qui n 'a ni mission ni grâces d'état pou r tenir la place de 
la mère. Puis nous avons crit iqué ses méthodes pédagogiques, em
pruntées à l 'Allemand Frscbel, au Suisse Pestalozzi, mais procédant 
directement du système de J.-J. Housseau, el qui, pour ingénieuses 
qu'elles puissent para î t re , Lendent sur bout à faire de l'enfant un obje t 
de culture naturaliste. Le grief le plus caractéristique que nous éle
vions contre ces méthodes, c'est que, visant su r tou t l ' instruction p r a 
tique de l'enfant, elles sacrifient l 'œuvre la plus essentielle, la p lus 
indispensable, la plus impérieuse, celle de L'éducation. Nous n 'avons 
rien à re t rancher aux justes cri t iques que nous avons formulées, 
et plus que jamais nous insisterons sur le rôle capital, sur l 'influence 
décisive de la première éducation. 

Mais voilà justement que M. l 'abbé Klein, dans un second volume 
su r le « Jard in d'enfants », essaye de combler les .lacunes du premier,, 
en montrant que l ' instruction qu 'y a reçue son filleul se complète 
pa r l 'éducation, car les deux ne sauraient se séparer. 

M. l 'abbé Klein, dans la question des jard ins d'enfants s'est fait 
l 'avocat d'une mauvaise oause. Aux yeux de bous ceux qui ne se 
laissent pas éblouir pa r de faux arguments et par une phraséologie 
sentimentale, il a perdu son procès en première instance. Mais voilà 
qu'il fait appel du jugement en introduisant de nouvelles pièces a u 
procès, au moyen desquelles il espère ob ten i r gain de cause. C'est 
tout l 'objet du nouveau livre où il va nous dire comment son fil
leul s'élève au jardin d'enfants. Il a compris que l ' instruction doit 
marcher de pair avec l 'éducation cl il veut donner satisfaction à 
ceux qui lui ont justement reproché d 'avoir sacrifié cette dernière. 
Quelle sera cette éducation d'enfants de tnois à six ans, sous t ra i te 
à l'influence du père et de la mère el confiée à des mains étrangères? 
C'est ce que nous allons examiner. 

Fooons d 'abord les principes qui nous aideront à combattre l e s 
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fausses théories et à ramener la question à son véritable point de 
vue, c'est-à-dire au point de vue chrétien, qui doit nous occuper 
avant tou t dans l 'œuvre de l 'éducation. 

L'enfant a droit à l 'éducation chrétienne par l'excellence de sa 
na ture et l ' importance de sa vocation. Sous cette forme fragile, sous 
cette enveloppe périssable qu'est le corps humain, il y a une âme 
créée pa r Dieu même, une âme où Dieu a impr imé son image, une 
âme rachetée pa r le sang de Jésus-Christ, une âme qui a reçu au 
baptême les premières influences de l'Espril-Saint, une âme immor
telle, une âme descendue des Cieux qui a replié ses ailes pour s'as
seoir au foyer du père et de la mère. Cette âme d'enfant, faite pour 
le Dieu qui l'a créée, leur est confiée comme un dépôt sacré dont ils 
au ron t à rendre compte un jour au souverain Juge. 

C'est de Dieu, en effet, nous dit TEcriture, que procède toute 
paterni té . « Omnis paternitas a Dco ». Et comme iï y a dans l'en
fant chrétien une triple vie, la vie du corps, la vie de la raison, 
la vie surnaturel le de la grâce, c'est au Père et à la mère de déve
lopper pa r l 'éducation el l'enseignement chrétien ce triple clément 
qui caractérise la nature de l 'homme et l 'éminente dignité du chré
tien. Dieu lui-même a voulu, en laissant son œuvre imparfaite, faire 
coopérer la fille chrét ienne à l 'achèvement, à raccomplissement de 
ses desseins. Il ne lui a pas plu, sans l ' intervention du père et de 
la mère, de donner à ces enfants le développement de l'intelligence 
et de la volonté; il ne lui a pas plu d'accomplir lui-même la forma
tion de celle âme, il a associé les pères et mères à son œuvre et il 
les a constitués les sublimes ouvriers . 

La mission que Dieu réserve à l'enfant mérite également cette 
éducation chrétienne. Nulle créature intelligente ne vient en ce monde 
sans avoir reçu de Dieu une vocation spéciale, une mission spéciale. 
Si humble ou si glorieuse qu'on la suppose, celte mission est de la 
plus hau te impor tance ; elle est décisive, non seulement pour le 
salut de celui qui doit l 'accomplir, mais aussi pour le salut d'un 
grand nombre , car il n'est aucun berceau ici-bas sur lequel la voix 
de Dieu ne fait entendre cette parole que le saint vieillard Siméon 
laisse tomber sur le berceau de Jésus-Christ : « Celui-ci est venu) 
dans le monde pour le salut ou la perte de plusieurs ». « Hic posilus 
est in ruinam et resurrectionem multorum ». 

Quelle sera la mission de cet enfant? c'est ta question que se pose 
tout père, toute mère devant un berceau. Et c'est à eux de la résou
dre, en apportant à l 'éducation de l'enfant tous les soins, toute la 
vigilance, toute la sollicitude qu'elle réclame d'eux. Mais quelqu'im-
por tante que soit sa destinée terrestre, elle a surtout pour fin de 
p répare r cette autre destinée pou r laquelle il a été crée : celle de la 
vie éternelle. L'enfant est créé pour le ciel. 
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Les parents doivent donc l'élever pour celte suprême destinée, et 
le seul moyen est de l 'élever chrét iennement. 

Il ne dépend pas des parents d 'assurer à leur enfant les trésors de 
la terre, mais ils peuvent et doivent lui assurer, le t résor du Ciel. 
C'est l 'œuvre de l 'éducation et de l 'éducation chrét ienne. C'est la 
base nécessaire et immuable . L 'Ecr i ture nous le dit expressément : 
le jeune h o m m e suit sa première voie. « Adolescens juxla viam 
auam ». Dans la vieillesse même il ne la qui t tera pas. « Eliam cum 
senueri t non recedel ab ea 

Les leçons reçues sur les genoux de sa mère, les exemples donnés 
pa r son père, le jeune homme, l 'homme fait, le vieillard même ne 
les oublient pas. El ici nous entendons par le r d'eux, d 'un foyer chré
tien, comme ils devraient l 'être tous pour le salut du pays. 

Des quelques principes que nous avons rappelés, et que nul ne 
saurai t nous reprocher, il ressort que la première éducation appartient 
en propre aux parents, et qu'ils en ont la responsabilité au regard 
de Dieu, de l'Eglise et de la société. Voilà pourquoi , aux époques où la 
religion a été la plus florissante et, par conséquent, l 'état de la société 
le plus prospère, la famille a toujours été considérée comme un sanc
tuaire et la mission des parents comme un sacerdoce. Nous sommes 
loin de ces heureux temps! Raison de plus pour y revenir, car nous 
voyons l'étal lamentable où nous a réduits l 'abandon des traditions 
chrétiennes qui avaient fait la famille forte et la nation puissante. 

A ceux qui nous reprochera ient de p rendre la question de t r o p 
haut , à propos du nouveau l ivre de M. l 'abbé Klein, il nous est facile 
de répondre que nous l 'avons prise à son véritable point de vue, lequel 
nous permet de condamner , et le principe même de l 'éducation qu'il 
nous vante, et la manière dont il l 'entend. 

Et d 'abord le principe se trouve expressément condamné par ce 
que nous avons dit de l ' importance capitale de l 'éducation du foyer, 
à laquelle la vieille France a dû la forte constitution de la famille, 
et les admirables vertus dont nous avons cité quelques traits. Enlever 
un enfant de trois à six ans à la sollicitude et à l 'éducation mater
nelles, pour le remettre entre les mains d 'une étrangère chargée de 
l ' instruire et de l'élever, c'est dire à la mère de famille qu'elle est 
incapable de cet impérieux devoir qui est le tout de sa mission 
providentielle. Et l'âge où l'on soustrait ce tout petit enfant a la bien
faisante action maternelle ne fait que souligner mieux encore l'at
teinte portée à la famille. 

Assez de forces ennemies conspirent à disloquer le foyer, faut-il 
que les catholiques se mettent aussi de la partie? 

Le principe même du « Jardin d'enfants » suffil donc à le condam
ner, et nous n'insisterons pas plus longtemps sur cette évidence. 
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Mais du moins l'excellence des méthodes d'éducation pratiques nu 
« Jardin d'enfants > va-l-cllc compenser le grave dommage fait à ln 
famille, e t en particulier à h» chrétienne sollicitude de la mère? 
E r r e u r profonde. M. l 'abbé Klein a consacré un premier volume 
à nous montrer l 'heureux résultat des procédés pédagogiques du 

• < Ja rd in d'enfants » dont son filleul a été un des bénéficiaires. Nous 
avons répondu, entre autres choses que, pour ingénieux qu'il parait, 
ce système d'instruction qui consiste surtout en leçons de choses. « n'a 
rien de bien nouveau. Il se prat ique communément au sein de la 
famille. M. l 'abbé Klein est excusable de ne pas le savoir, mais les 
parents qui ont eu l 'honneur d'élever des enfants ont eu bien des 
occasions de l 'employer, sans recourir à la « Jardinière ». Nous 
avons surtout insisté sur le côté chimérique, faux et dangereux de 
celle pédagogie, à la J.-J. Rousseau, qui tire toute sa valeur de l'étude 
des phénomènes el des lois de la nature. 

P o u r si beau et si instructif que soit le spectacle de la nature étu
diée dans ses mystères el -ses harmonies, il ne saurait constituer 
une œuvre éducalrice. Il paraî t que nous nous t rompons, et M. Klein 
va nous le démontrer dans ce deuxième volume, qui a pour litre : 
e Mon filleul au « Jardin d'enfants » et pour sous titre : « Comment 
il s'élève »|. Nous allons donc apprendre qu 'à ce jardin l'excellence 
de l 'éducation ne le cède en rien à celle de l ' instruction, et que les 
deux marchent de pair. Eh bien! nous- n 'aurons pas de peine à 
démont re r que tout comme l 'instruction qu'on reçoit à l'école de 
la Jardinière, l 'éducation ne vaut pas mieux et qu'elle y est même 
plus défectueuse. 

Un rapide examen de ce second ouvrage, qui, d'ailleurs diffère 
forl peu du premier, justifiera cette conclusion. 

Une première considération, et de la plus haute importance, suffi-
rail , à elle seule, pour faire crouler tout le système sur lequel est 
échafaudée l 'œuvre de l 'éducation, et nous dispenserait, à la rigueur, 
d'aller plus loin : c'est que cette éducation manque absolument de 
base. Elever un enfant, au sens le plus noble du mol, c'est développer 
•en lui les germes de vie morale que le baptême a déposés dans son 
âme. c'est l 'aider dans ses ascensions vers le bien, le beau, le vrai, 
corr iger les défauts inhérents à la nature humaine, triste héritage 
du péché originel, former en lui l 'homme de caractère, .soumettre 
les caprices de son h u m e u r aux disciplines du devoir, réprimer les 
mauvais penchants qui se révèlent dès les plus tendres années, en un 
mot élever un enfant, c'est avant tou t en faire un chrétien pour en 
faire un homme de bien, et un élu pour le Ciel. C'est le premier 
et le dernier mot de l 'éducation. Dès le berceau la vie de l'enfant 
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doïL cire orientée vers le Ciel, et ceux à qui Dieu a fait le redoutable 
honneur de la paterni té savent, par expérience, ce qu'est le labeur 
de l 'éducation chrét ienne d'un enfant. Comment, en effet, lui faire 
accepter les contraintes qui gênent l 'expansion de ses penchants na tu
rels, si ce n'est au n o m d'un principe supér ieur qui les lui fera accep
ter, au nom de Dieu, de qui les parents t iennent la place au foyer! 
Dieu doit donc être à la base de toute éducation, faute de quoi elle 
perd son nom cl manque son but. Il semble qu 'un prôtre ne puisse 
r ien trouver à redire à l'idée que nous nous faisons du rôle et de 
l a fin de l 'éducation. Est-ce ainsi que Ta compr is M. l 'abbé Klein? 
Sans doute il fera à Dieu, à la religion, à la prière, une place hono 
rable dans son plan d'éducation, et il ne pouvait faire autrement , 
mais y donne-Uil à Dieu la première place, Dieu y est-il l ' inspirateur, 
le régulateur, le tout de la vie morale? Le livre va répondre pou r 
pou r nous. 

Nous n'avons pas besoin d'aller bien loin, pour nous rendre compte 
que la nature qui a été maître d'école va servir cette fois à nous 
donner des leçons de morale. En fait, c'est elle qui sera à la base de 
l 'éducation. Vous voyez que le cas va saggravant . Passe encore pour 
la nature nous donnant des leçons de choses, mais la nature profes
seur de morale! ! Et cependant, dès le premier chapitre, voilà qu'il est 
((lieslion du pouvoir éducatif de la nature, tel que l'expose Frsebel, 
dans son livre sur l'éducation de l'homme, que M. Klein qualifie de 
beau et profond. Un lundi de Pentecôte, le par ra in et le filleul bat
tent la campagne (le parra in surtout) , le premier avec l e ' l i v r e de 
Frœbel sous lo b ras (que ne le garde-t-il toujours dans celte 
position!) et l 'enfant avec son petit paquet qu' i l por te au bout d'un 
bâton. Ici il faut citer. « C'est bien le j ou r et l 'endroit de réfléchir 
à ce qu'il (Frrcbcl) dit de la nature et de son pouvoir éducatif, les 
hommes d'après lui, ne recevant pas d'elle que des notions théori
ques, mais aussi d'excellentes leçons s u r leurs devoirs et leur desti
née (!!!) Or, « parmi toutes les choses de la nature qui on t cet ensei
gnement pour objet (c'est Frscbel qui parle), il n 'en est pas de plus 
claires, de plus parfaites malgré leur Simplicité, que les végétaux, les 
plantes, et sur tout les arbres, à cause de la placidité de leur être et 
de la manifestation si claire de leur vie in tér ieure ». A quoi M. Klein 
ajoute : Et l'ancien forestier, de comparer, sur un ton d'oracle, autant 
que de poète, la croissance de l 'arbre avec colle de l 'homme, non 
seulement de l 'homme individuel, mais de la race entière ». Toute
fois si cette analogie ne le satisfait ent ièrement el immédiatement,, 
il saura gré à Fnebe l d'avoir donné plus loin le mot de l'énigme. 
« Si, du reste, continue M. Klein, il (Fraibel) éclaircit assez mal cette 
analogie dans les longues pages qu'il consacre à l 'Etude de la na ture >, 
PEUT-ÊTRE en donne-t-il la clef, bien plus loin, dans son chapitre su r 
« la perfection de l'intelligence religieuse », lorsqu'il montre qu ' en 
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nous comme dans l 'a rbre tout progrès requiert une immolation et 
chaque degré de développement est à sacrifier p o u r que s'en pro
duise un degré plus h a u t : le bourgeon o'bligé de disparaître devant 
la b ranche el la fleur, la fleur devant le fruil, le fruit à son tour, 
devant l 'arbre qui en renaî t ra ». 

Pauvres parents qui vous donnez tant de peine à faire l 'éducation 
de vos enfants, quand vous avez à votre disposition un moyen si 
simple de leur apprendre leur devoir envers Dieu, envers le prochain, 
envers eux-mêmes. Placez-les donc tout simplement devant un arbre . 
Vous voyez bien que l 'a rbre a réponse à tout. 

Mais nous n'en avons pas fini avec l 'arbre : il va nous conduire au 
panthéisme. « Dans l 'aspect d'un grand arbre, l 'esprit symboliste de 
Frœbel découvre aussi un rappor t avec l 'ensemble de la nature . 
Elle lui apparaî t une, à travers l'infinie multiplicité, comme l 'arbre 
est un, malgré le nombre eL la diversité de ses tiges, de ses branches 
et de ses feuilles. Tel encore, suggère-l-D, plutôt qu'il ne l'explique, 
car toul chez lui se mont re à la fois profond et confus comme la 
poésie de sa race, tel appara î t le monde des. étoiles, indépendantes 
et individuelles aux yeux de l ' ignorant, liées pour l 'astronome en un 
r igoureux système d 'at tract ion. T r o p souvent, ajoute-t-il à ce propos, 
et c'est une des idées qui lui sont le plus chères, t rop souvent on 
regarde la nature comme un simple assemblage d'unité différentes et 
séparées enlre elles : il y faudrait reconnaître un vaste et actif orga
nisme; il le faudrait considérer clans la totalité de son être et de son 
action, comme révélant et manifestant de toutes parts l 'esprit de Dieu, 
à la façon du langage et de l 'art où transparaît, extérieurement, l'es
prit intérieur de l 'homme. Aussi demande-t-il que les enfants soient 
de bonne heure « initiés à la manière dont Dieu vit dans la nature 

. e t plane su r elle ». 
M. Klein cependant ne voudrai t pas donner plus d'importance qu'il 

ne convient aux impressions que produit sur l 'enfant le spectacle de 
la na ture , el il ajoute ce correctif qui ne fait que mieux souligner 
l 'absurdi té de cette éducation naturaliste : « Ne nous abusons cepen
dan t pas sur les impression qu'i l (l'enfant) peut recevoir de la nature. 
C'est sur tout dans la mesure o ù il agit sur elle, qu'elle agira sur lui ; 
les soins qu'il donne à des plantes ou à des animaux, voilà qui 
l'élève el l 'instruit, voilà qui le forme à l 'attention, à la patience, 
au détachement de soi (M) ». Ainsi, maîtres de la vie spirituelle, vous 
n'aviez pas prévu ce moyen si simple d'acquérir les vertus de patience 
et d 'abnégation! Que nous importe les pages où l 'auteur se plait à 
nous rappeler le penchant de l'enfant pour la nature, la manière dont 
il l a comprend el s'identifie même avec elle? croit-il y trouver la 
justification de son pouvoir éducatif? Les lignes que nous allons citer 
le condamnent à son insu en nous avertissant du danger et de la faus
seté du système frœbélien. « Principalement à ce qui se meut ou qui 
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fait du bruit , les enfants attribuent une vie comme la leur, cl ce 
n'est point métaphore, pour eux, que la voix du vent dans les grands 
arbres , ln méchanceté "du feu qui brûle les doigts, la bonté de la 
pluie qui ar rose les jardins. Il y aura i t lieu à faire pour les amener , 
comme les peuples primitifs, qu'ils rappel lent pa r tant de ressemblan
ces, à se constituer u n culte animiste, à personnifier les phénomènes 
et les forces physiques, à invoquer les sources-, à adorer le soleil ». 

Mais c'est la condamnation de votre système d'éducation que vous 
venez de prononcer, sans vous en douter , Monsieur l 'abbé, et nous 
pourr ions arrêter là nos critiques, si nous n 'avions encore onze cha
pitres à traverser pou r achever notre promenade au jardin d'enfants. 

Sachons gré toutefois à l 'auteur, car nous n 'aurons pas souvent 
l'occasion de le louer, d'avoir, au cours d 'une promenade avec un 
ami de son filleul, resté à la maison, le petit Jean, âgé de cinq ans 
et demi, d'avoir amené la conversation su r un sujet qui ne sera 
traité malheureusement que d'une façon subsidiaire : « Tu peux, dis-je 
à mon compagnon, saluer le? bon Dieu. Voilà sa maison. — Le bon 
Dieu, il est au Ciel, répond Jean. — Oui, au Ciel et par tout ; mais 
l'église est la maison o ù il nous reçoit. — Il est partout , le bon Dieu? 
— Oui. et il voit tout. — Il me voit? — Il te voit et il t 'aime. 
Du reste, il aime tout le monde. — Il aime les loups? » 

C'est très bien des entretiens de ce genre ot nous regrettons qu'i ls 
ne soient pas plus complets et plus fréquents. Mais on ne peut s'em
pêcher do rémarquer que cet enfant de cinq ans et demi, qui, pa r 
conséquent, est bientôt en âge de qui t ter le jardin d'enfants, en 
soit encore à apprendre que l'Eglise est la maison du bon Dieu, et 
qu'il manifeste tant d 'étonnement 'en l 'apprenant . Cet enfant qui, 
depuis plus de deux ans, est initié aux secrets de la nature, dont il 
reçoit des leçons de choses et, nous dit-on, des leçons de morale , 
semble ignorer que Dieu est par tout , qu'il nous voit, qu'il nous 
aime et que c'est à Lui que nous devons compte du bien et du mal 
que nous faisons. Quelle est donc la base de la morale dans cet te 
maison? Nous en avons un échantillon au chapi t re III. L'ensei
gnement de la morale se fait par fictions, p a r symboles, par analogie. 
Il se réduit à comparer nos défauts à autant de chaînes qu'il faut 
essayer de briser, sous prétexte que les idées les plus simples sont 
celles que l'enfant s'assimile le mieux. Nous n' inventons rien : voici 
d'ailleurs le passage. « Celle-ci (l'idée de la chaîne) d 'abord exposée 
en classe par la Jardinière, reparut maintes fois et aux moments les 

, moins prévus, à table, en récréation, comme tenant toute la place 
dans la vie de notre jeune famille. Chacun cherchait les défauts des 
autres, — soyons juste, les siens même — pour avoir l 'occasion' de 
découvrir une chaîne de plus et d'en appeler la prochaine rupture . 
Quel bonheur chez ceux qui pouvaient, après une victoire morale, 
annoncer qu'ils venaient de briser telle chaîne ou telle autre,, de ré-
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sislcr, depuis tant d 'heures, à la paresse, à la gourmandise, à l'habi
tude de geindre ou de ba t t re les voisins! Et les camarades d'ap
plaudir , en rappelant, au besoin, combien cet heureux changement 
était nécessaire; et tout le monde de mettre en commun, d'exposer 
en public, avec une belle et ra re simplicité, défauts gros et menus, 
louables tentatives de s'en corriger, batailles contre soi-même et triom
phes chèrement obtenus. On se serait cru aux meetings anglais de 
l 'armée du salut : * Jusqu'ici , mes frères, j 'étais un ivrogne comme 
vous ; comme vous je bal lais ma femme et ruinais ma santé. Depuis, 
la grâce du Christ m'a touché.. . Rcmcrciez-lc avec moi cl suivez mon 
exemple ». 

« Au souvenir de tels discours, souvent entendus à Edimbourg el 
à Londres , se sont associées tout naturellement, dans un coin de ma 
mémoire , ces paroles d 'un de nos petits amis, le seul peut-être 
qui fût por té à^la gourmandise : « Je vais briser ma chaîne, il y a 
une boî te de bonbons que j 'a t tends. Je voulais en donner seule
ment à ceux que j ' a ime le mieux. J'en donnerai à tout le monde... 
Ma sœur fera bien aussi de briser sa chaîne r et de n'être plus ta
quine ». 

N'est-ce pas que le morceau valait la peine d'être cité, pour mettre 
en relief la bouffonnerie de cette morale imbécile, sans fondement, 
sans sanction, telle que la peuvent rêver nos maîtres laïques? Dieu 
seul est à la base cl au sommet de renseignement de la inorale, et 
toute morale qui ne s'enseigne pas en son nom est vaine et illu
soire. Il est regrettable qu 'un prêtre qui devrait l 'apprendre aux 
autres , se laisse séduire par les billevesées en honneur au jardin 
d'enfants, cl s'en fasse le propagateur. Combien mieux inspirées sont 
les mères chréliennes qui restent attachées à la vieille morale et 
enseignent aux enfants leur devoir au nom de Dieu qui voit, punit 
ou récompense! Mais c'est t rop vieux jeu, et à une société avide 
de nouveautés il faut une morale nouvelle. 

L 'au teur a consacré deux chapitres à la valeur éducative des jeux, 
des contes et des histoires. Nous n ' i rons pas jusqu 'à dire, comme lui, 
que le jeu développe l 'instinct social, mais nous reconnaissons que, 
dans une certaine mesure et intelligemment exploité, il peut concou
rir au développement des forces intellectuelles, en favorisant l'équi
l ibre entre le physique et le moral , d'où l'adage de l'école de Salerne : 
« Mens sana in corporo sano ». Qui a jamais condamne le jeu? On 
n'a pas at tendu la création des jardins d'enfants p o u r lui faire sa large 
place dans la famille, et plus lard a u collège Où à la pension. Mais 
M. l 'abbé Klein fera sour i re les parents, en les initiant comme à 
une découverte, au rôle fictif, i m agi natif des jeux d'enfants et en 
nous apprenant à en dégager la philosophie. Le kindergarlen a-t-il 
donc le monopole d'avoir des enfants autres que ceux qui s'élèvent 
dans la famille? Tout ce qu'i l nous dit des jeux, des contes et des 
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histoires, des fables, d u parti qu'il y a à en t i rer pou r l ' instruction, 
voire même pour l 'éducation des enfants est a rchiconnu, et il n'est 
pas une mère de famille qui ne soit au fait de tout ce qui paraî t 
à l 'auteur une nouveauté . Tout ce dont il fait honneur au ja rd in 
d'enfants se prat ique depuis des siècles dans les familles et nous, 
grands-pères, nous sourions de la naïveté et du ton doctoral avec les
quels l 'auteur nous par le de ces choses. Ce qu 'on ne fait pas, pa r 
exemple, dans les familles chrétiennes, c'est de chercher à développer 
* les inclinations altruistes », comme le recommande l 'auteur, en favo
risant le juste épanouissement de rimjaginatÊon. « Chez u n enfant 
qui ne posséderait aucune imagination, Ton ne voit guère, en vérité, 
comme les inclinations altruistes (!!) pourra ient naî t re ni de quoi elles 
pourraient , une fois nées, t i rer aliment pour c ro î t re >. 

Dans le milieu de la famille o n laisse ce ja rgon laïque aux part i -
sans de l'école moderne, et on se borne à apprendre aux enfants 
les vertus chrétiennes de char i té et de œu ipass ion . 

M. Klein n 'aura i t pas, clé complet s'il n 'avait chanté une hymne à 
la démocratie. Ce qu'il admire su r tou t dans le j a rd in d'enfants, c'est 
1' « éducation conforme aux lois de la na tu re el réellement démo-
cratique, débarrassant les uns de leur défiance et de leur grossièreté, 
les autres de leur dédain et de leurs fausses manières, égalisant 
tout le monde à un jus te niveau de franchise et de simplicité ». 

C'est très bien d'enseigner aux enfants l ' amour du travail, l 'horreur 
de l'oisiveté, le respect des subalternes, la bonté p o u r Igs inférieurs, 
l 'estime de tous les métiers honorables , tant à la ville qu 'à la cam
pagne, l ' interdépendance de la vie sociale, ce besoin où chacun se 
trouve du secours de tous ; c'est très bien de leur rappeler la vérité de 
la maxime de saint Paul : que nous sommes en réalité membres les 
uns des autres, et ne formons ensemble qu 'un grand corps dont 
se tiennent les diverses parties. Mais encore est-il que toutes les 
parties du corps sont hiérarchisées et que sa beauté résulte de 
l 'harmonie des proport ions, comme ses différents organes qui le 
composent concourent , chacun suivant sa fonction, à entretenir la 
vie commune. Il me semble que rien ne pouvai t mieux donner l 'idée 
de l'inégalité sociale que l 'exemple cité pa r l 'auteur et que cepen
dant il veut faire tourner à la démonstrat ion d 'une autre thèse, celle 
de la solidarité humaine et de la fraternité dans l'égalité, comme en 
témoigne la remarque suivante : « ... Nos petits bourgeois ont acquis 
une simplicité qui les rend vingt fois p lus aimables, et le sentiment, 
qu'ils eussent toujours ignoré les conditions réelles de l 'existence; 
ils on t perdu toute morgue, même inconsciente, et celle idée des supé
riorités natives, des cloisons élanches entre classes diverses, qui, 
fausse en tous les temps, est aujourd'hui devenue absurde et main
tient encore beaucoup d'honnêtes gens loin des conditions réelles 
de la vie, à l'écart de tout rôle sérieux dans notre société moderne.. . » 
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Le moment est arr ivé de justifier les principes d'éducation, tels 
qu'i ls résultent des méthodes employées, et de mont re r qu'ils satis
font aux exigences de la discipline. On se souvient que, sous les 
fleurs dont il accablait le premier volume de M. Klein, M. Bureau, 
son ancien collègue de l 'Institut catholique, reconnaissait que les 
doctrines naturalistes ne pouvaient seules assurer l 'œuvre de la for
mation) morale, et en signalant cette lacune, il annonçait la pro
chaine appari t ion d'un second ouvrage destinée à la combler. Or, dans 
cet ouvrage nous saisissons mal le rôle moralisateur de l'éducation 
telle que la comprend M. Klein, en dépit de l'effort qu'il fait pour 
prévenir le retour des mêmes critiques, et prouver que cette éduca
tion, loin de soustraire l 'enfant aux salutaires contraintes de la dis
cipline, se propose, au contra i re , de rendre la discipline vraiment 
efficace en l 'appuyant su r des motifs plus forts que l'intérêt sensi
ble et extérieur, sur les tendances profondes de notre être vers le 
bien, su r les joies supérieures de la bonne conscience et de l 'héroïsme 
consenti. 

Nous sommes ici, il ne faut pas nous le dissimuler, en présence 
d 'une morale purement humaine , bien que fondée sur le sentiment 
de la dignité personnelle, de nos aspirations vers le bien, en y 
a joutant même les joies d 'une bonne conscience et de l 'héroïsme 
consenti . Tou t ceci ne constitue par la morale, et M. Klein ne se 
mont re pas meilleur théologien qu'éducateur, en lui donnant pour 
fondement des sentiments o u des aspirations qui n 'en sont que le 
fruit. Il n'est pas vrai q u e la morale se fonde sur les tendances pro
fondes de no t re être vers le bien, attendu que, laissées à elles-mêmes, 
ces tendances se portent comme naturellement vers le mal. La mo
rale nous est imposée du dehors pa r un maître souverain qui est 
Dieu, notre créateur, qui nous a fait connaître sa loi, qui est juge de 
nos actes, soit pour les punir , soit pour las récompenser. Si l 'homme 
était un ange, le pur a m o u r de Dieu serait chez lui le seul stimulant 
de la morale , comme il en serait la règle. Mais il n 'en va pas ainsi 
el Dieu est venu au secours même de no t re faiblesse, dans l'accomplis
sement do sa loi, pa r l 'espérance des récompenses et la crainte des 
châtiments 

M. Klein fonde toute la morale su r la discipline du dedans, et le 
passage que nous allons citer relève tout simplement de la doctrine 
de l ' immanence : « L 'homme, dit-il, ne veut pas le mal comme mal ; 
son e r reur et sa faute sont d'y chercher son bien. Pbu r le détourner 
du mal, il faut lui faire comprendre et lui faire sentir que son bien 
n'est point là. Tant qu'il n 'en est pas convaincu, on peut l 'empêcher, 
en lui l iant bras et jambes, de se porter vers le mal ; o n ne l'empêche 
pas d'y adhérer par le désir ; et il s'y portera en fait dès qu'il sera 
l ibéré de l 'entrave extérieure. Rien n'est fait, si on ne l'amène pas 
à y renoncer intér ieurement; et pour cela il faut s'adresser, en lui, à 
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une ibrcc qui soit capable d 'un tel renoncement, à une force supé
rieure à l 'attrait des faux biens ». Cette force supérieure, dites-vous 
avec les théologiens, n'est et ne peut être que Dieu dont l 'amour par
fait, comme chez les saints, suffit à les dé tourner du mal, ou comme 
chez le commun des fidèles, l ' amour imparfait st imulé pa r la crainLc 
des châtiments ou l 'espoir des récompenses. AI. Klein n'est pas de 
cet avis. « Cette force, continue-t-il, n'est rien de moins que l 'attrait 
du bien véritable; et il existe en chacun de nous . Dans chaque nature 
humaine, dans chaque homme et dans chaque enfant, réside une 
volonté profonde qui aspire à Vêtre, à un être qui dure et se déve
loppe, à un plus être cl à un mieux être (!!), à tut plus vivre et à 
un mieux vivre. Les volontés particulières, ou, plus nettement peut-
être, les actes particuliers de. vouloir, ne sont que des applications, 
des dérivations de cette volonté, el c'est de sa force, à elle, qu'ils 
Lirent leur efficace. Mais, en même temps qu' i ls en dérivent, t rop 
souvent ils dévient de la fin qu'elle se proposa i t ; t rop souvent ils 
détournent vers des bu t s contraires à sa p ropre nature les énergies 
qu'ils on t tirées d'elle, et, au lieu d'atteindre le plus et le mieux être 
qu'elle cherchait, ils n 'aboutissent, par l'effet de ce détournement , qu 'à 
une diminution d'être, à une déchéance ». Qu'est-ce que ce mieux 
être qui n'est pas la volonté de Dieu? quel désarroi mental! « Que 
faire en un tel désordre, et à qui recouri r cont re ces vouloirs dé
voyés? Seule la volonté mère, l'initiale et profonde volonté du bien, 
est de force à ramener dans le droi t chemin ceux que j 'oserai appeler 
ses enfants rebelles, ces vouloirs issus d'elle et passés à son adver
saire le mal. Dans le rayonnemenl de sa pure lumière éclate leur 
caractère déficient (!!), f mies te, misérable; il devient évident qu'ils 
atteignent tout le contraire de ce qu'ils prétendaient chercher, qu'ils 
sont, au fond, oause de malheur et d'abaissement, donc à supprimer, 
à immoler, à sacrifier pou r notre bonheur et not re dignité sagement 
entendus. Au nom seul du bien véritable on est en droi t de s 'oppo
ser au mal et l 'on s'y oppose efficacement ». 

Eh! bien! tout ceci est du pur modernisme. L 'homme ne trouve pas 
en lui-même, et ne se fait pas à lui-même la loi du b ien; elle lui est 
imposée par une puissance souveraine qui est Dieu1. Cotte 1 aspiration 
vers un plus être et ,un mieux être, vers u n plais vivre et à un mieux 
vivre, tout comme le sentiment de la dignité humaine n e peuvent pas 
être source de morale. On sait ce que vaut la morale qui se fonde 
uniquement sur la dignité d 'homme, sur les sentiments intérieurs, 
si grands et si nobles qu 'on les suppose, en u n mot sur la théorie 
du surhomme. C'est la morale laïque, orgueilleuse et impuissante, 
en honneur dans les écoles athées, et qui t rop souvent mène ses: 
professeurs en cours d'assises où l 'on apprend que la dignité de l 'hom
me a sombré dans les plus vils et les p lus abjects abaissements, 
Voilà cette morale qui ne veut pas relever de Dieu, directement, e t 
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qui veut t rouver sa loi dans les aspirations vers un idéal de perfection. 
Or, c'est une morale idéale qui est aussi en honneur au jardin d!1 en

fants. On nous a dit tout à l 'heure que c'est au nom seul du bien 
véritable (lequel?) qu 'on est en droit de s'opposer au mal. M. Klein 
ajoute : « En cela consiste le fondement ou plutôt l'essence même 
de no t re discipline, d 'une discipline qui est bien réellement une, et 
de toutes la plus austère en même temps que la plus attirante, la plus 
hau te en même temps que la plus accessible. Elle implique une 
abnégation qui repousse les jouissances opposées au devoir, elle 
suppose la résistance à tout ce qui, dans nos penchants et dans 
les faux biens du dehors , contredit l'idéal. (Lequel?). Elle exige le 
renoncement aux 'ob je t s les plus chers, aux actes les plus agréables, 
dès qu'ils nous détournent de notre fin, de notre pins grande et meil
leure vie *. 

Et c'est au nom de ce pathos moderniste qu 'on veut nous prouver 
que l 'on pratique au ja rd in d'enfants une discipline' morale infailli
ble dans ses résultats. « ... Dédaigneux des reproches publics, et 
plus dédaigneux encore des menaces et des châtiments, surtout lors
qu'il possédait une réelle valeur et n'entendait pas qu 'on le brisât, 
il ne savai t pas résister à la mise en présence de son idéal, (!!!) à 
l 'argument de sa dignité, à la pensée que l'on comptait sur lui pour 
un acte difficile; et après avoir fièrement repoussé toute pression 
du dehors , (??) il lui plaisait de se céder en quelque sorte à lui-même, 
de sacrifier son moi de surface à son moi profond ». Et l'on dit 
que le modernisme est mor t ! Mais achevons notre citation pour 
avoir toute la pensée de l 'auteur su r cette morale d 'un nouveau gen
re .- « Jusque-là, suivant la remarque d'un grand pédagogue, il sem
blait qu 'on ne se fût pas vraiment adressé à lui, qu' i l n 'eût pas à tenir 
compte des intérêts secondaires, des avantages ou des ennuis, des biens 
o u des maux purement extérieurs qu'on agitait devant lui et aux
quels il pouvait toujours objecter : « Si j ' a ime mieux autre chose? 
Si j ' a ime mieux mon plaisir? » Maintenant, il est convaincu; il sait, 
il sent qu'iî ne peut rien prépare r au lui-même réel (!!!). Celui-là 
une fois évoqué, tout le reste rentre sous terre. Le moi dos sens, 
égoïste, fermé « haïssable », s'efface devant le mioi cle l'esprit, devant 
le moi généreux, att irant, qui est la personne même. Il n 'y a plus là 
d 'abdication, mais, au contraire , l 'énergique affirmation de soi. Lcf-
fort qu'il en coûte s 'accompagne d'une joie superbe, tant apparaît 
mesquin oc à quoi l 'on renonce, comparé à ce qu i s'acquiert. C'est, 
à l 'ant ipode de la sensation odieuse de contrainte, le sentiment en
thousiaste de la l ibération. La liberté, en effet, n'est pas de satisfaire 
aux caprices de notre être inférieur, mais de nous en affranchir bien 
plutôt, et d 'ouvrir p a r là toutes les perspectives au développement de 
notre être supérieur, à la croissance des germes de vie déposés en 
nous, à l 'accomplissement parfait de nos destinées ». 

Drttique du libéralisme. — 1 e r Novembre. 3 
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Et voilà cette fière morale humaine, toute fondée su r le sentiment 
de la dignité d 'homme, débarrassée de toute contrainte extérieure, 
dégagée de tout lien d'obligation, sans aut re sanction que la satis
faction du moi orgueilleux, que l'on veut subst i tuer à la vieille mo
rale chrétienne qui tire toute sa force du sentiment de noLre respon
sabilité vis-à-vis de Dieu, à qui seul nous devons compte de nos 
bonnes ou mauvaises actions, étant notre principe et noire fin. 

Et avec une inconscience qui nous suffoque, M. Klein de conclure : 
« En présence de celte discipline qu'évidemment nous adapterons aux 
différents cas, mais que jamais nous n 'abaisserons sous prétexte de 
la rendre plus facile, sachant bien, du resle, que ce serait l'affaiblir 
sans profil et en diminuer l 'attrait , j 'ose espérer qu 'on ne nous repro
chera plus d'élever les enfants, en noire jardin, d 'une façon relâ
chée cl amollissante qui leur donne une fausse idée de la réalité et 
ne les arme en rien pour les luttes prochaines de la vie ». 

Je sais bien que Ton nous dira que, sous Je calme et la douceur 
de ces procédés, se cache une grande fermeté de principes, aux
quels on aura recours dans les grands moments , quand il faut parler 
en maî t re ; on fera même intervenir l ' amour du bon Dieu. Mais on 
a u r a tout de suite une idée de la rigidité de ces principes dans les ob 
servations faites à l 'enfant et que nous reproduisons dans leur o r d r e : 
« Mon enfant, oc sera bien plus beau, si tu fais ainsi... Quand on 
est courageux comme toi, on n 'a pas peu r des ' difficultés ; quand on 
aime le bon Dieu comme toi, on ne lui refuse pas de tels sacrifices... 
Si lu continuais à le mon t re r miéchanit, à bouder , à pleurer pour des 
riens, je ne reconnaî trais pas mon petit ami, qui était si gentil, ce 
malin, durant noire promenade, qui me faisait, hier, cette belle 
promesse... Qui m'a changé m o n enfant chér i? etc., etc. ». 

On voit que Dieu n ' intervienl ici que comme sur des auLres moyens 
de discipline morale. Et la place qu 'on Lui fait n'est pas la première. 
Du reste nous aurons toute la pensée de l 'auteur dans le chapitre qui 
traite des châtiments, des récompenses et de l 'émulation. Nous ne 

.méconnaissions nullement, pour qu 'on ne nous accuse pas de parti-
pris, que parmi les procédés die discipline employés, il en est d'ex
cellents et qui, d'ailleurs, sont connus et pratiqués dans les familles; 
nous aussi nous réprouvons de toutes nos forces les procédés brutaux, 
et nous n 'admettons les châtiments corporels que quand ils sont 
absolument nécessaires pour t r iompher d 'une opiniâtreté invincible, 
cl encore doivent-ils être mesurés à la faute, de manière que l'enfant 
y reconnaisse une juste punition et non l'effet d 'une colère qui ne 
sait plus se contenir. Nous ne pouvons en t re r ici dans le détail de 
toutes les mesures disciplinaires exposées pa r l 'auteur et dont nous 
reconnaissons volontiers, pour quelques-unes du moins, la valeur de 
redressement; mais o ù nous • nous séparons complètement de lui, 
c'est quand il dit que les récompenses o u les châtiments de la vie 
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future tels que la religion les propose, ne doivent pas être un mo
bile extér ieur d'action. C'est toujours la même er reur foncière qui 
prétend fonder le monde sur la. dignité humaine, et ne veut pas 
tenir compte de la déchéance causée par le péché originel. Les 
récompenses morales lui suffisent. « L'idéal en fait de récompense, 
c'est pour chacun de nous l 'approbation de sa conscience propre ; 
comme c'est, en fait, la répression, le chagrin d'être blâmé par clic. 
Habi tuer l'enfant de très bonne heure, en dépit de son exubérance 
o u de son étourderie, à écouter ce que prononce en lui cette voix 
divine, à entendre avec un respect mêlé de joie ou de crainte ses élo
ges o u ses blâmes, voilà, si l 'on va au fond, l'art suprême de 
l 'éducation ». Ce point de vue est radicalement faux et contredit abso
lument renseignement théologique qui, tenant compte de la déchéance 
originelle, fait intervenir comme stimulant de la vie morale, ou 
la crainte des châtiments ou l 'espoir des récompenses. Toute loi, 
pour ê t re efficace, doit avoir une sanction. Il n'en va pas autrement 
de la loi morale. Si toute l 'œuvre de l'éducation ne va pas au delà 
de la satisfaction du moi moral , où est la sanction? 

PYœbel n 'admet aucune récompense. D'après lui, dit l 'auteur, c'est 
dénigrer l 'homme et le rabaisser, c'est l'affaiblir au lieu do le fortifier, 
que de présenter un appât à sa vertu, même si Ton diffère la rétri
but ion, comme fait l 'enseignement religieux, jusqu 'à la vie future : 
« La conscience d'avoir agi conformément a son être, à sa dignité 
et aux lois de Dieu, doit être pour l 'homme, à toutes les époques de 
sa vie, la plus grande récompense de sa bonne condui te ; il ne lui 
en faut pas d 'aut re ; moins encore en doit-il réclamer une tout ex
térieure »... Dès que nous introduisons un st imulant étranger, même 
le plus intellectuel, pou r exciter à une vie meilleure, nous laissons 
non développée la force intérieure et spontanée que possède tout 
homme pour la manifestation de l 'humanité parfaite ». Et M. Klein 
ajoute : « Il en va autrement, continue Frœbcl en son langage un 
peu particulier, « lorsque l'homme;, surtout le jeune homme, n'a 
pas en vue pou r ses actions un effet extérieurement agréable, mais 
seulement son intérieur, l 'état de son âme qui s'en t rouvera ou libre 
ou enchaînée, ou sereine ou sombre, ou heureuse ou malheureuse ». 
Toujours la morale sans sanction. Et M. Klein qui évidemment adopte 
ces 'conclusions, bien qu'il y introduise une correct ion qui est une 
e r reur de plus, les fait suivre de cette réflexion. « On voit que l'au
teur de l'Education de Vhomme (Frœbol) n'évite pas l 'erreur si fré
quente de prendre les récompenses ou les châtiments de la vie future, 
tels que la religion les propose, pou r un mobile extérieur d'action. Ils 
ne consistent pourtant , les uns et les autres, qu'en une conséquence 
directe de Vattitude adoptée par Vâme en sa vie terrestre; essentielle
ment, la joie ou le malheur d'outre-tombe, c'est de sentir qu 'on a 
acquis pa r son mérite ou perdu par sa faute l 'union au Bien suprême 
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qui est Dieu ». Ainsi pas de morale contraignante, pas rie sanction 
extérieure, rien que la pure satisfaction du moi moral , le témoignage 
de la conscience : voilà l 'idéal en fait de récompense. On voit que 
M. Klein n'est pas meilleur théologien que pédadogue. 

Mais il faut se borner , et nous nous sommes déjà t rop longuement 
étendu sur ce sujet. Toutefois il" nous faut dire un mot su r le dernier 
chapitre qui a pour l i t re « le jardin d'enfants et la famille », mais 
dont le titre exact serai t : « Tou t le monde au jardin d'enfants ». 
Ne riez pas, c'est très sérieux. M. Kleîni a 1res bien compr is qu'il lui 
fallait répondre au r ep roche fait au Kindcrgarten de séparer l 'enfanl 
de la mère, laquelle, comme il se plaît à le reconnaî tre , a vocation 
spéciale pour l 'élever. Mais qu 'à cela ne tienne, cotte considération 
ne saurait ébranler le système du jardin d'enfants et nuire à sa pro
pagation. Ceux qui lui font ce reproche ne prouvent en réalité, npus 
dit-on, que leur ignorance des idées de Frœbe l . « Ceux-là ont vu 
plus juste, qui ou i dit que sa pédagogie était la science des inères », 
affirme avec son habituelle compétence M. Gabriel Compayré (c'csl 
M. Klein qui cite), el il en appelle à cet admirable petit livre des 
Mutier und Koselieder. o ù l 'on voit la mère, en toutes sortes d'exer
cices ingénieux, de chants appropries et de causeries touchantes, 
développer les membres de son cher petit, assouplir ses doigts et ses 
mains, éveiller son cœur, a l lumer les premiers rayons de son intel
ligence ». 

Ainsi, non seulement on enverra les enfants au Kindergarten pour 
s'y instruire et s'y élever, ma i s on y enverra aussi les pères el 
mères, e l tous les aspirants au mariage, ipour s'y former aux mé
thodes d'instruction ci d 'éducation mises en honneur par Frœbel . 
Le témoignage de M. Gabriel Gompayré vaut bien quelque chose en 
pareille matière, puisque M. Klein y fait appel. Il y a aussi le témoi
gnage de Frœbel que Klein résume ainsi : * L'éducation de l'école, 
au jugement de Frœbel , doit, pour être efficace, se conformer à la 
vie de famille et se modeler sur elle. Vu, d 'aut re part, la nécessité de 
commencer de tonne heure la formation des enfants, on s'efforcera d'agir 
su r l 'éducation familiale et pour cela de former les mères elles-mêmes. 
Mais c'est à quoi les livres ne sauraient suffire; il y faut un ensei
gnement pratique et des exemples vivants : les mères les t rouve
ront au Kindergarten >. El 'M. Klein d 'ajouter : La vérité est là. Il 
va donc insister sur la nécessité pour les mères, el aussi pour les 
pères, de se préparer à cette grande mission qu'est l 'œuvre de l 'édu
cation. « La responsabilité du père cl de la mère, en ce qui touche 
l 'éducation, -ne fait, du reste, aucun doute pour personne. Mais ce 
qui est étrange et inexplicable, c'est qu'en regardant comme évidente 
l ' importance de leur rôle, on semble, en pra t ique du moins, si peu 
convaincu du besoin qu'i ls on t de s'y préparer ». Et où s'instruiront-
ils de leurs devoirs? au jardin d'enfants. Voilà du coup les pères au 
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jardin d'enfants. Mais oe n e s l pas fini. Les jeunes gens et les jeunes 
filles au ron t aussi à faire leur apprentissage. Ht de là tout un pro
gramme d'études en vue de leur future mission. 

N'avions-nous pas raison de donner pour titre exact à ce dernier 
chapitre : « Tout le monde au jardin d'enfants ». 

Vraiment nous ne pouvions pas souhaiter une autre fin pour un 
livre qui se donne comme sérieux. 

Ainsi se t rouve confirmé tout ce que nous avons dit, au début de 
cette étude, su r la famille chrétienne, et le seul progrès à réaliser de 
ce côté est de la remettre su r la voie des vieilles traditions et des 
principes qui sont sa force et son honneur , et qui seront le salut de 
notre pauvre société malade. 

STANISLAS DE HOLLAND. 

J O S E P H D E M A I S T R E 

L E S IDÉES SUR L'ÉDUCATION DES F E M M E S 

J. de Maistre ne croyait pas à la vertu des traités sur l 'éducation. 
Autour de lui, la mode était aux systèmes abstraits et universels : 
on raisonnait à peu près comme ferait un jardinier qui voudrait culti
ver toutes ses plantes d 'après la même méthode et les soumettre 
toutes au même régime. En pédagogie, comme en politique, il n 'y 
avait plus que Y homme, une vague entité identique à elle-même sous 
tous les climats, taillable et malléable à merci d'après un pat ron 
uniforme. De Maistre est un réaliste. Il me semble pourtant que 
certaines idéologies de Y Emile ont légèrement déteint s u r son esprit. 
En 1794, il écrit dans le Discours à Madame la Marquise de Costa : « Il 
faut beaucoup de sagesse et d 'attention pour ne pas gêner la crois
sance de la plante humaine pa r des soins mal entendus; pour écarter 
d'elle les plantes parasites et vénéneuses qui se hâtent de lui disputer 
les sucs de la terre et la rosée du ciel; pour no pas la courber enfin 
en cédant mal à propos à l 'envie de la diriger. Peut-être que l'édu
cation se réduit à cela. Comment se persuader, en effet, que la 
nature se soit contredite au point de rendre difficile la chose du monde 
la plus nécessaire? » Cette façon de se confior à la bonne nature et 
d 'at tendre de sa spontanéité le développement do l'être humain révèle 
un demi contact avec les paradoxes de Rousseau. Mais, tout de suite, 
il se sépare du sophiste, pa r son peu de foi dans l 'utilité des pédago-
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gies abstraites. Il ajoute, en effet, clans le même ouvrage et à la même 
page : « Les traités su r l 'éducation ont une grande influence sur ce 
siècle, qui croit si fort aux l ivres; mais, avant de lire aucune de ces 
doctes productions, ne faudrait-il pas se demander s'il peut y avoir un 
système général d 'éducation? » Nous pouvons donc nous rassurer : 
de Maistre n 'écrira point une Emilie à l 'usage de ses filles, ou de 
lourdes considérations sur la cul ture intense de cette plante humaine 
qu'il vient de nommer . Et, s'il lui ar r ive d'être un pédagogue à 
l'occasion, il ne sera jamais un pédant, 

1 

Il est nécessaire de préciser d 'abord comment se sont formées les 
idées de de Maistre su r l 'éducation des femmes. De Maistre n'est 
par un idéologue, l 'homme qui par t d 'un principe abstrait et qui dit 
comme Jean-Jacques : « Commençons par écarter les faits ». Au con
traire il se soumet au fail cl l 'expérience est à la base de toutes 
ses conclusions. Or, il fut en contact avec quelques esprits féminins; 
il les a fréquentés, il les a étudiés, il les a observés dans le commerce 
de l'amitié ou les simples rencontres d 'un jour . Ses-convictions seront 
donc le résultat de son expérience, un acquiescement total aux réa
lités et aux nécessités de la vie. 

Sa mère fui naturellement la première femme qu'il connut et qu'il 
aima. Christine de Motz est la fille du sénateur de Motz, de Chambéry. 
Elle est d 'une famille à qui le duc de Savoie a donné cette devise : 
Ne obdormiant! Les de Motz ne dorment point : soldats, hommes 
d'Eglise ou hommes de loi. c'est une lignée de laborieux et d'infati
gables. Le sénateur de Motz a l 'esprit ouvert , t rès cultivé, et il a 
fait donner à ses filles une éducation à la fois solide et brillante. 
L'idée ne lui vient pas que le bas-bleu soit nécessairement l'enseigne 
de la distinction, mais il veut que ses enfants aient « des clartés de 
tout ». A son foyer, la journée commence pa r la prière en commun 
et se termine par la récitation des vers de Racine. Christine de Motz, 
jeune fille, avait aimé la poésie, niais la prose de la vie quotidienne 
ne la déconcertait point. Elle fut une admirable épouse, une admi
rable mère. Un chef-d'œuvre au moins est sorti de ses mains; l 'âme 
el l 'esprit de J. de Maistre. C'est à elle, à ses leçons et à ses soins, 
qu'il fera remonter un jour, non seulement la pureté de sa conscience, 
mais la pureté de son goût. Elle aimait Jean Racine, elle le fit a imer 
à son enfant et il en sut les plus beaux vers avant même de pouvoir 
les l i r e : « Je ne le comprenais pas, — écrira-t-il un j o u r à . s a fille 
Adèle, — lorsque ma mère venait le répéter sur mon lit et qu'elle 
m"endormait avec sa belle voix, au son de cette incomparable musi
que. J 'en savais des centaines de vers avant de savoir lire, et c'est 
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ainsi que mes oreilles, ayanl bu de bonne heure celle ambroisie, 
n 'ont jamais pu souffrir la piquette ». Pour se représenter l'idéal de 
la femme et de la mère, de Maistre n'avait besoin d'interroger ni 
Molière ni Fénelon; il lui suffisait de regarder en sa mémoire el au 
plus profond de son cœur. 

Après sa mère, il connut cl il aima sa femme. Il l'avait désirée 
telle que Dieu la lui donna. De Maistre est un incomplet; il n'est, 
chez lui, que dans le domaine des idées, sur les hautes cimes, à mi-
chemin entre le ciel et la terre. Los détails do la vie le dépassent et, 
s'il lui arrive de compter de lem(>s à autre ce qu'il appelle « mes 
petits écus », il a vite fait de prendre quelque féroce migraine. J ' ima
gine que, vers l 'âge de vingt-cinq ans, quand d'aventure il songea 
qu'il était encore célibataire et que cela ne pouvait durer, il dut se 
souhaiter devant Dieu une compagne qui serait un parfait comptable, 
qui saura i t l 'heure des repas et les secrets qui les font meilleurs, qui 
serait capable de mener de front le souci de sa garde-irobc, de sa 
fortune el de ses petits enfants. El il fut servi à souhait. Françoise-
Marguerite de Morand fut bien l 'épouse qu'i l fallait à J. de Maistre. La 
veille du grand jou r il se sentait pris de vagues effrois et il écrivait 
à son ami. Costa de Beauregard : « Le mariage, pour l 'homme tant 
soit peu sage, se fait comme le salut avec crainte cl tremblement... 
Mou occupat ion de tous les instants sera d'imaginer tous les moyens 
possibles de me rendre agréable et nécessaire à ma compagne, afin 
d'avoir tous les jours devant mes yeux un être heureux par moi. Si 
quelque chose ressemble à ce qu 'on peut imaginer du ciel, c'est celaî » 
Il se rassura dès le lendemain. Il avait découvert ce trésor que l 'Ecri
ture proclame à peu près introuvable : la femme forte, qui fait peu 
de brui t mais beaucoup de bien, qui sait peu de chose mais qui le 
sait bien et qui sur tout n ' ignore rien de ce qu'il faut savoir, une 
femme modeste, pieuse, tendre et pra t iquant cette maxime que « dans 
une maison, la mère doit être devinée par tout et ne se montrer que 
dans ses enfants ». Lui et elle, c'était l 'antithèse vivante et cela fit 
une harmonie complète. La devise du blason des de Morand était 
analogue à la devise des Maistre : Vhonneur avant tout! Cette femme 
fut à la fois l 'honneur de son foyer, et, ooinmie a dit le marquis Costa, 
« l 'honneur de la Savoie ». Vingt ans après le mariage, de Maistre 
écrira de celle que , dans l 'intimité, il appelait Madame Prudence : 
« Le contraste ent re nous deux est ce qu 'on peut imaginer de plus 
original. Moi, je suis, comme vous avez pu vous en apercevoir, le 
sénateur poco curante el sur tout je me gêne fort peu pour dire ma 
pdnsée. Elle, au contrai re n'affirmera jamais avant midi que le 
soleil est levé, de peur de se compromettre . Elle sait ce qu'il faut 
faire ou ne pas faire le 10 octobre 1808, à dix heures du ' matin, 
pour éviter un , inconvénient, qui, autrement, arriverait dans la nuit 
du 15 au 16 mars 1810. — « Mais, mon cher ami, ht ne fais 
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attention à rien, tu crois que personne ne pense à mal. Moi. je sais, 
on m'a dit, j'ai deviné, je prévois, je t'avertis... » — « Mais, ma 
chère enfant, laisse-moi donc tranquille, tu perds ta peine, je 
prévois que je ne prévoirai jamais, c'est ton affaire... » Elle est 
mon supplément , et il arrive de là que, lorsque je suis garçon 
comme à présent, je souffre ridiculement de me voir obligé de 
penser à mes affaires; j 'a imerais mieux couper du bois . Au surplus , 
Madame, j ' en tends avec un extrême plaisir les louanges qu 'on lui 
donne et qui me sont revenues de plusieurs côtés, sur la manière 
dont elle s 'acquitte des devoirs de la maternité. Mes enfants doi
vent baiser ses pas, car pou r moi je n'ai pas ce talent de l 'éducation. 
Elle en a un que je regarde comme le. huitième don du Saint 
Espri t : c'est celui d'une certaine persécution amoureuse au moyen 
de laquelle i7 lui est donné de tourmenter ses enfants du matin au 
soir pour les faire s'abstenir et apprendre, sans cesser d'en être 
tendrement aimée. Comment fait-elle? Je l'ai toujours vu sans le 
comprendre, ca r pour moi je n 'y entends rien ». Mme de Maistre 
s'entendait à tout, même à l 'héroïsme. Elle sera héroïque à l 'heure 
où l 'héroïsme sera l 'attitude nécessaire des femmes chrét iennes de
vant la Révolution. Elle suivra son mari fugitif à Lausanne, à Turin, 
à Venise, en Sardaigne, elle supportera , pou r faire honneur à sa tendre 
fidélité, des privations sans n o m b r e : « Mon père, ma mère, mon 
frère, ma s œ u r ,— écrit Constance de Maistre, — o,nt vécu quatre 
ans, en étal d'émigration, d 'une petite somme de trois mille francs 
sauvée de la confiscation jacobine. Ma mère faisait la cuisine, ma 
sœur balayait , mon frère portai t un petit panier de charbon pour 
le pot-àu-feu journal ier ; toute cette stricte économie, afin de ne pas 
faire d 'emprunt . Ma mère en était à son dernier louis lorsque mon 
père fut appelé en Sardaigne ». Elle ne suivra pas Joseph de Maistre-
à Saint-Pétersbourg; elle l 'attendra dix années là où il faut qu'elle 
soit et o ù elle apparaît , veuve avant la séparation, comme l 'âme 
attardée de son mari, une âme qui croit, qui espère, qui ne se lasse 
ni de croire en la justice de Dieu ni d 'espérer les représailles de la 
Providence. Françoise de Morand n'avait pas le génie de la pensée, 
elle eut le génie du cœur. Et je suis sûr que de Maistre songera à 
celte héroïne de l 'amour conjugal e t de l 'amour maternel dans ses 
discussions avec sa fille sur l 'épouse et sur la m è r e idéales. 

Ainsi se 4 forment les idées de J. de Maistre : les unes sont dos sou
venirs de son berceau, les autres sont des, images de son foyer; les 
unes e t les autres sont de même qualité et se précisent dans les 
mêmes admirations. 

Après cela, il a vécu et il a lu. C'est à peu près la même chose 
pour lui, car il vit ses lectures et ses notes livresques, aussi bien 
que ses relations mondaines continuent au jour le jour l 'éducation 
de son esprit . Il a rencontré • dans le passé les femmes de Port-



J O S E P H DE M A I S T R E 141 

Royal, et celles-ci lui on t donne comme un frisson d 'horreur . Toutes 
ces recluses illustres, les Sœurs Agnès et les Sœurs Angélique, 
« pieuses comme des anges et orgueilleuses comme des démons », 
qui discutaient de la grâce et qui disputaient avec le Pape, l'agacent 
jusqu 'à la fureur. Il se déchaîne cont re elles avec des mots qui man
quent évidemment de galanterie; il les appelle des « vierges folles » 
et toute leur sainteté, ne lui semble qu 'une forme de cet orgueil 
d 'hérésiarque, « immense sous le bandeau de la mère Agnès, comme 
sous la lugubre calotte d'Arnaud ou de Quesnel ». Il a rencontré 
Mme de Staël à Lausanne; elle lui a fait les honneurs de sa con
versation romant ique, vive, enthousiaste, fleurie d'images et do mots. 
Elle lui est apparue « à califourchon sur le sublime » et il l a punie.. . 
en s 'endormant . Mme de Staël Ta dégoûté pour toujours de la femme 
qui a de l 'encre au bout des doigts et qui se mêle de philosopher sur 
des choses qui la dépassent. En 1805, la marquise de Priero lui écrit 
qu'elle a rencontré Mnie de Staël et que la voyageuse ga rde ' l e sou
venir de l 'entrevue de Lausanne, et de Maistre répond avec des 
ironies où percent de vieilles rancunes : « C'est donc vous, Madame 
la marquise, qui avez promené la science en jupon ! Je vous en féli
cite et suis cha rmé que vous ayez pu, comme moi, examiner de près 
cette femme célèbre ou fameuse, qui aurait pu être adorable, et 
qui a voulu n 'être qu'extraordinaire. . . Je ne connais pas de tête aussi 
complètement pervertie : c ' est l 'opération infaillible de la philoso
phie moderne su r toute femme quelconque, mais le cœur n'est pas mau
vais du tout. Quant à l'esprit, elle en a prodigieusement, surtout, 
comme vous le dites fort bien, lorsqu'elle ne cherche pas à en avoir. 
N'ayant étudié ensemble ni en théologie, 'ni en politique, nous avons 
donné en Suisse des scènes à mour i r de rire, cependant sans nous 
brouiller jamais ». Il se contient ici et je suis sûr qu'il ne va pas 
jusqu'au bout dè sa "pensée. Son ho r reu r du jupon scientifique se 
modère' dans une courtoisie de galant homme. Mais ce n'est que 
sacrifice provisoire. En 1818, l 'occasion se présente à lui de dire 
tout ce qu'il pense de cette femme philosophe, de son œuvre et de 
son action sur les espri ts ; et, dans une lettre au prince Kolowslu, il 
salue en elle « une impertinente femmelclle qui ne comprend pas 
une des questions qu'elle traite ». Il reconnaî t son talent, mais c'est 
« le talent du mal »; son œuvre n'est qu ' «une brillante guenille... 
Toutes les e r reurs de la Révolution y sont concentrées et subli
mées. Tout homme qui peut lire cet ouvrage sans colère peut être 
né en France, mais il n'est pas Français . Quant aux autres hommes, 
je n'ai rien à dire.. . Boive qui voudra l'élixir du protestantisme, 
du' philosophisme, et de toute autre drogue en isme. Pour moi, je n'en 
veux point. Je la mettrai dans ma bouche cependant, car il faut 
tout connaî t re ; mais je la rejetterai bientôt en disant, «levant qui 
voudra l 'entendre : Je n'aime pas cela. Quand on méprisera ces 
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sortes d 'ouvrages autant qu'i ls le méritent, la révolution sera finie ». 
Aux yeux de de Maistre. Mme de Staël est la femme qui oublie sa 
nature et ses droits : elle philosophe quand elle est faite sur tout pour 
sentir : elle discute de politique et de religion malgré qu'elle soit 
ignorante des choses de la politique et de la religion, c'est tout .cela 
qui le met ho r s de lui et qui lui a r rache ce mal o ù se condense 
tout son mépr is : « Pour moi, je préfère infiniment Polichinelle de 
la place Château; il est plus décent et non moins raisonnable ». 

Mais remarquez bien que ce n'est pas le don de l 'esprit qu'il 
condamne chez Mme de Staël; c'est seulement l 'abus Ou le mauvais 
usage de l 'esprit. De Maistre n'est pas u n barbare : chacun à sa 
place et chacun dans sa fonction, c'est la grande règle qui domine 
ses jugements. Il aurait a imé Mme de Sévigné. pas au tan t tout de 
même que Mme de Grignan, et pour tan t Tune et l 'autre ne man
quaient précisément d'esprit . Il disait : « Si j 'avais à choisir entre la 
mère et la fille, j 'épouserais la fille, el puis je part i rais pour recevoir 
les lettres de l 'autre Ces»! que Mme de Grignan lui semblait plus 
calme, plus pondérée, moins lyrique. Manquer de justesse on quoi 
que oc soit, c'est le péché p a r excellence, celui auquel il refuse son 
absolution. 

Mme Swetchine est, après Mme de Grignan, sa grande amitié 
féminine. C'csl qu'elle fut un peu son œuvre. Mme Swetchine doit 
deux grâces à de Maistre : il l 'aida à devenir catholique el à rester 
femme. Elle était attirée vers le catholicisme, mais elle n 'y voulaiL 
venir que par un effort de l ' intelligence. Elle étudiait, elle pâlissait 
sur des in-folio d'histoire et de théologie. Elle pouvait dire : « Je 
me suis livrée à des recherches froides, sèches, aux faits dépouillés 
de tout presiige, et me suis abandonné , tout au plus à l 'entraîne
ment du syllogisme ». De Maistre la voyait souvent à Saint-Péters
bourg ; elle lui plaisait, parce que, comme il l 'écrivait à de Bonald, 
il n 'avait jamais vu « plus de morale, d'esprit et d ' instruction unis 
à tant de bonté ». Il pouvait aborder avec elle les sujets les plus 
élevés et la rectitude de cet esprit féminin le récomipensail de son 
effort « pour rendre les hauts lieux de la philosophie accessibles 
même à des pieds habillés de soie ». Mais quand il la voyait, pour 
sortir do ses angoisses religieuses, ouvr i r et compulser les gros traités 
des théologiens et des historiens, il haussait les épaules. Il ' lui écri
vait : t Comment vous peindre, Madame, l ' impression que m'a faite 
l 'état que vous me décrivez?' Que je voudrais être votre voisin! Un 
ami véritable est, au pied de la lettre, un conducteur qui soutire les 
peines. — surtout les peines de ce genre. Si vous saviez comme je 
vois clair dans votre propre cœur ! Vous me rappelez l 'arrêt que j ' a i 
porté contre lui ; je ne le rétracte pas. L'entreprise que vous avez 
formée est un crime; j 'espère que vous m'entendez sur ce mot crime. 
Pauvre excellente femme! Vous voûtez donc jeler dans les bassins de 
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votre balance, d 'un côté, Bossuet, Bellarmin et Malebranche; et, de 
l ' aut re Clarke, Abadie et Sherlock! — el vous les pèserez sans doute! 
— Mais pou r les peser, il faut les soulever : belle entreprise pour 
votre élégante maint C'est là le crime. Jamais, Madame, vous n'ar
riverez pa r le chemin que vous avez pris: . . . Vous lisez maintenant Fleu-
ry, condamné par le Souverain Pont i fe ; c'est fort bien fait, Madame, 
mais quand vous aurez achevé je vous conseille de lire la Réfutation 
de Fîeury. pa r le docteur Marchetti ; ensuite, vous lirez Febronius 
contre le siège de Rome, et d 'abord après (en votre qualité de juge 
qui entend les deux parties) VAnti-Febronius de l 'abbé Zaccharia. 
Il n'y a que hui t volumes in-8° et ce n'est pas une affaire. Puis, si 
vous m'en croyez, Madame, vous apprendrez le grec, pour savoir 
ce que signifie cette fameuse Egimonie que saint Irénée attribuait à 
l'Eglise romaine, dès le I I I e siècle... Croyez-moi, Madame, lisez encore 
cela, au t rement TOUS ne serez jamais tranquille, etc., etc. ». II la 
plaisantait donc de tant de livres ouver ts sur sa petite table de lec
ture et dont la poussière secouée menaçait de ternir ce visage de 
femme. Et, après cela, quand il la voyait un peu triste et découragée 
par lui, il ajoutait : « Aimable vigne bat tue par la tempête, à quel 
o rmeau vous gripperez-vous? Quand votre cœur sera gonflé, bouffi 
d 'amer tume et de contradiction, qu 'en ferez-vous? L'écrasercz-vous 
entre deux pierres? Ne faites point cela, au nom de Dieu, et quand 
vous en aurez envie, écrivez-moiî » Le drame est long, pénible; au 
dernier acte, le rideau se lève su r u n e femme qui rayonne de joie 
parce qu'elle est dans la vérité et qui reste charmante de grâce raarce 
qu'elle ne l'a point déflorée dans les éludes trop savantes. Elle a 
renoncé à des travaux pédantesques qui étaient sa coquetterie; elle 
dit à de Maistre : « Monsieur l 'ambassadeur, je n'écris plus que pour 
le portefeuille et je n'écris plus que p o u r quelques amis ». Toutes 
les idées de de Maistre sur l 'esprit des femmes, seront toujours les 
siennes: elle écrira : « Qu'un homme ait plaisir à publ ier ses écrits, t 

je le t rouve tout s imple ; les idées et les faits lui appartiennent.. Mais 
plus de réserve me semble imposée aux femmes, elles n'ont guère que 
leurs sentiments à expr imer : le sentiment est ami du demi-jour ». 
Ses' Airelles, ces pensées qui sont la part ie la plus gracieuse de son 
bagage li t téraire et qu'elle comparait aux petites fleurs rouges qui 
éclosenl sous la neige, dans le grand steppe russe, seront écrites pour 
elle toute seule et pour la consolation de son âme. « Ce sont — 
dira-l-elLe, — des voix qui s'échappaient de mon cœur et qui n 'arr i - x 

vaient à aucun au t r e ; des impressions qui se revêtaient d'imagos 
pour peupler ma solitude ». Elle les écrira la nuit pour charmer ses 
longues insomnies; elles les jettera sur des petits chiffons de papier 
informes, comme pour se protéger à l 'avance contre le zèle indiscret de 
ses amis; elles les écrira au crayon, afin qu'i ls soient presque indéchif
frables et sur tout parce que « écrire au crayon — comme elle disait — 
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R E V U E D U M O D E R N I S M E 

LE MODERNISME EN ITALIE (suite) 

X. — LA LBTRK PASTORALE DE MGR B0N0MKLL1 

La Critique du Libéralisme du 15 mars 1913 signalait cette Lettre 
pastorale do l'évêque de Crémone sur « le Pape et V Italie, V Eglise et 
la politique », où VUnità cattolica, de Florence, VItalia reale, de Turin, 
et d 'autres journaux, se faisant l'écho des sentiments de regret de 
tous les catholiques sincères et clairvoyants, relevaient surtout le 
passage suivant : 

« Nous devons sincèrement nous plier aux enseignements dogma
tiques e t moraux de l'Eglise e t obéir à ses lois. . . Quant au reste, 
pleine l iberté est laissée tout au moins aux laïques. » 

Cette Lettre pastorale coïncidant avec le discours sectaire du mi
nistre franc-maçon Finocchiaro-Aprile, les chicanes sectaires du mi
nistère 'de- l 'instruction publique, les menaces toujours plus urgentes 
contre les Congrégations religieuses, a réjoui la presse biocarde e t 
modernisante. 

c'est parler à voix basse »... Telle fui la femme cfui incarna aux yeux de 
J. de Maistre un des aspects sublimes de l 'âme féminine : elle avait 
de l'espril et n'en faisait point mont re , elle avait le goût de l 'étude et 
s 'arrêta au point précis où ce goût se t ransforme en une manie. Elle 
fut la grâce, l 'élégance; elle fut la bonté et la piété. Elle fut une 
femme et ne s'avisa point de p rendre un odieux air d 'homme. C'est 
pour cela que de Maistre l'a a imée et qu'il a pu écrire d'elle au 
comte de Noailles : « S'il y en avait seulement deux ou trois cents 
comme elle, (je dis bien peu) à Saint-Pétersbourg, toutes les autres 
capitales devraient lui céder ». 

Donc une mère admirable, une épouse modeste, mais héroïque au 
besoin, une sainte et spirituelle amie, et puis, comme antithèse, les 
« vierges folles » de Port-Royal, la « science en jupon » chez Mme de 
Staël, ce sont tous ces types divers qui ont précisé peu à peu ridée 
fixe de de Maistre su r l 'esprit et la fonction des femmes. Il me 
reste à l 'exposer. 

C. LECIGNE. 

(A suivre.) 
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D'autre part, une lettre ouverte de M. Francesco Saccardo, directeur 
de la Difesa de Venise, à Mgr Bononielli était reproduite par la 
Verona fedele de Vérone, le Berico de Vicence, le Labaro de Milan, 
le Giornalc del Popolo.àe Parme et toute une série d'autres journaux 
catholiques italiens. 

UOsservatore romano du 2 mars publiait un article pour réfuter 
les assertions du Times à propos de VIndex qui aurait menacé Mgr 
Bonomelli; toutefois, il regrettait « qu'on ne pût approuver certains 
points » do l a pastorale de Crémone. 

Mais, est-ce la première fois que l'évoque de Crémone, qui compte 
82 ans d'âge et 42 ans d'episcopat, se fait ainsi l'enfant terrible du 
l ibéral isme;modernisant? Non, certes, écrivait dans la Vigie du< 13 mars, 
M. l 'abbé Roger Duguct, rappelant la carrière de l 'aventureux prélat, 
qui, en 1906, dans sa Lettre pastorale, VEglise et les temps nouveaux, 
soutenait que la Séparation de l'Eglise et de l'Etat sera bientôt le 
seul régime possible et qu 'au lieu de le maudire, il faut le préparer. 

« Son libéralisme, avoue l'ex-abbé Houtin, paraissait enfantin auprès de 
celui de Loisy et de Tyrrel; il n'en constituait pas moins une excellente 
préparation pour des doctrines plus avancées ». Il leur a prêté main-forte 
quand elles parurent; il les prolonge fit en couvre la relraïte après les con
damnations les plus éclatantes. En atténuant et en accommodant les er
reurs les plus radicales, il en assure la perpétuité et en multiplie les ravages. 

Et c'est, surtout un semi-moderniste politique. 
En un temps où il était moins périlleux d'en faire gloire à un prélat, c'est 

ainsi que le classait ouvertement, par exemple, un des organes qui menaient 
le chœur des admirations intéressées. La Correspondance de VTJnion pour 
la Vérité, en mars-avril 1908, parmi les modernistes historiens, nomme 
Duchesne, Ulysse Chevalier, Hemmer, Houtin, Sahvtives, Lejay; parmi les 
exégètes, Loisy, von Hiigel, Semoria, Herzog, Lagrange, auxquels elle ne 
craignait pas d'adjoindre Mgr Mignot; parmi les théologiens, Scheîl, Tyrrell, 
Dupin, Battifol, Turmel; parmi les philosophes, Blondel, Fonsegrive., Le 
Roy, Wilbois, Lâberthonnière ; parmi les réformistes, Fogazzaro, le Dr Ri-
faux. Parmi les politiques, elle mettait sur le pied des Lemire, Dabry, Nau-
det et Sangnier, Mgr Lacroix et Mgr Bonomelli. 

Le parallèle entre ces deux prélats semblait être passé en protoctol**'; 
et nous en retrouvons la trace dans les Menus propos d'un catholique li
béral, où M. Léon Chaîne reprend, en guise d'apologie, le reproche adressé 
par la presse italienne intransigeante au « Bonomelli français », en l'accom
pagnant du couplet obligatoire sur cet « illustre ami, le vieil et savant évê-
que de Crémone, qui tient une place si éminnnte dans PEpiscopat catholi
que et qui est assurément l'un des meilleurs, l'un des plus grands hommes 
de notre temps ». 

C'est de règle. Mgr Bonomelli servait avec complaisance de chaperon 
aux sorties intempestives du jeune libéralisme; il était payé de cette mon
naie par toute la presse minimiste internationale; et les grands journaux 
religieux, ayant désappris do rien voir par leurs yeux, copiaient ces clichés. 
A l'Unisson tout le monde s'était mis à célébrer le gônin, les vertus et les 
cheveux blancs de ce touchant parrain d'unn soi-disant renaissance religieuse 
aujourd'hui Jugée. Comme par hasard, ses livres, ses moindres productions 
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so trouvèrent traduites, propagées et vantées dans toutes les langues de 
l'Europe. Mgr Ireland, sans ses voyages et ses discours, 'eût à peine jeté 
autant d'éclat. Une piété attentive veillait à taire ses difficultés avec le 
Vatican. 

11 ne se passe guère d'années sans que le prélat libéral se rappelle 
à l 'administration des catholiques... modernisants. 

Relisons pa r exemple, avec M. l 'abbé Roger Duguet, cet écrit de 

1909 : 

« La démocratie, c'est la liberté qui s'avance. Après la Russie et les pays 
balkaniques, voilà que le mouvement transforme la Turquie et la Perse. 
Ce ferment indomptable de liberté, cette ivresse prodigieuse des esprits et 
des cœurs, cette fanfare de grandes paroles dont le contenu échappe à l'analyse 
(oh! combien) et qui ont révolutionné le monde, celte puissance d'illusion qui 
se transforme en une formidable puissance d'action, tout cela nous vient de 
la l7rance, de la Révolution, de la liberté- Saluons-la au passage, cette fai
seuse infatigable de bien et de mal, de destruction et de rénovation. Dans sa 
cours*1 merveilleuse, elle élève son trône à Constantinople, à Salonique, à 
Smyrne, e tc . . La liberté a fait tomber l'une après l'autre, au cours des 
siècles, les barrières qui séparaient les peuples et les enfermaient dans leurs 
frontières; la liberté les rapproche, e tc . . » 

Entre temps, Sa Grandeur donnait des interviews à de mauvais journaux, 
comme la Perscveraza; et le Bulletin de la Semaine se faisait gloire de les 
recueillir (14 juin 1911). On y apprend que Mgr Bonomelli a connu, avant sa 
publication, Il santo de Fogazzaro* et n'a pas trouvé d'inconvénients à ce 
qu'il vît le jour, qu'il avait fort admiré 1' « héroïsme » du fameux discours 
moderniste de Paris, la correction parfaite de la « soumission », et cru'en-
fin il avait évité probablement aux derniers moments de son ami une ré
tractation trop pénible. La récente condamnation de Leila l'empêchait seule 
cle publier un portrait en pied de l'illustre défunt, qu'il aurait ainsi vengé 
des vilaines attaques des zelanti. Il continuait de professer enfin, au sujet 
des relations entre • l'Eglise et l'Etat en Italie, qu'il y a des droits « qui 
sont périmés et entièrement oubliés aujourd'hui ». 

Et c'est cette inspiration, dit-on, qu'on retrouverait encore, à peine enve
loppée, dans sa dernière Lettre pastorale pour le Carême de 1913. Mgr Bono
melli y invoque l'exemple de saint Bernard, de sainte Catherine de Sienne, 
de Savonarole, qui ne redoutèrent point de faire la leçon même au Pape; 
et à son tour on pourrait croire qu'il dit son fait à la politique italienne; de 
Pie X. Comme si ces directions du glorieux Pontife régnant étaient un dé
sordre et un scandale I Comme *si Savonarole lui-même, Catherine de Sienne 
ou saint Bernard avaient élevé la voix pour prêcher le libéralismeI 

XI. — A PROPOS D E MGR PASSA V A L ! 

La Congrégation de VIndex condamnait, le 22 janvier 1913, entre au
tres publications, Son Excellence Mgr Varchevéque L. Puecher Passa-
vali, prédicateur apostolique, vicaire de Saint-Pierre : Souvenirs et 
Lettres (1870-1897), par Begey et Favero. 

Là-dessus, la presse anticléricale e t modernisante, le Secolo en par
ticulier, ont essayé de mener une campagne contre le Vatican, qui 
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aurait voulu par là « jeter le discrédit sur certaines études histori
ques concernant le mouvement religieux contemporain », et certains 
milieux catholiques, tant ecclésiastiques que laïques, s'en seraient 
vivement émus. 

« Rien de plus faux que la nouvelle ainsi présentée, disait la Vigie 
du 13 mars . 

» Attilio Begey et A. Favero se sont donné la mission d'exalter en 
Italie la très médiocre figure de ce Louis Puecher Passavali, ex-capucin, 
vicaire de la basilique de Saint-Pierre et archevêque titulaire d'Ico-
nhun, opposant obstiné à l'infaillibilité pontificale, même après la 
définition du concile du, Vatican. 

» Cependant, de récentes découvertes ont bien démonétisé ce fâ
cheux prélat. On connaît aujourd'hui ses relations avec Hyacinthe 
Loyson et comment il se prêta, au printemps de 1872, à la parodie 
sacrilège du mariage du malheureux apostat. On sait ses attaches 
avec le parti d 'André Towianski, condamné par le Saint-Siège en 
1850. C'est dans une de ses lettres au, sénateur Canonico qu'apparaît 
pour la première fois la formuje « Ni rebelles ni esclaves » qui sem
ble être devenue le mot d'ordre du modernisme contemporain à l'in
térieur même de l'Eglise (1). Il applaudit naturellement à la spoliation 
du Saint-Siège par la Jeune-Italie. 

»E t c'est l 'apologie de ce prélat rebelle, hérétique, précurseur de 
l 'hérésie et de la rébellion actuelle, que les auteurs mis à l ' index 
le mois passé avaient entreprise. On retrouve dans cet ouvrage la 
plupart des erreurs déjà condamnées par le décret Lamentàbili et 
l 'Encyclique Pascendi. Comment donc les catholiques seraient-ils éton
nés ou émus d 'une mesure aussi justifiée? Il n 'y a pour s'en scanda
liser que le Secolo, d 'ailleurs moins surpris lui-même, le bon apôtre, 
qu'il le veut bien dire. » 

XII. — UN CALOMNIATEUR DU SAINT-SIÈGE 

Périodiquement, la presse anticléricale internationale entre en cam
pagne contre le Denier de Saint-Pierre. 

Un article de ce genre a paru récemment dans un périodique de 
Munich. C'est une longue dissertation, pleine de mensonges e t d'in
vraisemblances, d'ailleurs évidentes, sur les finances du Saint-Siège 
et leur emploi. 

1. « L'idée de l'Eglise, a-t-il écrit dans Séparation de VEglise avec l'Etat, 
pensées d'un croyant sincère, était foute différente dans ses commencements 
de ce qu'elle est devenue dans le cours des siècles, par suite de l'ignoranice 
et du bigotisme, de la servilité et de la lâcheté des uns, et par suifle 
de l'orgueilleuse ambition des autres et de leur désir effréné « de dominer ». 
— On comprend que M. de Narfon, dans Vers l'Eglise libre, et les auteurs de 
Ce qu'on a fait de VEglise aient eu du plaisir à citer ces paroles d'un tel 
capucin. 
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Qu'il suffise de rappeler à quel point le Souverain Pontife Pie X 
unit à toutes ses aut res vertus celle d 'une attention scrupuleuse à 
faire le meilleur usage des ressources mises par les catholiques à sa 
disposition. On sait que, par exemple, pour les sinistres de Messine et 
de la Calabre, il a tenu lui-même la comptabilité. Aussi, bon nom
bre de personnes généreuses et qui n 'étaient pas catholiques, ont-elles 
envoyé a u Pape leurs, offrandes pour ces malheureux; elles étaient 
convaincues quje par cette voie leur argent arriverait à sa destination, 
sans êlrc arrêté par le drainage des bureaucrat ies civiles. 

Les catholiques du monde entier peuvent donc avoir pleine e t en
tière confiance dans le bon emploi des ressources qu'i ls fournissent au 
Pape, par le Denier de Saint-Pierre, et qui lui sont indispensables 
pour le gouvernement de l'Eglise. 

L"un des rêves de l 'anticléricalisme serait évidemment de tarir 
la générosité des fidèles, e t c"est à cette besogne que s'est employé 
dans le journal bavarois un renégat, compagnon de Murri. 

L'auteur de l'article en question est, en effet, un ex-abbé, un cer
tain Erncslo Butili (1). Ce « docteur en théologie », comme il signe, est 
Griginaire de Fermo; il a étudié a u Séminaire romain de 1"Apollinaire ; 
après avoir été ordonné prêtre, il s Aest mis à la remorque de son 
compatriote Tabbé Murri, l 'a sujvi dans son apostasie et précédé 
dans lo concubinage; il s 'est ma r i é civilement avec u ;ne gouvernante 
allemande. • 

C'est ce monsieur qui entreprend une série de « révélations » sur 
le Vatican et le Denier de Saint-Pierre. 

De pareils sermons venant d"une pareille chaire ne peuvent qu'ex
citer davantage la générosité des fidèles, spécialement en cette année 
jubilaire de la fondation du Denier de Saint-Pierre. 

XIII. — CONFÉRENCES MODERNISTES DE M. BOUXROUX 

Au commencement de mars 1913, le comité moderniste lombard 
qui avait fondé le Rinovamento et lut té dans les colonnes du Courrier 
du Soir inaugurait une série de conférences modernistes à Rome. 

C'était la résurrection des « Lectures Fogazzaro », auxquelles l'au-
teurr de II Santo avait fait cadeau, des revenus de la vente de ce 
roman-doctr inal du modernisme. 

Le Comité est composé de MM. Bafrzelolti, sénateur du, royaume, 
comte Thomas Callarati-Scotti (un des chefs du, Rinovamento), le 
professeur Pierre Giacosa (celui qui vulgarisa en Italie la fameuse 
« Lettre à un professeur d'anthropologie » de Tyrell), le professeur 
Hubert 'Pestalozza (protestant?). 

L'orateur invité pour les conférences de Rome était un moderniste 

1. Voir ce qui en a été dit pages 51-52. 
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bien connu. M. Boutroux, de l'Académie française, l 'auteur du livre 
peirfide Science et religion e't de la Préface du livre sectaire de Mau
rice PernoA. La Politique de Pie X. Il devait parler au- Collège Ro
main, jadis fondé par saint Ignace, maintenant occupé par l'Univer
sité italienne, sans que les voleurs aient eu la pudeur de le dé
baptiser. C'est le mardi 11, jeudi 13 et samedi 15 mars, que notre 
professeur de la Sorbonnc a traité ces trois sujets : Laïcité et laïcis-
me; Science et scientisme; La religion et la vie, et expliqué entre au
tres choses, comment « la religion délivrée des systèmes et des dog
mes artificiels qui la faussent, peut s 'harmoniser avec la vie ». 

Le Me8saggero lui avait fait de la réclame en première page à côté 
du comité maçonnique « France-Italie ». On sait que les journaux du 
trust maçonnico-radical italien, le Messaggero de Rome et le Secolo 
de Milan, ont un service spécial pour le modernisme. 

Le Messaggero, en parlant de M. Boutroux, avait souligné surtout sa 
partnl*> avec M. Poincaré : « Emile Boutroux, qui est lié par des 
liens de famille au Président de la République française, apportera à 
Rome l'expression la plus haute des idées fécondes qui animent la 
France ». M. Poincaré est vraiment le «président providentiels pour. . . 
beaucoup de monde. 

Rappelons aussi que M. Boutroux fut élu presque à l 'unanimité à 
l'Académie française, avec la faveur déclarée et active des catholiques 
et que M. de Mun lui emprunta, la définition de la religion dont il 
fit l'éloge l 'an passé en M. de Vogiié. 

M.- le chanoine Gaudeau, dans la Foi catholique du 25 mars, et 
le Bulletin de la Semaine, sous la signature de M. Henri Hoppenot, 
ont raconté, avec un esprit diamétralement opposé, la réception à 
Rome et les conférences de M. Boutroux. 

« Mercredi, écrivait le 'Bulletin, d'accord en cela seul avec la Foi catho
lique, Mgr Duchesne (1) donnait dans les vastes salons de l'Ecole 
française, au palais Farnèse, une brillante réception en l 'honneur de 
M. Boutroux, son collègue à l'Académie depuis quelques mois. Le 
monde diplomatique e t les personnalités les plus en vue de la so
ciété romaine se pressaient dans les salles magnifiques, où de mer-

1. On sait que Mgr Duchesne s'est louablement soumis au décret de 
Y Index qui condamnait son Histoire ancienne, de V Eglise. Malheureusement 
la Revue, de mars 1912, donnait la fameuse Lettre à un ami, de Mgr 
Duchesne : 

« L'émotion, disait-elle, causée par la condamnation de VHistoire ancienne 
de tEglise est loin de se calmer... La douceur de la soumission et le 
silence de Mgr Duchesne d'une éloquence si expressive, jurent singulièrement 
avec certains commentaires démesurés qui accompagnent la décision su
prême du Vatican. 

» Un des amis et admirateurs de Mgr Duchesne a tenu pourtant à sou
lever un petit coin du voile mystérieux qui entoure cette mise à l'index. 

» Et. c'est dans ce but qu'il a bien voulu confier à la Revue la publica
tion des pages qrui suivent. Ce document fut rédigé bien avant la promulga
tion du décret de Rome et adressé à quelques amis de l'auteur. Il no s'agit 
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veilleux plafonds en bois sculpté s 'ornent de la septuple fleur de 
lis des Farnèse . Mgr Duchesne, avec sa bonne humeur et son espriL 
accoutumés, faisait les honneurs de ces locaux, habitués d'ordinaire 
à do plus austères visi teurs; des groupes élégants» circulaient dans 
la bibliothèque et les salles de travail, au milieu des Scriptores rerum 
italicaruvi et de la Patrologie de Migne. C'était, dans un cadrei plii£ 
intime et plus raffiné qu'à la salle du Collège Romain, une fête du 
goîil et de la pensée française ». -

Le Courrier d'Italie, l 'un des journaux de la « Société éditrice ro
maine » atteints par les prohibitions du Vatican, et l'Italie, le seul 
journal de Rome écrit on français et plein d'insinuations venimeuses 
contre le Pape, ont donné un compte-rendu presque identique de 
la première des trois conférences de M. Boutroux, dont les deux der
nières n'ont été analysées que par l'Italie. 

Le Bulletin de la Semaine a t enu à signaler en quels « termes 
émus M. Boutroux exprima la joie grave et profonde qui l 'emplissait 
à la pensée d'avoir été désigné pa|r Fogazzaro lui-même pour pren
dre la parole à sa* place; il le montra sincère dans son art, qu'il 
voulut pur e t noble, sincère dans sa pensée, qu'il voulut vraie et 
bonne. Ainsi évoqué en des termes dont il eût aimé la sobire discré
tion et la respectueuse amitié, il semblait que Fogazzaro se survi
vait au milieu de nous par le meilleur de lui-même; ne futril pas de 
ces âmes rares dont le souvenir qu'elles laissent sur la terre sem
bla un reflet de l ' immortalité heureuse de F Au Delà? » 

M. Boutroux a d'abord opposé au laïcisme systématique, exclusif, 
intolérant, ujroclamant que l a na ture humaine se suffit à elle-même, 
la « laïcité -bien entendue », o'est-à-dire définie comme F étude de la 
nature el la reconnaissance de sa valeur propre, quoique non exclusive 
ni suffisante, et qui n'est pas opposée à la religion. La science, s'est 
ensuite demandé M. Boutroux, combat-elle la religion? Non; car elle 
expose et coordonne les faits, mais elle ne considère pas les causes. 
Eue conçoit les faits de telle sorte que l'idée de forces libres et intel
ligentes faisant partie de notre univers, n'est nullement impossible ». 

— Enfin, a dit M. Boutroux, « la religion est action et v ie» . Tout dé
pend de l'idée qu'on s'en fait. j« Cousis te-t-elle uniquement dans des 
formules et des rites? Alors, elle n 'a qu>'un rapport indirect avec la 
vie, et peut même l'entraver. Mais si, comme il arrive dans le chris-

rlonc ni d'une réponse au décret romain et encore moins d'une interprétation 
quelconque de ses termes. Celui-ci restant intact, il sera permis d'admirer 
ce morceau littéraire digne d'un maître qui cumule avec sa gloire d'histo
rien celle d'un grand écrivain ». 

Après la louable soumission de Mgr Duchesne au décret do l'index, 
celte publication a toute l'opportunité et tonte la délicatesse d'un pavé. 

Depuis lors, le prélat académicien était allé en Egypte, en disant : « Puis-
qu'à Rome ont massacre les innocents, il me faut bien fuir en Egypte to. 
— D'abord, on ne l'a pas « massacré », et l'aurait-on fait, ce n'eût été rien 
moins qu'un « massacre d'innocent », 
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tianisme, elle est la communion des hommes en Dieu, alors elle n 'est 
pas seulement favorable à la vie ; elle est, elle-même, vie de l'es
prit, vie humaine au sens éminent et complet du mot. » 

Et dire que de grandes dames catholiques, des prêtres, dont par le 
le chanoine Gaudeau(l ) , s'extasiaient devant «la religion action et. vie T. 
« La religion-vie de Fogazzaro, de Tyrcll, de Loisy, de Murri, de 
Dabry, de Naudet, du Sillon, de M. Edouard Le Roy, de M. Maurice 
Blondel, de M. Laberthonnière, de M. Fonsegrive, de M. Bergson, de 
William James, (je réunis ici exprès des noms très divers et des 
théories très diverses, mais qui « communient » dans la même formule 
pour employer leur langue), c'est, à parler crûment, la religion désin-
tellectualisée, la religion sans dogme, sans surnaturel vrai. En parti
culier pour M. Boutroux, c'est la religion sans Eglise réellement di
vine et infaillible, sans Christ réellement Dieu, sans l'aifirmation po
sitive d 'un Dieu réellement distinct du monde, personnel et créateur. » 

La "modération même de M. Boutroux, le respect avec lequel il 
parle de la religion vidée « de ses formules e t de ses rites », de siep 
dogmes et de ses pratiques, « l 'habileté » avec laquelle il oppose au 
laïcisme la laïcité bien entendue n'étaient qu'un danger de plus à 
l 'heure où il est question en Italie comme en Espagne, comme en 
France, de la « laïcité scolaire » qui est le grand cheval de bataille 

.des sectes maçonniques . 
Voici d'ailleurs, de quoi éclairer les aveugles les plus obstinés. 

L'A. I. R. du 23 mars publiait la note suivante : 

& Les conférences modernistes de M. Boutroux faites à Rome, à la suite-
d'une invitation du Comité moderniste des « lectures Fogazzaro », ont en
thousiasmé M. Nathan, qui a manifesté à M. Boutroux tout son enchante
ment et son vif désir que le philosophe français revienne continuer son apos
tolat. On sait que M. Nathan a un faible pour le catholicisme... frelaté. 
Après son fameux discours panégyrique de Doïlinger, il reçut des lettres 
d'adhésion cordiale de la part, de quelques prêtres italiens, traîtres à l'Eglise 
et au Pape, qui continuent à jouer leur comédie sacrilège au sein de la ca
tholicité. Tout au moins depuis lors, M. Nathan a fait tout son possible pour 
appuyer le mouvement moderniste italien, et s'il n'a pas réussi mieux, ce 
n'est pas sa faute. De là son enthousiasme pour les conférences Boutroux, 
dont la dernière surtout a été un vrai programme de modernisme intellectuel 
et pratique. Ainsi, de Fogazzaro à Nathan, le trait d'union moderniste est 
très net et très suggestif. 

XTY. — AUTRES TENTATIVES MODERNITES. 

D'autre part, l'agence Borna publiait le 8 mai l'information sui

vante : 

On sait que les catholiques libéraux italiens ont toujours tenté de formel 

1. Chanoine Gaudeau, Foi catholique, du 25 mars 1913. Voir aussi la 
Critique du Libéralisme, avril, M. Boutroux, pp. 859-864. 
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à la Chambre un parti parlementaire catholique. La volonté ferme de Pie X 
l'a toujours empêché. Il conserve, dans son but essentiel, le non cxpedit qui 
signifie l'absence parlementaire des catholiques italiens en tant que tels. Il 
a permis d'aider' par les votes catholiques à l'élection d'un candidat non 
sectaire en vue d'exclure le sectaire; il a permis « des catholiques députés 
et non pas des députés catholiques ». Or, 1* « Union catholique de Seni-
gallia » (Marches) ayant publié un manifeste disant que les catholiques doi
vent préparer pour les élections générales prochaines des candidats catho
liques, elle est désavouée par une note autorisée de YOsservatore Romano. 

Sous le titre, Entreprises d'apostasie, la Vigie du 8 mai publiai t 
l'information suivante : 

Les modernistes, dit l'A. I. R-, de plus en plus liés aux francs-maçons et 
aux protestants, organisent partout en Italie des œuvres régionales pour l'apos
tasie du clergé. A Naplcs, fonctionne un centre d' « exode » ouvertement relié 
à d'autres centres étrangers. A Gênes, on organise la société. « La Croix », 
pour appuyer les prêtres rebelles à l'autorité ecclésiastique. Partout les pro
moteurs essaient de réunir des fonds pour appuyer cette œuvre de la « ré
demption » du clergé par la sécularisation et le mariage. De Rome, en 
particulier, les prêtres modernistes dévoyés lancent une « Société entre les 
prêtres laïcisés », qui inonde de ses circulaires l'Italie subalpine. Voici le 
texte d'un de ces papiers : 

« Rome, 21 avril 1912. 

» Cher Monsieur, il s'est constitué à Rome une Unione fra sacerdoti lai-
cizzaii. Elle a pour but principal de resserrer en une étroite amitié tous ceux 
qui se sont libérés des liens de l'ecclésiasticisme, de façon à se prêter une 
réciproque assistance morale et matérielle et de porter secours aux prêtres qui 
se* proposent de rentrer dans la vie civile, en combattant ainsi l'isolement 
auquel ils sont présentement condamnés et en créant un foyer de réciproque 
amour fraternel. 

» En même "temps, par les moyens qui paraîtront le plus opportuns, l'Union 
se propose, aussitôt que son développement le permettra, de combattre 
les préjugés répandus clans la société contre les prêtres, laïcisés, de défendre 
l'honneur des associés contre les attaques dont ils seraient l'objet, de faire 
une propagande parmi le peuple, pour une plus haute conscience spirituelle 
et civile. 

» L'Union a pour premier axiome d'être en dehors et au-dessus de n'im
porte quel confessionnalisme. 

» Aux nombreuses adhésions qui nous sont déjà parvenues, nous avons con
fiance, cher ami, que vous pourrez ajouter aussi la vôtre, afin de contribuer 
par une activité commune aux fins de l'Union. 

» i'owr le Comité promoteur ; Rutili Ernesto, Borsari Riccardo, Silvcs-
Irini Decio ». 

X V . — MYSTICISME MODERNISTE. 

L'ex-abbé Ernest Rutili, rédacteur à la revue protestantisaute Bilychinis, ne 
redoute, comme- on voit, d'affronter aucun fiasco solennel ». 

Les Cahiers romains du 11 mai disaient : 
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On vient de publier en Italie un livre anonyme de piété, la « Messa ». 
C'est un replâtrage du fameux « Adveniai rf.gn.utn tunm » de la moderniste Mlle 
Antonietta Giacomelli, mis à l'Index. Même un chapitre sur « la confession » 
est reproduit textuellement, avec citation en toutes lettres, de 1' « Adveniat re-
gnum tuum ». 

Est-il besoin d'ajouter que les modernistes et leurs complices font pour ce 
ce cadet la même propagande qu'ils firent pour l'aîné? 

On a mis jadis de côté, dans quelques séminaires italiens, les « Maximes 
éternelles » de saint Alphonse de Liguori pour faire place à Adveniat regnum 
tuum de Mlle Giacomelli. Après quelques années de ce régime, le livre do 
piété moderniste a été mis à l'Index. Alors, on a retourné le gâteau et fait 
la « M e 8 s a » . 

Do son côté, YVnità cattolica de Florence, citée par la Vigie du 
5 juin, pouvait écrire : 

Le spiritualisme contemporain — qui fait se pâmer d'admiration tant de 
braves gens parmi nous — a engendré un véritable déluge de publications 
dévotes en tous sens. Il n 'y a pas une Jihrairie qui se respecte, en/ ville 
ni dans les faubourgs, au chef-lieu du département ni dans la moindre sous-
préfecture de 3 e classe, qui ne lance chaque année sur le marché un; ou 
plusieurs livres de piété. Mais quel "stock, grand Dieu! 

Quand la manie de spiritualiser empoigne une dame, — toquade qui trop 
souvent succède à celle du flirt, — elle trouve là sa recette ordinaire. 

Un beau titre alléchant : Viens avec moi! ou «7e soupire après toi! ou 
Rosées du cœur, Pétales de roses, e tc . . sur papier glacé, caractères elzévi-
riens, couverture bleue, tranches rouge sous or, garde de velours crème, et 
voici calmés les nerfs de l'auteur. 

De ces écrivains, — à la suite d'Antonictta Giacomelli,' — nous avons 
toute une floraison plus luxuriante que celle des printemps. Et ce ne serait 
encore que moindre mal, si cette production se bornait aux menues dis
tractions de femmes en mal de sensibilité déplacée. Mais le pire, c'est que 
cette épidémie s'est étendue jusqu'à nous. Je dis nous, car je ne parle pas 
seulement des hommes, mais encore de plumes sacerdotales. 

J'ai entre les mains, ou plutôt sous les yeux, plusieurs petits volumes vrai
ment extravagants, d'une sottise sémillante et d'une écœurante mignardise, 
signés tout au long des noms d'abbés et de ireligieux., 

Ouvrez-les! Quel ascétisme d'un nouveau genre 1 Les yeux s'égarent à 
travers une infinité de vignettes puériles, d'encadrements rococo, de fiori
tures et de culs-de-Iampos. Dans l'intervalle serpentent quelques l ignes de 
prières, qu'on déchiffre avec peine entre les initiales agrémenlées, à travers 
Véblouissement des encres de couleur, parmi les arabesques des rubriques • et 
des titres de chapitre. 

Et lisez-les, ces prières. C'est à dégoûter de l'avalanche de ce spiritua
lisme moderne qui métamorphose les plus augustes et les plus saintes pensées 
en roucoulements à l 'usage d'âmes en proie à des crises de cœur plus 
pathologiques que surnaturelles. 

Ce n'est rien encore que la banalité du style, la profusion des pointa de 
suspension, la forêt hérissée et touffue des points d'exclamation. II faut lire 
entre les lignes. 

Les imaginations* trop humaines percent à chaque pas. C'est un genre mixte. 
Les sous-entendus abondent. En somme, cela sue bel et bien l'amour profane. 

Je ne parle pas de la doctrine. Ce n'est pas dans ces livres-là qu'on en 

http://rf.gn.utn
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trouve, ni par l'exposition des dogmes, ni par le développement des mys
tères, ni par la méditation de la morale catholique. On a déjà parlé ici du 
dangereux et malsain Adveniat regnum tuum de Mlle Giacomelli. Oui, mal
saine et périlleuse, cette littérature qui inonde aujourd'hui les maisons chré
tiennes et les églises. Malsaine : car il est impossible de reconnaître l'exacti
tude nécessaire des termes à ce vocabulaire emprunté au Secrétaire galant 
plutôt qu'aux théologiens et aux mystiques. Dangereuse : car elle semble faite 
exprès pour exaspérer, dans les âmes et dans les cœurs, la maladie du siècle, 
qui consiste à exciter de toute façon — même sous prétexte de lui fournir 
un calmant — la nervosi té contemporaine. 

xvi . — Conclusion SUR LE MODERNISME EN ITALIE. 

On comprend donc, après tant de manifestations persistantes du 
modernisme en Italie, que Son fminence le cardinal Billot ait p u 
écrire, le 25 juillet 1912, au P. Louis Carlier, auteur de l'Histoire de 
l'Apparition de la Mère de Dieu sur la montagne de la Salette, 
(Tournai), une lettre où il proteste contre les rongeurs modernistes : 

Et ma pensée se reportait sur ces pauvres petits abbés qui alimentent de leur 
prose « la plupart de nos revues ou collections soi-disant religieuses », à la 
recherche d'une nouvelle apologétique où leur vague-à-l'âme tiendra la place 
du miracle que le XX« siècle ne comprend plusl 

11 n'y a que deux réponses : la première, l e fouet; la seconde, votre l ivre 
et les autres analogues où sont présentés l es faits merveilleux .qui, depuis soi
xante ans, se sont déroulés sous les yeux de notre génération. On ne trouve 
rien d'approchant depuis l'âge apostolique. 

On comprend encore mieux que Sa Sain te té Pie X, recevant les 
membres de l'Union apostolique, ait pleuré pendant le discours émou
vant qu'il leur adressait pour leur dire pourquoi et comment il « faut 
aimer le Pape » et en quoi consiste « la piété véritable envers 
lui ». 

Il faudrait que cette « piété » devînt le partage, non seulement 
de tous les prêtres italiens, mais encore de tous les laïques colla
borateurs do journaux et de revues dont le libéralisme moderni
sant est aussi fatal aux catholiques q u e désolant pour le Saint-
Père. 

(A suivre). Th. DELMONT. 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

I M P O R T A N T E S M A N I F E S T A T I O N S É P I S C O P A L E S 

E N F A V E U R D U C A T H O L I C I S M E I N T É G R A L 

Le centenaire de Louis Veuillot a donné lieu à des manifestations 
épiscopales qui, dans les circonstances actuelles, méritent toute l'at
tention des catholiques. Les lettres publiques adressées à celle occasion 
au nouveau directeur de l'Univers, M. l 'abbé Lecigne, par les car
dinaux de Cabrières et Dubillard, par Mgr l 'archevêque de Bourges, 
par les évêques de Coutances, Montauban, Langres, Angers, Verdun, 
Poitiers, Tulle, Cahors, Quimpex, Pamiers, par l 'évêque auxiliaire de 
Cambrai , ne sont pas seulement un hommage à l 'illustre défenseur 
de la cause catholique, dont cet anniversaire rappelle la mémoire. 
Elles ne sonl pas seulement un encouragement personnel précieux pou r 
le très distingué et vaillant directeur qui renoue aujourd'hui les tra
ditions du vieil Univers. Elles donnent aussi l 'expression réfléchie et af
firmée à dessein de jugements sur l'état actuel des esprits, sur les 
efforts tenaces du libéralisme, sur le rôle de la presse vra iment 
catholique en présence de ses écarts et de ses illusions, sur l'oppo
sition manifeste ou sournoise dont elle souffre, qui sonl, nous 
pouvons J e dire, une approbation éclatante dont s 'honoreront tous 
ceux qui, avec l'Univers, servent la cause du « catholicisme intégral ». 

Le fait est d 'autant plus remarquable que, depuis longtemps, on 
n 'avai t pas entendu pareil concert de voix épiscopales donnant ouver
tement leur appui aux défenseurs de la vérité intégrale, sans se laisser 
arrêter par les conseils de la timidité, ou par la crainte de para î t re 
prendre fait et cause en faveur de ceux-ci dans tous leurs gestps, 
quand tout le monde sait bien que ces hautes approbations s 'élèvent 
au-dessus des détails. 

Il nous paraî t donc important de recueillir ces significatifs et conso
lants témoignages, ces jugements épiscopaux, les uns discrets, ' les 
autres plus formels. C'est à eux que nous réduirons les extraits de 
ces lettres qu'on va lire. Réconfort pour les uns , leçon pour les aut res . 

S. E. le cardinal de Cabrières, évêque de Montpellier : 

J'ai vu que vous vous étonniez presque d'être environné de quelque 
suspicion. Qui mettrai t en doute à cette heure le désintéressement de 
Veuillot et son indépendance vis-à-vis de tous les par t is? Quand il 
vivait, vous qui avez écrit son histoire, pensez-vous qu'on n'ait pas 
douté de lui, qu'on n 'ai t pas noué d'intrigues contre lui, et que par
fois il ne se soit pas trouvé presque seul pour supporter le poids t rès 
lourd d 'une œuvre si mal comprise et si mal jugée? 

J 'a i entendu dire souvent, et pas toujours par des laïques, que 
Louis Veuillot et YUnivers avaient fait à la religion un très grand 
mal et que. s'ils n 'eussent pas existé, nous n 'aur ions pas connu les 
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épreuves pa r lesquelles nous sommes passés. On le dira peut-être de 
vous, Monsieur le Directeur, et de votre œuvre . Cela est toujours 
douloureux à entendre. Mais si on le dit contre toute raison, la 
conscience élève sa voix plus haut que toutes les clameurs. A vous, 
au dedans, elle dira : Je sais pour qui je travaille, scio cui credidi! 
Aux autres, elle dira : Prenons garde, c'est peut-être contre Dieu que 
nous luttons, et la lutte de l 'homme contre l 'ange se termine tou
jours par la victoire du champion divin. 

S. E. le cardinal Dubillard, archevêque de Chambéry : 

L"Eglise souffre aujourd'hui moins des attaques des impies que 
des faiblesses doctrinales de ses fils et des infiltrations du modernisme 
et du libéralisme dans l'armée catholique. 

Sans doute le danger est au dehors, mais i l ' e s t aussi au dedans. 
L'illusion et l'attitude libérales sont l'obstacle à Xunion des forces 
catholiques en dehors et au-dessus de tous les partis, si instamment 
voulue par notre doux et énergique Pie X. Ce danger, vous et vos 
collaborateurs le signalez avec un courage admirab le ; cet obstacle, 
vous faites tout pour l 'écarter. Qui oserait — de ceux qui mettent 
l'obéissance au Pape au premier rang des devoirs chrétiens — vous 
en blâmer? Blâmc-t-on le soldat d'obéir à son général, le fils d'obéir 
à son père? 

Jp sais qu'on a ourdi contre vous et votre œuvre un véritable com-
plof. II paraît qu'il s'agit d'escalader VUnivers. Le mot est authen
tique. 

Veuillot a connu ces attaques. Appuyé sur le Pape et par le Pape, 
il les a vaincues. 

Vous aurez la victoire, vous aussi, si vous continuez, comme vous 
l'avez fait jusqu'à présent, à fixer votre regard vers Rome et à 
redire, sans vous laisser troubler par des bruits étrangers, avec une 
scrupuleuse fidélité, les enseignements et directions qui en émanent . 

Mgr Dubois, archevêque de Bourges : 

Car, à mon humble avis, VUnivers a sa place marquée au pre
mier rang de la presse catholique française. Il représente une tradition. 
Son nom est comme un drapeau, autour duquel se ralliaient autrefois 
et se rallient aujourd'hui encore tous ceux qui, « au milieu, des fac
tions de toute espèce, n 'appart iennent qu 'à l 'Eglise et à la Patr ie »; 
les esprits droits et éclaires qui ont avant tout le souci de la vérité 
et ne savent pas transiger avec les principes; les cœurs franchement 
catholiques qui préfèrent les revendications explicites des droits de 
la religion aux habiles combinaisons de la politique humaine. 

Mgr Guérard, évoque de Goutances : 

Si modeste que soit mon. offrande, elle vous dira du moins que 
je ne veux pas oublier les éminents services rendus à notre pays paT 
l 'implacable adversaire du Libéralisme, par l ' intrépide défenseur des 
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droits de l'Eglise et du Saint-Siège, par l 'écrivain catholique souvent 
poursuivi, finalement toujours victorieux, parce qu'il avait pour lui 
Dieu et la vérité. 

Mgr Céserac, évêque de Cahors : 

Veuillez croire que ma sympathie pour le journal de Louis Veuillot 
est toujours très sûre et très motivée. J 'aime l'Univers tel que le fit 
le grand chrétien et le journaliste de génie. Vous voulez lui garder l'al
lure nette et française de propagateur de la Vérité intégrale et de 
serviteur joyeux de l'Eglise : j 'applaudis à vos efforts et je demande 
à Dieu de les bénir. 

Mgr Izart, évêque de Pamiers : 

Si sa plume eut la vaillance d 'une épée, c'est que son âme eut toutes 
les ardeurs de la fidélité catholique. 

On prétend qu'il eut beaucoup d'ennemis. En réalité, il n 'en eut 
qu'un seul, l 'erreur, Terreur radicale et Terreur libérale, Terreur fran
che et Terreur hypocrite. 

Notre cher Univers fut le théâtre glorieux des combats incessants 
que lui livra le redoutable champion de la vérité catholique intégrale. 
Il voit les mêmes haines, les mêmes calomnies, les mêmes déloyautés 
se dresser encore contre lui. Les uns lui font un crime d'être le dé
fenseur irréductible des droits de Dieu et de son Eglise. D'autres 
Taccusenl. de nourrir des arrière-pensées politiques et de servir à la 
fois, et sournoisement, le t rône et l 'autel. Au fond, c'est son intran
sigeance doctrinale qui exaspère ; c'est son invincible at tachement à 
la Chaire de Pierre et à toutes ses directions qui est le secret des op
positions maçonniques ou l ibérales : deux motifs qui devraient grou
per autour de lui les sympathies et les fidélités des vrais catholiques 
de France . 

Mgr Marty, évêque de Montauban : 

C'est que j'estime que par ce temps d'ignorance religieuse, de vé
rités amoindries, de libéralisme adorateur du pouvoir civil, de caractères 
défaillants et d'individualisme révolutionnaire, il est bon, il est né
cessaire même qu'il y ait, surtout pour les prêtres, un journal de doc
trine, de Vérité intégrale, de pleine obéissance au Pape, de défense 
religieuse et d'Union catholique. 

L'Univers de Louis Veuillot était ce journal . . . Que dit-on cependant? 
Que d 'aucuns voudraient, ni plus ni moins, le faire mour i r ? C'est là 
un bien radical et bien méchant dessein, auquel je né pourrais croire 
si je ne savais depuis longtemps que les libéraux font une telle dépense 
de charité au bénéfice de nos pires ennemis, qu'il ne leur reste plus 
que des haines sans pitié pour les catholiques sans adjectif t 

Mais quel est donc votre crime, cher Monsieur le Directeur? 
Non poinf, j ' imagine, d 'aimer la Vérité, l'Eglise et le Pape? . . . Vous 

accuserai t-on de les défendre cl donc de guer royer? Mais si on 
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ne les attaquait pas, vous n 'auriez pas à les défendre. Et alors vous 
ne batailleriez pas ! Ce serait la paix, la douce paix que vous aime
riez pour elle et surtout pour le triomphe de la Vérité, dont • elle 
serait la conséquence très heureuse. 

... Ce n'est pas vous, non plus, qui compromettez ou détruisez l'V-
nion des catholiques. Vous prenez, au contraire, en défendant la 'Vé
rité, le seul moyen efficace de Vétablir solidement contre le flot tumul
tueux des opinions. 

' Quand donc en finirons-nous, cher Monsieur le Directeur, avec cet 
insupportable sophisme que nous, si mal appelés intransigeants, nous 
sommes les maladroits ennemis de • l'Union, tandis que les libéraux 
en seraient seuls les habiles soutiens? 

Les événements ont parlé cependant, chez nous, depuis quarante ans, 
avec une assez douloureuse éloquence! Pourquoi n'ont-ils pas suffi à 
nous convaincre tous que l 'Union ne peut être vraie que dans la 
Vérité; qu'en dehors de la Vérité, il ne peut y avoir que de trom
peuses apparences d'Union; et que, mettre son espoir dans ces appa
rences, ce serait, hélas! préparer à notre cause de nouvelles dé
convenues ? 

Au surplus, pour passer des principes à la pratique, vous êtes avec 
le Pape par lequel, seul, l 'Union peut exister; vous obéissez au 
Pape et, parce que le Pape demande avec insistance aux catholiques 
de s'unir sur le terrain religieux, abstraction faite de leurs préférences 
politiques, vous conviez vos lecteurs sur ce terrain, tandis que d'au
tres prêchent l'Union et s'obstinent, contrairement à la volonté du 
Pape, à demeurer sur le terrain constitutionnel. 

Qui donct ici, fait preuve de désirer sincèrement l'Union et quif 

de ne pas la vouloir? 
Vous la désirez, vous, puisque vous lui faites généreusement le sa

crifice de votre pensée personnelle. Les libéraux ne la veulent pas, 
même quand ils la prêchent, puisqu'ils ne lui consentent pas le même 
sacrifice. Eux seuls sont la cause de nos divisions et de nos malheurs. 
J'en pourrais donner, par la mise au jour de certains documentsr 

des preuves sans réplique. 

Quand tous les catholiques voudront loyalement obéir, comme vous, 
au Pape, VUnion sera faite et nous pourrons espérer de prochaines-
victoires. Jusque-là, nous serons misérablement battus, ma 1 gré la di
plomatie très savante de nos représentants qui ont donné à M. Barthou 
la loi militaire, sans même demander que nos séminaristes fussent, 
au moins, assimiles aux étudiants en médecine et en pharmacie. 
L'orateur d'Aix-les-Bains a dit, hier, dans une langue que chacun 
appréciera, la reconnaissance laïque de M. Barthou. . . 

Mgr de Durfort, èvêque de Langres : 

Hélas ? à notre époque de concessions et combinaisons à outrance, 
nombreux sont ceux qui méconnaissent les principes catholiques. Ils 
prétendent non pas guider eux et leur action ou inspirer leurs affir
mations et revendications ' d'après ^intégrité de ceux-ci, mais • cher-
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chent, pour obtenir une paix apparente et trompeuse, à les réduire 
à un minimum qui n'est rien moins qu'une abdication (tout au moins 
partielle) déguisée. 

"L'Univers ne veut pas de celle-ci; aussi froisse-t-il les pusillanimes 
qui se sentent percés à jour et trouvent gênant qu'il leur rappelle 
nettement ce que doit être l 'action, ce que doivent être les reven
dications de ceux qui veulent sincèrement la victoire de l'Eglise sur 
ses ennemis du dedans ou du dehors . 

Ne pouvant, sans se démasquer et • se condamner eux-mêmes, dé
clarer inexacts la doctrine et les principes émis par Z'Univers sur 
l'es questions religieuses, ils le qualifient (Vintransigeant.' 

G'esl là, Monsieur le Directeur, un compliment que l'on vous l'ail, 
à vous et à vos collaborateurs! 

Il n'appartient en effet qu'à Verreur et aux craintifs de vouloir 
que les principes en doctrine, morale et discipline catholiques^ se mon
trent, si je puis ainsi dire, conciliants. 

Comment Terreur pourrait-elle autrement se répandre? 
Comment les pusillanimes pourraient-ils autrement expliquer leur 

at t i tude? 
... Le jour où un groupe vraiment compact d 'hommes convaincus 

cl déterminés, sans infiltration de libéralisme affaiblissant, détendra 
avec vous et comme vous les intérêts religieux en France, ne se 
laissant aucunement leurrer sur l ' insigne mauvaise foi et les réelles 
intentions de nos persécuteurs, cessant de chercher à adoucir par 
des avances ou concessions, dont ils sont les dupes, les suppôts de 
Satan appliqués et décidés à détruire le catholicisme en notre p a y s ; 
quand ce groupe compact d 'hommes décidés à mettre les intérêts re
ligieux au-dessus du souci politique sera constitué, la victoire sera vite 
le partage des catholiques en notre chère et chrétienne patrie. 
, Jusque-là rien de sérieux, de durable, ne saurait être réalisé* L'U

nion des catholiques ne saurait se produire qu'à ce prix ! La dé
fense de l'Eglise ne saurait être efficace qu'au jour où beaucoup d'en
tre eux cesseront de se laisser chloroformer par les mensongères affir
mations pacifiques que les faits démentent aussitôt! 

A côté de ceux qui, pour dissimuler leur pusillanimité ou leur man
que de convictions, vous taxent d' intransigeance, il y a ceux qui 
reprochent à YUnivers, à quelques-uns de ses collaborateurs du moins, 
de laisser parfois entrevoir (combien discrètement cependant!) leurs 
préférences politiques dans les colonnes du journal. 

Il est à remarquer que ces critiques sont habituellement ceux-là mê
mes qui admettent le plus, et de façon exclusive, dans les journaux 
de leur choix, les fréquents et longs compte rendus des réunions, 
conférences des groupements politiques ou autres qui ont leur préfé
rence. 

Tandis que vous réservez une légitime intransigeance à Terreur 
et aux oppresseurs, ils semblent trop souvent n'en avoir que pour 
leurs amis (sur le terrain religieux) qui ne partagent pas leurs idées 
politiques. 

Que chacun use donc discrètement de son droit et admette celui des 
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autres, se souvenant de ce que plus haut j ' a i déjà rappelé, mais 
qu'il est peut-être utile de souligner encore, c'est-à-dire : que tout ca
tholique est parfaitement libre d'avoir, de garder et d'exprimer ses 
préférences sur le terrain politique sans prétendre les imposer à qui 
ne les partage pas ; que l'Eglise et le Souverain Pontife réclament 
seulement de celui qui veut se dire sincèrement et veut mériter le 
titre de vrai catholique qu'il fasse passer toujours, je dis : toujours, 
les intérêts de la Religion, qui est de Dieu, avant ceux d'un parti 
politique, qui est des hommes ; en d'autres termes, qu'il soit et s'af
firme réellement, pratiquement, énergiquement : Catholique avant tout. 

Mgr Chollet, évêque de Verdun : 

Parmi d'autres journaux dont je ne veux pas méconnaître les mé
rites, YUnivefs est le journal nécessaire. Catholique, sans défaillance 
ni erreur sociale, ni compromission politique, il est l 'organe fidèle avant 
tout aux directions providentielles de Pie X. II nous est rendu sym
pathique plus que jamais par tous les assauts que lui livrent du 
dehors ceux qui haïssent le Christ ; du dedans ceux qui cherchent à 
énerver l'Eglise par leurs suggestions libérales-

Mgr Métreau, évêque de Tulle : 

J 'estime que c'est pour les catholiques un devoir de reconnais
sance d'honorer publiquement le grand écrivain qui aima l'Eglise 
avec fierté et la défendit avec vaillance. Peut-être aussi est-ce un service 
à rendre à beaucoup de nos frères qui se sont habitués à ne plus 
accepter la vérité qu'enveloppée de confitures libérales, — par quoi 
Us sont intoxiqués et anémiés, — de leur rappeler qu 'un des plus 
brillants esprits du XIX e siècle, aussi robuste apologiste qu'écrivain 
génial, ne perdit jamais rien de sa vigueur à se nourrir de la pure 
substance doctrinale,. ni de son autorité à présenter aux autres la 
vérité, sans aucun mélange. 

Continuez son œuvre, Monsieur le Directeur. Dieu vous a donné de 
l'esprit, et du courage- Servez-vous de .ces dons, pour maintenir, tou
jours fièrement déployé, au fronton de la vieille maison que le nom 
de Veuillot remplit encore de sa gloire, le drapeau' de la vérité intégrale. 
La plume du polémiste est une épée. Que la pointe de la vôtre, tou
jours trempée dans la char i té , ne fasse à vos adversaires d 'autres 
blessures que celles' qu'ils n 'ont pas le droit de ne pas aimer, parce 
qu'elles ouvrent en leurs âmes une voie plus directe aux rayons 
de l'éternelle et bienfaisante lumière. 

Mgr Charost, évêque auxiliaire de Cambrai : 

Wnivers, aux mains de Louis Veuillot, fut plus qu'un journal . 
Il était, a dit excellemment Mgr Parisis, « une grande institution ca
tholique ». Je ne sais si l'on pourrait rendre aux fidèles de France 
un p l u s grand service que celui de la restaurer. 

Qui oserait dire que, 'depuis Veuillot, le libéralisme, ce mariage 
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mixte de la pensée révolutionnaire et de la pensée révélée, n 'a pas , 
par le modernisme qui en est issu, altéré gravement l 'esprit public 
chrétien et l 'esprit français lui-même? que l'affirmation catholique 
n 'a pas perdu de sa netteté et de son assurance, de sa plénitude et 
de sa vigueur? 

Qui ne voit que la division politique a eu sur nous plus de prise, 
parce qu 'un trop grand nombre n'était plus catholique avant tout? 
que pour lui opposer l'Union catholique, la seule qui vaille et qui 
soit voulue du Pape, il faut restituer à nos divines certitudes toute 

.leur énergie et leur pr imauté? 

Vigilate, state in fide, viriliter agile et confortamini! (I , Cor. 
XVI, 13). 

LA CIVILTA E T L E S « CATHOLIQUES INTÉGRAUX »(1) 

La graivité de l 'incident et ses conséquences très fâcheuses n o u s 
paraissent demander quelques éclaircissements supplémenlaires . 

Les « catholiques intégraux » se sont-ils mépris sur l ' intention réelle 
qui inspira le paissage regrettable relevé dans la Civiltà du 6 septem
bre? Ont-ils eu tort d 'y voir une flèche lancée avec réflexion, n o n 
pas seulement contre une feuille lou une individualité imprudentes , 
mais contre toute la catégorie de publications et d'écrivains catholi
ques à laquelle la Correspondance de Cologne se ra t tache? C'est la 
Civiltà elle-même qui se charge de nous fournir la réponse. Elle est 
d 'une clarté à laquelle malheureusement rien ne manque, et l'on jugera 
d 'après ses p ropres explications si les catholiques intégraux on t eu 
tort de protester contre une at taque venant du côté où ils auraient dû 
le moins s'y at tendre. On verra qui, de la Civiltà ou d'eux, fait, comme 
elle le leur reproche, le jeu des adversaires des directions du Saint-
Siège. 
- Si pénible que soit cette discussion avec une revue qui avait der
rière elle un long passé d'exceplionnels services rendus à la « vérité 

1. Deux notes intéresseront le lecteur. 
I. — Se douterait-on que l es catholiques sociaux ont été les premiers — et 

avec quelle bonne grâce! — à mettre en honneur à leur profit la dénomi
nation de « catholiques intégraux » contre laquelle on les entend aujour
d'hui protester? A la Semaine sociale-de Bordeaux, en 1909, dans son dis
cours où il justifiait leurs préférences ctatistes, M. E. Lamy disait : « Pour 
les catholiques intégraux, si l'Etat doit être le mandataire de la conscience 
publique pour le soulagement de la misère... » (II!) 

II. — On sait la place qui revient à la Correspondance de Rome, au
jourd'hui à l'A. I. R. parmi les catholiques intégraux et l'on a, depuis deux 
ans les oreilles pleines de cette découverte do nos contradicteurs qu'elle n'a 
aucun caractère officiel ni officieux. En feuilletant la Croix, je trouve dans 
son numéro du 10 octobre 1907, la déclaration d'un nouveau directeur .de 
la C. de R. Elle se termine ainsi « En iprenant cette direction* nous 
devons encore déclarer que la Corrispondenza Romana n'est ni officielle ni 
officieuse pour personne : c'est uniquement un organe d'informations exactes 
et contrôlées ». 
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intégrale » et qui permettaient de glisser sur quelques ombres ré
centes, il est nécessaire que la responsabil i té de chacun soit établie 
dans cette affaire. 

Nous avons relaté les plaintes que la Civiltà du 6 septembre avait 
soulevées de la pari de la vaillante Unità cattolica, et, à sa suite, de 
presque tous les organes « in tégraux» . La Correspondance de Cologne, 
de son côté, répondant le 9 septembre, à la Civiltà, pa r une série 
d 'observations assez graves, se plaignait des couleurs tendancieuses 
ou douteuses, que volontiers, la célèbre revue donne presque tou
jours aux affaires d'Allemagne; elle s 'étonnait d'avoir t rouvé dans 
le Mémento catholico-libéral du 5 un extrait de la Civiltà du 6; elle 
se demandait enfin comment celte Revue, qui achevait d ' imprimer au 
plus lot le 30 août, n'avait pas eu connaissance, depuis dix jours , 
de sa Déclaration qui avait fait le t ou r de l'Allemagne. 

Dans son numéro du 20 septembre, la Civiltà répliquait aux « inté
graux » p a r une « note » où , tout en accordant la rectification 
nécessaire, elle aggrave l 'attaque relevée par ceux-ci et, cette fois, 
elle rectifie le tir contre eux. 

Après avoir rappelé les incidents précédents, elle ajoute : 

1» Les paroles de notre correspondant ont paru vives, mais elles sont jus
tifiées par les accusations vraiment calomnieuses portées contres les catho
liques allemands par la Correspondance de Cologne. Ce qui est d'autant plus 
vrai que cette même Correspondance l'a reconnu, en retirant ces « insou
tenables et déplorables affirmations », ces exposés « faux et offensants » 
{Côlner Correspondent, 21 août 1913). Nous regrettons de n'avoir pas connu 
à temps cet acte de louable rétractation, car nous en aurions tenu le compte 
qui convenait; mais personne ne peut faire grief à notre correspondant ni à 
nous d'une juste plainte contre qui blessait les catholiques allemands au 
plus vif de leur honneur d'hommes et de catholiques sincères, inébranla
bles, comme nous les croyons, dans leur plein attachement à l'Eglise et au 
Pape. 

2° La publication de notre correspondance ne pouvait au surplus nuire 
à la paix, encore moins « vouloir exhumer les divisions passées entre 
catholiques » ; elle concluait au contraire en déplorant « la triste œuvre 
de désunion » que certains couvrent de nouvelles dénominations. Mais parce 
que justement nous entendons être de toute notre âme et profondément 
enracinés dans l'amour cle l'Eglise et du Pape, et crue nous n'admettons 
dans la profession du catholicisme ni les atténuations ni les diminutions 
que certaines dénominations supposent comme possibles, puisque qui non est 
mecum contra me est ; voilà pourquoi nous croyons souverainement dangereuse 
VatUtude de certains qui, par de nouvelles dénominations, en arrivent à des 
exagérations et des confusions odieuses. Celles-ci font le jeu des adversaires : 
elles engendrent la désunion entre les catholiques ; elles provoquent la dé
fiance envers le Saint-Siège, dont quelques-uns d'entre ceux-là semblent 
vouloir se donner presque pour les représentants; enfin elles mettent obs
tacle à la lutte vraie, sérieuse et bien ordonnée contre les erreurs et les 
périls réels. Un péril grave, c'est vraiment en Allemagne Vinierconfession-
nalisme, lequel cherche à s'infiltrer partout; mais celui-ci, comme toute 
erreur insidieuse, sait tirer adroitement profit des fautes de. ceux qui s'imagi
nent le combattre par des exagérations, des accusations générales, des paroles ojfen' 
santés pour les catholiques sincères, les évêques, les prêtres de Vun et de Vautre 
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clergé qui se sacrifient pour la cause de V Eglise. C'est une blessure au cœur que de 
voir avec quelle facilité la plume de tel journaliste cherche les occasions de pour
fendre ses frères et de semer la discorde, en entraînant à la polémique même les 
plus rétifs. 

3° Aussi déplorons-nous franchement «t pour l'acquit de notre conscience, 
qu'il se rencontre, même en Italie, des catholiques qui ne s'avisent point 
combien c'est faire le jeu des ennemis de VEglise, des modernistes particu
lièrement, que de saisir ainsi au vol tontes les occasions de diffamer même la 
presse entièrement dévouée à combattre pour la cause de Jésus-Christ, de 
son Eglise, de son Vicaire sur la terre. Ainsi le correspondant romain du 
journal catholique, qui a ouvert cette polémique contre la Civiltà cattolica, 
le jomr même où paraissait notre numéro (1), téléphonait de Rome, la « triste 
impression », supposée par lui, au sujet du compte rendu publié par n o u s ; 
il (dissinvulait ce qui pourtant se trouvait expressément en note, à savoir 
qu'il s'agissait d"une simple relation d'un correspondant; il réprouvait 
notre revue en termes forcés, l'accusant de peu de tact, d'imprudence, el 
chose bien plus grave encore, d'une intention mauvaise : « la revue, en 
un mot,... a VOULU exhumer les divisions passées », et tout cela, comme 
ont coutume d'en user les correspondants de la Persereranza et des jour
naux du même genre, attribué à un « haut prélat », e tc . . Disons-le haut 
et clair : si nous eussions commis une véritable bévue, nous sommes •cer
tains que les « hauts prélats », au lieu de s'épancher avec un journaliste, 
nous en auraient donné à nous-mêmes quelque marque, car ils savent que 
no'us n'attendons et ne désirons d'eux autre chose sur la terre «qu'une 
aide pour bien servir, en humbles soldats, la cause de Dieu et do son Vi
caire. Certains correspondants auraient dû s'en souvenir, et spécialement 
celui qui s'est scandalisé avec tant de zèle de quelques phrases d e nolrr* 
correspondant d'Allemagne, sans prendre> garde au contexte et à toute la 
substance de la relation... 

On admirera la chari té de ce rappel à la charité, ce beau dédain 
, opposé à des « inquisiteurs san.s mandat » pa r des écrivains qui en 

ont reçu ain ' pour d 'autres besognes sans doute, cette leçon aux 
*« hauLs prélats » qui pourra ient se permet t re de faire, a d 'au t res 
qu 'aux coupables, la confidence de leur surprise, cette défense enfin 
moins acceptable encore que le reste. 

UUnitù cattolica ayant insisté, la Civiltà cattolica du 4 oc tobre , 
met enfin le comble à sa fausse position en récidivant pa r une der
nière note, qui cette fois est une « Note de la Direction ». Quelle 
flireclion? Le R. P . Chiaudano vient d 'être nommé quelques j o u r s 
auparavant , comme nouveau directeur de la Civiltà par Sa Sainteté 
Pie X; mais il n'est guère vraisemblable que celte sortie soit de sa 
main. Le responsable se nomme, plus loin, dans une Lettre rendue 
publique à un journa l anticlérical de Rome : 

Dans notre dernier numéro (page 736 et suivantes), nous avons publié 
une> Note sous le titre : « A propos de la Paix de Metz ». pour mettre 
fin aux accusations injustes et aux très graves insinuations, élevées par un 
journaliste catholique et habilement exploitées par des adversaires contre 
nous. 

Un journal, qui veut à présent être nommé, ce que nous n'avions pas 

1. Mais dont les bonnes feuilles couraient déjà toute la presse libéralisante. 
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fait par délicatesse, bien qu'il 'ait été le premier à nous attaquer eu termes 
violents — VUnità cattolica de Florence, — a tenté de répondre à notre 
Note et parlé de « bévues », de « bévues désastreuses », e tc . . mais surtout 
de rétractation (no du 21 septembre). Nous invitons par conséquent toutes 
les personnes de sens à relire notre Note et à y trouver une parole qui jus
tifie la grave parole du journal florentin. 

Nous n'avions rien à retirer; mais, pratiquant cette loyauté qui doit 
rlro celle de tout journal et périodique, aussi bien que do tout chrétien, 
nous avons déclaré que nous regrettions « de n'avoir pas su à temps 
l'acte de louable rétractation » de la Côlner Correspondes du 21 août 1913, 
et qu'autrement « nous en aurions tenu compte comme nous le devions ». 
Nous ajoutions toutefois et nous répétons que personne ne peut faire grief 
à notre correspondant et à nous d'une « juste plainte... etc. » (Voir la dé
claration ci-dessus). 

Quant, aux autres accusations et insinuations du journal florentin et 
des autres qui t'ont imprudemment suivi, nous répétons également haut et 
clair, une fois pour toutes : la Civiltà cattolica n'a jamais suivi jusqu'à 
présent et ne suivra jamais dans l'avenir quels que soient les changements 
de temps et de personnes, les directions ou les méthodes de tels ou tels 
journaux ou journalistes,. si respectables et catholiques qu'ils soient, mais 
de ceux seulement qui ont, de par le Christ, mission de diriger dans l'Eglise, 
c'est-à-dire l'autorité légitime. 

Aussi sentons-nous au surplus le devoir de protester hautement contre 
la très grave insinuation faite à nos dépens par un journal de Genève, la 
lÀguria del Popolo, exprimant le désir que soit « redonné à la Revue 
romaine le caractère à elle imprimé par Pie IX » (n° du 24-25 septembre). 
Cette insinuation nous insulte gravement et nous blesse au plus vif de nos 
sentiments de fils très dévoués du Vicaire du Christ et de son Eglise, 
sous la direction de qui nous avons cherché toujours, comme nous chercherons 
encore dans l'avenir, à dépenser toutes nos faibles forces, sans espérances 
ni ambitions humaines. 

A part la tentative d'engager l 'avenir sous couleur de protestat ion 
désintéressée, peut-être celte « note » n'est-elle déjà plus si assurée 
que la précédente. Mais voici la lettre à la Tribuna qui avait aussi 
commenté l 'incident : 

Très estimable Monsieur le Directeur, 

Je lis dans votre journal d'aujourd'hui, 26 septembre 1913, un. filet 
so«s le titre « Un coup d'état à la Civiltà cattolica », où, entre autres 
inexactitudes, on attribue à un de mes articles la valeur nullement recherchée 
d'une claire opposition au catholicisme intégral et d'un indice de la crise 
intérieure de la Compagnie de Jésus. 

Il n'y a pas de crise, Monsieur le Directeur, et il n'y a pas d'opposition. 
Permettez-moi de vous le dire en toute franchise et sans offense : tout cet ar
ticle est un coup de tête (une fantaisie). 

Le catholicisme, tel qu'il est professé par tous les fidèles de l'Eglise 
catholique, aussi bien que par les religieux de la Compagnie de Jésus, les
quels ne sont pas autre chose que ses humbles soldats, n'est pas un 
système humain ni un parti politique; c'est une religion divine. On en 
accepte tout ou rien (1). 

1. Le P. ïlosa veut-il dire que quiconque professe sincèrement la foi 
catholique a, par (e fait même, toute la soumission nécessaire aux enseigne-
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L'auteur die l'article, d'ailleurs bienveillant pour ma personne, n'a pas 
eu le temps sans doute de bien réfléchir aux paroles qu'il cite de imoi ; 
car on y affirme avec décision : « C'est justement parce que nous enten
dons être de toute notre âme... etc. » (Voir plus haut). 

Ceci posé, toutes les autres suppositions ou insinuations tombent d'elles-
mêmes, principalement celle de libéralisme et cette autre, sur laquelle in
siste votre rédacteur, d'une relation entre ce que j'ai écrit et le bruit qui 
court de la nomination d'un nouveau directeur pour notre revue. 

Cette connexion est du reste démentie par le fait, notoire à Home, que 
déjà ce même bruit courait, en juin dernier, au moment de ma nomination 
comme vice-directeur. (En note : En raison de l'état de santé bien connu 
de notre très aimé directeur, le P. Salvatores Brandi). 

Confiant dans votre loyauté, e tc . . 
Votre très dévoué, Enrico ROSA. 

A quoi YUnità catlolica s'est contentée de répl iquer : 

De Rome nous arrivent, avec le sommaire de la Civiltà cattolica, les bon
nes feuilles du numéro qui paraîtra le 4 octobre. 

Nous trouvons dans ce fascicule une lettre signée du P. Enrico Rosa à la 
Tribuna de Rome et une pointe contre YUnità cattoUca et la Liguria del 
Popolo, comme NOTE DE LA DIRECTION ( ? ! ) . 

Comme Alca (c'est le pseudonyme de M. l'abbé Cavallanti, directeur de 
Z'Unità) n'est pas un ingénu et ne veut pas se prêter au jeu du P. 
Rosa, auquel il veut sincèrement du bien ainsi qu'à sa Revue, rédigée par 
tant de Pères Jésuites nos illustres amis, 

Nous déclarons ne pas relever le gant et nous pardonnions aux assertions 
ouvertes ou voilées contenues dans le susdit fascicule. 

Seulement, pour l'histoire, et comme conclusion, nous remarquerons : 
1° Que dans la présente petite polémique, se sont déclarés en faveur de 

YUnità cattolica les journaux suivants : Il Labaro, la Liguria del Po-
polo, la Vigie de Paris, les Petrus-Blàtter de Trêves, Klareit und Wahrheit 
de Berlin, le Sonntagsblatt de Vienne, Y A. 1. E. de Rome, Yltalia reale 
de Turin, et d'autres périodiques dont le nom nous échappie en ce moment (1); 

2° Qu'en faveur du P. Rosa et de son correspondant de Metz, s'est dé
clarée seulement, parmi les catholiques, la Gazette populaire de Cologne, 
bachémiste et modernisante, et que cette feuille bachémiste publiait dès le 
16 SEPTEMBRE un article contre YUnità en se servant de la n>ote de |a 
Civiltà parue seulement le 20 SEPTEMBRE : c'est-à-dire que la Gazette ba
chémiste était déjà informée par la Civiltà de son attaque contre YUnità 
QUATRE JOURS AVANT LE PUBLIC. (Voir la Kôlnische Wolskszeitung, du 16 
septembre) ; 

3° Que YUnità maintient intégralement tout ce qu'elle a écrit et ap
plaudit sincèrement et cordialement les valeureux catholiques intégraux d'Al
lemagne pour les batailles soutenues par eux pour la cause de la Papauté 
et de l'Eglise catholique. 

Florence, le J e r octobre 1913. 

L'affaire en est là, et l 'on ne mous reprochera pas, certes, d 'avoir 
refusé la parole à la Civiltà. Nos lecteurs sont assez au courant p o u r 

ments, aux directions du Saint-Siège, et que le libéralisme catholique <>st 
un mythe? Si non, quelle peut être la valeur de ce qu'il écrit là? 

1. Entre autres, la Critique du Libéralisme. 
Oritfque du libéralisme. — 1 e r Novembre S 
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mettre d'eux-mêmes au point les faux-fuyants, les adresses inutiles 
et les reproches aventureux. Nous devons noter toutefois pour finir : 

lo La nomination du P. Chiaudano, survenue sur ces entrefaites, 
tire bon- gré mal gré la morale de l 'incident. Non pas que nous 
usions du sophisme facile à confondre : Post hoc, crgo propter hoc, 
comme ne manquerai t de nous le ré torquer le R. P . Rosa. Mais le 
choix qu 'a fait le Saint-Père, entre t rois noms qu 'on lu i a soumis, 
de celui du Jésuite illustre le plus connu de boute la presse catholi
que pou r son orthodoxie militante, comme théoricien du journal isme 
« papal » el polémiste attitré contre le trust catholico-libéralisanl, 
est une leçon qui, providentiellement e t volontairement à la fois, 
arrive à point et sera par tout comprise. Elle termine cl clôt de la 
façon la plus autorisée el la plus irréfutable la polémique. Roma 
l oeuf a est, sinon sur l 'opportuni té précise d 'un mot, qui n ' importe 
après toul qu'accidentellement, du moins su r la netteté des positions 
et des attitudes. Des catholiques intégraux, le R. P. Chiaudano en 
est par tous ses services, pa r tout son passé. Rien n 'empêchera que 
nos vœux d'ores et déjà ne nous vengent de reproches absurdes de 
désunion qu'il aurait aussi b ien que nous mérités. 

La si peu estimable Italie n 'a pas manqué d'insinuer, à ce propos , 
que la récente Note de la direction de la Civiltà, venant aussitôt 
après la nomination du R. P., ne pouvait émaner que de lu i ; 
mais, ou t r e que le P . Rosa en assume pleinement la responsabilité, 
comme nous l 'avons vu, YUnità « tient à faire savoir » que le P . 
Chiaudano, qui fut Longtemps son col laborateur et son ami, n 'ayant 
pas encore rejoint son poste, reste absolument hors de cause. 

2° Le ton el les appréciations de la Civiltà dans cette affaire concor
dant exactement avec le ton et les appréciat ions de la .presse démo-
libérale. 

3° Enfin, les Cahiers romains du 5 octobre ont parfaitement dé
gagé la portée profonde de tout cet imbroglio, de tant d 'accusations 
sans retenue et de coups à côté. Nous ne saurions mieux faire pour 
élargir et conclure ce pénible débat que de citer cette page.-

Prenant occasion d'une publication fâcheuse et désavouée d'une agence 
privée de Cologne, la Civiltà cattolicà s'en est prise aux' catholiques inté
graux en général, et considérés en tant " qu'intégraux. 

Cette agression a affligé beaucoup de bons 'esprits; et l'Unità cattolicà 
de Florence s'est, faite l'interprète de leurs doléances. La Civiltà a publié 
alors Un article confirmant pour son compte les attaques de son corres
pondant allemand. Ce qui est hautement suggestif, c'est de voir quel grief 
la célèbre revue fait aux catholiques intégraux. Elle déclare : « Nous n'ad
mettons pas dans la profession du catholicisme les diminutions (domez-
zamenti) que certaines dénominabions supposent comme possibles ». Cette 
déclaration de la Civiltà cattolicà a été confirmée par son R. P. vice-
directeur dans une lettre à l'anticléricale Tribuna qui avait parlé de la 
polémique. 

La réponse des attaqués est facile à deviner. Vous ne voulez pas que nous 
nous appelion s catholiques romains intégraux, c'est-à-dire intégralement ro
mains, parce que cette dénomination suppose qu'il y a des catholiques mini-
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mistes, c'est-à-dire des catholiques qui sont romains... le moins possible? 
Mais alors condamnez aussi le titre de « catholique romain », car il y a des 
gens qui s'appellent « catholiques » mais pas « romains ». 

En effet, la question est celle-ci : y a-t-il, oui ou non, 'un mouvement de 
catholiques qui veulent réduire au minimum la profession et l'influence 
religieuses en général, la profession et l'influence catholiques romaines en 
particulier, dans toutes les manifest.atin.nis de La vie sociale et politique? Le 
nier, ce serait nier la lumière du soleil. La vraie crise catholique d'aujour
d'hui n'est môme pas tant dans le modernisme radical des apostats et des 
rebelles que dans le mouvement « minimiste » des catholiques démo-lihri-
raux, interconfcssionnalistes, etc. 

D'ailleurs, la Civiltà cattolica dit ouvertement pourquoi elle est opposée 
aux catholiques intégraux : parce que cette dénomination précise l'existence 
de la crise intérieure du monde catholique, — et impose par conséquent d'y 
remédier I Ce que la Civiltà cattolica exprime de cette manière : « Nous 
croyons extrêmement funeste l'attitude de certaines gens qui, par des déno
minations nouvelles, aboutissent à des exagérations et à des confusions 
odieuses ».' 

Ces mots équivalent à la déclaration typique des «c modérés », qui con
damnent fièrement le modernisme en soi, mais défendent de toucher aux 
modernistes tant qu'ils ne sont pas tout à fait rebelles et apostats. Evidem
ment, les RR. PP. de la Civiltà cattolica croient en toute loyauté, par te 
système, servir bien la cause de l'Eglise. Mais j'ai entendu des person
nages éminents douter fortement de l'efficacité de leur méthode : et rien ne 
nous assure, — bien, au contraire 1 — que Pie X se laisse aller au» même 
optimisme. 

Un Tait est sûr et il faut le noter : c'est: ce système qui a retardé, pen
dant des années, la mise au point des Loisy, des Tyrrell, des Murry, etc., etc., 
défendras mordicus jusqu'à la -dernière heure par les optimistes (quelques-
uns en bonne, quelques autres en mauvaise foi), lesquels s'en prenaient fu
rieusement à ceux qui donnaient l'alarme. C'est ainsi que cet optimisme 
tenace a obtenu aux chefs de l'erreur et de la révolte de longues années 
pour semer à pleines mains la zizanie maudite dans le champ de l'Eglise, 
grâce à une influence énorme, qui s'est heureusement évanouie dès que 
Pie X les eut poussés dehors. Mais il y a cette grande différence entre hier 
et aujourd'hui : c'est qu'hier on n'avait pas cette expérience qui, aujourd'hui, 
nous crève les yeux. On peut comprendre qu'hier on se trompait; mais, après 
la terrible leçon de choses, s'obstiner dans la même équivoque n'est-ce pas 
mille fois plus absurde et plus funeste? 

En un mot, prenne qui voudra la « dénomination » d'intégral, 
mais que tout catholique le soit en réalité de tout cœur, voilà la 
nécessité du temps présent et de tous les t emps : la Civiltà avait 
aut re chose à faire que de se jeter à la t raverse. Ni son passé, ni 
son avenir (nous l 'espérons très fermement) ne la destinaient pou r 
cette mauvaise besogne. 

L E CONGRÈS DE LA J E U N E - R É P U B L I Q U E A LYON 

La « Semaine religieuse de Lyon » a publié l 'ordonnance suivante : 

La Ligue de la Jeune République, c'est-à-dire, sous une appellation nou
velle, l'ancien Sillon, doit tenir ici même, les 17, 18 et 19 octobre, un Con-

http://manifest.atin.nis
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grès national, le second de ceux qu'a organisés ce groupement depuis qu'il 
porte ce nouveau nom. 

Jl ne serait pas inutile de rappeler à ce propos les ordres donnés par le 
Souverain Pontife aux Sillonistes et au Sillon, dans sa lettre du 25 août 
1910. Après avoir montré tout ce que les théories principales du Sillonisme 
ont de contraire à la vérité catholique et conclu que le Sillon n'était qUie 
le convoyeur du socialisme et un affluent du courant universel d'apostasie 
qui dévaste le monde civilisé, Pie X termine par les deux règles qui suivent : 

1° Le Sillon doit dissoudre son organisation nationale et renoncer à 
l'autonomie qu'il affectait vis-à-vis des Evêques. Ses divers groupes ne sub
sisteront qu'indépendants les uns des autres, sous le titre de Sillon catholique, 
et c'est sous la direction des Ordinaires qu'ils travailleront à la solution de 
la question sociale. 

Or, qu'y a-t-il de commun entre l'isolement qui leur a été imposé et 
le Congrès national qu'ils vont tenir? L'un exclut l'autre. 

2° Les Sillonistes catholiques restent libres de garder leurs préférences 
politiques, épurées de tout ce qui ne serait pas entièrement conforme à la 
doctrine de l'Eglise, et s'ils se confinent dans la politique pure ou d'économie 
politique pure, ils jouissent de la liberté commune à tous les fidèles. 

Le Congrès de Lyon se, propose-t-il de se confiner dans la politique pure 
ou l'économie politique pure? S'interdira-t-il toute incursion sur le terrain 
de la question sociale? Il ne nous est guère permis de l'espérer, car nous 
lisons à l'ordre du jour, pour la séance du samedi, ce programme : « L'ac
tion politique et sociale. Comment naissent et meurent les réformes... » 

En conséquence : 
1° Nous faisons défense formelle à tous les prêtres de notre diocèse et à 

tous les élèves de nos grands et petits séminaires d'assister au Congrès 
dont nom* parlons, et aux réunions qui pourraient le précéder' ou le suivre. 

2° Nous rappelons à tous les catholiques qu'ils ne peuvent, sans faute 
grave, adhérer aux doctrines sillonistes condamnées dans la Lettre Aposto
lique donnée par Pie X, en date du 25 août 1910, ou contrevenir aux ordres 
qui y sont intimés. 

Lyon, le 8 octobre 1913. 
t HECTOR-IRÉNÉE, 
archevêque de Lyon. 

Quatre jours après, M. Sangnier faisait voter pa r le « Conseil natio
nal » de sa Ligue une déclaration qui veut ê t re un démenti à Mgr 
l 'archevêque de Lyon- et o ù on affirme que la Ligue de la Jeune-
République n 'a r ien de commun avec l 'ancien Sillon. Inutile d'insister, 
M. Sangnier, on l'a vu dans no t re dernier numéro, réclame pour 
sa Ligue le droit de cité dans l 'œuvre de défense morale et religieuse 
à laquelle Pie X convie les catholiques, et, en m ê m e temps, il p ro 
fesse se tenir exclusivement su r le terra in poli t ique et purement éco
nomique. A ces équivoques perpétuelles o n reconnaî t à la fois l 'an
cien 5*7/on et l 'ancien Sangnier. 

La mesure prise pa r S. G. Mgr Scvin, à l 'occasion de ce congrès, 
n'a .besoin d'aucune justification. S'il lui en fallait une, le Congrès 
de la Jeune-République l'offrirait immédiate. 
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Nous en avons reçu le compte-rendu détaillé, d 'une personne com
pétente el très sûre, qui a suivi ses réunions et pris des noies sur 
place. La place nous manque pour le donner en entier. Nous ex
t rayons les parties principales. Nos lecteurs sonl assez au courant 
pour nous dispenser d'y ajouter des commentaires. 

Séance d'ouverture. — (Brasserie de la Guillotière. — 200 personnes au 
maximum;. 

Pas de prêtres. Sangnier, Vignal, Tourret, Carlhian, Lcmairc, Uioherand 
conseiller municipal socialiste, Boucaud l'ancien vice-président des gymnastes 
catholiques, JacqUemond (Administrateur de la Dépêche). 

Public banal, sans personnalités : les jeunes y dominent, beaucoup de 
. femmes de la Ligue des Acheteurs et de la Ligue féminine contre le travail à 

domicile et son exploitation. 
L'orateur, Georges Renard, professeur à la Faculté de Droit de Nancy, 

parle de l'exploitation de l'ouvrière à domicile, et surtout des 860.000 con
fectionneuses françaises. 

Il signale les salaires dérisoires de certaines industries et cherche les 
causes du mal, - - Ce ne sont pas : 1", les patrons, dont on accuse le luxe, 
mais qui sont liés par la concurrence; 2° les entrepreneurs, car ils gagnent 
très peu..., une expérience de coopérative a démontré que la suppression 
des entrepreneurs n'élèverait que faiblement les salaires; 3° ni les ouvriers 
amateurs, qui font à prix réduits des travaux supplémentaire pour aug
menter leur aisance, car ils produisent peu. 

La cause du mal, c'est l'ouvrier lui-môme. 
Tl n'y a pas deux classes opposées l'une à l'autre : patrons ot ouvriers. — 

Il V a toute une succession de classes qui s'écrasent de la plus élevée à la 
plus basse. — Il n'y a pas de solidarité d'intérêts entre ces classes super
posées. — L'ouvrier qui achète son vêtement 29 fr. 75, par exemple, ne HO 
préoccupe pas de savoir, si, en le payant 32 fr., il n'aurait pas assuré un 
plus juste salaire à la confectionneuse. — Personne ne s'occupe de la va-
Jour « sociale » du travail de l'Ouvrier. 

C'est là la cause des salaires de famine, la cause de la tuberculose, de 
la criminalité infantile, si bien que, quand un magistrat requiert une pon-
damnation contre Un enfant abandonné, celui-ci aurait le droit de reprocher à 
ia Société d'être la cause de sa déchéance. 

Le remède, on ne le trouve pas, 1° dans les syndicats, car d'une jpart 
Jeurs moyens d'action sont insuffisants; dp l'autre, le syndicalisme, sup
posant une certaine intellectualité, ne s'adresse qu'à une minorité, — 2° 
ni dans l'action des Ligues Sociales d'acheteurs, qui ne peuvent fine créer 
un mouvement d'opini-o-in, mais sont sans effet snr les salaires. 

Le remède est dans la loi imposée par l'Etat, qui imposera un minimum de 
salaire légal. 

M. Renard se moque alors des défenseurs des lois économiques et pro
teste contre le principe : « La liberté des contrats est liée par la liberté 
des contractants ». — Personne, pour lui, n'est libre. Aussi, tout en regret
tant qu'on n'ait pas accepté le « hardi » projet de M. de Mun, voulant l'éta
blissement d'un minimum de salaire « juste », correspondant exactement aux 
besoins de l'ouvrier, il accepte, en attendant mieux, le projet gouvernemen
tal, adopté par le Conseil du Travail. 

Ce projet prévoit, par l'entremise des conseils du travail (il y en a 3 en 
France) et surtout des conseils de prud'hommes, rétablissement d'Un mi
nimum de salaire « vital », établi par régions, correspondant au minimum 
(à fixer) nécessaire pour vivre, et qui sera obligatoire pour tous. 
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Le rapporteur ne se demande pas si cette augmentation de salaire n'aura 
pas pour conséquence, 1° ou une augmentation des prix de revient, donc 
une augmentation de la cherté de la vie; — 2° ou un abaissement de 
notre production nationale, avec pour conséquence un accroissement de 
la concurrence étrangère..., etc., etc. 

11 a posé sa solution comme un dogme absolu, sans même effleurer 
d'un mot le cercle vicieux d'impossibilités que créerait cette création du 
salaire « vital ». 

La deuxième réunion du Congrès était réservée aux seuls étudiants. 

3° Réunion (î™ Séance de travail), — Objet : L'action, politique et so
ciale. Comment naissent et meurent les réformes. La Jeune République. — 
En réalité : Examen de la question Syndicale. 

Environ 150 personnes, à peine, au palais de la Bourse. Pas de notabi
lités. 

Du rapport, présenté par Lotel, de Lyon, rien à m relever, sinon que 
c'est un résumé historique fait pour amorcer la discussion. Celle-ci est 
assez animée entre Marc Sangnier, Lemaire, Pezet, Durand (Avocat à Lyon), 
22, rue Vaubccour, et 2 ou 3 inconnus. 

Je la résume à mon tour. 
La grosse question agitée, la seule, c'est de savoir si les Ligueurs doi

vent aller au syndicat confessionnel ou au syndicat non confessionnel, au
trement dit syndicat de catholiques et syndicat de non-catholiques, voire 
même d'anti-catholiques. 

Un premier principe, — rappelé par Marc Sangnier, — est le suivant : 
La Ligue, si elle comprend une majorité de catholiques, comprend aussi 
des protestants, des juifs, etc. Us peuvent donc, ayant pour but de faire 
de l'action syndicale, aller aussi bien aux syndicats confessionnels qu'à 
la C. G. T. 

Et cela existe couramment, quoique, à dire vrai (M. René Lemaire) • « nos 
camarades n'y aient pas grand avantage, étant souvent tout juste tolérés 
dans les milieux cégétistes ». 

M. René Lemaire avoue qu'il n'aime pas bien les syndicats confession
nels, « où on ne fait que des prières », peu. de bonne besogne syndicale 
et <K où l'épithète de catholique n'est souvent qu'une étiquette »; on s'y 
montre très large, pour faire nombre. Il ne va pas jusqu'à dire ouvertement 
qu'il leur préfère les syndicats non-confessionnels, où on fait de la bonne 
besogne syndicale et démocratique. 

M. Pezel dit : « La Ligue n'a pas à s'occuper de cela. Il faudrait s'en 
tenir à tme formule : les Ligueurs ne devront s'accuper que des syndicats 
professionnels, qu'ils soient ou non confessionnels. 

M. Durand : La Jeune République est en effet en dehors de cette ques
tion. C'esl « la Jeune République »; son action est du terrain politique 
et Syndicaliste; elle doit laisser l'idée religieuse en dehors de cette ques
tion syndicale. 

Marc Sangnier : Il faut pourtant s'entendre et préciser, puisque nous 
sommes en assemblée générale. Cette question doit être tranchée. 

Sans doute, nos ligueurs n'ont rien à faire dans un syndicat qui îne 
s'occuperait que d'anticléricalisme, mais... (et ici l'orateur est bien embar
rassé), ils doivent d'abord songer à leur effort syndical. 

Tout en se défendant de ne pas équivoquer ou de ne pas se dérober, Marc 
Sangnier continue : 

<r La Jeune République » lutte sur le terrain politique et économique non 
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sur le terrain religieux. Son action est syndicale et politique, non religieuse. 
Je suis fier d'être Jeune-Républicain, je suis plus fier encore d'être catho
lique. Mais si des conflits interviennent, d'ordre moral, ce n'est pas nous 
qui les trancherons ». Si des décisions sont prises par les autorités religieuses, 
ce n est pas à nous d'en assurer l'application. 

Nous nous tenons uniquement sur le terrain syndical qui nous a été assi
gné; nous ne l'abandonnerons pas. (Très énergique, mais très imprécis). 

Et comme au hasard de la discussion, quelqu'un a dit qu'il était regret
table que les ouvriers ne sachent pas s'unir pour la défense de leurs intérêts 
an-dessus de ces questions confessionnelles, alors que leurs patrons savent 
très bien passer par-dessus pour s'entendre, Marc Sangnier répond que cette 
division d'idées morales glorifie l'ouvrier... 

Au surplus, après avoir remarqué que la majorité de la classe ouvrière 
est dans une mentalité de conservatisme, Marc Sangnier ajoute qu'il ne 
faut pas dédaigner même ces syndicats confessionnels où on ne fait que 
des prières, car ils constituent déjà un effort, un premier pas vers le 
syndicalisme et la démocratie ; ils sont bons pour préparer le terrain... et 
aussi pour retarder le mouvement exclusif des libertaires et des révolu
tionnaires. 

Marc Sangnier dit encore : « Pour la Ligue, la paix religieuse n'est pas 
un but..., peut-être un résultat, ' qui pourrait découler de la paix sociale 
et démocratique. 

En somme, vaut-il mieux pour les Ligueurs aller au syndicat confession
nel, — où l'on prie, mais où l'on est piètre syndicaliste, — nu au non-con
fessionnel, excellent syndicaliste ? » 

Je n'ai pas entendu de réponse ferme, encore moins de réponse pré
cise. Tl semble bien que Vidée directrice de la Ligue soit que ses adhé
rents doivent aller là où se fait la meilleure action syndicale et que cha
cun de ses membres doit, en dehors de la Ligue, régler sa conscience fca-
thoUquc (ou "ne pas la régler, évidemment) soir les directions des autorités 
religieuses. 

Il ressort également de la discussion que la Ligue a dans les organisations 
confessionnelles et non-cnnfcssio'unelles des Ligueurs qui ont la mission 
d'y faire prospérer les idées de la Ligue. 

Autrement dit, les Ligueurs n'ont pas à faire d'action catholique ou 
anticatholique. En tant que membres de la Ligue, ils sbnt républicains 
syndicalistes et démocrates, et c'est tout. 

4 e Réunion (2e séance de travail). — Grand amphithéâtre du palais des 
Arts : présidence de René Lemaire. Environ 150 personnes des deux sexes 
Pas de prêtres, pas de personnalités. — Objet : Ce que peuvent faire Je® 
Ligueurs. Travaux et Initiatives. — En réalité : Séance d'étude électorales : 
attitude à suivre dans les prochaines élections. 

Nous omettons les quat re premiers rappor ts qui sont, sans inté
r ê t particulier. 

5« Rapport, de Pierre Labenne-Rougier, licencié en droit, sur la Ligue à 
Paris (environ 900 ligueurs). 

Plus littéraire, — peut-être trop long, — car dans une des séances d'étude 
de ce groupe, on s'y occupe de l'histoire d!e la Pologne; une autre fois, de 
l'origine de la Gaule, — le rapporteur déclare nettement qu'il faut que Marc 
Sangnier soit élu au Parlement. Tout l'effort du groupe de Paris tend h 
ce but. (L'assistance applaudit). 
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Au cours d'une discussion à laquelle prennent part René Leniaire, Louis 
Meyer, secrétaire, Lebcnne-Rougier, Marc Sangnier, tous membres du Con
seil National de la Ligue, un assistant demande des explications sur le 
rôle de la Ligue dans la candidature Maurice Bernard à Quimper, qui fpro-
voqua un conflit avec l'autorité opiscopalc (candidature retirée). 

La Ligne ne la soutint pas, car, dit Marc Sangnier, il eût été désastreux, 
pour la première fois où la Ligue de la Jeune République affirmait son 
existence sur le terrain politique, de s'engager dans une élection combattue 
par l'autorité épiscopale. C'était trop dangereux. 

« Je suis certain, dit-il, que c'est là qu'il faut chercher la raison de la 
lettre de Mgr Sevin et de la situation où nous sommes ; quoi qu'on "en 
ait dit, c'est une raison de politique. Il n'y aurait rien eu à. Lyon, sans 
cotte lutte de Quimper. Encore une fois, nous ne pouvions nous affirmer, 

• et c'est une raison d'opportunité ». Marc Sangnier ajoute : « La Ligue de 
la Jeune République n'est nas assez forte pour poser devant le public la 
question de l'indépendance civile des catholiques. Quand elle sera entrée av 
Parlement, il en sera autrement, et on ne pourra plus la faire taire ». 

D'où il suit que Marc Sangnier se présentera à son heure dans 'une 
circonscription, à Sceaux (la 2e ou la 3 e cir.) « circonscription de tout 
ropos, où nous n'aurons que des adversaires radicaux sans importance, et 
rien de l'autre côté ». 

Lemaire fait remarquer qu'il est imprudent de croire que le ConseU 
National puisse toujours donner en ptihlic les raisons de son action po
litique. 

La séance est levée après quelques avis de détails. Pas de contradictions; 
l'assistance n'en paraît pas capable, intellectuellement. 

Avouée, non, mais implicitement contenue dans les propos et les ten
dances, se dégage, plus encore que dans l'après-midi, cette idée directrice, 
que la Ligue de la Jeune-République place son action en dehors de toute idée 
catholique, même contre l'autorité religieuse, qui.peut ne pas être en harmonie 
avec Y indépendance civile des catholiques. 

Un autre détail : au cours de son rapport, M. Pierre Labenne-Rougier 
exposant la marche de la Ligne, dit que si les débuts furent lents, Jc'esf 
« qu'ils étaient dégoûtés par l'inaction qui leur avait été imposée ». 

Ce sont donc les anciens dirigeants du « Sillon » qui reprennent le mou
vement. 

Lu cinquième séance du Congrès était réservée aux Ligueurs. As
semblée statutaire. 

6* séance. — Réunion publique. — Salle Rameau. — 800 personne» 
environ • se sont réunios pour entendre le discours programme de Marc 
Sangnier. 

Public banal encore et sans physionomie. Pas de personnalités mar
quantes. Dans la salle, on reconnaît des figures aperçues dans des réunions 
d'oeuvres catholiques d'ouvriers ou de jeunes. Beaucoup de jeunes; un 
tiers de dames au moins. Quelques soldats, dont un prêtre sûrement, re-
oonnaissable à sa figure rasée. Il y a aussi des curieux. 

Reconnus : un ancien frère des E. C. qui s'occupe actuellement du 'bu
reau de placement des anciens élèves de l'Ecole de la Salle; Joseph Serre, 
et tan capucin en soutane noire ;, Monin, avocat, Deprelle, directeur du 
« Lyon Théâtral », et Dominique Giuliani, du comité plébiscitaire; Sos-
thène Courtial. de la Jeunesse Socialiste lyonnaise et un groupe de ses amis 
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La réunion est présidée par René Lemaire. Sur l'estrade, les Ligueurs 
déjà cités dans ce rapport, Durand, avocat à Lyon (rue Vaubecour, 22). 
Encore une fois, public terne..., mais très emballé. 

Le Parti de la France : C'est le thème du discours de Marc 
Sangnier. Vieux fond et forme pas rajeunie. Les ennemis de droite 
et les ennemis de gauche, les braves républicains catholiques injus
tement repoussés par le Bloc, toute la lyre I Nous n 'extrayons du 
compte-rendu que le passage suivant : 

Oh ! sans doute nous savions que nous soulèverions auteur de nous des 
équivoques; qu'on essaierait de parti pris de dénaturer notre but, de nous 
présenter sous de fausses couleurs devant les autorités respectées et chères 
aux cœurs catholiques. 

Mais nous savions aussi que ce serait Une lâcheté de reculer parce crue 
nous savions que nous serions combattus, calomniés... Mais nous ,savions 
plus que personne que l'obéissance la plus douloureuse à la discipline ca
tholique, n'empêche pas de lutter sur le terrain civil comme sur le ter
rain républicain et démocratique. 

Nous avions confiance. « Sans doute, il y a de malheureuses équivo
ques... » Ootmment n'y en anrail-il pas dans celte œuvre de réconciliation? 

Nous avons le devoir de rester calmes, d'user de patience pour ne pas 
répondre (II) aux attaques les plus cruelles... de VAction française, de {'Uni
vers. .., de La Lanterne, qui nous accablent. Aucune de ces invectives «ne 
nous empêchera de continuer notre œuvre. 

Nous sommes situés sur ce terrain même qui fut fixé par le Pape Pie X 
à l'archevêque de Cologne. 

Si nous faisons un groupe ouvert à tous les Français quelles que soient de par 
ailleurs leurs opinions philosophiques ou leurs confessions religieuses, pourvu qu'ils 
respectent la liberté de conscience, c'est qu'il n'est plus possible de rêver d'une 
religion d'État. 

Affirmer que nous sommes catholiques, c'est vouloir que tous soient catholiques. 
Si nous étions libres-penseurs- nous voudrions que tous soient libres-penseurs. 

Cette opposition, cet antagonisme, c'est un mal. Mais c'est un mal plus grand 
encore que de souiller les idées religieuses en les mêlant à la politique, au service 
toujours des intérêts personnels. C'est les respecter, ces idées catholiques, 
que de les élever au-dessus (en dehors aussi) des débats politiques pour 
arriver tous ensemble à la paix nationale. 

Pour la première fois, dans quelques mois, nous essaierons de faire triom
pher notre programme aux élections. 

Nous he voulons pas écraser les autres partis, et nous collaborerons à 
l'œuvre commune. Nous ne refuserons de collaborer avec aucun de ceux 
qui lutteront'sur le terrain démocratique, s'ils sont respectueux des opinions 
religieuses, des traditions nationales, des forces morales et surfout reli
gieuses. 

Nous n'aurons pas été inutiles pour réaliser plus de justice ol île fra
ternité ». 

(La grande éloquence creuse de l'orateur, qui parle dans le vague, est 
ici très difficile à comprendre), c'est du verbiage... mais on applaudit. 

« 11 m'est impossible, ici à Lyon, de ne pas songer à l'œuvre que, dès 
ma jeunesse pendant 15 ans, j'ai' poursuivie, œuvre d'éducation populaire. 
11 est impossible de ne pas être ému, après les bénédictions du Pape et de? 
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évêques, à la pensée du sacrifice gui nous obligea à porter de nouveaux 
efforts sur le terrain de la politique économique. 

Je me souviens de toutes ces semences jetées naguère dans les Cercles 
d'Etudes du Sillon, qui ont porté leurs fruits, puisque, dans les séminaires 
sont tant de nos amis, qui travaillent pour nous. 

Je me souviens de tout cela, mais je sais aussi qu'il est impossible, *si 
l'on travaille avec sa conscience de catholique, de ne pas en quelque ma
nière glorifier Dieu. Et nous sommes heureux de travailler à la réconcilia
tion nationale sur le terrain économique pour l'amour de Jésus-Christ... » 

Un prêtre, le seul en soutane, le capucin habitant Lyon et que connaît 
M. Joseph Serre, monte à ' la tribune et déclare que la doctrine catholique 
ne s'oppose pas à la doctrine républicaine, qu'elles s'accordent même très 
bien, le mieux du monde. II trouve que Marc Sangnier est trop timide et que 
rien, dans la Ligue, ne peut la rendre suspecte aux catholiques. 

Marc Sangnier lui déclare qu'il veut tuer le sectarisme, et se félicite que, 
providentiellement, îl ait rencontré ce témoin impartial qui, sans doute, 
dit-il, est d'un autre diocèse (On applaudit). 

Ce capucin se relire après avoir déclaré qu'il souhaite « que tous les ca
tholiques, prêtres et laïcs, fassent partie de la Jeune République » (On ap
plaudit). 

Après quoi, ion pou r r a apprécier ce que M. Sangnier écrivait dans 
la Démocratie du 24 oc tobre (article intitulé : Après le Congrès de 
Lyon) : 

Mieux encore que toutes les protestations, cet effort nettement politique 
écrasera les dernières équivoques et, en npus situant de la façon la plus 
éclatante sur le terrain qui est vraiment le nôtre, ne permettra plus à per
sonne de soupçonner sous la Ligue je ne sais quelle reconstitution de l'an
cien Sillon. 

LA SEMAINE RELIGIEUSE D'AGEN 

La « Semaine religieuse d'Agen •» s'était empressée de reproduire . 
en entier la « Simple note » de la Croix contre la Critique du 
Libéralisme, quoiqu'elle dût encombrer quelque peu ses pages. 

A la suite de celte publication, nous avions adressé à M. l 'abbé Les-
pinasse, vicajrc général, directeur de cette semaine religieuse, la let
tre suivante : 

Monsieur le Directeur, 

La Semaine religieuse d'Agen a « cru devoir » reproduire dans son der
nier numéro une longue note contre la Critique du libéralisme parue dans 
la Croix du 16 septembre. 

Je n'ai pas à rechercher les motifs qui vous ont déterminé à le faire et 
je veux croire que le souvenir des polémiques passées qui ont mis la Cri
tique du Libéralisme aux prises avec le « Bien du Peuple » dirigé par M. 
l'abbé Olgiwolski, avec la Semaine religieuse elle-même ot avec son direc
teur, n'y est entré pour rien. 

La Semaine religieuse n'a pas « cru devoir » faire savoir à ses lec-
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teurs que les critiques auxquelles la Croix répond n'avaient pas été gra
tuitement émises, mais qu'elles avaient été motivées par un appel à 
T « union » mal placé sous la plume d'un rédacteur et dans un journal don
nant tin exemple très insuffisant de cette fidélité à seconder les directions 
du Saint-Père, dans laquelle, seule, peut et doit se faire l'accord parfait 
entre tous ceux qui veulent les servir. C'eût été pourtant plus équitable. 

Mais, du moins, puisqu'elle s'est fait un devoir d'insérer la note de la 
Croix, elle ne voudra pas, j'en suis sûr, se dérober à celui, plus sérieux, de 
justice qui lui incombe, de faire connaître à sos lecteurs nofre réponse, d'au
tant que cette note soulève des points nouveaux. 

La première insertion était peut-être superflue, parce que presque tous 
vos lecteurs doivent recevoir la Croix; celle-ci est nécessaire parce que le 
plus grand nombre d'entre eux ne lit pas la Critique du Libéralisme. 

C'est donc avec confiance que je vous la demande, Monsieur le Directeur, 
en vous annonçant l'envoi très prochain de notre numéro du 1 e r octobre où 
vous trouverez cette réplique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments 
respectueux. 

Emm. BARBIER. 

Cette demande est restée sans effet. La « Stemaine religieuse d'Agcn » 
n 'a rien inséré. Nous savions parfaitement d'avance ce qu'il en serait 
et ne nous proposions pas au t re chose que de le constater. 

LA SEMAINE R E L I G I E U S E DE NICE 

Quelle mouche la pique? 

La Semaine religieuse de Nice a publié dans son numéro du 17 oc
tobre, l 'article extravagant et du plus heureux à-propos qu'on va 
lire. La Démocratie s'est empressée de l 'insérer. 

Une impudence. — On lit dans la Critique du Libéralisme, du Z e r 

août 1913, page Ô98 : « Le livre autour du catholicisme social, 2e série, par 
Goyau, représente assez pertinemment la synthèse des idées libérales. Les 
noms qui reviennent à chaque page suffiraient à le démontrer : Fonsegrive, 
l'abbé Gayraud, Naudet, Léon XIII et Lamennais ». 

« Léon XIII et Lamennais I » Vous avez bien lu. Quoi de plus impudent 
que ce rapprochement entre un hérétique et un apostat fameux, un Hérésiarque 
et iun Pape — le grand Pape à peine disparu, qui fut pour cette génération, 
durant un quart de siècle, le docteur et lo chef suprême, et dont la doctrine 
a laissé dans l'Eglise Un sillon si lumineux! 

Un tel rapprochement est bien -fait pour rassurer certains catholiques soumis 
d'esprit et de cœur aux enseignements du Saint-Siège et que dénonce chaque 
jour la Critique du Libéralisme, mais quelle indignité 1 

Ce n'est point, du reste, dans cette revue, Une phrase échappée à la plume 
d'un rédacteur d'occasion, c'est la pensée et l'erreur obstinée de son di
recteur. Il Ta maintenue audacieUsement malgré la condamnation de Y Index, 
il l'a même rééditée en plusieurs occasions en osant écrire et redire que 
durant les 25 années de son glorieux pontificat, Léon XIIÏ avait favorisé, 
avec le Libéralisme, toutes les erreurs modernes ! 

Et ce sont ces gens-là qui s'érigent en juges de la doctrine, au mépris de 
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l'autorité des évêques. Ils sont toujours les mêmes, prompts à dénoncer, la 
paille dans l'œil de leurs frères — ignorant la poudre gui est dans le leur 
et aussi dans celui de leurs amis chrétiens, athées, agnostiques, dont lils 
taisent soigneusement les erreurs, et qu'ils défendent et excusent au besoin. 

Combien notre Evêquc avait donc raison de prévenir ses prêtres et ses fi
dèles contre l'influence d'une pareille Revue ! 

Répondons en quelques points. 

I. — On connaît le dicton : Donnez-moi deux lignes d'un homme, 
et je le ferai pendre. Une seule ligne suffit à la Semaine religieuse 
do Nice, et elle se garde de lire la suivante. C'est pourtant nous 
qu'on accuse de triompher en mutilant les textes. 

La phrase incriminée avec tant de violence n 'exprime pas une pen
sée de l'auteur, elle est une simple indication des autorités invoquées 
par M. G. Goyau, à l 'appui de quelques-unes de ses idées, et, u n 
peu plus bas, il montre que M. Goyau a tort de recourir à celle de 
Léon XIII. C'est donc un travestissement inexcusable. Et c'est de là 
qu'on lire le prétexte à une telle sort ie! 

Mais la Semaine religieuse de Nice ignore-t-elle que ce rappro
chement sacrilège entre Léon XIII et Lamennais a été commis for
mellement par plusieurs de ses amis? Bien impudent, par exemple, 
si l'on pouvait se permettre ce mot, le discours de Mgr Thomas, 
archevêque de Rouen, cité dans notre dernier numéro, où il se fé
licitait publiquement de voir Léon XIII réhabiliter le programme li
béral de Lamennais, nommément, et de son groupe. Nul doute que, 
si la Semaine religieuse de Nice avait paru alors sous le même 
haut patronage qu 'aujourd 'hui elle eût joint sa protestation à celle 
de Mgr Freppel. Est-ce que, plus récemment, le P. Lecanuet, pour
tant forl bien vu à Nice, comme o n sait, n 'a pas longuement 
insinué la même chose dans ses ouvrages? Nous ne voyons ce
pendant pas que la Semaine religieuse de Nice ait élevé la moin
dre protestation contre cette « indignité ». 

Nous prendrons la liberté de lui en signaler une autre. Le même 
P. Lecanuet, dans son Histoire de ,1'Eglise de France sous la troi
sième République, a porté sur le grand Pontife Pie IX des juge
ments bien plus audacieux et plus irrespectueux qu 'aucun de nous 
sur Léon XTTT. Nous sommes prêts à les lui produire. Cela l'a-t-il 
fait plus mal voir par la Semaine religieuse? 

Au surplus, et sans chercher là une excuse très superflue, la phrase 
incriminée, bien inoffensive, n 'émanait ni du directeur de la re
vue, ni d'aucun de ses collaborateurs. Cet article est d'un religieux 
étranger à notre rédaction qui nous l 'adressa spontanément. 

IL — La Semaine religieuse de Nice en prend occasion — faciam 
benc te venire — pour renouveler un travestissement non moins inex
cusable de ce que j ' a i écrit sur Léon XIII, en substi tuant le Pape 
dans son autorité spirituelle à ce que j ' avais dit des conséquences 
dfi sa politique et des abus qu'on -a fait de ses directions. Si Ja 
Semaine religieuse de Nice veut consentir à reproduire les pages 
où j ' a i démontré, au contraire, que Léon XIIÏ avait condamné le 
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libéralisme « aussi fortement que Pie IX », je lui promets une copie 
très abondante. Mais elle n 'en voudra rien savoir. 

III. — Notons, qu'au jugement de cette Semaine religieuse, on 
devrait tenir pour soumis d'esprit et de cœur — et en fait, évidem
ment — les catholiques dont la Critique « dénonce » les e r reurs so
ciales ou religieuses et l 'opposition aux directions du Saint-Siège. 
Car c'est à cela qu'elle se consacre. 

IV. — Notons aussi que, d 'après elle, les polémistes catholiques 
n'exercent la critique qu 'au « mépris de l 'autorité des évêques », ot 
biffons, en conséquence, les encouragements formels que le Pape lui-
même, fréquemment, de s a propre main, leur prodigue. 

V. — La Semaine religieuse trouve opportun de rappeler, en s'en 
félicitant, Pacte retentissant par lequel Mgr l 'Evèque de Nice mit, il 
y a deux ans, ses prêtres et ses fidèles en garde contre l'influence 
de la Critique du Libéralisme. 

Combien heureux est ce rappel d 'un incident qui eut si promptement 
la fin qu'on sait, chacun peut l 'apprécier. 

On tient donc à maintenir ce jugement. Mgr PEvêquc de Nice n 
déclaré notre revue pernicieuse et flétri son directeur. 

Pour s 'en dédommager, il ne restera plus à celui-ci, sans parler des 
encouragements privés, les plus précieux, émanant de cardinaux, d'ar
chevêques et évêques, et, en premier lieu, du Pasteur suprême, q u e 
les approbations significatives (1) du cardinal de Cabrières, du car
dinal Dubillard, de Mgr Dubois, archevêque de Bourges, de NN. SS. 
les évêques de Coutances, Montauban, Périgueux, Verdun, e t c . , pu
bliées dans notre revue (T. V, pp. 38 et s s . ; 177 et s s . ; 757), et, par
dessus tout, celle de S. S. Pie X, en termes d'un prix inestimable, 
quelques mois après la mesure bruyante prise par M. Chapon. 

La Semaine religieuse de Nice nous permettra, sans espoir qu'elle 
en t ienne compte, de présenter ici, comme un timide contre-poids 
à son anathème, quelques extraits de ces témoignages épiscopaux. 

Mgr Dubillard (2 octobre 1910) : 

« ...Tout d'abord, que je vous dise un affectueux merci. Défenseur 
intrépide de l'orthodoxie catholique, vous aies sur tous les points 
où elle est attaquée ou menacée de Vêtre. Avec une franchise ri 
une sincérité que j'admire, vous défendez la vérité, telle qu'elle 
veut Vêtre, sans crainte et sans hésitation. » 

Mgr Dubois, archevêque de Bourges (12 mars 1911) : 

« ...Je prends volontiers occasion de cette lettre, Monsieur Vabbé, 
pour vous féliciter de la vaillante campagne que vous menez contre 
toutes les erreurs modernistes et libérales. Je ne sais ce qu'il 
faut louer davantage, de votre courage ou de votre perspicacité à-

1. A propos des Infiltrations maçonniques 
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dénoncer les fausses doctrines et à démolir les réputations équi
voques. Ce fôle de sentinelle avancée vous convient à merveille. » 

Mgr Guérard, évoque de Coutances (8 octobre 1910) : 

« ... Toutefois je veux vous féliciter dès aujourd'hui de la lutte 
que vous avez entreprise contre le libéralisme. Quel mal ne nous 
a pas fait ce déplorable système?... » 

Mgr Marty, évêque de Montauban (3 novembre 1910) : 

« ... Le mal est profond. Pour le guérir il faut créer une nouvelle 
atmosphère, toute pure, celle-là, sans aucun mélange d'erreur. C'est 
à quoi travaillent vos livres, votre revue, vos articles, avec une 
sûreté de doctrine, une abondance de documentation, une vigueur 
de logique dont je vous félicite et vous remercie. » 

Mgr Bougouin, évêque de Péri-gueux (12 octobre 1910) : 

« Eclaireur d'avant-garde, comme vous l'avez été pour le moder
nisme et le Sillon, vous signalez à nos portes une secte nouvelle... » 

Mgr Chollet, évoque de Verdun (10 octobre 1910) : 

« Depuis longtemps j'applaudis à Vénergie avec laquelle nous dé
noncez les périls qui menacent la doctrine catholique, particulièrement 
en France. Vous êtes une de ces sentinelles à qui on peut demander 
avec confiance d'une réponse, et d'une réponse éclairée : « Custos, 
quis de noctef » 

Dans une autre occasion, S. E. le cardinal Andricu me répon
dait, 18 octobre 1910 (t. V, p . 77): 

« ... Votre suffrage ma été d'autant plus précieux qu'il émanait d'un 
vaillant et éloquent défenseur des vrais principes... » 

Mais, au-dessus de tout le reste, le directeur de la Critique du 
Libéralisme a, pour se rassurer , le témoignage éclatant que le Vicaire 
de Jésus-Christ lui-même a daigné décerner à son œuvre, et de sa 
propre main : 

Dilecto filio saeerdoti Emmanuel Barbier de re catholîca op-
timè merito gratulantes ex animo et fausta quœque ac salutaria 
in retributionexn a Deo adprecantes, benevolentiœ nostrœ testem, 
Âpostolicam benedictionem peramanter impertimus. 

Die 5* maii 1913, 
PIUS PP . X. 

A notre cher fils prêtre Emmanuel. Barbier le félicitant de tout 
cœur d'avoir parfaitement mérité de la cause catholique 
et priant Dieu de lui accorder en récompense toute grâce de prospérité 
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el de salut, Nous accordons très affectueusement la bénédiction apostolique 
en gage de Notre bienveillance. 

Le 3 mai 1913, 
PIUS PP. X. 

La Semaine religieuse de Nice concevra-t-clle, que ceci console do 
cela, et à quel point? 

VI. — Il me reste à la remercier pour les marques de sympathie que 
sou at taque, aussi gratuite que virulente, m 'a values de ses propres 
lecteurs, accompagnées même d'un concours matériel procuré à la 
Critique du Libéralisme en manière de protestation. 

Emm. BARBIER. 

POINCARÉ « FOR EVER » 

Nous avions récemment cité quelques exemples de l ' inaltérable con
fiance que des journaux catholiques, Croix de province ou autres, 
s 'obstinent à prêcher à leur clientèle envers un chef de gouverne
ment qui appor te publ iquement dans ses fonctions l 'esprit sectaire 
dont il avait déjà donné maint gage comme h o m m e public et mi
nistre. 

Mais voici plus fort crue tout le reste. L'exemple est celle fois em
prun té à un journal catholique de Versailles, Le Semeur, qui jouit 
de l ' appui au moins officieux du clergé diocésain. 

Il a publié le 19 octobre, au nom de sa rédaction, un long article 
dont le t i tre : La politique du bon sens dénote, révèle, en fait de bon 
sens, une aberrat ion du sens catholique. 

On expose d 'abord que la France, en ce moment, est aux prises 
avec deux difficultés gigantesques, formidables, comme clic en a 
peu renconlré , même aux époques les plus tragiques de son histoire. 
Ces deux difficultés gigantesques sont la folie des armements e t le 
gaspillage inouï, l 'accroissement indéfini des ressources nationales. 
On aura i t pu s 'at tendre à ce que Le Semeur signalât le péril, la « dif
ficulté » religieuse. Point . Il n 'en souffle mot. 

Et voici la conclusion de son article. On l 'appréciera en constatant 
qu'il est écrit après le voyage de M. Poincaré dans le Centre et 
le- Midi, après ses discours, après les déclarations de M. Barthou. Cet 
article est daté du 19 octobre . 

« E n face de ces immenses difficultés contre lesquelles nous aurons 
s à nous débattre , j e dis que la Franlqe a besoin de calme, de tran-
» quillité, de concorde et d 'union. 

* Elle ne demande pas mieux que de travailler, car elle est vail-
» lante . Mais pour être fécond, il faut que son effort se tende dans la 
» paix 

» A l 'heure actuelle, il n 'y a qu 'une seule poli t ique qui soit raîson-
> nable, c'est la politique • des mains tendues et des cœurs ouverts : 
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•» la politique de la réconciliation nationale dans le respect des droits 
* de chacun^ dans la justice et la liberté, 

» Mais ce n'est pas la poli t ique de M. Combes, qui n'a d 'autre 
•» désir que de déchaîner à nouveau la persécution religieuse el les 
* confiscations légales. 

» Ce n'est pas la politique de M. Clemenceau, ni celle de M. Cail-
* taux. 

» Ce n'est pas la poli t ique de M. Thalarmas. 

» Notre député ne rêve que plaies et bosses. Il veut la lut te ,- la 
> lut le partout , sur le te r ra in politique, sur le terrain religieux, sur 
* le terrain social; l 'oppression d'une partie de la France par l 'autre, 
«.des honnêtes gens pa r une poignée de sectaires. Les conceptions 
» de notre grand homme ne sélèvent pas au-dessus de cet idéal misé-
» rablc . Sa politique, à lui , c'est une politique de haine. 

» Ce n'est pas la nôtre . 
» Nous voulons, nous, une jTOlitiq-ue vraiment nationale, la politique 

* du bon sens, celle qu'a inaugurée M. Poincaré, qu'il a promise dans 
r son manifeste au peuple français, QU'IL EST ALLÉ PORTER A TRA-

» VERS LA FRANCE, celle aussi que pratiquerait le ministère de Bar-
» thou, si M. Barthou n'avait pas peur de M. Clemenceau. 

» L E SEMEUR ». 

Voilà la politique du bon sens catholique! 
Si cette presse catholique était purement oppor tunis te et gouver

nementale, que ferait-elle de mieux o u de pire? 

JARDINS D'ENFANTS 

La critique des « Jard ins d'enfants », faite pa r notre collabora
teur, M. St. de Holland, reçoit une confirmation frappante de l'éloge 
qu'on fait du livre de M. l 'abbé Klein et des méthodes qu'il préconise 
dans le camp des ennemis de l'Eglise et de la société chrétienne. 

Voici l'article que le sectaire protestant, Raoul Allier, leur con
sacre dans un journal où cet éloge se trouve malheureusement à 
sa place, le Siècle : 

Je ne suis pas sûr que tous ceux qui s'intéressent à l'introduction 'des 
« jardins d'enfants » chez nous distinguent la portée presque révolution
naire de ce qu'ils préconisent. Ils se figurent souvent que tout se réduit à 
l'adoption de quelques procédés nouveaux d'enseignement ou d'éducation; 
ils ne voient pas que, derrière ces procédés qui ne sont pas l'essentiel, lil • 
y a tout un bouleversement radical de la pédagogie. 

C'est ce que je me disais en lisant le nouveau livre, charmant et pro
fond, de M. Félix Klein. Mon filleul au jardin d'enfants sera pour beau
coup une révélation. M. Klein n'a écrit ni un traité de théorie ni un roman 
de pure imagination. Il a pris un jour par la main son filleul, un filleul 
réel; il l'a conduit à un « jardin d'enfants » ot il a examiné sur lui les 
effets de la méthode. C'est la déposition d'un témoin qui sait critiquer ce 
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qu'il a sous les yeux. Il y a un an, flans un premier volume, il a consi
déré le « jardin d'enfants » sons l'angle de l'instruction. Maintenant, dans 
un second volume, il aborde le problème de l'éducation en continuant A 
observer son filleul et en nous disant « comment il s'élève ». 

Ce dont il s'agit au fond, c'est d'éliminer de "la pédagogie tout ce qui est 
mécanique, tout ce qui compte sur la passivité cl n'aboutit qu'à la déve
lopper. Intellectuellement, l'élève du « jardin d'enfants » n'est pas forme 
du dehors. 11 n'est pas un réceptacle dans lequel on verse des connaissances. 
Il est très étranger aux théories, mais il est habitué à regarder lui-même 
les faits; il n'a rien lu dans les livres, mais il a pris contact aveo la 
réalité; il a le goût de se nourrir d'expérience, et, sans avoir encore rien 
appris, il est devenu capable d'apprendre beaucoup par lui-même. 

Le mécanisme, ainsi exclu de l'instruction, l'est encore * plus de l'édu
cation. Ici, la passivité est tout particulièrement l'ennemie. On la traque so'us 
toutes ses formes. On y met en œuvre tout ce qui, en aidant l'élan intérieur 
et .la bonne "volonté, tend à former et à fortifier le caractère. 

C'est très bien d'approuver ces méthodes, et l'on est heureux de voir 
le public applaudir à de si bons principes. Mais il faut bien se rendre compte 
que, si l'enfant, dans son jeune âge, est instruit et élevé d'après ces idées, 
ce ne sera pas sans de graves conséquences pour la pédagogie qu'on devra 
les lui appliquer dans la suite. L'élimination systématique du mécanisme et 
de la passivité au « jardin d'enfants » doit se continuer à l'école, au icol-
Iège, au lycée. Si elle ne s'y continue pas, ce n'était guère la peine do la 
commencer avec les petits. 

Et voilà comment la multiplication des « jardins d'enfants » aura de? 
résultats imprévus. Pour commencer, elle entraînera une revision des mé
thodes en usage dans les écoles maternelles. Puis il faut que cette ré
vision so. fasse à tous les degrés de l'enseignement. Ce qui est en germe 
dans cette pédagogie pittoresque et. gracieuse dos bambins, c'est une for
mation nouvelle de caractères disciplinés et libres, crsl une éducation nor
male pour les citoyens d'une démocratie. 

CE QUI E S T D I F F É R É NE SERA PAS PERDU 

L'art icle de notre collaborateur, M. P. Tailliez, s u r l 'appel à 
T « union » de « Cyr », dans la Croix ayant donné lieu à la « Simple 
note » pa r laquelle Franc répondai t pour « Cyr » et pour le journal , 
la Critique du Libéralisme a fait le 1 E R oc tobre la réplique que cette 
note appelait. 

Sur cette réplique, « Cyr » intervient à son t ou r pour l e journal 
et pour lui-même. 1 

« Cyr » (M. le chanoine Masquelier, rédacteur à la Croix de Par is 
el directeur de la Croix du Nord) nous adresse une très longue 
réponse dons il demande l ' insertion. 

Elle ne lui sera pas refusée, quoique la Croix n 'ait pas reproduit 
la réponse de M. Tailliez comme nous avions reproduit la sienne, 
cl que » Cyr » ait deux journaux à sa disposition. Mais il ne t rou
vera pas mauvais q u e nous différions d 'une quinzaine. Rentré tout 
récemment à Paris , l e directeur de la •< Critique *> a besoin de 
quelques jou r s pour mettre en o r d r e les observations que cette inser
tion exige. 

Cri tique rtn libéralisme. — 1 e r Novembre fi 
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L A « C R O I X » E T « C Y R » 

Après la réponse de F ranc aux réflexions de noire collaborateur 
M. P Tailliez sur l 'appel à Vunion, de Cyr, eL la réplique de M. 
P. Tailliez, Gyr intervient à sou tour cl nous demande l'insertion 
d'un long plaidoyer où il reprend, cette fois avec toute une argu
mentation, celui de son confrère. Cyr (M. l 'abbé Masquelicr, ré
dacteur à la Croix de Par is el directeur de la Croix du Nord) avail 
deux grands journaux à sa disposition pour répondre. Il ne lui suffit 
pas que notre revue ait reproduit la réponse de F r a n c ; c'est chez 
nous qu'il veut continuer la discussion, quoique la Croix, après 
que nous avons déféré à son désir de voir sa défense reproduite par 
nous, soit demeurée muette sur notre réplique. 

Soil. Mais l'apologie présentée par Cyr au nom de la Croix et 
au sien propre ne nous permet pas de souscrire par le silence au ju
gement dont, après son collègue, il prétend nous flétrir. Flic appel
le des explications qui justifient nos criliques, qui mettent hors do 
cause nos jugements, notre loyauté et fassent à chacun la pari qui 
lui est due. Si, chemin faisant, il se rencontre un point sur lequel 
nous a3*ons à redresser ou à compléter, dans ce que nous avons dit, 
quelque appréciation trop sommaire , nous le ferons avec droiture, 
car il ne nous en coûtera jamais de corriger une erreur, il ne nous 
arrivera jamais de blesser volontairement la justice. 

Aussi bien, n'est-ce pas seulement ici un débat personnel. La ques
tion du rôle de la Croix dans la presse catholique el de l'influence 
exercée pa r elle est d'une importance générale qui n 'échappe à per
sonne. Puisqu'elle se trouve soulevée, lâchons de léc la i rc i r pa r 
des explications également satisfaisantes et complètes. 

Deux choses nous avaient choqués dans l'appel à l 'union : le rôle 
que prenai t Cyr et la manière dont il s'en acquit Lait. Lui-même 
d'ailleurs, reconnaissait — et pour cause — qu'il n'élait pas très 
désigné pour se présenter avec le * rameau d'olivier ». N'insistons 
pas et laissons de côté sa personne. Négligeons aussi la macédoine de 
métaphores dans laquelle se dilue sa pensée. Démêlons celle-ci. 
Plus de discussions entre catholiques, nous disail-il, parce que nous 
avons tous affaire au môme ennemi commun. Pardon ! C'est un so
phisme. Le terrain sur lequel nous avons un ennemi commun, n'est pas 
du tout celui de ces discussions entre nous. Unis contre cet ennemi, 
nous le sommes tous pour la défense de l 'Eglise; mais c'est la 

Cribipue rtu libéralisme. — 15 Novembre. 1 
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Par i s , le 10 octobre 1913. 

Monsieur le Gérant de la « Critique du Libéralisme s , 

Vous vous étonnez et scmblez regretter, dans votre numéro du 
1er octobre, que mon confrère et ami F ranc se soit substitué à moi 
pour répondre à votre article du 15 septembre sur « Un appel de 
Cyr à l 'Union ». J'étais éloigné, à cette époque, en un lieu où votre 
revue, malgré son vif intérêt et sa grande notoriété, ne se trouve pas 
aux kiosques. Franc estima qu'à res ter sans réponse jusqu'à mon 

manière d'entendre et de servir les directions de l'Eglise qui s'agite 
dans ces discussions. Ce point est d ' importance capitale; ce sont 
deux questions cl l 'autre ne saurait faire oublier celle-ci. Quand 
donc ou uous dit : « Ne nous inquiétons pas de savoir si notre 
voisin a un équipement défectueux, un fusil mal astiqué, un sabre 
ébréché... », nous répondons que ce voisin mal équipé fera besogne 
nulle avec son sabre de bois cl n'est pas excusable de négliger l 'arme 
sûre mise à sa disposition. On nous parle de « masse homogène », 
de «bonne pâle bien liée et tout unie » ; où sera l 'homogénéité 
et comment sera liée la pâle? Cyr l ' indiquait très bien en terminant. 
Le lien sera la parfaite union dans la fidélité aux directions du Sou
verain-Pontife. Mais, alors, ici, plus de fusils mal astiqués et de 
sabres ebréches! C'est cela que M. P. Tailliez disait excellemment el 
il était amené à observer que, justement, l 'équipement de la Croix 
paraissait défectueux ; que, pour réaliser celle union dans l 'amou
reuse obéissance, il ne fallait pas seulement vanter ou prêcher celte 
vertu, mais la pratiquer. Non diligamus verbo neque lingna, sed 
opère et veritate. Il notait que la Croix avait coutume de marcher 
quelque peu en traînard dans la voie du sens catholique où la 
presse religieuse doit au contraire guider l 'opinion, el il en citait pour 
exemple son attitude devant la loi de Séparation, à l'égard du 
Sillon, des erreurs religieuses et sociales, des directions politico-
religieuses. 

La réponse de Franc fut un démenti absolu sur chacun de ces 
points Elle était d'ailleurs sommaire. M. P. Tailliez fil à ses argu
ments la réponse topique qui convenait. 

Cyr juge à propos de reprendre toute la question, point pas .point 
et la traite documentaircment. Il aurait pu, du moins, nous épargner 
les hors-d 'œuvre. Que fail ici sa réponse à « une semaine religieuse » 
à propos du récent témoignage de Mgr Bauuard relativement au toast 
d'Alger? Et qui conteste chez nous qu'il y ait eu une politique pon
tificale de rall iement? Mais cédons-lui la parole. 
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re tour , vos criLiques auraient, pu rancir, cL il répondit dans la Croix. 
Il fil bien, et il le fit bien. Mais vous n'êtes pas satisfait cl vous réci
divez en o u v r a n t plus la rge que jamais mon droit personnel de 
réponse. Je veux combler vos vœux, et lâcherai de le faire dans l'es
prit de mon article « Union » afin d'arriver, si possible, par l 'unité 
de vues à l 'union des cœurs tant recommandée par Nolrc-Seigneur 
cl pa r Notre Très Saint Père le Pape. Quand ou s'appelle1, la « Cri
tique », o n doit à son titre et à ses lecteurs de crit iquer. Il faul a. 
tout prix t rouver mat ière cri t iquable, n 'y en cûl-il plus au inonde. 
J 'espère qu 'après m'avoir lu, vous chercherez ailleurs. Seulement, 
dans le délicat exercice de ceLlc haute et importante police des doc
trines, on ne doit pas, comme avoue l 'avoir fait votre distingue 
col laborateur , M. Paul Tailliez, s 'abandonner « au hasard de ses 
souvenirs ». C'est très imprudent cl l'on risque ainsi d 'administrer 
des preuves hasardées. 

C'est ce qui est arr ivé à M. Tailliez. Il écrivait en son article du 
15 septembre : * Cyr n'esl-il pas l 'auteur d'une brochure intitulée : 
« .Rien n'est changé », et qui a paru au lendemain du mémorable dis
cours adressé par Pie X aux cinquante mille pèlerins français venus 
à Rome pou r les fêles de la béatification de Jeanne d'Arc, le 19 avril 
1909? * | 

D 'abord, soyons précis. Le vrai titre de ma brochure était : « Y 
a-l-il quelque chose de changé? » Il y a une légère nuance. Mais 
voici l ' e r reur capitale : Celte b rochure n'a point pa ru après, mais deux 
mois avant la date du 19 avril 1909, où S. S. Pie X déclara solen
nellement noire gouvernement persécuteur « indigne de vénération 
et d ' amour ». Inutile d'insister sur l ' importance de cette rectification. 

M. Tailliez semble d'ailleurs pressentir que ses souvenirs pour
raient bien le tromper, car il se hâle d 'ajouter : « Dix fois déjà, le 
Saint-Père avait fait connaî t re qu'il laissait aux catholiques fran
çais toute l iberté dans la profession de leurs préférences politiques ». 
Dix fois 1 M. Tailliez voudrait-il nous citer, pas de mémoire, mais 
textes eu main, ces dix manifestations publiques de la pensée ponti
ficale .qui, avant le 19 avril 1909, modifiaient la ligne de conduite 
politique tracée .par Léon XIII aux catholiques français? Car, dès 
qu'il s 'agit d'éclairer el de guider les âmes des fidèles, le Saint-Siège 
par le (toujours haut et clair. Je sais bien qu'il surgit actuellement 
toute une l i t térature pour « dégager absolument la papauté de cette 
» politique malheureuse (du ralliement) qui fut, quant au résultai, 
» du moins, le désarmement de l 'opposition conservatrice et de l'op-
» position religieuse ». Ce sont les termes d 'une Semaine religieuse. 
Et l 'on .prend texte, pour cela, d'un remarquable et important arti
cle publié dans les Questions ecclésiastiques p a r réminen t biographe 
du cardinal Lavigerie, Mgr Baunard, recteur honorai re de l 'Université 
catholique de Lille. Que prouve celle étude? Elle prouve simplement 
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que le toast et la manifestation d'Alger ont eu lieu sur l'initiative du 
Cardinal, qui, pur ses démarches et ses inslances, avait obtenu de 
Léon XIII permission el encouragement pou r faire sa sensationnelle 
déclaration d'adhésion à la République. * Courage! » lui aurait dil le 
Pape. Qui donc parmi nous, sur ce simple mot pontifical, aurait hésité? 
Mais conclure de là que « la papauté est absolument clégagée de la 
politique de ralliement », c'est une « inconséquence », m'a écrit lui-
môme l'émincnt et vénérable historien. Et Léon XIII le premier 
eût adressé aux « inconséquents » cette parole de la Sainte Ecr i ture 
qu'il rappelait, en 1899, dans son Encyclique au Clergé de France où 
il recommandait la plus scrupuleuse probi té dans les éludes histori
ques : « Dieu n 'a pas besoin de nos mensonges » (Job. XIII, 7). On 
n'a pas le droil de déchirer cinquante pages des Acla Sanclœ Scdis. 
Car enfin, si le toast et le coup de fanfare d'Alger ont pu ê t re un 
prélude, ce n'est pas cela qui a décidé tant de catholiques français, 
comme les de M un et autres royalistes de famille, do tradition et de 
conviction, à rompre avec ce passé, très douloureusement souvent, 
el à donner leur adhésion à la forme républicaine. Ce qui détermina 
ces hommes à ce qui était pour beaucoup un grand sacrifice et un 
acte de courage, ce furent les documents publiés et authentiques éma
nant du Saint-Siège, notamment lu •< Lettre aux Cardinaux, Archevê
ques cl Evêques, au Clergé et à tous les catholiques français, du 
16 février 1892 », la • Lettre aux Cardinaux français », parue trois 
mois après, el la Lettre du même Pape au Cardinal Loool, du 3 août 
1803. Dans la Lettre du 13 mai aux Cardinaux, Léon XIII disait : 
« Lors donc que, dans une société, il existe un pouvoir constitué et 
mis à l'oeuvre, l'intérêt commun se trouve lié à ce pouvoir, et l'on 
doit, pour celle raison, l 'accepter tel qu' i l est. C'est pou r ce motif et 
dans ce sens que nous avons dit aux catholiques français : acceptez 
la, République, c'est-à-dire le pouvoir constitué et existant parmi 
vous; rcspeclcz-le, soyez-lui soumis comme représentant le pouvoir 
venu de Dieu ». Et au Cardinal Lecot : « C'est pourquoi. . . nous fîmes 
appel à tons les citoyens français, hommes de conscience et de cœur , 
leur persuadant de reconnaître et de garder loyalement la constitu
tion du pays, telle qu'elle était établie, et, oubliant les vieilles que
relles, de travailler énergiquement à ce que la justice et l 'équité 
président aux lois, à ce que le respect el les conditions de la vraie 
liberté soient assurés à l'Eglise, cl qu'ainsi , fraternisant dans les 
même efforts, ils pourvoient à la prospéri té de la commune pairie ». 
Et il ajoutait : « Comme telle fut la portée de nos pensées et de nos 
actes, il est à la fois malheureux et absurde qu'il puisse se rencon
trer quelqu 'un qui, se vantant d'avoir plus de souci de l'Eglise que 
nous-même, .s arroge le droit de parler en son nom contre les ensei
gnements cl les prescriptions de celui qui est en même temps le pro
tecteur et le chef de l'Eglise >. Voilà devant quelles directions claires. 
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précises et pressantes se trouvèrent les catholiques français finale
ment résolus, comme nous, à « penser cl sentir » toujours avec le 
Pape , comme le demandait naguère S. S. Pic X en des termes si 
touchants . 

Donc, la question n'est pas de savoir si * la politique du rallie
ment » a eu des conséquences heureuses ou fâcheuses, ni par la 
faute de qui clic a échoué. Tl serait prématuré et irri tant de le dire. 
La vraie question est celle-ci : Celte politique fut-elle vraiment pon
tificale? Peut-on vraiment en « dégager la Papauté? » Et dès lors, 
peùl-on faire un grief aux catholiques qui l 'ont suivie, sans la 
dépasser et sans rester en deçà, parce que le Saint-Père avait par lé? 
A-t-on le droit de leur jeter la pierre et de leur reprocher cette sou
mission comme une tare? N'onl-ils pas le droit, au contraire, de lever 
fièrement la lôte et de dire : Romains, nous l'étions déjà en ce temps-, 
là. Nous « pensions * el nous « sentions » avec le Pape? 

Mais poursuivons. 
Quand le saint et bien-aimé successeur de Léon XIII monta sur le 

t rône pontifical, nous observâmes attentivement ses enseignements et 
ses prescriptions, pour les suivre scrupuleusement cl 1rs serrer d'aussi 
près que possible. El voici que, le 30 mars 1004, l 'éminenl Secrétaire 
d 'E ta l de Sa Sainteté, le Cardinal Merry del Val, écrit au Nonce de 
Par is : « Le Saint-Siège n'a pas cessé ci ne cesse pas d'insister auprès 
de tous les catholiques, el, en particulier, auprès des Evêqucs, afin 
qu'ils adhèrent sans arrière-pensée au régime républicain ». Voici 
que, le 14 novembre suivant, le Sainl-Pèrc lui-même déclare au Consis
toire : « Tandis que les documents émanés du Siège apostolique 
disent sans ambiguïté que „la profession du christ ianisme peut s'ac
corder parfai tement avec la forme républicaine, ces hommes (nos 
gouvernants) semblent vouloir affirmer que la République, telle, qu'elle 
existe en France, ne peut avoir rien de commun avec la religion chré
tienne. Double calomnie qui blesse les Français à la fois nomme 
catholiques el comme citoyens ». 

Bien plus, après que le gouvernement français eut déchiré le 
pacte concordadaire avec la « muflerie », que l'on sait- après que 
la loi monstrueuse et sacrilège de la Séparation eut paru; après que 
l 'Encyclique Vehementer du 11 février 1906 cul condamné celle œuvre 
de législation attentatoire « aux droits sacrés qui tiennent à la vie 
même de l'Eglise s , dans l 'Encyclique Gravissimo offic'i, du 10 aoûl 
1906, qui prononçai t le définitif el absolu non possnmus contre tout 
essai d'associations cultuelles, le Saint-Père parle encore dans le 
même sens . « Ils s'efforceront de déclarer au peuple que nous n'a
vons pas en vue uniquement le salut de l'EglUc... que la forme de la 
République, en France, nous est odieuse et que nous secondons, pour 
la renverser, rcs efforts des part is adverses... Ces récriminai ions et 
autres semblables nous les dénonçons, d 'orcs cl déjà, et avec toute 
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notre indignation, comme des faussetés insignes, falsissima ». Kl s'a-
drcssanl aux Evoques, il ajouta : « Il vous incombe, Vénérables Frè
res, ainsi qu'à tous les hommes de bien, de les relu 1er (ces faussclés) 
pour qu'elles ne trompent, point les simples et-les ignorants ». 

Et sept mois après, le 15 avril 1007, le Saint-Père revient su r le 
même sujet en une allocution oonsistorialc : « Atr moyen de sophis-
mes manifestes, ils s'efforcent de confondre les institutions, la forme 
établie du régime républicain avec l'athéisme... Ils espèrent du môme 
coup faire croire au peuple que, quand nous défendons les d/oits de 
l'Eglise, nous nous opposons au régime popu la i re ; el, cependant, 
ce régi me t nous Vouons toujours accepté, toujours respecté ». 

Alors, nous demandons de nouveau de nous dire où sont, avant 
cclt^ date du 15 avril 1907, les dix fois où le Saint-Père avait fait 
connaître à ceux qui veulent penser avec lui qu'il leur laissait toute 
liberté dans leurs préférences politiques et que les anciennes direc
tions pontificales étaient révoquées? 

Ou bien, où sont cos dix manifestations, depuis avril 1907 jus
qu 'au 17 février 19Uty où mon regretté Archevêque, romain de tout 
son grand cœur et de toute sa belle âme, m'écrivait la lettre sui
vante pour servir de préface à ma brochure : « Y a-t-il quelque 'chose 
de- changé? y : 

» Ofimbrai, In 17 février 1909. 

» Mon cher Directeur, 

» J'approuve fort que vous mettiez en tract votre bel article : « Y a-t-il 
quelque chose de changé ? » 

» On ne peut, mieux légitimer l'attitude des catholiques de France, qui, 
si nombreux, Dieu merci! veulent avant tout suivre fidèlement ci complète
ment 1rs Directions de la Sainte Eglise. 

» On ne peut pas, non plus, démontrer plus clairement l'insigne inau-
vaise foi des politiciens du Bloc, quand ils travaillent avec tant de succès, 
hélas! à égarer l'opinion populaire à notre endroit, nous représentant sans 
cesse e! si injustement comme les adversaires militants de la Constitution 
nationale. 

» Vous avez fait une bonne action en écrivant ces lignes, vous en ferez 
une mflillouro encore en les répandant à profusion. 

» Agréez, e tc . . 

» t FRANÇOIS, 

» Archcvfiqivï-Coacljutcur de Cambrai ». 

Voilà comment, avant le discours du Saint-Père lors de la Béati
fication de Jeanne d'Arc, je croyais de bonne foi, avec mon Arche
vêque, que rien n'était changé aux directions pontificales inaugurées 
par Léon XIII el continuées pa r S, S. Pic X. 

Si M. Tailliez peut me prouver que je me trompais , je n 'aurai 
aucun remords, mais mille regrets d'avoir pu vivre un moment hors 
de la voie indiquée par le Vicaire de Jésus-Christ. 
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Est-ce à dire que je ne sentais pas, comme tout le monde, com
bien celle discipline devenait pesante pou r ceux qui l'acceptaient, cl 
immérité» de la pari des gouvernants qui en bénéficiaient? Non, 
et il ne fallait rien moins que la conviction d 'une consigne sacrée 
pou r me la faire soutenir . De fait, Thcure était prochaine où le 
Saint-Siège ne pourrai t plus, sans excès de bienveillance pour les 
uns, cl sans mettre la bonne volonté des autres à une t rop rude épreu
ve, demander à*ces derniers l 'union sur le terrain constitutionnel 
sous un gouvernement « indigne de vénération et d 'amour v La 
parole libératrice autant que justîcicrc éclata le jour même où mon
tait su r nos autels l 'Héroïne qui jadis délivra la France d'un autre 
joug. Il y avait bien, alors , « quelque chose de changé ». Mais quelles 
étaient la natur.e el la portée de ce changcme.nl? Los lettres écrites à 
M. Keller, l 'une pa r son Eminence le Cardinal Merry del Val, l 'autre 
pa r le Cardinal-Archevêque de Lyon, vinrent le préciser : * Rien ne 
pa ra î t plus oppor tun et plus pratique que d 'appeler tous les gens de 
bien s u r , l e terrain nettement catholique el religieux », disait le pre
mier. « Lors donc qu ' i l nous convie (le Pape) à nous unir autour de 
lui pou r la défense de la religion, ce n'est pas pou r que nous nous 
disputions l 'appui qu'il nous offre au profit de nos méthodes d'ac
tion, quelles qu'elles soient; c'est au contrai re pour qu'au dehors des 
questions qui nous divisent, nous trouvions, autour de lui et dans la 
hiérarchie , l 'autorité qui peut grouper toutes nos forces <>, écrivait 
le Cardinal Coullié. Et il ajoutait : « Que les catholiques cessent donc 
de discuter les instructions du Pape , mais qu'ils les suivent en se tenant 
f ranchement e t loyalement la main avec le désir sincère d 'aplanir 
les difficultés au lieu d'en c réer de nouvelles ». 

Et, en reproduisant ces enseignements autorisés, M. Fcron-Vrau 
déclarai t dans la Croix : « Ce que S. S. Pie X nous demande, le 
Pape Léon XIII, en vertu des mêmes principes et des mêmes direc
tions, nous l 'aurai t demandé devant la nouvelle situation qui nous est 
faite. Nous avons à peine besoin d'ajouter que nous nous conformons 
à ces directions si sages du Souverain Pontife. La Croix n'a jamais 
eu, selon l'esprit de sa fondation, qu 'un seul désir, une seule ambi
tion, une seule ligne de conduite : défendre*l'Eglise comme le Pape , 
Chef de l'Eglise, veut qu 'on la défende ». Cet article, écrit au nom; du 
directeur et des col laborateurs du journal , reçut de Rome pleine el 
entière approbat ion, el fut reprodui t par la Corrispondcnza. 

Nous avons conscience, en ces six années, d 'être toujours restés 
en conformité avec ces directions, et d'avoir suivi, aussi rigoureuse
ment que possible el avec un filial empressement, toutes les indica
tions pontificales qui les ont précisées depuis. Et, si j ' a i dit dans mon 
article que * les mesquines contingences de la polit ique « ne devaient 
point nuire à l'Union, je n 'ai jamais conclu nulle part , pas plus que 
la Croix, à » l 'indifférentisme politique » "L'Union « en dehors et 
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au-dessus de tous les partis * et la liberté de la lut te pour chacun sur 
le terrain politique pourvu « que chacun fasse passer toujours les 
intérêts de la religion, qui est de Dieu, avanL ceux d'un parti politique, 
qui est des hommes », comme l'écrivait récemment Mgr l 'Evêque de 
La-ngrcs : tel est notre programme. 

* 
* * 

Mais voici un autre grief de M. Tailliez : « On a vu, à la Croix, 
d'assez bon œil les associations cultuelles, et l'on fut désemparé 
quand vint l 'ordre de refuser d'en former ». Toujours le malheureux 
hasard des souvenirs! F ranc a répondu à cette accusation. Mais, en 
insistant dans sa réplique du 1er octobre, M. Tailliez m'invite et donc 
m'autorise à joindre ma contr ibution personnelle à cette réponse. 
La voici : En novembre 1905, avant la promulgation memr de la loi 
de Séparation qui est du 9 décembre, je fus chargé par le Congrès 
catholique du Nord de trai ter la question de séparation. 

Et voici ce que je disais des cultuelles en mon rappor t , dont M. le 
Vicaire Général Lobbedey, aujourd 'hui Evêque d'Arras, fit voter par 
acclamation l 'impression en tract populaire : « ...L'Eglise conserve-
ra-t-ellct quelque autorité sur les Associations auxquelles ses biens 
doivent être dévolus? C'est ici qu 'appara î t le péril iimposé par la 
loi à l'Eglise. La loi dit bien que l'Association cultuelle qui se pré
sentera pour se substi tuer à la fabrique, devra « se conformer aux 
règles d'organisation générale du culte dont elle se propose d'assurer 
l'exercice », mais, quand on a voulu obtenir une formule plus pré
cise, on n'a pu arracher au rappor teur que quelques assurances vagues 
en faveur de la hiérarchie. C'est là loule la victoire de l'article 4, 
qui a coulé à nos vaillants représentants tant d'efforts et tant d'élo
quence. Mais bientôt la majorité a repris d 'une main presque tout ce 
qu'elle avait lâché die l 'autre. Elle le reprend à p ropos de la juridiction 
devant laquelle devront se présenter les différentes sociétés cultuelles 
qui prétendraient concurremment occuper l'église et entrer en posses
sion des biens de la fabrique. Qui les départagera? Qui décidera 
laquelle de ces sociétés est la plus conforme aux règles générales 
du culte catholique? Sera-ce l 'Evêque, le meilleur juge el le juge 
qualifié cr. l'espèce? Non, la loi ne reconnaît pas l 'Evêque — si ce 
n'est pour faire éplucher ses mandements. . . Ce sera la justice admi
nistrative, le Conseil d'Etat, recruté parmi toutes les épaves de la 
politique. Voilà le Saint Synode de F Autocratie maçonnique, qui sera 
juge de l 'orthodoxie des sociétés cultuelles concurrentes. . . e t c . . ». — 
El je concluais : « Ce point est un des plus délicats que présente la 
loi. Il faudra l'autorisation formelle du Souverain Pontife pour que 
l'Eglise de Franc? puisse former des Sociétés cultuelles ». 



« CYR ET LA ' CROIX », L\ « CROIX > ET * CYR » 193 

Cette critique, je le répète, était écrite et publ iée à des milliers 
d 'exemplaires avant même la promulgation de la loi. 

Où donc est not re « bon oeil » à l 'égard des cultuelles? 
Mais après? En janvier, jo mets en un nouveau tract la protes

tat ion de l 'Archevêque de Cambrai contre la Séparation et les 
Cultuelles Le 10 janvier, article de la Croix con t re la * fièvre d'ac
ceptation » qui nous inquiétait avec les plus sages. Et Franc écrivait : 
« Ce qui doit être indispensablement sauvegardé, c'est l 'autorité de 
l 'évêque, celle du curé , de la hiérarchie. C'est une question de 
vie o u de mor t ». 

La Croix écrivait encore dans l 'attente du règlement d'adminis
t ra t ion publique : « Si le Conseil d 'Etat ose organiser le fonctionne
ment des Cultuelles... en contradict ion avec le pr incipe de la hiérar
chie-qui est l'essence même du Christianisme, la loi est inadmissible... 
Si la hiérarchie est pleinement respectée, lo Pape jugera ». 

Le 25 janvier, de F r a n c : « Dès aujourd 'hui nous savons que la 
loi est condamnée, condamnée dans loulcs ses parties, notamment 
en ce qui concerne les associations cultuelles, déclarées, dans les con
ditions o ù clic les institue, contraires aux droits et à la Constitution 
de l 'Eglise. Aucun catholique ne peut participer à son application ». 

Et tout cela, avant l 'Encyclique Vehcmcnler du 11 février 1906, 
condamnant la loi et spécialement les Cultuelles. 

Voilà comment nous fûmes « désemparés ». 
Le 20 février, de M un' publie dans nos colonnes un magistral 

article : Roma locuta est! Cependant on s'agitait, et ici un souvenir 
personnel, que F r a n c a tu pa r discrétion dans sa « simple note » : 
Vers le 10 mars parvint à la Croix un billet émanant d'un petit 
groupe de personnages qualifiés qui semblaient pouvoir parler au nom 
de l 'Episcopal français. On nous blâmait sévèrement de prendre 
position si ouverte et si agressive contre les Cultuelles, el l'on nous 
faisait prévoir « amicalement » un désaveu public qui eût été, en 
fait, un coup mortel pour la Croix. Cet événement est encore t rop 
rapproché de nous pour que je puisse préciser davantage. La conjonc
ture étai t grave. On tint conseil rue Bayard. et il fui décidé que je 
par t i ra is pour Rome. Je revins en hâte à Lille faire ma valise. J e 
passai la nuit à rédiger un rappor t sur noire attitude. Je repassai par 
Par is pour la mise au point du travail, et, deux jours après, j e t a i s 
reçu en audience par Son Eminence le Secrétaire d 'Etat . Apres mon 
exposé de la situation, le Cardinal approuva chaleureusement notre 
conduite. J e lui remis mon r appor t : 

* -Je lo communiquerai au Saint-Père et vous aurez une audience ». 

C'était l 'avant-vcillc de la Saint-Joseph. Le lendemain de la fetc, 
je fus reçu p a r le Saint-Père, Pie X. Son accueil fut d 'une bonté que 
je ne saura is décrire. Il me tint plus d'une demi-heure assis à ses 
côtés. Il approuva et loua sans réserve l 'attitude énergique de la 
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Croix : « Continuez, continuez! » répcla-t-il plusieurs fois. « Le Pape 
se réserve de donner les indications pratiques. Il parlera à son heure, 
selon son Conseil ». EL me montrant , d 'un geste inspiré, le grand 
Crucifix dominant sa lablc de travail : 

« Mon Conseil, le voilà! Je prendrai ma dernière décision in Do
mino... » El le Saint-Père daigna me promet t re qu' i l ferait écrire pou r 
qu 'on laissât la Croix suivre son chemin, qui était le bon. 

Inutile de dire si, après cela, la Croix cont inua de plus belle : Le 
27 mars , article de Franc en réponse à la Let t re adressée aux Evo
ques pa r un certain nombre de catholiques occupant clans le monde 
intellectuel d ' importantes situations. Le 28 mars article courageux, 
magnifique, de M. de Mun, répondant en trois colonnes à la même 
Lettre : « Eh bien! il faut qu 'amis et ennemis regardent ce danger 
bien en face. S'il n'y a pas- d'associations cultuelles, dit la Lettre 
aux Evêques. les églises, les 40.000 églises de France devront ê t re 
fermées Oui, c'est la loi. Mais qui osera, qui pourra les fermer, 
si les catholiques ne le veulent pas? Voilà la question posée devant 
la France ». 

El l'on continua, aussi souvent qu'il le fallut, jusqu'au moment 
où nous eûmes le grand honneur — que M. Tailliez ose considé
rer comme suite de nos hési tat ions! — d'être invités officieusement, 
le fi" août, à préparer l 'opinion à l ' imminente publication de l 'Ency
clique Gravissimo officit\ qui vint, le 10 août, écraser les derniers 
espoirs des tenants des Associations cultuelles, et aussi des proje ts 
de conciliation, que, dans le langage cquran t des polémiques du 
temps, on désignait- sous le nom de « canonioo-légalcs ». 

Ce terme offusque l 'orthodoxie de M, Tailliez. Mais le Pape l 'em
ploie presque dans son Encyclique où il dit : 

c Mc-lla'h.1 de côté ces associations que la conscience de noire de
voir Nous défend d'aipprouver, il pour ra i t para î t re opportun d'exa
miner s'il est licite d'essayer, à leur place, quelque autre genre d'asso-
cit.Licu à la fois légal el canonique ». 

Les voilà, monsieur Tailliez, les' * canonico-légales ». Et vous re
prochez à F ranc d 'employer encore ce mol , comme si cet emploi 
cl ail « une sorte de manière de les défendre après contre son p rop re 
gré »! . 

Pou r finir sur ce point dé ma défense, j ' a joutera i ce détail. Nous 
étions si peu « désemparés » que, dès avant l 'Encyclique du 10 août , 
je préparais une brochure , qui parut peu après, intitulée : « Pas 
do cultuelles, pourquoi? » Il s'agissait de ramener l 'opinion publi
que ensorcelée par toute la presse irréligieuse, qui voulait rejeter 
sur le Pape la responsabilité des maux engendrés pa r la loi. Cette 
b rochure — sans bénéfices pour moi, je me hâ te de la dire à M. Tail
liez, que ce point de vue semble beaucoup intéresser, — fut r é p a n 
due à près de 800.000 exemplaires. « Elle a re tourné l 'opinion publi-
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que clans mon diocèse », m'écrivit un grand évoque. « Vous avez 
empor té le morceau », écrivit un autre . Et S. E. le Cardinal Mcrry 
del Val daigna, dans une lettre datée du 21 décembre lOOfi, me faire 
parvenir ce hau t et précieux témoignage : 

« Je suis convaincu de l'excellent service que vous avez rendu 
à l a cause catholique pa r celte très oppor tune publication. Vous 
pouvez compter que votre travail est de nature à détruire avec un 
succès universel (con universelle frulto) les object ions pour tan t si 
répandues par la presse et les orateurs maçonniques contre l 'altitude 
du Pontife en face de la persécution religieuse dans votre pays ». 

C'est la première fois eL ce n'est pas sans quelque gêne que je 
produis au public ces témoignages. Mais il faut bien se défendre. 

M. Tailliez dira-L-il encore ce qu'i l répétait dans son article du 
1er oc tobre : « La Croix avait créé une a tmosphère de sympathie 
pour 1er, cultuelles »? 

Et que penser aussi de celte plaisanterie, dans l 'austère * Critique 
à propos de l 'appel que nous avons fait aux plus éminçais théolo
giens de France pour commente r dans nos colonnes chacun des 
65 articles du Décret Lamentabili s u r le Modernisme? M. Tailliez 
est plein de pitié p o u r un journa l réduit à impAorer ces collabora
tions. Qu'csl-ce que celte rédaction de rien du tout, qui ne compte 
pas même dans son sein un théologien capable de traiter toutes les 
questions qui embrassent le cycle immense des sciences sacrées, c l 
des questionne!les, p a r exemple, comme celles que soulève la 04c 
proposit ion condamnée : « Le progrès des «sciences exige que l'on 
réforme les concepts de l a doctrine chrét ienne sur Dieu, su r . l a Créa-
lion, sur l a Révélation, sur la Personne du Verbe incarné, sur la 
Rédemption ». Peuh! que n'a-l-on pensé à lui, théologien laïque!.. . 
Il ne comprend pas que ce défilé des maî t res les plus illustres de la 
science el des Universités catholiques, comme les Lopin, les Chollet 
(aujourd 'hui évêque de Verdun), les Fontaine, les Quillicl, les Tha-
miry, venant tour à tour pendant plus de trois mois apporter le 
témoignage de leur savoir incontesté, donnait une autori té puissante 
à ces réfutations d 'erreurs subtiles, soutenues pa r des esprits relui
sants d'un vernis scientifique. Et il s'amuse, M. Tailliez, de ce que 
F ranc a dit de ces théologiens qu'i ls sonl « de première marque », 
comme dans le commerce des l iqueurs! fait-il remarquer. . . spiri-
tueusement. 

Puis, toujours au hasard de -ses souvenirs et sans preuves, il assure 
gravement qu 'une fois celle série d'articles parut, « oneques la Croix 
ne se s e r t ' d e s documents pontificaux pour s 'a t taquer aux modernis
tes ». Il' est intéressant de rappeler après cela la grave déclaration 
de M. Tailliez en son premier article : « Noire polémique n'a-t-cllc 
pas été constamment objective, documentée, faite do textes el de 
ci lat ions? Certes! » 
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Gonlinucrai-je de prendre mon contradicteur au sérieux? Essayons. 
Dans l 'article Union, qui a si mal réussi auprès de la « Critique », 

j ' avais dit qu'il y a aujourd 'hui un indéniable mouvement de re
naissance chrétienne dont le point de dépar t remonte à l 'époque des 
inventaires. M. Tailliez n'est pas éloigné d'un convenir, mais il ajoute : 
« S'il voulait bien ne pas sacrifier la vérité historique cllc-mcmc 
au part i pris « benisseur » qui domine -son article, Cyr se rappel
lerait les entraves diverses auxquelles se heur ta la résistance catholi
que en cette occurrence, et il retrouverai t l ' influence de ceux qui fonl 
plus o u moins ouvertement résistance à Pie X ». Donc, on « sacrifie 
la vérile historique » lorsque, dans un article, on ne parle pas d 'une 
chose étrangère à son sujet. O logique! 

Si j 'avais eu à faire l 'historique des inventaires, j ' aura is parlé de 
ceux qui y mirent des entraves, el j ' au ra i s mont ré qu'ils étaient pré
cisément les soumissionnistes cont re lesquels nous menions une cam
pagne sans défaillance. J 'aurais pu rappeler les centaines d'articles, 
les comptes rendus, les i l lustrations par lesquelles la Croix contribuait 
à éveiller cl à entretenir l 'entrain de ce mouvement de résistance. 
J 'aurais même cité un de mes articles — puisque je me défends 
ici — intitulé : « Jusqu 'au Tabernacle! », qui, m'a-t-on assuré, fut 
un des excitateurs les plus efficaces. Mais, encore une fois, ce n'était 
pas mon sujet : donc, j ' a i sacrifié la vérité historique! Voilà de la 
« Critique » objective. 

Tout cela, d 'après M. Tailliez, vient de ce que » nous n'allons 
pas au fond des choses ». Pourquoi? Eh! , encore toujours à cause 
de la « r l ienlèlc » qu'i l faut étendre. Et M. Tailliez s'étend, lui, 
sur « la vente fructueuse de tracts et de brochures y. Toujours la 
préoccupation du mercantilisme. C'est sa hantise. 

Moins que tout a'ulre, M. Tailliez devrait insister sur ce point. Il 
est de Lille, ou du moins il y a vécu plusieuns années ; il connaît , 
par conséquent, la Famille et la presse de l 'honorable et méritant 
directeur-propriétaire de la Bonne Presse. II en sait le désintéres
sement, les générosités et les œuvres chari tables . Et c'est cet hom m e 
que M Tailliez veut présenter comme capable de sacrifier à des 
avantages matériels ses devoirs de défenseur volontaire de la vérité 
catholique! 

Quoi encore? La Croix el le Sillon? F r a n c a suffisamment répondu, 
et M. Tailliez n 'y oppose rien de « précisé, de motivé, de justifié » 
quoi qu'il dise. En ce qui me concerne, je rappellerai simplement 
ce que j 'écrivais en février 1909, plus de dix-huit mois avant la 
Lettre pontificale sur le « 5ï//on » : « Unis au Pape pa r le doux 
el fort lien de l 'obéissance, nous -sommes aussi unis à nos évêques. 
Nous sommes avec eux, pa r exemple, lorsqu' i ls blâment les juvéniles 
cl périlleuses témérités de certain groupe politico-social qui, tout en 
voulant s 'occuper de questions religieuses ainsi que de la formation 
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chrétienne et morale des consciences civiques, a le lorl de se dérober 
systématiquement à la direction de la hiérarchie sacrée, seule auto
risée en malière de foi et de mora le ; et qui discute avec mie défiance 
offensante les droits d'intervention de celle autorité, tandis qu'il 
accorde complaisamment son crédit cl s 'unit dans une collaboration, 
souvent inutile cl toujours imprudente, aux tenants et aux dirigeants 
des sectes protestantes ou libres-penseusos ». 

Je ne vous donne point cela comme une réfutation, mais comme 
l ' indication d 'une position prise depuis longtemps vis-à-vis d'un mou
vement dont S. S. Pic X dit lui-même dans sa Lettre qu'il cul -< de 
beaux temps » et << un beau côté qui explique les encouragements 
et les approbat ions que ne lui ont pas ménagés l 'Episcopat et le 
Saint-Siège ». 

La Croix et le Leinirisine? A la réponse de Franc, j 'a jouterai seu
lement que, dès 1901, la Croix ouvr i t la série de ses avertissements 
et de ses critiques à l 'adresse de M. Ixunire, cl que, dans une mani
festa Lion publique en 1905, le député d 'Hazebrouck signalaiL amè-
remcnl les Croix de Par is e l du Nord parmi les journaux qui lui 
faisaient une guerre acharnée el dangereuse. 

Mais eu voilà assez, pou r ceLLe fois, je m'arrêle . Je vous assure. 
Monsieur le Géranl, qu 'en jetant aussi légèrement dos suspicions 
gratuites et injustifiées su r la sincérité et l ' intégrité de nos senti
ments d ' amour filial, de soumission el d'obéissance joyeuse et em
pressée au grand et bon Pape que la Providence nous a donné, vous 
nous avez blessés au cœur . Vous nous devez donc une réparation : 
ce sera l 'insertion de cette ré]X>nse, si longue qu'elle soiL devenue 
malgré moi. 

Dans cet espoir, je vous prie d'agréer l 'expression de mes senli-
menls confraternels. 

H . M A S Q U E L I E R ( C Y R ) . 

Une mise au point est donc nécessaire. Ce sera comme une liqui
dation générale. Le cadre qui nous est tracé embrasse on effet 
l 'ensemble des attitudes de la Croix el de Cyr, cle Cyr el de la Croix, 
dans les questions où la critique — et Ton sait que ce n'est pas la 
nôtre seulement — a cru trouver matière contre eux. Est-ce à 
tort qu'elle s'est exercée sur leur atlitude à l 'égard de In loi de 
Séparation, du Sillon, du mouvement d 'erreurs niodernisîcs, reli
gieuses el sociales, des directions politiques du SaînI-Sicge? La réponse 
montrera peut-être que cette critique se justifie autrement que pa r 
le besoin de satisfaire au li'.re d'une revue, el en attendant que F ranc 
révèle ce qu'il entendait en écrivant : « Nous ne savons pas ou plutôt 
nous ne soupçonnons que trop les raisons d'un tel parl i-pris de 
La Critique du Libéralisme », nous espérons offrir à la Croix des 
explications très plausibles. 
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S'il fallait répondre à l 'accusation de par ' i -pris , je le ferais en 
rappelant l 'appréciation d'ensemble que le reproche amical d 'un 
de nos lecteurs m'avait amené à porter sur l'oeuvre de la Croix il 
y a quatre ans déjà. Et l'on me permettra de citer ce que j 'appela is 
ma profession de foi à sou égard. Elle témoignera de nos dispositions 
antérieures. Ce sonl les mêmes que je veux apporter dans celle dis
cussion, et la même critique que j ' au ra i à développer. 

J'écrivais, le 15 septembre 1900 (i. II, pp. 497 et ss.) : 
« Sans réserve aucune, je partage l 'admirat ion "des catholiques pour 

l ' incomparable générosité avec laquelle M. Feron-Vrau a sauvé l 'œu
vre dea PP. Assoniplionnistes el le dévouement infatigable avec lequel 
il l a soutient à travers mille obstacles. Comme eux tous, el aussi 
sincèrement que qui que C 3 soit, je reconnais l 'extrême u'ililé de 
celte œuvre, sa nécessité, et les immenses services dont on lui est 
redevable depuis son origine et encore aujourd'hui. Du même cœur, 
je rends hommage au zèle de ses coopératcurs, à leur amour de 
l'Eglise, à leurs efforts laborieux. J 'y applaudis, je m'y associe, car 
nous faisons tous la même œuvre, nous poursuivons le mémo but. 

» Que La Croix ait ses défectuosités, c'est inévitable, ainsi que l 'ob
serve mon correspondant, et ce n'est pas la question. Le point est de 
savoir s'il est juste et opportun dç les signaler à l 'attention publique. 

» Or, il y a, me semble-t-il, deux par ts distinctes à faire dans l 'œu
vre de La Croix. Elle s'offre sous deux aspects différents el rempli t 
un double rôle. La Croix est une feuille d'informations religieuses 
et un organe politique. Sous le premier point de vue, on peut la 
considérer comme une sorte de Semaine religieuse quotidienne (je 
m'excuse de cet accouplement de mois) , admirablement informée, uni
verselle, por tant d'un bout du pays à l 'autre et faisant pénétrer au 
fond même des campagnes les nouvelles et les faits propres à en
tretenir l i connaissance, l 'amour, le zèle de la foi, de l'Eglise et de 
nos traditions calho'iqucs. L'autre aspect est celui du Journal, journal 
rcïigkux avant tout, cela va sans dire, mais aussi journal politique, 
exerçant sur l 'atlilude des catholiques à l 'égard du pouvoir et dans 
les affaires publiques une influence d 'au tan t plus étendue que le 
journal bénéficie de la faveur et de la reconnaissance accordées à 
la Semaine religieuse, et du crédit que l 'un et Vautre réunis t irent 
de leurs rapports avec le monde ecclésiastique. 

» Je suis le premier à reconnaître que La Cro/.r, comme feuille d'in
formations religieuses, doit échapper à la cri'.iquc publique fréquem
ment exercée, parce que, sous ce rappor t , il y aurait inconvénient 
certain et aucune utilité manifeste, à diminuer la force. Soit dit. 
toutefois, avec la réserve que comporte la dépendance de la Semaine 
religieuse vis-à-vis du journal. L ' importance attachée à tel genre de 
renseignements, l'omission volontaire de tels autres, ont, en effet, 
donné fréquemment à ces informations religieuses un caractère ten-
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danricux, en conformité avec la conduite politique encouragée par 
le journal . Mais, enfin, tout le monde demeurera d'accord, qu'à ce 
point de vue, La Croix a rendu et rend encore des services inap
préciables, mérite noire reconnaissance unanime, cl que sa dispa
rition serait un désastre pour la cause catholique. 

» Qui donc, d'ailleurs, la &ouhaîlerait, même pour des mo'ifs d 'ordre 
différent? Ce serait là un grief inventé vraiment à plaisir pour les 
besoins de la cause. Je sais bien que de la pa r i du vénérable auteur 
de cette lettre il y faut voir seulement une supposition feinte. Mais 
combien d'autres y chercheraient un sérieux argument! Bonnes âmes 
se laissant prendre par l'éternel sophisme des libéraux qui crient 
à la division semée dans nos rangs, aussitôt qu'on les contredit. 
Un désaccord sur quelque point de conduite einpôche-l-il donc de 
demeurer unis sur les principes? Rendrait-il impossible la commu
nauté de foi, de convictions, d'efforts, la concordance des volontés, 
l 'union des cœurs, l 'estime réciproque et la confraternité d 'armes ? 
Ce serait alors spécial au monde des catholiques, car, dans aucun 
autre, on n'a même le soupçon de telles conséquences. El il faudrait, 
en outre, accepter celle-ci, également inadmissible, surtout quand il 
ne s'agit pas de conduite privée, mais d'action et d'influence publi
quement exercée : peu importe qu'on dise b lanc ou noir, b lanc et 
noir successivement, qu'on pousse à gauche quand il faudrait incliner 
à droite. Le grand devoir, dit-on, est de ne pas troubler l'union, parce 
que l 'ennemi se réjouit de nous voir divisés. Parb leu! Il se réjoui
rai t encore bien plus de nous voir céder unanimement au courant 
libéral. La discussion est la cause d'un certain affaiblissement, cela 
est vrai, mais à qui la faute? Entre deux maux auxquels on ne peut 
échapper, il faut choisir le moindre. > 

» On objecterait vainement qu'encore faut-il avoir le droit de par
ler. Car, dans le cas actuel, il ne s'agit pas d 'un domaine réservé, 
mais d'un domaine public, ce droit appart ient à tout le monde. Il faut 
seulement en bien user. 

» Venons maintenant au journal. Bénéficie -t-iï de la même immu
nité que la feuille d'informations religieuses ? Rend-il des services 
également indiscutables ? 

» Tout d'abord, quelle est sa situation exacte, et quel rang licnl-il 
dans l 'armée cathol ique? Lui-même, je crois, se sentirait bien hu
milié de la place où mon respectable correspondant semble le relé
guer pour le mieux mettre à couvert « sur les flancs ou dans le 
gros du bataillon ». Non, La .Croix, el c'est son droit, aspire à mar 
cher tout en tête, à jouer un rôle prépondérant dans la direction de 
l 'opinion catholique, on peut même dire à accaparer celte direction. 
Ce rôle, elle y est à peu près parvenue grâce à son admirable organi
sation, à ses ressources prodigieuses, à l 'appui du clergé. EL, pour 
lui procurer une consécration vicloricusc, elle n 'a pas hésité à se 
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donner, en mainte circonstance, comme le pro'égé. sinon comme man
dataire du Saint-Siège. KHc ne suit pas le mouvement conduit par 
d'autres ; ce sont les autres, c'est presque toute la masse des ca
tholiques qui reçoil d'elle ses opinions el son mot d 'ordre. 

» Ce n'est pas un mince devoir qu'un- journal assume- là. Surtout 
quand il ne s'agit pas seulement d'affaires humaines, mais de la 
cause catholique, nous avons tous droit d 'attendre de ceux qui aspi
rent à la représenter officiellement el qui prennent sa direction, une 
fermeté de jugement, une dignité d'atti tude, un courage de conduite 
qui sauvegardent également nos intérêts et notre honneur. Mais, s'ils 
ne donnent qu'un spectacle cl incohérence, qui donc nous fera un 
crime d'avertir l'opinion d'avoir à se tenir sur ses gardes el de la 
prévenir contre ces faiblesses? 

» Loin de moi l'intention d 'aborder ici une sort? de procès général 
et d'insister sur les faits passés plus que ne l'exige la situation pré
sente Ceux-ci nous donnent cependant le droit de dire, sans vouloir 
offenser des personnes très estimables, el dont nous demeurerions 
tout disposés à seconder les efforts, que La Croix est loin d'avoir, 
comme journal politique, des mérites aus^i incontestables que comme 
organe d'informations religieuses, el qu 'à côlé des grands services 
rendus par elle à l'un et à l 'autre titre, elle a fait politiquement 
beaucoup de mal en un sens, par le seul fait de ses réticences, do 
ses hésitations, de ses ménagements, el, puisque j 'a i prononcé te mot, 
de son incohérence. » 

J.'cn citais alors deux ou trois exemples d'actualité, et, enfin, ré
pondant à l'invitation de lulter contre l 'enseignement universitaire 
et le libéralisme rationaliste, je concluais . 

« Mais le titre adopté par noire revue cl son programme l'ont dit 
clairement, c'est l'influence du libéralisme ca'holique qu'elle s'ap
plique à contre-bal an cer. Le libéralisme radical et rationaliste trouve 
devant lui de nombreux et savants adversaires. L'autre, plus insi
nuant, ayant beaucoup d'amis dans la place el d'intelligences avec ceux 
du dehors, en rencontre moins peut-être, parce qu'il expose ceux qui 
l 'attaquent à se trouver pris entre deux feux. A eux de se bien garder. 
Une parfaite sincérité d'intentions unie à une égale droi ture de con
duite, à un souci scrupuleux d'exactitude el de justice, les abri tera 
autant qu'ils peuvent l 'espérer. S'ils se trompent, ils seront toujours 
prêts à le reconnaî t re ; s'ils blessent, ils regretteront toute peine causée 
par eux que l'intérêt supérieur de leur cause aurait permis d'éviter; 
s'ils sont mal vus et mal jugés, ils chercheront leur dédommagement 
dans le témoignage d'une conscience désintéressée et se défendront 
contre tout sentiment d 'amertume. » 

C'est donc ce spectacle d'incohérence qu'il me faut dérouler. 
Si j ' y réussis, on comprendra avec quel grain de sel il faut prendre 
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les approbations absolues de hauts dignitaires ecclésiastiques dont 
La Croix aime à se faire un litre de g-loire, comme quand le re
gretté Mgr Delamaire la félicitait, dans un de ses congrès, d'être 
« l ' incarnation de la pensée catholique >> ( l ) ; ou quand, à un degré 
plus modeste, M. l 'abbé Poulin s'écriait dans un banque! : * Nous 
savons bien qu'en obéissant à M. Feron-Vrau nous obéissons au 
Pape et à l'Eglise » (2) . 

L A SÉPARATION DB L'EGLISE ET DE L'ETAT. 

La question posée est de savoir si la Croix aurait contribué à en
tretenir un étal d'esprit disposant les catholiques à ' l 'acceptation des 
associations cultuelles et de l 'abominable loi de séparation. 

Franc et Cyr, au n o m du journal el au leur personnel , nous opposent 
un démenti absolu. Au mouvement d '« irri'.alion » a succédé bien 
vile, che?. eux, celui d ' « un haussement d'épaule et de pilié ». 

Le défaut commun des explications de F ranc et de Cyr, celles-ci 
plus précises et plus détaillées, est de ne faire é'.al du rôle de la Croix 
et du leur que depuis la veille de l 'Encyclique Vehcmentcr nos. 
époque à laquelle l 'opinion des bons catholiques étail toute fprméc 
et où la Croix pouvait s'y rallier hardiment désormais, sûre de 
la satisfaire. Cyr, qui mol surtout sa personne en avant, pa r i du 
10 janvier 1906. S'ils le permettent, nous remonterons un peu 
plus haut, ce qui ne nous empêchera pas de les suivre aussi jus 
qu'à la fin, pour recueillir d 'autres marques d'incohérence et d 'autres 
aveux. 

11 y a, en effet, quelques dates à retenir. 
La discussion sur la séparation de l'Eglise el de l 'Elal fut décidée, 

le 11 février 1905 à la Chambre des députés. Le projet Briand 
venait après deux autres , de M. Combes et de M. Bienvenu-Martin. 
L'opinion catholique était donc déjà émue du danger bien avant celle 
date. 

Pa r suite de la résolution arrêtée dans celte séance, la discussion 
commença au milieu de mars 1905. 

Elle fit un grand p a s à la mi-avril par le vole du passage à la 
discussion des articles. 

Lu fameux article 4 fui voie au commencement de mai. 
La spoliation des fondations de messe, quelques jours après . 
Le 4 juillet 1905, l 'ensemble de la loi était volé par la Chambre . 
Restait le Sénat. La discussion s'y ouvrit le 9 novembre; le 25. 

11 votait l 'urgence ; le 9 décembre, la loi étail adoptée, et elle fut 
promulguée à VOfficie! deux jours après. 

1. La Croix, 19 octobre 1907. 
2. Compte rendu officiel du Congrès de la Croix. 
Critique du libéralisme. — 15 Novembre. 2 
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La réponse du Pape ne se fit pas at tendre longtemps. L 'Encycl ique 
Vchcmœntcr nos, portant réprobation solennelle de la loi, fut lancée 
le 26 février 1906; l 'Encyclique Gravissimo Officii paru t le Ï0 août 
de la même année. 

C'est donc du commencement de l 'année 1905, et non pas de la 
fin seulement, qu'il faut prendre la question pour connaî tre dans 
son ensemble l'attitude de la Croix; au moment où s'ouvrit la dis
cussion à la Chambre, et non pas seulement quand la question déjà 
toute débattue était tranchée par le vote du Sénat. 

Quelle fut cette attitude? — Ondoyante et diverse, incohérente. 

Celle des organes « réfractaires », comme on les appelait encore à 
cette époque, tels que la Vérité française et la Semaine religieuse 
de Cambrai, ne laisse voir, au contraire, dès le début , aucune 
hésitation. Dans la Vérité française, pa r exemple, au cours de cette 
année 1905, le P. Pie avait donné toute une série d'études re
marquables, démontrant que le projet de loi discuté à la Chambre 
était contraire au dogme catholique et au droit na ture l ; contraire à 
la discipline fondamentale ..de l 'Eglise; favorisant l 'établissement d'as
sociations schismatiques ; renversant la hiérarchie ecclésiastique ; sanc
tionnant un vol du gouvernement de la France à l 'égard du clergé; 
paralysant pour l'avenir le recrutement sacerdolal, spoliant les catho
liques ; violant les immunités de l'Eglise, etc., e t c . . Ces organes 
avaient une opinion ferme sur la nécessité de repousser la lo i ; 
ils s'efforçaient de la faire prévaloir comme c'était leur droit cl leur 
mission, sans se borner à étaler devant leurs lecteurs le pour et le 
contre, en les laissant à eux-mêmes. 

Bien différente fut la méthode de la Croix. Résumons-la. 

En présence de l'inique projet de loi, la Croix s'est préoccupée avant 
tout de pousser à la formation d'associations paroissiales confor
mes à la loi de 1901 sur la l iberté d'association, comme devant 
fournir la base de la nouvelle organisation catholique. Ce fut son 
grand mot d'ordre. Elle le répétait avec insîslance. On peut citer en 
exemple ses articles des 28 février, 7 et 9 mars , 27 avril, 7 juillet, 
15, 17. 20, 23, 24 et 30 août, 19 et 24 septembre, 7 octobre, 15 no
vembre, sans parler des informations multipliées venant à l 'appui 
de sa thèse. Quelques journaux catholiques contestaient l 'opportu
nité de cet empressement; ils observaient que cette initiative risquait 
de préparer le terrain aux « cultuelles ». Il faut reconnaître d'ailleurs 
que le mouvement était appuyé. Mais quelques-uns de ceux qui y 
poussaient ne cachaient pas leur pensée. M. l 'abbé Naudet, pa r 
exemple, le préconisant dans sa Justice sociale, écrivait en souli
gnant les mots : « Nous voulons et nous disons qu'il importe de 
fournir un point d'appui aux ASSOCIATIONS C U L T U E L L E S . . . Qui ne 
voit qu'avec un pareil appui il sera beaucoup plus facile aux asso-
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da t ions C U L T U E L L E S de fonctionner... Nous entrons dans un nou
vel ordre de choses, il faut y entrer par la grande porte. » 

Telle n 'étai t cerLes pas le dessein de la Croix. Néanmoins, c'est 
une prévision qu'elle n'écartait point. F r anc écrivait, le 7 mars : 
« Loin d'être un péril, ces assoc. « paroissiales » sont, à l 'heure 
actuelle une nécessité... El, suivant les instructions reçues à l 'heure 
décisive, ou bien elles deviendront des organismes de lutte légale, ou 
bien elles se transformeront, par une simple déclaration, en « asso
ciations cultuelles » ; et le 9 mars : « Ils (les catholiques), pourra ient 
dès maintenant , dans leurs communes, préparer ces associations 
paroissiales dont on montrai t ici, avant-hier, la nécessité et l 'ur
gence, associations qui se mueront, à l 'heure voulue, el si l 'autori té 
ecclésiastique le juge bon, en sociétés cultuelles, telles que les prévoit 
le projet de loi, ou qui remplaceront ces dernières si le Pape cl 
les évêques les condamnent comme anti-canoniques et renouvelant 
les périls de la Constitution civile du Clergé. » 

Est-ce. à dire que la Croix ne jugeât pas le danger de la loi 
et hésitai à la flétrir? Qui dirait cela? Au moment même où s'ou
vrit la discussion à la Chambre, elle insérail, à titre d'opinion, il 
est vrai, cl selon sa méthode, une lettre de M. de Mun, en réponse 
aux déclarations favorables portées à la tr ibune par l 'abbé Gayraud, 
où le bri l lant orateur protestait contre la loi comme catholique et 
comme Français . Le 17 mars, la Croix affirmait, sous la p lume 
de Franc : « Le texte proposé est absolument inacceptable aussi 
en ce qui concerne les associations cultuelles ». Elle ne manque pas 
de citer des protestations contre le brigandage légal, elle y joint 
fréquemment les siennes. Le 26 avril, tout en exaltant comme une 
« victoire », le vole de l'article 4 modifié sur l 'intervention de 
M. Ribol appuyé par Briand, M. de Mun a la fermeté d'écrire : « En 
dépit de l 'adjonction arrachée par M. Ribol, la loi reste inaccep
table dans son principe.. . C'est pourquoi après comme avant le vote 
de sameoi, je le répèle.. . combattons la séparation ». D'autres, plus 
avisés, soufflaient sur cet enthousiasme un peu p rompt ; ils mon
traient que la formule adoptée par Briand, évitant de nommer la 
hiérarchie catholique, cachait une hypocrisie. La Croix du 18 octobre 
(article de Franc) disait encore : « L'article 4 avait été le t r iomphe 
du- bon sens et de l 'équité... » Mais il protestait contre l 'article 8 
qui remettait tout en cause. Enfin, dans les derniers mois, comme 
Cyr l'a montré, l 'opposition de la Croix aux cultuelles s'affirme net
tement. ' 

Voilà le pour en sa faveur. 

Voici maintenant le contre et l ' incohérence. 
C'est à elle-même que nous en demanderons le témoignage. 

Il faut croire qu'on n 'avai t pas attendu notre collaborateur P. Tail
liez pour juger indécise l 'attitude de la Croix, car le directeur-pro-
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priélaire du journal, M. Feron-Vrau lui-même, écrivait en lêle d'un 
article intitulé « La résistance », et cela, non pas dans les premiers 
mois de 1905, mais le 28 mars 1906, ce qui souligne l ' importance de 
l'aveu : 

« Plusieurs de nos correspondants s'étonnaient naguère rfuc nous 
» ne parlions pas davantage de la résistance à opposer à la loi sec-
» taire, votée par le Parlement, à Vinstigation de la Franc-Maçon-
* nerie, sur la séparation de VEglise et de VEtat. 

» Les raisons de notre réserve sont pour tant faciles à comprendre . 
» Nous voulons en tout et toujours suivre les désirs de notre chef su-
» prême, S. S. Pie X. Le silence était donc de rigueur jusqu'au 
» jour où, dans une magistrale Encyclique, le Pape a condamné la 
» loi comme contraire aux droits fondamentaux que possède tout 
» homme d'exercer librement sa religion... » 

.Le prétexte invoqué ici l'avait été presque chaque jour dans la 
Croix. Il nous paraît archifaux et contredit par toute l 'histoire de 
l'Eglise. Est-ce que la disposition nécessaire de pleine obéissance 
au Pape implique que les catholiques demeurent l 'arme au pied tant 
qu'il n'a pas prononcé de jugement définitif ? Doivent-ils, sous ce-
prétexte que la décision lui apparl icnt , s'abstenir de se prononcer 
en aucun sens quand se discutent les questions où les plus hauts 
intérêts de l'Eglise sont en jeu, et ne peut-on concevoir qu'ils gar
dent pleinement cette disposition essentielle à l 'obéissance, tout en 
soumettant à l'opinion, au Saint-Siège lui-même, inspirés par leur 
sens catholique, les éclaircissements, les éléments d 'appréciation, les 
raisons, dont la connaissance est la base première du jugement que le 
Pape portera dans sa suprême sagesse ? Est-ce que toutes les grandes 
décisions pontificales n'ont pas été précédées de ces discussions et 
préparées par elles? Sans insister, appliquez donc ce beau prin
cipe à la conduite des Pie, des Guéranger, des Louis Veuillot dans la 
question de l'infaillibilité! 

Revenant de Rome, au mois d'octobre 1905, Mgr de Cabrières 

écrivait dans une lettre à son clergé : 

Ce silence (du Saint-Père) est une preuve de l'attention ininterrompue avec 
laquelle le Saint-Siège étudie et renferme ensuite, dans lo secret de ses 
conseils,, tout ce qui se rattache de près ou d-e loin aux intérêts vitaux de 
l'Eglise de France, mis en question par la loi nouvelle! Les journaux 
français, les revues françaises, quelle que soit leur couleur, pénètrent, 
direcfcemen t ou indirectemen t, par articles entiers ou par fragments, 
dans le cabinet du Saint-Père ou dans les chambres de la Secré-
tairerie d'Etat; et nulle information n'échappe à une sollicitude aussi vive
ment éveillée Les discours ministériels destinés à remplacer, pendant les 
vacances, la voix muette des Chambres, prolongent jusqu'au Vatican leurs 
échos. A tout ce qui. vient ainsi, par la voix des feuilles imprimées1 des 
brochures ou des livres, apporter au Pape et à ses éminenls collaborateurs 
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les nouvel les rie France, s'ajoutent les vis ites et les conversations indivi
duel les . . . 

Quelle lumière, quel consolant témoignage d'une altitude ferme 
apportai t à Rome, pour son contingent, notre grand journal religieux, 
dont les lecteurs se chiffrent par trois ou quatre cent mille? On va voir 
ce qu'il raut raba t t re de la crânerie dont Cyr lui fait honneur. 

C'esl Franc lui-même qui écrivait, le 28 mai 1906, dans un long 
article où il exposait les raisons contre les cultuelles : 

« On nous rendra, du reste, cette justice que nous n" avons pas et fi 
» les premiers à entamer le débat. 

» Pendant de longs mois — nos lecteurs le savent — nous 
» nous sommes contentés d'exposer le « pour » et le « con-
» tre ». 

Je ne le lui fais pas di re : pendant de longs mois, la Croix s'esl con
tentée d'exposer le pour et le contre. 

F r a n c ajoute . « Le jour où le grand public a été saisi des argu
ments pour la soumission par la lettre du 23, la Croix a rempli son 
devoir en exposant selon sa conviction les arguments contraires ». 
La let tre des « cardinaux verts » tirait sa gravité du caractère de 
manifestation qu'elle prenait et du nom de ses auteurs . Mais les 
arguments proposés pa r eux n'avaient rien qui n'eût été répété déjà 
cent -fois. La Croix s'était déjà trouvée en leur présence; et voici 
d 'autres déclarat ions du même Franc qui n 'ont pas un moindre prix, 
justement à propos des cultuelles. Seulement, à cette heure, celles-
ci avaient encore dans les rangs catholiques des avocats avec qui l'on 
comptait . 

M. l 'abbé Gayraud venait de publier dans YUnivers un article où , 
tout eu professant ses dispositions soumises, il donnait les motifs 
pour lesquels ces associations étaient, selon lui, conciliables a-vec les 
principes de la hiérarchie . Le 20 juillet 1905, quinze jours après 
le vote de la loi à la Chambre, -cl toute discussion virtuellement épui
sée, F ranc , dans un article inti tulé « Un mot d'explication » résu
mait ces motifs, et voici le mot d'explication qu'il avait à donner : 

« Désireux de tenir nos lecteurs au courant de tout ce qui concerne 
» celle question capitale, nous avons cru bon de leur faire connaî t re 
» aussitôt l 'avis de M. Gayraud et ses ra isons. 

» Mais nous croyons bon aussi de rappeler la position 
» que la Croix a prise. Nous ne nous prononçons, ni pour 
» l'acceptation de la loi, ni contre. Cette question devant être 
» t ranchée pa r le Pape .lui-même, après le vole du Sénat, nous la 
» réservons absolument . 

» En at tendant , nous poussons volontiers à la fondation des « asso-
» cialions paroissiales », parce qu'elles préparen t très utilement l'ave-
» nir quel qu' i l soit, sans le préjuger ». 
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Ainsi la Croix exposait, le pour et le contre et elle n 'était ni pour 

ni contre la loi et les cultuelles. 

Même q u a t r e mois après, même déclaration du même Franc (2 no
vembre 1905), et toujours à propos des cultuelles, en faveur des
quelles M. l 'abbé Gayraud venait de publier un article dans la 
Revue du Clergé français : 

« La Revue du Clergé français publie un important article de M. 
» l 'abbé Gayraud dans lequel celui-ci, après avoir fait toutes réserves, 
» affirme sans ambages, que, à s o n avis, le meilleur sera d'accepter 
» la loi de séparation. 

» Four nous, une fois de plus, nous déclarons surseoir à 
» tout avis jusqu'à la décision que le Pape s'est réservée. » 

L'article se borne d'ailleurs à contes ter la valeur d 'un des argu
ments proposés. 

Et encore, du même, le 28 novembre 1905, dans un article ayant 
pour titre : « Le pour et le contre ». 

« Entre le 10 et le 15 décembre, le Sénat aura achevé l 'opération 
» déshonorante d'enregistrer purement et simplement.. . la loi de 
» séparation faite « au petit f b o n h e u r » pa r la Chambre. 

» Alors se posera la question : Faut-il Vaccepter ou la refuser? (!!) 

» ... Les raisons contre.. . nous sont résumées avec précision dans 
» une remarquable correspondance d'un prêt re du Sud-Est, par lant 
> au nom d'un groupe important cle prê t res de cette région. 

» ... Après avoir ainsi résumé avec impartial i té le « pou r » et le 
» « contre »... il est de noire devoir de ne'rien conclure avant l 'appa-
» ri tien du règlement d 'administrat ion publique, à notre avis, les 
» données du problème ne sont du reste pas suffisantes... » 

Je passe sur d'autres articles dont il serait facile de relever l 'incon
séquence 

Tel celui du rédacteur en chef de la Croix, M. Bouvatlier, en date 
du 11 juin 1905, sous ce titre pas audacieux: « Méfiance prudente ». 
C'est presque une autre « victoire » qu'i l enregistre, et l'on sent qu'il 
s'en faul de peu que les catholiques puissent se frotter les mains. 

« Il serait puéril de contester qu 'une grande distance sépare les 
» articles 4 et 10 volés pa r la Chambre de ces mêmes articles, tels 
» qu'ils étaient proposés pa r la Commission, et que le trajet a été 
» parcouru au profit d'un peu plus de liberté. 

» ... Certes, nous n 'avons pas encore le sort auquel nous avons 
» droit, mais nous en avons un meilleur, ou plutôt nous avons V'amé-
B Moral ion d'un régime rigoureux. 

» Toutefois, l 'amélioration est fragile, u n rien peut compromet t re 
» le mieux obtenu, et il y a lieu de se méfier des arlicles 12, 13 
» et 14... ». 

Après le vote des articles 6 el 8, n'était-ce pas déplorable? N'était-
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ce pas r équ iva len l d 'une acceptation de la loi a u - p o i n t où clic en 
était alors? 

Tel encore, cet article de F ranc intitulé « Batailles prochaines », 
le 18 oc tobre 1905. Discutant ce qui a été fait et ce qui doil 
être fait, il écrit : « L 'ar t . 4 avait été le t r iomphe du bon sens 
el de l 'équité, l ' a r t . 8 (anc. ar t . 6) remit tout en cause en établissant 
que le Conseil d 'Etat , juge des contestations soulevées, statuera en 
tenant compte de toutes les circonstances de fait. L'ensemble de la 
discussion ne laisse aucun doute sur la portée de celle adjonction ». 
Mais cet article 8 n'étail-il pas voté en juillet, alors que la Croix 
disait qu'elle n'était ni pour ni contre les cultuelles? 

Comment pouvait-elle croire possible l 'acceptation des cultuelles? 
et si cette acceptation était impossible à cause de l 'article 8, n 'nurail-
ellc pas dû, dès le premier moment, tâcher de provoquer une oppo
sition i rréduct ible , plutôt que de laisser supposer qu 'on s 'accommo
derai t tout de même de la loi, si le Pape y consentait? 

Mais j ' a r r i ve à l 'époque où Cyr nous montre dans sa splendeur 
celle i r réduct ible opposition de la Croix aux cultuelles. 

Témoin, nous dit-il, entre autres, l 'article de Franc, du 10 jan
vier 1906, « cont re la fièvre d 'acceptat ion » e t où celui-ci disait : 
« Ce qui doit être indispensablemenl sauvegardé, c'est l 'autori té do 
l 'évcquc, celle du curé, de la hiérarchie. C'est une question de vie 
et de mor t ». E h bien! je l 'ai lu cel article héroïque, comme j ' a i lti 
les autres . Ce n'est même pas F ranc qui pa r le . x II r appor te une inter
view prise p a r lu i à une « Sommité * et qu'il ne tenait qu'à lui de 
met t re au panier si elle n'était pas dans le goût dci la Croix. Or, après 
des précaut ions oratoires et des circonlocutions embarrassées où 
elle parle, en effet de fièvre d'acocplatio'n, voici ce que cette « Som
mité » dit de plus clair : 

Exposez-moi bien nettement, s'il vous plaît, votre pensée. — La voici. 
Je crois que les cardinaux — soit de leur propre initiative, soit en vertu 
d'un mot d'ordre reçu, je l'ignore et je ne sache pas qu'ils l'aient clit. à 
personne — ont admis Vhypothcse qu'il y aurait pent-âtre plus tard Hnn 
de chercher à s'accommoder de la loi. Ils fout par suite les études néces
saires, et. ils ont raison. Mais tout cela n'est qu'hypothèse, et l'hypothèse 
contraire demeure. Tout dépend d'un point. — Du règlement d'administra
tion publique? — Précisément... 

Mais ce qui doit être indispensablement sauvegardé, c'est l'autorité do 
l'évêque, celle du curé, la hiérarchie. Question de vie ou de mort : il faut 
que l'assemblée des evêques fixe elle-même les conditions d'existence. des 
associations cultuelles. — Et que va faire, à votre avis, le Conseil d'Etat? — 
Ici notre interlocuteur hésita. Il nous fit comprendre qu'il ne pouvait ré
pondre que s'il avait la certitude de n'être ni nommé, ni désigné. Cette 
condition posée, il nous dit : Le texte de l'article 4 est formel et les vieux 
légistes du Conseil d'Etat ont conservé le culte des textes!. Le contrôle de 
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l'association cultuelle d'autre part est avant tout un contrôle financier, per
sonne ne pouvant atteindre efficacement l'administration spirituelle du curé. 
Or, le Conseil d'Etat, comme la Cour des comptes, aime les registres bien 
établis, bien précis. Ce que ces corps de l'Etat veulent avant tout, c'est l'ordre, 
l'exactitude Or, l'ordre ne peut être lofait défoules, mais d'hommes pondérés. 
C'est pourquoi, personnellement, je crois que le Conseil d'Etat s'efforcera de 
faire une organisation financière se rapprochant des anciens Conseils de fabri
que, et respectera Vauiaurité épiscopale. garantie d'exactitude et d'ordre. C'est 
du moins mon avis. 

Comme c'était fait pour abat t re la fièvre d'acceptation! — Et que 
Cyr csL adroit! 

Ce n'était sans doute pas assez. Quatre jou r s après, 16 janvier, 
non moins longue correspondance de Rom'e, adressée par Mgr Van-
ncufville, el la seule dans un espace de cinq ou six semaines, qui 
débute ainsi : « Oui, « patience », comme vous le recommandez avec 
un bon sens suprême dans votre article du 10. Ce que vous avez 
entendu en France « chez une sommi té », ou l'entend aussi à Rome, 
aux très bons endroits ». Et là, en près de deux colonnes, s'étale 
l 'art de souffler le chaud et le froid, plutôt le froid. Presque tout 
serait à citer. Ce grand ami de la démocratie , comme on sait, gémit 
d'en voir les mœurs s ' introduire dans r Eglise pa r la discussion. 
Hélas! à le prendre ai'nsi, le mal, comme je l'ai dit, est bien invétéré. 

Sans juger l'opportunité ou l'inopportunité des discussions qui ont agité 
l'opinion — sur l'utilisation de la loi ou la résistance, — le moment est 
assurément verni de laisser descendre le calme' dans les esprits et d'apaiser 
toute controverse. 

Continuer de pareils débats, ce ^serait créer désormais 'une cause de 
funeste perturbation. Si les uns s'évertuent à démontrer au public qu'il 
faut se servir de la loi, si les autres s'appliquent à lui répéter que la seule 
forme de résistance c'est de l'ignorer, à quoi aboutiront les uns et les 
autres? Personne ne s'imaginera, de bonne foi, qjue ces articles de jour
naux influeront sur la décision du Pape : ils auront exactement la môme 
efficacité que les pronostics sur l'élection de tel ou tel cardinal, durant un 
Conclave. 

Alors à quoi bon ce fracas? Quelle "utilité de transporter flans ces ma
tières ecclésiastiques - les habitudes de la vie démocratique? Dans le régime 
politique moderne ce sont les élus du peuple qui votent les lois, pt l'opinion 
publique, légitimement, pèse sur la décision des représentants du pays. Mais 
la constitution de l'Eglise est toute différente. C'est le Pape, le Pape seul, 
qui décidera... 

N'allons point, par un excès de zèle ou une fièvre d'impatience, infliger, 
de nous-mêmes, à la vie catholique la déformation que l'ennemi rêve d'y 
introduire. Réfléchissez-y bien : quel est l'intérêt de la secte? Mettez-vous 
un instant dans la peau d'un sectaire Quels seraient vos sentiments? Vous 
vous réjouiriez des discussions bruyantes qui éclateraient parmi les catho
liques. 

El il poursui t 
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Prenons-y garde ! Notre caractère français est lait de logiquo agissante. 
Les idé ns dans notre peuple aux dérisions rapides se transforment aussitôt, 
en actes. Et, de fait, quelques-uns ne s'impatientent ils point déjà de ne 
pouvoir établir aussitôt les associations cultuelles? D'autres ne parlent-ils 
pas d'organiser la résistance avant même que le Pape n'ait parlé? Le 
Vicaire de Jésus-Christ se trouverait ainsi en présence d'u fait accompli, (???) 
en iiw matière où il doit, en conscience, exercer son autorité souveraine, 
où il no peut ni ne veut abdiqjucr son incommunicable responsabilité, où 
les décisions seront préparées conformément aux règles qu'il aura tracées 
lui-même, et avec les tempéraments prudenticls qu'il aura adoptes — mais 
où, finalement, le mot définitif sera .prononcé par lui! 

Qu'arrivera-t-iï si les discussions continuaient? Au moment où !o Pape 
devrait faire entendre sa voix à tous, il paraîtrait moins exercer sa fonc
tion de pasteur des agneaux et des brebis que faire l'office d'arbitre ontro 
des partis contraires. 

Quel catholique envisagerait de gaieté de cœur une pareille perspec
tive? Quel cœur épris de la fière liberté de l'Eglise n'en ressentirait une 
sorte d'angoisse? Car, enfin, celte liberté de l'Eglise que tous, passion
nément, nous voulons sauver et affermir en dépit des pièges maçonniques, 
quelle en est l'essentielle garantie? — C'est la souveraineté du Pape. 

Imaginons n'importe quelle hypothèse — comme il convient à des âmes 
fortes qui rte se troublent pas à la pensée que leurs espérances seronL dé
jouées ou leurs appréhensions confirmées. Supposez que le Pape dise : 
Ignorez la lot : ne faudra-t-il point que tous les catholiques, sans arrière-
pensée, se portent avec ardeur aux efforts énergiques qup cette déc :sion 
nécessitera? Supposez que le Pape dise : Voici comment II faut ufPiser 
la loi; ne faudra-t-il pas que les catholiques, comme un seul homme, exé
cutent les indications du Vicaire de Jésus-Christ? 

.,. Conservons donc nos âmes en paix ! Donnons au monde ce grand 
spectacle d'un peuple qui ne se trouble pas on face de grands devoirs et 
dfano situation pleine d'inconnu. Infligeons à l'ennemi le chagrin de voir 
les catholiques de France se préparant, calmes et résolus, au grand labour, 
et, s'il le faut, aux grands combats! etc., etc... 

Ce jour-là, selon l 'expression vulgaire, o n dut boire du l a i t - à la 
Croix. 

Il faut finir su r colle question. La Croix, c'est entendu, exposait 
le pour et le contre . Peut-être pourrai t -on observer que si elle dis
cutait le pour, elle faisait la par t moins abondante au contre dans ce 
qu'il avail de plus net. Mais pourquoi mettait-elle en spécial relief 
les gestes douteux du cardinal Lccol, en les insérant en première 
page, en les soulignant p-ar ce litre : « Importantes déclarations », et 
par une mention préalable dans son r é sumé des nouvelles du jour , 
en tête du jou rna l? (8 janvier e t 26 février 1906V 

« Les paroles du cardinal Lecot sont part icul ièrement remarqua
bles » dit la Croix, le 8 janvier, dans cet en-tcle. El voici « l ' impor
tante déclaration » (Notcz-cn la date) : 

« Le cardinal Lccot, répondant à l 'adresse du doyen, a déclaré que 
» si le Pape n'a point voulu la rupture d u Concordat, il ne professe 
» non plus aucun parti pris contre la loi de séparation, mais que la 
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» loi ne saura i t être acceptée qu 'à l̂ a condition de ne point enchai-
» ncr la l iberté du Saint-Siège el de n ' in t roduire aucun soupçon 
» de schisme dans les rappor t s des associations cultuelles avec les 
» évoques et, par eux, avec les curés ». 

« Cette allocution a éLé très applaudie. » 

L'aailre « importante déclaration » se termine pa r l 'annonce de la 
créat ion d'une association diocésaine qui devait devenir la cultuelle 
de Bordeaux, dissoute par le Pape à la mort du cardinal. 

Peu de semaines aVanl l 'Encyclique Gravissimo officii, Cyr écrivait 
dans la /Croix (7 juin 1906) un ar t icle intitulé « L'unité » où on lit : 

« Certes, cette séparation soulève de graves et difficiles problè-
» mes. La par i de l iber té laissée à l'Eglise pa r le législateur est si 
» minime qu'il est bien difficile de voir quel par t i on en peut tirer. 
» Les opinions "se par tagèrent el «s'entre-choquèrent en des discus-
» sions courtoises. La Croix ne pouvait rester étrangère à ces con-
» troverses libres. Elle donna et défendit sa manière de voir avec la 
» fermeté de ses convictions et avec la modération qui convient à 
» ceux qui attendent de plus haut la décision définitive ». 

La modération de la Croix, o h ! oui, mais la fermeté avec laquelle 
elle défendit ses convictions?... 

Cyr ajoute : « Il était bon que cas controverses se produisissent. 
Le problème g a gagné en clarté et la nécessité d'un arbitrage su
prême en est sortie plus évident-e. » Voilà une note juste, mais alors 
que deviennent la réserve si souvent affichée de la Croix et l 'éloquence 
de l 'abbé Vanneufville? 

Est-il exagéré de dire que, malgré le témoignage que Cyr lui rend 
ici, la Croix, par ses inconséquences, son incohérence, son abstention 
marquée, ses informations parfois tendancieuses, â contr ibué au moins-
indirectement à disposer les esprits à l 'acceptation de la loi mons
trueuse? 

LES DIRECTIONS PONTIFICALES 

C'est la partie sur laquelle Cyr insiste le plus, mais j ' a i fait passer 
d 'abord celle donl l ' intérêt n'était plus que rétrospectif. 

Ici l a matière est très étendue. Mais, outre l eur importance propre, 
qui est déjà considérable, les al t i tudes de la Croix à l'égard des 
directions pontificales on t aussi celle d'éclairer l eurs tenants et abou
tissants dans les autres questions, par les influences auxquelles clic 
est soumise. Tout est cohérent dans le mouvement l ibéral . 

Le premier tr iomphe de l 'avocat de la Croix est de démontrer , on 
a vu avec quel luxe de pièces, qu'il n'y avait « rien de changé » dans 
ces directions .avant le discours de Pic X aux pèlerins français 
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(avril 1909); et comme M. P. Tailliez avait écrit en tonte vérité que 
« dix fois déjà », le Saint-Siège avait fait connaître qu'il laissait aux 
catholiques français toute l iberté dans la profession de leurs préfé
rences poli t iques », Cyr ne se contente pas, pour se faire la partie 
belle, de p rendre au pied de la le t t re l 'expression « dix fois » que 
tout lecteur de bonne foi a u r a entendue comme une manière de 
parler, il nous somme de -citer ces dix < manifestations publiques y 
de la pensée pontificale qui modifiaient la politique de Léon XITL 

Est-ce donc que, selon Cyr, les « manifestations publiques » du 
Pape soient la seule façon qu'il ail de « faire connaître » sa pensée, 
et les catholiques fidèlement empressés à la suivre peuvent-ils n'avoir 
cure des au t res? ' 

Je répondra i d 'abord : à ce compte, que valaient donc, jusqu 'en 
1892, toutes les objurgat ions adressées aux catholiques qui n 'entraient 
pas dans la polit ique de Léon XIII? Car, incontestablement, Ja Lettre 
aux Français , précédée peu avant, si Ton veut, de la lettre d'ailleurs 
obscure du cardinal Rampolla à Tcvêque de Sainl-Flour, en fut la 
première manifestation publ ique. 

Mais, en out re , l ' a rgument prêle à t rop facile rétorsion. À notre 
tour, nous demanderons à Cyr ,ct à la Croix de nous citer, non pas 
dix, mais une seule manifestation pub l ique de la pensée de Pie X on 
faveur du rall iement. El ce .silence n'était-il pas déjà un signe pour 
tout cathol ique attentif qu'il se préparai t un changement? C'est ntn 
fait remarquable , en effet, qu 'on ne trouverait rien de tel, que Pie X 
s'est soigneusement gardé de toute pa ro le en ce sens el, qu ' au con
traire, on va l e voir ensuite, il marquai t une (orientation différente 
dès son accession au trône pontifical. Cette réserve est 1res sensible 
dans les passages mêmes de ses allocutions sur lesquels Cyr s'ap
puie, el dans d 'autres analogues. Pas un mot ne s'y rapporte au de
voir poli t ique des catholiques. Tl faut, pou r en t i rer autre chose, l 'obs
tination de la Croix à identifier l 'at t i tude des citoyens d'un pays avec 
cell,c de l'Eglise à l 'égard des gouvernements ; ce qui devient, n'en 
déplaise à Cyr, l 'indifférenlisme poli t ique dont il se défend et défend 
la Croix, contre toute évidence, on le verra aussi. Le seul document 
favorable à Cyr est la let tre que le cardinal Mcrry del Val écrivait 
au Nonce le 30 mars 1901. Nous la prenons pour authentique. Une 
let t re privée diffère absolument d 'une manifestation publique, cl , 
nous le répétons, celle-ci, qui date d 'une époque de transition, n'est 
confirmée pa r aucun acte extérieur. 

Mais il faut donner satisfaction au défenseur de la Croix, et ci ter 
au moins quelques-unes de ces circonstances où Pic X a « fait con
naître » so pensée, ne serait-ce que p o u r montrer à quel point Cyr 
et la Croix l ' interprétaient mal et dogmatisèrent à rebours de la 
vérité, en soutenant jusqu 'en 1909 que fla politique de ralliement 
demeurait en vigueur ; d 'autant que ces témoignages ne pouvaient 
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être ignorés de la Croix et qu'elle eu a enregistré plus d'un. Et, 
cette fois, Cyr s 'avouera peut-être que nous ne sommes pas trop mal 
servis pa r « le hasard de nos souvenirs ». 

Le premier de ces indices a, lui, lo caractère d 'une manifestation 
publique, et l a plus solennelle, car il est contenu dans l'encyclique. 
E supretni apostolalus, qui fut le premier acte de Pic X. 

Lo rapprochement ent re îles deux parties du passage ne permet 
pas de douter qu'il vise l 'action des partis. « II en es/, en grand nom
bre, nous ne Vignorons pas, qui , poussés par Vamour de la paixi 
s'a'ssocicnt el se groupent (in cœtus factionesque coalescunl) pour 
former ce qu'ils appellent le parti de Vordre » — (le pa r t i de Tordre 
et de «la liberté, avec ce seul mot d 'ordre, c'était bien celui que 
prétendaient organiser, comme parti sauveur, les ralliés et l'Action 
libérale) — c De partis d'ordre (parles ordinis), capables de réta
blir la tranquillité au milieu de la per turbat ion des choses, il n'y 
en a q u 'un : le parti de Dieu (partes fa ven li um Deo). C est donc 
celui qu'il peut promouvoir... » La distinction ent re les deux et le 
choix à faire ne pouvait être plus nettement marqués . Mais, à celte 
époque, o n étail si peu disposé à comprendre! Il restai t à soutenir, 
contre l'évidenoe même, que VAction libérale — laquel le se défendait 
en toute circonstance, alors comme aujourd 'hui , de se placer su r 
le terrain religieux et de s 'appuyer sur l 'affirmation des droits de 
Dieu et de l'Eglise (1), — représentai t pou r le mieux ce part i de 
Dieu, par t i vraiment catholique, sinon de titre, du moins en fait. 
On n 'y a pas manqué. 

Pic X observa donc une réserve voulue pendant les premières an
nées, mais quelques-uns essayèrent de le faire parler . Qui, ceux-là? 
on s'en doute bien. C'étaient des zélateurs du loyalisme constitution
nel. Or, ils reçurent des désaveux formels. N'était-ce pas de quoi ou
vrir les yeux à Cyr et à la Croix qui ne les ignorèrent point, el de 
quoi refroidir leur a rdeur? 

Voici l 'occasion du premier. Cyr peut observer que les faits se passent 
en 1904. Le 11 avril de cette année, M. Louis Dimicr était reçu en 
audience privée par le Sainl-Père. Il lui présenta une note dont voici 
le texte, tel qu'il l'a cité dans un récit. • 

« Inconvénient doctrinal du Ralliement. — La plus grande partie 
des catholiques libéraux o n t trouvé dans la fidélité aux enseigne
ments du Pape un prélexle excellent d 'abri ter les 'principes autre
fois condamnés par ie Pape. Preuve. — Quand on cherche mainte
nant cel ancien parti l ibéral, on ne le t rouve plus . Comment ost-ce 

1. T. I, pp. 468-472. — Cette référence, et d'autres qu'on rencontrera 
dans la suite, renvoient aux endroits de notre revue où l'on trouverait, a 
l'appui de oe qno nous écrivons, les documents qui ne peuvent avoir leur 
place ici. 
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que cela peul se faire? C'est que les l ibéraux on t changé de nom, 
et portent désormais celui de républicains catholiques. 

» Deux effets de celle confusion : 1° Sous de couvert de celte appel
lation poli t ique, les l ibéraux ont pu oser dire qu'ils n'étaient tels 
que pour obé i r au Pape. 2° Ils ont pu combattre sous le nom de 
* réfractaires * ceux qui n 'ont jamais varié dans la fidélité aux ensei
gnements du Pape concernant le l ibéralisme. 

» Telle est en France l 'identité d u libéralisme avec la Républi
que, que plusieurs ant i l ibéraux non croyants se sont vus dans la 
nécessité de se faire monarchistes, encore que ,1a monarchie ne 
puisse ê t re que catholique. 

» Remarque . — Des hommes regardés domine bons catholiques, et 
parmi ceux-là un p rê t re même, o n t été conduits pa r le seul nom 
de républicains, à abandonner le Saint-Siège dans le récent voie de 
la Chambre française pour le voyage à Rome du Président. 

» Poli t iquement — on ne gagne rien. Tant que le nom de Républi
que n'est point en discussion, le Gouvernement est assuré que la 
majorité ' s e ra toujours anticléricale. La maçonnerie ne craint pas 
une opposition républ icaine; elle ne c ra in t qu 'une opposition monar
chique. » 

M. Dur: 1er eut la discrétion de ne pas publier le récit détaillé de 
l'entretien, qu'il avait noté au sortir de l'audience. Mais il en résumait 
ainsi le sens, dont il affirmait l 'exactitude : 

« Sa Sainteté ne veuf point du tout qu'on appelle une question* 
de conscience, pour les catholiques de France, celle d'adhérer à 
la République. L'Eglise doit demander que dans les élections, 1rs 
catholiques votent sans dissidence, el tirent de leurs suffrages la 
plus grande somme contre leurs communs ennemis. Touïe scission 
entre eux, d'où s'ensuive une dispersion de ces suffrages, est néces
sairement réprouvée. Mais de savoir si le gouvernement restaurateur 
de l'ordre, celui que, devenus les maîtres, ils devront établir, doit 
être la République, Orléans, Bonaparte — Sa Sainteté prononça di
rectement ces mots, — c'est une chose où Rome n'a rirn à dire, 
et qui ne regarde qu'eux seuls, catholiques et Français. » 

Or, pour faire contrepoids, la Liberté du 11 mai 1904 donna le 
récit détaillé d'une audience que M. Louis La tapie avait obtenue 
du cardinal Secrétaire d'Etat. 11 en résultait que, selon la formule 
consacrée, * rien n'était changé » dans les directions politiques 
du Saint-Siège, et les assertions de M. Dimier se trouvaient ramenées 
à des propos sans signification ni valeur. Malheureusement pour 
Tauleur de cette habile démarche, ce fut sur lui-même que tomba le 
démenti, el de source officielle. Trois jours après, l'Osservatorr romano 
du 14 mai 1904 insérait une note, reproduite par La Croix, du 17, 
destinée à mettre les catholiques en garde contre des informations 
sans autorité, cl se terminant par ces lignes : « Nous n 'entendons 
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pas apprécier la valeur des entreliens que le rédacteur de la Liberia 
rapporte avoir eus avec S. E. le cardinal Secrétaire d'Etat. Disons 
seulement que si le Saint-Père voulait faire des déclarations, il n 'au
rait recours, ni à des journalistes, ni à des interviews privées; de 
plus,, en ce qui concerne les paroles prêtées par M. Latapie à Mgr 
Mcrry del Val, nous sommes en mesure d'affirmer que, en ce 
point, beaucoup de choses ont été changées. » 

M. Dimicr, lui, ne fut pas démenti. De plus, ce qu'il rapportai t 
est entièrement conforme aux déclarations faites pa r un personnage 
ecclésiastique cle Paris, dont l 'autorité ne saurait être contestée par 
personne. M. l'abbé Odclin, vicaire général de Paris , au retour d 'un 
pèlerinage conduit par lui à Rome, interrogé sur les intentions du 
Saint-Père, a parlé absolument dans le même sens. Son témoignage, 
tout aussi explicite, fut reprodui t pa r la presse. Nul doute que celle 
déclaration de M. l 'abbé Odelin aurai l élé démentie, comme celle de 
M. Latapie et à plus forte raison, si elle avait élé inexacte. ' 

Ce qui m'a le pins frappé dans S. S. Pie X, c'est son merveilleux bon 
sens, la noltcté de ses vues et sa parfaile connaissance des choses dont il 
parle. Entre la politique de Léon XIII cl celle de Pie X, il y a cerlainement 
une différence, qui me paraît consister précisémenl en ce que Léon XIII 
faisait de la politique, et que Pie X n'en veut pas faire, cf n'en fait 
pas... 

L'union sur Je terrain constitutionnel, Pie X la recommande, lui aussi, 
mais en des termes qui se prêtent malaisément aux exagérations intéressées. 
Voici ce qu'il m'a dit. Je garantis au moins le sens do ses paroles : 

« Vous êtes royalistes, restez royalistes; vous êtes impérialistes, restez 
impérialistes, vous êtes républicains, restez républicains ; mais royalistes, 
impérialistes ou républicains, si vous êtes catholiques, unissez-vous pour la 
défense de l'Eglise ». 

Et le Pape, tout en parlant, illustrait son langage d'une sorte de gra
phique, par lequel il mettait, d'une manière plus tangible, le catholicisme 
et la défense religieuse en dehors et bien au-dessus de la politique et des 
intérêU de parti. 

En somme, le Pape n'a cure des opinions politiques des catholiques fran
çais. De la doctrine dite du ralliement, il ne retient que la partie Iradition-
nelle et théologique, par laquelle l'Eglise a toujours enseigné l'obéissance 
aux lois civiles, en tant qu'elles n'ont rien de contraire à la Joi de Dieu. 

Un peu plus tard, même tentative de faire par ier le Pape en 
faveur du ralliement, même insuccès et même désaveu. 

En février 190fi, le Gaulois venait de publier une interview sen
sationnelle du Saint-Père, reproduite avec empressement par tous les 
journaux amis de Y Action libérale. 

Le collaborateur du Gaulois disait qu'il avait eu- un entretien avec 
le Saint-Père qui lui avait donné des conseils pour les catholiques fran
çais. Ce que, d'après lui, le Saint-Père nous demandait , c'était de faire 
« abnégation de nos préférences politiques » pour nous unir solide
ment pour défense des intérêts religieux. On y lisait, à la suite 
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de celle phrase, et de manière à faire converger là-dessus loutc la 
force de l'insistance, que le Pape l'exigeait, qu'il l'exigeait comme Pape 
et comme Père. « Il faut que les Français obéissent. » Non point 
le sens de ces paroles, mais leur disposition, mais leur enchaînement, 
mais Je choix et la suite des termes employés pa r le rédacteur du. 
Gaulois présentaient l 'apparence d'une manœuvre républicaine. Sous 
couleur de recommander l'union, la conversation rapportée pa r Je 
Gaulois semblait tendre à réveiller les vieilles divisions et même à 
en instituer de nouvelles. 

Or, dans le numéro du mardi 27 février de YOsscrvatovc Romano, 
l 'interview du Gaulois se trouve enregistrée et résumée : elle y est 
précédée d'un titre significatif et d 'une notule qui a toute la valeur 
d'un démenti . 

Le litre est : Une prétendue interview. 
La notule est conçue en ces termes : 

« Nous mettons nos lecteurs en garde contre la floraison d'inter
views de correspondants avec le Saint-Père où se révèle la manie qui 
règne de faire du bruit (ou de se donner de l ' importance) avec d'ir-
révérenles trouvailles sensationnelles. » 

Enfin nous poserons celle question : S'il est vrai, comme Cyr le sou
tient, que Pie X maintenait encore les directions politiques de son pré
décesseur jusqu 'à la tin de février 1909, le discours aux pèlerins fran
çais du 19 avril Ï909, cet acte non moins éclatant, certes, que la 
Lettre aux Français de Léon XIII, aurai t donc été l'effet d 'un 
revirement brusque, d'une 'détermination pour ainsi dire soudaine, e t 
s'il était permis d'employer une expression vulgaire en matière d 'ordre 
aussi élevé, il aurai t dépendu de l 'humeur dans laquelle Je Pape se 
serait réveillé un mat in? Cyr pense-1-il que cette explication soit 
concîliable avec le respect dû à des décisions de cette impor tance? Et 
qu'auraient di t la Croix et ses amis, si d'autres, forts de la même 
raison, avaient ainsi supposé de l 'encyclique sur le ral l iement? 

C'est cependant ce qu'il faudrait conclure de la brochure de Cyr, 
dont le titre complet est celui-ci : « Les Directions pontificales : y 
a-t-il quelque chose de changé? Personne ne contestera que, 
dans le langage courant, depuis plusieurs années, précisément chez 
les prôneurs de la politique dile de Léon XIII, comme Cyr et tant 
d'autres (1) , on entendait pa r « directions pontificales non pas 
seulement la doctrine exposée dans la Lettre aux Français qui est 
de tous les temps, mais le loyalisme constitutionnel obligatoire en 
quoi consistait la politique du ralliement. Le nier serait une inutile, 
supercherie. Ceci étant, Cyr répond deux choses : sa brochure n'a pas 
paru après, mais avant les nouvelles directions, et il y a « une 

1. Cyr fait l'apologie de leur soumission. Chez heauroup à qunls excès 
elle entraînai La Croix elle-même ne fut pas « sans les dépasser ». 
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nuance » entre son titre vrai et celui que M. Tailliez lui a donné 
« Rien n'est changé ». 

Sur le premier point, on ne peut que donner acte à Cyr, mais pré
cisons à sa place, « l ' importance de la rectification ». Son article, 
mis ensuite en brochure, est de la mi-février 1909, et la lettre d 'ap
probat ion qui le préface est, celle-ci, du 17. Cela reporte donc la pu
blication de cette brochure vers la fin du mois. Et la diffusion? 
Cyr ne dit pas si elle fut presqu'aussilôt arrêtée, car on était à la 
veille même des nouvelles directions. Nous n'en avons qu'un faible 
garant dans l'obstination de ses journaux, aux premiers temps (dtu 
moins, à soutenir que rien n'était changé. 

Quant à la « nuance », de quelle valeur esl-ellc. si la brochure 
avait bien pour but de résoudre le plus affirmativement, dans un sens 
d'ailleurs malheureux, la question posée sous une forme inlerrogalive? 
On aimerait plus de sérieux. Or, qu'y a-t-il dans cet article-
brochure, et à cette date? L'affirmation absolue que < rien n'est 
changé ». Cyr s'appuie d 'abord sur l 'autorité d 'un confrère, M. H. 
Bazire, qui écrivait : « Non, Pie X n'a point modifié la ligne de 
conduite donnée par Léon XIII aux catholiques français. Quiconque 
l'affirme dît consciemment ou inconsciemment une chose fausse. 
Et nous ne saurions trop mettre en garde nos amis contre les in
sinuations mensongères colportées à ce sujet ». Suivent, selon la per
pétuelle équivoque, des citations tirées des actes pontificaux de 
Léon XIII, après quoi, Cyr, prenant la parole, ajoute pour son 
compte : « Nous le répétons avec l 'émineut président d 'honneur de la 
Jeunesse catholique, non, le Saint-Siège n'a pas varié. Non seulement 
on ne pourrait citer aucune parole ni aucune ligne de S. S. Pic X, 
contredisant les doctrines de son Prédécesseur, mais — et Cyr ne 
craint pas d'énoncer une audacieuse contre-vérité, à moins qu'il 
n'ait cherché une équivoque honteuse — mais lui-même, par des 
documents authentiques, les a confirmées à plusieurs reprises ». 

Ces documents, comme ceux cités à l 'appui de M. Bazire, sont les 
mêmes qu'on a lus plus haut dans la réponse que Cyr nous a 
adressée, car il s'est donné le plaisir, malin mais excessif, de rééditer 
chez nous sa brochure. 

Maigre « l ' importance de la rectification », elle est la preuve qu 'à 
l 'heure même où Pie X allait marquer définitivement l'orientation, 
des catholiques français, Cyr, Bazire et tutti quanti, avec toute 
la bonne foi qu'on voudra, les poussaient de leur mieux dans un sens 
tout différent. Guides clairvoyants ! 

* i 

Il est moins oiseux qu'on pourrai t désormais le croire de prime 
abord, de revenir sur l 'attitude de la Croix dans les années qui pré
cédèrent ces directions nouvelles. 



« CYR r ET LA « C R O I X », LA « CROIX » ET « CYR » 217 

Qu'elle ait joué à ciel ouvert, dans cette période, le rôle de Moniteur 
de Y Action libérale, c'est un fait aussi clair que le soleil. On ci
terait ses articles par douzaines : plusieurs sont de Cyr. (Nous verrons 
si elle y a complètement renoncé depuis) . Mais, dira-l-on, non seu
lement elle pouvait de bonne foi et en conscience soutenir M. Piou : 
elle ne faisait même que se conformer aux intentions du Saint-Siège. 

Est-ce aussi clair que cela? A notre avis, il faut apporter ici un 
fort distinguo, du moment qu'il s'agit d 'un journal éminemment 
religieux, consacré avant tout à servir les principes catholiques. Ce 
distinguo, le voici : Oui, laissant de côté plus d'une observation 
qui ne manquerai t cependant pas d'importance, nous admettons 
que la Croix ait suivi alors M. Piou sur le terrain constitutionnel el 
prêché le loyalisme républicain avec lu i ; mais il y avait, comme il 
y a encore, autre chose dans le programme de Y Action Libérale, 
à savoir ses principes d'action dont le nom de défense religieuse 
ne cachait pas le vice. La Croix a soutenu le tout ensemble, car 
elle n 'a . jamais distingué dans ses plaido3 rers et ses appels le pr in
cipe politique d'avec les principes libéraux sur lesquels était el de
meure basée toute la conduite de celle Ligue, et, en cela, elle dé
faillait de son vrai rôle. Au vrai, cons.ciemment ou non, inconsciem
ment, nous en, sommes convaincus, elle poussait les catholiques dans 
le courant libéral... Et ceci ne saurait être tenu indifférent. 

Le Saint-Siège pouvait bien encourager YAction Libérale dans sa 
ferveur constitutionnelle; il pouvait même trouver oppor tune sa de
vise vague : « ordre et l iberté » ; il ne pouvait pas ratifier les 
principes libéraux qu'elle mettai t à la base de son action, parce que 
c 'eût , été l'Eglise contredisant sa propre doctrine vingt fois for
mulée avec éclat ; aussi le Saint-Siège ne l'a jamais fait. Les catho
liques d'une instruction même médiocre devaient en savoir assez 
sur ce point pour faire eux-mêmes le dépar t entre ce qui était, 
disons : louable, si l'on veut, et ce qui était à rejeter. La Croix. 
guide insigne des catholiques, n'a pas su s'y reconnaî tre . N'étail-cc 
pas grave? 

Que la ligne pratique de conduite de YAction Libérale fût ouver
tement fondée sur certains faux principes du libéralisme catholique, 
on nous dispensera d'en appor ter ici vingt preuves souvent citées. 
Bornons-nous à montrer pa r deux ou trois, choisies à différentes 
époques, que c'était pour le chef de YAction Libérale une règle 
d'action cohérente et constante. Quand M. Piou fonda, en 1892, 
le groupe des catholiques constitutionnels, il disait dans sa pre
mière déclaration : « Nous ne voulons plus que personne puisse, ac
cuser les catholiques de vouloir autre chose que la liberté et d'em
piéter sur les droits de l 'Etal et l ' indépendance du pouvoir 
civil » ( ? ? ) (1). En 1902, lorsqu'il lançait le programme de YAction 

1. L'Univers, 14 juin 1S92. 
(Yihqti* t)n Hh'-rHiism»*. — lit Novembre 3 
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Libérale, il s'écriait dans son fameux discours du Havre : « La li
berté sous toutes ses formes et tous s»es aspects, dans le domaine 
politique comme dans celui de la conscience, voilà ce qui peut 
nous guérir » (!) (1) . En 1903, M. Piou publiai t dans le Corres
pondant (2) un article très étudié sur les principes et le programme-
de Y Action Libérale, où on lit : « La liberté qu'elle défend n'est 
pas celle d'un parti ; c'est celle de tous les part is . En invoquant 
l'égalité et le droit commun, elle exclut tout privilège et toute 
faveur. Si elle revendique très hau t les droits de la conscience hu
maine, elle n'a nul camctàre confessionnel... et la pensée ne viendra 
jamais à ses amis de la Chambre d'y fonder le groupe de l'ortho
doxie chrétienne... Elle laisse le cléricalisme à ses adversaires » (Du 
Sangnier ! ). Enfin, conformément à ces déclarations, M. de Castel-
nau prenant, à la fin de 1904, la présidence du groupe parlementaire 
de Y Action Libérale dont M. Piou est le véritable chef, disait dans 
son discours, après avoir affirmé le loyalisme républicain du groupe : 
« Nous ne sommes pas un part i confessionnel et... nous .n 'avons 
défendu et ne voulons défendre ce qui est si odieusement atta
qué et persécuté, qu'en nous armant du droit commun, des prin
cipes de liberté qui sont la vie même de ce qu'on appelle la société 
contemporaine, et de l 'intérêt supérieur de la paix générale... » (3). 

Eh bien! la Croix approuvai t tout cela, et lorsque, en 1908, dans 
un discours au Congrès de la Bonne Presse, où il se sentait en fa
mille, et s 'appuyant sur un mol très explicable que Pie X lui aurai t 
dit : « L'Eglise doit être défendue pa r la l iber té », le président de 
YAction Libérale osait couvrir son p rogramme de l 'autorité du 
Saint-Père, la Croix s'écriait dans un article t r iomphant : « Il 
est sûr d'être dans la vérité : le Pape l'a approuvé. »(4) 

N'était-ce pas là pousser les catholiques dans le courant l ibéral? 
Sans rappeler les enseignements de Pie IX et de Léon XIII, combien 

ces maximes du libéralisme, ces formules de salut el ce genre d'action 
étaient en désaccord avec les directions que Pie X inculquait en 
toute circonstance, les aveugles seuls pouvaient l ' ignorer. Qu'y voyait 
la Croix ? 

Conséquence pratique de portée non moins grave : hostilité de sa 
par t à la formation du vrai parti de Dieu, p roc lamé par Pie X 
le scid moyen de salut, car c'est lui, qu'avec M. Piou, elle combattai t 
sous le nom de parti catholique, la différence étant beaucoup moins 
dans une étiquette qu'on pouvait discuter que dans les principes. 
Le 23 juin 1905, par exemple, le rédacteur en chef de la Croix 
cite, commente et défend un discours important de M. Piou (ils le 

\  
1.14 septembre 1902. 

2. 25 mars 1903-
3. Publié par la Croix du 28 octobre 1904. 
4. La Croix, 21 octobre 1908 (t. I, pp. 146 et ss.). 
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sont tous) à Angoulême, où celui-ci, tout en mêlant au reste des appels 
à l 'esprit de foi, combat le principe sous l 'étiquette et s'écrie : « Ne 
faisons pas de la religion l'enseigne d'un pa r t i ! » ( l ) . Le 23 avril 
1905, la Croix avait précédemment public un article de M. Piou on 
dix colonnes (dix colonnes) sur « la première étape de la séparation », 
où on lit : 

Peut-ôtrc y a-t-il çà et là quelques confusions voulues. Le parti catholique 
reste le rêve d'esprits bien intentionnés, mais étrangers aux réalités. Comme 
ils en attendent le salut de l'Eglise, ils s'efforcent rte l'amorcer nar de 
séduisantes appellations, el de faire des Comités paroissiaux et diocésains, 
les premiers véhicules de l'idée libératrice. (Donc opposition à eux). 

Si l'on croit possible et utile la formation d'un parti catholiqtie en Franco, 
il faut le dire très haut, agir au grand jour sans détour et avec ensemble, 
mais ne pas prendre de biais, ne pas recourir à dos ruses. (???) 

Si l'on croit, au contraire, — tel a été jusqu'ici l'avis des meilleurs et même 
des seuls juges — qu'un parti catholique est aujourd'hui irréalisable et 
nuisible, il faut se garder des expédients équivoques, des nttiLudcs fausses, 
des chemins de traverses qtai ne conduisent qu'à l'impuissance et au dis
crédit. (Quelles insinuations! dans la Croix). 

Ce qui importe surtout, c'est de la convaincre (l'opinion) q"ue la défense de 
l'idée religieuse n'est pas une-machine de gu-erre contre les institutions (établies 
et qu'elle n'implique aucune hostilité contre ces grandes choses dont notre 
temps est justement épris : la liberté, la science, le progrès matériel, la 
justice sociale. (Voilà qui est marcher droit!) 

Il y a plus significatif encore. A la fin de 1908, par conséquent 
presque à la veille des nouvelles directions, le comte de Cathclinau 
pri t l'initiative d'une fédération des groupes politiques attachés à 
la défense de la religion, désignée sous le nom d'Entente catholique. 
Le p rogramme en était d 'une conformité parfaite avec, ce que le 
Pape allait demander peu après : indépendance des par t is à l 'égard 
les uns des autres dans leur action politique, mais union sur le terrain 
de la défense religieuse placée au-dessus des intérêts de parl i et 
ayant les siens assurés pa r un arbitrage qu'exercerait , en cas de 
difficultés, un comité directeur où chaque groupe aurai t son repré
sentant. Mais le hic était que l'Entente invitait les groupes à placer 
la défense religieuse sur le terra in nettement catholique. Le Président 
de l'Action Libérale, plusieurs fois sollicité, finit pa r refuser publi
quement son adhésion, et avec lui refusèrent les groupes évoluant dans 
son orbite, comme l'A. C. J. F. M. Piou déclarai t ne pouvoir 
se fédérer avec des groupes non-constitulionnels. La Croix, lui em
boî tant le pas, prit hard iment part i contre l'Entente catholique. 
Jusque-là, elle l'avait soigneusement tenue sous le boisseau, mais alors 
elle entra en ligne. Le 21-22 et 24 février 1909, M. Bouvaltier, son 
directeur en chef, en deux longs articles, faisait l 'apologie de l'Action 

1. T. I, pp. 465-467. 
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Libérale el de son refus; il déclarait, contre l'évidence, que VEntente 
catholique « avait pour résultai de faire sortir VAction Libérale du 
terrain constitutionnel sur lequel elle entend rester, conformément à 
la doctrine de l'Eglise. » 

Le premier de ces deux articles, déjà pa r son seul litre, est un 
spécimen de l'obstination de la Croix à défendre le loyalisme répu
blicain jusqu'à l 'heure même où Pic X allait lui porter un si rude 
coup. Qu'on note cette date du 24 février 1909, et qu'on se sou
vienne aussi de ce que les ralliés entendaient par « le terrain consti
tutionnel ». Ccl article est intitulé : « Le terrain constitutionnel a 
été celui de VEglise à toutes les époques ». M. Bouvaltier défend 
sa thèse au moyen des équivoques connues, mais là où il n'y en a 
plus,- car on sait du moins ce- que Y Action Libérale entendait pa r 
terrain constitutionnel, c'est quand il écrit : « L1 Action Libérale 
Populaire est donc bien sur le terrain constitutionnel enseigné par 
VEglise •». Voilà la doctrine de la Croix! (1) . 

Emu des contradictions qu 'avai t soulevées l 'article de M. Bouvat-
licr, M. Fcron-Vrau, en personne, voulut le justifier par celui que 
lui-même écrivit le 25 février. Il donne la clef de l ' interprétation que 
Cyr impose aux paroles de Léon XIII el à celles de Pie X dans les 
consistoires, et dont il se forge une arme en faveur du ralliement. 
On y voit l 'acceptation des diverses formes de gouvernement f a r l 'E
glise identifiée avec le loyalisme consti tut ionnel des ralliés. Oui, en 
propres termes. Et puisque l'Eglise fait profession de loyalisme répu
blicain, Y Action libérale est donc bien sur le même terrain que l 'E
glise. On ne croirait pas à de pareilles bpurdes , si nous ne ci t ions 
M. Fcron-Vrau écrivait : 

« Cet article ne fait qu'affirmer une fois de plus la ligne de conduite 
de la Croix depuis sa fondation. (C'est t rop dire, mais il reste un 
aveu significatif). Cette ligne de conduite (marquée dans l 'article) est 
tout simplement celle de VEglise... C O M M E L'EGLISE , nous adhérons 
sans arrière-pensée, avec loyalisme au régime établi. Cela ne nous 
empêche pas de combat t re les hommes qui nous gouvernent. . . Au 
contraire, nous pouvons le faire avec d 'autant plus de force qu 'on 
ne peut suspecter notre loyalisme. Cest pour ces raisons que nous 
avons donné notre adhésion à VAction libérale populaire... ». 

El voilà comment, en obéissant à M. Feron-Vrau, qui obéit à M. 
Piou (2). les catholiques sont assurés d'obéir- au Pape et à l'Eglise. 

1. « L'Action libérale est plus puissante que jamais avec son programme, 
le programme des catholiques » (La Croix, 11 septembre 1907). 

2. C'est M. Feron-Vrau lui-même qui écrivait : « La discipline est d'ail
leurs très douce avec des chefs comme ceux de l'Action libérale, avec le 
vaillant Président de cette association, M. Piou, qui ne peut être connu 
sans être aimé et sans être obéi, tant il a de bonne grâce pour obtenir de 
vous ce qui, parfois, est le plus contraire à votre propre volonté » (Le Pèle
rin, no 1402). 
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Je ne fais que mentionner les efforts conslants de la Croix pour 
englober tous les défenseurs de la cause catholique dans le grand 
part i libéral, cl pour déguiser les catholiques les plus avérés en 
libéraux dans ses statistiques électorales ( l ) . 

On ferait valoir peut-être que la Croix ne refusait cependant) 
pas de faire connaître « le pour el le contre » el que, par exemple, 
elle reproduisit en rez-de-chaussée deux éludes remarquables de M. 
l 'abbé de La Taille en faveur du parti catholique où il réfute toutes 
les objections contre lui. Mais, la distance esl grande entre ciler et 
approuver et soutenir. Au surplus, on a là un autre exemple cle l'in
cohérence qui règne dans ce fourre-ton t. Peu de temps après, à p ropos 
d'un congrès à Nevers, où un ora teur s'était écrié • « 1**Action 
Libérale aspire, suivant le mot de M. Pion, à constituer en France 
le grand parti de Dieu », la Croix disait : « Ixt chimérique et dan-

' gêneuse conception d'un parti catholique n'est plus à redouter. Elle 
était déjà repoussée pa r une bonne part ie de l'opinion catholique, 
les évoques la repoussent à leur tour. » (16 novembre 1907). 

* 
* *. 

Pic X avait donc fait entendre le 19 avril 1909, « la parole libéra
trice autant que juslicière », comme dit Cyr. Il reconnaît qif < il 
y avait bien alors quelque chose de changé ». Toutefois, il semble 
que, pour lui, ce quelque chose ne fût pas bien clair. « Mais quelles 
étaient la portée et la nature de ce changement? Les lettres écrites 
à M. Relier, l 'une pa r S. E. le cardinal Merry del Val, l 'autre 
pa r le cardinal Coullié, vinrent le préciser ». Et Cyr ajoute que 
la Croix et lui « ont conscience,- en ces six années, d'être toujours 
restés en conformité avec ces décisions... * Alors, c'est que leur 
conscience est aveugle. 

Deux mois déjà s'étaient presque écoulés, lorsque, dans un congrès 
de VAction Libérale, à Lyon, le 5 juin 1909, M. Piou, revenant de 
Rome, prononça le fameux discours où il se porta i t garant que * rien 
n'était changé dans la politique du Vatican à l 'égard de notre pays ». 
Formule ambiguë, comme toujours. Elle pouvait désigner l 'attitude 
de l'Eglise elle-même ou la politique de ralliement. L 'orateur s 'ap
puyai t sur les mêmes textes que Cyr a ressassés. Ils servent, à tout. 
Quant à l'effet cherché pa r M. Piou, personne ne s'y mépr i t ; aussi 
Bâ  Croix s 'empressa-t-elle de relater ce discours en première page le 
lendemain. 

Deux jours après (8 juin) , sous lé titre « Paroles romaines », 
article de Cyr, qui s'efforce de sauver la situation. C'est a lambiqué 
et équivoque, selon l 'ordinaire, mais in canda venenum... et veritas. 

1. T. I, pp. 459, 460, 461, 462, 469. 
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Mai? le Saint-Siège n'a-t-il pas changé d'avis depuis J907, notamment à 
l'occasion de la béatification de Jeanne d'Arc? 

Certain*» l'ont affirmé bruyamm-enl, en évitant, il est vrai, de citer les 
discours officiels et en tablant sur des interprétations de seconde main. 

M. Piou leur répond dans son discours de Lyon et s'appuie sur les laroles 
pronioncéos, à doux pas du Vatican, à Samt-Lo'uis-dcs-Français, par l'émi-
nout cardinal de Reims, au lendemain de la béatification. (C'est clair). 

Comme les directions du Pape ont besoin pour Cyr d'être < pré
cisées i ( il cherche des lumières un peu partout , et il conclut : 

Le Pape invite instamment, tous les catholiques à s'unir pour combattre 
énergiquement « les hommes politiques qui déclarent une guerre sans trêve à 
l'Eglise ». 

Seulement* pour être conforme à l'attitude et à la doctrine de VEglise, cette 
opposition doit, comme elle, accepter la forme gouvernementale existante. 

Quand l'Eglise prononce le Non posswmùs, ce n'est pas à la forme du 
pouvoir établi, c'est aux hommes et aux lois iniques de ce pouvoir, -quel 
qu'il soit, qu'elle refuse obéissance. 

On sait ce qu'est pour Cyr le sens de celte acceptation. Lui-même, 
d'ailleurs, va le < préciser ». C'est donc encore ici la confusion, 
conduisant à ïindifférentisme, entre la neutrali té politique qui s 'impose 
à l'Eglise et la liberté politique que gardent les citoyens catholiques. 
Et voici la cauda. 

h"Action libérale s'est placée sur ce terrain : il est vaste et il est le seul 
où tous les catholiques puissent sunir, pour la conquête du seul bien qu'il 
leur reste pratiquement à ambitionner : la liberté. Car, comme l'a dit Pie X, 
« l'Eglise de France doit être défendue par la liberté ». 

Mais le Saint-Siège n'était plus disposé à Lolérer l 'équivoque. Le 
démenti vint peu de jours après, en forme indirecte mais très claire, 
par la lettre très approbative du cardinal Merry del Val à M. Keller, 
qui avait formulé un programme tout différent de celui de M. Piou. 
Le Secrétaire d'Etat, parlant au nom du Saint-Père écrivait : « Rien 
ne lui paraî t plus opportun et plus prat ique que d'appeler tous les 
gens de bien à s'unir sur le terrain nettement catholique et religieux, 
conformément aux directions pontificales ». 

Ces derniers mots pourraient signifier pour Cyr que ces directions 
étaient déjà assez claires. Quoi qu'il en soit, VAction Libérale déjà at
teinte pa r le discours de Pie X, n'en déplaise à Cyr, dans son principe 
de loyalisme constitutionnel, tout au moins, Tétait cette fois, sans il
lusion possible, dans son - p rogramme libéral, exclusif du terrain 
nettement catholique. Chacun sait d'ailleurs qu'elle n 'a varié depuis 
ni sur l'un ni sur l 'autre point, alléguant, comme le fait l 'ancien 
chef du Sillon, qu'elle est simplement un part i politique (1). 

1. Par exemple, la Libre Parole du 21 février 1911 rapportait Une « im
portante déclaration » de M. PioU.dians une réunion électorale, qui se ter-
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La lettre du cardinal Mcrry del Val esl du 10 juin 1909. Or, 
quel cas en ont fait Cyr el la Croix? 

Le 26 juin, c'est M. Feron-Vrau, lui-môme, qui commente les 
directions pontificales. Tout en donnant un demi-congé à VAction 
Libérale, il s'efforce de la repêcher. Il accepte la consigne, du terrain 
* directement religieux », il concède que « politiquement cl comme 
citoyens, les catholiques gardent leur liberté », mais il ajoute . 

Il est do toute évidence que le Pape ne désapprouve pas, bien loin de là, 
ceux qui cherchent à défendre les intérêts de la religion et de la patrie 
dans la lutte électorale et aiî Parlement; tout au contraire, il les en loue et 
les y encourage. Seulement, ils le feront comme citoyens et non à lifro de 
membres d'une organisation imposée par l'Eglise... 

Esl-cc à dire que les catholiques pourront el devront se tenir, en 
politique, en dehors du terrain nettement catholique où le Pape leur 
recommande de porter leur action? A ce propos, il est curieux de 
voir ceux qui, comme la Croix, s 'appliquaient le plus à déclamer 
contre le par t i catholique, insister dès lors sur la recommandation du 
Saint-Siège de se grouper autour des évêques et sous leur direction, 
étant bien entendu que les évêques ne prétendent diriger ni l 'action 
électorale, ni l 'action parlementaire, ni surtout l'action politique des 
catholiques dans les groupements dont on leur laisse enfin le libre 
choix. Le champ reste libre. 

Le 16 octobre 1909, la Croix donnait in-extenso le rapport de Cyr 
au Congrès de la Bonne Presse sur les Directions pontificales. Nous 
avons^ reprodui t et commenté ailleurs ce document curieux (1) . On 
y aurait vainement cherché un écho franc de l'appel vibrant de Pie X 
à la lutte pour la défense de l'Eglise, quelque chose qui ressemblât 
à un programme d'action et à une résolution tant soit peu claire de 
la porter enfin sur le terrain nettement catholique, après s'être fait 
le champion du terrain de la liberté pour tous et du seul droi t 
commun, à la suite de M. Piou. La grande préoccupation de l 'orateur, 
a u point de vue pratique, est d' inculquer que la Croix doit *, tou
jours respecter la forme constitutionnelle du Gouvernement ». Ici 
reviennent une fois de plus les textes pontificaux ressassés. Respecter 
la forme constitutionnelle, pas de plus grand devoir. Quant au 
programme de politique électorale, il conclut pa r celte perle : « Que 
si, malheureusement, nous n'avons et ne pouvons susciter dans not re 
circonscription une seule candidature inspirant la moindre confiance, 
eh b ien! alors, il me paraî t que le plus conforme aux intérêts de 
la religion est de voter pour le candidat dont le succès sera le plus 

minait ainsi : « Pour accomplir Vcouvre de salut, il faut que tous les hon
nêtes gens se tendent ouvertement la main... en constituant une organisation 
de combat unique, sous un seul drapeau, avec une seule devise : « Patrie, 
Liberté, Progrès » (lit) 

1. T. III, pp. 97-105. 
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désastreux pour la secte maçonnique au pouvoir Voyez-vous ce 
candidat qui ne peut inspirer la moindre confiance, mais pour lequel 
les catholiques voleront avec la confiance que son succès sera désas
treux pour le gouvernement! Cela lui promet en effet une rude guerre. 

Le 29 septembre 1909, Cyr écrivait dans la Croix du Mord sous 
le lilre : « Un cas de conscience : les dangers de FAclion française 
pour la foi et les mœurs », un article à peine excusable de dé
loyauté, où il exploitait dans son sens les études remarquables du 
P. Descoqs. On lisait à la fin : 

Nnîi content de prêcher l'union, le président, et le comité de l'A. L. P., 
ont toujours fait tout ce qui était en leur pouvoir pour la réaliser. Toujours 
ils ont soutenu les députés sortants qui avaient voté contre les lois sectairest, 
sans se préoccuper de leurs nuances politiques. Ils n'ont jamais, anénagé 
leur concours aux candidats qui, sans faire partie de notre association, dé
tendaient la liberté de conscience. On n'a pu les accuser d'avoir manqué à 
cette ligne de conduite qu'en travertissant les faits ou en en inventant de 
ton tes pièces (l). 

En 1910, ils ne se départiront pas des principes qui les ont toujours gui
dés et répondront au désir exprimé par les instructions pontificales. 

La Croix continue, comme par le passé, de faire la meilleure 
part de sa publicité à VAction Libérale, de consacrer à ses con
grès des comptes rendus spéciaux et louangeurs (2), et, à la veille 
des élections de 1910 (17 février), M. Feron-Vrau lui-même écrit, 
dans un appel qui est, au fond, tout entier en faveur de l'Action 
libérale. 

Toutefois, les catholiques, nous le savons, ne sont jamais-en retard de générosité. 
On lira plus loin un appel de V « Action libérale populaire », qui est un corps 

si important de Formée catholique. Beaucoup de nos amis voudront répondre 
à cet appel. Ils pourront le faire directement, ou, s*ils le préfèrent, se servir de mon 
intermédiaire. Je me chargerai bien volontiers de remettre leurs souscrip
tions à Y Action libérale. Je me ferai également un plaisir de remettre les 
souscriptions à tout autre groupe catholique que me désigneront les do
nateurs... 

Cependant ce n'était pas assez de son journal pour le direcleur-
propriétairc de la Croix, au service de VAction Libérale. A la fin 
de 1908, il forma le projet d 'acheter le Peuple français de l 'abbé 
Garnier, pour en confier la direction à M. Bazire et aux dirigeants 
de TA. C. J. F. Ceux-ci envoyèrent une double circulaire aux groupes 
de TA C. J. F. , cl à ceux de l'Action Libérale, promet tant aux pre
miers un journal « fièrement catholique », et s'engageant, vis-à-vis 
des seconds, à suivre la ligne politique de M. Piou; ils ajoutaient : 
« L'Action Libérale peut compter sur lui pour sa défense et p o u r 

1. Sur cette audacieuse négation de faits avérés, voir t. I, pp. 508-510. 
2. Par exemple, 8 décembre 1908, 26 novembre 1909. Mais en même 

temps, elle, si collèctionneiusc de gestes épiscopaux, se gardait d'enregistrer 
les approbations données à Y Entente catholique (t. II, p. 506-508). 
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sa propagande.. . » D'ailleurs, afin de mieux marquer ce concours 
acquis, à ces circulaires était jointe une lettre de M. Piou disant à 
ses groupes : « Le Peuple français t ransformé qui va devenir. . . 
et aussi un vaillant défenseur de noire cause * ( 1 ) . M. Feron-Vrau, 
revenant de Rome, insinuait clairement clans la Croix, dix jours 
après « la parole libératrice autant que juslicièrc » (28 avril 1909) 
qu'il s'était décidé à cette entreprise pour déférer à un désir de Pic X. 
Il l 'insinuait plus clairement encore dans sa circulaire personnelle : 
« Mon pèlerinage à Rome m'a permis de recueillir l'avis et les 
conseils de Notre Saint-Père le Pape et de plusieurs évoques. Je 
me suis, décidé, en raison de l ' importance de Tccuvre, à accepter 
cette nouvelle charge, confiant dans le secours de saint Michel et 
de la bienheureuse Jeanne d'Arc ». Le Peuple français n 'a pas 
seulement tenu largement parole à VAction Libérale, malgré les nou
velles directions (2), il a été un organe d'opposition passionnée et 
violente contre les catholiques non-libéraux (3). El voilà la double 
besogne à laquelle le directeur de la Croix a contribué si puissamment 
« avec le secours de saint Michel et la protection de la bienheu
reuse Jeanne d'Arc ». 

Je passe sur une autre de ses créations, la Presse régionale, pa rce 
qu'elle remonte à quelques années avant les nouvelles Directions. 
L'histoire de cette puissante machine de guerre contre la presse vrai
ment catholique, mais monarchiste, est pour tant fort instructive (4) . 
Il y a lieu de mentionner seulement ici que, dans le p résen t si plu
sieurs des journaux subventionnés par la Presse régionale se con
tentent, tel l'Express de Lyon, d'être des journaux libéraux et dévoués 
à Y Action Libérale, tel autre, le Télégramme de Toulouse, propriélé 
de la P. R., est d'un opportunisme gouvernemental qui l 'entraîne 
à des compromis déplorables (5). Récemment, en janvier 1913, la 
vaillante Croix du Sud-Ouest, bien différente en cela de tant d 'autres 
Croix de province, jugée insuffisamment constitutionnelle, dispa
raissait sous l 'intervention d'un des missi dominici de la rue 
Bayard (6). 

Pour en revenir à l a Croix, sans appor te r la même aisance q u e 
Y Action libérale dans le flirlage avec le Gouvernement et ses minis
tres, n'a-t-elle pas suggéré plusieurs fois à son immense clientèle l'illu
sion d 'un l ibéralisme t rompeur et contr ibué à maintenir .sous le 

1. T. III, pp. 243-247. 
2. T. III, pp. 515-518; 557-562. 

3. T. III. pp. 89, 136, 137 ; T. IV. p. 333; T V- pp. 58-60; 453-465; 460-
462 : 598-601. 

4. T. II, pp. 55-77; t. IV, 439-448; 450-453. 
s! Voir la Table analytique de la revue, à ce nom. 
6. T. IX, pp. 829-831. 
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nez des catholiques le bouchon de chloroforme que tant d'autres lui 

appliquaient depuis vingt ans? 
La Critique du Libéralisme fut l a première à signaler l 'étrange 

att i tude d'un de ses agents les plus actifs, M. Janne, chargé de diri
ger son service parlementaire et ses enquêtes s u r le mouvement 
catholique e t social. Ce rédacteur de la Croix était aussi le corres
pondant français du libéral XX* Siècle, de Bruxelles. Le 23 juillet 
1909, à propos d e l à chute du "ministère Clemenceau, il y faisait valoir 
les titres de cet ennemi irréconcil iable de la religion « h une cer
taine bienveillance de la par t de l 'opposition conservatr ice ot libé
ra le » (1); le 25 juillet, il y plaidait la bonne foi de Briand dans 
l 'œuvre de la séparation, el, s 'autorisant de ses relations person
nelles avec lui, le déclarait an imé d 'un « esprit l ibéral » (2). Le 
6 août, il y disait : « Un profond changement est à la veille de s'ac
complir dans la polit ique française » (3). 

Mais, dira-t-on, le XXe Siècle n'est pas la Croix!'Sans doute, mais 
son rédacteur , avait-il u n e double mentalité? Celle dui correspondant 
d u XX* Siècle était-elle sans influence sur la Croix 9 E t n 'en trouve-t
on pas un clair indice dans l'article que M. Bouvaltier écrivait 
deux jours après le second trai t cité (25 juillet), et qui fait le pen
dant de celui « méfiance prudente » à p ropos de la Séparation? 
« On attend avec curiosité, écrivait-il, la déclaration ministérielle. 
Les milieux combistes sont mécontents . La Lanterne est de fort mau
vaise humeur (Bons signes). Mais les catholiques, de leur côté, ne 
peuvent sans méfiance voir à l a tête, du pouvoi r l ' homme don t le 
nom est si étroitement l ié à l a loi de séparat ion ». Et quand le mi- , 
nistère Briand eut donné son programme, le même rédacteur en 
chef de la Croix y répondai t , le 29 juillet, p a r une « Déclaration... 
d'attente ». C'est le t i tre de son article. Il qualifiait ainsi celle du 
ministère et d i sa i t : « Eh b ien! à déclaration d'attente, déclaration 
(TcxspeckLtwe. Attendons pour juger une fois de plus sur ses actes 
de demain, celui que nous avons condamné pour ses actes impardon
nables d'hier ». M. Briand a tenu à faire constater que son pro
gramme est celui de M. Clemenceau. Mais, observe M. Bouvaltier, 
l ' interprétation en est différente. « Le mot de tolérance s'y trouve, 
et M. Briand, qui fut ce qu'on sait, va jusqu'à dire : Je ne suis pps 
pour la persécution » (4). 

Bientôt il fallut déchanter une fois de plus, et l 'on entendit le 
rédacteur en chef de l a Croix faire cette psalmodie r idicule et van
tarde (27 août) : « Le programme d'apaisement (??) du ministère 
avait grisé quelques-uns de nos amis, et ceux-ci étaient très excusa-

1. T. II, p. 351.. 
2. T. II, p. 352. 
3. T. II, p. 502 note. 
4. II, pp. 391-394. 
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blcs : c'est si bon d'entrevoir un peu de liberté. . . Pour nous, nous 
nous sommes méfiés, rôle ingrat entre tous que celui d'empêcheur de 
danser en rond... (Empêcheur? Oh! si peu!) Et le 3 septembre, 
répondant aux Nouvelles qui rappelaient aux catholiques leur con
fiance dans l e ministère Briand : « Non, on ne sait pas cela, parce 
qu 'on ne peut pas savoir ce qui n'est pas, et que cola n'est pas. Nous 
ne pouvions pas prévoir avec bienveillance, le passé de certains hom
mes au pouvoir nous l ' interdisait . Nous ne voulions pas prévoir avec 
malveillance, dans la crainte de juger injustement des intentions que 
nous ignorions » (1). 

Cependant M. Janne poursuivait sa campagne. Dans le XX e Siècle 
du 30 septembre, il annonçait un nouvel « esprit nouveau ». « M. 
Briand pa ra î t s 'appliquer à faire oublier un passé suspect » (2). 
Dans la Croix elle-même (29 octobre), il rappelai! une fois de plus 
les promesses de détente de M. Briand, el s'efforçait de détruire l'im
pression fâcheuse produi te pa r l ' in terprétat ion de ses paroles qu'a
vait donnée un collègue de celui-ci, M. Dubief (3). Mais l 'émotion 
causée pa r ce scandale alvait grandi. La Correspondance de Rome la 
traduisit pa r u n e note visant directement la Croix. Emoi e t peu r 
rue Bayard. M. Janne adressa à VUnivers une lettre de justification 
bien suggestive : « Je n'ai fait d'ailleurs que tenir le même langage 
que les jou rnaux libéraux les plus honorablement connus, les plus 
appréciés dans le monde catholique » (4). La Croix n'est-elle donc 
rien de plus et de mieux qu 'un jou rna l l ibéral? Et le mal n'était-il 
pas précisément que ce journa l catholique pa r excellence parlât 
comme les organes libéraux? A la lecture de la noie de la Correspon
dance de Rome, M. Feron-Vrau congédia brusquement M. Janne, qui, 
sans avoir changé, a maintenant t rouvé sa vraie place, au Bulletin 
de la Semaine. Mais, pourquoi M. Janne? Il n'écrivait rien que sous 
le contrôle de M. Bouvaltier, a raconté, dans un livre récent, M. Ro-
caforl, a lors collaborateur de la Croix, et non seulement celui-ci 
avait lu et approuvé ce passage de s o n subordonné, mais des jour
naux ont affirmé sans être démentis que c'était lui qui en était 
l 'auteur. M. Rocafort ajoute que, pendant plus de six mois, il avait 
attiré l 'at tention du rédacteur en chef sur les notes de la Correspon
dance de Rome visant des tendances comme celles de M. Janne . A 
quoi M. .Bouvattier répondai t chaque fois « que la politique fran
çaise n 'étai t pas de la compétence des étrangers, et que M. Briand 

1. T. II, p. 502. 
2. T. III, pp. 37, 38. 
3. Cyr, de son côté, écrivait dans la Croix du Nord : « Aussi, avons-nous 

la conviction qu'il faudra beaucoup d'efforts aux survivants (!) du radica
lisme et à toutes les Lanternes pour décider M. Briand à marcher de 
T avant dans la guerre à la religion sur le terrain scolaire qu'il a indiqué 
dans sa dernière déclaration » (T. III, pp. 145, 146). 

4. T. III, pp. 147, 148. 
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était un homme avec lequel il savait, lui, qu 'on pouvait s'enten
dre » (1). 

Quand, le ministère Briaud obtint un grand vote de confiance pour 
son att i tude dans la grève des chemins de fer, M. Rouvaltier donna 
pour litre à son article du 31 oc tobre 1910 : « Le triomphe de r or
dre » : « La journée du 31 octobre a élé une bonne journée pour 
le pays » (2). Plus tard (5 octobre 1911), à propos du discours du 
Président de la République à Toulon pour les victimes de la catas

t r o p h e du « Liberté », il excusait M. Fallières d 'avoir omis de « dé
finir l 'idéal » des marins français. « Mais en était-il besoin? » La défi
nition, l'idéal catholique était dans tous les cœurs , sans oublier celui 
du Président (3). Mais le bouquet et le comble, c'est l 'article où, 
reprenant pour le renforcer u n mot de son chef de file, M. Piou, hr 
p r o p j s de l'élection présidentielle de M. Poincaré : « Quelque chose 
finit el quelque chose commence », le rédacteur en chef de la Croix 
écrivait que celle élection était « le t r iomphe de Vordre, de l a justice 
et do la liberté », non pas même un triomplc précaire, mais un 
triomphe « assuré pour sept ans »! (4). 

La Croia* fait-elle aulre chose que suggérer aux « survivants » du 
radicalisme l'envie de répéLer avec une variante aux oreilles des ca
tholiques le refrain de la chanson populaire : Si cel le histoire vous... 
amuse, nous allons la la la recommencer? 

LE SILLON. — LE LEMIMSME. 

Au sujet du Sillon, F r anc répondai t à M. Tailliez en rappelant la 
série d'articles publiée p a r un de ses confrères sous le t i lrc : « Qu'est-
ce que le Sillon? » dans les mois qui précédèrent la célèbre Let t re 
do Pic X de septembre 1910. Cyr fait valoir que M. Tailliez n'a 
rien précise ni justifié el il en appelle à ce q u e lui-même écrivai t 
du Sillon en février 1909. 

Essayons de préciser que lque chose et de le justifier. 

Tout d'abord, les dates invoquées provoquent la répétition d'une 

remarque déjà faite su r le moment où la Croix et Cyr se mettaient 

à charger contre les cultuelles. Ils interviennent c o m m e les carabi-

1. T. VII, pp. 151, 152. 
2. T. V, pp. 223-233. 
3. T. VII, p. 63. 
4. T. IX, pp. 566-568. — En octobre 1913, une élection sénatoriale vient 

d'avoir lieu à Besançon. L'élu, M. Ordinaire, a voté précédemment toutes 
les lois anticatholiques. Néanmoins et malgré cela, comme il doit son élec
tion à l'Action libérale, la Croix a trouvé qu'elle n'était pas de si mau
vais augure pour les catholiques. Voilà comment on suit fidèlement et 
avec fermeté les directions pressantes du Saint-Siège pour l'action poli
tique sur le terrain catholique I 
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niers de l 'opérette, quand l 'ennemi est déjà eu déroute . Est-ce un 
rôlo bien glorieux? Est-ce celui d 'un journal de doctrine? Ici en
core, remontons un peu plus haut et rappelons quelques dates. 

Nous sommes en 1905. A cette époque paraissait depuis long
temps la revue bi-mensuelle le Sillon qui depuis plusieurs années 
reproduisai t les discours de M. Sangnier et donnait quanti té d'ar
ticles su r les doctrines de son école, de comptes rendus du mouve
ment. 

E n 1902, avait paru le Catéchisme d'économie politique et sociale 
du Sillon (Nouvelle édition). 

En 1903, M. Sangnier publia La Vie démocratique (Discussion contra
dictoire avec F. Buisson) cl L'éducation sociale du peuple. 

Dans cette année 1905 il fit paraî t re : L'esprit démocratique. — 
Le Sillon : esprit et méthodes. — La Vie profonde. — Par la mort. 

La plupar t des erreurs que le Pape condamna en 1910 se trou
vent formulées cent fois dans ces diverses publications. 

Au milieu de cette même année 1905, paru t ma brochure : « Les 
idées du Sillon », où j e relevais chacune de ces erreurs , n'ayant natu
rellement p o u r source de discussion que les écrits déjà édités. 

Il était donc facile à quiconque voulait s'en donner la peine de 
juger ce que valait le Sillon. 

On s'excusera sur la faveur dont il jouissait alors dans les sphères 
ecclésiastiques cl les hauts encouragements qu'il reçut m^mc du 
Saint-Siège. Cependant rien ne peut faire que les erreurs condamnées 
par le Souverain Ponlife eu 1910 ne se trouvent déjà étalées dans les 
écrits mentionnés. Mais, justement, comment le Saint-Siège aurait-il 
connu ces écarts si regrettables, quand tout conspirait à les lui 
cacher el q u e le Sillon lui était présenté de toutes parts comme un 
magnifique mouvement de rénovat ion catholique? Fallait-il lui laisser 
le soin de s'éclairer, comme le supposerai t un argument dont nous 
avons fail justice, o u n'élai't-ce pas précisément le rôle de la presse 
religieuse, si elle comprenait sa mission, de mettre l 'opinion en 
garde et de faire entendre un casse-cou qui eût attiré l 'attention de.* 
pasteurs? Comment donc s'est produi t ce qu 'on appellerait leur revi
rement," s inon par les démonstrat ions, d'ailleurs si combattues d'a
bord, de quelques volontaires qui sonnèrent l 'alarme? 

Eh bien! quelle était en 1905 l 'att i tude de la Croix à l 'égard du 
S«7on? 

Elle insérai l placidement les comptes rendus vantards qu 'on lui 
communiquai t , sans y mêler la moindre réserve; elle mettait ainsi 
son immense publicité à la dévotion de ce mouvement déjà si sus
pect et servait de véhicule à ses e r reurs . Sur ce point encore, quel 
contraste avec la * réfractaire » Vérité française! 

Je citerai en exemple la Croix des 21 février, 3 juin, 13, 20 et 29 
juillet, 10 septembre 1905, Mais, comme" ces comptes-rendus se res-
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semblent, je n'en cilerai qu 'un spécimen qui est déjà de 1906 (19 Fé

vrier) : 

« Le congrès du Sillon. — Le travail des diverses sections féminines 
» rurales et d 'œuvres sociales se poursuit avec un viî intérêt devant 
» une affluence croissante de congressistes qui' sont déjà ce soir près 
» d'un millier. 

» Un rappor t très étudié de M. Léonard Constant expose la con-
f ception actuelle de l'effort social du- Sillon. Il doit rester avant tout 
» une propagande d'idées, un ferment de rénovation démocratique et 
* chrétienne. Pour être entreprise en son nom, une œuvre .sociale doit 
» s'inspirer pleinement de son esprit, contr ibuer à répandre ses idées 
» et à développer chez ses membres le sentiment de leurs responsa-
» bilifrs Les sillonnistcs, individuellement, apporteront leur concours 
» aux œuvres existantes au tour d'eux qui se proposent de servir le 
•> christianisme et d'organiser la démocratie. 

* On signale, dans les diverses régions de la France, les initiatives 
» nombreuses par lesquelles le Sillon travaille ainsi à créer un pro~ 
* fond courant de vie sociale chrétienne * (1). 

Le lendemain, 19 février, se produi t à l 'issue d 'une réunion de 
co grand congres, l 'agression déplorable dont un sillonniste fut la 
victime et dont le Sillon, on s'en souvient, chercha à faire peser la 
responsabilité su r VAction française. La Croix de ce j o u r (20 février) 
fait un fervorino sur l 'union entre catholiques et annonce pour le 
lendemain qu'elle appréciera l 'œuvre d u Sillon. 

Ce n'est pas un rcdacleur en sous-ordre qui tient la plume- c'est 
le rédacteur eu chef, M. Bouvatt icr . Il écrit le 21 février 1906 : 

» ... Aujourd'hui, je remplis la seconde partie de ma tâche, et la 
» plus agréable; car je n'ai que du bien à en dire. 

» La doctrine pure du Sillon se résume dans ces passages du dis-
» cours prononcé, le jour de la clôture d u Congrès, p a r son éloquent 
» président, M, Marc Sangnier, devant une assistance évaluée à 7.000 
» personnes. 

Et après avoir cité une longue t irade des amphigouris de M, 
Sangnier, il ajoute : 

« C'est parler en catholique et en Français . 
» Tout cela est excellent, et je salue avec confiance dans l'avenir 

H de mon pays « la lutte politique indispensable et l'arme du bulletin 
» de vote nécessaire », comme conclusion d' « une longue et profonde 
» action sociale, morale et religieuse », dans laquelle le Sillon à mar-
» que sa grande place parmi toutes les Ligues de jeunesse française, 
» qui n'ont cessé d'y consacrer leurs efforts. 

» L 'heure du couronnement de l 'action sociale, morale et reli-

1. Les soulignements, comme dans d'autres citations d!u présent article, 
ne sont pas dans le texte. 
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» gieuse pa r la lut te politique et électorale a sonné. Le terrain est 
» bien p réparé pa r les efforts de nos Jeunesses à éclairer le peuple, 
» en l ' imprégnant de la notiou de ses droits et de la conscience de 
» ses devoirs. Elles vonl l 'aborder franchement, résolument, brave-
» ment, cl les anciens que nous sommes auront la joie de voir la 
» France délivrée du joug de la Maçonnerie par l 'entrain, la vail-
» lance et l 'union des jeunes ». j 

On reconnaî t à ces dernières lignes le ton dos bulletins de victoire 
que les représentants de YAction libérale, dont le rédacteur en chef 
do la Croix est un partisan endurci, rédigent périodiquement. . . avant 
la bataille. Si Ton veut alléguer, pour l'excuse de la Croix, que M. 
Bouvatlier, ancien rédacteur en chef du Peuple français, démocrati
que et libérai, de l 'abbé Garnier, d'où il passa rue Bavard, n'était pas 
précisément désigné pou r présider à la rédaction d'un grand journal 
éminemment religieux et que de telles inconséquences chez celui-ci 
s'expliquent pa r la composition panachée, disparate, de son personnel, 
nous n 'y contradirons point, laissant à chacun "d'apprécier et l'ex
cuse et cette situation. Mais les faits restent. Ils sont fâcheux. 

Dans cette année 1906. commencent les conflits avec les autori tés 
épiscopales : à Brest, où Mgr Dubillard, évêque de Quimper, est me
nacé d'un appel à Rome pou r avoir interdit la présence de ses prê
tres au congrès ; à Nancy, où M. Sangnier déclare voir une béné
diction divino dans l 'opposition de Mgr Turinaz, car Jésus-Christ a 
prédit la persécution 1 à ses disciples. La Croix rend compte de ces 
congrès avec quelques observations discrètes. Un peu plus tard, elle 
relate la cri t ique d'un compte-rendu plus que bluffeur, d'un voyage 
de M."Sangnier à Rome paru dans la * Semaine religieuse de Cam
brai », cl les déclarat ions de Mgr Gicure s u r la pensée du Pape à l'é
gard du Sillon. Le temps est venu d'être circonspect. 

En juillet 1907 éclate la fameuse lettre, véritable réquisitoire ecclé
siastique, cont re le Sillon qu' i l avait autrefois couvert de toute sa 
faveur. La Croix l ' insère naturel lement. Moins naturellement elle 
insère aussi la longue réfutation que M. Sangnier essaie d'y opposer. 
Est-ce une au t re application du « pour » et du « contre »? Si M. 
Sangnier lui a demandé cette insertion, la Croix ne devait-elle pas 
lui répondre que, pour un journal catholique, la publication d 'un 
acte épiscopal n 'ouvrait pas ce droi t? 

* * 

Or, quelle était encore l 'attitude de la Croix à la veille de cette 
grave manifestation épiscopale? Le 29 ju in 1907, on y trouve en place, 
de faveur l ' annonce d 'une réunion de la Ligue française de la moralité 
publique où devaient prendre la parole L. Comte, Marc Sangnier, 
l 'abbé J. Viollct et R. Vimard -. le premier pasteur protestant, le der-
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nier, libre-penseur. Celle annonce csl en seconde page, Landis qu 'une 
autre, de \a. Ligue Patriotique des Français, pour tan t si chère à la 
Croix, ne vient qu'à la cinquième. On sait que l ' intérêt de la mora
lité publique, sous ses diverses formes, était pour Marc Sangnier 
lo prétexte de rechercher en toute occasion lie rapprochement entre 
les catholiques de son école et les part isans hétérodoxes d'un com
mun « idéal chrétien ». Dans ce même numéro, un article de Franc 
« Plus grave péril », où il écrivait : « ... Et peu à peu, on en arrive 
à ces unions de catholiques avec les protestants, non pas sur un 
point déterminé comme la lut te contre l 'alcoolisme et la pornogra
phie, alliance de circonstance qui est tout indiquée, mais à une 
•collaboration qu'il est impossible de ne pas réprouver . . . » Cet arti
cle était dirigé contre E. Le Roy, ILoutin et les intellectuels qui rê
vent d'unir tous ceux qui o n t le sentiment religieux. Néanmoins, 
Y Action catholique française et d 'autres ayant relevé à cette occasion 
les tentatives de Marc Sangnier, et comme Y Autorité invitait par deux 
fois la Croix à en dire son sentiment, celle-ci répondai t quelques 
jours après (7 juillet 1907), par une note de mauvaise humeur où, 
tqut en esquivant l'explication, elle renvoyait aux lignes sus-mention-
nées, qu'elle reproduisait, pour qu'on y trouvât son avis sur le Sillon! 
De. toute façon, incohérence. 

A dater de cette époque, les manifestations cpisoopales qui se suc
cèdent font évoluer peu à peu la Croix, mais en entrant le moins 
possible dans la controverse. Quant à Cyr, il lui eût été bien diffi
ci le de ne pas emboîter le pas à son archevêque — ce qu'il fit, nous 
en sommes persuadés, avec la plus entière sincérité — mais nous ne 
tombons pas en pâmoison sous le coup du - document de 1909 
(deux ans après) dont il croit nous accabler. Notre surprise est seu
lement qu'il n'en ait pas invoqué de date plus ancienne (1). 

Après cela, toul esl-il exagération dans le passage où notre collabora
teur disait que la lettre sur le Sillon avait été peu prévue à la Croix? En 
tout cas, on voit qu'elle ne le fut pas de longue date et sfurlout que 
l 'on fit peu pour la préparer . Dans les tout derniers temps la Croix 
pouvait avoir soupçon de l 'événement, puisque son collaborateur 
•qui démarqua mes ouvrages et les plagia en refusant a'udacieusement 
d'en convenir (2), mais où il n 'aurai t tenu qu 'à la Croix de trouver ma
tière à pareil travail depuis quatre ans, racontai t volontiers que la 
demande en était venue à la Croix de hau t lieu. Si c'est une satis
faction pour elle que nous lui accordions d 'avoir prévu l'acte ponti
fical imminent, nous le faisons volontiers. Mais où nous ne nous trotn-

1. Il écrit à la Vigie (8 octobre) : « Des l'année 1907, je mettais en 
tract l'Avertissement adressé au Sillon par Mgr Delamaire... » (Quelle sur
prenante initiative 1) « Dès le mois de février 1909, e tc . . » Bref, un ouvrier 
de la première heure, ou peut s'en faut. 

2. T. IV, pp. 139-148. 
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pons pas, c'est en disant qu'à l 'égard du Sillon, connue pour la loi de 
Séparation, elle n'a pas rempli le rôle qui devait être le sien, qu'elle 
a marché derr ière le mouvement cathol ique au lieu do lui servir d'é-
claireur et qu'elle a même cont r ibué à illusionner l'opinion jusqu'au 
jour où force lui a élé d 'ouvrir les yeux. 

Ce n'est pas avec le Lemirismc que nous sort i rons de l ' incohé
rence el des contradict ions. 

Cyr répl ique avec une superbe assurance que dès 1901 la Croix 
avait fait des réserves formelles sur les opinions et la conduite de 
M. Lemire ïl est plus explicite encore dans sa lettre à la Vigie (8 octo
bre) : « Dès avant 1900 des reproches furcnl faits de la Croix du 
Nord à M. Lemire pour ses « sympathies et accointances » radica
les. Dès 1901, les reproches publics commencèrent dans la Croix 
de Paris et du Nord. Dès 1906 — il y a sept ans! — ce fut la 
rupture définitive. Et dès là, si vous saviez, quels combats! . . . ». 
Mais le même Cyr disait récemment à celui-ci dans la Croix du Nord, 
où il est jus te de reconnaî t re qu 'aujourd 'hui il lui, tient fortement 
tête, à ]>ropos de sa révolte presque ouver te : « Sans doute, pendant 
la période législative de 1906 à 1910 (nous sommes déjà loin de 
1900 et 1901), vous n'étiez pas encore ce que vous êtes depuis trois 
ans. Vous eûtes bien des paroles et des attitudes regrettables et 
blâmables, mais que la chari té permet ta i t encore de considérer comme 
des défaillances accidentelles plutôt que comme les effets d 'une ligne 
de conduite arrêtée ». Mais, alors, ce ne fui donc pas la rup tu re défi
nitive dès 1906? Aussi, Ton peut se demander à quelle époque fixer 
ces « beaux temps » de M. Lemire dont Cyr dit encore ailleurs, avec 
ces accents que F ranc déclare touchants à l'envi de tous autres : « Ah! 
c'était le beau temps alors. . . Vous assistiez aux congrès de la Croix 
du Nord. Vous veniez me voir rue Bayard. Vous étiez de toutes les 
réunions de zèle el d'action catholique » (4 mai 1912). El ce même 
article nous apprend, dans le raccourci de la carrière de M. Lemire, 
que « cette première faiblesse (de distinguer entre le prêtre et 
le citoyen) « apparaissait peu dans les premières années »... quoi
que la Croix et Cyr en aient gémi tout haut dès 1900 et 1901. Aussi, 
comme la « rup tu re complète » ne date que de 1906, on s'explique 
qu'en 1907 (29 novembre) la Croix ail enregistré sans une observa
tion la protestat ion de M. Lemire au sujet de la mesure interdisant 
aux prêt res de briguer le mandat législatif sans l 'autorisation cle 
leur Ordinaire, déclarations qui présageaient pour tan t avec clarté 
sa conduite actuelle; on s'explique sur tout qu'à la veille des élec
tions de 1910. époque à laquelle la rup tu re devait être dans tout son 
éclal, M. l 'abbé Thcllier de Ponchevillc, qui s'intitule modestement 
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mais avec raison, « commis-voyageur » de la Croix, et grand ami de 

Cyr, ait écril cette lettre où il consignait le fruit de ses tournées : 

« Je vois dans mes conférences à travers la France quelles vives sym
pathies M. Lemire excite dans les auditoires populaires qui connaissent bien 
sa haute valeur, son grand cœur, son dévouement intelligent aux intérêts 
du peuple et do la France, son attachement sincère à la République. 

» Il est. pour beaucoup de nos contemporains, le Lype du curé moderne, et 
» tels qu'ils voudraient voir leurs prêtres autour d'eux (I I). 

» Son échec serait la preuve que de tels prêtres ne sont pas comptés 
» par les catholiques comme de bons prêtres, et ce serait une défiance de 
» plus dans leurs âmes contre la religion qu'il leur fait aimer » ( I I I ) . 

Est-ce assez d' incohérence? 

Répondant au dernier article de Cyr que j ' a i cité, et sous ce t i t re 
t rès bien choisi : « Responsabilité », fa. Robert Havard de la Mon
tagne, directeur du vaillant « Nord-Patriote », montra i t excellemment 
Cyr dans son rôle de carabinier d opéret te , non sans préciser le moment 
où il aurait dû faire sa première entrée (11 mai 1912). Cet article sup
pléera à loul ce que nous pourr ions ajouter. 

... Donc nous accusons la démocratie chrétienne du Nord d'avoir engendré 
M. Lemire. Notre vénéré confrère, qui a prévu le réquisitoire, a pris les 
devants. Sa thèse est celle-ci : M. Lemire a changé, il a trompé nos espé
rances; ahl autrefois, « c'était le beau temps... Vous assistiez au Congrès 
de la Croix du Nordj Vous veniez me voir rue Bavard. Vous étiez de toutes 
les réunions de zèle et d'action catholique. Et aujourd'hui? Aujourd'hui plus 
rien ». Ainsi se lamente M. le chanoine Masquelier. Sa douleur est évidem
ment sincère. Mais notre thèse, à nous, est que M. Lemire n'a pas changé : 
il iosI « aujourd'hui » ce qu'il était hier, on, si vous voulez, son attitude 
actuelle est la suite logique de son attitude passée. 

Cyr nous conte en ces termes les débuts politiques de M. Lemire : 
« Un jour l'ambition politique s'empara de lui. Il se présenta à la dé-

» pulation contre le gré, sinon contre la défense de son archevêque ». 
Halte-là I Cet aveu est énorme. La Croix du Nord reconnaît que dès sa 

première candidature, en 1893, M. Lemire se présentait « contre le gré, 
sinon contre la défense de son archevêque ». En 1893 pas plus qu'en 
1912, il ne s'agissait de conquérir un siège sur l'ennemi; le député sor
tant d'Hazebroucfc était M. le général de Frescheville. Un royaliste ? non. 
Mais le président de la Droite républicaine! Eh bien! c'est après avoir 
évincé le général de Frescheville, « contre le gré sinon contre la défense 
de son archevêque », que M. Lcmdre se vit adopté, choyé par les libéraux 
et démocrates : « Vous assistiez aux Congrès de la Croix du Nord. Vous 
veniez me voir rue Bayard », etc. 

« . . . C'était le beau temps », dit M. le chanoine Masquelier. Or, dès cette 
époque, M. l'abbé Lemire avait versé dans Terreur libérale. Que disait 
Léon XIIT (Encyclique Immortale Dei) : « Il n'est pas permis d'avoir deux 
manières de se conduire, Tune en particulier, l'autre en public, de façon 
à respecter l'autorité de l'Eglise dans sa vie privée et à la rejeter dans sa 
vie publique ». Que disait M. Lemire, au Congrès de la Démocratie chré
tienne, à Lyon, en 1897 : « Les députés ne sont pas à la Chambre pour 
la vie future, mais pour la vie présente; non pas pour faire les affaires 
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de l'Eglise, mais pour les affaires de la France ». Distinction subtile et 
condamnable entre les devoirs du chrétien et les devoirs du citoyen. Cette 
distinction, M. Lemire l'affirme, le 30 novembre 1899, à la tribune par
lementaire : « Le catholicisme, dans cette Chambre, n'a pas de députés, 
pas plus crue le protestantisme, pas plus que la maçonnerie, pas plus crue 
l'islamisme, pas plus qu'aucune religion ». En 1900, il préside le fameux 
Congrès ecclésiastique de Bourges, congrès dont l'évêquc d'Annecy, Mgr ïsoard, 
dénonce les périls, notamment la tendance h dédoubler la personne du 
prêtre : prêtre ici, simple citoyen là-bas; prêtre aujourd'hui, laïc demain. 
M. l'abbé Lemire, véritable président du Congrès, n'a laissé passer, depuis 
qu'il est connu, aucune occasion de pratiquer nette abdication intermit
tente de la qualité de prêtre. Il l'a fait de nouveau au Congrès de Bourges ». 

Et voilà le « beau temps » de M. Lemire I Nous disons, nous, rpic, lorsque 
M. Lemire, candidat aux élections municipales d'Hazebrouck, s'écrie, le 2 
mai 1912 : « Je suis sorti de la hiérarchie officielle, je suis prêtre •po'ur 
dire la messe et le bréviaire, pour cela et pas davantage », nous disons, 
nous, mie cette déclaration est conforme à la pratique- de toute sa vie. 

La Croix du Nord nous répondra : « Mais il ne s'était pas encore assis 
à gauche, il n'avait pas rompu avec les catholiques ». Or, dès 1899, après 
un discours de M. Lemire sur le budget des cultes, l'abbé Dabry écrivait : 
« La Droite s'est abstenue de l'applaudir. C'est bon signe. Ce n'est que 
lorsque la rupture sera complète entre nous et les exécrables partis de 
droite, que nous aurons quelque chance de reconquérir le pays ». Nous disons, 
nous, que, lorsque M. Lemire, en mai 1912, essaie de planter le drapeau 
du Bloc à Mervilïe, Baillcuï et Arnèke, cette tentative est conforme la 
pratique de boute sa vie. 

La Croix du Nord nous répondra : « Mais nous ne pouvions pas de
viner qu'il irait si loin 1 » Nous disons, nous, que vous auriez dû le 
deviner. L'abbé Lemire n'avait pas à changer, il n'avait pas à évoluer, lil 
n'avait qu'à suivre sa route. M. le chanoine Masquelier convient, d'ailleurs, 
que « bientôt il donna des inquiétudes aux esprits clairvoyants ». Pour
quoi donc la Croix du Nord n'a-l-elle pas ouvert les yeux, avant 1910? 
Pourquoi les a-t-elle boudés, les boude-t-elle encore, ces « esprits » dont 
la « clairvoyance » voulait empêcher les Catholiques de suivre M. Lemire? 
Pourquoi son silence à l'égard de Mgr Delass'us? Pourquoi ces « coups de 
patte » à YUnivers, rajeuni et renouvelé par le concours de catholiques 
éminents, mais antidémocrates et antilibéraux? Pourquoi enfin n'a-t-elle pas 
voulu connaître les conférences, faites à Lille, pendant l'hiver de 1910, 
par Dom Besse, contre cette hérésie libérale qui a précisément perdu {M. 
Lemire ? 

C'est ici que la Croix du Nord riposte en parlant de « certains adversaires 
de M. Lemire, plus politiques au fond que religieux ». Pourquoi dénaturer 
les intentions? Nous sommes capables de rendre justice aux -républicains. 
Ce sont des royalistes qui ont envoyé, qui maintiennent au Sénat le général 
Mercier, ancien ministre républicain. Et l'Action française ne préfère-l-ellc 
pas le républicain Drumont au royaliste d'Haussonville? Et le Nord Pa
triote n'a-t-il pas donné pour mot d'ordre, à la veille des élections législa
tives de 1910, de voter, même pour des candidats dont l'opinion n'est pas 
la nôtre? Si donc nous combattons M. Lemire, ce n'est pas au nom 
du Roi, c'est au nom d'une doctrine supérieure à toutes les dissidences 
politiques. 

Ce qui manque aux libéraux, c'est une doctrine. Ils vivent au hasard 
des combinaisons électorales. N'a-t-on pas vu cette semaine la Croix 
du Nord, « condamner et flétrir » les catholiques lillois qui n'auraient 
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pas vote eu nombre suffisant pour les représentants de cet Echo du Nord 
dont nul n'a oublié l'attitude, lors du complot maçonnique contre le Frère 
Flamidien? Eh! mon Dieu, nous savons à quels accommodements La poli
tique électorale oblige parfois I Les radicaux sont si abjects, les socialistes, 
au moins dans le Nord, si abominablement sectaires, qu'il faut bien, çà 
et là, passer par-dessus certaines répugnances I II y avait, pour la Croix, 
une façon discrète de le faire entendre. Mais dire, des le 6 mai : « Nous 
voulons aussitôt condamner et flétrir avec toute l'indignation qu'elle mérite 
la (manœuvre inexplicable » qui a abouti au ballottage de M. Gobert; ré
clamer Je 8 mai, pour M. Gobert et ses compagnons un « triomphe ré
parateur », car ils se représentent et « cet acte ne pouvait les granttfr da
vantage dans l'estime de tous ceux qui les connaissent et qui ont su. les 
apprécier » — le Frère Flamidien peut-être? — cela, en vérité, c'est trop! 
c'est trop! Des gens qui ont une doctrine n'auraient jamais écrit de pareil
les choses I 

Mais revenons à M. Lemire. Nous voulions prouver qu'il n'a pas changé. 
C'est fait. Or puisqu'il était au début co qu'il est maintenant, puisque, en 
1893 comme en 1912, il se présentait « contre le gré, sinon contre la dé
fense de son archevêque », puisque, dès 1893, il semait la division en évin
çant le catholique de Frescheville comme il s'est efforcé en 1912 d'évin
cer le catholique Warein, puisque, dès ses premiers discours, il prétendait éta
blir, enfre les dovoirs du prêtre et les devoirs du citoyen, une distinction 
interdite par l'Encyclique Immorlale Dei, ceux qui l'ont soutenu, de 1893 
à 1910, sont responsables et de son audace grandissante et du douloureux 
retentissement de la crise actuelle. Cela soit dit, non pour humilier ou ra
baisser un confrère justement vénéré, mais pour élucider un point d'histoire 
et prévenir le retour d'erreurs semblables. On ne fait pas de la politique 
avec de bonnes intentions, on fait de la politique avec des principes. 
C'est pourquoi Louis Veuillot reste le plus grand nom du journalisme ca
tholique. Ah! il aurait compris tout de suite, lui, où allait l'abbé Lemire! 
N'avait-il pas compris où allait le Père "Hyacinthe? Il n'a pas '.sauvé 
le Père Hyacinthe, il aurait peut-être salivé l'abbé Lemire si, décidé
ment, comme nous l'espérons, la foi est plus forte chez ce malheureux 
que l'orgueil, mais, en tous cas, il aurait arraché à son influence, dès la 
première heure, les catholiques, surtout les prêtres... Hélas 1 Louis Veuil
lot n'est plus ! 

Quelque» jours après (18 mai) le Nord-Patriote revenait sur r élec
tion Gobert et montrait avec humour l ' incohérence de la politique 
électorale de Cyr et de la Croix du Nord, en racontant les impres
sions d'un « homme triste ». 

... Mais l'homme triste ne pensait qu'au ballottage. II s'écria : 
— Tel que vous me voyez, j'ai voté pour Gobert. 
— Allons, tant mieux, puisque votre candidat est vainqueur. 
— C'est précisément sa victoire qui m'afflige! 
— Expliquez-vous. 
— Je m'explique. La Croix du Nord nous a signifié, les 6 et 8 mai, 

que voter pour ces messieurs do YEcho était un « devoir de conscience », 
que nous leur devions un « triomphe réparateur », et qiiils ne 'pouvaient 
« grandir davantage dans Vestime de tous ceux qui les connaissent et qui 
ont su les apprécier ». Arrive le 12 mai. Je cours aux urnes, j 'ai la 
fièvre... Le soir, je ne dîne pas, je surveille le dépouillement, .j'additionne 
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L'ACTION SOCIALE CATHOLIQUE. 

Ici encore il y en a pour la Croix et il y en a pour Cyr, plus 
même pou r Cyr que pour la Croix, parce que c'est un de ses 
thèmes favoris et qu'il mène la campagne à la fois dans la Croix 
de Par is et dans la Croix du Nord. 

Un mot d'abord des Enquêtes sociales de la Croix. Tout le 
monde connaî t ces grandes consultations ouvertes par elle et guidées 
pa r M. Janne, à l 'époque des vacances, sur les conditions, les 
moyens, les progrès de la restaurat ion sociale et religieuse. Leur 
avantage le plus certain est de fournir pa r ce procédé commode une 
copie abondante au journal, dans celte période de l 'année où chôme 
la polit ique parlementaire. On voit mis à contribution dans ces 
enquêtes, les hommes d'opinions et de tendances les plus diverses, 
les démocrates chrétiens de toute couleur aussi bien que les prélats , 
les prê t res et les laïcs de doctrine sûre, y compris les nuances inter
médiaires. Le résultat est de faire de la Croix, en ces matières, 

les chiffre?, je suppute les chances. Enfin, nous sommes élus : je dis « nous », 
car la cause de M. Gobert et de ses compagnons était devenue mienne. 
Vous devinez ma joie, mon enthousiasme... HélasI combien éphémèresI... 
Le 14 mai, réveil brutal et coup de foudre... 

— VOUJ me faites tremblerI 
— Il y a do quoi. Dans le môme journal, monsieur, où l'on nous fivait 

fait un « devoir de conscience » de procurer un « triomphe réparateur » aux 
représentants de VErJw, qui ne peuvent grandir davantage « dans l'ostimc 
de tous ceux qui les connaissent », le même écrivain trace ces lignes : 

« L'Echo et ses amis voient plutôt d'un mauvais œil les efforts qui se font 
de notre côté pour rechristianiser les masses, Rt notre action sociale qui 
doit faciliter leur retour à la foi. 

» IU taxeraient volontiers d'empiétements cléricaux ces mouvements qui 
recrutent et disciplinent les groupes de Jeunesse Catholique 'ot ces ad
mirables Ligues de catholiques français dont les cadres, à Lille particu
lièrement, renferment tous les éléments vaillants et agissants. 

» Ils sont indifférents, sinon hostiles, à cette organisation des Comilés ca
tholiques du Nord, qui, grâce à une haute, inlassable et puissante initiative, 
couvrent déjà près des deux tiers de notre diocèse et. s'essaient un peu par-

" tout à l'action. 
— Ainsi donc, poursuivit mon interlocuteur, j'ai accordé mon suffrage 

à des hommes qui nous sont « indifférents, sinon hostiles », qui « laxe-
' raient volontiers d'empiétements cléricaux » nos organisations catholiques, 
et diont la Croix nous dit encore qu'elle ne leur demande pas de « travailler 
avec nous », car « l'ordre matériel est à peu près leur seul idéal » et « leur 
manque de foi forait d'eux des auxiliaires plus gênanU et plus compro
mettants qu'utiles ». Pourquoi donc, vingt-quatre heures avant de les I rainer 
aux gémonies, les élevait-on au pinacle ? Ai-je bien ou mal voté ? Je n'y 
comprends plus rien. Convenez que j'ai lieu d'être triste... 

C'est un nouvel exemple après tant d'autres. 
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un capharnaûm où se croisent et se mêlent tous les chemins de la 
pensée. Il ne reste comme poteau indicateur que le vague article 
final dans lequel M. Feron-Vrau fait ses remerciements aux opinants 
divers et tire la morale comme il peut. Comment pourrait- i l débrouil ler 
ces échcveaux? Ce serait le travail à recommencer. 

Il faut se borner à quelques traits plus saillants. Voici, entre autres , 
en 1906 (5 septembre), une consultation de M. l 'abbé P. Six, direc
teur de la Démocratie chrétienne (Nord) , sur la question ouvrière. 
La Croix prend même un soin spécial de présenter cet ami de Cyr 
comme un vrai « théologien », « fournissant aux hommes d'action 
une saine et forte doctrine toute pétrie de philosophie thomiste, d'en
cycliques pontificales el surtout de zèle apostolique ». En voilà 
donc un auquel, par privilège, elle donne son estampille. Or, au 
milieu du reste, qu'enseigne aux lecteurs de la Croix cet homme de 
parfaite doctr ine? « Les catholiques ont un programme social vaste 
et précis. Qu'on lise le fameux programme social de Saint-Etienne 
du comte de Mun, le magnifique discours de M. Bazire à Albi (1) , ' 
qu'on lise le programme des démocrates chrétiens.. . » « Ils ont des 
groupements actifs qui travaillent à répandre ce programme ». Entre , 
autres : « Les démocrates chrétiens qui ont, il y a treize ans, popu
larisé et démocratisé (pour cela, oui 1 ) le programme social chré
tien, el dont les groupements ouvriers sont de tous les groupements 
ceux qui sont le plus en contact avec le peuple. — Les sillonnistes 
qui poursuivent sans doute directement la réalisation de la démo
cratie, mais qui, mettant hors de toute contestation l'action populaire 
chrétienne et les principes sociaux du christianisme, ont Voccasion 
de les défendre et de les propager indirectement ( oh ! combien in
directement, puisqu'ils allaient franchement contre.!) « Ils ont des 
journaux et des revues qui en saisissent l 'opinion ». Et M. Six, entre 
plusieurs autres pas très sûrs, encadre la Justice sociale de l 'abbé 
Naudet! « Ils ont des hommes éminents et éminemment représen
tatifs : De Mun, Harmel, abbé Gaijraud. abbé Lemire, abbé Naudet, 
abbé Garnier, pour ne citer que les plus populaires, sont plus que 
des autorités ; ce sont des arguments vivants et des preuves irréfu
tables que VEglise veut Vascension économique du peuple par le 
peuple ( ! !). 

Pour un seul, et qui est placé hors rang, n'csl-cc pas que ce n'est 
point mal? 

Notre revue a relevé quelques autres exemples qui, sans avoir 
toute la valeur de celui-ci, pourraient l 'appuyer : une réponse tout 
à fait dans le « sens social » de Mlle Frossard, secrétaire de la Ligue 

"1. Nos lecteurs ont vu récemment l'analyse de ce discours magnifique, où 
la société professionnelle est professée de droit naturel comme la famille et 
la cité, et où la démocratie politique est confondue avec l'acthn sociale de 
l'Eglise (T. IX, pp. 283, 339 à 341). 
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Patriotique des Françaises, sur l'éducation des enfants ( 1 ) ; celle 
de M. l 'abbé Bclorgey, qui, trois semaines après la Lettre sur le 
Sillon (c'est à noter) , démontre que, dans nos patronages de jeunes 
gens, il faut s 'appliquer à former une élite démocratique (2) ; de M. P. 
Lero3 T-Beaulieu avec son curieux remède contre le fléau de la dé
populat ion (3) ; plus récemment de M. l 'abbé Mény et de son 
étrange optimisme sur la situation morale de la France (4). 

Cet éclectisme, cette application sous une autre forme « du pour 
et du contre » n'allaient pas toujours, paraît-il , et ce n'est pas éton
nant, sans soulever quelques réclamations. Voici comment la Croix 
y répondait le 13 septembre 1906 : 

Notre enquête continue d'exciter l'intérêt sympathique du public, ainsi 
qu'en témoignent les nombreuses lettres que nous recevons à ce sujet. 

Parmi nos correspondants, quelques-uns s'étonnent que nous insérions des 
réponses dont certaines idées s'écartent plus ou moins de la ligne connue du 
journal. 

Il est cependant bien naturel que dans cette vaste consultation sur les 
problèmes sociaux de notre époque, problèmes si ardus et si complexes, 
des divergences se produisent, parmi les solutions proposées. Et ce serait 
fausser toute, idée' d'enquête que d'exercer une censure quelconque à Végard 
de ces réponses émanant de personnalités notoirement autorisées et tou
jours bien intentionnées. Qui dit enquête dit enregistrement fidèle et im
partial des libres dispositions des témoins. 

Il appartiendra ensuite au public eL à nous de dégager de c e s témoignages 
les conclusions pratiques les plus aptes à promouvoir Y Action populaire 
chrétienne, au développement de laquelle nous avons voulu contribuer par celte 
enquête. (?) 

Ainsi, les Lemire, les Naudet, les Sangnier et tutti quanti, car 
ils étaient du nombre, sans parler de M. Six, non seulement étaient 
parfai tement intentionnés, ce qui déjà sauve presque tout, mais ils 
comptaient parmi les personnages « notoirement autorisés » aux 
yeux de la Croix. Cela simplifiait d'autant, pour le public et pour 
elle, le travail de dégagement. Et c'est heureux pour tout le monde, 
car les conclusions prat iques « les plus aptes à promouvoir l'action 
sociale catholique » auraient pu, sans cela, en souffrir. 

Cueillons, en passant, ce filet sur la Maison sociale (11 août 1908). 
Cédant sans doute aux sollicitations dont les pa t rons et amis de la 
Mère Mercedes assaillirent la presse catholique en sa faveur, la 
Croix, pensa trouver un argument heureux pour apaiser la sévérité 
des juges en défendant la Maison sociale d'être une œuvre cléricale, 
en quoi elle- disait t rop vrai, au risque d'élaler crûment la réalité. 

1. T. 1, p. 97. 

2. T. V, pp. 31-33. 

3. T. III, p. 31, 32. 

4. T. IX, pp. 49 et ss. 
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1. T. IX, pp. 745 à 770. 

Mais que penser du trai t final, après les directions de Pie X déjà 
si claires à cette époque? 

• Qu'y a-t-il de confessionnel dans tout cela? Rien, absolument rien : mi 
" le caractère des institutions, ni l'esprit gui les anime, ni môme la compo

sition du corps - d'auxiliaires. Nous en connaissons personnellement plu
sieurs qui sont absolument indifférentes en matière religieuse et qui aie 
participeraient pas à une œuvre confessionnelle. Parmi les ouvriers qu'as
siste la Maison sociale, il en est de toutes les religions; il en est surtout 
sans religion aucune. 

Les initiatrices de ce mouvement n'ont en vue que le bien matériel et 
moral du peuple; c'est peut-être ce que les campagnes de certains jour
naux de gauche veulent empêcher. Pour nous, qui sommes, on le sait, très 
favorables à l'action confessionnelle, nous ne saurions cependant qu'encou
rager et soutenir -toute œuvre qui fait le bien. 

M. E. 

C'est un fait au-dessus de toute contestation que la Croix et Cyr 
ont avec les Semaines sociales, d 'une part , et, de l 'autre, avec Y Action 
populaire de Reims, des rappor ts allant jusqu 'à la solidarité. Ce n'est 
pas le lieu de rappeler ici, en détail, à quelles justes critiques ces 
deux courants de catholicisme social ont donné prise, et les diver
gences très accentuées d'avec les principes de droit naturel, les ensei
gnements el les directions de l'Eglise qu 'on y a relevées s u r nombre 
de points Les travaux du P. Fontaine, de M. l 'abbé Gaudeau, plus ré
cemment de MM. Louis Durand et G. Desfoyère, sans par ler des 
articles de not re revue, sont connus suffisamment. Qu'on ne cherche 
rien de pareil dans la Croix. Bien au contraire. 

Les Semaines sociales, elle s'en est toujours fait le héraut , comme 
de Y Action Libérale. C'est Cyr qui y tenait la spécialité des articles-
réclames en leur faveur. Ils sont nombreux. Jamais une restriction. 
Il n'y en a pas davantage, et pour cause, dans les comptes rendus 
détaillés de ces « grandes assises » qui s'étalent dans la Croix. 
Ceux des Semaines sociales de Dijon et d'Amiens (1906 et 1907) 
portent la signature Ch. T. de P., qu'il faut sans doute lire : 
Charles Thellier de Poncheville. On y voit # l'exposé de toutes les 
théories des 1 catholiques sociaux, naturellement présentées comme 
le dernier cri de la vérité. Ce précieux collaborateur de la Croix 
devenait lui-même, dès lors, un des orateurs préférés des Semaines 
sociales. A celle de Rouen, 1910, à la veille même dè la Lettre 
sur le Sillon, il présentait un interminable rappor t où se retrouvent 
formellement exprimées el mises sous le couvert de l'Eglise un bon 
nombre des erreurs sociales que l'acte pontifical allait condamner (1) . 
Et la Croix, qui le pressentait, nous le voulons bien, faisait, le 
3 août, du succès de l 'orateur, et non sans relater justement ce qui 
étail faux, une « apothéose ». 
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Mais c'est surtout à Cyr que revient le titre de grand avocat des 
Semaines sociales dans Tune et l 'autre Croix. Il y faut joindre 
celui de pourfendeur des malavisés qui, à leur propos ou autrement, 
osaient parler de modernisme social. Le P. Fontaine en vit quelque 
chose. Cyr ne se contenta pas d 'at taquer vivement dans la Croix du 
Nord (18 janvier 1912), l 'ouvrage qu'il avait fait paraître sous 
ce titre II développa cet article dans une brochure où il l'accusait dè 
falsifications de textes, e t c . , et se portait garant de la parfaite or tho
doxie de toutes les théories de MM. Lorin, Duthoil, Boissard, Des-
landres. el de l 'abbé Calippe, en un mot, des orateurs des Semaines 
sociales. Cette brochure, il l'envoya aux revues et journaux avec 
prière d'insérer. Le P. Fontaine y fil la réplique qu'elle méritait, 
et M. l'abbé Gaudeau, dans la Foi catholique, démontra par A plus B, 
on peut le dire, les erreurs des clients de Cyr. Quant à la Croix de 
Paris, le jour même ou Franc y donna une recension élogieuse de 
l 'œuvre de son confrère (22 février), le P. Fonlaine lui adressa une 
lettre rcclificalrice de vingt lignes à peine, dont il ne put obtenir l'in
sertion. Fraier qui adjuvatur a fmtre... 

Ai-jc tort de par ler de solidarité entre Cyr et la Croix avec les 
Semaines sociales, même sur les faux dogmes du catholicisme social? 

L'Action Populaire de Reims et les Semaines sociales sont en 
bonne partie de la même école; leur droit à la faveur de Cyr et de 
la • Croix est donc le même. Mêmes, d'ailleurs, les doctrines de 
YAction populaire, et celles de Cyr. L'article qu'il écrivait dans la 
Croix, du 10 mars 1911, par exemple, sur le « sens social », « cette 
fleur exquise » qui donne à la charité son plus doux parfum, répond' 
exactement à ce qu'en disait le Guide social de YAction Populaire 
en 1908 (1). Il était mis en liesse par cette boutade de M. Béchaux 
qui, prise au pied de la lettre, comme on le voudrait, équivaudrait à 
une grosse bêtise : « Si saint Paul revenait parmi nous, il parle
rait d 'abord aux ouvriers ( ? ? ) , saint Thomas enseignerait l'économie 
politique ( ? ? ? ) et saint François de Sales fonderait des syndicats ( ! ! ) ». 

c Ali! le syndicalisme! Nous savons, pa r Y Action populaire, qu'il 
est non seulement le salul de la société, ce qui n'est déjà pas peu, 
quoique assez incertain, mais le nouveau champ ouvert à l'Eglise, 
grâce auquel son influence sociale, jusqu'ici peu développée, pourra 
enfin prendre son expansion. Donc tout au syndicat. Ce que YAction 
Populaire dit en termes parfois embarrassés, Cyr a le mérite de le 
dégager plus franchement. A cet égard, l'article que la Croix du Nord 
du 22 avril 1912, a publié sous le titre « Catholicisme cl socialisme », 

1. Pour la critique de ce point et des autres erreurs de l'Action populaire, 
voir l'article consacré à celle-ci (T. IX, pp. 493 à 516) et les articles de 
M. J. Rambaud sur le sens social (T. X, p. 625-640), sur le rapport 'le 
M. Louis Durand à Sarlat (T. X, pp. 813-823; 825-907). 
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en conclusion d'une série d'études sur les diverses conceptions so
cialistes est tout à fait remarquable . Le sous-titre l'est tout d ' abord : 
« La doctr ine syndicale et les catholiques*. On ne peut assez ad
mirer celte assurance des catholiques sociaux, contredits si Fortement 
en plusieurs points de leurs doctrines pa r des théologiens de marque, 
pa r des économistes chrétiens nombreux et de haute valeur, qui sans 
doute comptent aussi quelque peu pa rmi « les catholiques », à par ler 
au nom des catholiques en des matières où l'opinion catholique est 
divisée et où la doctrine sûre n'est pas du côté de ces accapareurs . La 
forme tout entière de l'article répond à ce sous-titre : les catho
liques professent ceci, les catholiques appuient cela. Pas une proposi-
sition qui ne soit émise en leur nom. Et que professent les catho
liques'? L'association corporative obligatoire. Qu'appuient les catho
liques? Ils favorisent de toutes leurs forces le syndicalisme. Que 
veulent les catholiques? L'autonomie de la classe ouvrière et le 
ligotago de l 'autorité patronale. En un mot les catholiques récla
ment ce que M. G. Desfoyère a justement défini le renversement dus 
valeurs traditionnelles. Je renvoie le lecteur au solide ouvrage qu'il a 
récemment publié sous ce titre, pour y voir établi le rappor t étroit 
entre les théories de YAction Populaire et celles de Cyr (pp. 97 
à 121). 

On pourra i t être indulgent aux réclames périodiques que Cyr 
faisait à YAction populaire dans la Croix de Paris jusque vers ces 
derniers temps. Mais après que les récents actes du Saint-Siège 
(approbation formelle du rappor t de M. L. Durand qui les, contredit, 
lettre du cardinal Merry del Val à M. de Mun, e t c . ) , avec lesquels la 
doctrine de YAction Populaire est manifestement en désaccord sur 
plusieurs points graves, aux yeux de tout homme sérieux et de bonne 
foi, Cyr est moins excusable d'avoir écrit dans la Croix de Paris, 
du 7 août 1913, (qui pourtant , nous dit Franc , tient le plus grand 
compte des « précisions doctrinales » fournies par le Saint-Siège), cet 
éloge amphigourique et hyperbolique, auquel il se garde de joindre 
aucune réserve : « On convient généralement qu 'après Dieu, source 
de tout bien, après le Pape qui dirige, qui inspire et qui encourage, 
après l es . évêques, grands chefs des équipes apostoliques, YAction 
Populaire de Reims est un des instruments les plus puissants et les 
plus efficaces de ce relèvement chrétien qu'on est unanime à saluer 
en France. » Qui, on ? — Eh ! « Les catholiques » ! 

Cyr a pour excuse, si c'en est une, sa manière «de tenir compte de ces 
précisions doctrinales, pa r exemple, quand, plus d 'un an après la 
Lettre sur le Sillon, il confondait la solidarité entre grévistes avec 
la fraternité chrétienne (1), la charité avec la « justice sociale » (2),  

j 

1. T. V, p. 127. 

2. T. VII, pp. 802-805. 
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ramenait le faux dogme de la souveraineté démocratique (1), sans 
parler de Jeanne d'Arc prolétaire (2), et de son chauvinisme dé
mocratique, à propos du 14 juillet (3). 

Je n'ignore pas et ne veux point taire que la Croix de Paris 
donne parfois aussi une noie différente. Franc a rappelé qu'il avait 
fait valoir l 'approbation décernée à M. L. Durand et rappelé la lettre 
du cardinal Merry del Val à M. de Mun. On citerait encore, pa r 
exemple à son propre actif, un bon article contre l 'engouement 
pour l 'organisation syndicaliste. Notre revue l'a cité (4). Mais reste, 
à tout le moins.. . l 'incohérence. 

LE MODERNISME. 

Dans le langage courant on n'entend pas seulement, el à bon droit, 
par ce nom de modernisme, l'hérésie formelle, mais aussi cet ensemble 
de nouveautés dangereuses et d 'erreurs diverses qui en sonL les af
fluents. C'est dans cette acception qu'il faut le prendre ici. 

On verra que si, sur ce chapitre, la Croix est en droit d 'attendre 
quelque satisfaction de notre part , nous la lui ferons large, mais aussi, 
je le crois, que, cette par t faite, les appréciations émises dans la Cri
tique demeurent intactes dans leur partie principale et justifiables 
dans celle qui para î t ra i t pouvoir être contestée. 

Soyons précis. 

M. P. Tailliez avait écrit : « On n'y (à la Croix) savait que penser 
des innovations théologiques, philosophiques, apologétiques, histo
riques et autres — et l'on tomba des nues quand parurent le Décret 
Lamentabili et l 'Encyclique Pascendi — qu'on s'empressa d'oublier 
presque aussitôt qu'on les eût publiés. » 

Il y a là trois -propositions dont la distinction est marquée pa r les 
traits intercalés. 

Franc s'est borné à la dernière dans sa réponse, en rappelant 
les nombreux et savants commentaires de ces actes pontificaux que 
des théologiens de marque, étrangers à sa rédaction, ont publié dans 
ses colonnes. Le recours à ces théologiens du dehors, selon la juste 
remarque de M. Tailliez, ne prouve pas contre la première proposition, 
il la confirmerait même. S'il ne confirme pas aussi la seconde, il 
n 'apporte non plus rien contre. Et, de fait, le contraste entre l 'avant 
et l 'après, entre la réserve précédente de la Croix dans ces questions, 
malgré quelques essais, et cette avalanche de consultations théologiques 

1. T. VII, pp. 616-618. 

2. T. VIII. pp. 278-279. 
3. T. VI, pp. 658-661. 

4. T. VIII, p. 229. 
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don t on formerai t plusieurs volumes, se déchaînant après coup, ren
d ra i t plutôt Tune et l 'autre apprécia t ions vraisemblables. 

On voudra bien supposer que l 'existence de ces commenta i res qui 
rempl i ren t le journal pendant plusieurs mois , n 'élait pas ignorée de 
not re col laborateur , quand il écrivait que la Croire oublia pres
que aussitôt qu'elle eû t public. Son assert ion, p a r conséquent, aie devai t 
pas être pr ise au sens d'un silence complet , mais de l 'abstention à 
en t irer un pa r t i prat ique. 

Loin donc de nier l 'évidence du jou r en a t t r ibuant à la Croix un 
complet silence, nous ne pouvons que reconnaî t re l ' importance des 
savantes éludes de M. l 'abbé Chollet, au jourd 'hui évêque de Verdun, 
de M. le chanoine Quilliet, de la longue réfutation de Loisy, e t c . 

Je lui r endra i même une justice qui lui sera plus agréable, 
en mentionnant , avant le Décret et l 'Encyclique, de bons articles de 
Franc contre Fimmanent isme ( 1 5 avril 1907) sur « Dogme et cri
tique » d'E. Le Roy ( 2 2 mai) , sur le christ ianisme libéral ou inter-
confessionnel ( 2 9 ju in) . J 'y relève aussi des réserves, timides peut-
être, mais justes, sur la conférence que Fogazzaro vint faire à Par is 
(1er février 1907) , une recension du mauvais livre du Dr Rifaux : 
« Les condit ions du re tour au catholicisme », exactement qualifié, 
mais dans une phrase si cour te qu'elle rend regrettable le long 
exposé ( 1 7 mar s ) . ?2nfin, la Croix faisait place à des articles comme 
ceux de M. l 'abbé Gaudeau sur l 'acte de foi ( 3 0 janvier) , sur Fogaz
zaro ( 1 e r février), de M. l 'abbé Delfour sur le modernisme ( 1 6 et 18 
juillet) ; elle insérail des allocutions éipis'copales sur le même sujet, 
comme celles de Mgr Maillet et de Mgr Luçon (16 et 19 ju in) , et les 
informations de la Correspondance de Rome sur la Ligue de Munster 
( 1 1 juil let) . Mais, comme d 'habi tude, on était alors à la veille du 
Décret Lamentabili et de l 'Encyclique Pascendi. 

Mais, néanmoins, si l'on se rappel le le foisonnement de témérités 
scandaleuses qui rendit ces actes pontificaux nécessaires et qui se 
.produisait pa r tou t depuis quinze ans, l 'attitude de la Croix pa ra î t r a 
bien effacée, sa réserve, couverte du prétexte d'éviter les discussions, 
bien regrettable. L'américanisme, le loysisme, le réformisme catho
lique, pendant ce temps, faisaient rage. Le rôle de la presse catho
lique, celui sur tout d 'un journal qui a rbore la Croix, n'élait-il pas 
de s 'opposer à ce débordement e t de pousser le cri d ' a la rme? Seule, la 
Vérité française, s'en acquitta. La Quinzaine de ,M. Fonsegrive, 
Demain, même la Revue du Clergé français, les Annales de philo
sophie chrétienne, la Vie catholique de l 'abbé Dabry, la Justice 
sociale de M. l 'abbé Naudet, la revue du Sillon et les livres de M. 
Sangniei, sans par ler de cent autres , pullulaient d 'erreurs démocra
tiques, sociales et religieuses, soufflaient un esprit de réforme, sapaient 
sciemment ou non le dogme et la discipline. Que faisait la Croix? 
Sans doute, elle partageait les inquiétudes des vrais catholiques, mais, 
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ayant en main une des meilleures armes de résistance, elle n 'osa 
longtemps s'en servir. C'est alors pourtant quel le se serait avanta
geusement signalée en déployant le zèle dont elle fui prise après 
coup. 

Qui donc la re tenai t? Je crois pouvoir le dire. La crainte, qui 
en para lysa d 'autres, d'ébranler, par contre-coup, en politique, ces 
« directions pontificales » auxquelles elle était enchaînée et sous le 
couvert desquelles les novateurs plaçaient audacieuscmenl leurs in
croyables témérités. La crainle aussi de faire des mécontents. En
fin, ce que M. Tailliez a justement signalé, l 'absence d'une doc
tr ine ferme, p rop re à la direction du .journal, el d'une vigilance éclai
rée sur sa rédaction. 

Çà et là. on y trouverait bien une noie défavorable à ces entreprises, 
un filet de quelques lignes, par exemple, sur l 'abbé Dabry ou sur 
M. N a u d e t Mais la règle générale est bien l'abstention. A côté 
de cela, des informations de source douteuse, telle l'explication favo
rable à Tyrre l de sa sortie de la Compagnie de Jésus (12 mars 1906), 
et, en tout cas, comme toujours, l 'incohérence. Entre le Décret 
Lamentabili et l 'Encyclique Pascendi, l'éloge de 1' « Ernest Iiello » 
de M. J. Serre et de sa théorie moderniste de la conciliation des 
contraires dans la vérité universelle (31 août) ; deux colonnes de 
réclame en faveur des « Jardins d'enfants » par l'abbé Beaupin 
(16 juillet 1907), sans par ler d 'une autre, le 23 mai 1912, e t c . . 

Mais après les enseignements solennels de l'Eglise el après tant 
de savantes consultations insérées dans la Croix, celte incohérence 
est bien moins explicable encore et justifie avec plus d'éclal nos 
appréciat ions. Cilons-en quelques traits fâcheux : réclame théoso-
phique en faveur de « L'âme des cathédrales », de B. Rodés (8 août 
1910; ( 1 ) ; article sur l 'attitude des catholiques en face de la meiii 
talité scolaire qui mérita les éloges de la revue franc-maçonne 
ïAcacia (29 avril 1908) ( 2), article en faveur des associations 
neutres de pères de* famille, tentées par M. Gurnaud (2décembre 
1909) ; explication des phénomènes spirilcs sans intervention dia
bolique (4, 11 février 1911) que l'auteur sembla atténuer ensuite 
(48 février) (3) . 

Sans remonter plus haut, en cette année 1913, et dans ces derniers 
mois (20 septembre) , la Croix empruntai t la matière d'un de ses 
rez-de-chaussée à la Revue hebdomadaire dont, entre parenthèses, elle 
devrait se défier davantage. C'étaient des impressions de M. Firmin" 
Roz sur « La vie religieuse aux Etats-Unis *. Après d'autres vues, 
l 'auteur en vient à exposer, qu'en Amérique, le catholicisme se si-

1. T. IV. p. 699. 

2. T. 1, pp. 548-519. 

3. T. VII, pp. 752-786. 
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gnale, comme ailleurs, par le concours qu'il apporte au sentiment et à 
l'effort nat ional . Il dit comment e l en profite pour ajouter : 

En ce sens, mais en ce sens seulement, il y a un catholicisme •amé
ricain, et nous voyons bien comment il faut l'entendre. De regrettables polé
miques créèrent là-dessus ̂  il y a quelques années, une équivoque ; celle de 
/'Américanisme. Il est trop évident qu'il n'y a pas, qu'il ne saurait y avoir — 
et qu'aucun ecclésiastique américain n'a jamais prétendu exposer ni soutenir — 
une doctrine catholique américaine. Mais il y a ua esprit, un caractère 
américain, et ils se retrouvent naturellement dans la vie religieuse, comme 
dans la vie politique ou sociale, oomime dans la pensée, comme dans Jes 
mœurs, 

Les lecteurs de la Croix sauront donc que Y américanisme n ' a ja
mais existé que dans l ' imagination des « réfractaires », comme on 
le disait aux beaux jours d e - 1 8 9 8 ; qu 'aucun Américain n 'a exposé 
ni soutenu les doctrines condamnées pa r Léon XIII dans la Lettre 
Testcm benevolcnliœ; et ils n ' auront qu 'un haussement d'épaules 
pour les auteurs de ces « regrettables » polémiques qui ont créé 
l 'équivoque ! Et, comme pour rendre plus lourde la gaffe, la Croix 
met à ces pages un petit chapeau où elle dit : les impressions de 
M. Roz « confirment admirablement les dires de nos correspondants ». 

En cette année 1913, le 13 mars , la Croix insérait un article sur 
la « Philosophia perennis », don t voici le début : * Aristote, saint 
Thomas d'Aquin, Emmanuel liant : devant de tels noms, on s'incline, 
car il semble que d'un effort gigantesque ils por lèrent seuls, chacun 
pour un temps, le poids de la pensée humaine. N'est-il pas juste aussi 
qu 'une influence prodigieusement universelle leur acquière chez quel
ques-uns la vénération et l 'amour, chez tous un droit incontestable 
à Vadmiraiion séculaire? » Inclinez-vous, lecteurs de la Croix devant 
le grand nom de Kant et associez-vous à l 'admiration universelle pour 
le grand démolisseur de la ra ison huma ine ! Et, p lus loin : « Le 
philosophe de Stagire, le phi losophe de Kœnigsbcrg, tels sont les 
deux sommets de la pensée antique et de la pensée moderne. Le 
Docteur angélique est pour nous l ' incarnation de la pensée moyenne 
et traditionnelle ». Kanl, le sommet de la pensée m o d e r n e ! ! L'équi
libre de saint Thomas est un jeu d'enfant à côté de celui que tient 
ce rédacteur. Se peut-il concevoir r ien de plus faux que ce milieu 
observé pa r saint Thomas entre deux sommets de la pensée dont l 'un 
est occupé pa r Kant? Ni la brève et juste critique que l 'auteur fait 
de celui-ci, ni l'éloge de la « philosophia perennis » ne compensent 
le reste. 

Tout récemment aussi, la Croix couvrait de fleurs le libéral ingué
rissable que fut Emile Ollivier, et quoiqu'il soit mort , comme il 
avait vécu, sans sacrements, et que le prêtre ait été éconduit pa r sa 
famille à l 'heure suprême, elle le saluait du ti tre d e " « catholique 
demeuré fidèle jusqu'à la fin ». 
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Ce sont pour le moins des distractions regrettables... et trop fré
quentes. 

* * * 

Je ne finirai pas sans expr imer avec la plus absolue sincérité un 
regret, celui de la peine que ces constatations rendues nécessaires el 
d'ailleurs, profitables, je l 'espère, à la cause de la vérité, pourront 
causer à des confrères qui veulent servir l'Eglise avec tout leur dé
vouement. Je les ai faites sans irritation et, si je ne m'abuse, en 
forme courtoise. Si quelque chose de blessant m'avait échappé, je 
m'en excuse. Les uns et les autres, nous ne cherchons qu'à être 
utiles aux âmes. Autant qu'eux, nous désirons l'union, et, comme 
eux. nous souffrons des désaccords. Mais, entre les vrais défen
seurs de l'Eglise, l 'entente sur la manière de la seconder ne se peut 
faire que dans la vérité intégrale, contre le libéralisme, pour une 
lutte résolue et sans ménagements envers l 'erreur. Les impedimenta 
sont à met t re de côté. C'est l 'exemple que devrait donner avant tout 

- autre — l'a-1-il fait? — un journal qui prend la Croix pour emblème. 

Emm. BARBIER. 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

CONTRE LE J E Û N E EUCHARISTIQUE 

Sont-ce des catholiques sincères qui pourraient aujourd'hui recourir 
aux procédés de la fameuse Ligue de Munster et oseraient organiser 
un péti t ionnement parmi les fidèles, une sorte de ^plébiscite, pour 
demander au Pape la réforme d 'un point important de la discipline 
ecclésiastique? 

Le fait est pour tant vrai. Celte fois, ce n'est pas contre l'Index, 
ni pa r voie secrète ; c'est à ciel ouvert, et pour obtenir tout sim
plement l 'abolition du jeûne eucharistique. 

Cette pétition, dont une feuille est venue entre nos mains, est ac
tuellement présentée dans les bonnes familles chrétiennes de France, 
pour y recueillir des signatures (nom de baptême et de famille, 
lieu de la résidence). Chaque feuille est disposée pour recevoir cent 
signatures. 

La pièce est colportée pa r des émissaires onctueux, qui attirent la 
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pitié des gens du monde sur la privation du pain eucharistique 
que la loi du jeûne eucharist ique impose à une multitude de 
petites gens. 

Ces émissaires racontent que la pétition est organisée par un 
très honorab le laïc anglais — ce qui lui permet de se tenir à dis
tance de chez nous — et dont ils donnent le nom. Il s 'appellerait 
M. Honoré . M. Honore pour ra i t peut-être s'appeler aussi bien Dubois, 
M. Durand ou Ignotus, je n 'en sais rien. Et le très honorable 
M. Honoré serait appuyé dans sa louable entreprise pa r un religieux, 
parfai tement respectable, lui, connu par tout pou r son zèle à pro
pager la communion quotidienne, et dont on exploite le nom sans 
qu'il le sache. 

Le texte ne manque pas d' invoquer des exemples couronnés de 
succès pour autoriser ce genre d'intervention. Celui relatif à l 'ori
gine de l'appel à la communion quotidienne p a r S. S. Pie X est 
d 'un comique assez gai. Il y en a un autre gui serait simplement 
cocasse, s'il n 'était un travestissement de l 'Ecri ture. Et à ce trait 
on reconnaî t l ' inspiration protestante qui, sous le couvert d 'une faim 
eucharist ique simulée, pousse le t roupeau à faire la loi au Pasteur . 
Les récriminations des Grecs contre les Hébreux, dans la primitive 
Eglise où les biens étaient en commun, causées p a r l'inégalité des 
distr ibutions de vivres et de vêlements, etc., au détr iment des veuves 
de leur nationalité ( t ) et qui déterminèrent les Apôtres à instituer les 
Diacres, ces plaintes prennent ici pour objet l'insuffisance de la dis
tribution du Pain eucharist ique. 

Et, pour qu'on se t rompe encore moins sur cette inspiration, 
c'est « aux successeurs des Apôtres » (le Vicaire de Jésus-Christ 
rfest pas nommé), que la pétition s'adresse. 

Le jargon militaire entremêlé à tout cela, pour suppléer au sen
t iment de la piété vraie, achève l'effet, qui est d 'un faux à a r r a 
cher des cris.-

Voici ce texte, dont nous respectons la disposition typographique. 

Nous tous du Genre Humain, répandus sur toute la terre, que 
naguère, à la voix de Vhumble Servante de Dieu, Sœur Marie du 
Divin Cœur, le pape Léon XIII a consacrés au Sacré-Cœur. 

Nous tous Fidèles à qui le Pape Pie X, couronnant l'inlassable 
apostolat du Serviteur de Dieu, le Père Cros, a reconnu formelle-
lement en principe le droit à notre Pain Quotidien Eucharis
tique, aux deux seules conditions de létal de grâce et de Vinten
tion droite. 

Considérant que malgré une bonne volonté qui va parfois jus
qu'à Vhéroïsme, un frop grand nombre d'entre nous se trouve 
mis dans l'impossibilité pratique de recevoir habituellement le 
Pain de Vie, et ainsi dans la triste obligation d'aller journellement 
an combat en rase campagne, pour Dieu et pour l'Eglise, . sans 

' vivres et sans munitions, et cela uniquement à cause du jeûne. 

1 . In diebus autem illis... factum est murmur Graecorum ad versus Iîe-
braeos. eo quod despicerentur in ministerio vid'uae eorum (Act. VI, I). 
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Nous autorisant d'ailleurs de l'exemple de nos ancêtres, les 
premiers Fidèles, qui, au lendemain de la Pentecôte, n'hésitèrent 
pas à réclamer plus de facilités pour certains d'entre eux qui avaient' 
quelque peine à recevoir leur Pain quotidien, réclamation à la
quelle les Apôtres s'empressèrent de faire droit de la façon fa plus 
large et la plus efficace, en créant tout exprès l'ordre des Diacres. 

Venons instamment et respectueusement supplier les successeurs 
des Apôtres de prendre avant qu'il soit trop tard (?) telle mesure 
qui nous assurera, dans l'application, à tous la plus complète fa
cilité pour recevoir réellement notre Pain quotidien, aux deux 
seules conditions sus-énoncêes, et qui seule évitera ainsi que 
nous ne soyons pris au dépourvu au jour de la Bataille. 

Inimicus hômo hoc fecit (Matt. XIII, 28). 

L&ON XIII E T LAMENNAIS 

On trouvera naturels, nous estimons nécessaires quelques éclair
cissements sur la prétendue « impudence » que la Semaine religieuse 
de Nice imputai t récemment avec indignation à la Critique du Li
béralisme et à son directeur, au sujet d'un rapprochement entre 
Léon XIII et Lamennais . 

Par lant du « Catholicisme social » de M. G. Goyau, notre colla
borateur d'occasion, avait écrit : « Ce livre représente assez perti
nemment la synthèse des idées libérales. Les noms qui revien
nent à chaque page suffiraient à le démontrer : Fonsegrive, l 'abbé 
Gayraud, Naudcl , Léon XIII et Lamennais ». Comme j 'en ai fail la 
remarque, tout lecteur de bonne foi se serait rendu compte que cette 
phrase n 'exprimait pas une pensée du rédacteur, mais élait une simple 
indication des auto ri lés invoquées pa r M. Goyau. Quant à son ap
préciation personnelle, elle se lisait clairement dix lignes plus bas, 
après une observation sur le titre adopté par celui-ci. Il disait en 
effet : 

« Nous dressons l'oreille à cette affirmation: « Entre les tendances 
» de Lamennais et celles des chrétiens sociaux actuels, il y a peu de 
» différence, et peut-être n'y en a-t-il point » (p. 13)... Nous RE
GRETTONS FRANCHEMENT CELLE-CI : « Sous le pontificat de Léon XIII 
» les idées chrétiennes sociales qu'exposait ou insinuait VAvenir ont 
» retrouvé leur pairie. . . elles ont cessé de se sentir hardies, cilcs 
» se sont senties vraies... Elles sont fièrement rentrées dans les cs-
» prits, demandant mon plus d'être tolérées, mais d 'y régner » 
(p. 13). C'esl bien ce que, nous pensions, mais on comprendra que cet 
appoint nous soit pénible » (1) . 

Or, à qui la Semaine religieuse altribue-t-elle « l ' impudence»? 
A M. Goyau? — Pourquoi donc? — Non, c'est à la Critique du 
Libéralisme. Elle s'écrie : 

1. Un peu plus bas encore, il proteste contre un prétendu dualisme entre 
le règne de Léon XIII ot celui des pontificats précédents. 

Oritique du 11h6m.ltame. — 18 Novembre f fi 
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« Léon Xlll et Lamennais! » Vous avez bien lu. Quoi de plus impudent 
que ce rapprochement entre un hérétique et un apostat fameux, un héré
siarque et un Pape — le grand Pape à peine disparu, qui fut pour cette gé,-
nération, durant un quart de siècle, le docteur et le chef suprême, et dont la 
doctrine a laissé dans l'Eglise un sillon si lumineux 1 

Un tel rapprochement est bien fait pour rassurer certains catholiques sou-
mi 8 d'esprit et de cœur aux enseignements du' Saint Siège et que dénonce 
chaque jour la Critique àu libéralisme, mais quelle indignité! 

Ce n'est point, du reste, dans cette revue, une phrase échappée à la 
plume d'un rédacteur d'occasion, c'est la pensée et l'erreur obstinée de son 
directeur... 

Si nous parlions comme la Semaine religieuse de Nice, ne pour
r ions-nous pas dire : de quel côté est l ' impudence? 

Mais, voyons un peu. 

La Semaine religieuse de Nice en serait-elle à apprendre que 
le rapprochement contre lequel elle proleste avec raison est un lieu 
commun dans les ëcrils des l ibéraux de notre époque, dont Vun 
ou l 'autre, comme j ' e n ai fait la remarque, sont pour tant fort a p 
préciés dans ce diocèse? 

Il y a d 'abord le P. Lecanuet . M. Goyau commence pa r s 'appuyer 
sur lui, et ce témoignage ne sera pas suspect. Il écrit (p. 10) : 

Le R. P. Lecanuet la traite à son tour (la question Lamennais) dans 
sou volume sur la jeunesse de Montalemberfc. L'affaire de VAvenir est le 
centre de ce livre. Vous y trouverez d'instructives confrontations entre un 
certain nombre de passages du célèbre Montalembert. Lacordaire, de Coux 
apparaissent, ou peu s'en faut, comme des précurseurs de notre orientation 
présente. 

L'orientation que M. Goyau décrit est celle imprimée p a r Léon XIII. 
En abordant son sujet, le P . Lecanuet écrivait : 

... Le sombre polémiste se prépare à lutter pour l'émancipation des peu
ples; il entreprend de réconcilier l'Eglise et la démocratie. (On sait que cette 
formule résume le libéralisme de Lamennais). Le premier, il a donc eu 
l'idée de cette réconciliation, il a travaillé sincèrement de toutes ses forces 
à la réaliser. Mais, cette tâche magnifique, Lamennais, à cause de son 
âpre et violent génie, était l'homme du monde le moins propre à l'accom
plir. Œuvre de patience et de douceur, d'obéissance et d'amour, de justice 
et de prudence, elle devait, pour aboutir, pour ne pas rester infructueuse 
équipée, se produire à l'heure de Dieu, avec l'appui de l'épiscopat et sous 
la direction suprême de la Papauté (pp. 131, 132). 

Plus loin : 

« ... Lamennais se tourne vers Rome, il salue avec enthousiasme le Pape 
qui, reprenant la tradition des grands Papes du moyen âge... entraînera 
les nations chrétiennes vers les magnifiques destinées qu'elles ne font qu'en
trevoir encore ». 



I N F O R M A T I O N S ET DOCUMENTS 251 

Prudemment , mais avec une intention claire, le P. Lecanuet met 
ici en note cette remarque de M. A. Lcroy-Beaulîcu : 

Celui que le prophète de l'Avenir salue en ces ternies magnifiques ce 
n'est pas Grégoire XVI, mais un jeune homme inconnu que Dieu avait mar
qué au front pour de hautes destinées. Joachim Pecci était alors à Rome, 
préparant son doctorat en théologie; il avait vingt ans, comme Montalembert. 
Devenu Pape, sous le nom de Léon XIII, il at d'un coup de barre vigoureux, 
lancé VEglise dans la direction qu'indiquait l'Avenir... (p. 158). 

A la page suivante, autre note qui cite la page fameuse de Mgr 
Ircland, sur le même thème : « Salut à Léon XIII, pontife de son 
siècle... » Enfin, arrivé au terme de ce sujet, le P. Lecanuet disait: 

Mais quel dommage qu'ils (les hommes de VAvenir) soient venus <si tôt, 
qu'ils ne soient plus làl Si au déclin de notre siècle agité VAvenir pou
vait bout à coup reparaître avec sa généreuse vaillance, ses idées d'avant-
garde et. Je génie de ses rédacteurs, qui donc dénoncerait à Rome ses ten
dances démocratiques et sociales? C'est que, insensiblement, majestueusement, 
à son heure, la Papauté a évolué dans le sens indiqué par l'Avenir... (pp. 
269, 270). • « 

On a là, bien net, sans par ler du libéralisme personnel à l 'auteur, 
le rapprochement entre Léon XIII et Lamennais. 

La Critique du Libéralisme a relevé cinq ou six fois le libéra
lisme du P. Lecanuet (1). La Semaine religieuse de Nice l'a-t-clle 
fait? Elle s'en serait bien gardée. Alors, comment expliquer sa sainte 
indignation d'aujourd'hui ? 

Il y a M. Jean Guiraud, universitaire catholique, d'ailleurs fort esti
mable (je ne prends que les noms les plus connus), qui a écrit dans 
une de ses chroniques de la Reuuc pratique d'apologétique : 

Discutant les idées de Lamennais, il (M. Routard) a établi une distinction 
entre celles qui furent dangereuses et condamnables, et celles qui sont res
tées et qu,e l'Eglise devait tan jour s'approprier. Précurseur en cela de Léon XIII, 
la solitaire de La Chesnaie réservait au catholicisme un grand rôle social 
dans la démocratie contemporaine... Malgré tout, une grande partie des doc
trines de Lamennais ont survécu au désastre... Léon XIII lui-même a cano
nisé plusieurs de ses enseignements... 

En dëpi t des distinctions, le rapprochement téméraire entre Léon 
XIII et Lamennais n'est pas ici moins formel. La Critique du Libé
ralisme l 'a fortement relevé (t. I, pp. 382, .384). — Et la Semaine 
religieuse de Nice? 

L 'auteur nommé dans ces lignes, M. l 'abbé Boulard, avait écrit 
une Histoire de Lamennais où se retrouvent ces idées. La Critique 
du Libéralisme en a fait une critique serrée (t. I ; pp . 354-363). 
— Et la Semaine religieuse de Nice? 

Il y a M. l 'abbé Frémont, qui jouissait aussi de toutes ses sympa
thies. La brochure ou le pamphle t qu'il eut le courage de publier 

1. T. IV, p. 453; T. V, p. 22-26; T. V, p. 752; T. VI, p. 133. 
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en faveur de la politique de Ralliement, seul moyen de salut, après 
le discours de Pie X aux pèlerins français, lors de la béatification 
de Jeanne d'Arc, se termine par une page échauffée sur la réconcilia
tion opérée pa r Léon XIII entre l'Eglise et la démocratie, qui est 
le fond des idées de Lamennais . C'est le récit d 'une visite faite au 
tombeau de Léon XIII au sortir de la cérémonie que je viens de 
rappeler . L'auteur lui-même prend soin de le noter, comme pour sou
ligner son audace. Il a contemplé le monument funèbre : Léon XIII 
levant sa main bénissante, avec un sourire, sur deux statues dont 
l 'une représente un ouvrier mineur, et l 'autre symbolise l'Eglise : 

Oui, vraiment, c'est la statue de l'Eglise éplorée qui fait face à la statue 
de l'ouvrier chrétien, aux pieds du saint Pontife qui les domine, l'un et 
l'autre, el qui les rassemble incffablemcnt, sous sa bénédiction sacrée. La 
Démocratie et Y Eglise sont ici groupées et ce groupement constitue l'orne
ment du tombeau, où repose la dépouille mortelle d'un grand Pape. Quel 
rapprochement ! Quel symbole I Et combien mon cœur, endolori par toutes 
nos discussions politiques et religieuses, puisait rlo consolation et de séré-
nilé dans ce spectacle 1 Léon XI 11 aura donc consacre, non seulement du
rant sa vie mais encore après sa mort, l'union nécessaire de la Démocratie et 
de l'Eglise. Léon Xïll aura donc montré comment la Démocratie et. l'Eglise 
n'ont été séparées momentanément que par les accidents de l'histoire et 
les passions des hommes, qui ont engendré, selon leur habitude, des con
tradictions doctrinales dont ni la nature de l'Eglise ni la nature de la 
Démocratie, ne sont scientifiquement responsables. L'Eglise n'a rien en soi 
<[iù s'oppose à la ^Démocratie. La Démocratie n'a rien, en i soi, qui s'oppose 
à l'Eglise, rpio dis-je? L'Eglise contient, dans son enseignement le plus primor
dial el le plus certain, les plus pures vérités démocratiques. Et la Démo
cratie, de? qu'on la dégage des sophismes de la Libre-Pensée anti-chrélienne, 
coïncide merveilleusement aver l'Eglise. Léon XIII, bénissant avec tendresse 
les deux statues qui personnifient à son tombeau l'union de l'Eglise et 
de la Démocratie, me -rappelait cette grande chose que je n'ai cessé de 
prêcher, depuis ma jeunesse, et mon âme abattue par les derniers événe
ments ressentait je ne sais quelle vie nouvelle, au contact de ce monument 
symbolique (pp. 128, 120). 

La Critique du Libéralisme a fait une crit ique détaillée de cette 
mauvaise œuvre (t. IV, pp . 457-480). — Et la Semaine religieuse de 
Nice? 

Le même M. Fréniont faisait un aut re rapprochement qui n'est 
pas moins offensant pour la mémoire du Pape défunt. Il écrivait (p. 
108), en terminant une apologie du Sillon : « Les monarchistes n 'ont 
pu tolérer celle chose admirable (cette réconciliation entre l'Eglise 
el la démocratie cherchée pa r le Sillon) dont ils n 'ont compris ni 
la beauté ni la force, et de même qu'ils ont méconnu le dessein de 
Léon XIII, ils ont méconnu et calomnié le Sillon, qui n'aspirait qu'à 
mettre sur pied ce que Léon XIII avait si opportunément ordonné ». 
Cela n'a-t-il pas choqué la Semaine religieuse de Nice? 

A côté de M. Frémont , il y a, sur le même sujet, M. Desgrées 
du Loû, directeur de Y Ouest-Eclair, qui publiait à un heure aussi 
oppor tune sa b rochure : « De Léon Xlll au Sillon » et qui aggra-
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vait l'offense de ce Litre pa r cette explication : « H m'a semblé que 
ce rapprochement marquait assez bien ce qui rattache l'Intervention 
pontificale d'hier, aux efforts si combattus aujourd'hui ». La Cri
tique du Libéralisme a fait ressort i r celte aulrc impudence (t. Il, 
pp. 114-115). — Et la Semaine religieuse de Nice? Il est vrai qu'alors... 

Il y a M. l'abbé Bœglin, le grand fabricateur de directions pon
tificales, qui écrivait le 27 octobre 1907, après avoir rappelé l'af
faire du quiétisme et celle de Y Avenir \ 

Si Lamennais, d'ailleurs, avait su sa théologie, il aurait embrassé l'ency
clique « Mirari Vos » comme son trophée, car elle ne condamnait que 

t les excès de liberté illimitée. Je m'arrête à ces deux cas si caraeférisés. Et 
• il se fait, il arrive qu'après un laps ds temps, — mettons une génération — 

ces condamnés^ ces prophètes assistent à la Ctdificaticn de leurs « nouveautés 7t... 

Le « mettons une génération » est un gros point sur l'i. Le di
recteur de la Critique du Libéralisme a relevé cette « impudence » 
dans « Les démocrates chrétiens et le modernisme » (pp. 32-33). — Et 
la Semaine religieuse de Nice? 

Il y a M. l 'abbé Klein qui rééditait en 1898 des pages comme 
celle-ci : 

Quel vent de Pentecôte a donc passé sur l'Eglise de France, secouant a 
les briser ses rameaux vieillis, dispersant les branches mortes, ramenant 
h l'air, au soleil, à la vie, ses tiges vertes et jeunes?... 

Les Encycliques de Léon XIII, la conférence do Mgr Ireland..., îout sem
ble annoncer, pour lè siècle qui déjà se lève, la réconciliation entre l'Eglise 
et le monde moderne, entre la démocratie et la Papauté. 

ce Fidèles disciples de l'Evangile, des Pères de l'Eglise, des grands Docteurs 
du moyen âge et de Léon XIII, nous tondons aux contemporains, nos frères, une 
main loyalement amie, avec la conscience de garder nous-mPriies notre foi inlaclf* 
el sans leur demander le sacrifice d'aucune de leurs aspirations. Entre VEglise 
et le Siècle il ne s'agit pas de concessions réciproques, mais aVvne explica
tion loyale. Si jusqu'ici, par 'un malheur où il y a peut-être la faute de tous deux, 
ils se sont gravement méconnus, l'heure est venue aujourd'hui de se voir 
tels qu'ils sont, et de s'entr'aimer ». 

La Critique du Libéralisme s'est élevée contre cette défigura-
lion des actes de Léon XIII (t. V, pp. 420-421). — Et la Semaine 
religieuse de Nice ? 

Il y a M. G. Fonsegrive, qui écrivait dans la préface du « Journal 
d'un évêque » : 

Dans la suite de ces volumes, l'auteur n'a ainsi eu d'autre dessein que 
d'aider, dans la faible mesure de ses forces, à la diffusion de la pensée 
souverainement féconde de Léon ' XIII. C'est toujours le même dessein qui 
a inspiré le Journal d'un Evêque, comme les Lettres d'un Curé. A chaque 
page du Journal, on peut retrouver la trace des inspirations pontificales. 

Sans par ler des autres œuvres du même auteur où fourmillent les 
erreurs démocratiques condamnées pa r Léon XIII, comme par Pie X 
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dans la Lettre sur le Sillon, et dont la Critique du Libéralisme a 
relevé en détail les audaces, celle-ci a fait ressortir l ' impudence de 
cette assertion placée en tête d'un livre qui sue le réformisme mo
dernisant , et l 'injure qu'elle contenait envers Léon XIII (t. " VIII, 
p p . 24-32- 237-252; 525-532). — Et la Semaine religieuse de Nice? 

Il y a encore le triste abbé Dabry, qui écrivait après l'encyclique 
Graves de Commuai : 

L** Pape a parlé. Il consacre le vocabls et le fond de la démocratie chré
tienne. L'orientation des doctrines catholiques vers les questions sociales fait 
désormais partie de l 'enseignement de l'Eglise. . . VTSglise reprend aujourd'hui 
h véritable esprit de la révolution. 

La Crit'iquc du Libéralisme a prolesté contre cctle autre impudence 
cl indignité envers Léon XIII. — El la Semaine religieuse de Nice? 

Il y a l'abbé Denis, directeur des Annales de philosophie chré
tienne, dont on connaît la manière d 'entendre T« action rénovatrice ». 
Il donnait les directions pontificales pour lien commun à toutes les 
innovations, après avoir déploré les conséquences de la condamnation 
de Lamennais . Il écrivait dans sa revue : 

En résumé le catholicisme doit être présenté à nos contemporains selon 
leur mentalité, selon leurs habitudes. acquises et particulières... Les pen
seurs laïcs, les universitaires, les sociologues, les politiques de bonne foi 
ne peuvent venir à l'Eglise que dans ces conditions à la fois particulières 
et générales. Faisons des directions pontificales le lien commun de l'action 
rénovatrice; qu'elles soient autant un point de départ qu'un point d'arrivée. 

. . . Grégoire XVI, qui condamna Lamennais, sous la pression gallicane et 
monarchique, s'accommoda, à contre-coeur, il est vrai, d'une attitude qui* 
n'était pas, en France, catholique. On sait ce qu'il en est résulté depuis soi
xante ans : un abaissement de Vidée chrétienne au triple point de vue 
politiguey social* intellectuel. Léon XIII n'a que peu ménagé les immobilités 
convaincues, les dogmatiques statique*, le classicisme insuffisant et périmé. 

, Il s'est montré le pape des transitions prudentes maïs nécessaires; il s'est mis 
résolument sur le ten'ain de toutes les adaptations possibles ; action colossale, 
inouïe, très rare dans l'histoire de l'Eglise; action providentiellement fa
vorisée par une merveilleuse longévité. 

Ce perfide et menteur éloge, la Critique du Libéralisme en a nolé 
l ' impudence (t. V, p. 413). — Et la Semaine religieuse de Nice? 

Il est inutile d'allonger la liste. 

On voit assez par ces exemples comme il est vrai que l 'impudence, 
l'Indignité d'un rapprochement entre Léon XIII et Lamennais « est 
la pensée et Verreur constante » du directeur de la Critique du 
Libéralisme et ce qu'il adviendrait si la Semaine religieuse de Nice 
n'était là pour surveiller les audaces de ce genre. 

On voit aussi comme elle habille la vérité en disant que le même 
directeur n 'a cessé de dire que « Léon XIII avait favorisé, avec le li
béralisme, toutes les erreurs libérales. » 

La thèse qu'il avait formulée dans un ouvrage dont il ne discute 
pas la prohibition, était textuellement celle-ci : 



INFORMATIONS E T DOCUMENTS 

QUOIQUE LE SOUVERAIN PONTIFE LÉON XIII AIT CONDAMNÉ PLUS 

D'UNE FOIS LE LIBÉRALISME COMME SES PRÉDÉCESSEURS, ET L'AIT 

RÉFUTÉ AVEC UNE GRANDE FORCE DANS SES ENCYCLIQUES, SA POLITIQUE 

A CONSIDÉRABLEMENT FAVORISÉ LA DIFFUSION DE TOUTES LES ER

REURS SOCIALES ET RELIGIEUSES QUI SONT, A NOTRE ÉPOQUE. AUTANT DE 

FORMES DU LIBÉRALISME. 

Elle comporta i t donc deux parties. La première était d 'abord solide
ment établie, cl nous renouvelons à la Semaine religieuse de Nice 
l'offre d'extraire, à son usage, celte démonstration, persuadé qu'elle 
et ses lecteurs en seront parfaitement édifiés. La seconde partie at
tribuait à la politique de Léon XIII, cl, comme il est répété vingt 
Fois, à Valms, aux fausses interprétations qu'on a fait de cette politique 
et des directions de ce Pape, des effets que la conclusion du livre 
décrivait ainsi : 

Ce n'est pas seulement l'expression (le mot de Directions pontificales), le 
mot, dont il esL nécessaire rie proscrire l'emploi à ' cause de l'équivoque 
mensongère et traîtresse dont il s'enveloppe; c'est aussi la chose, c'est-à-dire 
l'esprit et les tendances dont ces prétendues Directions pontificales étaient de
venues le symbole, qu'il faut répudier. 

Elles ont servi d'enseigne au lihéralisme. 
Sous leur couvert, il s'est insinué et propagé presque sans obstacle à 

travers tout l'organisme de la vie catholique. Philosophie, théologie, apolo
gétique, , exégèse, ascétisme, morale, devoirs sociaux, devoirs civiques, dis
cipline religieuse et liberté politique, il a tout infecté. (T. Il, p. 545). 

Quoi qu'il en soit des causes e l des circonstances qui ont amené 
l 'interdiction de l'ouvrage, on ne pourra que plaindre la Semaine 
religieuse de Nice si elle nie la vérité du fait énoncé dans cette 
conclusion, et qui est aujourd'hui , pour tout le monde, aussi évident 
que le jour. Les textes cités plus haut n'en sont-ils pas déjà une 
preuve ? 

E. B. 

ERRATA . — Nous avons adressé la lettre suivante au Directeur de la 
Semaine religieuse de Nice, à la date du 1«* novembre : 

Monsieur le Directeur, 

La Critique du libéralisme de ce jour contient une réponse à votre arti
cle du 17 octobre. L'ohjet de ma lettre n'est pas de vous la signaler direc
tement, mais d'y relever deux coquilles : l'une, dans la reproduction do 
votre article, « chrétiens » au lieu de « achrétiens »; l'autre, dans mes ob
servations, Âf. au lieu de Mgr, devant le nom de votre évêque. Ces deux 
erreurs sont corrigées dans l'insertion que je demande à l'un ou l'autre 
journal; la seconde fera l'objet d'un erratum dans le prochain numéro. 

Recevez, e tc . . 

K. B. 
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M. L'ABBÉ LEMIRE ACCULÉ 

Après les retentissantes et audacieuses résistances de M. Lemire, 
voilà qu'il se trouve enferré pa r la lettre publique où Mgr Charost, 
évoque auxiliaire de Cambrai, déclare net tement qu'il lui refusera 
l 'autorisation de se présenter aux élections, s'il la lui demande. Es
pérons -encore que M. Lemire ne voudra pas sauter le fossé au 
fond duquel il est facile de prévoir qu'il resterail . 

La lettre de Mgr Charost, d'une fermeté et gravité épiscopales, 
coupe court à tous les subterfuges, convainc M. Lemire de ce qu'il 
avait nié, et ne laisse plus que • le choix entre la révolte et la 
soumission. 

Voici cette lettre. Elle est adressée à MM. les Doyens des ar ron
dissements d 'Hazebrouck et de Dunkerque : 

Dunkpriflr\ 27 octobre 1913. 

Chers Messieurs, 

Je reçois de tous les points de la Flandre les témoignages de la pro
fonde émotion qu'y ont soulevée les récentes déclarations de M. l'abbé 
Lemire. Il a annoncé sa résolution de se porter aux élections législatives 
prochaines. Il a exposé son plan de campagne. Il le réalise déjà par Une 
série de conférences. Et elles'sont faîtes clans dos locaux où la soutane d'un 
prêtre est déplacée, avec un concours d'hommes dont le nom est attaché à 
des votes et à des actes hostiles à la religion. Tous les détracteurs de 
l'Eglise s'y donnent rendez-vous, apparemment parce qu'ils y trouvent leur 
compte. 

Que pèsent auprès de ces résultats des intentions que Dieu seul jugera? 
Autorisent-elles une attitude qui, du côté des fidèles, cause ici le scan
dale ou 1« découragement, et là affaiblit à l'égard de leurs chefs le res
pect et l'obéissance? La Flandre catholique, aujourd'hui désunie, sera de
main désorientée. « La grande bataille que M. Lemire doit, dit-il, livrer » 
aura été livrée malgré lui, je le veux, mais grâce à lui, contre la cause reli
gieuse elle-même. 

J'en suis parmi vous le défenseur responsable. Attendrai-je, pour la pro
téger, qu'elle soit compromise? Attendrai-je que la fièvre de la lutte ait mis 
le trouble dans les esprits pour chercher à les éclairer? Non : je dois, sans 
plus tarder blâmer publiquement puisque le mal est public, je dois ré
prouver avec tristesse, mais avec toute l'énergie que je puise dans ma conscience 
d'Evêque, des actes si funestes — et pour longtemps — à « l'union des catholiques 
entre eux et avec leurs prêtres, et avec leurs évoques et avec le Siège apostoli
que » (1). Quelle triste réponse à l'éloquente adjuration de Pie X qui noua exhorte 
à cette union, et en- ces termes mêmes, dans la finale de son Encyclique 
Véhementcr ! 

S'il s'agissait d'une question purement politique, Dieu m'est témoin que 
je n'en approcherais pas. Léon XIII a déclaré que dans ce domaine « les 
divergences de vues peuvent être à l'abri du reproche » (2). Mais le même 
Pape a montré qu'entre l'ordre civil et l'ordre religieux il y a des point» 

1. Pio X, Encyclique Singulari quaâam. 
2. Encyclique Immortale Dei. 



I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 2f>7 

de jonction autrement difficiles à rompre que l'antique nœud gordien. Car 
en eux nous touchons du doigt <c l'unité de la fin suprême assignée à 
tous tant que nous sommes » (1) et à tous nos actes. 

Si confondre ces deux ordres est une erreur évidente, c'est une faute indé
niable que de les disjoindre. C'est une faute grave en soi que de traduire cette 
séparation dans sa vie, le citoyen et le catholique (à plus forte raison le prêtre), 
voisinant sans se connaître et obéissant chacun h une loi d'action opposée. 

Après la considération de l'intérêt religieux, je viens à celle de la dis
cipline ecclésiastique. Sans celle-ci l'Eglise, armée rangée par Dieu en ba
taille, acies ordinata, n'existe plus. 

M. l'abbé Lemire, avant de soumettre sa candidature au corps électoral, 
devait la soumettre à l'autorité diocésaine. NoLre droit général, auquel le 
décret Consistorial du 9 mai a restitué son universalité, l'y obligeait. Si 
je me taisais, je donnerais du crédit à sa prétention qu'il a un privilège 
personnel toujours valable. Or cela n'est pas : je le sais, et lui aussi au
jourd'hui le sait. 

M. Lemire accepte volontiers pour l'Eglise, de la main des pouvoirs ci
vils, le droit commun qui la méconnaît comme société. Pourquoi n'ac-
cepte-t-ii pas pour lui-même le droit qu'elle a fait pour tous ses urètres? 
Ce droit ne le retire du milieu parlementaire qui le perd quo pour le main
tenir honoré et digne dans les rangs du sacerdoce. Quelle raison aurait 
l'Eglise de déroger à son droit universel, sinon l'espoir d'être défendue 
par son prêtre dans l'arène politique où ses adversaires la traînent? Or 
M. Lemire a déclaré maintes fois que « ce n'est pas comme catholique 
qu'il demande place à la Chambre » et que « le catholicisme n'a pas, dans 
la Chambre, de député ». 

Deux conclusions s'imposent aux termes de cette lettre que j'ai dû faire 
un peu longue, car je n'avais pas seulement à motiver un jugement, mais à 
éclairer des consciences. 

La première est que M. Lemire ne peut aller l'an prochain à la Cham
bre quo par le chemin de la Révolte. Il n'a pas de lui-même le droit 
d'y rentrer et il n'en aura pas de moi l'autorisation. Je n'ai pris pour cela 
conseil quo de ma charge et de mon devoir, de rien d'autre. Ce conseil-là 
ne change pas. 

La seconde est qu'un catholique ne peut pas en sûreté de conscience 
voter pour M. Lemire. Aucun catholique n'a le droit de dire que sa con-
science ne regarde que lui-même. La conscience vaut par sa conformité avec 
la loi dn Dieu. Or de celle-ci, l'Eglise est l'interprète divinement institué. 
La droiture naturelle de l'esprit fait à elle seule comprendre qu'on Idoit 
obéir à ses chefs religieux quand l'intérêt religieux et la discipline "ecclé
siastique sont en cause. 

Je suis persuadé que la foi simple et vivo de notre chère Flandro et que 
son attachement séculaire à l'Eglise la prémuniront contre des entraîne
ments funestes. J'espère encore que celui auquel j'ai dû donner ce 
premier et grave avertissement sera défendu contre lui-même par la tendlre 
piété et l'élan fervent de sa jeunesse cléricale, par la réaction généreuse 
d'une conscience de prêtre. Elle sera pins forte que les résistances d'un 
amour-propre qui se flatte et qui souffre, et qui est flatté plus encore par 
d'autres hommes, intéressés à s'en servir. 

1. Ibid. 
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MODERNISANTISME BIBLIOGRAPHIQUE 

De la Vigie : 

Qu'on veuille bien excuser la barbarie do ce vocable. Il est le seul qui 
convienne pour définir exactement le procédé eu usage dans nombre tie 
publications où l'on hésiterait peut-être à accueillir trop ouvertement cer
taines idées contestables ou dangereuses, mais où l'on ne se fait pas 
faute, à l'occasion, de diriger le lecteur vers la roule où il doit, infaillibio-
ment les rencontrer. 

Ces publications ne mettent pas toujours autant d'entrain à signaler ce 
qui, de nos jours, va à rencontre de ce courant démo-libéral par lequel 
notre société contemporaine est ravagée. Ainsi la semaine dernière s'est 
tenu, à Lyon lo Congrès des Jurisconsultes catholiques. Or, ils furent en 
assez petit nombre, les journaux et los revues catholiques qui l'annoncèrent 
avec l'éclat qu'il méritait, et encore, parmi- eux, faudrait-il distinguer Jceux 
qui ne s'y résignèrent qu'à cause de la Lettre de Son Eminence le Cardinal 
Merry del Val à Mgr l'archevêque de Lyon. C'était là, pour eux, donner' une 
preuve de bon esprit et, coimme Ton dit, de déférence, sinon de bien, franche 

Veuillez agréer, chers et honorés Messieurs, l'expression de mon affec-
tuexix et en.tier dévouement en Notre-Seigneur. 

t ALEXIS, 

Evêque auxiliaire de Cambrai, 

Vicaire Général de Lille. 

U N E LETTRE DE LA CONSISTORIALE - MANUELS A ÉCARTER 

Les Acia Apostolicœ Sedis, du 28 octobre, publient une Lettre cir
culaire de S. E. le cardinal de Laï, secrétaire de la S. C. Consisto-
riaie, à l 'Episcopat italien, sur les manuels dangereux à écarter des 
Séminaires. P a n n i ces manuels, il nomme expressément : 

Le Premier pas de la Philosophie de M. Luigi Ambrogi; 

Les Manuels d'Histoire ecclésiastique de F.-X. Funk et de F.-X. 
Kraus ; 

Le Manuel de patrologie de Rauschen; 

Les Légendes hagiographiques du P. Delahayc, S. J. 

Ce dernier ouvrage avait fait l'objet d 'une critique approfondie 
de M. J. Chaplain, que nos lecteurs n 'on t point Oubliée. La Cri
tique du Libéralisme avait également relevé les défectuosités très 
graves du Manuel, de patrologie du Dr Rauschen. Elle avait si
gnalé celles de Y Histoire de l'Eglise, de Funk . 

N'est-ce pas une raison de plus pour mettre au ban de i 'opinion 
les flaireurs d'hérésie et les bouledogues de l 'orthodoxie? 
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soumission aux directions d'u Saint-Siège. Ils publièrent donc la lettre, 
mais sans enthousiasme, un peu contraints et forcés. On n'ignore pas que 
les Jurisconsultes catholiques sont, sur beaucoup de points importants, en 
contradiction formelle avec les catholiques sociaux, les Semaines sociales, 
l'Action populaire de Reims, etc. 

Il est assez de mode dans les revues et Journaux dont nous parlons de se 
faire adresser des demandes dans le genre de celle-ci : 

< Q. — Auriez-vous l'obligeance de m'indiquer les ouvrages qui pourraient • 
m'être utiles pour la conférence suivante : Du CONTRAT DE TRAVAIL, son 
histoire^ sa nature, obligations gui en découlent, soit pour les ouvriers, soit 
pour les patronsi soit pour l'Etat, d'après les principes des encycliques de 
Léon XIII et Pie X. » 

Disons-le tout de suite (car nous avons l'habitude de donner leur nom 
aux écrivains ou aux périodiques que nous discutons) c'est la Revue pratique 
d'apologétique qui a publié cette question (n° du 1er octobre 1913, p. 80) 
et elle Ta fait suivre immédiatement de cette réponse : 

« R. — Nous bornant à une bibliographie sommaire mais pratique du 
sujet, nous vous recommandons : chez Blond, l'opuscule de *M. BOISSARD 
intitulé : Contrat de travail et salariat ; chez Lecof fre, dans le compte 
rendu de la Semaine sociale d'Orléans (1905, 1 fr. 50), le cours du Y. 
Ch. ANTOINE sur Le contrat de travail et le 'salariat (un cours a été fait 
également à la récente Semaine sociale de Versailles sur les responsabilités 
patronales* dans le contrat dtî travail); enfin, à l'Action populaire de Reims : 
les sept txmférenes de L. GARRIGUET sur La nature, les conditions et la ré
munération du travail ouvrier (n. 501 : nature et rôle du travail ; n. 
502 : obligation, et dignité du travail; n. 503 : réhabilitation du travail par 
le christianisme; n.' 504 : les régimes historiques du travail; n. 524 : exis
tence et objet du contrat de travail; n. 525 : nature d'u contrat de travail; 
n. 526 : conditions de validité et obligations du contrat de travail, chaque 
conférence 0 fr. 10). Voyez aussi l'ouvrage de E. DUTHOIT, Vers l'organisation 
professionnelle (Action populaire, in-8°, 325 p., 5 fr.), spécialement le cha
pitre reproduit en 1907 dans l'Association catholique; et dans le Guide 
social 1912 (Action populaire, 3 fr.), les pages relatives à la Convention 
collective de travail (p. 163-171). F. C. 

Voilà, certes, une bonne petite réclame. Elle est commerciale an moins 
autant que bibliographique. Nous ne l'examinerons qu'à ce dernier uoinl 
de vue. 

Peut-être les lecteurs de la Revue pratique à?apologétique ont-ils cru. 
en parcourant la liste des ouvrages indiqués par elle, que cette énumération 
était complète et de nature à éclairer tous les côtés de la question, et tou
jours d'après les principes des* Encycliques de Léon XIII et Pie X, nmsi 
que le comportait la question. 

Eh bien! les lecteurs se sont trompés ou plutôt on les a trompés : il n'y 
a là, en effet, qu'un subtil et indigne escamotage des solutions les plus 
autorisées qui s'imposent aux questions très complexes impliquées dans 
le sujet de conférence indiqué. 

Ce n'est pas que les travaux auxquels on renvoie les lecteurs soient 
tous sans valeur, mais tous sont tendancieux et dans le même sens : jls 
plaident tous en faveur "d'idées préconçues et dissimulent autant qu'ils Se 
peuvent les raisons alléguées contre leur thèse, laquelle est uniquement la 
thèse démocratique et au fond libérale, on contradiction flagrante sur des 
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points graves avec ces Directions pontificales rlont ils se prévalent et au 
nom desquelles — ô dérision — on prétend les recommander 1 On aura 
remarque notamment que la Bévue pratique d'apologétique mentionne le 
Guide social de Reims, si sujet à caution, dont certaines billevesées lont 
été, de fait réprouvées par les derniers documents émanés du Saint Siège et 
dont le;? théories sur le sens social ont fourni naguère à la Critique du libé
ralisme et au Nouvelliste de Lyon la matière de si péremptoircs réfuta
tions. 

En face des catholiques sociaux, il y a l'école des Jurisconsultes catho
liques, l'ancienne Ecole d'Angers, fondée par Mgr Freppel et M. Lucien 
Brun, et où ces questions ont été traitées dans un tout autre sens. Elle est 
représentée aujourd'hui, par exemple, par des hommes comme M. Hubert-
Valleroux et M. Gustave Théry, professeur à la faculté catholique de Lille; 
or, tous deux ont écrit des volumes entiers sur le contrat de travail... M. 
Joseph Rambaud, professeur de droit à la Faculté catholique de Lyon, dont 
la compétence est hors de toute discussion possible et à qui, dans tous les 
ras, on ne contestera point son autorité de chef d'école, aurait bien, lui 
aussi, quelque droit à être entendu. Le P. Fontaine, de son côté, a traité 
ces questions dans ses deux ouvrages :• Le - modernisme sociologique et le 
modemismt social, si calomaiieusement combattus à cause précisément de 
leur valeur démonstrative. M. Durand les a reprises dans son fameux Dis
cours de Sarlat si chaleureusement approuvé et recommandé par Rome. 

La • Revue pratique d'apologétique a bien, pris garde de mentionner ces 
auteurs et d'autres également autorisés. Elle est, du reste, imitée en cela 
par maints périodiques, amis du clergé, grands directeurs des ctudes tiu 
clergé. Tout récemment encore, la Vigie (n° du 16 octobre 1913) ne eou-
lignait-ello pas le scandale donné par le Manuel pratique d'action religieuse 
de l'Action populaire de Reims qui, dans la liste des publications présen-
lant un intérêt pour les catholiques, passe .sous silence les Questions ecclé
siastiques, la Critique du Libéralisme, etc., mais signale l'infâme En
quête! (1) Ces silences voulus, ces lacunes préméditées sont une forme 
du modernisantisme. Il y a un art des références qui, par sa déloyauté, 
évoque l'idée de falsification. Il est le moyen, le plus anodin en apparence, 
le plus puissant en réalité, d'entretenir ce courant d'idées démocratiques 
et socialisantes qu'ont réprouvées la Lettre sur le Sillon, le Motu pro-
prio de 1903 et toutes les encycliques de Léon XIII résumées dans ce' 
Motu proprio... 

Et on appelle cela suivre les Directions pontificales,, s'inspirer des prin
cipes des Encycliques! Je ne connais pas de meilleur procédé pour les 
battre on brèche. Et on le fait avec une pleine sérénité 1 Ce" que Ton 
n'oserait pas dire ni surtout écrire soi-même, aujourd'hui du moins, on le 
fait lire; c'est plus simple, plus sûr et plus efficace. Si le modernisme dog
matique lui-môme reprend vigueur, c'est qu'il se sera conservé chez nous 
grâce à ces falsifications bibliogra-pliqucs qui revêtent d'autres formes encore 
ot .semblent dirigées par des espèces de trusts intellectuels, plus (malfai
sants que tous les autres. 

L 'OFFENSIVE 
De VUniuers : 

Mgr l'évêque de Montauban vient de donner un noble et réconfortant 
exemple qu'il importe de recueillir. 

1. C'est en présentant pompeusement ce Manuel aux lecteurs de la Croix, 
que Cyr faisait de YAction Populaire de Reims, l'éloge hyperbolique Rap
porté plus haut. 
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La municipalité de sa ville épiscopale avait interdit les processions depuis 
plusieurs années, mais 'un usage avait subsisté jusqu'à l'année dernière, 
celui d'aller en cortège au cimetière le jour de la Toussaint. Le maire de 
Montauban interdit cette année la cérémonie. 

Mgr Marty refusa de se soumettre à cette interdiction et profita de l'oc
casion pour renouveler (dans une Lettre magnifique d'énergie) ses protesta
tions contre la suppression des processions. Ainsi donc, à propos d'une 
nouvelle iniquité légale, il allait nettement de l'avant en réclamant non pas 
seulement ce qu'on lui refusait, mais quelque chose encore. 

De plus, au lieu d'invoquer on ne sait quel prétexte légal pour so cou
vrir, il s'en prit directement au maire Capcran et lui déclara qu'il le i.on-
sidérait comme responsable du mal qui se faisait au nom de la ville. Il 
en étail le chef; c'est à lui que Dieu demanderait des comptes, et toutes 
les lois humaines ne le couvriraient pas. 

Cette altitude vraiment épiscopale obtint du ciel les bénédictions qu'elle 
méritait. Monseigneur put sentir sur le seuil de sa cathédrale aon trou
peau frémissant autour de lui, prêt à s'élancer et à passer outre sur un 
signe do son évêque, il vit les serviteurs du pouvoir prévaricateur humiliés 
et tremblants devant cette foule; s'il ne voulut pas aller plus loin, c'est 
que le rôle du pouvoir religieux n'est guère d'ordonner l'effusion du sang 
pour sa propre défense et qu'en la circonstance du sang aurait pu, dit-on, 
être répandu; mais il eut sa victoire, car, après la cérémonie, les ca
tholiques, enthousiasmés, l'escortèrent triomphalement, et il acquit ïa douce 
confiance pour l'avenir de les rencontrer de plus en plus vaillants pour d'au
tres luttes. 

CHARLATANISME 

Cueilli dans Excelsior (15 octobre) cette réclame qui, exactement. 
« couvre une superficie » de douze centimètres sur sept. 

Pour être parfaitement au courant de 

LA POLITIQUE D'OPPOSITION FRANÇAISE 

Il faut lire 

L A L I B R E P A R O L E 

5 c. En vente partout 5 c. 

5 c s collaborateurs soi)t arderjts 
Or) les coirçbat souvent 

Or) les estirrje toujours 

L'art du boniment gai et bouffon n'est pas en décadence. 

Héraut : STOFKKL 



AVIS 
Afin d? éviter les \ complications de correspondance et les retards dans 

tes envois les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à ^ADMINISTRATION, 

Maison Désolée, De Brouwer et C l e , 41, rue du Metz, à LILLIC, Nord, et 

non pas à la DIRECTION, dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui. concerne Us abonnements et 

le service de la Revue. 
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41, RUE DU METZ, LILLE — 1.927a 





L E S A L A I R E 

D ' A P R È S L E D I S C O U R S D E S A R L A T 

Nous avons traité, dans une précédente étude, la question de la 
valeur et du travail d'après le discours de Sarlal. Mais nous ne nous 
y sommes occupé que de la valeur des choses, biens meubles et im
meubles, denrées et marchandises quelconques, en un mot de ce 
que l 'économie politique appelle des richesses (1), et nous ne nous y 
sommes pas demandé si le travail, lui aussi, n 'a pas une valeur et 
à quelles conditions cette valeur peut être tenue pour juste. 

C'est à cette seconde question que nous allons chercher à répondre. 
D'une manière générale le travail est rémunéré pa r la production, 

c'est-à-dire pa r l'utilité même qu'il ajoute aux choses sur lesquelles 
il s'exerce. N'oublions jamais , en effet, cette définition fondamen
tale : produire , ce n'est pas créer, puisque l 'homme ne crée pas; 
produire, ce n'est pas davantage faire, parce que l'expression faire 
est beaucoup trop vague, trop élastique et trop la rge ; mais produire, 
suivant la lumineuse observation de J.-B. Say, c'est donner de 
l'utilité aux choses, de même que consommer ce n'est pas détruire, 
ce n 'est pas même non plus transformer (car on transforme en. 
produisant comme en consommant) ; consommer, c'est enlever ou 
diminuer l 'utilité des choses. 

Voilà donc le travail qui, en produisant, ajoute ou donne de 
l'utilité à des objets matériels. II le fait soit qu'il rapproche ces 
objets de la forme dernière sous laquelle nous les emploierons à la 
satisfaction des nos besoins (par exemple le grain de blé qui, semé, 
s 'achemine vers l'épi, et l 'épi qui, moulu, devient de la farine et 
s 'achemine vers le pa in) , soit que ce travail se borne à rapprocher 
ces objets de nous-mêmes, ou bien matériellement comme fait le 
t ransport proprement dit, ou bien au moins moralement, comme fait 
le commerce. 

Le travail, disons-nous, ajoute ou donne de l'utilité. Dans la mesure 
où nous sentons le besoin que cette utilité va satisfaire, elle prend 
à nos yeux le caractère .de valeur. 

1. Les catholiques sociaux protestent souvent contre le choix de ce mot 
richesses. Le P. Liberatore a donné le signal dans ses Principes d'économie 
politique. On n'est pas riche, a-t-il dit, quand on a seulement quelques 
grains de blé : donc le blé n'est pas une richesse quand il n'y en a pas 
une quantité quelque peu considérable. Mais tout cela n'est qu'une ques, 
tion de mots, et nous ne voyons aucun intérêt à troubler un dictionnaire quo 
tout le monde comprend très bien. — On aurait pu se servir aussi bien du 
mot commodité. Boisguilbert l'employait sous Louis XIV et les Anglais di
sent encore quelquefois commodity. Mais l'usage a prononcé en faveur du 
mot richesse. 

Critique du libéralisme. — l " Décembre. ]*-
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Or, à ce point de vue, l 'humanité a traversé des phases économiques 
différentes. Dans les époques primitives, les individus cl les fa
milles produisent beaucoup pour eux ; donc, ils échangent peu el 
la seule valeur qui résulte de leurs jugements est une valeur d'usage. 
A mesure, au contraire, que plus de rapports ' s'établissent entre les 
familles ou les tribus, il est produit davantage en vue de l'échange 
et moins, pa r conséquent, en vue de la consommation directe. A 
ce moment, donc, les professions tendent à se spécialiser; de plus 
en plus chacun consacre ses cfforls à un ou plusieurs genres de tra
vail à l'exclusion des au t res ; par conséquent, produisant de ces 
choses-là plus qu'il n 'en peut consommer, il en cède à d'autres hom
mes, desquels il reçoit, en retour, certaines productions qui lui 
sont nécessaires et dont il ne se pourvoit point pa r lui-même. Tel 
alors est tisserand, mais n'est pas laboureur, et inversement. Puis 
les localités elles-mêmes, et non plus seulement les individus, se 
spécialisent à leur tour en certains genres de travaux. A mesure que 
l'on avance dans ces voies-là, les échanges se multiplient toujours 
davantage , leur nombre croissant exige que Ton passe du troc 
à la vente, de l 'échange de marchandise contre marchandise à l 'échan
ge de marchandise contre monnaie et pa r suite à l 'échange de mon
naie contre marchandise. En un mot la monnaie est appa rue ; son 
usage est devenu de plus en plus répandu, de plus en plus nécessaire; 
la valeur a pris plus usuellement la forme de prix ; l'économie na
turelle (ou Nalurwirthscîiaft) a donc fait place à une économie 
monétaire (ou Geldwirihschaît). 

Puis, à travers ces stades divers de civilisation, on rencontre ou 
Ton conçoit trois formes de rémunérat ion du travail, qui, du reste, 
peuvent coexister plusieurs à la fois et oui môme toujours coexisté 
ainsi dans le même milieu économique. C'est le travail autonome, 
le travail salarié et le travail servile. 

Dans le travail autonome, le travailleur n'est commandé ni rému
néré par personne; il avait ou il aura la chose même à laquelle il 
ajoute de L'utilité. Tel le chasseur el le pêcheur qui chasse ou qui 
pêche pour soi-même et à son propre comple ; tel l 'artisan indépen
dan t ; Ici le propriélaire cultiva leur ; tel même le fermier, car 
l'obligation où est celui-ci de payer un fermage, ne l 'empêche pas 
d'avoir pour lui, en toute quantité el en toute valeur, tout ce que 
sou travail aura fait sort ir de la t e r r e ; bien plus, personne ne lui 
commande tel ou tel emploi de la journée. 

Le. chef d'industrie est, lui aussi, un travailleur autonome, quoique 
d'ordinaire on se refuse à regarder comme travailleur quiconque 
travaille autrement que de ses bras . Ainsi le travail autonome î-este 
caractérisé à la fois pa r le libre choix des acles quotidiens de-
travail et pa r les risques que le travailleur y conserve. Tout cela est 
de nécessité de définition. A ce titre, pa rmi les travailleurs auto-
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nomes nous comptons aussi les colons parliaircs ou métayers. Entre 
eux e t le propriétaire du sol il n'y a pas un conlrat de travail, un 
contrat qui ait pour obligation, d'une part, des actes déterminés 
de l 'un et, d 'autre part , une prestation fixe, actuelle, indépendante 
des résultats . Mais il y a une association sut generis qui laisse 
le colon part ia ire exposé pou r toute sa partie à toutes les chances de 
variat ion des rendements, variations en valeur comme variations en 
quanti tés. 

La précaire de la période mérovingienne avait ce même caractère 
de travail autonome, abstract ion faite de tout ce qui concernait la 
condition des personnes. 

Dans le travail salarié, le travailleur est commandé et rémunéré 
pa r un travailleur autonome qu'il a au-dessus de lui. Ce dernier, 
actuellement, on l'appelle de préférence employeur, plutôt que patron ; 
nous venons de voir qu'on lui refuse aussi l 'appellation de travail
leur autonome, s'il ne travaille pas lui-même des bras. Dans l 'ordre 
économique proprement dit, le travailleur salarié est l'ouvrier d'usine, 
le valet de ferme, le berger, l 'employé de banque ou de commerce, 
voire même l'ingénieur, etc. En dehors de cet ordre-là, sont également 
des salariés tous les individus qui reçoivent une rémunération fixé 
et présente, celle-ci fût-elle fournie pa r des ressources quelconques 
non tirées de leur p ropre travail. Je m'explique : l 'ouvrier de mon 
usine, à ce que je prévois,- va être payé sur le bénéfice brul 
que l 'usine va sans doute me fournir ; au contraire, mon valet de 
chambre , voire même mon médecin et mon avocat ne peuvent être 
payés que pa r des ressources que j ' a i ou que j ' aura i d'autre part, en 
un mot pa r des ressources que je ne tirerai pas de leur travail. 

Dans le travail scruile, enfin, le travailleur, déchu de tout droit 
sur l 'utilité qu'il ajoute ou sur l 'équivalent de cette utilité, est 
réputé entretenu dans la simple limite de ses besoins. Il est vrai 
^que le maî t re est lié à lui comme lui est lié au maître . L'esclave 
n'épargne, ni ne peut épargner pdu r soi : le maître seul le peut et le 
doit pour ses esclaves. Tout cela, sous réserve des atténuations que 
le régime servile a présentées au cours de l'histoire cl à travers les 
diverses législations, pa r exemple à travers le droit romain et toutes 
les transformations observées dans les premiers siècles du moyen âge. 

* * 

Ces explications, un peu arides pour les profanes, autant qu'élé
mentaires et puériles pour les esprits familiarisés avec l'économie 
politique, étaient nécessaires pour faire juger des pages que M. Durand 
a consacrées à la rémunérat ion du travail. 

Distinguons les diverses formes que ce travail a revêtues. 

En ce qui concerne le travail autonome, nous n'avons rien à 
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ajouter à ce que nous avons dit à propos de la valeur des choses. Ce 
sont ces choses qui, une fois produites pa r le travailleur, une fois 
transformées ou transportées pa r lui, règlent sa rémunérat ion d'après 
la quanti 16 qui en existe et d 'après la valeur qu'elles ont. 

Il est môme extrêmement remarquable que ni les théologiens, 
ni les sociologues, à quelle école qu'ils appart iennent , ne transpor
tent dans ce domaine aucune des règles de justice qu'ils posent 
ailleurs. Dans le travail salarié, nous verrons un juste salaire, 
tel qu'avec lui le salar ié puisse vivre str ictement ; mais dans le 
travail autonome nous ne verrons pas un juste prix, tel qu'avec 
lui lo travail leur autonome puisse au moins vivre. La ,loi morale du 
juste prix n 'a pas cet effel-là: elle se réfère à une évaluation gé
nérale et commune, mais elle ne se préoccupe pas de ce qui peut 
manquer pour que ce juste pr ix sustente la vie du travailleur et a 
fortiori la vie de sa famille. Pou r cela, elle s'en rapporte aux lois 
économiques, d 'après lesquelles il n'est pas à prévoir qu'une popu
lation se livre obstinément et toujours à un métier qui ne la nourr i ra i t 
pas . — Oui, dirons-nous, mais combien d'années s'écoulera-t-il avant 
que cette population ait pu changer de pays ou de métier? E t en 
attendant, s'il faut qu'elle change, quelles souffrances aura-t-elte 
endurées ? 

Tout ce qui précède est vrai des individus comme des groupes 
sociaux. 

.T'ai parlé, dans un précédent article, de la fameuse loi d'indif
férence de Ricardo, d 'après laquelle des marchandises de même 
qualité se vendent toutes le même prix en un même-marché , abstrac
tion faite des différences de leurs coûts de production, (ou de leurs 
coûts de t ranspor t ) . Les blés obtenus dans de mauvais terrains, à 
grand effort de sueurs, ne se vendent pas plus cher que les blés 
obtenus dans les terres les p lus fertiles. Pour tan t à ce prix-là on a 
le contraste du large profit de l'un des cultivateurs avec la perte 
éprouvée pa r l 'autre, en ce sens que cet aut re cultivateur, à ce prix-là, 
ne touche peut-être pas même de quoi vivre misérablement, à 
plus forte raison faire vivre sa femme et ses enfants. Cependant, 
comme nous l'avons fait remarquer , on ne m 'a jamais soutenu que 
jo dusse, en conscience et en justice, payer 25 o u 30 francs les cent 
kilos du blé venu dans un mauvais terrain, tandis que le cours moyen 
du blé, son juste prix résultant de la concurrence générale entre les 
producteurs de toute terre cl de toute contrée, ne serait, par hypo
thèse, que 18 fr. dans ce marché-là. 

Autre exemple. La grêle, je suppose, a ravagé une commune ou tout 
un groupe de communes. Supposc-t-on que les quelques produits 
agricoles (laitage, croî l des trou veaux, etc.) échappés au désastre 
doivent être vendus à un prix tel que le produi t de ces ventes 
permette aux habi tants d'acheter ce que la grêle leur a enlevé et ce 
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qui pour tan t leur est indispensable, le pain pa r exemple pour eux-
mêmes et le blé pour leurs semailles? Non : ces denrées échappées 
au désastre ne changent pas de prix pour autant. Le travailleur 
autonome reste donc abandonné à lui-même. Ni personne, ni aucune 
loi de justice ne le protègent, en donnant à ses produits une valeur 
en quelque sorte artificielle, un prix minimum déduit de la nécessité 
où il est de vivre. Je vais plus loin. Je suppose que cette grêle ait 
dévasté un pays essentiellement vilicolc. Eh bien ! le peu de vin qui 
s'y est fait, bien loin de se vendre plus cher que celui des communes 
voisines épargnées par le fléau, se vendra au contraire moins cher, 
parce que, vin grêlé, il sera réputé moins bon au goût, et que par 
conséquent il satisfera moins notre besoin, c'est-à-dire notre désir. 

Voulez-vous prendre l 'exemple de la pêche? Une mauvaise pêche, 
toute une mauvaise campagne de pêche ne fait monter le juste prix 
du poisson — sardines, morue, harengs, etc., — que dans la mesure 
où la rare té commande au rappor t de l'offre et de la demande, mais 
nullement dans la mesure invariable et fixe des besoins du pêcheur. 
La quant i té est tombée de 10 de moyenne à 1; pensez-vous que les 
prix montent de 1 à 10? Non, et tout au plus peut-être de 1 à 2, parce 
que le public se mettra à manger autre chose. Et le pêcheur sentira 
toutes les angoisses de la faim. 

J ' ignore que la morale, au nom de la justice dans les contrats, 
ait j amais rien empêché de tout cela. Du reste, comment m'obligerait-
elle à acheter, à tel prix pa r obligation de justice, si par obligation 
de justice elle ne m'obligeait pas d'abord à acheter? 

J 'ai imaginé un fléau qui détruit ou empêche la produclivité du tra
vail autonome. M. Durand, pa r une hypothèse tout inverse, avait 
supposé une déperdition de forces pa r surproduction, et il avait fort 
bien mont ré alors une baisse a u une perte de valeur par ce seul 
défaut d'équilibre. « Si Ton fabrique, dît-il, plus que la société ne 
peut consommer (de cette marchandise), . . . la valeur diminue ou s'an
nihile... Si les hommes produisent des choses inutiles, leur travail 
est perdu ». En un mot, il avait pris pour exemple la production 
manufacturière, avec les e r reurs de quantité ou d'orientation qu'elle 
peut commettre . J'ai pris, quant à moi, les exemples de la produc
tion agricole, et cela, pour deux motifs, d 'abord parce que, en 
matière d'agriculture et d'intempéries, on ne peut pas arguer d'un 
manque de prévoyance que plus de réglementation el une meilleure 
organisation sociale pourra ient empêcher, ainsi que l'on prétend 
en mat ière d'industrie ; ensuite, parce que ces déceptions infligées 
aux t ravaux autonomes de l 'agriculture ont été de tous les siècles, 
tandis que la grande production manufacturière n'est pas antérieure 
au XIXe. Qu'est-ce bien, pa r exemple, que les réglementations, les 
lois ou le régime corporatif auraient pu faire contre les rigueurs de 
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l 'hiver de 1709 ou, plus près de nous, contre les disettes encore si 
cruelles de 1827 et de 1847? 

On me fera deux objections. On me dira : 
lo Que la question de l'insuffisance de valeur ou de prix, — le pro

duit des troupeaux, pa r exemple, qui, les années de grêle, ne voit pas, 
dans les communes grêlées, son pr ix subir une hausse capable de com
penser l 'absence à peu près complète des céréales, — que celte 
question, di.s-jc, de l'insuffisance de valeur ou de prix ne se pose que 
dans les économies qui produisent pour l 'échange et que, pa r con
séquent, elle intéresse fort peu ou pas du tout les longues périodes 
historiques qui ont précédé les temps actuels. 

— Fort bien, répondrai-jc. Le paysan des communes* ravagées pa r 
la grcle ne vendait plus cher ni son beurre, ni la laine de ses mou
lons, ni imeme ses moutons, parce qu'il ne les vendait jamais .ni pour un 
prix ni pour un au t re : mais cette considération ne change rien aux con
séquences des déficits de quantités constatés sur les céréales. Du blé, il 
n 'y en a pas : voilà le fait tout nu, et assurément ce n'est pas parce 
que vous êtes dans une Natunvirthschaft que vous en souffrez 
moins ou n'en souffrez pas du tout. 

Ou me dira encore : 
2° Que s'il n'y a pas, dans les faits part iculiers, une équivalence 

constante entre l'effort et le résultat, il y a entre eux tout au moins 
une équivalence moyenne et générale. 

Eh bien f j ' admets cette objection, quoique avec des réserves. Seu
lement je prie bien d 'observer qu'elle va nous conduire à des consé
quences que les adversaires de M. Durand et les catholiques sociaux 
en général ne s 'attendent pas le moins du monde à voir surgir. . 

Ces réserves, d 'abord, c'est que le champ dans lequel l'équi
valence va se faire peut être immense, immense à la fois en espace 
et en durée Oui, le genre humain vivra de son travail : mais tel in
dividu telle famille, tel groupe, telle nation même ou telle généra
tion n'en aura pas pu vivre pleinement. 11 y aura eu des genres de 
travail autonome irrémédiablement condamnés, et des régions irré
médiablement perdues. Que d'industries locales nous avons vues 
succomber, çà cl là, dans nos provinces de France ! Que de com
munes et de cantons, dans les Alpes cl les Cévenncs, nous avons 
vus envahis par la misère et dépeuplés ! Et quelles souffrances, 
alors, avant d'ômigrer ou de s'éteindre ! 

Et puis, quelle sa'isfaclion pensez-vous que ce soit pour un homme 
de se dire que, si son métier ne le nourri t point, que si sa vigne 
crève ou que son troupeau meure, la généralité des métiers nourris
sent cependant la généralité des travailleurs autonomes qui s'y con
s a c r e n t 9 Souffrances et jouissances sont tout d 'abord individuelles. 
Jamais je n'ai pensé que la solidarité sociale pût aller jusqu'à me faire 
dire à un h o m m e qui a faim : « Que t ' importe, à toi, d'avoir faim, 



LE SALAIRE D'APRÈS LE DISCOURS DE SARLAT 271 

puisque moi j ' a i bien dîné? ». On nous a dit assez souvent que les 
moyennes de salaires ne prouvent rien contre les salaires misérables, 
et ce n'est pas en cela que je donnerais lort aux catholiques sociaux : 
mais s'il en est ainsi des salaires, il ne saurait en être autrement 
de la rémunérat ion du travail autonome. 

Laissons ainsi cetle échappatoire d'une équivalence générale qui 
masquerai t toutes les insuffisances particulières, el tenons-nous à 
ce fail brûlai que nous sommes réduits à constater, ou plutôt à ces 
deux faits : 1<> il y a et il v a toujours eu des travaux autonomes 
qui, dans tel milieu économique donné, n'ont pas nourr i leurs tra
vailleurs , cependant : 2° on ne fail pas au commerce, ni même à la 
consommation domestique, une obligation de justice d'acheter les 
produi ts du travail autonome à des prix qui puissent et qui doivent 
rémunérer les producteurs dans la limite de leurs besoins. Ajou
tons que l 'accomplissement de celte obligation serail impossible, mo
ralement autant que juridiquement, parce qu'elle contredirait la loi 
d'indifférence, parce qu'elle excéderait bien vile les ressources des 
consommateurs , parce qu'elle nuirai t à la satisfaction de leurs be
soins et finalement parce qu'elle empêcherait toute évolution indus
trielle. Je n'insiste pas sur ce dernier point, et je viens aux con
séquences que j 'a i fait pressentir. 

C'est que, prise en soi, la formule de la Genèse, « Tu mangeras 
ton pain à la sueur de ton front », si elle a fait une obligation 
générale et promis une récompense non moins générale au travail, 
n'a pas pré tendu pour cela conditionner dans leurs détails tous les 
phénomènes particuliers de la vie économique des iudividus, ni même 
des peuples. J 'ajoute ceci : c'est que la phrase que Léon XIII a écrile, 
àans son Encyclique Rerum novarum, sur la nécessité et la per
sonnalité du travail pour en déduire que « le salaire ne doit pas être 
insuffisant à faire subsister l 'ouvrier sobre et honnête », cetle phrase, 
dis-je, ne s 'appliquait point dans sa pensée au prix des choses 
envisagé comme la rémunérat ion du travail autonome. Car, certes, 
personnali té est évidemment synonyme d'individualité ou bien n'a 
aucun sens, et le travail du pauvre pêcheur des côtes de Bretagne» 
du pauvre cultivateur de l 'Oisans, du Qucyras et des Causses n'est-
il pas personnel autant que nécessaire, nécessaire aussi aulanl que 
personnel ? 

En tout cas, une autre chose est bien remarquable , c'est que, 
parmi tous les catholiques sociaux qui ont protesté contre la notion 
commune du contrat de travail d'après laquelle il est un échange 
d'actes contre monnaie, parmi tous ceux qui, depuis le comte de 
Bréda jusqu 'à MM. do Vogclsang, Dulhoit el Boissard ont entre
pris d'en faire, non un échange, mais une association ou au moins 
une coproduction, aucun n'a jamais songé à t ransporter un seul de 
ses concepts dans les questions de travail autonome. Ils ont bien 
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protesté — et le P. 'Antoine lui-même (1) — contre l'idée que 
le travailleur pût louer son acte, son travail, qui étaient, disaient-
ils, sa pe r sonne ; ils ne se sont jamais demandé s'il pouvait ou ne 
pouvait pas les vendre, lorsque, travailleur autonome, il les incorporai t 
a la chose qu'il transformait. 

Nous constatons, nous ne jugeons pas. 

Passons maintenant à la question spéciale du travail salarié. Aussi 
bien a-t-clle fixé davantage l 'attention des sociologues chrétiens et des 
moralistes. 

Ce n'est pas, il est vrai, que, même à cette heure en France, les 
travailleurs autonones ne constituent pas u n e énorme propor t ion. Ils 
doivent faire plus de la moitié, si l'on ne compte parmi les salariés ni 
les fonctionnaires, ni d 'une manière générale les individus qui sont 
étrangers à une industrie quelconque et dont les actes s'appellent, en 
langage économique, des services et non pas des travaux. Mais 
de toutes ces dernières catégories nous par lerons plus tard, parce que 
leur rémunéra t ion obéit forcément à d 'autres règles, déduites pa r 
analogie de ce qui se passerait pour les travailleurs salariés des di
verses industries. 

Sur le travail salarié, prenons le texte de M. Durand, pour le 
suivre page p a r page et pou r nous laisser amener au point spécial 
où une variante y a été introduite. 

Nous avons vu M. Durand reconnaî t re une « valeur du travail », et 
cette valeur, d 'après lui, monte ou descend suivant qu'il y a t rop 
peu ou t rop de travailleurs, « jusqu 'à ce qu 'aucun patron, dit-il, 
n'ait plus avantage à augmenter le nombre de ses ouvriers. . . ou jus
qu'à ce qu 'aucun ouvrier ne soit sans travail ». II explique que « la 
loi de l'offre et de la demande tend ainsi vers un désirable équili
bre (2) ». On sent ici une réminiscence, inconsciente peut-être, de la 
loi de la valeur marginale — la productivité marginale du travail, 
dit-on, — que le Prussien von Thûnen avait formulée dès 1826 dans 
son Etat isolé. 

Vient ensuite la démonstrat ion de la nécessité de la liberté du tra
vail et de la justice de la propriété. Le Lravail doit être libre dans sa 
durée comme dans son effet. « C'est la nature , est-il dit, qui fixe 
la somme inégale de sueur qu'elle exige de chacun de nous (3) . La 
propriété entraîne le droit d'épargner,, la constitution du capital, la 
légitimité de l 'héritage et l'inégalité des richesses possédées (4) . Mais 
tout cela est infiniment utile au point de vue collectif et social, comme 

1. P. Antoine, Eléments de science sociale, p. 395. 
2. Discours de Sarlat, édition officielle, Paris, Gabalda, p. 18. 
3. Ibid., p. 19. 
4. Ibid.. p. 20-21. 
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sont utiles aussi les « autorités chargées de diriger la production ». 
Ces autorités, c'est « le pat ron intéressé et responsable Et M. Du
rand conclut pa r ces mots : « Voilà, messieurs, dans ses grandes 
lignes. la loi naturelle qui régit le travail et la production de la 
richesse.. . Mais pour adoucir les souffrances que ne peuvent em
pêcher les lois de l 'autorité, de la liberté et de la propriété, Dieu nous 
a imposé la grande loi, de la chari té (1) ». Là contre, « la doctrine 
do Rousseau cl de la Révolution » a opposé le socialisme. Cette 
doctrine « suppr ime les autorités naturelles et leur substitue sa 
dominat ion démagogique ; c'est le démocratisme. A celte double fin 
elle utilise "la puissance de l 'Etal : c'est le socialisme d'Etat (2) ». 

Quel est donc, en ces matières, le pouvoir réel de l 'Etat? M. Durand, 
sans hésiter, se prononce pour une simple « mission de police » (3), 
Pa r là, il prend nettement par t i contre la thèse du « travail fonction 
sociale », que le prince de Lichlenstein avait formulée au nom des 
chrétiens sociaux d'Autriche et que M. de Mun proclama ensuite à 
la tribune, de la Chambre française. L'Etal . est bien le gardien 
de la justice et le prolec teur de tous, dit M. Durand : « mais .cette 
obligation ne résulte nullement du contrat de travail ; tout homme, en 
l 'absence de tout contrat, est obligé de respecter la vie et la vertu de 
tout le monde » (4) . Très bien penséI 

Gardien de la- justice, avons-nous dit. Donc « l 'Etat a incontesta
blement le droit d'intervenir pour obliger le patron à payer le juste 
sala i re ; mais qu'est-ce que le juste salaire? » (5V 

Cette déclaration de principe, puis cette' question étaient Tune et 
l 'autre dans le lexle original de Sarlat ; elles sont pareillement, l 'une 
et l 'autre, en mêmes termes, dans le texte revu à Rome. C'est donc 
ici seulement que commencent les modifications ou les additions. 
Avant que l'on rentre dans le texte commun, M. Durand avait quatre 
alinéas, la variante introduite à Rome en a sept. Le changement es
sentiel y consiste en ce que Rome a ajouté la formule de l'équivalence 
du salaire aux besoins, mais besoins mini m a en quelque sorte ; 
« sous réserve, est-il dit, de ce qui est strictement nécessaire pour 
conserver la vie;.. . loi naturelle du strict nécessaire, est-il ajouté plus 
bas ». 

En même temps, Rome a Fait disparaî tre tout ce qui, dans le 
texte primitif, concernait la question du salaire familial ou l'équi
valence d u salaire aux besoins de la famille (soit famille concrète ou 
salaire familial relatif, soit famille abstraite et moyenne ou sa
laire familial absolu). 

1. Ibid., p. 12-25. 
2. Ibid.. p. 26. 
3 . Ibid, p. 26. 
4. Ibid p. 27. 
5. Ibid , p. 28. 
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M. Durand se prononçai t contre cette formule du salaire fami
lial. Ii la faisait tenir en deux proposit ions distinctes : lo entrelien 
de la famille; 2o entrelien de cette famille dans une aisance rai
sonnable De la première proposition, le texte définitif ne dit rien ; 
là seconde, il ia répudie tout aussi bien que le texte antérieur la ré
pudiait, puisque, loin de l 'admettre à l 'égard de la famille, il ne l'ad
met pas même au profil de l 'ouvrier pris individuellement. • Le 
texte définitif dil, en effet, que l 'homme doit « acquérir pa r son 
travail le strict nécessaire pour soutenir sa vie » ; il insiste même 
sur le sens étroit des te rmes ; car non seulement ii répétera plus bas 
(comme nous l'avons déjà vu) les mots « ce qui est s tr ictement 
nécessaire pour soutenir la vie mais encore il discute ici ce néces
saire pour écarter celui que les économistes appellent le nécessaire 
social, et pou r retenir seulement celui qu'ils nomment le nécessaire 
physique. « La loi naturelle, permanente , universelle, est-il dit, se 
règle, non sur l'aisance moyenne des diverses civilisations, mais 
sur les stricts besoins de la nature humaine. » 

Or. rayer la phrase de M. Durand contre le juste salaire fami
lial et ne la remplacer pa r rien qui se réfère expressément à lui, 
est-ce l 'admettre d 'une façon implicite? Il y a d 'autant moins lieu 
de le croire que ce serait contraire à la célèbre consultation du car
dinal Zigliara, du 25 août 1891, envoyée alors avec l 'agrément de 
Léon XIII, au lendemain même de l 'Encyclique Rerum novarum. 
En tout cas, cette fameuse thèse du salaire familial est bien menacée 
aujourd'hui. Je n' ignore pas que M. Ryan, professeur au grand 
Séminaire de Saint-Paul du Manitoba, l'enseigne encore ( 1 ) ; mais 
d 'autres catholiques sociaux, même plus avancés que lui, l 'ont aban
donnée. De ceux-ci je cite le R. P. Belliot, 0 . F. M. (2\ que ses e r reurs 
en histoire sociale el en économie politique, son défaut de logique, ses 
audaces socialistes et son dédain ou son ignorance de certains prin
cipes reconnus et proclamés (3) font encore bien inférieur même au 
P. Antoine. Or, d 'après le P. Belliol, « Léon XIII n 'a pas voulu im
poser aux patrons, en fait d'obligation stricte, autre chose de plus 
(que le salaire minimal individuel), parce que, s'il avait rendu le 
salaire familial obligatoire, il eût condamné beaucoup de patrons à 
faire faillite, élant donné le régime économique actuel... S'il avait 
voulu comprendre dans le salaire minimal les frais de subsistance de 
la famille ouvrière, il n'eût pas manqué de le dire expressément.. . » 
Donc le P. Belliot croit que tout cela suffit « pour exonérer de cette 
obligation les patrons de l 'époque présente. Mais en principe — deman-

1. Ryan, Salaire et droit à l'existence, 1910, pp. 83 et ss. 

2. 7\ Belliot, Manuel de sociologie catholique, 1911. 

3. Par exemple le P. Belliot admet le droit des syndicats d'interdire le 
travail aux non syndiqués. 11 ne se soumet donc pas à l'Kncyclique Lon-
gingna Oreani (op. cit., p. 592). 
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de-t-il — et dans la supposit ion : 1 » que la civilisation Fut chrétienne 
au lieu d'être matérialiste, e t 2° que les profils de l'industrie fussent 
assez considérables, comme ils le sont d'ordinaire en temps de pros
périté normale (qu'est-ce que le P. Bclliot peut bien en savoir?), ne 
serait-ce pas le salaire minimal familial qui serait juste et rationnel 
alors, plulôt que le salaire minimal individuel? » Et il répond qu'il 
« n'y a pas de doute à cela, si 1 on considère les raisons de justice, en 
même temps que celles d'intérêt social » ( 1 ) . 

Enfin le texte* définitif de M. Durand, s'il reproduit la phrase ori
ginale ainsi conçue, « il est évident que le contrat de travail doit 
observer la justice commulativc qui exige que chaque partie reçoive 
une valeur égale à celle qu'il donne » — s'il la reproduit , dis-jc, il y 
ajoute aussi cetle idée que « les travailleurs doivent bénéficier, dans 
une équitable mesure, du progrès de l'industrie et de la civilisation ». 
Ils doivent, est-il dit, « profiter de l 'accroissement de la production 
et du bien-être général » : mais « la loi de la valeur y pourvoit 
en toute justice ». 

La loi de la valeur, lisons-nous, y pourvoit en toute justice. Eh 
b ien! où trouvez-vous exprimée cetle loi de la valeur? Est-ce dans les 
quelques alinéas revisés après coup à Rome? Non certes : ce n'est 
que dans les pages si remarquables e t ' s i profondément pensées que 
nous avons citées plus haut . Donc, en cela, la variante reste une ma
gnifique consécration de l 'ensemble de toute l 'œuvre. 

Il y a plus encore. Relisez bien cette phrase de la variante intro
duite à Rome : « Si les salaires ne sonl pas mesurés, d'une par i , 
d 'après la loi naturelle du strict nécessaire et, pour le surplus, 
d 'après la loi naturelle de la valeur, où trouverez-vous une juste li
mite à opposer au désir illimité d'un bien-être toujours plus grand? » 
Eh b ien! en approfondissant ce texte, en vous souvenant que celle 
mention de « la loi naturelle du strict nécessaire » est donnée comme 
une loi impérative de morale, vous ne pensez pas , cependant mécon 7 

naître que la loi naturelle de la valeur, dont il est parlé, pour ainsi 
dire, à la même ligne, ne saurai t être autre chose que cette loi histo
rique et descriptive, cette loi économique en un mot, que M. Durand 
avait si bien exposée, en même temps qu'il avait affirmé que « la jus
tice, n 'a rien à voir ici ». Elle est cela, disons-nous, car nulle part 
dans le discours une aut re idée n'en est donnée; elle est d'autant plus 
cela que M.. Durand a plus longuement insisté sur son caractère 
naturel et providentiel. Les deux points de vue, les deux concepts 
tout différents d'une loi morale imperalive el d'une loi économique 
historique et descriptive ne seraient-ils donc pas juxtaposés, ici, 
comme si l'on pouvait imaginer — ce qui pourtant ne saurait être — 
qu'ils fussent fusionnés en un seul? 

Que l'on veuille bien, maintenant, nous permettre un rapprochc-

1. lbid.y p. 262. 
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ment avec l 'économie politique profane. Nous avons cité déjà von 
Thùnen et son Etat isolé. Or, dans la seconde partie de l'ouvrage, 
parue seulement en 1850, mais élaborée lentement depuis plus 
de vingt ans, Thùnen posait déjà cette formule que le salaire est 
une moyenne proportionnelle ent re les besoins de l 'ouvrier, d'une 
part, en-dessous desquels il ne peut jamais descendre d 'une manière 
normale et prolongée, et d 'autre pa r t la productivité du travail, 
qu'il ne saurai t pas davantage dépasser. Et Thûnen tenait tellement à 
cette formule qu'il voulait qu'elle fût gravée sur sa tombe, sous sa 
forme algébrique ( 1 ) . Remarquez bien qu'il s'agit," non pas d'une 
moyenne ari thmétique ou demi-somme de deux nombres, mais d'une 
moyenne proport ionnelle ou racine carrée de leur produit . Assuré
ment la réalité économique ne saurai t avoir cette précision, et Thùnen 
n'a pas non plus démontré qu'elle la possédât : mais il y a certai
nement matière à &e très curieuses analogies entre la thèse écono
mique et la thèse morale. 

On le voit : étudiée de près, la formule revenue de Rome n'ajoute 
pas pra t iquement autant de choses qu'il semblait à première vue. 
L'ouvrier que j ' aura i , il me faudra l 'entretenir el cela s'appellera 
justice, tandis qu'à l 'égard de la machine et de la bêle de somme, 
cela ne s 'appelait que nécessité et ne concernait point la morale. En 
théorie, il y a un abîme ; en prat ique, il n'y en a plus. 

Quant au point de vue général et moyen, même avant von Thûnen, 
c'était déjà Adam Smith qui avait écrit : « Il faut de toute né
cessité qu 'un homme vive de son travail et que son salaire suffise 
au moins à sa subsistance. ïl faut même quelque chose de plus,^ dans 
la p lupar t des cas : autrement il serait impossible au travailleur 
d'élever une famille » (2). Puis, sur la participation naturelle de 
l 'ouvrier au « progrès de l ' industrie et de la civilisation », dont 
Rome a parlé, il y a plus de trente ans que l 'axiome en a été for
mule comme une loi économique pa r Leroy-Beaulicu qui a fort 
bien mis en lumière celle vérité-là dans son Essai sur la réparti
tion des richesses, paru en 1881. Entre Adam Smith et Leroy-
Beaulieu, il est vrai, von Thùnen avait aussi passé. 

Mais laissons de côté ces rapprochements , puisqu'ils ne relèvent 
que de l 'économie politique et nullement de la morale, et demandons-
nous plutôt pourquoi la justice va créer ce lien d'obligation morale 
du pa t ron à l'égard de son ouvrier. 

Le travail salarié serait-il donc mieux protégé que le travail au
tonome? En effet, la rémunération de ce travail autonome n'était 
commandée que ' par la loi de la valeur, et l'on ne voyait pas que 

1. Voyez notre Histoire des Doctrines économiques, 3«* édit., 1909, p. 
347. 

2. Adam Smith, Richesse des Nations, 1. 1, ch. VIII, (Ed. Guillaumin, t, 
I, p. 88). 
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la justice imposât jamais un prix inégal et minimum des choses qui 
fût dicLé par les besoins de leurs divers producteurs ou de leurs 
divers milieux de production. 

Oui, il semble bien qu'il y ail contraste entre l'un et l 'autre travail. 
S'il fallait l 'expliquer, nous penserions à une permanence de rapports 
entre l 'employeur et l 'employé, tandis qu'il n'y en avait pas entre 
acheteur et vendeur de produits . 

En tou; cas, dans le travail servile où celte permanence n'est pas 
seulement viagère, mais héréditaire, on ne mettait pas en doute que 
le maî t re dût le strict entretien à toute la iamilia servile, en de
hors même d'un rendement actuel de travail. 

Pour tant , que l'on n'insiste pas t rop sur cette analogie : car la 
caractéristique économique de l'esclavage, c'était le droit du maî t re 
à la propriété du produi t el pa r conséquent à la propriété de l'excé
dent du produi t ; c'était donc le pouvoir du maître, — et par consé
quent son devoir — d'épargner pour la vieillesse de l'esclave ou pour les 
défauts quelconques de rendement du travail. Or^ ce patron moderne, 
qui doit le salaire minimal à son ouvrier, dans quels cas el sous (ruelles 
conditions lui doil-il tout d 'abord un travail et un salaire, quels 
qu'ils soient? 

Nous posons la question, mais nous ne la résolvons point. 

Cependant, si ce n'était pas en justice que le patron dût ce tra
vail qu'il va lui falloir rémunérer au delà de sa productivité cl de sa. 
valeur commerciale, nous trouverions difficile, si l 'entretien de l'ou
vrier est dû, qu'il le fût alors à un autre titre que celui de la 
charité ou bien à un autre titre que celui de la justice de droit 
commun, dans les cas d'extrême nécessité. En effet, avant de devoir 
tel salaire plutôt que tel autre, ne faut-il pas d'abord en devoir un, 
et ne faut-il pas, pa r conséquent, ne pas avoir la faculté de congé
dier l 'ouvrier et ne pas avoir, surtout, la faculté de ne pas l 'em
baucher 9 

Par hasard, cette mention, que nous venons de faire de la né
cessité de la stabilité de rengagement comme étant l'origine d'une 
obligation spéciale du patron, nous fournit un rapprochement que 
nous estimons fort remarquable . Le métayer, avons-nous vu, est un 
travailleur autonome. Le public doil-il lui acheter les denrées plus 
cher quand la récolte est plus mauvaise? Non. Mais le propriétaire 
peut lui devoir l 'entre lien en cas de grande disette. On sera étonné 
de l 'autorité très profane el très libérale que nous allons invoquer en 
ce sens. C'est celle de Turgot. Il était intendant du Limousin lors 
des mauvaises récoltes de 1770 et 1771. En un temps où le métayage 
était fort général — peut-être les sept huitièmes des surfaces amodiées, 
pense Arthur Young, et ce, avec un partage qui, étant ordinairement par 
moitié pour le métayer, descendait parfois aussi à un tiers pour lui en 
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montent à deux tiers pour le proprié ta i re ( 1 ) — Turgot n'hésita 
point à imposer aux propriétaires de garder el de nour r i r leurs mé
tayers, sous peine de fournir, en argent ou en na ture , pour chaque 
colon par t ia i rc renvoyé, l 'entretien de quatre pauvres. 

Tout ce qui précède ne concerne que les salariés de l 'industrie 
p roprement dite, y compris l 'agriculture, en un mot, tout cela con
cerne seulement les salariés dont le travail est destiné à alimenter leur 
p ropre rémunérat ion, c'est-à-dire les salariés de la distribution pri
mitive. Les autres, domestiques at tachés à la personne, etc., etc., 
en un mot les salariés de la distribution secondaire, ne produisent 
aucune richesse et ne procurent aucune valeur. Quels seront donc le 
principe et le taux de leur rémunéra t ion? Les mêmes, pensons-nôus, 
pa r voie de comparaison et d'analogie. Aussi bien le recrutement en 
serait impossible si leur condition était inférieure ; inversement, si 
elle était pa r trop supérieure, une population surabondante quit
terait les industries productives, elle affluerait vers la domesticité et 
sa p ropre concurrence amènerai t une baisse des gages ou salaires 
qui reviendrait pa r contre-coup à combattre la suroffre. Ce serait 
encore la loi de l'offre et de la demande qui ferait l 'équilibre entre 
les divers emplois de l'activité. 

* * 

Telle est, à noire humble avis personnel, la portée économique et 
sociale de l 'œuvre de M. Durand. La variante introduite à Rome a 
complété, pour quelques lignes seulement, le texte original de Sar la t ; 
mais assurément elle n 'a rien infirmé des opinions et des ra isonnements 
qui se trouvaient énoncés dans toutes les autres pages. La loi de la 
valeur merveilleusement expliquée et élucidée; la démonstration de la 
nécessité de la propriété el de la nécessité de la l iberté du t ravai l ; 
l 'exposé his torique du rôle et de l ' importance des anciennes cor
porations, qui n'ont jamais embrassé qu 'une 1res minime pai'lie du 
monde du t ravai l ; les grèves jugées avec une impart iale et sévère 
justice ; enfin les syndicats ramenés à leur vraie mission et dépouillés 
de la maîtr ise du métier que les catholiques sociaux veulent leur 
donner : (out cela et bien d 'autres choses encore caractérisent l'ori
ginalité de ce discours, comme lout cela aussi donne leur véritable 
portée aux élogieuses recommandat ions que le Saint-Siège en a 
faites. t 1 • , 

De tout cela ressort une fort belle justification de l 'ordre écono
mique envisagé dans ses grandes 'lignes. Mais assurément on n'y 
trouve .rien qui sente la haine des classes ou qui cherche à l'exciter. 
La Providence y est glorifiée dans l 'harmonie que les lois natu-

t. Arthui Ynung, Voyages en France pendant hs années 1787, 1788, et 
1789 et 1790, ?aris, 1793, t. III, p. 4 et s. 



LE SALAIRE D'APRÈS LE DISCOURS DE SA H LAT 27 i) 

La lettre n'existe pas. On devine même que si la lettre existait, 

relies économiques sont appelées à faire régner dans la société, sous 
la garantie et la sauvegarde des lois morales qui s'imposent para l 
lèlement aux consciences. 

Rien, avons-nous dit, qui sente la haine de classes. U Action popu
laire de Reims, dont le Guide social est aux antipodes de cette phi
losophie, ne pouvait donc que contredire le discours de Sarlat ou que 
l 'accabler tout au moins de son dédain, en réponse au désir que 
Pic X faisait exprimer ' pa r le cardinal Merry del Val de voir « ce 
beau travail divulgué et vulgarisé ». P o u r cela, l 'Europe n'était pas 
môme un théâtre qui pût suffire aux Pères de Reims, et ils ont 

.envoyé un des leurs, le R . P . Emilieu Plantier, porter leur bonne pa
role par delà l 'Atlantique. Le P. Planlier conférencie au Canada. Le 
Devoir, grand journal catholique de Montréal, dans son numéro du 
25 septembre écoulé, a consacré deux grandes colonnes à l'analyse du 
« Premier des cours de sociologie », offert spécialement au clergé, 
par le R. P. Emilien Plantier, S. J., de VAction populaire de Par is 
(sic) le mardi 23 septembre ». Ou a bien mis Paris au lieu de 
Reims, mais celle faute de géographie ou d'impression ne change rien, 
puisqu'il est notoire en France que c'est à Reims qu'appart ient le 
P. Planlier, et pu i sque 1 c'est toujours Reims que désigne ensuite le 
compte rendu. . 

Beaucoup de verbiage, ce semble, cl autant de nuages. Je glane ce
pendant certaines choses précieuses à retenir. 

A propos de sociologie, dit le rédacteur du journal, lo conférencier, humo
ristique à ses heures, souhaite à tous un septième sens (après le sens com
mun qu'il met le sixième). C'est le sens social. 

On senl déjà Reims et le P. Desbuquois. Je conseillerais, quant à 
moi, au P. Plantier, de s'en tenir modestement à celui qu'il appelle 
le sixième sens. Peut-être bien l'appelle-t-on le sens commun parce 
qu'il ne court pas les rues. 

Je note ensuite une mention de « la réponse de S. E. le cardinal 
de Laï à Mgr Sevin, archevêque de Lyon, sur la fondation d'un 
séminaire de sociologie à VAction populaire de Reims ». J 'avoue 
humblement ne pas connaître cette lettre, el si elle a éLé publiée, 
j ' ignore absolument dans quel recueil ou quel journal. Que disait-
elle? • 

Depuis lors, Mgr Scvin, ainsi mis en cause, a fait paraî tre la note 

suivante dans la part ie officielle de sa Semaine religieuse : 

Dans Un cours de sociologie, fait par <un religieux au clergé de Montréal, 
lo 27 septembre, on allègue par erreur une lettre de S. E. le- cardinal de 
Laï à Mgr Sevin sur l'enseignement des sciences sociales. 

Pareille lettre n'existe pas. 
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elle auraiL un sens tout à fait différent. « Pareille lettre », a dit l 'ar

chevêque de Lyon. 
Pour recommander les études sociologiques, le P. Plant ier invoque 

enfin « les vues élevées d'un Supérieur Majeur (S. J.) (sic) »; puis, 
il ajoute (entre guillemets, dans le Devoir) : « l 'honneur de l'Eglise 
» le demande, il n'y a pas à hésiter, à n ' importe quel prix ». 

i 

Au surplus, reprend-il, les problèmes sociaux sont posés par le « proléta
riat » CONSCIENT (sic) de sa force; s!il les résout sans l'Eglise, il les 
résoudra contre l'Eglise, au détriment des travailleurs consciencieux... 

111° Assertion. — Quel est l'objet FORMEL de la sociologie ou l'IDEAL 
vers lequel elle tend? — C'est d'introduire la MORALE do l'Evangile dans-
l'évolution de toutes ces activités, notamment dans les contrats à intervenir, 
dans boutes les transactions, et non seulement la Justice, mais aussi la Cha
rité chrétienne. 

En quelques mots .typiques, résumons : « L'Economie est le corps ma
tériel dont la sociologie est l'âme inspiratrice ». 

On le voit, le P. Plantier se donne les coudées franches avec le 
dictionnaire : car, prenez Comte, prenez tous ceux qui s'appellent 
les sociologues, prenez tous les traités et manuels de sociologie, et il 
y en a des centaines, vous ne trouverez jamais à ce mot sociologie le 
sens que nous voyons appara î t re ici. Cependant, bouleverser un 
dictionnaire c'est toujours brouil ler les idées. Si vous voulez parler 
d'une vieille chose, appelez-la comme on l 'appelait avant vous ; si c'est 
d'une chose nouvelle, forgez-lui peut-être un vocable nouveau, mais 
ne l 'habillez pas d 'un vêtement qui aura été déjà donné et donné 
à une aut re chose. Sans cela, les équivoques et les confusions 
fraient la voie aux sophismes. 

Naguère, poursuit le conférencier, on a dépensé beaucoup d'encre et de 
paroles pour démontrer si oui ou non l'Economie politique était soumise à 
la morale, et on donnait comme preuve d'impossibilité la « loi de l'offre et 
de la demande » automatique et fatale, disaient les Uns; « loi d'airain » ré
pétait Karl Marx... 

Pardon, mon Père ! ce n'était pas cela, la loi d'airain, à laquelle 
du reste 5 même les socialistes ont tourné le dos depuis longtemps, 
malgré l 'enthousiasme que Mgr de Kettcler avait professé pour elle. 
Ce n'était pas cela; puis ce n 'étai t pas non plus Karl Marx, c'était 
Lassallc, qui l'avait présentée! Vrai, mon Père, le * sens social » 
ne dispense ni d'étudier, ni de savoir. Vous auriez eu bien tort de 
vous l'imaginer. Est-ce que pa r hasard le proverbe : A beau mentir 
qui vient de loin, vous aurait fait croire que les Canadiens étaient 
faits pour tout accepter sur parole? 

Mais reprenons : 

Aujourd'hui, pour les catholiques, la réponse ne peut plus être douteuse; 
elle ne l'était d'ailleurs guère depuis que Léon XIII avait promulgué dans 
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l'Encyclique Rerum novarum cet axiome : « Qu'on fasse quand et tant 
de commentaires qu'on voudra... au-dessus de la libre volonté du patron 
et de l'ouvrier, il est une loi de justice naturelle plus éclairée et plus an
cienne, à savoir que le salaire ne doit pas être insuffisant à faire sub
sister un ouvrier sobre et honnête ». 

M a i 3 depuis la lettre de S. E. le cardinal secrétaire d'Etat à Monseigneur 
de Périgueux sur la retentissante conférence de M. Louis Durand à Sarlat, 
aucun doute ne peut plus-, subsister, car justement cette conférence prônait 
l'automatisme brutal de la loi de l'offre et de la demande. Or, l'auteur, 
pour obtenir l'approbation convoitée, a dû intercaler sept paragraphes recti
ficatifs imposés ;par la Secrétairerie d'Etat. C'est l'un, de ces paragraphes 
introduits de la sorte qui est transcrit ci-dessus. 

Vraiment le P . Planlier a une manière d'interpréter et de citer les 
textes qui frise l'inconscience, pour ne pas avoir à employer ici d 'au
tres mots. Ce qu'il y a dans les 38 grandes pages du discours de 
Sarlat, ne tient pas dans Tunique paragraphe que le P. Plantier y 
a trouvé : ce qu'il y a, nous l'avons assez dit et ne voulons pas 
le répéter. Mais- tout esprit de bonne foi et doué du sixième sens 
(selon le conférencier de Montréal) aura bien reconnu deux choses : 
la première que M. Durand expose le' caractère providentiel de 
la loi de l'offre et de la demande en tant que loi physique et méca
nique, dans laquelle, dit-il, « la justice n'a rien à faire »; la se
conde, c'est que le Saint-Siège a loué le discours comme « très dense, 
autant que très précis et très clair »... « synthèse complète et lumi
neuse des enseignements pontificaux... chacune de ses parties s'ap-
puyant sur de solides principes de raison non moins que sur l'au
torité de l'Eglise »... avec « un ajustement des parties dans le tout 
qui leur permet de s'éclairer mutuellement et de se prêter Tune à 
l 'autre un saisissant relief ». 

Ce discours est donc plus qu'un seul alinéa, et cet éloge est 
plus qu'une approbat ion de forme, — de tolérance, pour ain
si dire et de simple courtoisie, comme dirait volontiers le P. 
Plantier. — Il est vrai que celui-ci appelle tout simplement le 
Molu proprio du 18 décembre 1903 une « prise de possession 
officielle de la direction de la sociologie catholique » : mais il 
ne di l pas ce qui s'y trouve. On comble de fleurs les docu
ments pontificaux, c'est en tendu; puis on tait, on travestit ou l'on 
défigure ce. qu'ils renferment. Cela peut s 'appeler enterrer sous les 
roses, ce qui est une manière comme une autre d'enterrer. 

Je n'avais pas pensé que VAction populaire de Reims poussât aussi 
loin, encore à l 'heure .présente, le dédain ou le mépris des directions 
du Saint-Père en matière d'économie politique et sociale; mais 
Reims ne s 'attendait pas non plus à me voir entre les mains le 
Devoir de Montréal, avec le compte-rendu de la conférence du 
P. Plantier, si long, si détaillé, si minutieux m§me que bien certai
nement le P . Plantier y a mis la main. J. RAMBAUD. 

Oritique du libéralisme. — 1 e r Décembre. i 
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U N E N O U V E L L E 

T H É O L O G I E D E L ' I N C A R N A T I O N 

R É P L I Q U E N É C E S S A I R E (1) 

On me communique une b rochure de 180 pages in-8°, écrite en 
réponse à un article publié par moi dans la Critique du Libéralisme. 
Cette b rochure dépasse de beaucoup les limites d 'une discussion 
courtoise. Il faut entendre le ton de souveraine pitié avec lequel 
on y par le du « théologien de la Critique » ; pour un peu, on me trai
terait d 'âne bâté, parce que je ne souscris pas à toutes les thèses 
de Duns Sont. Mon titre de chanoine excite la verve du facétieux 
auteur : « Fût-on dix fois chanoine. . . » Un soul trait. J 'avais écrit : 
* L'appui que puise ». Un' h o m m e d'esprit eût probablement sour i ; 
un érudil se fût rappelé que Bossue! et d 'autres grands hommes ont 
été victimes de distractions de ce genre et il eû t trai té un chanoine 
qui, pour une fois les imite, avec un peu d' indulgence. Le Père, 
lui, t rouve plus chari table de persifler : « Voyez-vous, s'ccrie-t-il, cet 
appui qu'on puise ; Il appuie, tel est son rôle, tout en étant lui-
même ballotté par la oorde qui l 'enlève! Bien plus, c'est en le pui
sant qu 'on appuie sur lui! Ravissante méthode de travail que ce tour 
d 'acrobatie. . . » Et oela cont inue sur ce bon. Permettez, dirai-je à mon 
tour : à voir l 'aisance avec laquelle vous maniez la corde, on serait 
tenté de croire que vous êtes du métier. Un adversaire qui en vient 
là a donné sa mesure. 

Jo ferai remarquer que je n'ai jamais parlé, même indirectement, 
de cet aut re théologien, jusqu' ici , inconnu de moi. Je me suis expri
me, à p ropos du confrère dont il prend la défense, en termes polis; 

1. Nos lecteurs n'ont sans doute pas oublié la remarquable étude critique 
parue avec le même titre que le présent article, sous la signature de notre 
collaborateur, M. le chanoine Marchand (t. VIII, pp. 792-800) et la polé
mique qui s'ensuivit avec le P. Deodat-Marie, directeur de la revue Duns 
Scot, mis en cause (t. IX, pp. 182-195). La discussion avait cessé, lorsqu'un 
confrère du P. Deodat-Marie annonça son. entrée en ligne pour le défendre. 
11 le fit en publiant dans la revue où il écrit une lettre ouverte adressée 
au Directeur de La Critique du Libéralisme (t. IX, pp. 192-194). Cette let
tre était tellement dépourvue de courtoisie et de mesure, injurieuse même, 
que celui-ci déclara se désintéresser absolument d'une polémique engagée 
sur ce ton, et, en conséquence, il refusa cette revue qu'il avait reçue jus
que-là. Quand et sous quelle forme ont paru les articles annoncés, il l'ignore. 
11 îparaît qu'ils forment aujourd'hui une grosse brochure. Notre revue au
rait continué de fermer les oreilles et sa porte. Mais notre collaborateur, M. 
Marchand, pouvait moins facilement se défendre de lire cet essai de réfu
tation. Il estime qu'il exige de lui une réplique et nous demande de la 
publier. Nous ne devons pas lui refuser cette légitime satisfaction. La ques
tion est d'ailleurs grave et malheureusement très actuelle. (N. D. L. R.). 
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par délicatesse, je m'étais même abstenu de prononcer son nom. 
Que me veut donc ce tiers? Que vient-il faire en ce débat? Venger 

Duns Scot? Nous verrons cela. Prêter main-forte à son collègue? II le 
prend donc pou r u n incapable? 

« On sent vibrer à travers ces pages la passion de la vérité >, lisons-
nous dans l a let tre d 'approbation. Moi, j ' y sens vibrer surtout aut re 
chose. La Vérité, mes. Pères, quand elle s'avance, marche avec une 
tout autre sérénité et une tout autre modestie. 

Après le rappel obligatoire et banal su r la charité que nous mécon
naissons à l a Critique, ce doux cri t ique, commence par me repro-
procher d 'avoir falsifié les textes; j ' aura is savamment t ruqué l'ar
ticle de son confrère. L ' imputat ion est odieuse et j e la repousse avec 
indignation. J 'ai relu à différentes reprises le texte authentique et 
la reproduct ion que j ' en faisais : la pensée m'est apparue identique. 
Il faut croire que mon impression était bonne, puisque l 'auteur, 
dans une réponse insérée ici même, n 'a élevé sur ce point aucune 
protestation. Alors, mon Père, de quoi vous mêlez-vous? c Tout de 
même, me dira plus d 'un indiscret, pourquoi ne pas avoir cité le texte 
intégral? » Je n'ai r ien cité qui ne fût le texte authent ique; si j ' a i 
supprimé quelques incises, c'était pour ne pas dépasser les bornes 
qui m'étaient fixées. 

Le R. Père se permet de faciles tr iomphes. Il accumule textes 
sur textes pou r me démontrer que saint Thomas admet dans le 
Chris! une individualité humaine. Qui donc le conteste? Dans l'es
pèce, il s'agissait non pas de l ' individualité au sens thomiste, mais 
d'une individualité qui ressemblait, à s'y méprendre, à une subsis-
tence. 

Qu'on en juge plutôt. Je cite textuellement : « Cette individualité 
s'appelle Jésus. Et voilà que Jésus, qui n'est pas le fils d 'un 
homme, n'est pas davantage et p o u r la même raison Fils de Dieu. 
Jésus sera dit Fils dû Dieu, parce que CET HOMME (1), que Dieu fait 
être homme sans qu'il ait comme nous un Père terrestre, CET HOMME 

BÉNT, D I E U LE FAIT ÊTRE D I E U . Et Dieu le fait ê tre Dieu, en l'adjoi
gnant, en le subjoignanl au Verbe, en le personnisant, LUÏ HOMME 

CONÇU E T , Q U I NAÎTRA NEUF MOIS PLUS TARD, en le personnisant 
dans le Verbe qui est Dieu... » 

Je le demande à tout lecteur de bonne foi : Une individualité hu
maine pourvue d'un nom personnel ; CET homme qui est fait Dieu; 
ce qui est conçu et qui naît, n'est-ce pas là quelque chose de sub
sistant ? 

Que dis-je? Ce subsistant se conduit comme s'il était une personne 

1. C'est moi qui souligne. 
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véritable. Ecoutez encore : « C E J É S U S PARLANT EN SON NOM D'HOMME 

PERSONNISÉ DANS LE VERBE. . . PARLERA AUSSI AU NOM DU VERBE 

E T E R N E L (M) dans lequel Dieu-Trinité l'a personnisé.. . Le langage de 
Jésus PARLANT EN SON PARTICULIER ET PROPRE NOM D'HOMME PER

SONNISÉ DANS LE VERBE . . . , ce langage est le langage naturel de Jésus 
qui est dit Fils de Dieu Très Haut , qui est appelé Fils de Dieu ». 

Et cela, c'est la conséquence de ce que j 'a i appelé TERREUR de 
Duns Scot, car, pour le Docteur Subtil, l'idée de suppôt n 'ajoute qu 'une 
pure négation à l'idée de nature individuelle; d 'après lui, il y a dans 
le Christ duo sistentes in esse suo, c'est-à-dire deux individus qui 
sont oonstitués dans l eur être p rop re ; l 'humani té assumée par 
le Christ est pourvue de tous les principes qui const i tuent positive
ment le suppôt ou Thypostase créée: huntanitati assumptœ omnia 
adsunt constitutiva positiva hypostasis creatœ; si bien que dans le 
cas où, par impossible, l 'union hypostat ique viendrait à cesser, Y esse 
dont l 'humanité est pourvue ferait ipso facto de cetle humanité un 
subsistant humain, une personne, un homme vivant et véritable. 

Une thèse pareille, aux yeux des moins clairvoyants, conduit comme 
fatalement à la doctrine des deux subsistances formellement condam
née par les conciles. 

Eh bien! est-ce là l 'enseignement de saint Thomas? 
Il admet, je le veux, deux individus dans le Chris t ; mais ni dans 

le sens du Père X..., ni dans celui de Duns Soot, ni dans celui o ù oe 
te rme est communément entendu. 

Pou r lui le seul individu qui mérite de por ter ce nom (individuum 
simpliciter) est une na tu re particulière douée d 'une existence réelle 
et pa r conséquent un subsistant. Si donc il est vrai, en quelque façon, 
de dire qu'il y a deux individus dans le Christ, il faut affirmer ce
pendant qu'il n 'y a en lu i qu 'un seul individu subsistant (1). 

Et il combat d'avance toute la thèse du Subti l : « Impossible que 
ce qui est un ait deux êtres substantiels.. . On ne peut admettre dans 
le Christ qu 'une seule existence (unum esse). Dire qu 'un homme a 
son êlrc propre (thèse sooliste), c'est le rendre incapable de recevoir 
en communication Yesse d 'une Personne divine; or, dans le Christ 
Yessc de la Personne du Verbe est réellement communiqué à la 
na tu re humaine » (2). 

C'est donc très, exactement le contrepied de la position de Scol. 

* * * 
Or, qu'avais-je écrit? 
* L 'erreur de Duns Scot a' été de croire qu'il y avait une distinction 

1. In III Sent. Dist. VI, qu. I, a. 1, passim. 
2. In. HT, Sent. Dist. VI, qu. II, a. 2 et 3. 
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à établir entre la subsislencc ou individualité cl la personnalité flans 
les êtres raisonnables. Ainsi, loul en admettant deux individualités (1) 
dans le Christ, pensait-il sauvegarder l'intégrité du dogme. Or, pour 
saint Thomas cette distinction est absurde : à ses yeux comme aux 
nôtres, ce qui subsiste en nous, c'est-à-dire l'individu ou le Quelqu'un 
qui a conscience d'exister, de par ler et d'agir, c'est là précisément 
ce que tout le monde nomme à bon droit la personne ». 

Et lorsque j 'écr irai , un peu plus loin : « L'humanité d u Christ sera 
nécessairement pourvue d'une individualité; il faut qu'elle subsiste 
en Quelqu'un pour être quelque chose de réel; mais, exceptionnelle
ment, elle n ' au ra pas d'individualité qui lui est p rop re ; le Verbe lui 
communiquera la sienne (2) et ainsi, cette - humanité — sans < Moi 
humain, sans être un « Quelqu'un » humain, — subsistera dans une 
Personne divine », lorsque j ' écr i ra i cela, dis-je, je demeurerai toujours 
dans la perspective de saint Thomas disant, dans son Commentaire 
des Sentences : « Dans le Christ il y a deux individus, mais non pas 
subsistants et le Christ lui-même EST UN INDIVIDU UNIQUE SUBSIS

TANT ». Je me place toujours au point de vue d'une individualité qui 
serait subsistante, d 'un Moi qui serait un « Quelqu'un » subsistant. 

Je laisserai, cela va de soi, à Notre-Seigneur sa conscience hu
maine, conséquence nécessaire de son intelligence créée, mais je 
lui dénierai tout « Moi » humain subsistant. 

L ' individualité humaine sera dépourvue de Vesse qui lui est pro
pre ; cet esse, sera celui de la Personne du Verbe, et elle n'en aura 
point d 'aut re . 

Les al taques que m'ont values ces expressions prouvent péremr> 
toirement que saint Thomas n'est pas aussi familier à mon adver
saire qu'il veut le laisser entendre, car c'est au Docteur ongélique 
lui-même que j ' a i emprunté mon langage : « L'INDIVIDU, dit-il, dans 
lequel la na ture humaine est assumée N'EST PAS AUTRE QUE LA PER

SONNE DIVINE qui est le terme de cette assomption » (3). 

El encore : « Le Fils de Dieu a pris la nature humaine in atomo, 
c'esl-à-dire in indiuiduo, INDIVIDU QUI N'EST PAS AUTRE QUE LE 

SUPPÔT INCRÉÉ LUI-MÊME, je veux dire LA PERSONNE DU FILS DE 

DIEU (4). 

Suis-je assez justifié? 
Vingt pages de textes pour ne rien dire, et les deux seuls textes 

qui prouvent, on ne les connaît même pas! 
On voit maintenant ce qu'il faut penser des plaisanteries que sug

gère au R Père l 'expression : l ' /ndiuidu-Verbe, dont j ' a i cru devoir 

1. Munies toutes deux de leur esse proprium. 
2. Parlant pour des théologiens j'aurais dit : Elle n'aura pas son esse 

individuel propre; le Verbe lui communiquera le sien. 
3. lia q U . iv, a . 3. 
4. J6. ( a. 2. 
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me servir . « Il n'y a dans le Christ qu 'un seul Individu subsistant, 
dit le Docteur angélique, et cet Individu est nécessairement le Verbe ». 
Si l 'expression mérite d'être raillée, que l'on englobe donc la même • 
défaveur, avec saint Thomas , saint Jean Damascène qui a écrit : 
« Il faut savoir que les Saints Pères o n t employé indifféremment l'un 
pou r l ' au t re les termes d 'hypostasc, d'individu et de personne, enten
dan t pa r là ce qui est constitué et existe pa r soi dans sa subsistenec 
p rop re » (1). 

Passons aux thèses émises par mon savant contradicteur. Il fait 
dire au Christ : < Je suis cet homme que vous avez connu... cet 
homme-là. bien distinct des autres. . . Je suis cet homme, cet individu 
de Vespèce humaine... Si j e n'avais pas été cela, un individu, un quel
qu'un, j ' au ra i s été le pire des imposteurs ». 

Et il ajoute : « Or, ce que Jésus a été, il le demeure éternellement. 
Il est si véritablement un individu humain... » « Cet individu humain, 
bien que distinct de la Personne divine, était substantiellement un avec 
le Verbe son unique suppôt ». 

Donc, à ses yeux, cet homme qui parle et qui agit est un individu 
humain, distinct de la Personne du Verbe. 

Saint Thomas condamne expressément un pareil langage. « Cette 
humani té du Verbe, dit-il, ne peut pas être dite « un quelqu'un » (2). 
« L'expression : « cet homme » ne peut s 'entendre que du suppôt ou 
de Thypostase » (3). « Le masculin (au contra i re du neutre) ne se 
dit que d'un subsistant parfait » (4). « S'il est exact de dire qu'il y 
a dans le Christ deux quelque chose individus, il est faux de prétendre 
qu'il y a en lui deux quelqu'un individus ». 

C'est chose risible que de voir le Père suer sang et eau pour amener 
Yaliquis homo du saint Docteur à son sens à lu i ; les expressions 
ne se plient pas à cette tentative. Dans la p lupar t des textes cités, ces 
mots sont tout simplement synonymes de nature humaine; le concret 
est mis pour l 'abstrai t ; saint Thomas veut qu 'on sache que le Verbe 
n 'a pas revêtu l 'humaine na ture en général, mais au singulier, au par
ticulier; de là à prétendre qu'il ait pensé à un individu humain, pourvu 
d'une existence propre (esse proprium) il y a u n abîme. 

Cet abîme, c'est à pieds joints que le Père le franchit. Cajétan, qui 
était certainement mieux au courant que lui de la pensée de son maî
tre, écrit positivement : Aliquis homo SEU persona humana. Et il ajoute: 
« Ces deux termes signifient la même chose (idem), quoique d'une 
façon différcnle » (5) . 

1. Dialect., cap. 43. 
2 et 3. Cf. In Dist. VI, qu. I, a. 2 et Sum. Theol., la, qu. XXX, a. 4; 

III» qu. III, a. 3. 
4. in III, Sent. Dist. VI, qu. II, a. 1. 
5. In I, qu. XXX, a. 4. 



UNE NOUVELLE THÉOLOGIE DE L'INCARNATION 287 

Je sais bien que dans un de ses Quodtibeta intitulé De Vnione 
Verbi Incarnati, saint Thomas s'éloigne de l'enseignement qu'il donne 
dans ses Commentaires sur le Maître des Sentences et dans sa Somme 
thêologiqae, et le Père nous apprend que c'est là que le Docteur angé-
lique par le ex professo du mystère de l 'Incarnation. Mais comment 
un homme si spécialement érudït peut-il ignorer que cet écrit n'a pas 
de valeur aux yeux des critiques qui le considèrent généralement 
comme apocryphe? (1) . 

La lettre d 'approbation por te : « Tous les professeurs de dogma
tique voudront la l i re (la brochure). Ils y trouveront bon nombre 
d'observations du plus grand intérêt el admireront la probité scrupu
leuse de l ' au teur ». 

Examinons sans le moindre parti pris . 
On nous avait dit : « Ce Jésus qui, parlant en son nom d'Homme 

personnise dans le Verbe, adresse à Dieu-Trinilc ce nom de Père ». 
A quoi j 'avais répondu : « Ouvrons l'évangile : Jésus levant les 
yeux au ciel, dit : Père, l 'heure e s t ' venue; glorifiez votre Fils... 
A moins d 'avoir l 'esprit faussé par les idées préconçues, nul n'hésitera 
à penser que ces paroles de Jésus s'adressent au seul Père céleste. 
On chercherai t vainement un commentateur qui soit d'un sentiment 
contraire ». 

Ah! ciel, quel tapage ces quelques mots n'ont-ils pas provoqué! 
Quels cris effarouchés! 

Des commentateurs d 'un sentiment contraire au vôtre, pauvre el 
inepte chanoine ; mais j ' en citerais pa r centaines. Et les citations de 
s'aligner. Voici venir saint Thomas , saint Augustin, saint Grégoire 
de Naziânze, saint Bernard, la Glose. 

Or, pas" une seule de ces autori tés n'est ad rem. Saint Thomas 
(la qu., X X X I , a. 4) se pose cette objection : « Notre-Seigneur, PAR

LANT A SON P È R E , a dit : « Faites qu'ils -vous connaissent, vous le 
seul vrai Dieu... ». Dans la solution, il s'exprime en ces termes : 
« Lorsque NOUS DISONS : « Vous, seul vrai Dieu », nous nous adres
sons, non pas au Père tout seul, mais à toute la Trinité ». 

Ecoutons saint Augustin : « Que faisons-nous du témoignage de 
Noire-Seigneur? Car, C'EST AU P È R E QU'IL DISAIT; C'EST LE PÈRE 

QU'IL NOMMAIT, lorsqu'il disait... » Si je ne me trompe, les citations 
se re tournent contre celui-là même qui les invoquait contre, moi. 

Je n'ai pas trouvé dans. le 36e discours-de saint Grégoire de Nazianze 
le passage signalé. N ' impor t a je le . reconnais pour authentique, et 
j 'accepte tout aussi bien les extraits de saint Bernard et de la Glose. 
Or, tous ces passages ont pou r objet de nous faire entendre que l'ex-

L Voir Billot, De Verbo incarnato, 1904, page 131. 
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pression : Vous, le seul vrai Dieu, n'est pas exclusive des deux autres 
personnes. Le but des commenta teurs est de soustraire une a rme aux 
Ariens qui se fondaient sur ce verset pour démont re r que le Père 
seul devait être appelé et était véritablement Dieu. C'est tout. 

E t le sens de tous ces passages est manifestement celui-ci : « Ne 
vous méprenez pas, Arius. Jésus en s'adressant à son Père, pour lui 
dire : « Vous êtes le seul vrai Dieu », n 'a pas en tendu nier la 
rliviniLé des deux autres personnes. . . » Et — ici je reprends le texte 
de saint Grégoire qu 'on m'opposait — « cette expression : « qu'ils 
vous connaissent, vous le seul vrai Dieu » exclut uniquement ceux 
qu]à tort, les païens qualifiaient dieux ». 

Le bon Père est vraiment très fort en exégèse. Mais de quel droit 
suppose-t-il ses adversaires assez bornés, pou r ne rien entendre à 
l 'identité des trois Personnes avec l'essence divine, à leur insépara-
bilité, au dogme de la circuminccssion? 

Il aurait pu, dil-il, mult ipl ier les citations. Qu'il a donc bien fait 
de s 'arrêter : il eût imposé une peine bien superflue à son imprimeur. 

On voit de plus en plus se dessiner la méthode : des textes, des 
textes, des textes et derrière, . . . r ien. Le lecteur inavert i me plaindra, 
sans doute, en se disant : « Quel éreinlement! » Les « profession^ 
nels de la théologie » auxquels le livre s'adresse, me rendront meil
leure justice, et cela me suffit. 

Mes citations des conciles œcuméniques ont eu le don d'agacer mon 
contradicteur. Ici encore, je ne suis qu 'un faussaire : il m'aurait 
fallu citer intégralement. Cela passe tout de mjême la permission. Il 
faudrait donc éditer un volume chaque fois qu'il s'agit d 'une réponse. 

Autre insinuation charitable": Je ne sais pas le grec ; on m'a fourni 
une traduction fausse. 

En tout cas, si j ' ignore le grec, le R. Père ne sait guère mieux le 
latin, lui qui fait dériver subsistence de substance, tandis que ce 
terme a pour étymologie sistere sub. 

Mais je connais assez de grec pour savoir que les conciles d'Ephèse, 
de Chalcédoine et de Conslantinople rejettent expressément des indi
vidualités qui seraient des subsistences, el pour ne pas ignorer que 
les conciles définissenl encore que le Verbe s'est incarné et est né 
de la glorieuse Vierge Marie. 

Or, qu'avait-on écrit? « Ce n'est pas le Verbe éternel que Marie 
va concevoir et qui naî t ra d'elle. C'est Jésus, c'est l 'Homme person-
nisé dans le Verbe, c'est proprement l 'Homme-Dieu ». 

Et vous trouvez cela t rès bien, mon Père, et vous vous moquez 
de mes « saintes indignations » et vous ajoutez : « Bien qu'absolu
ment parlant , il soit infiniment vrai de d i re que Marie est réellement 
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mère du Verbe, dans ce sens quîelle a très réellement engendre selon-
îa chair le Verbe de Dieu fait chair , il est absolument faux de dire 
que le Verbe soit réellement Fils de Marie et pour corroborer votre 
thèse, vous nous apprenez que le Pape Jean II n'a pas voulu appeler 
Marie,*-Mère du Verbe tout court, mais Mère du Verbe incarné. 

Or, voilà hui t siècles que tous les papes, tous les théologiens et 
tous les fidèles appellent la Très Sainte Vierge la Mère du Verbe 
tout cour t : Noli, Mater Verbi, verba mea despicere. Langage, du. 
reste, absolument conforme à la doctrine révélée : Et Verbum caro-
facium est. 

Sur quoi se fonde ce dédoublement de Verbe en Verbe éternel 
qui n'a pas été conçu de Marie et en Verbe incarné qui a été conçd? 
On admel donc deux Verbes? Mais saint Jean vous dil que c'est le 
Verbe éternel qui s'est fait chair et qui, par conséquent, a été conçu. 
Saint Thomas affirme que c'est le Fils de Dieu tout court qui a été 
conçu de la Vierge ( 1 ) . 

Et le Ilf concile œcuménique de Constantinople déclare : « Eo quod' 

IPSE QUI AN TE SAECULA EX PATRE NATUS EST DEUS VERBUM, 1/1 

ultimis diebus EX IPSA (Virginc) incarnatus et NATUS EST ». 

(Ignorant le grec, je donne la traduction latine autorisée). 

« Le Verbe, dites-vous, n'est pas plus réellement Fils de Marie 
aujourd 'hui , qu'il ne l'était il y a dix ou vingt iniille ans ; il est seule
ment dénommé tel, ce qu'on ne pouvait faire avant sa naissance tem
porelle ». 

Il est incontestable que la filiation selon la nature humaine ne met 
rien do réel dans le Verbe; cette filiation, bien que réelle du côté de 
Marie, est une relation seulement logique du côté du Verbe, puis
que rien d'adventice ne peut modifier l 'hypostase divine. Mais si la 
raison vaut, elle vaut de même pour la création, et cependant nous 
disons, non pas : Credo in Deum qui dicitur creator, mais tout uni
ment : i// Deum creatorem. Elle vaut pour l ' incarnation elle-même, 
puisque l 'humani té prise pa r le Verbe n'a pas modifié réellement le 
suppôt divin, el pour tan t l'Eglise nous fait dire, non pas : Et dicitur 
incarnatus, mais : E T INCARNATUS EST . Je suis bien sûr que le Doc
teur angélique était à cent lieues de ces subtilités lorsqu'il écrivait : 
* Au regard de la Personne du Christ, il ne peut y avoir qu 'une filia
tion, puisque cette personne est unique; mais si l'on envisage les 
deux naissances du Sauveur — l 'éternelle et la temporelle — il sera 
pour tant vrai de dire qu'il y a DEUX FILIATIONS dans le Christ. De 
même donc que Dieu peut être réellement appelé. Seigneur, à cause 
d e . l a dépendance réelle où sont, pa r rapport à lui, toutes les créa
tures, ainsi le Christ est dit réellement Fils de la Vierge, sa mère, cm 

1. III". au. XXXIII, a. 3 . 
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1. III». qu. XXXV, a. 5. 

ra ison de la relation réelle de materni té qui unit la mère au fils » (1) 
« Vous le voyez bien, s'écrie le R. Père, le Christ est dit Fils de 

Marie ; saint Thomas ne dit pas qu'il l'es/ ». Saint Thomas affirme 
qu'il l 'est dit réellement. Or, depuis quand ce qui est dit réellement 
tel n'esl-ii pas tel en effet? Ce serait à ne plus s 'entendre quand on 
par le . 

Mais j ' a i idée, mon Père, que nous t rouverons dans le Commentaire 
des Sentences un petit texte à no t re usage et qui vous aura, sans 
cloute, échappé comme tant d 'autres. Il se trouve au Ille Livre, dist. 
VIII, qu I, a. 5 : « Ideo îiliaiio quœ consequitur Christnm ex gène-
rationc lemporali non est realis, sed rationis tantumt et tamen REA-
LITER FILIUS EST ». Vous l'avez entendu : bien qu'il ne s'agisse que 
d ' une relation logique, le Christ EST vraiment fils de Marie. Donc, 
pour saint Thomas être tel et être dénomme tel sont des expres
sions identiques. En conséquence, si le Verbe éternel doit être dé
nommé fils de Marie, c'est qu'il l'est. 

Discuterez-vous encore? Direz-vous: « Saint Thomas par le du Christ, 
non pas du Verbe »? Alors, pou r vous, le Christ n'est pas le Verbe? 
Pou r saint Thomas , le Christ est la Personne q u i ' e s t le sujet de la 
filiation éternelle et que la filiation temporelle n 'at teint que sous 
forme de relat ion logique. Si je ne me trompe, ce Christ-là est bien 
le Verbe éternel. 

Enfin, votre façon de par ler est contraire au bon sens. Vous dites : 
« Marie a très réellement engendré selon la chair le Verbe de Dieu 
fait chair ». Je ne sais comment cela se nomme en grec ; en français, 
nous appelons cela une tautologie. Ah! mon Père, s'il vous pla î t ; 
soyez un peu moins grec et parlez français. 

Disons que Marie n'est ni mère du Verbe en tant • qu'éternel, ni 
mère de la Divinité; mais parce qu'elle n'est mère q u e dans le temps 
et selon la nature humaine du Christ, elle n 'en .es t pas moins mère 
du Verbe éternel, à par t i r du jour où elle l'a conçu- dans ses chastes 
flancs. 

Mon contradicteur se rend coupable d'une véritable débauche d'.éru-
di l ion. Je suis mis à contr ibution à propos de tout et surtout à 
p r o p o s de rien. Ce sont des chicanes d'extrême impor tance . Qu'on 
e n juge. J 'avais dit : « Pierre Lombard, le premier a émis l 'opinion 
b a r o q u e que le Verbe, en s ' incarnanl, s'était uni la nature humaine 
avec la subsistence qui lui est propre ». Le Père tire sur moi à 
boule ts rouges. Le mot « ba roque » lui donne une vraie crise de 
nerfs. Et puis, il para î t qu'il eût mieux valu écrire : « Cette opinion 
fut émise, pou r la première fois, dans le livre de Pierre Lombard ». 
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Ah! mon Père, ce sont là des indignations bien inutiles - mais cela per
met de donner 180 pages au volume : plus gros, il paraîtra plus 
savant. 

A différentes reprises, je ne me reconnais pas clans les opinions 
que Ton me prête. Chemin faisant, aussi, le Père bâtit quelques 
petits syllogismes en baroco, pou r démontrer que je suis hérétique : 
* Monsieur le chanoine identifie l 'individualité humaine de Christ 
avec la Personne du Verbe; or , pour lui, cette individualité n'existe 
pas ; donc le Verbe n'existe pas ». 

Comme exercice pédagogique, c'est inoffensif. 
Eh o u i ! mon Père, je suis d'accord avec saint Thomas pour 

-dire que Yesse personnel du Verbe est identique avec l'esse de 
l ' individualité humaine du Christ- Et c'est précisément, en vertu de 
ce t esse que l ' individualité humaine existe. 

•J 'avoue bien, mon Père, que quelques-unes de mes expressions 
sont d 'une exactitude peu rigoureuse. Etait-il donc nécessaire de 
vous causer un tel tourment pour le dire? Que" voulez-vous? Je n'ai 
point passé ma vie à faire danser la théologie sur des pointes d'ai
guilles et je ^laisse volontiers la rivière aux pêcheurs. 

Croyez-moi : à côté des « professionnels » qui contemplent les 
astres et qui n 'aperçoivent pas sur la route le caillou qui offense le 
pied du promeneur , il est bon qu'il se rencontre des hommes beau
coup moins savants, mais quelque peu plus pratiques, qui se baissent 
pour écarter le caillou. 

Le R. Père a intitulé un de ses chapitres : Brebis sans Pasteur. Ce 
ne sont pas les miennes, car chaque fois que je rencontrerai des *lu-
•cubrations comme celles de son confrère, je clamerai le Garde à 

vous î 
Une autre subdivision de son ouvrage porte ce titre sonore 

Dans la fosse aux lions. C'est à moi que celte triste aventure serait 
ar r ivée. 

Le R. Père est du Midi, cela se voit, et je me suis laissé dire que, 
su r les bords de l'Aude, on confond volontiers les lions avec les loups. 
Sa plaisanterie est lourde et il a l 'ironie facile; mais sa patte n'a rien 
de la griffe du lion et ses cris ne ressemblent même pas de loin à des 
rugissements. 

Vous avez écrit 180 pages. Voulez-vous me dire ce que vous ave/ 
prouvé ? 

De quoi s'agissait-il? . 
De thèses dont plusieurs ont été qualifiées de matériellement héré

tiques par û'êminents maîtres en théologie et qui ont valu à la Revue 
qui les a insérées les honneurs d 'une suppression sans phrases. 

Elail-ce le cas de dauber su r votre serviteur, parce qu'il avait jugé 
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clans le même sens que des experts qualifiés et que vos supérieurs 
eux-mêmes? 

Pensez-vous réellement que les phrases que j ' a i citées — exactement 
cette fois — puissent être livrées sans danger à des laïques et à des 
prêtres inavert is? Ce Jésus, substantiel lement homme, que Dieu fait 
être Dieu, en l 'adjoignant, en le subjoignant au Vcrba, en ïe person-
nisant extrinsèquement dans la personne du Verbe, u'a-t-il pas, tout 
de même, quelques affinités avec le Christ de Loisy, que Dieu fait 
être Messie et Fils de Dieu au j ou r de son baptême? 

Descendez un peu de votre observatoire et prêtez l 'oreille à ce qui 
se dit dans la rue. 

D'ailleurs, si un tel langage venait à prévaloir, ce serait la mor t de 
la théologie. 

J 'admire le génie de Duns Scot; je rends hommage à sa sainteté; 
mais, avec beaucoup d'autres, je me défie de ses subtilités et je me 
rappelle que ce n'est pas lui, mais Thomas d'Aquin que les papes 
nous présentent comme le guide sûr qu'il faut suivre. 

Le IL Père me reproche de ne pas connaître son héros. Je sais 
un de ses confrères qui, après l 'avoir étudié pendant de longues 
années, a fini pa r passer, avec a rmes et bagages, au thomisme. Le 
connaît-il mieux? 

Pour moi, j ' a i vécu pendant douze ans dans l ' intimité d'un maître 
qui m'a initié à l 'œuvre du grand Franciscain. Il ne lui était pas hos
tile, puisqu' i l lui a rendu ce témoignage : « Duns Scot, est sans con
tredit l 'esprit le plus subti l et le plus pénétrant que présente le 
moyen âge. Son ar t est en général grossier, son langage barbare , ses 
vues systématiques nul les ; mais il a une finesse d'analyse, une sub
tilité do raisonnement , qui lu i font t rouver dans les limites posées pa r 
le dogme, auquel il demeure fermement attaché, une voie l ibre et 
sûre pour le développement de ses propres conceptions. Il s 'écarte 
de saint Thomas à peu près su r tous les poin ts ; cependant il est 
impossible de trouver, dans , son opposi t ion à la doctr ine thomiste, 
une contradiction à un dogme et pa r conséquent une divergence 
fondamentale. Duns Scot est beaucoup plus rapproché de saint Tho
mas que de Pelage, el sa crit ique, toute négative qu'elle est, a pour 
fondement inébranlable la foi de l'Eglise catholique. Il représente, 
non point les sentiments d 'une corporat ion rivale des Dominicains, 
mais les inquiétudes d'un esprit clairvoyant, au sujet des solutions 
données pa r saint Thomas sur l 'accord entre la foi et la science, 
entre l 'autor i té et la raison ». 

La pensée m'est venue qu'il ne serait pas tout à fait inutile de ras
surer les lecteurs de l a Critique sur le compte des collaborateurs 
qu'elle emploie. Je leur livre donc la lettre qui me fut écrite après 
la publicat ion de l'article qu 'on s'est plu à présenter comme un 

. tissu d'inepties. 
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Elle pe r t e la s ignature d 'un prince de l'Eglise, professeur êmérite, 
qui a beaucoup fréquenté Duns Scol et connaît à fond son saint Tho
mas : 

« Monsieur le chanoine très estimable, 

» Connaissant à présent votre adresse, j ' en profite pour vous renou
veler toutes mes félicitations pour le beau service que vous avez 
rendu à la foi et à la doctrine catholique en signalant et réfutant le 
néo-nestorianisme. 

» Je vous félicite également du flair que vous avez montré au sujet 
de « l 'Histoire ancienne de l'Eglise qui est tout aussi nouvelle 
que pour ra i t l 'être la pins profonde des vieilleries et le mieux 
rédigé des pamphlets . 

» Continuez, Monsieur le Chanoine, continuez à travailler de la 
sor te et le bon Dieu vous comblera de ses bénédictions, que de tout 
cœur je vous souhaite 

* Votre 

Cardinal X... » ( 1 ) 

Chanoine MARCHAND. 

J O S E P H D E M A I S T R E 

L E S IDEES SUR L'ÉDUCATION DES F E M M E S (suite) 

II 

Je le répète, J. de Maistre n 'a pas écrit de traité sur l 'éducation 
des femmes. Seulement il lui est arr ivé d'être séparé par l'exil des 
deux enfants qu'il adorait , sa fille Adèle et sa fille Constance. Et voilà 
que ce père se fait pou r elles quelque chose comme une bonne ma
man. Lui, si grand par l'esprit, il se courbe vers elles et jusqu 'à 
elles; il devient à distance leur maître de grammaire, de style et 
de philosophie. Leurs lettres lui semblent des compositions fran-

1. La lettre porte la mention personnelle, c'est pourquoi je ne me crois 
pas autorisé à donner le nom de l'éminent signataire; mais elle a été pré
sentée à Monseigneur l'archevêque de Besançon qui a pu en vérifier l'authen
ticité. 
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çaises qu'elles lui envoient : il les lit avec attention, il les épluche, 
il donne la note, et il ajoute des conseils pour une au t re fois. Et c'est 
un professeur comme on n 'en a peut-être jamais vu ; il n'est ni mé
chant ni pédant, il sait sour i re et envelopper sa leçon d'un léger badi-
nage qui en corrige Taustérité. Une fois, il conseille à Adèle de l i re 
les let tres de Mme de Sévigné : « Je te déclare d 'avance très solen
nellement — lui dit-il — qu'il me suffit que tu écrives comme elle;, 
je ne suis pas comme ces gens qui ne sont jamais contents ». C'est 
presque toujours su r ce ton q u l l redresse et qu'il enseigne. — Et 
il arrive aussi que ces demoiselles ont la langue bien pendue, sur
tout celte « follette » de Constance qui est la fille de son père e t 
qui a de l 'esprit jusqu 'au bout des ongles. Mademoiselle Constance 
joue avec son papa ; elle le pique au jeu et l'oblige à lui servir des 
vérités dans une forme amusante. Elle tient o u fait semblant de tenir 
pour l 'émancipation intellectuelle de son sexe; elle invoque l 'opinion 
de Voltaire, elle demande pourquoi et comment après tout la femme 
serait condamnée à n 'être qu 'une remueuse de berceaux. Et le bon 
père p rend tout au sér ieux; il ne soupçonne pas le machiavélisme 
de l a petite comédienne, il discute et dispute. E t Constance n'est 
jamais vaincue; elle revient à la charge, rompt des lances, relève son 
drapeau insulté. Et tout cela fait le plus charmant des babillages; et 
de tout cela naît mieux qu 'un trai té d'éducation, car c'est quelque, 
chose qu 'on lit avec plaisir et dont on empor te d'inoubliables im
pressions. 

Analyser ces lettres, c'est les déflorer; le mieux serait simplement d e 
les t ranscrire , en leur conservant leur aimable désordre . Mais faisons 
plutôt comme il faisait lui-même quand il voulait enseigner. Pro
cédons pa r principes, avec méthode. 

Un axiome — je l"ai déjà indiqué — commande les idées de de 
Maistre su r l 'éducation des femmes. C'est celui qu'il exprimait dans 
une let tre à sa fille Adèle : « Les femmes ne sont nul lement condam
nées à la médiocrité; elles peuvent même pré tendre au sublime, mais, 
au subl ime féminin. Chaque être doit se tenir à sa place et ne pas 
affecter d'autres perfections que celles qui lui appartiennent ». E l . i l  
se hâte d'Illustrer sa pensée d'un exemple pi t toresque : « J e possède 
ici un chien nommé Biribi, qui fait not re joie; si la fantaisie lui 
prenai t de se faire seller et b r ider pou r me por te r n la campagne, 
je serais aussi peu oontent de lui que je le serais du cheval anglais 
de ton frère, s'il s'imaginait de sauter sur mes genoux o u de pren
dre le café avec moi ». Toute la question pour de Maistre revient 
donc à celle-ci : « Quelle est ici-bas la fonction de la femme? Pour 
quoi Dieu l'a-t-il créée et mise au monde? » A ce problème, il y a 
d 'abord la solution vulgaire, celle du bonhomme Chrysale, dans la 
comédie de Molière. Chrysale n*y va pas pa r quat re chemins; sa 
maxime est qu ' r on vit de bonne soupe et non de beau langage », et 
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par conséquent le rôle de la femme est de tenir la table bien servie, 
la garde-robe bien meublée et la maison bien propre. Les seuls insi
gnes de la royau té féminine pour Chrysale sont une queue de poêle, 
un manche à balai et une aiguille à ravauder des bas. Chysale se 
contente d'une femme dont le savoir se hausse 

A connaître un pourpoint d'avec un haut de chausse. 

Chrysale est très p la t ; son esprit ne fait pas plus d 'honneur a u 
sexe qu'il représente qu ' au sexe dont il formule l'idéal. — Il y a 
ensuite la solution idéaliste et révolutionnaire. Elle renverse l 'anti
que table des valeurs et le code des traditions reçues. Elle proclame 
l'égalité radicale de l 'homme et de la femme, l 'émancipation de cellc-

' ci. Toutes les distinctions de nature ou d'habitudes semblent aux 
féministes au tan t d'Iniquités blessantes, et je crois bien qu'ils fini
ront pa r protester même contre cet e muet dont la vieille or thographe 
s'obstine à pa re r les substantifs, les adjectifs et les participes fémi
nins. — Enl re les deux enfin, il y a la ,solut ion .chrétienne, la solution 
du bon sens éternel. Il va sans dire que ce sera celle de Joseph de 
Maistre. 

Il faut voir de quelle main il bafoue ce qu'il appellerait volontiers 
le grotesque féminin. Et ce grotesque c'est tout simplement la femme 
qui veut faire l*homme, parce que, comme il dit avec sa franchise 
coutumière : « La femme ne peut être supérieure que comme femme, 
mais dès qu'elle veut émuler l 'homme, ce n'est qu 'un singe ». Cons
tance t rouve le mot un peu violent, mais si vous croyez que de 
Maistre va s'en dédire, vous vous trompez bien. Il se contente 
d 'at ténuer un tant soit peu. On est à la veille de Pâques et il faut 
bien qu'il fasse sa paix avec la petite duelliste hérissée : « Je n'ai 
jamais dit — lui écrit-il, — que les femmes soient des singes; je 
te j u r e su r ce qu'i l y a de plus sacré que je les ai toujours trouvées 1 

incomparablement p lus belles, plus aimables et plus utiles que les 
singes. J 'a i dit seulement, et je ne m'en dédis pas, que les femmes 
qui veulent faire les hommes ne sont que des singes; or , c'est vou
loir faire l 'honneur que de vouloir être savante... J 'honore beaucoup 
cette demoiselle dont tu me parles, qui a entrepris un poème épi
que ; mais Dieu me préserve d"être son mari l . . . J'ai beaucoup goûté 
l 'injure que tu adressais à M. Buzzolini, — donna barbnta. C'est 
précisément celle que j 'adresserais à toutes ces entrepreneuses de 
grandes choses : il me semble toujours qu'elles ont de la barbe ». 
Aux yeux de de Maistre, il n 'y a rien de plus laid que.. . la femme 
à barbe! 

La femme grotesque, c'est encore la femme qui voudrait brandi r 
une épée ou lorgner les astres, et cette fois la satire se pare de grâce 
charmante . Il écrit à sa fille Constance : « Si une belle dame m'a
vait demandé il y a vingt ans : « Ne croyez-vous pas, Monsieur, qu 'une 
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dame pour ra i t ê t re un grand général comme u n homme? », je 
n 'aura is pas manqué de lui r épondre : « Sans doute, Madame, si 
vous commandiez une armée, l 'ennemi se jetterait à vos genoux, 
comme j ' y suis moi-même; personne n 'oserait tirer, et vous entre* 

riez dans la capitale ennemie, a u son des tambour ins et des vio
lons ». Si elle m'avait dit : « Qui m'empêche d'en savoir en astrono
mie autant que Newton? », je lui aurais répondu tout aussi sincère
ment : « Rien du tout, ma divine beauté. Prenez le télescope; les 
astres t iendront à grand honneur d'être lorgnés par vos beaux yeux, 
et ils s 'empresseront de vous dire tous leurs secrets ». Voilà comme 
on parie aux femmes en vers el même en prose. Mais celle qui p rend 
cela pour argent comptant est bien sotte ». El l 'on devine bien que 
Constance ne rend pas les a rmes pou r si peu. Elle r iposte par Vol
taire, lequel a dit que toutes les femmes sont capables de faire tout 
ce que font les hommes. Et de Maistre ne voit dans cette phrase qu 'une 
des cent mille el mille sottises que Voltaire a dites dans sa vie; il 
en oublie presque son histoire l i t téraire, pour affirmer sans pitié : 
« Les femmes n 'ont fait aucun chef-d'œuvre dans aucun genre. Elles 
n 'ont fait ni l 'Iliade, ni l 'Enéide, ni la Jérusalem délivrée, ni Phèdre, 
ni Athalie, ni Rodogune, ni le Misanthrope, ni Tartufe, ni le Joueur, 
ni le Panthéon, ni l'église de Saint-Pierre, ni la Vénus de Médicis, 
ni l 'Apollon du Belvédère, ni le Persée, ni le Livre des Principes, 
ni le Discours su r l 'Histoire universelle, ni le Télémaque. Elles n 'ont 
inventé ni l 'algèbre, ni les télescopes, ni les lunettes achromatiques, 
ni les pompes à feu, ni le métier à bras . . . » Mon Dieu! je sais bien 
ce qu 'on pour ra i t objecter à de Maistre, que les lettres de Mme de 
Sévigné valent au moins celles de Voiture et même q u e pas une 
lettre de Voiture n 'approche de celles-là, que le roman de Mme de 
La Fayet te est un des plus p u r s joyaux de notre l i t térature classique. 
Mais on ne peut songer à tout et qui veut prouver t r o p ne prouve 
pas assez. 

Il se hâ te d'ailleurs d 'ajouter qu 'à côté du grotesque féminin il y 
a le sublime féminin. E t quand il a bien affirmé que 1 les femmes ne 
sont responsables d 'aucun chef-d'œuvre immortel, il les réhabilite 
d 'un seul mot : «• Elles font quelque chose de plus grand que tout 
cela : c'est sur leurs genoux que se forme ce qu'il y a de plus excel
lent dans le, monde, un honnête homme et une honnête femme ». Il 
revient sans cesse sur cette grande fonction des mères : former des 
consciences, façonner des caractères, faire des hommes. « Crois-tu, 
— dit-il ,à Constance, — que j ' au ra i s beaucoup d'obligation à ta mère, si 4 
elle avail composé un roman au lieu de faire ton frère? Mais faire 
ton frère, ce n'est pas le mettre au monde et le poser dans son 
berceau c'est en faire un brave jeune homme qui croit en Dieu 
et n 'a , pas ,peur du canon ». Et, dans les Soirées de Saint-Péters
bourg^ il exalte de nouveau ce rôle qui fait de la femme une créature 
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tout à fait supérieure cl la place loul de bon dans la région du su
blime authent ique : « C'est à noire sexe sans doute qu'il appartient 
de former des géomètres, des tacticiens, des chimistes, etc., mais ce 
qu'on appelle l 'homme, c'est-à-dire l 'homme moral, est peut-être 
formé à dix a n s ; et s'il ne l'a pas été sur les genoux de sa mère, 
ce sera toujours un grand malheur. Rien ne peut remplacer celle 
éducation. Si la mère surtout s'est fait un devoir d ' imprimer profon
dément sur le front de son fils le caractère divin, on peul être à 
peu près sûr que la main du vice ne l'effacera jamais ». Il n 'y 
a donc rien de plus beau, rien de pins grand que la mère chrétienne : 
de Maistre fait d'elle le premier des poètes et des artistes, car elle est 
seule capable de créer ce chef-d'œuvre, ce poème sublime, la con
science d' « un honnête homme eL d'une honnête femme ». 

Que venez-vous après cela, Mademoiselle Constance, lui parler du 
génie des femmes et de leur ascension sociale? Que venez-vous récla
mer le droit de la femme à la science, aux lettres et aux arts? T o u t 
cela n'est que bagatelle au prix de la sublime mission. El d'ailleurs 
êtes-vous bien sûre que la science soil une chose si souhaitable pour 
la femme? Votre père ne le croit point : « On ne connaît presque-
pas de femmes savantes qui n'aient été ou malheureuses ou ridi
cules par la science. Elle les expose habituellement au petit danger 
de déplaire aux hommes el aux femmes (pas davantage) ; aux hom
mes, qui ne veulent pas être égalés par les femmes; et aux femmes 
qui ne veulent pas cire surpassées ». Tout cela n'csl autre chose pour 
lui qu'une forme de la coquetterie. Et la coquetterie est aux 3reux 
de de Maislre plus qu'un péché, c'est une infirmité qui ne lui ins
pire aucune pi lié : « Une coquette — dit-il — est plus aisée à 
marier qu 'une savante, car pour épouser une savante, il faut être 
sans orgueil, ce qui esL très rare, au lieu que pour épouser la co
quette, il ne faut qu'être fou, ce qui est très commun ». Une 
coquetlerie est permise à Mademoiselle Adèle ou à Mademoiselle 
Constance, une coquetterie très fine et très innocent c : la mo
destie, le naturel , une distinction élégante en tout ce qu'elle Fera : 
« En te voyant coudre avec ferveur, on dira : « Croyez-vous que 
cette jeune demoiselle lit IÇlopsfock et le Tasse? » El lorsqu'on 
le verra lire Rlopstock el le Tasse : < Croirez-vous que cetlte 
demoiselle coud à merveille ? » Une aut re coquellcrie encore ne 
leur es! pas in terdi te ; il leur permet d'élalcr leur science el leur 
goûl du travail manuel . En Savoie, le ravaudage des bas s'eppellc le 
taconage ; de Maistre veut que ses filles n'aient point leurs pareilles, 
parmi toutes les commères possibles, dans la renommée du taconage. 
Et il l eur oonbe à ce propos de charmantes anecdotes, celles du savant 
Haller d 'abord : « Le fameur Haller étail un jour , à Lausanne, assis 
à côlé d 'une respectable dame de Berne, très bien apparentée, au 
demeurant, cocasse du premier ordre. La conversation tomba sur 

Critique du Hbêrallgmp, — l** Décembre. Iî 



298 L A C R I T I Q U E D U L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , S O C I A L 

les 'gâ teaux, article principal de la constitution de ce pays . La dame 
lui dit qu'elle savait faire quatorze espèces de gâteaux. Hailer lui 
en demanda le détail cl l 'explication. Il écouta pat iemment jusqu'au 
bout , sans la moindre distraction et sans le inoindre air de berner 
la Bernoise. La sénatrice fut si enchantée de la science et de la cour
toisie de I lal ler , qu 'à la première élection elle mit entrain tous ses 
cousins, toute sa clique, toute son influence, et lui fit avoir un em
ploi que jamais il n 'aurai t eu sans le beurre et les œufs et le sucre 
et la pâle d'amandes, etc... Or, donc, ma très chère enfant, si Hailer 
parlait de gâteaux, pourquoi ne parlcrais-tu pas de bas et de chaus
sons? * El celle-ci qui est plus amusante encore : « Je connais ici 
une dame qui dépense cinquante mille francs jiar an p o u r sa toi
lette, quoiqu'elle soit grand 'mère. Elle est fort aimable et m'aime 
beaucoup. . . Tout bien considéré, elle s'est mise à tricoter. Il est 
vrai que, des qu'elle a fait un bas, elle le jette par la fenêtre et s'a
muse à le voir ramasser. Je lui dis un j ou r que je serais bien flatté 
si elle avait la bonté de me faire des bas ; sur quoi elle me demanda 
combieu j ' en voulais. Je lui répliquai que je ne voulais point être 
indiscret, et que je me contenterai d'un. Grands éclats de rire, et 
j ' a i sa parole d 'honneur qu'elle me fera un bas . Veux-tu que je 
te l 'envoie, ma chère Constance? il l ' inspirera peut-être l'envie de 
tricoter, en attendant que ta mère te passe c inquante mille francs 
pour ta toilette ». Je ne sais t r o p si mesdemoiselles Adèle el Cons
tance se mirent au taconage, mais je ne vois pas bien les objections 
qu'elles auraient pu appor ter à ce guide paternel. Elles sont ergo
teuses, elles o n t toujours un argument ou une citation en réserve, 
mais si elles se réfugient derr ière l 'autori té de Fénelon, de Maistre 
leur opposera ces paroles du maî t re : « La femme forte file, se 
cache, obéi t el se tait », o u encore cet avis qu' i l donnai t , en 1715, 
à une dame de qualité sur l 'éducation de sa fille : « Une femme 
curieuse et qui se pique de savoir beaucoup, se flatte d 'ê tre un génie 
supérieur dans son sexe; elle se sait bon gré de mépriser les amu
sements et les vanités des autres femmes; elle se croit solide en tout 
et rien ne la guérit de son entêtement. Elle ne peut d 'ordinaire rien 
savoir qu ' à demi; elle est plus éblouie qu'éclairée p a r ce qu'elle 
sait... Il est donc capital de ramener sans cesse mademoiselle votre 
fille à une judicieuse; simplicité ». Et Mme de Maintenon n e par
lait pas autrement : f Les femmes — écrit-elle dans le VIIIe Entre
tien sur r éducation des fûtes — ne savent jamais qu 'à demi, et le peu 
qu'elles savent les rend communément fières, dédaigneuses, causeu
ses e t dégoûtées des choses solides ». Et, comme de Maistre ne 
dédaigne pas d'illustrer sa pensée d 'une anecdote piquante, il con
tera cette histoire à ses demoiselles. Un jour , le comte de Koenigs-
tnarck, un grand se igneur-a l lemand, priait Mme de Maintenon de 
s'inscrire su r l 'a lbum o ù il recueillait l a signature des plus illus-
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1res personnages. Elle résista longtemps. A la fin elle prit la plume 
et sur la page blanche elle écrivit simplement un vers de Sophocle 
qui veut dire : Le silence est l'ornement des femmes. 

III 

En certaines circonstances, le silence devrait être aussi l 'ornement 
des hommes. Quand on n'a pas lu de Maistre, il serait convenable de 
n 'en point parler. On se dispensait ainsi de commettre des injustices et, 
ce qui es! pire encore, d 'énormes sottises. On a donc fait de de Mais
tre un obscurantiste; je lis même celle phrase dans une conférence 
faite par un prêt re à des jeunes filles : « On a opposé à Mgr Dupan-
loup Joseph de. Maistre. Mais les boutades du grand écrivain .sonl aussi 
dépourvues de respect que de raison ». J. de Maistre n'a peut-être 
manqué de respect que pour les femmes de Port-Royal, cl c'est un 
crime dont je suis tout prêt à l 'absoudre. II a badiné; il faut savoir 
pardonner à ceux qui ont de l'esprit el qui s'en servent. Quant à la 
raison, je dirais volontiers qu' i l ne fui jamais sans elle. El, pour 

.le démontrer , il me suffira d'exposer jusqu'au bout toute la pensée do 
de Maïstiv. 

Et d 'abord a-l-il donc condamné les femmes à l'ignorance? Pas 
le moins du monde, personne n'est plus ennemi que lui de ce qu'il 
appelle « le fauteuil douillet de l ' ignorance », sinon le jour où il 
voyait sa fille s'étioler, tourner au « petit bâton raisonnable, rai
sonnant au raisonneur ». Ce jour-là, il lui disait : « .le te conjure de 
faire des efforts pour devenir solle, du moins jusqu 'à un certain 
point ». M ait; vous allez voir que ce « certain poinl * n'était pas 
précisément une marge incommensurable et qu'en fait de sottise de 
Maistre interdisait seulement celle de l'excès en toutes choses. Ecou
tez plutôt : « Tu penses bien, ma chère Adèle, que je ne suis pas 
ami de l ' ignorance, mais dans toutes les choses il y a un milieu 
qu'il faut savoir saisir : le goût el l ' instruction voilà le domaine des 
femmes Elles ne doivent pas chercher à s'élever jusqu'à la science, 
ni laisser croire qu'elles en o n t la prétention (ce qui revient au 
même quant à l'effet); et à l 'égard même de l 'instruction qui leur 
appartient, il y a beaucoup de mesures à garder : une dame cl plus 
encore une demoiselle, peuvent bien la laisser apercevoir, mais jamais 
la montrer . Voilà, ma bonne Adèle, ce que j 'avais à te dire su r ce 
chapitre impor tan t ; ot j 'a t tends de ton bon sens, de la volonté ferme 
et do ta tendresse pour moi, que tu me donnes pleine satisfaclion ». 

Voilà qui est par ler d 'or et qui ne manque ni de respect ni de 
raison I Ceci revient à dire : « Sois instruite, mais ne sois pas une 
femme savante! Sois instruite, mais pas jusqu 'au pédantisme! Sois 
instruite, mais ne fais pas étalage de ton savoir 1 Sois une femme et 
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ne sois pas un homme, car < le plus grand défaut pour une femme, 
c'est • d'être homme ». Salomon, Fénelon, Molière, — « ce trio in
faillible >, comme dit de Maistre — n'ont jamais parlé autrement, 
et, pour ne pas abuser des citations, je n'en donnerai qu 'une seule, 
la fameuse t i rade de Glilandrc dans les Femmes savantes : 

,/c consens q-u'un-e femme ait fies clartés de tout : 
Mais je ne lui veux point la passion choquante 
De se rendre savante afin d'être savante ; 
Et j'aime que souvent, aux questions qu'on Lait. 

Kilo sache ignorer les choses qu'elle sait. 
De son étude enfin je veux qu'elle se cache, 
Et qu'elle ait du savoir sans vouloir qu'on le sache, 
Sans citer les Auteurs, sans dire de grands mots. 
Et clouer de l'esprit à ses moindres propos. 

Oui. c'esl bien l'avis de de Maistre : que la femme nous laisse à 
nous toutes ces lourdeurs et toutes ces la ideurs! Etre pédants , cela 
nous arrive si souvent et si facilement que c'en est p resque une 
seconde nature . Mais que la femme ne nous envie pas ce monopole : 
qu'elle ne s©H ni une Àrmandc mariée à la philosophie et qui fait 
avec elle un couple sec et morne, ni une Philaminle qui s 'hypno
tise sur les astres cl qui ne va jamais sans ses règles de grammaire 
ou son carnel d-c notes as t ronomiques, ni une Bélise enfin, une 
pauvre vieille Bélise, qui a vécu dans le célibat de la science et des 
sornettes romanesques , et qui en sera rédui te vers la fin à offrir 
à Dieu les restes d'un cœur dont le monde n'a pas voulu. Etudiez, ins
truisez-vous, mesdemoiselles; de Maistre le veut bien et même il 
le demande à sa fille Constance : « Je crois que les femmes en 
général ne doivent point se l ivrer à des connaissances qui contra
rient leurs devoirs ; mais je suis fort éloigné de croire qu'el les 
d o u e n t être parlaitemeiit ignorantes. Je ne veux pas qu'elles croient 
que- Pékin est on France, ni qu'Alexandre-le-Grand demanda en ma
riage une fille de Louis XÏV. La belle l i t térature, les moralistes, les 
grands o ra teurs , etc., suffisenL p o u r donner aux femmes toute la 
culture dont elles on t besoin ». Sachez donc tout ce qu'il faut 
savoir ; mais avant tout la famille, avant tou t la maison, avant tout 
la grâce de votre nature et la distinction de votre âme. Trissotin ne 
sera peut-être pas de l'avis de de Maistre, mais Trissotin cela veut 
dire Irois fois sot! 

Maintenant — et sans prendre d'ailleurs l 'allure solennelle d'un 
doyen de faculté qui ordonne un programme détudes — de Maistre 
va tracer une esquisse des connaissances qu'il souhaite à ses enfants. 
Une femme ne doit s 'occuper que des choses qui s 'harmonisent à 
sa fin et à ses devoirs, tout est soumis à ce principe. Mais on va voir 
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qu'il esl 1res souple et qu'il accorde beaucoup plus qu'il ne promet 
à première vue. 

Constance esl une philologue; elle avoue à son perc qu'elle cullive 
le j a rd in des racines grecques, latines et françaises. Ne craignez pas 
qu'il se fâche ; il badine, mais il approuve : « Je suis bien aise que 
lu deviennes grammair ienne. N'oublie pas les élymologies, ci sou
viens-loi sur tout que Babylone vient de babil ». 

Adèle cite des mois latins ou les mots grecs dans sa correspon
dance. Voilà sans doute, qui doit amener un froncement de sourcils 
sur le front redoutable. Pas du tout. De Maistre se résigne de 
bonne grâce et même il encourage : « A propos as-tu appris le 
latin? Je m'en douterais quand je l'entends dire : sinite parnnlos. 
Si lu sais le lalin à fond, je te conseille le grec, surbout le Kyrie 
eleison » El à Constance qui babille toujours en dépit des étymolo-
gies menaçantes, il fait les mêmes concessions 1 : < ï x latin n'est pas 
des choses qui me choqueraient le plus, mais c'est une longue entre
prise ». i 

Adèle esl férue de peinture; de Maistre. se contentera de diriger 
les goûts de son enfant el de l 'arrêter sur les limitas de la manie : 
« Tu fais bien d 'adorer la peinture; il faut bien adorer quelque 
chose. Ce îfesl pas que je me trouve tout à fait en harmonie avec les 
idées sublimes. Je voudrais que ton talent fût un psu plus fem
me... Ah! si je pouvais le jeter dans le paysage, quand même lu ne 
ferais pas mieux que Claude Lorrain ou Ruysdael, je l'assure que 
j ' en prendrais mon part i . . . » El une autre fois : * Tu es une folle avec 
ta peinture à r huile; Ion oncle ril beaucoup de ta grandeur d'âme, et 
le conseille de ne faire que des tableaux d'histoire. Pour moi, je 
suis d'un avis contraire el plus grossier. Comme je serais très mor
tifié de le voir danser comme une danseuse de l'Opéra, je ne vois 
pas pourquoi tu devrais peindre comme un artiste ». Toujours le 
même souci de la mesure cl du respect que la femme doit à son 
caraclèrc el à sa mission essentielle. 

Et la musique donc! Ce n'esl pas Lui qui interdira jamais i la 
lyre aux femmes », comme il dit. Il met au défi qu 'on découvre 
jamais un contrai de mariage où se lise celle phrase : * Et ne 
pourra la dame, future épousa, manier sa harpe on son piano *. La 
musique esl pour lui * au premier rang dos remèdes désennuyeurs », 
et ses filles n'en auront jamais assez. 

Une seule chose l'effraie aux mains de la femme, c'est la plume. 
Il renvoie à son fuseau la femme qui écrit mal, el l 'autre il la tient 
de bien court . Une femme qui se fait imprimer cela lui donne comme 
une espèce de frisson. Elle se consolera de ne rien éditer en lisant 
bien et beaucoup. Il écrit à Adèle : * Je suis enchanté de Ion goût 
pour la lecture ». Il lui conseille Homère, le Tasse, Alfîeri, et même 
saint Augustin. « Tu fais bien, ma chère enfant, de le jeter dans la 
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bonne philosophie, et sur tout de l ire saint Augustin, qui fut sans con
tredit l 'un des plus beaux génies de l 'antiquité. Il a de grands rap
por ts avec Pla ton . Il avait autant d 'esprit el de connaissances que 
Cicéron : v ra iment il n'écrit pas comme Marcus Tullius, mais ce fut 
la faute de son- siècle ». Il en conseille qui sont du nord et qui sont 
du imidi, el Racine voisine avec l 'Arioste s u r la liste des au tours 
permis . Quelques réserves au milieu de tout cela. Réserves mora les ; 
il dit à Adèle : « Une demoiselle ne doit jamais salir ses yeux.. . 
J e ne te conseillerai jamais de regarder dans un bourbier , quand 
môme il ne te ferait certainement aucun mal ». Réserves philoso
phiques : « Je suis grandement aise que lu comprennes parfaitement 
et que tu goûtes notre dantesque Alfieri; il ne faudrait cependant 
pas l'aimei t rop. Sa tête ardente avait été pervertie par la philoso
phie moderne ». Réserves enfin de bon goût ; c'est encore à p ropos 
d'Alfieri et cette fois de ses comédies posthumes : « Le plaisant 
et l ' ironique n 'ont rien de commun avec le comique. Voilà pourquoi 
Voltaire n 'a jamais pu faire une comédie; il fait r ire les lèvres, mais 
le r i re du cœur , celui qu'on- appelle le bon rire, ne peul être éprouvé 
et excité que pa r les bonnes gens. Or, donc, ma chère Adèle, quoi
que Alfieri n 'a i t point été méchant, cependant il avait une certaine 
dureté et une aigreur de caractère qui ne me paraissent point s'ac
corder avec le talent qui a produit VAvare et les Femmes savantes. 
Toutes les fois qu'il ouvrait les lèvres, je croyais en voir part i r un 
peu de bile el je me détournais p o u r n 'en ê t re pas taché. Je suis 
donc fort t rompé si ces comédies sont bonnes ; peut-être ce seront 
des sarcasmodies ». De Maistre est un excellent guide de lectures 
pour les jeunes filles : il est, non pas étroit, mais sévère; il a l 'esprit 
juste, le sens délicat, le goût le plus p u r e t le plus sûr . 

* * * 

Pour conclure, il faudrait esquisser le por t ra i t d 'une élève de J. de 
Maistre II l 'a fait lui-même. Au mois de septembre 1806, il écri
vait de sa fille Adèle : « C'est une enfant que j ' a ime par delà toute 
expression; elle a commencé de la manière la p lus extraordinaire. 
Longtemps elle n 'a rien annoncé du tou t ; elle dormait au pied de 
la lettre comme un ver à soie ; elle commença à filer en Sardaigne et 
devient papillon à Turin. . . J 'en suis fou. Elle aime passionnément 
les belles choses dans tous les genres : elle récite également bien 
Racine et le Tasse ; elle dessine, elle touche le piano, elle chante 
fort jo l iment ; et, comme elle a dans la voix des cordes basses qui 
sor tent du diapason féminin, elle a de même dans le caraclère cer
taines qualités graves e t fondamentales qui appart iennent à notre 
sexe quand il s'en mêle et qui régentent fort bien tout le reste ». 
Veuve de très bonne heure, et n ' ayant pas d'enfants, Adèle de 
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Maistre se voua à r éducation des enfants de son frère, le comte 
Rodolphe, et elle mont ra bien qu'elle lenail de son père les prin
cipes qui aident à faire des chefs-d'œuvre. 

L'élève de J. de Maistre respecte en elle le plan divin : elle est 
une femme et ne s'enlaidit point à vouloir singer l 'homme. Elle se 
sait créée pou r être la reine d'un foyer et elle se prépare à bien 
por te r le sceptre. , 

Et ses mains sont propres à tout. Elles peuvent errer sur un 
clavier el s u r les cordes d 'une harpe, manier un pinceau et tenir un 
fuseau. Elles savent coudre , ravauder, tricoter, mais les bas qu'elles 
feront ne seront jamais des.. . bas bleus. Cette jeune fille tient la 
p lume; elle écrit de délicieuses lettres, elle aligne des chiffres im
peccables pou r le budget de la famille. Sa plume est seulement 
inapte au papier philosophique, scientifique, astronomique, romanes
que, au lourd manuscri t qu'on porte chez l'éditeur cl qui crée 
cette dignité infiniment fragile, la dignité de la femme savante ou 
de la femme de lettres. 

Elle sait infiniment de choses, mais son savoir lui e s t .une parure, 
jamais un fardea/u. Elle y voit un moyen de rendre plus facile sa 
royauté domestique, plus profonde son action sur le petit peuple 
auquel elle doit commander . Elle parle bien sa langue; ni le latin, 
ni le grec, ni les idiomes étrangers ne lui sont tout à fait interdits. 
Seulement, comme elle est très modeste, on ne s'aperçoit point qu'elle 
sait tant de choses et elle n 'en est que plus aimable. 

El sa tête est bien faite, sa conscience bien nette, ses idées inva
riablement justes. Elle aime Jean Racine, elle abhor re Voltaire et 
Rousseau. Elle a le goût des belles el saines traditions, la haine des 
révolutions. Je ne promets pas qu 'on la mettra u n jour sur les 
autels ; il est bien sûr au moins qu'elle aura une foi très éclairée, 
beaucoup de piété et de bon sens, du caractère, de la volonté et 
qu'elle ira droit son chemin. 

Et, si elle se mar ie un jour , il est bien possible qu 'après des 
années et des années de vie harmonieuse et de bonheur en com
mun, son époux se souvienne du mot des Sain tes . Ecritures : Pars 
bona millier bona. 

C. LECIONB. 
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M O D E R N I S M E L I T T E R A I R E 

L E S « F O U D R O Y É S » D E L O U I S L A M A P E T 

Le modernisme littéraire, tel que Pie X le réprouve en sa Lettre à 
M. Gaspard Decurtins, consiste, d 'une façon générale, à se servir 
des œuvres d ' imagination et des fictions romanesques pour accli
mater auprès des lecteurs une philosophie ou une éthique contraire 
à la philosophie et à l 'éthique traditionnelles. Que d'ouvrages, à l'insu 
même de leurs auteurs, concourent à cette entreprise de déformation 
intellectuelle et de démantèlement m o r a l ! Nous avons lu, ces va
cances, un roman dont Tauleur, M. Louis Lamapel , nous inspire une 
réelle sympathie, mais qui n'en tombe pas moins dans celte caté
gorie d'oeuvres finalement débilitantes et subversives de l 'antique 
discipline des âmes. 

Ancien directeur du Messager-Mémorial de l* Allier, journal catho
lique-royaliste de Moulins, qui est devenu le Bourbonnais entre 
les mains de M. Louis Vierge, M. Louis Lamapct partage désormais 
sa vie entre la direction d'une imprimerie et la confection de « ro
mans à thèse » ; el, certes, il fait preuve, en ce dernier genre, d'un 
savoir-faire appréciable : son affabulation est bien conçue, ses ca
ractères se dessinent en plein relief, ses péripélies s 'enchaînent avec 
logique, ses descriptions sont pittoresques, ses dialogues sont vivants, 
son style enfin est d'un connaisseur,- pourquoi faul-il qu'à côté 
de toutes ces qualités, l'on observe, en ses pages, une philosophie 
incertaine el une morale aventurée? 

Pour pouvoir tout de suite préciser les reproches que nous devons 
faire aux Foudroyés (1), nous en donnerons l 'analyse, et, pour sim
plifier notre lâche, nous emprunterons cette analyse elle-même au 
courriériste bibliographique de VEclair de Par is , M. Albert Le ' Bou-
licaut : 

Le docteur Chantelin, fils d'ouvrier, retourne au pays, sa thèse passée, 
pour revoir sa vieille maman avant de prendre une détermination au sujet 
de la résidence qu'il se choisira. A Paris, il a aimé une brave fille dont 
il eut -un enfant et qui l'aida, par sa tendresse, à supporter les ennuis acca
blants réservés à tous les étudiants pauvres. La mort lui a enlevé ces deux 
être chéris. Quoique jeune, le docteur Chantelin n'ignore aucune souffrance. 
Du moins il le croit. 

Un jour, il aperçoit Mlle Duban, la fille du notaire de l'endroit, avec <rai 
il a joué enfant, et qu'il n'avait pas revue depuis longtemps. Elle a 
beaucoup changé. C'est aujourd'hui une superbe créature de dix-huit ans. 
Il l'aime, et, comme il sent ce qu'il y a d'impossible à réaliser dans cet 

1. Les Foudroyés, roman, par Louis Lamapet. — Paris, G. Ficker, éditeur, 
Librairie générale et internationale, 6, rue de Savoie. 
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amour, il souffre. Sa mère, qui devine, ose aJIcr demander au notaire la 
main de sa fille pour son fils dont elle veut à tout prix assurer le bonheur. 
Quelle outrecuidance! On reconduit poliment et Mlle Duban épouse un 
imbécile, M. Versilly, « uniquement préoccupé de futilités, s'échauffanl ex
clusivement au jeu, à la chasse, ne goûtant de plaisir qu'à éclipser ses 
contemporains par la coupe de ses gilets ou la vitesse de ses automobiles, 
toujours prêt à tempêter, brutal et grossier, contre la moindre gêne, le plus 
mince obstacle à ses caprices ». Il possédait, en surcroît, « cet étrange 
ascendant dont sont doués les aigrefins, les incapables, dans les questions; 
d'argent, comme s'ils étaient destinés, par nature, à faire dégorger les ri
ches ». 

Cet homme se révèle aussitôt après le mariage. Il dépense sans compter 
sa modeste fortune, puis la dot de sa femme, puis le produit de la succes
sion du beau-père, mort de chagrin. Ne s'est-il pas aviso de fonder une tui
lerie, lui qui ne sait rien faire? Alors il se livre à des expédients inavoua
bles, viole le coffret à bijoux de sa femme dont il vend le collier de perles, 
emprunte à un banquier véreux, cause, par une scène écœurante, la mort 
de son unique enfant, et disparaît lui-même, emporté par la folie alcoo
lique qui le pousse au suicide. 

Mais, avant ce drame final qui la délivre, que de souffrances pour la 
jeune femme, qui a refusé d'épouser l'honnête et travailleur docteur Chan
telin 1 D'abord les vilenies de son mari. Ensuite les assiduités du président 
du tribunal, les infâmes insinuations d'une de ses bonnes amies. Enfin 
le spectacle de la lâcheté d'un certain comte de Lavilotte, qu'elle n'aime 
pas, à qui elle va se donner, par vengeance contre son mari, mais qui re
fuse de l'enlever, malgré les protestations d'amour éperdu dont, il n'est point 
avare. 

*5i toutes les femmes mariées avaient lo courage, avant de franchir la bar
rière qui les sépare fdu déshonneur et des larmes, de proposer à leur îu-
frur amant ce que proposa Emmanuelle Versilly à Lnvillotte, il est pro
bable que bien peu failliraient, car elles seraient vile fixées — s-urtoul si 
elles n'avaient aucune fortune — sur la qualité de l'amour qu'on leur 
offre. Malheureusement, celles qui aiment vraiment refusent d'ouvrir les 
yeux, et le monde, dans son injustice, professe à leur égard des senti
ments de mépris dont, il accable l'homme auquel elles ont lié leur vie. 

Emmanuelle échappa au danger par lo dégoût, et c'est en loufo loyauté 
que, ruinée presque complètement elle put accepter le cœur et la main du 
docteur Chantelin, dont le rêve de jeunesse se réalisait enfin ;mx limites 
de la quarantaine. 

Sur ce thème, M. Louis Lamapel a donné libre cours à son la-
lent d'observateur, qui est réel, et il a campé des personnages dont 
les faits et gcsles n 'ont rien d'invraisemblable, si Ton prend isolé
ment chacun d'eux. Il n'est que trop vrai, en effet, qu'il y a, cl qu'il 
y a eu, et qu'il y aura encore^ des bellâtres incapables, des maris 
brutaux, des alcooliques, comme aussi des beaux-pères sans pré
voyance, des amis médisants el calomniateurs, des coureurs de bonne 
Fortune, des usuriers, des magistrats sans scrupules, des Fîllelles 
maladives el vicieuses. Ce qui est moins exael, c'est qu'on puisse voir 
couramment un pareil assemblage d'êtres malfaisants coalisés pour 
accabler, en un point donné du territoire, deux âmes honnêtes, 
ainsi réduites à une infériorisé démesurée, qui les accule à plier sous 
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le nombre . A créer entre les bourreaux et les victimes une dispro
portion numérique aussi accusée, l 'auteur a justifié son titre, il a 
soulagé son âme apparemment pessimiste, et il a copieusement médit 
d 'une humani té contre laquelle il a sans doute plus d'un solide grief; 
mais Ton peut se demander s'il n 'a pas systématiquement assombri 
les couleurs de son tableau, dont les détails, encore une fois, peu
vent être fidèlement reproduits, mais dont l 'ensemble est décidément 
trop noir. En tout cas, l'on n 'aperçoit pas le profil que le lecteur 
peut tirer du spectacle de cette avalanche de catastrophes, uniquement 
propre 11 suggérer le découragement, le désespoir eL le dégoût de ln 
vie. 

Encore, si les deux héros de cette sombre tragédie savaient joindre 
leurs mains et plier leurs genoux pour implorer la miséricorde di
vine, le roman comporterai t du moins une leçon précieuse, e l 
reslhét ique lit téraire elle-mômc y trouverai t son compte. Mais non ! 
ce n'est que de loin en loin, el pa r de fugitives allusions, et moins 
comme le fruit d'une conviction expresse que comme une forme 
usuelle du langage, que le recours à Dieu appara î t dans les lamen
tations des deux * foudroyés » : si bien qu'ils demeurent, en fin 
de compte, désemparés, pantelants , ahuris, victimes d 'un orgueil 
apparente plus ou moins avec le rationalisme nihiliste, et, du même 
coup, presque indignes de la pitié que l 'auteur voudrait inspirer en 
leur faveur. Et qu'il faille parfois dresser dps piloris où l'on cloue 
les art isans de toutes les malfaisances par quoi se traduit la 
perversité humaine, nous le voulons bien, au moins pou r la satis
faction du justicier qui se livre à celte exécution nécessaire; mais 
qu'on cherche en vain le refuge où . pourront s 'abriter la faiblesse 
assaillie, l 'honnêteté méconnue, la vertu persécutée, c'est une lacune 
excessive, car elle creuse l 'abîme où descend, inassouvi, l 'incoer
cible besoin de justice et de bonheur qui tourmente l 'humanité. 

Aussi bien, ces défauts du roman de M. Louis Lamapet tiennent 
à une cause profonde que nous indiquions au début de cet 
examen, el qui explique la pensée que nous avons eue de le rat tacher 
à la critique du modernisme littéraire : qu'il Tait ou non voulu, 
c'est loul le problème du mal que son roman soulève, cl il ne le 
résoul que d'une façon vacillante, incohérente, et parfois même posi
tivement hétérodoxe. 11 déchaîne sur ses héros toute sorte de cala-
nités, cl, bien naturellement, les deux victimes se demandent d'où leur 
viennent lanl de maux : or, les, réponses que l 'auteur leur prête sont 
tellement diverses, qu'elles finissent par être contradictoires, et qu'elles 
acheminent le lecteur vers une philosophie et une morale néga
tives eh ni plus ni moins, païennes. El c'est là que gît le modernis
me, involontaire mais cependant réel, de celte œuvre pa r ailleur 1 

attachante. 

Le plus souvent, c'est le * destin » qui est rendu responsable : 
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... Cette jeune fille lui était entrée soudainement dans le cœur. S'il mar
chait ainsi vers la Pique, c'est qu'il y était entraîné par une force supérieure. 
Pour so créer un dérivatif, il évoqua le petit enfant, la chère et dévouée 
créature, qu'il venait de révéler à Plisson. Inutile. C'était le passé. Une 
montée de larmes embua ses yeux, séchée presque aussitôt par une flambée 
d'espoir nouveau dans l'avenir, l'ardent désir d'une vie reconstituée, le 
besoin d'accomplir son obscur .destin. (P. 35 et 36). 

... Emmanuelle se sentait pénétrée d'une indéfinissable émotion : un mé
lange de jouissances et de tristesses... Elle demandait le secret de son sort 

> au scintillant mystère des astres. (P. 86 et 87). 
... La jeune femme hésita un instant : « Et le docteur? — On l'a aperçu 

ces jours derniers; on dit qu'il travaille, beaucoup» qu'il obtient du succès à 
Vichy. — Tant mieux... C'est un homme loyal ». Diiban étouffa un soupir : 
« Oui, je crois ». Elle secoua la tête mélancoliquement : « Ce que c'est 
que U destin l » (P. 132 et 133). 

« ... Je suis fort aise de- vous retrouver ici, apprécié comme vous le mé
ritez, célèbre déjà, heureux sans doute... » Et elle ajouta, comme malgré 
elle : « Chacun de nous obéit à son destin !... » (P. 161). 

... Jeune fille, elle avait rêvé d'un monde raffiné, spirituel, avec des bals, 
des spectacles, de belles émotions d'art. Elle avait épousé Versilly, croyant 
que leurs fortunes réunies pourraient lui procurer tout cela, et le destin, 
ironique, lui avait réservé une vie maussade, dans un milieu épais, où 
elle n'avait trouvé crue des distractions assez grossières de chasse, d'automo-
bilisme, de lourdes ripailles dont elle s'était vite dégoûtée. (P. 164). 

« ... Trouverais-je une jeune fille qui comprenne mon sentiment et ne le 
considère pas comme injurieux pour elle? En existc-t-il une à qui l'on 
ait fait soupçonner les douloureuses réalités de la vie, dont on n'ait pas, 
avec soin, obscurci le cerveau, rétréci l'entendement, dans Punique but 
de la mettre en garde contre une maternité anticipée ? En exiate-t-il une, 
d'ailleurs, qui soit susceptible d'apprendre la dure vérité sur les choses 
d'ici-bas, de supporter l'explication sincère de la vie, sans perdre pon 
bon sens, son sang-froid, sans se dévoyer?... Les méninges humaines, 
en dépit de notre sot orgueil, sont si fragiles!... Peut-être... oui... peut-être, 
pourrai-je rencontrer, un jour, une femme qui, sachant la noblesse de cer
taines douleurs, ne s'offusque pas de mes souvenirs, ne se refuse pas à 
essuyer mes larmes. Ce sera une femme aux prises, elle-même, avec les fa
talités de l'existence, ayant beaucoup pleuré et, n'en étant pas morte, apte 
à juger les hommes, un peu d'après la doctrine, beaucoup d'après les cir
constances qui nous dominent tous ». (P. 175). 

... Emmanuelle le considérait avec un sentiment de détresse, la sensation 
intime d'un écrasement sous la supériorité de la force. « Allons, se rési-
gna-t-elle, soudainement harassée par une dépression nerveuse, notre des
tin Vemporte toujours... Je reverrai mon mari et, s'il le faut,-je m'exécute
rai ». Et. le lendemain, elle apposait son nom nu bas de Pacte d'achat d'une 
parcelle de Gros-Chêne. (P. 212). 

« ... D'ailleurs, ce que je t'en dis, c'est parce que j'ai toujours vu les 
braves gens — car il y en a — en butte à mille désagréments, du Ifait 
de leur bon cœur. On dirait qu'une force inconnue et mauvaise tourne con
tre eux le bien qu'ils accomplissent, toute leur bonté native. Si mon garçon 
vivait, je lui causerai* comme à toi... » (P. 221). 

— Cet été, à Vichy, remarquait madame Versilly, vous ne m'aviez pas 
laissé prévoir une si prompte réalisation de vos projets d'installation à Cou-
langes. * — C'est vrai, madame. Je n'avais pas encore pris de décision dé
finitive... Je réfléchissais... Mais le Destin a brusqué ma détermination. 
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après notre fortuite rencontre. — Et il a bien fait, intervint Duban, puis-. 
qu'il vous a placé ici, à point nommé, pour vous permettre de venir à 
mon secours , aujourd'hui... 

« .l'ai grande confiance en vous ». Ces mots chantaient à son oreille. 
Qu'en espérait-il? Rien de positif. Il ne pouvait rien en-espérer. Mais, tout 
do m ô m e , cela lui mettait du soleil au cœur. Comme le Destin se moque 
de nous! Autrefois, avant qu'elle n'eût aliéné sa liberté, les circonstances 
s'obstinaient à ne pas les rapprocher, et voilà qu'en quelques mois, elles 
semblaient au contraire, vouloir mêler leurs vies, maintenant qu'un obstacle 
insurmontable les séparait. (P. 236). 

... Lui la regardait, poussé vers el le par une force supérieure, avec aine 
envi e folio de lui crier : — Vous ne voyez donc pas que toute ma rancune 
contre l 'humanité provient de votre refus de m'aimer, quand il en était temps... 
(P. 240 e* 247). 

. . . Cetle femme vivait trop heureuse, favorisée par le destin d'une exis
tence morale trop différente de la sienne. (P. 339). 

... Combien étranges, indéchiffrables, nos destinées !•• • Qui lui eut dit, quand 
il s'enfuyait de Gtfulanges pour courir le monde, l'Ame désespérée d'un 
amour irréalisable, (fuYin jour viendrait où il serait mandé aux Charmilles, 
mandé par elle, pour soigner sa fille?... (P. 352). 

... Une accusation d'assassinat aurait été moins désastreuseI Qu'avait-il 
Tait au destin pour que te destin s'acharnât ainsi sur lui?... Il se faisait 
l'effet d'un paria contre qui se liguaient toutes les forces hostiles de la 
nature et de l'humanité... Il est de ces accusations dont on ne se lave ja
mais complètement, si innocent soit-on. Filles tombent comme le malheur, 
comme la foudre, marquant leur victime d'une tare de feu. . . (P. :î88 et 
389). 

... Elle produisait l'effet d'une victime inévitablement vouée à quelque 
monstrueux holocauste, comportant les souffrances les plus variées. Elle se 
voyait, dépouillée de tout, n'ayant plus une pierre où reposer sa tête, ré
duite à la mendicité ou au suicide. Le destin jouait avec elle, comme les 
bourreaux d'autrefois avec les condamnés qu'ils s'appliquaient à ne pas 
tuer, qu'ils laissaient souffler entre diverses séances do torture, pour épui
ser sur eux l'affreux arsenal de leurs instruments de supplices. (P. 442). 

Voilà pour l'explication fataliste. Nous ne jouerons pas à l 'auteur 
le mauvais tour de dire qu'il déplace « trop arbi t ra i rement les res
ponsabilités, en imputant ainsi à nous ne savons quelle force aveu
gle e t irrésistible un enchaînement de circonstances simplement dû 
aux ressources d'ailleurs variées de sa propre imagination; nous 
nous bornerons à remarquer que les données mêmes de son roman 
excluaient l 'hypothèse d'un mariage entre ses deux héros, parce que 
Chanlclin élail inconnu cl sans situation quand sa mère demanda pour 
lui la main d'Emmanuelle, ensuite parce que celle-ci, par une légère .é 
qui accuse son éducation peu sérieuse, crut trouver le bonheur dans 
le prestige extérieur d'un imbécile bientôt taré. Le lecteur aura donc 
le droit de dire qu'après tout, ces personnages, l'un prétentieux, l 'autre 
étourdi, n'ont que ce qu'ils méritent en subissant les conséquences 
de leur erreur respective, et que leurs lamentations contre le mal
heur dont ils furent les art isans sont parfaitement injustes; mais, si le 
lecteur n'a pas la simplicité de raisonner ainsi, s'il accepte l'expli-
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cation du * deslîn obstiné à « se jouer » de nous sans que 
nous puissions rien à rencontre , qui ne voit le dommage qui en peul 
résulter pour sa santé cérébrale, pour son équilibre intellectuel, pour 
son intégrité mora le? 

Dans l'article : Un peuple, athée, qu'il publiait au Correspondant du 
25 juin dernier, et que nous avons déjà cité dans une livraison 
précédente, M. Eugène Tavemicr faisait justice de celle lilléralure 
fataliste, ma'.érîaliste el païenne : 

... Dans le roman laïcisé, au théâtre aussi, l'art s'exerce à la façon d'un 
appareil enregistreur. Comme la vie, la morale se passe do Dieu; donc aussi 
la littérature, gui, prolixe en tant d'autres matières, prend soin et s'honore 
de rester muette là-dessus. 

A moins (et le cas n'est pas très rare) qu'elle n'éprouve le hosoîn de 
récriminer, de s'en prendre à quelqu'un. Alors, il faut hien que ce Dion 
déchu, exile, supprimé, retrouve une 'existence assez réelle et une force assez 
surhumaine pour* qu'on puisse lo rendre plus ou moins responsable des 
épreuves endurées par la pauvre humanité. Il reparaît donc, sous la forme 
d'un destir odieux et nuisible, nécessaire toutefois, car, sans lui, les êtres 
qui le défigurent ot qui l'accusent ne seraient pas sortis du néant. D'ordinaire^ 
ce Dieu ramené sur la scène pour y être flétri se confond avec on ne sait 
quelle Nature, mauvaise en grande partie et généralement maladroite. Elle 
est coupable, parce qu'elle nous a infligé un sort douloureux. Elle n'est 
pas bout à fait indigne d'excuses, mais, bien entendu, d'excuses méprisantes. 
Elle csL assujettie, à la nécessité des tâtonnements. Do ces tâtonnements, 
les un.? réussissent, puisque nous leur devons d'exister ot dans w\ milieu 
qui comporte un bon nombre de lois assez bien agencées. Voilà dWiï nous 
tenons le moyen de nous instituer juges. Los autres tâtonnements échouent, 
ratent, tournent en épreuves dont nous1 devenons 1ns victimes : voilà notre 
grief, sujet de notre révolte comme de nos plaintes. Plus ij-u moins mau
vaise, certainement malhabile, la nature ne saurait nous imposer l'obéis
sance requise envers un Dieu digne de ce nom. Seule, la conscience hu
maine se manifeste convenablement dans l'univers. Elle a bien le droit 
de se rebiffer. Elle se rebiffe, très ferme, pas aussi heureuse qu'elle le vou
drait, mais consolée, du moins, par la fière pensée de n'avoir à compter avec 
personne... 

Nous ne ferons pas à M. Louis LamapcL l'injure de le classer 
parmi les romanciers athées. Mais enfin son réquisitoire contre le 
« destir » et contre la « nature » ne prêle-t-il pas aux repro
ches qu'on vient de l ire? La déception qui naît de sa complaisance 
pour le fatalisme est d'autant plus déconcertante que, si l'on cher
che en son roman d'autres explications de la malice des cvénemcnls, 
l'on trouve, tantôt la noirceur de l 'humanité, surtout du sexe fé
minin, noirceur qui ne serait qu'un « vestige de l 'anthropophagie 
primitive », tantôt l'influence atavique, admise comme assez puis
sante pour exercer sur certaines descendances un déterminisme in
vincible, tantôt les maladresses mêmes du Créateur, qui aurait doté 
« l 'esprit » d 'autant de tares qu'il a magnifiquement organisé < le 
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corps ». Quelle cosmogonie peut bien produire chez le lecteur un as
semblage de causes aussi disparate? Il y a pis : une heure vient 
où le Fatalisme s'allie, dans une promiscuité choquante, avec des 
évocations chrétiennes et mystiques : 

... Chantelin racontait, tout le corps brisé d'un harassemcnl. plus moral 
que phvsiquc. Sans savoir comment, il se remémora le reniement du Christ 
par le pusillanime Pierre, et la millénaire lamentation du Fils de l'Homme 
se précisa dans le tréfonds de son être meurtri : « Mon âme est triste jusqu'à 
la mort. ! » Ployant sous le faix de son destin, il s'assit sur 'un rustique 
banc de bois, parmi les jeunes pousses... 

Déjà nous avions vu la phrase : * pas une pierre où reposer sa 
lête », pareillement mêlée à une protestation contre la cruauté du 
- destin » C'est pis encore vers- la fin de l 'ouvrage, quand, tous les 

obstacles disparaissant qui empêchaient l 'union de Chantelin et d 'Em
manuelle l 'auteur choisit les fêles de Noël pour amener la rencontre 
où des serments commenceront d'être échangés entre ces deux 
êtres, dont l'un n 'a cessé d'excuser une liaison irrégulière, et dont 
l 'autre a plusieurs fois, au cours de ses épreuves conjugales, accepté 
l 'hypothèse el supputé l 'éventualité d'un divorce. Mais, même quand 
l 'auteur parle de Noël, c'est en termes étranges : « L 'approche de 
ces jours fatidiques m'a particulièrement remué ». El le ton sur 
lequel Chantelin supplie Emmanuelle d'accepter son amour sans tenir 
compte de la survivance du mar i alcoolique et dément, devient' 
impérieux jusqu'à la révolte et au blasphème : 

... Non, non--, le devoir ni le précepte ne peuvent, dans notre cas, nous 
obliger à mourir, à risquer même la mort, immobilisés dans une sépulcrale 
inertie... On nie le droit au bonheur--- Et ceux qui fulminent le plus bruyam
ment contre cette formule élastique sont, en général, ceux qui ont le moins 
souffert. Mais on ne peut nier le droit à Ja vie. Et de même que le vol, 
le rapt, le larcin d'un morceau de pain devient un acte légitime, quand il 
émane d'un affamé résolu à vivre, de même la transgression de la loi com
mune qui régit l'amour, ce pain du cœur, revêt un caractère sacré, (lors
qu'elle doit sauver deux êtres... On se plaint crue la vieille morale croule», 
que la société édifiée sur cette base chancelle... N'est-ce pas de la faute 
de ceux qui se plaignent, qui tendent sans cesse à faire de cette morale 
quelque chose de plus en plus absolu, c'est-à-dire d'absurde, le sacrifice 
permanent, résigné, des bons aux méchants, des faibles aux puissants, des 
malheureux aux heureux, sous prétexte que tout ce mal sera réparé dans 
Tau delà?... Non, non, vous dis-je, cette morale d'airain contre laquelle s'in
surge, dans l'ombre, l'instinct des aines blessées, ne rappelle que de 1res 
loin celle du Maître perspicace et juste qui sut prendre, quand u 'c fallut, 
la défense de la femme adultère... (P. 453, 454, 455). 

Nous n'avions pas tort, on le voit, de discuter les tendances d'un 
ouvrage, qui devait aboutir à abuser de la miséricorde même du 
Fils de Dieu jusqu'à l ' invoquer pour la défense de « l'instinct des 
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âmes blessées » contre les saintes lois du mariage. El noire soupçon 
de modernisme est encore justifié par telles el telles tirades où nous 
retrouvons l'apologie de l 'éducation des sens, en des termes dignes de 
Mme Françoise Harmcl et de M. Edward Montier : 

J'apprendrai aux mères à soignpr leurs petits, car elles sont toutes rl'nnc 
abominable ignorance à ce sujet. On leur enseigne, à l'école, \m tas do 
matières qui ne leur servent à pas grand'chosc, mais on no leur parle ja 
mais des soins élémentaires à donner aux nourrissons. On jurerait non 
toux d'envisager leur maternité future. Tous les programmes, si hostiles les 
uns aux antres dans le domaine des abstractions philosophiques, semblent 
d'accord pour considérer que LE Créateur a commis une indécence en créant 
l'organisme de la génération, cL qu'il vaut mieux l'ignorer, ignorer st>n 
fruit, comme ou ignore, comme on tait, du moins, dans les familles, les his
toires fâcheuses... Ah ! ils sont plaisants, les hommes, même quanti ils 
s'empanachent de plumes et s'agrémentent de broderies... Si la race TRAH 

piste, ce n'est vraiment pas de leur faute... (P. 224). 

Chose curieuse, l 'auteur, qui n'a pas cru pouvoir moins faire 
que d'accueillir celle lurlulaine en" son pandœmoninm philosophique 
cl moral , ne donne pas d'enfants aux personnages qu'il met en 
scène, si bien que son vœu pour que « la race subsiste » demeure 
vain, même sous sa plume. Les quelques enfants qu'on entrevoit, 
de-ci, de-là, dans ce volume de près de cinq cents pages, dispa
raissent bien vite, sous le poids des tares diverses d'une hérédité 
malsaine. Et, ici encore, il faut relever la propension, qui se ma
nifeste en celle œuvre comme en tant d'autres de la l i t térature con
temporaine, à diminuer, au profit d'un déterminisme préventif, les 
prérogatives de la liberté individuelle et de la responsabilité morale. 
Volontiers, sur ce point, nous opposerions à M. Louis Lamapel le 
bel article que M. Léon Cury publiait récemment dans YRcho de 
Paris, sous le titre : Adsum qiri feci, et qui redressait en excellents 
termes l 'erreur capitale de la criminologie matérialiste : 

Ni notre moralité ni notre avenir ne sont, en fait, conditionnés par des 
impulsions lointaines dont la source nous demeurerait obscure comme les 
suites ne nous en seraient pas imputables. Toute vie est une œuvre construite 
par un architecte conscient, et nous élevons de nos mains la maison qae nous 
habiterons plus tard. A l'origine de 'toute faillite d'existence, il y a gaspil
lage d'intelligence et de cœur, insuffisance de vie intérieure, défaillance de 
volonté, comine, à l'origine de toute réussite, il y a, quoi qu'en pcnsenl 
les théoriciens de la chance, effort discipliné, énergie patiente, judicieuse 
distribution de forces. Il faut redire à la jeunesse (pie nous ne subissons pas 
notre destinée, mais que nous la faisons et que nous la méritons, que notre 
libre choix, qui parfois tombe très bas, pouvait, si nous l'avions voulu, mon
ter très haut, et que, pour avoir le droit de dire un meà lande, il faut 
avoir le courage de faire son meâ culpâ. 

Ainsi par le M. Léon Cury, e t l'on appréciera d 'autant plus son 
ferme langage, qu'il ressemble fo r t à celui de Junius, aux jours 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

LE « C A P » - L E T T R E A U N É T U D I A N T C A T H O L I Q U E 

Mon cher ami, 

Notre entretien m'a laissé songeur. J 'avais des doutes dans la pen
sée en vous écoutant me décrire les aspects séduisants de ce nouveau 
cap récemment découvert dans votre quart ier , quoique ces accidents 
géographiques ne se rencont ren t .d'ordinaire qu 'aux extrémités du 
continent. El, vraiment, la réflexion et l 'examen me font regretter, 
poir- vous et vos amis que celui-ci n'y soit pas relégué. 

Après votre visite, je me suis mis à l 'étudier. J 'ai donc pris le 
prospectus el le p rogramme du « Cap » (Club Pensée et Action), non 
sans trouver au nom la saveur américaine voulue. ' 

Jo vois que le « Cap » est un groupement de jeunes hommes qui 
veulent devenir, « dans le sens le plus élevé », des dirigeants d'affai
res ou des dirigeants intellectuels. 

L'entreprise n'est pas rare de nos jours , mais si oelle-ci doit réelle
ment donner celte formation « dans le sens le plus élevé », elle aurait 
une grande supériorité sur plusieurs autres analogues qui n 'y attei
gnent pas précisément. 

Malheureusement, c'est là que mes doutes se confirment. Exami
nons un peu. 

Les lanceurs du « Cap » constatent que si la jeunesse française 
actuelle peut fournir beaucoup d'excellents spécialistes, elle ne 
produit qu 'un très petit nombre de conducteurs d 'hommes. Ce 

où cetle signature polynyine figure au bas d'art icles d'intérêt phi
losophique ou théologique. On n'en serait d 'ailleurs pas surpris, s'il 
se confirmait, comme nous nous croyons fondés à le croire, que 
ce .lunius-là est précisément M. Léon Cury. Quoi qu'il en soit, M. 
Louis Lamape t pourra se convaincre, d 'après les remarques que 
nous arrê tons là, que son roman Les Foudroyés, tout en demeu
r an t une œuvre captivante et puissamment charpentée, aurai t échappé 
au soupçon de modernisme littéraire, s'il s'était a rmé , pour l 'écrire, 
d 'une philosophie plus ferme en ce qui touche l'origine du mal 
moral , la souveraineté de Dieu sur l'activité humaine, l 'intégrité 
du libre arbitre cL les lois de la responsabilité. 

Paul TAILLIEZ. 
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défaut lient d'après eux à deux sortes de causes. Ce sont d'abord des 
causes intellectuelles : absence d 'une cul ture générale moderne. Le 
« Cap » y remédie pa r la création d'une « Ecole d'humanités contem
poraines ». Ce sont ensuite des causes sociales qu 'on énumère : la sépa
rat ion presque absolue entre les hommes d'affaires el les hommes 
d'études (eh! s'il s'agit d'eludiants. on comprend assez qu 'à leur âge 
l'étudo réclame presque tout leur temps, quoique les occasions ne 
leur manquent point, s'ils le veulent, de rencontrer d'utiles contacts 
au point de vue pratique); l 'esprit de clan qui empêche souvent ceux 
qui ne sont pas du même part i politique ou de la môme caste sociale, 
de s 'unir o u de se connaî t re (l'esprit de caste règne-t-il dans vos 
milieux?); not re dédain de toute culture de la responsabilité (déci
dément ce que les fondateurs n 'ont pas découvert, c'est le procédé à 
employer quand on veut noyer son chien). 

Le « Cap » s'attaque à ces causes sociales. Il veut établir un con
tact int ime entre des jeunes gens qui poursuivent leurs études -et 
des jeunes gens qui sont dans les affaires; il veut les T débarrasser * 
les uns et les autres de « l 'esprit de clau et des préjugés de parti ou 
de casle ». 

Les meyens qu'il met en œuvre pour cela expliquent-ils la néces
sité de cet te fondation? Quant aux moyens extérieurs, tout au moins, 
j 'avoue ne pas les voir. Ce sont des groupes destinés à favoriser chez 
leurs membres la culture de la volonté : une équipe de root-ball 
(vos camarades ont-ils attendu le « Cap » pour s 'adonner à ce sport, 
s'il les tentait?); une œuvre de logements ouvriers (je vous ai parlé 
d'un groupe de jeunes catholiques qui, sans « Cap », ont créé par 
leur seule initiative une petite cité ouvrière à Pantin cl l'adminis
trent eux-mêmes); un patronage (nouveauté moins extraordinaire en
core); o u encore une colonie de vacances, et enfin le fameux camping. 

A l ' intérieur du club, ce seront des débats sur les grandes questions 
sociales, avec les exercices nécessaires de parole publ ique; des soi
rées intimes, sans conférence ni discussions, pour rencontrer des hom
mes parvenus dans leurs spécialités à de hautes situations. 

Ces amis arrivés serviront d ' introducteurs pour des « enquêtes 
collectives » don t les résultats feront l'objet de nouveaux débats et 
qui se compléteront par des voyages « d'études sociales » pendant 
les vacances, sous la direction de professeurs de l'Ecole d'Humanités 
contemporaines. 

Enfin, les formes sociales avec lesquelles le « Cap - cnlend fami
liariser les jeunes gens seront réalisées à l 'intérieur du club en re
mettant sa direction entre les mains de ses membres, afin de les 
habituer aux initiatives et aux responsabilités. 

Vous .pensez bien, mon cher ami, que. si l 'opportunité île coite 
fondation ne me paraît pas complètement évidente, je n'ai non plus 
rien à y opposer a priori. Tout dépend, comme vous le disiez, de 
l'esprit qui doit y présider, et vous avez vu que c'est le point su r 
lequel votre optimisme se heurtait à mes doutes. 

Ils se sont confirmés, et je vous en dois l'explication. 
Critique du libéralisme.— \"r Déccmhrp. A 
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Quelle position prend le « Cap » au point de vue moral el religieux? 
Cette question est assurément de grande impor tance et vous seriez le 
premier à vous récrier contre l ' inconséquence d 'un étudiant qui, d 'une 
part , viendrait chercher de préférence à l ' Insti tut cathol ique ou au 
Cercle Monlalembert une formation plus sûre q u e dans les Facultés 
de l 'E ta l o u les conférences de la Sorbonne, et, de l 'autre, s'en irait 
bénévolement se met t re à une école douteuse, peut-être même sus
pecte. La première condit ion p o u r apprendre à diriger les autres 
n'est-elle pas de savoir se condui re soi-même? 

« Au point de vue moral , — nous dit le prospectus , — le « Cap », 
intransigeant sur les ver tus fondamentales, veut le compléter pa r 
Y effort personnel et la discipline volontaire, que l a vie moderne rend 
plus nécessaires que jamais , et qui font à présent part ie de l'A B C 
de la morale sociale, à quelque grade qu 'on appar t ienne ». 

Passe encore, bien que, à vrai dire, cela ressemble passablement à 
une nouvelles découverte de l 'Amérique. Si j eune que vous soyez, 
vous ferait-on croire que « l'effort personnel e l la discipline volon
taire » restaient en dehors du point de vue moral dans la formation 
des générations de chrét iens qui vous ont précédé, et même, en y 
réfléchissant, ne voyez-vous pas là une injure, assurément invo
lontaire , mais réelle, à cette formation du j eune catholique dont tous 
les préceptes cl principes commanden t l'effort personnel et imposent 
une discipline? Cela fait à présent part ie de l'A 13 C de la morale 
sociale? Combien nos pères étaient ar r iérés! 

Mais au point de vue religieux ? « Au p o i n t de vue religieux, 
le « Cap », ne s 'occupant que de rappor t s sociaux d'un certain 
ordre, n'a pas à être confessionnel. ï l professe cependant que la 
vie morale est liée à la vie religieuse, el il suppose que ses jeunes 
fcens font partie, en dehors de lui, d 'organismes religieux, comme, en 
dehors de lui, ils font par t ie de groupes â initiative disciplinée. Mais 
il ne les suit point dans ce domaine, laissant aux ministres compétents 
la responsabilité d 'une action qui le dépasse ». 

Ceci, je dois le dire, me pa ra î t encore p lus sérieux. Il faudrait à 
tout le moins l 'éclaircir. 

Il y a là, tout d 'abord, u n éclectisme qui n 'est pas très rassurant. 
Le « Cap » « suppose » que ses adhérents font part ie d' « organismes 
religieux », mais il laisse aux « ministres » compétents la responsa
bilité d 'une action qui le dépasse. Cependant, remarquez-le, je ne 
songe nullement à m'éléver con t re la composition neutre du club, 
encore moins h t rouver mauvais qu'il n'exige pas de ses membres 
le billet de confession, «ans aller jusqu 'à dire que cet éclectisme 
me paraisse la chose du monde la plus naturel le e t la plus heureusa 
pou r une réunion de jeunes gens. Tout dépend du milieu sur lequel 
on doit agir, et j ' au ra i quelque chose à ajouter sur celui que, visi
blement, le « Cap » cherche à atteindre. 

Mais ce n'esl pas la composition ou le milieu qui font présentement 
mou souci. Les part ic ipants ne sont, si je puis dire, que la matière 
à travailler, à informer, suivant le langage de l 'Ecole. Quel esprit 
lui donnera l 'âme? La grande question est là. 
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Le « Cap » entend-il qu'il * n 'a pas à être confessionnel » dans 
la formation donnée? Fondé, dirigé en grande partie par des catho
liques sincères, j ' au ra i s mieux aimé qu'il ne s'en défendît pas. Ce
pendant j ' admet s que son bul ne soit pas de donner un enseignement 
spécifiquement chrétien. 

Mais voici o ù je suis plus difficile à satisfaire. Le « Cap », nous 
dit-on, n 'a pas à être confessionnel, vu qu'il ne s'occupe que de rap
ports sociaux d'un certain ordre. Ouais! mais encore? J 'ouvre le 
p rogramme de l'Ecole d 'Humanités contemporaines, laquelle me sem
ble bien être la maîtresse pièce du club « Action et Pensée », si bien 
que, en depil de la préférence passionnée des organisateurs pour l'ac
tion, agir su r la pensée me paraî t être leur œuvre principale. Or, 
je vois que ce programme compor te un * cours de philosophie », 
un « cours d'économie sociale », un « cours de morale », un « couru 
d'éducation », et je me demande alors comment des professeurs qui, 
je le répète, sont p o u r la plus grande part notoirement catholiques, 
peuvent estimer qu'ils n 'ont pas à être confessionnels, vu que le 
« Cap » ne s'occupe que de r appor t s sociaux « d'un certain ordre >. 
Est-ce que ces divers cours sont d'un ordre où ces professeurs puis
sent faire abstraction de leurs principes confessionnels? L'Ecole ries 
Humanités contemporaines se donne pou r une œuvre d' * d'éduca
tion proprement dite » et « dont l 'esprit ressemblera à celui du club 
« Action et Pensée ». Vous, é tudiant catholique, concevez-vous une 
œuvre de hau te éducation, comprenant un enseignement de la phi
losophie, de la morale, de l 'économie sociale, conduite pa r des pro
fesseurs -catholiques dans le même esprit que celui du « Cap »? Et 
ne voyez-vous pas déjà une antinomie entre la formation que vous 
êtes venu chercher et celle qu 'on vous donnerait là? 

Mais il faut aller au fond des choses. En définitive, même en pas
sant sur plusieurs de mes remarques précédentes, le point capital à 
écîaircir est Yesprit dans lequel s'exercera cette action, cet ensei
gnement. Tan t valent les professeurs, tant vaudront leurs leçons. Or, 
ils sont assez connus pour qu 'on puisse parler d'eux. 

Hommes d'action et intellectuels se sont réunis pour cette créa
tion. Laissons un instant les premiers et ne parlons que de ceux-ci 
Je rencont re parmi les noms des maîtres dont vous entendriez les 
cours, ceux de MM. J. Wilbois qui, à lui seul,doit en faire trente et un 
sur soixante, Edouard Le Roy, Georges Vincent, professeur au Lycée 
Louis-le-Grand, Georges Berlhicr, directeur de l'Ecole des Roches, 
Maurice Legendre, le col laborateur bien connu de revues 1res avan
cées. H y fallait un Monod. Enfin, l'inévitable M. P. Bureau, qui ne 
manque pas une occasion de compromet t re l 'Institut catholique où 
il a l ' honneur de professer. C'esl à dessein que je ne mets pas au 
même rang M. Paul cle Rouzicrs et un ou deux autres. 

Il est facile de discerner dans cet a^ssemblage la réunion des deux 
courants issus de l 'abbé de Tourville, et quelques renseignements 
sur cette filiation achèveront de vous éclairer. Ce sont choses pro
bablement peu connues de vous. 
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L'abbé Henri de Tourvi l le , mor t ii y a quelques années, est le créa
teur d 'une nouvelle méthode de Science sociale. Il a fait école et les 
hommes distingués ne font pas défaut parmi ses disciples. M. l 'abbé 
Klein avait un peu, nour r i l 'espoir de lui succéder, mais il manquait 
pour cela de vigueur et de portée d'esprit. Mgr d'Hulst voyait en 
l 'abbé de Tourvil le « u n esprit plus puissant que juste ». Puissant, 
il Tétait du moins, et, ou t re sa science sociale, il possédait des idées 
théologiques. 

Deux courants , vous disais-je, ont dérivé de son école. Distincts 
pa r leurs tendances, ce n'est pas à dire qu'ils se trouvent toujours 
séparés en fait, car quelques-uns des disciples naviguent dans les 
deux. Mais enfin, deux couran t s qui se t rouvent assez exactement 
définis par la réunion de ces deux mots dans le vocable du « Cap » : 
« Action et Pensée ». 

Il y cul un courant purement social dont E. Demolins a été la 
principale expression, avec sa revue « La Science sociale », opposée 
à « La Réforme sociale ». A ce courant se ra t tachent Paul de Rou-
ziers, Robert Pinot, qui figurent parmi les membres du Comité de 
patronage du « Cap », Georges Blondel, et quelques autres. Ils sont 
très anglo-saxons. Vous n'êtes pas sans avoir entendu parler du 
brui t que fil le livre de M. Demolins sur la supériori té de ces races, 
ni san.-, avoir lu quelque chose des études de M. de Rouziers. Anglo-
saxon, on l'est jusqu 'à la manie, faisant une part beaucoup trop 
grande, quoiqu'il y en ait une à faire, dans la religion, aux influences 
physiques, ataviques, nationales, el réduisant presque celle-ci à n'ê
tre qu 'un facteur entre beaucoup d'autres. Vous en verrez quelque 
Irait tout à l 'heure. Mais ceux-là se * sont toujours abstenus de 
traiter ex-professo des questions religieuses. 

Jo viens cependant de toucher le point où est Terreur . Elle gît dans 
la combinaison du système de la science sociale et de la religion 
pratique. Toute la science sociale repose sur l 'opposition des peu
ples communautaires et des peuples parficularistes, el su r la supé
riorité des premiers p a r r appor t aux seconds. Je vous ferai lire 
peut-être prochainement des pages curieuses où cette théorie est déve
loppée. Or, les catholiques sont communauta i res pa r essence, et les 
protestants particularistes. D'où le catholicisme protestaniisant qui 
est la religion des disciples de l 'abbé de Tourvi l le lorsqu'ils se mê
lent de religion : individualisme, libéralisme, elc.. . , poussés à l'ex
t rême; hor reur de l 'autor i té ; passion de l 'act ion; et voilà pourquoi 
ils ont si facilement mordu au pragmatisme. Voilà aussi qui doit 
tenir en garde. UAméricanisme était la vraie expression de leur état 
d 'âme. Vous voyez aisément comment ils étaient faits pour s'unir 
naturellement à M. E. Le Roy, d 'une part , à l 'abbé Laberthonnicre, 
de l 'autre . 

Les intellectuels, en effet, les hommes de pensée, on t passé des 
influences anglo-saxonnes aux influences proteslantes. C'est l 'autre cou
rant. I! est facile de reconnaî t re parmi les noms des professeurs de 
l 'Ecole des Hautes humani tés contemporaines les membres d'un groupe 
très uni des disciples de Tourvi l le qui associent aux éludes scientifU 
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ques el li t téraires, des études philosophiques et religieuses. D'entre 
eux, M. E. Le Roy est le seul qui ail notoirement tourné.. . comme 
vous savez. Chez les autres, il n 'y a que des tendances, assez mar
quées d'ailleurs, des sympathies, et, comme en outre , ils ont un 
caractère aimable et très conciliant, quoiqu'on sente très bien de 
quel côté ils sont (ce sont des pragmatistes), il est assez difficile de 
les serrer de près. Leur plus grand malheur est de tenir M. Le Roy 
pour leur penseur, leur maî t re . Je vois encore que l'objet du 
cours de morale que M. Wilbois doit professer, est « la morale 
dans ses r appor t s avec les lois sociales et Y évolution créatrice. Cela 
peut vous ouvr i r des horizons sur ce sujet que le même traitera : 
« Les nouvelles adaptations des vieux principes moraux ». 

Mais, justement, puisque M. J. Wilbois doit avoir une si grande 
fa r t à l 'enseignement, et dans ses parties les plus importantes, 
philosophie, économie sociale, morale , éducation, je vais essayer, 
pour votre édification, de suppléer à ce que je ne saurais vous dé
montrer directement, par quelques extraits ou documents qui pcul-êlrc 
vous donneront un peu de lumière. 

Dans son histoire du modernisme catholique, M. Moulin, auquel 
on ne peut contester de joindre à son esprit impie une informa
tion assez complète, abordant l'état du modernisme à la mort de 
Léon XIII, distingue les théologiens, les philosophes et les sociolo
gues. Voici ce qu'il dit des seconds (p. 98) : 

« Les philosophes s 'adonnaient à la contemplation des idées. L.c 
type le plus remarquable du genre était un mystique oratorien, disci
ple de M. Maurice Blondel, de Gratry et du cardinal Ncwman, le 
Père Lucien Labcrthonnicre . Ces idéologues se piquaient d'ailleurs de 
connaître l 'histoire religieuse et ils paraissaient aimer surtout à se ln 
représenter à la lueur des passages les moins clairs de M. Loisy. A 
part ir de 1897, ils formèrent, en France, avec les abbés Charles 
Denis, Jules Martin, C. Mano, el quelques laïques comme MM. Edouard 
Le Roy, Joseph Wilbois, une petite école néo-kanlienne, présentant 
de notables variétés, qui devint promptement très désagréable aux 
théologiens néb-scolastiques selon les lignes traditionnelles rappelées 
par l 'encyclique Mterni Pat ris ». 

Et M. Hout in ajoute en note : 
« En spécimen du genre, cf. Revue de Métaphysique et de Morale, 

mai 1902, un article de M. Wilbois sur « L'Esprit positif » où il 
résuma une étude de M. Loisy sur l 'espérance messianique ». 

Le nom de M. Loisy étant venu ici, j ' emprunte une autre citation 
au même au teur (pp. 154, 155). Notez seulement que l'article de M. 
Wilbcis dont il parle est de l 'année 1907, celle du Décret Lamen-
tabili et de l 'encyclique Pasccndi? 
' « Les expressions de l 'optimisme qui régnait alors parmi les nova
teurs sont t r o p nombreuses pour que j e puisse les indiquer. Une 
étude d 'une extraordinaire naïveté, sous une apparence scientifique, 
mérite cependant d'être signalée, parce qu'elle émane d'un auteur for
mé dans une discipline intellectuelle rigoureuse, le normalien Joseph 
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Wilbois. Revue de métaphysique et de morale, mai-juillet 1907. « La 
France au XIX e siècle ». En voici la conclusion : 

« Un Le Roy nous sauve du scientisme. Un Loisy nous détourne de 
» Vindividualisme. L'un et l'autre aboutissent ou vont aboutir à une 
» conception de l'Eglise plus forte... L'Eglise devient donc le bu t où 
P convergent tous nos efforts, qu'i ls s 'exercent dans des études de 
» philosophie, de théologie, d'exégèse, d'histoire, de sciences sociales, 
> ou qu' i ls s'exercent dans des œuvres d'organisation ou d'apostolat. 
/ Notre pensée religieuse revient du protestantisme au catholicisme. 
« S'il fallait formuler ce résumé en une conclusion plus brève encore, 
r nous dirions : Pour comprendre le mouvement actuel de la pensée 
» catholique en France, il faut le juger avant tout dans sa vitesse et 
y sa direction : sa vitesse s'accroît et sa direction est l'Eglise ». 

Cette citation pourra vous expliquer une note qui se lit au bas 
de la page 251 de V « Histoire du catholicisme libéral » en France , 
par M. Gcrgcs Weill, professeur adjoint à l 'Université de Caen, el 
que personne ne prendra pour un flaireur d'hérésies. 

« Laberthonnièrc, cité par Wilbois, la Pensée catholique en France 
au commencement du vingtième siècle. Cet article, paru dans la Revue 
de métaphysique et de morale (mai 1907), offre un bon résumé des 
théories modernistes, fait par un disciple ». 

Mais il serait juste de faire parler M. Wilbois lui-même. Dans le 
moderniste Demain (12 juillet 1907, p . 13), j ' a i lu une réclame pour 
son livre : « L'avenir de VEglise russe », publié chez Bloud, comme 
de juste. On sait assez qu 'un auteur tient lui-même la p lume pour rédi
ger son « papillon ». Voyez si vous ne retrouvez pas là quelque chose de 
l 'erreur signalée plus hau t dans l 'application de la méthode et de la 
science sociales à l 'étude de la religion. 

« ... M. Wilbois, pa rcouran t la Russie après l 'abbé Morel et vou
lant relier son action à celle du vaillant initiateur, a étudié surtout 
l'Eglise russe. Mais comment comprendre l'Eglise russe sans avoir 
étudié le milieu social, s'il est vrai que par tout — et en Russie plus 
que par tout ailleurs — l'Eglise et la société sont étroitement unies et 
exercent l 'une su r l 'autre une action réciproque? Aussi M. Wilbois 
a étudié la constitution sociale de la Russie (la terre russe), puis 
l 'âme russe comme produi t de la vie russe (les faits moraux, les faits 
intellectuels, le déséquilibre, les conséquences religieuses) avant d'a
border le problème de l'Eglise. 

» Grâce à celte méthode lumineuse, le culte russe et l 'organisation 
ecclésiasliqucs apparaissent comme un produit du milieu; les diffé
rences qui séparent les Russes des catholiques apparaissent accompa
gnées de leurs raisons sociales et historiques et expliquées par elles. 
Non seulement nous comprenons mieux l'état actuel de l'Eglise russe, 
mais nous arrivons jusqu 'à entrevoir son avenir.. . » 

L'Ami du Clergé rendant compte de ce livre, disait des conclusions 
su r l 'avenir de l 'orthodoxie russe : 

Ici, vues chimériques ou périlleuses : M. Wilbois se laisse eu traîner à 
son enthousiasme et joue au prophète; et le mode d'action qu'il préconise, 
pour autant cfu'il nous semble intelligible (nction directe d'Eglise à Kqlise, 



I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

par « des individus sans mission » tout d'abord, puis par « ries corps tout 
entiers »), ne saurait être ni efficace ni sur; nous sommes ici au pays des 
chimères, et peut-être des écupils (1907, page 1098). 

L 'abbé Morel, mort très jeune, s'était imposé un immense labeur, 
dans le même esprit, pour étudier le grand problème de la réunion des 
Eglises qui pa ru t sur le point de faire un grand pas sous Léon XIII, 
et pou r aider à sa solution. Je n'ai point à examiner ici ses mé
thodes personnelles. Mais voici encore dans le même Demain, sur 
son œuvre , un article de M. Wilbois qui ne paraît pas fait pour 
démentir les appréciations de M. Hou tin et de M. Weill. 

Dans ce long article intitulé : « Un prêtre d'aujourd'hui » (?) et 
consacré à l 'abbé Morel, M. Wilbois cite de lui ces lignes : 

« ... J'en viens à prendre en grippe tes théologiens. Ne trouvez-
vous pas que le tort de M. Loisy est d'être trop théologien? Après 
avoir démoli un intellectualisme pour démontrer cfitir la religion est 
une vie et non une doctrine, ne va-t-il pas se laisser emporter par 
une doctr ine et par une philosophie, leur donner une importance 
démesurée et aboutir à un nouvel intellectualisme? A. cela, rien d'é
tonnant . Il est dangereux d'être toujours en face de ses pensées, 
sans fenêtre sur la réalité concrète de ta société religieuse, sur l'action 
divine exercée par la religion dans les âmes. Théologiens! » 

Sur quoi . M. Wilbois ajoute : 
« Voilà un jugement étonnant, et plusieurs demanderont peut-être 

qu'on l 'explique. Ceux-là pourra ient croire que Morel, plus mûr, de
venait t imide. Non, en ce moment , il n'y, a rien on lui qui puisse être 
jugé avec les critères de la timidité ou de la hardiesse. Nul n'est 
moins « théologien »; s'il touche à des points de doctrine, c'est sans 
g songer, el, la plupart du temps, ce seront les lecteurs de ses biogra
phies qui y toucheront à sa place. Son état est d 'un autre ordre. 
Vivant pou r l'Eglise en tant qu'Eglise, il «subordonne à l'Eglise toutes 
les démarches religieuses. Sans doute, il aurait dit volontiers que, 
s'il acceptait les dogmes, c'est, en dernière raison, parce qu'ils avaient 
été proclamés par des conciles pou r la. vie surnaturelle de tout le 
corps chrétien, si bien qu 'on n 'a pas la foi si on ne reconnaît l 'auto
rité de l 'assemblée épiscopale et si l'on n'est uni de charité à tous les 
fidèles qu'elle représente. Avec de telles préoccupations, les disputes 
intellectuelles lui semblent bien mesquines et il ne voit pas grande 
différence entre le scolastiquc le plus conservateur ff le critique le plus 
avancé. Ni l'un ni l'autre il ne les réfute, ni ne tes accepte. Il les 
dépasse. Sa méthode élargit la psychologie religieuse, puisqu'elle y 
ajoute le sens de la communauté ecclésiastique; elle explique, seule, 
l'histoire des dogmes, parce que, seule, elle saisit cet élément capital 
de la vie d'un concile, le souci de l'unité des chré t iens ; enfin elle 
conduit naturellement aux éludes sociales, parce que c'est p-rendre 
le christianisme par le côté social que le prendre par le côté Eglise. 
Jamais aucun moderne n'avait osé tenter une pareille synthèse ». 

Vous voyez ici la notion presque exclusivement sociale de l'Eglise; 
c'est selon elle que le mouvement novateur dirige par un Le Roy, 
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CONTRE LE JEUNE EUCHARISTIQUE 

Plusieurs lecteurs nous o n t envoyé des observations sur ce sujet, 
en faveur du pétit ionnement et de son auteur. J 'avoue ne les avoir 
pas toutes lues sans quelque surprise. 

On m'avertit, tout d 'abord, — je venais de l 'apprendre d'ailleurs 
— qu'il n'y a point ici de nom supposé. « Honoré » est le nom bien 
authentique de l ' initiateur; un nom connu dans la haute bourgeoisie 
parisienne à laquelle il appart ient . Dont acte. On ajoute de bonne 
source que M. Honoré, résidant à Brighton, est un catholique excel
lent, 1res ferveut. Je me fais u n devoir e t un plaisir de le répéter à 
nos lecteurs. Mais ce que je crois être en droit de répéter aussi et de 
maintenir, avec de nouvelles preuves à l 'appui, c'est que M. Honoré, 
quoi qu'il en soit de l a sincérité et de la ferveur de «a foi, agit et 
parlo en illuminé. 

L'un ou l 'autre de ces correspondants s'étonne que je prenne 
parti pour le maintien rigoureux du jeûne eucharistique, et attri-

un Loisy, tend vers l 'Eglise, comme M. Wilboîs le disait plus haut , 
et qu'elle about i t à une conception de l 'Eglise plus forte (??). Le 
reste du passage est la pu re doctrine modernis te su r la valeur du 
dogme, exposée et condamnée dans l 'encyclique Pascr.ndi. 

Mais je m'aperçois que je deviens t r o p long. 
Il y aurai t pour tan t bien une autre difficulté à résoudre . Heureuse

ment je n'en suis pas capable. Cela me dispensera d'y insister. 
J e lis dans le programme, que l 'Ecole d 'Humani tés contemporaines, 

cl p a r conséquent aussi, je pense, le « Cap», s 'adresse à tout le monde, 
« mais surtout aux étudiants des Facultés, aux élèves des écoles 
spéciales, aux jeunes gens déjà entrés dans le commerce et l ' indus
t r ie» . Ne vous aurait-il pas semblé alors que sa position géographique 
eût été beaucoup plus indiquée au centre du quar t ier latin, où sont les 
écoles spéciales, où les étudiants, et de toute opinion, sont vingt fois 
plus nombreux que dans le vôtre, et qui confine de beaucoup plus 
près au monde des affaires et de l ' industr ie? Pas du tout. Voilà 
qu'il surgit au numéro 100 de la rue de Vaugirard, n 'ayant à pro
ximité, mais dans un court rayon, que l 'Institut catholique, 74, rue 
de Vatigirard; au 104 de la même rue, le cercle Montalembert ; 12 el 
14, rue d'Assas, la Conférence Olivaint et le Cercle Laënnec ; rue de 
Luxembourg, le Cercle catholique des é tudiants ; enfin les diverses 
pensions de -familles où se logent vos camarades . Pour des hommes 
pratiques, comme le sont éminemment ces organisateurs !... 

Quoi qu'il en soit, finalement, si vous me demandez un avis, je 
vous dirai q u e le mieux serait de doubler ce cap sans y aborder . 

Croyez, mon cher ami, à ma sincère affection. 

Emm. BARBIER. 
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bue cet aveuglement à l ' ignorance ries difficultés pratiques avec les
quelles les esprits spéculatifs manquent de contact. 

C'est m'en prêter t rop. Rien de ce que j 'a i dit ne l 'autorise. Nous 
ne sommes pas plus opposés que d'autres à une modification de la 
discipline ecclésiastique sur ce point et nous nous en remettons à 
la sagesse de l'Eglise qui, elle, on peut le croire, connaît el pèse ces 
difficultés. Mais nous avons jugé et jugeons téméraire, inconve
nante) et dangereuse l'initiative de M. Honoré, pour le fond et dans 
la forme. 

On nous demande ce que le pelilioimcmc.nl en cette matière a de 
contra i re aux traditions de l'Eglise et - à sa discipline. On invoque 
des exemples. Pétitions pou r obtenir la déclaration de l'infaillibilité 
pontificale; pétition organisée par le Père Ramièrc, en 1875, pour 
une consécration au Sacré-Cœur; pétitions pour qu'on passe à la 
définition de l 'Assomption de Marie, pour la béatification de Pie IX, 
et, actuellement, supplique pou r la consécration du genre humain 
à Marie. Ou est la parité? D'une part, pétitions ou suppliques faites 
avec la permission, s inon sur l'invitation de l 'autorité hiérarchique, 
ayanL pour objet un affermissement de la foi des fidèles ou la mise 
en honneur d'une dévotion reconnue par l'Eglise, et toujours dans 
la forme la plus respectueuse, la plus correcte; d 'aulre part, la seule 
initiative d'un simple laïc, réclamant de l'Eglise la réforme complète 
d 'un point très grave de sa discipline, jetant l'agitation dans les esprits 
pour l 'obtenir, soulevant d'une main légère les plus graves questions 
cl se l ivrant dans ses circulaires à des attaques injurieuses contre cette 
discipline, contre l'Eglise elle-même à laquelle il oppose Jésus-Chrisl. 

Mes correspondants me reprochent d'avoir écrit : Inimicus liomo 
hoc fecit, et ils estiment que je me suis assez lourdement trompé. Celle 
parole ne s'appliquait point à la personne de M. Honoré sur laquelle 
tout renseignement précis me manquai t . Mais ont-ils lu le tract qu'il 
répand avec ses feuilles de pétition en tout pays? Je ne le connais
sais pas encore quand j ' a i par lé de celles-ci. Croient-ils que de pa
reilles audaces, de quelque bonne intention qu'elles s'autorisent, soient 
inspirées par l 'esprit de Dieu? El alors, si elles lui sont contraires?... 
En fait, j 'avais encore plus raison que je ne pe»uvais le savoir à ce 
moment. 

Ce tract, daté de Brighton, Pâques 1913, a pour titre : Une con
séquence naturelle des Décrets eucharistiques ». Celte conséquence natu
relle, o n le devine, c'est l 'abolition, l'abolition, non pas même une 
simple modification de la loi sur le jeûne eucharist ique. La masse 
des fidèles, nous dit-on, a été profondément touchée de la confiance 
que l'Eglise lui témoignait pa r ces décrets (??), mais il reste le grand 
obstacle prat ique qui a été oublié . L'a-t-il été? « Si bien que plus 
d 'un s'est sérieusement demandé si cet obstacle même, le Décret n'a
vait pas entendu implicitement Vabolir ( I I I ) , suivant le vieil axiome 
populaire : qui veut la fin veut les moyens ». 

C'est alors une revue détaillée des « conflits de devoirs » qui nais
sent de l 'opposition entre l 'appel à la communion quotidienne (notons 
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en passant le manque de mesure qui fait considérer la <• masse >> 
comme pouvant et devant la pratiquer) et la loi du jeûne. 

M. Honore nous fait parcour i r les pays des deux continents pour 
y constater , dans les campagnes et clans les villes, les impossibilités 
où se trouve presque tout le monde de communier , même rarement , 
sous celle loi. 

Le plus léger déFaut cle celte peinture des exigences de la vie quoti
dienne, où il s 'amuse à développer une sor te de contemplat ion sur 
le nombre d'agents humains dont l 'activité est commandée par les 
besoins d'une seule existence ou d 'une seule famille, et mis, pa r 
celle-ci, comme celle-ci, ho r s d'état d ' approcher à jeun de la Sainte 
Table, s o n plus léger défaut est de f a i r e passer beaucoup de néces
sités ou plutôt de convenances matérielles avanL la préoccupation des 
besoins et devoirs de l 'âme. 

C'est pour arr iver à cette conclusion : « Tandis que le soir, à l 'heure 
du retour, sa journée faite, détendu de corps et d'esprit, comme on 
communierai t bien à l 'heure de la Cène, avant d'aller prendre sous 
l'ailo de Dieu un repos bien gagné! »!!! 

Les spéculatifs, comme votre serviteur, sont sans doute les seuls à 
mal imaginer comme ils arr iveraient détendus de corps et d'esprit, 
pour communier , leur journée faite, mais, convenons-en, pas gênés 
pa r l 'abstinence, ces maraîchers , ces bouchers , ces por teurs des halles, 
ces camionneurs, e t c . , que M. Honoré vcnail de nous montrer af
famés du Pain eucharist ique. 

Un exemple cle conflit, tiré, le croirait-on, du devoir de sanctifier 
le dimanche, el auquel, dans la législation actuelle, la communion fait 
obstacle! Il s'agit de la mère de famille. 

Mais au moins le Dimanche? D'abord l'église est souvent fort loin, et les 
voitures chôment, et aucun tramway ne marche avant 10 h. Vz, tandis que 
lo 'brouillard ne chôme pas lui, au contraire, la multitude des foyers domes
tiques lui apportant ce matin-là le contingent non méprisable de leurs in
nombrables fumées. El puis le Dimanche, n*a-t-il pas ses devoirs? De par 
la loi divine n'est-il pas le jour du repos, c'est-à-dire le jour où l'on peut 
enfin ne pas se presser, assister au réveil de ses petits, do ces petits pour 
qui ou peine toute la semaine, surprendre sur leur visage innocent le sou
rire rie l'Enfant Dieu, puis par cette communion intime et bénie du déjeuner 
on famille, se préparer tout naturellement a'ux mystères de la Communion 
Universelle, enfin le cœur chaud de ces premières caressos où déjà s'essaye 
l'amour dn Dieu caché, s'acheminer avec joio vers le lieu où il va descendre 
lui-même, y contempler cette Hostie où son amour se met à notre irortéc, 
s'ouvrir à lui totot entier et avec tous les siens, mais, hélas! sans qu'il puisse 
entrer réellement assouvir sa soif cle nos âmes, puisque le jeûne le lui inter
dit 1 Et vraiment pouvait-on faire mieux sans compromettre son Dimanche et 
sa semaine et tous ses devoirs d'état? 

Mais la Mère au moins? La Mère? mais le Dimanche n'cst-il pas pour 
elle justement le jour le plus occupé? N'est-ce pas d'elle avant tout que dépend 
ce jour-là le confort et la bonne humeiur de tous les autres? Comment se 
soustraire à ce devoir? Et puis, si elle souhaite de communier, n'est-ce pas, 
parce qu'elle a le sens chrétien de la vie? parce qu'elle a généreusement fait 
son devoir de Mère en enfantant de futurs citoyens d'u Ciel? — que l'Eglise 
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adoptera mais qu'elle n'a pas créés. — Est-elle en élat, ce jour-là surtout, 
de s'imposer habituellement une telle épreuve physique? Si pourtant elle 
s'y risque, est-ce qjne dès son début le Dimanche n'en sera pas Assombr i? 
est-ce que tous les autres ne s'en ressentiront pas? et elle-même n'en rcs-
tera-t-cîle pas tout le jour annihilée, énervée? Est-ce que cette expérience, 
que les meilleures pourtant sont seules à tenter, ne tourne pas trop souvent 
ainsi? El alors est-ce que la conclusion ne s'impose pas d'elle-même, étrange 
et pourtant réelle; pour sanctifier son Dimanchn, la première chose c'est dp 
7ii', pas communier! Et gui donc en est responsable : la Communion? ou 
bien le jeûne? 

ïl faut passer sur le reste, mais non pas sur la conclusion qui est 
celle-ci : 

Tous ces inconvénients, tous ces torts, comment les éviter autrement que 
par la suppression pure et simple de l'obligation du jeûne? N'est-ce pas là 
la seule solution digne des Décrets? la seule qui sera comprise? — l'expérience 
du Décret des enfants en fait foi — la seule qui prolongera l'élan Ahauché 
puis compromis vers la Communion? la seule qui raffermira? gui le rendra 
définitif el fécond? Et qui ôVmc pourrait nier qu'il y avait nrgenre? 

Le tract insinue d'ailleurs qu 'on résoudrait bien des difficultés si 
Von revenait à la tradition des premiers âges, où les fidèles empor
taient chez eux le Pa in s a c r é ! ! ! 

M. Honoré ne cra in t pas d'écrire : « Et ne peut-on pas parler des 
méfaits du jeûne eucharist ique, deux mots qui jurenl ensemble »? 
Ici, on le sent, c'est l 'Eglise elle-même qui se trouve mise en cause. 
L'ancienneté de l 'usage ne le retient pas. Ce n'est pas usage qu'il 
faut dire, mais « restriction ». Restriction ou usage ne remontent 
pas, après tout, (c'est toujours lui qui parle) plus haut que la fin du 
second siècle. C'est peut-être quelque chose déjà. Benoît XIV dit : 
« Nec désuni qui ejus initia répétant ah aevo apostolico » (De syn. 
d i o c , L. I., C. VIII, N. 10). On met la discipline de* l'Eglise en 
opposition avec la prat ique des Apôtres et avec l 'institution du sacre
ment pa r Notre-Seigneur. La communion prise avec le repas n'esf-
elle pas un hommage plus complet rendu à l 'auteur de tout bien? 
L'Egliso a donc versé dans le jansénisme qu 'on ne s'attendait guère 
n voir dans cette affaire. 

« Mais enfin, si ancienne soit-elle (la coutume), Tcst-elle autant que 
l'usage opposé? usage réel et positif celui-là, qui Ta incontestable
ment précédée, qui a été celui des Apôtres, de tous les Apôtres, qui 
fait par t ie de l 'institution même de l 'Eucharistie, qu'a voulu Notre-
Seigneur qui ne faisait rien d'inulile. Pourquoi cet usage-là serait-il 
moins respectable? Et même n'a-l-il pas un sens profond? Si Dieu 
en effet, nous a mis dans la nécessité de tirer not re nourri ture des 
animaux, des plantes, de la matière rreée, el bénie par lui du reste; 
si mêm<* il nous le commande formellement. — « Tue et mange > 
— n'est-ce pas parce qu'il veut, chaque fois qu'il descend en nous; 
par la Communion, que nous puissions lui offrir toute la nature à 
diviniser, comme jadis il avait commencé à la diviniser directement 
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en s'en nour r i ssan t lui-même, en en faisant sa cha i r? Tandis que si 
la plus petite parcel le de nour r i tu re souille l 'homme au point qu'il 
commet t ra i t un épouvantable sacrilège en osant s 'approcher en cet 
état de la Table Sacrée, que penser alors do la souil lure du péché? 
do l 'ombre même du plus petit péché? El quand donc scra-t-on 
assez pu r p o u r n 'être pas sacrilège? Et n'est-ce pas là tout le Jansé
nisme'? » 

Il y a encore un bon avis pour le Pape . Saint Pierre n'est j amais 
autant honoré qu'en reconnaissant humblement , sur les remontrances 
de saint Paul (M. Honoré , dans la circonstance), qu' i l s'était écarte 
do la vraie loi. « À ses préventions personnelles il a préféré la 
vérité! » 

Et puis, à ce compte, « sacrilège, la première communion de saint 
Jean, ni plus ni moins que celle de JudasI A. qui le fera-t-on croire? » 
Je passe sur la communion que Noire-Seigneur « a voulu » donner 
à Judas quoiqu' i l le sût livré au diable. « Est-ce donc avant tout le 
respect que Jésus est venu chercher sur la terre? » On l'avait pour-
tant cru jusqu'ici . Enfin, voici, dans les dernières lignes, Jésus-Christ 
demandant compte des âmes à l'Eglise : 

« Et dès lors , si nous l 'empêchons (Notre-Seigneur) de se r isquer, 
si nous empêchons ce corps à corps pa r respect, pa r crainte, ne 
vicndra-t-il pas nous dire un jour , s 'appropriant le cri de Marthe au 
tombeau de Lazare : « Si j 'avais été là ! si vous ne m'aviez pas em
pêché d'être là! telle nation, à qui j 'avais donné mon cœur, n'eût 
pas apcstasiél telle âme sur tout , que j 'a imais , ne serait pas mor te ! » 

Et je me serais t rompé lourdement , quoi qu'il en soit d ' intentions 
que je n 'ai po in t à juger, en écrivant : Inimicus homo hoc fecit? 

D'autres apprécient d 'une manière différente. C'est pour moi un 
honneur de déférer au désir que m'a exprimé Mgr Baudrillart, Rec
teur de l ' Insti tut ca thol ique de Paris , en publiant les lettres sui
vantes. Elles son t aussi un témoignage de la propagande exercée par 
notre illuminé. 

Paris, ce 16 novembre 1913. 

Monsieur le Directeur, 

Au moment même où j'achevais la lecture de votre intéressante information 
intitulée « Contre le jeûne eucharistique », on me remettait la lettre suivante 
d'une dame canadienne. Cette lettre prouve, — ce que je savais déjà pour 
fa .France, — l'étendue de la propagande faite dans les groupements ecclé
siastiques par des personnes pieuses et la façon dont on rerriite do préten
dus adhérents dans le clergé. 

Je vous serai reconnaissant, Monsieur le Directeur, de publier cette let
tre et la réponse que j 'y ai faite : l'une et l'autre me paraissent de nature h 
éclairer vos lecteurs. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, mes respectueux et dévoués hom
mages en N.-S. 

Alfred BAUDRILLART, 

V. G., Recteur. 
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Montréal, 5 novembre 191.3. 

Monseigneur, • 

La Gazette de Montréal annonçait dernièrement que votre Grandeur s'était 
mis à la lôtc d'un mouvement pour obtenir du Souverain Pontife l'abolition 
du jeûne avant la communion, afin de faciliter aux fidèles la communion quo
tidienne. 

J'ose solliciter quelques renseignements à ce snjcl, car des dames seraient 
prêtes à vous seconder à Montréal dans cette entreprise. 

Depuis quelques semaines un Français, M. F.-C. Honoré, résidant à Brigh-
ton, Angleterre, stimule noire zèle et nous presse de faire circuler des re
quête? à cet effet 

11 y a ici un terrain tout préparé à développer ces idées. 
Déjà au Congrès eucharistique de Montréal, l'attention du clergé a été 

attirée sur cette question et la Fédération nationale Saint-Jean-Baptiste (ligue 
des Canadiennes françaises) a été porter en pèlerinage à Rome, en juillet 
1912, une lettre destinée à exposer à Pie X les obstacles d'ordre matériel 
qui empêchent tant de personnes d'approcher quotidiennement de la Sainlp 
Table. 

Notre pèlerinage passa par Lourdes où il implora l'assistance de la Vierge 
Marie. 

Votre exemple, si. ce que les journaux rapportent est vrai, déterminerait un 
grand mouvement ici et ferait tomber les dernières hésitations. 

J'espère donc que vous daignerez bientôt répondre à cette lettre. 
Permettez-moi de vous poser encore 'une question et de vous demander si 

des requêtes circulant po'ur l'abolition du jeûnn peuvent cire lancées hur la 
seule initiative des laïques, ou si les chefs spirituels doivent y donner leur 
approbation et peut-être même, en prendre la direction. 

Veuillez agréer, Monseigneur, l'expression de ma profonde estime et de 
ma vive reconnaissance pour le conseil éclaire que vous voudrez bien me 
donner. 

Paris, le 16 novembre 1913. 

Madame, 

Ce que la Gazette de Montréal annonce d'après ce que vous me dites, 
car jusqu'à présent je n'en ai rien su, est absolument faux. Je ne me suis 
jamais occupé de la question du jeûne eucharistique ; je n'ai jamais pris 
l'initiative du moindre mouvement pour l'abolir; et. je ne la prendrai cer
tainement pas. 

Une- personne, — une seule, — m'a communiqué le tract de Brighton, 
Pâques, 1913, intitulé : « Une conséquence naturelle des décrets eucharis
tiques » ot la feuille de pétition qui l'accompagne. J'ai dissuadé cette per-
HWine de signer; je lui ai montré l'incorrection du procédé et des termes de 
la pétition. 

Quant au tract, à côté de quelques considérations acceptables, il ren
ferme quantité d'erreurs et d'appréciations injurieuses; il tend à séparer com
plètement la communion de la messe; il interprète d'une façon inexacte, incon
venante et contraire à la Tradition, certains faits et certains textes de la 
Sainte Ecriture; il incrimine gravement la conduite et la discipline de 
l'Eglise catholioue. depuis le second siècle; il l'oppose à Notre-Seigneur 
Jésus-Christ et la rend directement responsable du mal. Tout cela trahit 
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DÉVOTION E T POLÉMIQUES 

C'est une application nouvelle du « Pietas ad omnia utilh est ». 
Le * Messager du Sacré-Cœur », o rgane de « l 'Apostolat de la 

prière » et qui doit aussi son origine au très zélé et apostolique P . Ra-
mière. de la Compagnie de Jésus, dit assez son objet pa r son litre. 

Il y a qua t re ans, nous avions relevé avec quelque surprise dans 
un de ses organes locaux, un appel en faveur du Sillon en date du 
mois d'octobre 1909, époque où les avertissements épiscopaux s'é
taient déjà multipliés et faisaient pressentir un acte définitif du 
Saint-Siège. Il nous avait semblé que de toute façon cet éloge n'é
tait pas à sa place dans une revue dont l'objet spécial est de pro
mouvoir la dévotion au Sacré-Cœur, l 'esprit de prières et l 'amour 
de l'Eglise. Le P . J. Boubéc, alors directeur de Y Apostolat de la 
Prière, aujourd 'hui rédacteur aux Etudes, voulut bien nous faire 
savoir qu'il laissait aux directeurs locaux la responsabilité de leurs 
aclcs ce qui est à vrai dire, n'était pas un désaveu de celui-là (T. III, 
pp. 408-410; 580). 

Celle fois, o n lit dans le Messager du Sacré-Cœur lui-même (sep
tembre 1913, p . 701): 

l'influence protestante, rilltumnisme et le seno' propres de sectaires, plus ou 
moins conscients de ce qu'ils font, à moins que ce ne soit le fait d'un indi
vidu enthousiaste mais peu instruit. C'est assez dire que je n'approuve pas 
les laïques qui colportent cette pétition; la façon même dont les membres 
du clcrgc y sont traités — un peu au-dessous des non catholiques-, — 
indique à leur égard une suspicion qui serait injurieuse, si elle n'était un 
témoignage implicite rendu à leur clairvoyance. 

J'ajoute que le remède proposé est absolument chimérique : la multitude 
des gens du peuple harassés, — et trop souvent ivres, hélas! à la fin, de 
leur journée, — communieraient encore bien moins le soir que le matin; et les 
difficultés pour les campagnes seraient encore plus grandes. 

La plupart des objections portent beaucoup pins contre la possibilité d'as
sister à la messe, c'est-à-dire en fait de se rendre à l'église, que contre Je 
jeûne eucharistique. Laisserez-vous donc à chacun une provision de pain 
consacré, pour s'en nourrir quand il voudra? 

Bref, un tel écrit me paraît compromettre à fond la cause qu'il prétend 
servir et de nature à mettre l'autorité en défiance contre toute atténuation du 
jeune eucharistique, comme la réduction de ce jeûne à six ou à quatre 
heures avant la communion, ou l'extension des dispenses accordées aux ma
lades, à supposer qu'elle y songe. 

A touri points de vue donc, Madame, vous ferez bien de vous abstenir de 
participer à ce mouvement. 

Veuille? agréer, e t c . 
Alfred BAUDRILLART. 

Non, nous ne pouvons regretter d 'avoir par lé comme nous l 'avons 
fait. Il y a là un sérieux péril et un très dangereux exemple. 

E . B. 
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t Les catholiques de France sont reconnaissants à la Croix d'a-
» voir travaillé d'une manière inlassable à faire l 'union parmi eux. 
» La Croix ne connaî t d 'autres ennemis que ceux de l'Eglise, c'est eux 
» qu'elle combat, c'est su r eux, non sur des frères d'armes qu'elle 
» dirige ses traits. Est-elle attaquée par des catholiques — tout arrive 
» — elle décourage les chercheurs de querelles pa r la dignité et la 
» mesure de ses ripostes et leur laisse toute la responsabilité de 
» leur inconcevable agression ». 

El, n'est-ce pas? selon la formule désuète, à bon entendeur, salut! 
La manière dont la Croix travaille inlassablement à faire l 'union 

des catholiques étant essentiellement celle de V Action libérale et ne 
se dist inguant pas beaucoup de celle de la Libre Parole, faut-il s'at
tendre à voir prochainement le Messager du Sacré-Cœur étendre aussi 
son étendard pieux sur M. Piou et su r M. Bazirc? 

Les âmes ferventes qui font sa clientèle sont du moins averties de 
ne voir dans les critiques dont la Croix ai été l'objet qu 'une incon
cevable agression, de prendre sa ligne de conduite pour le modèle 
de la défense catholique, et peu s'en faudra peut-être qu'elles ne 
rangent ceux qui jugent autrement parmi les ennemis de l'Eglise. 

Une oeuvre de pieté et de dévotion peut servir à tout. Celle-ci est 
toujours entre les mains des frères du P. Ramière. 

Espérons qu'ils ne manqueront pas de signaler aux bonnes âmes, 
comme un parfait exemple de réserve, de mesure, de bon goût, la 
riposte en douze pages de Cyr, et l'effet décourageant qu'elle a 
produit sur les contradicteurs de la Croix, qui n'en sont pas moins 
ses amis. 

E. B. 

LA LOYAUTÉ DE M. SANGNIER 

Je dois cette justice à l 'ancien président du Sillon de reconnaître 
que, ni dans la revue de ce nom, ni dans YEveil démocratique, - ni 
dans la Démocratie qui a remplacé celui-ci, on n'a jamais répondu 
quoi que ce soil aux critiques répétées que j ' a i émises depuis tantôt 
neuf ans contre le chef et son école. 

C'était une résolution arrêtée. Ne faut-il faire honneur de ce silence 
qu 'à l 'embarras de répondre? Je ne sais. 

Mais cela ne m'impose pas la même loi. 
Lorsque, il y a deux ans, Mgr l'évêquc de Nice fit acte d'autorité 

épiscopale contre le directeur de la Critique du Libéralisme, toute la 
presse libérale retentit de ses griefs. C'était une si heureuse aubaine! 
Dans cette circonstance, le respect de celle autorité me dictait mon 
devoir à l 'égard de la presse. Je ne fis aucun usage du droit de 
réponse que j ' au ra i s pu légitimement exercer, sans élever une pro
testation contre cette mesure, mais en discutant des imputations 
fort préjudiciables. La voie que je suivis aboutit au résultat connu. 

Quelques journaux sillonnisles ou libéraux se sont emparés avec 
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la même ardeur du récent article de la Semaine religieuse de Nice au 
sujet d 'un pré tendu rapprochement entre Léon XIII et Lamennais . 
La Démocratie fut naturel lement la première, et son silence habituel 
souligne davantage l ' intention de nu i re . Nouvelle aubaine de faire 
l i re à son publ ic , sans par ler du reste, q u e Mgr l'évoque de Nice a 
eu grandement raison « de met t re ses prê t res et ses fidèles en garde 
c e n t r e l 'influence d 'une telle revue ». Le journa l de M. Sangnier ac
cen tua même le trai t de Nice par ce sous- t i t re : « La Critique du 
Libéralisme dénonce Léon XIII » ; et c'est avec ce sous-titre em
p r u n t e à lui, pa r conséquent à la suite de la Démocratie, que le 
Petit Démocrate, do Limoges, pa r exemple, le Télégramme, de Tou
louse, la Vraie République, de Lons-le-Saulnier, le Semeur, de Tarbcs. 
ont reproduil cet article. 

Mais celt( fois nos gens avaient compté sans leur hôte. Ils avaient 
pensé que tout se passerait comme il y a deux ans, sans p rendre 
garde qu 'aujourd 'hui nous sommes simplement en présence d'un art i
cle do Semaine religieuse, dont le direeleur est seul responsable et 
où son chef diocésain est nommé à la troisième personne, ce qui le 
lient à l 'ccarl. 

J 'avouerai bien qu'il y avait une malice préméditée à l 'égard 
des j eu rnaux dont j 'a t tendais ce coup dans la réponse que fit la re
vue, cl où sont cnumérées les précieuses approbat ions décernées à 
son direeleur. Celait aussi à leur intention qu'elle étail rédigée, desti
née, moins ce qui concernait des tiers, 5 leur être infligée ensuite 
comme insertion. 

Tous ceux qui lisent la Critique — et ce ne sont pas seulement 
des amis — savent maintenant que l ' imputat ion véhémente de la 
Semaine religieuse de Nice repose sur un complet travestissement de 
la vérité. 

Le direeleur de la Critique du libéralisme était donc doublement 
fondé à demander cette insertion, pour rétablir la vérité du fait el 
pour opposer ces approbat ions au rappel malencontreux d'un acte 
sur lequel son vénérable auteur a dû revenir . 

Je me suis adressé à la Démocratie comme particulièrement res
ponsable. 

Son gérant a d 'abord reçu une demande de rectification, dans ' 
les formes légales voulues, par lettre recommandée. Il n'en a tenu 
aucun compte. /V cette première invitation a succédé une sommation 
pa r ministère d'huissier. La Démocratie n 'en a pas fait plus de cas. 

Oh! loyauté proverbiale el ingénuité rlc cœur de M. Sangnier, qui 
o n t ' t a n t contribué h son fascinant preslige! 

E. B. 

POUR SATISFAIRE LA « CROIX » 

Nos amis se demandaient si la Croix répondrait aux consta
tations contenues dans noire demicr numéro. Elle l'a fait à sa façon 
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le 23 novembre. On y lit ce filet dont le litre est d'accord avec le 
ton gourmé du reste. 

Soyons loyaux, S. V. P. 

Nous lisions il y a peu de jours, dans une revue qui devrait être le mo
dèle de la fidélité à, tontes les règles de la saine critique, que nous avons 
salué Emile Ollivier du titre de « catholique demeuré fidèle jusqu'à la fin ». 

C'est Une accusation fréquemment répétée déjà depuis quelques mois et 
que nous avions laissée passer... comme tant d'autres. 

Mais puisqu'on continue à nous monter ce bateau, rappelons les faits. Le 
29 août, un collaborateur occasionnel publiait dans nos colonnes deux lettres 
d'Emile Ollivier absolument authentiques qui honorent sa mémoire. Ce uont 
des documents. Ils demeurent. 

Ignorant alors les tristes détails de la mort de l'ancien minisire, il ter
minait en exprimant Yespoir qu'Emile Ollivier fût demeuré catholique fidèle 
jusqu'à la fin. Nos détracteurs ont supprimé le mot espérons-le. Dès lors la 
critique a beau jeu pour nous écraser. 

Mais que penser de ce procédé? 

Celle insertion spontanée doit satisfaire la Croix et lui faire senLir 
qu'il ne faut pas être si p rompt à parler de déloyauté. 

Mais voyons ce que vaut son démenti . Personne ne croira qu'on 
ait entendu lui reprocher d'avoir sciemment trailé E. Ollivier de ca
tholique fidèle jusque dans sa fin malheureuse, qu'elle est, d'ailleurs, 
excusable d'avoir ignorée. Non, le reproche était évidemment, abs
traction faite de cette fin, de présenter à ses lecteurs comme catholique 
fidèle un homme d 'Etat qui a méconnu publiquement la doctrine 
catholique sur plusieurs points graves et qui ne vivait pas religieuse
ment. Sa mort n'était invoquée qu'en confirmation. Ne donnons pas 
le change. 

Soyons loyaux, s. v. p . 
Il y a plus et mieux. La Croix a parfaitement dit même ce dont 

elle se défend. Elle a parfai tement dit, — nous l'en excusons, mais 
c'est à elle-même qu'elle doit s e n prendre, — non seulement qu'E. 
Ollivier fui un catholique fidèle, mais qu'il le fut jusqu 'à la fin. 

Soyons loyaux, s. v. p . 
Voici textuellement ce que disait la Croix : 
« ...Saluons ici, pour finir, le mort qui vient de disparaître avec 

» l 'estime privée que l 'on doit à ceux qui, comme lui, à travers des 
» malheurs dont ils sont responsables ou non, sont demeurés ca-
» tholiques fidèles jusqu'à la fin, espérons-le, el Français incon-
» soles. » 

On voit qu ' « espérons-ic J» se rapporte à la fin des autres, non 
pas à celle d*E. Ollivier. 

La Croix a donc manqué, cette fois, une occasion d'être prudente. 
C'est le fait d'un rédacteur occasionnel, dira-t-elle. C'est aussi 

l'inconvénient d'en avoir trop, et trop souvent la Croix aurait besoin 
de recourir à cette excuse; le journal est-il moins responsable de 
ce qu'il imprime? 

Ne lui en voulons pas de s'en prendre à nous, quand il constate 
Critique -lu libéralisme. — 1 e r Décembre 5 
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que cette crit ique lui était venue d'ail leurs et plus d 'une fois. Notre 
article relatai t quelque cent faits. Le* lecteur verra probablement , 
clans ce redressement unique, et qui ne porte pas, un aveu du reste 
et un hommage à la probité de nos informations. 

La déloyauté ne se suppose pas ; elle se prouve. Prenons un 
exemple. 

Il y a quelque temps, un grand journa l religieux, qui tire à 
quat re ou cinq cent mille exemplaires, publia une série d 'ar
ticles sous ce titre : « Qu'est-ce que le Sillon?. Le rédacteur dé
marquai t mes écrits, cl, comme je fus amené à en donner la preu
ve, il plagiait même les pages les plus personnelles. J 'adressai à 
son directeur une réclamation aussi inoffensive que légitime, pour 
lui exprimer ré lonnemenl que mon nom fût systématiquement omis 
dans les références. Je reçus la réponse suivante : 

Paris, le 6 mai 1910. 
Monsieur l'abbé, 

En réponse à votre lettre du 4 mai courant, j'ai l'honneur de vous infor
mer que l'auteur des articles visés par vous s'est imposé comme règle géné
rale d'étudier le Sillon directement dans les œuvres de M. Marc Sangnier 
lui-même; cfue, sans doute, il n'ignore pas les autres ouvrages parus sur ce 
sujet, et, en particulier, les vôtres, qui lui ont en effet suggéré quelques 
arguments, mais ils n'ont certainement pas facilité ni ses recherches ni le 
plan de son travail. 

S'il a cru devoir, pour des raisons qui ne peuvent vous échapper entiè
rement, ne pas nommer dans la Croix les écrivains nui ont combattu les 
erreurs du Sillon, il se propose au contraire, et sans s'y croire obligé par 
un droit de propriété qu'il n'a pas lésé, de signaler dans sa brochure les 
principaux ouvrages relatifs à cette question, et notamment les vôtres (1). 

Veuillez agréer... 

A cette lettre qui est, on en conviendra, un modèle en son genre, 
je répondis pa r une confrontation de textes qui montrai t le plagiat 
évident (T. IV, pp. 141-148). Ce journal n'en persista pas moins 
dans son silence calculé, « pour des raisons qui ne pouvaient 
m'échapper complètement ». 

Voilà un cas où, sans manquer à la justice, on est en droit' de 
parler de déloyauté et de demander : que penser de ces procédés? 

Ceutx qui ne se font pas scrupule de les employer ont en outre 
le tort de les attribuer trop facilement à d'autres. 

E. B. 

PÊCHEURS EN EAU TROUBLE 

Les équivoques dans le domaine des idées sont ce qu'est l'eau 
trouble pour certains pêcheurs : exercice à profils louches. 

De notre temps, que de pêcheurs de ce genre dans les eaux 
catholiques ! 

1. Ce qui importait peu ici et que, d'ailleurs, il ne fit pas davantage. 
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M. F . Veuillot, je regrette de le lui dire, vient d'ajouter un exploit 
à tant d 'autres dont les auteurs sont presque légion. 

M. F. Veuillot n'a jamais tant écrit que depuis qu'il a quitté le 
journal qui a fait la gloire du nom qu'il porte. On aurait cru que 
c'était l 'annonce d'une retrai te digne. Point. Mais ce ne sont pas nos 
affaires. Donc, il est à la Croix, il est au Soleil, je ne sais si je 
me t rompe en croyant l 'avoir vu à Y Echo de Paris; aujourd'hui il 
est à la Libre Parole-, et c'est là que je le surprends en exercice. 

Il vient de donner dans ce journal (23 novembre) un article dont 
le t i tre est « Louis Veuillot et le catholicisme social ». 

On avait vu naguère les catholiques sociaux déployer leurs meil
leures ressources pour faire tourner à leur glorification le cente
naire d 'Ozanam. S'ils interprétaient très abusivement la signification 
que le Saint-Père avait voulu donner à cette solennité, hommage aux 
Conférences de saint Vincent de Paul et célébration des œuvres de 
la char i té catholique, il faut reconnaître, du moins, qu'ils ne se ré
clamaient pas complètement à , to r t des idées de ce chrétien illustre. 
Mais ici? 

L'article de M. F . Veuillot n 'a pas d'autre objet que de faire de 
Louis Veuillot, à son tour, le parra in des « catholiques sociaux ». 
C'est ce que j 'appel le pêcher en eau trouble. 

Voici très exactement l 'analyse de la pièce : 
L 'au teur rappelle d 'abord le breï magistral du Pape au sujet de 

ce centenaire. El nous ouvrons ici une parenthèse. Où sont parmi 
nos journaux catholiques ceux qui ont consenti à dégager pour leurs 
lecteurs la pensée qui a inspiré ce grave document : l'invitation 
à la presse catholique de s'attacher aux exemples qu'il retrace 
si fermement? C'eût été t rop gênant. Ne parlons pas de l'encoura
gement, indirect mais clair, donné à « ceux qui souffrent des mêmes 
contradictions » que le grand polémiste. Il clait naturel que ce 
passage fût même suppr imé dans ces excellents journaux. Reve
nons à l 'analyse. 

Pie X félicite Louis Veuillot d'avoir proclamé comme un élément 
nécessaire à la force des sociétés « la reconnaissance pleine et en
tière de la royauté sociale de Jésus-Christ ». Ici, sans nous arrêter, 
qu'il nous soit permis de montrer une fois de plus la Critique du 
Libéralisme en accord avec la pensée pontificale, en accord préa
lable, comme il est arr ivé souvent. Il y a près de trois ans (1er et 
15 mai 1911) , je développai en deux articles : « Un article de foi 
oublié pa r les catholiques libéraux : l'obligalion pour les sociétés 
comme pour les individus de se soumettre à Jésus-Christ et d'ob
server ses lois »; et je résumais cette thèse d'un mot : « La royauté 
sociale de Jésus-Christ ». 

Ceci dit, voici le raisonnement très facile à suivre de M. F. Veuillot. 
c La royauté sociale de Jésus-Christ évoque naturellement l'idée 

du catholicisme social ». L'eau se trouble déjà au premier mot. Af
firmer cette royauté sociale, c'est promouvoir l 'établissement d'une 
société qui, en droit comme en pratique, le reconnaît . « Or, le ca
tholicisme social, dans son principe et dans sa fin, n'est pas autre . 
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chose ». Nouvelle pierre dans la vase. « Ce fut précisément l'es
pr i t de Louis Veuillot, dont Pie X aime à le glorifier ». L 'amour 
du peuple, la haine de la Révolution, l 'a t tachement à l'Eglise, « il 
a planté dans sa longue carr ière ces trois principes qui jalonnent la 
route du catholicisme social. Aussi de quel cœur , vers la fin de sa 
carr ière , il a salué la fondation de l 'Œuvre des Cercles! Ceci est 
comme une transition qui p répare celte conclusion : 

« Il suffit, au surplus, de ces quelques mots pour attester que les 
» catholiques sociaux, qui, p a r la reconstitution chrét ienne de la so
ft ciétc, se proposent d 'établir le règne social de Jésus-Christ, ont le 
» droit de saluer en Louis Venilhot leur maître, et leur guide. Dieu 
» veuille qu'en suivant son exemple, ils se r approchen t du but qu'il 
•> leur a fixé ». 

M. F. Veuillot aurait pu conclure non moins justement, et je ne 
sais ce qui l'en a retenu : le bref pontifical de Louis Veuillot canonise 
du même coup les catholiques sociaux. 

Et maintenant, je demandera i : qui appelle-t-on « catholiques so
ciaux »? — Ceux qui ont pr is celle dénomination et à qui d 'autres 
la laissent, se dislinguent-ils seulement pa r la profession de la royauté 
sociale de Jésus-Christ? Non pas. La conséquence serail qu'il fau
dra i t confondre sous ce nom beaucoup d 'autres catholiques donl 
les catholiques sociaux prétendent bien, ils l 'ont assez souvent et 
assez hautement dit, se différencier. 

Pas d'équivoques ! Pas de pierres dans la vase ! Les « catholiques 
sociaux « appart iennent à une école très déterminée, ils ont des doc
trines à eux, qui ne sont pas seulement cette doctrine générale de 
l'Eglise, professée pa r tous les catholiques dignes de ce nom; doc
trines sur l 'organisation prat ique d'une société chrétienne restaurée, 
qui, sur plusieurs points graves, non seulement ne sont pas une doc
trine enseignée par l'Eglise, mais qui ont été trouvées en désaccord 
manifeste avec cet enseignement. 

Les catholiques sociaux, pour les appeler pa r leurs noms propres, 
.ce sont les adhérents du marquis de La Tour du Pin, de M. de Mun, 
des Semaines sociales, de YAction populaire de Reims, e t c . . Sur la 
propriété, la justice sociale, la liberté du travail, le salaire, l 'orga
nisation professionnelle, le rôle de l'Etat, ils ont des théories propres 
qui caractérisent leur école et que d'autres ont vivement contestées. 

El ce sont cette école, ces doctrines, dont Louis Veuillot qui était à 
cent lieues de ces questions, dont le bref pontifical lui-même consa
crerait la vérité! ! ! 

Si M. F. Veuillot n 'a pas voulu dire cela, c l je le veux, comment 
un écrivain si exercé ne s'aperçoit-il pas qu'il ouvre la porte aux 
équivoques les plus regrettables et parle de manière à les couvrir? 

Mgr Delassus, le P. Fontaine; M. l 'abbé Gaudeau et tant d'autres, 
jusqu'au Directeur de la Critique du Libéralisme, qui, eux aussi, 
M. F. Veuillot peut le croire, admettent et professent la royauté so
ciale de Jésus-Christ, seront-ils rayés par lui du nombre des catho
liques sociaux ou pourrait-il leur donner ce nom sans que la 
protestation vînt d'un autre côté? Alors, qui trompe-t-on ici? 
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Tant que les catholiques entret iendront de telles équivoques — el 
c'est ainsi sur tous les points, — nous resterons dans une confusion 
inextricable. 

A qui profile-t-elle? E. B. 

P L U S D'ÉCHAPPATOIRES POUR M. L'ABBÉ LEMIRE 

M. Lemi re ne s'est pas contenté de passer outre à la lettre par 
laquelle Mgr Charost annonçait publiquement qu'il lui refusait l'au
torisation de se présenter aux prochaines élections législatives. Il 
protend légitimer sa révolte, car c'en est bien une de persister à se 
déclarer candidat. Il épilogue, dans des interviews, sur la portée 
de la décision consistoriale de 1906, laquelle, selon lui, ne parlait 
que des élections municipales, et, d'ailleurs, quant à lui, si on veut 
étendre ce Décret aux fonctions législatives, son droit n'est pas at
teint, car, en 1906, il a été reconnu excepté ou exempt de cette loi. 
Il a même déclaré à un rédacteur des Débats « n'avoir aucune 
raison de penser » qu'il soit englobé dans les prescriptions du 
nouveau Décret du 7 mai 1913, appliquant celui de 1906 aux élec
tions législatives et le déclarant « en vigueur pour tous les ecclésias
tiques, de quelque ordre el de quelque condition qu'ils soient, même 
si auparavant ils ont obtenu les fonctions ci-dessus indiquées ». 

Cette assertion n'est pas seulement d'une témérité inconcevable, 
elle est mensongère. 

M. Lemire , quand il l'a formulée, avait au contraire toute raison 
de penser e t de savoir qu'il ne jouit d'aucune exception. 

C'est ce dont Mgr Charost vient d 'administrer la preuve en faisant 
insérer dans la Semaine religieuse de Cambrai une interprétation 
officielle du nouveau Décret donné par la S. Consistoriale elle-
même. Voici celte pièce. 

SACRÉK CONGRÉGATION CONSISTORIALE. 

« Cette question ayant été posée : Y a-t-il encore Une exception, — et 
pourrait-on la • soutenir à un titre quelconque? — vis-à-vis de l'obligation, 
•qui incombe aux ecclésiastiques, de ne pas briguer et de ne pas accepter un 
mandat de député, sans avoir obtenu la permission do leur propre Ordinaire 
et de l'Ordinaire de la circonscription? 

» La Sacrée Congrégation Consistoriale, ayant mûrement pesé les décla
rations antérieures qui ont, été faites sur ce point en d'autres temps, a jugé 
qu'il fallait répondre ainsi qu'il suit : 

Toute exception, à supposer qu'elle ait pu avoir lieu et dans la mesure on elle 
aurait eu lieu, a totalement cessé, et le droit établi a été remis en vigueur, en 
toute sa généralité. 

» Donné à Rome, an palais de la Sacrée Congrégation Consistoriale, 
le 27 septembre 1913 ». 

Le communiqué porte en noie que les lignes mises ici en italiques 
sont soulignées dans le texte. 
• Mgr Charost termine ainsi la lettre qui accompagne ce com
muniqué : 
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Rome n'entre pas ici dans les questions de lieux et de personnes. Elle dit 
le droit. Elle laisse à la conscience et à la prudence des Evêques le soin 
de statuer en fait. 

M. Lemire ne possède « actuellement aucune exception qu'il puisse sou
tenir à un titre quelconque ». Voilà le droit. M. Lemire « le sait ». J e lui 
ai en effet lu à deux reprises, dans notre entretien du 16 octobre, Vinterprêta-
iion péremptoire de la Consistoriale. 

Est-il expédient cle donner à M. Lemire l'autorisation? Voilà le point de 
fait. Je l'ai tranché, sous ma propre responsabilité. J'assume celle-ci tout en
tière. Personne n'a « pesé » sur moi, ni n'a essayé de le faire, ni ne réus
sirait à le faire. 

Ce qui pèse, hélas! sur nous, de tout le poids do l'obstination de M. Le
mire, c'est cette candidature de prêtre que le bloc impie enfonce comme un 
coin pour rompre la vieille cohésion religieuse des Flandres, contre laquelle 
jusqu'ici rien n'avait, prévalu. 

t ALEXIS. 
Evêque de Milétopolis. 

Il est utile de noter que « le droi t établi, remis en vigueur dans 
toute sa généralité » n 'est pas une règle nouvelle, mais, au con
traire, ne fait que rappeler le droi t commun le plus ancien. 

La Semaine religieuse de Cambrai donne ce résumé du droit général. 

Parlant des ministres de Dieu, l'Apôtre saint Paul, dans sa seconde Epî-
tre à Timothée, leur fait ce commandement « que nul ne s'engage dans les 
affaires séculières ». 

Au livre- III des Décrétales, titre L, chapitre IV, on lit cette défense : « Nec 
jurisdictiones seculares sub aliquibus princibus et secularibus viris cleri-
corum quisquam exercere prœsumat ». Môme règle au chapitre V. D'où il 
ressort que les clercs doivent s'abstenir d'exercer des fonctions ou des man
dats publics. 

Au XVIIIe siècle, Clément XIII, dans sa Constitution Quam primtm, 
ordonne que toute permission donnée par Rome à un clerc pour exercer une 
profession qui le livre à l'agitation du siècle ne soit valable qu'après avoir 
été contrôlée par l'évêque. 

Nombre de conciles provinciaux, entre autres celui de Cologne en 1860, 
ont statué de même. 

De tout cela il suit que la réponse du 2 avril 1906 de la S. Congréga
tion des Affaires ecclésiastiques, déclarant qu'il n'est pas permis aux ecclésiasti
ques français de se présenter comme candidats à la dépuration, sans l'autorisation 
de leur évêque et de l'évêque du diocèse où ils se présenteraient ne créait pas une 
exception, mais était ooniorme au droit commun; et c'est dans le droit com
mun qu'a fait rentrer M. Lemire la double réponse de la S. Congrégation 
Consistoriale 

Puisse-t-il s'y soumettre à temps et éviter une chute lamentable! . 

POUR FÊTER LOUIS VEUILLOT 

Tel qu'il a été, le centenaire de Louis Veuillot s'est du moins célébré 
dans la paix et l 'union, grâce à la modération des uns et des autres. 

La note fausse, fausse de ton et de fond, vindicative el perfide, 
ne se trouve que dans la Libre Parole et sous la plume de M. H. 
Bazire, son directeur. 
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Son article du 26 novembre, « Le centenaire de Louis Veuillot ^ 
débute pa r une récrimination doucereuse à propos du centenaire man
qué de Montaiemberl. Ne nous y arrêtons pas. M. Bazire a toujours 
élô un « admirateur passionné » de Louis Veuillot. Loin de blâmer 
la vigueur de ses coups, il en fait l'apologie. C'est aussi une manière 
d 'amener la sienne et celle de son journal. 

A nous aussi ajui, dans ce journal, combattons les mêmes ennemis que 
Veuillot et pour défendre des positions voisines, on a fait ce reproche do man
quer de modération. 

Je voudrais bien les y voir, ces prédicateurs de bon ton, ces professeurs 
de douceur et de mansuétude, quand il faut faire face aux attaques répétées 
de bandits qui ne reculent devant aucune lâche!éf aucune vilenie, aucune 
trahison, qui mènent la France aux abîmes et qui cherchent à poignarder 
dans le "dos tous ceux qui la défendent. II faudrait, évidemment, parler cha
peau has à cette clique et s'excuser de la liberté grande qu'on prendi de la 
contredire! Et quand l'agression est soudaine, quand le journal du soir ou le 
télégramme de la nuit nous l'apporte, il faudrait encore moucheler sa plume 
et feutrer sa riposte? 

Nous n 'aur ions pas signalé ce passage, s'il s'agissait d'observer 
seulement que Louis Veuillot ne s'en prit pas uniquement aux enne
mis de l'Eglise, mais qu'il eut non moins affaire aux catholiques 
libéraux, el, pour citer ce seul exemple, à ceux adversaires du parti 
catholique dont la Libre parole est l'héritière fidèle, et que, par 
conséquent, il faudrait s 'entendre quand elle se vante de combattre les 
mêmes ennemis que lui. Les pêcheurs en eau trouble changent en 
marc les eaux les plus limpides. 

Il n'y aurai t pas moins à di re sur la manière dont M. Bazire 
interprète, au plus grand avantage de son journal, le reproche de 
manque de modération. Qui donc, en effet, trouve mauvais que nos 
odieux oppresseurs soient traités comme ils le méritent, el qui 
a incriminé M. Bazire ou la Libre Parole pour cela? Mais à l'égard 
des catholiques qui diffèrent d'avec eux d'idées cl de tendances? 

C'est à ce propos qu'il est nécessaire de relever un passage de son 
article. Lisez ces lignes, écrites dans cette circonstance, pour clôturer 
une fête d'union ! ! En quelques mots, il y en a pour tous : les cri
tiques religieux, les contradicteurs du modernisme social, des Semaines 
sociales, de l'Action Populaire de Reims, des catholiques sociaux, 
et avec quelles insinuations ! 

« S* il revendait aujourd'hui, plusieurs qui osenf se réclamer de 
» lui passeraient un mauvais quart d'heure! Il n'aimait pas beaucoup, 
» de son, vivant, qu'on le caricaturât. Or, est-il plus outrageante 
» caricature de ses idées que de rétrécir la religion à la mesure d*es-
» prits hargneux, d'en faire hypocritement l'étiquette d'un parti, 
» de combattre toute action sociale, toute tentative de relèvement 
.» populaire, au nom dlune doctrine qui est la doctrine d'amour, de 
» cacher enfin le coffre-fort derrière l'autel, sous prétexte que, par 
» ce temps de séparation, Vautel a besoin du coffre-fort? Lui qui 
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» détestait tous les pharisaïsmes, toutes les éfroitesses, toutes les 
» mesquineries, quelle besogne de salubrité il accomplirait l » 

Oui. mais il resle à savoir de quel côté il tournerai t son fouel. 

CAPUCIN E T CAPUCINS 

Des cor respondants bien informés nous t ransmet tent un avis que 
nous nous empressons de faire conna î t re à nos lecteurs. 

Dans notre récent compte-rendu du Congres de la Jeune-Répu
bl ique à Lyon, ils o n t lu, non sans surprise, que malgré l 'interdiction 
faite au clergé par Mgr Sevin d'y assister, on y vit un capucin en 
soutane, qui pr i t même la parole et félicita les congressistes avec 
effusion. 

On nous avertit que c'est un ex-capucin, à la tête malade. 
La Critique du libéralisme qui compte parmi les fils de Saint-Fran

çois plusieurs de ses amis les plus dévoués est heureuse de dégager 
leur Ordre de cette compromission. 

A V I S 

Afin d'éviter les complications de correspondance et les o retards dans 

les envois les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à / 'ADMINISTRATION, 

Maison Desclée, De Brouwer et 0 ï e , 41, rue du Metz, à L I L L E , Nord, et 

non pas à la DIRECTION, dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne Us abonnements el 

le service de la Revue. 

Le Gérant : G. STOFFKL 

I M P R I M É P A R D E S C L É E , D E B R O U W Œ R E T C*, 41, B U E D U MTTTZ, L I L L F — 2.013-a 



R E V U E D U M O D E R N I S M E {suite) 

MODERNISME E T MODERNISTES EN ALLEMAGNE 

Dans l 'Encyclique Singulari quadam, du 24 septembre 1912, Sa 
Sainteté Pie X disait aux Allemands que t le pins sacré de ses" 
devoirs est de tendre et d'aboutir à ce que la doctrine catholique 
denieure, chez ses bien-aimés filst dans su pureté et son intégrité 
et de ne permettre d'aucune manière que leur foi $oit mise en 
danger. » 

Il faut donc qu'il existe pour la foi catholique des Allemands un 
péril que veut conjurer la paternelle sollicitude du Souverain Pontife. 

Mais, comme l'écrivait la Correspondance de Rome du 23 mai 
1910, « il y a des catholiques allemands qui se sont juré de ne 
permet t re à personne de dire qu'il y a des modernistes en Allemagne ». 

Pour l 'avoir dit avec preuves à l 'appui, l 'auteur de ces lignes s'est 
vu interdire l'accès du Congrès maria i de Trêves, sous peine d'y être 
boycotté p a r ces « bons Allemands », même catholiques. 

Cela fera-l-il que « le kantisme, l 'hérésie moderne », d 'après Pie X, 
et la source principale du modernisme, ne soit pas allemand? (1) 
Cela fera-t-il qu'il n 'y ait pas eu en Allemagne un Kraus (2), un 
Schell. comme un Loisy en France et un Tyrrell en Angleterre? 
Cela fera-t-il que le professeur Ehrahrd , de Strasbourg, n'ait pas 

1. Le cardinal Mercier dit, dans sa Lettre pastorale pour le Carême de 
1908 : « Les idées génératrices des doctrines modernistes sont nées et ont 
germé sur la terre protestante d'Allemagne, se sont acclimatées aussitôt s'ur 
le sol d'Angleterre et ont poussé quelques rejetons aux Etats-Unis. L'esprit mo
derniste est issu du protestantisme ». 

M. l'abbé Mausbach, professeur à l'Université de Munster, disait au Con
grès des catholiques allemands, à Dusseldorf, en 1908 : « Il ne serait pas 
exact de dire que le modernisme est, en Allemagne, une plante exotique, in
connue ou peu dangereuse. Précisément, c'est bien plutôt d'Allemagne que les 
germes du modernisme se sont répandus dans les autres pays, et la source 
dont ils émanent est chez nous très abondante. La philosophie néo-kantienne 
et la théologie de Ritschl, sa parente, comptent beaucoup de disciples parmi 
les protestants allemands. Toute une littérature populaire, augmentant sans 
cesse, répand leurs théories dans le grand public, par la brochure et par l'ar
ticle. Tout ce quo le modernisme y a fait a été de recouvrir et de draper tout 
cela de formules ayant couleurs catholiques. Mais il est une chose non moins 
certaine, c'est que la théologie et la philosophie catholiques en Allemagne 
étaient catégoriquement opposées à oc mouvement, même avant l'encyclique ». 

2. Voici le programme de Kraus, de Fribourg, encore trop en vigueur : 
lo Est ultramontain celui qui préfère l'Eglise à la religion; 
2° Est ultramontain celui qui identifie le Tape à l'Eglise; 
3° Est -ultramontain celui qui croit que le royaume de Dieu est de ce 

monde, et, comme le prétendait la Curie romaine au moyen âge, que le 
pouvoir des clefs de Pierre renferme une juridiction temporelle sur les princes 
et les peuples; 

40 Est ultramontain celui qui pense que la conviction religieuse peut être 
imposée ou enlevée par la force matérielle; 

5o Est ultramontain celui qui est prêt à sacrifier une claire décision de sa 
propre conscience à la sentence d'une autorité extérieure. 

Critique du libéralisme. — 13 Décembre. 1 
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protes té cont re l 'Encyclique Pascendi, que des modernis tes comme le 
professeur Schnitzer, de Munich, et le professeur Koch, de Braumberg , 
et l 'abbé Engert , l 'abbé Sickemberger, ne soient pas excommuniés ou 
passés au protes tant isme; que l 'abbé Wieland n'ait t rois de ses 
ouvrages à l'Index, que les revues modernistes le Hochland (1) et 
le Nouveau Siècle (2) n 'aient mené une vive campagne contre l 'En
cycl ique borroméenne, en 1910; qu'il n 'y ait pas eu à Wurzbourg 
un procès où le professeur or thodoxe Weber, diffamé p a r Vogel, du 
Journal de Wurzbourg, a vu se dresser contre lui les professeurs 
modernisants Mcrkle (3), Kieff, Hohn, et les excommuniés Schnit
zer (4). Enger t ; qu'il n'y ait pas eu à Insprûck le scandale du pro
fesseur Wahrmund, qui, chassé du Tyro l et passé à Prague, où un 
odieux marché avec le ministère autrichien Ta mis eu congé; qu'on 
n'ait pas compté pa r t rentaine en Allemagne les prê t res qui refu
saient le serment ant imodernisle ; que les romans de la baronne de 
llandcl-Mazzctli. Jessé et Maria, la Pauvre Marguerite, Y Année mé
morable de Meinrad-Helmpcrgcr (5), et les Guides de Mlle Von 

1. Voir ce que j'en ai dit dans le \Bloc catholique de Toulouse, 1912. 
2. Le Nouveau Siècle, c'est « le troisième règne » que les moderniste? 

et les rationalistes à étiquette protestante attendent après le Vieux et le 
Nouveau Testament; c'est le christianisme sans le Christ. 

3. L'Osservatore Bomano du 25 juin annonçait la mise à Y Index du 
livre suivant de M. Sébastien Merlde, professeur de théologie à l'Université 
de Wurzbourg : Le passé et le présent des facultés de théologie catholiques. 

4. Le 10 juillet, l'A. I. R. annonçait la nouvelle Suivante : 
M. Schnitzer, l'ancien professeur de l'histoire des dogmes à la Faculté 

de théologie catholique de l'Université de Munich, vient d'être nommé pro
fesseur extraordinaire à la Faculté de philosophie de la même Université. 
A la suite de la suspense a divinis 'encourue par lui à cause de sa rébellion 
au Motu proprio « Sacrorum antistitum », pour un article injurieux contre 
lo Saint-Siège et ouvertement moderniste, on disait tout de suite qu'il passe-
rail à la Faculté philosophique. Mais aussitôt, cette Faculté s'opposa à ce 
passage, ne voulant pas être l'asile de théologiens détraqués, et le professeur 
n'ayant aucun titre pour opter cet enseignement. Alors, il obtint un congé 
dont il se servit pour faire un voyage au Japon, soi-disant en vue d'y étudier 
la religion shintoïste. De retour, il obtint summa cum lande le titre de doc
teur en philosophie à l'Université de Tubinguc; en même temps il écrivait 
clans beaucoup de journaux et revues modernistes protestantes et athées, des 
articles d'une incroyable désinvolture sur les problèmes, les faits et les per
sonnes du catholicisme contemporain. On avait fait un grand silence autour 
do sa situation vis-à-vis de l'Université. On préparait le coup qui vient d'écla
ter et qui montre toujours mieux où en est le catholicisme dans certains mi
lieux de la catholique Bavière. 

Schnitzer vient de commencer un cours d'Histoire ecclésiastique, ce qui 
constitue une violation flagrante de l'interdiction qui lui a été faite d'ensei
gner des matières ecclésiastiques, car il importe peu <ru'un cours d'his
toire de l'Eglise soit faut à la Faculté de théologie ou à celle de philo
sophie. 

Le Saint-Siège ne manquera certainement pas d'intervenir; d'autant plus 
que M. Schnitzer, après sa censure, a fait des publications soulignant son 
modernisme hérétique, par exemple sa plaquette intitulée : Jésus-Christ a-t-il 
fondé la Papauté ? 

5. Voici que la plume très libérale, très -bienveillante, très éloignée dp 
toute « intransigeance », de M. T. de Wysewa, écrivait dans la Revue des 
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Strach, ne soient des livres regrettables el scandaleux contre lesquels 
a eu ra ison de protester M. Decur t ins ; enfin M. Jules Bachem, la 
Gazette populaire de Cologne, la Gazette de la Poste d'Augsbourg, la 
direction de Cologne el celle de Munchen-Gladbach .(1) ne soient 
un centre d'opposition publique aux directions politiques et sociales de 
Sa Sainteté Pie X et ne constituent ce que le vaillant organe du ca
tholicisme intégral, la Vigie du 3 février 1913, appelail « l 'Allemagne 
ant iromainc »? 

Deux-Mondes du 15 janvier 1913, en annonçant un nouveau roman de 
Mlle de Handel-Mazzetti, Stephana Schvertner, où les protestants sont byin-
pathiques, mais les catholiques a'ussi, ce qui est une amélioration : 

« Après s'ôtre révélée d'abord par des poèmes et des contes d'inspirntion 
catholique, Mlle de Handel a fait paraître coup sur coup deux grands romans, 
« Jessc und Maria » et la « Pauvre Marguerite » qui, non seulement lui 
ont vite permis de dépasser infiniment le cercle un peu restreint de ses 
premiers admirateurs, mais ont môme failli la brouiller avec ceux-ci en co
lorant sa renommée d'une certaine nuance de « modernisme », ou plus exac
tement d' « anticatholicisme ». Car le caractère purement historique do 
ces deux romans ne permettait pas à l'auteur de nous y exposer la moin
dre vue doctrinale ; mais le fait est que vraiment, dans J'"un comme dans 
l'autre, elle semblait apporter un étrange parti pris de nous présenter ses 
héros protestants sous le jour le plus flatteur, tandis qu'elle réservait volon
tiers des rôles antipathiques aux figures de la plupart de ses propres core
ligionnaires. Défaut qui, naturellement, lui a été reproché de la manière 
la plus vivo par tous les critiques catholiques allemands; eL peu s'en est fallu 
que ceux-ci s'accoutumassent désormais à compter la jeune romancière airlrt 
chienne parmi les adversaires attitrés d'une F^lise dont elle persistait ce
pendant à se proclamer l'humble fille, — sans que personne consentît à 
voir dans son attitude ce qu'elle mo parait bien avoir été au demeurant, 
c'est-à-dire l'effet d'un simple désir d'indépendance juvénile qui la portait à 
se servir de ce procédé, assurément tin peu trop facile cl sommaire, pour nous 
prouver que sa qualité de catholique ne l'empêchait pas de rendre pleine 
justice aux membres des autres confessions chrétiennes. Cependant le dé
faut n'en existait pas moins, à la fois dans la « Pauvre Marguerite » et 
dans « Jesse und Maria ». Toujours dans ces deux récits, nous avions l'im
pression que l'auteur s'amusait plus ou inoins consciemment à agacer ses 
lecteurs catholiques en leur montrant, par exemple, des prêtres ignorants et 
cruels aux prises avec de beaux seigneurs jeunes, luthériens, d'une noblesse 
et d'une générosité d'âme merveilleuses; et c'était là une impression d'autant 
plus regrettable que, se transmettant jusqu'aux juges les plus impartiaux, 
elle risquait de leur faire méconnaître les nombreux et éclatants mérites -lit
téraires des deux premières grandes œuvres de Mlle de Handel-Mazzetti ». 

Le jugement do M. T. de Wysewa, si modéré, si bienveillant pour (Mlle 
de Handel-Mazzetti, est la justification éclatante de la campagne menée par 
M. Decurtins et par ses compagnons d'armes. Les Cardauns et leurs complices 
de toute espèce osèrent alors nier ce qu'un admirateur de Jessc und Marin 
et de Die arme Margareth avoue et regrette ouvertement. 

1. Cette direction a organisé un « bureau d'informations » qui envoie h 
3ea prélats, à des chefs de groupe, etc., des informations et des polémiques 
pro domo sua et contre les catholiques intégraux. Ce service est fait en cinq 
langues; il n'est fait qu'à des adresses choisies. 

Nous avons sous les yeux quelques-unes de ces touilles, entre autres \va 
rapport de M. Stegerwald au Congrès d'Essen. Le document attaque la 
direction de Berlin et les journaux catholiques intégraux des différents pays. 

C'est, en somme, un rouage semblable à l'habile organisation de presse 
libérale gui permet à certains jours de saisir l'écho dNin rentra commun si
multanément dans le Bulletin de la Semaine, pa 
et la Libre Parole. 
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Il ne s'agit ici que de rappe le r les dernières manifestations du mo
dernisme allemand, « en t ré , d 'après la Revue moderniste internatio
nale de juil let-août 1910, dans une pér iode d'activité féconde et déci
sive, grâce à l 'organisation des modernistes sous ' le nom « d'Union 
des amis du Nouveau Siècle ». 

A F F A I R E D U P . W E I S . 

Sans remonter à l 'ouvrage de M. l 'abbé Schrors , professeur d'his
toire ecclésiastique à la Facul té catholique de Bonn, Réflexions sur 
Véduc\alion et la formation actuelle des prêtres (1911), dont Mgr 
Gommer, l 'illustre adversaire de Schell, mont ra i t péremptoirement 
l 'esprit moderniste dans la méconnaissance d u caractère hiérarchique 
de l'Eglise et de son fondement tout surnaturel , dans les reproches 
adressés aux Papes, aux Conciles, aux saints Charles Borromée et 
VincenL de Paul, dans la mésestime de la Tradi t ion e t surtout de la 
sco'asliquc, comment passer sous silence l'accueil fait pa r les moder
nistes al lemands au nouveau livre du R. P. dominicain Albert-Marie 
Weiss, professeur à l 'Université de Fr ibourg, Questions vitales et 
problèmes de conscience des temps présents, recueil d'articles publiés 
depuis vingt ans dans la Revue de Théologie pratique de Linz? Ce 
livre excellent, comme le Péril religieux, du même auteur, est un 
tableau saisissant de l 'état d'esprit moderniste de bien des catholiques 
d'Outre-Rhin, et fait toucher du doigt l 'opposition radicale, irréduc
tible entre la négation de la vérité absolue, qui caractérise le relati
visme, et la conception cathol ique de la foi, entre la vraie notion 
de la religion et la théorie du psychologisme, de l ' immanentisme 
évolulionniste des modernistes. " 

D'une façon brève et profonde le père Weiss a caractér isé les mo
dernistes comme il suit : 

En peu de mots, le modernisme est ce qu'on appelle la conception moderne 
du monde mise en face de l'ancienne philosophie, de l'ancienne théologie et 
de l'ancienne conception de la vie chrétienne. Tous ceux qui acceptent cette 
conception moderne de la vie sont des modernistes. Par conséquent personne 
ne peut penser (pie le modernisme soit un système fermé et défini, et qu'il 
soit nécessaire d'accepter un certain ensemble de dogmes pour être appelé 
moderniste. 

Ceci est précisément spécifique de la conception moderne dû monde : elle 
n'a pas un système avec des dogmes précisés. Le modernisme ne veut point 
de cela ; même il déteste la seule pensée d'un système comme d'un lien et 
'd'un empêchement du progrès et d'u développement. 

Cette manière de voir, contraire à la pensée dogmatique, est la seul© 
chose qu'on puisse appeler la caractéristiqae du modernisme. Le retour au 
dogmatisme — disent les modernistes — est impossible comme le retour-
dans la sein de la mèrel Quant à lui, le modernisme no veut pas revenir à 
la dure exclusivité et au fanatisme stupide de la pensée dogmatique I La 
vie ne demande pas d'être réduite à quelajues pauvres formules; elle ne se laisse 
pas étouffer sous l'étreinte d''un système dogmatique I 
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Pourtant, tout cela n'empêchfi pas que la conception moderne du monde 
reconnaisse quelffue thèse qu'elle ne peut pas abandonner sans s'anéantir 
elle-même. Deux de ces thèses fondamentales qu'on peut appeler les co
lonnes de la dite conception, sont fondues ensemble dans le nom commun de 
pensée historique. 

Inutile de dire crue cette pensée historique- n'a rien à voir avec la méthode 
historique employée par les savants. Cette pensée historique est le produit 
de deux doctrines : celle du relativisme et celle de ïêvoluiion. Nous ne vou
lons point dire que tous ceux qui veulent remplacer la pensée scolastique 
et dogmatique par le relativisme et par l'évolutionisme, sont des « révolu-
tionnistes » ou des évolutionnistcs; mais il n'est pas tel celui qui ne re
pousse pas la conception moderne du monde. S'il sait ce tfue celle-ci veut 
dire et s'il pense en conséquence, il doit devenir un adhérent de res deux 
erreurs. S'il ignore ce que c'est q'ne la conception moderne diu monde, ou s'il re
fuse d'en tirer les déductions, il n'a pas le droit de se plaindre si on le 
tient pour un moderniste. 

Le P. Weiss louche aussi au caractère confessionnel que doivent 
avoir les œuvres politiques et sociales. 

Avant même que l 'ouvrage eût paru , les modernistes en firent 
le procès sur la seule présomption du contenu cl taxèrent l 'auteur 
de pessimisme. Une circulaire secrète fut envoyée sous ce litre : 
Avertissement sur Vœuvre « Questions vitales et problèmes de cons
cience du temps présent du P. Weiss », où on lisait : 

La nouvelle œuvre du P. A.-M. Weiss contient des attaques très graves 
contre les catholiques allemands; elle est capable de produire une grande con
fusion... Par des citations de passages qui favorisent son poinl de vue pessi
miste... il a dessiné un tel tableau des .choses catholiques on Allemagne Qu'il 
ne peut avoir que des conséquences tout à fait fatales... surtout dans les sphè
res dirigeantes de l'Etranger. Ses attaques visent en première ligne les or
ganisations politiques et sociales des catholicrues allemands, dont il dit que 
le mal fondamental c'est la soi-disant base chrétienne... Aux hommes poli
tiques il reproche, d'un côté d'interpréter les principes do la vie chré
tienne... selon les exigences de la politique-.- De l'autre côté, il dit que, 
dans ces derniers temps, le Centre s'est abstenu de soutenir les intérêts ca
tholiques et ceux de l'Eglise... Il affirme que les catholiques laïques vcuîcnt 
s'émanciper totalement de la direction de l'Eglise et exclure le clergé de lout.es  
les branches de la vie publique. Pour le prouver, le P. Weiss no sait ap
porter d'autre preuve- que l'article insensé de M. Spatm, publié dans le Jloch-
land... Il a le courage d'aller encore plus loin en affirmant qu'on a jeté 
par-dessus bord les doctrines fondamentales et spécifiques du christianisme. 
Il insinue que les dirigeants sont contraires aux Ordres religieux... Los étu
des dans les Facultés et les Séminaires sont dépeintes sous des couleurs 
si sombres qu'on pourrait croire que nos théologiens ne lisent pas la Sainte 
Ecriture, n'étudient pas la dogmatique... Le livre foisonne dn grandes injus
tices et il est écrit avec une àpreté qui offense... Pendant plusieurs années), 
certains milieux emploieront ce livre comme une mine pour leur campagne, 
et à l'Etranger, il ne pourra no pas confirmer les opinions défavorables à 
l'Allemagne. Le dicton « Germania docet » perdra alors toute sa valeur. Sur
tout, il est à craindre mi'à Rome un tel livre soit considéré comme nue expo-
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siti'on objective de notre situation. Les Français, déjà si influents à Rome (1), 
se réjouiront si en Allemagne on perçoit une forte senteur d'hérésie... Que 
si, en outre, un Bref du Saint-Père au P. Weiss venait donner à son livre 
une empreinte officielle — ce qui est à craindre — la situation serait dou
blement grave : à cause de la vénération pour le Saint-Père, on ne pourra 
plus se défendre ». 

La publication, en juillet 1911, pa r la Correspondance de Rome. 
de cette circulaire de Cologne, ou plutôt de ce réquisitoire où le 
chauvinisme allemand, le « Germania docet » se donne libre car
rière contre le fantôme d'une influence française à Rome auprès 
des * prélats subalternes », excitait la colère des feuilles du « trust » 
italien et de la Gazette populaire de Cologne, qui demandait : « Où 
est ici le modernisme? », comme s'il ne coulait pas à pleins bords 
dans celte haineuse insurrection contre un livre qui n'avait que 
le tort d'être absolument juste et vrai. 

t On a beau se proclamer catholiques, répondai t la Correspondance 
de Rome à ceux qui la disaient brisée, écrasée, pulvérisée pa r le 
Nonce de Munich et le cardinal Merry del Val ; si l'on enseigne ou 
si l'on croit certaines doctrines bibliques, dogmatiques, morales, dis
ciplinaires, on ne peut pas être catholique pour la même raison 
bien simple, qu 'un rond ne peut pas ê t re ca r ré ». 

Quelque temps après, la revue ecclésiastique catholique de Munich, 
la Vérité, du Dr Hôtelier, ressuscitait les plaintes de la Ligue de 
Munster contre VIndex à propos de la condamnation des écrits 
do Mgr Otlokar Prohaszka, évêque de StuhTweissenburg : « Certes,, 
on peut difficilement concilier, avec le sain sentiment du droit mo
derne ( ? ) qu 'un écrivain, évêque, n 'ai t connaissance de sa mise à 
l'index ( ? ) que par les journaux. — Après le Pape et les évêques, 
c'est aussi le droit des pères de famille chrétiens de se préoccuper 
de Vavenir de VEglisc... La question qui intéresse les catholiques 
d'Allemagne est aujourd 'hui ce qu'elle fui au temps de la supplique 
de Munster : où sont-elles, les garanties contre la formation et 
le développement d'un état de choses tellement malfaisant que nous 
l'avons vu dernièrement el à plusieurs reprises depuis des années?. . . 
De qïiirfle façon tiendra (-on compte, pour les individus et pour la 
collectivité, du droit moderne cl du système moderne de communi
quer des informations? » 

On est stupéfait de trouver dans un organe catholique de telles 
sominationt adressées à la curie romaine et au Saint-Siège (2). 

1. Dédié à nos blocards, qui prétendent que le Saint-Siège n'écoute que 
les Allemands. 

2. Naguère l'Agence Internationale Roma signalait en ces termes « l'in
fluence du libéralisme dans la presse catholique même non libérale : grâce à 
des nouvelles en apparence inoffensives et en réalité très tendancieuses, c'est 
l'information qui fait le tour des journaux catholiques à propos du récent 
congrès hongrois. 

Cette information-omnibus dit que ce congrès a bien réussi, mais sans 
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Lorsque parut , fin novembre 1911, le décret Quantauis diligentia 
f rappant d'excommunication les laïques qui citeraient des prêtres 
devant les tr ibunaux civils sans l'autorisation de l 'ordinaire, la Gazette 
populaire de Cologne déclara aussitôt que ce décret n'était appli
cable ni à l 'Autriche, ni à l'Allemagne. 

« Ça ne nous regarde pas », disait aussi la Kirchcnzeitnng, or
gane ecclésiastique de Lucernc, à qui le Paya de Porrentrny ré
pl iquait qu'il n'est pas admissible que « le Pape ail parlé pour ne 
rien d i re ». 

LIVRES ET ARTICLES MODERNISTES 

La Remue théologique de Munster critiquait, en 1911, un ou
vrage d u P. Zapletal, professeur d'exégèse à l 'Université de Fribourg, 
Le Hure Kohëlet, étudié au point de vue critique et métrique 
avec traduction et commentaire : l 'auteur enseigne que, < tandis que, 
d 'après la croyance des vieux Israélites, tous les défunts subissent 
le même sort, nous trouvons dans ce livre la croyance en une récom
pense immédiatement après Ja mort : nous voyons donc dans les 
derniers siècles avant Jésus-Christ l'idée de la résurrection et (parmi 
les Juifs hellénisants) r idée de l ' immortalité de l 'âme proprement 
dite ; deux idées qui sont passablement éloignées de l 'ancienne croyan-

délailler, ni insister. Un seul point est mis en lumière : le discours de Mgr 
Prohaszha, évêque de Stuhlweissenmirg, sur le rôle de l'Eglise. On. en cite 
quelque traiL édifiant, et l'on s'empresse d'ajouter mie le discours a été 
Irès apprécié, même par le cardinal Primat, qui--. que..., etc. Conclusion 
pratique : de toute l'information, ce qui reste dans le souvenir du lecteur, 
c'est que Mgr Prohaszka est le Saint-Père de l'Eglise catholique en Hongrie. 

Or, ce qu'est Mgr Prohaszka, la Sacrée Congrégation de l'Index qui a 
condamné ses livres nous l'a dit, ainsi que le mémorandum Tatrai qui met 
les points sur les i. 

Mgr Prohaszka est l'idole des modernistes et des modernisants. La librai
rie qui publie le fameux Jîonhland à Kempten, édite non seulement la tra
duction allemande des oeuvres du prélat hongrois, mais aussi son portrait, 
comme s'il s'agissait d'un grand prélat allemand, d'un grand prélat ca
tholique. Il avait suffi du simple exposé du mémorandum Tatrai, dans 
un organe catholique intégral, pour émouvoir la camarilla démo-libérale: 
modernisante, surtout dans les pays de langue allemande, et les récrimina
tions contre cette publication, les défenses du Prélat, etc., étaient tombées 
aussitôt comme grêle. 

Le clan démo-libéral a préparé très finement le nonp réparateur. On a 
fait du discours de Mgr Prohaszka le pivot du congrès catholique; les res
sorts qui actionnent la presse plus on moins catholique ont été déclen
chés, et l'opinion catholique, qui a pu ignorer ou oublier l'Index, est in
vitée à l'édifier aujourd'hui sur un beau discours épiscopal dont l'orthodoxie 
écrase évidemment les bouledogues de l'orthodoxie, les « Quertreiber » et 
autres Tatrai I 

Joli coup, mais que nous ne pouvons pas, à notre grand regret, ne pas 
démasquer. Nous respectons Mgr Prohaszka, évêque reconnu de la hié
rarchie catholique romaine; nous nous sommes abstenus même de trop 
parler de l'écrasant mémorandum Tatrai; mais si la secte démo-libérale 
modernisante insiste trop sur le cas Prohaszka, nous ne nous tairons pas. 
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ce des Juifs relativement à la Schéol (lieu de tristesse et de désola
tion où sont rassemblés tous les défunts). » Kohëlct connaît ces nou
velles idées; mais, selon le R. Père, elles ne lui paraissent pas sûres et. 
il s'en tienl à l 'ancienne croyance des Juifs. « Ce serait, dit la 
Revue théologique de Munster, un exemple unique qu 'un auteur 
inspiré ait rejeté une vérité qui, plus tard, est devenue une part ie de 
la doctrine révélée; la solution proposée p a r le P. Zaplclal est donc 
invraisemblable ». 

* 

VOsservalore roma.no de la fin février 1912 publiait la note 
suivante : 

* Nous lisons dans la Nouvelle Gazette de Prusse un article sous 
le titre : La Curie el le catholicisme allemand, plein d'affirmations 
fausses, de crit iques injustifiées et injurieuses, d ' insinuations mal
veillantes sur les rappor l s entre le Saint-Siège et les catholiques alle
mands, et sur les effets que l'action actuelle de la Curie romaine pro
duirai t en Allemagne, au point de vue religieux et national. 

« Nous n'aurions pas relevé Un tel article, semblable à tant d'antres qui 
paraissent dans les colonnes des journaux hostiles à " l'Eglise, si l'on 

.ne prétendait que l'auteur de l'article est un important personnage catholique. 
» A vrai, dire, il semble incroyable qu'un catholique ait pu publier un écrit 

si léprouvable et si outrageant envers le Souverain Pontife et l'autorité de 
l'Eglise. Mais, en tout cas, il no-us semble nécessaire de mettre en garde les 
bons catholiques de l'Allemagne contre de telles manœuvres qui tendent à 
semer parmi eux les principes les plus erronés, à y exciter la désunion et la 
discorde et à y inspirer la méfiance contre le Siège apostolique, centre de 
l'unité religieuse. 

» Certes, personne ne saurait mettre en doute la religion ni la fidélité envers 
le Souverain Pontife de la grande majorité des catholiques allemands.-En 
particulier, nous tenons à l'affirmer aussi, personne n'a jamais entendu atta
quer ou mettre en suspicion le vrai sentiment catholique des fidèles de l'ar-
chidiocèse de Cologne, et surtout de leur chef vénérable et très digne, S. Em. 
le cardinal Fischer. 

» Mais un tout autre jugement doit être porté sur quelques individus ou 
groupements qui ne manquent pas en Allemagne, comme malheureusement 
ils existent, dans d'autres pays. Ceux-ci soutiennent et propagent des doc
trines erronées, et, afin d'échapper ensuite au blâme mérité, ils cherchent à 
faire- croire que les réprobations a eux infligées retombent sur ces vrais ca
tholiques. 

» C'est ainsi également que le Saint-Siège n'a pas condamné les associations 
ouvrières intcrconfessionnclles, comme telles, el no s'est pas encore pro
noncé sur la polémique visant les deux systèmes différents d'associations 
en vigueur en Allemagne; mieux encore, il a laissé aux evêques la liberté 
de préférer l'un on l'autre, selori leur jugement prudent, en tenant compte 
des circonstances locales et des besoins spéciaux de leurs diocèses (1). Mais 

1. Le Saint-Siège s'est prononcé depuis lors par l'Encyclique Quam sin-
gnlari, qui feolère seulement les syndicats interconfessionncls, moyennant cer
taines conditions précises. 

http://roma.no
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il ne peut pas cacher ses préoccupations au sujet des graves dangers que pré
sentent quelques doctrines et quelques tendances contraires aux enseignements 
de l'Eglise surtout dans les matières sociales et politico-religieuses. 

» Il faut donc souhaiter que tous les catholiques allemands sans distinction^ 
repoussant toute excitation à la méfiance envers Rome et observant entre eux 
une concorde parfaite, s'en tiennent fidèlement et strictement aux directions 
du Saiat-Siège et de l'ép iscopat : en effet, c'est seulement de cette fa
çon, que leur action pourra être vraiment efficace pour le bien de la reli
gion, et de la patrie. 

Cette note de VOsservatorc Romano a produit une impression pro
fonde, à cause des graves constatations qu'elle faisait. 

Le 7 mars 1912, nouvel article de VOsservatorc romano, mon plus 
con t re «le catholique éminent » de la Gazette de la Croix, mais contre 
la Gazette de ta Poste d'Augsbourg, qui avait violemment at taqué 
Mgr Bénigni, accusé d'avoir fourni des informations au Gouvernement 
russe au détr iment de l'Eglise catholique de Russie ( ? ? ) Elle s'at
tirait le démenti officiel suivant : 

S. Em. lo cardinal secrétaire d'Etat Merry del Val nous fait savoir par 
l'éminentissime évêque d'Augsbourg, qu'à rencontre de nos répondants, les 
affirmations de la correspondance à nous écrite de Rome et parue dans le 
n<> 49 de la Gazette de la Poste d'Augsbourg sont et doivent être regardées 
comme fausses et infamantes pour Je Saint-Siège et pour ses fonctionnaires ». 

La Gazette de la Poste d'Augsbourg se contentait d 'ajouter : « Nous 
prenons note de ce démenti officiel », cl la Gazette populaire de 
Cologne ne faisait aucun commentaire . 

Dans la Critique du Libéralisme du 15 février 1913, M. Giusepe 
Verdad nous donnait les détails les plus suggestifs sur « le bo3 rcol-
tage du catholicisme intégral », sur la suppression, pa r la librairie 
Schônning de Padcrborn, de la revue si autorisée de Mgr Commer, 
l 'adversaire de Schell, des Schclliens et de tous les modernisants, 
Annuaire de Philosophie et de Théologie spéculative, sur « les éludes 
ecclésiastiques en Allemagne », que les Cahiers romains présentent 
comme envahies, au point de vue biblique eL scripturaire, par le 
« progressisme » outré du P . Hummelaucr, du professeur Norbert 
Peters, de Padcrborn ; au point de vue palrotogiquc, par ceux qu'on 
appelle * les modernes » ( 1 ) ; au point de vue thôologique, par Wil-

1. « Parmi les catholiques comptent uniquement les Lagrange, Minocchi, 
von Hûgel. Peters, Pelt-Rousselle, ilolzhoi, Nikel, Tillrnnnn, Feldmann; maip 
les œuvres des Cellini, Dorsch, Hagcn-Cornoly, Iloberg, Murillo, Mechincaa, 
Feniandez, Fonck sont presque à l'index. 

» Aussi diminue chaque jour le nomhre des professeurs qui soutiennent 
franchement la doctrine romaine. On cite MM. Bardenhewer (Munich), Schenz 
(Rogensbourg), Hoberg (Fribourg), Schogle (Vienne). Au contraire, les « mo
dernes » ou tout au moins les incertains ou les douteux abondent. 
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Quelque temps après. Le Modernisme de M. Gisler, paraissait à 

hem Koch.le défenseur de Nestorîus, comme Junglas, p a r Charles 
Adam, de Munich, Loffler, de Bamberg, Bar tmann , de Paderborn , 
qu i tous veulent « ignorer la soolaslique p o u r res t re indre le plus 
possible la théologie dogmat ique à l 'histoire des dogmes et à leur con
cept « his tor ique ». 

* 

C'est à la question des études ecclésiastiques en Allemagne que se 
ra t tache le livre Le Modernisme, p a r M. l 'abbé Gisler, directeur du 
Grand Séminaire de Coire, dans la Suisse al lemande. 

Ce livre savant débute pa r une Introduction optimiste sur « le ré
veil religieux » de not re temps. — La première partie par le de 
l 'américanisme du P . Hecker, de l 'américanisme en Europe, à propos 
duquel il remonte à l 'humanisme "du XVIe siècle, au gallicanisme, 
au fébronianisme, p o u r en venir au « minimisme » catholique de 
Véronius, au libéralisme de Lamennais et de Monlaïcmbert, à l 'amé
ricanisme français de l 'abbé Klein, au « catholicisme de réforme » de 
l 'abbé Schcll, à la sociélé Kraus de Munich, et à son organe, Le 
XX* Siècle, enfin à « la décléricalïsation » de M. Martin Spahn. 
Si M. Gisler admet pour les œuvres « la base chrétienne » et les 
unions intcrconfcssionnelles, il critique les déviations dangereuses du 
P . Hecker, de Schell, de l ' immanentisme néo-kantien et bergsoiiien 
de M, Blondel, le rejet pa r Brunetière de la métaphysique comme 
instrument apologétique, et quelques imprudences dans les écrits de 
Newman. 

Dans la seconde partie de son livre, M. Gisler par le du modernisme 
proprement dit. 

Pour lui, c'est le modernisme radical, l 'agnosticisme et- le faux 
idéalisme, depuis Kant jusqu'aux kantisles d 'aujourd 'hui , Paulsen, Herr-
mann, le symbolo-fidéisme de Sabatier, l ' immanentisme du subcon
scient de Tyrrell , de Loisy, de Murri. M. Gisler ne condamne et ne 
réfute que ce modernisme. 

De là, les cri t iques contre son livre, qui sont venues, d'abord de la 
Correspondance de Rome, octobre 1912, puis de M. Gaspard De
curtins, donl l 'article a été reproduit pa r les Cahiers romains et 
la Vigie : tous reprochaient justement à M. Gisler c d'avoir fait-
des efforts pou r « minimiser » le modernisme, en le réduisant à 
l'hérésie formelle et en diminuant l'efficacité des mesures pontifi
cales el des polémiques catholiques contre le modernisme. » 

* 
* * 
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Berlin VHistoire du Modernisme catholique, par l 'ex-professeur ca
tholique, M. Joseph Schnitzer, excommunié par le Pape. 

Après un aperçu sur l'essence et l 'histoire du modernisme, Schnitzer 
reprodui t soit en original, soit t raduites en allemand, quelques pages 
caractérist iques de plusieurs écrivains ou de publications anonymes 
p réparan t ou défendant le modernisme, distribuées selon les pays. 
Ce sont : 

Pou r l'Allemagne, Hermann Schell, François-Xavier Kraus, Albert 
Ehrhard , Joseph Muller, Hugo Koch; 

Pou r la France, Alfred Loisy, la « Réponse de quelques catho
liques français au Pape », L. Laberthonnière, E. Le Roy, Mgr 
Mignot, archevêque d'Albi, abbé Birot, vicaire-général d'Albi; 

P o u r l 'Italie, Romolo Murri , Père Seméria, Mgr Fracassini, le 
« Programme des modernistes italiens », Antonio Fogazzaro; 

P o u r l'Angleterre, Tyrrel l (et M. Wilfrid W a r d ? ) . 

Le livre est enrichi d 'abondantes notes bibliographiques el biogra
phiques. 

Il nie que le Pape ait vaincu « l 'hydre à plusieurs têtes du modernis
me », malgré la médaille commémorat ive el « adulatrice » de 1908. « En 
réalité, Pic X n'a pas obtenu la moindre chose »,et le serment antimo
derniste, s'il a tué le modernisme ouvert, a laissé bien vivant c le 
modernisme latent » qui enseigne dans les Facultés catholiques, prêche 
dans bon nombre de chaires, fait des discours dans les assemblées po
pulaires et les cercles ouvr iers , écrit, avec Hugo Koch, dans les 
journaux el les revues, comme le Nouveau siècle. Le Pape et 
a l 'ul tramontanisme international » ne pouvant pas progresser, « le 
monde moderne, qui ne revient pas en arr ière», s'éloignera de l'Eglise 
« ul t ramontaine », et « l'Eglise johannique de l'avenir, attendue depuis 
tant de temps, remplacera l'Eglise charnelle de Pierre ». 

Ces prophéties d'un apostat ne sauraient prévaloir contre les in
faillibles et divines promesses faites par le Christ à son Eglise. 

MODERNISME PRATIQUE. 

i 
Voici une autre manifestation du modernisme allemand. 

Duran t l 'année 1912, en Allemagne, on a incinéré 8.858 cadavres, 
1.303 de plus que l 'année précédente. Le nombre des fours cré
matoires en fonction était de 34. Parmi les personnes incinérées, 
7.511' étaient protestantes, 641 catholiques, 53 vieux-catholiques, 312 
juifs. Dans 6.696 cas, la crémation était précédée des funérailles 
religieuses; 1.260 en plus que dans l'année précédente (naturellement 
il s'agit de protestants) . 
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La magistrature munichoise a permis récemment la crémation des 
corps, jusqu 'à aujourd 'hui non tolérée en Bavière, la catholique Ba
vière, et cela pour n 'avoir pas l 'air de demeurer en reste sur l'ex
emple funeste de la Prusse qui la vota. Le clergé protestant, plus que 
jamais lâche, flagorneur du pouvoir, et sur tout n 'ayant plus même 
l 'ombre de la foi ni le respect de la tradition apostolique, décida, 
çà et là, directement à rencont re des procédés d u clergé catholique, 
d'assister officiellement aux obsèques de ceux qui se font incinérer, et 
cela, en ornements ecclésiastiques, tout comme pour les obsèques de 
ceux qui se font religieusement inhumer. 

Les évêques bavarois ont donc saisi l 'occasion d'éduquer, d'ins
truire le peuple catholique de l 'enseignement tradit ionnel chrétien 
sur les obsèques cathol iques. Leur Lettre pastorale de 1913 traite 
comme il se doit de l ' incinération. Dogmatiquement, historiquement, 
rationnellement, les motifs qu'ils invoquent sont fort intéressants à 
lire. C'est du paganisme que vient directement l 'usage de l 'inciné
ration, usage perdu jusqu 'à la Révolution française, qui le renou
vela; l 'origine en est donc honteuse, et le rétablissement fait en 
haine du catholicisme et de la Bible, qui ,dit que « mous retournerons à 
la terre d'où nous sommes venus». Elle s 'oppose ,au dogme de la ré
surrection des corps enseigné par l'Eglise, el que le protestantisme a 
à peu près abandonné aujourd'hui pa r rat ionalisme et matérialisme. 
La nature elle-même est une sage conseillère : c'est à la terre que, 
sans acte de violence qui les dissolve, chacune des choses retourne, une 
fois finie leur silencieuse activité. Les • juifs n 'usèrent de la cré
mation que dans les cas forcés de peste et de mor t extraordinairement 
nombreux, où les b ras ne suffisaient plus pour faire disparaî tre les 
dangers de la contagion et creuser les nécessaires tombeaux. 11 est 
donc défendu aux catholiques de suivre cet usage; derniers sacre
ments et sépullure religieuse seront refusés à quiconque en aura 
la ferme intention, expr imé le désir, écrit la volonté. L'Apôtre l'a 
dit, et ses successeurs bavarois répètent en finissant ses paroles : 
« Frères, tenez-vous-en fermement aux tradit ions que vous avez 
apprises ». 

Aussitôt la presse libérale, c'est-à-dire radicale, s'est insurgée contre 
celle Lettre pastorale, et lui a reproché « le manque d'esprit de chris
tianisme -o ( t ) . 

Aussi n'est-ce point sans une 1res fine ironie que la Germania re
lève cette remarque dans l e journal juif de Francfort, qui a l'air de 
se por ter juge et garant du véritable espri t chrétien. 

Dans les libérales Munchener Nueste Nachrichten (5 février, n. 
65), un sieur H. K., d 'accord avec plusieurs de ses amis, catholiques 
eux aussi, a protesté contre la Lettre collective des évêques bavarois. 

Il en veut surtout à la parole épiscopale visant ceux qui coopè-
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rent à la crémation, c 'est-à-dire les employés administratifs, qui 
fournissent les engins nécessaires. Les évêques les accusent d'être 
« alliés avec ceux qui ont comploté de détruire la foi en la vie future 
dan.s les cœurs ». Cela constitue, d 'après les protestants, une tenta
tive d'excitation à la violation des devoirs professionnels, auxquels 
lesdits employés sont obligés pa r leur serment. 

A Strasbourg, la société pou r la crémation organisait, en février 
1913, une démonstrat ion cont re les Lettres pastorales des deux évê
ques de Strasbourg et de Metz condamnant cetle pra t ique païenne. On 
protestai t surbout contre le fail que les évêques ne se contentaient pas 
d ' interdire la crémation aux catholiques, mais la réprouvaient gé
néralement pour tous, et qu'ils avaient dénoncé les défenseurs de 
l ' incinération comme combat tant la religion catholique. En dernier lieu, 
on vota une motion déclarant que la crémation fait partie du mou
vement social moderne, qu'elle soulient des idées bonnes au point 
de vue de l'hygiène, de la morale , de l'esthétique et de l'économie 
nationale, et qu'elle n 'a point l 'intention de causer de dommage à au
cune religion, ni à aucun dogme religieux. 

La feuille moderniste, le Nouveau Siècle (Munich), avait annoncé 
l'existencti d 'une association secrète « cléricale » ayant comme signe 
dislinctif une médaille avec le sigle SSS. La feuille anlicatholiquie 
affirmait qu'il s'agissait d 'une association « ultramontainc », espèce 
de franc-maçonnerie « intégrale ». Maintenant, la même feuille reve
nan t su r l'affaire, avoue que c'est tout le contraire, et elle conclut 
pa r ces mots textuels : « Cetle fois, tous les chemins mènent non pas 
à Rome, mais à Cologne et à Munchen-GIadbach ». 

LA Q U E S T I O N D E S F A C U L T É S . 

On appelait naguère l 'attention' sur la prétendue « parité, paritas », 
entre cathol iques et protestants dans les Facultés allemandes e t on 
faisait remarquer que dans l 'Université de Strasbourg, il y a seule
ment 4 professeurs cathol iques (hormis ceux de la faculté de théolo
gie catholique), tandis que 61 sont protestants, et 6 juifs. 

La situation n'est pas moins défavorable dans la catholique Ba
vière. Là il y a trois Universités, deux fondées aux beaux temps 
catholiques et par des catholiques, une (Erlangen) fondée après la 
Réfcrmation. Cette dernière a conservé son caractère protestant pres
que ' pur , c a r rarement il y a des professeurs catholiques. Dans les 
deux autres Universités, au contraire, le caractère catholique n'est 
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p lus rooonnaissable. Pa r exemple, dans la faculté de philosophie de 
Munich, à la première section, de 24 professeurs, 7 seulement sont 
catholiques, et l 'un d'eux sera bientôt remplacé pa r un protestant. 
A la seconde section, les 16 professeurs o rd ina i res sont tous protes
tants . La même chose s'observe dans les a u t r e s facultés. Dans celle 
des sciences d'Etat, seulement, la p ropor t ion est un peu moins in
jus te . 

Ce fait de la prépondérance de l 'élément protes tant dans le corps 
des professeurs universitaires s'explique pa r le rôle prépondérant 
qu 'on t les professeurs dans les nominations de leurs collègues. Il est 
na ture l que les protestants , une fois qu'ils on t le pouvoir, ayant 
l a majorité, donnent toujours la préférence à un protestant , dussent-
ils même l 'appeler du dehors . Mais qui leur a donné la première 
fois celte prépondérance? Et comment cxplique-t-on l'étalage offi
ciel des « forces » catholiques, quand o n a de tels résultats per
manents? 

A l'Université de Strasbourg, il s'agissait de pourvoir à la succes-
soi n d u professeur Bacumker, transféré à Munich. Les journaux 
donnèrent , en janvier 1913, le texte de la note remise par le gouver
nement allemand au Saint-Siège, à l 'occasion de l'érection de la 
Faculté de théologie catholique à l 'Université de Strasbourg, con
cernant les cours de philosophie et d'histoire : « Le gouvernement im
périal, prenant en juste considération les besoins des élèves de la 
Facul té de théologie catholique, estime qu'i l est de son devoir natu
rel de faire nommer à la Faculté de phi losophie de l 'Université de 
Strasbourg un professeur d'histoire et un professeur de philosophie 
appar tenant à la religion catholique ». 

La presse libérale et moderniste, naturellement, était hors d'elle, à 
cause de ce « devoir nature l » de justice envers des citoyens catho
liques. Une interpellation ayant été adressée au Reichstag à propos 
d 'une soi-disant convention secrète entre le gouvernement impérial et 
lo Saint-Siège pour une chaire « catholique » de philosophie à l'Uni
versité de Strasbourg, le Directeur du ministère des affaires inté
rieures a déclaré qu'il n'existait pas de convention secrète. 

Il y avait eu, a u . t e m p s de la stipulation en 1912, simplement un 
échange de notes, pa r lesquelles le gouvernement allemand recon
naissait qu'il était convenable de donner a u x étudiants de théologie 
la possibilité de fréquenter les cour s de philosophie et d'histoire 
faits pa r des professeurs catholiques. 

Néanmoins, le recteur de l 'Université de Strasbourg faisait par t 
à l 'assemblée plénière du même Insti tut d 'une résolution émise par 
son Sénat. Celui-ci déplorait que le gouvernement alsacien n'eût com
muniqué ni au Sénat lui-même, ni à la Facul té de philosophie, la 
convention secrète ent re le gouvernement de l 'Empire et la Curie ro 
maine. 
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Le Sénat examinera les proposi t ions de la Faculté de philoso
phie au point de vue des intérêts généraux de l 'Université. Cette 
résolut ion fut acceptée pa r toute l 'assistance à l 'unanimité. Le lan
gage du Sénat universitaire était quelque peu sibyllin. Si on le com
prenai t bien, il signifiait qu 'on aurai t moins d'égards aux besoins 
des étudiants de théologie cathol ique qui voudraient avoir l'occasion 
de fréquenter les cour s de philosophie faits par un catholique, qu'aux 
intérêts généraux qui, dans le cas présent, pourraient exiger l'exclu
sion d'un professeur catholique, ne fût-ce que pour faire entendre au 
gouvernement et au Pape qu 'à l 'Université de Strasbourg c'est le 
« cartel » des professeurs qui commande. 

En avril dernier, o n annonçait que, dans la Faculté de philoso
phie, il y avait deux partis pa rmi les professeurs. L 'un s'est entêté à 
proposer seulement trois candidats protestants pour braver la con
vention entre le gouvernement et le Saint-Siège. Un aut re parti 
voudrai t du moins met t re sur la liste des trois le nom d'un profes
seur cathol ique, non pas par égard pour ladite convention, mais seu
lement en raison de ses titres scientifiques. Mais o n prévoyait que, 
cette fois, ce serait la première liste qui r empor t e r a i t De cette façon, 
on a r r ivera pa r degrés à la complète élimination de l'élément catho
l ique de l 'enseignement universitaire. 

A la grande réunion des « Burschenschaften » (sociétés d'étudiants 
allemands), M. Théobald Ficglcr, ancien professeur de l'Université de 
Strasbourg, a harangué les étudiants en les appelant au secours de la 
t l iberté académique » menacée. D'après les journaux, il se seraiL 
exprimé comme suit, disait TA. ï. R., du 22 avril : 

« Les Burschenschaften sont nées des idées libérales, non dans le 
sens poli t ique du mot, mais des idées libérales telles que les ont 
développées Humboldt et Schleiermacher. Où en est aujourd'hui la 
liberté académique? Comme professeur de l 'Université de Strasbourg, 
je constate avec douleur les condit ions actuelles de cette Université 
o ù l 'on veut maintenant astreindre les professeurs à enseigner la 
science d 'après des vues confessionnelles. Est-ce que l 'étudiant peut 
donner sa confiance à un professeur auquel on prescri t (Tau delà 
des monts ce qu'il doit penser et oe qu' i l doit enseigner du haut de 
la cha i re? Les étudiants doivent se préparer à défendre la liberté 
académique dans la conviction que le salut de nos Universités alle
mandes repose su r l a l iberté de l'enseignement, la liberté de la 
science >. 

Cet appel à 1' < intervention des étudiants », est significatif. Il 
p rouve que certains professeurs allemands voudraient introduire aussi 
en Allemagne les m œ u r s anarchistes qui dominent dans les Univer
sités de l 'Autriche, où professeurs e t étudiants catholiques sont tous 
livrés au terror isme des' éléments l ibéraux, grâce à la connivence des. 
autorités académiques. 
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C'est, cependant , u n professeur cathol ique que le Gouvernement 
impérial a nommjé à la Facul té de philosophie de Strasbourg, en dépit 
de tous les modernisants . 

LBS VIEUX CATHOLIQUES 

Ceux-là sont tous modernis tes . En septembre 1912, l 'évêque vieux 
ca thol ique Moog, consacré mais sans fonctions, et les présidents du 
Synode o n t envoyé une circulaire aux prêt res el aux directions ecclé
siastiques des communautés « vieilles-catholiques » p o u r les préve
nir cont re une nouvelle Union fondée pa rmi leur fidèles « sans auto
risat ion des éveques », et con t re une feuille dirigée p a r un prêtre 
« vieux-catholique », qui n 'a pas demandé préa lablement la permis
sion de l 'autori té épisoopale. L 'Union est dirigée pa r le Dr Pétri de 
Koblenz, et po r t e le nom « Je sers » (Ich dien). La feuille a été 
fondée et se publie à Munich, sous le titre : Le catholique affranchi 
de Rome (Romfrcier Katolik). Son rédacteur est le prê t re apostat Dr 
Jean Heldwein. La circulaire t ra i te ces deux entreprises de nouveau 
chaos el de nouvelle équivoque dans l'Eglise vieille-catholique. Au 
sein du vieux catholicisme, depuis longtemps la jeunesse libérale 
lut te con t re les conservateurs, représentés pa r les fondateurs survi
vants de cette nouvelle religion. 

Le vieux catholiques en Allemagne sont au n o m b r e do 20.000, des
servis p a r 58 prêtres . En Suisse, ils sont au n o m b r e de 22.000, avec 
57 p rê t r e s ; en Autriche, 26.000, avec 26 prê t res ; en Hollande, les 
85.000 vieux cathol iques (et jansénistes?) o n t un archevêque, 2 evê
ques et 30 prêtres . Dans les Etats-Unis, les Polonais vieux catholi
que étaienl 40.000; ils on t 20 prêt res et 1 évêque; mais, depuis quel
que temps, ils on t diminué. A noter que sous le nom de « vieux catho
liques » on compte les g roupements les plus différents, qui n 'ont de 
c o m m u n que ceci : ils ne son t p lus des catholiques, ils sont vraiment 
des proles tants qui veulent s 'appeler catholiques. 

(A suivre.) T h . DELMONT. 

J A C Q U E S C R E T I N E A U - J O L Y 

( 1 8 0 2 - 1 8 7 5 ) 

Les pages que nous avons consacrées à l 'abbé Jules Morel n 'ont 
pas déplu à quelques-uns de nos amis. Cependant ce théologien-
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journaliste est loin d'être le seul de nos devanciers dont il soit op
por tun de rappeler la mémoire . ÎDerrière les géants de l 'anlilibéra-
lisme et de la contre-révolution, toute une phalange de soldais 
onL combattu. Leur vie demeure une exhortation et un exemple. 
Ils sont nos ancêtres. Nous Jeur devons de tenir encore sur les posi
tions qu'ils ont défendues ou reconquises contre les sophistes et les 
furieux, agents des sectes t r iomphantes. 

Certes, Jacques Crétineau-Joly ne saurait prétendre au premier rang 
d 'entre ces maî t res . Pa rmi les vengeurs de la tradition, — dont Joseph 
de Maistre est le prophète, Bonald le doctrinaire, Veuillot le capitaine, 
— ce Vendéen n'est guère qu 'un part isan, mais un partisan qui eut 
son heure de bons services e t ide notoriété. Il mérite de ne pas mour i r 
tout à fait. Avec ses qualités et ses défauts, il fait songer à ces vo
lontaires, enrôlés sous la bannière du Saint-Siège, qui ne furent pas 
toujours des saints, mais qui défendirent comme il faut le patr i
moine de l'Eglise, el qui moururent , laissant derrière eux des rem
par ts relevés et des noms de victoires, absous, un chapelet en poche, 
comblés des bénédictions du Vicaire de Jésus-Christ. 

Dans cette figure, sans douLe, il y a des heurts, et dans cetle des
tinée presque un paradoxe. Son rôle et sa chance ont dépassé peut-
être ses mérites. Toutefois Crétineau-Joly sut ne pas se montrer non 
plus indigne de ces temps héroïques. Vie militaire, vie de condottiere. 
si l'on veut, que la .sienne, en un siècle où la plume s'est faite 
l'émule guerr ière de l 'épée; mais condottiere d 'une belle cl noble 
cause. Sa sincérité, son désintéressement, la justesse de son coup 

- d'oeil pallient les insuffisances, les bizarreries et les boulades de son 
caractère. Chevalier sans peur, sinon sans reproche, il a bien servi 
son drapeau. Si bien qu'en dépit de bous les contrastes, rayonne sur 
son nom l'éclat d 'une belle uni té supérieure, qui est le reflet de 
sa foi. 

Un peu à part , son roman d'aventure se rattache à la grande his
toire ; ce combat singulier est vraiment un épisode de la grande 
bataille. 

I. 

L'HOMME ET LA VIE. 

J. Crétineau-Joly naquit à Fonlcnay-le-Coimte, le 23 septembre 
1803, d 'une honorable famille de commerçants. II est mort le 
1er janvier 1875, après 50 années de catholicisme militant. 

Fils de ses œuvres, il s'est élevé presque seul. Publiciste royaliste, 
écrivain catholique, il a travaillé à l 'écart des partis et même des 

Critique du libéralisme. — 13 Décembre. a 
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groupements les plus légitimes, avec une originalité d 'Indépendance 
qui frisa quelquefois l 'excentricité. 

Comme journaliste, il est à peu près oublié. Comme historien, il a 
laissé u n e œuvre considérable, au jourd 'hui t rop dédaignée, dont il res
tera cependant plusieurs t ravaux e t u n monument célèbre : Y Histoire 
de la Vendée militaire (1840-1842), Y Histoire religieuse, politique 
et littéraire de la Compagnie de Jésus (1844-1846), Y Eglise romaine 
en face de la Révolution (1848), e t c . . 

Et toute sa biographie pourra i t teni r dans ces quelques l ignes; sa 
vie, ce sont ses ouvrages. Mais un ami de cœur cl de doctrine, 
l 'abbé Maynard, — l 'historien de saint Vincent de Paul et de 
Vollaire, autre compagnon de luttes de Louis Veuillot, — a voulu> 
aussitôt après la mort , ,tracer de cette ex t raord ina i re figure un 
tableau plus complet qui la défendît contre les calomnies. C'est là 
que nous puiserons à pleines mains. 

T i ré pa r un prêt re de la médiocri té de son enfance, Jacques Créli-
neau-.Toly commença donc ses é ludes à Fon tenay ; il les continua â 
Luçon et à Poitiers, avec une précocité d'intelligence el des inéga
lités d ' h u m e u r que nous re t rouverons souvent. En 1820, pour complaire 
aux siens,* il entre au Séminaire Saint-Sulpice. Il y demeure pieux, 
appliqué, juste assez longtemps, semble-t-il, pour y prendre la teinte 
de connaissances ecclésiastiques indispensables à son avenir, selon 
les desseins de la Providence. Mais au bout de deux années, une esca
pade, qui le mène jusqu 'à Monaco, d 'autres peccadilles encore éclai
rent ses supérieurs et lui-même sur sa vocation. II abandonne la 
cléricature. A 20 ans, grâce à la protection de Mgr Frayssinous, il 
professe la philosophie au collège de sa ville natale, sans avoir encore 
quit té tout à fait la robe, et, en 1823, il suit à Rome, comme secré
taire particulier, Adrien dè Montmorency, d u c de Laval, nommé am
bassadeur près le Saint-Siège, en remplacement du duc de Blacas. 
L 'é t range jeune abbé, à demi-laîcisé, voit en cette qualité les derniers 
mois d u règne de Pie VII, l 'avènement de Léon XII, la chute et. 
la m o r t de Consalvi. Le cardinal Bernetli, qui devait être secrétaire 
d 'Elat sous trois Pontifes, le p r end en amitié. Il se lie avec Lambrus-
chini et fait surtout la connaissance de Maur Cappellari, le futur 
Grégoire XVI, ce grand et ferme esprit ingénu, resté Camaldule 
jusque sous la pourpre , qui comblera plus tard l 'écrivain de sa ten
dresse et de ses faveurs. 

Ainsi la vie, dès les premiers pas , prodigue à cbt étourdi, dont la 
conscience se charge tous les jours de frasques nouvelles, les grands, 
spectacles, les inoubliables leçons, les relations puissantes. Il frôle 
la diplomatie et le gouvernement, — sans compter le carnaval. Il 
remplace même un jour dans la chaire un prédicateur indisposé et 
par le devant le Pape avec assurance. Cependant il lit Voltaire, 
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Condillac, le Constitutionnel. Il court les ruelles el compose de petits 
vers aussi peu édifiants qu'incorrects, et des contes qui ne valent 
pas mieux. Son premier recueil, Chants romains, fait scandale. 
El c'est en vain qu'il se rend de bonne grâce à une observation de 
Mgr Soyer, son évêque, en vain qu'il promet sincèrement de s 'amender 
au cours d 'une retrai te à la Trappe; quand le duc de Laval cède son 
poste à Chateaubriand et passe de Rome à Vienne; J. Crétineau-Joly 
semble avoir bien peu mis à profit cet apprentissage. Il retombe à 
sa première condition. II n'est plus, en 1828, qu'un petit professeur 
au collège de la Rochefoucauld, puis précepteur obscur. Ses poésies 
nouvelles, p o u r être moins r isquées, n'en demeurent pas moins mé
diocres. Il dépose enfin la soutane en 1830 cl épouse Mlle Clémence 
Labrousse, l a sainte el modeste compagne de toute sa vie, à Con-
folens. Il se coule sans éclat dans les petits journaux. Pour lui, com
mence une longue existence à bâ tons rompus. 

E l ces débuts incohérents lui impriment pour toute la vie une 
marque Indélébile. Ils le chargent d'une chaîne et d'un boulet. Ils 
lui laisseront le goût d 'une cer ta ine bohème intellectuelle, morale 
et domest ique. 

C'est ainsi, le croira-t-on? que, devenu l'un des défenseurs atti trés 
du catholicisme, connu pour ses meilleurs ouvrages de polémique 
religieuse e t bien que fidèle aux autres pratiques de la vie chrétienne, 
Crétineau demeurera , presque jusqu 'à la fin, éloigné des sacrements. 
Où est son confesseur? pourront demander de lui ses adversaires, à 
meilleur titre que Sainte-Beuve ne l'a fait de Joseph de Maistre. 
A Paris , il fréquentera plus volontiers les milieux de presse les plus 
interlopes que les bonnes œuvres, et les bureaux du Siècle que ceux 
de l'Univers. Il se plaira aux flâneries, aux cancans, aux scandales 
du boulevard et des cafés. Il se fera tolérer enfin des cercles les 
plus inat tendus pa r sa verve, au besoin acerbe, ' gouailleuse et sans 
bassesse, mais aussi pa r une certaine largeur de conscience, une ca
maraderie e t des tolérances qui ne supposent point de grands scru
pules. Un trai t achèvera de peindre sous ce jour-là son aventureux 
caractère. Le pr ix que lui r appor te ra l'un de ses livres apologétiques 
les plus retentissants sera*placé, de sa main, en fonds su r le nouvel 
Opéra. Il ne lui déplaira point d 'avoir sa loge. Et ce ne fut que très 
tard que se corrigera chez lui, avec l'âge, sous l'influence de ses 
longues réflexions et d 'un fils séminariste et prêtre, ce soupçon d'irré
gularité, qui ne disqualifie pas sans doute son courage, mais qui 
gêne la parfai te admiration. 

L 'homme n'est pas double, mais incomplet, avec un peu de tur

bulence e t sans assez de pieuses délicatesses; l 'œuvre entière s'en res

sentira souvent. 
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n. 
LE PUBLICISTE POLITIQUE. 

C'est dans un petit journal de Niort, le Vêridique, qu'il entre
p rend ses premières armes. En 1832, le Véridique devient le Vendéen, 
et, en 1833, Crétin-eau passe à VHermine, de Nantes . Au compte 
de la légitimité, il fait là-, hard iment , le coup de plume et à l'occasion 
le coup de main. Une nuit, il enlève du greffe de Rennes des papiers 
compromet tan ts pour la duchesse de Berry prisonnière. 

Il prépare , en même temps, les 4 volumes de la Vendée militaire, 
qui passe pour son meilleur ouvrage, et reconquiert une situation qu'il 
semblait avoir définitivement perdue. 

Afin de lancer son livre, il s 'établit vers la .fin de 1837 à Paris . 
Il y collabore à la Gazette de France, à l'Union, à la Quotidienne, 
enterre l'Europe monarchiste en qual i té de rédacteur en chef, res
suscite la Patrie, a r rache au gouvernement de Louis-Phil ippe la 
grâce des Vendéens au bagne, passe un moment par la Gazette du 
Dauphiné, à Grenoble, où il se met sur les b r a s une grosse affaire. 

Son Histoire de 1815, l'Histoire de Louis-Philippe d'Orléans et de 
rOrléanisme, l'Histoire des trois derniers princes de la Maison de 
Condé se rat tachent également à cette période et à la polémique dy
nast ique. Elles visent à ébranler la monarchie de Juillet ou à l'ac
cabler après sa chute. Le retentissement en est considérable. 

Aussi, désormais, J. Crét ineau-Joly esMl un par t isan connu, estimé 
pou r sa hardiesse e t ses talents. S'il n 'écrit pas toujours une langue 
très pure, s'il a la composi t ion tumultueuse et la digression trop 
facile, on doit lui reconnaî t re d u moins le flair du document curieux, 
le bonheur des trouvailles inédites, qu'il assaisonne volontiers d'un 
peu de bluff et de mystère afin de mieux saisir l 'opinion du moment. 
Ses mérites sont appréciés. 

Cependant il semble p rendre à cœur de heur te r ses protecteurs 
naturels et ses amis les plus dévoués. Ce n'est pas assez, pour lui, 
dans son Histoire de la Vendée militaire, pa r exemple, qu'une cer
taine coquetterie d ' impart ial i té vis-à-vis des généraux de la Révolu-
lion ; l ' indépendance souvent frondeuse de ses jugements à l 'égard des 
chefs de l ' insurrection el des princes émigrés ne lui suffit pas : il 
faut qu'il écrive ce terr ible chapi t re , l i t térairement déplacé, politique
ment maladroit , injuste historiquement, su r YIngratitude des Bour
bons. Réquisitoire impitoyable, que la magnanimité de la royauté 
en exil lui pardonne, comme pour donner à ses accusations le plus 
vivant démenti, mais dont il semble s 'étonner qu 'au surplus on ne 
le remercie pas . 

Au besoin, pour « corser » son œuvre, il ne recule devant aucun 
procédé, et le gendelettrc l 'emporte, dans son cœur, sur le plein 
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désintéressement du soldat. C'est ainsi qu'il consent à recevoir, de 
la main détestée des bonapart is tes au pouvoir, les éléments et, s'ils 
avaient mieux tenu leur parole, la récompense de ses pamphlels docu
mentaires contre les d 'Orléans. Tactique douteuse, que ne justifient 
pas tout à fait sa probi té d'intention ni même son ardente ambition 
de servir, en cette occasion, l 'Eglise avec éclat. Car c'est encore un 
service à rendre , que de ne pas vouloir toujours être l ' instrument des 
meilleurs desseins ni l 'ouvrier des plus belles causes... 

L ' intransigeance enfin ne cède jamais rien de ses convictions; 
mais on la calomnie en la mon t ran t aveugle ou incapable de tout 
tempérament . En 1854, en pleine guerre de Crimée, Crélineau-Joly 
accepte de se mettre aux gages du gouvernement russe, en fondant à 
Berlin, puis à Bruxelles, un journal de chancellerie, le Nord. Grave 
imprudence, pou r ne pas di re davantage, propre à compromettre 
plutôt qu ' à servir la cause de l 'ordre, en ameulant contre elle les 
plus légitimes susceptibilités du sentiment nat ional! Comme si c'était 
à nous de fourbir l ' a rme empoisonnée, perpétuellement brandie pa r 
les sectes, depuis 931 Le fougueux publiciste se moque brutalement, 
à cette occasion, de ce qu'il appelle le patraaillotisme. A son avis, 
l 'intérêt universel de l 'autorité passe avant celui d'un prince d'origine 
révolutionnaire. Il prétend combat t re le plébiscite, sans se soucier du 
drapeau engagé de la France . Il assimile, pa r un sophisme évident, 
la si tuation du Second Empi re à celle de la Convention en face de 
l 'émigration el de la Vendée. Pour un- peu, sa haine de 89 l 'emporte
rai t jusqu 'à cet excès de souhaiter une nouvelle coalition des couronnes 
contre Napoléon III, au r isque d 'un nouveau Waterloo. Il ne veut 
r ien admet t re des larges vues de Louis Veuillot saluant ien Napoléon 1er, 
même excommunié, le capitaine catholique et, bon gré mal gré, le 
por te-é tendard de la lat inité en face de cette autre puissance de dé
sordre, que représenteront , en 1815, au Congrès de Vienne, la 
Russie, l 'Allemagne et l 'Angleterre, c'est-à-dire l'hérésie. Il est sourd 
aux avertissements d 'hommes comme de Maistre ou Donoso Cortès, 
à Pégard du monstre moscovite. . Nicolas incarne à ses yeux la vérité 
politique et l'idéal de la souveraineté : « Agamemnon des têtes cou
ronnées, écrit-il, qui rendit tant de services à l 'ordre social, et qui 
semblait d i re du fond de ses steppes : Moi debout, tout repose! » 
Le schisme même, les horreurs dè l 'oppression cosaque, l 'apostolat du 
knou t les échos de la Sibérie, r ien ne le rebute. II a la phobie de 
la Pologne ou, comme ils disent, pour excuse, du « polonisme ». Il 
ne veut pas c ro i re au désespoir qui fomente les insurrect ions; il révo
que en doute l 'abominable m a r t y r e des religieuses de Minsk : « La 
Pologne, dit-il encore, a mis à la mode un tas de mères Makrena, 
dont l 'histoire m'a toujours semblé ou douteuse ou surfaite. Les 
braves catholiques, toujours un peu nigauds, adoptèrent la calomnie 
qui arrangeai t des libéraux de l'espèce de Montalembert, et Nicolas 
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est res té un ogre qui, à son déjeuner, mangeait deux ou trois petits 
Polonais et autant de religieuses à son dîner . » La prétendue croisade 
de Sébastopol excite ses plus virulents sarcasmes, et sa verve n'épar
gne pas même l 'enthousiasme religieux qui accompagna nos armes de 
ses vœux. Il raille les pieux récits concernant la Médaille miraculeuse 
et les Te Deum célébrant une soi-disant victoire de la Vierge, contre 
l 'orthodoxie qui la vénère, pou r le compte de l 'Angleterre qui l'in
sulte cl du Turc écrasé p a r elle à Lépante. Son idée fixe l'égaré jus
qu 'au fanatisme des part is . Il faut toutes les tracasseries, toutes les 
lourdeurs de compréhension et de tact de Tours du Nord pour le 
dégoûter enfin de ses illusions. 

Même, un peu plus tard, lors de la campagne d'Italie, il sera prêt 
à renouveler l 'expérience au compte de l 'Autriche, en dépit du pardon 
qu'il a obtenu de V « auguste drôle », comme il l 'appelle, par l 'en
tremise de la princesse Mathilde. 

Entreprises malheureuses, qui n 'ont d'excuses que sa passion de 
l 'absolu! El il était temps, en vérité, q u ' à , l a chimère de son idéal 
politique fissent place pour lui, au service de l'Eglise, de moins con
testables points de vue. 

III. 

L ' H I S T O R I E N R E L I G I E U X . 

Heureusement el pou r son honneur , vers ce temps-là, la Compagnie 
de Jésus avait résolu de faire écrire son histoire. 

La campagne, déchaînée contre elle, depuis les ordonnances 
de 1828, acoentuait chaque jour son discrédit . Michelet, Quinet,1 

Libri faisaient rage, Villemain, Thiers, Cousin, ne rougissaient pas 
de por te r jusqu 'à la t r ibune cent turpi tudes. L 'ordur ie r roman d'Eu
gène Sue, le Juif Errant, p a r l 'organe du Constitutionnel, ameutai t 
les basses passions démagogiques. En Italie, Gioberti, Massimo d'Aze-
glio, Balbo arrivaient à la rescousse. La Secte appuyai t le mouvement 
dans toutes les capitales et faisait à l 'illustre Société l 'honneur, lon
guement mérité, de la prendre pour l 'avant-garde de Rome. Il fallait 
songer enfin à la défense. Plusieurs candidats se disputaient le 
suffrage des inculpés et le droit de plaider leur cause. 

Or, Crétineau-Joly se .trouvait pa r hasard de passage à Rome, en 
compagnie du baron Dudon. Il venait de retrouver Grégoire XVI 
sur le t rône pontifical. Le Pape daigna se souvenir des relations 
ébauchées na'guère p a r le cardinal, et la bienveillance d u Saint-Père 
ne fut pas sans doute étrangère au choix d u Gesù : « Il est bien 
juste, avait-il dit, que l 'auteur de l'Histoire de la Vendée militaire 
devienne l 'historien des Jésuites : ne sont-ils pas les Vendéens de 
l 'Eglise? » 
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Crétineau-Joly brava tous les risques en acceptant cette mission, 
e t ce fut certainement Tune des meilleures et des plus nobles actions 
de sa vie : car l 'entreprise, à cette époque, n'était pas sans danger. 
Il fallait cour i r la chance de partager une glorieuse impopularité. 
Il se mit à l 'œuvre avec fougue. Après avoir réservé la pleine indépen
dance de ses jugements, peu à peu il se laissait aller à la joie d'ad
mirer sans réserves, à l 'enthousiasme d'un dévouement qui ne se 
dément i ra jamais plus, à l'élan de son généreux défi à l'opinion triom
phante . La Compagnie avait mis à sa disposition toutes ses archives; 
le Vatican lui ouvrit les siennes. Un érudit consciencieux et fin, le 
P. Montezon, l'assista dans son travail. Les six volumes furent bien
tôt sur pied. 

Ils s ' imposèrent. Le Pape et les Jésuites s'en montrèrent égale
ment satisfaits et reconnaissants. En dépit de ses défauts, —= lour
deurs , polémiques appuyées, récits, t rop denses, — l 'auteur sentait 
lui-même l'ouvrage d'une bonne venue. Le souffle d 'une tradition 
jusque-là sans défaillance et l 'ardeur d 'un grand combat sans trêve 
ni merci animaient ces pages. Une considération nouvelle, de hautes el 
bienfaisantes amiiiés en élaient pour lui la récompense. Ce fut la plus 
douce et la plus heureuse période de sa vie. 

Elle d u r a peu. 

Ses recherches l 'avaient en effet tout naturellement conduit à une 
question délicate qu'il n 'avait p u qu'effleurer dans son Histoire : celle 
de la suppression des Jésuites p a r Clément XIV. Il n'élail pas homme 
à reculer devant la difficulté o u le péril. A-u contraire . Il entreprit sans 
relâche ce nouveau sujet. Il en faut même convenir aujourd'hui, les 
secrètes complaisances et l 'aide évidente de Grégoire XVI et de la 
Compagnie l'y encourageaient. Grâce à celle intervention toute-puis
sante et à la collaboration d 'un Ordre aussi répandu, il eut la main 
dans loutes les archives diplomatiques de l 'Europe et tint bientôt la 
clef du problème. Il pu t l i re maints documents inédits ou jalouse
ment cachés jusqu'alors, notamment le fameux billet — que passe 
sous silence le Père de Ravignan, et que nie Louis Veuillot, — sous
crit au Conclave par Ganganelli entre les mains des cardinaux espa
gnols. Ce fut son malheur. Car les Jésuites voulaient bien que ces 
pièces justificatives servissent à leur défense; ils ne cherchaient pas à 
se venger. Crétiueau fut bruta l . L'éclat d'une sorte de scandale n'était 
pas p o u r lui déplaire, et, sous couleur de conscience d'historien, 
lui qui avait accepté d'être sur tout un avocat, il ne recula point à 
élever, contre la mémoire d 'un Souverain Pontife, un réquisitoire dont 
les incriminations rejaillissaient jusque sur la tiare, Pi re encore, sur 
ces entrefaites, Grégoire XVI était mor t ; les débuts d u pontificat de 
Pie IX. salués d'une hypocr i te acclamation libérale, n'agréaient pas 
au fougueux contre-révolut ionnaire; il avait perdu une inappréciable 
amitié, et celle douleur lui rendai t plus amer encore le ressentiment de 
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n'être plus l 'homme en crédit, de se re t rouver sans rappor ts avec l'élu 
du Conclave, ocarlé de l 'orientation nouvelle et des nouvelles espé
rances. Cette chute le jcla dans l 'opposition. Il ne sut ni accepter, ni 
comprendre , ni a t tendre . Il manqua, comme tant d'autres, l 'occasion 
d'un sacrifice plus exemplaire que la faveur et d 'une soumission plus 
belle que toutes les ardeurs , quand il s'agit de la fidélité au t rône dé 
Pierre . Contre Pie IX, il osa exploiter les plus odieux souvenirs de 
Clément XIV, et affecter, à rencont re de l 'autorité, une roideur qui 
voulait être- une leçon. 

La Compagnie recula épouvantée devant celte audace et ce sacrilège. 
Ce fut la rup ture à Rome avec le P . Roothaan, à Paris avec la 
résidence. 

E l pourtant , faut-il le d i re? Vis-à-vis de Pie IX, Crétineau-Joly avait 
tort, c'est entendu. Il devait le reconnaî t re bientôt. Sur les apparences 
du moment, il écoutait t rop son humeur , non sa ra i son ; sa hardiesse, 
non la prudence ni la foi. Mais vis-à-vis de la Compagnie, il sut 
garder du moins, non seulement les convenances, mais une discrétion 
méritoire. Il souffrit sans éclat le désaveu public d'une solidarité 
qu'il n 'avait d 'ail leurs jamais invoquée; il subit avec dignité les ava
nies les plus cruelles. Au cours de sa longue polémique avec le 
fameur Orator ien Thciner , sur ce sujet épineux, il sut se contraindre 
à une discrétion extraordinaire et, de sa part , admirable. Sa fidé
lité d'affection, pour la première fois, refrénait son tempérament. E t il 
attendit pa t iemment plusieurs années avant que fût signée la paix, 
qu ' intervînt une réconciliation durab le , ' e t que s'opérât, grâce à i 
la magnanimité de Pie IX, le rapprochement désiré avec le Vatican. 

Plaidons jusqu 'au bout sa cause ! D'autres malentendus encore 
avaient contr ibué à creuser le fossé où il s 'embourba. 

Sous Grégoire XVI/ nous l'avons vu l 'enfant gâté d u Pape et même, 
à l'occasion, il lui avait été donné de se montrer impunément l'en
fant terrible. Mais on saisirait mal jusqu 'à quel point cette situa
tion privilégiée, p resque unique, avait été poussée longtemps, sans 
le secours de quelques traits caractéristiques. Crétineau-Joly, à l 'époque 
où il composait à Rome VHisMne de la Compagnie de Jésus, était 
devenu véri tablement l ' intime du Souverain-Pontife, son confident de 
tous les jours, le familier, l 'amuseur en litre en même temps que 
l 'exécuteur des plus secrets desseins du Vatican. Le Pape, sans rien 
abdiquer de sa dignité naturelle ni de sa hau teur de pensée, grâce 
à l ' innocence de sa vie et aux habitudes monastiques, avait conservé, 
jusque dans sa vieillesse, cetle fraîcheur de sentiments et cette 
gaîté, qui est le charme de certains saints. Harassé de soucis et de 
labeurs, il avait besoin, au soir de ses rudes journées, d 'une récréation, 
d 'une détente. Les anecdotes humorist iques de ce parisien, sa verve 
étineelante le délassaient. Qui se scandalisera de cet amusement? 
Qui ne connaît d 'autres exemples de ces augustes condescendances? Il 
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répondai t au besoin aux vivacités les plus spirituelles pa r des fusées 
de malicieuse candieur : « Comme Pape, disait-il à l 'auteur de la 
Vendée militaire, je suis votre p è r e ; mais nous sommes frères en 
l i t térature. Et moi aussi, je suis un écrivain célèbre! J 'ai écrit un 
beau livre, savez-vous? Le Triomphe de VEglise! Naguère, personne 
ne s'en doutait, même dans mon couvent; mais, depuis que je suis 
Pape, tout le monde convient que c'est un chef-d'œuvre.. . » Dans les 
ja rd ins des palais apostoliques, l'on jouait parfois à cache-cache, avec 
un véritable enfantillage. Lorsque l'écrivain entrepri t sa grande œuvre, 
il était sujet à des migraines qui l 'inquiétaient et l 'avaient fait hé
siter un moment devant l 'énormité du labeur; de la par t du Pape, le 
P. Roothaan lui apporta une relique insigne de la vraie croix enchâssée 
dans un beau crucifix d 'argent : « Metlez ce présent à votre rou, lui 
dit le Général, et vous ne souffrirez plus de maux de tête tant que vous 
travaillerez à notre histoire. » Et en effet, le soulagement fut soudain 
et durable . Je laisse à penser si les portes des bibiolhèques s'ouvraient 
devant un tel homme et quels brefs récompensaient les travaux en
trepris dans ces conditions ! Un jour, en vue d'une entreprise plus 
hardie, Grégoire XVI fil plus encore. Il avait promis les pièces les 
plus rares , il en avait fourni déjà quelques-unes; mais pour d'autres, 
lui-même semblait hésiter. Elles appartenaient au t résor le plus scru
puleusement réservé du Saint-Siège. Il ne voulait donc pas Les 
livrer, mais il les aurai t laissé p rendre ! Les voilà sur son buretau : 
« Non, dit-il, non, vraiment, je ne puis vous les donner moi-même ». 
Et il s 'écarte. Crétineau, qui a compris, étend la main, se saisit du 
dossier, tout en regrettant tout hau t de ne pouvoir l 'obtenir. Et lè 
vieux Pape , qui a tout vu d u coin de l'œil, finit en s'excusant encore, 
avec un sourire. Comédie un peu puérile, si l'on veut, mais où éclate 
toute la délicatesse d 'un grand cœur, non pas tant vis-à-vis de scru
pules supposés qu'à l 'égard d'une manie de l'historien, audacieux déni
cheur d e textes, qu'il voulait f latter! 

Quand ce fut fini, quand tout croula de ce beau rêve de privautés 
royales, qui n 'excuserait t an t soit peu le chagrin, les susceptibilités, 
même les injustices de l 'ancien favori à l'égard du successeur? Qui 
voudrait n 'y voir, après le long accord d'une extraordinaire fortune 
et de convictions impétueuses, que la mesquine rancune de l'égoïsme 
lésé ou le froissement de l 'ambition déçue? Celui-là, en vérité, n 'aurait 
donc jamais senti ce que peut être le culte ardent, souverain, voué 
à un Vicaire de Jésus-Christ, n i l 'amour passionné d'une grande 
idée... 

Or, avant de mourir, Grégoire XVI avait engagé son historiographe 
en titre dans un travail nouveau, auquel nous venons justement de 
faire allusion. C'était VHistoire des Sociétés secrètes. Même il avait 
exigé cet effort, en quelque sorte comme l 'accomplissement de son 
propre testament religieux et politique. Pour permettre à Crétineau de 
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IV 

.« L'ÉGLISE ROMAINE EN FACE D E LA RÉVOLUTION ». 

Mais de l a -pa r t d 'un tel homme, cette situation malheureuse ne pou
vait se prolonger . L'Histoire du Sunderbund avait mis le comble 
au scandale. De véritables insultes faisaient saigner le cœur du P è r e ; le 
cœur du fils débordai t déjà de repent ir . Tout appelait une réconci
liation. Le projet d 'une histoire de VEglise romaine en face de 
la Révolution, exposé dans une le t t re au cardinal Antonelli, en date du 
10 novembre. 1850, servit de terrain de rapprochement . Car il fallait 
en quelque sor te que le bonheur de cette existence fût gratuit 
et déconcertant , jusqu 'à la fin, 'grâce au pardon de Pic IX comme à 

mener à bien la tâche, le cardinal Bernetti avait tout mis en œuvre . 
Une somme d 'argent avait été convenue, qui devait pourvoir aux 
voyages, au temps nécessaire, aux frais de toute sorte. Six mois, 
T écrivain avai t fait les avances, travaillé en Autriche, sous les yeux 
de Metternich. Il avait affronté la colère frémissante des Sectes, le 
dépit de l 'ondoyant Charles-Albert. Il avait entassé dans ces quat re 
volumes les pièces les plus imprévues, les révélations les plus acca
b lan tes ; il y dévoilait, pa r exemple, le n o m et toutes les machina
tions de ce fameux Nubius, qui, sous le masque de la haute vie ro
maine, dirigea longtemps la Haute-Vente, par-dessus les médiocres in
trigues de la Maçonnerie vulgaire et les at tentats sanglants du carbo
nar isme. Jamais Crélineau-Joly n'avait été si fier de son œuvre, n 'y 
avait autant tenu comme au paiement de sa dette de reconnaissance, 
au monument de sa vie et au témoignage de son meilleur dévoue
ment. Il arr ive à Rome, et Pie IX n'accueille point, comme l 'auteur 
l 'espérait, ce legs de son prédécesseur. Le nouvel élu avait alors des 
intérêts à ménager, une suprême expérience à tenter pour l'édification 
du monde. Tout en louant les intentions de l'ouvrage, il demande 
qu'en soit ajournée la publication. Crélineau-Joly ne comprend pas. 
Sa désillusion va jusqu 'à la colère. Avec une ostentation, de soumission 
forcée et d ' impert inente indignation, il a un geste impardonnable et 
i r réparable . Il jette au feu ces richesses, dont la per te consterne 
encore aujourd 'hui tous ceux qu 'a t t i re ce mystère. Puis il claque 
les portes et s'en va, sans même réc lamer ce qu'on lui doit. 

Il ne se contient plus dès lors vis-à-vis du saint Pontife qui devait 
étonner le monde pa r sa constance et p a r son mar tyre . Il l 'accable 
d'une méfiance imméritée et d'odieux soupçons. 

Après avoir blessé la légitimité qu ' i l pré tendai t servir e t presque 
renié la F rance sous prétexte fcle lui assurer le salut, il offense la 
Chaire de Pier re et la majes té sacrée. 
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la faveur de Grégoire XVI; e t Veuillot lui-môme, le fils aîné cl tou
jours fidèle, fut en réal i té 'moins prévenu, ainsi que dans la para
bole, de ces grâces sans exemple de la Chaire Apostolique. • La misé
r icorde semble avoir là son t r iomphe le plus éclatant jusque sur la 
justice.. . 

A nouveau toutes les archives sont ouvertes à' Crétineau-Joly. 
La confiance de Mgr Fioramont i , hérit ier et exécuteur testamentaire de 
Bernetti et de Consalvi, lui me t entre les mains les Mémoires encore 
inconnus du grand Cardinal signataire du Concordat. Il utilise tout 
ce qu'il a pu sauver du naufrage de V Histoire des Sociétés secrètes, 
et, en quelques mois, il écrit deux volumes qui plaisent, sont agréés 
et bénis II est reçu p a r le Pape. Les Jésuites lui rendent leur amitié. 
Pic IX paie la dette de Grégoire XVI. Un Bref chaleureux loue pu
bl iquement le vieux lutteur qui pleure de joie. Son livre fait les 
délices des communautés-: « Le réfectoire de la rue de Sèvres et 
celui de Vaugirard, écrit-il plaisamment, suspendent leurs fourchettes 
aux saules de mes pages ». E un oapo d'opéra! le mot d 'ordre du 
Vatican suscite un long fremito romain. Les éditions se succèdent. 
On se raconte de bouche en bouche que le Pape ne peut se lasser 
de cette leclure, que la verve de l'écrivain le déride souvent, qu'il a ri 
à ce trait d 'humour : « Les orateurs et les journalistes, la seule plaie 
dont Moïse n'ait pas osé 'frapper l 'Egypte... » Bref, ce succès dis
sipe les malentendus. C'est le couronnement de toute une carrière 
tourmentée niais féconde, contestée mais pleine de coups d'éclat et 
de belles lueurs. 

Non pas, certes, que nous méconnaissions les défauts de ces 
deux volumes. Rien ne ressemble moins à un panégyrique de leur 
auteur que l'esquisse que nous venons de tracer de sa vie, et nous 
ne voulons pas davantage faire de son œuvre un éloge exagéré. Même 
le souci de res ter impart ia l e t de ne rien exagérer nous a rendus sou
vent dur et presque injuste pou r l 'homme et pour l 'écrivain. Tan t 
de réserves finissent p a r étouffer la légitime estime que méritent 
la spontanéité, le courage et la droiture, même parmi les excès du 
zèle. Après tout, les défauts de Crétineau-Joly sont trop rares. Ils 
ne furent jamais que l 'exagération de qualités qui s'en vont; et un 
panégyriste aurai t eu beau jeu, peut-être, pour excuser et glorifier 
jusqu 'à des fautes qui, au milieu de tant de défaillances et de bas
sesses, gardèrent du moins toujours le mérite d'une intraitable logique, 
la beauté d'une constance supérieure à l'isolement et à la disgrâce : 

... A le fia bello 

Aver ti fatta parte per te slesso!... 

Mais n ' impor te ! Notre sévérité même garantira la sincérité de notre 
es t ime; et si Ton veut connaî t re les imperfections de VEglise romaine 
en face de la Révolution, nous les dirons encore sans ambages. 
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Cette œuvre a, comme livre d'histoire, tous les défauts de l'époque 
où elle fut écrite, aggravés des défauts propres à l 'écrivain. Celui-ci 
indique bien quelquefois les sources où il pu ise ; mais le plus souvent, 
selon les us de l 'ancienne école, il rappor te ou compile, sans citer les 
textes. Il faut, bon gré mal gré, s'en rappor te r à lui. L'érudition con
temporaine a d 'autres méthodes, elle exige d 'autres garanties ; elle 
pousse jusqu 'à la manie le goût des références. Il faut lui claler toutes 
ses fiches. Sinon, ceux qui viennent ensuite dédaignent les premiers 
découvreurs el, sans s 'occuper d'eux davantage, prétendent réviser 
tous les procès. Encore, lorsqu'i l s'agit d'un Michelet par exemple, 
ou même d 'un Andryane, la conjuration des haines anlicatholiques ne 
demande-t-elle qu'à faire crédit à leurs rancunes ou à leurs divi
na t ions ; mais un écrivain anlilibéral et contre-révolutionnaire ne 
saurai t bénéficier de tant d'indulgence. On le dédaigne ou on l 'ac
cuse. Et Crélineau-.Ioly n 'a que t rop prêté le flanc à cette inique 
agression. La richesse même et l 'anomalie de sa documentat ion l'ac
cablent. Il a multiplié p a r des moyens si audacieux les trouvailles, 
l 'on a souvent exigé de lui une telle discrétion, qu'il ne peut pas ou 
ne doit pas préciser plus qu ' i l ne fait. Il a eu entre les mains des 
pièces qu'il lui est impossible de montrer et dont il ne saurait dire 
même ce qu'elles sont devenues. Il expose pa r là, de gaîté de cœur, son 
crédit d'historien avec une belle imprudence de pa r t i san ; la calomnie 
a beau jeu pour contester sa parole, et les adversaires n 'y manquent 
pas . Il a l 'air de se vanter même lorsqu'i l témoigne. On peut feindre 
qu'il invente chaque fois qu'il n 'administre pas la preuve. Aussi ceux 
qui le pillent encore aujourd 'hui se donnent volontiers le genre d'en 
m é d i r e ; ces ra ts de bibliothèques, médiocres rongeurs de quelques pa^ 
perasses de rebut, se vengent de ce familier des grandes affaires qui a 
cru pouvoir autoriser de son nom le fait d u pr ince el garder à 
demi le secret du roi . 

Ajoute/ à ces belles offenses les fâcheuses saillies d 'un caractère 
qu'i l n 'a jamais su discipliner tout à fait. Ici et là, Créiineau-
Joly ne résiste pas à la tentation d'enjoliver un peu le document le 
plus authentique. Son biographe en donne , un exemple. Dans la 
t raduct ion des Mémoines de Consalvi, celui-ci r appor te comment, 
à la suite d 'une rupture des négociations de la dernière heure, il fut, 
au repas même que donnai t le Premier Consul pour fêler la con
clusion du Concordat, accueilli p a r une terrible volée d'invectives na 
poléoniennes : « Puisque tout est fini, quand partez-vous? » lui 
demande à brûle-pourpoint Bonaparte devant tous les convives. Et 
le Cardinal, interdit, ne sut que repondre . Ma*a Crétmeau-Joly 
trouve cette attitude vraiment t rop humiliée de la pa r t d 'un homme 
d'espri t et d'un prince de l'Eglise. Il corrige donc le texte, relève ce 
beau front pétr i d'intelligence, ranime ces yeux intrépides et fait ripos
ter au représentant du Pape, avec une cfesinvoHure qui déconcerte à 
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son tour le v a i n q u e u r : « Après dîner , général! » Assurément, c'est 
fort joli. P a r malheur des libertés de ce genre, à l 'égard d'une pièce 
originale font craindre d 'autres mystifications du même goût. L'on 
nous jure que celle-ci est la seule. Je le souhaite. Mais il faudrait en 
convaincre les malveillants. 

Enfin la valeur l i t téraire d 'un aussi vaste tableau pourrai t à 
la r igueur faire oublier quelques ombres . Malheureusement, la prose 
de Crétineau-Joly est d'un grain assez vulgaire, un ennemi dirait : 
boursouflée et plate. Sa composil ion est à la fois lourde^ lâchée 
et heur tée . Il pèse. Il déclame. Au lieu d 'un récit ordonné, rapide 
et clair, il nous comble d'éloquence et de fleurs de rhétorique. Ses 
aperçus les plus brillants apparaissent mal aboutés. Le charme d'une 
pensée perpétuellement jaillissante est gâté lui-même p a r le choix 
audacieux d'images, dont le mauvais goût égale l 'incohérence. Voici, 
au hasard , un portrai t de Robespierre : « Cet avocat était froid à 
faire tousser le marbre des sépulcres. A chaque phrase tombée 
de sa bouche, on était tenté de croire qu'il se complaisait à distiller 
du vinaigre à la glace. » Sur l 'Italie : « L'Italie où- tout est ca
tholique, même le soleil... » Sur Napoléon : « On dirait une mine 
d'or aimant parfois à se couvrir de pierres fausses. » e t c . . Car ces 
gentillesses sonl fréquentes; elles sont le beau de l 'auteur. L'on sou
haiterait même que cet espri t se démenât p lus souvent, hélas I à Ira-
vers certaines étendues moroses. Mais quant à y saluer le tr iomphe 
de l̂ i métaphore ou le génie de la prose française, serviteur! Il 
faudrait ab jurer le culte de la langue et des maîtres. 

Et pourlant , malgré tout, ce livre a son prix. Il est vraiment tout 
l 'homme. C'est là qu'il a mis le meilleur de lui-même et résumé 
lou.te l 'expérience de son extraordinaire destinée. On y souhaiterait une 
marche plus allègre, un style plus simple e t plus sûr : o ù trouver 
plus de clairvoyance? C'est la synthèse lumineuse d 'une époque. 
Par tout y abondent les réflexions qui survivent aux événements et 
au,x hommes . Il a vraiment connu et il peint d 'après nature presque 
tous les acteurs du grand drame qui s'est joué en par t ie sous ses 
yeux. 

Je voudrais donner quelques-uns de ces épisodes et de ces por
traits qui, pour n'être pas d'un grand écrivain, n'en demeurent pas 
moins de vivants documents d'histoire. Voici au premier plan de 
celte galerie l ' intrépide figure de cet intelligent et séduisant Bernclti, 
dont la belle lettre du 4 août 3845 nous déroule d'avance toute l'his
toire de l'illusion démocra t ique ; voici Melternich et le mystérieux 
Nubius ; voici la tragique entrevue de Lamennais avec Léon XII, 
épouvanté pa r celle face de damné. Et comment ne pas se laisser 
aller à l 'al lrait qui a dicté à une main aimante cette page sur 
Grégoire X V I : « Théologien profond, orientaliste distingué, . . .ce 
Pape, aux charmantes naïvetés e t aux saillies étineelantes de brio 
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vénitien, avait pour principe que faire d u bien aux méchants , c'est 
faire du mal aux bons . Il aimait à être juste envers tous. L'iniquité 
fut l 'horreur de ses lèvres. Habile comme un diplomate de naissance, 
gai comme un enfant, sincère comme un mar tyre , c'était dans l 'hon
nête qu'il allait chercher rut i le . . . Heureux de pouvoir se passer des 
choses dont il n 'avait jamais pr is souci, il se plaisait, à ses moments 
de repos, au récit de ces .petites anecdotes qui sont les bourgeons 
de l 'histoire ; et pour nous servir d 'une expression de Bossuet : 
Nul h o m m e ne craignait moins que lui que la familiarité ne blessât 
le respect. . . L'innocence de son espri t aiguisait l a délicatesse de 
son cœur. . . Dans cetle Rome où il avait toujours vécu, tantôt comme 
obscuT* admirateur , tantôt comme protecteur souverain des beaux arts 
et des lettres, il ressentait cette finesse de l 'air que les anciens trou
vèrent au ciel d'Athènes. Dieu lui accorda la faveur de ne subir 
aucune des peines infligées à ceux qui vivent longtemps. Dans sa verte 
vieillesse, ce Grégoire XVI, au geste imposant , aux candeurs joviales 
el à l 'al t i tude majestueuse, ressemblait à ces rochers qui ont reçu 
la sculpture des siècles... » Il y a, certes, bien malgré lui, beaucoup 
moins de tendresse et de tact dans l'effort que fit Crétineau-Joly pour 
donner de Pie IX un crayon qui agréât I 

Mais il faudrai t r eprendre un à un les cinq chapitres de celte 
dramaturge histoire, cl la place nous est mesurée. Nous les résume
rons d'un mot . 

D'abord, l 'esquisse largement brossée du grand t r iomphe sanglant 
de l 'impiété, en 1789, grâce à la triple conjuration du gallicanisme, du 
jansénisme et du philosophisme. Le vieux Barruel est là-dessus plus 
méthodique et plus précis ; il n'est p a s plus pénétrant . Pie VI, le doux 
pèlerin apostolique, lance en ce temps-là à la Terreur le sublime défi 
de sa faiblesse sûre des destinées. De Mirabeau au Directoire, c'est 
tout un défilé de figures sinistres. 

Napoléon pa ra î t et, fils de la Révolution, essaie vainement d'en 
discipliner les puissances d 'anarchie au profit de son pouvoir. Il 
ne relève un instant des ruines et ne réorganise le chaos que pour 
sombrer dans la frénésie de l 'ambition et de la violence. Les Mémoires 
de Consalvi servent ici à G rél ineau-Joly, pour peindre les efforts et • 
les fautes d u Titan, vaincu des éléments d 'où il est sorti, et le martyre 
de Pie VII, cette colombe dans les serres de l'aigle. Et l 'on a refait 
depuis, avec plus de minutie cette histoire, Crétineau le premier l'a 
écrite et l 'on n 'a rien ajoulé d'essentiel à son récit des vicissitudes 
du Concordat, du sacre, de la captivité de Savone et de Fontai
nebleau 

Vient la Restauration. Les Sectes comprennent qu'el les ont mal 
engagé le duel avec l 'Eglise; la force a échoué sous ses deux aspects 
d ' insurrection et de d e s p o t i s m e : elles changent de tactique. On a 
les menées sourdes du libéralisme, les rêveries de Saint-Simon et de 
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Fourrier , l 'apostasie de Lamennais , la Franc-Maçonnerie partout 
renaissante, les agitations du carbonarisme, le complot de la Haute-
Vente, Canis et coluber, comme prophétise la légende de saint 
Malachie. Léon XII, l 'éphémère Pie VIII, Grégoire XVI, répriment 
encore une fois le monstre d 'une main ferme. 

Alors la Révolution, aux abois et frémissante, semble se retourner 
contre elle-même et applaudit b ruyamment aux prémices du Pon
tificat de Pie IX. L a conspiration de l 'amour succède aux conjura-
lions souterraines de la haine. Elle veut enchaîner le Pape avec des 

,fleurs et vise à s'en faire un complice à force d'applaudissements. 
Mais déjà voici Gaète et la croix de Savoie dressée contre la croix 
de Pierre Crux de cruce. Pour un temps, l 'habileté supérieure d'un 
grand Pape a déjoué la ruse et ajourné la crise. Attendons les p ro 
chains orages : « Le germe d'une nouvelle guerre existe peut-être 
déjà, écri! en effet Crélineau-Joly, mais ce germe encore inconnu ne 
servira qu'à confirmer l 'éclatant succès dont nous sommes les témoins. 
Quand le flambeau de l 'histoire aura dissipé cet épais brouillard de 
l 'actualité qui nous empêche de bien saisir l 'ensemble des événements, 
il nous sera permis de comprendre les dangers courus et les ma
gnificences du tr iomphe. Alors, comme Horace saluant l ' immortalité 
de Rome p a r la bouche frémissante d'Annibal, la Chrétienté s'écriera : 
« C'est le vieux chêne des forêts de l'Algide : en vain son feuillage 
tombe sous le t ranchant des haches pesantes; elle s'accroît de ses 
per tes ; elle renaît de ses cendres ; le fer qui la frappe ajoute à 
sa gloire 

Notre génération a t rop perdu la tranquille assurance de ces grandes 
pensées. Le t r iomphe persévérant d 'un régime impie l 'opprime. Elle 

'cherche le moyen de s 'accommoder au joug qui la courbe. « La 
politique, disait encore Crétineau-Joly, est l 'art de concilier les inté
rêts sans sacrifier les opinions » ; on a re tourné la maxime. La 
politique est devenue le marché aux vérités diminuées, entre les fils 
dégénérés * de ces chrétiens antiques qui, par-dessus les intérêts 
éphémères et les faiblesses de la chai r el du sang, eurent la notion 
et le courage d 'un Ordre permanent à maintenir dans la cité. Et 
c'est pourquoi , à tous ceux qui savent lire et qui, sous la phrase un peu 
apprêtée de Crétineau, sont capables de saisir le frémissement des vi
vantes réalités, ce livre, nous le répétons, apportera presque à chaque 
page une leçon et un réconfort. Il est des lectures plus attrayantes, 
c'est en tendu; il en est peu de plus utiles. Les excès même et les écar t s 
d'une ardeur plus capable d'élan que de discipline, ont leur valeur de 
contrepoids, à l 'extrême des lâchetés de pensée et d'action qui nous 
désolent; et c'est presque un soulagement que d 'applaudir parfois aux 
audaces de ce « Romain », qui n'hésite point à s'écrier sans perdre 

.la faveur des Pontifes : 

Scuoti, o Roma, la polvere indigna. 
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Secoue, ô Rome, jusqu 'à cette poussière indigne, qui ternit ta 
couronne et voile ta lumière, sur les chemins poudreux du monde et 
dans la Fumée des combats! . . . 

V. 

U N E MORT C H R É T I E N N E . 

A cette vie de luttes, il ne manquait plus guère que la consécration 
d 'une bonne mor t : Dieu daigna, à l ' instar de son Vicaire, prodiguer 
la grâce et la fin de CrStineau-Joly fui presque celle d 'un saint. 

Depuis longtemps, non seulement il assistait régulièrement aux of
fices du dimanche, mais, dans sa chapelle privée de Vincennes, il ai-
mail à servir chaque malin la messe. De grand cœur il avait donné 
son fils Henri à l'Eglise : « J 'aura is fait un mauvais prêtre, disait-
il humblement, faisant allusion à ses années de séminaire; mais je 
me suis assuré un remplaçant ! » Les désastres de l 'année terrible 
achevèrent d 'abat t re ses préventions et d'éclairer sa superbe. Cet esprit 
absolu, qui n 'avait pas craint de diffamer longtemps son patriotisme, 
sous prétexte de sacrifice à des principes plus hauts , fut pris , en 
face de l 'invasion prussienne, d 'un désespoir qui révélail le fonds de 
son âme. 

Que lui importai t l 'humiliation de l 'Empire? C'était la France que, 
de ses yeux, il voyait à présent meurtr ie . Un jour, dans la conster
nation des premières défaites, il entend chante r chez lui l ' insouciance 
de ses plus jeunes enfants : « A h ! s'écrre-t-il, taisez-vous! On ne doit 
plus chanter en France, plus chanter dans le monde catholique. Du 
moins l 'on ne chantera plus chez moi ». Et il fond en larmes. 

Le 29 avril 1870, il avait écrit son testament : « En demandant 
pardon au Seigneur des fautes que je n 'ai pas chré t iennement expiées, 
je veux mour i r dans la religion catholique, apostolique et romaine. En 
quelque lieu, à quelque instant que la mor t m'arr ive, je serai chré
tien par la foi, p a r l 'espérance et pa r le repentir . . . » Il lui fut donné 
d 'expier! A force de pleurer nos désastres, il devint aveugle. En 1872, 
deux Jésuites, les RR. PP. Wilde et Tai lhan l'inclinent enfin à se 
confesser, à communier . Il le fait dans d 'admirables sentiments 
d 'amour. La pierre du sépulcre enlevée, son âme ressuscite glorieuse. 
Et duran t les trente mois qui suivirent, il se tient, au témoignage 
de tous dans un éloignement du péché, une prat ique de la" résignation, 
du suppor t et de la patience, un goût de la mortification el de la 
prière, une héroïcilé de soumission à la volonté de Dieu, tels que 
sa rapide agonie le trouva prêt . Le 1 e r jour de l'an 1875, muni des 
sacrements, il s 'endormait doucement dans la paix du Seigneur. 

Et la piété de ses enfants a gravé, sans témérité, su r la croix de 
sa tombe : Bonum certamen certavi, fidem servavi. Cet original fut 
vraiment un bon soldat du Christ. 
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« Ayant vécu dans la loi catholique, je suis, resté fidèle à tous mes 
principes », a-t-il pu dire de lui-même, cl, p a r surcroît, il a très 
bien vu et très bien montré trois choses : Tl a saisi dans son prin
cipe essentiel et suivi sans broncher dans tous ses .développements 
le dogme central et générateur du gouvernement et de l'unité de 
l'Eglise, comme société des âmesj à savoir l 'autorité du Pontife 
romain , source el garantie de tout ordre, de loutc hiérarchie et de tout 
pouvoir. Il a dépisté avec un flair merveilleux non seulement toutes 
les négations, mais toutes les atténuations de doctrine et tous les 
flottements de conduite du libéralisme, d'une prétendue modération et 
des soi-disant sagesses qui ne tiennent compte, pour le salut de 
l'Eglise, que des forces adverses : catholique intégral et « bouledogue 
de l 'orthodoxie », qui, de la Gonlre-Réformle à l 'anlimodernisme, nous 
a transmis pour sa pa r t le flambeau des saines controverses. Il a 
démasqué enfin avec une inlassable perspicacité toutes les trans
formations de la Secle occulte, Révolution tr iomphante et qui pré
parc et dirige dans l 'ombre tous les coups destinés à saper les bases 
de l'Eglise el du monde. 

C'est ce que l 'anticléricalisme à la mode ne pardonne point à sa mé
moire. jMais c'est aussi pourquoi , en dépit de tout ce qui a pu man
quer A son caractère, à sou talent cl à son oeuvre, notre devoir à nous 
est tout tracé. Nous avons une dette de gratitude envers ce champion 
redoutable à la Contre-Eglise. Nous la payerons en faisant en
tendre à toute occasion sa voix et en honorant son nom. 

Roger DUGUET. 

DEUX HOMMES D'ÉGLISE 

D'APRÈS M. IMBART DE LA TOUR (i) 

Ils s 'appellent Guillaume Briçonnet, évêqute de Mcaiix, el Lefèvrc 
d'Elaples, son Vicaire Général. Ils appartiennent à la première moitié 
du seizième siècle. M. I m b a r l de la Tou r les admire également tous 
les deux, encore qu'il mette le Vicaire Général notablement au-dessus 
de l 'Evêque. Au fond, et lecture faite, avec attention, de son plai
doyer, à noire avis, les deux se valent ou peu s'en faut, très peu. 
Quelques lecteurs, au moins, sauront gré à M. Imbar l de la Tour 

1. Le Correspondant, 25 octobre 1913. 
Critique a u libéralisme. — 15 Décembre. R 
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d'ajouter cet appendice, appendice longuet, à l 'histoire presque infi
nie ries erreurs humaines en matière de doctr ine catholique, et les 
noms de ces deux personnages à la liste interminable des égarés. Il 
n'écrit point dans le but de provoquer ce verdict ; tou t au contraire; 
mais un service ne laisse pas, pour si peu, d 'être un service et celui-
ci vaut qu 'on le reconnaisse. 

VEvêque. 

L'auteur dessine le por t ra i t de l 'évêque avec sympathie et complai
sance. Il le dessine comme il le voit : en beau. * A Saint-Germain 
des Prés, qu'il gouverne depuis 1507, Briçonnet se montre déjà l 'hom
me de la rénovation évangélique. Il réforme son abbaye, y restaure 
la règle. uniL ses moines à Chazel-Benoît, ne souhaitant qu 'une 
chose : que le Christ t r iomphe dans cette affaire ». Evêque, il se 
pénètre de la Bible... » Bref, cet évêque édifie au moins l'écrivain 
qui le présente à l 'at tention de notre vingtième siècle. Une réserve 
pour tan t : « Rénovation évangélique » rend déjà un son fâcheux à 
des oreilles catholiques, cela ressemble t r o p à celui de Réforme, de 
protestantisme. 

Uno seule petite fois e t dès l a seconde page, le lecteur se déride : 
« Les effusions mora les allaient se donner p lus libre cours encore 
dans la correspondance que « M. de Meaux » entret ient de 1521 à 1524, 
avec la s œ u r du roi, Marguerite d'Angoulême ». On) a peine à garder 
son sérieux, en présence de ces < effusions morales » et plus encore 
do ce qui suit, quand on sait o ù tout cela doit aller. 

... « Connaî tre Dieu pa r l 'amour, s'élever à Lui pa r l 'humilité, tout 
at tendre de sa grâce e t rien de soi-même, ê t re faible pour parvenir à 
la force, aveugle p o u r t rouver la lumière, m o u r i r pour vivre, « jeter 
notre âme h o r s du corps e t l ivrer tout à l 'esprit », voilà les idées 
dont l 'évêque se nour r i t et dont il nourr i t sa royale élève ». Personne, 
espérons-le, ne nous demandera la signification précise de ces prin
cipes de spir i tual i té mystique, tant le sens de plusieurs ou nous 
échappe o u nous passe. Quoi qu'il en soit , M. Imbar t de la Tour 
cspèrc-t-il rehausser ainsi la gloire du miaîlre dans l 'estime de ceux 
qui se souviennent que cette « royale élève », élève probablement 
plus docile de Boccace que de Briçonnet, s 'appelait Marguerite d'An
goulême, celle-là même qui écrivit l 'Heptaméron, qui manifesta de 
toutes façons, un goût irrésistible pou r l a Réforme, qui, si elle ne 
« jette pas son âme h o r s d u corps », au inoins une fois « livre tout 
à l 'esprit », mais à peu près exclusivement d a n s le litre qu'elle 
donne à un recueil de ses poésies : « Les margueri tes de la margue
rite des Princesses! » Rien que cela, ma chè re ! 

Avouons-le : nous ne saisissons ni l'a-propos, ni surtout la oonve-
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nance de comparer saint François de Sales et Briçonnct : « Avec 
moins de talent et de doctrine, Briçonnet est presque, à l 'aurore du 
siècle, un François de Sales, plein d'onction, de tendance, el, trop 
souvent," de préciosité ; amoureux des comparaisons • el des- images, 
en communion avec la na tu re et d'une spiritualité vraie, malgré les 
digressions qui l 'alourdissent e t le galimatias qui le dépare ». Saint 
François do Sales, à peine au-dessus de Briçonnet! Uno idée pareille 
ne germe point dans la letc du premier venu. Du moins nous epar-
gne-t-on l'indécence d'un rapprochement explicite entre le nom de 
Marguerite d'Angoulême et celui de sainte Jeanne de Chantai. 

L 'administrateur en Briçonnet égale au moins le directeur d'âmes. 
Deux traits le caractérisent, qui se détachent en relief sur un fond 

généralement terne et plat : il n 'aime pas les Cordeliers et il appelle 
auprès de lui un certain nombre dénommes qui, à quelque talent, 
joignent une absence d 'orthodoxie capable de cha rmer le plus exi
geant des parpaillots. 

E t d 'abord il n 'aime pas les Cordeliers et l 'aulcur se garde bien do 
lui faire u n grief de celte disposition d'esprit et de c œ u r ; veut-il par 
là nous laisser entendre qu'i l la partage? Qu'on voie plutôt ; les lignes 
de Briçonnet se confondent avec les siennes au point de rendre, au 
moins pou r nous, le dépar t impossible : « Seuls, quelques Cordeliers, 
quêteurs effrontés, parcourent le pays, prêchant les privilèges de leur 
Ordre et les miracles de leurs saints ; tout le diocèse est « empoisonné 
de telles impostures ». L'évêque y met ordre . Désormais les hom
mes d'Eglise « ne quêteront p lus que les âmes »... 

« On ne heur te pas impunément des habitudes ou des privilèges. 
En moins d 'un an, Briçonnet allait soulever contre lui et les petits 
seigneurs locaux.. . et les Mineurs ou autres religieux qui vivaient des 
indulgences et des quêtes. Aux premiers, un édit royal ferma la bou
che.. . contre les seconds, c'est l a lutte, lutte à coups de censures, 
de sermons, de décrets, de procès. . . Mais ce sont sur tout les Mineurs 
que le préla l attaque de front. En divisant son diocèse en stalions, 
Briçonnet ne leur avait laissé que deux groupes de paroisses. A Meaux, 
prêchant lui-môme dans sa cathédrale, il s'efforce d'écarter le peu
ple de leur chapelle... Autant les expulser de toutes les chaires de 
son diocèse! Le couvent des Cordeliers devint ainsi un foyer de haine 
et de révolte contre l 'autori té épiscopale. Cette opposition impla
cable « pa r tout le royaume et dehors » ne devait pas être sans 
influence sur les destinées du mouvement réformateur ». 

La dernière phrase n*explique-t-elle pas l 'attitude cl le dépit de 
Briçonnet tout ensemble e l « l 'opposition implacable » des Corde
liers? Ces religieux « flairaient-ils », eux aussi, l 'hérésie chez *> M. de 
Meaux »? Eu tout cas, Briçonnet paraît bien harceler, chez * les 
Mineurs », moins les « quêteurs effrontés » que les défenseurs de 
la vérité catholique. Inutile d'observer que l'Eglise approuve les Or-
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drcs mendiants , ainsi appelés, parce qu'i ls vivent d 'aumônes et, par
tant, mendient. Quelques écrivains bien rentes peuvent regret ter que 
l'Eglise permet te ainsi, aux membres de certains Ordres, de suivre 
l 'exemple et les ordonnances de leurs saints fondateurs, o rdonnan
ces qu'elle approuve, fondateurs qu'elle canonise, mais si elle leur 
permet de demander l 'aumône, elle ne contraint personne à la leur 
fafre, ce qui devrait suffire p o u r rassurer Briçonnet et ses amis. 

En second lieu, il « appelle auprès de lui tous ceux que leurs tra
vaux, leurs idées, leur renommée, désignent comme les plus purs 
représentants de l 'Evangile » ; Lefèvre d'Etaplcs d 'abord « théologien 
calviniste », ainsi que le qualifie, sans injustice, not re Petit-Larous
se ; Gérard Roussel, l 'helléniste Vatable, Guillaume Farel , celui qui , 
au tant que Calvin, p lus que lui peut-être, fonda le calvinisme à 
Genève, « enfin le p rop re prédicateur de Marguerite, Michel d'Aran-
de ». Il leur adjoint bientôt l ' i l lustre Michel Masurier pu is le non 
moins i l lustre P ier re Caroli et no t re au teur conclut : « Une école 
est formée. Dans la demeure épiscopaJe que dominent les hautes 
nefs de la cathédrale cl les vieux m u r s de la cité, des hommes sont 
réunis qui vont lire, t raduire, commente r les Evangiles et tenter de 
réformer l 'Eglise. Véritable cénacle de pieté et de savoir ; l ibre con
grégation où nul vœu, où nul s ta tut n 'enchaîne, mais qui, unie 
dans un grand dessein, va trouver, dans une grande âme, sa force de-
rayonnement ». 

Quelle figure d'évêque, tout de même, que oe Briçonnet 1 

Le Vicaire Général. 

Nous venons de l 'écrire : i l se nomme Lefèvre d'Etaples e t on 
nous c rayonne , du personnage, un por t ra i t tout à la fois curieux et 
dénué d*austérité. RassernMons-en les traits épars : 

« A cetle maîtrise, nul n'était mieux préparé que le solitaire de Saint-
Germain des Prés, le « petit vieillard », timide et débile, dont , le 
nom était salué de toute l 'Europe , [tout s implement! et nous qui 
n'en savions rien!] Il avait a lo rs soixante-cinq ans. . . » 

« Rien de caché dans celte â m e transparente, où nous pouvons 
voir jusqu 'au fond, [naturellement, puisqu'elle esl transparente]. Cette 
sérénité, cette confiance qui t raversent ses livres, tou t nous découvre 
le don exquis de sa nature : l 'opt imisme. Il croit au bien', à la lumière, 
à la bon lé des choses, comme à l 'avènement de Dieu. Le mal l'afflige 
sans le su rp rendre , . et il p a r d o n n e à la sottise humaine . Rarement 
vil-on plus de candeur dans un si grand savoir; r a rement aussi plus 
d 'aménité dans plus d'austérité. Ce travailleur infatigable, épris de 
méditation,' n 'en aime pas moins les plaisirs délicats. Il adore la 
causerie, o ù il excelle; il goûte la musique et lui-même chante quel-
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quefois. Avec cela, cet entêtement des doux, cette opiniâtreté des 
timides, transformés en féroces pour défendre ce qu'ils croient la 
véri té; une a rdeu r juvénile pour la polémique, dos perfidies do easuislc 
dont Erasme lui-même sentira la pointe. . . » 

Hé! h é ! guilleret, le « petit vieux »! Un trait nous gâte cet agréa
ble c roquis , en dépit de laborieux efforts, nous n 'a r r ivons pas à démêler 
le sens de cet « Il croit a u bien, à la lumière, à la bonté des cho
ses comme à l 'avènement de Dieu ». A quelle lumière croit-il ainsi? 
A la bonté de quelles choses? De quel avènement de Dieu, s'agil-il? 

Poursuivons, lo morceau nous intéresse : ... « Ce grand solitaire 
n'est pe int de ceux qu i s'enferment dans leur science ou s 'abîment 
dans l 'extase. [Certes! n'insistez pas, nous le croyons]. Nul cadre, 
semble-t-il, qui ait mieux répondu à son tempérament que ces pay
sages aux lignes très douces, aux frais ombrages, baignés de lumière 
et de fraîcheur. Lefèvre aimait la na ture : il est sensible à la clarté 
du j ou r comme à la pa ru re des fleurs ». Ce « petit vieux » Lefè
vre, tout de même! comme il ruisselle de poésie : nous savourons ses 
images, d 'un goût assurément archaïque, mais combien pit toresques! 
« La raison humaine prétend nous ' i n s t ru i r e , elle ignore; nous con
duire, elle t rébuche; « ses yeux chassieux et clignotants ne peuvent 
s 'ouvrir à la lumière ». 

Voilà donc que, grâce à M. Imbar t de la Tour, nous nous faisons 
quelque idée du « grand solitaire », solitaire d'espèce peu communie, 
puisqu'il vit en touré « d 'hommes réunis pour lire, traduire, com
menter les Evangiles e t tenter de réformer l'Eglise ». Il ne s'ennuie 
pas, il travaille à ses heures, il a ime à causer, il chante, « il c roi t 
au bien, à la lumière, à la bonté des choses comme à l 'avènement 
de Dieu ». Allons, tant mieux! Cette aimable « solitude » s'appcllc-t-
elle encore Meaux ou Thélème? 

Ses amis. 

Avançons : on nous en apprend bien d'autres : « A Paris môme, 
il exerçait une véritable souveraineté sur le groupe d'étudiants e t de 
lettrés que passionnait la cul ture nouvelle. Glaréanus s 'honore de 
sa visite, qu'il raconte à Zwinglc comme un événement. Par ses 
amis, Budé et Guillaume Petit, le confesseur du roi, il a l'oreille 
des princes. Aux yeux de l 'étranger, c'est en lui que s'incarne déjà 
l'évangélismc français. Béalus, Hammclberg, Capiton, tous amis d 'E
rasme, sont ses correspondants . Erasme lui-même... « nos âmes sont 
d'accord », écrit-il à Ëombasio. . . Lefèvre fut-il en rappor ts directs 
avec Wittemberg? Nous l ' ignorons. Mais nous savons du moins quelle 
influence l 'auteur du Psalterium quintuplex et du Saint Paul, exerça 
sur Luther et quelle admiration éprouvait le moine saxon pour ce 
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génie spir i tuel e l religieux. Lefèvre, de son côté, gardera une sym
pathie vraie pour le réformateur . En 1519, il lui envoie son salut pa r 
Béatus. Même après la rup tu re , il ne cessera de regret ter les at taques 
de ses ennemis , reconnaissant t rès hau t ce qu'il y a de chrét ien dans 
sa doctr ine. Visiblement, Lefèvre est tout désigné p o u r la direction 
spirituelle de nos « évangéliques ». 

En effet; seulement avec Briçonnet comme évêque et Lefèvre com
me Vicaire Général, que voilà donc le diocèse de Meaux bien nant i ! 
Il ne faul pas séparer Briçonnet et Lefèvre, tant ils s 'entendent à 
merveille, tant ils sont faits l 'un p o u r ' l ' autre ; lisez plutôt : « À 
Meaux, o n lil Luther et ses disciples : Bucer, Zwingle, jEcolampade, 
lous les écrits or thodoxes ou non qu ' inspire^et qui propagent cette 
« renaissance » de l 'Evangile. Ce n'est point là s imple curiosité intel
lectuelle. Dans cette confusion générale des esprits, ce qu'ils entre
voient, ce qu'ils dégagent sur tout , c'est ce que l 'évangélisme a de 
c o m m u n ' ». ' 

A la bonne heure! cet évêque et ce vicaire général font leur pâture 
intellectuelle et religieuse de Luther , de Bucer, de Zwingle, ù'JEco-
lampade, enfin « de tous les écrits or thodoxes o u non », non par 
curiosité, pou r savoir, mais p o u r se mettre , comme on di t familiè
rement, dans le mouvement, dans le train. 

Décidément, quel drôle d'évêché que Tévêché de Meaux! celui d'a
lors, bien entendu! 

Comme il comprend l'Evangile. 

Le pr incipe générateur de son enseignement écrit e t sans doute 
oral, Lefèvre le résume en ces quelques mots qui, même venant de 
là ne laissent pas de nous é tonner : « Le Christ ne nous propose 
point l 'Evangile pou r le comprendre mais pou r le croi re »; énigme, 
pour nous , insoluble; énigme encore, ce qui suit : « Il écrira dans le 
même esprit : l 'Evangile est presque tout entier une parabole ». En 
vérité, nos modernistes n ' inventent rien, ni leurs théories, ni leurs 
mots ; ils se contentent de l ire, de retenir e t de démarquer . 

Heureusement pour chacun, no t re guide ' ajoute : « sous l e récit 
de la Lettre cl l 'historicité des enseignements o u des faits, dont, 
naturel lement , il ne doute point, voilà l ' interprétat ion idéale qu'il 
cherche. Et si, dans cer taines pages, il touche à la théologie spécu
lative, il revient vite à ce sens allégorique où a ime à s 'attarder sa 
pensée mystique. Symbole : les récits de la Nativité! La crèche sera 
le tabernacle où l 'Eucharislie repose ; Marie, l'Eglise qui veille; Joseph, 
le peuple chrétien qui adore . Symbole, les miracles : « Ils sont figu
res et vrais signes de ceux faits journel lement su r les âmes, invisi-
blement ». A Cana, l 'eau est la doctrine des Pharis iens et des Scri-
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bos, loul « extérieure e t charnelle » qui doit être « muée » en le 
vin de l 'esprit. Le j eune homme de Naïm? C'est le .peuple juif, qui, 
dispersé, mort , doit renaî t re un jour . L'aveugle guéri? Jésus le tou
che une première fois, voulant mont re r notre création originelle : 
celle de la cha i r ; il lui ouvre les yeux, signifiant ainsi notre, se
conde naissance « celle qui se fait sous l 'attouchement de la divi
nité et p a r laquelle nous discernons parfaitement toutes choses ». 
Symbole enfin q u e les scènes de la Passion, dans leur réalité dou
loureuse cl l ibératr ice. Lo sommeil des Apôtres? L© sommeil des pas-
leurs. L'oreille coupée de Malchus? « L'audition de la foi enlevée ». 
Le reniement de Pier re? Les défaillances de l'Eglise, l'affaiblisse
ment des dons de l 'esprit, le réveil de l 'incrédulité et des passion» 
humaines. . . Voilà l e mystère de l 'Evangile ». 

Sauf les e r reurs — ne disons pas les hérésies, pour ne faire de 
peine à personne — e t les obscuri tés , voilà ce que tout catholique» 
risque d 'entendre dans u n e église quelconque, perdue sur n ' importe 
quel point du globe, 'un jour qu 'une grosse migraine, ou autre 
névralgie, ou u n e visite nocturne de malades, ou une extraordinaire 
fatigue de confessionnal, empêchent le prédicateur do préparer son 
p rône ; mais généralement le prédicateur catholique parle clair ; le 
simple bon sens l 'averti t précisément que « le Christ nous donne 
l 'Evangile non seulement p o u r le croire , mais, au préalable, pour le 
comprendre » le mieux possible. 

Si les postes d 'un diocèse se donnaient au concours, suivant les 
règles canoniques, devant une commission compétente, avec, bien 
entendu, une au t re h o m m e qu 'un Briçonnct p o u r président, Lefè-
vre ne décrocherai t jamais une charge de vicaire général, n i de 
chanoine, ni de... il ne décrocherait même rien du tout. On le ren
verrait, comme on dit, à ses chères études. Quoi qu'il en soit, que 
M. Imbar l de la T o u r ne nous en veuille pas dé le lui dire avec 
simplicité il qualifie - de « pensée mystique » ce qui n'est après 
tout, qu 'un banal, o n ne peut p lus banal, échantillon de « sens 
acccmmodalice » comme s'en permet t ra i t à peine un prédicateur aux 
abois qui saura i t son catéchisme. 

Son exégèse. 

Voici comment Lefèvre présente sa « théorie exégétique » et déve
loppe l'un, des « pr incipes » de ce que M. Imbart de la Tou r ap
pelle tantôt « l a cu l tu re nouvelle », tantôt « l 'Evangélisme », mais 
que les cathol iques avertis nomment tout uniment cl à la bonne 
franquette : « le protestantisme » : ... Croire à l'Evangile... c'est en 
saisir le sens caché. . . sens int ime e t profond qui nous déborde, qui 
nous dépasse : « tout infini e t incompréhensible de nous » que, pa r 
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nos forces, nous ne pouvons jamais at teindre. «Oh! que certes la rai
son humaine est sotte, folle e t téméraire , qui croi t dans ses criti
ques, ses dissertations, ses raisonnements pou r le déterminer! * au
tant pou r des cerfs o u des ours se faire une idée de l'intelligence hu
maine ». Vainement saurions-nous tous les mots de l 'Ecri ture, vai
nement aussi aurions-nous entassé les commentaires, les corrections 
et les variantes, elle resterait p o u r nous l 'énigme d'une langue morte. 
Se fier à soi-même, à sa raison, à son savoir, est p résumer de ses 
forces; se fier aux autres, docteurs ou théologiens, quelle que soit leur 
sainlcLé. est être « disciples de disciples ». Seul, « le précepteur peut 
lout en nous ». Seul, Dieu donne l'intelligence de sa parole à qui 
croit en sa parole . Voici, en dehors , au-dessus de lout savoir humain, 
la clé véritable qui nous ouvre le trésor céleste; i l lumination inté
rieure, œuvre de la grâce, accordée non point à nos mérites, mais 
par bonté pure . Que lui devons-nous? L'intelligence du mystère : 
le sens spirituel qui nous fait comprendre les enseignements du 
Christ el cet autre sens symbol ique qui nous initie à l a vie ». Nous 
offririons volontiers un prix à qui expliquerait, d'une façon à peu 
près intelligible, les deux dernières lignes, à par t i r de « que lui de
vons-nous? » Elles ressemblent, à s'y méprendre , à du pur gali
matias. 

D'ailleurs d 'autres énigmes nous confondent, celle-ci tout d'abord : 
si nous ne pouvons pas plus déterminer le sens de l 'Ecr i ture que « des 
cerfs "ou des o u r s ne peuvent se faire u n e idée de l 'intelligence hu
maine », pourquo i Lefèvre se mcle-t-il d 'écrire et sur tout de publier, 
son Psalterium quintuplex, e l son Saint Pault el ses Commentaires, et 
ses Èpîlres et Evangiles pour tes cinquante-deux semaines de l'an et le 
reste? S'il nous répond que Dieu lui accorde 1' « I l lumination inté
r ieure », qu' i l nous explique ce qui peut empêcher Dieu de l 'accor
der de même « aux docteurs e t théologiens ». 

E t celte aut re énigme : si quand o n suit « les docteurs ou théo
logiens », On se fait « disciples de disciples \ quand on le suit, 
lui, ne se fail-on pas également « disciples de disciple »? L'incohé
rence suit de près le charabia. 

Lo sens de la vérité doctr inale ressemble a u sens de l 'Ecri ture dont 
Léon XIII, dans sa magistrale Encycl ique Provideniissimus, enseigne 
« qu'i l ne peu t se rencontrer , p u r de tout alliage, nulle par i hors de 
l 'Eglise et qu 'on ne peui s 'at tendre à le découvrir dans des écrivains 
qui, ne possédant pas la foi véritable, mordent peut-être à l 'écorce 
de la Sainte Ecr i ture mais n 'ar r ivent jamais à la moelle ». Après 
cela, que nos lecteurs devinent, s'ils le peuvenL — personnellement 
nous y renonçons — ce que M. Imbnr t de la Tour peut bien vou 
loir dire quand il donne le nom de « l'exégèse myst ique » à ce gali
matias double . 



DEUX HOMMES D'ÉGLISE D1 A PRÈS M. I MB ART DE LA TOUn J77 

5a doctrine. 

De propos délibéré, nous évitons le mot théologie, non seulement 
parce que notre auteur , très visiblement, n'aime ni la théologie et 
particulièrement la scolaslique, ni les théologiens, mais surtout parce 
qu'il nous dit lui-même de ce singulier évêque, de ce plus singulier 
Vicaire Général el de ceux qui gravitent autour do ces deux as t res : 
« Ne demandons point à ces hommes une théologie. Ils n'en ont point ; 
ils n'en veulent point avoir ». Il le démontre , il Faut le reconnaître, 
de façon à convaincre -les plus incrédules. II ne le fait d'ailleurs point 
exprès. Suivons-le c i tant son maître el le commentant ; le commen
taire paraî t ra plus savoureux, rapproché du texte que voici : « Je ne 
connais qu 'une théologie, dira Lefèvre, faite de celle foi vive qui 
donne Dieu et que l 'homme ne peut atteindre. Le Christ cl sa parole 
sont tout ; qui connaît cela, connaît loulos choses ». Et voici le 
commentai re : « Nous tenons ici l 'essence du christianisme. 11 n'est 
point, comme la scolastiquc, une explication totale e l systématique 
du divin el de l 'univers, mais simplement une religion : le sentiment 
de notre misère, des bienfaits de Dieu, do noi re rédemption et de la 
grâce; l 'amour de Jésus el de son Evangile — el d'un mot, une con
fiance, une joie qui dilate l 'âme, une cerliLude apaisée où Vôtre 
entier s 'épanouit. Ils croient panse qu ' i ls aiment ». 

Nous ne voudrions pas offenser M. Imbar t de la Tour , qu'il nous 
en croie sur parole et qu'il excuse la liberté que nous prenons, mais 
n'écril-il tout de même pas à l 'aventure et en homme qui connaît 
imparfaitement ce dont il discourt aussi copieusement? Pourquoi 
écrit-il que, d 'après la scolaslique, le christianisme est « une expli
cation totale et systématique du divin et de l 'univers? » « Totale? 
de l 'univers? » Que veut-il dire? Et puis, entend-il faire de la religion 
telle qu'il la rêve, nous ne trouvons pas d'expression plus adé
quate, quelque clïose de purement subjectif, sans réalité objective 
correspondante, alors qu'il la définit : « D'un mol, une confiance, 
une joie qui djlale l 'âme, une certitude apaisée où l'être tout entier 
s 'épanouit. Ils croient parce qu ' i ls aiment »? 

Au demeurant , Lefèvre, il faut lui rendre cette justice, gouverne 
moins sûrement encore, tant sa pensée que sa p lume; mais, en lais
sant do côté les expressions équivoques el creuses qui composent 
à peu près tout son bagage doctrinal et littéraire, du moins lorsqu'il 
écrit : « Je ne connais qu ' une théologie Faite de cetle foi vive qui 
donne Dieu el que l ' homme ne peut atteindre. Le Christ et sa parole 
sont tout. Qui connaî t cela, connaît toutes choses », devinons-nous 
approximativement sa pensée? Par courtoisie, en effet, nous présu
mons que pa r son « qui connaît cela, connaît toutes choses », il 
ne veut point dire que « qui connaît cela » saurait, par le fait 
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même, conduire un aéroplane ou jouer au br idge; mais laissons de 
côté celte menue chicane; aussi bien nul n'exige de « ce, grand mys
tique », ainsi qu'on le qualifie, avec u n sérieux, assurément méri
toire, p lus de précision dans la pensée o u d'exactitude dans les ter
mes, qu ' i l ne peut consti tutionnellement en fournir. 

Mais, p a r exemple, comme la pensée tout ensemble du maître et 
du disciple déraille vite, et tout de bon et avec persévérance : « Nous 
voici loin des curiosités des scolastiques ou des ter reurs de la piété 
médiévale. Dans cette conception religieuse se re t rouve tout l'opti
misme d 'un caractère individuel. Le Dieu ainsi compr i s n'est plus 
celui de l 'intelligence qui s'offre à la spéculation, ni celui de la jus
tice qui nous épouvante de sa colère. Il n'est que le Dieu de l 'amour... 
Lo Christ ne peut pas ê.tre le Maître i r r i té que Michel-Ange placera 
au centre de la Sixtine. Il est le « doulx », le « débonnai re » Jésus 
venu « non p o u r juger le monde, mais pour le sauver ». 

En effet, « nous voici loin de la doctr ine des scolastiques ou des 
terreurs de la piété médiévale » mais nous voici loin « du Christ et 
de sa paro le qui sont tout », loin aussi de « cette foi vive qui donne 
Dieu ». En effet, Jésus nous le dit lui-même : il vint une première 
fois p o u r sauver le monde, mais il viendra u n e seconde fois pour le 
juger ; Michel-Ange suit fidèlement « Jésus et sa paro le ». 

De même, comme révoque déraille, quand il écrit, au sujet de 
l'Eglise : « Il n 'y a p lus de solidité en elle; elle por t e le nom sans 
subsistance. « Ce Briçonnet tout de même! le voilà qui oublie « le 
Christ et s a paro le », la parole familière aux plus jeunes de ses ouail
les ca thol iques : * Je serai avec vous jusqu 'à la consommation des 
siècles. 

E t lo rsqu 'à son tour, le Vicaire Général « écrit, dans son Con> 
mentaire sur saint Luc, ces paroles touchantes : « Le Christ nous 
mont re qu'il ne veut pas se séparer de ceux qui se séparent, s'ils 
veulent revenir, mais- qu ' i l veut toujours leur donner sa paix ét sa 
grâce. Et il nous indique encore que l a bonté divine enverra ses 
anges aux schismatiques, à tous ceux qui sont détachés de l 'unité 
pou r les rappeler dans la Jérusalem apostolique, universelle et cé
leste », comme il oublie « le Christ et sa parole! » Sans doute 
Jésus fait-il au moins une par t ie de tout ce qu 'on lu i a t t r ibue ainsi, 
mais encore faut-il que préalablement , d 'une manière o u d'une au
tre, « les schismatiques et ceux qui se sont séparés de l 'unité ». 
rejoignent la « Jérusalem! apostolique, universelle et terrestre ». Le 
Christ disait en effet : « S'il n 'écoute pas l'Eglise, il- faut le traiter 
''comme un païen et un publicainl » 

Et lorsqu ' i l écrit : « Si tu as cette foi que Jésus-Christ est mort 
p o u r toi et pou r effacer tes péchés, il en est ainsi et tes péchés sont 
effacés... » qu'advient-il « du Christ et de sa paro le »? car enfin qui 
dit un j o u r : * Recevez le Saint-Espri t ; les péchés seront remis à 
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qui vous les rcmellrcz et ils seronL retenus à ceux a qui vous les 
retiendrez »? Qui? sinon Jésus! 

Et lorsqu' i l écri t : « Demandes-tu aux saints de l 'accorder un seul 
grain de blé? Tu crées une nouvelle Cércs. Une seule mesure 
de vin? C'est un nouveau Bacchus. La tranquillité des flots? Voici 
un nouveau Neptune. . . En toutes choses, honorons moins les instru
ments de Dieu que Dieu môme se servant de ses instruments. . . » 
El, avec son inépuisable bienveillance, M. Imbar t de la Tour com
mente : ... « Ici encore, nos réformateurs n 'entendent point suppri
mer la t radit ion doctrinale, mais la définir et la spiritualiser ». „ 

Sans doute, mais la spiritualiser à ce point équivaut à la volati
liser, à la suppr imer et dès ' lors à se mettre en contradiction avec 
« J é s u s . e t sa pa ro le », puisque nous lisons dans le Testament de 
Jésus : « Elic était, comme nous, un homme sujet aux infirmités; 
néanmoins il fil une prière pour qu'il ne plût point sur la terre 
cl il ne p lu t point l 'espace de trois ans el six mois. Il pria une se
conde fois et le ciel donna de la p lu ie ; la, terre, de son côté, donna 
de ses fruits ». Quand il s 'exprime de la sorte, l 'apôtre saint Jac
ques ne « crée pour tan t ni une nouvelle Cérès, ni un nouveau Bac-
chus » ni un nouveau Jupiter . 

Quel Vicaire Général et quel Evêque! On n'exagère point en vérilé : 
« Ne demandons point à ces hommes une théologie. Ils n'en ont 
point » Ils ne savent seulement pas leur catéchisme, Us ne savent 
pas même ce qu'ils disent : un ique mais insuffisante excuse pour 
des chefs de diocèse. 

Après cela, que M. Imbar t de la Tou r s'évertue à démontrer l 'or
thodoxie catholique de son Briçonnet et de son Lefèvrc; effort d 'une 
âme t r o p indulgente à l 'erreur, effort qui trouverait aisément un 
plus ut i le emploi, mais le premier mouvement allait ailleurs. Au 
début de son long article, en effet, il classe, ainsi qu'il convient, 
Luther en première ligne, Erasme un peu au-dessous et Lefèvre au
près de tous les deux; mais pourquoi séparer Lefèvre de Briçonnet? 
Le Vicaire Général de son Evêque? 

L 'auteur fait-il un classement « symbolique »? Luther meurt en 
dehors de l 'Eglise; Erasme plus probablement du bon côté; el Lefè
vre? que devient Lefèvre d'Etaples? que devient Briçonnet? Du fait 
que Lefèvre m e u r t en communion extérieure avec l'Eglise, ne con-
clul-on pas u n peu vite à l 'orthodoxie du décédé? Que de fois, 
journaux et billets de par t nous annoncent le décès de personnes 
« munies des sacrements de l'Eglise », selon la formule d'usage et 
pourtant le renseignement nous laisse parfois tristement sceptiques 
et ne nous rassure à peine qu ' à -moi t i é ! 

Concluons : quel évêque de France ne s'estimerait justement ou
tragé s'il nous arrivait, p a r mégarde, de le comparer à Briçonnet? 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

L E S « SEMAINES R E L I G I E U S E S » DE NICE E T D'AUTUN 

LETTRES OUVERTES A LEURS DIRECTEURS 

I 

Monsieur le Directeur de la Semaine religieuse de Nice, 

J 'aura is pu croire d 'abord à une simple méprise, quand, le 17 
octobre, vous attribuiez à la Critiqmie du Libéralisme un rappro
chement entre Léon XIII et Lamennais . Elle aurai t trouvé, sinon son 
excuse, du moins son explication dans le sentiment passionné que 
trahissait chaque ligne de votre article. Ma réponse du 1« novembre 
devait vous faire sentir combien était déplacée et injuste l 'accusation 
d' impudence qu'il énonçait . Elle vous invitait à relire les pages in
criminées ou vous auriez dû voir dès la première lecture que vous 
aviez pris exactement le contrepied de leur pensée, puisque le ré
dacteur blâmait au contraire , en termes formels, ce rapprochement 
sous la plume de l 'auteur dont il présentait l 'ouvrage. 

Mais déjà plusieurs organes démocrates et l ibéraux s'étaient em
parés de l'affaire, comme vous l'aviez espéré. Tels la Démocratie, 
de M. Sangnier, le Petit Démocrate, de Limoges, le Télégramme, de 
Toulouse, la Vraie République, de Lons-le-Saulnicr, le Semeur, des. 

1. Médit, sur l'Kvang., La Cène,'1« p., LV« jour. 

M. Imhar t de la Tou r connaît-il un évêque, un seul, qui accepterait 
jamais de faire d'un Lefèvre, son Vicaire Général? 

L'article finit sur une note fausse, mélancolique, inquiétante : « L'é-
vangélismc de Meaux allait peu à peu disparaî tre. . . qui oserait dire 
qu'il fut stérile, puisqu'il donna à la France une de ses plus belles 
âmes et que. pa r lui , p a r son chef, une des formes les plus pures 
do la mystique chrétienne, unie à la pensée antique, a survécu dans 
1rs espri ts? » 

Plus d 'un lecteur, espérons-le, pr iera Dieu qu ' i l daigne conserver 
la foi ca thol ique à ceux qui la possèdent encore et la raffermir en 
ceux qui pourraient la perdre . * O Jésus! écrivait Bossuet, je le 
crois ainsi : malheur à ceux qui chicanent con t re l 'Eglise! C'est 
chicaner et disputer con t re vous-même » (1). 

J. C l I A P L A I N . 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 

Hautes-Pyrénées. La Semaine religieuse dCAnlun a fait comme eux. Je 
ne connais que ceux qui m'ont élé signalés, il y en a probablement 
d 'autres. Retrouvant sous votre p lume, -e t presque dans les mômes 
termes, le rappel de vieux griefs su r lesquels Mgr l 'Evêque de Nice 
avait tant insisté lors d 'un incident que vous avez trouvé heureux 
de rappeler , ces journaux crurent que votre article avait le caractère 
d 'un communiqué . C'est ce que le Semeur, dos Hautes-Pyrénées, a 
eu la sincérité de reconnaître , le 2 décembre, à la suite de ma se
conde réplique, où il constata sa méprise en voyant que vous par
liez de votre évêque à la troisième personne. Persuadés donc de 
faire écho à une protestation épiscopalc, ils s 'empressèrent de re
produi re cette fausse dénonciation, en la soulignant par ce sous-
titre : « La Critique du Libéralisme dénonce Léon XIII ». 

Vous pouvez juger pa r conséquent du tort aussi grave qu'injuste 
causé p a r votre attaque à une revue qui a toujours été, ne vous en 
déplaise, c a r vous n 'y pouvez rien changer, un des organes les plus 
fidèles des enseignements du Saint-Siège et de ses directions, et qui 
jouit do sa faveur. Est-ce le rôle d'une Semaine religieuse de s'éver
tuer « p a r tous les moyens » à jeler sur elle le discrédit? 

Cependant, au lieu de reconnaî t re , du moins par le silence, cette 
e r reur préjudiciable, grâce à quoi ce fâcheux incidenl aurait pris 
fin, vous avez tenu à renchérir» Vous avez publié le 29 novembre 
un second article sous le même litre « une impudence », où, en 
quatre pages, non content de maintenir votre imputation, vous pre
nez occasion de ce faux grief pour renouveler, pour rééditer, avec 
cette identité de forme qui fit p rendre une première fois le change 
aux jou rnaux sus-mentionnés su r l 'auteur de ces attaques, le p'rocès 
que Mgr l 'Evêque de Nice ressuscita contre moi, il y a deux ans, 
au sujet du Progrès du libéralisme catholique en France sous le Pape 
Léon XIIL 

Bien plus , de même qu 'à cette époque, la Semaine religieuse de 
Nice a fait un tiré à par t de ce nouvel acte d'accusation et l'a en-» 
'V0-yé de tous côtés, elle ne devra donc pas trouver mauvais que je 
répande, même parmi ses lecteurs, les observations que cet acharne
ment m'oblige à vous présenter . 

« Enfin — dites-vous en commençant — nous avons pu (ce qui heu
reusement n 'est pas facile) nous procurer un numéro de la Critique 
du Libéralisme, où M. Barbier (l'ex-Père) nous répond — Cepen
dant, u n e revue ne circule ^as sous le manteau comme les Mémoires 
confidentiels. Pou r prévenir désormais cet embarras, permeltcz-moi, 
.Monsieur l 'abbé, de vous rendre un petit service entre confrères, 
en vous indiquant un moyen facile. Vous connaissez l e litre de la 
revue, vous connaissez son édi teur; demandez à celui-ci tous les 
numéros qu'il vous plaira, vous serez servi avec empressement. Vous 
ne vous en seriez peut-être pas avisé tout seul, c'est pourtant aussi 
simple que cela. 

Vous maintenez donc que l 'auteur de notre article a bien entendu 
ranger Léon X I I I avec Lamennais, Vous vous en tenez obstinément 
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à sa première phrase en persistant à lui faire exprimer ce qu'elle ne 
dit point, cl vous avez refusé de l i re les lignes suivantes où il r e 
proche expressément à M. G. Goyau le rapprochement dont vous le 
rendez lui-même responsable. Qu'aviez-vous besoin, en effet, d'en 
lire plus long? Le cas est tranché par cet argument sans réplique : 

C'est donc comme fauteur de l'erreur libérale que Léon XIII est cité dans 
cette phrase, et qu'il l'est à côté de Lamennais, l'hérétique et l'hérésiarque 
fameux, car pour mettre en relief cet odieux rapprochement, l'écrivain ano
nyme accueilli par La Critique du, Libéralisme a eu soin de rejeter ces deux 
noms à la fin de la phrase et de mettre entre eux la conjonclion ijui man
que entre les autres : Léon Xlli et Lamennais. 

Vous n'aurez pas seulement le mérite, Monsieur l 'abbé, do faire 
changer l 'usage d'écrire qui, dans une énumérat ion, dislingue les pre
miers membres pa r une virgule et relie les deux derniers . Jo crains 
que vous ne jetiez tous ceux qui t iennent une plume dans un grand 
embarras , en posant ce hardi principe qu'il n 'y a pas de conjonc
lion grammaticale sans conjonction logique. 

Et c'est une si pitoyable argutie que vous opposez, je ne dis pas 
seulement à nos dénégations, mais à un texte complet qui vous 
donne le plus évident démenti! 

Vous ne craignez pas de faire lever les épaules à tout le monde. 
C'est votre affaire, mais cela me dispense d'insister. 

Vous poursuivez : 

Aussi, pou confiant dans' une si misérable .défense, l'abbé Barbier s'efforce 
d'excuser ce méfait et do plaider les circonstances atténuantes en alléguant 
que d'autres, dont il s'abstient de citer les textes, l'auraient commis autrefois; 
comme tous les gens embarrassés, il s'efforce donc de donner le change. 

Non, Monsieur l 'abbé, j e n'ai plaidé .aucune circonstance at ténuante 
et n'en avais aucun besoin, puisque j e vous ai convaincu de traves
tir la vérité. J e n'ai point cherché à d o n n e r le change, mais j ' a i ré
pondu pa r un argument ad hominem qui n'est peut-être ]>as sans 
vous causer quelque embarras , car vous l'esquivez. Je m'abstiens de 
citer les textes, dites-vous, j 'énonçais du moins un fait en nommant 
l 'auteur responsable. C'est que le P. LeoanueL a beaucoup plus man
qué à la mémoire de Pie IX que votre serviteur à celle de Léon XIII. 
El je demandais pourquoi il est si en honneur à Nice, tandis que 
j ' y suis, pou r la même cause, presque un objet d'exécration. N'ou
bliez pas, Monsieur le Directeur, que je suis à votre disposition 
pour vous fournir la preuve que vous auriez d'ailleurs facilement 
sous la main. Si c'est un zèle pur pou r l 'honneur du Saint-Siège qui 
inspire les coups partis de chez vous, comme on voudrait ne pas 
en douter, comment expliquer ces marques d 'honneur, d 'une part, 
el, de l 'autre, cette réprobat ion? 

Vous aurez pu voir dans noire numéro du 15 novembre, paru quinze 
jours avant le vôtre, que je n'étais pas embarrassé de citer les textes. 
Ils ne sont pas d' « autrefois », mais se rattachent tous à l 'époque 
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discutée. Les plus récents sont justement ceux du P. Lecanuet. Le 
rapprochement entre Léon XIII et Lamennais n'y est pas seule
ment discernable p a r une conjonction grammaticale, il y est for
mulé en proposit ions complètes : « C'est que, insensiblement, ma
jestueusement, à son heure , la Papauté a évolué dans le sens indi
qué pa r VAvenir », et le reste. C'est, on peut le dire, la thèse du 
livre. Et je demandais, je demande encore, comment expliquer votre 
sainte indignation cont re nous, a lors que chez vous le P. Lecanuet 
est mis presqu 'au pinacle. 

J 'ai montré en même temps pa r vingt exemples que le Directeur 
de la Critique du Libéralisme, auquel vous reprochiez en termes si 
passionnés ce rapprochement sacrilège comme « sa pensée et son 
er reur obstinée », avait régulièrement, au contraire, relevé ceux qui 
l 'avaient fait, et je demandais encore si la Semaine religieuse de Nice 
avait donné cont re eux quelque preuve du zèle indigne qu'elle dé
ploie cont re la Critique du Libéralisme. 

En prenan t cela pou r une défaite, pardonnez-moi de vous le dire, 
Monsieur l 'abbé, vous faites la figure d'un homme qui ayant reçu d'un 
autre une correction méritée, s'en tire en le remerciant de lui avoir 
présenté des excuses. 

Répondant à votre intention t rop visiblement accusée de me mettre 
personnellement en cause, j 'avais écrit, après avoir montré le néant 
de votre accusation : 

Au surplus, et sans chercher là une excuse très superflue, la phrase incri
minée, bien inoffensive, n'émanait ni du directeur do la revue, ni d'au
cun de ses collaborateurs. L'article tout entier est d'un religieux étranger à. 
notre rédaction qui nous l'adresse spontanément. 

L'honnêteté ne vous permettai t donc point de travestir encore mes 
paroles, en disant : 

Reconnaissons cependant qu'en essayant do convaincre les autres, il n'ar
rive pas à se convaincre et à se rassurer lui-même, car U éprouve le be
soin d'affirmer que la phrase justement incriminée « n'émanait ni dsi Direc
teur de la Revue ni d'aucun de ses collaborateurs ». De quel nom M. Bnr-
bier appelle-t-il donc ceux qui écrivent, à côté de lui, dans sa Revue? Et 
comment peut-il sérieus&ineni décimer la responsabilité d'une phrase qui a dû, 
par son audace même, provoquer son attention et subir Bon contrôle? Il no 
trompe personne, sinon ceux qui veulent l'être. 

On ne s'asseoit pas ainsi su r la vérité. 

La suite ménage l 'entrée du grand cheval de bataille qu'il s'agis
sait d 'enfourcher de nouveau. Son harnachement est exactement le 
même que dans la passe d 'armes d'il y a deux ans. 

S'il a accueilli celte phrase, s'il l'a imprimer on bonne place, c'est qu'elle 
est l'expression de sa pensée personnelle, et de fait, si odieuse qu'elle isoit, 

.elle no l'est pas davantage que ce qu'il dit hù-mome, très particulièrement 
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dans le- livre qu'il écrivit sous ce titre suggestif : Le proorès du catholicisme 
libéral en France sous le Pape Léon XIIJ. 

Votre monture , Monsieur l 'abbé, n'est qu 'une vieille rosse. Je ne 
lui ferai pas l 'honneur de m'escrimer contre elle. Voulez-vous que 
je vous mont re pa r un trait seulement comme il serait facile de la 
jclcr bas? 

Vous citez comme un exemple ces paroles que j ' a i écrites : 
« L'abbé Loisy plaçait ses audacieuses théories sur l 'évolution de 
l'Eglise sous les auspices de Léon Xlïf », et vous faites suivre celte 
phrase de trois points d'exclamation dont le sens évident est que 
c'est là une abominable invention de ma par t . 

Remplaçons" les points d'exclamalion par le texte sur lequel je 
m'appuyais eL que vous avez du lire, si tant est que vous lisiez iau-
autro chose que ce que vous voulez voir. 

Reportez-vous aux pages 304 el 305 du tome second de mon ou
vrage. D'abord, une citation d'une page 'tirée de * Autour d 'un petit 
l ivre », o ù M. Loisy exposait ses vues su r la démocratisation de 
l 'Eglise; puis, en italique, ces lignes qui suivaient aussitôt chez M. 
Loisv : 

Qu'a donc fait pendant vingt-cinq ans le grand Pontife que l'Eglise vient 
de perdre, si ce n'est de chercher, avec une patience infatigable, les moyens 
de réconcilier le catholicisme avec la société contemporaine? En écrivant que 
le Pape existe pour le service de l'Eglise, je songeais à Léon XTII, et je 
mp disais que son service a été glorieux et bon. 

Au jugement de M. Loisy et au point de vue de ses doctrines, le 
service de Léon XIII a été glorieux et bon. Ai-je prêté à ce mal
heureux de placer ses audacieuses théories sous le nom de Léon XIII, 
comme vous me prêtez d'avoir accouplé ce Pape avec Lamennais? 
Si vous m'avez lu, comme vous deviez le faire, votre conscience ne 
vous reproche-t-elle pas de me présenter comme un imposteur? Et 
croyez-vous qu'il soit utile de ran imer une discussion qui obligerait 
à multiplier les exemples de cette sor te? 

Mais voici o ù votre loyauté n'est pas moins gravement en défaut. 
Comme vous aviez écrit : « Combien no t re évêque avait donc raison 
de prévenir ses prêt res et ses fidèles con t re l'influence d'une telle 
revue! », à ce rappel d'un incident plus regrettable pour lui que 
pou r moi , e l à cause du tort que cette appréciation, répétée par 
vos amis do la presse, pouvait causer à cette revue, je citais les 
hautes el formelles approbations dont plusieurs archevêques, et évê
ques ont daigné favoriser son directeur cl surtout , celle plus haute 
cl plus formelle encore, dont S. S. Pic X a jugé bon de l 'honorer. 
Laissons ce qui concerne les premières. Aux témoignages publics de 
ces prélats, vous opposez que vous en connaissez c inquante autres qui 
me blâment . Ce blâme a pou r vous le désavantage de ne pas se 
produi re . Mais au sujet de l 'approbat ion pontificale, vous dites : 

Quant à vouloir trouver dans une parole et une bénédiction paternelle, im
plorée et obtenue, à l'occasion d'un anniversaire, de la bonté infinie de 
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Pie X, une justification des outrages à la mémoire do son illustre prédé
cesseur, c'est de la part de l'abbé Barbier, le comble de l'impudence!!! Noua 
nous garderons bien d'insister : ce serait manquer a'u respect dont nous som
mes remplis envers le saint et vénéré Pontife. 

Le comble de l ' impudence, Monsieur l'abbé, c'est de m'altribuer une 
pareille prétention. Si vous ne pouvez pas ci ter de moi un mot, un 
seul, qui. de près ou de loin, vous justifie de le faire — cl je vous 
en défie — vous resterez une fois de plus convaincu de travestir 
odieusement les actes les plus clairs. 

En regard de ce que vous osez écrire, placez les termes dans les
quels je présentais cet te approbat ion à nos amis, quand je l'ai 
publiée, el comparez sans rougir, si vous le pouvez, l 'extrême réserve 
générale que j ' y apportais , celle, très spéciale, à l'égard de votre 
évêque, avec l'insolent abus que l'aveugle passion vous fait m'im-
puter . Notez, d'ailleurs, qu'il n 'y est même pas question de mes autres 
ouvrages, mais uniquement de ma revue. 

Mais ils se souviendront qu'on ne doit pas outrer la signification des 
marques de la bienveillance pontificale. Dans l'espèce, il est bien clair, 
par exemple, que le Saint-Père ne pouvait nullement entendre sanctionner 
chacune des pages que nous avons écrites, ratifier chacun de nos juge
ments, encore moins se prononcer contre chacun des orateurs ou des écri
vains que nous avons mis en cause. Bien moins encore pourrait-on se per
mettre de lui supposer l'intention, môme indirecte, d'un geste à l'égard de 
quelque autorité épisoopale. Ce serait une indignité. Nous sommes ferme
ment persuadés que tons nos lecteurs se garderont soigneusement de pa
reils abus. Les regards du Souverain Pontife planent au-dessus des épisodes 
et des questions de personnes; c'est à l'ensemble qu'il s'attache, c'est la 
portée générale des efforts, leur utilité et leur valeur que son jugement ap
précie (15 octobre 1912, p. 9). 

Pourquoi même parlez-vous de ce que vous ne pouvez savoir et 
l'affirmez-vous? 

Cette approbat ion du Pape, donnée plusieurs mois après le procès 
de Nice, dans laquelle Sa Sainteté me félicite textuellement d'avoir 
très bien mérité de la cause catholique et appelle sur mof en récom
pense toutes les bénédictions divines, cette approbation qui vous mon
tre l ' inanité de vos efforts pour nous déconsidérer, devant laquelle 
vous devriez vous incliner, mais qui vous gêne, elle n'a point été 
donnée à l 'occasion d'un anniversaire; elle n'a pas été davantage 
implorée; elle a été très spontanément donnée, en termes longue
ment pesés, à la fin d 'une audience privée, où toute la sollicitation 
consista à pr ier Sa. Sainteté de daigner mettre une bénédiction au 
bas d 'une de ses photographies . 
1 Celte bénédiction, n'étais-je pas en droit de la placer au-dessus 
du jugement de Mgr l 'Evêque de Nice? Mais vous, Monsieur l 'abbé, 
où puisez-vous le droit de me calomnier traîtreusement en m'accu-
sant de la présenter comme « une justification » des critiques que 
j ' a i ' émises il y a huit, ans sur la politique de Léon XTIT et sur ses 

Oritique-dn libéralisme.— 15 Décembre. •) 
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conséquences? Pie X a le cœur d'un père clairvoyant. Vous n'avez 
que l 'âme d'un sectaire. 

* 

Après avoir énuméré d'après votre auteur , je puis le dire sans 
irrévérence, les torts qui ont motivé selon lui la mise à l ' index de 
cet ouvrage, vous poursuivez : 

Lorsque l'on a écrit de telles pages, on n'a qu'à se frapper la poitrine, et 
tnnt que M. Barbier ne les aura pas rétractées, tant qu'il ne se sera pas sou
mis à la juste condamnation dont il reste frappé, sans lui opposer de vaines 
subtilités, il n'aura de leçons à donner à personne, et personne, surtout 
parmi Ica fidèles, ne devra en recevoir de lui... 

Pa rdon! Monsieur l 'abbé, il n'est pas question pour l 'heure des 
leçons que je donne, mais de celles q u e vous me faites. Mais j ' a i 
tort do dire cela, car pour vous c'est bien, au contraire , la vraie 
question, et, même sans conjonction, vos idées, se lient parfaitement. 
Le vieux cheval de bataille ne rue cont re l 'ouvrage d'il y a huit ans 
que pour at teindre le directeur de la Critique du Libéralisme. 

Eh bien! tout d 'abord, au r isque de vous scandaliser a cause de 
voire ignorance et de redoubler vos clameurs , je vous dirai q u e je 
n'élnis tenu h aucune rétractation. Parfai tement! Ne confondez p<as les 
conséquences d 'une censure motivée, émanant du Saint-Office, avec 
celles d 'une simple prohibi t ion de l 'Index. Devant la première, il 
n'y a pas de soumission vraie sans le désaveu de ce qu'elle con
damne; mais l 'autre, prohibi t ion pure et simple, qui fc>eut avoir sim
plement p o u r cause une raison d 'opportunité, — je ne dis pas que 
ce soit le cas. je n'en sais rien, ni vous non p lus ; — ou une exagé
ration do la forme — l 'autre n'oblige l 'auteur frappé à rien de plus 
qu 'à ret i rer son livre du commeroe, s'il veut faire preuve de doci
lité. Elle n'exige même pas une lettre de soumission. Non, Monsieur 
l 'abbé, c'est ainsi. L'usage s'est établi depuis quelque temps de faire 
celle démarche en signe d'humilité. Je l'ai accomplie, comme d'au
tres, dès la première heure . Mais, ne l'eussé-je pas fait, vous tombe
riez encore dans une odieuse diffamation, en disant sans autres preu
ves : « Tan t qu'il ne se sera pas soumis à la condamnation dont 
il reste jus tement frappé... » 

El maintenant, puisque vous appropr iez les arguments de Mgr 
l 'Evoque de Nice el prétendez m'écraser du poids de son autorité, 
je vous expliquerai, sans manquer a u rospccL du à son caracLère, 
pourquoi ni moi ni lo public ne sommes tenus à accepter pour 
acquis et certain ce qu'il fait entrer dans les motifs de celle sentence 
et à le considérer comme un interprète spécialement autor isé des 
jugements du Saint-Siège. 

Quand on a l 'heur de se rencontrer si mal avec eux sur les ques
tion* capitales, o n ne se t rouve pas qualifié pour les commenter 
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dans celles moins graves, mais parfois non moins complexes, de 
discipline. 

Comme il s'agit d'actes publics, et (pic je me bornerai à un simple 
rapprochement sans a jouter aucune reflexion, je ne violerai pas le 
respect dont j 'entends ne pas me départir . 

Au commencement de l 'année 1910, six o u sept évoques firent 
para î t re des lettres qui , sous le prétexte d 'un 'échange de vues sur le 
Sillon, avaient visiblement pour but de prévenir sa condamnation pa r 
le Saint-Siège. Parmi eux, Mgr l 'Evêque de Nice se montra de beau
c o u p lo plus formel dans l'apologie de l'Ecole qui allait être si gra
vement frappée six mois plus tard. / 

Au commencement de sa lettre à Mgr Mignot, datée du 27 février, 
Sa Grandeur dit qu 'El le -mcme. s'était ouverte à un grand membre 
d'évêques su r ce sujet l 'année précédente. 

Dès lo début, Mgr l 'Evêque de Nice écrivait : « Mais, à en juger 
pa r ce que je sais et suis de très près, je ne vois aucun motif de 
prononcer contre ces jeunes gens une condamnalion que certains 
part is sollicitent... ».— Pie X a commencé par déclarer que le devoir 
de sa Charge Apostolique l'obligeait à prononcer cette condamnation. 

Abordant le chapi t re des erreurs politiques sociales et de la mau
vaise action politique et sociale reprochées au Sillon, Mgr l'Evêque 
de Nice, tout en faisant des réserves sur un peu d'illusion, l 'absout 
complètement de ce chef. « La question est do savoir s'ils profes
sent des er reurs condamnées par l'Eglise, thôoiogiquement condamna
bles... Je les ai lus et écoutés très attentivement... J 'ai lu et égale
ment écouté leurs accusateurs. . . Or, j ' a i toujours été frappé de la 
gravité des accusations portées contre le Sillon, et de leur insai
sissable généralité et imprécision... Ces idées n'ont, il me semble, rien 
do con t ra i re à la doctr ine catholique, et je ne vois pas sur quoi nous 
nous appuierions pour les anathématiser ». — Pie X a déclaré que 
le Sillon marchai t vers « u n idéal 'condamné ». Avec une précision 
extrême, il a déclaré théologiquement condamnable la théorie démo
crat ique du Sillon: le Pape a prononcé que le Sillon « oppose doc
trine à doctrine, qu'il bât i t sa cité sur une théorie conLrairo. à la 
vérité catholique, qu' i l fausse toutes les notions essentielles et fon
damentales qui règlent les rappor ts sociaux dans toute société hu
maine ». Condamnées avec la même précision les théories du Sillon 
sur la dignité et la fraternité humaines, l 'autorité et l'égalité. 

Mgr l 'Evêque de Nice jugeait illusoires les dangers qu'on croyait 
découvrir dans les rappor t s et la collaboration des sillonnistes avec 
les protestants et les libres-penseurs. — Pic X a mis tonte sa force à 
faire ressort ir ce péril et à flétrir cotte funeste ass-ocialion. 

La seule conclusion que je veuille t irer do tout cela, remarquez-le, 
c*est d 'abord que Mgr l 'Evêque de Nice n 'a pas l'œil également 
ouver t sur tous les dangers, et surtout que cette infirmité ne le qua
lifie pas spécialement pou r interpréter les motifs non connus des 
décisions du Saint-Siège. 

Pie X peut bien condamner ce que Mgr l 'Evêque de Nice estime 
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n'être pas condamnable ; mais quand Pie X bénit, encourage et féli
cite le directeur de la Critique du Libéralisme, la Semaine religieuse 
de Nice n'a pas la même grâce pour le réprouver . 

Au fond, lout esl là. Pie X ne peut pas faire cela. La Semaine 
religieuse de Nice no l 'admet point. 

C'est simplement tant pis pou r elle. 

J 'ajouterai que s'il esl un évêque ayant quelque raison de ne pas 
s'ériger seul en juge si sévère de critiques ne visant que la politique 
d'un Pape défunt, c'est bien l 'auteur du Mémoire confidentiel aux 
évêques sur le Décret relatif à la première communion des enfants. 

Mgr l 'Evêque de Nice ne se borna i t pas à at t irer leur attention sur 
les difficultés d'exécution et à concer ter avec eux l'exposé qu'il 
conviendrait d'en faire au Pape. 

Ce n'est rien de moins qu'une révolution dans l'Eglise de France. Après 
y avoir réfléchi devant Dieu, je. reste effrayé des conséquences désastreuses que 
produirait, tout au moins chez nous, Vexécution d* a décret... 

A toute époque, l'exécution d'un tel décret aurait été désastreuse., mais, à 
l'heure où nous sommes, en pleine lutte contre l'école neutre ou hostile, elle 
vient pour ainsi dire nous désarmer en face de l'ennemi... 

O qui rend plus douloureux encore la promulgation rlc ce décret, c'est 
qu'il éclate pour ainsi dire à l'improvistc, c'est qu'en ses termes absolus 
et impérieux il n'admet aucune atténuation, il ne ménage aucune transi
tion, et nous précipite dans une révolution dont ses promoteurs ne semblent 
pas soupçonner la hardiesse et les périls ; c'est qu'en condamnant les sta
tut? synodaux de tons les diocèses de France, sans aucune exception, il 
frappe, il désavoue Vépiscopat français dans l'œuvre laborieuse, féconde 
où depuis plus d'un siècle il a dépensé le plus d'intelligence, de zèle, de 
dévouement — à l'heure même, où, ranimé par la lutte et grâce à celte 
admirable éclosion et à la coopération des catéchistes volontaires, cette 
œuvre atteignait son plus haut degré de prospérité el portait dans tous les 
diocèse^ des fruits qui nous consolaient et nous dédommageaient de tant 
d'échec? et de ruines. Et ce coup nous est porté publiquement, en face de 
woç peuples, au risque de discréditer yiotre autorité, sans que nous ayons été 
cousullè* n> même avertis dans une question si grave. On nous y compte pour 
si j*"** de chcFC) qu'il n'est pas même fait mention de nous, et que le nom de 
F évêque n'est même pas prononcé, tandis que l'on y reconnaît explicitement 
les drnilF. du curé, du confesseur, du père de famille et l'intervention très 
laïque do l'instituteur lui-même (on ne distingue même pas entre l'insti
tuteur libre et l'instituteur laïque). A quoi se réduit donc désormais le : po
sitif episcopos regerc. ecchsiam Dei? 

Heureusement qu'il nous reste le recours au Saint-Père. Sa grande âme 
d'apôtri' et de pasteur comprendra notre anxiété. Ne croyez-vous pas, Emi-
nence. que c'est le moment de nous souvenir que, si nous sommes ses fils 
très respectueux et très dociles pour observer et faire observer ses déci
sions, nous sommes aussi, de droit divin, ses conseillers pour l'éclairer, le 
renseigner, lui faire connaître "les besoins et les périls de nos peuples et que 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 880 

si, dans -une circonstance aussi grave que celle-ci, nous nous abstenions de 
le faire, soit, par flatterie, soit par timidité, soit par une piété filiale mal 
entendue. Dieu ne suppléerait point par un miracle à notre défection, et 
que nous assumerions devant Dieu et devant l'histoire une très redoutable 
responsabilité, la responsabilité d'une erreur (non pas certes de doctrine, 
dont il ne saurait être question dans 'un tel document), mais d'appréciation 
et de direction pratique que, sans doute, le Pape n'a pas entendu trancher 
aiant un examen des situations et des faits et sans avoir entendu les éreques 
mis en causp. ; d'une enenr qui peut avoir et qui, dans notre conviction^ aura 
pour conséquence irréparable la perte de milliers et de milliers d'âmes vouées à 
l'ignorance t et la ruine de Venseignement chrétien dans notre grand H malheureux 
pays ? 

* * 

Enfin, Monsieur l 'abbé, vous terminez par ces lignes : 

Quant à l'incident relatiC à l'Ecole Vianney à l'occasion duquel, convaincu 
de s'être fart l'interprète cle stupides calomnies, il fut vertement lancé par 
notre Evêque, il aurait grand tort de se préva'oir. rie la part de Rome, d'une 
simple interprétation de droit et cle jurisprudence qui ne Louchait en rien à 
la question de fond. Il sait mieux que personne les bonnes raisons qu'il eut 
alors d'avoii le triomphe modeste et le silence prompt. 

Un jour, nous l'espérons, la discrétion ncus permettra de 1rs révéler à ses 
lecteurs et aux nôtres. 

Encore une question malheureusement soulevée. C'esL bien vous, 
cette fois, Monsieur l 'abbé, qui donnez le change, el vous manquez 
du plus élémentaire sentiment du cœur. 

Laissons l 'objet de la controverse, sur lequel vous me trouveriez 
prêt, le j ou r o ù vous m'y obligeriez, à ajouter plus d'un détail 
p iquant . 

L'intervention du Saint-Siège n'a-t-elle été qu 'une simple interpré
tation de droit et de jurisprudence, sans toucher autre chose? 11 peu t 
vous être agréable de le penser, ou du moins de le donner à croire. 
En tout cas, la prompt i tude extraordinaire avec laquelle elle s'est 
produite pa ru t à tout le monde singulièrement significative. Quand 
le 'moment vous para î t ra venu où la discrétion ne vous retiendra 
plus, c l où votre liberté fera la mienne, comptez également que j ' a 
jouterai à vos explications quelques détails authentiques qui inté
resseront vos lecteurs et les miens. 

Mais quand vous parlez des bonnes raisons que j 'a i eues, d'avoir le 
tr iomphe modeste et le silence prompt, vous ne vous rendez pas seu
lement coupable d'une insinuation perfide, mensongère môme, vous 
montrez une totale absence de délicatesse, car vous abusez de celle, 
extrême, que je me suis imposée à l'égard cle votre Evêque, en ne 
mentionnant qu 'après plusieurs mois, el en quelques lignes, une 
solution dont il m'aurai t été si facile de tirer sur-le-champ do grands 
avantages. 

Sur ce point, comme sur d'autres, vous ne tromperez personne. 
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Agréez, Monsieur l 'abbé, l 'expression du respect que j ' a i pour votre • 
caractère sacerdotal. 

E m m . BARBIER. 

P. S. — On me communique votre nouvel art icle du 5 décembre. 

Pourquoi cette prétention de me consigner votre porte, puisque 
je n 'y ai point frappé? Je la savais t rop bien close. Mais la vérité 
se fera néanmoins connaître, même au tour de vous. 

Je constate que vous n'avez pas eu la loyauté de citer les lignes 
de noire collaborateur qui démentent -votre imputat ion avec la plus 
claire évidence, en blâmant chez M. Goyau ce que lui-même n'avait, 
d'ailleurs, aucunement formulé. El pour la soutenir encore contre 
l 'évidence, vous écrivez : 

Nous en avons fait la preuve par le texte lui-même et par le contexte 
général de M. Barbier, notamment dans le Progrès du libéralisme catho
lique en France, sous le Pape. Léon XÏII, ^ouvrage condamné par l'Index. 

La preuve pa r le texte, c'est la vertu toute-puissante de la con
jonct ion et, qui vous permet d'écarler résolument le reste. Mais ne 
craignez pas, Monsieur l 'abbé, de diminuer la force de cette dé
monstrat ion victorieuse, quand vous prétendez déterminer le sens 
qu 'un auteur, qui n'est pas moi, donne à sa phrase , par le « con
texte général » de ce qu 'un autre auteur, qui est moi, a écrit il y a 
huit ans? Les grammairiens regretteront peut-être de voir leur vieux 
code déchiré, mais le pas gigantesque que vous faites faire à îa cr i 
tique interne, dans vingt ans encore, provoquera l 'admiration stupé
faite des savants. 

La passion aveugle vous empêche de vous garder du grotesque. 
Je perdrais donc mon temps en vous défiant, au surplus, de t rou

ver, même dans ce « contexte général », l 'ombre d 'un rapproche
ment entre Léon XIII et Lamennais , et en vous ramenant aux nom
breux textes pa r lesquels je vous ai prouvé que, tandis que votre zèle 
sommeillait, j ' a i au contrai re régulièrement protesté contre les au
teurs qui le commettaient . 

Je ne relèverai que votre dernier mot. Vous finissez en disant : 

... Oui ou non, se soumet-il sans ambages à la condamnation dont l'In
dex l'a frappé et rétracte-t-il ses assertions schismatiques et scandaleuses, ou 
les maintient-il? 

S'il les rétracte, nous serons heureux de faire connaître à nos lecteurs 
sa conversion cl nous pourrons l'admetLre h discuter dans une Semaine 
religieuse. Si non, nous le récusons et le consignons à. notre porte jusqu'à 
sa conversion que nous prions nos lecteurs d'implorer avec nous de la mi
séricorde de Dieu. 

Je n'en demande pas autant pour vous à Dieu, Monsieur l 'abbé, 
mais je le prie de vous pardonner l 'hypocri te et abominable diffama
tion contenue dans ces lignes. 

E. B . 
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I I 

Monsieur le Directeur de la Semaine religieuse d'Autun, 

Ne recevant que la Semaine religieuse de mon diocèse et celle de 
Cambrai , j ' ignorerais votre article du 2 9 novembre, si le Bulletin 
de la Semaine, le t rouvant tout à son jgré, ne l'avait cité avec empres
sement. De celle bonne fortune, je vous fais d 'abord les compliments 
qu'elle mérite. 

< Les dissolvants », tel est le titre. A lui seul, il devait faire venir 
l 'eau à la bouche de M. Imbar t de la Tour cl de M. Fonsegrive. Je 
suis sû r qu'à ce simple mot, ils o n t flairé l 'aubaine. 

Les « dissolvants » religieux, ce sont, aux yeux de la Semaine très 
religieuse d'Antun, les revues ou journaux qui défendent le catho
licisme des multiples infiltrations modernistes et libérales. 

Vous citez avec complaisance les désagréments causés à l'un ou 
l 'autre pa r des autorités ecclésiastiques à l 'étranger. Je n'ai point à' 
en discuter ici. Mais, en prenant la même satisfaction à rappeler 
l ' intempestive el injurieuse sortie de la Civiltà contre les c catholi
ques intégraux », vous ajoutez : 

Cette plaie n'est pas spéciale à l'Autriche. Plusieurs évêques de l'Alle-
• magne, la Civiltà Cattolica en Italie, ont fait entendre de semblables pro

testations. 
Il y a quelques mois, en France, Une revue, qui n'esquiva une condam

nation épiscopale qu'en s'abritant derrière un vice de formes, n'avait-elle pas 
l'impudence d'accoupler le nom lumineux de Léon XIII à celui de l'apostat 
Lamennais, dans une énumération de suspects de libéralisme? Et, malgré 
une condamnation de Y Index, la même revue ne continne-t-elle pas à pré
tendre que Léon XIII. pendant les vingt-cinq années de son glorieux ponti
ficat, favorisa le libéralisme et toutes les erreurs modernes? 

Les vues d'ensemble, Monsieur l 'abbé, sont cause que vous n'avez 
pas le temps de vous abaisser aux détails, comme serait de prendre 
connaissance des fails sur lesquels vous portez jugement devant le 
clergé et les fidèles de votre diocèse. Serait-ce dans « La Démocra
tie » que vous prenez vos almanachs? Je ne voudrais pas vous mettre 
dans un trop grand embarras en vous demandant, si, avant de vous 
exprimer avec cette sévérité, vous vous êtes donné la peine de 
l ibre la page, uniquement la page, qui la motive. Et si vous me 
répondiez oui — ce que vous ne ferez pas — j ' aura i s le regret de 
vous dire que c'est après vous être mis sur les yeux le même ban
deau que voire confrère de Nice. 

Puisque vous lisez pa r les siens, permettez-moi, pour abréger, de 
vous dédier aussi la réponse que je lui fais, et que vous trouverez 
plus haut . Je prends également la liberté de vous dire que vous 
ne montrez pas une légèreté moins' grande et une assurance moins 
impardonnable , en affirmant, sans en rien savoir — comment le 
sauriez-vous? — que je n'ai esquivé une condamnation épiscopale 
qu 'en m'abri tant derrière un vice de forme. 
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Si je croyais que voire désir de connaî t re la vérité égalât celui que 
vous avez de nuire, je vous communiquera is le texte du recours 
que j 'adressai au Saint-Siège eL qui motiva sa décision, rendue 
avec prompt i tude si inusitée que ce fut un choc lumineux pour 
tout le monde, mais qui ne saurait éclairer les yeux fermes à la 
lumière. Attendons le j ou r où la discrétion ne ret iendra plus la 
Semaine religieuse de Nice, ni moi après elle; ce jour-là la Providence 
fera peut-être un miracle en votre faveur. 

Vous ajoutez plus loin : 

No se souvient-on pas que, s'il y a quelques ombres sur la majestue\ise 
physionomie de Louis Veuillot. c'est cle là qu'elles lui viennent? Il avait 
l'excuse du génie et ries plus nobles états de service que puisse conquérir 
un soldat. Ses pasticheurs n'ont rien de tout cela. S'il érallait quelquefois 
ses partenaires, il savait diriger contre l'ennemi commun ses plus vigoureux 
assauts : il semble que le contraire soit de mode aujourd'hui. 

Et pourtant, le péril n'est-il pas assez grand, pour absorber les énergies 
de tous, quelques (sic) diverses que soient les armes? 

Puisse le superbe hommage qui vient d'être rendu à la mémoire du maî
tre journaliste inaugurer la trêve entre les enfants du même Dieu et les 
défenseurs de la même cause 1 Comme l'écrit M. François Veuillot, dans 
la préface du livre qu'il vient de consacrer à son oncle, puissions-nous voir 
enfin se réconcilier « les adversaires de la veille dans les affirmations du 
lendemain I » 

Jo suis obligé de croire, Monsieur l 'abbé, que, directeur d 'une 
Semaine religieuse, vous n'avez pas lu davantage le Bref de S. S. 
Pie X pou r le centenaire de Louis Veuillot. Car, si vous l'aviez lu, 
comment oseriez-vous, dans votre rôle, à cette heure, en p rend re 
ainsi lo contre-pied, et crier : Halte 1 quand le Pape commande : en 
avant! Comment oseriez-vous appeler les « dissolvants- » du cathol i
cisme, les hommes et les organes qui se conforment à la direction si 
fortement exprimée dans cet acte pontifical, et auxquels il montre , 
à icause de cas comme le vôtre, dans l 'exemple de l'illustre polé
miste, une consolat ion e t un encouragement au milieu des contra
dictions dont ils souffrent? 

Entro le Pape et vous, pardonnez si not re choix est fait. 
Le mot de M. F . Veuillot pcul être pris dans un très bon sens, mais, 

placé en conclusion de votre article, il me laisse défiant. De cette 
réconciliation qui fera les frais? Les affirmations du lendemain, pou r 
do vrais catholiques, sont, je le pense, les mémos que celles de la 
veille. Lesquelles doivent subsister selon vous? Celles de Louis Veuil-
lol o u celles, changeantes de nuances, mais identiques au fond, des 
l ibéraux? J'ai peur, à vous entendre, que la vérité et la chari té soient 
dupées pareillement : La charité vraie en faisant place au char i ta-
nisme, el la vérité en se laissant offusquer pa r celui-ci. 

La réconciliation — je n 'aurais pas cherché ce mot — ne peut se 
faire que pa r l 'union dans le catholicisme intégral. 

Ce sera peut-être t rop de lectures pour vous, mais trouvez le temps 
de lire le commenta i re dudit Bref, pa r Mgr Chollet. C'est court , 
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niais clair . Sa Grandeur en dégage que le devoir du clergé, tout d'a
bord, est de soutenir les défenseurs de la doctrine, de la discipline 
et des directions intégrales. 

Jusqu 'en ces derniers temps, on avait cru que ce rôle revenait 
en premier lieu aux Semaines religieuses. 

Nous avons changé tout cela. 

Avec le regret que j ' e n ai, agréez, Monsieur l 'abbé, l'expression 
de mes sentiments respectueux. 

Emra. BARBIER. 

L' INITIATIVE DE CHARLES MAURRAS 

ET L'INTRUSION DE M. BAZ1RE 

Sous le titre : L'Action française et la religion catholique, Charles 
Maurras vient d 'écrire un livre qui fera époque dans l'histoire des 
controverses religieuses el politiques du temps présent. Il entreprend 
d'y faire justice de toutes les accusations malveillantes el calomnieuses 
dirigées contre l'école dont il est le fondateur et le chef. El les ré
futations qu'i l en produit "sont d'une dialectique si puissamment victo
rieuse que, s'il ne réussit pas à désarmer ses diffamateurs, il est 
assuré du moins de convaincre tous les lecteurs de bonne foi, cl de 
fortifier la fidélité de ses amis comme aussi l 'estime de ses admi
rateurs 

Or, comme les accusations ainsi réfutées sont celles qui prétendent 
juger Y Action française du point de vue religieux ; comme elles 
sont portées par des ecclésiastiques; comme elles ont élé répandues 
sous mille formes dans les presbytères, les communautés, les sémi
naires et les évêchés; comme enfin elles font à des catholiques un 
grief d 'adhérer de cœur et d'action au mouvement créé par Y Action 
française, l 'ouvrage, qui est un grand acte en même temps qu'un très 
beau livre, est couronné pa r une supplique à Notre Saint Père le 
Pape, à la justice duquel l 'auteur, dans une page vraiment magistrale, 
pour le fond et pour la forme, soumet toutes les pièces du débat. 

De nous-mêmes, cependant, aurions-nous signalé cet ouvrage et 
la sensationnelle démarche « vers l'Autorité souveraine », qui en 
forme la conclusion? Au r isque de garder un silence inexplicable sur 
une page exceptionnellement émouvante de la polémique religieuse 
contemporaine, nous en aurions volontiers attendu les suites, avani 
d'eu entretenir nos lecteurs. Nous ne pouvons pas oublier, en 
effet, que Charles Maurras , en dehors même du fait de son agnos
ticisme, qui demeure intr insèquement déplorable, a écrit, et de plus 
a réédité avec d'insuffisantes corrections, des lignes offensantes pour 
la religion chrét ienne; et nous devons mettre; à constater ces choses, 
autant do loyauté que lui-même en met à les reconnaître . 
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En louant directement le nouvel ouvrage de Charles Maurras, en 
apportant notre témoignage contre les libelles que cet ouvrage réfute, 
n 'aurions-nous donc pas exposé la Critique du Libéralisme au re
proche de défendre l 'auteur jusque sur ce chapi t re de son incroyance 
religieuse d'excuser les lignes offensantes que nous venons de r a p 
peler, et de le proposer comme modèle aux catholiques ? 

Aussi bien, et puisque la conclusion de l 'ouvrage tend à saisir 
d u débat « l 'autori té souveraine », quoi de plus indiqué pour nous 
que de laisser aux juges ecclésiastiques le soin de se prononcer, s'ils 
le veulent faire, en toute sérénité, patience et liberté, à leur heure, et 
sans qu 'aucune voix s 'arroge la mission de prévenir et de préoccuper 
leur jugement? 

Seulement, il est arr ivé que celte réserve n 'a pas été gardée ailleurs. 
Dans la Libre Parole du 3 décembre, à peine le livre avait-il pa ru , 
M. Henri Bazire, qui s'est déjà querellé sans gloire avec Charles 
Maurras , s'est élevé cont re l'initiative du maî t re de Y Action fran
çaise, et il l'a fait en des termes dépouillés de toute justice et de 
loule chari té. Du coup, nous nous sentons pressés d'intervenir, pour 
qu'il ne vienne à personne la pensée que M. Henri Bazire, en l 'oc
currence, a interprété le sentiment des catholiques, en dépit des pré
rogatives que lui-même s 'attribue peut être de ce chef, ou qu'il 
se laisserait volontiers décerner. El si c'est le signataire de ces lignes 
qui assume la tâche de remettre ici les choses au point, c'est sim
plement pour poursuivre celle, qu'eu d 'autres temps, il s'était donnée 
de répondre ici à un article de M. l 'abbé Thellier de Poncheville 
dans la Chronique sociale, par des pages qui furent réunies en b r o 
chure sous le titre : Les catholicfuas et r Action française. 

* 
* * 

Et d 'abord, il faut s'indigner, en toute vérité, de l 'indignation que 
témoigne M. Henr i Bazire. Il se scandalise de voir Charles Maurras re
courir au Souverain-Pontife : mais lui-même, que fait-il, si ce n 'est 
répondre à la place du Souverain-Pontife? Si, comme le déclare 
M. Henri Bazire, la démarche de Charles Maurras est « énorme », 
« invraisemblable », si elle est « la manifestation suprême » d 'une 
« hyper t rophie du moi » qui « atteint un degré pathologique », si 
elle est un « coup d 'audace » et la « preuve d'une incommensu
rable vanité », si elle constitue une singulière inconvenance », une 
« idée bizarre », une « aberrat ion », un « défi », quelque chose 
d ' « effarant » enfin, n'en faut-il pas dire aulan*t et davantage de l 'exor
bi tante présomption qui conduit M. Henr i Bazire à évoquer devant 
son tr ibunal personnel le litige soumis au Saint-Père? Aux yeux 
de qui pareil le intrusion, pareille usurpat ion paraî lra-t-el le suppor
table? Quelle est, pour oser se substi tuer à « l 'Autorité souveraine », 
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la conipéLencc de cet avocat, de cet ancien candidat, de ce jour
naliste? Lequel de ces trois titres l'investit du droit de s'ériger en 
vicaire 'du Vicaire même de Jésus-Christ? C'est cela qui est < énor
me », « invraisemblable », « effarant ». 

Et 3e quelle façon M. Henri Bazire excrcc-l-il la juridiction dont 
il s 'approprie si a rb i t ra i rement l 'écrasante prérogative ? C'est pour 
condamner sans pitié celui dont il s'institue le juge sans avoir un ins
tant cessé de le traiter en adversaire. Les hagiographes, et en général 
les auteurs de vies édifiantes, ont couramment la précaution, confor
mément à une prescription pontificale déjà ancienne, de déclarer, au 
seuil de leurs écrits, que, s'il leur arrive d'exalter les faits et gestes 
de leurs héros, ils n 'entendent cependant devancer en rien les sen
tences de l'Eglise cl du Saint-Siège, au jugement de qui, docilement, 
ils s'en réfèrent. M. Henri Bazire, lui, prend sur tous les points le 
contre-pied de cette conduite. Non seulement il devance le jugement 
du Saint-Siège, dans le cas de Charles Maurras, mais encore il in
flige à celui-ci une série de flétrissures impitoyables el l'acclame sous 
d'inexxrables malédictions. 

Encore si l 'objet du litige était, pa r M. Henri Bazire, exacte
ment énoncé, el loyalement défini! Mais, dans la voie des forfai
tures, il est malaisé de s 'arrêter, e t , de même qu'il excède démesu
rément ses attributions en pré tendant trancher un différend dont c'est 
le Pape qui a été saisi, de même il dénature absolument l'objet même 
du procès et le caractère de la démarche qui a conduit Charles 
Maurras aux pieds de 1' « Autorité souveraine ». M. Henri Bazire 
écrit : 

... M. Maurras vient de publier «n livre pour exposer sa situation d'athée 
et de positiviste vis-à-vis de la religion catholique, et sa conclusion est (nn 
appel direct au Pape qu'il met tout simplement en demeure de s'expliquer 
sur sa doctrine et sur son œuvTe... 

... Des prêtres, des évêques, de grands organes catholiques se sont émus, 
les controverses se sont développées. M. Maurras, par un coup d'audace 
qui ressemble fort à un coup de désespoir, en appelle au Pape et le somme 
de ïe couvrir... 

Eh b ien ! non, il ne s'agit pas de cela, el cet exposé dénature a b s o 
lument", soit l 'objet du nouveau livre de Charles Maurras, soil le ca
ractère du recours a u Pape qui en forme la conclusion. 11 n'est pas 
vrai que. pa r le livre, Charles Maurras ail voulu «exposer sa situation 
d'athée et de positiviste vis-à-vis de la religion catholique ». Il n'est 
pas davantage exact que sa conclusion soit « un appel direct au Pape », 
par lequel il mettrait Sa Sainteté « tout simplement en demeure de 
s'expliquer sur sa doctr ine et sur son œuvre », el pa r lequel il « som
merait » le Pape « de le couvrir ». Présenter ainsi les choses, c'est 
les fausser, c'est forger une pure fable, et une fable odieuse. 

L'objet du livre? C'est de dresser «comme un rapporL général des 
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erreurs et des mensonges débités sur ie compte » de VAction fran
çaise; c'est de répondre à des adversaires qui « ont cru pouvoir 
soutenir que l 'atli tude (des hommes oVAction française) était de 
tactique pure » el que ces hommes « ne servaient qu'un intérêt d é p a r t i 
exclusivement temporel » ; c'est de mont re r qu' « un soupçon de celte 
nature tombe fort au-dessous » de ceux qu'il vise, et que « le plus élé
mentaire bon sens en fait justice »; c'est de signaler « les petites ma
nœuvres de la polit ique courante » pa r lesquelles « les charlatans poli
tiques essaient de ravir l 'applaudissement fugitif ou l 'approbation dis
traite de la foule mobile » ; c'est d 'établir que YAction française n 'en-
lend pas se « tenir aux vaines roueries de forme et de par lement » ; 
c'est de dénoncer ces « griefs », dont l 'ensemble forme « un torren* 
bourbeux où l ' incompréhension, le disputant à l ' ignorance, est menée 
pa r des intérêts » ; c'est de faire « appara î t re la diffamation et la ca
lomnie » à l 'aide d'un « consciencieux parallèle » entre les « alléga
tions dirigées contre » YAction française et les « paroles qui en ont 
fourni le prétexte ». 

L'objet de la conclusion? C'est de «déposer ce livre sous les yeux 
de la plus hau te majesté spirituelle qui soit au monde » ; c'est, bien 
que sa « défense vigoureuse exercée directement » ôte à Charles 
Maurras « le droi t de se plaindre de rien ni de rien demander », de 
montrer au Souverain-Pontife que, pour imputer à l 'auteur « soit une 
volonté hostile a l'Eglise, soit l ' intention ou le désir de la combat t re 
cl de l'offenser », ses « écrits ne suffisent pas , il les faut travestir », et 
que, « pour lui composer un visage d 'ennemi public ou secret de 
l'Eglise, il faut mentir » ; c'est « d'élever, comme un vœu qui semble 
conforme à la justice et à la paix, l 'extrême désir de dissiper les 
obscurités artificiellement réunies » contre YAction française tout 
entière* et « d e voir ses actions para î t re , où il faut qu'elles soient 
connues, dans la simple lumière de leur exacte vérité » ; c'est enfin 
de mettre « cette vérité aux pieds du Pape », car, « si le Pape sait 
et voit, cela sera comme si tous les catholiques de France, prêtres , 
évêques, la voyaient el la connaissaient ». 

ifi 
* * 

Devant une pareille démarche, quelle devait être, nous le deman
dons, l 'attitude de l 'observateur, indifférent o u même hostile à 
YAction française? Altcndrc et se taire. Une autor i té est interpellée^ 
elle est saisie d'un dossier, elle est mise au fait d 'une querelle : que 
vient faire l'avis d 'un tiers, s 'ingéranl tumultueusement dans l'affaire, 
el y appor tant surtout une passion que tout décèle et que rien n 'ex
cuse? M. Henr i Bazire a le bonheur d 'être catholique : comment 
n 'a-t- i l pas par tagé l 'émotion qui a saisi tant de ses frères au spec
tacle d 'une démarche infiniment digne d 'at tention respectueuse? La 
justice commandai t de juger impart ia lement et discrètement ce re-



I N F O R M A T I O N S ET DOCUMENTS 397 

cours, assurément, nouveau mais , à combien de titres, nécessaire autant 
que légitime. La charité, à son tour, commandait de n'accabler point 
un calomnié qui se défendait, et qui, at taqué par des ecclésiastiques, 
imaginait selon son droit strict, de placer les éléments du procès sous 
les yeux du Chef de la hiérarchie ecclésiastique. Charles Maurras lui-
même l'écrit en des termes presque pathétiques : « Cette Paternité 
sacrée ne peut s'étendre qu 'aux fidèles; je n e crois pourtant pas 
qu'elle doive repousser et décourager les autres, lorsque ceux-ci l 'ap
prochent dans une intention de juslice ». Samari ta in? il l'est, et 
il le confesse avec une loyauté entière : mais le « bon Samaritain » 
n'est-il pas largement loué dans l'Evangile, et faut-il rappeler à 
M. Henri Bazire que la justice est duc à tous, même aux infi
dèles; que l ' intransigeance doctrinale a p o u r complément obligé la 
tolérance civile, et que saint Augustin, prompt à dire : interficitc 
errores, ne l'est pas moins à ajouter : diligite hommes ? Voulant, 
ces jours derniers, presser l 'abbé Lemire de se soumettre aux pres
criptions de Mgr Charost , evêque de Lille, M. le chanoine Lecigne, 
dans YUnivers, adressait au député d'Hazebrouck une lettre em
preinte de la plus touchante sympathie confraternelle : Charles 
Maurras qui n 'a jamais rien troublé dans l'action de l'Eglise, el qui, 
au contraire, a toujours poussé ses amis catholiques à appuyer et à 
fortifier celle action, mérilait-il un traitement pire? En vérité, M, 
Henri Bazire n 'a pas de c œ u r î 

Au lieu, en effet, d 'observer la circonspection que l'incident dictait 
à tout le monde, il est intervenu, avec la fougue el l ' intempérance la 
plus inopportune. Il s'est déoouvert^par sa précipitation même. Il a 
maladroi tement trahi les sympathies et les affinités qui peut-être le 
lient aux diffamateurs de Y Action française. Pour qu'il soit apaisé, 
il ne faut pas, il ne faut à aucun prix, que Y Action française puisse 
se réhabil i ter devant l 'opinion catholique. Alors, il se jette aveuglé
ment dans la mêlée. Il prétend apporter son « témoignage », que nul 
n'attendait , dont nul n 'a que faire. Et ce n'est pas un témoignage, 
c'est un verdict tout fait qu'il rend de son autorité privée, et un 
verdict qui sue la haine. Il interpose ainsi, entre le Père commun des 
fidèles et un infidèle qui élève la voix <« dans une intention de justice », 
une sentence qui manque précisément de juslice. De la réfutation 
motivée, détaillée, victorieuse, qui fait l'objet du livre, pas un mot. 
Simplement, il discute le caractère de la démarche résolue par 
Charles Maurras, et, in odium auctpris* il condamne cette démarche, 
la persifle, la dénigre, non sans l'avoir substantiellement dénaturée. 

Notez que, dans son journal , comme on le fait en bien d'autres, 
M. Henri Bazire est de ceux qui, presque chaque jour, disent aux 
gouvernants de la r é p u b l i q u e : « Causez 'avec Rome! » Ces gouver
nants, cependant, sont des mécréants notoires, qui font même métier 
d'identifier la république avec la guerre à l'idée chrétienne. À 
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Mais est-ce bien à la conversion de Charles Maurras qu'aspire 

Charles Maurras , qui ne conçoit pas l 'ordre dans la société française 
sans le respect des prérogatives de l'Eglise, ce droit de « causer avec 
Rome » serait-il , de pa r M. Henri Bazire, particulièrement interdit? 
Charles Maurras , lui-même, explique judicieusement qu'il a voulu 
« faire, en citoyen, ce que l 'Etal démocrat ique républicain n'a pas su 
faire en corps : s 'adresser à la Papau té ». Que si M. Henri Bazire 
juge indécent, de la pa r t d'un particulier, l 'acte qu'il recommande à la 
collectivité, quelle est sa logique, quel est son sens politique, et 
comment ne se moque-t-on pas des catholiques quand on prétend, 
comme c 'est le vœu de certains, leur imposer pour chef M. Henri 
Bazire? 

Pareil lement, quand il a plu à lord Rothschild d'écrire à S. Em. 
le cardinal Merry dcl Val pour l ' interroger sur l 'authenticité de cer
tains documents relatifs au meur t re rituel el conservés dans les ar
chives du Vatican, la Libre Parole a discuté la valeur de ces docu
ments pa r r appor t à la question débattue, mais elle n 'a contesté ni la 
légilimiîë de la démarche de lord Rothschild, ni la haute convenance 
do la réponse qu'a bien voulu lui faire rémineii t issime Secrétaire 
d 'Etat de Pie X. Comment esl-ce la Libre Parole qui condamne, 
de la par t de ' l ' an t i sémi te Charles Maurras, une initiative qu'elle a 
trouvée sortable de la par t du lord israélite? 

Enfin, par son dévouement à VAclhon libérale populaire, M. Henri 
Bazire prend rang pa rmi ces défenseurs du droit commun et de la 
liberté de conscience pour qui le compelle intrarc constitue une 
consigne at tentatoire à l ' indépendance de l 'esprit humain . Comment 
se fait-il qu'il veuille appliquer celle consigne quand il s'agit de 
Charles Maur ras? Et, certes, nous nous réjouirions plus que qui
conque le jour où cette âme d'élile s 'ouvrirait pleinement à la 
lumière surnaturelle, après avoir ouvert à ses contemporains tant 
de radieuses clartés de Tordre temporel ; le jour où cet admirable ar
chitecte de la société restaurée comprendra i t l ibrement que, nisi 
Bominus aedificaverit domum, in vanum laboraverunt..^ le j ou r où 
ce dialecticien lucide, qui dénonce avec tant de sagacité le « trou 
par en haut » dont pâtit la nation française, comblerait le « t rou par 
en haut » qui découronne sa p rop re philosophie. Mais nous tenons 
qu'il y aurai t une véritable indécence à précipiter sur ce point les 
décisions d 'un libre arbi tre qui doit être scrupuleusement ménagé. 
El, pour tout dire, nous ne reconnaî t rons à M. Henri Bazire le 
droi l de sommer Charles Maurras de se convertir à la foi catho
lique que le jour où M. Henri Bazire acceptera qu 'on le somme de 
conformer tous ses actes et toutes ses paroles aux enseignements 
pontificaux relatifs au libéralisme. 

* * 
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M. Henri Bazire? Lisez l 'article que nous commentons, et vous 
verrez que c'est bien plutôt à la condamnation, pa r le Saint-Siège, 
de l ' illustre écrivain. M. Henr i Bazire dit en effet : 

M. Maurras est bien trop intelligent et avisé pour espérer que Rome puisse 
approuver ses thèses. 

Elle l'en a déjà, et à plusieurs reprises, doucement prévenu par la voix 
de ses théologiens. Que pouvait-il espérer de plus que le silence de l'Eglise? 
Or, il veut lui rendre ce silence impossible: L'indulgence de l'Eglise a 
une limite : elle n'ira jamais jusqu'à la complaisance doctrinale. L'auteur 
du Chemin de Paradis, (YAnthinca, de Trois idées politiques, en osant, bien 
qu'il s'en défende, instituer un dialogue entre le Pape et lui, en sollicitant 
publiquement, sinon 'une approbation, du moins un quittas et un blanc-seing, 
fait preuve d'une incommensurable vanité ou d'une étrange ignorance de ce 
qu'est l'Eglise. 

Pour ne pas remonter plus haut, souvenez-vous de ce qui s'est passé lors 
du mouvement de Y Avenir. Grégoire XVI, avec une mansuétude et une 
patience que ne comprit pas Lamennais, refusait de parler. Lamennais 
voulut contraindre l'Eglise à se déparLir de son miséricordieux silence ; il 
porta à Rome son mémoire, comme M. Maurras y adresse son appel, moins 
la publicité toutefois. Ce fut l'Encyclique Mirari vos et la condamnation. 

Que voulez-vous que fasse l'Eglise, quand il s'agit de doctrines qu'elle 
ne, peut pas approuver et quand on ne lui laisse même plus la ressource de 
les ignorer?... 

... En tout cas, après la manifestation retentissante de M. Maurras, il rst 
peu probable que l'Eglise puisse bien longtemps, quelles qu'aient été ses 
intentions maternelles, garder un silence qui risquerait d'être inlcrprété comme 
une approbation. 

Je ne sais ce qui se passera. Mais, vraiment, il est impossible de provo
quer plus directement la foudre. 

M. Henri Bazire serait d 'une rare inconscience, s'il ne se rendait 
pas compte, ne fût-ce qu'en se-rel isant , de la « provocation » qu'il 
commet lui-même en dénonçant ainsi, chez Charles Maurras une 
« provocation » dont Celui-ci d'ailleurs est bien innocent. Cette façon 
de commenter préventivement les décisions éventuelles de l'Eglise, 
de les montrer comme devant revêtir inévitablement tel caractère el 
non tel autre, de jouer au confident initié aux secrets du Saint-Siège r 

d'affecler une pareille hor reur de toute « complaisance doctrinale », 
de rappeler la filière suivie jadis contre Lamennais, d'avertir offi
cieusement „l'Eglise du « défi » d'ailleurs imaginaire qui lui est porté, 
cela por te un nom dans l 'histoire religieuse et dans la littérature 
dramatique. 

Ce nom nous ne l 'écrirons p a s ; mais nous ne dissimulerons pas 
la répulsion et l 'écœurement que nous ont inspirés ces lignes. En 
l'écrivant comme nous le pensons, nous sommes assurés de trouver 
un écho dans les âmes de ces milliers et de ces milliers de catho
liques français, qui, de lire Charles Maurras, sans en subir pour leur 
foi le moindre dommage, ont éprouvé le bienfait de voir se raviver 
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leurs espérances patrioiiques et leur activité pour le bien, non seule
ment poli . ique et social, mais même religieux. 

Pour finir, qu'on nous permette de citer ici une anecdote toute 
récente, et don t nous garantissons l 'authenticité. Dans une garnison 
voisine de Par is , quelques jours après l ' incorporation des conscrits 
de 1913, on leur avait ordonné, pour vérifier leur valeur intellectuelle, 
une rédaction où ils devaient indiquer ce qu'ils feraient après leur 
service militaire, comment ils concevaient ce service, el quels grades 
ils ambit ionnaient à la caserne. Or, l 'un d'eux, termina son petit tra
vail pa r ces lignes : 

... Je suis très fier d'appartenir à la classe 1913, qui a le privilège d'inau
gurer l'incorporation à vingt ans et le retour au service de trois ans. J'ai
merais être admis le plus tôt possible à l'école des élèves-caporaux, puis à 
celle des élèves-officiers, car je sais que la France a besoin de chefs. .De 
toute manière, j'entre au service avec la résolution de servir la Patrie de 
toute mon âme, avec l'aide de Dieu en qui je crois. 

Or, l 'auteur de ces fières lignes est un militant d'Action française, 
lecteur el admira teur de Charles Maurras . L'agnosticisme du maître 
eutame-t-il la foi des disciples? 

Paul T A I L L I E T . 

COMMENT COMPRENDRE L E BREF DE S. S. P I E X 

POUR LE CENTENAIRE DE LOUIS VEUILLOT 

Nous en faisions récemment la remarque , la presse catholique s'est 
•en général abstenue de dégager et de faire ressortir la leçon à tirer 
de ce grave document (1). Comme tant d'autres fois, on a salué la 
parole pontificale avec admira ' ion el reconnaissance, et, cet hommage 
rendu, on la laisse tomber. Ce serai t trop gênant d 'avoir compris. 
Aussi, y a-t-ii une masse d 'honnêtes catholiques qui se comportent 
comme s'ils étaient résolus à n 'entendre que ce qui leur entrera i l de 
force dans les oreilles. 

Ce. que les journaux catholiques n 'ont pas voulu faire, une voix 
épiscopale l'a fait avec une plus hau te autori té. Nous sommes heureux 
de lut faire écho. 

Répondant à une adresse d 'adieux présentée par son clergé de Ver
dun, Mgr Chollct, archevêque nommé de Cambrai, après une effu
sion de sa char i té pastorale, ajouta : « Permettez-moi, — ce sera 
comme m o n testament, — de vous mettre en garde contre deux 
dangers, imminents et graves, de vous communiquer un mot d 'ordre 
du Pape ». Le premier danger serait le désarroi . L'éminent prélat le 
prévient pa r ses conseils. L 'autre est l ' introduction dans son diocèse 
d 'une Ligue qu'il ne nomme pas, mais que tous reconnaî t ront . Entre 

1. La Croix a reproduit celui qU.e nous allons citer. 
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L'un el l 'autre point, voici en quels termes Mgr Chollel communique le 
« mot d 'ordre » du Pape (1) . 

« Il est encore un autre danger. Avanl de vous le signaler, per-
» niellez-moi de vous faire entendre une parole récente clu Pape. 
» Après l 'avoir entendue, vous comprendrez mieux la gravite du 
» péril et la nécessité de vous le signaler. 

» Le 22 octobre dernier , le Souverain Pontife adressait à M. 
» François Veuillot un Bref élogieux, à l'occasion de la publication 
» de la dernière par t ie de la Vie de Louis Veuillot. Ce Bref est 
» d 'une importance exceptionnelle à cause de l'insistance que met 
» Pie X à souligner la doctrine el la méthode du grand lutteur, à 
» les louer, à nous les donner en exemple. 

» La doctr ine de Veuillot, c'est qu'il faut « repousser comme 
» une impiété toute diminution de la souveraineté de Jésus-Christ 
» et toute renonciation aux enseignements de la Chaire apostoli-
» que » ; c'est que « la force des sociétés esl dans la reconnaissance 
» pleine et entière de l a royauté sociale de Notrc-Seigncur el dans 
» l 'acceptation sans réserve de la suprématie doctrinale de son 
» Eglise » ; c'est qu'il faut « confesser sans hésifatîpn el sans allé-
» nnation la vérité, catholique » sans « jamais distinguer entre les 
» droits que le monde moderne admet cL ceux qu'il prétend pros-
» crire »; c'est encore qu'il faul « démasquer les théories libc-
» raies, aux déductions si funestes, dans les sophismes dissimulés 
» sous le nom de liberté » ; c'est enfin qu'il fauL « reconnaître dans 
» leur plénitude les droits d u Saint-Siège et l 'autorité du Pontife 
» romain ». 

» En un mol, l ' intégralité de la foi, l 'intégralité de la royauté 
» sociale d u Christ, l ' intégralité des droits de l'Eglise, voilà ce 
» que professait tout hau t Louis Veuillot e l ce dont il est loué pa r 
» le Pape . Il ne connaissail pas la fameuse, et, à mon avis, souvent 
» ruineuse, dislinclion de la thèse et de l 'hypothèse; la thèse que l'on 
» admet sans doute, ma i s que l'on relègue au fond1 du lemple 
» du silence après lui avoir 'donné une adoration muette, et l 'hypo-
» thèse que l 'on professe avec tant d'entrain, qu'elle para î t bien être 
» la reine et avoir tops les droits de la thèse. Le peuple finit par ne 
» plus connaî t re les 'droits de Dieu el de l'Eglise, parce qu'on n'ose 
» pas les proclamer ; il finit par croire aux fameux droits mo-
» dernes à force de voir combien on les ménage; et l 'erreur va 
» croissant, et la thèse disparaî t de plus en plus dans l 'ombre cl 
» sombre dans le silence. 

» Comme je le disais, il y a quelques jours , à nos chers sémina-
» ristes, soyons romains, absolument romains pa r la reconnaissance 
» dans leur plénitude des droits de Jésus-Christ et du Saint-Siège; 
» ne soyons pas libéraux p a r cette manie de plusieurs de mettre 

1. Semaine religieuse de Verdun, 29 novembre. 
Critique du libéralisme. — 15 Décembre S 
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» sur le même pied les oroi ts de l'Eglise el de l 'Etat, de Dieu et 
» du pouvoir civil, de se contenter du même trai tement pour la vérité 
» et l 'erreur, pour toutes les opinions, y compris les plus fausses. 

» Mais peut-être, dira- t -on, Louis Veuillot aurai t p u mettre moins 
» d ' in tempérance et de vivacité à défendre les droi ts sacrés de la 
» conscience et de la foi. Or, ici encore, le Pape donne l'éloge, il 
» loue le grand lutteur « d 'avoir poursuivi sans trêve ni, merci 
» l ' e r reur qui s'étale au grand jour et l 'erreur qui serpente dans 
» l 'ombre » ; celle-ci est le fait de ceux qui pré tendent qu'on di-
» vise les catholiques quand on la poursuit . Le Pape loue encore 
» Veuillot d'avoir, « avec un désintéressement complet », bravé « l'im-
» populari té , les intrigues, les antipathies, les accusations calomnieuses 
» de ses adversaires, parfois la désapprobation même de ses compa-
» gnons d 'armes. » Tout cela, pour achever de peindre la méthode 
» de L. Veuillot, « dans l 'obéissance et la discipline, le regard fixé 
» sur la direction du Saint-Siège ». 

» Doctrine intégrale, discipline absolue; avec ces deux qualités, de 
» l 'entrain, du courage, de l 'enthousiasme, qui vont sans trêve, ni-
» merci : c'est ce que le Pape propose à no t re exemple et à notre 
» imitation, puisqu'il dit que Veuillot « est digne d'être présenté 
» comme modèle à ceux qui luttent pour l 'Eglise e t les causes 
» saintes ». 

» Entendons donc cette parole du Pape, faisons-en notre profit, 
» d 'abord pour soutenir ceux qui luttent à la manière de Veuillot et 
» en faveur des mêmes causes, pour écar ter ceux dont le libéralisme 
» ne peut supporter ces combats et ces procédés, enfin pour aller au-
» devant du second péril auquel je faisais allusion tout à l 'heure ». 

• 
•* • 

« Récemment il s'est fondé chez nous, entre jeunes gens, pa r ail-
» leurs fort généreux, une ligue dont je ne par le ra is pas si elle ne 
» s 'adressait aux catholiques et n 'entrait pa r là p lus particulièrement 
» dans le champ imposé à ma vigilance. Dès sa première réunion, 
» la ligue a vanté son p rogramme qu'elle déclare « neuf et original... 
» part iculièrement p a r ce fait qu'il est parfai tement acceptable par 
» les gens religieux, les catholiques les plus orthodoxes, comme par 
» les libries-pens\eurs tolérants et l ibéraux » ; ailleurs elle avait "ins-
» p i re cette déclaration : « Ce que nous voulons, c'est que les croyants 
» comme les incroyants puissent travail ler ensemble dans le cadre 
» d 'une République ouverte également aux uns comme aux aut res . » 
» N'est-ce pas là précisément ce l ibéralisme auquel le Pape fait 
» allusion, cette atténuation des droits de l'Eglise e t de Dieu qu'il 
» repousse et veut que l 'on combat te? Et, en fait, comment t rouver 
> un terra in commun aux catholiques et aux libres-pen&curs9 aux 
» croyants et aux incroyants, si ce n 'est en faisant disparaî t re tout ce 
» q u i distingue ,1e catholique d u libre-penseur, le croyant et Fin-
» croyant, c 'est-à-dire p roprement l a foi et l ' autor i té de l 'Eglise? 
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» Il me suffira de vous avoir signale ce danger pour le faire dis
p a r a î t r e , en tous cas, j 'espère , pour vous en défendre. » 

AFFAIRES CATHOLIQUES 

D'ALLEMAGNE E T D'AUTRICHE-HONGRIE. 

A qui mieux mieux l 

Malgré tous les avertissements donnés et par le Pape et par les 
évêques, o n dirait que les l ibéralisants courent de plus en plus à 
Terreur, dénaturent le plus possible el. les faits et l 'histoire, jettent 
du sable, aux yeux des autorités ecclésiastiques pour essayer de les 
empêcher de voir, enrôlent le plus possible sous leur drapeau, afin 
de bien montrer , pour éviter une nouvelle condamnation plus for
melle encore, que la grande majorité est avec eux, alors que le 
pauvre peuple suit presque toujours sans comprendre la portée de 
ce qui lui est dit. 

Presque toutes les assemblées qui on t eu lieu au point de vue syn
dical, social, politique, religieux, pendant le courant de- ces der
niers mois, semblent n 'avoir eu pou r but que de tomber à bras rac
courcis sur les intégraux et de faire de la réclame pour r in le r -
confessionnalisme. Ce fut le fait de VAugnstinus-Vcreiny pour la presse 
catholique, dans sa réunion générale annuelle à Cologne, le 23 octo
bre. 

Ce le fut dans la réunion polit ique du Centre à Sarrebrûck-Mals— 
lait, le 27 octobre, où l 'on prit une résolution contre les « Iroublc-
fête » comme on appelle les catholiques intégraux en Allemagne; et 
ici, il faut déplorer que certaines personnalités présentes, apparte
nant jusqu ' ic i notoirement à la direction de Berlin, n'aient pas eu 
le courage de protester, chose dont la presse libéralisante a évidem
ment abusé el abusera encore longtemps, pour discréditer ces per
sonnalités à qui il sera difficile de revenir publiquement à la dé
fense des bonnes idées, sans qu 'on leur oppose leur faiblesse d'une 
heure. 

Ce fut encore le cas dans la réunion du part i centre du district de 
Dusseldorf, les 25 et 26 oc tobre , à Solingen; dans le cinquième con
grès des délégués de l a fédéralion des Associations catholiques ou
vrières du diocèse de Mclz, où , d 'après la « Voix populaire de 
Lorraine », du 29 oc tobre 1913, o n pr i t la résolution d'obliger à la 
lecture et à l 'abonnement de la « Gazette ouvrière de l'Ouest de l'Alle
magne » tous les ouvr iers catholiques, alors, on le sait, que c'est là 
l 'organe principal des idées de Mûnchen-Gladbach et de Cologne 
dans le domaine syndical et social. Il en fut de même dans le Parti 
Centre de Cologne, qui se réuni t dans le courant d'octobre, et qui 
répéta les mêmes choses que dans les réunions qui avaient précédé 
celle-ci à Wittlich et à Coblentz. 

La tendance est maintenant de faire valoir la f o r m u l e : Centrum 
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locutum, causa finita. On n e pouvait mieux chois i r pou r se moque r 
du célèbre axiome pontifical. Il est vrai que- Ton n 'y regarde pas 
de si près e t que puisqu 'on se moque des évêques o u qu 'on les 
t rompe, o n peut bien se moquer de révêque des évêques et des for
mules apodicl iques de Rome. 

Mais quelquefois on n 'arr ive point au but que l 'on se proposait . 
C'est ainsi qu'il en arriva à Essen, le 5 octobre» dernier . Les l ibéra
lisants talent le t e r ra in de l 'archevêque de Gologno, Mgr von Hart 
mann. On sait qu'il est loin de partager les idées interconfessioniielles 
de Mûnchen-Gladbach. Aussi essaya-l-on, lors de sa visite à Essen, 
do l 'obliger à se ranger du côté direction de Cologne. Dans u n 
discours de réception à l 'assemblée des hommes, réunie à l 'occasion 
de l a visite épiscopale, un certain Laarmann, président de t r ibunal 
ci conseiller secret de justice, ne t rouva r ien de mieux que de 
rappeler le fameux conciliabule-oongrès' syndical d'Essen où l 'on a 
dit et fait tant de sottises antipontificales, et fil l 'éloge de la direction 
de Cologne, espérant que l 'archevêque, en répondant , l 'approuverai t et 
prendrai t par t i . Le révérendissime archevêque eut vite fait de com
prendre la gaffe de l 'orateur ou plutôt le guet-apons qu'on lui ten
dait, et se taisant absolument su r l'artificieux discours, comme par 
une sorte de désapprobation, il répondit par de magnifiques paroles sur 
l 'obéissance absolue aux directions pontificales, et dans ce milieu 
do Westphalie, où l 'on se rappelle la fameuse ligue de PAnti-Index, 
il y a quelques années, il insista sur le danger des l ivres défendus 
dont o n doit se p roh iber la lecture. Le conseiller Laarmann en fut 
pour ses frais, honteux comme un renard qu 'une poule aurai t pris . 

On ne se conLenle pas des assemblées p o u r faire de l 'agitation en 
faveur des idées libéralisantes et interconfessionnelles. Les livres, 
les b rochures , les tracts pullulent. A la suite du beau travail de 
l 'ex-député cathol ique au Rcichslag, Roeren, su r « Je Centre et la 
direction de Cologne », les centristes l ibéralisants étaient un r.eu dé
semparés, tant les preuves apportées pa r Roeren en "faveur du Cen
t re cathol ique étaient gênantes pou r eux. Le professeur Martin Spahn, 
lui-même, avait convenu de leur portée et avait ainsi mis encore plus 
dans l ' embarras ceux qui ont l 'habi tude de ju re r pa r ses apprécia
tions. C P l ivre de Roeren fut le pavé jeté dans „la mare aux gre
nouilles. Aussi, maintenant que le premier succès s'en éloigne, les 
grenouilles remuent la vase. Tous les Bachenis d'u monde s'en don
nent à c œ u r joie de productions en faveur du Centre interconfes-
sïonnel sans base catholique. « Le Centre esl toi qu' i l était, et tel 
qu ' i l est aujourd 'hui , il demeure el demeurera », écrit Julius Ba
ch em1 dans une b rochure qui est loin de pouvoir lu t ter de succès 
avec son fameux article-programme d'autrefois : « Hors de la tour ». 

Son cousin, Charles Bachem, vient à la rescousse. Il prononce, le 
20 octobre , à Crefeld, un discours o ù il se pose en docteur de l'É
glise. Ce discours lui paraî t si beau, qu'il le publie en" b rochure sous 
le titre : «Cenfre} mentalité catholique et situation politique générale ». 
Cette b rochu re serait mise un jour à l ' Index qu'on ne devrait pas 
s*en étonner, c a r voici ce qui s'en dégage comme conclusions : 
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lo Les avertissements du Saint-Père et des évêques allemands, en 
par t icul ier de feu l ' a rchevêque de Cologne, à rencont re de l'inler-
confessionnalisme sont regardés comme non existants. — 2° le Pape 
qui , dans la question syndicale, s'est réservé expressément dés»or-
mais toute au t re décision, ne « doit pas s 'en mêler ». — 3» Le 
Centre, « même regardé du point de vue cathol ique », ne doit pas 
être considéré comme la représentat ion parlementaire du peuple 
cathol ique allemand' el, p a r conséquent, n'a pas à être et à agir en 
harmonie avec la mental i té catholique. — 4° N'a plus de valeur tout 
tout ce que le catéchisme dit du but suprême et de la fin de l 'hom
me, du pouvoir de l 'Eglise et ce que disent les Papes relativement à 
la dépendance des act ions humaines de la doctrine ecclésiastique. — 
5° Ce n'est p lus l'Église qui a à décider ce qui est bon ou mauvais; 
ce n'est plus la vérité, le droi t qui doivent être la normic dans les 
affaires politiques, mais bien « le bien-être national de notre peuple 
lout entier ». — 6° Le Centre ne doit prendre en sa protection ni le 
Pape, ni les évêques, ni les encycliques, ni les lettres pastorales; il 
n 'a pas à s 'orienter selon le catéchisme catholique, par la raison que 
cela « pour ra i t blesser la conviction religieuse 'des protestants ». 
— 7*> Contrairement à l 'encyclique * Singulari quadam », M. Char
les Bâchera affirme que, même du point de vue ecclésiastique, il faut 
rejeter cet te opinion q u e les questions sociales doivent être décidées 
d 'après l a concept ion cathol ique ». — 8° « Pa r amour » pour le 
Saint-Père, o n doit lu i fermer, lui ba r r e r tout accès dans le Centra 
allemand. — 9° « Même si le Centre ne se composait que de catholi
ques », il ne pour ra i t régler ses actions d'après la mentalité catholi
que. Ainsi donc, p a r l e Centre, les catholiques sont dispensés die 
suivre les pr incipes cathol iques dans la vie publique. — 10° * La 
Gazette populaire de Cologne » a toujours défendu et enseigné cette 
doctr ine. — 11° De même c'est l 'enseignement de la commission per
manente locale du par t i du Centre prussien, Charles Bachem en 
fait foi, >en tant qu'il en est membre lui-mêmie et qu'il assista à la 
fameuse délibération de novembre 1909, dans laquelle on avait posé 
comme un u l t imatum au député Roeren. 

P e u r faire pénétrer davantage toutes ces idées fausses et d'incalcu
lables conséquences, la b r o c h u r e imprimée à très fort tirage a été 
envoyée gratuitement à une bonne partie du clergé allemand que 
l 'on essaye ainsi d'influencer et de mettre sous le joug, sous la 
terreur , devrais-je dire, des politiciens directeurs du mouvement. 
Vis-à-vis d u peuple, o n est encore plus ose, parce que l 'on abuse de 
sa créduli té et de son peu d'intelligence. Maintenant l'idée est géné
ralement répandue pa rmi celui-ci, que d'obéir à l'encyclique « Sin
gulari quadam » ©t de l a réaliser comme le veulent les « Berlinois » 
cependant bénis et approuvés pou r cela par l e Pape, c'est se rendre 
coupable gravement d e désobéissance vis-à-vis des .évêques diocé
sains, qui sonl ainsi exploités et présentés comme des ennemis pure
ment et simplement de l 'encyclique, comme si cela se pouvait . 

On veut faire encore mieux maintenant . Comme les organes catho
liques intégraux, encore qu' i ls aient été méprisés, ridiculisés, taxés 
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d'autor i té nul le par les l ibéraux, ne laissent pas que d 'être gênants, 
parce qu'i ls mettent la vérité toute nue, et d 'une façon inlassable, à 
r e n c o n t r e des innombrables mensonges répandus, on veut les faire 
disparaî t re , d 'autant qu'ils progressent toujours plus. P o u r a r r ive r 
à cela, il esl question de faire signer a u plus grand nombre de prê
tres possible de tous les diocèses al lemands, au plus grand nombre 
d 'autori tés et de personnalités marquantes , une sorte de pétition de 
désapprobat ion de ces journaux o u revues cathol iques; et avec cela, 
on se présentera à la suprême autor i té ecclésiastique pour la dupe r 
sur l'étal réel des choses et lui en faire accroire. Heureusement , 
Rome sait ù quoi s'en tenir. L'évêque d'Hildesheim, Mgr Berlram, 
qui en arr ivai t récemment, a dit publ iquement combien le Pape 
était au couran t de la situation cathol ique en Allemagne et des 
dangers qui la menacent. Le Pape est bien renseigné; c'est bien 
lu le démenti le plus fort jeté à ceux qui , tout récemment encore^ 
comme Luther , en appelaient du Pape mal renseigné a u Pape mieux 
renseigné. 

Les dangers et les conséquences de cet état de choses se montrent 
quelquefois d 'une façon plus marquée . C'est ainsi qu 'après le Dr 
Kirsch, rédacteur à la « Gazette populaire de Cologne », qui , il y 
a deux ans, devint apostat et passa au vieux-catholicisme, on annon
çai! tout récemment que le religieux oblat , Père Christ ian Alberti, 
prêlro et docteur, passait aussi au vieux-catholicisme, après avoir 
longtemps manifesté ses tendances modernistes et allait consacrer dé
sormais sa p lume aux organes modernis tes o u protestants , l e « Catho
lique affranchi de Rome » en par t icul ier . 

11 esl vrai qu 'avec les dangers et lés conséquences funestes qui 
éclatent au grand jour , perce aussi le demi-jour des origines d 'une 
mentalité si funeste, peut-être à Tinsu même de ceux qu i la propa
gent, ca r il faut toujours encore, pa r espri t de char i té , c ro i re à 
leur bonne foi. 

Il n'y a pas que le Sillon français dont les a t taches désastreuses 
avec des gens de toute mauvaise foi arr ivent à ê t re connues . Pour 
l 'Allemagne, ce sont les intéressés eux-mêmes qui, sans le vouloir, 
donnent des bâtons pour se faire ba t t re . 

Récemment paraissait un volume : « Souvenirs dun vieux publi-
ciste et politicien*. Ce volume émanai t de M. Jul ius Bachem. Comme 
on le voit, les volumes et les b rochu re s se multiplient sous sa plume. 
Un chapi t re de ce volume est in t i tu lé : « La Taxiliade », t i t re par t i 
culièrement curieux. Il t rai te des r appo r t s de M. Ju l ius Bachem 
avec le docteur en médecine, Charles Hacks, qui, d 'ail leurs, est son 
beau-frère, et qui fut l 'auxiliaire le plus intime de Léo Taxil, il y 
a quelque 20 ans. On sait pa r Je menu total le mal qu'essaya de 
faire et que fit Léo Taxil en ce temps parmi les catholiques de 
F rance et d 'ai l leurs. 

M. Jul ius Bachem rappor te donc que, Le 24 sep tembre 1896, à 
déjeuner, le Dr Haoks lui raconta que Léo Taxil était franc-maçon, 
et que tout ce qu'il avait fait n'était qu 'une mise en scène tout à 
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fait consciente, qui allait éclater scandaleusement au prochain con
grès antifranc-maçonnique de Trente . Ayant eu connaissance de ce 
fait, Jul ius Bachern le dit à Mgr Gralzfeld, ancien secrétaire d u 
cardinal Melchers à Rome, el à Mgr Paul Maria Baumgarten, à 
Rome, les conjuran t de s 'opposer à Léo Taxil à Trente, qui, sans 
doute, essayerait de nier au congrès. Mais la presse ca tho l ique I f en 
sut rien, et c'est là ce que Ton reproche dans cette affaire à M. 
Julius Bachem, déjà rédacteur alors à la « Gazette populaire de 
Cologne ». 

Dans la * Revue universelle » d'avril 1913, paraissaient les révé
lations do Mgr Baumgarten, très graves à ce sujet. La « Talgliche 
Rundschau», organe des apostats el des protestants haineux, dit a lors 
que, si le Dr Hacks n 'avait pas été ce miatin-là « dans la bonne 
humeur excitée pa r le vin », Pape et évoques, préircs et laïques et 
toute la presse du Centre en seraient encore à croire tout ce qui 
fut raconté des années duran t dans le « Diable au XX e siècle » du 
Dr Bataille 

Une partie de la presse ennemie du catholicisme a fait un grand 
mérite à M. Julius Bachem d'avoir déclaré ce fait, el dit que les 
catholiques lui doivent une éternelle reconnaissance. Mais la presse 
vraiment cathol ique t rouve qu 'un homme et un écrivain qui a au
jourd 'hui la main si leste, quand il s'agit de dénoncer un « intégral » 
à la furie des libéralisants, aurai t pu mieux mériter en cette circons
tance. Voici ce que je lis en effet dans la revue « Clarté et Charité » 
du 19 oc tobre 1913 : 

« Un aut re fait demeure encore et toujours obscur, c'est que M. 
» Bachem ne fit point d 'abord usage de l'aveu de son parent dans 
» la * Gazette populaire de Cologne » et ne fit par ler de cette affaire 
» dans son journa l que seulement le 13 octobre 1896. trois semaines 
» après la visite du Dr Hacks et après le congrès de Trente. Il aurai t 
» rendu, en par lan t à temps voulu, un indubitable service au con-
» grès de Trente , il lui eût épargné d 'entendre maint discours encore 
» aujourd 'hui peu réjouissant, et il eût rendu impossible alors à 
» Léo Taxil de cont inuer de jouer en ce temps son rôle de menteur ». 

On promet de revenir encore sur la Taxiliade dans les organes alle
mands : j ' y reviendrai si l 'occasion m'est donnée par eux de dire 

i quelque chose d'intéressant'. 

# * 

J 'en arrive aux affaires catholiques d'Autriche. Il y aurait ici 
aussi beaucoup à dire , si j ' en juge d'après tout ce qu'il m'a été 
permis de b're çà et là . La manière de faire est absolument la même 
qu'avec la di rect ion de Cologne, d'où, d'ailleurs, procèdent directe
ment les l ibéral isants et les modernistes autrichiens. Même souci de 
faire signer pa r le clergé une sorte de pétition contre les organes qui 
troublent la funeste joie de leur mauvaise cause; même souci d'acca
bler ces organes, de les réduire à néant et de faire accroire qu' i ls 
méprisent l 'autori té épisoopalc, alors que leur principe est tout au 
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conl ra i ro de sommer à l 'obéissance vis-à-vis du Pape et de ['auto
rité épiscopalei; même souci de les présenter comme n 'ayant aucune 
aulor i lé parce que leur courage à proclamer la vérité catholique inté
grale gêne, parce qu'i ls o n t élé bénits et approuvés par Pie X, 
pa rce qu' i ls voient c la i rement dans le jeu dangereux des uns et 
des aut res . ' 

Mais, en Autriche, les er rements et les dangers sont beaucoup plus 
graves encore qu'en Allemagne. Ici, il ne s'agit p l u s d'un mélange 
in ter confessionnel entre catholiques et protestants , défavorable aux inté
rêts religieux, sociaux-religieux, politico-religieux des premiers. De
puis la mor t de l ' illustre bourgmestre , Dr Lueger, de Vienne, la 
s i tuat ion a bien empiré. Les chrélicns-soci^ux sont au pouvoir dans 
la capitale, mais c'est el ce sera su r tou t à l 'avenir au prix d'une 
véri table défection. L 'union, en effet, se fait avec les radicaux, 
c'esl-à-dire avec les pires ennemis du cathol ic isme; la compromis
sion la p lus honteuse va son train entre les croyants et la plus 
déclarée incroyance et, tout cela, en vue des élections prochai
nes o ù l 'on verra le t r iomphe de cet horr ib le mar iage mixte en t re 
les catholiques et les anticatholiques, mariage d'où ne peuvent naî
t re que d'informes monst ruosi tés . 

Dans cette nation, comme dans l 'Allemagne p ropremen t dite, les 
meilleures inst i tut ions cathol iques d'autrefois perdent de vue ce pour
quoi elles avaient été créées. C'est ainsi que dans le * Volksbund » 
la suprémat ie appart ient aux chrétiens-sociaux amalgames de l 'erreur 
et de la manie concessionnaire. Le « Volksbund » s'est laissé infil
t rer la manière de Cologne, e t malheureusement , ici comme là, des 
prêt res catholiques, des religieux tenus p a r le • vœu de l'obéissance 
stricte au Pape, se prê tent a u jeu, mis en scène pa r on ne sait 
quelles influences néfastes, qu' i ls ne veulent o u ne peuvent com
prendre dans leur aveuglement ou dans leur ignorance théologique. 

Malheureusement aussi, ils veulent englober le hau t clergé dans 
leurs er rements et voilà qu ' i ls essayent, après la mor t du cardi
nal Nagl, qu' i ls trouvaient intransigeant et romain d 'une façon outrée, 
de faire accroire que le nouvel archevêque, Mgr Piffl, les approuve, 
libéralise avec eux, et oubl ie pa r conséquent son premier devoir épis-
copal, celui de penser et d 'agir en étroite union avec le Pontife 
romain. Et c'est là le plus grand danger, celui qui égare le plus 
les consciences du peuple ca thol ique . Ce fut tout récomment le fait 
du congrès du « Volksbund », o ù l 'archevêque p rononça des paro
les que la presse à la merci des chrétiens-sociaux a dénaturées, 
faussées, exagérées et dirigées contre les catholiques intégraux, en dépit 
des intentions vraies de l 'archevêque de Vienne. Et si un ' organe 
c o m m e le « Kafholisches Sonnfagsblatt » rappelle ce que Ton doit 
d 'égards h l a vérité, et d'obéissance aux direct ions théologiques et 
faisant loi du Saint-Père, a l o r s on l 'accuse de manque r d'égards en
vers l 'archevêque et d'en blesser l 'autori té. C'est là de l 'épiscopalisme 
mal en tendu . ^ 

* * 
Il y a une au t re façon d'épisdopalisme qui se fait aussi jour en 
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Allemagne et dans les nations voisines ou alliées qui imitent les 
procédés do Mûnchen-Gladbach. C'est celui qui consiste à faire va
loir d 'une façon exagérée les mérites des évêques que les Gladba-
chistes et Bachémistes considèrent comme leurs protecteurs, ne com
prenant pas que, par là même, ils les exploitent encore contre le 
Pape, e t que c'est la plus grande injure qu'ils puissent faire à un 
évêque que d'en faire le soutien des erreurs o u des opinions désap
prouvées o u condamnées pa r le Souverain Pontife. 

J 'en t rouve u n exemple dans une excellente brochure , e t je sais 
que, sous le pseudonyme de Dr Félix Tâtrai, se trouve un des pre
miers théologiens de l 'Autriche actuelle. Cette brochure a pour t i tre : 
« Plus de vérité! », comme sous-li tre : « Pensées sur le culte de 
Prohàszka en Hongrie ». 

On sait que Mgr le Dr Ottokar Prohàszka est le révérendissime 
évêque de Stuhlwîssembourg, en Hongrie . On sait aussi que, dans le 
mouvement actuel des idées, cet évêque est, sans contredit , la figure 
la plus marquan te dans la vie religieuse publique de la Hongrie, 
la plus popula i re comme écrivain, orateur , conférencier, directeur 
de retrai tes. On se souvient que ses ouvrages : « Les exagérations 
de Vintellectualisme ». « Le catholicisme moderne ». « Plus de paix » 
furent défendus pa r la congrégation de l'Index le 5 ju in 1911. On se 
souvient aussi que l 'évêque fit une louable soumission au décret qui 
le f rappai t , e t d'ailleurs, sa personnali té, avertit l 'auteur de la bro
chure, reste en dehors de toute contestation. 

Ce con t re quoi l 'on s'élève, c'est l 'exagération avec laquelle on a 
fêté son t rentenaire d'écrivain récemment encore après sa condam
nat ion. 'Evidemment ceux qui pr i ren t l 'initiative de cette fête manœuvrè
rent assez maladroitement pour faire comprendre qu'ils fêtaient en 
l 'évêque l 'écrivain censuré, le théologien t rop moderne, malgré les aver
tissements prudents et paternels que, p a r deux fois, le 21 juillet 1911 
et le 6 janvier 1912, dans des lettres pastorales en latin à son clergé, 
donna le cardinal-archevêque de Eger, Dr Samossa,. relativement à 
celle mise à l 'Index des volumes philosophico-théologiques. Indirec
tement c'était du plus mauvais goût, e t comme u n e désapprobation 
oblique du décret pontifical de condamnation. De cette condam
nation, de l a soumission, personne n 'en parla d'ailleurs dans les dis
cours de fête; et, a lors qu'on croyait entendre louer des écrits, on 
entendit louer , dans Mgr Prohàszka, l 'apôtre et ses œuvres. Or, l'au
teur de la b rochure dénie, du point de vue thcologiquc, qu 'on puisse 
appeler cet évêque un apôtre, non point qu'il n'en ait les vertus né
cessaires, non point qu'il n 'ait point la possibilité de conduire les 
âmes, mais pa rce qu 'en fail, la censure de ses œuvres montre qu'il 
manque quelque chose de la confiance qu'on puisse met t re dans sa 
façon de les conduire et de la simplicité, de la clarté et de la compré-
hensibilité des choses qu'il expose dans ses volumes. De plus, il 
t rouve que c > est chose prêtant à réflexions que la présence et le 
discours élogieux de l 'évêque aux funérailles d'un protestant, dont 
le pasteur officiant venait de dire qu' i l était zélé et convaincu dans» 
son protes tant isme; prê tant à réflexion aussi que' l 'orateur du tren-
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lenaire ait pu prêter à son héros des propos ou des opinions comme 
celle-ci : « Dans cette position d'évêque, Prohàszka estime la plume, 
» l ' imprimerie, le livre, le journal tout autant que la chaire dans 
» l 'église; il considère les écrivains et les journal is tes catholiques 
tout au tan t que ses collaborateurs et ses prê t res ». Et l 'orateur 
était u n religieux, professeur de théologie pastorale (??). Prêtant à 
réflexion, qu 'on loue en l 'évêque le col laborateur de la revue alle
mande « Hochland », dont on sait les modernes tendances. Prêtant 
h réflexion, lv- fait qu 'on loue de Mgr Prohàszka la fondation du 
convict : « Regnum Mariaimm », dont l 'un des précédents direc
teurs, le meilleur élève de l'évêque, le Dr Izsôf, ecclésiastique, vit 
censurer également p a r l ' Index son œuvre maîtresse : « La com
munion fréquente et la psychologie vitale », et recommande aux oon-
gréganistos d 'entrer dans l 'association des boys-scouts. Prê tant à ré
flexion enfin, le fait qu 'on loue « l'Association de la Mission so
ciale » fondée pa r l 'évêque, association qui a sur tout le culte des 
conférence du professeur et pédagogue protes tant Foerster bien 
connu . 

A cette fête trentenairc en l 'honneur de l 'évêque Prohàszka, assis
tait le nouveau prince pr imat de Hongrie, Dr Csemoch. A rencon
t re de son habitude dans pareilles assemblées, et probablement à cause 
des exagérations qu'il venait d 'entendre, il ne pri t point la parole; 
il eût été peut-être t rop délicat pour lui de s 'exprimer clairement. 

Lo Dr Tâtra i termine sa b rochure en donnant l 'apophtegme connu : 
Amicus mihi Plato, sed magis arnica veritas. J e n 'en ai moi-même 
rendu compte que pou r ouvrir les yeux des lecteurs de la « Criti
que du Libéralisme », sur des faits qui sont l 'expression de l a men
talité régnant dans une part ie des catholiques intellectuels et du 
clergé de Hongrie, est imant bon qu'ils connaissent l'extension de 
cette mentalité d'origine allemande. 

Comme on le voit, les choses continuent et empirent même au point 
de vue libéralisme dans les pays allemands. Et, comme si c'était 
do là que vient la, lumière, on continue en F rance à vanter les 
œuvres cathol iques et sociales de l 'autre côté du Rhin, cela sans 
réserve, et, chose plus grave, on va y étudier le maniement des 
affaires et comme y p rendre un dangereux mot d 'ordre. 

Giuseppe V E R D A D . 

Erratum. — Numéro du 1 e ' ; décembre, p . 316, ligne 32 : au lieu 
d e : l a . supériori té des premiers pa r rappor t aux seconds, l i r e : la 
supérior i té des seconds par rappor t aux premiers . 

Le Gérant : G. STOFFEL 
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L E S C A T H O L I Q U E S 

E T L E S P R O C H A I N E S ' É L E C T I O N S 

Les prochaines élections, ne nous sauveront pas, c'est entendu. 
Les catholiques n'en ont pas moins un rôle à y prendre, un grand de
voir à remplir . De savoir ce qu'elles seront, qui les fera, c'est question 
qui s'agite âprement, en dehors d'eux, entre les factions de la 
majorité biocarde. Nous n'avons point encore d'organisation générale 
qui nous permet te de faire entrer en ligne des forces capables d'in
fluer sur le résultat général. Il nous reste à faire ce qui est en notre 
pouvoir pour obtenir les meilleurs résultats partiels, et, avant cela 
ou au-dessus, à bien voir dans l'action électorale ce qu'elle doit 
être pour nous. 

I. 

Prenons le taureau pa r les cornes, je veux dire posons préala
blement une question de principes d'où dépend tout le reste. D'aucuns 
.trouveront que c'est' enfoncer une porte ouvcrlc; je crains qu'au 
contraire un grand nombre la tiennent soigneusement close, en 
massant leurs épaules derrière. 

L'action électorale fail-elle part ie de ['action catholique ou en 
est-elle exceptée? 

Il n'est pas besoin, je suppose, de rappeler ce qu'on enferme sous 
le vocable d'action calholique. Pic X le décrit en ces termes dans 
l'Encyclique / / ferme* proposiio qu'il lui a consacrée (11 juin 1905) : 

Et pour Nous arrêter à cette soûle dernière partie de la restauration dé
sirée, vous voyez bien, Vénérables Frères, quel appui apportent à l'Eglise 
ces troupes choisies de catholiques qui se proposent précisément de réunir 
ensemble toutes leurs forces vives dans le but de combattre, par tons les 
moyens justes et légaux, la civilisation antichrétienne, réparer par tous les 
moyens les désordres si graves qui en dérivent ; replacer Jésus-Christ dans 
la famille, dans l'école, clans la Rociclc; rétablir le principe de l ' A u t o r i t é 

humaine comme représentant celle de Dieu; prendre souverainement à cœur 
les intérêts du peuple et particulièrement ceux de la classn ouvrière ot agri
cole, non seulement en inculquant au cœur dp tous le principe religieux, seule 
source vraie de consolation dans les angoissas de la vie, mais en s'efforçant 
de sécher leurs larmes, d'adoucir leurs peines, d'améliorer leur condition, 
économique par de sages mesures ; s'employer, par conséquent, à rendre 
les lois publiques conformes à la justice, à corriger ou supprimer celles 
qui ne le sont pas.; défendre enfui el soutenir avec un esprit vraiment calho
lique les droits de Dieu en toutes choses et l-i droits von moins sacrés de 
VEglise. 

Critique (In libumlistne — l"1 Janvier 1 
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L'ensemble cle toutes ces œuvres, dont les principaux soutiens et pru 
moteurs sont des laïques catholiques, et dont la conception varie suivant 
les besoins propres de chaque nation et les circonstances particulières de 
chaque pays, constitue précisément ce que Ion a coutume de désigner par 
un terme spécial et assurément très noble : Action catholique ou Action des 
catholiques 

Défendre et soutenir avec un esprit vraiment catholique les droits de 
Dieu en toutes choses et les droits non moins sacrés de l* Eglise, voilà 
pour l 'action publique ou politique. La formule esl pleine, l 'objet et 
le mode y &o/it définis. 

On sail assez que le grand effort de notre glorieux Pontife est de 
ramener les catholiques à l'affirmation publique, non seulement de 
leur foi personnelle, mais , comme il le rappelai t récemment dans le 
Bref pour le centenaire de Louis Veuillot, à celle de la royauté so
ciale de Jésus-Christ, des droits de Dieu sur la société, qui sont d'ail
leurs l'égide de celle-ci, et des droits de l'Eglise. C'est ainsi, p a r 
exemple, que, dans sa lettre sur le caractère confessionnel des œuvres 
économiques et sociales (22 novembre 1009), le Saint-Père disait 
avec force : « // n'est ni logal ni digne cle simuler, en couvrant 
d'une bannière équivoque la profession de catholicisme, comme si 
c'était une marchandise avariée et de contrebande », ou que, dans 
l 'Encyclique pou r le huitième centenaire de saint Anselme, il demande 
« que les catholiques cessent enfin, alors que sévit contre la reli
gion une guerre cruelle, de croupir dans une honteuse apathie, 
dans une « VILE N E U T R A L I T É », qui, « par des circonlocutions et 
des compromissions, ruinent les droits divins et humains ». Pie X, 
d'ailleurs en cela, s'il réagit contre les « glissements » de no i re 
époque, no fait que maintenir les principes proclamés par ses pré
décesseurs, notamment pa r Léon XIII qui, plus d 'une fois, a stimulé 
le respect humain el la faiblesse des catholiques. 

Dans le c h a m p de l 'action sociale et des œuvres économiques, 
la plupart , en France, se sont rendus à sa voix. Mais les mêmes 
hommes je n'en désignerai aucun ici — qui se flattent d'y 
cire le plus fidèles et d'être les vrais ministres de cette direction, cn-
lendenl-ils qu'elle doive s 'appliquer également à r action politique? On 
connaît leur p rogramme : nous ne nous piquons pas de christianiser 
l 'Etat, l 'entreprise serait actuellement au-dessus de nos forces; nous 
croyons qu'il fanl. avant tout, reconquérir l 'âme française et re
faire un peuple chrét ien; nous cherchons à at teindre les consciences, 
à y faire pénétrer la vérilé, à les éclairer sur leurs vrais besoins, à 
y réveiller le zcJe de leurs droits, à édifier sur des convictions 
chrétiennes les fondements d'une société restaurée. Eh bien ! sont-
ils d 'accord avec nous que les époques d'élections, qui mettent en jeu 
les intérêts vitaux, et, aujourd'hui, eu premier lieu? ceux des âmes 
cl de l'Eglise, sont part iculièrement favorables à l'exercice de l'action 
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cathol ique, que, selon leur p rogramme, c'est même pour elle le mo
ment éminemment oppor tun et, pa r conséquent, qu'il faut moins 
voir, présentement , dans les élections, un but à atteindre, qu 'un 
moyen d'action? 

Sommes-nous tous d 'accord pour reconnaître, comme Mgr l 'évêque 
de Vannes le proclamait récemment, cjue l'action électorale fait partie 
de l 'action catholique? 

Si oui, les élections prochaines peuvent marquer un pas sérieux 
dans le travail de restauration religieuse, à la condition de conformer 
l'action catholique à ses principes régulateurs posés plus haut. Si 
non, ou si l'on biaise de nouveau avec ceux-ci, nous verrons se pro
longer le gâchis dans lequel on nous a jetés précédemment. 

I I . 

Le terrain sur lequel se doivent concerter nos efforts a été dé
terminé pa r le Saint-Siège avec une précision qui ne laisse place à 
aucun doute. C'était avant les . élections de 1910. L'acceptera~t-on 
mieux, cette fois? Près de deux mois après le discours de Pic X 
aux cinquante mille pèlerins français accourus à Rome pour la béa
tification de Jeanne d'Arc, le Président de l'Action libérale s'était porté 
garant, dans son discours de Lyon (5 juin) , que rien n'était change 
dans les directions du Saint-Siège : on devait donc rester sur le 
terrain constitutionnel, avec le seul mot de liberté pour devise, et 
pour p rogramme le droit commun. C'était le conlrepied des décla
rations, faites peu auparavant (le 11 mai) pa r le colonel Kcllcr. 
A l 'assemblée générale annuelle de la Société d'éducation et d'ensei
gnement, il avait lancé celles-ci : 

Il est temps que nous comprenions que, dans la lutte, on ne peut faire 
de besogne utile qu'avec des forces organisées, compactes, disciplinées, con
duites par leurs chefs sous un même étendard, avec un même mot d'ordre, 
sur un terrain où elles puissent concerner tous leurs efforts d'un même élan 
et d'im commun accoxd. — Ce terrain, il est tout indiqué; ce terrain,; il 
s'impose, car c'est celui-là même sur lequel convergent tous les efforts 
de l'adversaire, et, en même temps, c'est le seul où nous puissions" nous 
réunir; c'est ïe terrain catholique, le terrain nettement, exclusivement catholique 
et religieux. 

Le Saint-Siège répondit à M. Piou en ratifiant avec éclat les 
déclarations de M. Kellcr. Dans la lettre de félicitations qu'il lui 
adressa le 19 juin, le cardinal Secrétaire d'Etal disait : 

...Vos paroles, en effet, répondent complètement aux pensées et 
aux désirs du Souverain-Pontife qui est heureux de leur donner pleine 
el entière approbation. Rien ne lui paraît plus opportun et plus 
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pratique que d'appeler tous les gens de bien à s'unir sur le terrain 
nettement catholique et religieux, conformément aux directions pon
tificales. 

Comme en 1910 } où cette direction fut si peu écoulée, la situation, 
à la veille de 1914, exigerait, à elle seule, que les catholiques posent 
leur actior électorale sur son vrai axe : défendre et soutenir avec un 
esprit vra iment catholique les droits de Dieu en toute chose et les 
droits non moins sacrés de l'Eglise. 

Le Bulletin d e L'Action Libérale (n» du 1er novembre 1913) , sous 
la plume de M. Laya, son rédacteur, disait avec raison : 

En avril ou mai 1914, auront lien, par toute la France, les élections lé
gislatives. — Rarement elles auront eu une importance plus décisive pour 
l'avenir religieux et national du pays. — Socialistes, radicaux-socialistes, tous 
les débris du vieux parti dreyfusard et cambiste, ne cachent pas leur but : 
d'un°, par!, l'abrogation ou le sabotage de la loi de trois ans, d'autre part 
la restriction et, s'il se peut, la suppression de la liberté d'enseignement, 
la guerre à mort aux patronages et associations catholiques, l'opposition à 
toute reprise des relations avec le Vatican. 

Leur tr iomphe, ajoutait-il, serait donc : 

Au point de vue national, ou la guerre dans des conditions d'infériorité écra
sante, mi la sujétion de la France à toutes les volontés, à tous les caprices 
dp l'Allemagne, et la fin de notre influence en Orient; — au point de me 
religieux, la mort des œuvres chrétiennes, l'aggravation de la persécution 
et de nos divisions, l'asservissement croissant des esprits aux doctrines laï
ques, c'est-à-dire maçonniques et athées. 

C'est donc, pour tous les bons Français, 'un devoir rigoureux de ne 
pas se désintéresser de ces élections, si défectueuse que puisse être l'arme 
électorale. 

Mais le Bulletin ne tirait pour conclusion que la nécessité de se 
rallier aux efforts de l'Action Libérale. Nous aurons à examiner tout 
à l 'heure si le moyen proposé est en rappor t avec les exigences de 
notre cause. 

Dans son récent discours au congrès d'Annecy ( 1 3 novembre) , le 
colonel Keller exprimait la même pensée, mais avec une conclusion 
plus 'directe : 

Eh quoi! le but principal, avoué, de la campagne électorale est de four
nir une majorité au bloc institué précisément pour détruire la religion ca
tholique. La conséquence immédiate des élections sera de supprimer les 
congrégations, de fermer les éroles chrétiennes, de séparer l'Eglise de l'Etat, 
d'ouvrir une ère nouvelle de spoliation et de persécutions. C'est, je le Ré
pète, l'objectif principal, avoué, essentiel de toute la campagne, et -vous 
viendrez dire : « Maintenons la religion en dehors de ces débats; elle n'? 
rien à y voirl » 

Mai.* ne sentez-vous pas qu'il y a là vis-à-vis du peuple devant lequel la 
question se pose, aussi bien que pour les adversaires qui escomptent vos 
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dépouilles la plus irrémédiable des abdications, et vis-à-vis de vous-mêmes 
la plus inconséquente des naïvetés? 

III . 

En présence de cette situation, où eu sommes-nous et qu'est-ce qui 
s 'annonce? Nous nous trouvons en face d'inspirations très diver
gentes. 

Dans ce même discours, le colonel Keller, après avoir constaté 
avec regret que les catholiques n'ont pas encore su se donner une 
organisation électorale conforme aux besoins de leur cause, cher
che à mesurer et déterminer les possibilités de l'effort dont ils 
sont présentement capables. II faut citer lout le passage, parce qu'il 
constitue un programme 

Nos forces sont en grande majorité représentées par les Unions catho
liques. Or, à considérer le programme de ces unions, il est facile de re
connaître que presque toutes, en matière électorale, ont àêcAnrA borner leur 
mission à formuler le minimum de leurs revendications, à proposer ce mi
nimum aux divers candidats sans s'immiscer dans la désignation de ces can
didats, à ne donner leurs voix qu'à des candidats ayant nettement accepté 
de soutenir ces revendications, et enfin, au cas où plusieurs candidats l'au
raient' accepté, à ménager l'entente qui assurera le succès définitif rie la 
cause aussi bien qu'à prévenir les effets désastreux d'une division. 

Voilà tout, Messieurs, et c'est déjà beaucoup. Si les catholiques sont fi
dèles à ce programme, s'ils le suivent avec cohésion, avec discipline, leurs 
efforU ne seront pas perdus et ils obtiendront des résultats qui constitueront 
un véritable succès, car ils marqueront un progrès pour le passé et un 
gage pour l'avenir. 

Un minimum de revendications unique pour la France, qui pourra être 
élargi là où le terrain sera plus favorable, et les troupes mieux organisées. 
Dans certains arrondissements privilégiés, môme, ou dans certains dépar
tements, si la R. P. est votée, des candidats catholiques affirmant par leur 
drapeau l'intégralité de leurs revendications. Mais partout le même programme 
minimum ratifié par les chefs naturels, par ceux qui ont seuls qualité pour 
le ratifier, par les Evoques, et celte formule librement acceptée comme 
consigne par les électeurs catholiques. 

Un comité, ou si voua "le préférez, un conseil réunissant, sans distinction 
do parti politique, les diverses influences (fui peuvent diriger la massa 
électorale, et personnifiant aux yeux do tous la volonté de poursuivre en
semble un même objectif. Ce comité faisant sien le programme Uns reven
dications catholiques, Je signifiant aux candidats et s'assurant que ceux-ci 
l'acceptent loyalement et lui donnent publiquement, par écrit, sans ambage 
et sans réserve leur adhésion catégorique. L'entente, au cas de partage des 
voix, l'arbitrage, au cas de conflit, assurés par ce comité. La propagande 
sous l'effort commun faite par ses soins. 

Tout cela, nous pouvons .le réaliser, eL si nous le réalisons énergiquement 
nous y gagnerons deux résultats importants qui marqueront, n'en doutez 
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pas, le début d'une nouvelle période dans la vie publique des catholiques 
français. 

Le premier résultat, CP sera de poser enfin nos revendications devant le 
pays, do lui déclarer que les catholiques n'acceptent pas et ne peuvent ac
cepter la situation exorbitante dans laquelle -une législation persécutrice pré
tend les placer. Les suffrages qui affirmeront cet acte solennel ne feront 
peut-être pas une majorité, mais leur nombre sera suffisant pour témoigneii' 
qu'une pareille minorité ne saurait être négligée ni molestée par aucun gou
vernement. 

Le second résultat conduira à écarter ces représentants malhonnêtes, qui 
par des promesses vagues sont habiles à capter les suffrages catholique^ 
pf, qui ensuite s'empressent d'oublier leurs promesses et de trahir leurs naïfs 
électeurs... 

A ce p rogramme nous souscrivons pour noire par t d 'autant plus 
volontiers qu'il répond exactement, pou r le fond, à celui cjue la 
Critique du Libéralisme proposait dès 1009 ( lome III, pp . 132-136). 

On en rclronveraiL même le principe posé bien avant celle date cl 
pa r une voix plus autorisée que la nôtre . A la veille des élec
tions de 1906, Mgr du Vauroux, évêque d'Agen, écrivait, dans une 
let t re au directeur d'un journal de son diocèse, après avoir rappelé 
aux catholiques le devoir de voter : 

fin second lieu, s'ils ont souci de la justice, de la liberté, de la paix 
publique, il est non moins indispensable qu'ils donnent leurs suffrages à 
des hommes étrangers à l'œuvre maçonnique des deux dernières législa
tures. J'entends par là qu'ils repoussent absolument, sans faiblesse ni hési-
lation, tout candidat qui non seulement aura participé à la confection des 
lois antilibéralos et antinationales des huit dernières années, mais encore 
les aura, de quelque manière que ce soit, approuvées et défendues. 

Enfin, il est nécessaire qu'ils posent leurs conditions, exigeant de ceux qui 
sollicitent leurs voix des engagements clairs et fermes; nous avons été trop 
souvent les dnpes de promesses mensongères pour ne pas prendre toutes 
nos assurances contre les trahisons du lendemain. 

J'affirme très haut qu'une telle attitude est commandée à tous par leur 
conscience. Bien plus, mon devoir d'ôvêque m'oblige à proclamer cni'en 
s'éloignant de cette règle, les catholiques commettraient une faute grave, une 
faute que lo catéchisme appelle, on propres termes, un péché mortel (1). 

. remettrai cependant deux réserves. La première, sur laquelle 
on comprendra que je glisse, est qu'en applaudissant au programme 
du colonel Relier, je n'entends pas pou r cela at tr ibuer à sa per
sonne, les aptitudes el la vocation d'un chef des catholiques, — si iani 
est, d'ailleurs, qu'il soil ulilc d'investir quelqu 'un de ce litre. L'autre 
a traii à son programme. Tant que les catholiques franchement ré
solus à agir comme ils devraient seront en si faible minorité, tant 
qu'un grand nombre, même dans les sphères ecclésiastiques, rcs-

1. Lettre citée par la Croix de Paris, 2 mai 1906. 
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tent dominés par d ' incompréhensibles illusions, je me défierai d'une 
organisation imposant à tous une même règle d'action. Pendant 
quelque temps encore, cette règle absolument uniforme cacherait 
facilement un piège et serait un danger. Il est facile de prévoir quels 
conseils prévaudraient . 

Un comité national parisien, et une présidence laïque, voilà qui 
ne rend plus du tout le son des Directions pontificales. Celles-ci. 
ont visiblement pour but de grouper les catholiques sous la direction 
de leurs évoques, direction immédiatement maîtresse dans l'action 
religieuse et sociale, régulatrice des revendications religieuses dans 
l'action politique. Cela, il m'avait été donné de le pressentir dès 1908, 
lors d'un premier voyage à Rome. Dira-t-on que ce Comilé national 
représentera les evêques pa r délégation? Mais la grande majorité dc^. 
évoques s'est abstenue d'organiser des Unions catholiques el. par 
conséquent, a marqué son intention de ne point intervenir. Ceux 
qui ont pris celle initiative avec décision se croiront-ils obligés de 
compter avec ce Comilé national sorti on ne sait d 'où? II n'y aura 
qu 'une simple iiguralion, un cadre de plus. N'csl-il pas de beaucoup 
préférable, en l 'absence d 'une organisation générale des catholiques 
qui n'existe pas encore, de respec'.er au moins l 'indépendance des 
groupements diocésains qui en sont une partielle, et de laisser chacun 
d'eux déterminer les conditions du concours accordé par ses mem
bres? 

Il a suffi pourtant qu 'on ail par lé d'un programme de revendi
cations pour inquiéler les ardents catholiques que sont les direc
teurs de la Libre Parole. Dès le 28 novembre, leur journal consa
crait un article au projet du colonel Kellcr avec ce sous-titre insi
dieux : « Scra-t-il approuve en liant lieu? » Certes, si le Saint-
Siège croit devoir intervenir pour stimuler l 'apathie générale, par 
exemple, en suggérant à quelques-uns des évoques les plus auto
risés de spécifier un programme, les catholiques n 'auront qu'à s'en 
féliciter. Mais la question n'est pas là. Ne peuvent-ils rien entre
prendre pour la défense de leurs intérêts religieux par l'action poli
tique sans la sanction pontificale ? Il est curieux de voir que le* 
mêmes hommes qui reprochent à d'autres, fort inopportunément, 
de compromet t re le Saint-Siège en le faisant intervenir hors de 
propos, sont les premiers à vouloir l'engager quand il serait sage 
de ne le pas faire. J 'entends bien que, pour justifier celte manière 
astucieuse de provoquer le discrédit, on ferait valoir qu'il s'agii d'un 
projet d'organisation générale des catholiques. Eh ! Messieurs de 
l'Aclion Libérale, — car MM. Bazire cl Denais comptent dans son 
étal-major, — n'est-ce pas à ce titre que prétend votre Ligue? 
Nous ne voyons cependant point que vous vous inquiétiez de savoir 
si elle est brevetée pa r le Pape ; el c'est sans doute prudence, sinon 
vraie docilité de votre par t . 
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IV. 

Il y a quelque chose à votre adresse dans le discours du colonel 
Kcllcr. L'Action Libérale n'y est pas nommée, mais on lit son 
nom entre chaque ligne. Après avoir établi par des faits que l 'union 
cl la discipline n'existent pas en réalité sur le terrain électoral, il 
ajoute : 

Pourquoi n'existo-t-il pas d'organisation électorale catholique? UniqnenienL, 
parce que l e s organisations électorales politiques entendent rester maUivpsos 
cle leur action, même sur le terrain religieux, et que leurs adhérents catho-
liqncs ne sont pas décidés à subordonner, en cas de nécessité, leurs préfé
rences politiques à l'intérêt supérieur do Ja religion* Je dis donc que l'or
ganisation pour une action commune est, le critérium certain de l'union réa
lisée et de la discipline consentie. Tant qu'on n'y est .pas parvenu, c'est 
qu'on no s'entend pas pour agir, c'est qu'on veut agir chacun de son côté, 
eL rhnenn pour soi. Sans cela, on n'hésiterait pas à prendre le seul moyen 
qui puisse coordonner les efforts et assurer le succès. 

La Croix s'est chargée de montrer que parmi vous on avait bien 
compris et elle n 'a pas manqué l'occasion de confesser une fois de 
plus l 'emprise de l'Action Libérale sur elle. On peut y lire in ex
tenso le très long discours du colonel Keller, mais un adroit 
coup d e ciseau a fait disparaî tre ce passage, le seul. Ici, coupure. 
Sans points de suspension, la Croix met à la place : « Le colonel 
Keller poursui t », el le tour est joué. Mais on n'est pas plus ingé
nu (30 n o v e m b r e - 1 e r décembre) . 

Quel a élé, en effet, le grand obslacle à une organisation sur le 
terrain catholique, à celle des Unions catholiques si fortement con
seillée pa r le Sainl-Pèrc? L'Action Libérale. C'est tout projet de 
ce genre que son Président a toujours combattu sous le nom de 
part i catholique. Je ne rappelle que pour mémoire ses gestes de 
1905, 1008 et 1909 ( t ) . La tactique actuelle de l'Action Libérale est 
de ne pas tenir compte d'elles, de les confiner dans l 'action reli
gieuse, et de se donner pour la seule organisation catholique électorale. 

Tandis que Pie X exhorte les catholiques à se ranger autour de 
leurs évêques, à se placer sur le terrain catholique, à défendre 
et soutenir, avec un esprit vraiment catholique, les droits de Dieu 
et ceux non moins sacrés de l'Eglise, M. Piou déclare que « pour 
accomplir l 'œuvre de salut », il faul « une organisation de combat 
unique, sous un seul drapeau, avec une seule devise : Pairie, Progrès, 
Liberté » (2) . Quant aux Unions diocésaines, voici comment son 
Bulletin les ramenait à leur rôle (2 juillet 1911) : « Si, comme nous 
l 'avons dit mille fois, l'Action Libérale n'est pas seulement électorale, 

1. N*> du 15 novembre 1913, pp. 217 et. ss. 

2. Discours cité par la Libre Parole, 21 février 1911. 
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elle n'en est pas moins politique et électorale, cl r'p.sf en cela 
notamment qu'elle se distingue des Unions diocésaines ». Or, s'il 
est vrai que plusieurs fie cclles-ri s'abstiennent d'intervenir dans l'ac
tion électorale, il n'est pas moins vrai" que d'autres ont annoncé hau
tement qu'elles le feraient, et celles-là ont reçu l 'approbation po
sitive du Saint-Siège ( 11. M. Piou prétend-il les rallier à son 
unique drapeau el à son unique devise? Voici un Iract de l'Action 
Libérale « Programme politique et social qui est de 1913. J 'y l is : 

Ce double caractère social c( pohhque utfns r l i n l i n g n p n e t t e m e n t des au
tres groupements, notamment des Comités poursuivant un huL uniquement 
religieux excluant la politique, et justifie notre existence à côlé et en de
hors d'eux; il nous permet d'ouvrir plus largement nos rangs à tous ceux 
qui acceptent notre programme do vraie liberté et de justice sociale. 

Cela signifie qu'au-dessus des Unions catholiques, le terrain de ral
liement es! l'Action Libérale. Au commencement de 1913, une élection 
sénatoriale avait lieu dans la Haute-Loire. M. Néron, député ca
tholique d'Yssingeaux, échoua contre M. Devins, député radical de 
Brioudc. \J Avenir du Puy-de-Dôme, journal d'Action Libérale, d'écrire 
(11 février) : * ...A notre avis, une faute de lactique a été commise. 
Dans la Haute-Loire, les catholiques ont cru devoir s'organiser en 
parti politique sous le nom d* « Union catholique »... Un parti ca
tholique est, ù notre avis, en France, une chose irréalisable... •» 
Voilà, prise sur le fait, l 'œuvre dissolvante de l'Action Libérale. 

V. 

Son récent congrès, tenu à Lyon, a inspiré à la Croix (19 no
vembre) un article qui nous cause une réelle stupéfaction. Ce n'est 
pas de la voir, encore aujourd 'hui , aussi inféodée à l'Action Libérale 
que par le passé et, comme elle, rejeter les Unions catholiques 
dans un oubli dédaigneux. La Croix! J 'expliquerai plus bas ma 
stupeur II fauï d 'abord citer. Mais je relaierai en premier lieu les 
termes de la convocation à ce congrès lancée par le Président régional 
de TA L. P. . M. Decurtyl , et publié pa r le Bulletin de la Ligue : 

... Les audacieuses prétentions des radicaux et des révolutionnaires, for
mulées avec une particulière âpretc dans des congrès récents, appellent 
une protestation que le Parti libéral doit faire entendre à la fois au Par
lement et clans le pays. En face des affirmations sectaires et dos déclarations 
de guerre civile, VA. L. P. proclamera une fois do plus les principes de li
berté, de patriotisme et d'union qu'elle ne cesse de défendre depuis douze 
ans. 

1. Ltttre du cardinal Secrétaire d'K-tat à Mer Humbrecht, tvôqtte de Poi
tiers (tome VIII, pp. 429-430). 
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... Le Congrès de Lyon sera la préface de cette campagne et nous faisons 
appel à votre dévouement pour qu'il soit à la fois l'éclatante revendication, 
des libertés nécessaires et la démonstration saisissante de la force du 
parti libéral. 

Par t i libéral, p rogramme libéral. Or, avec la Croix, tout est trans
forme . organisation catholique, programme des catholiques. Ce serait 
unum el idem. 

Sans doute, il y a quelques difficultés à élaborer un programme pour 
ceux qui vivent au jour le jour, attendant des événements l'inspiration qui 
doit leur procurer le programme lo plus avantageux pour leur politique et 
aussi p'O'ur leurs personnages. On l'a bien vu au Conurès radical-socialiste de Pau. 
Mais pour les catholiques qui ont, un programme invariable, où les préoc
cupations de personnes n? comptent pour rien, où le* questions de doctrines 
sont tout, la difficulté n'existe pas. 11 est aussi aisé de tracer Un programme 
au lendemain même du dernier scrutin qu'à la veille du suivant. 11 est 
toujours le même, et porte toujours l'enseigne : Pour Dieu el pour lo 
France. 

Le programme électoral des catholiques n'est autre que celui qui a dicté 
à leurs représentants tons leurs actes au sein du Parlement. S'ils éprouvent 
quelque*» hésitations pour la conduite à tenir, ils n'ont qu'à se tourner 
vers Rome, et l'hésitation cesse, la résolution devient inébranlable. Aussi, 
quand le Congrès de Lyon inscrit, pour sa part, dans son dernier programme 
électoral : La, liberté d'enseignement, corollaire de la liberté de conscience, dé

fendue contre les attentats de la tyrannie sectaire, et pratiquement garantie, 
au nom de V égalité) par la répartition •proportionnelle des fonds de Vi?ts-
fruction publique, au prorata du nombre des enfants qu'elles instruisent ; 
quand on y lit : Le rétablissement des relations diplomatiques avec le Chef 
de la chrétienté, il semble lire le compte rendu des admirables discours >de 
MM. Piou, Groussau, eL de la vaillante phalange de leurs amis au cours de 
la législation qui prend fini 

Tels sont ces catholiques devant le corps électoral, tels ils sont, non 
seulement à la Chambre, mais encore pendant toute leur vie. 

Et cependant, au moment où sans doute un mode électoral nouveau va 
s'établir en France, la rédaction d'un programme électoral s'imposait d'ur
gence, parce que le scrutin nouveau ne doit plus seulement être préparé 
par un programme, i] doit l'être par la confection des listes catholiques. 

On ne cause pas assez entre catholiques. Pour nos ennemis, causer c'est 
s'entre-déchirer, le Congres de Pau en est la preuve. 

Pour nous autres, catholiques, causer ce serai!, s'entendre. On ne cause 
donc pas assez, et il faut causer davantage, il faut causer beaucoup, avec 
la certitude qu'on cause pour le bien de l'Eglise et de la France; et com
ment causci si l'on n'a pas un programme sur lequel porter la conversation 
el, eu préciser les conclusions ? 

... C'est, donc l'heure ou jamais d'une entente complète, cordiale et étroite 
entre les catholiques. 

Ce n'est pas là seulement ce qui me paraî t inexplicable cl inadmis
sible de la pa r t de la Croix. En examinant tout à l 'heure ce qui 
s'est passé à ce congrès, on le comprendra mieux. 

Voilà un fait d'une gravité indéniable. Quatre ans après l 'orienta
tion si net tement donnée pa r le Saint-Siège à l 'action catholique 
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française, quelques mois avant les élections prochaines, noire plus 
grand journal l'eligieux, dont la puissance éclipse entièrement celle 
de tous les autres réunis, persiste à donner l'Action Libérale comme 
représentant l'action catholique el devant lui servir d'organisation 
électorale. On peut ajouter, car ce n'est un mystère pour personne, 
qu'en cela la Croix .se trouve d 'accord avec un certain nombre 
d'évôques dont quelques-uns, Tan dernier encore, agissaient en ce 
sens à Rome. 

La question est donc de capitale importance eL rien ne peut cire 
plus utile que d'étudier, sans part i pris ni passion, mais sur les docu
ments et les faits, ce qu'est présent ente ni celle Ligue nu regard 
des Directions pontificales el de la politique catholique. 

V I . 

Confirmant et précisant les Directions de Pie X, dont le sens était 
déjà si clair, la lettre du cardinal Mcrry del Val au colonel Keller 
fixait deux points : ne pas faire d 'un terrain politique le champ de 
ralliement, el se placer tous, nettement, sur celui des principes et des 
intérêts religieux. C'était la formule expresse de M. Keller en 1009, 
hautement approuvée, el c'est indiscutablement la signification de la 
lettre du Cardinal-Secrétaire d 'Eta l : « Appeler tous les gens de bien à 
s'unir sur le terrain nettement catholique et religieux ». Or, l'Ac
tion Libérale, aujourd'hui comme pa r le passé, opère la concen
tration sur un terrain politique el exclut r affirmation religieuse, 
celle des Droits de Dieu et de l'Eglise. C'est la contradictoire. 

Le passé, n 'y revenons pas ici. Je le retraçais encore récemment (1) , 
il esl décrit plus en détail dans nos études antérieures (2) . Mention
nons .seulement que, comme la Semaine religieuse de Lyon le faisait 
récemment remarquer , le Président de l'Action Libérale n'a jamais ré
tracté, sous aucune forme, l 'audacieuse affirmation que rien n'était chan
gé dans las directions pontificales; d'où celte conclusion que la ligne 
politique cl le programme de l'Action Libérale resiaicnl en vigueur. Ce 
qu'on n 'a pas rétracté, on le maintient encore, à tout le moins en fail. 

Ne recherchons pas plus haut. Voici un tract lout récent, il esl 
de 1913, — je dis 1913, — et que le Bulletin, dans chacun de 
ses numéros, presse les adhérents de « répandre à profusion ». Le 
litre seul par le déjà- «Programme social cl politique de l'Action Li
bérale ». Au verso de la couverture, des extraits des Statuts de la 
Ligue, lesquels sont les mêmes aujourd 'hui qu'autrefois. 

1. 15 novembre 1&13, p. 217 et sa. 

2. 15 mar* 1309, pp 451-4S8; 505-523. 
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A H T . 2. — L'Action Libérale Populaire a pour but de défendre SUr le 
terrain constitutionnel, par tous les moyens légaux ei en particu
lier par la propagande électorale, les libertés publiques; de favoriser les 
réformes législatives, de créer ou développer les œuvres et les institutions 
sociales, d'améliorer le sort des travailleurs. 

Le programme politique débute ainsi : 

La République est le gouvernement constitutionnel du 
Pays ; VA* L. P . le reconnaît et, sans imposer à personne aucun renie-
mont ni aucune abdication de ses préférences intimes, s'interdit d'une façon 
absolue, par ses statuts mêmes, toute action directe ou indirecte contre elle. 

Notre attitude est donc très nette. 
Mais si, chez nous, la forme actuelle dn gouvernement est en. dehors de 

ioulo discussion... 

Donc chez eux, dans cette organisation générale des catholiques 
français, il n'y a pas de place pour ceux qui ne se rangent pas sur 
te terrain consti tutionnel; il n'y en a que pour les républicains, car 
l 'équivoque par laquelle on feint de faire signifier au terrain cons
titutionnel la simple acceptation de fait du régime ne trompe plus 
personne depuis longtemps. 

\Jne création loule récente de l'Action Libérale appor te ici une con
firmation significative. Elle est du 1er m a i 1913, — je dis 1913. — C'est 
celle de la * Fédération des jeunesses RÉPUBLICAINES, libérales et 
patriotes », dont le p rogramme justifie le premier de ces litres en 
ces termes lorlueux : « Nous sommes républicains, parce que, nés 
sous la République, nous entendons être çtes citoyens respectueux du 
gouvernement voulu pa r la nation ». (Est-ce qu 'on est républicain 
dès là qu 'on respecte le gouvernement, et le républicanisme de 
ces jeunesses n'est-il fait que de ce respect?) 

L'Action Libérale, il esl vrai, décline la responsabilité de cette 
création. M. Rocafort en ayant signalé le vice, son Bulletin insé
rait, dès le 1er juin, cette mise au point pa r leur présidenl : 

Comme président de cette Fédération, je dois vous faire remarquer que 
vous présentez les choses sous un jour inexact, en affirmant que la Fédé
ration des, Jeunesses républicaines, libérales et patriotes, a été constituée 
par l'A. L. P . : elle s'est constituée de sa propre initiative ; elle s'est 
spontanément rattachée à VA. L. P . parce qu'elle trouve dans cette As
sociation, et dans les hommes qui la dirigent, un appui précieux et des 
exemples admirables. 

Mais il est inexact dans ces conditions de laisser entendre que les mem
bres de notre Comité d'honneur ont une responsabilité effective et précise, 
lorsque nous formulons une déclaration ou que nous posons un acte. Et 
de même. VA. L. P . n'est pas engagée par les manifestations auxquelles il 
nous convient de nous livrer. 

C'est un subterfuge peu digne. Il ne suffirait pas pour le dire de 
constater que le Comité d 'honneur, présidé pa r M. Piou, est com-
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posé des membres marquants de l'Action Libérale : MM. Bazire, 
Denais, Déclielette, de Gailhard-Bancel, de Ludre, e t c . . Mais le 
siège de la Fédération est le même que celui de l'Action Libérale, 7, 
rue Las Cases, à Paris . La Fédérat ion n'a pas de Bulletin, c'est 
.celui de l 'Action Libérale qui lui en lient lieu. Il rend compLe de 
toutes ses réunions dans chaque numéro, et l'on constate qu'elles 
sont régulièrement présidées pa r M. Piou ou quelqu'un de ses lieute
nants. Il invite avec insistance les membres de l'A. L. P. à y assis
ter (1) . C'est l 'histoire renouvelée de la Ligue Patriotique des 
Françaises, issue d'une scission d'avec celle des Femmes Fran
çaises pour mettre une organisation féminine au service de M. Piou, 
mais qui se disail s implement alliée, non inféodée, à l'Action Li
bérale. Ici le lien est plus visible encore. 

La création de cette Fédérat ion est une preuve manifeste de la 
persistance de l'A. L. P. à faire d'une politique républicaine le 
tremplin de son action. 

* * 

Dans son discours au congres général de l'A. L. P. , en 1911, 
M. T'iou disait : 

Il y a pourtant des gens qui nous rtisetit : Mais de programme, vous n'en 
avez pas 

Je voudrais imposer à ceux qui nous tiennent un tel langage un seul châ
timent, celui de lire les procès-rverbaux de nos Congrès depuis sept vans. 
Ils y trouveraient les solutions à toutes les questions posées devant l'opi
nion. Programme politique, programme social, programme religieux, pro
gramme économique, vous l'avez formulé de telle façon que j'ose dire 
qu'aucun parti en France n'en peut invoquer un plus clair et plus pré
cis. Si demain, la fortune, pour parler le langage laïc, si la Providence, di-
rai-je moi, permettait que la collection de juifs et de francs-maçons, de pro
testants-libéraux,' d'athées de tout acabit qui ont conquis l'influence dans le 
Parlement et y inspirent la législation, si tous ceux-là étaient renversés 
et que vous arriviez au pouvoir, vous n'auriez qu'à prendre ce programme 
tracé depuis sept ans : il contient tout. Au lieu de dire que vous n'avez 
pas de programme, dites que vos adversaires avouent tout simplement qu'ils 
n'ont pas pris la peine de le lire. 

Un programme religieux tel qu 'aucun parti en France n'en pourrait 
invoquer un plus clair et plus précis. Si les catholiques arrivaient au 
pouvoir, ils n 'auraient rien de plus el de mieux a faire que d'appH-

1. Le 1 e r juin, on y lit à la même page que le désaveu cité plus haut : 
L'Assemblée générale des Jeunesses Républicaines Libérales et Patriotes 

s'est tenue le 22 mai à son siège social, 7, rue Las-Cases, sous la prési
dence dp son éminent président d'honneur, M. Jacques Piou. 

MM. Ferri^de Ludrc, Joseph Denais, députés, Guvot de Villeneuve fct 
Villeneau, nous avaient fait l'amitié -d'assister à cette réunion. Nous les 
remercions vivement de celle nouvelle marque dp sympathie. 

... M.. Jacques Piou prend ensuite ta parole pour indiquer, avec son grand 
talent, le sens de notre titre, etc., e t c . 
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qucr celui de l'Action Libérale : il contient tout. Sera-t-il indiscret 
d 'y regarder d 'un peu près? Rendons-nous à l 'invitation de M. Piou. 

J 'ouvre le tract de 1913 « à répandre à profusion ». Avant même de 
l 'ouvrir, je m 'a r rê te au titre : « P rogramme social et politique ». 
Je ne vois pas qu'il soit même question d'un programme religieux. 
Mais on a peut-être craint d'effaroucher. Voyons si le reste nous 
dédommagera. 

Eh bien! non. Il n 'y a pas un mot de religion, pas une affirma-
lion religieuse. Le programme politique réclame bien « l 'abrogation 
de toutes les lois restrictives de la liberté, surtout de la l iberté reli
gieuse *. mais c'est uniquement au nom d'un principe libéral, le droit 
commun appl iqué à tous, selon cette formule d'un vœu émis au 
Congrès de 19t)6 et relaté dans ce t ract : 

1° Qu'une série de déclarations soient insérées dans nos lois constitu
tionnelles et placent sous la garantie de celles-ci, vis-à-vis de tout pouvoir 
public, les droits et libertés dont la jouissance et le libre exercice sont as
surés déjà aux citoyens d'un grand nombre de pays. 

2o Que ces déclarations, inspirées par celle des Droits de VHomme rec
tifiée et amendée en plusieurs de ses parties, consacrent notamment : 

... La liberté de conscience et de croyance et, partant, des diverses con
fessions religieuses qui doivent être laissées à leurs règles d'organisation 
particulière... ainsi que toutes celles (les libertés) dont l'usage est com
patible avec la morale publique et le respect, des libertés égales chez autrui. 

C/esl conforme, en effet, à la l iberté définie en 1789. En con
séquence le programme politique ajoule : 

Nous voulons que tous les droits et libertés légitimes, et en première 
ligne le droit pour l'Eglise de s'organise^ comme elle l'entend,- soustraits aux 
caprices des majorités parlementaires, soient proclamés et garantis par une 
Constitution intangible confiée, comme aux Etats-Unis, à la garde d'une 
Cour suprême indépendante. 

Une légère remarque : ainsi, à la veille des élections de 1914, l'A. 
L. P. a bien la magnanimité de réclamer, pour l'Eglise, le droi t de 
s'organiser comme elle l 'entend, mais elle s 'arrête là. Muette elle 
est sur la question primordiale de l 'athéisme d'Etat et de la suppres
sion de t o u t rappor t entre lui et l'Eglise. Et ce serait-là le p rogramme 
des catholiques,-une organisation cathol ique! 

Hormis ces traits, il n'y a pas un mol de plus sur la question 
religieuse clans ce tract, si l'on excepte un autre voeu de 1906, en 
faveur des Associations de pères de famille, considérant que l'au
torité du père de famille sur son enfant est une prérogative * qui 
a sa source dans la loi morale (bien ! ) et le droit naturel (bien 
encore, courage!) el découle également... de la loi écrite du Code 
civil » ! ! 

Le Bulletin du 15 décembre 1912 publiait un de ces * * impor-
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tants » discours du Président de l'Action Libérale qui, chaque matin 
ou à peu près, excitent un inlassable enthousiasme. C'était au con
grès régional du Sud-Ouest. L 'orateur s'écriait avec force : 

Toutes les lois et toutes les reformes ont concouru à ce but inique, il 
fallait à tout prix livrer la guerre à l'idée religieuse, quelle qu'elle /ut, dé
truire dans les âmes la notion de l'idéal, ot restreindre aux' seuls horizons 
humains l'envolée de l'intelligence. 

De cette politique-là, sans faiblesse, comme sans vanité, nous serons tou
jours les adversaires intransigeants! 

Mais voici dans quelle mesure : 

Enfin — et c'est la pierre de touche de notre programme — nous ne pou
vons considérer comme un fait acquis les attentats perpétrés contre la li
berté de conscience, ni les enregistrer docilement, on nous bornant à les 
atténuer dans leur application. 

Depuis 35 ans, sectaires et jacobins pervertissent ce pays. Nous revise
rons leur œuvre d'iniquité. Mais nous voulons la liberté pour bous, eL nous 
ne ramasserons pas dans les débris du passé quoique instrument de privi
lège ou de domination. 

Nous espérons construire cet édifice nouveau de justice et de liberté. 
Nos efforts seraient incompréhensibles s'ils ne visaient qu'à la résurrection 
du passé. 

For t bien ! Les catholiques guidés par M. Piou ne se borne
ront pas à at ténuer les lois sectaires dans leur application, voilà 
qui est net. Mais quand il s'agit de formuler leur programme, ils 
rentrent dans un silence qui esl l 'acceptation tacite de la laïcité de 
l'Etat, de son monstrueux athéisme el ils ferment les yeux sur 
l 'abîme creusé entre lui et l'Eglise. Dame ! Rien de tout cela n'entre 
dans le principe de la l iberté pour tous, cl le grand danger serait 
de construire le nouvel édifice de justice et de liberté avec les débris 
du passé. L' intransigeance ne peut être poussée jusque-là. 

VIL 

Il est temps d'expliquer pourquoi nous sommes stupéfaits qu'un 
journal arborant la croix de Jésus-Christ comme emblème, ose donner 
le p rogramme électoral élaboré au récent congrès de Lyon comme 
répondant aux vœux des catholiques, à leurs principes et à leurs 
droits. Co congrès achève la mise au point des bases d'action de 
la Ligue, programme « tel qu 'aucun parti (de catholiques) n'en 
saurait formuler un plus clair cl plus précis ». 

Qu'y voyons-nous ? 
La liberté d'enseignement réclamée « comme corollaire de la li

berté de conscience ». Principe condamné ! Celte liberté garantie 
au nom de l'égalité, pa r une réparli l ion équitable des fonds sco-
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lai ras. Pr incipe condamné ! La liberté d'enseignement, c'est-à-dirc 
d'enseigner la vérité, l'existence et les droits de Dieu, la morale -cl 
l 'histoire religieuse, corollaire de la liberté de conscience ou du 
droit de n 'en rien admet Ire ! L 'er reur fondamentale du libéralisme 
est de ne pas faire de distinction entre la vérité et l 'erreur, de leur 
reconnaître des droits égaux. Ces catholiques ne peuvent-ils réclamer 
un droit sans l 'appuyer sur de fausses maximes? Non, puisqu'ils 
évitent systématiquement d'invoquer les vraies (1) . 

On nous fait encore admirer dans ce programme « le rétablisse
ment des relations diplomaliqucs avec le Chef de la chrétienté ». 
Un instant ! 

M Lenail. vice-président du Comité régional, a demande « la défense 
de l'influence française dans les pays de protectorat catholique, as
surée pa r le rétablissement des conversations diplomatiques avec le 
chef de la chrétienté. Assurer l ' intégrité du territoire et défendre au 
dehors l'influence française qui se confond en Orient avec l'idée ca
tholique, ce sont deux conditions qu'il faut exiger de tous les can
didats ». A son tour. M. Massahuau « fait r emarquer que cer
tains radicaux reconnaissent eux-mêmes la nécessité de négocier avec 
le Vatican pour nos relations extérieures. Il faudra songer ensuite 
à donner à l'Eglise, en France, le statut légal qui remplacera l'inex
tricable situation actuelle, et pour cela aussi il faudra se décider à 
(vinverser avec le Saint-Siège ». 

Après ces observations, l 'assemblée vote les vœux proposes pa r M. 
Lenail. et o n se rend dans la salle du banquet » (2). 

Ainsi la reprise des rappor ts avec le Saint-Siège ne se présente que 
couverte d 'un intérêt politique, et seulement comme nécessaire à 
l'influence française; on fait miroiter aux yeux des catholiques 
qu*ensuite « il faudra songer » au statut légal de l'Eglise, mais 
on sait heureusement qu'il est déjà tout trouve, ce sera « la liberté 
de s 'organiser comme elle l 'entend tout comme les cultes dis
sidents ou la religion laïque et sous les conditions du droit commun. 

La l iberté vraie de l'Eglise, que le droit commun jugulerait, les 
rappor ts de l'Eglise et de l 'Etat, la vraie liberté d'enseignement, 
sont pour tan t des questions essentielles qu'il est désormais indispen
sable de placer sur leur véritable ter ra in devant l 'opinion, si l'on 
n 'abdique pas toute action catluolique. 

Quant aux droits de Dieu, de l'Eglise, aux privilèges de la vérité, 
qui sont le seul salut du monde, pas un mol ! Réticence calculée. 

1. Le programme de la Fédération, des Jeunesses Républicaines, Libérales 
et Patriotes — dans lequel l'A. L. P. n'est pour rien — porte : « Nous sommes 
libéraux, parer que nous voulons pour chacun, la liberté de penser comme il 
l'entend ». Libéraux, quant à cela, ouil 11 est vrai, d'ailleurs, que les 
Jeunesses patronnées par l'A. L. P. omettent de dire si elles sont catho
lique*. 

2. Compte rendu du Nouvelliste de Lyon, le plan détaillé qui est paru. 
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L'Action Libérale demeure fidèle à elle-même. 
Et c 'es ' la Croix qui s'extasie devant ce programme, qui dit 

aux catholiques : voilà votre affaire ! en donnant pour litre à son ar
ticle : « Préparons-nous aux élections » 1 

Il y a de quoi se frotter les yeux et se demander si l'on rêve. 
Le rédacteur en chef qui écrit cela devrait, nous semble-1-il, ou 

faire amener le pavillon sacré de son journal. 

VHI. 

N'est-il qu 'un pince-sans-rire ? 
Il écrit : « Le p rogramme électoral des catholiques (celui en ques

tion) n'est autre que celui qui a dicté à leurs représentants tous* leurs 
actes, au sein du Parlement . . . Aussi quand le Congrès de Lyon ins
crit, pour sa part , dans son dernier programme électoral (ce qu 'on 
a vu) il semble entendre le compte rendu des admirables discours 
de MM Piou, Groussau et de la vaillante phalange de leurs amis 
au cours de la législature qui prend fin ». 

Esl-cc une sat ire? Ces admirables discours, commentaires des 
principes posés à Lyon ! Elle serait juste sur plus d'un point. Néan
moins, M Groussau surtout, mais même M. Piou, en l 'une ou 
l 'autre circonstance, disons-le à sou honneur, seraient en droit do 
protester. 

M. Bouvaltier doit pa r l e r sérieusement, car il ajoute : « Tels sont 
ces catholiques, non seulement devant le corps électoral, non seule
ment à la Chambre, mais encore pendant toute leur vie ». 

Mettons de côté leur vie, que nous croyons très respectable. Ne 
parlons même pas ici de ce qu'il sont devant le corps électoral. 
Mais à la Chambre! 

Si le rédacteur en chef de la Croix n 'est pas un pince-sans-rirè, 
il est bien le plus maladroit des flatteurs. 

Ces catholiques modèles, fermes soutiens de nos droits et de la 
vérité, c'est leur conduite au Parlement qui doit .exciter notre ad
miration, notre confiance! 

Si le sujet n'était si grave, on répondrai t : laissez-nous rire. 
Prenons seulement quelques faits. 
Les scandaleux débats sur le scandale des liquidateurs de biens 

ecclésiastiques s'étaient terminés pa r cet ordre du jour dérisoire : 
« La Chambre. . . confiante dans le Gouvernement, pour rechercher les 
responsabilités et assurer la punition des coupables, passe à l 'ordre 
du jour ». MM. H. Cochin, Vandame, Dansette, Lefebvre du Prey 
et Plichon ont carrément voté cette confiance; MM. Piou, de Mun, 
de Gailhard-Bancel, J . Lerolle, Groussau, ont poussé le courage 
jusqu'à... l 'abstention. 

Critique du libéralisme.-' 1" Janvier 3 
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Le 28 ju in 1910, à la suiLe du discours censé « espri t nouveau » 
de M. Briand, Tordre du jour porta i t : la Chambre, confiante dans 
le Gouvernement pour continuer l 'œuvre de réforme des trois pré
cédentes législatures ( ! ) , pour pratiquer une politique d'action laïquet 

pour poursuivre avec une majorité exclusivement composée de répu
blicains (on sait ce que pa r le r veut dire) l'œuvre de progrès démo
cratique el social... » Quatorze députés de L'Action Libérale ont 
voté contre, mais huit ont volé pour, et 14 se sont abstenus. 

Les interpellations sur la grève des chemins de fer, après un 
discours où M. Briand répudia de nouveau le concours des catho
liques, se terminèrent pa r un ordre du jour qui lui votait la con
fiance de la Chambre pour « la défense des libertés de la République 
et les intérêts vitaux du pays ». Vingt-cinq députés de l'Action 
Libérale (25!) ont dit pa r leur vole que les intérêts vitaux du pays 
et la défense des libertés de la République étaient entre bonnes 
mains. Quatre se sont abstenus. MM. Piou, de Mun et Groussau 
s'étaient fait mettre en congé. 

Les débats qui amenèrent la chute du cabinet Briand, en 1911, se 
clôturèrent sur un ordre du jour affirmant la confiance de la Chambre 
en lui pou r appliquer la loi sur les Congrégations et soutenir la 
politique anticléricale. Ils furent marqués d 'un incident piquant. 
Une voix ayant crié au Président du Conseil : « Vous aurez pour 
vous les voix de l'Action Libérale », M. Piou se leva pour protes
ter : « L'Action Libérale ne vote pas pour M. Br iand! » Hélas! 
Nouvel effondrement. Neuf de ses soldats volèrent cet o rdre du jour 
scandaleux, pa rmi lesquels MM. de Chappedelaine, Plichon, Desjar-
dins ; une demi-douzaine seulement vola cont re ; le resLe se réfugia 
dans l 'abstention ou parmi les absents pa r congé. 

Lo 28 mai 1912, le Chambre volait un crédit pou r les obsèques 
civiles de M. Henri Brisson, persécuteur de l'Eglise et grand-pon
tife des Loges. Votèrent ce crédit : MM. de Chappedelaine, Ballande, 
H. Cochin, Delachenal, Desjardins, de Grandmaison, Lefebvre du 
Prcy, Vandame, Plichon, Danselte, Baron Reille, e t c . 

Au vote pour le deuxième centenaire de J .-J . Rousseau s'abstin
rent MM. Desjardins, de Grandmaison, Lcfas, e t c . . 

Le 13 décembre 1912, le débat sur la crise des instituteurs se 
clôtura par un ordre du jour de confiance dans le gouvernement 
« ... pour faine aboutir, dans le plus bref délai, les projets relatifs à' 
la défense de l'école laïque ». Un seul député de l'Action Libérale, 
un seul! M. Groussau vota contre. MM. Plichon, Danselte, Lefebvre 
du Prcy, de Ludre, de Boury volèrent p o u r ; vingt-cinq s'abstin
rent, pa rmi lesquels MM. Piou, de Mun, J. Lcrolle. . . 

Quand M. Briand repr i t la présidence du Conseil, après l'élec
tion de M. Poincaré, avec le protestant Sleeg au ministère' de 
l 'Instruction publique et une équipe de ministres composée en grande 
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partie de francs-maçons, on vit, oui, on vil M. de Mun, et avec lui 
MM. Reille, Desjardins, Plichon, Dauseltc, Lcfcbvrc du Prey, e t c . . 
voter Tordre du jour affirmant la confiance de la Chambre dans ce 
Président et ce ministère « pour poursuivre une politique de défense 
nationale et de laïcité... » 

Lors du débat sur la politique d'un nouveau cabinet Barthou, un anti
clérical, M. Valette, put jeter celle apostrophe, sans doute par allu
sion au vote que je viens de rappeler : « S*agit-il même d'un ordre 
du four de défense laïque, les catholiques les plus militants trou
vent le moyen d'entendre « défense nationale », et, après une dé
claration à la tribune, s 'empressent de voter presque ious sans 
hésiter... Personne ne veut plus consentir à être de l'opposition », 
Malgré celte leçon cinglante et malgré les déclarations antireli
gieuses de M. BarLhou, un seul membre de l'Action Libérale se 
prononça contre lui, six lui furent favorables, vingt el un s'abstin
rent, parmi lesquels MM. Piou, de Mun, Denais, Lcrolle. 

Tels sont, à la Chambre, ces catholiques qui font rent ière admira

tion de la Croix! 

Au surplus, qu'esl devenu le groupe de l'Action Libérale? Combien 
de candidats se sont fait élire avec son programme, sous son égide, 
et, à peine entrés à la Chambre, ont « glissé » vers le part i p ro
gressiste o u plus loin encore! Tels M. Daniélou et M. de Chappede-
lainc, que je cite parce qu'ils ont autrefois honoré VUnivers de 
leur col laborat ion; M. de Chappcdelaine, que M. Piou présentait 
en ces termes au Congrès général de 1911, avant de lui donner lu 
parole : 

L'un est un jeune député, une jeune et brillante recrue, que vous put 
envoyée les élections de 1911. 

M. le vioomte de Chappedelaine est un militant et un fidèle : il appartient 
à cette race bretonne qui sait allier la doctrine au courage. 
• Du premier ooup, il s'est placé au premier rang et il s'y est place par la 
netteté do* son attitude et la fermeté de s e s convictions. Lui no transige pas, 
il ne fait pas de concessions. Il ne cherche pas à réunir dos contraires, ni à 
cacher les couleurs de son drapeau. 

Il a été salué par les applaudissements do la Chambre parce qu'il est 
un lutteur courageux, un homme de cœur et un homme de foi. Vos ap
plaudissements répondront à ceux qu'il a reçus à la Chambre. (Vifs ap
plaudissements). 

Le Bulletin d u Comité de l'Action Libérale pour la région lyon
naise, prenant le classement des nouveaux députés d 'après l'Officiel 
du 6 juillet, se lamentait en ces termes : « Nos Comités, dans la 
région lyonnaise.. . ont eu leurs candidats à eux, des candidats d'opi
nion net tement libérale, des conférenciers attitrés de l'Action Libérale, 
avec eux le programme a tr iomphé.. . Et le 5 juillcl, le groupe 
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par lementa i re de l'A. L. P. ne comptait pas un député de notre vaste 
région, pas u n i » 

Que voulez-vous? Ils ont suivi la pente. 

Ajoutons un spécimen de ce qu 'on débite localement sous !e nom 
de p rog ramme de l'Action Libérale. 

Au congrès de Lons-lc-Saulnicr (12 février 1911), le président, 
M. Michel, chargé du r appor t sur « le p rogramme politique et éco
nomique » de l'A. L. P. , le formulait en ces termes (Croix du 
Jura, 19 mars) : 

Au point de vue moral ou religieux, NOIUS sommes' des catholiques, et 
si nous acceptons le concours des hommes de bonne foi gui ne partagent pas 
nos croyances, nous exigeons d'eux, qu'en entrant chez nous, ils reconnais
sent que l'Eglise est une institution religieuse et sociale de premier ordre, 
dont ils s'engagent à défendre la liberté et les droits. 

L'Action Libérale a-t-cllc en fait celte exigence? Ei ou trouverait-
elle des hommes ne par tageant pas nos croyances, qui, néanmoins, 
s 'engageraient à défendre les droits de l 'Eglise? (1) . Je sais où. 
C'est l 'unique endroit. Il y en a parmi les chefs de VAction fran
çaise. Mais, justement, nombre de bons catholiques, de prêtres, 
même des évêques, pa t rons de l'Action Libérale, et, précédemment, 
d u Sillon, ne pardonnent pas à d 'autres catholiques de s'allier à ces 
incroyants qui, eux, reconnaissent hautement l'Eglise comme une 
institution religieuse el sociale, qui assureraient ses droits, y com
pris ses privilèges. Licet aut non licet? 

Sans m'égarer dans une digression, mais .pour couper court aux 
velléités de ré torquer l 'argument, j 'observerai qu'il y a cependant 
une différence capitale qu 'on feint de ne pas voir. Si, à l'Action 
Française, des catholiques s'unissent à des incroyants , c'est dans 
un but purement politique. La garantie de la l iberté entière de 
l'Eglise est la condition de celle alliance, mais il n 'y a pas colla
boration des incroyants avec les catholiques en vue d'une res
tauration sociale chrétienne, ayant- pour base un idéal commun entre 
catholiques et incroyants . Dans « le plus grand Sillon », au contraire, 
le but direct de la collaboration entre catholiques, prolestants et 
l ibres-penseurs, était de « refaire une civilisation chrétienne », dont , 
1' « idéal moral » commun aux uns et aux autres déterminai t le p lan; 
l 'alliance entre eux avait un but moral et religieux, sans aucune 
mention de la vérité religieuse, de l'Eglise el de ses droits. C'est ce 
qui l 'a fait condamner pa r Pic X. 

Revenons. 

Au point de vue politique, nous sommes des Républicains (a la bonne 

1. Cela dépend, il est vrai, de ce que sont les droits de l'Eglise dans le 
programme de l'A. L, P. 
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heure I c'est plus clair qtio des « Constitutionnels »), et si nous laissons la 
porte largement ouverte à ceux qui ne sont pas encore entrés dans la 
République, nous n'y laissons pénétrer que des hommes loyaux, qui, lui 
donnant leur adhésion sans aucune arrière-pensée, viennent à elle pour 
travailler avec nous à son amélioration, c'est-à-dire à son affermissement. 

Qui sera surpr is qu 'après avoir rencontré des incroyants prêts à 
défendre les droits de l'Eglise, l'Action Libérale trouve des .hommes 
apportant la volonté • absolue de travailler à affermir la Républi
que... sans y ent rer? 

L'Action Libérale est une arche capable de contenir tous les ani
maux de la création. 

An point de vue économique, nous som mes des démocrates (encore Une 
espèce qui' manquait, née de l'économie politique, économie politique = dé
mocratie), c'est-à-dire des partisans convaincus de la justice sociale, et si 
nous ouvrons largement nos rangs aux catholiques ou aux libéraux répu
blicains (Eh I à qui donc les ouvririez-vous ?) c'est à la condition, qu'en 
même temps, ceux-ci se déclarent résolus à poursuivre, de concert avec 
nous, l'amélioration progressive du sort des travailleurs (à quoi on ne peut 
sans doute travailler sans être démocrate). 

Pourrai t -on faire davantage si Ton cherchait à abêtir ceux à 
qui on tient pareils discours? 

I X 

A la question de programme s'en joint une autre non moins Im
portante, celle de son mode d'application. À côté des formules, la 
tactique électorale. Sur ce point très grave, l'Action libérale, qui s'at
tribue la direction de la campagne, fait-elle prévoir une conduite, 
je ne dis même pas conforme à l 'action catholique et telle que 
nos intérêts l'exigeraient, mais en soi seulement, claire, cohérente et 
disciplinée? Non, même à l 'heure actuelle, on ne voit sous ce 
rapport que contradiction et anarchie. Et voilà entre quelles mains 
on voudrait que les catholiques remissent leur sor t! Programme faux, 
tactique suspecte. 

On a beaucoup * commenté, dans ces dernières semaines, un ar
ticle de M. Laya, rédacteur du Bulletin de la Ligue, qui fait 
honneur à sa clairvoyance et à son courage personnels, mais que 
quelques journaux, même des plus fermes, ont eu l'illusion de prendre 
pour l'indice, l 'annonce d'une évolution dans la tactique de L'A. L. P. 

Peu de jou r s avant le Congrès de Lyon, le 15 octobre, M. Laya 
écrivait s u r l 'action électorale un article qtii, s'il avait quelque valeur 
officiellej, serait , de la par t de l'Action Libérale, la plus humble el la 
plus méritoire des confessions. Jamais nous-mêmes ne lui avons fait 
faire un examen de conscience plus impitoyable (1) . 

1. Co n'est pas la première fois que M. Laya élève dans ce Bulletin une 
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Faire élire le plus grand nombre possible de représentants de l'opposition, 
sans regarder de trop près à 1% qualité des candidat* et des programmes, tel 
est pour beaucoup le but essentiel de notre action la voie la plus simple et 
la plus courte vers la conquête à la Chambre, sinon d'une majorité, tout au 
moins d'une minorité avec laquelle les gouvernements devront compter. 

C'est là, croyons-nous, u n i erreur cipitalr et Vune dis ciuses majeures de 
nos revers 

Tout, en effet, est, dès lors, subordonné au succès : insensiblement, on lui 
sacrifie tout. 

Obliges le plus souvent, pour triompher, de gagner des voix en dehors de 
leur parti, les candidats sont amenés, pour obtenir cet appoint, à dissimuler 
leurs convictions ci leur drapeau, à voiler leur programme, à taire ou at
ténuer les vérités qui peuvent -seules nous sauver de l'anarchie présente, à 
encenser les erreurs courantes. 

Les concessions et compromissions n'ont d'autres limites que la soli
dité rte.* r.onviciions personnelles du candidat. 

Un journal radical de province le remarquait" récemment, presque aucun 
candidat, nose plus s affirmer ce qu'il est; c'est le triomphe de la dissimu
lation et de la tromperie; c'est le régime « du mensonge universel » an
noncé par Pie IX. 

Le souci dominant de la réélection, les séductions du pouvoir, les rêves 
de l'ambition achèvent chezx les élus Vouvre de dissolution. 

Après avoir décrit la méthode, M. Laya en apprécie les résultats 
avec un sens très droi t et, chose remarquable , arrive à conclure 
comme nous qu'il ne faut pas voir dans les élections un but en soi, 
mais un moyen d'action. 

Bien loin d'être le plus court chemin vers la victoire, cette méthode nous 
en éloigne davantage à chaque scrutin. 

Purement accidentels et éphémères sont, le plus souvent, les rares suc
cès, dus à des circonstances personnelles ou locales, achetés parfois par 
de tels silences ou de telles concessions, que nos idées, notre programme nont 
guère le droit de s'en glorifier. 

Mais la, conséquence la plus grave, la plus inquiétante, c'est que, au lieu 
de gagner à nos idées des électeurs de gauche, elle entraîne vers le camp 

voix sincère, mais au demeurant, point écoutée ni goûtée parmi les siens. 
II disait déjà à la fin de 1911, à propos de la résistance des catholiques 
espagnols aux projets du ministre Canalejas : 

« Si tant d'efforts, jusqu'ici, sont demeurés sans résultats, tous ceux qui 
» ont caielqn'expérience le reconnaissent, c'est parce que la masse, catholique 
» d'habitudes et de nom, n'a plus ni la vitalité, ni le sens chrétiens. 

» La seconde condition essentielle du salut est donc de refaire un peuple 
» catholique jwqtfanx moelles, dans son esprit, dan* son cœur, dans ses actes, et, dam 
Tt ce but, de former une élite conquérant les esprits flottants et 'désorientés par Vaffi-
» mation intégrale et intrépide de la vérité... 

» A nos Comités, à nos conférenciers... de seconder de bout leur poïi-
» voir et de tout leur cceur cette inspiration... qu'ils laissent pour compte 
» aux politiciens, leur phraséologie ambiguë et vieillotte, indigne de la 
» clarté française et de la sincérité chrétiennes — (progrès, liberté, etc..) — 
» ait'il s combattent de front les erreurs condamnées, en saisissant toutes occasions àVaf-
t* firmer hardiment et sans se lassery dans les milieux populaires les plus hostiles} la 
yt vérité sans atténuation ni alliage,.. » 

Vax clamantis in deserio. Quelle évolution a suivi ? 
Et c'était reproduit par la Croix t 
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adverse trop d'électeurs catholiques ou libéraux qui, n'entendant plus affir
mer les vérités essentielles, ne pouvant plus distinguer nettement les déli
mitations des partis, ne voyant plus clairement co qui nous sépare de nos 
adversaires, finissent par franchir même « le fossé de la question religieuse » 
pour obtenir des faveurs et des emplois. 

C'est cette œuvre de démoralisation, de décadence morale par l'élection 
considérée comme un but en soi, qu'il s'agit d'arrêter &t de combattre dans 
toute la mesure du possible. 

Soyons bien convaincus que viser le succès à tout prix n'est pas le plus 
sûr moyer. de l'obtenir : comme à la guerre, qui vent avant tout sauver sa 
vie risque fort de la perdre. 

Si cette page remarquable, écrite trois semaines avant le Congrès 
de Lyon, annonçait véri tablement une évolution de l'Action Libérale, 
on allait donc l'y constater? Il n 'y serait plus question de taire ou 
atténuer les vérités, de dissimuler les convictions el le drapeau, 
on n 'encenserait plus les e r reurs courantes? Les discours du con
grès ont fait voir ce qu'il en était. Voilà pour le programme. Sur 
la question de tactique, M. Piou y a aussi donné sa direction. 

Nota gardons le droit, là où nous no pouvons pas combattre sons «notre 
drapeau avec nos alliés, de prendre parmi nos adversaires celui qu'il con
vient de faire élire. 

Soyez donc alors les arbitres discrets, départagez les compétiteurs ; ne 
leur imprimez pas le sceau de volro protection officielle. 

Vous les perdriez. 
Faites-les élire sans rien leur demander, sans rien leur dire, par cela 

seul qu'ils se sont prononcés pour les quelques libertés que vous réclamez 
comme des nécessités. 

Ne v e r r a - t o n là qu 'une chicane? Je ne comprends pas bien 
ces « adversaires » qui « admettent les quelques libertés récla
mées comme des nécessités » pa r l'Action Libérale, cl je me de
mande en quoi ils se distinguent des honnêtes gens auxquels elle 
assure son concours, d 'au tan t que rien, dans les principes sur les
quels l'A. L. P . fonde ces libertés, ne saurait effaroucher ces « ad
versaires ». Ça ne pêche pas p a r excès de clarté. 

Quoi qu'il en soit, la Semaine religieuse du diocèse de Lyon, 
où gouverne un archevêque qui n'est point un libéral, a relevé ce 
passage, en observant que M. Piou préconise exactement le con
traire de ce qui vient d'être fait pour les élections italiennes où les 
catholiques ont exigé des engagements précis comme condition de 
leur concours, et elle ajoutait : 

C'est une mystification nouvelle qu'imagine M. Piou. Malheureusement, 
celle 1^ est au détriment des électeurs catholiques. Los évêques de France 
comprendront probablement la tactique électorale d'une autre manière. Tout 
port^ à croire qu'ils no voudront pas se laisser mystifier par les candidats 
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et leurs complices, et qu'ils recommanderont expressément des adhésions 
formelles (1). 

Cet avertissement, dont il n 'y avait pas à méconnaî t re la source, 
mit en émoi les dirigeants de l'A. L. P. , et ils décidèrent d'élever 
une réclamation respectueuse. Ils se flattaient même d 'avoi r . ob
tenu une réparat ion. A la suite de leur démarche, une seconde note 
pa ru t dans la Semaine religieuse de Lyon. Les premières critiques 
y étaient maintenues et le danger des « glissements » signalé de 
nouveau. La fin de cetle note est rédigée d 'une façon obscure. 

Pour obvier à cet inconvénient, crue fera l'A. L. P.? 
Kilo choisira pour candidats les hommes les plus fermes et les plus ré

solus; elle prendra pour programme la revision totale, intégrale des lois iniques 
dirigées contre nos libertés. Ni concessions, ni effacements. 

Ces lignes sont évidemment, non l 'appréciation de la Semaine 
religieuse sur la tactique de l'A. L. P. dont elle se porterai t garant, 
mais la rectification que celle-ci a voulu lai faire accepter. Non 
moins évidemment, elle se réfère à la déclaration finale de M. Piou 
au banquet du Congres, où il repousse l 'effacement et les t ran
sactions. Mais cetle belle rectification a le défaut de ne correspondre 
à rien d'exact. Où a-t-on par lé de choisir pour candidals les hommes 
les plus fermes et les plus résolus? Et, dans tous les cas, les ca
tholiques s'en remettront-i ls de ce choix à ces hommes éminemment 
fermes et résolus que sont ceux de l'Action Libérale? Où a-t-on ins
crit la révision intégrale des lois iniques? On s'est gardé de faire 
même une allusion aux plus monstrueuses. Les questions posées comme 
essentielles p a r l'A. L. P . répondent-elles vraiment à ce que les 
catholiques doivent considérer comme tel ? Et même si elle a le 
courage de faire de ce minimum la condition de son concours, — ce 
qui serait un grand progrès, mais qu'il res tera à constater, — les 
catholiques devront-ils se tenir pour satisfaits? Voici cetle déclaration 
de M. Piou : 

Si aux élections prochaines nous avons la sincérité électorale, nous reste
rons fidèles à notre passé, et tendrons la main à tous ceux qui pensent avec 
nous sur les questions essentielles, sans effacement ni transactions miséra
bles. Si nous avons toujours le scrutin d'arrondissement, sans jamais abais
ser notre drapeau devant aucun succès, ni devant aucune puissance, nous 
ne disperserons pas nos efforts ; nous n'irons pas engager la lutte là Où 
elle est inutile; nous la réserverons pour quelques champs do bataille où 
nous croyons pouvoir disputer la victoire avec quelques chances, et en
suite — c'est mon opinion mie j'exprime — nous formulerons quelques idées 
précises, les plus simples, nous nous écarterons de tout pacte, de tout marché 
et mous dirons : Vous savez le minimum de ce que nous voulons, à vous de 
voir ce que vous avez à faire. 

1. C'est ce que viennent de faire, tout récemment, à l'imitation de olusieurs 
autres prélats, Mgr Dubourg, archevêque de Renn.es, et Mgr Penon, de Moulins. 

http://Renn.es
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Nous garderons le droit, là où nous ne pouvons pas combattre sous notre 
drapeau ou avec nos alliés, de prendre parmi nos adversaires celui qu'il 
convient de faire élire. Soyez donc alors les arbitres discrets, départagez les 
compétiteurs, ne leur imprimez pas le sceau de votre protection officielle. 
Vous les perdriez; mais faites-les élire sans rien leur demander, sans rien 
leur dire, par cela seul qu'ils se sont prononces pour les quelques libertés 
que VOUA réclamez comme des nécessités. 

Nous ne sommes pas au bout des contradictions, et voici qui jus
tifiera le mot d'anarchie. Si M. Laya esl, de longue date, le ré-
dacLeur at t i t ré du Bulletin de l'A. L. P., M. Henri Bazire csl 
secrétaire général de la Ligue, direeleur d'un journal , la Libre 
Parole, qui partage avec la Croix l 'honneur d'en cire le grand sou
tien, et ce n'est un mystère pour personne qu'il est le successeur éven
tuel de M. Piou et de M. de Mun dans leur rôle. Or, peu de 
temps après l 'article de M. Laya (le 5 novembre), et à la veille 
plus immédiate du congrès de Lyon, M. Bazire écrivait dans son 
journal, à propos des élections italiennes, une consultation qui est 
exactement le conlrepied de celle du directeur du Bulletin. Où 
est la pensée de M. Piou et de l'Action Libérale? 

M. Laya avait dit, en conclusion : « Ne ferions-nous élire que 
dix candidats de cette t rempe, nous aurions fait faire à notre cause un 
pas plus décisif que si nous faisions triompher cent candidats aux 
programmps bigarrés et flous ». M. Bazire, comme s'il voulait 
prendre la contrepartie, d 'écrire, en glissant dans sa phrase, un petit 
mot qui change et dénature la question : « Il y a des gens qui vont 
répétant : « Qu'importe le résul tat? Ne réunirions-nous que cent 
voix sur un nom, l'essentiel est d 'arborer le drapeau catholique dans 
toutes les élections ». 

L'article de M. Bazire est à citer dans toute sa part ie principale, 
d'abord à cause de l ' intérêt de la question, et aussi parce qu'il 
montre dans son beau l 'état d 'espri t de cet éminent catholique dont 
plusieurs, même dans l 'cpiscopat, considèrent le succès électoral, 
trop souvent ajourné, comme essentiel à la cause religieuse. 

Est-ce à dire, cependant, que les catholiques aient conquis, en Italie, 
une représentation égale à leurs forces? Non pas. Ils ne l'ont d'ailleurs 
pas cherchée. 

Ils ne se sont présentés comme catholiques que là où vraiment l'élément 
catholique leur assurait une majorité certaine et avait, en somme, droit au 
siège. Et encore, le désir évident du Vatican était-il qu'ils se présentassent 
le moins possible comme catholiques. lïOsservatore Romano a baptisé le plus 
qu'il a pu de ces catholiques du nom de « conservateurs constitutionnels *>. 

On dit : c'est l'application du Non expedit et la conséquence de la si
tuation où se trouve le Saint-Siège vis-à-vis de la monarchie de Savoie. Evi
demment, c'est cela, un peu, très peu; car, en fait, la consigne du Non 
expedit a été levée en tant d'endroits par les évoques qu'il est impos
sible de constater le rôle prépondérant joué par les catholiques dans les 
élections dernières. 
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L'autre motif, avoué d'ailleurs, do cette attitude, c'est que l'Eglise, NULLE 
PART, et en Italie moins qu'ailleurs, ne consent à s'identifier à un parti po
litique. Pour un avantage incertain et temporaire, elle risquerait trop de 
compromettre sa maîtrise souveraine qui l'élève au-dessus des contingences 
et des relativités. Attaquée, persécutée, elle fait appel à ses fils pour la 
défendre sur le terrain politique sans doute; en ce cas, d'ailleurs, ce n'est 
pas la religion qui fait de la politique, c'est la politique qui fait de l'irré
ligion. Mais les organisations politiques de citoyens catholiques et luttant 
comme tels se distinguent toujours de l'organisation religieuse proprement 
dite. Les catholiques doivent faire à l'Eglise un rempart de leurs poitrines, 
mais non point la prendre pour bouclier; ils doivent la servir et non pas 
se servir d'elle. C'est ce qu'on ne comprend pas partout malheureusement. 

Il y a des gens qui vont répétant : « Qu'importe le résultat? Ne réu
nirions-nous que cent voix sur un nom, l'essentiel est d'arborer le drapeau 
catholique dans toutes les élections? » 

Arborer, en ce cas, n'est pas l'expression juste, c'est exposer qu'il faut dire : exposer 
le drapeau non seulement à la défaite^ mais à l'humiliation. 

Car, bien étaler aux yeux de tous la faiblesse de tels et tels effectifs, 
donner à croire — ce qui est inexact d'ailleurs la plupart du temps — qu'il 
n'y a que quelques centaines ou quelques douzaines de catholiques dans 
une circonscription, c'est plus qu'une imprudence, c'est une mauvaise action. 
Et je comprends qu'un gouvernement maçonnique encourage cette tactique par tous les 
moyens publics ou secrets dont il dispose. 

Une élection n'est pas une procession et encore moins, à cause des in
térêts très divers et très complexes qu'elle met en jeu, un concours d'ortho-
doxir, une. manifestation religieuse. En ce cas, il conviendrait que le can
didat fût l'évoque ou tout au moins son vicaire général, et qu'il fût élu. 
L'élection est toute autre chose que le bon sens dit assez. Et si les catho
liques ont le devoir d'y travailler de toutes leurs forces, pour là défense de 
leur foi, sans jamais dissimuler leurs convictions, en les proclamant très 
haut, au contraire, et en tirant de leurs votes tout le parti possible, ils 
ont aussi l'obligation d'écarter les surenchères stupides qui fontr le jeu de 
l'adversaire. La maladresse et la sottise sont toujours la maladresse et la 
sottise : elles sont plus coupables encore chez un catholique que chez Un 
autre; car, en s'affichant, il engage des intérêts autrement importants que 
les siens. Et ce n'est pas parce qu'ils se couvriront de ce glorieux titre que 
des dupe^ et des brouillons seront moins malfaisants. Au contraire I {1). 

Il y a trois choses dans cet article : un plaidoyer personnel, un 

1. Déjà, en mars 1910, le Peuple Français, dirigé par M. Bazire-, s'éle
vait contre ces « surenchères », en proclamant la nécessité d'affirmer « la 
puissance de l'association contre les fantaisies de l'individualisme ». 

« Telle est l'utile leçon qui se dégage du passé et de récents scrutin». 
» Elle est d'autant plus de circonstance que nous devons prévoir une ger-
» mination luxuriante de candidats qui, sous prétexte de défendre un pro-
» gramme plus complètement catholique ou libéral, feront consciemment ou 
» non le jeu de nos pires adversaires les radicaux francs-maçons et anti-
» proportionnalistcs. Ceux-ci déploieront toutes les ruses pour les faciliter 
» ou en favoriser Vêclosion (II). Gardons-nous donc de toute naïveté et 
» ne tombons pas dans ce piège aussi dangereux que grossier. Prémunissons. 
» nos amis et les candidats bien intentionnés eux-mêmes contre ce danger 
» grave, en leur rappelant que le mieux impossible est l'ennemi du bien ». 

Inutile de remarquer que ce qui est dit d'un programme plus complètement 
libéral n'est là que pour faire passer ce qui est dit contre un programme plus 
complètement catholique. La conclusion est claire : le danger serait dans 
un programme plus catholique que celui... de M. Bazire. 
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commentaire des élections italiennes et une tactique préconisée. 
M. Bazire a la sage modestie de ne pas se proposer pour exemple, 
mais il est clair qu'il fait l 'apologie indirecte de sa propre conduite. 
On sait que, président d 'honneur de l'A. C. J. F. , el rangé pa r la 
confiance générale parmi les hommes qui représentent avec le plus 
d 'honneur no t re cause, il a obst inément refuse de prendre, dans les 
élections, la qualité de catholique, même en l'accouplant, comme des 
adversaires politiques le lui proposaient, au titre de constitutionnel, 
républicain ou démocrate. Il prêche donc pour son saint. 

Une sorte de mot d 'ordre a passé dans toute la presse libérali
sante pour, tirer des directions pontificales pour les élections ita
liennes cette conclusion que sont abrogées celles générales que Pie X 
a tracées à l 'action catholique, spécialement en France. 

Rappelons, au préalable, que, dans les récentes élections d'Italie, les 
catholiques n 'ont pas voté pour des libéraux ou des adversaires « sans 
rien leur demander , sans rien leur dire », sous le prétexte qu'on les 
tenait pour admettant les « libertés essentielles », mais qu'ils ont 
exigé des engagements précis. En outre, il est facile, tout en concé
dant à M. Bazire ce qui convient au sujet de la discipline du Non 
expedii, de montrer où est son sophisme, où il commence à al
térer la vérité, quand il feint de méconnaître que la direction romaine 
générale est de concentrer les forces catholiques, de les grouper, de 
les organiser , de les déclarer telles et de les faire intervenir comme 
telles dans tous les domaines de la pensée et de l'action. 

Il suffit de se repor ter à ce qu'écrivait un auteur bien informé, 

résidant à Rome, Aventino, dans son livre sur le gouvernement de 

Pie X. 

La situation spéciale, créée à la Papauté par l'Italie moierne, n'est pas 
favorable à la formation d'un parti catholique parlementaire; à le tenter, 
on risque de coaliser contre l'Eglise certains intérêts menacés et de donner 
plus de prise à l'anticléricalisme en compromettant inutilement le Saint-
Siège; l'action parlementaire des députés catholiques pourrait, se trouver 
en désaccord soit avec le sentiment national, soit avec les principes que 
l'Eglise juge indispensable de maintenir dans ses relations avec l'Etat ita
lien; enfin on aurait à craindre qnie les sympathies politiques ne désagrè
gent le groupe des démîtes confessionnels (p. 95). 

On voil appara î t re clairement là les raisons qui dictent au Saint-
Siège sa façon d'agir toute locale. Il n'existe aucun prétexte pour 
les étendre à d'a'ulres pays : et même en Italie, cette réserve, quant 
aux résultats immédiats à atteindre, n 'empêcha point l 'Encyclique 
Il feçmo proposiio d 'organiser très rigoureusement, en vue de cer
tains cas urgents et de l 'avenir, à préparer, même Y « Union élec
torale C A T H O L I Q U E » qui ne devait pas cacher sa bannière et se 
conformer ouvertement aux directions du Pape et de répiscopat. 
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Le Bulletin de In Semaine ne pouvaiL manquer de se rencontrer 

avec la Libre Parole. Relevons en passant sa note. 

On éprouvera sans doute quelque surprise à voir, dans Y Echo de Paris, 
lo mo-m de l'abbé Lemire servir, au « Junius » de service le 11 novembre, 
d'entrée en matière pour apprécier les élections italiennes. La leçon de ces 
élections, où la politique des possibilités el des utiles tractations a été, avec 
décision, préférée à la méthode de stérile intransigeance, — et l'on sait bien 
qui préconise cela chez nous, — est, du reste, à méditer ailleurs qu'en 
Italie. 

Il est absurde de par ler ici d ' « intransigeance » stérile ou non. 
Il ne s'agit pas d' intransigeance, mais d'obéissance à une règle 

générale : la concentration des forces catholiques sous la conduite 
des évoques. Cela est un principe. Il faut l 'appliquer, chacun pour 
son compte, de toutes ses forces. Quant aux directions que les 
évoques donneront ensuite aux corps ainsi constitués, elles dépen
dront des intérêts, des situations, de leur jugement particulier. 
Rien ne se prête davantage, au rebours de ce dont nous accuse le 
Bulletin de la Semaine, aux transactions honnêtes, aux combinaisons 
utiles, aux adresses de la politique, que cette formation diocésaine. 
Et sans doute l 'esprit qui D O I T les inspirer, pour ne rien celer et 
échapper aux incohérences de l 'épiscopalisme, c'est, nous ne l'igno
rons pas et ne cesserons de le proclamer en général, un esprit de 
fermeté, de force, de défense et de conquête conforme à la grande 
foi catholique et aux enseignements de Rome éternelle. Mais, pour 
les cas particuliers, n 'ayant ni l 'autorité, ni même les éléments d 'ap
préciation nécessaires pour en juger, il serait aussi contraire pour 
nous à la prudence qu 'à la discipline d 'opposer nos avis à ceux 
des chefs naturels en communion avec le Pape . 

Et justement, ce que nous reprochons à M. Piou, ce n'est pas seu
lement de se substituer, pa r sa récente déclaration, au Souverain 
Pontife pour continuer à diriger polit iquement les catholiques de 
France, c'est encore de trancher les cas part iculiers, diocésains, par 
dessus la tête des évêques; c'est de dresser un étendard en face de la 
croix; c'est de faire, ainsi que M. Bazire, de la tendance minimisante 
principe gros de révolte, à rencont re de l 'obéissance due à l'Eglise. 
L'Action Libérale populaire et ses jeunes adeptes démocrates n 'a pas 
ou n 'a plus la direction même électorale de la F rance ; elle n 'a ni 
monopole ni privilège ; c'est un par t i politique comme les autres. 
Qu'il présente donc ses candidats comme les autres.- Que ceux-ci 
donnent comme les autres à l'évêque les garanties religieuses suf
fisantes qui puissent faire patronner, agréer ou tolérer leur candi
dature. Et il suffit. En dehors de là, M. Piou n'a plus le droi t 
de conseiller à ses électeurs autre chose que de suivre les directions 
de leurs pasteurs légitimes. Autrement c'est le conflit déclaré ent re 
la politique constitutionnelle et la politique confessionnelle, entre un 
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part i el la religion, entre l'Action Libérale et l'Eglise, qui éclate avec 
évidence. 

Revenons à l 'article de M. Bazire el écoutons ce professeur de 
lacliquc cl morale électorale. 

« Les organisations politiques de citoyens catholiques el luttant 
comme tels, se distinguent toujours de l'organisation religieuse propre
ment dite ». Est-ce simplement une vérité de La Palice, ou, appli
quée au temps présent, n'est-ce pas plutôl l'éteignoir remis d'un geste 
décidé sur les « Unions catholiques » ? 

En tout cas, les catholiques « lut tant comme tels », s'il vous plaît, 
auront pour premier devoir de mettre leur drapeau dans leur poche, 
car l 'arborer , c'est l 'exposer à l 'humiliation. C'est, tout d'abord, 
compromet t re l'Eglise elle-même, dont ils engageraient les inléréls 
et qui se trouverait ainsi « identifiée » à la politique particulière du 
candidat. Ce grand argument des libéraux aurait pour conclusion 
logique, M. Bazire y prend-il garde? non seulemenL la mise en 
poche du drapeau, mais l 'abdication réfléchie de la défense de 
l'Eglise à laquelle ses candidats feraient néanmoins « un rempart 
de leurs poitrines », el la cloison étanche entre le citoyen et le 
catholique. Nul n'a mieux compris cela que M. Lemire. 

Arborer le drapeau cathol ique? « c'est plus qu 'une imprudence, 
c'est une mauvaise action » ! Et le Secrétaire général de l'A. L. P., 
dont on connaît l ' insurmontable horreur pour ceux à qui il attri
bue de chercher le t r iomphe « pa r tous les moyens », ne recule 
pas devant celui d'un vil outrage, en insinuant que ses contradicteurs 
sont aux gages de la secte ou font son jeu. 

Une élection n'est pas une « manifestation religieuse », — voire — 
elle n'est pas une « procession », un « concours d'orthodoxie » ; 
M, Bazire croit être plaisant en demandant, qu 'alors , les évêques, 
ou au moins les vicaires généraux, se portent candidats. Pour nous, 
nous regrettons de trouver dans le grand orateur de congrès ca
tholiques un sophiste capable de damer le pion à M. Sangnier 
lui-même. Il fait aux catholiques une « obligation d'écarter les 
surenchères stupides », fruits de « la maladresse et de la sottise » 
de « brouil lons malfaisants » qui « font le jeu de l 'adversaire ». 
Sophiste, toujours. Les catholiques auront bien plutôt, et en beau
coup de cas, à se montrer fermes à l 'égard de candidats qui, sous 
l 'honorable prétexte de fuir la surenchère, ne paieraient leur con
cours qu 'un prix douteux et en monnaie de mauvais aloi. 

Le direclcur de la Libre Parole doit être convaincu qu'il a 
très habilement justifié sa conduite personnelle. Il y a malheureu
sement autre chose dans celle page. Il y a, comme la Vigie l'a 
dit, * une opposition obstinée, impudente, à la politique des Unions 
diocésaines, le bachémisme pur du Centre allemand nouveau ». 

Tel est le cas qu 'un des plus éminents catholiques, secrétaire 
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1. Voir notre tome I, pp. 371-373. 

général de l'A. L. P. , fait des directions du P a p e ! Est-ce de cpioi 

donner confiance dans celle Ligue? 

X 

De récents faits électoraux apportent aussi leur leçon. 
Lors de l'élection sénatoriale qui eut lieu à Besançon, au mois 

d 'octobre dernier , l'Action Libérale a accepté la candidature de M. 
Ordinaire, et elle a fait ouvertement campagne pour lui. Comme dé
puté,- M. Ordinaire a volé toutes les lois anticatholiques, et il est 
tombé, de ce fait, sous l 'excommunication de l'Eglise. Le principe du 
moindre mai a fait estimer à ces catholiques qu'ils pouvaient, qu'i ls 

devaient lui donner quand même un concours positif, pour faire 
échouer un autre radical , M. Marc Révilïe, réputé pire. C'est 
l 'application d'un principe de conduite posé pa r le grave moraliste 
qu'est le P. Lemkulh : si l'on n 'a le choix qu 'entre deux candidats 
mauvais, il est permis de voter pour le moins mauvais des deux, 
si cela est nécessaire pour son élection ( 1 ) . Principe plus que con
testable, car il est directement en opposition, nous semble-t-il, avec 
un autre principe, celui-là absolu : non sunt facienda mala ut 
eveniant bona. Esl-ce, ou i ou non, une action illicite de concour i r à 
l'élection d 'un candidat qu'on sait mauvais ? 

Et, dans le cas présent, quel bien devait résulter de cette act ion? 
A-t-ou même pris quelque garantie? Le directeur de L'Eclair Comtois, 
qui a soutenu cette campagne et répondu avec une extrême âpreté aux 
critiques qu'elle soulevait, a publié sur ce point une déclaration 
dont lê s soulignements de mots ne font qu'accentuer l 'ambiguïté: 

J'affirme de la façon la plus catégorique, — et je ne serai démenti par 
personne, — que les représentants de VA. L . P. dans le Doubs n'ont ac
cepté la candidature Ordinaire qu'après avoir acquis l a c e r t i t u d e que M. 
Ordinaire voterait contre toutes les lois d'exception, notamment contre les 
prétendues lois de défense laïque, qui sont en ce moment soumises au Par
lement. 

Que! genre de certitude a offert M. Ordinaire? Serait-ce simple
ment une promesse verbale et privée? Gomment pouvait-on, avec un 
passé comme le sien, le tenir quitte à si bon compte, au risque de voir 
cette promesse reniée? Et s'il a pr is des engagements publics, les 
électeurs catholiques ont dû en avoir connaissance. Qu'on nous montre 
donc plutôt sa profession de foi! Comment se fait-il que LfEclair 
Comtois n 'ose par ler que de « certitude »? M. Ordinaire votera contre 
les lois en préparat ion, du moins on croit en avoir la certi tude, mais 
o n ne nous d i t pas •— et sans doute pour cause — s'il demandera la 
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révision intégrale des lois iniques dont l'A. L. P. déclare j :ar la 
Semaine religieuse de Lyon qu'elle fait la condition de son appui. 

Est-ce avec de pareils principes de conduite et sans garanties plus 
certaines que l'action catholique va s'exercer dans les prochaines 
élections ? 

Une autre élection récente, en soi d ' importance moindre, mais qui 
jeltc une lumière éclatante sur les déplorables et funestes procédés de 
l'Action Libérale et la montre sur le fait, répandant actuellement la 
division et sacrifiant l ' intérêt catholique à sa prédominance, à ses ran
cunes, c'est l'élection de M. Manceau comme conseiller d'arron
dissement à Cholel (octobre 1913). 

Ici les questions locales s'effacent devant une autre de la plus 
haute gravité. 

Nous sommes à Gholct, pays catholique et conservateur, qui a 
pour conseiller général M. Cesbron-Lavau et pour député M. Jules 
Delahaye, le défenseur peut-être le plus courageux de la cause ca
tholique. On avait à élire, le 12 de ce mois, un .conseiller d 'arron
dissement pour remplacer M. Cesbron-Lavau passé, le mois d'août 
dernier, au Conseil général. 

Or, l 'élection de M. Manceau, vice-président de l'Action Libérale 
à Choiet, a été expressément dirigée contre M. J. Delahaye, et cela 
par une connivence publique des membres de l'Action Libérale avec 
le part i radical . 

En outre, M. Manceau vint opposer sa candidature d'indépendant 
libéral à celle simplement catholique de M. J. Turpaul t qui s'était 
déclarée la première. 

Toute proposition d 'arbi t rage et de mutuel désistement faite par 
celui-ci en vue du bien général ayant été repoussée, la lutte éclata. 

Oh! unité et discipline tant vantée de l'Action Libérale! De même 
qu'à Besançon, ses membres donnaient à plein collier pour M. Or
dinaire, tandis que M. J. Guiraud, d'esprit pour tant très libéral et 
président du Comité régional de la Ligue jusqu'en 1913, s 'honorait 

» en dénonçant avec courage, dans la presse, 1' « abdication » à 
laquelle cette conduite menait les catholiques ; ainsi, à Cholel, 
M. Cesbron-Lavau; représentant de f Aelion Libérale pour la région, 
s'unissait à Mil . J. Delahaye et A. Richard pour soutenir M. Tur
pault, tandis que toute la t roupe s'engageait à fond contre celui-ci. 

A la tête de celle troupe était le Dr Coignard, compétiteur de 
M. J. Delahaye au siège législatif, qui avait dû céder la place 
sur la décision du Comité général. 

M. Turpaul t , dont les titres étaient connus cl fils d'un perc qui, 
lui-mamc, défendit pendant longtemps les interdis religieux, avait 
posé sa candidature spontanément, et de sa seule initiative. MM. 
Cesbron-Lavau, J. Delahaye et Richard estimèrent que c'était leur 
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devoir -de la soutenir contre son compétiteur, et, au lendemain d'une 
réunion où les délégués de toutes les communes se prononcèrent en 
faveur de M. Turpaul t , signèrent un appel pour le soutenir. 

A cet appel, le Comité de l'Action Libérale répliqua pa r le scan
daleux placard que voici : 

Hier au soir, la Vendée catholique a public un appel aux électeurs, signé 
de MM. Jules Delahaye, Cesbron-Lavau et Anatole Richard. 

Nous avons toujours soutenu- M. Cesbron-Lavau et M. Richard : la der
nière élection en est une preuve, et nous regrettons vivement de les voir 
aujourd'hui se séparer de nous. 

Mais nous croyons qu'ils se trompent. 
La question est plus haute et voici la vérité : 
Jusqu'en 1907, dans la 1" circonscription de l'arrondissement de Cholet, 

l'union avait été complète entre les catholiques. A la mort du Duc de Plai
sance, qu'aujourd'hui encore nous regrettons si vivement, M. J. Delahaye 
vint solliciter nos suffrages. 

Ancien député de Chinon, puis candidat malheureux dans le Gers où 
il s'était présenté avec l'appui et l'argent de l'Action Libérale Populaire, son 
passé politique faisait craindre à beaucoup ce qui ne devait pas larder à 
so produire, — Néanmoins, il fut élu. 

Depuis, vous avez pu le constater, grâce à son influence, le désordre a 
été croissant parmi les catholiques de notre canton, et si les résultats n'étaient 
pas profondément attristants, l'on s'égayerait d'entendre celui qui a semé 
la division, parler d'union et de discipline intégrales. 

C'est pourquoi, malgré lui e t c o n t r e l u i , le groupement de l'Action 
libérale populaire de Cholet présente son vice-président, M. Anatole Man-
ceau, sur le terrain de la liberté de conscience, de la liberté d'enseignement, 
de la liberté religieuse. 

M. Manceau lança alors sa profession de foi. Il déclarai t d 'abord 
solliciter les suffrages « en toute indépendance ». Candidat indé
pendant, il le fut en effet, même à l 'égard de l 'Action Libérale, 
dont il n 'osa pas se réclamer, pas plus que de son titre de vice-pré
sident. Après avoir énuméré ses titres comme défenseur des intérêts 
locaux, il arrivait au plus impor tan t : 

Catholique sincère, très attaché à mes convictions religieuses, j'estime gîte 
la religion plane au-dessus des partis et n'est le monopole d'aucun. Pré
tendre le contraire serait, à mon avis, la rabaisser et en méconnaître les 
nobles principes. 

Libéral et tolérant, ami enthousiaste du progrès, je fais appel à tous les 
électeurs sans distinction d'opinion, qui, respectueux de la liberté sous toutes 
ses formes, en tête desquelles je mets la liberté de conscience et la liberté 
d'enseignement, veulent, à l'écart des luttes stériles de la politique, travail
ler loyalement et de bon cœur dans une union féconde, à l'amélioration du 
sort des travailleurs, et à la prospérité commerciale et agricole de notre 
beau canton. 

D 'autre par t , le Comité de l'Action libérale disait dans son appel 
aux électeurs : 
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Vice-Président île notre Comité depuis onze ans, M. Mancean est toujours 
resté scrupuleusement fi fiole au programme (le l'Action Libérale populaire, 
la Imair tendue à droite et à gauche à lous les hommes de bonne volonté, 
résolus à s'unir sans distinction de partis, sur le terrain de la défense tic 
nos libertés les plus chères et de la justice sociale. (Air connu). 

Catholique sincère, il a défendu en tontes circonstances la liberté de l'en
seignement et la liberté religieuse, noLamment pendant les trois années où 
il a siégé au conseil municipal. On se rappelle encore avec quelle énergie el 
quel labeur, il a revendiqué le droit aux secours en nature pour les enfants 
pauvres des Eroles libres. 

Profession de foi de M. Turpaul t : 

... Catholique avant tout, sans abdiquer les traditions royalislcs de ma 
famille, victime comme presque- toutes celles de ce pavs de la ttévolalion 
de. 1793, c'est sur le terrain religieux que j'entends me placer pour défendre 
vos idées. 

Mon adversaire veut, dit-il, se tenir à l'écart des luttes stériles de la po
litique. 

Que fait-il donc, sinon de la politique? Pourquoi, d'ailleurs, s'il ne fait 
pas de politique se présenle-t-il contre un catholique? 

Je ne mets pas, moi, comme Je fait M. Mancean, la liberté de conscience 
et la liberté d'enseienemont à l'écart de la politique, car nous savons trop 
que la seule politique du réeiîme actuel esl la guerre à la liberté de con
science et à la liberté d'enseisnamenl. 

Il y a une politique. Elle est catholique ou anticatholique. 
Entre les deux, il faut choisir. 

Président, local du Cumité angevin do défense religieuse, conseiller parois
sial de Notre-Dame de Cholet et de Vicaillé, membre du Comilé et dm' la 
Commission d'inspection des Ecoles libres du Canton, c'est à ces litres1 que 
je sollicite vos suffrages... 

Le Comité choletais de l'Action Libérale, dans une justification 
adressée au Bulletin de la Ligue, s 'applique à donner à M. Tur
pault la qualité de candidat « royaliste », président de Y Action 
française. Vaine et peu loyale supercherie. En réalité se trouvaient 
en présence un candidat catholique, catholique dans son programme, 
et un candidat indépendant^ républicain libéral, venant se poser en 
"face de l 'autre. 

Au fond, la lutte était beaucoup moins contre celui-ci que contre 
le député catholique, on l 'avouait d'ailleurs assez hautement, et 
l'accord des radicaux avec l'Action Libérale, ne pouvant manquer 
de se reproduire contre lui dans les élections prochaines, la candi
dature de cet intrépide défenseur de notre cause succomberait pres-
qu'infailliblemcnt devant celle de M. Mancean. 

Voilà l 'œuvre scandaleuse, nous répélons le mol, de l'Action libérale. 

La veille de l'élection, le Comité « laïque et démocratique », lisez 
maçonnique, de Cholet, faisait afficher cl distribuer un Appel. Il adju
rait avant tout ses part isans de prendre par t à l 'élection: « Nous le 
leur demandons instamment ». Puis, deux éventualités étaient en-

Oritiqw du libéralisme — l C r Janvier. 3 
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visagées, celle des amis qui voteraient suivant << la tactique du moin
d re mal » (c'est-à-dire pour un des deux concurrents) , et ceux 
qui ne l 'admettraient pas . 

En vue de la première éventualité, voici la distinction que l'Appel 
faisait entre les deux candidats. Pour M. Turpaul t , son affaire était 
claire, il était exécuté : « Aucune voix républicaine n'ira à ce repré
sentant d'un autre âge, aucune voix ouvrière ne se portera sur M. Henri 
Turpault... i> 

El l 'autre? Oh ï l 'autre, on ne dit pas de voter pour lui, « du moins 
au premier tour », — l'invitation pour le second tour, après avoir 
fortement rappelé le devoir de voler, est claire, — c'est donc tout 
comme : 

L'antre candidat, M. Anatole Manceau, se présente comme candidat « indé-
pondanl » et s'affirme comme un « partisan enthousiaste d'u progrès ». Nous 
ne voulons pas faire à M. Manceau un procès de tendance. Il a eu le me
nte de mmpre toute solidarité avec le parti de M. Jules Delahaye,... Cest là un geste 
dont certains des nôtres sonl disposés à lui tenir compte... )> 

Et pour les amis qui ne voudraient pas de « la lactique du moindre 
mal », c'est-à-dire de M. Manceau, l'Appel demandai t qu'ils fis
sent une manifestation platonique sur le nom d'un tiers, de M. Gachel, 
socialiste. 

Résultai : M. Manceau a élé élu par 3.520 voix contre 1.863 à 
H. Turpaul t , un millier de voix s'étant perdues sur M. Gachel. 

Le journal blocard, le Réveil choletais, a tiré immédiatement le 
véritable sens de celle élection : 

Il est indéniable que les H.500 voix obtenues par M. Manceau, comprennent 
un fort contingent de voix sincèrement républicaines. Elles ne sont jroint al
lées à M. Manceau parce qu'il les avait converties à ses idées, mais hien 
parce cpie M. Manceau avait pris position contre M. Jutes Delahaye et qu'il 
avait jeté à la face du députe de Cholel des paroles cinglantes qui vengeaient 
les républicains des insultes reçues par eux depuis vingt ans ici el ailleurs. 

Prétendre le contraire serait fausser la portée du scrutin, ce serait en 
inlerrréter la signification d'une façon tout à fait erronée. 

Non.? traduisons d'ailleurs ici 1res fidèln.mpnt. la pensée de bons républi
cains qui, en toute franchise, nous ont déclaré avoir voté pour M. Manceau 
contre M Delahaye. 

El de lout cela le nouvel élu est si bien persuadé lui-même que,--
dans ses « Remerciements » on ne trouve pas un seul mol à l'adresse 
dos cathol iques; il a remercié tous ses électeurs «sans distinction-
d 'opinions ». 

L'Action Libérale, sans aut re raison que son intérêt politique per
sonnel, a donc jeté la division, peut-ôtre irrémédiable, parmi les 
catholiques de l'Anjou, et elle a accepté dans ce but le concours 
des anticléricaux cl des francs-maçons. 
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XI 

La première conclusion qui s ' impose est celle-ci : 

Est-il tolérable que l'Action Libérale renouvelle dans les p ro 
chaines élections des procédés comme ceux qui ont marqué l'élec
tion de M. Manceau? 

Que fera-t-elle pour s'y opposer? Il est clair qu'ils se reproduiront, 
spécialement dans la Vendée catholique, si ses chefs ne désavouent 
pas officiellement ce qui s'y est passé. Le voudront-ils faire? Le 
simple silence ne serait qu 'un encouragement déguisé. 

D'autres qu'estions se posent. Nous n'avons pas qualité pour de
mander à l 'Action Libérale d'y répondre . Mais, à la veille du Congrès 
général qu'elle va tenir à la fin du mois de janvier, dos voix auto
risées ne pourraient-elles pas s 'adresser à son Président et lui dire : 

Il y a dans la situation présente de l'Action Libérale des équi
voques e t des contradictions qui exigenl d'être levées, car, à l 'ap
proche d 'une lutte de la plus haute gravité pour les intérêts dont nous 
avons la garde, il est indispensable de savoir avec qui, pour qui et 
contre qui, cetle Association la soutiendra. 

Voici donc les points sur lesquels nous invitons son Président à se 

prononcer : 
L'Action Libérale esl un part i politique, et, comme tel, garde la 

liberté d'en professer les convictions, c'est entendu. Mais elle se 
présente comme une organisation des catholiques. A ce titre, nous 
avons le droit de demander : fera-t-elle campagne sur le terrain 
constitutionnel o u sur le terrain confessionnel? 

Sera-l-elle, avec M. Laya, p o u r les candidats catholiques, af
firmant la vérilé, ou, avec M. Bazire, pour les candidats libéraux, 

mettant le drapeau de la vérilé dans leur poche, de peur de mêler la 
religion à la poli t ique? 

Le Président de l'Action Libérale a vanlé son programme reli
gieux «p lus clair et plus p réc i s* qu 'aucun au t r e ; il a dit, à Lyon, 
qu'on choisirait « quelques idées simples » : quels sont, au juste, 
ce programme et ces idées? 

Ce minimum, — car il faut reconnaître qu'on devra se ' conten ter 
d'un minimum — l'Action Libérale a-t-clle la prélenlion de le dé
terminer elle-même? 

Les essentielles libertés religieuses qu'i l comportera, telles que la 
liberté de renseignement, l'Action Libérale les souticnclra-l-ellc dans 
un esprit catholique, selon les règles de l'Action catholique, ou au nom 
des principes d'un libéralisme faux el trompeur, comme en mainte 
circonstance, el, récemment, à Lyon? 

L'Action Libérale respectera-t-clle l ' indépendance des « Unions 
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catholiques » ou continuera-t-elle de passer par-dessus leur tête et 
de vouloir les confiner dans l 'action purement religieuse (1 )? 

Là où ces Unions se trouveront constituées, l'Action Libérale 
accep t e r a - t e l l e le p r o g r a m m e de revendications qu'elles auront fixé, 
refusera-l-elle son concours aux candidats qui ne l 'accepteraient pas, 
o u . s e réserve-t-elle- de décider, même alors, de la conduite qu'elle 
t iendra ? 

En un mot, l'Action Libérale, avec sa puissance el ses ressources, 
sera-l-elle un agent, une force, un lien d'action catholique, on une 
cause de divisions entre catholiques et un agent du libéralisme? 

Il nous semble que ces questions d 'un intérêt capital ne peuvent 
res ter enveloppées d 'équivoques, el qu 'une réponse telle que nous la 
souhaiterions déciderait seule si r Action Libérale doit encore être 
considérée comme appar tenan t au vrai « par t i de Dieu ». 

Autrement, ce serait le cas pou r les catholiques de déclarer « ni 
dupes ni complices ». 

Emm. B A R J U K H . 

I N T E L L E C T U A L I S M E ET C A T H O L I C I S M E 

J ' emprunte ce litre éloquent à une petite brochure de « Science 
et Religion ». L 'auteur est M. Albert Sueur. 

Ce ti tre ferait espérer (n'est-ce p a s ? ) une magnifique synthèse où 
le nom de saint T h o m a s bril lerait eu lettres d'or, où Bossuet occu
perait, lui aussi, une place d 'honneur. Il s'agit bien de cela! C'est une 
antinomie qui s'y dissimule. Soyons francs, cel te thèse est un para
doxe. L'au Leur y culbute le sens commun, et nous pouvons dire aussi, 
sans réticences, le sens cathol ique. Il nous doit, dès lors, de sé
rieux arguments. Je ne sais s'il satisfera notre attente, mais nous 
allons les lui demander . 

L On lisait dans le dernier numéro du Bulletin du Comité régional de 
de Lyon : 

« Jetés par la Séparation dans l'écrasant labeur de la réorganisation 
» religieuse, labeur qui a tué Mgr Dadolle à Dijon, Mgr Henry à Greno-
» hle, Mgr Labeuche à Bellcy — pour ne parler que de la région — 
» ils n'éprouveront assurément aucune vanité à se voir offrir le surcroît de 
» la tâche électorale ». 

Après la note de la Semaine religieuse de Lyon disant que les évêques 
no seraient probablement pas disposés à suivre la tactique de M. Piou et 
après la lettre de l'archevêque de Lyon annonçant la fondation prochaine 
d'une Diocésaine, en vue d'une action politique, cette déclaration du Comité 
de l'A. L. P. de Lyon a bien l'air d'*une menace d'opposition el d'un pre
mier défi. 

http://ou.se
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I 

La brochure dont je parle en est à sa troisième édition, elle a 
donc pénét ré chez les intellectuels catholiques, parmi lesquels il faut 
compter, connue on le sait, beaucoup de jeunes prêtres el de sémi
naristes. La dernière édition, la troisième, annonce une « nouvelle 
préface ». P o u r les plus curieux, il convient de citer : 

« Entre la première édition el la réimpression de ce petit livre, 
» un fait considérable s'est produit , dont un catholique doit tenir 
» compte; c'est la condamnation du modernisme. » 

Voilà un premier trai t sympathique. M. Sueur n'est donc pas de 
ceux qui regardent d 'un mauvais œil les sentences pontificales, et, mal
heureusement, celle catégorie existe. 

Il dii. forl bien « un catholique doit tenir compte » de ce « fait 
considérable » : la condamnation du modernisme. L'inlenlîon est 
nettement, ici, hors de doute. Quant au point de vue objectif, c'est 
autre chose. 

Pa r le fait même, el l 'auteur en convient, la question étudiée par 
lui n'est pas tout à fait du domaine libre des préférences indi
viduelles Elle a son siège, sinon en plein cœur du dogme catholique, 
du moins dans son ambiance et sous sa dépendance. 

Je m'empresse de. le dire, la b rochure dont je m'occupe en ce 
moment ne heurte pas de front les enseignements de Pie X, mais 
elle entraîne fatalement le lecteur dans des sentiers interdits. L'au
teur l 'accompagne jusqu 'au carrefour. Là, le poteau indicateur « Do
maine réservé » l 'arrête. Arrêtera-t-il tous ses clients?' Et peut-on 
dire qu'on a suffisamment « tenu compte » de « ce fait considéra
ble, la condamnat ion du modernisme », quand on prend à sa charge, 
quelque t imidement que ce soit, des tendances qui non seulement cô
toient le modernisme mais y convergent, et que l'on contribue, 
pour une pa r t aussi modique que l 'on veuille, à propager ses axio
mes fondamentaux et ses méthodes? Non, certainement n o n ! 

Tel est le cas de notre auteur. S'il ne donne pas aux idées qu'il pro
page toute leur ampleur, ce n'est pas en vertu de leur excellence. 
Aux diverses atténuations dont il tempère cette thèse, nous reconnais
sons un espri t soucieux de quelque discipline, mais, à sa bonne vo
lonté seule nous devons ces restrictions. Le fond demeure, après 
comme avant, aussi malfaisant, aussi- anarchique. Les idées ont 
d'inéluctables exigences. Seuls les philosophes modernistes s'obsti
nent à les dégager de leur caractère objectif. Ni à M. Sueur, ni à 
personne il n'est permis d'en modifier la substance; mais s'agit-il bien 
d'ailleurs, de modifier ici quelque chose? M. Sueur poursuit , en effet : 

La thèse que j'avais soutenue (dans la première édition) ne s'en trouvera 
point essentiellement modifiée. Si j'ai combattu l'Intellectualisme, ce n'était 
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point poui lui opposer simplement le Pragmatisme; et sans prétendre que 
tout soU inacceptable dans cette Philosophie des résultats, qui juge les idées 
d'après la norme, non de la vérité, mais de l'efficacité. J'y vois cependant 
l'excès contraire de l'Intellectualisme. Si les intellectualistes ont trop con
fiance en la raison démonstrative, les pragmatistes s'en défient beaucoup 
trop. Il ne faut ni diviniser ni sacrifier la raison; et j'ai tâché humblement, 
à la suite de Ollé-Laprune, et des grands penseurs catholiques qui l'ont pré
cédé, de garder l'équilibre, difficile à tenir, entre ces deux excès si op
posés. 

Ce langage emphat ique semble annoncer un traité de philosophie 
où le problème de la connaissance et la méthode recevraient une 
solution neuve el douée de l ' immense avantage d'être parfaite. En réa
lité l 'œuvre de M. Sueur est beaucoup plus modesle. Elle n'est pas, 
le moins du monde, une nouvelle somme philosophique. C'est un 
simple article de revue où, pa r une bizarre conception de l'histoire 
des idées modernes, l 'auteur charge le malheureux Intellectualisme 
des fautes du Rationalisme, par un quiproquo des plus mala
droi ts dont nous démêlerons l 'imbroglio. S'il a « tâché « humblement » 
de suivre Ollé-Laprune » (et l'école qui se ra t tache à ce philosophe), 
l 'auteur peut se rendre le témoignage d 'avoir poussé celle humilité » 
jusqu 'au servilisme. Quant à « garder l 'équilibre > entre les deux 
excès dénoncés, M. Albert Sueur se leurre et nous le lui démontrerons. 

Une pensée peu sûre d'elle-même et une thèse tirée pa r les che
veux jusqu'à en devenir chauve, je veux dire « page blanche », 
voilà tout le talent que l 'opuscule révèle. Pour une fois l 'adage « qui 
veut irop proiuter ne prouve rien » me para i t signifier quelque 
chose. 

En dépouillant la préface, nous rencontrons quelques menus propos 
intéressants et vraiment révélateurs d 'un état d'esprit bien connu : 
« Pai supprimé certains monts dont j'avais invoqué l'autorité ». El 
c'est pour cela qu'à chaque page l 'auteur nous fait penser à M, 
Blondel el au P . Laberlhonnière . Les noms sont supprimés, le mot 
d'Immanence n ' appara î t pas une fois, quoiqu 'on le voie poindre 
d'un bout à l 'autre du livre, dans les interstices du texte. Ces sup
pressions sont, sans doule, ce que M. Sueur appelle « tenir compte » 
de la condamnation du modernisme. Je soumets aux esprits réfléchis 
cette première page de M. Albert Sueur (chapi t re préliminaire) : 

Soumettre à la critique les principales idées de son temps (c'est ce que 
je fais moi-même en ce moment, M. Sueur est obéi sur l'heure) est certes 
une œuvre périlleuse; mais c'est pour chacun de nous (j'entends de ceux qui 
réfléchissent) une œuvre nécessaire. 

Il y va cle l'orientation de notre vie, de toute notre destinée. Cette revision 
de nos connaissances s'impose à la maturité de notre esprit. Il arrive un 
moment où, comme Descartes, nous éprouvons le besoin de nous recueil
lir, de vérifier, (s'il ne s'agissait que de vérifier dans cette revision, le mal 
serait petit!) ce qui constitue la base de nos croyances. Il faut tâcher de le 
faire avec autant de désintéressement mais plus de circonspection que lui. 



INTELLECTUALISME ET CATHOLICISME 451 

Descartes a trop dédaigné la tradition (ainsi s'expriment tous les tradi
tionalistes de ce genre) ; il a eu trop de confiance m son sens propre, et 
M. Brunetière n'a peut-être pas tort de voir, en lui, le premier de nos intel
lectuels (lisez : rationalistes). A l'heure où les principes conservateurs ttet 

, -Sociétés sont attaques au nom des idées nouvelles, cet examen de con
science s'impose à nous avec plus de force; et Von ne s'étonnera point si 
l'on trouve en ces études {en note : elles ont paru, sous forme d'articles, 
dans la Revue Idéaliste. Précieuse indication gui contribue à définir M. 
Sueur), Vinfluence des préoccupations contemporaines. 

L'Intellectualisme y est caractérisé sons ses différentes formes, et l'on y 
dénonce le danger de cette attitude philosophique. On fait voir la sécheresse 
et l'inefficacité de cette doctrine spécieuse, 'qui méconnaît la force du sen
timent et des inclinations fondamentales de notre nature et que certains 
prétendent nous imposer au nom des « exigences de la conscience moderne ». 
Impuissant à rien fonder, l'intellectualisme n'est bon qu'à détruire... 

A cette doctrine stérile (?) nous opposons une doctrine de vie 
et d'action. 

Cette doctrine, dont on a fixé seulement les points principaux, paraîtra 
peut-être un essai d'apologétique ; elle n'est qu'une introduction à la vie 
complète, à la vie religieuse. La science s'achève en philosophie ; la phi
losophie à son tour ne peut nous conduire que jusqu'au terme ou elle finit 
et où la religion commence. (Remarquez cette indépendance mutuelle. C'est 
de Y extrinsécisme, de Y intellectualisme que cotte séparation catégoriquel M. 
Sueur n'a pas conscience des nécessités de son principe. VAction suppose 
l'interdépendance universelle. On nous l'a assez répété aux Annales pour 
que nous nous le rappelions). Rien ne vaut, pour le reste, ce qu'on pourrait 
appeler l'expérience religieuse... 

Cela suffit, je n'ai pas besoin de demander à M. Sueur ce que 
disait sa première édition. Ou bien, l 'auteur ne se comprend pas 
lui-même, où il devait nommer l 'Immanence, l'Action, MM. Blondel 
et Laber thonnière . Ces mots et ces noms étaient compromettants, du 
moins, il faut bien que l 'auteur l'ait pensé. Cependant chaque page 
les appelle, et le lecteur attentif se voit .contraint de rendre à 
César ce qui est à César. Ce n'est tout de même pas M. Sueur qu i 
engendra le principe de cette philosophie nouvelle, au nom de laquelle 
l 'intellectualisme est ici malmené. D'ailleurs, tout à la fin de sa 
dissertation, M. Sueur, toujours réservé quant aux vraies sources de 
sa thèse, par le à peu près sans retenue sur des œuvres limitrophes. 
Qu'on en juge : 

Cette, philosophie de la vie est un besoin profond de notre époque ; elle 
inspire les écrits de ces penseurs pratiques que sont MM. Fouillée, Berg
son, Boutroux et Fonsegrive (en note : j'ai déjà cité à maintes reprises 
Ollé-Laprune) et de certains philosophes étrangers qui ont avec les précé
dents comme un air de famille. De cette philosophie nouvelle qui grandit et 
qui soudera (ou qui substituerai) à la théorie de la connaissance une doc
trine det l'action, (cette doctrine de l'Action, sans le nom de M. Blondel, est 
ici quelque chose d'impayable I) il est difficile de marquer nettement V'objet et 
les limites, mais ce qu'on peut affirmer en toute assurance, c'est qu'elle 
sera religieuse ou ne sera pas. 
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Elle sera religieuse! Soit! Sera-t-elie cathol ique? 
Ainsi c'est au nom de celte philosophie nouvelle, don t les patrons 

sont : MM. Fouillée, Bergson, Boutroux, auxquels il faut joindre 
M. Fonsegrive e t d 'autres noms jugés suspects, que M. Sueur en
treprend le procès de Y intellectualisme. « Je prie mes lecteurs, 
» disail-îl dans sa préface, de considérer ces brèves réflexions, non 
» comme une vaine manifestalion de ma personnali té, mais comme 
» Vexpression de mon attachement à la vérité catholique ». En en
gageant ainsi la vérilé catholique, l 'auteur complique encore la 
situation, mais, après tout, il la précise. La vérilé catholique a un 
objet nettement déterminé, il s'agit d'en prendre conscience. Elle 
appar t ient à tous. Pourquoi donc serait-il permis à de simples parti
culiers de la commenter à leur guise, s'il n 'était pas également pos
sible, à de simples part iculiers, de critiquer la critique de sa divine 
doctr ine? 

La physionomie intellectuelle de M. Sueur commence à se des
siner dans ses grandes lignes. 

II 

M. Sueur engage donc cette lutte contre Y Intellectualisme, mû 
pa r une préoccupation doctrinale. Nous dira-t-il net tement ce qu'il 
entend par Intellectualisme ? 

Définir l'intellectualisme en caractérisant ses formes diverses et en mê- • 
lant les portraits aiix analyses, faire sentir ainsi ses lacunes et ses élroi-
tesses et finalement restituer à la sensibilité ses droits; tel est l'objet de 
cette synthèse d'idées. 

J'entends par intellectualisme cette tendance générale à considérer les sen
timents comme des modes de la connaissance, à les réduire à des idées ou 
représentations et ainsi les appauvrir en les vidant de leur contenu émotion
nel. L'intellectualisme ne fait pas à laV sensibilité sa part. Il repose sur 
une illusion fondamentale : LA CROYANCE A LA TOUTE-PUISSANCE DES IDÉES. 
(Où M. Sueur a-t-il pris cela? De là sa confusion entre lo rationalisme et 
l'intellectualisme). C'est là une base fragile. S'il y a, en effet, une vérité 
psychologique incontestable, c'est que l'idée pure n'est pas motrice : est-ce 
que les notions mathématiques sont des génératrices de l'effort? L'idée 
(c'est l'auteur qui souligne) ne devient- agissante que si elle suscite une émo
tion, que si elle s'incarne, pour ainsi dire, dans l'organisme; d'abstraite 
elle devient alors vivante. C'est que les SENTIMENTS SEULS sont des forces 
véritables. Pour agir, il ne suffit pas de se représenter l'action, il faut qnie 
cette action paraisse désirable. L'idée n'est que le froid miroir gjui réflé
chit l'objet... 

Si les sentiments ont cette puissance d'action, c'est qu'ils sont liés aux 
tendances, aux instincts profonds de la nature humaine. (C'est toujours l'au
teur qui souligne). C'est ce qu'a très bien vu Schopenhauer. Quand il parle du 
« primat de la volonté », il entend, sous ce mot, la priorité des tendances, 
des désirs, des inclinations, par rapport à la connaissance. Spinoza dit la 
même chose dans un autre langage. Ces doux métaphysiciens ont écrit- des 
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pages d'une psychologie pénétrante (?); et M. Ribot leur rend un juste hom
mage, quand, dans le dernier chapitre de 5A Psychologie des, sentiments, il 
place son œuvre sous r autorité de ces grands noms. 

A la liste des Pères philosophes, sous le patronage desquels M. Sueur 
place sa t « philosophie nouvelle », aux noms de MM. Fouillée, Bergson, 
Boutroux (sans par ler des catholiques convaincus de doctrine moder
niste), il ajoute maintenant Schopenhauer, Spinoza, Ribot. On voit 
d'ici dans quel labyrinthe M. Sueur va s'égarer; bientôt il con
damnera l 'Intellectualisme comme le père du Rationalisme, tan
dis qu'il s 'abreuve, sans s'en cacher d'ailleurs, à des sources d'un 
rationalisme très pur . 

Il est toujours permis à un catholique d'alimenter sa pensée à des 
sources profanes et d 'admirer telle ou telle œuvre. Il y a ce
pendant des règles de bon sens. Reconnaître, dans l 'œuvre d'un 
rationaliste notoire, telle • concep'ion que n'exclut nullement la syn
thèse catholique, c'est tout autre chose que d 'emprunter à une pensée 
rationaliste un point de vue nettement en désaccord avec la tradition 
catholique Un catholique clairvoyant et. conscient* de ses croyances 
doit p rendre les idées traditionnelles pour centre de sa vie intel
lectuelle. Volontiers il recueillera les lambeaux de vérité que la raison 
séparée découvre, mais il ne demandera jamais une direction à 
la science profane, (je parle des sciences morales) sans prendre conseil 
d 'abord des affinités de sa foi. La tradition philosophique du catho
licisme est assez ample et suffisamment fixée pour qu'on ne commette 
pas le contre-sens de nous citer comme Fondateurs de la « vraie phi
losophie », de celte nouvelle « doctrine de vie el d'acLion », un 
Schopenhauer, un Bergson, un Boutroux, un Ribot, cle. 

Tout cela découle d'une indécision de pensée. M. Sueur veut à 
tout prix prouver la malfaisance d 'une doctrine ou plutôt d'une 
méthode; il n ' a qu 'une ressource, la rendre responsable de tous 
les excès de la raison raisonnante. Supposez, par exemple, que l'on 
fasse peser sur le volontarisme tous les excès de la volonté humaine. 
Grâce à ce stratagème, la liste de ses crimes serait longue. Tout 
cela pousse M. Sueur dans une inextricable et capricieuse thèse 
et le conduit à une conception des plus fantaisistes de l'histoire des 
idées. Rencontre-t-i l un écrivain dont la pensée malfaisante ne lui 
paraît pas se ra t tacher à la méthode de l'action^ il prend alors son 
bâton et lui rompt les reins. A chaque coup il répète : « Intellec
tualisme, voilà tes c r imes! » Qu'un rationaliste notoire, aussi mal
faisant, sinon davantage, se présente à lui marqué du signe du vo
lontarisme, son bâlon se transforme en une baguette magique, le 
rationalisme fond comme une cire chaude, et nous admirons alors 
les beautés de son œuvre. 

l e rat ionalisme est tantôt une doctrine de mort, tantôt une doc-
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t r ine de vie, selon que ses adeptes sont, ou non, p lus ou moins con

sciemment des positifs ou des sentimentaux. 
Ce manège n'est pas sérieux. II faut se fixer une règle commune. 

Qu'on subtilise à l'infini, soit, mais devant une œuvre philosophique 
ou lit téraire, nous sommes toujours en présence d 'un produit de la 
raison raisonnante. P o u r exposer des doctrines du plus raffiné senti
mental isme, on ne peut se passer de concepts. Les concepts sont 
l 'œuvre de l'intelligence, non celle de la volonté. Ainsi, tous les pen
seurs sont ramenés à la même mesure. Ils suivent la droite raison 
ou se fourvoient à côté de la vérité. Ce n'est pas leur méthode qui 
les déroute, quoique (et c'est chose établie et admise) le volonta
r i sme ait contribué, pou r une large part , à ces déviations. Chacun 
poursui t la vérité selon ses moyens. Les positifs demandent leurs 
arguments à une réflexipn minutieuse. Les sentimentaux cl les en
thousiastes se contentent de preuves établies e t les enrichissent de 
considérations plus imagées. Qu'ils se réclament de la logique ou 
de l 'arl , les uns et les autres peuvent méconnaî t re la vérité, mais 
ce n'est qu 'une conséquence de notre faiblesse native (errare hu-
ntanum est). La logique peut se passer de l 'art , l 'art ne peut, 
sans se diminuer, méconnaî t re les règles du vrai : 

Rien n'est beau crue le vrai, le vrai seul est aimable, 
Il doit régner partout et même dans la v fable. 

(Se rappeler les symbolistes en l i t térature et les impressionnistes en 
peinture) . Il faut croire, dès lors, les définitions de M. Sueur bien 
décevantes el bien peu fondées. Il nous rassurai t ainsi : « Je ne 
veux ni diviniser, ni sacrifier la raison, je veux garder l 'équilibre 
entre ces deux excès ». 

Sa définition n'est pas assez nette pour être juste. L'intellectua
lisme n'est pas, le moins du monde, mie doctrine qui « méconnaît la 
force du sentiment et des inclinations fondamentales de notre nature », 
elle est, et c'est tout différent, une doctrine qui constate dans notre 
organisation psychique et dans toutes les manifestations de son 
activité, la prioriié, aussi bien chronologique qu'ontologique, d'une 
autre force qui éclaire, détermine, discipline, régularise, utilise, dirige, 
achève, sauvegarde et fait aboutir « cette force d u sentiment et des 
inclinations fondamentales de notre nature ». C'est autre chose que de 
« méconnaître ces forces ». Dit-on du savant qui, dans ses expé
riences, manie méthodiquement les forces de la nature, les capte, les 
coordonne, les canalise e t les fait concourir à une œuvre définie, dit-on 
qu'il méconnaît ces forces? Il produira un résultat que n'obtiendraient 
jamais des sophistes qui professeraient qu 'on annihile ces forces 
en les dominant et qu'il faut les laisser, a u hasard de leur destinée, 
produire les effets qu 'entraîne leur nature . 

< L'Intellectualisme, dit le dictionnaire Larousse (je le choisis 
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» pour que ma définition ne soit pas taxée d 'arbitraire), est une 
» doctrine philosophique qui affirme la prééminence de la pensée 
» sur la sensation et la volonté. » Voilà quelque chose de net ; 
tenons-nous-y. 

III ' 

« A cette doctrine stérile, disait M. Sueur, nous opposons une 
» doctrine de vie et d(aclion ». Je présenterai à M. Sueur une petite 
difficulté. 

Cette doctrine stérile qu'il répudie « comme l'expression de son 
attachement à la vérité catholique » (déclaration sus mentionnée), ce 
serait donc la doctrine philosophique « qui affirme la prééminence 
» de la pensée sur la sensation et la volonté » (définition ci-dessus). 
D'autre part , si j ' a i bonne mémoire, il me semble que la philosophie 
thomiste (que Léon XIII préconisait au nom de ce même « attache
ment à la vérité catholique ») pose^ en son point de départ, la 
même « prééminence de la pensée sur le sentiment et la volonté ». 
Ou je m'abuse fort, ou saint Thomas et les scolastiques étaient des 
intellectualistes. Les théologiens l 'ont tous été. (Je sais bien que les 
partisans de l'action ont, pa r des procédés de leur façon, accapa
ré comme les leurs saint Augustin el saint Bernard, deux doctrinaires 
à outrance) . Tous, ils ont admis comme principe incontesté cet 
axiome : « Nihil in voluntate nisi prius fuerit in intellectu. — Nihil 
volitum nisi cognitum ». 

C'est donc à cette « doctrine slérile » que M. Sueur se propose 
« d'opposer une doctrine de vie et d'action ». 

Cependant cette « doctrine stérile » a déjà quelques siècles de vie. 
Donc, et premièrement, si elle n'est pas * une doctrine de vie », il 
faut au moins convenir qu'elle a vécu, qu'elle a donc déjà été vi
vante. C'est un premier avantage sur cette doctrine « de vie » qui ne 
fait que naî t re . 

En outre, cette « doctrine stérile » qui a « vécu », a tout de 
même produi t « une certaine action ». C'est sur elle que se sont 
édifiées la théologie et Vapologétique. L'œuvre est assez majestueuse 
pour n 'ê t re pas contestée. Donc, et deuxièmement : cette doctrine a 
connu deux périodes, l 'une où elle se formulait, l 'autre où, une 
fois fixée, elle agissait. N'aurait-elle agi que dans le domaine de la 
pensée, elle a agi. Cela suffit. La nouvelle doctrine qu 'on lui op
pose, quelque doctrine de vie et d'action qu'elle soit, n'a pas en
core dépassé la première période où elle se formule. Bien plus, 
selon ljaveu de M. Sueur, elle n'est même pas encore parvenue à 
ce premier résultat. Historiquement parlant, elle n 'a donc pas encore 
agi suffisamment pour comparer son action intellect mette à celle 
de sa rivale. 
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Mais d'ailleurs, puisque c'est au nom de l 'intellectualisme que le 
rat ionalisme se trouve condamné pa r M. Sueur, pourquoi les sco-
lastiques ne sont-ils pas considérés c o m m e des rationalistes? N'ou
blions pas, ici, que le mot a été lâché. Les disciples de VImmanence 
ont parlé sans sourciller d u « rationalisme thomiste ». Nous l 'avons 
vu au sujet de l 'ouvrage du pasteur Cremer. Et chose très curieuse, 
cetle doctrine stérile, ce rationalisme thomiste qui a tant de siècles 
d'influence à son actif, quelque stérile qu' i l soil, quelque rationaliste 
qu 'on le dise, Léon XIII le signale au monde de la pensée comme 
un puissant remède contre l 'ambiance malsaine du rationalisme con
temporain. Singulier paral lé l isme! Sa rivale, cetle doctrine de vie et d'ac
tion, qui n 'a presque ni vécu ni agi et qu 'un catholique nous présente 
« comme l'expression de son attachement à la vérité catholique », 
cette doctrine a déjà été effleurée, sinon renversée pa r une condam
nation de l'Eglise. Evénement qui s'est produi t en 1907 el dont 
M. Sueur s'est p roposé de tenir compte en écrivant en 1909 une 
nouvelle édition d'une thèse qui ne devait pas « s'en trouver essentiel
lement modifiée ». 

A mesure que se précise la pensée de M. Sueur, je me sens davantage 
at t iré vers la « doctrine stérile » qu'il stigmatise. 

Est-ce bien Vintellectualisme qui aurait enfanté le rat ionalisme? 
N'est-tl pas au contraire reconnu que le volontarisme se ra t tache 
au protestant isme el que cette doctr ine a joué un rôle capital dans 
l 'œuvre néfaste de la philosophie rat ionalis te? Mais il faut le cons
tater sur l 'heure, les raisons pa r lesquelles on at taque l'intellectua
lisme sont dcs> plus futiles et des plus caduques. II suffira de re
prendre le texte de l 'auteur pou r s'en convaincre.-

IV 

« S'il y a une vérilé psychologique incontestable, c'est que l'idée 
» pure n'est jms motrice. Esl-cc que les notions mathématiques sont 
» des génératrices de l'effort ? L'idée ne devient agissante que si 
» elle suscite une émotion. » 

Je serais bien étonné si l 'auteur se comprenai t lui-même. Où a-t-il 
vu une idée devenir agissante? (Remarquons qu'il faut parler, en . 
ces matières, avec une précision philosophique qui exclut tout méta-
phor isme) . L'idée ne devient rien du tout, elle éclaire, c'est là son 
rôle. Il est vrai qu'elle est elle-même un acte, une action, puis
qu'elle est le produit d'une puissance, mais une action circonscrite 
pa r la na ture de la puissance qui l'effectue. En aucun cas, l 'idée 
ne devient, à proprement parler, agissante. Elle est l 'action de penser 
(Je prends ici le mot idée dans le sens de action de penser, et non 
dans le sens de concept, d'espèce intelligible. Car si l'idée était, 
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dans ce dernier sens, l 'action de penser, elle se confondrait avec 
elle . et ce serait du subjectivisme pur) : action se limitant à 
une vue qui ne se confond jamais avec la faculté qui l 'engen
dre. .C'est ce que nous révèle la simple réflexion, cL c'est le mo
tif de celte admirable théorie scolastique de la connaissance. Pour 
.que nous produisions une action spécifiquement distincte de la 
pensée, il faut qu 'une auLre puissance intervienne. Nous nous pla
çons au simple point de vue psychologique. Au point de vue moral, 
c'est autre chose. Psychologiquement parlant, nous pouvons penser 
sans le vouloir. Mais il est certain que la volonté peut précéder la 
pensée, en ce sens qu'elle peut la provoquer. Même dans ce cas, 
la prioriLé reste acquise à l'intelligence. La connaissance est la 
condition première de la morali té d 'un acte. L'idée ne .devient pas 
agissante, mais elle fournil une matière à la volonté, et c'est la 
volonté qui agit. Suivons le processus : 

D'abord passage du concret à l 'abstrait, perception intellectuelle, 
conception, jugement ou comparaison de concepts, raisonnement ou 
comparaison de jugements. Le rôle de l'intelligence s 'arrclc là; dans 
les complications de la vie psychique l'intelligence s'appuie sur d'au
tres facultés; ici se loge le rôle de l'imagination, l'association des 
idées, tantôt causes, tantôt effets de la conception intellectuelle. Un 
ébranlement de réflexes se produi t et les nerfs moteurs sont mis en 
marche. Un nouvel o r d r e de choses commence et c'est l 'ordre af
fectif qui réclame tantôt le secours des membres, tantôt un simple 
acquiescement intérieur. C'est le simple acte de désir, engendré pa r 
la conviction, ou bien sous l ' impulsion de ce consentement intérieur, 
quand l 'acte réclame l'office, non .plus seulement de l'intelligence, 
mais de la sensation, nous produisons ce que nous appelons des ac
tions. Otez Vidée pure, (c'esl-à-dire la connaissance), vous ôtez 
la responsabilité; ôtez, dans une action la responsabilité, vous n'ôlez 
pas toujours Vidée pure. Donc la priori té ou prééminence de l'intelli
gence dans l 'ordre psychique répond à la réalité. 

Peut-on dire que Vidée pure ne soit pas motrice? Sans elle pas de 
conviction, pas de responsabilité, donc pas de liberté. Qu'est-ce au 
point de vue moral qu'urne action non libre? Un simple ébranlement 
de nerfs qui n 'a ni plus ni moins de valeur qu'un son, qu'un 
courant électrique, p a r exemple. 

Mais le langage de M. Sueur implique lui-même celte priorité. 
« L'idée pure n'est pas motrice.. . l'idée ne devient... » Donc elle 
précède Vémotion dans la moral i té d'un acte. Comment éviter celle 
conclusion quand on fait de l'action deux moments de la conception, 
où le second n'est qu 'une évolution du premier? Ou M. Sueur est 
dupe (des mots ou il tombe tout à fail d 'accord avec nous, mais alors 
il devient intellectualiste, car il affirme avec nous la prééminence 
de l'intelligence sur le sentiment. 
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M. Sueur me répondra que La difficulté est plus subtile. Sans 
doute cette prééminence est réelle si nous envisageons la simple étude 
des facultés, et que, p o u r les besoins de cet te étude, nous soyons 
contraints de séparer ces facultés par des cloisons étanches. Nos 
séparat ions sont cependant arbitraires, elles sont d 'ordre purement 
logique. En réali té notre âme est une, elle agit tout d 'une pièce, 
et c'esl pourquoi , dans la prat ique, la volonté et les instincts p ro
fonds jouent un rôle primordial. « L'idée pure n'est pas motrice ». 

M. Sueur fournit alors un argument décisif : « Est-ce que les 
notions mathématiques sont des génératrices de Veffort ? » 

Ce philosophe cle la « vie » oublie ici les plus élémentaires leçons 
cle la vie! Cet historien des idées méconnaî t ici les principes mômes 
de l 'histoire! Oui, l'idée pure est une force. C'est, en histoire, d 'une 
évidence avcuglanle. Toutes les révolutions ont leur germe dans 
une idée pure. Ailleurs M. Sueur at tache à l'idée pure une malfai-
sance collective et his torique (c 'esl-à-dire sociale) qu'il va jusqu 'à 
dénommer: « rat ionalisme ». C'est cette idée pure, ou celte phi
losophie de l'idée pure dont il dénonce les ravages sociaux (dans l 'hy
pothèse où il se place), el il vient ici saper sa p ropre thèse pa r la 
base en niant les conséquences vitales de « l'idée pure ». Il faut 
cependant choisir! Si l'idée pure n'est pas une force, de sa na tu re 
elle esl inoffensive. Pourquoi s 'acharner contre elle? 

M. Sueur me poussera à bout sans doute pa r un raisonnement de 
ce genre : « D'accord, Vidée est une force, mais Vidée pure, sans 
» attache avec la vie, n 'en est pas une ». C'est ce que semble expri
mer cet exemple choisi : « Est-ce que les notions mathématiques sont 
génératrices de Veffort? » 

.Te répondrai résolument : « oui », ccrlain de rester dans les li
mites du sens commun. Et M. Sueur aura raison de celte affirmation 
catégorique, quand il me montrera , pa r exemple, le rôle superflu 
des « notions mathématiques » dans la formation de nos ingénieurs. 
M. Sueur a dû apprendre , comme chacun de nous, l ' importance et 
la majesté des travaux qui viennent de s'achever à l ' Isthme de 
Panama. On a remarqué que la main de l 'homme n'avait jamais risn 
lente de pareil . C'esl dire quelle somme « d'effort » humain re
présente la réalisation de ce plan gigantesque. Mais ce plan a 
d 'abord figuré sur une feuille de papier. Je crois que sans « notions 
mathématiques » il eût été difficile de le concevoir et surtout 
de l 'appliquer. Que fail, d 'autre par i , l 'ingénieur dans une mine? 
Il tenlc d'atteindre telle couche géologique, mais, comme le navi
gateur, il doit s'aider de ses calculs. Une erreur , en apparence insi
gnifiante, le fera dévier et passer à côté du but. Enlevez-lui sa bous
sole et son compas, et s'il était possible, le souvenir de « ses notions 
mathématiques », non seulement vous ruinez ses efforts, mais vous 
lui ôlez tous ses moyens d'action. 
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L'idée pure , aussi abstrai te qu 'on l'imagine et pourvu qu'elle soit 
juste, est la condition première de l'effort et de l 'action. M. Sueur, 
comme tous les volonlarisles, finit par prendre par l i contre toute 
idée abstrai te. 

Ce qu'il faut mépriser, c'est Vidée fausse, sans attache, elle, avec 
« la vie », mais l'idée vraie, si abstraite soit-eilc, pa r le fait même 
qu'elle s 'accorde avec le réel, est toujours une idée vivante, autant 
qu 'une idée peut l 'être. Quoi qu'on fasse pour vivifier la connais
sance, on ne peut aller plus loin. Tout cela se ramène à un point 
de vue fort simpliste. Aussi, s'expliquerail-on mal les attaques 
d 'un P . Laberthonnière, contre le positivisme politique d'un Maurras, 
s'il ne sautait aux yeux que le conflit entre ces deux penseurs repose 
sur une question de principe. Le demi-subjeclivisme d'un volonta
riste s 'accommode mal de la méthode expérimentale d 'un positiviste 
comme Maurras. • Il n 'en est pas moins vrai que ce positivisme con
sacre la valeur des vérités expérimentales et qu'il p rend parti , contre 
l'idéologie pure, pour l'idée vivianie, déduite des événements. 

En ' somme, l ' individualisme des philosophes de l'Action, établi 
de toute pièce sur une théorie sans contact avec la réalité, constitue 
une nouvelle manifestation de l'idéologie, tant combattue au nom 
de la méthode expérimentale. 

Les intellectualistes prennent conscience d'une réalité observée, la préé
minence psychologique de la raison el ce n'est pas ce qui les préci
pitera ipso facto dans les dangers du rationalisme. De là à prôner 
la toute-puissance de la raison il y a Un monde et l 'on ne voit pas-
trop ce qui autorise M. Sueur à franchir cette distance avec une 
pareille désinvolture. 

J . HUGUES. 

(A suivre.) 

J O S E P H D E M A I S T R E 

L A M É T H O D E E T L A P O L É M I Q U E 

La méthode de J . de Maislre est une merveilleuse adaptation des 
moyens à la fin. Il veut venger le catholicisme des attaques dont 
il fut l 'objet au XVNIe siècle. Or le XVIIfc siècle a été à la fois 
le siqclc de la science, le siècle de la raison et le siècle de l'ironie. 
Il a déchaîne contre l'Eglise des faits, des arguments et des rica
nements. De Maistre, à lui seul, accepte la tâche de briser ce triple 
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effort : il opposera à l ' impiété son érudition, sa philosophie et. son 
immense éclat de ' r i re-

Ce XVIII e siècle, ce n 'est pas assez dire, qu' i l le h a i t ; il l 'exècre, 
il l ' a b o m i n e : « 0 dix-huit ième siècle! — sécr ie - l - i l . à la fin d'un 
chapi t re de la Philosophie de Bacon, — inconcevable siècle! qu'as-tu 
donc c ru? qu 'as- tu a imé et qu 'as- tu vénéré? Tout ce qu'il fallait 
contredire, honni r ou détester ». Et je me souviens d'une admi
rable page, dans le. Pape, où il esquisse un tableau de ce siècle 
pervers : « L 'arche sainte fut soumise de nos jours à deux at taques 
inconnues jusqu'alors : elle essuya à la fois les coups de la science 
et cou?: du ridicule. La chronologie, l 'histoire naturelle, l 'astrono
mie, la physique, furent, pour ainsi dire, ameutées contre la Religion. 
Une honteuse coalition réunit contre elle tous les .talents, toutes les 
connaissances, toutes les forces de l 'esprit humain . L' impiété monte 
sur le théâtre. Elle y fit voir les Pontifes, les prêtres, les vierges 

• saintes sous leurs costumes distinc'lifs, et les fit par le r comme elle 
pensait. Les femmes qui peuvent tant pour le mal comme pour le 
bien, lui prêtèrent leur influence; el, tandis que les talents et les 
passions se réunissaient pour faire en sa laveur le plus grand effort 
imaginable, une puissance d'un nouvel o rd re s 'armait contre la foi 
antique : c'était le ridicule. Un homme unique, à qui l'enfer avait 
remis .ses pouvoirs, se présenta dans cette nouvelle arène el combla 
les vœux de l ' impiété. Jamais l 'arme de la plaisanterie n'avait été 
maniée d'une manière aussi redoutable, el jamais on ne l 'employa 

. contre la vérité avec autant d'effronterie et de succès. Jusqu 'à lui, 
le blasphème, circonscrit pa r le dégoût, ne tuait que le blasphé
ma teu r ; dans la bouche du plus coupable des hommes, il devint 
contagieux on devenant charmant. Encore aujourd 'hui , l 'homme sage 
qui parcour t les écrits de ce bouffon sacrilège, pleure souvent d'avoir 
r i . Une vie d 'un siècle lui fut donnée, afin que l'Eglise sortît victo
rieuse des trois épreuves auxquelles nulle institution fausse ne résis
tera jamais : le syllogisme, l 'échafaud et l 'épigramme ». De Maistre 
venait t rop t a rd ; Voltaire n'était plus, mais son œuvre demeurait, 
son action se prolongeait. * A. nous deux maintenant ! » dit de 
Maistre, el la bataille commença. 

I 

Sa science est formidable. Je l'ai dit déjà. « Pour savoir bien une 
chose, — écrivait-il, — il faul en savoir un peu mille ». Il en savait 
des milliers de mille et il les savait admirablement. Sa mémoire re
gorgeait, ses registres débordaient. Il n 'avait qu 'à toucher un res
sort, et aussitôt une multi tude de textes et de documents surgis
saient. « Les sciences, — disait-il encore, — sont des auxiliaires qui 
se vendent à tous les part is , comme les Suisses ». Il ne les achetait 
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point, lu i ; il ne les violentait point. II se contentait de les enrôler, 
sûr à l 'avance qu'elles ne pouvaient contredire sa foi, et que d'elles-
mêmes elles devaient servir à la défense de la vérité. 

Et ces auxiliaires lui viennent de tous côlés. II n'en dédaigne aucun, 
pourvu qu'il puisse servir sa cause. Son duel avec Voltaire est 
passionnant comme un d rame . Il a deux phases : il est lour à 
tour sérieux et plaisant. De Maistre csL tout prêt à admirer l 'esprit 
de cet h o m m e cl même son génie, mais que Voltaire ne joue poinl la 
comédie de la science, sinon de Maistre aura vile fait de le 
réduire au silence. « Le génie condamné à déraisonner, — écrit-
il, — pour crime d'infidélité à sa mission, a toujours été pour moi 
un spectacle délicieux. Je suis sans pitié pour lui... Etait-il en
voyé pou r ment i r? » Voltaire a menti, Voltaire contrefait l'histoire, 
Voltaire ignore ou déforme. -El alors en avant contre Voltaire tous 
les penseurs de l 'humanité : Plalon, Àristole, Ciccron, Séuèque ! 
En avant ceux-là mêmes qui n 'avaient jamais songé à une telle 
croisade : les poètes de l 'antiquité : Virgile, Horace, Ovide cl 
Calullo eux-mêmes ! En avant les historiens ; ils déposent l 'un 
après l ' aut re contre le g rand menteur 1 En avant les philosophes 
même d u XVIIIe siècle !... Car c'est encore la lactique de J. de 
Maistre. Il a dit de ces gens-là : « Je ne connais pas un de ces mes
sieurs à qui le titre sacré • d 'honnête homme convienne parfai
tement ». Tan t pis, ma foil Ils se contredisent : l 'un dit blanc, 
l 'autre di t noir : le oui et le non se croisent cl se répondent dans 
le capharnaùm de celte école où l 'on ne s'accorde que dans la haine 
de l 'éternelle vérité. Et en avant Rousseau contre Voltaire, Voltaire 
contre Rousseau, Montesquieu contre les deux, un aut re contre les 
trois, tous contre tous! Cela fait un pêle-mêle d'opinions contraires, 
une batail le de nuées opposées, après quoi le soleil luit de nou
veau, ce soleil de vérité qui inspire (do Maislrc et dont il a juré de faire 
respecter la lumière. 

La méthode lui est chère ; il en usera contre le protestantisme 
aussi b ien que contre 'le philosophismc. L'aveu d'un adversaire est 
toujours précieux à recueillir, et, si cet adversaire dit pis que pendre 
de l 'erreur que vous combattez, le gain est double. De Maislrc fail 
le procès de l'Eglise anglicane, et ce sont ses théologiens, ses histo
riens, ses législateurs, ses docteurs, ses poêles qu'il appelle à la b a r r e ; 
c'est D. Hume, c'est Gibbon, c'est Drydcn, c'est Addison, dix autres, 
vingt autres, qui viennent tour à lour déposer contre leur Eglise et en 
faveur de l'Eglise catholique. E l de Maislrc tr iomphe : il a jeté le 
désordre dans les rangs ennemis. EL je le vois d'ici, refermant le 
registre A ou le registre B, y appuyant la paume de sa main fine, 
et disant : « Il y en a bien d 'autres encore, mais ce sera pour 
le prochain massacre ». 

A certains moments, ses livres prennent l 'aspect véritable d 'un 

Critique du libéralisme. — l P r Janvier. •* 
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Irailé de théologie. Il touche à peine à ce qu 'on appelle dans r école 
« l 'argument d 'Ecri ture sainte », mais en revanche, la preuve pa r 
la tradition est si copieusement développée qu'elle ferait honneur 
au plus savant des dictionnaires apologétiques. Il écrit, p a r exemple, 
en tête d 'un chapi t re du Pape : SUPRÉMATIE DU SOUVERAIN PONTJFE 

RECONNUE DANS TOUS LES TEMPS. Et aussitôt commence la caval
cade des textes : il y en a des plus illustres et des plus inconnus, 
de toutes les mesures et de toutes les origines : Tcrtullien, saint 
Augustin, saint Cyprien, saint Ephrem, saint Grégoire de Nyssc, 
saint Léon se présentent avec Optât de Milève, saint Gaudcncc de 
Brescia, saint Théodose Studite et vingt témoins, beaucoup plus mo
destes, dont les noms sont ensevelis dans la poussière des biblio
thèques et le clair-obscur des archives conciliaires. Il a fait sur sa 
route des connaissances imprévues, des alliances de toute espèce; cl. 
le moment venu, il fait donner la garde. Alors on la voit venir, 
bien en ordre, vénérable el solennelle, au pas, chaque soldai n son 
rang, chaque soldat appor tant quelque chose, tous répétant d 'une 
seule voix le Qaod nbiqne, quod semper, quod ab omnibus. E l je 
ne sais pas toujours ce que vont en penser les adversaires, mais 
il me para î t qu' i ls admireront au moins cetle science imposante et 
qu'il leur sera difficile désormais de s'inscrire en faux contre 
le témoignage de la tradition. 

D'ailleur: il n 'est pas seulement un historien qui rappelle les phi
losophes au respect de l 'histoire. L a corpora t ion est infiniment di
verse; il y eut pa rmi eux des mathématiciens, des physiciens, des 
naturalistes, des astronomes. J. de Maistre se multiplie pour faire 
front de tous côtés à l 'émeute impie des savants. Bacon fut un 
de leur - ' oracles ; sa doctr ine, « mûr ie et perfectionnée dans le 
XVlIIe siècle », a groupé toutes les académies en une vaste con
jurat ion anlichrétiennc. D'Alembert a di t de lui qu'il * était né dans 
le sein de la nui t la plus profonde » et il en a fait l 'évocaleur du 
soleil, l 'homme qui crée la lumière. Bacon fait partie, grâce à 
ces mandar ins , de cel te « douzaine d'apothéoses au moyen des
quelles il n\y a plus moyen de ra isonner » en France. De Maistre 
va donc le faire descendre de son hau t piédestal cl confondre avec 
lui ceux qui ne jurent que pa r lui. On ver ra lout u l 'heure le Ion 
de celte polémique et la valeur de cette discussion. "L'Examen de 
la philosophie de Bacon fait surgir un de Maistre auquel on se s'al-
tcndail point. Il ne s'agit plus maintenant de Bellarmin et de Bossuel, 
mais de Galilée, de Descartes, de Newton, de Grégory, d'Euler, de 
Klcngensiicrn, e t c . Il n'est p lus question de la Providence divine ou 
de l'infaillibilité du Pape, mais de cosmogonie, de flux et de 
reflux, d 'his toire naturelle et de physique générale, d 'optique, de 
chaleur, et de générations spontanées. De Maistre s 'amuse à prendre 
le dieu en défaut sur toutes ces matières et à lui opposer, non scu-
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lemcnt des sarcasmes de saliriquc, mais des mJlhodcï cf. des décou
vertes qu'il n'avait point soupçonnées. Evidemment toute cette dis
cussion scientifique est très superficielle ; il n 'y a pas aujourd'hui 
un néophyte de laboratoire qui n'en sache beaucoup plus que .1. de 
Maistre et c'est plutôt une joute d'espriL qu'une dissertation profonde. 
Mais de Maistre se multiplie bel el bien : le métaphysicien se mue en 
physicien, le théologien en natural is te et l 'historien du dogme en un 
critique d'hypothèses. Et le coup droit qu'il lance à Bacon, dans les 
Soirées de Sainf-Pcfersbourg, atteint eu plein front tous ceux qui 
ont dressé en face d u dogme chréLicn les statues du dieu hostile : 
« Le XVIII e siècle, qui n 'a jamais aimé et loue les hommes que pour ce 
qu'ils ont de mauvais, a fait son Dieu de Bacon, loul en lui refusant 
néanmoins de lui rendre justice pour ce qu'il a de bon cl môme 
d'excellent. C'esl une très grande erreur de croire qu'il a influé 
sur la marche des sciences, car tous les véritables fondateurs 
de la science le précédaient ou ne le connurent point. Bacon fut un 
baromètre qui annonça le beau temps, et parce qu'il l 'annonçait, on 
crut qu'il l 'avait rail. Walpolc, son contemporain, l'a nommé le 
prophète de In science, c'est tout ce qu'on peut lui accorder. J 'ai 
vu le dessein d'une médaille frappée en son honneur, dont le corps 

-est un soleil levant, avec la légende : Exorlns nfi adhérais sol. 
Rien n'est plus évidemment faux; je passerais plulôt une aurore avec 
l 'inscription : Nuntia solis; et même encore on pourrai t y trouver 
de l 'exagération, car lorsque Bacon se leva, il était au moins dix 
heures du malin. » Voilà donc le fétiche saccagé, profané, réduit à 
sa taille et à son rôle.. . 

Là-dessus, on accuse de Maislre de nier la science cl de la blas
phémer sous Tunique prétexte qu'elle a souvent blasphémé. On se 
trompe : de Maislre n 'est pas un ennemi de la science ; il se 
refuse seulement à la respecter quand elle blasphème. Newton lui-
même n 'est plus qu 'un homme comme un autre quand il s'oublie 
au jeu de l 'erreur : « Que lui a-t-il manqué pour justifier plei
nement le beau passage d'un poète de sa nation, qui Ta nommé 
une pure intelligence prêtée aux homirùes par la Providence pour 
leur expliquer ses ouvrages. Il lui a manqué de n'avoir pu s'élever 
au-dessus des préjugés nationaux, car certainement, s'il avait eu 
une vérité de plus dans l 'esprit , il aurait écrit un livre de moins. 
Qu'on l'exalte donc lanl qu 'on voudra, je souscris à tout, pourvu 
qu'il se tienne à sa p lace ; mais s'il descend des hautes régions 
de son génie pour me par le r de la grande tête et de la petite corna, 
je ne lui dois plus rien : il n 'y a dans tout le cercle de l 'erreur, cl 
il ne peut y avoir ni noms, ni rangs, ni différences : Newton est 
l'égal de Villiers ». E t ceci est 1res juste. L'écrire, ce n'est pas 
annoncer la banqueroute de la science, mais seulement la maintenir 
en son domaine, lui interdire des sarcasmes qui compromettent sa 



4f>4 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

dignité, des conclusions qui dépasseut la portée de son effort et 

la légitimité de son droit . 

IL 

La défense religieuse a commis une er reur dans sa lutte contre le 
rat ional isme de Voltaire et des philosophes. Blessée p a r l ' imperti
nence de la raison, elle a nié la raison. Pour se débarrasser de 
l 'ennemie, elle n 'a pas t rouvé de meilleure tactique que de l'in
sulter, de faire comme ce personnage de Voltaire qui se hausse jus
qu 'à l 'oreille de Dieu et murmure : 

« Je soupçonne entre nous que vous n'existez point ». 

Ils ont repris contre la raison ce procès jadis intenté pa r Pascal 
et l'école sceptique. Elle avait, duran t un siècle, t r iomphé bruyam
ment dans l'orgueil de ses att i tudes et la violence de ses attaques 
contre la vérité divine. Alors Bon a kl et Lamennais se chargent 
des représail les : ils lui refusent le pouvoir d 'a t te indre, pa r se* 
seules ressources, à aucune vérité de Tordre moral . Ils humilient 
jusqu 'à terre l'insolente qui se dressa contre le ciel. Ils lui disent : 
« Tu ne sais rien, tu ne peux rien », avec l 'espoir qu'elle capi
tulera sans conditions entre les mains de l'Eglise catholique, dépo
sitaire de la révélation, dernier por t de refuge dans l'universel 
naufrage. Et ils n 'ont p a s vu qu' i ls faisaient comme le bûche
ron, coupant la branche d ' a rb re sur laquelle il est assis : si la raison 
est incapable de discerner le vrai du faux, comment discernera-t-elle 
la vraie religion d'avec ses contrefaçons humaines? Le rationa
lisme était une erreur, le fi déisme en fut une aut re . L'Eglise a 
condamné l 'un, elle répudie l ' au t re ; elle est à la fois la tutrice et 
la modératr ice de la* raison humaine . 

De Maistre a . trop de bon sens et le sens t rop catholique pour 
s 'égarer jamais parmi les sceptiques. Il ne sera ni le disciple de Kant, 
ni le précurseur de Lamennais , ni l 'avanl-garde des immancnlistes 
et des pragmatistes contemporains qui essaient de construire sur les 
ruines do la raison une vague théologie malhabile et téméraire. 
De Maistre a le respect d e la raison humaine : elle est faible sans 
doute el elle est courte, elle est incapable d 'ê tre pou r l 'homme un 
guide unique e t sûr, mais elle est cl elle demeure. Elle n'est pus 
loutc-puissanlc, elle n'est pas non plus impuissante, cl, si vous 
lui objectez que le regard de la raison ne va pas très loin dans la 
pénétrat ion du mystère divin, il vous répond : « Soutenir qu'on 
n 'a aucune idée de Dieu parce qu'on n'en a pas une idée parfaite, 
et que c'est absolument la même chose d ' ignorer ce qu'il est ou s'il est,^ 
ce n'est pas seulement un blasphème contre Dieu même, c'est un 
b lasphème contre le bon sens. Il en résulterait que nous n 'avons l'idée 
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de rien, puisqu' i l n'existe rien dont l'essence nous soit parfaitement 
connue ». Tout un chapi t re de l'Examen de la Philosophie de 
Bacon est une vigoureuse réfutation du sophisme sceptique, de quel
que nom qu'il se pare et quel que soit son but : « Comment appren
dre ce qu 'on ne sait point encore, — écrit de Maistre, — sinon en 
vertu de ce qu 'on sait déjà? Comment l 'homme recevra-t-il une vérité 
nouvelle s'il ne porte pas en lui une vérité intérieure, une règle innée 
sur lesquelles il juge l 'autre? Entre Moïse cl Hésiode, qui nous force 
à choisir? L 'un vaut l 'autre, s'ils ne sont jugés d 'après une règle 
intérieure qui déclare l 'un historien et l 'autre romancier? . . . La révé
lation serait nulle, si la raison, après l'enseignement divin, n'élait 
rendue capable de se démontrer à elle-même les vérités révélées ». 
Telle est donc la position de de Maistre : en face des philosophes 
hostiles, il ne brise point l ' instrument dont ils se sont servis; au 
contraire, il le protège contre les manies des uns et les imprudences 
des autres. Il la respecte, il l 'exalte même en un certain sens, et 
je souris de pitié quand j ' en tends Schcrer risquer sur de Maistre cette 
comparaison qui dénote ou bien la plus profonde ignorance ou bien 
la plus insigne mauvaise foi : « On dirait l 'homme à la lanterne 
magique qui ferme volets et r ideaux afin de rendre la chambre 
obscure et de mieux faire bril ler sa fantasmagorie ». 

Mais cette raison, que le XVIIIe siècle a profanée dans la bataille 
contre Dieu et la vérité, J . de Maistre la réhabilite et la replace dans 
son rôle nature l . Elle est à ses yeux le précurseur évangélique, la 
voix qui crie dans la solitude et p répare les roules à Celui qui doit 
venir. Des individus ont réussi à l 'égarer ; mille et mille individus lui 
ont fait d i re le mensonge et p ra t iquer le sophisme. Cette pauvre 
raison, on l'a asservie à des besognes d'esclave sacrilège. Elle délire, 
elle ricane sur les lèvres de Voltaire et de ses compagnons d 'armes. 
Mais tout cela n 'empêche pas la raison d'être la raison. Et la raison 
universelle est capable de réparer les crimes commis pa r la raison 
individuelle. C'est le côté original de la méthode apologétique imaginée 
par J. de Maistre. Un homme, dix hommes, des multiludes d 'hommes 
peuvent se t romper, mais le genre humain ne se t rompe pas. De 
Maistre ramasse donc à travers les siècles tout ce que la raison 
générale a trouvé, ses conquêtes partielles, ses lumières fragmentaires, 
ses découvertes dispersées. Ce sont les traditions de l 'humanité. 
Ce sont les vestiges des hautes et profondes vérités qui constituèrent 
la révélation primitive. Elles sont déformées sans doute cl plus ou 
moins obli térées; elles subsistent cependant. El la raison générale 
apporte ainsi à la révélation divine un témoignage qui contredit 
les arguments et les ironies de quelques vagues individus qui parlent 
de là raison comme les aveugles par lent de la lumière et des cou
leurs. Ainsi le rationalisme est vaincu pa r ses propres a rmes ; la 
raison se rebiffe contre Voltaire et les disciples de Voltaire. On a 
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pu dire et c'est déjà vrai eu ce sens : de Maistre est un Voltaire 
re tourne. 

Peut-ê t re cependant de Maistre ne distingue-t-il p a s avec assez 
de précision ent re les vérités de Tordre naturel et celles de Tordre 
surnaturel . Dans la préface de la seconde édition d u Pape, il se 
défendait avec énergie contre ce reproche. Il faut avouer que sa 
pensée est un peu flottante. Tan tô t il semble croire que la raison 
ne peut travail ler que sur les données fournies pa r la révélation ; 
tantôt, au contraire, il élargit le domaine de la philosophie en lui 
a t t r ibuant le pouvoir d 'une démonstrat ion scientifique des vérités 
qui sont l 'objet p ropre de la foi divine. Il écrit : « Le but de la 
révélation n'est que d 'amener l 'esprit humain à lire dans lui-même 
ce que la main divine y t r a c e ; et la révélation serait nulle si la 
raison, après l 'enseignement divin, n 'é la i l pas capable de s'ensei
gner à elle-même la vérité révélée ». De Maistre est bien près, 
pa r moments , d 'absorber Tordre naturel dans Tordre surnaturel ou 
uice-v\crsa. Il y a des lacunes dans son éducation théologique; le 
vocabulaire don t il use n 'est pas toujours d'une sûreté rigoureuse. 
Il croyai t à l 'harmonie des deux ordres de vériLés; et je suis bien 
sûr que, si quelque théologien lui avait fait r emarquer qu'il exa
gérait en un sens ou en l 'autre, il se serait incliné avec son sourire 
des grands jours , en demandan t seulement qu'on ne se montre pas 
« t rop difficile avec les hommes de bonne volonté » (1). 

Ces ra res faux pas n 'empêchent point que la riposte de de Maistre 
au rat ionalisme du XVIIIe siècle, ne soit d'une admirable vigueur! 
Il semblo di re à l'école de Voltaire : « Vous êtes philosophes. . . Et 
ego, plus ego! » Il es t plus philosophe qu 'eux, . car il ne refuse 
rien des lumières qui sont offertes à l'intelligence humaine . Il sait 
autant qu 'eux et sa science se multiplie de toutes les clartés de la 
foi. Ces encyclopédistes, il se les représente sous des images banales 
o u grotesques , ils sont la science, mais une science « constamment envi
ronnée de toutes les machines 'de l 'esprit et de toutes les méthodes de 
l 'art. Sous l 'habit é t r iqué du Nord , la tête perdue dans les volutes 
d 'une chevelure menteuse, les b ras chargés de livres et d ' instruments 
de toute espèce, pâle de veilles et de travaux, elle se t raîne, souillée, 
d 'encre, el toute pantelante sur la route de la vérité, -baissant tou
jours vers la terre son front sillonné d'algèbre ». Je sais bien qu'il 
a tort de parodier les patientes méthodes de l 'espri t qui cherche 
et qu' i l esl le premier à s 'aslrcindre à ces rudes labeurs. Mais 
tout de même, lui, avec la foi qui prolonge sa raison jusqu 'à Tin-
fini, il n'est plus cette petite bestiole de laboratoire . Sa raison, 
il se l ' imaginerait volontiers « volant plus qu'elle ne marche et 

1. Sur toute cette question, lire dans le livre de M. A. de Margerie, Le 
Comte J. de Maistre, le chapitre complémentaire : La Philosophie, p. 369. 
370. ; 
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présentant dans loute sa personne quelque chose d'aérien et de sur
naturel Elle regarde le ciel; même quand clic marche, on sent 
qu'elle a des ailes. Elle sait au surplus qu'elle est dans la bonne 
route et" que les cires les plus raisonnables furent des hommes re
ligieux. « L 'espri t humain, — dit-elle, — dénaturé pa r le scepticisme 
irréligieux, ressemble à une friche qui ne produit rien, ou qui se 
couvre de plantes spontanées, inutiles à l 'homme. Alors même sa 
fécondité naturel le est un mal : car ces plantes, en mêlant cl entre
laçant leurs racines, durcissent le sol, et forment une barr ière de 
plus entre le ciel et la terre. Brisez, brisez cette croûte maudi te ; dé
truisez ces plantes mortellement vivaces, appelez toutes les forces 
de l 'homme, enfoncez le soc, cherchez profondément les puissances 
de la terre pou r les mettre en contact avec les puissances du ciel. 
Voilà, messieurs, l ' image naturelle de l'intelligence humaine ouverte ou 
fermée aux connaissances divines ». Elle n'a jamais douté, celle ra i 
son ; elle fut assise dès l 'aube dans la sérénité des plus hautes 
certitudes et cinquante années de travaux et de recherches n'ont 
fait que la confirmer sur son roc. Elle ne sait pas ce que c'est que 
le doute, ce doute qui « ressemble à ces mouches importunes qu'on 
chasse et qui reviennent toujours ». Et clic est plus fière de sa 
soumission à la vérité immuable q u e Voltaire ne l'est de toute sa 
révolte et de toutes ses insolences de révolté. 

Le duel alors devient passionnant entre de Maistre et ses adver
saires. C'est la ra ison qui ferraille, mais une raison chaude, enthou
siaste, lyr ique même et qui donne souvent l ' impression directe du 
cœur en ses clans et ses affections. Quand de Maistre a fini de 
buriner le por t ra i t de Voltaire, dans les Soirées de Saint-Pétersbourg, 
le Chevalier lui dit en r iant : « Citoyen, voyons votre pouls ». Et de 
Maistre de r iposter : « Les cheveux blancs vous déclarent assez que 
le temps d u fanatisme et même des simples exagérations a passe 
pour moi. Il y a d 'ail leurs une certaine colère rationnelle qui 
s'accorde fort bien avec la sagesse; l 'Esprit-Saint lui-même l'a dé
claré formellement exemple de péché ». Je serai plus indulgent 
encore que l 'Esprit-Saint : les colères rationnelles de J . de Maistre 
ajoutent un cha rme singulier & la forme de sa dialectique. Archi-
loquc donne la main à Platon, e t l 'union de ces deux forces ne 
s'est peut-être rencontrée qu 'une fois, à ce degré au moins, dans 
la l i t térature de la pensée. — Il faut expliquer ceci. De Maistre 
est poète, poète en philosophie, — non pas certes à la manière 
de ce Bacon dont il dit que chez lui l'image remplace l'idée, — mais 
poète pa r les vibrations de l 'âme cl l 'éloquence du verbe. Il dis
cute à l'infini et il n'est jamais las de discuter, mais soudain les 
abstractions s 'animent, prennent corps et voilà que le dialogue 
s'illustre d ' images voyantes, colorées, d'un hau t relief. On discute 
de la guerre, et c'est le guerrier qui surgit en une apparition brus-
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que : « Au premier signal, ce jeune homme aimable, élevé dans l 'hor
reur de la violence et d u sang, s'élance du foyer paternel et court, 
les a rmes à la main, chercher sur le champ de batai l le ce qu'il ap
pelle Vennemi, sans savoir encore ce que c'est qu 'un ennemi. 
Hier, il se serait trouvé mal s'il avait écrasé pa r hasa rd le canari 
de sa sœur : demain, vous le verrez monter sur un monceau de 
cadavres pour noir de plus loin, comme disait Charron. Le sang 
qui ruisselle de toutes par ts ne fait que l 'animer à* répandre le sien 
et celui des autres : il s 'enflamme p a r degrés et il en viendra à 
l 'enthousiasme du carnage ». On par le du Dieu vengeur et, à 
l ' improvislc, de Maistre dresse devant nous la figure du bourreau 
terrestre : « Tl est fait comme nous extérieurement, it naî t comme 
nous ; mais c'est un Cire extraordinaire , et pour qu'il existe dans la 
famille humaine , il faut un décret particulier. . . On lui jeLlc un 
empoisonneur, un parricide, un sacrilège : il le saisit, il l'élcnd, 
il le lie sur une croix horizontale, il lève le b ras : a lors il se fait 

Jun silence horr ible , et l'on n 'cnlcnd plus que le cri des os qui écla
tent sous la ba r re et les hur lements de la victime. Il la détache, il 
la porte sur une roue.. . Il a fini, le cœur lui bat, mais c'est de joie; 
il s 'applaudit , il dit dans son cœur : Nul ne roue mieux que 
moi. Il descend ; il tend sa main souillée de sang, et la justice 
y jette de loin quelques pièces d 'o r qu'il emporte à t ravers une dou
ble haie d 'hommes écartés pa r l 'horreur . Il se met à table, et il 
inange ; au lit ensuite et il dor t . Et le lendemain en s'éveillant 
il songe à toute autre chose qu 'à ce qu'i l a fait la veille. Est-ce 
un h o m m e ? Oui ; Dieu le reçoi t dans ses temples et lui permet de 
pr ier ». 

Une discussion se termine sur l'infaillibilité du Souverain Pontife; 
duran t des pages et des pages, de Maistre a batai l lé contre les 
Protestants , contre les Gallicans, contre les Grecs ; il a épuisé contre 
eux sa science de l 'histoire, des monceaux de textes et des armées 
de raisons. Et alors, lout au bout, une forme se dessine; une femme, 
une mère est debout sur le sommet de l'édifice construi t ; et de 
Maislrc s'agenouille en chantant : « O Sainte Eglise de Rome! 
tant que la parole nie sera conservée, je l 'emploierai pour le célé
brer . Je te salue, mère immortel le de la science et de la sainteté! 
Suive, niagna parcnsl C'est toi qui répandis la lumière jusqu'aux 
extrémités de la terre, par tout où les aveugles souvcrainelcs n 'arrê
tèrent pas ton influence, e t souvent même en dépit d'elles. C'est 
loi qui fis cesser les sacrifices humains , les coutumes barbares ou in
fâmes, les préjuges funestes, la nuit de l ' ignorance; et par tout où tes 
envoyés ne purent pénétrer il manque quelque chose à la civili
sation. Les grands hommes t 'appart iennent . Magna virûm! Tes doc
trines purifient la science de ce venin d'orgueil e l d' indépendance, 
qui la rend toujours dangereuse e t souvent funeste... Au milieu de 
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tous les bouleversements, Dieu a constamment veillé sur loi, ô 
Ville Eternelle! Tout ce qui pouvait L'anéantir s'est réuni contre 
toi, cl tu es debout ; cl, comme lu fus jadis le centre de Terreur, lu 
es depuis dix-hui t siècles le centre de la vérité... » J 'abrège et 
je choisis. La raison de J. de Maislre n'est plus celte raison froide 
qui a empli le XVIIIe siècle de sa maigre petite voix et de son 
maigre petil r i re . Elle est toute proche du cœur, si proche qu'elle 
en ressent les bat tements et qu'elle tressaille de tout ce qui le fait 
tressaillir Elle a eu ses colères, mais elle a eu d 'abord ses en
thousiasmes, ses passions de tendresse. Elle est la raison qui aime, 
qui pleure et qui chante, une raison de poêle qu'on n'enferme pas 
dans le cercle glacé de la dialectique ou qui a vile fait de s'en 
échapper pa r u n vaste coup d'nilc dans la région du sublime. 

(A suivre.) C . LECIGNE. 

R E V U E D U M O D E R N I S M E (suite) 

L E MODERNISME EN ANGLETERRE. 

Loin de nous la pensée de nier la marche en avant de l'Angle
terre catholique, le re tour cle plus en plus accentué de l 'ancienne « Ile 
des saints » dans le giron de l 'Eglise romaine, l'éclat merveilleux 
qu'a eu le Congrès eucharist ique de Londres, et les services que ren
dent à nos religieux el religieuses, proscrits et spoliés en France, le 
gouvernement royal et les catholiques d'Angleterre qui les accueillent 
si bien. Aussi souscrivons-nous des deux mains à ce qu'on écrivait de 
Londres ù la Correspondance de Rome, du 18 janvier 1912 : 

Un demi siècle nous sépare des années si mémorables qui virent le réta
blissement de la Hiérarchie en Angleterre. Ce qu'était l'esprit public en ce 
moment h l'égard de l'ancienne foi, c'est ce que les journaux catholiques se 
sont plti h rappeler dernièrement à l'occasion du Bref Apostolique du 28 
octobre 1911. Jamais le cri de « No Popery » n'avait retenti avec plus de 
fureur, et le gouvern-cment dut faire voter des lois persécutrices pour apaiser 
les foules. Cependant ces lois furent caduques dès leur vote môme; ce qui 
prouve que -les mœurs avaient déjà changé, et que ce mouvement était tout 
de surface et basé sur une équivoque. 

Nous venons d'assister au second acte de ce rétablissement : création 
de deux nouveaux Archevêchés et remaniement de la province ecclésias
tique. Ce grand événement nous a p ermis de constater que le changement 
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Depuis la mor t sans rétractat ion du malheureux Tyrrell et le 
scandale donné à Londres, le 22 octobre 1909, pa r la présence à 

en notre faveur avait fait des progrès énormes, et que les catholiques jouis
sent do leurs droits, sans avoir à craindre une émotion passagère. Pour le 
grand public protestant, co fait, si considérable en lui-même, n'a eu aucun 
contre-coup fâcheux. Personne no s'est ému, personne n'a rr;o à Y <c envahis-
pomeat » romain ; et dans le Parlement aucun membre N'a demandé dos 
mesures nouvelles, ou l'application des lois non encore rapportées. 11 y 
a là à faire des comparaisons bien suggestives. 

Los rôles sonit bien changés depuis cinquante ans. Loin de dénier leïir 
place au soleil aux catholiques, les Eglises protestantes doivent aujourd'hui 
lutter pour leur propre existence. Los privilèges de l'Eglise Etablie (Angli
cane) sont très sérieusement menacés; nous sommes même à la veille de 
la séparation de cette Eglise et de l'Etat, dans le Pays de Galles. Or, ceci 
ne sera qu'un premier pas ptfur la séparation complète dans 1© reste de 
l'Empire. 

Quant aux Eglises non-conformistes, les plus irréductibles dans leur haine 
anL'calholique, leur nombre est en décroissance continuelle. Elles le constatent 
mélancoliquement dans leurs rapports annuels. 

Pendant ce temps les catholiques augmentent. Us ont beau bâtir des 
églises nouvelles, élargir les anciennes ; la place manque toujours. La pré
voyance de.s plus avisés est mise souvent en défaut; lorsqu'on croyait avoir 
paré aux besoins pour vingt ou trente ans, on se trouve bientôt à l'étroit. 
Recueillir les fonds nécessaires pour bâtir, est le tourment quotidien de 
beaucoup de nos prêtres. 

La nouvelle division territoriale de l'Angleterre catholique est donc venue 
à son heure, découlant de la nécessité des choses. 

Elle nous a fourni en outre l'occasion SI rare d'assister à la belle céré
monie de la remise du pallium à l'archevêque de Birmingham, dans son 
église métropolitaine. Depuis la Réforme, pareille cérémonie n'a eu lieu 
que doux fois : la première fois, IL y a dix-neuf ans, lorsque l'Archevêque 
Vangham REÇUT cet honneur, en 1892 : celte dernière fois, ce fut le 8 
décembre 1911. 

Birmingham fut en fête. Par une heureuse coïncidence, le vénérable pré
lat, Mgr Ilsley, venait de célébrer ses noces d'or sacerdotales. Pour perpé
tuer le souvenir de ce Jubilé, on devait lui offrir des vêtements liturgiques 
en drap d'or, qui ont coûté plus de 37.000 francs dus à la générosité des 
fidèles. Dans la matinée dn 8 décembre eut lieu la cérémonie de l'inves
titure, dans la cathédrale de Saint-Chad. Le soir, on fit l'offrande des vête
ments. 

Pour donner plus d'éclat À la fête, le maire, protestant, de la grande cité 
avait offert la grande sallo de l'Hôtel-de-vilIe et lui-même honora do sa 
prc&ence cette splendide et enthousiaste TÉUNION, 

C'est donc, le cœur rempli de joie et d'espérance que les catholiques anglais 
envisagent l'avenir; cet avenir est certainement plein de succès pour eux, 
s'ils savent le vouloir et le mériter, ce qui est hors de doute. 

Néanmoins, en Angleterre, comme en Italie, et en Allemagne, il 
y a eu de regrettables manifestations modernistes, qu 'on nous per
met t ra de signaler sans aucune acrimonie. 

ŒUVRES POSTHUMES DE TYRRELL. 



REVUE DU MODERNISME 4 7 3 

ses funérailles d 'un pra i re catholique (1), récitant sur la tombe du 
moderniste impénitent les prières liturgiques de l'Eglise, maigre la 
défense de l 'évêque de Soullrwark, la Revue internationale de théolo
gie, revue protestante, a publié deux Lettres de r ex-Père Tyrrell an 
prélat vicux-calholique, hérétique et schismatique, de Berne, Mgr 
Herzog. Elles n ' on t -que t rop prouve que la Correspondance de Rome 
cl les journaux catholiques n'avaient point charge Tyrrell en le 
faisant passer pour hérét ique. 

« Tvrrell était un agnostique d'apparence chrétienne, qui se dcdanul ca
tholique pou,' mieux combattre la foi chrétienne dans sa hase logique et pleine 
qui est le catholicisme. Les deux lettres que les complices de Tyrrell vien
nent do publier, constituent le procès documenté et la sentence définitive 
contre lui, et la pins éclatante justification du Saint-Siège ». 

Apre*, avoir remercié Herzog des Lettres pastorales que celui-ci lui 
avait envoyées et lui avoir déclaré qu'il les avait lues avec une 
grande sympathie , Tyrrel l ajoutait : 

« Il est inutile do dire que jo nie absolument l'autorité œcuménique des Con
ciles exclusivement occidentaux (ceux de Trente et du Vatican) et le dé
veloppement do la papauté, attrihuablc terni- entier au moyen âge — dé
veloppement porté jusqu'au point de prétendre pour l'évêque de Home 
à quelque chose de plus qu'une primauté d'honneur; et c'est en celte pri
mauté d'honneur, suivant moi, que se condense la thèse vicillc-calliolique ». 

Le P . Tyrrell affirme ensuite que tout diocèse est autonome et sujet 
à la seule aulori lé des Conciles vraiment œcuméniques, les évêques 
ne recevant leur juridiclion que de l 'institution divine et pa r le moyen 
d'un décret d'un Concile vraiment œcuménique. 

Il déclare qu'à son avis le vieux-catholicisme a constitue pratique
ment une erreur , parce que, les romanistes étant trop ignorants et peu 
préparés, il eût été prudent de demeurer dans l'Eglise romaine 
pour s'y appliquer à former dans son sein une opinion publique 
plus éclairée; ainsi, le schisme, peut-être inévitable, eût été plus 
fort et plus impressionnant. 

« Lorsque, continue-t-il, on est séparé de la communion romaine, on 
perd toute espérance d'influer sur ses membres les plus sains; mais, tôt 
ou tard, le mensonge historique du Pape sera reconnu, et, ce jour-là, toute 
l'Eglise sera vieille-catholique. Providentiellement, la communion vieille-ca
tholique est Un défi et Une menace permanente contre les prétentions de 
Rome; c'est pourquoi je désire la voir renforcée par (ous les moyens ». 

Tyrrell constate ensuite que les évoques anglicans ont vaincu la dé
fiance que leur inspirait l'initiative de l'évêque Malhew (2), initia-

1. Ce prêtre, M. l'abbé Brémond, suspondu « a divinis » par l'évêque de 
Soiithwark (Londres), s'est rétracté et honorablement soumis. 

2. Il s'agit là d'un évôq'ue vieux-catholique anglais, en résidence à Lon
dres, un apostat passé au vieux-catholicisme en 390G. Nous savons que Tyr-
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livc qui deviendra, suivant Tyrrell , féconde en heureux résultats. 
Puis, il poursui t : 

« II est. d'une suprême importance rpue l'Eglise d'Angleterre soit formée de 
manière à réaliser la possibilité d'un catholicisme sans papauté, et qae 
le mouvemen*- des ritualîstes vers Rome soit enrayé ». 

Il conseille, en attendant, la mutuelle assistance des évoques an
glicans et vieux-ca'holiques dans leurs ordinations respeclives, pré
cisément parce que Rome insiste sur In non-validile des sacrements 
anglicans 

Le malheureux, ayant fait profession ouverte de ses idées modernis
tes, sent bien que c'est la papauté qui rend Rome si hostile et si 
impénétrable aux doctrines du modern i sme; il reconnaît que VEglise 
•grecque et l'Eglise vieille-catholique en sont au contraire les propa
gatrices, et il explique de la sorlc son vif désir de voir une 
rusion des deux communions, qui s'en trouveraient, en s 'aidant 
l 'une l 'autre, ravivées et renforcées. 

Tyrrell conclut en affirmant que sa position était spirituellement 
périlleuse et que rien n'agréerait tant à Rome que de le voir se sé
parer manifestement d'elle pour aller à l'Eglise anglicane ou vicillc-
calholique, parce que cette séparat ion justifierait les thèses et fa
ciliterai' l 'exécution des desseins de Rome.. . 

VOsservnlorc Romano du 21 octobre 1909 avait raison de dire 
que « ce document posthume était d 'une clarté fulgurante » pour tous * 
ceux, surtout, *• qui avaient exploité la mprt de Tyrrell au profit de 
leur funeste propagande, Miss Petre, von Hûgel, M. Brémond el les 
antres. 

« On a par lé sur sa tombe, de son catholicisme, et l'on a sou
ligné que, malgré ses sympathies pou r les sectes dissidentes, il n'avait 
pas voulu adhérer à leur confession. Les tristes lettres, divulguées 
par la Revue internationale, mont ren t en quel sens et dans quel but 
G. Tyrrel l restait catholique. En réalité, il n'était pas à mi-che
min du catholicisme au protes tant i sme; il était au delà du protestan
tisme lu i -même; s'il avait de c o m m u n avec lui des négations, son 
agnosticisme ne pouvait accepter les débris du Credo que conser
vent les confessions^ dissidentes. Celles-ci valaient pou r lui en ce 
qu'elles marquent une é tape; il comptai t que l les seraient dépassées, 
cl, en at tendant, il prétendait rester dans l'Eglise à l 'état de dissol
vant pou r aider à l 'œuvre de la destruction dogmatique. On plaindra 
douloureusement cette pauvre âme complexe, qui a pressenti avec in-

rell était en coquetterie avec Mathew. Ce Mathew a prononcé l'oraison funè
bre de Tyrrell flans un service solennel qu'il a célébré en son honneur 
quelques jours après ses obsèques. 

Donc, 7 c cadavre de Tyrrell a été disputé par les anglicans et les vieux- ' 
r.-i 1 hulirrues. K t, entre eux errait ce pauvre M. Brémond. 
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quiétude la ca tas t rophe où clic s 'abîmait; il ne sera plus permis de 

se faire illusion su r sa pensée et sur son but réels. » 

* # * 

Ce ne sont pas, seulement des Lettres de George Tyrrell qu'on a 
publiées récemment : c'est tout un ouvrage qu'il allait finir, quand 
la mor t est venue le surprendre , et que ses amis donnent à peu près 
tel quel, sans se demander si l 'auteur ne l 'aurait point modifié, en y 
mettant la dernière main. Le baron de Hûgcl, dans Hibbert Journal, 
janvier 1910, l'a appelé « le plus profond et le plus caractéristique 
des ouvrages » de Tyrrel l . Il csL intitulé : Chrislianihj al the crass-
ronds, Le christianisme aux carrefours, ou plutôt Le christianisme 
à la croisée des roules. 

Le P . Bainvcl, qui l 'analyse longuement, dans les Eludes du 20 
juin 1910, y rélève des erreurs fâcheuses : « Je me suis demandé 
franchement, dit Tyrrel l , p . XV, ce que je tiendrais pour l'essence 
du christianisme, si je ne savais rien des résultats de la critique, cl 
quelle p a r i je ferais à la critique, si je n'avais aucun souci du 
christianisme ». — N'est-ce pas là le principe du libre-examen, protes
tant ou ralionalislc, substitué au principe catholique de l 'autorité 
de l 'Eglise? N'est-ce pas encore un procédé « anlicriliquc, anliscicn-
tifique », comme le dit le P. Bainvcl, puisque « c'esl une lu
mière que la foi » et qu'il ne faut pas, sous le prétexte d'y voir plus 
clair, commencer p a r éteindre les lumières qu 'on a » (1)? 

Tyrrel l distingue le Modernisme, soit du protestantisme libéral, soit 
du « catholicisme libéral » d 'un Lamennais, d 'un Lacordaire, d'un 
Monlalemberl, ou même d'un Newmann et de ceux « qui ont suivi ses 
visées plutôt que ses méthodes ». « Le temps est venu, pcnse-l-il, de 
faire la crit ique des catégories, des idées mêmes de religion, de révé
lation, d'institution, de sacrements, de théologie, d'autorité. » — C'est 
une révolution que réclame Tyrrell , au nom de l'évolution et de ses 
lois : il veut que l'Eglise ait son 89, inspiré pa r ses principes à lui. 
Il croit que, si les notions de religion, de révélation, cle sacrements, de 
théologie, etc., ont u n e base surnaturel le , leur « expression courante 
est seulement provisoire el... inadéquate à leurs vraies valeurs. L'idée 
catholique chrétienne a en elle-même lo pouvoir de réviser sans 
cesse ses catégories et de se faire un corps à sa mesure; celle sor te 
de transformation ou de révolution doit faire partie du mouvement 
ordonné de sa vie... Avec toutes ses superfélations < ses éléments 
corrompus, le catholicisme est, au regard du moderniste, le seul 
christianisme authentique. . . Si le christianisme ne veut o u ne peut 
se conformer aux lois (du processus religieux), il doit périr ». 

1. Ollé-Laprune. 
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Mais le modernisme nour r i t de meilleurs espérances. Le moder
nisme, p e u r Tyrrel l , ce n 'est pas, comme pour le grand public, 
la rup tu re avec la tradit ion, une théologie nouvelle, une religion 
nouvelle : non, le modernisme croit à la moderni té , mais il croit 
aussi a la tradition.. . « P a r moderniste j ' en tends , lit-on, p . 9, un 
h o m m e d'Eglise, quel qu'il soit, qui croit à la possibilité d'une 
synthèse en Ire la vérilé essentielle de sa religion et la vérité essentielle 
de la moderni té » : définition obscure, qui s 'appl iquerai t à tout ca
tholique conscient et qui cadre mal avec l 'att i tude décri te dans la 
Préface comme l 'alti tude du parfait moderniste. — « En vertu de sa 
méthode, affirme injustement Tyrrell , Ncwman fil au tant pour l'in
croyance que pour la foi », dans son Essai sur le développement 
doctrinal. Si le Christ, tel que Harnack le présente dans Y Essence 
du christianisme « n'est que l 'image d'un protes tant l ibéral réfléchie 
au fond d'un puits profond », p . 44, le vrai Christ, c'est plutôt 
celui de Jean Weiss ou celui de Loisy ( ? ) (1) . — Autre erreur, 
p . 87 : « L 'un des traits caractérist iques du catholicisme manque 
dans le christianisme de Jésus : toute trace de théologie formelle ». 

« Tyrre l l veut que le Christ se soit t rompé tout le premier sur la 
valeur de ses visions, en p renan t et en donnant ses imaginations pour 
des réalités », p . 95. — « Qui donc, ajoute le P . Bainvel, est agnosti
que ou pragmatistc, si celui-là ne l'est pas qui signe des phrases 
comme celles-ci: « Toute construction du t ranscendant qui donne les 
mêmes fruits que la construction apocalyptique est fidèle à l'idée de 
Jésus. Nous n 'avons pas à comparer symbole avec symbole, ni théo
logie avec théologie... Nous avons à comparer vie avec vie, sentiment 
avec sentiment, action avec action ». — Tyrrell réclame la « modernisa-
lien » de l 'Evangile, cl il ne voit dans l 'Eglise romaine qu 'une 
Eglise « mourante o u mor lc », « la religion exploitée pa r les prêtres 
et les politiciens, écrasée et broyée comme l 'oiseau sous la griffe du 
faucon ». « Qu'est-ce que la personnalité, dit Tyrre l l , p . 250, sinon 
ce qui esl divin dans l 'homme, ce qui le rend maî t re du déterminisme 
de la na ture dont il était tou t d 'abord l'esclave?... E t à la plénitude 
do celle personnalité, il ne peut arriver qu 'en «'identifiant avec cet 
esprit immanent en lui qui est t ranscendant à la na ture ». — Dans 
celte théologie du catholicisme transformé, le P, Bainvel reconnaît 
avec raison « une forte saveur panlhéisliquc ». 

La conclusion du livre est un appel à l 'esprit du Christ, qui, plus 
d 'une fois dans le passé, a sauvé de ses oppresseurs du dedans et du 
dehors , celle Eglise contre laquelle Tyrrell retrouve ses pires colères. 

Cet «ouvrage, qui n 'a satisfait personne, ni les pro tes tants libéraux, 
ni les catholiques — cherchant en vain leur Dieu personnel dans le 
Dieu de Tyrrel l , immanent au monde, leur Christ dans son Christ, 

1. D'après Tyrrell, L'Evangile et l'Eglise est « le manuel classique du mo
dernisme ». 
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c l 'Esprit incarné », el leur Eglise dans son Eglise qui n'est ni infail
lible, ni indéfectible, — cet ouvrage avait-il besoin d'être publié pour 
t le petit nombre des t roublés », comme parle le baron de Hûgcl? 
Le monde religieux eût-il été dans l'angoissa, s'il lui avait manqué 
la prose de Miss Pctre, amie et confidente de Tyrrell pour présenter 
au public, dans la'Revue moderniste'internationaley le Christianisme 
à la croisée des routes, et dire cette énormité : « L'Evangile ne doit 
point ba r r e r la rou te au progrès, se placer entre l'Eglise et l 'huma
nité, comme si le monde n'avait r ien appris au cours de l 'histoire, et 
comme si l 'Eglise n'avait rien à apprendre du genre humain, aussi 
bien que celui-ci de celle-là » (1). 

... « L 'auteur , dit miss Petrc, voyait clairement qu'il y a dans 
l'Evangile des éléments qui semblent t rouver leur développement dans 
les traits mêmes du gouvernement ecclésiastique qui répugnent le 
plus à une conception plus spirituelle de la religion et du christia
nisme. Sa dernière réponse à cette question, il n'a pas été en élat 
de nous la donner ». — C'est reconnaître à nouveau que Tyrrell 
s'était engagé dans une impasse, sans pouvoir trouver d'issue ni 
pour lui, ni pour ceux qui le suivraient jusque-là. 

Et, en effet, il n 'y a pas d'issue... pas d 'autre que de reconnaître 
humblement qu 'on s'était t rompé de route, de revenir humblement 
sur ses pas , de faire humblement toutes les soumissions requises, en 
avouant son erreur et sa. faute. Ce serait sans contredit le meilleur 
profit qu 'on pût t irer du livre. En attendant, il ressort nettement, si 
je no me t rompe, cle l 'étude qui précède que, s'il y a quelque chose 
d'intenable, ce sont, plus encore que celles du protestantisme, qui 
veut être chrétien, mais autrement que ne l'entendait le Christ, les 
positions du modernisme, qui veut être catholique à sa façon, malgré 
le Pape et malgré l'Eglise. 

LES DISCIPLES DK TYRRELL. — VON BUG EL. — J. WILLIAMS 

Il n 'y a pas que Miss Pelre qui donne dans les erreurs de Tyrrell , 
et le ba ron de Hùgel (2) n 'en est pas exempt, tout en voulant rester 
sincèrement catholique dans son livre, L'Elément mystique de la 
Religion, 1908, auquel le P . de Grandmaison a consacré une élude ma
gistrale dans les Recherches de science religieuse, mars-avril 1910. 11 
y relève « u n e phrase qui frôle de très près- la formule moderniste 

1. Voir la Critique du Libéralisme, 15 juin 1910, pp. 280-281. 

2. Lo baron von Hiigel est l'auteur d'un ouvrage énorme qui a pour ti
tre : The mystical élément of religion as studied in Saint Catherine of Ocnoa 
and her friends. Dans un chapitre intitulé : The scienlific habit and mysti-
cism, l'auteur attribue au déterminisme do la science moderne une fonction 
religieuse et spirituelle. Il y a dans ce livre "un prodigieux effort d'érudition; 
mais la philosophie qui s'y révèle est bien celle des modernistes condamnés 
par l'Eglise. 
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sur les rappor t s de l 'Eglise enseignante et de l 'Eglise enseignée » ; 
les « autori tés fort mêlées, G. Tyrrel l , Hol lzmann, R. Eucken, A. Loisy. 
que cite le ba ron de Hùgel à côté des grands théologiens e t des 
mystiques les plus autorisés » ; l 'existence « en bout h o m m e à l 'état 
la tent eL virtuel d 'un élément spécial, d 'une apt i tude innée » de 
récollection, d' intuition, d'émotion, « due à la présence de l 'Esprit 
de Dieu, d 'un sens de l'infini, qui n'est pas sans faculté spéciale de 
l 'âme, mais u n sens complémentaire! » (?); le mécanisme psychologi
q u e de celte action divine immanente décrile, d 'après William James, 
dans les régions « transsubliminales, subconscientes », do l 'âme; — 
n'est-ce pas l ' immaneiitisme condamné par l 'Encyclique Pascendi? — 
enfin, l'effort inutile, tenté pa r M. de Hùgel pour t rouver chez nous 
fous des traces de ccL élément mystique, puisque en fait, beaucoup 
de chrét iens pieux, unis à Dieu cl sensibles au néant de loul ce qui 
n'est pas lui, n 'éprouvent pas ce goût mystérieux, tandis que beau
c o u p de gens encore engagés dans « la fascination -de la bagatelle », 
éprouvent , à des degrés divers, r expérience fondamentale signalée 
pa r M. de Hùgel. 

Un au t re modernisant anglais de l'école de Tyrre l l , est l 'auteur 
de la lettre suivante, écrite au Guardian, de Madhursl Taslborne, le 
24 oc tobre 1909, M. W. J. Williams, qui est bien, si j e ne me trompe, 
celui-là même qui, dans le premier numéro de Demain, donnait 
raison à Loisy contre Rome. 

* Voudriez-vous avoir la bonté de me permet t re de faire quelques 
observat ions à la lettre d u P . Tyrrel l , publiée dans vos colonnes, la 
semaine dernière, au sujet des vieux-catholiques? 

» Celle let tre représente sa « position » -en part ie , mais non pas 
en entier. Le P . Tyrre l l n'était pas du tout le seul caLholiquc à 
denier la légitimité intellectuelle des revendications du Pape. 

i* Ncwman était lu i -même parfaitement convaincu que sa théorie du 
développement était u n glaive à deux t ranchants . Il commence par 
admettre que la vieille concept ion d'une Papauté établie, avec une 
clarlé objective, depuis les plus lointaines origines, su r des textes 
certains et une tradition ininterrompue, était une erreur . Mais il 
considère que, quelque considérable qu'ai t été le développement, 
et bien qu'on n'en puisse logiquement ou spéculativcmenl juslificr 
toutes les étapes, il y a encore une raison suffisante d 'y acquiescer 
parce que, en lehors de ce développement, il n 'y a pas d'héritier au 
catholicisme dans les âges primitifs. Il laisse place à une critique 
indéfinie d e la position intellectuelle de la papauté , quoique se sou
met tant à ses droits de gouvernement. 

» Mais les ul l ramonlains , tout en insistant su r le développement, 
cont inuent à parler de la Papauté comme si P ie r re avait gouverné 
l'Eglise de la même manière que le Pape. Ils par lent comme si le 
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développement tout entier était objectivement clair, moralement et 
intellectuellement justifiable et historiquement certain dans chacune 
des phases qu'il a parcourues. 

» Si on les presse, cependant, ils sont obligés d 'admettre que les 
méthodes adoptées ne sont pas toujours moralement droites. La fabri
cation des DécrélaJes ne peut pas être attribuée à l'action des Papes ; 
mais ,il n 'y a point de doute que de telles fabrications existcnl et 
qu'elles furent employées en faveur de la Papauté. Un progrès dans 
le développement fut alors réalisé sur des fondements en fait au 
moins tous deux moralement et intellectuellement injustifiables. Quant 
au P. Tyrrel l , dans Médiéoalisme, il dit qu'il admet le développe
ment comme un fait. Il va seulement plus loin que Newman, en 
accentuant les éléments d'insincérilé spéculative, d'obliquité morale 
de ce p rogrès ; et il ne vcul pas permettre que les ul lramontains 
aient le rirait de se servir de la théorie du développement pour 
renverser la critique historique, intellectuelle et spéculative. S'ils con
sidèrent que la Papauté doit être ce qu'elle fui dans les premiers 
âges, elle ne pcul avoir aucun nouveau pouvoir divin, et le Pape ne 
peut revendiquer plus de pouvoir ou d'infaillibilité que Pierre n'en 
possédait au témoignage de la cri t ique. Donc, le P. Tyrrel l ne de
meure pas catholique simplement pour l 'amour des autres . 

» Il avait, un motif absolument personnel de demeurer catholi
que. Les derniers mots que je me rappelle de lui sur oc sujet étaient 
dans ce sens : « Nul doute que les théologiens n'entassent sur un 
nombre de choses essentielles d 'autres qui ne le sont pas. 

» Mais ce n'est que clans le courant principal de la tradition reli
gieuse (catholicisme romain) que seules les choses essentielles de la 
religion peu ven t c Ire fondées. 

» Il y a assez de christianisme essentiel dans tous les chrétiens 
sincères pou r leur perfectionnement spirituel et leur salut person
nel, mais il n 'y a dans aucune religion, sauf le catholicisme, une 
suflisauce de choses essentielles, non seulement de christianisme, 
mais de toutes les religions, pour la construction d'une religion 
mondiale, dans laquelle définitivement le genre humain tout entier 
puisse être unifié ». 

» Je pense que ces paroles para î t ront représenter la position com
plète du P. Tyrrell , mieux que les lettres qui ont été imprimées, 
dans lesquelles il est clair qu'il csl encore aigri par l'injustice abso
lument monstrueuse avec laquelle il a clé traité. Quoique dans Médic-
vafistru-, il traite les Conciles de Tren te et du Vatican sur un Ion 
d'ironie, sa pensée était parfaitement sincère, et il a souvent exprimé 
l'opinion que ces Conciles ont certains droits obligatoires contre 
lesquels les individus ne peuvent en appeler qu'au fait historique ou 
à la logique. Comme Conciles, ils doivent néanmoins être obéis jus
qu'à ce qu 'un Concile indubitablement œcuménique, mieux éclairé 

Critique d i libéralisme. — \ - r Janvier. '* 
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et dans des conditions sociales plus sereines, puissent les réformer. 
» Inutile d'ajouter que des théologiens d'une orthodoxie insoupçon-

nabi» admettent que ces Conciles ne représentent qu' irrégulièrement 
le catholicisme ». 

Inutile d'ajouter, dirons-nous à notre tour, que M. Williams repré
sente infiniment moins que ces théologiens et ces Conciles « l 'ortho
doxie régulière du catholicisme ».' Pa r quelle inconscience de tels 
hommes s'obstinent-ils à garder le nom de catholiques? Et de qui 
liennent-ils le droit de monopoliser l 'histoire, la critique, la tradition, 
la logique? 

AUTEURS MODERNISTES. — LE P HUGU POPE. — LE P. DKLEHAYE. 

M. Chaplain, dans la Critique du Libéralisme d u 1 e r novembre 1912, 
cri t iquait très justement, après Mgr Hedlcy, au Congrès catholique 
de Norwich, VHistoire des religions, publiée pa r la Société catholi
que et pa r le P. Martindale, assisté d 'une équipe de collaborateurs de 
valeur inégale et d 'esprit modernisant. 

J 'ai aussi démontré, ici môme, le 15 février 1913, combien était 
cont ra i re à la doctrine de l'Eglise de Léon XIII , de Pie X et de 
tous nos evêques, l 'article de M. Fonsegrive publié en oclobre 1912 
pa r la Revue de Dublin, La Famille, VEtat, VEglise, VEcole et VEnfantt 

o ù les droits de Dieu, de l'Eglise et des pères de famille étaient étran
gement sacrifiés aux droi ts de l'enfant e t de l 'Etal . 

D 'autre part , la Vigie d u 5 décembre 1912, à propos de la mort du 
R. P. Dom Xavier Fourvière, rappelai t les faits suivants : 

« Comme prieur du monastère des Prémont rés de Storringfcon, il 
fut activement mêlé à la lamentable aventure des derniers jours 
de Tyr re l l ; et il déploya à cette occasion autant de fermeté que de 
prudence à rencont re des intrigues du baron Von Hùgcl et de Miss 
Maud Pelre, de l 'att i tude fuyante et coupable de M. l 'abbé Henri 
Brémond 

» Il ne put jamais se résigner au chagr in et à la déception de la mort 
impénitente du fameux moderniste anglais; il crut toujours à une 
pression impie de l 'entourage : 

» « Souvenez-vous, mon cher Monsieur, qu 'un mystère d'iniquité 
s'est accompli là, à Mulberry-House. Nous sommes tous d'avis, ici, 
qu 'un plan bien déterminé était arrêté d'avance. J'avais même écrit 
u n article pour réfuter les assertions du Tablet du 31 juillet... ». 

» De-, hautes influences le détournèrent de donner suite à ce pro
jet, sous prétexte que les bruyants amis de Tyrrell se « condam
naient eux-mêmes » et qu'il valait mieux laisser l 'oubli se faire au
tour d 'eux' Avec une parfaite modestie, il se consola même en disant 
que Ylrish Catholic, dans un de ses numéros d'alors, avait exposé 
les choses mieux qu'il n 'aurait su faire... 

» Bref, c'est un bon serviteur de Rome, qui est part i , rempli d'une 
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salubre sévérité pour les ennemis du catholicisme intégrai (en An
gleterre) : 

» « Ce sont de sinistres farceurs, écrivait-il encore de ceux qu'il 
avait sous les yeux, des anglicans bâtards qui prétendent arriver 
jusqu'à Noi re divin Seigneur et Maître, en passant par-dessus la 
lête des évêques e l d u Pape », 

Le R. P . dominicain, Hugh Pope, docteur ès sciences bibliques, 
professeur au collège angélique de Rome, publiait dans Ylrish Théo-
logical Quarterly, organe officieux ou officiel du corps enseignant 
de Magnooth (Irlande), un article fâcheux, à propos duquel M. Cha-
plain, dans la Critique du Libéralisme du 1er mai 1913, faisait de 
graves réserves sur la pré tendue « séparation complète de rensei
gnement de la théologie et de l 'enseignement de l 'Ecriture sainte; sur 
la nécessité de celui-ci, qui n 'aurai t été comprise que « dans ces 
dernières années » ; sur la façon cavalière dont on « traite les argu
ments tirés de l 'Ecri ture », et sur tout sur le texte do la Vulgale, dont 
il serait « radicalement faux, d 'après le P. Pope, de prétendre qu'il 
représente l 'esprit de l'Eglise », alors que le Concile de Trente le 
déclare « authentique » ; sur la formation d'Eve d'une côle d'Adam, 
où ii no faudrait voir qu 'une manière de dire puisque, pour un 
esprit sémite, le mot « o s » signifie « soi » (self); enfin sur « les 
erreurs historiques de menus détails » qui se trouveraient dans l 'E
criture sainte, dont le Concile de Trente, celui du Vatican et Sa 
Sainteté Léon XIII ont proclamé « r inerrance ». Si ce n'est pas 
du modernisme que fait le R. P. Pope, il le côtoie et le frôle singu
lièrement. 

* * 

Un « Bollandiste », le R. P. Delehaye, a publié en 1909, Légendes 
hagiographiques, dont M. Chaplain, dans la Critique du Libéra
lisme, 15 juin, 15 juillet, 15 août, 1«* septembre 1913, a péremptoire
ment mon t r é l 'esprit dangereux : manque de netteté, de précision, 
quand l 'auteur explique les mois légende, saints, sainteté; rejet de 
texles hagiographiques par humeur ou sur l'avis défavorable ou hos
tile d 'auteurs hétérodoxes, même d'après les motifs les plus frivoles; 
truquage et maquillage de textes; thèses les plus fantaisistes; conflits 
avec les livres li turgiques cl l 'enseignement officiel de l'Eglise; anec
dotes «grasses » et indécentes. C'esl de l 'hypercril iquc moderniste (1). 

Ces cri t iques t rop justifiées viennent d'avoir la sanction la plus 

1. Il faut voir pp. 485, 6, 7, 8, de ce numéro- de la Critique du libéra
lisme, comment M. J. Chaplain répond à la « correction », à la « volée 
de bois vert », — style du Bulletin de la Semaine, — crue M. Godefioy 
Kurth a cru devoir lui administrer, sans se douter qu'il tombait lui-même 
en plein sous les censures de Rome et de la Consistoriale. Mauvaise cause el 
mauvais avocat I 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

U N C O M M E N T A I R E D E L A R È G L E B É N É D I C T I N E 

Je me sur . demandé comment il serait possible de parler d'un tel 
ouvrage dans une revue-auasi spéciale que la Critique du Libéralisme, 
mais le nom de l 'auteur et une première lecture ont fait disparaître 
cet embarras . Les lecteurs, qui sont exposés aux mêmes sentiments, 
me sauront gr£ de leur fournir les motifs de cette évolution. En voici 
un, chois : parmi beaucoup d'autres. Au sujet de l'élude, I'éminent 
Comnieniaîcur donne ces conseils : 

Il non.- faut crainlre l'esprit fie critique, cette disposition mesquine, grin-
c h e u e v <\ll.>t!i\ ;'i lout analyser avec défiance; I esprit frondeur, pour 
UNI l'a ni r>r lé a toujours tort, a inmi. surtout I auLnr.tc présente, et chez 
QUI le druto e t tojjours le hienvenu. Ceux qui doutent et qui nient se 
font une science immédiate. Et la déférence que l'on a refusée À la tra-
d t.NN à l'antiquité, à l'autorité, on l'accorde aussitôt et absolument, avec 
une clour LOTIE .nfniie, à la ponsce d'un auteur quelconque, d'un de ces 
maître do l'heure qui font sonner très haut les moLs vagues de progrès, 

autor iser dans la circulaire du cardinal de Laï, 17 oc tobre 1913, sur 
les «Manuels scolaires à mettre aux mains des élèves des séminai res» . 
La Congrégation consistoriale, dont le cardinal de Laï est secrétaire 
et le Pape président, rappelle aux « Révérendissimcs ordinaires d'Ita
lie », cl par là même du monde ca thol ique « tout ce que règle la 
Sacrée Congrégation des Evoques et Réguliers dans son Programme, 
général des éludes (Programma générale degli studi) du 10 mai 1907, 
à savoir que * le IcxLe de philosophie et de théologie soit proposé par 
le Conseil des professeurs et soumis à l 'approbai ion de l'évoque ». 
Cette règle, pa r disposition du Saint-Père, doit s 'étendre à tous les 
Icxlcs scolaires des Séminaires et, par suite aussi, aux classes de 
g rammain cl de lettres (correspondant aux gymnastes et aux lycées) 
en prenant garde par ailleurs que les textes interdits dans la classe 
sonl, s'entend, également prohibés aux séminaristes dans leur usage 
privé • seront aussi exclues les œuvres de consuLalion et d 'éru
dition non conformes aux cri ères déjà exposées, comme seraient, 
cuire au'.res, les Légendes hagiographiques de Dclchaye et oeuvres sem
bla blés 

(A suivre) T h . DELMONT. 
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d'évolution, de largeur d'esprit, d'éveil dogmatique. C'est do la barïaurïorie 
intellectuelle. Et il me semble que le bon sons et la dignité consistent pour 
nous, non seulement dans une attitude de réserve, mais surtout dans un 
esprit de défense tranquille et de sauvegarde. L'esprit de conservation est 
l'instinct môme de la vie, la disposition essentielle à maintenir l'être dans 
la possession de son être. C'est grâce à cet espnl que nous serons vrai
ment progressistes, car il n'y a pas de progrès d'un être vivanL qui ne 
soit en rapport de continuité avec l'état qui l'a précédé. Nous appartenons à 
une société traditionnelle gui s'appelle l'Eglise... nous autres, hapt.sûs, clercs 
et moines, nous ne recevons notre enseignement (pie de l'Eglise. N«itre 
mère n'est ni la sciencn ni la critique; seule. l'Eglise, après nous avoir en
fantés et nourris, a mission de former nos àmes pour l'éternité. Dans la 
dogmatique, la morale, la liturgie, l'histoire, l'Ecriture sainte surtout, c'est 
toujours l'Eglise qui parle et qui explique. Et tel est le caractère de ren
seignement et des études monastiques : recueillir des livres el du cœur do 
l'Eglise la pensée de Dieu. 

Ces lignes por ten t en elles-mêmes la meilleure recommandation 
du Révérendissimc Père Dom Delatte, abbé de Solesmes, cl de son 
Commentaire sur la Règle de saint Benoît (1). On y reconnaît le lan
gage et la doctrine du représentant le plus autorise de l'école de 
Dom Guéranger. Après avoir raconté la vie du restaurateur de l 'Ordre 
bénédictin en France, il révèle aujourd 'hui les secrets de sa force 
spirituelle. Dom Guéranger a puisé son esprit dans la règle du 
saint, qui fut, toute sa vie, son docteur et son père. La source de 
cet esprit jaillit constamment de la sainte Règle. Elle s'épanche à 
travers les pages et les chapitres du commentaire de Dom Delatte. 
Il se montre lui-même dans ce livre le théologien ferme et sûr, l'his
torien documenté qu'il est apparu dans Y Histoire de Dom Guéranger. 

Au lieu de donner aux détails qui remplissent une règle un re
lief exorbi tant , il s'étudie à découvrir l 'esprit qui les anime, les 
explique e t les -rend utiles. Celle méthode, à laquelle un philosophe 
va d'instinct, lui a permis d'envisager la règle de saint Benoît dans 
son cadre ecclésiastique. Cela donne à son commentaire un intérêt 
général. Tous les religieux et les prêtres y trouvent une leçon profi
table. Ils r emarqueron t sur tout le caractère surnaturel très simple 
de cette œuvre . L'âme y respire à chaque ligne une pensée ca tho
lique. Celte a tmosphère lui fait du bien; elle se sent mieux année 
contre le natural isme malsain qui contamine nos sociétés modernes. 
On s'en aperçoit à la manière franche donL la vie religieuse est pré
sentée. L 'auteur ne s'abaisse point à recueillir les considérations 
apologétiques sur lesquelles on appuie t rop pour légitimer l'existence 
et les privilèges des ordres religieux. Ce procédé a l'inconvénient 
de consacrer l'état d'esprit d'où sortent les objections et d'entretenir 
parmi les catholiques eux-mêmes un naturalisme qui leur cause une 
myopie spirituelle. Cette infirmité les condamne à l'impuissance de 
voir dans toute leur ampleur les faits et les vérités de l 'ordre 
surnaturel que nous rencontrons à chaque instant au sein de l'Eglise. 

La vie monastique, telle que saint Benoît la régularise, n'est que 

1. Paris, Oudin, 1414, in-8°, pr. 7 fr. 60. 
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celle vie religieuse, instituée pa r Notre-Seigneur, lorsqu ' i l dit au 
jeune h o m m e de l 'Evangile : Si vis perfectus esse, vade, etc. Cette 
perfection évangélique est recherchée p o u r elle-même, sans égard 
aux services dont elle peut être l 'occasion; elle est recherchée pour 
Dieu. Elle est de l'essence de l 'Eglise; il n 'appar t ien t à personne de 
lu i a r r ache r ce bien. Ce n'est pas une insti tution de luxe, dont elle 
puisse se passer . Elle lui est nécessaire. Des théologiens français 
aux vues étroites el les américanistes o n t tenté de d iminuer son im
por tance . Mais l'Eglise s'est toujours élevée cont re ces nouveautés. De 
ncs temps, à la suite de la persécu t ion exercée con t re les Ordres 
religieux, une série de mesures, que des circonstances rendaient iné
vitables, r isquaient de la faire passer comme un avantage qu'il est 
facile de sacrifier; l'Eglise esl encore intervenue. Elle ne laissera 
jamais la not ion évangélique de la vie religieuse s 'altérer parmi 
les fidèles. On aime à la t rouver dans boule sa pureté, sous la plume 
de Doni Delatte. 

Saint Benoît définit son monastère : Dominici schola servilii. Dom 
Delatte écril à ce sujet : 

Le monastère n'est pas un établissement de rapport, ni une maison de retraite, 
ni une succursale de l'Académie. Il est, sans doute, un lieu de loisir, de li
berté et de repos (et tel est le sens primitif du mot schola); mais ce loisir 
a pour fin l'étude des choses de Dieu et l'entraînement, l'éducation de ses 
soldats, de sa garde d'honneur (p. 21). 

Il cont inue sa pensée un peu p lus loin, en définissant à son tour 
le service de Dieu : 

"Servir Dieu, c'est adorer Dieu. Le service de Dieu se compose de deux 
éléments : le culte, l'exercice de la vertu de religion; et, puisque tant vaut 
l'adorateur, tant vaut l'adoration, la sanctification personnelle par la fidé
lité à la loi de Dieu, par l'union de notre volonté à la sienne. C'est une 
adoration in spiriiu, venant de l'homme intérieur; in verilate, sans qu'une 
œuvre de charité ou Une étude y échappe, sans aucun démenti dans les 
actes ou dans les dispositions. Cette adoration enfin est collective, sociale, pu
blique (p. 22). 

Avec sa in t Benoît, l 'abbé de Solesmes place cet exercice de l'ado
ration pa r los moines au cœur même de l'Eglise et dans sa liturgie 

Etre religieux, c'est appartenir à Dieu seul par une consécration, et Un 
holocauste de tout soi-même... Et nous comprenons bien pourquoi l'Eglise 
a confié d'une manière spéciale à ses religieux la célébration de sa li
turgie. Nous autres, moines, nous sommes religieux sine addito ; nous ne 
sommes que religieux; nous sommes à Dieu pour être à Dieu, unique
ment. 

Il t ire de ces principes quelques conclusions. 

Nous ne nions pas que le contemplatif puisse et doive étudier; no-us oie 
contestons pas que des travaux d'érudition ou d'apostolat puissent être 
entrepris légitimement et heureusement accomplis par des moines, nous nous 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 483 

contentons d'affirmer ici q*ue l'œuvre propre et distinctive d'à bénédictin, son 
lot, sa mission, c'est la liturgie. Il émet profession, pour être dans l'Eglise, 
société de louange divine, celui qui glorifie Dieu selon les formes instituées 
par elle, elle qui sait comment honorer le Seigneur et possède les paroles 
de la vie éternelle (p. 152, 153). 

La vie ainsi comprise est une affirmalion très nette du surnaturel 
Elle le p rêche avec l 'éloquence persuasive des actes. Elle est elle-
même u n tissu d'actes de religion. Cette religion est « une autre mo
rale, la plus noble de toutes ; elle est une annexe de la justice ». Le 
Révércndissime Père Dom Delatle prend soin de nous le rappeler, 
après avoir écarté toutes les définitions que la fantaisie romantique 
a pu imaginer. 

La religion de l'homme n'est ni de l'esthétisme, ni une émotion sen
sible, ni une déférence aveugle, ni des préjugés d'edneation, ni une théorie 
cosmologique, ni l'amour de soi et de l'humanité; elle n'est pas même une 
affirmation sur les choses qui sont an delà de l'expérience, ni la friction 
de l'infini (p. 150). 

On serait tenté de croire, en lisant les chapitres consacrés aux 
offices- du j o u r et de la nuit, qu'il n 'y a dans la règle bénédictine 
aucune place pour la méditation. Les docteurs de l'ascèse pourraient 
en manifester quelque surprise. Mais qu'ils soient sans crainte. La 
lecture du commenta i re les amènera au chapi t re du travail, où ils 
verront ce que les Anciens entendaient par la îecfio dïvina. 

En dehors de l'office divin (qui est bien, semble-t-il, une oraison!), pn 
dehors des quelques instants de prière privée, que saint Benoît accorde à 
ceux qui en ressentent l'attrait, tous ont reçu l'obédience de scruter lon
guement l'Ecriture sainte, le livre par excellence, d'étudier les saints Pères 
et les formules "liturgiques... La méthode d'oraison était simple et facile; 
s'oublier et vivre dans le recueillement habituel, tremper assidûment son 
âme dans la beauté même des mystères, s'intéresser à tous les aspects de 
l'économie surnaturelle. Pendant seize siècles, les clercs, les religieux et les 
simples fidèles n'ont pas connu d'autre procédé pour communiquer avec 
Dieu que cette libre effusion de leurs âmes devant lui et cette lectio 
divina qui alimente la prière, la suppose, se confond nresque avec elle 
(p. 349). 

Le sen^' de ces deux mots lectio divina nous est exposé avec plus 
de clarté encore : 

Ce n'est pas simplement 'le travail intellectuel, la culture intellectuelle. 
C'est œuvre d'intelligence, si l'on veut, mais d'intelligence s'appliquant aux 
mystères divins et à la doctrine divine; c'est œuvre d'intelligence surna
turelle, c'est-à-dire de foi. C'est l'ensemble des procédés intellectuels pro
gressifs par lesquels nous nous rendons familières les choses de Dieu et 
nous habituons à regarder l'invisible. Ce n'est ni de la spéculation, abs 
traite et froide, ni de la simple curiosité humaine, .ni une lecture superfi
cielle; c'est une recherche sérieuse, approfondie et persévérante de la vé
rité même. On peut dire que de cette étude, Dieu seul est l'objet, l'inspirateur 
et même l'agent principal (p. 348-349). 
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A l'école flu service, Dominici schola scrvilii, la volonté du Sei
gneur domine loul ; il est le seul maî t re . L ' interprète de saint Be
noît revient fréquemment sur cette pensée. El le maî t re t ransmet sa 
vole nié pa r les divines Ecr i tures . La Règle les cite à chaque instant. 
Aux yeux du législateur des moines, la Bible a une au tor i té décisive. 
Il en a la pensée et la langue pleines. On sent qu'il prétend suivre 
en tout cette règle supérieure à toutes les législations monast iques. 

Le Révcrendissime Père Dom Delatte considère l 'abbé dans une 
société monas t ique « comme la clef de voûte de l'édifice, comme le 
fondement sur lequel tout repose, l 'élément qui coordonne les mem
bres divers, la tête et le cœur d'où pa r t tout l'influx vital ». El il 
ajoute : « C'est la reine qui fait la ruche, et il est d'expérience 
q u ' u n monas tère ressemble à son abbé. Montrer ce que doit être 
celui-ci, c'est donc en même temps dessiner pa r avance la physiono
mie de la société monast ique ». « L'abbé est le lieutenant, l 'om
bre du Seigneur », mais, bien qu'i l soit l'élu de sa communauté 
le pouvoir de commander lui vient d'en haut . Dom Delatte jette à cette 
occasion un regard autour du monastère et il constate jusqu 'à quel 
point les hommes ont perdu la notion de l 'autori té. 

Toute autorité est divine, écrit-il. Ceux qui, de nos jours, s'attachent à 
l'ingrate besogne de construire une morale sans obligation ni sanction ne 
font que reconnaître l'impuissance absolue des hommes à créer une once 
d'autorité. Il peut y avoir surprise, contrainte, suggestion; il n'y a pas 
d'autorité. Un homme vaut un homme; ni l'habileté, ni la force, ni même la 
supériorité intellectuelle ne suffisent à créer un droit réel, un pouvoir; les 
anarchistes ne l'ignorent pas. Il faut renoncer à l'hypothèse du contrat so* 
cial. du plébiscite originel ayant pour dessein de déclarer que l'autorité 
existerait. C'était chose bénie lorsque l'autorité civile d'autrefois s'exerçait 
par DEO êtres consacrés par l'onction royale et régnant « par la grâce de 
Dieu » (p 41) 

Le chapi t re où saint Benoît fixe la consti tut ion d e la société mo
nastique ne por te aucune atteinte à ce principe absolu de l 'autorité. 

Le desseir. de notre Bienheureux Père n'est aucunement d'apporter des 
restrictions, des limites, des contrepoids au pouvoir absolu de l'Abbé; 
il n'a jamais songé à introduire chez lui les formes démocratiques et par
lementaires (p. 64). 

Il y aura i t à glaner dans cet ouvrage des observations instructives. 
En voici une qui porte sur les petites coteries. On les rencontre par
tout, dans les maisons religieuses comme dans les diocèses. 

Les religieux, ensemble, ou s'entendront, ou discuteront souvent. Mais 
qu'ils s'entendent ou s'entendent moins bien, ils n'en forment pas moins 
une raison sociale, un Etat dans l'Etat. On ne pourra Loucher à aucun sans 
provoquer un choc en retour, un mécontentement, des murmures. C'est la 
mise en nom mun de tous les griefs; et parfois même une langue, un argot 
spécial est créé pour les traduire et les échanger, aux commentaires des 
actes de l'autorité se joignent les condoléances aux cris des victimes (p. 545). 
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La Règle de sainl Benoît, comme les documents juridiques ayant, 
quelques «siècles d 'antiquité, contient des usages tombés en désué
tude. Il en est qui heur tent violemment nos manières de voir. C'est 
le cas de cette toute-puissance en vertu de laquelle un père pouvait 
aliéner p o u r toujours la liberté de son [ils, en l'offrant au Seigneur 
dans un monastère, avant qu'il n'ait atteint l'âge de raison. « C'est 
avec u n e âme antique qu'il faut apprécier des usages antiques, écrit 
à ce sujet le Révérendissime Père Dom Dclatte; c'est avec une âme 
chrétienne qu ' i l faut apprécier des dispositions chrétiennes ». Les 
objections soulevées cont re celte coutume sont remises en place avec 
des réflexions q u e chacun voudrait, avoir faites le premier, tant leur 
évidence les impose. 

11 faut bien remarquer que les anathèmes dirigés contre l'oblation se 
fondent sur une majeure qui aurait grand besoin d'être fortement démon 
trée et qui ne le sera pas de si tôt, celle-ci : l'homme n'est soumis qu'aux 
seules lois dont il a librement accepté l'obligation et le fardeau. Nous 
somme-5 des créatures, sans l'avoir voulu, des Français, sans l'avoir voulu, des 
Français du XXe siècle, sans l'avoir autrement désiré; nous sommes de
venus chrétiens et nous avons été compromis dans la direction de Dieu, 
sans qu'on nous ait demandé notre avis. 

L'abbé d e Solesmes s'en "prend alors aux méprises de nos contem
porains s u r le vrai caractère de la l iberté : 

La faculté de choisir le mal ou 'un moindre bien, l'indépendance de Ja 
personne vis-à-vis du bien ou du mal, l'individualisme étroit et jaloux, tout 
cela n'est qu'une diminution, rie la liberté. La véritable liberté consiste dans 
l'appartenance profonde, dans l'adhésion connue et aimée au bien ot à 
Dieu. Si l'on ne se place à ce point de vue, on ne comprend guère l'édu
cation, qui a précisément pour luit de créer en nous le préjugé du bien 
ayant même que nous sachions ce qu'il est. Et ceux qui veulent (rue tout 
Français appartienne à l'Etat plus qu'à la famille, et qu'il soit voué à la 
formation dp l'Université sous peine de déchéance, ne font que relcurner à 
leur usage le procédé qu'ils reprochent à l'Eglise. 

A dessein, je me suis effacé p o u r que le lecteur ait à la portée 
de ses yeux et de son espri t les moyens d'apprécier, comme elle le 
mérite, l 'œuvre du Révérendissime Père abbé de Solesmes. I l me 
suffira de dire, en terminant : Ma profession m'a fait un devoir de 
lire la p lupa r t des commentateurs de la Règle bénédictine : celui 
qu'il vient de nous donner les surpasse. 

Dom S. M . BESSE. 

M. GODEFROY KURTH 

PREND LA D É F E N S E DU PÈRE DELEHAYE 

Les, Archives Belges et le Bulletin de la Semaine publient, à notre 
adresse, ce que le XX* Siècle, de Belgique, appelle « la correction 
que je mérite » et le Bulletin « une volée de bois vert ». Nous regret
tons — surtout pour lui — que M. G. Kurth, pour une fois et sans 
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doute pa r amit ié pour le Pè re Delehaye, prête, à ces deux ou trois 
feuilles, l 'autori té de son nom et de sa plume. Nous regrettons, plus 
encore, pour nous et aussi pou r lui, qu'il le fasse aux dépens de la 
vérilé. P o u r démont re r qu' i l le fait, il nous suffit de juxtaposer 
ses lignes et les nôtres . 

1. M. G Kur th : « Il [c'est de moi qu'il s'agit, sans nulle vanité] 
commence p a r se plaindre de la Congrégation de YIndex qui n'a pas 
condamné l 'ouvrage », c'est-à-dire les Légendes hagiographiques du 
Pè re Delehaye. 

J. Chaplain : « Plus heureux que certain ouvrage de Mgr Duches-
ne, il échappa sinon peut-être à la connaissance, du moins aux sévé
rités dos juges conrpctenls. Cette indulgence, o u to lérance, ou inatten
tion — le mot n ' impor te guère — d 'aucuns ne manquèren t point, 
comme il arr ive fréquemment, de la p rendre p o u r une approbat ion 
tacite ». 

Où M. G. Kur th découvre-t-il que nous commettons l ' impertinence 
« de nous pla indre de la Congrégation de YIndex qui n 'a pas con
damné l 'ouvrage? » 

2. M. G. Kur th : « Il jet te le doute sur la s incéri té religieuse du 
savant Bollandiste ». 

J. Chaplain : « S'il signait un iquement de son nom, nul catholi
q u e ne s'en inquiéterai t ; o n penserai t que ce nom, insignifiant comme 
des milliers d 'autres, abri te la personnali té d 'un protestant , d'un mo.-
derniste, d 'un homme qui ne croit pas à grand 'chose et on mettrait le 
livre là où on met d 'ordinaire les imprimés sans va leur ; là où Lord 
Acton jetait un travail du Père de Buck, un au t re Bollandiste, travail 
qui le scandalisait ; qu i scandalisait Lord Acton! » 

D'où Ton voit que « nous ne je tons pas plus le doute su r « la 
sincérité religieuse » du Père Delehaye que s u r celle du Pè re de 
Buck. En fait, nous les considérons comme deux frères jumeaux. 

3. M. G. Kur th : « Il l 'accuse formellement de maquiller el de 
t r uque r les textes ». 

J. Chaplain : Le Père Delehaye écrit-il ou n'écrit-il pas : « Quel
qu 'un prendrait-i l au sérieux l 'histoire de Galla, une histoire que 
raconte saint Grégoire e t qui est tou t ce qu'il y a de p lus vulgaire? 
P o u r obtenir qu'elle se remarie , des médecins l 'assurent que si elle 
ne se remar ie pas, il lui poussera de la barbe et, en effet, la barbe 
lui poussa ». 

Qui écrit « et, en effet, la ba rbe lui poussa? » Saint Grégoire? 
Point du tout, mais le Père Delehaye qui c maquil le et t ruque» ainsi 
le texte de saint Grégoire. Tout lecteur intéressé t rouvera d'autres 
exemples dans La Critique du Libéralisme ». 

4. M. G. Kur th : «' Il l 'accuse de manquer de sérieux ». 
J . Chaplain : Le Père Delehaye écrit-il o u n'écrit-il pas : < L'his

toriette du crucifix que saint François Xavier laisse tomber dans la 
mer et qu 'un crabe lui rappor te , les auteurs l 'empruntent à la mytho
logie du Japon ». 

Or, les auteurs l 'empruntent au procès de canonisation. 
Le Père Delehaye est-il sérieux? • 
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5. M. G. Kur th : « Il l 'accuse de ne pas se rendre exactement compte 
du sens et de, la portée de ce qu'il écrit ». 

J. Chaplain : Le Père Delehaye écrit-il DU n'écrit-il pas, au sujet 
des saints Jean et Paul insérés au Canon de la Me^e : « Les pat rons 
du titre de saint Pammachius s 'appellent tout simplement les saints 
apôtres Jean et Paul transformés de bonne heure, par la légende, en 
officiers de la cou r de Julien ». 

Or, non seulement le Concile de Trente enseigne que le Canon de 
la Messe ne contient aucune erreur , mais de plus, sur l'existence 
distincte el his torique des saints Jean et Paul, nous possédons le 
témoignage explicite et môme, disions-nous, monumental , de l 'un de 
leurs p ropres contemporains : sa inl Ililaire de Poitiers. 

Nous croyions véritablement faire preuve de charité, lorsque nous 
nous oententions d'affirmer que le Père Delehaye « ne se rend pas 
exactement compte du sens el de la portée de ce qu'il écrit », état ou 
phénomène pathologique d'inconscience, dont le geste ou l 'article 
de M. G. Kur th trahissent le caractère contagieux. 

6. M. G. Kur th : « Pour être complet, il ajoute que le R. Père n'a 
pas même de pudeur (sic) ». 

J. Chaplain : Le Père Delehaye racontc-t-il o u ne raconte-t-il pas 
de saint Menas que, p o u r guérir un homme paralytique et une femme 
muette. : « Le saint prescri t à l ' homme paralytique de — parlons 
clair mais en latin — copuïam habere avec la femme muette. Le 
résultat de cette prescription fut que, sous l'influence combinée de 
la surprise et de l 'émolion, l 'homme recouvra l'usage de ses mem
bres, et la femme recouvra l 'usage de la parole? » 

M. G. Kur th reprodui t le sens — mais point la forme et nous le 
regrettons pou r nous — de notre verdict contre un religieux qui me! 
cette immonde histoire au compte d 'un saint. 

7. M. G. Kur th : « Il se re tourne contre les Anglais coupables d'a
voir t radui t et recommandé le livre, et conclut : Après le malheur 
d'écrire un aussi mauvais livre, nous ne connaissons de pire malheur 
que de le recommander au public ». 

J. ( Chaplain : M. G. Kur th reprodui t inexactement ce qu'il lui 
plaît d 'appeler not re conclusion, conclusion que voici : « Après le 
malheur d'écrire un aussi mauvais livre, nous ne connaissons pas 
de pire malheur que de le recommander aussi chaudement au pu
blic ». Nous ne voyons pas un seul mot à changer dans notre appré
ciation 

Nous a r rê tons là notre réponse ; aussi bien n'apprend-elle rien à 
ceux qui connaissent nos articles. M. G. Kurlh nous présente, à ses 
lecteurs, comme l'ennemi de ce qu'il lui plaît d'appeler la science. 
Ne confond-il pas la science avec la leclure? Il se t r ompe ; ce qui, 
dans les Légendes Hagiographiques, déplaît à nous et à un grand 
nombre d 'autres , c'est justement le défaut de science; défaut, pour 
rappeler ici les termes de la circulaire du 17 octobre dernier, capa
ble « de compromet t re la formation de cet équilibre et de ce cri
tère intellectuel éminemment catholique qui tend à protéger l'esprit 



AHH LA CRITIQUA DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

sacerdotal des faiblesses el des écarts que nous voyons se produire 
pa r t rop souvent aujourd 'hui » (1) . 

Nous regrettons, pour lui, qu'en même temps qu'il nous dénonce 
à ses lecteurs, en termes plus, beaucoup plus échauffés que raisonna
bles, M. G. Kurlh ne les informe point, en même temps, que la 
Sacrée Congrégation Consistoriale, par l 'organe de Son Emincnce 
le Cardinal de Lai, interdit , dans les séminaires d'Italie, l 'usage 
du livnï qui plaî t à lui, M. G. Kurlh , plus, beaucoup plus qu'à elle 
et à nous . 

Nous remercions La Vigie d 'abord de nous avoir confralcrnelle-
ment mis sous les yeux * celte correct ion » et « celte volée de bois 
vert » que nous administre ainsi M. G. Kurlh et aussi de joindre ses 
regrets aux nôtres, — que de regrets ! et combien tous justifiés ! — 
de voir un homme de cette valeur prendre, en termes aussi peu me
surés, la défense d'un livre aussi évidemment indéfendable. El main
tenant, 

Ab ebrio Philippe* ad sobrium Philippnm appelle 

J. C. 

APPENDICE A MON ARTICLE. — E. B. 

P. S. — Puisque la Croix se t rouve nature l lement en cause quand 
il s'agit de l'Action Libérale, comme on l'a vu une fois de plus dans 
cet article, nous ne ret iendrons pas une réflexion à son sujet, que 
nous suggère son numéro du 23 décembre, à propos du discours de 
M. Briand à Saint-Etienne. 

En plusieurs circonstances, nous avons dénoncé, et d'autres l'ont 
fait avec nous, comme immorale au sens élevé du mot, comme dan
gereuse et démoralisante pour l 'opinion catholique, l 'altitude de ceux 
qui , après avoir flatté ou propagé les errements du libéralisme reli
gieux ou politique, cherchent à faire croire qu'il les ont toujours 
combat tus et se donnent p o u r les champions de la résistance, sans 
le moindre mea culpa, sans cet aveu de leurs illusions qui serait 
pour tan t le gage indispensable de leur sincérité et marquerai t le 
dépar t à faire entre ce qu'ils o n t dit ou fait précédemment et ce qu'ils 
pour ron t dire ou faire par la suite. 

Eu tête, du journal , dans ses nouvelles du jour , la Croix écrit : 
* Les catholiques qui auraient pu donner quelque confiance à M. 
Briand SONT DÛMENT AVERTIS QUE CE SONT DE FOLS ESPOIRS », et 
le rédacteur en chef, M. Bouvatticr, dans son article sur ce discours : 

Pour nous èloiqner de lui le plus loin possible, M. Briand nous a rappelé 
le rôle capital qu'il a assumé dans l'histoire de la persécution des catholiques 
de France. 

Il n'avait pas à prendre nette peine : nous nous en souvenions au point 
dp UP Povhliar jamais. Tant que nous n'aurons pas reçu réparation de 

1. La Vigie jeudi 11 décembre 1913. 
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Voulta/je fait au Chef vénéré de VEglise, êi d'une laïcisation gui ri est autre 
chose que Uieu chassé de parfont en France, notre, mémoire n'aura pas besoin 
d'être rafraîchie, et %i ny aura rien de commua entre nous el le gouvernement ^ 
le seid au monde qui ne connaisse pas le Pape. 

Quels sont les catholiques qui avaient conçu ces fols espoirs, qui, 
loin de vouloir n'avoir rien de commun avec le gouvernement, flir
taient avec M. Briand, son chef? N'élaienl-cc pas, je ne dis point seu
lement les dépulcs de l'Action Libérale que la Croix nous donne 
pour modèles et qui s 'ubslinaient à lui maintenir quand même leur 
confiance, mais le personnel de la Croix elle-même, cl en première 
ligne celui qui écrit cet arlicle, comme je l'ai rappelé récemment? 
(15 nevembre , pp . 226 et ss.). 

De qui se moque-t-on : de soi-même ou du public? 

Et n'est-ce pas éterniser les plus déplorables équivoques? 
Des héros de cette sorte, fussent-ils une armée, font-ils autre chose 

que jeter la confusion et le trouble dans les rangs? 

NOS BROCHURES 

Les remarquables articles de M. J. Ramhaud sur les quest ions écono
miques et sociales, en commentaire du rapport de M. L. Durand, vien
nent d 'ê tre réuni*, en brochure : 

La valeur le travail et le salaire d'après le discours de Sarlat 
grand in 8° de 57 pages. Prix net : 0 fr. 5 0 (franco : 0 fr. 6 0 ) . 

Adresser (es demandes k ta MAISON DESCLÉE, DE BROUWER ET Q\ 

41, Rue du Metz, Lille (Nord). 

A celle occasion, nous rappelons à nos abonnés el lecteurs qu'on peut 
se procurer à la même adresse : 

Einm. BARBIER. — Les ca tho l iques e t les p rocha ines é lec t ions . ln-8° 
de 36 pages . Prix : 0 IV 25 ; franco : 0 fr. 35. 

m. — Le devoi r p o l ' t i q u e des ca tho l iques . Volume in-16 
de 532 pages . Prix : 3 IV. 50 ; frmu.o : 3 fr. 80 . 

in. — Les Inf i l t ra t ions maçonniques d a n s l 'Église. In-8° 
de XVI-256 pages. Prix : 3 fr. 50 ; franco : 3 fr. 75. 

lu. — L ' É d u c a t i o n de la P u r e t é . Prix : 0 fr. 30 ; 
franco : 0 fr. 50. 

in. — F.a Cr i t ique c a t h o l i q u e . ln-8° de 44 pages. Prix : 
0 fr. 25 ; franco : 0 fr. 50. 

m. — La F r a n c e sauvée du schisme et de l 'hérés ie pa r S. 
S. P ie X. In 8° de 62 pnges. Prix : 0 fr. 30 ; franco : 0 fr. 40 . 

I D . — Cyr e t la Croix, la Croix e t Cyr. I n * de 63 
pages. Pr ix : 0 fr. 50 ; franco : 0 fr. 60. 
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ID. - Table Analytique de la Critique du Libéralisme 
(Tomes I-X. — 15 octobre 1908- l e r octobre 1013).In-8° de 48 pages. 
Prix : 1 fr.; franco : 1 fr. 20. 

Paul TAILLIKZ. — Les Catholiques et l'Action Française. — Réponse 
à la Chronique sociale. ln-8° de 45 pages. Prix : 0 fr. 30 ; franco : 
0 fr. 40. 

J . HUGUES. — Les origines rat ional istes du démocrat isme chrét ien. 
In-8° de vm-249 pages. Prix : 3 fr. 50 ; chez JOUVE, 15, rue Racine, 
PAHIS. 

R. D . EXUPÈRE. — Le surnaturel dans la Bible, ln-12 de 62 pa^es 
Prix : 0 fr. 50 ; franco : 0 fr. 60 ; chez C A S T E RM AN N, 66, rue Bona
parte, PAHIS. 

Chanoine MARCHAND. — Une nouvel le histoire ancienne de l'Église 
(Mgr Duchesne) Jn-8°, 1 fr, chez OUulN, POITIERS. 

AVIS 
Afin anémier Us complications de correspondance et les u retards dans 

les envois les personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à Z ' A D M I K I S T R A T I O N , 

Maison Désolée, De Brouwer et O i e , 41 , rue du Metz, à L I L L E , Nord, et 

non pas à la D I R E C T I O N , dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

le service de la Revue. 

Le Gérant : G. S T O P F K L 
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INTELLECTUALISME ET CATHOLICISME 

(Suite). 

V . 

Nous rendrons à M. Sueur un très grand service, en le forçant à 
méditer su r son texte, heureux d 'autre par t si nous pouvons attein
dre quelques-uns de ses lecteurs. 

M. Sueur pose une série d 'axiomes dont la fragilité saute aux yeux : 

1° Les sentiments seuls sont des forces véritables. 
2° Si les sentiments ont cette puissance d'action, c'esl qu'ils sont liés aux 

tendances, aux instincts profonds de la nature humaine. 
3° Une idée qui n'est pas sentie n'est qu'un simulacre. 
4° Qu'est-ce que la notion abstraite du devoir sans le sentiment moral? 
5° Qu'est-ce qu'une conception religieuse sans l'émotion religieuse? 
6° Non seulement l'idée est impuissante sans le secours du sentiment, mais 

elle peut exercer sur lui une influence délétère. 
7° Si l'esprit d'nmdyso a ses avantages, il a aussi ses inconvénients : 

il risque d'affaiblir l'élan, la spontanéité. 

Tout cela n'est que l 'altération d'une vérilé. Ce qui constitue la 
malice de ces affirmations, c'est précisément le caractère absolu dont 
elles s'affublent. Il suffit pour détruire ce caractère de renverser 
les termes. 

« Qu'est-ce que la notion abstraite du devoir sans le sentiment 
moral? » dit l 'auteur. « Qu'est-ce qu'une conception religieuse sans 
l'émotion religieuse? » A notre tour : « Qu'est-ce que le senLiment 
moral sans la notion abstraite d u devoir? » « Qu'est-ce qu'une émo
tion religieuse sans une conception religieuse? » 

Il n'est donc pas plus permis à l 'auteur de dénigrer l'un que 
d'exalter l 'autre. Il faut qu'il prenne conscience de la corrélation qui 
s'impose. Mais alors, me dira-t-i l , s'il y en a pour tous les goûts, 
nous demeurons chacun libre d'appuyer, notre psychologie sur le senti
ment on sur l ' intelligence! 

Cette concession démolirait déjà sa thèse. Il ne s'agit cependant pas 
de choisir, mais de constater. Quand l 'auteur pose ainsi la question : 
« Qu'est-ce que la notion abstraite du devoir sans le sentiment 
moral? » « Qu'est-ce qu 'une conception religieuse sans l'émotion 
religieuse? », il n'enlend pas seulement affirmer une relalion, mais 
une priorité. Sans cela toute sa philosophie s'évanouirait. Il faut 
donc le contraindre à l 'analyse, dût-elle, à notre grand regret « ai-
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faiblir son élan et sa spontanéité ». J e crois cependant que cet élan 
r isquerai t moins d'être un bond dans le vide, si Ton acceptait d 'en 
évaluer la distance et d 'en fixer le but. 

t L 'espri t d 'analyse » n 'abouti t à l 'erreur, que si l'on fausse 
l 'analyse. Mais on oublie t rop, chez nos volontaristes, que les passions, 
« ces tendances, ces instincts profonds de la nature humaine » qui 
obscurcissent les hautes régions spirituelles de notre être, sont les 
plus fidèles auxiliaires de Terreur. « Tendances e t instincts profonds » 
sont ce qu'il y a de plus déLerminé en nous et nos naïfs philoso
phes qui voudraient, dans le problème de la vie, leur donner le pas 
sur le rôle de l'esprit, croient sLupidemetit enrichir ainsi notre nature . 

E n réalité, ils fournissent des arguments aux déterministes et 
tarissent au nom de « la vie et de l 'action », les principes philoso
phiques qui mettent pleinement en valeur no t re plus riche privi
lège naturel, notre l iberté. Qu'il soit tenu compte, en psychologie, 
de tout ce monde, subconscient, dont nous ne saisirons, après tout, 
jamais grand'chosc, c'esl légitime. Mais que n o u s sacrifions les plus 
évidentes certitudes pour ces mystérieuses et subalternes régions 
de l 'âme, cela n o n ! 

Le sentiment moral, Vémotion religieuse, don t on proclame la 
richesse, ne sont nommés r iches que parce qu' i ls sont ditrers. Ils 
sont divers parce qu'individuels. L'Individuel ici, c'est le subjectif. 
Le subjectif n'est pas, en tant que tel, mat ière de science. Je ne veux 
pas nier pa r là qu' i l existe ou qu'il puisse exister « une science du 
subjectif », mais on a voulu remanie r la philosophie et la réduire à 
une science de l 'activité humaine . Ce point de vue nouveau, ou qu'on 
a supposa nouveau, est n é d 'une critique, et de la raison pure, et de 
l'objectivité des idées. La science du subjectif a taxé de faiblesse la 
raison démonstrat ive. Du m ê m e coup, elle a répudié en psychologie les 
arguments basés sur la conscience réfléchie, où la raison démonstra
tive para î t jouer un certain rôle, pour lui substi tuer la oonscience 
spontanée. Or lout ce que l 'on écrit sur la conscience spontanée, 
c'est au témoignage d e la réflexion qu'on le doit. La science de 
l 'activité humaine . n 'est pas tributaire de la spontanéité au même 
li tre que nos actions, puisque celles-ci seules se confondent avec elle. 

Le psychologue qui prétendrai t utiliser celle spontanéité, sans 
s 'aider du souvenir (et donc de la réflexion), s 'abuserait lui-même. 
Les philosophes de l'Action se sont largement payés de mots, à 
ce sujet. Pour éviter « l 'exlrincésisme », ils sont tombés dans l'il
lusion. La science du subjectif n'existe pas en temps que telle, car 
le subjectifJ pour devenir matière scientifique, a besoin de poser 
devant la raison et de s'extérioriser. La connaissance, après tout, 
a ses lois. On peut les méconnaître mais non pas se soustraire à 
leur nécessité. Il n 'est p a s . facile de créer , -à sa guise, une nouvelle 
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façon de penser, quand on fait profession de mépriser les notions 
du pur sens commun. 

Cette richesse du sentiment est dès lors bien caduque. Et c'est 
pourquoi le sentiment moral, l 'émotion religieuse supposent l'exis
tence préalable d 'un élément objectif. Ce seront la notion du 
devoir — notion net tement déterminée et d'une portée générale, 
— la conception religieuse, conception également définie et d'une 
valeur également universelle. Nous arrivons alors à ces con
clusions naturelles : a) « L'idée qu i n'est pas sentie » n'est pas 
un pu r « simulacre », puisqiie sans elle, pa r une hypothèse impos
sible, le sentiment n 'aurai t (même pas conscience de lui-même, b) « La 
notion abstraite du devoir » sans le « sentiment moral » (l 'auteur 
entend sans doute p a r là le désir du bien engendré p a r la conviction) 
est quelque chose d'efficace, mê,me au point de vue moral . Il suffira 
de rappeler à M. Sueur une vérité dogmatique. L'enfer est peuplé 
d 'âmes qui ont connu le bien sans le désirer; d'où leur responsabilité. 
L'acte de connaissance non suivie d'effet a tellement une valeur 
morale que Dieu l 'a jugée suffisante pour mériter un châtiment éter
nel et terr ible. C'est là le sens de la parole de Bossue t / s i souvent 
citée : « Malheur à la connaissance qui ne se tourne pas à a imer! » 
Celte pensée de Bossuet implique l 'affirmation du principe intellec
tualiste, « la prééminence de l'intelligence ». Elle n'est pas , comme 
les par t i sans de l ' Immanence l 'ont imaginé, une exécution sommaire 
du principe intellectualiste. 

c) Enfin (pour épuiser la série des exemples choisis p a r l 'auteur) , 
l'émotion religieuse, sans une conception religieuse, sans une doc
trine, serai t un sentiment impuissant . On a fceaucoup parlé, depuis que 
l'Immanence a mis le subjectif à la mode, d'inquiétude religieuse, 
et l 'on ne manquera pas de penser à elle en cette circonstance : « Im
puissante Vémotion religieuse! Est-ce qu'elle n'est pas à la base de 
toute conversion? » « Fecisti nos ad te Deus et irrequietum est cor 
nosirum donec reqniescat in te ». On connaî t ! Et cependant, im
puissante, oui, cette inquiétude, si elle n 'aboutit pas à se définir et à 
se fixer. Elle est la traduction vague, aussi bien de l 'appétit fonda
mental de not re intelligence de son besoin du Vrai, que de l'élan de 
la volonté vers son Souverain Bien. 

Ici encore, impossible d 'accroî tre à outrance la par t du senti
ment. Il demeure comme toujours sous le pouvoir de la raison. A 
elle de t ransformer ce qui végète dans les profondeurs de notre 
être, ' en une pure lumière. Sans elle, c'est toujours le chaos. Le 
sentiment est à la raison ce que le toucher est à la vue. A la ri
gueur^ nous nous résignerions à perdre contact avec la matière 
si la lumière baignait toujours nos yeux. Bien des aveugles accep
teraient l 'échangé. Pour défendre l'Intellect outragé, on se laisse 
aller, c'est vrai, à rudoyer un tant soit peu le sentiment, ce précieir 
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subalterne, mais aussi pourquoi cet intrus tente-1-il de détrôner son 
maî t re e t souverain seigneur? 

Le sentiment est p a r lui-même quelque chose d'indéfini, et l'on ne 
peut pas par ler de sa force, sans tenir compte de la direction qu'il 
reçoit de la raison. Qu'est-ce qu 'une force sans direction (finalité) 
dé terminée? 

Il semble que la pensée de M. Sueur soit ici sans conséquence. 
Cependant M. Sueur donne, en un mot, la formule du fameux -chris
t ianisme intérieur des modernistes. Les modernistes dédaignaient la 
conception religieuse, la doctrine, pour faire la par t large à Vémotion 
religieuse Celle-ci était « espri t et vie », celle-là « lettre morte », et 
quiconque affichait un souci doctrinal était impitoyablement con-
vainci « d'autoritarisme ». La philosophie de M. Sueur me paraît, 
de ce chef, une excellente préface au modernisme philosophique. 

« Qu'est-ce qu'une conception religieuse sans l 'émotion religieuse? » 
Je réponds : C ' E S T U N E R È G L E U N I V E R S E L L E E T U N F R E I N A U C A P R I C E 

I N D I V I D U E L . Tandis que l 'émotion religieuse dégagée de la doc
trine n'est qu 'une monstruosi té . L'histoire du protestantisme est 
là pou r lo rappeler. Il n ' e s t - r i en de plus malfaisant . que lo mysti
cisme sans règle. 

Mais il y a plus. Consultons notre vie intérieure, puisqu'on nous 
vante outre mesure l'émotion religieuse comme pour dénigrer le point 
de vue doctrinal. Est-ce que la raison raisonnante n 'es t pas, en cette 
matière, la plus vigilante gardienne du sentiment religieux?' Dans 
l 'histoire de s a • vie intérieure, sainte Thérèse affirme, en matière 
de direction, la supér ior i té des hommes de doctr ine. Voyez un 
traité des actes h u m a i n s ! Qu'est-ce que se former une conscience? 
N'esl-oe pas., la p lupar t du temps, imposer silence aux impressions, 
sentimentales qui nous tourmentent e t r isquent à chaque instant de 
nous égare r? La raison pèse les motifs à la lumière de la doctrine, 
elle soutient le côté impulsif de notre être et l 'empêche d'échouer 
misérablement dans -Je sens individuel. Consultons la vie couran ta 
Qu'appelle-t-on un scrupuleux ? Ne serait-ce pas celui qui accorde 
une attention exagérée aux troubles d 'ordre sentimental, aux dé
tr iments de la saine ra ison? A lout prendre, il reste donc vrai que la 
conception religieuse est en soi quelque chose d'efficace. L a con
ception religieuse est une source d'émolion religieuse, mais à con
dition que cette émotion religieuse se moule sur la doctr ine et ne re
vendique pas une indépendance qui l 'anéantirait. En somme, l'émotion 
religieuse est sous la dépendance de la conception religieuse, tandis 
que la conception religieuse, p a r son côté net tement objectif, échappe 
à son contrôle. Cette manie d 'opposer Y émotion religieuse à la doc
trine, constitue le fond des griefs de l'école contre les doctrinaires. 
C'est à cette méconnaissance des droi ts de la doctrine dans la vie 
intérieure que peut se ramener le chapitre qu'écrivait le P. Lab&r-
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thonnière sur les « deux conceptions du clwistianisme ». Dès qu'on 
affiche un souci doctrinal prédominant , ces messieurs y voient rouge. 
Ils s ' imaginent qu'on en appelle au bras séculier et qu'on va saisir 
à la gorge les passants, en leur c r i a n t : « Croyez ou mourez! .» 

M. Sueur nous » donnait cette pauvre définition de l'imtelleclua-
lisme :' « J 'entends pa r intellectualisme, cette tendance générale à 
» considérer les sentiments comme des modes de la connaissance, à 
» les réduire à des idées ou représentations, et ainsi à les appau-
» vrir en les vidant de plus en plus de leur contenu émotionnel. 
» L'Intellectualisme ne fait pas à la sensibilité sa part . » 

Nous venons d'éclairer pa r quelques réflexions la véritable subs
tance de l ' intellectualisme. De bonne foi, peut-on dire de cette doc
trine fondamentale qu'elle réduit à des idées, à des représentations 
mentales, nos sentiments, quand, tout au contraire, e l l e s ' é v e r t u e à 
d i s t i n g u e r les deux ordres cognitif et affectif? Une minute de ré
flexion! Le grand grief imaginé p a r les volontaristes contre les intel
lectualistes c'esl précisément cette distinction-là! On a même décoré 
cette méthode du nom o"exfrinsécisme. Ceux qui assimilent les senti
ments à des idées, qui en font des modes de la connaissance, ce 
sont ceux qui professent le « primat de Vaclion ». L'intellectualisme 
fait donc à sa sensibilité « sa par t », encore qu'il ne lui concède pas 
la priori té dans le domaine de l'action. 

Dans le cas de tous ces philosophes de l'action, un fait m'a toujours 
frappé. On croirait , à les entendre, qu'i ls onl une nouvelle façon d'aller 
au vrai et que, pour ce faire, ils dédaignent le secours de la raison 
abstraite Qu'on aille au fond des choses! D'abord leurs thèses ne se 
distinguent pas des autres. Ils ont recours, comme tout le monde, à des 
concepts Ces concepts sont très abstrai ts , et Ton aurai t de la peine à 
tâler lès pulsations de la « vie » sous ces formules glaciales. 
Ils raisonnent, comme le commun des mortels. Leurs théories de 
« l 'action » sont des théories quand même. La subtilité de leur 
pensée ressemble beaucoup à un abus de la raison raisonnante. Dans 
ce cénacle, on répète les formules du « volontarisme », sans 
jamais en extraire, dans le courant de la vie, la moindre som
me d'énergie nouvelle. Tout ce qu'on obtient, c'est de créer une 
cacophonie. Que de jeunes prêtres ont lâché, pour ce fantôme im
palpable, les plus vigoureuses notions philosophiques! Ont-ils mieux 
formé leur espr i t? Non, hé las ! Sans savoir trop pourquoi, ils onl 
pris eu ho r r eu r des doctrines cohérentes et claires. C'était trop logique 
pour eux, la logique est t rompeuse. Ils ont voulu aller au vrai 
avec toute leur âme, ils ont dès lors cessé d'y aller avec leur esprit. 
Celui-qi flotte au gré du vent. Regardez-y de près, vous les trouverez 
vidés. Ils ne savent plus eux-mêmes ce qu'ils tiennent pour certain, en 
dehors' du dogme catholique, si tant est qu'ils aient conscience des 
exigences de ce dogme. L'histoire de ces dernières années semble bien 
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accuser parmi nous cette anarchie intellectuelle qui caractérise le 
rat ionalisme. 

Celte manie de substituer une théorie de Vaction aux conditions 
normales de Vaction elle-même a produit des effets très évidents. 
On a voulu dégager Vaction de la raison pu\re, on a abouti, dans la 
prat ique, à toute espèce d'efforts désordonnés. On n e se méfiait q u e 
d'une chose : c'est d 'avoir une doctrine. Voyez le Sillon! Nous en
tendons encore les protestations de Marc Sangnier, quand on essayait 
d 'analyser la masse informe de ses idées. « Le Sillon est une viel » 
C'est ainsi que la « vie » du Sillon a conditionné sa « mort ». 

Le libéralisme, frère du romantisme et du sentimentalisme vague des 
philosophes luthériens, a engendré ce monst re : « l'effort pour l'ef
fort », comme il avait créé « l 'art pour l 'ar t ». 

Tout près de nous, voyez l'Action libérale, dont le nom est très 
éloquent Disséquez le vocable action, c 'est-à-dire but fixe à atteindre. 
Libérale : cet adjectif expr ime la méthode de l'action envisagée. 
Deux mots qui trépignent de se voir attelés en paire . Il n 'est rien qui 
n'exige plus de précision que l'action, mais il n'est r ien non plus 
qui ne comporte plus d' imprécision, plus de vague que ce mot libérale. 
Action libérale, cela signifiait : agissons d 'abord, pourvu que l 'on 
se remue^ le succès viendra. La doctr ine est une question superf lue. 
Il a fallu ré t rograder et ré trograder avec dix ans de défaite sur le 
dos. Le bulletin de VAction libérale avouail dernièrement l 'échec de 
s-* mélhodr indécise. Il en signalait nettement la cause : l 'absence de 
doctrine. 

Ecoulez cet aveu (ce n'est pas une digression) : 
« Faire élire le plus grand nombre possible de représentants de 

» l 'opposition, sans regarder de trop près à la qualité des candidats 
» et des programmées, tel est, pour beaucoup, le but essentiel de notre 
» action, la voie la plus simple et la plus courte vers la conquête 
» à la Chambre, sinon d 'une majorité, tout au moins d 'une minori té 
» avec laquelle les gouvernements devront compter . C'est là, croyons-
» nous, une erreur capitale et Tune des causes majeures d e nos 
» revers 

» Bien loin d'être le plus court chemin vers la victoire, cette mé-
» thode nous en éloigne davantage à chaque scrutin. Purement ac-
» cidentels et éphémères sont le plus souvent des ra res succès, dus à 
» des circonstances personnelles ou locales, achetés parfois pa r de tels 
» silences ou de telles concessions, que nos idées, notre p rogramme 
» n 'ont guère le droit de s'en glorifier 

» Soyons bien convaincus que viser le succès à tout prix n 'est 
* pas le plus sû r moyen de l 'obtenir : comme à la guerre, qui veut 
» avant tout sauver sa vie r isque fort de la perdre . 

* Il se peut qu'en suivant cette méthode, au début surtout , nous 
» ayons moins de succès apparents , moins de voix; mais ces can-
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9 didats ces succès, ces voix seront vraiment nôtres, ceux de nos idées 
» essentielles. Ils constitueront un point de départ, et si la propagande 
» de not re p rogramme continue ardente, ouverte et sans relâche, 
» chaque scrutin marquera infailliblement nos progrès. Ne ferions-
» nous élire que dix candidats de cette trempe, nous aurions fait faire 
» à notre cause un pas plus décisif que si nous faisions tr iompher cent 
» candidats aux programmes bigarrés et flous. » 

Voilà tout le p rogramme du catholicisme libéral condamné par 
VAction libérale elle-mômc. Ce programme peut se résumer : « Vaction 
sans la doctrine ». Que les philosophes de l ' Immanence prennent 
leur pa r t de la leçon. Ils n 'ont fait eux-mêmes que formuler en thèse, 
avec un certain brio, des principes latents dans le libéralisme. Tous 
les effets de iindividualisme s 'enchaînent et nous arr ivons à l 'heure 
où son impuissance et son mensonge s'étalent au grand jour. 

VI 

M. Sueur m'invitera-1-il à mieux examiner les détails de sa thèse, 
et à ne pas m'en tenir au titre, n i au tout premier chapitre? A quoi 
bon? Nous avons fait le principal . Il suffira de secouer l 'arbre pour 
qu'il s'effeuille de lui-même. Du reste, quelle restriction pourrai t 
bien invoquer M. Sueur? Tout au plus me montrerait-il du bout 
des doigts des opinions de ce genre pour tempérer, un tant soit peu, 
sa crit ique de la ra ison abstrai te : 

« Est-ce à dire que la science est arbi t raire? Non, les rappor ts 
» entre nos idées correspondent, dans une certaine mesure, aux rap-
» por ts entre les choses, et les succès progressifs de la science prou-
» vent bien qu'il y a quelque chose de fondé dans le symbolisme 
» dont elle use. Mais il ne faut point l'oublier, le monde réel et le cos-
» mos intelligible son t deux mondes très différents. » 

Evidemment, cher Monsieur, personne ne soutient que nous avons 
Vunivers avec ses t rois règnes dans notre cerveau ! Mais notre 
texte est très restrictif. C'est, du reste, compris, vous ne niez pas 
l'objectivité des idées, mais l'efficacité de l'idée pure. Et vous in
sinuez ici qu'elle est féconde en progrès! Quelle peiile par t vous 
laites cependant au rôle de la raison (je ne dis pas à sa toute-puis
sance! ) . Vous scmblez lui interdire presque l'accès du réel. Vous me 
direz que la raison ne peut pas comprendre adéquatement le monde. 
Si. .c'est là toute la malice de son incapacité, je m'incline. Je n'ou
blie pas, toutefois, que vous travaillez pour « l'action ». Est-ce que 
l 'action nous met davantage en possession de toute la réalité? Mais 
l'action^ c'est no i re être agissant. Notre être agissant, agi par ses 
puissances, si le monde réel et le cosmos intelligible sont si différents, 
que le passage d e . l ' u n à l 'autre engendre en nous une perpétuelle 
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illusion, ce n'est pas l'action qui comblera les lacunes de noire 
enlendemcnt. Il ne resle plus qu'à justifier le scepticisme et à nous 
interdire toute recherche. 

Vous dénaturez not re pensée! se récriera-l-on ; « Le monde réel 
et le cosmos intelligible sont deu fx mondes très différents », cela ne 
signifie point qu'il n 'y ait pas de concordance possible. Dieu qui 
a fait noire esprit pour comprendre, dans une certaine mesure, la 
monde réel, ne peut pas nous avoir doté d'une puissance trompeuse. 
L 'o rd ie l'exigeait, et ce serait b lasphémer la paternelle bonté de 
Dieu, ce serait accuser sa création d' incohérence, que de douter de 
la rectitude de son plan divin. La distance qui sépare « le monde 
réel du cosmos intelligible » n'eu est pas moins certaine, et nous 
ne parlons ici que de l'exercice de nos facultés. Encore que Dieu 
nous ait façonnés pour comprendre quelque chose, nous sommes 
sujets à Terreur. La cause en est le plus souvent que nous abusons 
des déductions de notre esprit, sans nous inquiéter de leur rappor t 
avec les choses et les faits. C'csL ce que nous appelons les abus de la 
* raison abstraite ». Nous avons alors, pour mieux exprimer noire 
pensée, créé le mot de « raison concrète ». Vous saisissez, je pense, 
le parallélisme. D'une part , Vidée vierge de tout contact avec « la 
vie », de l 'autre, l'idée (fruit de la raison, certainement) , mais enri
chie d 'un échange avec l'existence. Gel échange suppose d 'autres 
facteurs que l'intelligence, A celle-ci de t ransformer en espèces in
telligibles les données du réel, à elles de comprendre , mais à l 'ordre 
subconscient d ' intervenir dans la genèse, de Vidée, à lui d'établir 
la soudure entre « le ' monde réel et le cosmos intelligible ». Et 
c'est dan ce sens que nous proclamons, avec ces penseurs pratiques 
que sont Schopenhauer, Riboï, Fouillée, Bergson, Boutroux, Ravaisson, 
Ollé-Laprune, Gralry, Fonsegrive, Laber lhonnière , Blondel et pres
que loule l 'école protestante représentée pa r M. Victor Delbos et le 
pasteur Crcmer, c'est dans ce sens que nous proclamons tous en
semble « le primat de la volonté », à r encon t re du « rationalisme 
thomiste » qui fonde sa philosophie sur la prééminence de « l'in
tellect sur la volonté et le sentiment ». 

Pou r détruire toute équivoque, nous emprunte rons au P. Laber
lhonnière la formule de cette doctrine qui, après tout, n 'appart ient 
pas à M. Sueur, et dont il ne peut pas , selon son bon plaisir, sup
pr imer les affinités et lès conséquences : 

L'idée fondamentale qui, malgré toutes Ios divergences, s'est .affirmée plus 
énergiffuemenl que jamais dans la philosophie moderne, à savoir qu'il n'y a 
pas de vérité pour l'homme qu'il ait à subir, parce que cette vérité serait 
alors pour lui une compression an lieu d'un épanouissement, l'esclavage au 
lieu de la liberté, la mort au lieu de la vie, cette idée nous l'acceptons 
en P L E I N E C O N N A I S S A N C E D E C A U S E (on ne peut donc pas plaider ici Vin-
conscience?). Quand donc les philosophes, pour rester philosophes, pour sait-
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vegarder cette autonomie (voilà le point d'attache avec les théories démocra
tiques) qui constitue notre personnalité morale, réclament une vérité qui 
ait pour caractère d'être « immanente », c'est-à-dire qui se rattache à eux, 
qu'ils puissent trouver en eux, dans ce qu'ils sont et dans co qu'ils doivent 
être, nous ne saurions faire autrement que d'abonder dans leur sens, puis
que toute vérité qui n'aurait pas ce caractère serait inévitablement opprimante, 
en s'imposant du dehors. 

M. Sueur va crier à la t rahison! Pour mieux formuler son ob
jection, nous rapprochons sa doctrine de celle du P . Labcrthonnièrc. 
J 'entends les protestations : < Ma pensée ne va pas jusque-là. Je 
prends part i pour le primat de la volonté, mais je n'ai pas voulu 
frôler, le moins du monde,- le subjectivisme. » 

Qu'y puis-jc ; si le primtet de la volonté frôle, en effet, le subjec
tivisme? Après tout, quel mal peut me vouloir M. Sueur, si je lui 
montre les aboutissants de sa doctrine? « Le monde réel et le cosmos 
intelligible sont deux mondes très différents ». Si cette formule 
n'est pas, dans sa bouche, du pur psillacismc, M. Sueur conviendra 
sans peine, surtout s'il a soin de la relier au <- pr imat de la volonté », 
que ces axiomes appar t iennent à cette philosophie que le P. La-
berthonnière appelait) moderne. Ces axiomes appellent d'autres axiomes 
et ils n 'ont élé créés que pour donner un corps à la « critique de la 
raison pure » née de Kant. Mais cette critique de la raison pure 
répond à son tour à une conception spéciale du rôle cle la vérité 
dans noire vie. Le mot d'autonomie est tout au bout de la chaîne. 
La vérité ne doit pas agir en nous « du dehors ». Et cela réclame une 
conception libérale de l 'autorité, comme le remarquai t très logique
ment le pasteur Cremer dans son livre sur l ' Immanence. <* Le monde 
réel e4 le cosmos intelligible sont deux mondes très différents >, 
disaiL M. Sueur. Je place cette opinion dans son ambiance historique 
et je dis qu'elle réclame comme contexte (dans l'occasion où elle 
est prononcée) le principe de l ' Immanence, ou l'interdépendance uni
verselle, et la théorie du 'dynamisme dans le problème de la con
naissance. Et cela nous rejette en pleine philosophie moderniste, car 
c'est de là que sont sorties et l 'apologétique rie l ' Immanence, et la 
thèse de M. Leroy sur l 'évolution du dogme. 

On peut parfaitement reconnaître les différences qui séparent 
Vidée pure delà vie, sans se jeter dans la critique de la raison pure / 
ni surtout dans l ' immanence. 

Si nous abusons des déductions de notre esprit au détriment, quel
quefois, de « la vie », on peut observer, pa r contre, que les événements 
nous entraînent souvent hors des limites de la raison. Il n'esl pas 
plus permis de se laisser mener par la vie, qu'il n'est permis à noire 
raison d'en mépriser les enseignements. Cela prouverait , tout au 
moins, qu'il ne suffit pas d'agir pour éviler l 'erreur, mais cela prouve 
surtout, pour peu que l'on réfléchisse, que la raison précède l'expé-
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C O N C L U S I O N : 

En somme, l 'énorme écueil contre lequel vient échouer cette thèse, 
c'est la perpétuelle confusion ent re ce qu 'on a n o m m é « l'idéologie 
abstraite » et « Vintellectualisme ». Que M. Sueur se relise, il cons
tatera sa méprise . M. Sueur se livre à des fantaisies et à des caprices 
inexcusables. Il a lu les Origines de Taine, — du moins, on croit en 
retrouver des réminiscences, — de là son juste dédain pour cette 
« idéologie » qui engendra le rationalisme. Le malheur c'est que 
l 'auteur ra isonne ainsi : Idéologie = rationalisme ; or, intellectualisme 
= idéologie, donc : intellectualisme = rationalisme. Nous possédons 
alors le secret de l 'ordonnance des chapitres et de leur contenu archi-
faux. J ' énumèrc : 1° Le Rationalisme contemporain. Cause : l'idéo
logie abstrai te , donc l'intellectualisme ; 2° Les morales intellectua
listes Même cause : toujours ce monstrueux intellectualisme qui en
gendre ici les morales civiques de Kanl, Bourgeois, Guyau, etc. L 'auteur 
ne s 'aperçoit même pas du naïf t i tre de ce chapitre. Une morale est 
toujours, en effet, une norme, ce qu' i l appelait « la notion abstraite 

rience. Elle ne fait pas la vérité, puisqu'elle la subit, mais avant 
toute expérience, elle est déjà en possession d'une réalité : cette réalité, 
c'est l 'idée abstrai te. 

Nos déductions, pour être dignes de ce nom, doivent découler d 'un 
principe p r emie r dont l'évidence s'impose, et que le sens commun con
sacre, ou s 'enchaîner à des faits constatés. Quand il y a erreur , 
c'est que nous avons méconnu ou méprisé l 'une des règles de la 
logique et de la prélérition de ces règles, < la vie » ne nous garantit 
pas . L 'act ion nous met bien en présence de réalités concrètes, mais, 
matière elle-même sur laquelle s'exerce notre jugement, elle ne 
supplée en aucun cas, à ses fonctions propres . Qu'est-ce que tout 
cela veut bien dire? Que l 'expérience doit entrer pou r une large pa r t 
dans nos connaissances et dans no t re act ion? Parfa i tement! mais il 
n 'y a rien là de nouveau, ni de quoi motiver une acerbe critique 
de la raison pure . Une idée juste, — qu'elle soit s implement déduite 
d 'un principe reconnu pour vrai, ou extraite des manifestations de 
la vie, — une idée juste est toujours une force. On peut sans danger 
poursuivre ses conséquences, pourvu que ces conséquences soient 
légitimement amenées, on ne fera jamais fausse route . La vérité 
va toujours de pair avec le bien, il n 'y a que l 'erreur qui soit perni
cieuse. L'Intelligence el la réalité, établies sur un même plan, sont 
faites pour se rencontrer et c'est pourquoi il n'est pas juste de dire 
avec M. Sueur : « le monde réel et le cosmos intelligible sont 
deux mondes très différents », c a r ils sont s implement divers et 
visiblement conçus l 'un pour l 'autre. 
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du devoir ». A ce t i t re donc, comme jamais une morale ne se con
fond avec ce cher « sentiment moral » qu'on oppose à la « notion 
abstraite du devoir », une morale est toujours « intellectualiste ». Mais 
nous ne sommes pas au bout des méfaits de l 'intellectualisme ; 
chapitre IV, Humanitarisme et patrie : L'internationalisme fruit du 
sentimental Romantisme, — comme le reconnaissent tous ceux qui 
jugent tant soit peu sainement de l 'histoire des idées, — est ici imputé 
à l 'intellectualisme. Il ne reste donc plus qu 'à écrire un chapitre in
titulé : « Nationalisme et intellectualisme », où l 'auteur montrera 
qu'une heureuse réaction « nationaliste » est due aux efforts de 
ces anti-intellectualistes, de ces « penseurs pratiques que sont MM. 
Fouillée, Bergson, Boutroux, Fonsegrive », Laberthonnière el Blondel... 

Enfin le Déisme, le Voltairianismc, le Renanisme, le positivisme 
et le Kantisme ( remarquez les heureuses associations de M. Sueur! ) , 
l 'Esprit de la Révolution et le Jacobinisme, tout cela pêle-mêle est 
sorti de l ' intellectualisme. On voit que cette doctrine « stérile » a 
tout de même produi t quelque chose, car ce n'est pas rien, tout cela ! 

El, il faut le croire, le christianisme n'est pas tout à fait étranger 
à ces malfaisants résultats, car l'auLeur, incidemment, lui fait tout de 
même ce grand honneur : « Quoi qu'on en dise, le christianisme a 
été le fondement de la cité moderne ». 

Il y aurait, si l'on s 'attachait au détail, à mettre en relief d'in
nombrables incohérences de pensée. Comme une armée de microbes, 
les idéer de M. Sueur semblent s 'entre-dévorer. 

Tout de même, quand on prétend substituer à l 'intellectualisme 
une doctr ine « de vie et d'action », il faudrait donner à ses lec
teurs l 'exemple d 'une pensée qui se moule sur « la vie et sur Vaction ». 
Si la « vie et l 'action » étaient quelque chose de si chaotique que 
l'opuscule de M. Sueur, l'intelligence aurai t peu de profit à retirer de 
son voisinage; mais je crois qu'il ne faut pas médire de la vie ni 
de l'action. II conviendrait plutôt d ' incriminer de ce décevant dé
sordre, une mental i té qui, visiblement, ne tient pas plus de compte 
des fondements logiques de la « vie et de l'action », que de la logique 
elle-même. Et tout cela n'est pas suffisant pour détruire une har 
monie certaine entre le « catholicisme et Vintellectualisme ». 

Je dirai comme le P . cle Tonquédec dans son « Essai sur Vim
manence » : 

Sans doute le catholicisme ne canonise aucun système philosophique dans 
son ensemble. Mais il implique certaines manières de penser, certaines atti
tudes de l'esprit, certaines notions même, faute desquelles ses dogmes per
draient Ifur sens. Il force à prendre position sur toutes les questions fonda
mentales que se pose la raison séparée, et à leur donner la solution la plus 
réaliste; il consacre tous les genres de certitudes, depuis la certitude his
torique, Jusqu'à la certitude métaphysique. Il est éminemment positif. C'esl 
ainsi que les documents du magistère enseignant incorporent les données 
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P R É D I C A T E U R S 

D ' H I E R E T D ' A U J O U R D ' H U I 

i. 

Co serait s 'avancer beaucoup que de prétendre qu'il s 'est toujours -
trouvé, à point nommé, des prophètes en- France, pour prédire les 
événements, à peu de distance de leur échéance. Mais il est cer
tain que beaucoup de nos crises nationales, à différentes époques, 
ont été annoncées à l'avance, et décrites dans leurs circonstances, 
avec une précision qui nous fait donner le nom de prophètes à 
ceux qui les ont prédites. Maàs à vrai dire, cotte appellation de pro
phètes est beaucoup trop forte e t dépasse notre pensée. Ceux qui ont 
prédit, à cerLames heures de no t re histoire, les événements, étaient 
sur tout dos esprits sérieux, .réfléchis, observateurs judicieux à qui 
les leçon.? -du passé sont toujours présentes, et qui concluaient des 
mêmes fautes à la même expiation, des mêmes crimes aux mômes 
chât iments . 

Quand Drumont ne sera plus de ce monde et que se seront réa
lisées les catastrophes qu'il a prédites, il fera figure de prophète 
dans le monde ; mais il n 'aura été, au bout du compte, qu 'un esprit 

essentielles de celte "philosophie du, sens commun^ que M. Blondel qualifie 
d'intellectualisme : en affirmant, par exemple, que « la droite raison dé
montre les fondements de la foi », ils la déclarent apte à connaître la vé
rité... Il serait facile de multiplier les exemples. Voilà pourquoi Lout sys
tème négatif, à quelque degré, se trouve, dans la même mesure, en oppo
sition avec le catholicisme. Si Ton cherche au contraire pourquoi, sans adopter 
aucun dej systèmes disparates que l'on couvre du nom de Scolastique, il 
s'accommode de la plupart, on découvre que c'est d'abord à cause d© leur 
caractère nettement dogmatique. 

Si M. Sueur veut bien méditer quelques instants sur ces conclu
sions du P . de Tonquédec, ii p rendra conscience de la fausseté de sa 
thèse. 

En attendant, trois éditions de ce petit livre on t pénétré dans 
les milieux catholiques el je ne suis pas tout à fait ' sû r que, dans 
le - même monde, l 'encyclique de Léon XIII sur la philosophie tho
miste ait eu le même bonheur . 

J. HunrES. 
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clairvoyant, qu'un, observateur averti, un psychologue toujours en 
éveil et voyant, , à distance, les mêmes causes engendrer les mêmes 
effets, aussi bien sur le terrain de l 'histoire que sur tous les autres. 
Ge n'est pas plus difficile que cela. Il suffit d'observer et de conclure. 
Mais quand à cet esprit de discernement s'ajoutent les lumières d'En-
Hau t el que l 'observateur sagace se double d'un homme de Dieu, il 
y a bien des chances pour que ses prédictions se réalisent. 

Ces réflexions nous venaient à l'esprit en relisant l 'admirable dis
cours que Fénelon prononça à Paris en 1685, pour la fête de l'Epi
phanie, dans l'église des missions étrangères. Il semble que le grand 
orateur ait vu dans un regard prophétique tous les événements de 
l'avenir : l 'infamie des philosophes, l 'athéisme ouvertement enseigné, 
la révolution se déchaînant sur la France, brisant les autels, massa
crant les prêtres, et noyant la nation dans un fleuve de boue et de 
sang; des foules ivres d'impiété e t de carnage, des hurlements si
nistres,, une prostituée recevant à Notre-Dame de Paris les hommages 
divins, et la tôte du meilleur des rois roulant de L'échafaud sur le 
pavé de la Capitale devenue la ville parricide. 

On a remarqué avec raison que plusieurs fois, dans le cours du 
XVIII e siècle, Dieu sembla renouveler ses avertissements par la' bon 
cbe de ses prédicateurs. On éprouve une véritable stupéfaction a 
voir avec quelle précision des orateurs sacres du XVIlIc siècle ont 
annonce la Révolution. . Les Pères Neuville et de Beauregard, les 
Beauvais, les Séguier ont vraiment prophétisé en chaire. 

L'Evêque de Lescar,- dans son discours pour l 'ouverture de l'As
semblée du Clergé de 1783, annonce clairement à ses collègues dans 
une sorte de prophétie, ce qu'on va lire : « Je les vois, s'écrie-t-iî; 
en parlant des révolutionnaires, jo les vois renverser nos temples et 
arracher les prêtres occupés du sacrifice. Je les vois appeler à grands 
cris cette foule de demi-croyants, rassemblés moins pa r zèle que 
par usage ; et dans ce temple déshonoré déjà par leur culte hypocrite, 
les inviter à rejeter loin d'eux un fantôme de religion qu'ils ne sup
porteraient qu'avec peine. Je les vois porter une main sacrilège sur 
les ornements du sanctuaire, se charger avidement de leurs dépouilles; 
fermer les portes de la maison de Dieu, ou en changer la destination, 
poursuivre au dehors leur victoire impie, et dans leurs triomphes 
et leurs festins insulter à vos douleurs, e t par des libations profaner ces 
vases consacrés pour la célébration de nos mystères les plus redou
tables. 

« Voyez l'orage qui gronde et qui vous avertit, les menaces qui 
s'exécutent; ces commencements fâcheux qui nous annoncent un ave
nir plu^ sinistre encore ; le dégoût qui gagne le troupeau, le zèle 
qui abandonne le pasteur, l'orgueil qui s'élève contre notre autorité, 
l'avarie© qui jette un œil d'envie sur les biens dont vous êtes dépo
sitaires; do toutes parts haine dissimulée, déchaînement ouvert, des-



506 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

tractions opérées ou projetées. Et vous demandez encore des signes 
et des présages de la Révolution I En faut-il d'autres que la Révolution 
elle-même qui, préparée de loin, s 'avance à grands pas et se con
somme sous vos yeux? » 

En 1780, les Evêques réunis à Paris disaient a u roi : « Encore 
quelques années, et l 'ébranlement devenu général ne laissera plus 
apercevoir que des débris et des ruines. » 

Mais ce qui surprend le plus, ce sont les paroles du Père Beaurfe-
gard prêchant le Carême à la Cour, et annonçant, par une sorte de 
sinistre pressentiment, les malheurs qui devaient éclater trois ans 
plus tard : « Oui, s'écriait-il, oui , vos temples, Seigneur, seront dé
pouillés et détruits, vos fêtes abolies, votre nom blasphémé, votre 
culte proscrit. Mais qu'entends-je ? Grand Dieu, que vois-je? Aux 
Saints Cantiques qui faisaient retentir les voûtes sacrées en votre 
honneur, succèdent des chants bachiques et profanes! Et toi, divi
nité infâme du Paganisme, impudique Vénus! tu viens ici même prendre 
audacieusèment la place du Dieu vivant, s'asseoir sur le trône du 
Saint des Saints, et recevoir l 'encens coupable de tes nouveaux ado
rateurs . » • 

A trois ans de distance, ces prédictions ont quelque chose de frap
pant et font écho à cette terrible exclamation de Fénelon : « 0 Dieu 
que vois-jc? Où sommes-nous? Le jour de la ruine esl proche, et 
les temps se hâtent d'arriver. » 

On répondra qu'il était alors dans les habitudes de la chaire de 
prévoir et d 'annoncer les châtiments du Ciel. Encore êst-il que ces 
accents revêtent une telle précision, qu'il faut les croire inspirés par 
u n tout au t re mobile que celui de produire un effet oratoire. L'austérité 
e t la piété chez certains prédicateurs du XVIIIe siècle sont garants 
de la valeur et de la portée de leurs prévisions. P lû t au Ciel que 
nous entendions souvent ce langage dans la chaire chrétienne, au
jourd'hui sur tout où les billevesées sociales ont pr is le pas sur ren
seignement doctrinal et s u r la prédication de la mora le ! 

Et cependant, Dieu sait s i nous aurions besoin, dans notre société 
qui retourne au paganisme, d 'entendre les sévères avertissements des 
Neuville, des Beauregard, des Bcauvais, des Séguier, et de tant d'au
tres orateurs sacrés qui ont vu si nettement l 'aboutissement fatal des 
désordres * de tout genre du, XVIIIe siècle, qu'ils ont flétris avec une 
énergie et un courage que nous chercherions vainement chez la plu-
pai t de nos ora teurs en renom ! 

Et cependant nous sommes bien à ces temps qu' i ls ont si vigou
reusement stigmatisés. La Révolution satanique poursuit son œuvre 
do destruction, et nous ne sommes pas t rès éloignés du moment où 
il no res tera plus rien de nos traditions chrétiennes et françaises. 

Dans les temps mauvais où nous vivons, relisons cetle admirable 
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page de Fénelon, que l 'on ne connaît pas assaz et eu il égale, s'il jne 
les surpasse, Bourdaloue, Mascaron, Fléchier et Bossuet lui-même. 

Nos lecteurs nous sauront gré de leur avoir remis sous les yeux 
de si graves avertissements qui semblent si bien faits pour notre épo
que. On verra avec quelle vigueur, que beaucoup ne soupçonnent pas 
chez le Cygne de Cambrai, le grand orateur frappe de sa parole ven
geresse, comme d'une véritable massue, tous les crimes qui déshonorent 
une. ination chrétienne. 

On nous pardonnera la longueur du morceau, en raison de l 'actualité 
qu'il emprunte aux circonstances. 

« La foi no s 'éteindra pas, je l 'avoue; mais elle n'est attachée à 
aucun des lieux qu'elle éclaire; elle laisse derrière elle une affreuse 
nuit à ceux qui ont méprisé le jour, et elle porte ses rayons à des 
yeux plus purs. Que ferait plus longtemps la foi chez les peuples cor
rompus jusqu 'à la racine, qui ne portent le nom de fidèles que pour 
le flétrir et le profaner? -Lâches et indignes chrétiens, par vous le 
Christianisme es t avili et méconnu; pa r vous le nom de Dieu est 
blasphème chez les Gentils; vous n'êtes plus qu'une pierre de scan
dale à la porte de la maison de Dieu, pour faire tomber ceux qui y 
viennent chercher Jésus-Christ. 

» Mais qui pour ra remédier aux maux de nos églises et relever la 
vérité qui est foulée aux pieds dans les places publiques? L'orgueil 
a rompu ses digues et inondé la te r re ; toutes les conditions sont con
fondues: le faste s'appelle politesse, l a plus folle vanité une bien
séance; les insensés entraînent les sages et les rendent semblables à 
eux ; la mode, si ruineuse par son inconstance e t par ses excès capri
cieux, est une loi tyrannique à laquelle on sacrifie toutes les au t res ; 
le derniei des devoirs est celui de purger ses dettes. Les prédicateurs 
n'osent plus parler pour les pauvres, à la vue d'une foule de créant 
ciers dont les clameurs montent jusqu 'au Ciel... La simplicité, la 
modestie, la frugalité, la probité .exacte de nos pères, leur ingénuité, 
leur pudeur, passent pour des vertus rigides e t austères d'un temps 
trop grossier. Sous prétexte de se polir, on s'est amolli par la vo
lupté, el endurci contre la vertu et contre l 'honneur. On invente 
chaque jour et à l'infini de nouvelles nécessités pour autoriser les 
passions les plus odieuses. Ce .qui était d'un faste scandaleux dans 
les conditions les plus élevées, il y a quarante ans, est devenu une 
bienséance- pour les plus médiocres. Détestable raffinement de nosi 
joursI Monstre de nos m œ u r s ! La misère e t le luxe augmentent de 
concert; on est prodigue de pan bien et avide de celui d 'autrui ; le 
premier pas de la fortune est de se ruiner.. » 

Ici le réquisitoire prend une allure plus implacable : 

« Qui pourrai t supporter les folles hauteurs que l'orgueil affecte et 
les bassesses infâmes que l 'intérêt peut faire?. . . Les hommes, gâtés 
jusque dans la moelle des os par les ébranlements et les enchantements 
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de plaisirs violents et raffinés, ne trouvent plus qu 'une douceur fade 
dans les consolations d'une vie innocente; ils tombent dans les lan
gueurs mortelles de l 'ennui, dos qu'ils ne sont plus animés par la 
fureur de quelque passion. Est-ce donc là être chrét ien? Allons, allons 
dans d'autres terres, où nous ne soyons plus réduits à voir de tels 
disciples de Jésus-Christ? 0 Evangile 1 Est-ce là ce que vous ensei
gnez? 0 foi chrétienne! Vengez-vons : laissez une éternelle-nuit sur 
la face de la terre, de cette terre couverte d 'un déluge d'iniquité. >* 

Mais voici que du désordre des mœurs il r passe au désordre des 
esprits. Et la leçon n'est pas moins opportune. Elle semble même viser 
ce mal particulier à notre époque, que l'on appelle le modernisme : 
« Une sagesse vaine et intempérante, aine curiosité superbe et effré
née emporte les esprits. Lo Nord ne cesse d'enfanter de nouveaux 
monstres d 'e r reurs ; parmi ces ruines de l'ancienne foi .tout tombe, 
tout tombe comme par morceaux; Je reste des nations anciennes en 
sent le contre-coup; on voit les mystères de Jésus-Christ ébranlés 
jusqu'aux fondements. 

« Des hommes profanes et téméraires ont franchi les bornes et ont 
appris à douter de tout. C'est ce que nous entendons tons les jours. 
Un bruit sourd d'impiété vient frapper- nos oreilles et nous en avons 
lo cœur déchiré. Apres s 'être corrompus dans ce qu'ils connaissent, 
ils blasphèment enfin ce qu'ils ignorent. Prodige réservé à nos jours! 
L'instruction augmente et la foi diminue. • • 

« Cependant, de tous les vices .on ne craint plus que le scandale, 
que dis-jel Le scandale même es t au comble; car l 'incrédulité, quoi
que timide, n 'est pas muet te; elle sait se glisser dans les conversa
tions, tantôt sous des railleries envenimées, tantôt sous des ques
tions où l 'on veut tenter Jésus-Christ, comme les Pharisiens. En 
même temps l'aveugle sagesse de la chair, qui prétend avoir 
droit de tempérer la religion a u gré de ses désirs, déshonore 
et énerve ce qui reste de l a foi parmi nous. Chacun marche 
dans l i voie de son propre conseil; chacun, ingénieux à se tixmtfper, 
se fait une fausse conscience. Plus d 'autori té dans les pasteurs, plus 
d'uniformité, de discipline. Le dérèglement ne s e contente plus d'être 
toléré, ii veut être la règle même et appelle excès tout ce qui s 'y 
oppose. La chaste colombe, dont le partage ici-bas est de gémir, re
double s e s gémissements. Le péché abonde, la charité s e refroidit, 
les ténèbres s'épaississent, le mystère d'iniquité se forme; dans ces 
jours d'aveuglement e t de péché, les élus même seraient séduits s'ils 
pouvaient l 'être. Le flambeau de l 'Evangile, qui doit faire lé tour de 
l'Univers, achève s a course. 0 Dieu! que vois-je! Où sommes-nous? 
Le jour de la ruine est proche, tet les temps se hâtent d 'arr iver! » 

Il semble voir Fénelon plongeant son regard dans l 'avenir, y lire 
toutes les calamités et toutes les horreurs 'qu'il recèle. Mais arrêtons 
ici ces ci tat ions. Elles suffiront à établir que les mêmes désordres 
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appellent les mêmes châtiments, vérifiant une fois de plus cette îoi-
historique : que les crimes des nations sont punis dès ici-bas.-

IL 

Il y a une certaine école historique qui prétend que lo mouvement " 
révolutionnaire de 89 fut, pour ainsi dire, un mouvement spontané,, 
une révolte soudaine, sans doute provoquée par les abus, les execs-
et une soi-disant tyrannie du pouvoir, mais sans prépara lion loin
taine dans le passé. C'est là une thèse qui ne s'appuie sur rien de 
sérieux, une thèse bâtie à plaisir et que contredisent l'expérience et 
les lois de l 'histoire. Toute Révolution plonge ses racines dans le 
passé : elle n'est que la résul tante d'un état de choses ancien, l 'abou
tissement logique d 'une lente et mystérieuse évolution, la conclusion 
en un mot d'antécédents historiques. 

Certes, le philosophisme du XVIIIe siècle a puissamment aidé au 
mouvement et plus encore la franc-maçonnerie a joué le premier 
rôle dans l'éclosion de la tourmente révolutionnaire. 

Ce point ne fait plus doute, depuis surtout qu'il a été lumineuse
ment et solidement établi par les remarquables travaux historiques 
de MM. G. Bord, de La Gorce, Talmeyr et tant d 'autres. Mais encore 
est-il que le terrain était déjà préparé, que les causes de cette insurrec
tion satanique remontaient loin dans le passé, que les esprits, à la 
faveur d 'une déformation morale lente et progressive, se trouvaient 
prêts à accueillir toutes les idées révolutionnaires qui devaient avoir 
leur sinistre conclusion dans les folies sanguinaires de la Terreur. La 
grande habileté de la franc-maçonnerie qui avait longuement préparé 
la révolution, fut de s'en rendre maître et de la diriger dans le sens 
où elle voulait la voir aboutir. 

Le châtiment (car la Révolution ne fut pas autre chose) fut-il à la 
mesuic des fautes o u ne la dépassa-t-il pas? Ce n'est pas à nous de 
le décider. Mais, par ailleurs, nous savons que c'est Dieu qui conduit 
les événements et nous ne saurions, sans accuser sa Providence, trou
ver que l 'expiation fut hors de proportion avec l'offense. Ce qui 
est certain, c'est que la révolte était déjà dans les esprits avant de i;e 
traduire dans les faits. 

Le libertinage et l'indifférence religieuse de la fin du XVIIIe siècle 
devaient aboutir à ce tragique dénouement. 

Les grandes catastrophes nationales sont toujours précédées de ces 
signes avant-coureurs : la dissolution des mœurs et l 'abandon des di
vins précfeptcs de la religion. Nos malheurs d'aujourd'hui n'ont pas 
d'autre cause. Et si nous avons à notre tête un gouvernement athée, 
reconnaissons que la décadence des mœurs et l 'oubli des devoirs que 
nou3 impose la foi chrétienne en sont la principale cause. Et c'est ici 
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le cas de rappeler ce que disait le regretté et illustre sénateur Lucien 
Brun : « La République n'est pas un gouvernement, c'est un châti
ment . » Mais ce n'est peut-être que le commencement du châtiment, 
car on ne voit guère, au train où vont les choses, que l 'on se soucie 
beaucoup des avertissements que la Providence ne cesse de nous en
voyer, et que Ton revienne à des mœurs plus chrétiennes et à une 
conception plus saine des grands devoirs de la vie. 

Bien au contraire, l a décadence des mœurs se précipite à tel point 
que l 'on est effrayé de ses progrès vertigineux. 

Si les prédicateurs du grand siècle se sont élevés avec raison contre 
les désordres de la Cour, que diraient-ils aujourd 'hui où l ' immoralité 
a gagno toutes les classes de la société, et s'étale au gTand jour avec 
u n cynisme que n 'ont pas connu les siècles précédents? Et ce qui est 
pire que l ' immoralité, c'est cette sorte de tolérance, nous allions 
dire de faveur, dont elle jouit. Il semble qu'elle ait acquis presque 
droit do cité. On ne lui fait plus sa place comme à u n mal inévitable, 
on ne se borne plus à la tolérer, on en est arrivé à lui faire de la 
réclame. 

Ce qui se passe à cet égard dans une certaine presse, réputée sé
rieuse, est tout à fait symptomatique. Sous prétexte qu 'un journal 
trop auslcre ne serait pas lu et ne ferait, par conséquent, pas de 
bien, on a fait à la chronique mondaine et théâtrale une véritable 
place d 'honneur . II semble presque admis qu 'une pièce de théâtre 
peut être immoraile, et on ne se gêne nullement pour en faire des 
comptes-rendus très propres à la recommander. Moyennant cette con
cession au libéralisme, on espère faire lire l 'article de fond qui, lui, 
est t rès bien pensé, très sérieux et parfois austère. Cet éclectisme est, 
paraît-il, très en vogue, malgré son caractère contradictoire. Il est 
devenu sur tout une nécessité de situation. C'est un nouveau moyen 
d'apostolat, inconnu jusqu'ici, qui consiste à allécher le lecteur par 
le morceau friand pour lui faire avaler un autre qui l 'est beaucoup 
moins. -Reste à savoir lequel des deux sera d 'une digestion plus 
facile. 

Le journal catholique se reconnaîtrait-il donc impuissant à intéresser 
le lecteur à sa cause, sans l 'agrémenter d 'un p iment qui en doit 
relever le peu de saveur? Ce serai t là le t r iomphe du libéralisme, et 
la fin du journal catholique. Mais après tout, qui nous dit qu'à sui
vre le mauvais goût du jour plutôt que de le combattre, le journal 
catholique ne précipite pas lui-même sa décadence? En tout cas, le 
journal militant tend de plus en plus à disparaître, et c'est là l'indice 
le p lus grave, le plus significatif de l 'état actuel de la société où les 
fortes traditions chrétiennes tendent à faire place à u n certain ca
tholicisme très complaisant, tout de surface, âe routine et de bon 
ton. C'est à qUoi d'ailleurs devait fatalement aboutir le libéralisme 
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tant choyé, tant vanté du monde moderne dont il favorise toutes 
les illusions, mais précipite la déchéance. 

A l 'origine de toutes les décadences, se trouve, comme un facteur 
nécessaire, l 'esprit l ibéral dont les concessions de proche en proche 
l'arnènent fatalement à pactiser avec les pires erreurs, e t à accepter, 
comme u n e conclusion logique, les faits qui, au premier abord, lui 
eussent pa ru inacceptables. Et cela se comprend. Il n 'y a pas de point 
fixe au départ . Tout se confond et s 'entremêle en cheminant, pour 
aboutir finalement au désordre e t au chaos. Le libéralisme étant la 
négation de l'absolu, force est bien que les vérités s'amoindrissent 
à ce régime dissolvant, et finissent par disparaître. 

Ce n 'es t pas une thèse en l 'air que nous bâtissons ici pour le 
seul plaisii de flageller une erreur : chaque jour les événements nous 
donnent ra ison en soulignant, d 'une triste réalité, les désastreuses 
conséquences de cette aberration qui contient en germe tous les dér 
sordies comme toutes les capitulations. Le libéralisme est le père 
du modernisme, sous toutes ses formes et dans tous les ordres d ' idées; 
il est le générateur de toutes les maladies intellectuelles e t morales^ 
parce que au lieu de leur opposer dès le début un remède efficace e t 
vigoureux, il cherche à s 'accommoder avec le mal et à entretenir, par 
une folle complaisance, le foyer infectieux. Ce que l 'auteur de l'Imi
tation a dit des commencements de la tentation, nous pouvons l 'ap
plique/ avec autant de raison aux insinuations du libéralisme : Prin-
cipiis obsta; sero medicina paratur, cum mata per longas invalaere 
moras. 

Aujourd'hui, il est trop tard déjà pour essayer de réagir avec 
succès contre les mœurs vra iment païennes qui se sont installées 
partout, à la faveur de cet espri t de large tolérance et de condescen
dance aux nécessités et aux exigences de l'époque, que l'on considère 
comme au tan t de conquêtes du progrès. 

Deux ans à peine se sont écoulés depuis que .nous, avons consacré, 
ici même, u n e étude spéciale au libéralisme féminin. Et les événe
ments nous ont tellement donné raison, que nous serions 1 obligés d'in
tituler ce m ê m e sujet : licence féminine. Tant il est vrai que les faits 
se chargent eux-mêmes de tirer les conséquences des- principes que 
nous avons posés. Principes, hé las ! t rop évidents pour tous ceux que 
n'aveugle pas le parti pris. 

Nous ne voudrions pas ouvrir un nouveau chapitre sur les aberra
tions féminines qui sont en t ra in de tourner au scandale; mais, tout! 
de même ne trouverions-nous pas dans ce mouvement vertigineux qui 
les fait descendre de plus en plus et sans qu'elles en aient nettement 
conscience, u n nouvel argument à opposer à ceux qui ne voient dans 
les concessions aux idées mondaines qu 'un inoffensif esprit de tolé
rance et u n e quasi-nécessité du momen t? C'est avec de tels arguments 
qu'on conduit les sociétés à leur ruine. 
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Pour ne parler que de? modes actuelles qui sont un véritable défi à 
la pudeur, on se demande comment des femmes honnêtes ont perdu 
insensiblement le sentiment de la réserve, de la dignité, de la décence, 
pour adopter, dans tout leur extérieur, une tenue, une démarche, une 
att i tude qui les font ressembler exactement à celles avec lesquelles 
elles ne voudraient cependant pas être confondues. 

Les modes du jour, que décrivent avec tant de complaisance les 
chroniques mondaines de nos bons journaux, ,de ceux qui représentent 
la cause catholique, ont atteint un degré d 'audace inconnu jusqu'ici. 
L'allure provocante, l'immodestie des femmes et des jeunes filles qui ac
ceptent et sont prêtes à accepter toutes les immorales exigences de la 
mode, et du grand chic, nous reportent aux plus mauvais jours de la 
décadence et nous présagent ces châtiments que précèdent toujours 
l 'amour effréné du luxe et la recherche désordonnée des plaisirs et des 
jouissances. A ce titre notre société ne laisse plus rien à désirer. Elle 
se désaltère à toutes les coupes empoisonnées du plaisir. Ceux que 
leur nom, leur haute situation, leur influence engageraient à donner 
l 'exemple d'une salutaire réaction contre de pareils excès, sont les 
premiers à entrer dans le tourbillon, et à sanctionner, de leur au
torité, tous les désordres et les plus graves atteintes à la morale chré
tienne. Le paganisme bat son plein, et n 'était le frein religieux qui 
retient encore certaines audaces, notre société reverrait les honteux 
spectacles de la corruption romaine. Combien de temps encore la 
religion pourra-t-elle prévenir ou enrayer ces dernières explosions 
de l'orgueil et de la cha i r? Nous n'en savons rien. Mais ce que nous 
savons, c'est que tous les jours les mœurs déclinent, grâce à la 
complicité de celles qui devraient avoir à cœur d'en relever le niveau. 

La mère chrétienne a été de tout temps, en France, la force tuté-
Iaire du pays. Tant qu'il restait au foyer cet ange protecteur, les vents 
mauvais , les tempêtes mêmes n 'ont pu ébranler les fondements sur 
lesquels repose toute société. La femme chrétienne est la force d 'une 
nation, puisqu'elle est la pierre d'assise de la famille. Mais au t ra in 
où vont les choses, nous ne voyons guère que les mères de famille, 
en général, s'efforcent de secouer le joug des mœurs tyranniques et 
vraiment étranges qu' implantent à leur foyer les mauvais courants 
du siècle. 

Celle complaisance pour toutes les sollicitations du plaisir, pour 
les raffinements de la sensualité, pour les licences de la mode et des 
habitudes mondaines, s'explique très bien par la diminution du sens 
chrétien et de l'esprit de foi. C'est justement à quoi travaillent tous 
les entrepreneurs de corruption publique, qui se sont donné pour 
mission do s 'attaquer plus particulièrement à la femme en la prenant 
par son côté faible; l 'amener peu à peu à se relâcher de la morale 
chrétienne et à se faire ainsi une idée tellement large de la religion, 
que celle-ci, diminuée, dénaturée, privée de sa - force moralisatrice, 
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ne serait pins un frein aux passions. Oh! sans doute, on fait encore 
aine place dans sa vie aux habitudes religieuses. On ne cesse pas de 
fréquenter l'église, où il est même de bon ton de suivre les prédi
cateurs en renom. Mais qu'est cette religiosité, toute de surface, de 
dehors, de formalisme, qui ne s'appuie pas sur un sentiment profond 
du devoir, sur l 'esprit de renoncement, de sacrifice, de soumission 
à la volonté de Dieui Ce n'est plus qu'affaire de bienséance ou de 
routine C'est une religion morte, une foi sans fondement et sans 
ressort, une sorte de parodie de religion, qui s'accommode cle toutes 
les défections de la morale, de toutes les diminutions des principes 
religieux, qui rejette tous les freins et passe condamnation sur toutes 
les faiblesses humaines. Cette religion-là ne peut plus être une bar
rière contre la dissolution des mœurs , puisqu'elle la favorise. 

La famille est aujourd'hui le dernier réduit où se livrent les grandes 
batailles modernes, c'est le point de mire de toutes les forces du mal, 
le centre où convergent tous les coups de l 'ennemi, c'est le dernier 
rempart qui protège la citadelle. Aussi voyez avec quel acharnement 
ceux qui poursuivent en France la destruction de la foi et des mœurs, 
s 'attaquent à cette dernière forteresse qu'ils n 'ont pu encore déman
teler complètement. Voyez avec quel redoublement de fureur ils veu
lent jeter le trouble et le désarroi dans les foyers, en pervertissant 
la femme et la jeune fille qui sera mère u n jour, en enlevant Dieu à 
l'enfant, en appelant constamment au dehors, par l 'appât de plaisirs 
énervants, nos mères e t nos filles qui faisaient autrefois la force et la 
joie de la maison. 

Du jour où le foyer contre lequel conspirent toutes les puissances! 
du mal, aura succombé sous leurs coups répétés, c'en sera fait de la 
religion et des mœurs , et sur les ruines de la famille chrétienne le 
paganisme s' installera en maître et en vainqueur. 

Nous avons là le secret de toutes les lois qui sortent des officine© 
des loges et qui doivent, dans leur pensée, consommer la ruine de la 
Famille. Cette conspiration satanique pourra-t-elle achever son œuvre 
avant que ne s 'abattent sur la France les châtiments que la foi. pres
sent, et que les événements annoncent? C'est lo secret de Dieu. Mais 
autant qu'il est permis à de simples profanes de prophétiser, les temps 
ne paraissent pas bien éloignés où tout un passé d'iniquités devra 
être effacé par l 'épreuve qui relève et qui purifie. Mais où sont aujour
d'hui les grandes voix qui osent, dans la chaire de vérité, au nom 
de Dieu outragé, nié, blasphémé, au nom de «la morale foulée aux 
pieds, au nom de la religion persécutée, au nom des droits du père 
de famille confisqués par un pouvoir athée, au nom de l'enfance li
vrée à (des mains homicides, au nom de tous les intérêts sacrés de 
la patrie et de la famille, faire apparaître les signes vengeurs de la 
colère 4 de Dieu? Nous né sommes plus même capables d'entendre ce 
langage qui semblerait détonner au milieu d'une société qui se rue à tous 
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les plaisirs et qui ne veut, à aucun prix, entendre parler des repue-
sailles de la colère divine. Les prédicateurs modernes préfèrent d'ail
leurs se mettre à l 'unisson de leur auditoire, et ne pas aborder ces 
sujets qui r isqueraient de lui fort déplaire. C'est d'ailleurs ce qui dif
férencie notre temps de celui qui précéda la tourmente révolution
naire. A ce moment il se trouvait encore des orateurs de la chaire pour 
tonner contre les vices, les scandales e t l ' impiété du monde, et pré
voir les nécessaires châtiments de la Justice de Dieu. Nous en avons 
cité de remarquables exemples, et certes nous n 'avons fait qu'effleurer 
le sujet. Une étude plus approfondie des sermons de l 'époque nous édi
fierait sur la perspicacité, la vaillance et la sainte audace des mi
nistres de la parole de Dieu. 

Que pouvons-nous attendre de la prédication moderne qui, en gé
néral, semble s'éloigner de sa véritable miss ion? Ce n'est pas à 
nous à nous ériger en juge de la parole de Dieu, mais il ne nous 
est pas défendu de déplorer le mauvais goût de tant de prédicateurs 
de nos jours qui les pousse à aborder en chaire des sujets qui ne 
semblent, en rien lui convenir. Le but que doit se proposer l 'orateur 
sacré est de convertir les âmes si elles sont éloignées de Dieu, de 
les maintenir et de les fortifier dans la pratique de leurs devoirs , si 
elles sont restées fidèles. Il n 'y en a pas d 'autre. Arrière les préoc
cupations personnelles de réputation et de vanité : elles sont indi
gnes de la chaire. 

L'apôtre saint Paul a énuméré les fins que comporte nécessaire
ment la prédication : instruire, reprendre, corriger, conduire à la piété 
et à la justice, et consoler. Tout ce qui ne tend pas à cette fin 
est stérile et inutile. 

On peut appliquer à notre époque ce que déjà, de son temps, le 
Cardinal Maury disait du mauvais choix des sujets. « Les grands 
sujets de cette belle et solide instruction chrétienne indiquée par l'Eglise 
dans Tordre annuel et la distribution des Evangiles, ces sujets si 
importants, si féconds, si riches pour l 'éloquence, et sans lesquels 
la morale dépourvue de l'appui- d 'une sanction divine et déshéritée 
de l 'autorité vengeresse d'un Juge suprême, n 'est plus qu'une théorie 
idéale et un système purement arbitraire, qu'on adopte ou qu'on 
rejette à son g ré ; ces sujets magnifiques, dis-je, furent plus ou moins 
mis à l 'écart par les orateurs chrétiens qui composèrent malheureuse
ment avec ce mauvais goût et qui, en s'égarant dans les nouvelles 
régions, renoncèrent d'eux-mêmes aux plus grands avantages et aux 
droits les plus légitimes de leur ministère. Tout fut bientôt mêlé en 
ce genre, et dès lors tout fut corrompu. On ne put sanctifier la 
philosophie, on sécularisa, pour ainsi dire, la religion. L'ancienne 
et belle manière des grands maîtres qui avaient créé une école si ré
vérée et si illustre, fut remplacée par le bel esprit, par le philoso
phisme, p a r le mauvais goût, pa r le jargon de la métaphysique, pari 
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la manie de réduire toute la morale à la bienfaisance, mot nouveau 
dont on fit le sobriquet de la charité. On s'efforça de traiter philoso
phiquement les sujets chrétiens, et chrétiennement les sujets philoso
phiques, en les ral l iant o u en les suspendant, le mieux qu'on put, 
à l 'étendard de la religion. » 

Bref, le Cardinal Maury nous dit qu'on aurait pu suivre u n ca
rême entier des prédicateurs à la mode sans entendre parler des 
quatre fins dernières de l 'homme, du délai de la conversion, d'aucun 
sacrement, d 'aucun précepte du décalogue, d'aucune loi de l'Eglise, 
d'aucun mystère et d 'aucun péché mortel. Maury n 'a pas connu, 
et pour son bonheur, ce nouveau genre de prédicateurs qui traitent 
socialement les sujets chrétiens, et chrétiennement les sujets sociaux, 
à moins qu'il ne les ait devinés et compris dans la catégorie de 
ceux qu'il flagelle. Puis il continue : « Ces instructions étaient si 
bizarres que, lorsqu'on arrivait après Texorde pour assister au ser
mon, je l 'ai souvent éprouvé, il fallait attendre rémunérat ion du 
second point pour deviner l'énigme, et connaître ïobjet du discours 
qu'on entendait. Ce fut après avoir subi le dégoût mortel d'un ser
mon, de ce genre, que le grave et vénérable Père de La Valette, Général 
de l 'Oratoire, interrogé sur le jugement qu'il portait de l'esprit du 
prédicateur, répondit avec autant de goût que de raison : « Je ne sais 
s'il faut avoir beaucoup d'esprit pour composer un pareil discours; 
mais iJ me semble que c'est en montrer bien peu et n'avoir aucun 
bon sens que de le prêcher dans une église. » 

Le jugement sévère du P. de La Valette ne trouverait-il pas son 
application aujourd'hui où l'on se fait comme un honneur d'aborder 
des sujets qui n'ont qu 'un rapport très éloigné avec la doctrine de vérité, 
la seule qui soit à enseigner? 

Ce genre de prédication n'est pas le seul à réprouver. Il y en a 
un autre qui cherche à atténuer le mal autant que possible, à voir 
tout en beau, à trouver partout, et dans les moindres choses, des 
symptômes de résurrection chrétienne. Pour ces prédicateurs qui se 
bercent d'illusions et ferment les yeux à l'évidence, les choses ne 
vont pas si mal qu'on veut bien le dire, les mœurs ne sont pas 
pires qu'autrefois, les hommes sont ce qu'ils ont été de tous les 
temps. Alors qu'il faudrait rappeler à cette société frivole et jouisseuse 
au point d'être païenne, les austères leçons de la vérité chrétienne, 
des fins dernières, et faire appara î t re les justes sanctions de. la justice 
divine, un ancien apôtre sillonnisto fait un cours de prédication dans 
une revue très répandue parmi le clergé, où il s 'évertue à fairo re
trancher de ces grands sujets tout appareil destiné à produire la 
crainte. Mais ces pauvres prédicateurs ne voient pas que tout ce 
monde \jui les écoute ne demande qu'à être rassuré et à trouver dans 
les trésors de l ' immense miséricorde de Dieu, un motif de continuer 
un genre de vie qui n'exige nul effort, nulle contrainte et qui a tout. 
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de mémo l 'avantage de conduire au Ciel. Sans doute, il ne convient 
pas de jeter l'effroi et le désespoir dans l 'âme du pécheur, .ce qui 
serait absolument contraire à la doctrine du Maître. Mais il "y a loin 
de cette charitable pitié pour les misères humaines, à cette abso
lution générale donnée à un genre de vie en opposition formelle avec 
les lois du christianisme. 

À côté de la prédication optimiste, il y a la prédication semi-
politique. Celle-ci prend prétexte de tout pour faire une incursion sur 
un domaine qui n'est pas le sien. Le devoir électoral devient comme 
un onzième commandement de Dieu, et donne lieu à des déclamations 
absolument déplacées dans la chaire, qui devient une tr ibune où 
Ton parle de tout excepté de la seule chose nécessaire : la sanctifica
tion de l 'âme et l 'avancement spirituel dans la voie des préceptes 
divins. 

Cependant la chaire ne suffit plus à ce nouveau genre de pré
dications, eL pour at teindre un publ ic plus nombreux, u n la trans
porto dans des salles profanes où elle prend la forme de conférences 
mondaines. Evidemment, cette forme est alléchante et fait affluer le 
public, surtout si le prêtre-conférencier est en possession de la re
nommée. . On s'y propose bien de faire le procès des mondanités et 
d'y passer en revue tous les genres d'excentricités, d 'extravagances, 
de snobismes qui marquent toutes les périodes de décadence; on y 
relève sans doute toutes les entorses à la morale, on y fulmine, au 
besoin, contre les mœurs actuelles. Mais tout cela pour le gros des 
auditeurs n'est qu'un agréable passe-temps. On va s'y distraire et 
non s'y amender. Les sujets de morale en général, quand ils ne 
sont pas traités en chaire, avec l 'autorité et la réserve qu' impose la 
parole de Dieu, fût-ce par un conférencier en rochet violet, r isquent 
plutôt d'obtenir un résultat tout contraire à celui qu'on se propose. 
Il nous souvient d'avoir entendu, dans ce genre, des conférences du 
Père Olivier, qui divertissaient beaucoup plus qu'elles ne conver
tissaient l 'auditoire. Les - éclats de r ire qui soulignaient les passages 
les plus scabreux montraient assez le genre de profit qu 'en tirait 
l 'assistance. Quand le prêtre, dans u n milieu mondain, n'est plus 
qu 'un conférencier ordinaire, c'en est fait du prestige et de l'autorité 
de sa parole. Tout autre est l'effet de sa parole, quand e l le . tombe 
du haut de la chaire de vérité, marquée" du caractère divin. " Quand 
nos grands prédicateurs du XVII e et XVIII e siècles paraissaient en 
chaire pour flageller les désordres de la Cour, le roi et sa suite en 
étaient tout troublés. Mais c'est qu'ils reconnaissaient là l 'accent et 
l 'autorité de la parole de Dieu. On se rappelle la réponse célèbre que 
fit le grand roi aux courtisans qui, alarmés de l 'audace du prédicateur, 
appelaient su r lui les sévérités du monarque tout-puissant : « Mes
sieurs, répondit Louis XIV, le prédicateur a fait son devoir, c'est 
à nous de faire lé nôtre. » 
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De tels sermons portaient leurs fruits, parce qu'ils étaient; vraiment 
l'école de la parole de Dieu. 

A cette époque, on ne connaissait pas encore la prédication sociale 
qui est devenue le véritable fléau des temps modernes. Pour cette 
nouvelle école de prédicateurs, tout s'efface devant l 'unique préoc
cupation du mieux être de la classe populaire, des injustices sociales, 
des œuvres sociales, des jardins ouvriers, des sociétés de gymnas
tique et autres sports. Grand Dieu! que de discours oiseux, que de 
périodes enflammées sur tous ces sujets 1 Sans doute, personne ne 
méconnaît l ' importance qu'i ls o n t prise de nos jou r s et ne leur 
refuse l 'attention qu'ils méritent. Lo souci d'ailleurs qu'en ont. pris 
les Souverains Pontifes Léon XIII et Pie X, marque assez que la chose 
mérite attention. Mais ces sortes de questions demandent à être traitées 
ailleurs qu'en chaire. 

Aujourd'hui tout est à la question sociale. Elle est à l 'ordre du jour 
non seulement dans les congrès catholiques, dans la presse, dans 
toutes les réunions d'oeuvres, mais jusque dans la chaire de vérité 
où elle se substitue à la question morale, autrement importante et 
nécessaire puisqu'elle renferme la solution de tous les problèmes 
sociaux. 

Si tout va si mal à notre époque, si cette fameuse question sociale 
qui n'est, après tout, qu 'une question religieuse, a pris de nos jours 
une" telle acuité, ne faut-il pas rechercher la .cause dans le relâche
ment des lois morales et l 'abandon des principes chrétiens? Toute cette 
nouvelle éoole de prédicateurs de la question sociale, qui fail aujour
d'hui tant parler d'elle, nous semble faire fausse route en attribuant 
au problème économique une importance et un rôle qu'il ne saurai t 
avoir. Le malaise et le désordre qui régnent dans la sociétjâ ont une 
tout autre cause, et cet te cause n'est au t re que celle qui, à ocrl aines! 
époques de notre histoire, a produit des bouleversements comme ce
lui dont nous sommes témoins. Si l a crise est plus profonde aujour
d'hui, si les souffrances sont plus grandes, si l 'avenir est plus me
naçant que jamais, cela t ient à ce que Dieu n'occupe plus la première 
place dans la société, à ce que ses préceptes sont méconnus ou 
violés, à ce que lai morale est tournée en dérision, à ce que la reli
gion n'est plus comprise ni pratiquée comme elle doit l'être, à- ce 
<Jue le devoir paraît si rebutant et si fastidieux qu'on lui préfère 3e 
plaisir. Bref, notre société traverse une crise morale, comme jamais 
peut-être, à aucune époque de notre histoire, il ne s'en produisit de 
semblable. Ce ne sont pas des catholiques sociaux, des prédicateurs 
férus de démocratie, des orateurs de congres catholiques qu'il nous 
faudrait à l 'heure présente, où l 'avenir s 'annonce terrible : leurs illu
sions, leurs préjugés, ' leur manque de jugement, leur fausse conception 
des nécessités de . l 'heure actuelle et des remèdes à applicmer à une 
société qui se meurt, font qu'ils ne peuvent qu'aggraver le mal .-Ce 
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J O S E P H D E M A I S T R E 

LA M É T H O D E E T LA P O L É M I Q U E (suite) 

I I I . 

Mais il faut insister su r les colères rationnelles de J. de Maistre. 
Il y a de la c ruauté dans les ironies de Vol ta i re ; de Maistre lui répond 
dans la même gamme. On a vilipendé l'Eglise, on lui a jeté de la 
boue à pleines mains, des hottées d'injures, des tas de calomnies ordu-
rières. De Maistre laisse l 'ordure et la boue aux mains qui sont 
faites pour y toucher. Mais le rire, le sarcasme, l 'insolence de l 'esprit, 
il re tourne tout cela contre ceux qui s'en étaient a t t r ibué le mo
nopole. Et ces impertinences vengeresses ne sont pas de ces mou
vements qui lui échappent dans le tumulte d 'une mêlée. Non, il les 
a voulues; elles sont dans son p rogramme et dans sa stratégie. « Il 
en faut, disait-il , comme du poivre dans les ragoûts ». Et puis, il 
croyait qu'il est difficile de discréditer l 'e r reur si l'on s'obstine à 
ne pas toucher à l 'égaré. Il disait : « On n 'a rien fait contre les 
opinions, tant qu'on n ' a pas at taqué les personnes. Je ne dis pas 
cependant que, dans ce genre comme dans un autre, il n 'y ait 
beaucoup de vérité dans le proverbe : A tout Seigneur tout honneur, 
ajoutons seulement sans esclavage. » Et je crois bien qu'il eût 
ajouté volontiers une troisième raison, pour expliquer ses repré
sailles : elles étaient dans son tempérament . Un homme de ce rude 
bon sens et de cette magnifique santé mora le ne pouvait pas éternel
lement ga rde r son sérieux devant les grotesques de l 'hérésie o u de l'im
piété. « A tout docteur tout honneur, — écrit-il un jour , — pourvu 
qu 'on ne me défende pas de rire un peu. » Rire un peu, et même rire 

qu'il nous faudrait, ce sont des apôtres, des hommes de Dieu, des 
prédicateurs de l ' intégrale vérité chrétienne, dont la parole sainte, 
ardente et convaincue, flagellerait les vices et les scandales d 'une 
société redevenue pa.ïenne, ferait resplendir les beautés de la vérité 
religieuse, les grandeurs de la foi, les merveil leux horizons ouverts à 
la fidélité au Christ et à sa lo i . . Cela nous vaudrai t mieux que les 
billevesées sociales et les rengaines démocratiques. 

Stanislas D E H O L L A N D . 
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beaucoup de ce qui est ridicule, ce précepte fait part ie de l'hygiène 
morale de J. de Maistre. Il ne s'en priva point. 

Il n 'était pas ennemi de la pointe fine, de l 'épigramme dont toute 
la méchanceté tient en un mot. Il avoue même qu'il a un faible pour 
l ' ironie « lorsqu'elle aiguise le raisonnement et qu'elle fait, pour 
ainsi dire, le t rou .poux- le faire passer, comÇne l'aiguille fait passer 
le fil ». Et rien qu'en prenan t dans la Correspondancet on com
poserait une grosse gerbe d e ces jolis mots qui feraient aujourd'hui 
la fortune d 'un boulevardier. Il disait d'une dame, la comtesse 
Potocka : « Elle avoue trente-neuf ans, comme un assassin convient 
d 'une rixe ». Il disait de tel roi qui flirtait avec la Révolution : 
» Pour moi j ' au ra i l 'honneur de mourir sans avoir jamais compris 
qu 'un roi puisse n 'être pas royaliste ». Il disait à un ambassadeur 
de France qui, sous la d ic ta ture de Bonaparte, déblatérait contre la 
monarchie : « Vous"avez parfaitement bien fait d'abolir le iwot de mo
narchie pour y substi tuer celui de gouvernement d'un seul; notre 
langue est assez riche, pourquoi emprunter du grec? » Il a risqué, 
sur les députés de la première République une formule qui "était 
appelée à un bel avenir : « Un député est la sept cent cinquan
tième part ie du pouvoir faire beaucoup de mal » ; — et cette dé
finition du ministre prolestant : « C'est un homme habillé de noir, 
qui monte lous les d imanches en chaire pour y tenir des propos hon
nêtes... Il me semble entendre chacun de ses auditeurs lui dire avec 
un sourire sceptique : En vérité je crois qu'il croit que je le crois ». 
On en ferait un recueil très amusant . Il n 'y a presque point de co
lère d a n s tous ces traits : de Maistre abhorre le jeu de mots, et ce
pendant il en fait ou du moins il n 'est pas loin d'en faire. 

Mais, où il est terrible, c'est lorsque la colère le prend. Songez 
qu'il écrit toujours ex abrupto et que la pensée est souvent une passion 
chez lui. Songez qu'il a dil : « Lorsque j 'écr is , j 'obéis à une sorte 
d ' inspiration ou de t ransport , ca r je suis réellement transporté!. 
L'expression qu i rend le plus vivement ma pensée est toujours celle 
que je choisis : ou plutôt je ne choisis rien, les expressions se pré
cipitent : Monte decurnens velut amnîs. Quand la pièce est ter
minée, que voulez-vous que je fasse? » Oui, que voulez-vous qu'il 
fasse? Il se relit. Il s 'aperçoit qu'il a écrit sur Bacon une phrase 
comme celle-ci : « Stupide matérialiste 1 brute plus bru te que les 
brutes auxquelles tu demandes des arguments ». Evidemment, ce 
n'est pas d 'une courtoisie insigne. Il voudrait bien atténuer, mais, en 
alténuanl la forme, il a peur de n 'être plus ni tout à fait juste, 
ni tout à fait sincère. Et ce sont deux défauts dans lesquels il ne 
tombera point. Parfois cependant il y met tout son bon vouloir. Il a 
écrit sur les chefs d e la Réforme : « Ce sont deux polissons ». On 
lui fait remarquer que c'est bien violent. Il en convient, il met une 
sourdine, il écrit « deux misérables », et H ajoute : « Je ne trouve 
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rien de mieux ». Enfin I on serait mal venu de le taxer d' intransi
geance. 

Toutefois il y a des degrés dans la colère de de Maistre. Il n 'éeume 
pas toujours. Il proport ionne son courroux à la dignité de l 'ad
versaire. Contre Port-Royal et les écrivains jansénistes, il se con
tentera d 'une satire un peu vive où il y a plus de dédain que d'in-
•dignalion.. Il définira la maison « une espèce de club théologique, 
un lieu de rassemblement, quatre murailles enfin, rien de plus » ; 
il vous, donnera la recette pour faire un livre de Port-Royal : « Pre
nez vos sujets dans quelque ordre de connaissances que tout orgueil 
puisse se flatter de comprendre , traduisez lés anciens ou pillez, au 
besoin, sans aver t i r ; faiies-les tous par ler f rançais ; jetez à la foule, 
même ce qu'ils ont voulu lui dérober. Ne manquez pas surtout de dire 
O N au lieu de M O I . . . Dessinez dans un cartouche, à la tôte du livre, 
une grande femme voilée, appuyée sur un ancre (c'est l'aveugle
ment et l 'obs t inat ion) ; signez votre livre d 'un nom faux; ajoutez 
la devise magnifique : Ardel amans spe nixa fides, vous aurez un 
livre de Port-Royal . » Port-Royal est pervers , il n 'est pas consi
dérab le par le génie. Il n 'a que Pascal, e t il ne l'a pas tout entier. 
De Maistre ne lui fait pas l 'honneur d 'une véritable colère. 

Bacon est trop grotesque pour la mér i ter sans mélange. Il reste 
une place pour le fou r ire dans la crit ique de Bacon. Il a dit tant 
de sottises, il a commis t an t de bévues. On en a fait un dieu, mais 
•de Maistre sait bien que ce n'est pas sérieux, et il aborde Bacon 
avec une forte tentation de lui rire au nez. Il écrira un jour, au sou
venir de celte rencontre : « Nous .avons boxé comme deux forts 
de Fhcf-street; et s'il m 'a a r raché quelques cheveux, je pense 
bien aussi que sa per ruque n'est plus à sa place. » Certes, à certaines 
minutes, quand le paradoxe est t rop violent et que les idées en cause 
sont essentielles, de Maistre y va de rude main. Mais, la plupart du 
temps, il reste en belle humeur . Il donne la parole à l 'adversaire 
cl le premier mot de la riposte est celui-ci : « Parodions d 'abord ce 
morceau... » Et il parodie avec une verve intarissable. Il y a là des 
pages qui sont dignes de la fantaisie copieuse d'un Molière ou d'un 
Labiche, un feu roulant de plaisanteries et de raisonnements bur
lesques après quoi le pauvre Bacon appara î t en très piteux état. 
Sainte-Beuve écrit : « Il eût vu Bacon qu 'au premier mot de rencontre 
et d 'accord, au moindre signe commun dans le même ^ symbole, il 
lui aurai t sauté au cou. » Je ne crois pas à celte embrassade pos-t 

Ihumc; de Maistre avait t rop ri du « t rompette de la science » pour 
terminer la comédie pa r une scène de mélodrame. 

11.y a un moment de colère tragique dans la vie de J. de Maistre : 
c'est sa rencontre avec Voltaire. Il l'a croisé vingt fois sur sa route, 
•et chaque fois il l'a salué d'un mot irrité. II l'a appelé « charlatan », 
il l'a défini « le plus misérable des écrivains lorsqu'on ne le consi-
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dèrë que 'sous le point' de vue moral ». Il n 'a nie ni son esprit, 
ni son génie, mais l'un et l 'autre lui apparaissent comme une sorte de 
sacrilège énigme. S'il osait, il se plaindrait à la Providence d'avoir 
mis dans une tête- de si grands dons et une telle perversité. Il l'a 
donc égratigné au passage chaque fois qu'il en a eu l'occasion. 
Maintenant il faut en finir avec le monstre. C'est dans les Soirées 
de Saint-Pétersbourg. Le Chevalier vient de citer quelques vers 
de-Voltaire. Alors de Maistre bondit : l 'homme est mort , mais l 'œuvre 
vit et elle nous tue. Le ha ï r n 'est que justice, el le portrai t de Vol
taire p a r de Maistre est pou r ainsi dire le point culminant, la 
minute Là plus solennelle de cette vie vouée loul entière au combat 
contre l ' e r reur : « Si quelqu'un, en parcourant sa bibliothèque, se 
sent attiré vers les Œuvres de Ferneij, Dieu ne l 'aime pas... Tl a 
prononcé contre lui-même sans s'en apercevoir, un ar rê t terrible: 
Un esprit corrompu ne fut jamais sublime ». Suit un jugement sur 
le théâtre de Voltaire, sur son lyrisme, sur son œuvre d'historien : 
« Dans les genres qui paraissent les plus analogues à son talent na 
turcl, il se t ra îne : il est médiocre, froid, et souvent (qui le croirai t?) 
lourd et grossier dans la comédie ; car le méchant n'est jamais 
comique. Pa r la m i m e raison, il n 'a pas su Taire une epignamme, 
la moindro gorgée de son fiel ne pouvant couvrir moins de cent vers. 
S'il essaie la satire, il glisse dans le libelle; il est insupportable dans 
l'histoire, en dépit de son art, de son élégance et des grâces de son 
style; aucune qualité ne pouvant remplacer celles qui lui manquent 
et qui sont la vie de l 'histoire, la gravité, la bonne Foi et la dignité,. 
Quant à son poème épique, je n 'ai pas le droit d'en parler : car 
pour juger un -livre, il faut l 'avoir lu, et pour le lire il faut être 
éveillé. Une monotonie assoupissante plane sur la p lupar t de ses 
écrits, qui n 'ont que deux sujets, la bible et ses ennemis : il blas
phème ou il insulte. Sa plaisanterie si vantée est cependant loin d'être 
irréprochable : le r i re qu'elle excite n'est pas légitime; c'est u n e 
grimace. N'avez vous jamais remarqué que l 'analhème divin fut 
écrit sur son visage? Après tant d 'années il est temps encore d'en 
faire l 'expérience. Allez contempler sa figure au palais de l 'Ermilage: 
jamais je ne la regarde sans me féliciter de ce qu'elle ne nous a 
point élé transmise pa r . que lque ciseau héritier des Grecs, qui aurait 
su peut-être y répandre un certain beau idéal. Ici tout est naturel. 
Il y a autant de vérité dans celte tête qu'il y en aurai t dans un 
plâtre pris sur le cadavre. Voyez ce front abject que la pudeur ne 
colora jamais , ces deux cratères éteints où semblent bouillonner 
encore la luxure et la haine. Cette bouche, — je dis mal peut-être, 
mais ce ir*est pas ma faute, — ce rictus épouvantable, courant d 'une 
oreille à l 'autre, et ces lèvres pincées pa r la cruelle malice comme 
un ressort prê t à se détendre pour lancer le blasphème ou le 
sarcasme. — Ne me parlez pas de cet homme', je ne puis en sou-
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tenir l ' idée. A h ! qu'il nous a fait de m a l ! Semblable à cet in
secte, le fléau des jardins , qui n 'adresse ses morsures qu 'à la racine 
des plantes les plus précieuses, Voltaire, avec son aiguillon, ne 
cesse de p iquer les deux racines de la société, les femmes et les 
jeunes gens ; il les imbibe de ses poisons qu'i l t ransmet ainsi d 'une 
génération à l 'autre . C'est en vain que, pour voiler d ' inexprimables 
attentats, ses slupides admira teurs nous assourdissent de t irades 
sonores où il a par lé supér ieurement des objets les p lus vénérés. 
Ces aveugles volontaires ne voient pas qu'i ls achèvent ainsi la condam
nation de ce coupable écrivain. Si Fénelon, avec la même plume qui 
peignit les joies de l 'Elysée, avait écrit le livre du Prince, il serait 
mille fois plus vil et plus coupable que Machiavel. Le grand crime 
de Voltaire est l 'abus du talent et la prost i tut ion réfléchie d'un génie 
créé pour célébrer Dieu et la vertu. Il ne saurai t alléguer, comme 
tant d 'autres , la jeunesse, l ' inconsidération, l 'entraînement des pas
sions, et pou r terminer, enfin, la triste faiblesse de notre na ture . Rien 
ne l 'absout : sa corruption est d 'un genre qui n 'appar t ient qu'à 
lu i ; elle s 'enracine dans les dernières fibres de son cœur et se 
fortifie de toutes les forces de son entendement. Toujours alliée au 
sacrilège, elle brave Dieu en pe rdan t les hommes. Avec une fureur 
qui n 'a pas d 'exemple, cet insolent blasphémateur en vient à se. dé
clarer l 'ennemi personnel du Sauveur des hommes ; il ose, du fond! de 
son néant, lui donner u n nom ridicule, et celte loi adorable que 
i 'Homme-Dieu appor ta sur la terre, il l 'appelle L ' I N F A M E . Abandonné 
de Dieu qui puni t en se retirant, il ne connaît plus de frein. D'autres 
cyniques é tonnèrent la vertu, Voltaire étonne le vice. Il se plonge dans 
la fange, il s'y roule, il s'en abreuve ; il l ivre son imagination à l'en
thousiasme de l'enfer qui lui prête toutes ses forces pour le t raîner 
jusqu 'aux limites du mal . Il invente des prodiges, des monstres qui 
font pâlir . Pa r i s le couronna, Sodome l 'eût banni . Profanateur ef
fronté de la langue universelle et de ses plus grands noms, le der
nier des hommes après ceux qui l 'aiment ! comment vous pein-
drais-je ce qu'i l me fait éprouver? Quand je vois ce qu'i l pouvait 
faire et ce qu'i l a fait, ses inimitables talents ne m' inspirent plus 
qu 'une espèce de rage sainte qui n 'a pas de nom. Suspendu entre 
l 'admirat ion e t l 'horreur, quelquefois je voudrais lui faire élever 
une slalue. . . pa r la main du bourreau . » 

Ce d i thyrambe de colère m a r q u e le plus haut point des polémi
ques de J. de Maistre. Ce n'est plus ici, comme on a dit, <r la colère 
de l 'intelligence pure »; c'est une rage sainte, les représailles de 
l 'ange exterminateur contre l 'insolence de Lucifer. Le roi Voltaire 
n'en est peut-ê t re pas détrôné dans tous les espr i t s ; « le dernier des 
hommes, après ceux qu'il a ime » au ra des adorateurs aussi longtemps 
que la vérité aura des ennemis. Mais le soufflet de J. de Maistre 
restera sur la face au hideux sour i re . On ne l'effacera point ; il y de-
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meurera comme la vengeance tardive du ciel offensé, de la terre 
dupée, des consciences flétries, mais honteuses à la fin et lasses 
d'avoir t rop cru en cet homme et d'avoir trop longtemps subi son 
joug de servitude. 

* * * 

J ' imagine parfois que de Maistre naquit soixante ans plus tôt et 
qu'il est à peu près le contemporain de Voltaire. La fête commence, 
la grande orgie du r i re sec, de l ' ironie infernale, de la raison et de 
la science qui saccagent le sanctuaire. Cela ressemble, si l'on veu t 
à ces banquets de la décadence romaine où les convives, couronnés 
de fleurs, chantent la mor t des dieux et la douceur de la vie que 
n'angoissent plus les vaines espérances ou les vaines terreurs de 
Tau delà. Il n'est pas un de ces philosophes qui n'ait son paradoxe 
à ieter : celui-ci contre le ciel, celui-là contre la terre, l 'un contre le 
Irone, l 'autre contre l 'autel, tous contre le Christ et contre son Eglise. 
Et c'est très gai, d ' au tan t plus gai que nulle voix ne s'élève p o u r 
protester ou bien que, s i une voix risque une riposte, elle est tel
lement faible qu'on ne l 'entend point.. . Mais soudain quelqu'un 
entre dans la salle du banquet . C'est un bel homme au front large 
et haut , aux yeux pleins de lumière ; ses lèvres bien ouvertes sem
blent faites pour l 'éloquence, elles ont un sourire qui peut être ou 
bien d'indulgence, ou bien de sarcasme. On ne l'a pas invité; il vient 
tout de même, il vient de loin. Il écoute une minute les propos qui 
se tiennent à cette table. Il se recueille, il parle enfin : 

« Vous, Voltaire, vous avez de l 'esprit et vous avez du génie. 
Vous niez, vous mentez, vous riez. Moi, je crois, j 'affirme, je ne 
mens point.. . et je demande la permission de faire r i re de vous. A 
insolent, insolent et demi.. . 

« Vous les historiens, vous mentez. L'histoire n'est entre vos mains 
qu'une conjuration contre la vérité. On le saura demain. Je me 
charge de vous discuter, de vous réfuter, de vous éreinter... 

» Vous, les savants, vous blasphémez. Pat ience! Encore un peu 
de temps et votre idole sera en miettes. Encore un peu de temps et 
l'on verra que toute votre science n'est qu 'une fantasmagorie sacri
lège, que votre Bacon ne fut qu 'un baromètre annonçant le beau 
temps,... sans le faire, que votre Buffon ne fut qu'un. . . bouffon, 
et qu'en tout cas toutes vos 'conquêtes ne sauraient entamer l 'immenso 
domaine de la vérité... 

» Vous les philosophes, vous sapez pa r la base l 'institution monar
chique i Halte-là I II y a une vérité politique, une vérité sociale, 
comme il y a une vérité religieuse, et je vous avertis que partout 
où vous ferez une brèche, moi jo ré tabl i ra i le principe su r quoi vivent 
les sociétés, sur quoi duren t les patries. . . » 
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Il par le ainsi. Et je crois bien qu' i l te rmine p a r le mot qu'il 
disait un j ou r à une dame qui lui demandai t son nom : « Joseph 
de Maistre.. . Je suis de Chambéry. C'est vous dire qu 'on peut 
tout se pe rmet t re ». 

Voltaire ne peut s 'empêcher de r i re . Et, comme il a plus d 'une fois 
plagié son Corneille, il lance la plaisanterie fameuse : « Il est pis 
qu'Allobrogc ! » Et l'on rit avec Voltaire. 

Mais, le lendemain, on ne rit plus. Le rire est moins assuré. 11 
change de camp- même : c'est de Maistre qui fait r i re et, vraiment, 
il est pis qu'Allobroge. Quel massacre, grand Dieu! quelles chutes 
de per ruques et quelle hécatombe de bustes!" Ils n 'en meurent pas 
tous, mais tous sont frappés. La main de de Maistre, le r i re de de 
Maistre, la science de de Maistre, la plume de de Maistre réparent une 
à une les ruines accumulées pa r Voltaire. Et Dieu est défendu, et 
l'Eglise est protégée, et la Vérité t r iomphe. 

Hélas i ce n 'es t qu 'un rêve. De Maistre est venu t rop tard. Il 
a fait bonne besogne au moins , il eû t tout restauré, même, si un 
seul ouvrier était capable de répare r le mal commis p a r des milliers 
el des milliers d 'autres. Cela suffit à sa gloire, et cela suffit aussi pour 
explique! le culte reconnaissant que nous lui avons voué. 

C. L E C Ï G N E . 

L E M O D E R N I S A N T 

« Les âmes, écrivait L. Veuillot, sont malades et d 'une terrible 
maladie : la crainte cl la terreur de la vérité ». L'esprit humain tend 
au vrai. En lui seul réside son bonheur . La perfection, au poinl 
de vue naturel , consiste à connaî t re Dieu, auteur de la création, 
et les moyens nécessaires pour lui rester uni ici-bas et dans l 'autre 
vie. L 'e r reur , l 'ignorance, le doute, en un mot, tout état qui écarte 
la raison de cette voie, constitue le mal intellectuel en général. 

Le cathol ique possède une science plus complète et incomparable
ment plus élevée. Pa r la foi, il adhère implicitement à toute la ré
vélation, e t explicitement à certains dogmes plus connus ou plus 
impor tants . Il a l 'obligation stricte de croire fermement toute la 
doctrine divine* Tout ce iqui, en lui, affaiblit l 'ardeur et la sincérité 
de sa foi. forme ce qu 'on pour ra i t appeler, le mal intellectuel • 
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catholique. Etudions-le dans le modernisant. Nous en indiquerons 
successivement, la na ture , les causes et les remèdes. 

• * 

Ce mal consiste essentiellement à éloigner la raison catholique de 
l'intégrilé absolue du dogme. Au reste, cet éloignement n'est pas 
la rupture de l 'apostat, ni la négation obstinée de l 'hérétique. Ces 
deux solutions extrêmes répugnent au modernisant. 

Mais j amais il ne se rangera dans le bataillon de ceux qui dé
fendent l'Eglise avec ardeur, en toute circonstance, envers et contre 
tous. Il occupe une position intermédiaire. Il reste catholique, 
mais non parfaitement. 

Dans ses écrits et ses paroles, le modernisant se proclame l'enfant 
de l'Eglise, son fils très soumis, prê t à verser pour elle jusqu'à la 
dernière gout 'e de son sang. Quelle est son attitude intellectuelle? 
Signalons quelques-unes de ses tendances. Il serait t rop long d'en 
dresser l ' inventaire complet. 

Il manque de respect à Dieu et à Jésus-Christ dont il méconnaît 
plus ou moins les droi ts imprescriptibles et absolus sur les indi
vidus, les familles et les nai ions. Volontiers il critique l'Eglise, son 
enseignement, son- intolérance doctrinale ; le Pape et les eveques 
ne sont même pas épargnés : on les taxe d'ignorance ou d 'absurdes 
préjugés. — Le modernisant , du fond de son âme, se désole de voir 
l'Eglise combat t re la science, la crit ique e t l 'esprit modernes. Quant 
à lui, il se flatte d'être plus éclairé, d 'émanciper sa raison d'une ser
vitude intellectuelle déshonorante. Il est de son temps. Il proclame 
à mi-voix le divorce entre la science et la foi. A chacune son 
domaine réservé et son activité indépendante. Encore un peu et 
il reconnaî t rai t la suprématie de la raison sur la révélation. A 
l'en croire, la vérité ne doit pas être intolérante. Tout modernisant 
est libéral. D'après lui, l'Inquisi'.ion est une honte pour l'Eglise et 
l 'humanité. Il accorde à tout homme la l iberté de penser, d'écrire, 
de parler . Le vrai n 'a-t- î l pas des énergies suffisantes pour triom
pher de l ' e r reur? 

Mais qu'est-ce que la vérité? Qtùd est vert tas? N'est-elie pas 
ce Prolcc insaisissable qui varie avec les siècles et les civilisations? 

Si nous écoulions renseignement du modernisant sur presque tous 
les dogmes catholiques, nous croirions entendre une voix fausse qui 
essaie une suave mélodie. Il suffit. 

Cette maladie de l 'esprit modernisant altère son jugement, son 
goût. §es appréciat ions favorables sont réservées aux adversaires 
de la religion, à leurs productions scientifiques, philosophiques, lit
téraires, etc. 

Les œuvres catholiques, au contraire , méritent ses critiques et 
Critique (lu libéralisme.— 15 Janvier. * 
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son orgueilleux dédain. A. priori , elles sonl inférieures à celles des 
ennemis. — Le modernisant est toujours « prêt à un optimisme, 
systématique envers les pièges de l 'adversaire, el réserve ses mé
fiances et ses duretés pour les catholiques romains intégraux (1) . » Il 
est un de ces ennemis du dedans, plus dangereux quelquefois que 
ceux du dehors . Il sert « consciemment ou inconsciemment d'ins
t rument d'infiltration et de décomposition, parmi les véritables ser

viteurs de l'Eglise. « Veniunt ad vos in vestimentis ovium, inirin-
secus autem sunt Inpi rapaces » (2) , disait le Sauveur. 

L. Veuillot appliquait au catholique libéral cette censure qui con
vient au modernisant : sapiens hercsim. Comprenez « la vérité et 
la profondeur de cette vieille expression, en écoulant longuement cau
ser (cet) homme, (souvent) le plus honnête que l'on puisse imaginer, 
dévot, occupé d 'œuvres pies, érudit, ardent , plein de bons désirs, 
plein de belles i l lusions; plein aussi, h é l a s ! de lui-même, et lout à 
l 'heure, plein de mauvaise foi » (3) . 

Même après les actes du Souverain Pontife Pie X, contre le 
modernisme, cetle peste intellectuelle dont nous venons de rappeler 
les caractères principaux continue ses ravages. Qui le nierai t? Elle 
se propage dans le peuple chrétien, davantage peut-être parmi le 
clergé el les éducateurs de la jeunesse. 

Quelquefois elle est aggravée pa r ce fait que " ses victimes n'en 
ont pas une conscience actuelle. Silencieusement et sûrement elle 
poursuit son œuvre de destruction, sicut cancer serpit (4). — Bien 
plus, d 'ord inai re le modernisant chérit son mal. Il considère avec 
complaisance ses méthodes et ses tendances plus conformes aux 
méthodes et aux tendances du jour . Semblable au malade qui se 
croit florissant de santé, il méprise et déteste le thérapeute cha
ritable qui l 'avertit de son état et lui propose la guérison. 

* » 

Pour trouver plus sûrement les remèdes à une plaie si profonde, 
il impor te d 'en connaître les causes. Elles sont nombreuses : les 
unes spéciales à tel individu, les autres communes à beaucoup. 
Pa rmi ces dernières, on peut distinguer celles qui exercent une in
fluence négative et celles qui ont une action positive. 

Au p remie r groupe appar t iennent l 'absence de sens catholique et 
l ' ignorance. 

Le sens catholique : ces mots désignent ce qui, dans l 'ordre sur-

1. Cahiers romains, du 5 octobre 1913. 

2. Matth., c. VII, v. 15. 

3. 'Vlllusion libérale, p . 1. 

4: 2 Tim., c. II, v. 17. 
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naturel, répond au sens commun de Tordre naturel . A défaut de 
science positive, cette sorte de faculté éclaire et dirige le fidèle. Elle 
diminue de jour eu jour . Quelle lumière guidera le catholique privé 
de son secours, surtout s'il souffre encore de l 'ignorance religieuse? 

Dans ce siècle de lumière, quelles épaisses ténèbres d 'erreurs ont 
envahi le monde intellectuel! Dieu seul en connaît l'étendue. Le 
croyant dépourvu de la doclr ine authent ique qui lui servirait de norme 
directive, accepte facilement les sophismes, les contrefaçons et les 
atténuations de la vérité. Diminuiez sunt veritates a fdiis hominum (1). 

Les causes positives se joignent aux précédentes. Elles sont d 'ordre 
moral ou intellectuel; les unes sont éloignées, les autres immédiates. 

Une curiosité déréglée suffit à expliquer tous les écarts de l 'es
prit, depuis les hérésies formelles, jusqu 'à ces dispositions déplo
rables du modernisant . 

« C'est un spectacle lamentable, écrivait Grégoire XVI, de voir 
jusqu'où vont les divagations de l 'humaine raison, des que l'on cède à 
l 'esprit d e nouveauté ; que , contra i rement à l 'avertissement de l 'apôtre, 
l'on prétend à savoir plus qu'il ne faut savoir, el que, se fiant trop 
à soi-même, Ton pense pouvoir chercher la vérité hors de l'Eglise, 
en qui elle se t rouve sans l 'ombre la plus légère d 'erreur (2) ». 

De cette curiosité découlent, comme de leur source naturelle, 
l 'amour des nouveautés et le mépris de la méthode et de la philo
sophie scoiastiques. L 'un et l 'autre sont deux formes d'un mouve
ment initial identique. Invariablement on les retrouve dans tout 
modernisant. 

Le démon ne reste pas étranger à celte déformation intellectuelle. 
Il déteste Jésus-Christ, son Eglise et la vérité qu'elle enseigne. Il 
est le père du mensonge. P a r les passions, surtout pa r l'orgueil, il 
s'efforce d'incliner les espri ts peu méfiants vers des altérations plus 
ou moins apparentes des dogmes. 

Et les semences ne manquent pas qui jet teront les principes moder
nisants dans ce terrain propice, dans celte intelligence ainsi préparée. 
Citons, en premier lieu, une formation de l 'esprit, d 'après la philoso
phie moderne, subjectiviste ou positiviste. L'enseignement de Kanl 
conduit logiquement à l 'hérésie : le modernisme en est une preuve. 
Il amène celui qui veut rester catholique malgré tout à des exa
gérations répréliensibles. La critique de la raison pure et les postulais 
de la raison prat ique ne peuvent servir de base solide à la croyance, 
et les principes kantisles sont inapplicables à notre foi. Le positi
visme, par une voie différente, abouti L aux mêmes résultats. 

L'écriture et la paro le concourenl directement à la diffusion des 

tendances modernisantes . Une presse organisée y emploie une prodigieu-

1. Ps. XI, v. 2. 

2. Encyc. Singulari nos, 7 kal. jul. 1834. 
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se activité. La presse prétendue neutre favorise ses plans et s 'oppose à 
la campagne purement catholique. Enfin la presse hostile s 'accorde 
sur ce point avec les précédentes. Toutes recourent à des procédés 
divers. Pou r at teindre leur fin elles emploient et le journal , et la 
revue, et le tract, e t le roman, le livre théologique, apologétique, his
torique, elc. . . Les succès obtenus établissent que leurs efforts ne 
sont pas vains. 

La paro le aussi contribue à cette œuvre néfaste. Elle se fait en
tendre dans des chaires officielles; quelquefois elle vient de maî t res 
catholiques. Elle agit pa r les discours sur les grands auditoires, et par 
la conversation dans l ' intimité. 

La fréquentation habituelle des modernisants est souvent funeste. 
Si on n 'a pas des convictions solides et surtout une logique très 
sûre, on finit pa r adopter les doctrines que Ton combattai t aupa
ravant . N'est-ce pas l 'histoire de plusieurs hérétiques et le secret de 
certains changements d 'opinions? Et sous l'influence de ces di
verses causes, la maladie intellectuelle dont nous par lons s'étend de 
plus en plus . L' intérêt du monde, de l'Eglise et des individus conta
minés demande qu'on en signale les remèdes. 

* * * 

Ici comme dans la médecine corporelle, il est plus facile de les 
indiquer que de les appliquer. Le modernisant n 'éprouve aucun besoin 
de se corriger. À l 'entendre, il sui t l a bonne voie ; aux autres de 
l ' imiter. Il sera laborieux, on le conçoit, de faire naî t re en lui une 
conviction contraire. Au reste, les maladies de l 'esprit sont en général 
plus tenaces que celles d u corps . 

Le premier remède à prescr i re est une profonde humil i té intel
lectuelle. Le modernisant n'excelle pas dans cette vertu. Il le prouve 
en cr i t iquant les actes des autori tés ecclésiastiques les plus respec
tables, et la conduite de l'Eglise, en acclamant la science du siècle 
pour en être, à son tour, applaudi et fêté. — L'humil i té lui inspirera 
une sage défiance de ses p ropres lumières, elle l ' inclinera vers une 
soumission sans réserve aux directions pontificales, aux avis de ses 
supérieurs immédiats, aux conseils d 'amis prudents . Il pour ra ainsi 
modifier sa mental i té ; sinon ce changement deviendra presque mora
lement impossible. 

L 'humil i té mettra sur les lèvres du modernisant une prière fer
vente et persévérante. Ce malade demandera à Dieu la guérison de 
son intelligence. Il suppliera le Tout-Puissant de l 'éclairer, de lui 
donner la véritable sagesse. Souvent, il s'écriera avec le père du pos
sédé don t par le l 'Evangile : Credo, Domine, adjuua incrednlifatem 
meam (1 ) . Ces remèdes d 'ordre surnaturel n'excluent pas certaines 

I. Marc, c. IX, v. 23. 
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mesures dictées pa r la raison et pa r la foi. Le ciel t 'aidera, mais 
aide-toi : c'est le sens du vieux proverbe. 

Pour obtenir sa guérison et en assurer la persévérance, le moder
nisant évitera avec soin la lecture de tout écrit suspect et la fré
quentation de toute personne par tageant ses opinions. Seul un motif 
très sérieux, dont un di recteur éclairé sera le juge, le dispensera de 
cette règle On éloigne de sa table tout aliment vénéneux ou sim
plement douteux, e t on offre à sa raison les poisons les plus dan
gereux sans aucune appréhens ion! L 'homme est ma té r i e l : il ne 
perçoit pas les choses de l 'esprit. 

Une intelligence parfai tement catholique puisera ses connaissances 
religieuses dans une union complète .avec le Dieu de toute science et 
de toute vérité, avec le verbe Incarné qui « éclaire tout homme venant 
en ce monde »,avec l'Eglise romaine qui conserve intact le dépôt sacré 
de la révélation, à travers les âges et au milieu des erreurs dont 
elle est environnée. 

Le catholique parfait écoulera fidèlement l 'autorité enseignante 
établie pa r Jésus-Christ, le pape régnant, et non pas seulement tel 
pape des siècles passés. Il acceptera « intégralement la doctrine, 
la discipline, les directions du Saint-Siège et toutes leurs conséquences 
légitimes pour l 'individu comme pour la société (1) ». Il sera le 
disciple docile qui reçoit l 'enseignement du maître sans en rougir et 
sans le crit iquer. Car la parole divine a le droit de s ' imposer à 
notre raison d 'une manière absolue, comme Dieu a celui de com
mander à l 'homme. 

L e parfait catholique en confessera le sens et il en retiendra les 
mots. « H y a' péril r ien qu 'à biaiser sur les mots, disait L. Veuillot. 
La trahison des mots achève la ruine des principes dans un esprit se
crètement tenté » (2). Le credo de ce fidèle aura toute la pléni
tude et l ' intégrité que le Seigneur désire. Après l 'avoir connu et ad
miré, le croyant le prêchera . Il répandra autour de lui, sans l'al
térer, le trésor de vérités qu'il possède, imitant ces prosélytes dont 
S. Paul par le en ces termes : non enim sumus sicut plurimi, adulté
rantes veyrbum Dei; sed ex sinaeritatet sed sicut ex Deo, ooram Deo, 
in Christo loquimur (3). Ce rôle d 'apôtre et de foyer lumineux con
vient spécialement aux pasteurs e t aux directeurs des âmes, à ceux qui 
enseignent, universités, instituts, séminaires e t professeurs catho
liques. Il s ' impose à tout chrétien dans la ftnesure où il peut le réaliser. 

Qu'il s'y emploie p a r sa plume, sa parole, son influence, ses res
sources et ses encouragements, voilà leur idéal proposé à l'activité 
du modernisant . S'il l 'atteint, ses tendances fâcheuses auront disparu.  

1—• 

1. Cahiers romains, 5 octobre 1913. 

2. VIllusion libérale, p. 27. 

3. 11 Corint.. c. Il, v. 17. 
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Il travaillera avec les vrais enfants de l'Eglise à l 'unité du troupeau 
sous la houlet te du Pasteur suprême. 

Auferte gentem perfidam 
Crcdentium de finihus; 
Ut U J Î U S ommcs unicum 
Ovile nos pastor regat (l). 

Un docteur en Théologie. 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

U N E L E T T R E ET UNE ALLOCUTION DE Mgr DU VAUROUX, 

ÉVÊQUE D'AGEN 

Je n 'aura is pas par lé de la récente lettre de Mgr du Vauroux, 
contre -quelques religieux sécularisés (2) , — ce n'est pas le litre clo 
cette lettre, mais c'en est bien l'objet, — si elle n 'avait déjà fait 
son lour de F rance avec la Croix, la Libre Parole et le Bulletin de 
la Semaine. 

Arme commode dont ne devaient pas manquer de s 'emparer ces 
journaux, faute de pouvoir en manier sans embar ras une plus 
directe e l plus franche. 

Les jugements du vénérable prélat auraient peut-êlrc plus de 
poids si on le savait lui-même désintéressé dans la question, et si, 
pa r exemple, l 'un de ceux qu'il vise n'avait relevé dans un journal 
pa t ronné p a r lui une fâcheuse élégie sur la disparition de la Quin
zaine de M. Fonsegrive, ou l 'enseignement de la philosophie de 
Bergson d a n s un grand séminaire qui est celui d'Agen (3) . 

C'est une lettre de félicitations au P. Delbrel pour son jivre sur 
la persévérance dans la vocation religieuse. 

Mgr du Vauroux rappelle d ' abord celles que lui on t adressées les 
cardinaux Billot et Cagiano de Azevcdo. Une distraction lui a fait 
omet t re celles d u cardinal Secrétaire d'Etat. Je n 'ai pas lu le livre 
du P. Delbrel, mais j ' a i vu que le cardinal Merry del Val le louait 
d 'avoir traité son sujet avec modération. Je doute que la lettre de 
Mgr d'Agen obtînt le même éloge, et je crois que les éminents car-

1. Hymne de la Toussaint. 

2. Est-ce bien le pluriel qu'il faut employer? 

3. Voir nos numéros du 15 juillet 1911, p. 482 et ss., 1er janvier 1912, p. 
409 et ss. 
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dinaux liendraient à ce que leurs appréciations demeurassent dis
tinctes des siennes. 

Après quelques mots sur la thèse de l 'auteur, à laquelle personne 
ne saurait refuser son plein assentiment, Mgr du Vauroux en vient 
à ce qu'il avait à coeur de dire. Je cite sa lettre sans y introduire 
des soulignements bien superflus pour le lecteur attentif. 

En définitive, les causes "ordinaires de retour dans le monde, sauf de 
rares exceptions, se ramènent à deux; vons Pavez, mon Révérend Père, victo
rieusement établi. Ou bien le religieux sorl du rang parce qu'il est las de 
s'y tenir, ou bien il estime que sa famille spirituelle n'est pas un milieu 
suffisant à l'exercice de son activité. 

Pauvres, très pauvres raisons que celles-làI Avoir assez de l'intimité avec 
Jésus-Christ, de la pratique des conseils évangéliquos, du sacrifice de soi-
même, <olil quelle déchéance pour une âme marquée d'un signe divin! S'at
tribuer une mission spéciale que les supérieurs ne voient pas et que l'obéis
sance à la règle entrave, mais c'est de l'orgueil touL pur, un orgueil compliqué 
des plus dangereuses illusions. 

Eh! quoi? Vous prétendez que la rupture de saints engagements est indispen
sable à votre apostolat, vous avez l'audace de vous poser en théologiens, en 
moralistes, en redresseurs de torts! Vous ne songez donc pas q'ue l'Eglise 
vous interdit les postes ' honorifiques, les emplois do confiance, la formation 
de son clergé, l'enseignement même dans les Petits Séminaires (l). 

Voilà, certes, d'étranges oublis ou de bion singulières dristradions. 
Il était opportun, mon Révérend Pcre, que la vérité fût dite comme vous 

avez su la dire, avec clarté, exactitude et charité. 
Nous sommes à une époque de désordre intellectuel, moral, social. Le res

pect de l'autorité et de la discipline a grandement diminué. Les esprits impa
tients de tout frein ne se comptent plus. Vous avez bien fait de prémunir 
vos jeunes frères contre ce péril trop réel de modernisme et de lihéralismp 
pratique. 

J'approuve encore votre geste parce que nos contemporains, vous le cons
tatez douloureusement, n'aiment guère ce qui dure, ce qui impose de perpé
tue].? efforts. Il faut à leur faiblesse de caractère, à leurs nerfs surexcités, 
à leur imagination morbide du nouveau, des changements, je ne sais quelles 
secousses qui les lancent on avant et leur donnent ainsi des impressions qu'ils 
confondent avec le sentiment vécu d'une activité utile. 

Par suite, ils sont nombreux de nos jours les hommes qui prennent un rôle, 
s'érigent en réformateurs, veulent à tout prix attirer l'attention publique et 
font appel au concours de cette bizarre puissance qui se nomme la réclame.. 

Les uns sont sincères, les aulres mêlent à de louables désirs le besoin de 
paraître, de diriger quelqu'un ou quelque chose. Presque tous se trompent par 
orgueil et par excès d'agitation. 

Je ne voudrais pas jurer que le P. Delbrcl, dont le zèle bien connu 
pour l 'œuvre 3cs vocations sacerdotales s'allie avec une opposition 
décidée à certains adversaires de la démocratie cl du libéralisme 
pratique, comme nous le sommes, n 'ai t pas eu quelqu'inlenlion in
directe en écrivant son livre. A toute époque, il y a une vingtaine 
d'années, pa r exemple, comme je le rappellerai tout à l'heure, on 
a vu des sécularisations qui ne passèrent point inaperçues cl qui 

1. Circulaire de la S. C. des Religieux, 15 juin 1909. 
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eussent donné à un acte de même genre une oppor tuni té au moins 
aussi grande. Mais les hommes de son bord s'en fussent alors bien 
gardés, .le présume donc que le P. Delbrel a prévu le par t i qu 'on 
pourrai t t irer de son geste, il a laissé du moins à d 'autres de faire 
l 'application. Mgr du Vauroux, avec l 'autorité qui s 'at tache à sa fonc
tion, s'en est chargé, car, personne ne peut s'y méprendre , sa le t t re 
est écrite p o u r cela. 

À qui s 'adressent ses allusions? Au P . Gaudeau, que beaucoup 
d'évêques appellent pour p rêcher les retrai tes ecclésiastiques, au 
P. Coubc invité pa r Mgr du Vauroux à clôturer son congres diocé
sain, à celui qui écrit ces lignes, à tous o u à un seul? je laisse 
au lecteur de le discerner. 

S'il s 'étonne que leur sécularisation devienne, sous une plume 
épiscopale, un prétexte et un moyen de déconsidérer dans leur rôle 
des hommes qui comptent pa rmi les soutiens les plus courageux des 
doctrines de l'Eglise et de ses directions, couverts des approbat ions 
et de la faveur de son Chef, et de les dénoncer comme « inquisi
teurs sans manda t », à lui de s 'expliquer le fait. Il est clair, dans 
tous les cas, qu 'aux yeux de Mgr Tévêquc d'Agen, les anciens reli
gieux visés pa r lui ne bénéficient pas des rares exceptions qu'il admet 
dans les causes de sécularisation énoncées. 

Je ne sais si le P. Delbrel les a formulées aussi victorieusement 
que lui. E t re las de se tenir dans le rang et aspirer à une plus grande 
activité extérieure, paraissent bien revenir à peu près au même, 
el, quoi qu' i l en soit, l 'énumérat ion est cer tainement incomplète, 
n peut arr iver , il arrive, qu 'un religieux demande sa sécularisation 
sans être ai icunement « las » de se tenir dans le rang et sans aucun 
rêve de rôle à jouer. Le modernisme et le libéralisme, dont on 
trouve p iquant de re tourner le reproche , peuvent bien n 'entrer pour 
rien dans son affaire. 

Mgr du Vauroux ne s 'embarrasse pas de cela e t fait résolument 
l 'application à des cas concrets. Il ne nomme personne, mais son 
langage est t ransparent et tout le monde le comprend. Sa Grandeur 
n 'a pas pr is garde que le caractère épiscopal ne change pas la 
valeur objective d'une appréciation et en aggrave seulement le tort, 
si elle est fausse. D'un simple fidèle on dirai t qu'en jugeant des 
motifs qui on t déterminé un acte important dont il ignore tout, il 
fait ce qu 'on appelle un jugement téméraire, et, s'il émet extérieure
ment ce jugement, dans le cas où il serait contraire à la vérité 
et préjudiciable, qu'il commet une calomnie. 

A l 'occasion d'une odieuse et basse calomnie lancée contre lui au 
sujet de sa sécularisation par M. H. Bazire, directeur de la Libre 
Parole, un de ces sécularisés écrivait ces lignes où Ton sentira, j e 
pense, le respect des principes canoniques e t celui de la conscience 
publique, joint à une légitime protestation contre les intrusions 
dans la sienne : 

« La sécularisation volontaire d 'un religieux est, il faut le re-
> connaî tre , u n fait insolite, de na ture très grave. Il pose une ques-
» tion de conscience parfois très angoissante. Mais cette question 
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» de conscience se débat entre l 'intéressé, ses supérieurs cl Dieu. 
» Lorsque la sécularisation est régulièrement accomplie, sans qu 'au-
> cun scandale en ait été l 'occasion, il est naturel que, même alors, 
» elle soit accueillie pa r les catholiques avec regret, avec réserve,. 
» mais elle échappe à leur jugement, même privé, bien plus encore 
» à leur appréciation publique, comme fait inférieur de ^nsc i cncc . 

» Et, en fait, n'a-t-on pas vu, de nos jours comme à d 'autres 
» époques, des religieux sécularisés vivant entourés de l'estime gé-
» nérale du inonde ecclésiastique ou laïque, et fournir une car-
i rière de bons services pour l'Eglise, sans que personne se per-
» mît d e leur faire u n cr ime d 'une détermination qu'ils ont pr ise 
> sincèrement devant Dieu? Il y a des noms présents à toutes les 
» mémoires : sans par le r des vivants, le P . Ratisbonne, le P. La-
» vigne, grand missionnaire jésuite, et, pour ne citer que cet autre 
» exemple, le frère du Pape Léon XIII, Joseph Pecci, qui, après 
> avoir qu i t t é la Compagnie d e Jésus, fut élevé au cardinalat (1) ». 

Mgr l'évêque d'Agen sera heureux, j ' en suis persuadé, d 'apprendre 
qu'en ce qui me concerne, — car je ne puis me dissimuler qu'il ait 
pensé aussi à moi, — il s'est t rompé complètement. 

Je lui devrai l 'occasion de détruire une petite légende. 
Le moi, toujours odieux, s'efface ici devant l 'intérêt d'une cause, 

et une brève explication de ma pa r t se trouvant intéresser celle que 
je sers, sera utile pou r prouver la justesse de ce démenti. Ce sera 
aussi m o n excuse. 

Il n 'y avait, chez celui qui parle, aucune lassitude de se tenir 
dans le rang. Il y a vécu sans regrets jusqu'à l 'heure où des motifs 
intimes, sur lesquels le respect de lui-même et de l 'Ordre auquel 
il a appar tenu ne lui permettent de donner publiquement aucun 
détail, le déterminèrent bien à contre cœur. L'imagination morbide, 
la faiblesse de caractère, les nerfs surexcités et l 'amour du change
ment n 'expliqueraient pas son acte. Il observera seulement qu'on peut 
quitter son Ordre sans renoncer à l 'esprit de sa vocation, — ici, la 
plus grande gloire de Dieu, — comme aussi on peut y rester en 
étant peu fidèle à cet esprit . La question est de savoir si, comme 
Mgr l'évêque d'Agen l 'insinue t rop clairement, il a été poussé p a r 
un orgueil compliqué de dangereuses illusions, pa r l 'ambition de jouer 
un rôle et en s 'at tr ibuant une mission de réformateur que ses su
périeurs refusaient de lui reconnaître. 

Au vrai, en se séparant de la Compagnie de Jésus, rien n'était 
plus éloigné, je ne dis pas seulement de ses desseins, mais de ses 
prévisions, que l a car r iè re de polémiste. Il a été le premier surpris 
de s'y voir engagé. Personne ne semblait moins y être destiné et 
p r é p a r é que lui. Ent ré au noviciat à 18 ans, sa vie religieuse tout 
entière ,avait été consacrée jusqu 'à cinquante-deux ans à l 'éduca
tion de la jeunesse, hormis les années de formation et d'études, et il 
s'était voué très exclusivement à ces occupations. Même les relations. 

1. La Critique du libéralisme, 1« mats 1311, p . 747. 
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nombreuses qu'il cul quand il élait en charge ne lui avaient fait 
écouter que d'une oreille distraite ce qui se passai t au dehors. Au 
fond, jusqu 'à cette heure, il était aussi, peu au courant de ce qui 
s'agitait sous la pol i t ique de ralliement que dans les mouvements néo
chrétien et démocrate-chrét ien. 

Mais soyons précis. 
Deux circonstances fortuites, postérieures toutes deux à sa demande 

de sécularisation, et dont celle-ci fut par conséquent bien indépen
dante, le firent entrer dans cette nouvelle voie, sans qu'il soupçon
nât, môme alors, à quoi elle le conduirai t . 

Cette demande fut déposée le 15 septembre 1904. Six semaines 
après (4 novembre) , mourai t à l ' improviste, empor té en trois jours 
pa r une crise d 'appendicite, le grand publiciste et orateur catholique, 
Paul de Cassagnac, avec qui une amitié de jour en jour plus 
étroilc, née à l 'époque de la première communion de ses fils, l 'avait 
lié. Ce fut la première occasion. D'autre par t , une collection de la 
revue du Sillon, trouvée sur les quais au pr in lemps de 1905, et 
parcourue dans ces jours inoccupés, provoqua un au t re éveil. 

Celui-ci résulta de ré lonnement que les dangereuses utopies et les 
er reurs sociales ou religieuses que cette lecture lui révélait sem
blassent échapper à tout le monde et parussent même bénéficier -

des plus hauts encouragements. Ce que personne ne disait, il le 
dirai!. De là, sa première publication « Les idées du Sillon » (1905), 
qui a fait le chemin que l'on sait. 

La critique du Sillon n'était qu 'une ligne déterminée, cependant 
elle ouvrait des aperçus sur celles latérales et dessinait comme un 
prolongement des études où la mor t de Pau l de Cassagnac l'engagea. 

Pa r devoir d'amitié, et convaincu que les actes et les exemples 
du vaillant champion catholique méritaient de lui survivre, il assuma 
le soin de recueillir et de coordonner les parties les plus intéres
santes de son œuvre . La tâche était vaste. Quarante années de 
journal isme à étudier dans le Pays et VAutorité; une vie parlemen
taire et publique remplie do discours retentissants sur toutes les 
questions religieuses et politiques. Celles qui s 'étaient agitées au
tour du Ralliement prenaient évidemment une importance particu
lière. Il fallut tout contrôler en lisant avec le même soin les collée-1 

lions de YUnivers e t de la Vérité française, de 1892 à 1904. L'œu
vre fut néanmoins terminée en peu de mois (1). 

Ce travail devint pour son auteur une révélation analogue à celle 
du Sillon. Ce dont il n'avait jusque-là qu 'une connaissance très 
confuse, de fausses interprétations, des er rements sous le couvert 

vde la vérité, des intrigues et des procédés inacceptables se p a r a n t 
du nom de zèle pur pour les intérêts de l'Eglise, tout cela lui ap
parut en peu de temps manifeste. Il lui sembla qu'un redressement 
de l 'opinion était indispensable. Peut-être faut-il le ranger parmi 

1. Il en est résulté huit volumes: I, II, IN. Politique impérialiste et poli
tique religieuse. — IV. Choix de discours. — V. Effigies républicaines. — VI. 
Questions morales et religieuses. — VII. Questions politiques et sociales. — 
VIII- Questions sociales et économiques- — En vente aux bureaux de Y Autorité, 
14, rue Drouot, Paris. 
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1. 1 jrol. in-12. Lethielleux. 10, rue Cassette, Paris. 
2. 1 vol. 'in-12. Viclorion, 4, rue Dirpiiytien, Paris. 
3. 1 vol. in-12. Chez Lethielleux. 
4. Id. 
5. Id. 

ceux à qui s'applique part icul ièrement la parole de l 'Ecriture : Con-
ceptum sermonem tenere quis poieritf 

Naturel lement, il n'avait pu écrire sans dresser un nombre très 
considérable de fiches, sans noter une foule de "faits et de rensei
gnements. Un arsenal s'était constitué sous sa main sans qu'il 
pressentî t encore à quel usage serviraient ses munitions. 

Le même mouvement qui l 'avait por té à écrire « Les idées du 
Sillon » lui fit publier peu de mois après, sans projeter d'ailleurs 
une suite, un premier ouvrage sur la question politico-religieuse : 
.« Cas de conscience : Les catholiques français et la République » 
(janvier 1906) (1). C'était une critique du Ralliement et de ses in
terpréta t ions; elle se terminait en adjurant l'Action Libérale de se 
placer plus franchement sur le terrain catholique et de s'ouvrir 
plus franchement aussi à tous sans distinction de par t i . Comme la 
cr i t ique du Sillon, celle-ci paru t à beaucoup inopportune cl injustifiée, 
elle fut même désavouée officieusement. Cependant on devait venir 
à nos conclusions, dans ce cas comme dans l 'autre, quoique ulus lard. 

La veine se trouvait ouverte de plus en plus large, d'autanl que le 
travail n'allait pas sans étendre les recherches et les découvertes. 

Èn août 1906, l 'auteur donna « Rom\e et VAction Libérale » (2), 
où il cherchai t à montrer l ' incompatibilité des principes de l'Action 
Libérale avec la doctrine traditionnelle de l'Eglise. 

En avril 1907, pa ru t « Le Progrès du Libéralisme catholique en France 
sous le Pape Léon XIII », dont on devaU obtenir la mise à l'index 
en mai 1908. «. Les erreurs du Sillon » (3), datent de juin 1906, et 
« La décadence du Sillon » (4) de janvier 1908. En décembre 1907, 
quelques semaines après l 'Encyclique Pascendi, voyant l ' impudence 
de plusieurs à se proclamer indemnes et à vanter leur orlhodox:e, 
il avait fait para î t re « Les Démocrates Chrétiens et le modernisme » (5), 
recueil de documents accablants pour ceux-ci. 

La Critique du Libéralisme est née, en octobre 190S, ides ré
flexions faites pendant les mois de recueillement et de silence qui 
suivirent une mesure humiliante. 

Telle est la genèse de la carr ière d 'un de ces « réformateurs ». La 
précision des faits convaincra n ' importe qui de l ' e r reur absolue et de 
la grave injustice où l'on tombe en imputant à celui-ci d'avoir 
quitté son Ordre, entraîné pa r l'orgueil, parce qu'il considérait cette 
séparat ion comme « indispensable à son apostolat », et parce qu'il 
était pressé pa r « l 'audace » de vouloir se poser « en théologien, en 
moraliste, en redresseur de tor ts 

Il aurai t pu laisser tomber ces allégations, parlouL répandues, comme 
il en a subi silencieusement tant d'autres, si la source plus élevée 
dont elles émanent cette fois ne lui faisait un devoir do les rectifier. 
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J'ai fait allusion plus haut à des sécularisations antér ieures qui 
n 'avaient cependant point passé inaperçues, tant s'en faut. 

A peu près en môme temps que le P . de Pascal quit tai t avec di
gnité l 'Ordre de saint Dominique, le P . Gayraud en sortait, mais 
d 'une manière différente. 

Je respecterai la mémoire d 'un mor t et ne rappellerai point les té
moignages élevés publiquement contre lui pa r ses anciens supé
r ieurs . Il me sera seulement permis de noter qu'il en va tout au
t rement dans le cas actuel. 

Quand je me vis en butte aux poursui tes judiciaires de M. Bazire, 
et en prévision des incidents que le procès pourrai t soulever, je 
m'adressai au nouveau Provincial pour le pr ier d 'autoriser celui de 
i 9 0 5 , devenu son subordonne, à at tester explicitement dans quelles 
conditions j ' avais été sécularisé. 

Je reçus la réponse ci-jointe, dont la forme frappera l 'attention. 

Le 2 mars 1913. 
Monsieur l'Abbé, 

Votre lettre ne m'est parvenue qu'ai>anf-hier, el c'est pourquoi je 
vous ai fait attendre une réponse trop longtemps à mon gré. 

Votre demande étant très naturelle, je me suis adressé à M. Labrosse 
qui m'a remis la note ci-jointe. Sogez assez bon pour m'avertir par 
une simple carie quand vous l'aurez reçue, et me dire si elfe vous 
donne satisfaction. 

Je me recommande à vos bonnes prières et saints sacrifices. 
Veuillez agréer, Monsieur l'abbé, l'expression de mon religieux 

respect en Notre-Seigneur. (Signé) Z...-

Et voici le certificat écrit de la main du R. P. Labrosse, l 'ancien 
Provincial, signé de lui. // ne pouvait être plus catégorique. 

« Je certifie que M. l'abbé Emmanuel Barbier n'est sorti 
» de la Compagnie de Jésus que sur sa demande et ses 
» instances, et que les Supérieurs n'avaient aucun motif 
» de désirer cette séparation. » 

Revenons à M. l 'abbé Gayraud. 
Pourquoi rappelé-je son cas, qui fit à l 'époque tant de bru i t? C'est 

qu'il vérifiait, on peut dire avec scandale, les reproches faussement 
adressés aujourd'hui à d 'autres. 

Tenons-nous-en à son propre témoignage. 
M. l 'abbé Gayraud, on s'en souvient, aspirait à la vie politique. Il y 

débuta pa r sa fameuse campagne électorale contre le comte de 
Blois, candidat catholique et monarchiste, qui déchaîna toutes les pas
sions démocrat iques en Bretagne et laissa dans cette région des 
traces qui ne sont pas encore effacées. 

Or, voici ce que lui-même disait dans une circulaire à ses par
tisans, datée du 18 janvier 1897 : 

Lorsque je sortis de l'Ordre des Dominicains, voici en quels termes 
me parla le vicaire provincial de la province de Toulouse : 
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i Cher Pêne, vous paraissez avoir une mission providentielle à 
r remplir dans la lutte engagée sur le terrain des questions poli-
» tiques et sociales. Pour remplir cette mission, vous seriez gêné 
» en restant chez nous. Faites - don c comme le R. P. de P..., et 
» séparons-nous amicalement ». 

Si j*ai une mission providentielle à remplir, Vélection du 2£ jan
vier le dira peut-être, et cette réponse sera aussi providentielle; car 
vous le savez bieni ce nest pas moi qui suis venu à vous, c'est 
vous qui mfavez appelé à Vhonneur de porter contre les adoersaires 
des directions pontificales le drapeau de Jésus-Christ. 

Voilà, xmes chers amis, la cause première, la cause unique de ma 
sortie de r Ordre des Dominicains. 

Et, un peu plus tard, amené par les discussions à produire le texte 
de sa demande de sécularisation : 

« Et maintenant voici la formule que vous m'invitez à citer, et que 
je soumets aux canonistes et aux jurisconsultes. « Le suppliant 
demande à Sa Sainteté d'être sécularisé « eo quod rcligiosa; vitsc 
oneribus ferendis imparem se scntiat et spiri lum vocationis amiscril » 
— parce qu*il se sent incapable de supporter les devoirs de la vie 
religieuse et qu'il a perdu l'esprit de sa vocation ». 

Voilà donc bien, caractérisé aussi gravement que possible, le cas 
visé pa r Mgr du Vauroux : un religieux las de se tenir dans le rang, 
quittant son Ordre pa r l 'ambition de jouer un rôle et y sacrifiant 
l 'esprit de sa vocation. 

Eh b ien! que vit-on alors? Tous les adeptes de la démocratie, lous 
les interprèles des directions pontificales défendant ce religieux 
sécularisé unguibus et rostro, et protestant avec indignation contre 
l'abus tiré de ce fait. On vit même VOsservatore romano appuyer 
ouvertement sa candidature (22 janvier 1897), et célébrer ensuite 
son succès : aut re preuve, entre plusieurs autres, que le Saint-Siège ne 
repousse pas, comme quelques évêques, le concours et les services des 
sécularisés. 

Les mêmes hommes qui, aujourd'hui, ne parleront pas du direc
teur do la Critique du Libéralisme sans le qualifier d'ex-Père (1), ne 
savaient à quelle hauteur porter le d i thyrambe en l 'honneur de M. 
Gayraud. Je ne citerai que M. l 'abbé Garnier, parce que son cas 
est une révélation comique et navrante de l 'aberration démocratique. Il 
écrivait après l'élection : 

« Tant que la voix seule du Souverain Pontife s'était élevée, on pouvait en
core, malgré toutes les probabilités d'une inspiration surnaturelle, croire 
Qu'elle n'était qu'une voix humaine et par suite faillible. 

» Mais aujourd'hui la voix du psuple s'est fait entendre, on ne peut plus 

1. La Semaine religieuse de Nice qui, dans une récente polémique, lui 
accolait ce qualificatif avec l'affectation la plus marquée, ne trouvait à dire 
que celte simple ligne sur la sécularisation de M. Gayraud, dans la notice 
nécrologique qu'elle lui consacra, le 22 décembre 1911. 

te En 1893, il obtenait d'être relevé de ses vœux de religion et entrait 
dans la carrère politique ». 

Un point. C'est tout sur ce sujet. 
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douter que Léon XIII n'ait été réellement inspiré de Dieu, quand il nous 
a indiqué la direction politique et sociale à suivre pour être vainqueurs (111). 

» Si parfois on peut, à juste litre, soutenir que le peuple se trompe, il 
n'en est pas de même lorsque le jugement populaire est conforme au jugement 
du Vicaire du Christ. 

» Après l'élection de Brest, c'est le cas ou jamais de proclamer que la voix 
du peuple est la voix de Dieu. Vox P O P U L I , vox D E I » . 

Où étaient alors les vengeurs de la fidélité monast ique? Je sais 
bien que Mgr du Vauroux n'était pas encore évêque. Mais la car
rière de M. Gayraud ne s'est pas terminée là. Est-ce que jusqu'à 
sa fin (17 décembre 1911), il n 'était pas en faveur auprès de la 
p lupar t de nos évoques, honoré de digniLés pa r plusieurs? Sa mort 
n'a-t-ellc pas provoqué les hommages de la presse religieuse? 

Quand son zèle démocrat ique cl républicain poussait l 'abbé Gay
raud, député, de concert avec M. de Mun, à désarmer les 'Bretons 
p iê t s à donner du sang pour la défense de leurs écoles chrétiennes 
en 1902; quand il multipliait ses efforts pour l 'acceptation des asso
ciations cultuel les; quand il protes ta i t , dans un article qui fit alors 
assez grand bruit, contre la résistance aux inventaires dans les 
églises de P a r i s ; quand il envoyait à l 'abbé Naudet exerçant des 
poursuites scandaleuses contre l 'archevêque de Rennes son adhésion 
de cœur « à ceux qui souffrent persécution pour leurs opinions 
démocrat iques el sociales », l 'occasion n'élait-elle pas spécialement 
opportune de rappeler à la réserve ce sécularisé qui avait quitté 
son Ordre en s'ntlribuant une providentielle mission politique, la
quelle, avouait-il, lui avait fait perdre l 'esprit de sa vocation? 

Ni le P. Delbrel ni d 'autres ne s'en avisèrent alors, et nous voyons 
l 'abbé Gayraud invité à prêcher dans la cathédrale d'Agen en 1910. 

Mais, surtout, celle occasion de remettre en honneur les principes 
ne devenait-elle pas impérieuse, lorsque, peu de temps après sa 
mort, on lança le projet de lui élever un monument p a r souscription 
publique ? 

Cependant que se passa-t-i l dans cette circonstance? Les faits, 
d'ailleurs, ne servent ma thèse que parce qu'ils sont plausibles. 
« S. E. le cardinal Amette, disait, le 16 avril 1912, la "Démocratie, qui 
avait pr is l'initiative de ce projet, a daigné l 'encourager : « J 'ap
prouve de tout mon cœur la pensée de placer sur la tombe de 
l 'abbé Gayraud un monument qui soit un témoignage de recon
naissance à ce bon serviteur et défenseur de l'Eglise ». Ce ne sont 
pas seulement les noms des abbés Dabry, Naudet, Pierre , de Mgr 
Lacroix et de Marc Sangnier qu 'on rencontre sur les listes des 
souscripteurs, à côté de ceux de catholiques comme M. de Mun, 
F. Veuillol et l 'amiral du Cuverville, o u même de chanoines et secré
taires d'évechés. On y voit, avec le cardinal-archevêque de Paris, 
le cardinal-archevêque de Reims, l 'archevêque de Rouen, les évo
ques de Versailles, de Clermont, et Mgr Chapon, évêque de Nice, dont 
l 'offrande en l 'honneur de 1' « ex-père » éclipse toutes les autres par 
son chiffre 150 francs, — juste hommage à Vex-Père qu ' i l avait fait 
chanoine de sa cathédrale. 
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Par quoi s'explique tant d'honneur, d 'une pari , el de l 'autre, ce dis
crédit jeté avec fracas? Pa r la différence de couleur dans les idées de 
ces sécularisés. 

Cela nous fait descendre bien au-dessous d'une question de prin
cipes. 

Qu'on cesse donc de faire autant de bruit de celle-ci au sujet 
des personnes 1 

Dans une courte note bibliographique du Bulletin de littérature 
religieuse, publié pa r l 'Institut catholique de Toulouse, sur le livre 
du P. Delbrel (décembre 1913), on lit sous la signature de M. Th. Che
minai : 

« ... Aux sécularisations occasionnées par les lois brutales volées 
contre les Ordres religieux, se sont ajoutées d 'autres sécularisations 
que tout fidèle doit blâmer, quelle que soil d'ailleurs l ' importance 
du rôle que se sont at tr ibué les anciens religieux, en "méconnais
sant l 'esprit de la circulaire signée du cardinal Vives le 15 juin 1909. » 

Je ne sais quel est « l 'esprit » de la circulaire signée du cardinal 
Vives ni si le principe sera désormais : Odîosa sunt... amplianda; 
mais je sais et l'on sait trop bien quel esprit dicte de parei l les 
notes. Je sais aussi, pour ma part, que le cardinal Vives, person
nellement, n 'a pas cessé d 'encourager et de stimuler mes efforts ; 
je me souviens que je le quittai, la première fois que je le vis, les 
bras charges de quat re volumes in-4° de ses œuvres dont il daigna 
me faire p résen t ; je sais également que le Saint-Père lui-même a 
daigné me décerner, de sa p ropre main, en termes inoubliables, son 
approbation. Je sais encore que Sa Sainteté a fait écrire à M. l 'abbé 
Gaudeau, les lettres les plus élogieuses. Mais que pèse tout cela aux 
yeux de M. Cheminât et de beaucoup d 'autres? 

Est-il supportable que des sécularisés fassent ce que ne font pas 
ces modèles de perfection et de saint zèle? 

Cet article était déjà écrit quand nous est parvenue la Semaine 
catholique d u diocèse d'Agen (n° du 3 janvier), contenant l 'allo
cution de Mgr d u Vauroux, en réponse aux vœux de bonne année 
présentés pa r son clergé. 

Sa Grandeur y a trouvé l'occasion de manier, une fois de plus 
le même trait . Nous n'avons rien à ajouter, quant à nous, à ce 
qu'on vicnl de l ire. 

Si nous avions eu quelque doute sur la manière dont la pensée de 
Mgr l 'Evêquc d'Agen doit être entendue, le langage d 'une certaine 
presse l'auraîL éclairci. La Libre Parole, qui ne fait pas concurrence 
à la Cmix comme moni teur des gestes épiscopaux, a cité cette allocu
tion pa r deux fois, en intitulant ses extraits : « Contre les dissol
vants », e t elle l'a rappelée u n e troisième fois. Le Télégramme de 
Toulouse, journal catholique opportunis te et gouvernemental, s'en 
est emparé avec u n égal empressement. 
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D'aufrc par, le Nouvelliste de Bretagne a souligné le même trail 
par un rapprochement . Il ment ionne d 'abord un article des Etudes 
paru le 5 janvier, au nom de leur Rédaction, que la Libre Parole 
du 10 janvier annonce et cite aussi, toujours sous la rubr ique : 
« Contre les dissolvants », et dont elle di t que cet article « jproduit 
une impression énorme dans tous les milieux cathol iques». (Enorme, 
ce doit ê t re encore t r o p peu au gré des directeurs de ce journal) . 

Les Etudes, — dit le Nouvelliste, — publiées par les PP. de la Com
pagnie de Jésus, donnent, dans leur n» du 5 janvier, un article important 
contre les prétendus « intégristes » qui, sous couleur d'orthodoxie, criti
quent à tort et à travers les catholiques les plus respectables, les œuvres 
et les institutions les plus utiles. 

Et il ajoute : 

« On parle beaucoup du discours prononcé à l'occasion du nouvel an, par 
Mgr du Vauroux, évêque d'Ageii. Il est dans la même note que l'article des 
Etudes ». 

Puisqu 'on en par le tant, il doit être permis à ceux qu 'on met en 
cause de faire aussi quelques réflexions. 

Mgr l'évoque d'Agen a voulu met t re ses prêtres en garde contre 
le danger d'oublier « le droit que possèdent le Pape et Jes évêques 
de commander seuls l 'action catholique » en leur rappelant le devoir 
de s 'a t tacher à leur direction dans les graves questions qui s'agitent 
en ce moment . 

Ces questions sont au nombre de trois, ]a question doctrinale, la question 
de l'action catholique, la question politique en tant qu'elle a des rapports 
avec la Religion. Dans l'étude de ces grands problèmes, ne prenez pour 
guides, chers Messieurs, qjue les hommes investis de la mission de vous 
conduire. Les choses de la doctrine, a-t-on le droit d'en connaître avec quel
que apparence d'autorité, quand on appartient à cette catégorie de prêtres 
que les saints Canons éloignent de tout ministère d'enseignement? L'action 
catholique, est-il permis de s'en constituer le régulateur et de s'y adjuger 
le rôle de chien de berger, lorsqu'elle semble ne pas être suffisamment con
fessionnelle, si l'on est membre d'un corps universitaire dont la neutralité 
religieuse est la loi fondamentale? Prendre une attitude politique, oui certes, 
cl avec la liberté que donnent'à cet égard la raison et la foi; pourtant ne 
convient-il pas que, même dans le domaine où ils agissent en simples ci
toyens, les catholiques choisissent des maîtres qui défendent l'Eglise, non 
parce que la société ne peut se passer de ses services, mais parce qu'EIle 
est l'œuvre de Dieu, des maîtres non pas seulement doués d'un talent «t 
d'un courage incontestables, mais professant au fond du cœur nos lumi
neuses et nécessaires croyances? On s'étonnera bientôt, Messieurs, de cer
tains contrastes étranges et difficilement explicables... 

Après tel ou 'tel sécularisé, il y en a pour M. Rocafort, visiblement 
désigné aussi. Le rédacteur de YUnivers sera probablement aussi 
surpris de se voir at tr ibuer la prétention d'être le régulateur de l'or
ganisation catholique, que d 'aut res celle d 'exercer le même rôle 
dans les questions doctrinales. Il le sera bien plus encore, croyons-
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nous, d 'entendre invoquer la neutrali té religieuse de l'Université à 
laquelle il appart ient , pour lui refuser le droit de soutenir les di
rections pontificales ! Il se demandera pa r quel privilège il est 
frappé de cette exclusion, tandis que d 'autres universitaires catho
liques appliquant, eux, dans leur conduite la neutralité, qui est le 
principe du corps, ont joui ou jouissent encore d'une si grande faveur. 
Les sulpiciens ne s'étaient pas avisés de celte raison péremptoirc 
quand ils introduisirent M. Fonsegrive dans leurs séminaires pour 
initier le jeune clergé à une apologétique ruineuse de la foi; ni le 
Bien du Peupte d'Agen, hautement couvert par l'évêque du diocèse, 
quand il déplorait la chute de la Quinzaine où avaient paru toutes 
les productions de ce véritable « réformateur » catholique; ni l'As
sociation de la Jeunesse catholique, quand elle invitait MM. Fonsegrive 
et Brunetière à faire l 'ornement de ses congres ; ni les nombreux 
évêques qui ont béni et applaudi les semaines sociales dont MM. 
M. Imbar t de la Tour, M. Deslandres, sans en nommer d'autres, 
sont les orateurs app laud i s ; ni nos revues catholiques qui s 'hono
rent de la collaboration d 'hommes comme M. Jean Guiraud. Car 
tous ces universitaires font bien aussi figure de « régulateurs », 
Taceant omnesl car l 'Université est neutre . 

Quand Mgr l'évoque d'Agen exprime le regret de voir les catho
liques d'Action française s 'at tacher (en politique) à des maîtres qui 
ne partagent pas leur foi, il n'est personne qui ne partage son sou
hait de voir s'en offrir à eux de meil leurs; et l'on entend bien 
qu'à ses yeux, ceux-là seulement seraient tels qui joindraient à de 
justes vues politiques, l 'affirmation des principes catholiques dans 
l'action publique, et non pas seulement une simple adhésion * au 
fond du cœur ». Mais où sont-i ls? Seraicnt-ce ceux de VAction 
libérale? -Un passage cité 'un peu plus bas pourrai t induire quelques-
uns .à le croire. 

Sa «Grandeur, déplorant nos divisions, dit encore : 

Ainsi de l'ailo gauche do nos troupes s'élève contre l'aile droite l'accusation 
de réunir dans un groupe unique, sous l'inspiration de principes identiques, 
les croyants et les incroyants, ce qui n'empêche cette aile gaucho de tra
vailler à la fondation d'une ligue dont le drapeau puisse abriter ensemble 
catholiques, protestants, juifs, libres-penseurs. Les intransigeants se scan
dalisent des éloges que les constitutionnels accordent à telles personnalités, 
peu orthodoxes, mais eux se déclarent sans vergogne disciples de Comte, 
de Proudhon, de Renan. Ici on affecte do confondre 1ns défenseurs des libertés 
publiques et religieuses avec les partisans du libéralisme catholique; par
fois c'est à tort cl. parfois à raison. Là des écrivains libéraux et d'autres! 
qui ne le sont pas, dénoncent comme un libéralisme dangereux celte doc
trine que l'Eglise peut avoir pleine confiance dans une philosophie sociale 
qui ne repose pas sur la foi catholique. Ah! Messieurs, comment pourrait 
naître de telles disputes l'entente commune, sans laquelle nous irons, on 
1914 comme depuis le commencement de la guerre religieuse, aux plus 
douloureux échecs? 

Il est flatteur pour YAction française de se voir qualifiée d ' « aile 
droite » des catholiques. Mais la suile lui fait payer trop chère-

Critique du libéralisme. — 15 Janvier, 4 
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..nient cet éloge, et d 'aut res , avec les catholiques de ce groupement, 
n 'y sont-'ils pas t rop maltraiLés? 

Que la Démocratie, où l 'épaisseur invincible du sophisme peut 
seule sauver tant bien que mal la bonne foi, affecte de confondre les 
incroyants d'Action française avec les « catholiques intégraux », 
comme on dit , pa rce que ces incroyants reconnaissent la l iberté 
intégrale à laquelle l'Eglise a droit, e t que M. Sangnier appl ique 
cette dénomination à M. Maurras pour la discréditer, on n 'a mal
heureusement pas lieu d 'en être surpr i s . Mais quels sont, dans une 
bouche épiscopale, ces « intransigeants » qui « se déclarent sans 
vergogne disciples de Comte, de P roudhon et de Renan? Ce ne 
sont- pas seulement les catholiques" de l'Action française. Cependant 
eux-mêmes se seraient-ils at tendus à retrouver , condensées dans une 
courte phrase , sur les lèvres de Sa Grandeur, les accusations fa
briquées pa r M. l 'abbé Pier re , que M. Maurras a récemment défini 
avec tant de justesse : un « sombre lourdaud » ? Non, ce sont 
plus généralement ces intransigeants « qui se scandalisent des éloges' 
que les consti tutionnels accordent à telles personnali tés peu o r tho-
4oxes », c 'est-à-dire, — car Mgr du Vauroux a le don de se faire 
comprendre à demi-mot , — qui cri t iquent les faiblesses et le flir-
lage de l 'Action l ibérale et de la Croix avec M. Briand. Si Mgr 
l 'évêque d'Agen n 'a pas entendu les classer p a r m i les disciples dé
clarés de Comte, d e P roudhon et de Renan, il est fâcheux de 
provoquer ido telles méprises . Mais si telle étaiL bien sa pensée, o n 
ne sau ra i t élever assez hau t une respectueuse mais ferme protestation 
contre ce t te allégation qu i .dépasserait toutes les autres • de même 
genre. 

Sa Grandeur songeait-elle encore à l 'Action libérale en ajoutant : 
« Ici, — et ce sont évidemment les mêmes, — on affecte de con
fondre les défenseurs des libertés publ iques et religieuses avec les 
par t i sans d u l ibéral isme catholique ». Mgr d u Vauroux accorde 
que c'est parfois avec raison. Mais ces intransigeants, d 'une part , 
ne vont pas si loin, car ils se bornen t à mon t re r que ces défen
seurs des l ibertés publiques e t religieuses cèdent t rop aux tendances 
libérales, sans en faire pou r cela des par t i sans d u libéralisme catho
l i que ; d e l 'autre , ils ont peut-être mat ière t rop abondante de cri
tique, pour qu'i l soit juste de leur r ep rocher l'affectation. Quant 
à « celte doctr ine que l'Eglise peut avoir pleinement confiance dans 
une philosophie sociale qui ne repose pas sur la foi catholique », si 
l 'on demande quels catholiques l 'ont j amais proposée, l 'abbé Pierre 
nous apprendra i t sans doute que ce sont les mêmes qui se déclarent 
sans vergogne (disciples de Comte, de Stendhal et de P roudhon . Mais 
sauf u n e autor i té de si grand poids, ce « l ibéralisme dangereux » 
ne serait-il pas un péri l imaginaire? Qui donc confond l 'acceptation 
d u 'Concours politique des quelques positivistes de, l'Action fran
çaise avec la sanction pa r l'Eglise de leur philosophie sociale? 

Mgr l 'évêque d'Agen poursui t : 

Le terrain, de l'union est pourtant à notre portée; il est spacieux, large. 
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facile à déterminer. M. de Mun l'appelait, hier, celui d'une politique Vraiment 
nationale (1). « Et qu'est-ce donc, observait-il, que cette politique nationale? 
» Ce n'est pas seulement une politique qui assure à la patrie la sécurité 
» par la puissance militaire et la dignité par la fermeté diplomatique : c'est 
» aussi — et l'une ne va pas sans l'autre, — une politique qui délivre le 
» pays de la domination des sectaires et de la persécution des tyranneaux 
» do village, qui respecte les vieilles traditions de la France chrétienne, qui 
» donne aux consciences la justice et la liberté et qlui assure ainsi, par 
Ti la concorde des cœurs et l'union, des volontés, la force et la grandeur de 
» la nation ». 

Cette définition, Messieurs, est admirable. Voilà bien la politique désirée 
en somme par l'immense majorité des Français ; c'est à son succès que, 
lors des élections prochaines, les catholiques auront la sagesse, espérons-le, 
de travailler de concert, mettant de côté toutes les causes de désaccord. 

, Assurément, c'est un beau programme, quoique son principal 
mérite n e soil pas celui de la nouveauté. Il a eu quelques centaines 
d'éditions. La question a toujours été de savoir pa r quels moyens 
on entendai t le réaliser. Mgr du Vauroux ajoute aussitôt : 

rfi donc il existe déjà ou s'il se forme des associations dont le but (uni
que soit de constituer en France lo grand parti dos honnêtes gens, c'est-à-dire 
des bons citoyens, les catholiques de telle ou telle région ne s'écarteront 
pas des directions pontificales en décidant d'apporter à ces groupes leur 
aide collective. La volonté du Pape est en, effet qu'en politique chacun 
conserve et ses préférences et sa liberté d'action, mais c'est les garder 
toutes que d'adhérer au mouvement politique que l'on, croit, au moins 
pour l'instant, le plus utile aux intérêts généraux et le moins opposé au 
sentiment populaire. 

Loin d e nous la prétent ion de faire par ler explicitement Sa Gran
deur quand sa pensée s'enveloppe d'un nuage discret. L'Action 
libémle pa ra î t ra i t bien répondre seule à ce signalement d'une asso
ciation don t le but unique est de constituer le grand part i des hon
nêtes gens, et un mouvement politique qui, au moins pour l'instant, 
paraî t le p lus utile aux intérêts généraux et le moins opposé au sen
timent popula i re . 

. Mais ou t re que cetle l iberté de conserver ses préférences poli
tiques en adhérant à une Ligue si résolument constitutionnelle a 
l ' inconvénient de ressembler fort à celle de l 'époque du Ralliement, 
laquelle fut si équivoque et est maintenant très élargie, un motif de 
douter q u e telle soit la pensée de Sa Grandeur ost la conviction moti
vée q u ' u n simple part i des honnêtes gens ou' des bons citoyens, 
que l 'Action libérale, en un mot, qui fait d'une profession de foi 
polit ique le t rempl in de son action et qui place celle-ci en dehors 
de l 'affirmation des pr incipes catholiques, n'est pas conforme aux 
Directions pontificales, ca r celles-ci la contredisent su r ces deux 
points (2 ) . 

1. Article paru dans VEcho de Paris, 26 décembre 1913. 

2. Voir 1 e r janvier 1913, l'article «Les catholiques elles prochaines élections». 
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Si les chefs h iérarchiques se prononcent en sa faveur, nous 
garderons le silence p a r respect pour leur autor i té e t p a r esprit 
de discipline. Jusque- là reste permise la l iberté de ces réflexions. 

En terminant , Mgr du Vauroux pose des règles d'action : 

1° Voter toutes les fois qu'on le peut honorablement, et pour cela avoir 
partout, sauf impossibilité, des candidats dignes d'être élus; 

2» N'accorder ses suffrages qu'à des hommes résolus à défendre le mi
nimum de revendications indiqué par les chefs de la hiérarchie; 

3° Faire bloc, non pas sur les noms qui symbolisent mieux les opinions 
aimées, mais qui peuvent attirer le plus de voix, bien entendu sous réserve 
de l'observation scrupuleuse de la seconde règle. 

Celle-ci est conforme à celle que Sa Grandeur avait eu le mérite 
de formuler dès 1906, d 'une manière plus rigoureuse, en déclarant, 
en vertu d e sa charge, qu ' à ne pas repousser tout candidat qu i 
aurait voté, approuvé ou défendu les lois sectaires, à accepter ceux 
qui ne prendra ien t pas des engagements clairs e t formels, il y 
aurait péché mortel (1) . 

Emm. B A R B I E R . 

U N E L E T T R E DE MGR F U Z E T , ARCHEVÊQUE DE ROUEN 

Le Bulletin religieux de l 'arehidiocèsc de Rouen (numéro du 10 jan
vier) contient une let t re r e m a r q u a b l e de Mgr Fuzet. C'est un bel 
exemple, peut-ê t re pas assez commun, de la manière don t les déci
sions romaines doivent être compr i ses et appliquées. L' importance 
d u sujet e t l a valeur du commenta i re qu 'en fait Sa Grandeur nous 
on t p o r t é à r ep rodu i re ce document . 

Rouen, le 28 Décembre Î913. 

M O N S I E U R L E S U P É R I E U R , 

Dans la le t t re que je vous ai adressée dernièrement s u r les études 
dans no t re Grand Séminaire, j ' a i r e commandé à M M . les Profes
seurs do cont inuer à se tenir for tement a t tachés à l 'enseignement 
tradit ionnel de l'Eglise et à fuir avec soin toutes les nouveautés 
doctr inales q u e notre temps a v'ucs éclore dans tous les domaines 
des sciences sacrées. 

Je vous communique au jourd 'hu i la c i rculaire envoyée il y a 
deux mois p a r la Sacrée Congrégation Consistoriale au R m e s Ordi
naires d'Italie, au sujet des livres à mettre entre les mains des élèves 
des Séminaires, dans les classes ou en particulier. 

C'est chose de grande impor tance . 
Je vous prie , vous e,l vos dévoués col labora teurs , de lire cette 

1. Voir l'article précité, p. 418. 
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circulaire avec une part icul ière attention : vous y trouverez la con
firmation de plusieurs de mes conseils, et un encouragement à sui
vre — comme vous l 'avez toujours fait d'ailleurs avec une fidélité 
digne d'éloges — la Voie q u e je vous ai tracée. 

Quand il s'agit de doct r ine et de discipline, les recommandations, 
adressées pa r le Saint-Siège aux é'vêques d'un pays, franchissent 
les frontières de ce p a y s ; elles vont porter la lumière partout , 
donner pa r tou t l ' impulsion. Tous les diocèses du monde, pour autant 
qu'ils sont dévoués au Pontife Romain, sont avides de les connaître 
dans l eur teneur, de s'y plier ou de s'en inspirer. 

Or, est-ce seulement en Italie que les Révèrendissimes Ordinaires 
ont besoin d'apporter un soin extrême — je cite — dans le choix des 
textes des classes les plus convenables et de doctrine sûre, et d'ex
clure ^ceux qui pourraient être dangereux pour la formation ecclé
siastique des faunes élèves du Sanctuaire! 

'Non, c'est par tout . 
Est-ce seulement en Italie que sont à signaler quelques manuels 

ecclésiastiques encore en usage dans les Séminaires, et qui méritent 
la ^censure pou r les e r reurs historiques ou doctrinales qu'ils con
tiennent, *soit tpour les princives périlleux dont ils s*inspirent, soit 
en 'général pour un esprit scientifique qui ne s'oriente pas vers le sens 
c'htétien et catholique et vers les enseignements de ce siè&e suprême 
de ^vérité qui est la chaire de Pierre? 

Non, c'est peut-être en France aussi bien. 

Quelles sont donc les prescript ions de la circulaire du 17 octo
bre 1913? 

Les premières concernent les Petits Séminaires; et, par là, nous 
croyons devoir en tendre tous les établissements libres d'enseigne
ment secondaire directement placés sous l 'autorité et la garde de 
l 'évêque. 

La Sacrée Congrégation recommande par-dessus tout d'en exclure, 
aux classes de grammak^e et de lettres, ces anthologies littéraires 
de prose et de poésie et ces manuels d'Histoire civile qui offensent 
la pureté et la sainteté de la toi ou même la profonde vénération 
due à l'Eglise ou au Pontife romain. 

Sont également à exclure:, dit-elle, ces textes de philosophie qui 
sont contraires au sens catholique ou même qui diffèrent simple
ment des directions du Saint-Siège pour l'enseignement de celte 
science. 

Je n' insiste pas s u r ces conseils. On a t rop souvent expliqué en 
France, en ces derniers temps, le mal que font à la jeunesse — et 
non moins aux adultes, pourrais-je dire — les ouvrages à tendance 
rationaliste ou systématiquement neutres, pour qu'il soit besoin de 
le répéter . Ce qu'on a fait en ce sens pour les écoles primaires indique 
ce qui se doit faire p o u r les écoles du plus hau t degré. C'est pour 
quoi oit ne t rouverai t sans doute pas aujourd 'hui chez nous de maî t re 
chrétien qui se fie sans contrôle au premier aspect inoffensif d 'un 
manuel . On n'en t rouverai t pas qui ne s'assure à fond, pour l 'histoire 
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civile no tamment , si un auteur doit être rangé, en raison de ses 
silences, de ses interprétat ions, de ses grossissements ou de ses tra
vestissements de faits, pa rmi ceux qu 'on a appelés les fauteurs de 
« l 'Histoire par t ia le ». Le publ ic chrét ien lui-même commence à se 
r endre mieux compte qu'il n 'y a pas , à p roprement parler , de lec
tu res sans influence sur l ' âme; autrement , pourquoi écrirait-on et 
pou rquo i l irai t-on? Il comprend que l'indifférence est, dans la plu
pa r t des cas, u n e apostasie, le si lence une forme du dédain, voire de 
la négat ion. Il sait qu 'en cela comme en tout il a des devoirs à 
rempl i r , des tentations à éviter. P a r sa circulaire, la Sacrée Congré
gation Consistoriale en avert i t t ou t le monde. Que chacun soit donc 
su r ses gardes. 

Les prescr ipt ions qui regardent les Grands Séminaires sont plus 
graves e n c o r e ; plus immédiatement oppor tunes peut-être. Elles ont 
Irait : — aux livres d 'Histoire ecclésiastique, — aux textes de pat ro
logie, — aux ouvrages de philosophie. 

La circulaire dft : 

Pour ce qui est des .cktsses de théologie, la Sacrée Congrégation 
entend que soient exclus du Séminaire ces textes d'Hisûoûre Ecclésias
tique qui négligent ou omettent la partie surnaturelle, qui est le 
vrai, l'essentiel et Vindifpensable élément dans les fastes de VEglise, 
et \sans lequel VEglise elle-même risque d'être incompréhensible. 

En exemple, la Sacrée Congrégation cite les Manuels de F . Funk 
el de F . Kraus . Elle défend de les employer. 

L 'Histoire de Funk, si je suis bien informé, a été autrefois en 
usago dans le Grand Séminaire de Rouen. De ce fait elle doit être 
accréditée auprès d 'un certain nombre de p rê t res ; on la trouverait , 
j : e n suis sûr, dans plus d 'une bibl iothèque. Que le document que 
nous publ ions soft pou r ceux-là j e jugement décisif; ils verront, 
dans la défense portée, l ' invitation à remplacer ce l ivre p a r u n livre 
meil leur . 

La Sacrée Congrégation recommande ensuite qu'on use de beau-
doup <fe vigilance dans le choix des textes de patrologie. Nul n'ignore 
avec quels efforts la critique rationaliste a tenté de détruire ou au 
moins d'affaiblir le témoignage si autorisé et si vénérable qu'ap
portent à la foi catholique les Pères de VEglise, en en 'torturant 
les écrits avec une exégèse poinlUl&use et, ce qui est pis encore, en 
minimisant la hauteur de leur génie et la valeur de leur doctrine. 
Il est donc nécessaire de fernier Vaccès du Séminaire à ces œuvres 
tfe patrologie qui peuvent obnubiler dans les âmes vierges des jeunes 
gens la grande idée que VEglise a de ces Pères, et de choisir 
seulentent ceux qui, tout en tenant compte de la culture moderne, ne 
^éloignent pas des règles sûres de la théologie catholique. Tel n'est 
pas le manuel de patrologie de Rauschen où la doctrine des Pères 
et même les dogmes fondamentaux du christianisme sont fréquem
ment exposés d'une façon qui les déforme au préjudice de la 
vérité objective et du sens de VEglise. 

file:///sans
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Tout est à peser, tout est à re tenir dans ces directions. Très 
denses déjà et pleines d 'une signification très étendue, elles peu
vent néanmoins, scmble-t-il, se condenser encore dans leur dernier 
mot : le sens de VEglise. 

Le sens de l 'Eglise : voilà en effet le pha re qu'il ne faut jamais 
perdre de vue ; e n dehors des lumières qu'il projette on ne peut que 
marcher à recueil. 

Rappelez-vous ce passage du serment antimoderniste : « Jo reçois 
sincèrement la doctr ine de la foi, transmise des Apôtres jusqu'à nous, 
DANS L E MÊME SENS ET LA MÊME PERPÉTUELLLE TRADITION, par tes 

Pères Orthodoxes, et c'est pourquoi je rejette entièrement la thèse-
hérétique de l 'évolution des dogmes qui passeraient d'un sens à 
u n aut re tout différent de celui qu 'entendit tout d 'abord l'Eglise ». 

C'est pou r ne s'être point inquiété de ce sens de l'Eglise que des 
théologiens, pa r ail leurs éminents, des historiens ecclésiastiques ma
nifestement érudi ts , ou bien on t erré , ou bien se sont approchés telle
ment de l 'e r reur , qu 'on a peine à savoir a u juste si dans leurs écrits 
— j 'allais dire dans leur estime — elle no balance pas la vérité. 

De même p o u r la t radi t ion. Quelle attention y prêtent en réalité 
certains qui affirment pour tant , en thèse générale et de bonne foi 
sans aucun doute, vouloir toujours en reconnaître la valeur? Dans 
quelles limites étroites ne tâchent-i ls pas de l 'enfermer d'abord, afin 
de n 'en tenir compte ensuite q u ' a u gré de leur esprit I Serait-elle donc 
seulement, comme parfois ils le disent, la suite des témoignages 
accumulés des Pères et des Docteurs se déroulant à travers les 
siècles, tantôt clairs, tantôt obscurs , d 'où la cr i t ique extrairait peu 
à peu la vérité e t p a r où , finalement, arriverait à s'établir une doc
trine? Mais r ien de plus faux que cette conception, et, par consé
quent, r ien_de plus e r roné que les livres qu'elle inspire. Là on voit 
bien, c'est vrai, les Pères se succéder, et on les entend bien disserter, 
mais de quelle manière? Ils disent leur p ropre sentiment, ils don
nent des explications personnelles. La cr i t ique survient qui inter
prèle le tout comme n ' impor te quel texte profane, et qui présente 
ces conclusions comme la t radit ion même. Ainsi, de l 'élément sur 
naturel, il. n'est pas question. De Faction de l'Esprit-Saint, qui main
tient e t dirige la t radi t ion dans le sens authent ique de la révélation 
primitive, il n'est fait nul état. Le sens de l'Eglise, qui devait 
éclairer tout, ne précise plus rien. Et par là, en définitive, la doctrine 
succombe. 

La Sacrée Congrégation Consistoriale, nous l 'avons vu, désigne 
comme imbu, p o u r quelque part , de cet esprit le Manuel de Pa l ro-
logie de Rauschen, elle l ' interdit dans les Grands Séminaires. Au nom 
de Rauschen nous en ajouterions d 'autres à terminaison française 
si nous n 'avions la cer t i tude que vous les connaissez comme nous, 
et que vous ne fréquentez ni ne laissez fréquenter pa r vos élèves 
les ouvrages signés d 'eux; que ces auteurs fassent l 'histoire du dogme 
ou celle des sacrements, qu' i ls soient loués par l 'érudition profane 
ou couronnés pa r l 'Académie, l 'une et l 'autre juges récusables d'ail
leurs en matière théologique. Je citerais les auteurs bien connus 
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de YHistoirc des Dogmes «et de la Théologie sacramentaire si j e ne 
croyais savoir qu'i ls o n t résolu de refondre leurs ouvrages et de les 
expurger . Ils les avaient écrits sous l'influence manifeste de l'école 
h is tor ique qui , aux beaux jours du modernisme, avant l 'encyclique 
Pascendi, s ' imaginait faire lever su r l'Eglise un soleil nouveau pour 
dissiper les ténèbres théologiques où elle avait cheminé jusque-là. 
Ils a u r o n t beaucoup à refondre, mais il faut les louer de leur entre
prise qui est pour d 'autres d 'un très bon exemple. 

Il serai t intéressant de chercher d'où proviennent , chez des écri
vains à qui ne manque certes pas le talent et moins encore la foi, 
des déviations si surprenantes . Peut-être n'y aurait-il pas à scruter 
bien loin. Ils refusent — ou plutôt ils oublient, ca r je ne leur dénie 
pas les intentions les meil leures — de met t re à la base de leurs tra
vaux, puis de leur jugement , les vrais principes de la théologie. 

J 'en saisissais encore su r le fait, ces jours-ci, u n vivant exemple. 
Je le cite en passant e t quoiqu ' i l ne s'agisse point là d'études à 
p roprement parler doctr inales . Mais la doctr ine esl mêlée à lout, 
vous lo savez bien. Je commençais donc la lecture d 'un travail de 
Mgr Baudr i l la r t sur Les Universités catholiques, Extrait du Dictionnaire 
apologétique de la foi catholique envoyé à tous les évêques protec
teurs de l ' Insti tut Catholique de Par i s . Quel ne fut pas mon étonne-
ment d'y t rouver , dès les premières lignes, sous ce t i t re : « Principes 
généraux », une assertion aussi extraordinaire que celle-ci : « L'idéal 
de l 'Eglise (en fait d'université), c'est l 'univeçsité de l 'Etat, confor
man t son enseignement au dogme catholique pa r tou t où ce dogme 
peut se t rouver en cause. A la r igueur, elle se contente du respect ; 
le j o u r où l eur conscience de c royan t est décidément atteinte, les 
fidèles, malgré l ' incontestable inconvénient de faire bande à part , 
réc lament des Universités à eux (1). 

Vous vous souvenez, Monsieur le Supérieur, que dans la" pre
mière le t t re que je vous ai adressée sur les études dans les séminaires 
(28 oc tob re 1912) j ' a i dit inc idemment m a pensée s u r la consti tution 
actuel le des Universités ca thol iques et s u r ce qui m e paraissait avoir 
dû ê t re l 'idéal de l e u r consti tut ion. Je fus repr i s dans les Etudes, 
avec cour tois ie et ampleur , pa r le R. P . de la Brière. Aujourd'hui, 
devenu très timide et me méfiant de mes propres lumières, depuis 

1. Pour plus de clarté voici tout le contexte : 
« La question des Universités catholiques est née au XIX» siècle. Elle s'est 

» posée, en principe, le jour où les Universités d'Etat ont cessé O'être 
» confessionnelles, en fait, & partir du moment où, non contentes de se 
» séculariser, elles n'ont plus tenu un compte suffisant de la Religion établie 
» et de la Doctrine révélée. Pendant longtemps le spiritualisme chrétien 
» continuait à régner dans les Universités d'Etat et la prudence des gouverne-
» ments qui ne toléraient pas de trop grands écarts de la part des maîtres, 
» avait fait subsister un certain modus vivendi dont la masse des catholi-
» ques s'accommodait tant bien que mal. L'idéal de l'Eglise, en effet, t'est 
» l'Université de l'Etat conformant son enseignement au dogme catholique 
>> partout où le dogme catholique peut se trouver en cause. A la rigueur elle 
» se contente du respect; le jour où leur conscience de croyant est décidé-
» ment atteinte, les fidèles, malgré l'incontestable inconvénient de faire 
» bande à part, réclament des Universités à -eux ». 
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que la Société Archéologique de la Drôme m'a exclu du monde savant, 
je demanderais au R. P . ce qu' i l faut penser théologiquement, his
toriquement aussi, de cet idéal de l'Eglise placé, en mat ière d'ensei
gnement supér ieur , dans l 'Université de l 'Etat ; oui, qu 'en faut-il 
penser, même avec la réserve qui po r t e sur le respect du dogme catho
lique, soit qu 'on le reconnaisse, soit qu'on observe à son égard la 
neutrali té? Il y aurai t là, pour l 'érudit et le théologien qu'est le 
distingué rédac teur des Etudes un beau sujet à traiter. II le ferait 
avec maîtr ise : et les amis de l ' Inst i tut catholique de Paris pour
raient encore une fois répandre à profusion son article sous une jolie 
couverture rose . 

L'occasion se présenterai t belle pour lui de rappeler certaines 
propositions du S y lia bus, en par t icul ier la 4 8 m e que voici : « Des 
catholiques peuvent approuver un système d'éducation en dehors 
de la foi el de l 'autori té de l'Eglise, et qui n'ait pour bu t ou du 
moins pou r bu t principal que la connaissance des choses purement 
naturelles et de la vie sociale su r ce t te terre ». 

C'est bien ce système sans doute qui est celui de l'Université de 
l 'Etat. C'est bien aussi le système que les catholiques ne peuvent 
approuver . P a r quel subtil mystère, que je n'arrive pas à découvrir, 
mais q u e l 'écrivain des Etudes nous révélerait certainement, nous 
dit-on néanmoins que l'Eglise y place son idéal! 

On aura i t évité — dans un dict ionnaire apologétique de la foi 
catholique! (1) — ces malheureuses assertions, si l'on s'était sou
venu de la s i tuat ion t rès logique de l'Eglise par rappor t à l'ensei
gnement. Ce qui constitue le point de départ de l 'action de l'Eglise, 
pa r conséquent de son idéal en ce sujet, c'est non seulement Ja con
viction, mais encore la cer t i tude qu'elle détient la vérité révélée 
et qu'elle a charge de la divulguer, de la propager, de la défendre. 
Dès lors , l 'Eglise réclame le droi t d'enseigner l ibrement la doctrine 
dont elle a le dépôt et, p a r voie de conséquence, les sciences e t 
les lettres, puisque les sciences et les lettres sont d 'une utilité mani
feste pou r la connaissance et la défense de la vérité religieuse. Aussi 
il ne faut pas tomber dans la -confusion que l'on fait ici entre les 
fidèles et l 'Eglise. Ce n'est pas aux fidèles, mais à l'Eglise ensei
gnante dont la divine mission l'exige, de réclamer des Universités à 
elle. Les fidèles ont le droit de s'associer aux réclamations de l'E
glise e t ils o n t le devoir de Faider à les faire tr iompher. De plus, 
en réc lamant le libre exercice d 'un droit qu'elle tient de son divin 
Fondateur , l 'Eglise enseignante, et les fidèles eux-mêmes qui le re
vendiquent avec elle, ne font pas « bande à par t », comme le dit 
encore le Dictionnaire. Celui qui fait bande à part, c'est l 'Etat se 
séparant de l 'Eglise. 

Hélas! toute fausse doctr ine a, dans le domaine où elle se pro
duit, des conséquences morales, économiques fatales; et j e pourrais 
montrer pa r les faits les répercussions directives, financières de 

1. Le Dictionnaire apologétique de la foi catholique est publié sous la di
rection du R. P. d'AIès, S. J. (N. D. L. R.). 
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r idéal placé dans l 'Université de l 'Etat. Mais je ne veux pas sort i r 
du ter ra in purement théologique. 

Je relève encore dans le premier chap i t re de l 'article su r les 
Universités catholiques cet te grave e r reur : « Le Christianisme, y 
esl-il dit, suppovse un certain système du monde, une certaine phi
losophie, une certaine histoire. Si ce système du monde , celte philo
sophie, cette histoire sont démontrés faux, le Christ ianisme s'écroule». 

Le Christ ianisme n'est lié à aucun système du monde,, à aucune 
philosophie, h. aucune his toire . Système, philosophie, histoire, peu
vent donc être démontrés faux : le Christianisme reste debout, car 
il repose uniquement sur une base divine : la Révélation, dont l 'E
glise a le dépôt et dont elle est l 'organe impérissable. 

J e ne vous signale pas cet article du Dictionnaire apologétique 
de l a foi cathol ique pou r le plaisir de cri t iquer, j ' a i voulu vous 
montrer , puisque l 'occasion s'en présentait , par un exemple aussi 
saisissant qu ' inat tendu, la nécessité, lorsqu 'on trai te un sujet, de 
considérer d 'abord les principes théo'logiqucs qui le régissent, puis 
l 'obligation où l'on est d 'y conformer son langage. 

Je reviens à la circulaire de la Consistorialc. 

Elle rappelle enfin à la mémoire « des Ordinaires » tout ce que 
règle à ce sujet la Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers 
dans «on programme général des études du 10 mai 1907, à savoir que 
les textes de philosophie et de théologie soient proposés par le 
conseil des professeurs et soumis à l'approbation de l'évêque. Cette 
règle, par disposition du Saint Père, doit s'étendre à tous les textes 
scolaires des séminaires, et, par suite aussi aux classes de gram-
ntaire et de lettres et, en prenant garde par ailleurs que les textes 
interdits dans la classe sont, s'entend, également prohibés aux sé
minaristes dans leur usage privé. 

P o u r que, p a r d i s p o s i t i o n d u S a i n t - P è r e , do telles prohibi
t ions soint portées, il faut que l 'expérience du danger ait été faite 
bien douloureusement , des centaines de fois e t pa r tou t . Et tel est 
bien le cas en effet. Les lectures d 'ouvrages à tendance moderniste : 
philosophie, théologie, histoire, l i t téra ture même, que de mal n 'ont-
elles pas causé à une époque récente dont tout le monde se souvient! 
Qu'elles soient publiques ou privées, les séminaris tes qui s'y livrent 
en reçoivent toujours une impression fâcheuse, quelquefois une bles
su re inguérissable. Heureux, si, p a r de fortes études théologiques 
ils parviennent un peu plus tard à chasser le doute qui s'élève ainsi 
dans leur espri t I Nous en avons connu qui, atteints de ce doute, 
en t ra înés d'ailleurs pa r la pente de leur cœur qui n 'étai t plus entiè
rement à Dieu, ont abandonné leur vocation sainte . 

Vous veillerez donc, Monsieur le Supérieur, à co q u e vos élèves 
s ' interdisent la lecture de ces livres. La c i rcula i re exclut nommé
ment les œuvres de consultation et d'érudition non conformes aux 
critères exposés, comme seraient entre autres les Légendes hagiogra
phiques de Delahaye et semblables, des Boilandistes de Bruxelles. Elle 
aura i t pu signaler bien d 'autres livres animés du même esprit d 'hy-
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percrilicisme. On les t rouve ordinairement grandement loués dans 
les chroniques d'histoire ecclésiastique de la Revue du Clergé 
français in terdi te dans nos maisons diocésaines d'enseignement. Ces 
chroniques sont dangereuses pour vos jeunes clercs. On y expose avec 
complaisance les arguments des hypercrit iques, on les réfute à peine 
et avec des circonlocutions louangeuses, quand on les réfute, le 
plus souvent o n les corrobore . Dans des esprits en formation, c'csL 
alors l ' amour des nouveautés, le mépr is des méthodes de l'école qui 
s'insinue el ne les quitte plus. 

C'est pourquo i nous souhai tons vivement que les écrivains catho
liques, s'ils sont tombés dans les e r reurs des auteurs que nomme la 
circulaire de la Consistoriale et de ceux qui leur ressemblent, pren
nent la sage résolution de reviser leurs ouvrages et de les corriger. 

On me dira peut-être que tous ces livres signalés à votre vigilance, 
après tout ne sont pas hérét iques. C'est très vrai dans le sens rigou
reux du mot . Mais j e répondrai avec Bossuet, et je termine ma lettre 
par cette parole d 'une actualité incontestable : 

« L ' amour de la vérité doit donner de l'éloignemcnt pou r tout ce qui 
» l 'affaiblit; et je dirai avec confiance qu 'on est proche d'être héré-
» tique lorsque, sans se met t re en peine de ce qui favorise l 'hé-
» résie. on n'évite que ce qui est précisément hérétique et condamne 
» par l 'Eglise » (1). 

Recevez, Monsieur le Supérieur, l 'assurance de mes sentiments 
affectueux et dévoués. 

f F R É D É R I C , Archevêque de Rouen. 

OU IL E S T DÉMONTRÉ PAR UN JOURNAL CATHOLIQUE 

QUE L E S SYNDICATS C H R É T I E N S ALLEMANDS 

R E P O U S S E N T LA a SINGULARI QUADAM » 

On lit dans la Correspondance catholique de Gand (10 janvier). 

Trois des dirigeants du syndicalisme chrétien de Mûnchen-Gladbach 
ont intenté u n procès devant le t r ibunal de Cologne cont re une dizaine 
de j ou rnaux socialistes, à la suite d 'une campagne de presse accu
sant les chefs du syndicalisme interconfessionnel de jongler avec 
les termes de l 'Encyclique Singulari quadam pour mieux s'assurer 
la main-mise su r le prolétariat protestant . Ces accusations des socia
listes étaient émaillées — comme toujours et par tout — d'injures 
telles "que : t raî t res , vendus, judas, etc. , etc. Bref, le tr ibunal a con
damné les journal is tes socialistes à des amendes variant de 50 à 
500 marks . 

Le Courrier du Soir, l ' important quotidien catholique de Verviers, 
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commente le jugement du t r ibunal de Cologne et écrit notamment 
ceci : 

Des débats du procès, si intéressant à bien des points de vue, il résulte, 
contrairement aux accusations d'une presse soutenue par la juiverie : 

1° Que les syndicats chrétiens d'Allemagne composés d'éléments de di
verses confessions, mais avant tout antirévolutionnaires, possèdent pleine et 
entière indépendance d'organisation, de solution, de décision, de conclasion et 
de jugement dans les questions de salaires ou des conditions du travail, voire 
pour ou contre des propositions de grève partielle ou générale; 

2° que les syndicats chrétiens ne sont sous la surveillance active ou pc-
culte d'aucune autorité religieuse (catholique ou évangéliste) au point de 
vue de leur action économique et que catholiques et protestants ont un égal 
respect des convictions philosophiques des uns et des autres; 

3° que les éléments catholiques et les éléments protestants des syndicats 
chrétiens sont bien moins antagonistes les uns vis-à-vis des autres (au con
traire il existe des points de communautés d'idées, de communs senti
ments unissant les chrétiens, à quelque confession qu'ils appartiennent) qu'unis 
contre le socialisme révolutionnaire alors même qu'il se dissimule sous le 
manteau trompeur du syndicalisme. 

Le Courrier du Soir, j ourna l catholique, dans les lignes qu'il 
consacre au procès de Cologne, se montre - r - c o m m e d'ailleurs toute 
la presse catholique belge — très sympathique aux syndicats inter
confessionnels d'Allemagne. P a r l 'extrait que nous venons de copier, 
on voit que la feuille de Verviers, pour laver le syndicalisme de Glad-
bach des « accusations d 'une presse soutenue pa r la Juiverie » dit, 
v cont ra i rement » à ces accusations, quelle est la vraie conduite du 
syndicalisme diffamé, telle qu'elle est démontrée pa r les débals judi
ciaires. 

1. Ces syndicats chré t iens d'Allemagne pré tendent posséder pleine 
et entière indépendance d 'organisation, de décision et de jugement 
dans les questions 'ouvrières. Cette prétention, admise comme juste 
pa r le Courrier du Soir, est expressément réprouvée pa r l'encycli
que Singulari quadam, occasion du procès de Cologne. 

Ces mêmes syndicats (chrétiens d'Allemagne), lit-on dans cette Encycli
que, — peur qu'ils soient tels que les catholiques puissent s'y inscrire — 
doivent s'abstenir de toute tendance et de tout acte qui ne concorde pas avec 
les enseignements et les ordres de l'Eglise ou de la puissance légitime-, -et 
ne présenter rien qui paraisse tant soit peu répréhensible de ce chef... 

2. Les syndicats chrét iens, admet le Courrier, ne sont sous la sur
veillance d 'aucune autorité religieuse, au point do vue de leur action 
économique, c'est-à-dire pour ce qui concerne le salaire, les condi
tions du travail et de la grève. Au contraire, la Singulari quadam 
o r d o n n e : 

Que le.; évêques placent au rang de leurs devoirs les plus sacrés d'observer 
avec soin la manière dont se composent ces syndicats (chrétiens)... 

Et ailleurs 
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La question sociale et les controverses qui s'y rapportent relativement au ïmode 
et à la durée du travail, au salaire, à la grève, ne sont pas de nature purement 
économique et capables, dès lors, d'être réglés en dehors de l'autorité Ide 
l'Eglise... 

Les cathol iques et les protes tants , continue le Courrier, o n t uri 
égal respect des convictions philosophiques (sic) des uns et des 
autres. . . Impossible suivant l 'Encyclique Singulari. quadum : 

... Quant aux catholiques inscrits dans les syndicats qu'ils ne permettent 
jamais aux syndicats, même comme tels, dans la recherche des avantages 
temporels de leurs membres, de professer ou de faire chose quelconque en 
opposition d'une manière ou de l'autre avec les ordres donnés par ce suprême 
Magistère, ceux-là particulièrement que Nous avons rappelés plus haut (1). 
Dans ce but, chaque fois que seront soulevés des problèmes sur les ques
tions qui ont trait à la morale, c'est-à-dire à la justice ou à la charité, les 
evêques veilleront (2), avec la plus grande attention, à ce que les fidèles 
ne négligent pas la morale catholique, ni ne s'en écartent si peu que ce soit. 

3. Les catholiques et les protestants des syndicats chrétiens pro
fessent une foi générale faite d'idées et de sentiments communs à 
toutes les confessions chrét iennes. Le Courrier t rouve naturelle cette 
adhésion des catholiques à la « religion » interconfessionnelle. Ce 
n'est pas le jugement exprimé p a r le suprême Magistère de l'Eglise 
catholique, toujours dans l 'Encyclique Singulari quadam : 

Le plus sacré de Nos devoirs est de tendre et d'aboutir à ce que la doc
trine catholique demeure chez Nos bien-aimés fils dans sa pureté et son inté
grité... Faute d'être excités à la vigilance, un danger les menacerait, celui 
de les voir adhérer peu à peu, et presque sans s'en apercevoir, à une sorte 
de christianisme vague et non défini que l'on appelle interconfessionne! et 
qui se répand sous la fausse étiquette d'une foi chrétienne commune, alors 
que manifestement il n'est rien de plus contraire à la prédication de Jésus-
Christ. 

Voilà les trois propositions, tirées avec une candide allégresse 
par le Courrier du Soir des plaidoiries pour les syndicats chré
tiens, e t condamnées d'avance pa r l 'Encyclique Singulari quadam! 

Rien d 'étonnant à cela. Ces syndicats chrétiens qui avaient à se 
défendre contre les socialistes de l 'accusation d'être soumis — com
me o n le voit pa r la Singulari quadam — à la surveillance, sinon 
à l 'autor i té des evêques, ont poussé l 'audace d'affirmer, au cours des 
débals, et sous la foi du serment, qu'ils n'étaient pas soumis à l'En
cyclique ni à ses condit ions et qu' i ls ne s'y soumettraient jamais! 
Après cela, leur avocat put plaider, en usant des termes mêmes de 

1. Sa Sainteté dit plus haut, notamment : « Nous proclamons, en pre
mier lieu, que le devoir de tous les catholiques — dtevoir qu'il faut remplir 
tant dans la vie privée que dans la vie publique — est de garder fermement 
et de professer, sans timidité, les principes de la vérité chrétienne, enseignés 
par le Magistère de VEglise catholique. 

2. Nouvelle surveillance active et ouverte de l'autorité religieuse catho
lique. 
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U N E INFORMATION DU B. I. R. S. 

Le Bureau d'Informations religieuses et sociales est, à un point 
de vue différent du Bulletin de la Semaine, une œuvre de même 
espèce, un organe d ' informations pour les jou rnaux catholiques, les 
semaines religieuses, les directeurs d'oeuvres, e t c . . Il fonctionne depuis 
un nombre respectable d 'années, favorisé pa r de hautes notabilités 
catholiques, grâce auxquelles il cherche à étendre de plus en plus 
son influence. Et nous ne contestons point, nom seulement qu'il soit 
an imé d'excellentes intentions, mais non plus qu'il fasse œuvre utile. 

Mais il ne se défie pas assez des alliages. Il les admet même vo
lontiers, au r isque de gâter le bien et de faire du mal . Notre revue 
a relevé en son temps une enquête du B . I . R . S. sur l 'avenir reli
gieux et social de la France qui remplit ses colonnes des articles 
fort téméraires de MM. Paul Bureau, G. Blondel, L. de Seilhac et 
Imbar t de la Tour . Ce jour- là , le B. I. R. S. fut très modernisant . 
(15 août 1909, pp. 357 à 368.) 

Qu'il y ait péril à ce jeu, et que ces compromissions ne soient pas 
admissibles de la pa r t d 'un bulletin sincèrement catholique, comme 
l'est le B. L R. S. ; c 'est ce dont on n ' aura i t j amais dû douter el 
ce q u e les fermes directions du Saint-Siège ont p roc l amé hautement. 

L a Semaine religieuse de Cambrai, ainsi que la Vigie en o n t ' r é 
cemment signalé un nouvel exemple, qui peut bien n 'ê t re que le 
résul tat d 'une inadvertance, mais qui, en ce cas, mont re ra i t du moim 
à quoi l 'on s'expose en fl ir tant avec les l ibéraux. Il faut le ci ter 
comme un aut re spécimen des infiltrations du modernisme dans 
not re presse religieuse. 

On lit, en effet, dans l 'enquête du B. I. R. S. sur la presse catholique 
à l 'étranger, relativement à celle d'Italie : 

L e 3 principaux journaux catholiques d'Italie sont : le Momento de Tu
rin, Yltalic de Milan, YAvvenire d'Italia de Bologne, le Corriere d'Italia de 
Rome, le Messagero Toscano de Pise. 

Ces cin.f journaux appartiennent à la Société Editrice Romaine qui les a 
fondés, et qui réalise une économie considérable en leur assurant des (ser
vices communs d'information, chacun ayant cependant un champ d'action 
spécial; le Momento de Turin rayonne dans le Piémont et en Ligurie; Yltalia 
de Milan en Lombardie; YAvvenire d'Italia de Bologne en Emilie, à Ve
nise et dans les Marches; le Corriere d'Italia à Rome et dans l'Italie mé
ridionale; le Messagero Toscano en Toscane. 

Ce sont des journaux à grand format, tirant sur 6 et d pages, possédant 
un service d'informations très complet qui leur permet de rivaliser avec les 
grands journaux antireligieux et de prendre leur place dans les familles et 
clans le peuple. 

la Singulan quadam, comme on le voit dans le Courrier, mais pour 
contredire et repousser renseignement pontifical! 

Nous laissons les catholiques belges juges de la presse qui applau
dit à cette plaidoirie, fût-ce inconsciemment. 
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Leur programme : ils sont catholiques complètement, comme on doit Vitre, 
sans épithète, sans sous-enteyidu ; sincèrement nationalistes, scrupuleusement 
respectueux de la morale dans leur chronique et dans les faits divers; ils 
font une guerre sans merci à la franc-maçonnerie. Ils sont les organes des 
« catholiques-députés » à la Chambre et les promoteurs de la participation 
des catholiques à la vie publique italienne dans les limites permises par le 
Saint-Siège. Leur diffusion déjà très grande ne cesse de s'accroître. 

Or, ces cinq journaux ont été nommément dénoncés pa r le Saint-
Siège, comme n'étant pas « conformes » à ses directions, et cette 
ctduertenza officielle du 12 décembre 1912, insérée dans les Acta 
Apostolicae Sedis est toujours en vigueur, comme l'ont déclaré de 
récents actes. 

Cet éloge formel des journaux du Trust, représentés comme « les 
pr incipaux journaux catholiques » d'Italie, peut-il s'expliquer, s'ex
cuser dans une feuille comme le B. I. R. S., et n'est-ce pas là 
gâter le bien, faire œuvre mauvaise? 

, Que nous en avons vu, de ces enquêtes, tourner au pol pourri I 

« PRO PONTIFICE ET ECCLESIA » 

On sai t l 'approbation donnée par le Souverain Pontife à la Ligue 
Pro Pontiflcc et Ecclesia. Celte approbat ion, publiée par Lettres apos
toliques dans les Acta Apostolicae Sedis du 16 mai 1913, est formelle. 
Elle a été accompagnée de précieuses faveurs et indulgences recon
nues p a r 'la Sacrée Congrégalion du Saint-Office et insérées dans 
les Acta Apostolicae Sedis du 7 juillet 1913. 

Mais voici qu i dénote l ' intérêt que Sa Sainlelc porte à la Ligue. 

Elle vient d 'écrire de sa p ropre main une méthode de travail et 
d 'apostolat q u e devront suivre les adhérents pendant l 'année 1914. 

Les conseils donnes seront lus avec intérêt pa r le clergé et les 
fidèles. Aussi nous nous empressons de publier ce document, pré
cédé de l a le t t re d'envoi au Directeur général de l'Association, S. E. 
le Cardinal Dubillard : 

« Mon Cher Fils , 

» Je vous envoie ci-joint, mon Très Cher Fijs, un cour t résumé 
de sujets d 'étude et de méditation, qui pourra opportunément occu-
per dans u n saint travail! les membres de la Ligue Pro Poniifice et 
Ecclesia pendant d'année 1914, e t demandant au Seigneur toute pros
périté et tout bien sa luta i re pou r Vous et pour tous ceux qui sont 
confiés ,à vos soins, j ' accorde de tout c œ u r la bénédiction apostolique. 

• Du Palais d u Vatican, le 2 novembre 1913. 

> PIE X. » 
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A L'EMINENTISSIME SEIGNEUR CARDINAL 

FRANÇOIS DUBILLARD, ARCHEVÊQUE 

DE CHAMBÉRY. 

« Etan t donné la profonde ignorance dans laquelle sont aujour
d 'hui plongés un grand nombre de fidèles, même cultivés d'ailleurs, 
s u r ce qui touche à ila nature , à la dignité et aux droits de l 'Eglise; 
é tant donné les e r reurs et préjugés très graves qui sont quotidienne
ment r épandus su r ce sujet pa r les j ou rnaux et pa r d'autres écrits, 
e t qu i sont 'ouvertement propagés dans les assemblées, les écoles, 
les académies, sur tout en matière de questions politiques, il est sou
verainement à désirer que tous les membres inscrits dans la Ligue 
Pro Pontifice et Ecclesia tournent leurs efforts vers ce qui suit : 

» Qu'ils aient soin d ' instruire oppor tunément et soigneusement les 
fidèles de la na tu re de l'Eglise catholique, société parfaite et insti
tuée pa r Notrc-Seigneur Jésus-Christ, de sa dignité surnaturel le , de 
son absolue nécessité e t de ses droits. 

» De plus que, soit dans les congrès, soit dans les journaux, soit 
pa r d 'autres t ravaux pleins de doctrine et d 'érudit ion, ils insistent de 
telle sor te que tous comprennent sur tout que l'Eglise cathol ique doi t 
être absolument indépendante de l 'Etal, puisqu'elle s'élève de très 
haut , au-dessus de toute société civile si parfaite soit elle, de la même 
manière que l ' o rdre surnature l surpasse sans mesurer l 'ordre naturel ». 

A propos de la Ligue Pro Pontifice et Ecclesia, disons q u e le 
numéro 2 des Acta Sodalitatis vient de pa ra î t r e . Il sera remis aux 
adhérents pa r MM. les directeurs locaux. Les membres isolés le rece
vront directement du Secrétariat général : Abbé J. Ogier, Talloires 
(Haute-Savoie). 

L A C R I S E D É F I N I T I V E P O U R M . L ' A B B É L E M I R E 

Au point où en sont arrivés M. l 'abbé Lemire et M. J. de Narfon, 
depuis un certain temps, leurs écarts sont devenus t rop violents pour 
que le l ibéralisme dont ceux-ci procèdent puisse faire illusion à aucun 
catholique. Ce sont des hommes démasqués, jugés. C'est pourquoi 
not re revue qui les avait suivis presque j o u r par jour tant qu'i ls 
pouvaient égarer les catholiques de bonne foi, a cessé de s 'occuper 
d 'eux, si ce n'est mentionner à l 'occasion les actes de l 'autori té 
ecclésiastique. Leur cas n'intéresse plus la Critique du Libéralisme 
qui s 'at tache à prémunir l 'opinion cont re les infiltrations libérales 
et modernistes. 

Aujourd 'hui nous avons à citer la mesure par laquelle Mgr Cha
rost, évêque de Lille, excommunie le journa l de M. Lemire, le 
Cri tfes Flandres. La Semaine religieuse de Cambrai, qui publie ce 
document, affirme savoir qu 'une mise en demeure, analogue à celle 
rappelée dans la let tre de Mgr Charost, a été adressée à M. Lemire. 
Le -dénouement serait donc proche. 
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Plusieurs se sont demandé pourquoi Sa Grandeur n'avait pas procède 
plus rapidement contre un prê t re dont l a volonté d e révolte n e pou
vait malheureusement plus faire doute. Nous croyons que, quand l a 
vérité se ra connue tout ent ière e t les faits rassemblés, personne ne 
pour ra refuser de reconnaî t re que l e premier évêque de Lille a pro
cédé, dans cette lamentable affaire, avec une charité e t une prudence 
égales à s a fermeté. Ses actes révèlent la mansuétude, l'énergie, 
l 'autori té e t la force de doctr ine qui caractérisent les chefs dignes 
successeurs des apôtres. 

Voici l 'Ordonnance de Sa Grandeur : 

Nous, Evêque de Lille, 
Considérant que le journal le Cri des Flandres, imprimé et publié dans notre 

diocèse, a été à plusieurs reprises blâmé et interdit par Mgr Delamaire; 
Que, depuis quelques mois, ce journal s'est livré à des polémiques et à 

des satires très offensantes contre les membres de notre clergé les tlus di
gnes de considération par leur charge et leur dignité; que ces attaques sont 
de nature à diminuer l'autorité sacerdotale comme le respect et la confiance 
des fidèles; 

Qu'en ces dernières semaines, la même feuille a fait à l'Evêque de Lille 
et à ses décisions une opposition de fait, formelle et directe, et une opposition 
de principe, les qualifiant de « caprice d'une volonté manifestement vexa-
toire » et « de véritable abus de pouvoir », en face desquels l'opposition orga
nisée et propagée «st un « droit » et même un « devoir »; 

Qu'enfin cette rébellion n'est pas seulement dans ledit journal, à l'état 
de fait; qu'elle prétend se justifier en doctrine par une théorie souvent reprise 
dans le Cri des Flandres, et souvent condamnée par le Magistère Pontifical, 
par celle qui revendique l'indépendance totale du citoyen catholique et même 
du prêtre, en matière politique et sociale; 

Considérant d'autre part : 
Que la Constitution Apostolique Officiorum du Pape Léon XIH veut 

« que lew Ordinaires s'efforcent de proscrire les livres et autres écrits nui
sible* publiés ou répandus dans leurs diocèses et de les enlever des mains 
des fidèles » ; 

Que le Pape Pie X, dans l'Encyclique Fascendi, rappelle cette injonction et 
ajoute : <c C'est un droit qui est conféré dans ces paroles aux Evêques, mais 
c'est aussi un devoir qui leur est imposé »; 

Par ces motifs ; 

Voulant sauvegarder l'esprit e t le sens chrétiens de notre chère Flandre, et 
conserver le dépôt de l'autorité épiscopale qui nous est confié; 

Avons, ordonné et ordonnions ce qui suit : 
ART. L Nous défendons à tous les prêtres et fidèles de notre diocèse de lire 

et de recevoir le Cri des Flandres; de le propag-er, de le vendre, de le 
publier et d'y écrire. 

ART. I I . A raison de la gravité des faits imputés au Cri des Flandres et 
du danger qu'ils créent pour ses lecteurs, nous entendons imposer, par la dé
fense sus-énoncée, une obligation grave. Nous déclarons donc que cette dé
fense oblige sous peine de péché, et de péché grave. 

ART. III . En conséquence, les confesseurs seront obligés, si notre inter
diction avaic été violée, de rappeler et d'appliquer au saint Tribunal los 
règles théologiques qui se posent en présence du péché grave. 

Critique il a libéralisme — T5 Janvier S 
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A R T . I V • Notre présente Ordonnance sera lue dans tontes les églises et 
chapelles publiques des arrondissements d'Hazebrouck et de Dunkerque. et 
dans celle*, des paroisses de l'arrondissement de Lille où est reçu le Cri 
des Flandres. En outre elle sera publiée pendant un mois dans le Bulletin 
paroissial diocésain, et dans les Bulletins particuliers ou locaux fpii parais
sent dans les régions et paroisses ci-dessus désignées. 

Donné h Lille, le 9 janvier 1914. 
t A L E X I S , 

Evêque de Lille. 

Fasse Dieu que l 'obstination de M. Lemire ne provoque pas pro
chainement une mesure plus grave encore que celle-là! 

AVIS 
Afin d'éviter les t complications de correspondance et les retards dans 

les envois les- personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à / ' A D M I N I S T R A T I O N , 

Maison Desclée, De Brouwer et G I E, 4 1 , rue du Metz, à L I L L E , Nord, et 

non pas à la D I R E C T I O N , dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne Us abonnements el

le service de la Revue. 

Le Gérant : G. S T O F F K L 
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CRITIQUES N É C E S S A I R E S 

e t t a c h e s n é g a t i v e s 

Ce renversement de positions avertit déjà le lecteur du sujet qu ' i l 
nous faut aborder . Les Etudes du 5 janvier ont intitulé : Critiques 
négatives el tâches nécessaires, un article destiné à produire sen
sation à nos dépens et à ceux do quelques confrères. J 'aurais pré
féré ne pas y répondre pour plusieurs raisons, dont la principale est 
la profonde reconnaissance que je conserve personnellement à l'Or
dre religieux que les Etudes substi tuent adroitement à leurs rédac
teurs dans cette controverse, et mon attachement persévérant à nom
bre de ses membres . La Critique du Libéralisme a pu se t rouver 
en opposition avec l 'un ou l 'autre de ses écrivains, mais son di
recteur a toujours évité soigneusement de mettre en cause la Com
pagnie de Jésus elle-même. La délicatesse de ses sentiments s'ac
cordait avec la justice pour l'en empêcher . Il se gardera encore 

- aujourd'hui de cette faute. 

Ce ne sont pas les faits . énoncés par les Etudes qui rendent une 
réplique nécessaire. Elles n 'en articulent auciun. Tout le monde au ra 
été frappé de cette abstention. En présence de critiques précises 
quant £mx propositions et quant à leurs auteurs, une défense sé
rieuse devait consister à en montrer, au moins pa r quelques exem
ples, ,l 'inexactitude ou la fausseté. Au lieu de cela, des protestations 
vagues, déclamatoires et violentes; le procédé commode, sinon va
lable, et t rop commun parmi dos contradicteurs moins graves que 
.ceux des Etudes, qui remplace la discussion pa r l'effort pour dis
crédite!' l 'adversaire en le caricaturant , en faussant ses intentions 
comme son œuvre, en lui a t t r ibuant de noirs desseins contre tout 
ce- qu'il y a de respectable et de sacré. Des bourreaux et d'innor 
centes victimes. Bref, un procès de tendances, surprenant de la 

..part do ceux qu i ,p ro tes ten t qu'on n'en doit pas faire. 

Du point de vue des faits, la controverse reste donc où elle ten 
ïtait , el l'on pourrai t négliger de répondre . Mais le procès de ten
dances exige d'être plaidé. Une lutte très vive est engagée actuelle
ment pour l 'orientation de l'esprit catholique. Il y a des positions 
que le devoir ne permet pas d 'abandonner . Si menacée que paraisse 
.•en ce moment la nôtre, pa r la conspiration de tous les cléments 
libéraux, montrons donc qu'elle demeure solide et même inexpu
gnable. 

En commençant, je m'empresse de reconnaî t re que le titre du 
Critique du libéralisme. — I e ' Février. J 
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présent article doit être apprécié comme celui des Etudes, c'est-à-dire 
qu ' i l ne vauL rien si co n'esl comme contre-partie el redressement, 
cl qu 'à pa r t cela, il est mauvais et injuste. Celui des Etudes emploie 
des qualificatifs faux dans le premier m e m b r e et p renan t dans le 
second une valeur qu i semble déniée à l 'autre bien à tort. Cette 
double r e m a r q u e -s'appliquerait inversement au nôtre . Peut-être y a-t-il 
pour t an t une nuance de différence à no t re avantage. C'est naturel
lement mon avis. J 'espère le faire par tager au lecteur. 

Nécessaires donc, disons-lc avec les Etudes, les tâches de oons-
.truclions scientifiques, les larges exposés doctr inaux par lesquels nos 
savants catholiques font br i l ler la cohésion et l 'ampleur des vérités 
de noire sainte foi, et opposent leur majesté puissante aux inven
tions de l ' impiété. Les Etudes s 'honorent d'y consacrer leur soin. On 
no leur niera point ce mérite, encore qu'on demeure l ibre de t rouver 
l 'œuvre un peu mêlée et, sous certains rappor ts , insuffisamment 
adaptée au mandat que les Etudes s 'al lr ibucnt hau tement en re
prochant à d'autres de n 'en point avoir. Aussi ont-elles raison de 
corser leur apologie en y joignant celle des théologiens les plus il
lustres et dès revues les meilleures. 

Mais est-il sérieux de leur part, esl-il digne, est-il honnête d'é
crire : « Tout cela no compte pas pour les censeurs signalés plus 
haut , dont nous at tendons encore une œuvre posilive, oonstruclive 
et durable ». « N'y a-t-il point d 'autre méthode pou r sauver l'E
glise que d'exterminer ceux qui n 'ont pas au c œ u r d 'aut re ambition 
que de la servir? », ou encore : « Faut-il rejeter tout cet effort, parce 
qu 'au milieu de tant d 'ouvriers modestes, il s'en est t rouvé d'orgueil
leux el de vains?,.. Faut-il couper l ' a rbre parce qu'il por te du gui? » 
Qui se serait attendu à voir une revue dont la justesse de pensée el 
la pondérat ion de jugement devraient être la qualité première, s'em
porter à cet excès de dénigrement, crier qu 'on por te la hache à la 
racine de l ' a rbre parce qu 'on le débarrasse du gui? 

Cependant cet excès se retrouve à chaque page. Les critiques 
auxquels les Etudes s'en prennent sont des hommes qui « s'effor
cent de ru iner des œuvres qui avaient jusqu'ici la sympathie des 
calholiques. . . c'est le discrédit ot la destruction de tout cela qu 'on 
semble avoir entrepris », cl c'est, s'il vous plaît, en vertu d'un) « plan » 
Formé. Non, l 'on n 'aura i t pas cru les Etudes capables de gâter à 
ce poinl leur cause p a r une sophist ique dont M. Sangnier rou
girait presque. C'est se décrier soi-même. 

Los Etudes apportent même su r ce point des précisions qu 'on re
grette do voir s 'évanouir quand il s'agit de leur p ropre défense. M'oins 
heureusement inspirées qu 'en s 'appl iqtant à faire corps avec le grand 
mouvement théologique de l 'époque, elles croient fortifier leur cause 
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en la sol idarisant avec toutes celles qui pèchent pa r quelque côté, 
et en couvrant leurs faiblesses. Spectacle curieux, aveu ingénu. « Ge 
qui est extraordinaire et plonge dans le désarroi, c'est l 'étendue de 
la dénonciation. De tout ce qui a été lente depuis vingt ans pour 
défendre l a religion contre ses ennemis su r le terrain religieux, poi-
lilique et social.. . rien ni personne n'est épargné : la Croix, les Insti
tuts catholiques, les Ordres religieux (pas moins), l'Association catho>-
liquo de la Jeunesse française, les œuvres des catholiques sociaux, 
la Ligue Patr iot ique dos Françaises, l'Action Populaire de Reims1, 
l 'Œuvre des Cercles catholiques de M. cle Mun, les efforts des ca
tholiques éminents qui ont défendu l'Eglise au Parlement français, 
etc., e t c . . — C'est le discrédit et la destruction de fout cela qu 'on 
semble avoir entrepris . « Une noie ajoute que les critiques négatifs 
travaillent aussi hors de France, allusion sans doute à leurs appré
ciations s u r le sabotage de l 'Encyclique « Singulari quadam » en 
Allemagne. J'ai dil des précisions. Elles ne consistent que dans cet 
énoncé, c a r les Etudes qui ne répondent à rien pour leur prolpre 
compte, 'sont aussi muettes pour la défense des autres. Elles pro
testent q u e les critiques sont injustifiées, abominables, en bloc, dans 
le cas de ces œuvres comme dans le leur. Voilà qui en dit long. 

Les Semaines sociales ne sont pas nommées dans cette énumération, 
mais le manifeste en fait plus loin une apologie spéciale. Peut-être 
le rédacteur , qui tenait la plume au nom de la Revue, avait-il une 
bonne raison de plaider en leur faveur. Le brui l a oomru depuis 
Marseille, o ù réside le P. Emoncl, jusqu 'à Paris, que l 'auteur est 
le même dont la Critique du Libéralisme a eu l'occasion de constater 
la bienveillance excessive pour elles. 

Et toujours la même sophistique, la même dénaturation des cri
tiques : « Ces catholiques sociaux.. . doivent être en bloc réprouvés 
comme des esprits faux ou menteurs, des hoimmes dangereux I » 

Et l'on en tend las Etudes s'écrier, sérieusement, il faut le croire, 
à propos de l'Action Populaire de Reims et d© l'A. C. J. F : « Mais 
que signifient ces griefs? Quel est le point de doctrine vraiment m 
litige? Quel est le fond du débaL? * C'est à se demander si leur® 
rédacteurs ont lu ce dont ils parlent. Les « griefs » seraient dotnc 
nuls? Aucun point .de doctrine ne so trouverait engagé, el après les 
critiques les plus documentées, on en serait à se demander quel est 
le fond du débat? Et c'est nous qu'on voit « fuyant, pour de t rop 
bonnes raisons, toute discussion do fond, réduire les questions de 
doctrine aux proport ions que not re adroite incompétence peut rem
plir sans t rop s'afficher, et las changer en questions de personnes! 
et de petits papiers! » C'est là où en sont tombées les Etudes (1). 

• 1. Un trait spécial à l'A. C. J. F. est à relever. L'auteur constate crue « mal
gré tous les défis », cette association a été récemment comblée des mar-
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H y a un grand fait général dont elles paraissent n e point tenir 
compte. Reprenant une de leurs expressions, nous dirons : « Ce qui 
est extraordinaire et plonge dans le désarroi », c'est de voir une 
Revue dont l ' inspiration devrait être de se por te r s u r tous les points 
au secours de la vérité méconnue, fermer les yeux, semble-t-il, su r 
les dangers d u mouvement l ibéral qui empor te au jourd 'hu i tant de 
catholiques, même sincères, su r les amoindrissements de la doctrine 
et les affaiblissements de la discipline, s u r les al térations des en
seignements sociaux de l'Eglise, su r la résistance aux directions pon
tificales, s u r les illusions multiformes dont tous les concessrônnisfefs 
se bercent. Tous protestent, et les Etudes à l'envi, de leur soumis
sion empressée à l'Eglise et au Pape. Cela suffit-il? On ne conteste 
pas les intentions, on discute los faits. Sont-ils vra iment d'accord 
avec elles? Sur ce terrain, la critique exerce son droit, elle remplit 
sa mission. 

Voyons le procès que lui font les Etudes. 

D'abord, elle est négative. Sur ce point comme su r les autres, les 
Etudes emboîtent le pas aux l ibéraux notoires qui s'en sont fait 
avant elles un argument spécieux. S'il atteint quelqu 'un, c'est nous 
en premier lieu. 

En fondant la Critique du Libéralisme, son directeur ne se faisait 
pas illusion su r l'accueil déplaisant qu'elle recevrai t d a n s plusieurs 
milieux catholiques bien pensants. Son titre seul devait la faire ju
ger également inoppor tune et stérile pou r Je bien. Inopportune, cela 
va sans dire, puisque le grand principe en honneu r dans ces milieux 
illusionnés pa r les tendances libérales est qu'il faut se taire su r ce 
qui divise pour ne retenir que ce su r quoi l 'on peut s 'accorder. Les 
Etudes ne manquent pas de combat t re notre tactique « mal avisée », 
autant q u e « dangereuse » et « aveugle », parce qu'elle compromet 
cette union. Inutile ou stérile pour le bien, la r evue devait l 'être 
non moins, parce que limiter son effort à la cr i t ique est faire œuvre 
simplement négative. Cependant, c'est après m û r e réflexion que nous 
avons choisi c e titre, et non un autre , afin de marque r notre des
sein de limiter no t re c h a m p à la critique des e r reurs libérales ré
gnant parmi les catholiques, à celle des fausses opinions, des fausses 
c l dangereuses tendances, convaincus que les dévoiler et y mettre 
obstacle constituait l 'œuvre positive la plus urgente. Ce sont les 
critiqua nécessaires. 

qUes de faveur du Saint-Siège. L'allusion est évidente, le faux argument ne 
Test pas moins. Le défi porté par nous à VA. C. J. F. était de faire sanctionner 
par le Saint-Siège certains points de ses dortrines économiques. Or. le 
silence gardé sur elles, au milieu de tous ces éloges, a été justement remar
qué. C'est donc à faux que les Etudes en triomphent. Quant à l'approbation 
générale donnée aux efforts et au zèle de l'A, C. J. F., nous nous en .ré
jouissons autant que les Etudes. 
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Cette cri t ique qu'on appelle négative, n'est-elle pas, d'abord, un 
rappel constant de la vérité? Les règles selon lesquelles elle s'exerce 
ramènenL sans cesse l 'exposé et la défense de la vraie doctrine. En 
critiquant les er reurs du Sillon, p a r exemple, que faisions-nous, si 
ce n'est de leur opposer les enseignements sociaux de Léon XIII 
et de Pie X? La môme méthode ne nous a-t-elle pas servi contre tous 
les errements doctr inaux du libéralisme? Quand nous reprochions 
aux Etudes l eu r complaisance excessive pour l'Histoire ancienne de 
l'Eglise de Mgr Duchesne, n'était-ce pas en y joignant une critique 
serrée de cet ouvrage malfaisant, qui aurait dû se rencontrer plutôt 
chez elles? 

Et n'est-ce pas aussi un résul ta t très positif que d'empêcher la 
propagation de l 'erreur? 

La critique prélude aux décisions de l'Eglise, elle les prépare et 
les facilite.; elle s 'oppose à ce qu 'une fois portées, ou les élude. Et 
cela n'est point un résultat négatif. 

D'ailleurs, si les Etudes le permettent, nous leur signalerons le 
chef-d'œuvre de cette critique négative. C'est l 'Encyclique Pascendi. 
Est-elle au t re chose q u e la dénonciation, officielle, sans doute, et faite 
au nom de Dieu, mais enfin la pu re et simple dénonciation de Ter
reur? Et le Sullabus de Pie IX? Et tant d'autres actes qui comptent 
parmi les plus importants et les plus féconds du Magistère ecclé
siastique? 

Les Etudes on t donc tort d'exalter ce qu'elles appellent la mé
thode positive de l'Eglise en l 'opposant à colle qu'il leur plaît d'ap
peler négative. Elles sont siennes Tune comme l'autre. Les Etudes 
préfèrent s 'en tenir à la première. Rien de mieux. Est-ce une raison 
de décrier l 'autre? 

Les Etudes se vantent de r épondre aux intentions du Souverain Pon
tife. Elles font plus. L'article débute en citant les Epîtres de saint Paul, 
pour en tirer — par les cheveux — une analogie entre les cri t iques 
soulevées pa rmi les premiers chrétiens contre l'Apôtre et celles qu 'on 
leur adresse; s'il y a quelque fait do libéralisme chez elles, on en 
disait autant de lui. Elles ne manquent pas de compléter le parallèle 
en ajoutant que nous autres, nous ressemblons à ses contradicteurs, 
zélateurs de la loi, qui, « loin do Jérusalem où vivait Jacques, et 
loin de Pierre, couvraient leurs accusations, bien à liort, de ces illustres 
personnages. » Nous n 'avons point cette témérité. Nos actes n'enga
gent que nous, et cette insinuat ion des Eludes est aussi fausse que 
toutes les autres . Mais, s'il nous plaisait d'imiter leur présomption, 
nous pourr ions, à no t r e tour, emprun te r le langage do saint Paul : 
Israelitœ sunt et êgo... plus ego. Cette conformité aux vues du Sou
verain Pontife, s i loin que nous soyons de Rome, nous ne sommes 
pas moins en droit que les Etudes de l'invoquer, car nous en avons* 
acquis plus d 'une fois la précieuse et réconfortante assurance. 
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J e rappor te ra i la plus récente. Elle nous a été transmise, l'été der
nier, pa r le vénérable archevêque de Sainl-Boniface, au Canada, Mgr 
Langcvin. E tan t à Rome à cette époque, a daigné nous écrire Sa 
Grandeur , et comme Elle exprimait au Saint-Père sa satisfaction d e 
la Critique du Libéralisme, Elle reçu t cette r éponse du Vicaire de 
Jésus-Christ : « Oui, vous pouvez la lire avec confiance, elle répond 
bien, à la pensée du Pape. » 

Et puisque nous sommes engagés comme l 'Apôtre dans une apol
ogie où la modestie personnel le cède le pas à l ' intérêt d'une grande 
cause, je citerai encore cette aut re parole de Sa Sainteté, rappor tée 
pa r le prélat qui la recueillit de sa bouche. Mgr de Durfort, évêque 
de Langrcs, à r e n c o n t r e de quelques-uns de ses vénérables collè
gues, daignait parler au Saint-Père, il y a deux ans, de l'utilité de 
not re revue : * Oui, certes — répondi t le Pape — s'iV n'y avait pas 
un Barbier, il faudrait le faire surgir ». 

Pauvre critique négative! 

Il faut donc croire qu ' au jugement du Saint-Siège nos méthodes 
sont plus consciencieuses qu 'à celui des Etudes. Cela nous permet 
de repoussai- celui-ci avec le dédain qu'il mérite. Bornons-nous à 
le citer, assurés qu'il excitera l ' indignation de tout lecteur informé, 
car il n'existe pas, nous osons lo dire, de revue poussant aussi loin 
que la nôtre le scrupule de la documentat ion. 

« Ce qui n'est pas moins intolérable, c'est que , dans cette chasse 
» faite aux suspects, on n e recule pas devant l 'emploi des moyens les 
» plus contestables. 

» Ces messieurs se plaignent qu 'on ait abusé des méthodes scien-
» lifiques : en vérité, ils préfèrent bout s implement, eux, les ignorer. 
» Ils ne s 'embarrassent point avec les textes de ceux qu' i ls veulent! 
» dénoncer . Ils les p rennen t ici et là, les taillent à leur fantaisie, se 
» moquent de la pensée de l 'auteur, pourvu qu'ils en aient quelques 
» mots qui puissent, vaille que vaille, motiver u n e oondamnatioln. 
» Le plus souvent on s 'abstient dos références qui éclaireraient le 
» lecteur : il ignorera ainsi que des phrases, adroi tement juxtaposées, 
» on t été écrites à dix ans de dislance. On leur adjoint parfois un 
» commentaire, non plus celui de l 'auteur, mais celui qui pour ra 
» le mieux dénaturer ses paroles. Et quelle légèreté d a n s ces atta-
» quos fiévreuses contre des frères et con t re des œuvres q u e la 
» probité la plus élémentaire obligerait à n e point frapper sans de 
» graves raisons!. . . » 

Nous i rons demander des leçons de probi té aux Etudes, et appren
d re d'elles à ne plus employer « les gros mots , les insinuations obli
ques ». 

Leu r grief lo plus curieux est que, pa r une opposition radical» 
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avec Jes principes dont ils so réclament, ces défenseurs de Y autorité, 
font perpétuel lement appel à Yopinion, et qu'ils constituent le public 
en jury pou r juger des questions de doctrine. « Transpor ter devant 
le ju ry popula i re ce qui relève de ces tribunaux (les t r ibunaux ecclé
siastiques), n'est-co pas in t roduire la démocratie dans l'Eglise et substi
tuer à Vautorité d'en-haut celle qui oient d'en-bas? » Ils sont donc 
convaincus de s 'approprier la méthode de tous les hérésiarques, des 
jansénistes, e t c . 

On croit rêver. Ce sont les Etudes, revue de controverse, héritière 
des traditions qui onL il lustré la Compagnie cle Jésus dans la lutte 
contre toutes les erreurs , qui écrivent de pareilles choses! 

Oui, nous faisons appel à l 'opinion, non pour la constituer juge 
de la vérité, mais juge de r erreur . D'autorité, dans ces questions,' 
nous ne lui en reconnaissons aucune . Nous la plaçons en présence 
de la véri té qui lui est imposée p a r l 'autorité d'en-haut, en pré
sence de ses enseignements et de ses directions qui doivent être 
la règle de son jugement, et nous lui disons : comparez à cette vérité, 
à ces enseignements, à ces directions, toiles assertions, tels systè
mes, telle conduite; e t voyez s'il n'est pas vrai qu'ils s'en écartent 
et que vous-même devez vous en éloigner, vous tenir en garde contre 
les écoles ou les hommes qui en sont les auteurs. N'est-ce pas la 
méthode traditionnelle do l 'Eglise? 

Les. Etudes vont changer tout cela. 

Mais, au fait, observe la Vigie, dans la réponse qu'elle fait pour 
son propre compte (15 janvier) : 

* Ah! çà, mais à qui donc les Etudes s'adressent-clles (1)? Est-ce 
» qu'elles s ' impriment dans u n e cave? Et ne seraient-elles destinées 
» qu'à des membres d e t r ibunaux secrets? Non pas. Les Etudes s'im-
» priment au grand j o u r et sont lues dans tout le monde chrétien. 
» C'est au public — comme nous — qu'elles s 'adressent. C'est au 
» public 'qu'elles font appel. Et nous ne pourrions reprendre chez 
»el les le semi-libéralisme du P . Boubéc ou les complaisances exa-
» gérées du P . du Passage pou r les orateurs de Semaines sociales 
« sans qu'aussitôt elles nous d i s e n t : «Hal te- là! Vous faites l'otpi-
« nion juge'. Vous introduisez la démocratie dans F Eglise I Vous substi-
» tuez à Vautorité d'en-haut celle qui vient d en-bas I (sic). Les Etudes 
» posent donc en principe que tant qu'elles parlent, l 'opinion n'est 
» pas juge el doit tout accepter d'elles comme un oracle . Le juge, 
» l 'autorité, celle d'en-haut, c'est elles, apparemment, et la démocral ie 
» ne s ' introduit dans l'Eglise que le jour où elles ont à souffrir oon-
» tradiction! N'est-ce pas délicieux? N'est-ce pas d 'une inconscience 

1. Les Etudes ont mis leur article en brochure, assurées de trouver de 
nombreux concours pour la diffusion de ce tract. N'est-ce pas le condamnable 
appel à l'opinion ? 
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» énorme aussi? Allez au fond de cette prétention, nous vous dé-
» fions bien d'y t rouver au t re chose qu 'un monopole doctr inal ré -
» c lamé par les Etudes en faveur des Etudes. Les Etudes aura ient 
» le droit de s 'adresser au public, même p o u r glisser l 'erreur. Ni 
» la Vigie, ni la Critique du Libéralisme, n i le Nouvelliste de Lyon, 
» ni VUnità cattolica n i d 'autres n 'auraient le droi t de s 'adresser 
» à ce même public p o u r la combat t re ! » 

La Vigie ajouto non moins heureusement : 

« Ce serait peut-être ici le moment de relire l 'article du P . Neyron 
» p a r u dans les Etudes du 25 novembre dernier, et que les Etudes 
» o n t oublia déjà. Remettons-le au jour , les bons articles ressem-
» blent aux bons vins; ils s 'améliorent encore en vieillissant : 

Chose plus curieuse, ces réformateurs si férus d'autonomie ont parfois, 
eux aussi, méconnu la part du travail individuel en matière doctrinale. Ils 
paraissaient supposer que le rôle de dénoncer l'erreur dans l'Eglise revient 
uniquement à l'autorité; ils ne pouvaient souffrir surtout de voir les théolo
giens s'en mêler, et tant que le Saint-Siège n'avait pas condamné clairement 
et njammément une doctrine, il semblait que ce fût usurper de la déclarer hé
térodoxe. C'était là une grave erreur, qui fut jadis censurée avec éclat par 
l'Assemblée du clergé de France de 1700, sous l'inspiration de Bossuet. 
Soutenir que toute opinion que l'Eglise ne redresse pas ne peut être dite 
scandaleuse ou erronée, et transformer ainsi en approbation le silence et 
la tolérance de l'Eglise- ou du Siège apostolique, c'est, disent les prélats, en
seigner une doctrine fausse, scandaleuse, nuisible au salut des âmes; c'est 
patronner les opinions détestables qui, de temps à autre, sont mises au jour; 
c'est préparer la voie à l'oppression de la vérité évangélique sous d'iniques 
préjugés. Sentence sévère mais juste; l'autorité n'en est pas décisive, il 
est vrai, mais le principe en avait déjà été proclamé, implicitement du moins, 
par le Saint-Siège lui-même. 

A toutes les époques de l'Eglise, les plus saints parmi les chrétiens, com
prenant mieux que personne le prix de la vérité et le prix des âmes qui 
en vivent, bien loin d'attendre dans "une lâche inertie les oracles du magis
tère se sont levés dès qu'ils ont aperçu l'erreur se répandant parmi leurs 
frères, et ont remué ciel et terre peur l'arrêter. Les décisions des Papes et 
des conciles ont toujours été précédées de la sorte par les combats des doc
teurs dénonçant les hérésies nouvelles et leur opposant la voix de la tradition 
et le raisonnement, théologique. On parle beaucoup du progrès du dogme : 
c'est ainsi qu'il s'effectue, non point pacifiquement d'ordinaire, mais au 
milieu de la lutte des idées; et la marche en avant sera d'autant mieux as
surée que les hommes qui possèdent la science, suivant les exemples des 
Pères et méprisant de vaines clameurs, feront preuve de plus d'intrépiditéi 
dans l'affirmation de la vérité, de plus de zèle à poursuivre, sans outrance 
comme sans faiblesse, les nouveautés suspectes. 

« Que les écrivains des Etudes possèdent la science, nous n'en 
» doutons pas. Qu'ils soient intrépides, nous en sommes u n peu 



CRITIQUES NÉCESSAIRES ET TACHES NÉGATIVES 56» 

» moins sûrs , puisque après avoir si bien parlé en novembre, ils 
» parlent si mal en janvier. Les Etudes, en effet, n 'hésitent pas au-
» jourd 'hui , pou r les besoins de leur cause, à déchirer les belles 
» pages du P . Neyron. C'est qu'il faut à tout prix t rouver argument 
» pour fermer la bouche aux contradicteurs. » 

Le vaillant journa l répl ique encore à ces arguments : 
« — jv"*i/ a-t-il pas dans VEglise des tribunaux, à qui les chefs na-

» turels des fidèles, les evêques, constitués par Jésus-Christ pour sait-

» vegarder la foi, peuvent déférer les délinquants? 

» Sans doute, répondrons-nous, mais les evêques peuvent-ils, en 
» fait, déférer aux t r ibunaux ecclésiastiques toutes les erreurs en 
» circulation? Et le Père Neyron lui-même ne vient-il pas en aide 
» à not re « incompétence » pour nous apprendre qu'il y a des opi-
» nions que l'Eglise ne redresse pas et q u i cependant peuvent être 
» dites scandaleuses et er ronées? 

» — N'y a-t-il pas dans chaque diocèse des Conseils de -vigilance? 

» Parfaitement. Mais en quoi l ' institution des Conseils de vigilance 

» peut-elle- empêcher la piresse catholique, quand une e r reur se fait 

» jour, de la dénoncer immédiatement afin de p rémuni r — c'est 

» devoir de char i té — les catholiques fidèles? » (1). 

» — N'y a-t-il pas à Rome des Commissions, des Congrégations 
» qui ont plein pouvoir pour étudier les problèmes débattus entre 
» catholiques et orienter avec autorité les esprits? 

« Premièrement, les Etudes oubl ient que le joui" où elles seraient 
» les seules à parler, il n'y aura i t plus de problèmes débattus. Et 
» secondement, elles ont peut-être tort d'évoquer les Commissions 
» ou les Congrégations romaines . On sait avec quelle soumission 
» joyeuse et respectueuse les Etudes accueillaient naguère le décret 
> de l 'Index frappant le livre de Mgr Duchesne et dans quel si-
s'ience de tombe elles ensevelissent les décisions de la S. C. Consis-
» toriale quand la S. C. Consistorialc voulant orienter les esprits 
» prohibe l 'œuvre d'un membre de la Compagnie de Jésus. » 

Il y a un au t re « crime » à la charge de ces polémistes qui, aux 
yeux 'des Etudes, sont simplement des « étrangers », des intrus dans 
les questions religieuses. On leur redise à bon droit « le monopolo 
de l 'orthodoxie », mais c'est pou r s 'at tr ibuer modestement celui de 

1. L'organisation, de ces Conseils a-t-elle pleinement répondu à la pensée 
qui la dicta? S'il y a, grâce à Dieu! des Conseils de vigilance qui, sous 
la direction d'évoqués vigilants, remplissent sérieusement leur rôle, en est-il 
de même partout? L'institution n'a-t-elle pas même été retournée ici ou 
là contre son but? No'us tenons de bonne source ce propos émis, lors *tle 
leur création, par le théologien le plus écouté d'un grand diocèse : « Le 
Conseil de vigilance nous servira à tenir en bride les critiques sans mandat ». 
Et nous avons du moins fait l'expérience que sa conduite ne dément pas 
ce propos. 
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la « compétence ». Ce crime, c'est de met t re des noms sur les Fi

gures, c'esl-à-diro sur les er reurs . 

« Tandis que l 'autori té responsable a de si hautes préoccupations, 
» n'est-ce pas un cr ime que des étrangers, qui , sans doute, auraient 
» beaucoup à s ' instruire dans ces délbats, s'efforcent de les trans-
» former en âpres conflits, jettent des noms propres dans la mêlée?... 
* Quelle pitié de voir ravaler ainsi à des questions de personnes 
» les questions doctrinales de la plus hau t e gravité!.. . Le public, en 
» effet, serait bientôt las de débats approfondis su r la doctrine, les 
» noms propres excitent bien davantage sa curiosité. Aussi, les co-
» lonnes et les revues o ù écrivent ces messieurs en sont éinaiJlécft... » 

Nommer ceux qu'on combat , c'est la première condition de toute 
polémique honorable . Les Etudes lo doivent savoir, mais elles pré
fèrent une méthode autre , où, sous le masque d 'une feinte réserve 
qui dissuade de met t re les noms, on se livre à des violences qui 
n 'oseraient se produi re en face, avec le double avantage d 'embarrasser 
la répl ique et de se ménager contre elle des échappatoires. 

L' irri tat ion e t l ' amer tume que les Etudes ont ressenties trou
blent de plus en plus leur jugement e t leur fait faire cause com
mune avec les Naudet, les Fonsegrive, et tous les modernisants à 
la suite desquels elles prétendent nous fermer la bouche. D'où le 
libéralisme a-t-il tiré l'obligation nouvelle de ne combattre l ' e r reur 
qu'en faisant abstract ion des personnes, ou, sans doute, en les cou
vrant de guir landes? Il faut donc que not re « incompétence », mal
gré notre qualité d'étrangers, vienne au secours des Etudes, en leur 
rappelant l 'histoire ecclésiastique et la tradition dont elles font dé
cidément litière. Les Pères et les Docteurs ont eu le tort de suivre 
les traces du Précurseur qui commençait pa r appeler les pharisiens 
« race de vipères > et le Sauveur qui leur lançait les épithètes « d'hy
pocrites, de sépulcres blanchis, de génération perverse et adultère ». 
Le plus souvent, ils s'en prenaient personnellement aux propagateurs 
de 'fausses doctrines. Les œuvres de saint Augustin portent p-resque 
toutes en tête le nom de l 'auteur de l 'hérésie qu'elles combattent : 
Contra Fortunatum manichœum; Adversus Adamanctum; Contra Fe-
Hcem ; Contra Secundum •; qnis fuerit Petilianus ; De geslis Pelagii ; 
quis fuerit Juïianus, etc.. De telle sor te que la majeure part ie de 
la polémique du grand Docteur fut personnelle, agressive, biogra
phique, pour ainsi dire, autant que doctrinale, lut tant corps à corps 
avec l 'hérét ique non moins qu'avec l 'hérésie. Ce que nous disions 
de saint Augustin, nous pourr ions le d i re de tous les saints Pères. 

Et l 'application de leur méthode est bien plus nécessaire aujour
d'hui qu 'a lors . Ils luttaient contre l 'hérésie, dont il semble que la 
foi des fidèles dût se préserver naturellement, tandis que nous avons 
affaire au semi-modernisme, au libéralisme, e r reurs qui séduisent les 
catholiques à leur insu, qui s ' insinuent subrepticement par tout et 
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qui, souvenL, sont propagées pa r des catholiques auxquels le public, 
illusionné pa r leur talent et leur réputation, non moins encore par 
cette conspiration de la réc lame que l 'Encyclique Pascendi dénon
çait, finiraient pa r l 'égarer sous lo couvert de ces autorités douteuses. 

Aussi, dussent les Etudes en perdre le sommeil et tomber dans 
la mélancolie noire, nous persisterons dans cette méthode sanitaire, 
persuadés, d'ailleurs, que le jour où une att i tude parfaitement cor
recte les soustraira à son application, leur indignation s'apaisera-
d'elle-même. 

Les Etudes veulent bien nous apprendre ce que nous devrions 
faire. Combattez les ennemis déclarés de l'Eglise, les modernistes 
notoires, mais laissez en paix ces braves catholiques coupables seu
lement de complaisances modernisantes ou d 'entraînements vers le 
libéralisme. 

« Nous nous gardons de b lâmer toutes leurs campagnes. Qu'ils 
r> dénoncent, qu'ils at taquent, qu'ils poursuivent les sectaires, les en-
» nemis de Dieu, les hypocri tes et les faux frères; qu'ils plaquent au 
» besoin les noms sur les visages sournois qui se dérobent ; c'est là 
» œuvre bonne, et nous y applaudissons do bon aceur, et nous ne 
» voulons, s u r ce terrain, que rivaliser avec ceux qui s'y livrent. 

» Ce que nous reprochons à nos adversaires, c'est de négliger cette 
» œuvre pour attaquer, avec autant et plus d'âp-reté, et par les 
» mêmes moyens, dos hommes qui on t pu se t romper, qui se sont 
» parfois trompés, mais qui sont et restent des fils loyaux, de bon A 
» serviteurs de l 'Eglise; c'est d'associer le nom de ces hommes à 
» celui d'apostats notoires et d 'excommuniés (1). Nous leur reprochons 
» de remplir les colonnes de leurs journaux, les soixante pages d'une 
» revue où ils n 'ont r ien t rouvé à dire contre les ennemis de la re-
» ligion, de récriminalions passionnées (dont ils devraient se garder 
» à l'exemple des Etudes) contre des prêtres, des religieux, des ca-
» tholîques qui communient tous les jours et, plusieurs fois chaque 
» jour, récitent leur Credo. Nous leur reprochons d'attaquer, en bloc 
j> et en détail, de façon à les disqualifier s'ils le pouvaient, et su r 
» des raisons imaginaires ou insuffisantes, des ouvrages et des pu-
'» blications qui ont assurément leurs oublis et leurs lacunes — 
» comme toute œuvre humaine — mais qui rachètent ces misères 
» par la sûreté habituelle de leur doctrine, l 'étendue et la justesse de 
» leur information. Nous leur reprochons sur tout de diffamer des 
» institutions diversement considérables, où quelques individus ont 
» eu leurs fautes et leurs illusions, mais dont la presque unanimité 
» est i rréprochable, et que l 'éminence des services rendus et les 

1. Quel exemple en pourraient-elles citer? En revanche, le P. Lebreton 
n'avait pas ce scrupule, quand il accolait le directeur de la Critique du libéra
lisme à l'apostat Houtin, dans la Bévue pratique d'apologétique. 
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» nécessités de l 'heure présente devraient protéger contre ces agres-
» sions. » 

Mille grâces pour la direction que les Etudes ont la condescen
dance de nous tracer. Saurions-nous mieux faire qu'elles? Nous gar
derons cependant la liberté de ne pas nous ranger à leurs prescrip
tions. Les actes du Souverain Pontife, disent-elles avec raison, « prou
vent que le Pape at tend des catholiques, non pas seulement œuvre 
de crit ique et d 'épuration, mais œuvre de construct ion positive. » 
D'accord. Mais la proposit ion peut être re tournée , et il n'est pas 
moins vrai de dire : lo Pape attend des catholiques, non pas seu
lement œuvre de construct ion positive, mais œuvre de critique et 
d 'épuration. Ses encouragements fréquents à ceux qui se l ivrent à 
cette seconde œuvre ne permettent pas de doute à cet égard, et 
l'on a vu que nous avons des raisons personnelles de l'affirmer. 
Assez d'autres se consacrent à la première ; l 'autre est plus ingrate, 
on y est plus exposé à « souffrir violence », comme les Etudes 
s'en plaignent pour peu de chose. Quel les nous laissent libres d'en 
couru" le risque, même do leur par t . 

Mais un bon conseil en vaut un autre . Qu'elles-mêmes ne se bor
nent pas aux construct ions positives, à u n e construction chargée 
de hors-d 'œuvres inutiles, regrettables même dans l 'état actuel de 
l'édifice, el qui détournent l 'attention du principal . Surtout qu'elles 
n 'y introduisent pas de temps en temps des matér iaux de qual i té 
douteuse. 

Ce que nous leur reprochons à not re tour, c'est de négliger l 'œuvre 
do crit ique et d 'épuration, de fermer oomplaisammcnt les yeux sur 
le fait général signalé plus haut des infiltrations menaçantes d u 
semi-modernisme et du l ibéralisme pa rmi c des prêtres, des religieux, 
des catholiques qui communient (ou non) tous les jours , et, plusieurs 
fois par jour , récitent le Credo ». 

Ce que nous leur reprochons , c'est de combat t re cette œuvre d'é
pura t ion ; c'est d 'aller jusqu 'à couvr i r ces l ibéraux et ces moder
nisants, sous le prétexte qu'ils sont do bons catholiques, comme 
elles le font dans cet article; c'est même de s'associer à eux ©t 
de travailler pour eux, témoin, pa r exemple, l 'odieuse sortie, parue 
dans leurs colonnes, du P. Auzias-Turenne cont re le Modernisme 
social du P . Fonta ine ; témoin, la critique maligne du P. d'Alès cont re 
le même â propos de son dernier ouvrage ; ou ses élioges de Mgr 
Duchesne ; témoin, les chroniques du P. Boubce, etc . 

Sous cet aspect, l eur tâche, la lâche qui conviendrait à une Revue 
comme les Etudes, devient une tâche négative, elle est quelque chose de 
moins encore. 

Les Etudes avaient à faire un pro domo. Elles l 'ont t ransformé 
en un plaidoyer général pou r une mauvaise cause. Nous en sommes 
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sincèrement attristées pou r elles. L'effet aura dépassé de beaucoup 
leurs prévisions, et, je le crains, leur sera contraire. Quelques justes 
critiques, de détail ont soulevé chez elles une émotion t rop forte 
qui ne s 'expliquerait pas sans des causes plus générales. Leur état 
d'esprit s'est révélé avec un éclat fâcheux pour elles. Leurs contra
dicteurs ne savaient pas avoir raison à ce point. 

Les Eludes déplorent la confusion que la polémique jette dans 
l'esprit du public. Nous croyons, au contraire, que celle-ci, comme 
les autres, lui fera discerner ce qu'il entrevoyait confusément. 

Nous regrettons, pour u n e fois, d'avoir dû lui rendre ce service. 

Emtn. B A R B I E R . 

J O S E P H D E M A I S T R E 

L'ÉCOLE DE JOSEPH DE MAISTRE 

Le 2/ mai 1817, J. de Maistre s 'embarquait à bord du Hambourg. 
le vaisseau de guerre qui devait le rapatr ier avec sa femme d 
ses enfants. Il avait longtemps souhaité ce départ, même après l'ar
rivée de sa famille; il ne soupçonnai t pas que ce serait pour (lui 
un véritable déchirement : « En quit tant des amis de quinze ans, 
— écrit-il, — je ne puis exprimer ce que j 'ai éprouvé. Je donne 
à cette séparat ion éternelle le nom d'amputation : en vérilé, c'en 
est une. On m'a accordé de bien honorables larmes, que je ne 
pourrai payer que pa r les miennes et qui ne doivent jnmais sor
tir de m\ mémoire. » Pour tan t la dernière année de sm séjour 
à Saint-Pétersbourg avait été particulièrement pénible. On proscri
vait les Jésuites j il n 'était pas un homme à cacher sa douleur, 
à ne poin 1 défendre ceux qu'il aimait. Les conversions au catholi
cisme se multipliaient à la cou r el dans le monde, et de Maistre fui 
accusa d'être à l'origine de ce mouvement II écrit en 1816 à l'ar
chevêque de Ragusc : « Le prince Alexandre Galitzin, ministre des 
cultes et prodigieusement irri te cont re nous, s'était mis, je ne sais 
pourquoi, à me regarder comme l 'arc-boulant du fanatisme... J'ai 
prié ce ministre d'assurer Sa Majesté impériale que jamais je n'avais 
changé la foi d 'aucun de ses sujets, mais que s i quelques-uns d'eux 
m'avaienl fait par hasard quelques confidences, ni l 'honneur ni la 
conscience ne m'auraient permis de leur dire qu'i ls avaient (ort. 
Les circonstances m'ont conduit bientôt à répéter cette déclaration 
de vive voix à Sa Majesté impériale même. La chose s'est fort bien 
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passée; cependant je ne voudrais pas r épondre qu'il ne restât , au 
moins pou r quelque temps, encore un peu de r a n c u n e dans le 
cœur impérial . J 'a i bien connu qu'on lui a fait des oonles K mais je 
m'en inquiète peu. Il ne faut pas, comme dit un© fable très vraie, 
s 'amuser à tuer les cigales; il faut a t tendre paisiblement l'hiver, » 
L'hiver vint, le pr intemps ensuite. Au mois de mai suivant, il par
lai t comblC par l 'empereur des plus aimables attentions et il pou
vait dire en s'en allant : t Je n'ai- pas assez d 'un cœur pou r ré 
pondre à tout ce que je dois à cel te cour. » 

Il embarquai t avec lui ses manuscr i ts , ses regisLres, s a pensée, 
Loutc sa doctrine. Un grand maître , un grand médecin sortai t de 
sa retrai te; il s'en venail vers un monde igno-nant et malade, il 
apportait le remède de lumière, de quoi ouvr i r les yeux aux aveu
gles et remeUre d 'aplomb les cervelles ébranlées. Quel accueil lui 
fit le monde? Quelle fut J'influence, l 'action die J, de Maistre? 
CVest la dernière question à examiner. 

I 

11 ne fil pas école de son vivant. Il touche Par is au passage. II 
dîne chez le du r de Richelieu, non le présente au ro i cl à la duchesse 
d'AngouJêmc. Il écrit le 5 juillet 1817 : « J 'a i t rouvé à Paris un 
accueil ext rêmement aimable el cette espèce de séduction dont tous 
les voyageurs parlent et qu'on ne rencont re qu'à Paris. Il est diffi
cile "d'en sor t i r . . . Un caractère part icul ier de la France, et sur
tout de Par is , c'est le besoin et l 'ar t d e 'célébrer : on prend 'ici 
plus de peine pour faire valoir toutes les espèces de méri tes qu'on,' 
n'en prend ailleurs pour les cont rar ie r eL les étouffer... » Le roi 
le frappe pa r sa conversation « aisée, élégante, lucide, pleine de 
courtoisie royale . » Il a, aux Tuileries, dans les salons, u n sur
saut d'optimisme. Versailles sur tou t l 'émeut au delà de toute expres
sion : « Louis XIV habi le encore ce palais — écrit-il, — tout est 
plein de lui, el je ne sais comment îes frénétiques de la révolution; 
ont épargné tant de monuments d 'un roi qui entendait si peu les 
droits de l'homme. » Dans la chambre où ce fameux prince esl 
mort , dans celle où il tenait ses conseils, où Golberl e t Louvoisi -
opinaient devant Mme de Mamlonon, qui filait, devant le portrait en 
pied d'Adélaïde de Savoie, dans los bosquets où se promena Mme de 
Sévig'né, j 'éprouvais, une espèce d'oppression. Ja n 'ai plus r ien à voir. » 
Mais il avait encore à observer, à méditer. 11 est heureux, il ne l'est 
pas tout à fait. Sans doute, c'est que lque chose de voir le frère de 
Louis XVI t ranqui l lement assis en un fauteuil aux Tuileries, mais 
l 'esprit publ ic n'est pas guéri; il est au contraire plus malade que 
jamais ; parce q u e « l 'esprit révolutionnaire se por te bien et se 
développe, même sous le régime de la justice et de la bonté, avec 
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plus d'aisance que sous le règne de l 'usurpateur, qui savait 
bien le comprimer et l 'empêcher de Faire ocrLaines élourderies. »| 
Enfin! de Maistre saiL que le sage vil content de peu et il veut 
êlrc ce sage prat ique cL résigné. Lo ro i peut se tromper, il sel 
t rompe certainement en ménageant les hommes eL les idées de Ja 
Révolution; mais « nul le erreur du ro i ne saurait faire luLant de 
mal qu'en 'ferait la résistance à l 'autorité royale. » EL il s'en va, 
comptant sur le temps qui doil mettre les choses au point, dissiper 
les illusions e t ouvr i r les yeux aux plus aveugles. 

Il ren t re à Turin au mois d'août. On l'accueillie avec dos souri
res qui cachent mal les défiances. Ni le roii ni la cour ne paraissent 
avoir beaucoup .appris dans l 'épreuve. De Maistre écrit à Bonald, 
dès le mois do novembre : « Ma philosophie M l r i r e le roi qui me 
dira son mol quand il voudra. » EL, si le roi ne se hâte point 
de pat 1er, de Maistre n'est pas plus pressé de Fin Lcrrogcr. Unci 
sorte de découragement s 'empare de lui : * Une voix intérieure, 
— écrit-il, — mo diL une foule de choses que je ne veux pas 
écrire... Je suis sans passion, sans désir, sans inspiration, sans 
espérance. » Il va à la cour, il arpente le pavé de Turin, et so 
refuse à toute démarche intentionnelle. Il attend qu 'on veuille bien 
se servir de lui et que le « Monsieur de sans affaires » devienne 
le « Monsieur de cent affaires » A la fin de 1818, i! esl appelé 
à la direction de la grande chancellerie du royaume. Il accepte : 
c'est le sacrifice de sa liberté, de ses loisirs, de ses éludes, mais 
il fauL vivra èL, pou r cela, se résigner. Il lest pauvre toujours e t 
le roi très... économie. On le jalouse, et pour tant Dieu saiL s i sa 
fonction est au t re chose qu 'un t i t re! Il peut écrire à Constance : 
« Je ne suis rien dans l 'Etat. J e ne puis rien. II n 'y a rien kle 
plus nul q u e ma place. On m'appelle chef de ta magistrature. J e 
puis l 'assurer o u ' u n subst i tut du procureur général a plus d'in
fluence que moi . » 

Que voulez-vous qu'il fasse? Il ne peut p lus écrire. Ses manus
crits sont là, il se décide à publier le Pape. On l ' imprime à Lyonj, 
en 1819, mais l 'assassinat du duc de Berry absorbe les attentions 
et le livre passe inaperçu. J 'a i déjà dit l'accueil que le livre recul 
•en France : cris de colère d 'un côté, silence systématique do l 'autre. 
Lamartine écrit à de Maistre, le 17 mars 1820 : « Vous avez été sur
pris que les journaux, sur ton L ceux qui devaient principalement 
adopter vos idées, soient restés presque dans lo silence à voire 
égard; mais cela lient à quelques préjuges du pays dont vous sa
vez admirablement les ridicules prétentions gallicanes et h un mot 
d'ordre qu'on, a cru devoir religieusement observer. > Nom, il faut qu'il 
y renonce: il ne fera r ien de son vivant. El l'indifférence du monde le 
blesse d 'autant plus que le mal s'ôlend chaque jour. Les lettres 
de de Maislre ne sont plus q u e des élégies sombres : « L'élat p ré -
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sent de l 'Europe fait hor reur , — écrit-il au chevalier d 'Olry — 
et celui de la France en particulier est inconcevable. La révolu
tion 'est debout sans doute, el non seulement elle est debout, mais 
elle marche , elle cour t , elle rue. Rangez-vous, Messieurs et Mesda
mes. La seule différence que j ' aperçois en t re cette époque et celle 
du grand Robespierre, c'est qu 'a lors les têtes tombaient et qu 'au
jourd 'hu i elles tournent. » Et de tristes prévisions l'assiègent : « J 'ai 
peine à croire que l 'état actuel ne finisse de quelque manière extraor
dinaire e t peut-être sanglante. . . Il est infiniment p robab le que les 
Français nous donneront encore une tragédie. ». Il en est presque 
réduit à regretter la main de fer de Bonapar te ; après tout 
« sa personne seule est partie, ses maximes nous restent. Son gé
nie pouvait au moins commander aux démons qu'il avait p rodui t s 
et les obliger à ne faire que le mal dont il avait besoin: ma in-
lenenl les démons restent, et personne n 'a la force de les enrégi-
mentei . Dieu sait ce qu'i ls feront encore ! » 

Los derniers jours de J. de MaisLrc sont infiniment tristes. Le ma
riage de son fils Rodolphe est sa seule, sa dernière joie. Pour tan t il 
n 'abdique r ien de ses pr incipes; il se ra idi t avec une vigueur d'aoier 
contre les hommes et les choses qui le contredisent, sûr à l 'avance 
qu 'un j o u r où l 'autre il faudra bien lu i donner raison. Il a l'air, 
au milieu de cette société qui no veut rien entendre, d 'un prophète 
d'Israël accablé isous les durs messages d'en hau t eL qui n 'a pas 
le droit de ne pas les crier. Il ne s'illusionne su r r ien; une peti te 
victoire accidentelle ne te console pas de la défaite d 'un principe. 

En 1820, les royalistes t r iomphent de la chute du ministère Dcca-
zes: « Ils o n t raison sans doute, — dit de Maistre, — mais le princi
pe révolut ionnaire momentanément frappé n'acceptera pas sa dé-
faile. Il réagira plus vivement contre la monarchie et la familte 
royale sera chassée encore une fois de France. » Et, comme ooi 
s 'étonne au tou r de lui, il a joute: « Ne croyez pas que j e sois un 
prophète. Je suis simplement un h o m m e q u i t i re les conséquences 
naturelles de ce qu'il voit. » 

Sa sanl6 est ébranlée; il garde tout son esprit, mais les forces 
déclinent. Il écrit au comte- de Marcellus; « Je meurs avec l 'Eu
rope, j ° s u * s e n bonne compagnie. » Au mois de janvier 1821, 
il prend la parole une dernière Fois au conseil des minisires. Les 
derniers mois de sa ha rangue furent-ceux-ci : « Messieurs, le • sol 
Ircmbl-e et vous vouiez bâtir. » Il ren t re chez lui, fatigué, malade. 
On l 'entoure de soins, il les refuse; il di t : « Tout cela est inutile, 
vous ne me tirerez pas d'ici e t vous m e fatiguerez en vain * •. 
Frappé d'apoplexie, il s 'endort dans le Seigneur le 26 février 1821. 
Quinzr jours plus lard, la révolution qu'il avait prédi te éclatait 
à Tur in . 

Son dernier soupir fut à peine entendu de la ville distraite. Ceux 
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qui s'en aperçurent ne menèrent pas un deuil bien bruyant : de 
Maistre n'était pour eux qu 'un « radoteur enthousiaste >, un pro
phète de malheur dont la voix gênait et Fatiguait. Au souvenu? 
d'un tel silence au tour d 'un tel cercueil, un contemporain écrivait ; 
« C'est vraiment duperie que d'avoir de la sagesse, de l'esprit et 
du génie. »... La grande voix n'avait donc parlé que pour des 
sourds. 

Pas* un écho n'avait répondu, si ce n'est peut-être dans l 'esprit 
et le cœur de quelques rares amis dispersés. Une haute sagesse, 
cl si éloquente, s'élcignait dans l 'universelle indifférence, et lo 
monde malade ne sut même pas qu'il venait do perdre le médecin qui 
aurait pu le guérir. 

II 

Il faut dire, pour "être indulgent à la distraction des hommes, 
qu'une partie seulement de l 'œuvre de J. de Maistre est connue en 
1821. Les Considérât ions sur la France sont oubliées depuis long
temps; l 'assassinat du duc de Berry a détourné l'attention au mo
ment où paraissait le Pape. Mais de Maistre n'est pas mort tout en
tier; il va parier du fond de sa tombe. En 182Î, les Soirées de 
Saint-Pétersbourg paraissent avec une préface éloquente de M. de 
Saint-Victor, en 1822, voici les Lettres à un gentilhomme russe sur 
l'Inquisition espagnole;'en 1836, VExamen de ta Philosophie de Bacon. 
Chacun de ces ouvrages fait une profonde impression sur les es
prits. On peut bien nier la pensée d'un rte Maistre, on no la dédai
gne point. Des polémiques s'engagent autour de ces livres pos
thumes et elles ont un écho jusque dans les chaires de Sorbonnc. 
En 1853, le comte Rodolphe public les Lettres el Opuscules inédits du 
Comte J. de Maistre précédés d'une notice biographique; Y Etude sur la 
Souveraineté n e verra le jour quojbeaucoup plus tard encore, après les 
Quatre chapitres sur la Russie. 

Il est intéressant de suivre la t race de J. de Maistre dans 'l'his
toire des idées contemporaines. Elle est peu sensible d'abord, et 
de Maistre est condamné à n'avoir point de sitôt un vrai disciple 
Il a u r i jieut-être quelques lecteurs, aux environs do 1825. mais il 
est difficile de re t rouver quoique chose de sa pensée dans les pen
sées de la génération qui suit. F. Brunetière s'est donné beaucoup 
de peine pou r montrer que le premier romantisme, catholique et 
royaliste, a sa source chez de Maistre; il abuse des analogies, il 
exagère le* moindres rappor ts . Ent re le catholicisme intégral de 
J. de Maistre et la vague religiosité qui inspire les Méditations de 
Lamartine, il y a un abîme incommensurable. Ces strophes, « pures 
comme l'air, tristes comme la mort et douces comme du velours » 
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n 'ont absolument rien de commun avec la pensée so>lide, précise, 
un peu rugueuse môme, du prophète allobroge. Les jeunes chan
teurs do la maîtrise romant ique célèbrent également le t rône ol 
l 'autel, mais ils sont royalistes, comme ils «ont cathoiliques, pa r 
le c œ u r d ' abord e t ensuite pa r l ' imagination, V. Hugo écrit bien dans la 
première préfaça de ses Odes: « Il y a deux intentions dans la publica
tion de ce livre, l ' intention l i t téraire et l ' intention politique, mais, 
dans la pensée de l 'auteur, la dernière est la conséquence de la 
première, car l 'histoire des hommes n e présente de poésie que ju
gée du hau t des idées monarchiques e t des croyances religieuses. »' 
C'est bien cela et il n 'y a plus moyen de s'y t romper : V. Hugo 
est catholique et royaliste parce qu 'une petite croix d 'or et une 
fleur de Us font bel effet s u r le corsage* de? sa j eune muse. En-
religion, en politique, ces adolescents sont de la famille de René. 
Chateaubriand leur ia fourni des images, des aspirations, des re-
î;Tcls, toute ime sentimentali té frôle et délicate, qui ne résistera 
point au premier souffle des vents contraires. De Maistre n'est res
ponsable en rien de leurs ferveurs primitives et de leurs prochai
nes apostasies. Il eût tout renié de cette école, môme les idées 
purement littéraires. Je l e vois renvoyer à l 'école de Boileau les 
jeunes bandes qui s 'agitent au tour de V. Hugo ; les révolution
naires ne lui plaisent pas p lus s u r la scène d ramat ique que sur) 
la scène politique. « Plus o n examine la chose, — écrivait-il un jour, 
— plus on est por té à croire que le beau, est u n e religion qui a ses 
dogmes, ses (oracles, ses prêtres, ses conciles provinciaux et œcu
méniques : tout se décide pa r l 'autor i té et c'est un grand bien. 
Sur toutes choses, j ' a ime qu'i l y ait des règles nationales et qu'on! 
s'y tienne. Si l 'on écoule les protestants^ voilà tout de suite le juge
ment particulier, l ' intarissable verbiage et la confusion sans bornes 
et sans remèdes. » A. de L a t o u r définissait les romantiques en un 
vers célèbre : 

Voici les protestants de la littérature. 

J. de Maislre leur eût donné le même nom, el l 'on sait «qu'il 
n 'aimait poinL le protestantisme. 

Il est donc inutile de chercher une influence quelconque de de 
Maislre sur l 'école l i t téraire de 1820. Il y a une écolo calholique, 
Lamennais en est le chef, car de Bonald est toujours « l'houimei 
égaré dans un désert ». Lamennais a conscience cle son rôle et du 
secouns qu ' i l peut t irer de la doctr ine do J. de Maistre. Il- lui 
écrit au mois de mai 1820 : « Il y a par tout une tendance marquée; 
vers les bonnes doctrines. Quel dommage si, faute de soins, oet 
heureux germe no so développait pas ! Il y a au jourd 'hu i quelque 
chose de très favorable au bien. Les méchants n 'ont plus de doctrines 
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proprement dites; ils s'agitent, i ls crient, mais ils n'enseignent pas ; 
ils on t tout détruit, lout perdu, jusqu 'à l 'erreur même. » Lamen
nais esl a t t i ré vers cette grande * pensée autoritaire. A ce moment-
là, il est romain el il esl royaliste. Mais une sorte de fataliljé mau
vaise s 'at tache aux pas de ce génie. Il faut qu'il déforme tout ce qu'i l 
touche et qu ' i l exagère tout co qu'il adopte. De Maistre a fait J.a 
guerre à la raison froide el impiio du XVIIIc siècle ; Lamennais 
ramasse l ' a rme tombée des mains du mort, mais pour s'en servir 
contre la ra ison elle-même. Dès 1821, il écrivait à son maî t re qu'il 
no veut plus des vieilles méthodes IhéoJogkrucs en faveur à Rome. 
Il déblatérai t contre la soolastique avec violence; il ajoutait ces 
mois qui duren t donner au vieillard le scuLimont précis que ce 
bouillant novateur côtoyait les abîmes : « Depuis que la raison s'est 
déclarée souveraine, il faut aller droit à elle, la saisir sur son trône 
el la forcer, sous peine de mort , de se ( proslcrner devant la raison 
de 'Dieu. » Lamennais i ra jusqu 'au scepticisme sous prétexte de 
venger la véri té outragée. La pensée de J. de Maistre ne sera p lus 
reconnaissable dans l ' e r reur tradit ionaliste de Lamennais. 

Il ©al impossible d'ailleurs que ces deux esprits marchent long
temps de conserve. Lamennais n 'est au fond qu'un poète romanti
que égaré dans le domaine de la théologie. L'individualisme celti
que, âpro el maladif, circule dans les veines de oc fils des corsaires^ 
de Saint-Malo. Quelle différence entre ces deux hommes! l 'un esl 
une têle saine, une na ture homogène cl de parfait équilibre, la ra i 
son armée, une intelligence bien assise et toujours en garde con
tre les faux brillants qui éblouissenL sans éclairer. L 'autre est u n 
nerveux, un homme de sensibilité cl d'imagination morbides, ami 
du songe qui flotte e l des sonorités qui étourdissent. Un brui t d'opinion, 
un souffle de vent, une amiliéi'quii s'offre o u qui s'en va, disposent de 
ce solitaire tendre e l orgueilleux. 11 ne se possède poiint. La vérité 
simple n'est pas faite pour ces hommes-là. Go qui était dans de 
cerveau de J. de Maistre un ensemîblo harmonieux de doctrines 
va devenir dans la tête du prêt re breton un chaos de violences con-i 

Ira die loir es. Et Lamennais ne s'en doutera mémo point. Il a com
battu les e r r eu r s gallicanes et il sera bientôt le prophète du l ibéra
lisme le plus effronté. Il fut un servant du trône cl» de l'autel tel 
il s'en ira demain vers l 'anarchie révolutionnaire. Lamennais n 'est 
pas un enfant perdu de .T. de Maistre : il esl peut-être né dans la 
maison, mais il part i t de bonne heure eL Io prodigue ne rentra 
jamais au foyer natal. 

Ainsi la pensée du grand maî t re se mutilait o u s'exagérait en se 
répandant dans le monde. Pa rmi ses adeptes, celui-ci s'en allait 
au libéralisme, c'est-à-dire à l 'hérésie qui essaie des pactes impossi
bles entre la Révélation el la Révolution; celui-là tombait dans 
le fidéisme. Bautain, Bonetty, Ubaghs, se réclameront souvent de J. 
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de Maislre : tous ces contempteurs de la raison h u m a i n e ne sont 
pas de sa postérité intellectuelle. L 'erreur fidéisle n'est qu 'une ex
croissance parasitaire sur l 'œuvre de J. de Maistre. Et il eût été 
désespéré s'il avait pu prévoir que l 'un ou l 'autre de ses disciples 
infidèles encourra i t les censures d e cette Eglise roma ine dont il 
était, lui, le fils très humble et toujours soumis. 

Dans l 'école cathol ique française, je ne vois q u ' u n luvnmc qui 
soit vraiment de la famille de J. do Maistre. Ce n'est ni Lacordairfc, 
ni Ozanam, ni Moutalcmberl . C'est Louis Veuillot. Il y aurai t un 
parallèle intéressant ,à établir entre ces deux hommes, el la con
clusion en serait que de Maistre est à l'origine, a u milieu et à la 
fin de Louis Veuillot. Quelqu 'un de la phalange do Y Univers me 
disait un j o u r : « Veuillot savait par cœur à peu près tout son de 
Maislre. » Avec l 'Histoire de l'Eglise, le Pape e t les Soirées de 
Saint-Pvlcrsbourg étaient toujours à la portée de la main du grand 
polémiste. Il écrivait en 1859, en annonçant la publicat ion des Qua
tre chapitres sur la Russie : « Quand même cet écrit nous serait 
donne par une au t re main, l 'authenticité n'en saura i t être contes
tée. Il suffit d'en lire une page p o u r reconnaî t re l 'auteur. C'est lui, 
esprit e t coq>s, lui tout entier, avec sa rvue de prophète, sa science 
vaslo c l sûre , son vaillant Langage d 'honnête h o m m e et d'homme! 
d'Etat. » Veuillot était assez familier avec de Maistre pour re
connaî tre , dès un premier mot, le son de sa voix et la .nuance 
de sa pensée. E l l 'on voit bien que celui-là est le fils de celui-ci. 
C'est de par t et d 'autre la même façon de «confronter la loi sociale' 
avec la loi de l 'Evangile et do mont re r les dépendances étroites 
qui unissent la vie polit ique à la vie religieuse. I ls sont tous deux 
de la même école Ihéologique, celle de la vérité intégrale et do 
l 'autori té romaine. E n politique, Veuillot n 'arr ivera que lentement, 
à force d'expériences qui sonl autant d'épreuves, aux conclusions 
de J. de Maistre. Veuillot hai t la Révolution autant que J. do 
Maislre, mais il n'est pas toujours sû r qu'il y ait une vérité politi
que e t que telles insti tutions soient vouées nécessairement au dé
sordre e t à l 'anarchie. Il veut, avant de l 'accepter ou de le rejeter, 
fair-ï de tout régime l 'expérience religieuse. Il se rall iera à l 'Em
pire et lui restera fidèle, tant que l 'Empire respectera les jifrer-
lés de l'Eglise. La question de la légitimité du pouvoir lo laisserai 
tout à fait iridîffércnt jusqu 'en 1872. Alors, il ouvri ra les yeux el 
il s ' inclinera devant la vérité qui s'impose au milieu des ruines 
accumulccs. Veuillot finit pa r où de Maistre commence, mais il 
finit avec de Maistre. Et, tout le long de la route , ils se ressemblent 
pa r l'esprit e t par leur méthode de polémique. Catholiques effrontés, 
selon le (mot de Louis Veuillot, ils on t défendu « effrontément » Leur dra
peau insulté. Au sarcasme ils répondent par le sarcasme, au coup de 
boutoir pa r le coup de boutoir. Ils n 'ont voulu ni l 'un ni l'.iulre 
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que l'ironie, la verve, lo sifflement des lanières /tissent un mono
pole aux mains de l 'impiété. Et Veuillot a traité Renan, Sainte-
Beuve, Orlugo1, About, Schérer et les autres parangons die l'impiété comme 

-de Maistre traitait" Bacon, Locke, Gondillac cL Voltaire. 
Et il est piquant de remarquer que les catholiques libéraux on t 

1res bien saisi l 'élroile filiation qui rattachait Veuillot à, J. de Mais
tre. Ils les o n t englobés tous deux dans la unôme hostilité. Ils s 'achar
nent cont re ' Veuille L, de Maistre n 'est pour eux qu'un maître de 
style el ils sont plutôt froids quand ils parlent de Lui. En juin 1850, 
Ozanam rend compte dans le Correspondant d 'un recueil poétique 
de M. de Franchcvillc, cl il en prend occasion pour souligner d 'un 
coup de p lume un peu vif la pa ren té de de Maistre el de VcujîiMot. 
Il esquisse la physionomie des deux écoles en présence: « L'une, — 
ccrit-il, — prétend met t re a sa tête M. de Maistre, qu'elle exagère cl 
qu'elle dénature. Elle va chercher les paradoxes les plus hardis, 
les thèses les pilus con lcs lab te , pou rvu qu'elles irr i lcnt l'esprit moderne. 
Elle présente la verilé aux hommes, non par le côte qui les attire, 
mais par celui qui les repousse. . . * E l il conclut qu'on prend plus de 
mouches avec une cuillerée de ni ici qu'avec une tonne de vinaigre. 
De Maislrc eût sans doute r épondu qu'il ne s agit pas seulement de 
prendre les impies, mais de les empêcher de nuire, — qu 'en tout 
cas entre les mouches et les impics il y a plus que dos nuances. Il 
eût ajouté, non sans une certaine humeur , que Veuillo-t atténuait 
certaines de ses* idées plutôt qu'il ne les exagérait et qu'en fait de 
déformation de la vérité, il n 'en voyait nulle part de plus évidente 
que dans les revues cl les journaux d u libéralisme. 

III 

Ce n'est peut-être pas dans lo camp catholique qu'il fauL chercher 
le reflet île plus précis de la pensée de J. de Maistre. En dehors 
de L. Veuillot (1), je ne vois, dans la l i t térature chrétienne, q u e 
d' innombrables disciples de Chateaubriand. On poétise le dogme et 
l 'histoire; la grande vérité simple *se voile d 'ombres dorées el 
s'entoure de prudence discrète. La doctrine politique de J. de Maistre 
surtout, effraie ces honnêtes gens qui se sont jurés de réaliser 
une façon de mariage mixte entre l'Eglise catholique el la société 
issue de la Révolu Lion. Ils ne le discutent point, mais ils n 'auront 
jamais l 'audace de poser en principe une seule des thèses d' incompa
tibilité que J. de Maislrc a développées. Ils se figurent qu'ils ne 
seraient plus catholiques s'ils n'essayaient au moins do réoonci-

1. Peut-être faudrait-il noimmer encore Balzac et Barbey d'Aurevilly. 
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lier les inconciliables. L'action cle J. de Maistre est presque nulle 
su r eux. 

Au contraire, elle est évidente, quelquefois très profonde s u r un 
certain n o m b r e d'esprits sincères qui ne partagent point nos croyan
ces religieuses, mais qui ne nous opposent point lo fanatisme de 
la passion aveugle. Sans de Maislre, il me semble qu'Auguste Comte 
n'ouï ail point rendu à l 'action civilisatrice de l'Eglise les homma
ges que l'on saiL. La libre-pensée ne par le plus le même langaigo 
s u r le catholicisme au lendemain do Voltaire el au lendemain de 
ne Maïslnc. CondorccL rencont re la Papauté sur son chemin et il 
la salue d'une bordée d'insultes emphatiques : « Nous montrerons 
celte vieille dominatrice essayant sur l 'univers les chaînes d 'une nou
velle tyrannie, les pontifes sub juguan t l ' ignorante crédulité pa r des 
actes grossièrement forgés, mêlant la religion à tous les actes de 
la vie civile pour s'en jouer au gré de leur avarice e t de leur orgueil : 
punissant d 'un anathème terrible, par l 'horreur dont M frappait les 
peuples, la moindre opposit ion à leurs lois, ayant dans tous les 
états une armée de moines toujours prêts à exalter, pa r leur im
portance, les terreurs superstitieuses, afin de soulever plus puis
samment le fanatisme, etc., e t c . . » J'en passe el des plus belles; 
celle page de philosophie est digne d'un Ho mais de Palais-Bour
bon ou d'un congrès de primaires. A son tour, Auguste Comte exa
mine la constitution de l'Eglise cathol ique; il en est détaché de 
toute façon et par l 'esprit et pa r le cœur ; à la doctrine du sur
naturel et des mystères il vient opposer celle des faits positifs et 
des brutales réal i tés; il est à un pôle et l 'Eglise à un autre. Et 
pourtant , cet athée, ce positiviste impénitent s'incline parfois de
vant elle avec une sor te de vénérat ion; il admire le catholicisme 
d'avoir créé, à côté de la puissance civile et mili taire et pour les 
harmoniser , la puissance spirituelle « qui est, dit-il, le plus grand 
perfectionnement qu'ait pu recevoir jusqu' ici le problème social ». 
Il s ' improvise le défenseur du pouvoir temporel des Papes et de 
l'infaillibilité pontificale ; il loue le clergé d'avoir fondée l'éduca
tion populaire. « La p lupar t des philosophes, môme catholiques, écrit-
il, n 'ont pas assez apprécié l 'heureuse e t immense innovation sociale 
accomplie pa r le calholicisme quand il a organisé un système d'édu
cation populaire e l su r tou t moral , s'élendant à toutes les classes^ 
de Jn société. » Il va même jusqu 'à faire l 'apologie cle la confes
sion sacramentelle : « Les puissants effets moraux de celle belle 
insti tution pour purifier l 'âme cl la rectifier pa r le repentir ont 
clé si bien appréciés pa r • les philosophes cathol iques que nous 
pouvons nous dispenser de toute explication. » Enfin il termine 
en reprochant au XVIIIe siècle d'avoir méconnu le moyen Age et 
il déplore « l ' ingrate injustice de cette frivole phi losophie qui ten
dait à qualifier de barbare et de ténébreux le siècle raisonnable 
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où brillèrent, s imultanément isur les divers points du monde catholi
que Albert le Grand, saint Thomas d'Aquin, Danle, Roger Bacon ». 
Je sais bien qu'A. Oomle ne voil en toutes ces institutions iqu'ïl 
admire qu 'un 'élat provisoire dont il veut faire table IMSC, mais 
l'on voiL quel abîme sépare l ' impiété du XVIII f i siècle de l'im
piété contemporaine : d'un côlé des exclamations viol en Les et ]ias-
sionnées; d-c l ' au t re des hommages involontaires et impart iaux. En
tre les deux, u n e oeuvre a passé; elle a réhabilité la mission sociale 
de l'Eglise, clic a mis en évidence la féconde influence de ses lois 
cL son rôle dans les conflits humains . Elle s'adressait, non seule
ment aux catholiques croyanls et pratiquants, mais à tous les hom
mes sincères, aux athées eux-mêmes. Elle a dissipé des préjugés 
et chassé de vieilles nuées do mensonge. Et, finalement, elle n 
imposé le catholicisme à l 'admiration de tous ceux qui ont le sens 
politique, à défaut du sens chrétien, et que préoccupent avant tout 
la vie e t l 'harmonie des sociétés. 

Parmi ces hommes de bonne foi, le plus profondément louché 
par la pensée de J. de MaisLre est certainement H. Tainc. (OLez 
à la doctrine poli t ique de de Maistre son couronnement divin, vous 
avez touLe la doctrine politique de Tainc. C'est ici eL là la même 
hor reur pou r l 'idéalisme issu de Jean-JacJqucs Rousseau. Taino traite 
les législateurs artificiels de la Révolution avec lo même mépris 
dont de Maistre traita les « législateurs » de la. même époque. L 'un 
et l 'autre on t peint sous les mêmes couleurs les rhéteurs ou les 
bouchera db la Constituante et de la Convenlion : l 'anarchie spontanée, 
la canaille t r iomphante n ' inspirent pas plus de sympathie à l'his
torien fataliste qu 'au philosophe chrétien. L'un cl l 'autre ne croient 
à la bienfaisance et à la durée dos conslilulions que si elles sont' 
le fruit du temps el l 'œuvre de la nature. De Maislre écrivait : 
« Les préjugés ressemblent à des tumeurs enflammées; il fnul les 
toucher doucement, pour éviter las meurtrissures. » Tainc ne par le 
pas aut rement des abus de l 'ancien régime; il exige que, du passé 
naturel d'unie nation, o n respecte tout, tout jusqu 'aux préjugés, car 
« le préjugé héréditaire est une . ra ison qui s'ignore. » El ce serait 
très long do marquer un à u n tous les poinls de rencontre (de «ces 
deux 'esprits. Seulement, là où de Maistre salue la Providence, Tainc 
ne reconnaît que l 'aveugle nécessité; quand de Maislre parle de 
l 'homme déchu, Taino répond par la brulc initiale cl le carnassier 
primitif. C'est ce fauve qui r epa ra î t sous le Terroriste : « Tout 
le vêtement que les siècles lui avaient tissé e l dont la civilisation l'avait 
revêtu, la dernière draperie huma ine tombe à terre. Il ne reste que 
l'animal primitif, le gorille féroce e t lubr ique que l'on croyait dompté, 
mais qui ressuscite indéfiniment dans l 'homme, et que la dictature, 
jointe à l'ivresse, ressuscite plus laid qu'aux premiers jours . > Tainc 
n'est souvent qu"un de Maistre qui n 'aurait point reçu le baptême 
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et qui aurai t fait ses études chez Darwin -au lieu de les faire à 
l 'école de la vérité catholique. Et cela ne l 'empêche point de s'in
cliner à l 'occasion devant le labeur social accompli pa r j'Egï'ise : 
« Aujourd 'hui , après dix-huit siècles, le Christianisme est encore pour 
400 millions de créatures humaines l 'organe spiri tuel , la grande paire 
d'ailes indispensables p o u r *souleveir l 'homme au-dessus de lui-mê
me. Sans lui, la société devient un coupe-gorge cl un mauvais lieu... 
Il n 'y a que lui pour nous retenir sur noi re pen te fatale,... e t 
le vieil Evangile, quelle quo soit son enveloppe présente, es lencor te 
au jourd 'hui le meilleur auxiliaire de l'instinct social. » Ce n'est donc 
pas en vain que de Maistre a réfuté el houspillé Voltaire : la libre-
pensée n 'a pas moins d'orgueil qu'autrefois, mais elle est capa
ble désormais de plus de sérieux et d 'une just ice intermittente. 

Notre école historique française, — M. Aulard, M. Mo'nuxl, M. 
Scignobos n 'y tiennent que par accident ou pa r contras le, révèle 
souvent le voisinage immédiat de J. de Maistre. J e lis ceci dans un 
Iîvro intitulé Yllistoirc des institutions : « Los inst i tut ions fiaient con
forme* h la na ture humaine , car elles étaient d 'accord avec les 
mœurs , les lois civiles, les intérêts matériels, la manière de penser 
et le tour d'esprit des générations d 'hommes qu'elles régissaient,... 
Les insti tutions politiques ne sont jamais l 'œuvre de la volonté d'un 
homme. La volonté mémo de tout un peuple ne suffit pas à les 
créer. Les peuples ne son t pas gouvernés suivant qu'il leur plaît 
do l'être, mais suivant que l 'ensemble de leurs intérêts et le fond 
de leurs opinions exigent qu'ils l e soient. » Dans un autre livre, 
la Cité antique, on affirme que les institutions sont le produi t d 'un 
« esprit du peuple.» et que chaque société a une organisation con
génitale indépendante de la volonté de ses membres . Un troisième 
ouviagc, la Monarchie française, abonde en formules comme celle-ci: 
« Chacune de ces sociétés fut un être vivant », on y par le sans 
cesse de la « continuité des faits et des usages », des insti tutions 
qui « se forment d 'une manière lente, graduelle, régulière. » E t sur
tout, un peu par tout à t ravers cette œuvre que j 'effleure légèrement, 
la religion est montrée par tout comme un fail dominant, le lien 
social par excellence, le principe el le secours pe rmanent des institu
tions qui naissent et qui durent. Vous diriez q u e celte philosophie 
el ce vocabulaire sont simplement empruntés à J. de Maistre. Et, 
de fail. je crois qu'il est pour quelque chose dans les idées et 
les formules de Fustel de Coulanges. Fuslcl, lui non plus, n'est pas 
un catholique. Il écrivait dans son testament : « Je ne suis à la 
vérité ni prat iquant ni c royant ; mais je dois m e souvenir que je 
suis r\0 dans la religion catholique: et que ceux qui m o n t précédé dans 
la vie étaient aussi catholiques. Le patriotisme exige que, si Ton 
ne pense pas comme les ancêtres, on respecte au moins ce qu'ils 
•ont penslél. » Cette religion nationaliste, cette piété qui se contente du 
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rite anccslral, eût paru bien médiocre à J. de Maistre; mais il 
n'eût pas manqué, devant les scrupules d'un historien libre-penseur 
qui craint de scandaliser la conscience d'un peuple, de se souvenir 
d'un mot qu'il disait dans les Soirées de Saint-Pcfcrshourg : «• Celui 
qui parle o u q u i écrit pour ô ler un dogme (naturel à tin peuple, il 
doit être pciidu comme un voleur domestique. » 

Il csï donc incontestable que les doctrines de .T. do Maislre s'infil
trent au fur e l à mesure dans les grandes intelligences du der
nier siècle. Il faut choisir : Rousseau ou de Maistre, le fétichisme 
démocratique ou le simple culte de la vérilé politique et sociale, 
délirer ou ra isonner . Neuf fois su r dix, parmi les historiens qui ont 
vraiment ra i sonné au XIX e siècle, vous saisirez les traces d'un conlarl 
avec J. de Maistre. ' 

IV 

Aujourd'hui, en quelques milieux du moins, le contact se fiil plus 
intime. El c'est la grande espérance de l 'heure présente. Les po-
phismes de Rousseau gardent évidemment quelques adeptes; on peut 
dire que, s i les disciples sont moins nombreux, ils n'en sool que 
plus fervents. Leur ferveur est proprement un fanatisme r je ne 
sais point d'étal d 'âme plus rebelle à l'action do la lumière et du 
bon sens que celui d 'un grand nombre d'adolescents d 'aujourd'hui. 
Ils on t comme un pacte lié avec l 'erreur cl vous arracheriez plu
tôt un signe de croix à un athée qu 'un aveu sincère d'égarement 
à ces malheureux illuminés. De Maistre écrivait jadis d'une secte 
de doux révoltés : « Semblables aux lames d'un aimant artificiel 
dont • la puissance résul te de l'assemblage, ces hommes, unis cl 
serra» pa r un fanatisme commun, produisent une force totale capa
ble de soulever les montagnes. » Les derniers héritiers de Jean-
Jacques Rousseau ne soulèvent plus de montagnes, mais ils se tien
nent bien et, si le fanatisme» est une vertu, i ls ont au moins celle-là. 

Il est inuti le aussi de chercher un reflet quelconque de la penséa 
de J. de Maislre dans la prose poli t ique "des libéraux d'aujourd'hui. 
Entre eux et lui, il n'y a que des contacts d'opposition. J 'hésite 
à faire ressort i r les contrastes, mais il sautent aux yeux : « Jo 
ne cesserai de vous aimer qu'en cessant de vivre », tcrivait-il à 
un ami Sa meilleure amie fut la véri té; il mourut à son culte, 
à son service II déconcerle les l ibéraux d 'aujourd 'hui ; sa foi robuste, 
ses certitudes sereines scandalisent ces consciences anémiées. Us 
ressemblent tous, plus o u moins, à ce vieux sceptique qui, sous 
la girouette grinçante de son prétoire, disait un jour au divin Ac
cusé : « Qu'est-ce que la Vérité? » J. de Maistre a cru en la vérité; 
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il se donna- à elle comme par un vœu sacré, cl r ien au monde ne 
fut capable de l 'ébranler une minute sur le roc d'où il contemplait 
les hommes, d'où il jugeaiL l 'histoire et la vie. 

Il disait une fois : « Je suis b lanc comme un cygne ». Il n'y 
avait pas de tache en son esprit. Au milieu d 'un m o n d e où les plus 
sains avaient un grain de la folie de Rousseau, o ù les plus religieux 
n 'étaient que des gallicans o u déjà des romantiques, où les sophis-
IUCS de la raison cl les paradoxes du sentiment faisaient l 'ombre 
dans toutes les lûtes, il se dressa tout clair, intact, imm.iculé. Sa 
figure, dans ce pôle-mêle incohérent de l 'époque, acquiert la va
leur d'un symbole; J. de Maislre est l 'homme de la vérité éternelle. 
EL le libéral est l 'homme de la vérité du jour , de la vérité d'un' 
jour , de la formule chétive su r quoi on signe des contrats bizarres 
et des alliances éphémères. N e parlez clone pas de J. de Maistre 
au libéral de la religion o u de la politique. 11 le considère c o m m e 
un obstacle à son effort; il voudrai t pouvoir démont rer que de Mais
lre n'est pas un chrétien et qu 'en tous cas les vrais chrétiens: 
n 'ont rien de commun avec lui. EL plût au ciel que cet h o m m e 
ne fûl pas né!. . . 

L'école pos thume de J. de 'Maislre se bâti t et s 'ouvre ailleurs. 
Elle est infiniment mêlée. Su r la liste de ses auditeurs, vous trou
veriez à côté de chrétiens croyants et pra t iquants des positivistes et 
même des athées. Ent re ces hommes qui sont venus de tous les 
horizons cle la pensée, il n 'y a qu 'un lien commun : l 'hor reur de la 
Révolu lion française e t la mise en commun des efforts pour 
relever les ruines qu'elle accumula. Ils n'onÊ pas la même foi, 
quelques-uns n'en o n l aucune ; ils o n l seulement u n e même in
tention, une même méthode : ils font la cr i t ique des p : tradoxes 
révolutionnaires au nom de la raison humaine , de la science so
ciale et de l 'expérience politique. Ils ont leurs mailres, el la liste 
en est encore très b igarrée : Bonald à côté d'A. Comte, J. de Maislre 
non loin de Taine eL même de Renan. « Si je p-arlais à des athées... » 
dil parfois J. de Maistre cl il ne croit pas déroger en ra isonnant à 
leur profit. Les athées Font entendu. En 1900, M. Lucien Moreau 
dans une conférence à l'Association nationaliste de la jeunesse fran
çaise s'exprimait ainsi : « Nous devons étudier la pensée politique 
de tous les Français cle ce siècle qui onL véri tablement pensfê. 
Il no peut être ici question de Hugo, de Michclcl, de Lamart ine 
ou de leurs disciples, si puissants qu'ils aient été quelquefois pa r 
le cœur ou l'imagination. Les maîtres que nous aborderons sont 
des esprits positifs, que nos pédagogues onl coutume cle méconnaître , 
di* calomnier ou de défigurer : Faul-i-1 vous ciLcr J. do Maislre, Bonald, 
Balzac, le Play, Sainte-Beuve, A. Comte, Taine, Fuslel de Coulan
tes , Renan? » J. de Maistre n 'eût pas élé fier de tous les voisinages 
qu 'on lui imposait en l 'occurrence, mais il avait en sa vie coudoyé 
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assez d 'hérétiques et de mécréants pour accepter après sa mort 
une collaboration avec A. Comte, Taine et E. Renan. 

On devine qu'il s'agit ici de l'école do YAction française. On a 
dit de ses maîtres que s'ils « ne font pas tout ce que fait l'Eglise, 
ils ne font r ien que l'Eglise n'enseigne et n 'ordonne positivement. » 
Je ne suis pas sûr que la formule soit absolument exacte; ils sont 
du -moins d'accord pour reconnaî t re la nécessité de l'Eglise catho
lique dans l 'organisme général de la vie française et pou r repousser 
les sophismes religieux el politiques de la Révolution française. Il 
y a dans leur œuvre littéraire des fantaisies blasphématoires et que 
nous condamnons aussi violemment que les plus violents parmi 
leurs adversaires ; mais il est difficile à un esprit loyal d'établir 
un lien logique en t re les doctrines essentielles de YAction fran
çaise et les quelques paradoxes impies dont le maî t re de l'école 
s'est rendu coupable. Il est certain que les conclusions politiques de 
ces penseurs sont en harmonie s u r presque louis les points avec 
l 'enseignement politique et social de l'Eglise. Le point de départ 
est dans la raison lucide el les considérants de l 'expérience; le 
point d 'arrivée est une confirmation humaine de tous les anathèmes 
porter; pa r les Papes contre l 'erreur révolutionnaire. 

Il est également sû r que, dans le formulaire de YAction française, 
se condense le meilleur de la pensée de J. de Maistre. P. Bourgct, 
Ch. Maurras , Bernard de Vesins (1) raisonnent comme lui. sur le 
principe générateur des constitutions. L. Dimier écrit : * La doc
trine de M de Maistre seule fournil une notion raisonnable, con
forme aux m œ u r s des hommes, de la souveraineté cl de l'obéissance. » 
Il le remercie sur tou t d'avoir enseigné qu'il y a une science politi
que, qu'elle esl une « pra t ique raisonnable », le fruit de r expérience 
et non du raisonnement abstrait. Tout ce premier chapi t re des Maî
tres cfe la Contre-Révolution est une synthèse limpide el harmonieuse 
des idees de J. de Maistre. Il est facile -de voir que, dans la biiblio-
thèque; de la jeune école, les œuvres de de Maistre sonl familiè
res à toutes les mains, car la doclrine est familière à tous les es
prits. 

Avec son don die seconde vue, de Maistre a du prévoir qu 'un 
jour la postérité le vengerait de l'indifférence des contemporains. 
Il était inévitable qu'après avoir absorbé tous les rêves de Jean-
Jacques Rousseau, e t en avoir expérimenté les résultats malsains, 
la société finirait par se tourner vers le sage qui pense juste et dont 
le conseil esl salutaire. Le 6 novembre 1910, la ville de Chambéry 
fêlait la mémoire die son gïo-rieux enfant, dans une intimité presque 
familiale. Des mois furent prononcés, ce jour-là, qui jettent une' 

1 . Dans la collection Nos Maîtres, le comte B. de Vesins a écrit une très 
belle préface à une édition des Considérations sur la France et du Prin
cipe générateur des Constitutions. 
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une claine lumière su r l 'influence pos thume de J. de MaisLre. Sa 
tombe est vraiment le centre d 'une école et on le ressuscite, lui, pour 
lui offrir la chaire principale. Un de ses arrière-pelits-fils, le comte 
Rodolphe de Maislre, avait le droit de dire devant la couronne des 
disciples accourus des qua t re coins de la F rance pour ce tardif 
hommage : 

« Ce n'esl pas un hommage platonique que vous rendez à Jo-
seph de Maislre, c'est un hommage aelif, et vivant comme vous-
mêmes. Sa doctrine vous inspire, son esprit vous anime. Vous l'avez 
reconnu comme l'un de vos maîtres, vous partagez sa haine vigoxi-
î cuse oonLre la révolution, son dévouement :\ la cause monarchi
que, son respect pour l'Eglise. Si Joseph de Maislre revenait parmi 
nous, il serait un des membres actifs de VAction française, ot je tiens 
pour certain que de là -haut il approuve ses pelits-fils de parta
ger vos lut tes el vos espérances. Car vos luttes seront opiniâtres 
cl vos -espérances invincibles, comme l'étaient les siennes, ot elles 
on! la moine inspiration, les mêmes objets ». 

La plus curieuse des harangues est cer tainement celle de M. J. 
Lcmaîlre. De Maistre lui-même n 'aurai t pas osé prédi re que sa pen
sée robuste el toujours provocante à l 'action entrerai t presque tolale-
nvonl dans cet esprit léger, au moins en «apparence et pa r coquetterie, 
cL qui ne cherche ord ina i rement clans les claires évidences qu 'une 
joie intellectuelle : « J. de Maistre, — dit J. Lemaî t rc , — est nom 
seulement un des plus grands écrivains de no t re l i t térature, mais un 
des plus bienfaisants. Je vous propose d 'honorer part iculièrement 
en lui le Lémoin el le juge de la Révolu Lion française. » Après 
cela, il analyse en quelques phrases rapides le jugemenl por té 
pa r de MaisLre sur les hommes et les idées de 1780. Il termine; 
par ce parallèle entre de MaisLre et J. J. Rousseau : 

« Messieurs, non loin d'ici est la maison où Jean-Jacques Rous
seau passa son adolescence e l sa jeunesse dans les condit ions que vous 
savez. Nous n 'accablerons pas ce malheureux, abandonné dès l'en
fance, dont la sensibilité fui si r iche et si inventive, et q u i fut 
malfaisant sans être méchant . Mais enfin ce fut lui sur tout qui 
donna à la Révolution ses dogmes slupicles el meur t r ie r s ; il est 
passé demi-dieu de la démocratie;* on proteste en Sorbonno contre 
ceux qui osent le juger ; la foule même conna î t som nom» cl Je 
regarde comme un l ibérateur. Ce maî l ro d 'erreur t r iomphe, cepen
dant que Joseph de Maistre, maî t re de la vérité, â m e hauLe et pure 
comme vos montagnes, génie qui ne fui que bienfaisanl, n'est connu 
eL honore que d 'un petit nombre . Mais cela n 'empêche pas, Mes
sieurs, que ce soil Joseph de Maistre qui aiL raison, qui ait vu lest 
choses comme elles étaient c l qui ait conformé sa pensée à la réalité. 
EL nous avons donc raison avec lui ; eL puisque la France n'a pas 
toujours déliré, nous croyons que, un jour prochain, elle ces-
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sera de se détruire, do para î t re se hair elle-même, de crier selon* 
le mot de Dante : « Vive m a mor t ! » et que enfin, ramenée à 
la vérité politique pa r de dures expériences el peut-être pur un 
peu de conLrainte utile, elle y re t rouvera , avec la paix et le contente
ment, son ti tre ancien do plus beau royaume du monde. » 

Il suffit de su rp rend re de telles paroles sur de telles lèvres pour 
mesurer la rou t e parcourue depuis bientôt cent ans. En 1830, le 
lettre Villcmain insultait sans avo i r lu; en 1910, lo lettré Lemaîlre 
honore e t magnifie après avoir commencé pa r lire. Ignorer de Maistre 
est très mal porté, comme on di t ; l'exalter est au moins un signe 
d'intelligence. J. Lemaîlre le fait pa r conviction raisonnée, les autres 
viendront à leur tour, ne serait-ce que par snobisme. Les plus 
aveugles commencent de voir clair. I /êclat de la vérité est plus 
fort qu© toutes les illusions libérales et parlementaires. Sous la 
Restauration o u la Monarchie de juillet, M. E. Judot eût sans douto 
raisonné à propos de J. de Maistre, comme les petits rhéteurs de 
Sorbonne. Aujourd'hui, il ne peut encore se donner tout entier 
à celte impitoyable philosophie politique. Il fait des choix et des 
réserves prudentes, il ironise même sur les prédictions manquée» 
du p rophè te allobroge. Mais de précieux aveux lui échappent qui 
ont double prix sous cette p lume : 

« Le meilleur service que rend à un cerveau solide la lecture 
réfléchie de Joseph de Maistre, ce n'est pas de le fanatiser pour 
certaines conclusions inflexibles, t rop rigoureuses, parfois p i radoxa-
les, mais de poser admirablement le problème de la souveraineté 
et du pouvoir . Ce problème n 'a jamais été complètement résolu. 
Le sera-t-il jamais? En tout cas, nous ne saurions t rop y penser : 
car nous payons cher en ce moment l'indifférence constiluiionnclle 
qui nous a leurrés de l'illusion que nous nous passerions sans 
péril de gouvernement. La F rance a c ru s'affranchir d 'une foule 
de règles et d'obligations qu'elle prenai t pour des marques de serva
ges, pou r des chaînes indignes, cl celle prétendue libération qui 
nous mène à la pire anarchie, autorise des tyrannies sans nom, 
sans nous offrir les garanties de l 'ordre intérieur, les sécurités de 
la paix extérieure, encore moins le prestige et les bénéfices de la 
puissance mondiale. » 

C'est un t r iomphe presque inespéré : la oonquelo d'H. Tainc est 
•ri 

un miracle moindre que de met t re un peu d' inquiétude et d'hési
tation dans l'es prit du plus serein dos parlementaires. 

* 

L'heure est donc passée où le moindre fabricant d'articles de 
presse se croyai t obligé d'ajouler sa pierre d'insulte à toutes celles 
qui couvrent déjà la tombe de J. de Maistre. On ne le hait plus 
que dans les cénacles où l'on a découvert et oui l'on professe q u e 
tout l 'Evangile se réduit à la loi d'amour. 
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Il me semble que cet cmpressemcnL au tour cle J. de Maistre est 
au bon signe pou r l 'avenir. Il disait : « Les livres ressemblent aux 
hommes : la protection tient souvent lieu de mérite. » Ni de son 
vivant, n i après sa mort , les hommes n 'ont conspiré en sa faveur. 
S'il devient populaire, c'est q u e le temps et l 'expérience travail
lent pour lui. C'est peut-être aussi que les esprits sont moins re 
belles à la vérité et qu'i ls on t l 'appétit des nour r i tu res subs
tantielles. - Le XIX e siècle a vécu d'idéalisme artificiel el scriptu-
ra i re ; la vérité simple ne fut le mol que d 'une élite inf iniment 
restreinte. Mais l 'épreuve fui b o n n e ; on s'aperçoit que les beaux 
paradoxes cl les sentiments généreux sont un « viatique insuffisant 
pour faire un long chemin et des armes fragiles pou r livrer les 
bons combats. On veut au l re chose, et ne pas recommencer éter
nellement l 'expérience des mêmes avatars ou des mêmes désastres. 
Lo romant i sme religieux, poli t ique o u social a fait son temps, s'il 
garde encore en quelques groupes une faveur qui s 'explique seulement 
par l ' incurable sottise de l 'homme. Tou t ce qu'il perd, c'est J. de 
Maislre qui le gagno; et il pe rdra de p lus en plus au fur cl à mesure 
que J. de Maistre sera mieux connu. Ballanche écrivait de lui, avec 
cette parfaite ignorance des hommes et du sens des mots qui ca
ractér ise cette génération : * Non, ce grand homme cle bien, ce noble 
Ibéos-opbc, (!!) ce vertueux citoyen d'une cité envahie par la so
litude, n 'avait reçu d'oreilles q u e 'pour entendre la voix des siècles 
écoulés. Son âme n'était en sympathie qu'avec la société des anciens 
jou i s . » Not re siècle est à la veille de donner tort à Ballanche : le 
solitaire du passé devient l 'homme dos temps nouveaux, et ces temps 
seront meilleurs si la pensée total© de J. de Maistre en t re profon
dément dans les esprits p o u r les éclairer, clans les consciences pour 
les fortifier et dans les sociétés pou r les mieux o rdonner . 

C. L E C I G N E . 

LE " SAINT AUGUSTIN " DE M. LOUIS BERTRAND 
Qu'en Tan de grâce 1913, les deux moLs « Saint Augustin » 

impr imés sur la couverture d 'un livre, au-dessus du nom d'un au
teur d'ailleurs connu, procurent , à ce livre et à cet auteur, un accueil, 
i n succès rares, 1res ra res ,— succès d'estime et succès de librairie, — 
voilà un événement qui, tout ensemble, fait grand honneur à M. L. 
Bertrand, — l'auteur, — el en dit peut-être long sur « l 'âme na
turellement chrétienne » d u public de France. La critique loue, 
tout à la fois, et très généreusement, l 'œuvre et l 'ouvrier. Dernier 
venu, après tant d 'autres, nous pourr ions répéter, suivant la for
mule d'usage, vieille de plus de deux siècles : « Tout a été dit » ; 
il ne nous reste plus qu 'à glaner. Nous glanerons, et glanerons avec 
d 'autant plus de liberté, qu'il s'agit d 'un sujet t rès cher à Lous les 
catholiques qui connaissent et aiment leur rel igion; avec d'aulant 
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plus de l iberté encore, que le t r iomphant auteur pvul, à son gré, 
tenir ou ne tenir pas compte de nos observations ou critiques. Nos 
lecteurs les trouveront, les uns menues, Les autres capitales; qui ne 
connaît au moins ces quatre mots de latin : quoi capifa lof sensus? 

Donc, après lecture, e l lecture attentive, du livre et de plus d'une 
critique, nous, et d 'autres avec nous, ne savons que répondre au 
juste à la question : que voulait faire M. L. Bertrand, quand il écrivait 
son « Saint Augustin » ? Un roman? Une biographie? Sub judicc lis 
est. Quelques lecteurs penchent pour la première hypothèse, d 'autres 
pour la seconde. Ceux-ci s'en réfèrent surloul au prologue, prologue 
de belle tenue cl à la page émue, presque émouvante, qui clôt le 
.livre, en manière d'épilogue; les autres fondent leur verdict sur bien 
des pages c l même des chapitres, où l 'histoire s'unit inextricablement à 
la fantaisie, où la fanLaisie prend souvent, nous voulons bien n'aller 
pas jusqu 'à dire le plus souvent, la place de l'histoire. En fait, quand 
il lit ce livre, le catholique ne reconnaî t plus guère ni sainle Moni
que, ni saint Ambroisc, ni surtout saint Augustin. Que 'M. L. Bertrand/ 
excuse notre franchise; nous ne contestons d'ailleurs pas, le moins 
dlu monde, son talent, grand talent de descriptif, el volontiers, très vo
lontiers, nous tairions-nous, si nous ne savions, à n'en pouvoir 
douter, qu 'une part ie du public cl aussi des critiques prennent son 
livre pour aut re chose, pour lout autre chose qu 'un roman hagiogra
phique ; ils le prennent pour une biographie, pour une histoire, de 
l 'homme, d e l 'évêque, du saint, du docteur, dont on peut dire, 
sans excès de témérité, que l 'Eglise cathol ique s 'honore le plus 
depuis e t après les Apôtres. Dans un post-scriplum, il nous averti t 
qu' i l se reconnaî t débiteur l i t téraire de « Georges Goyau qui a fait 
revivre en traits si saisissants, la noble figure de sainte Mélauie ». 
Nous le croyons puisqu'il le dit, «nais seulement parce qu'il le dit, 
tant les deux ouvrages se ressemblent peu! Dans son petit chef-d'œu
vre (petit, uniquement par les d imensions du volume) M. G. Goyau 
présente à notre admiration — admiration, de lout point, sans réser
ves la sainte Mélanic de l 'histoire. Non, nous ne pouvons, en 
conscien.ee, rendre à M. L. Bertrand, le même hommage qu 'à M. G. 
Goyau. Sa sainle Monique, son saint Ambroise, son saint Augustin 
ressemblent à peine, si même ils ressemblent d u tout, à ses modèles 
historiques. Nous reconnaissons -très volontiers la valeur artistique 
du cadre, cadre par endroits somptueux, mais nous craignons qu'il 
n 'arrive à l 'artiste la mésaventure fréquente dans les salons de pein
ture, el qu'ici encore, le cadre ne vaille mieux que le tableau. 

Sainte Monique. 

Voici d 'abord ce que M. L. Ber t rand fait de sainle Monique, à 
celle esquisse, la reconnaisse qui pourra : 

1. — « Epouvantée, à l'idée des dangers que courait la vertu de 
son fils, elle le chapi t ra . Mais Augustin, du haut de ses seize ans, se 
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moqua d'elle : « Radotages de bonne femme! De quoi se mêlait-elle 
de par ler ainsi de ce qu'elle ne connaissait pas!. . . » De guerre lasse, 
Monique adjura son fils de se modérer au moins dans ses déborde
ments : « Qu'il évitât les courtisanes eL sur lout qu'il prît garde de 
ne point se souiller d 'un adultère! » Pour le reste, elle s'en remil à 
la volonté de Dieu » (p. 83): 

Où puisc-L-il les détails qu'il nous donne, ces indications d'une 
mentalité féminine et maternelle dont se défendraient, avec indigna-
lion, nous le croyons sincèrement, beaucoup de femmes, la plupart 
des mères et certainement toutes les mères sérieusement chrétiennes : 
* De guerre lasse, Monique adjura son fils de se modérer au moins 
dans ses débordements : * Qu'il évitâL les courtisanes.. . » e t le reste? 
Autant dire qu'il eu fait une de ces mères effrontément indulgentes 
qui, en matière de pureté , font, sans une ombre de pudeur, la part 
du feu cl se contenLcnt de donner, à leurs grands garçons, des conseils 
de prudence, de modérat ion et d 'hygiène. 

Or, on ne trouve rien, mais rien de pareil, dans le livre du fils de 
Monique. Nous traduisons simplement eL tout lecteur constatera Lanl 
Tincxaclilude /de l 'autre version que l ' incorrection du commentaire : 
</ Quant à ma mère, vous aviez déjà commencé d'élever, en elle, 
voire temple, ô mon Dieu, et d'y jeter les fondements de voire 
demeure sainte, au lieu que mon père n'était encore que catéchumè
ne et encore seulement depuis peu. Une sainLe frayeur s 'empara d'elle 
el la fiL trembler. Sans douLe n'élais-je pas encore baptisé, mais elle 
redoutait de me voir engager su r le chemin où se perdent ceux qui 
ne vont pas vers vous, mais au contraire s 'éloignent de vous ». 

El, sans arrêt, il continue : « Malheureux que j ' é ta i s ! Faul-il dire, 
ô mou Dieu, que vous vous taisiez à mesure que jo m'éloignais de 
vous davantage? En vérité, vous taisiez-vous? N'csl-ce point vous 
que j 'entendais , cependant que ma mère me parlaiL.? N'esl-ce point le 
son, l 'harmonie de voire voix qui arrivait ainsi à mon oreille ? Ses paroles 
traversèrent mon cœur, sans y laisser de trace. Prise de frayeur, 
t remblante d'émotion, elle me demandait, j e me souviens encore 
de cet entretien intime, « d'éviter toute faute contre la chasteté, mais 
plus particulièrement toute faute d 'adultère ». Tou t cela, je le pre
nais pour des conseils de femme, conseils que j ' aura i s rougi de suivre 
et ils venaient de vous pour tan t el je ne le savais pas ». 

1 M. L. Bertrand p rend sur lui d 'altérer gravement les paroles du fils 
el, ce faisant, il les t ransforme au grand détr iment de cette mère. Rien, 
absolument rien, que sa traduction à lui, n 'aulorise le commentaire 
qui la suit : « De guerre lasse, Monique adjura son fils de se modérer 
au moins dans ses débordements .» , non plus que la réflexion finale : 
« Pour le reste, elle s'en remit à la volonté de Dieu » ; ce qui évidem
ment signifie, en bon français, qu 'après tout, elle en prend très phi
losophiquement son part i . . 

2. — D'ailleurs, preuve additionnelle que nous n 'errons point, le 
passage suivant suggère plus qu'il n 'exprime ouvertement la même 
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mentalité : < On peuL s'clonncr, — Augustin aussi s'étonne — qu'elle 
n'ait pas songé alors à le marier . En Afrique, on se marie de bonne 
heure. Maintenant encore, tel laboureur arabe achète une femme à 
son fils à peine âgé de quinze ans, pour éteindre dans le mariage le 
feu d'une jeunesse t rop bouillante. Mais Monique, qui n'était pas 
encore une sainte, se comporta, dans cette circonstance, en bour
geoise avisée cl pratique : une femme serait une une chaîne pour u n 
jeune homme comme Augustin, dont la destinée s'annonçaiL si bril
lante. Un mariage prématuré compromettrai t son avenir. AvanL tout, 
il importail qu'il devînt un rhéteur illustre, qu'il relevai le preslige 
de la famille. Tout cédait, pour elle, devant cette considération. Elle 
espérait du moins que le fougueux étudiant voudrait bien être sage 
par surcroît » (p. 83). 

EL ce qu'écrit le fils autorisc-l-il à diminuer ainsi la mère, mère, 
qu'on ne l 'oublie pas. d'un adolescent de quinze à seize ans? Quo 
nos lecteurs en jugent : * La mere de ma chair — sans doute déjà 
échappée du milieu de Rahylonc, mais encore aLLardéo dans les fau
bourgs de la cité — ne prit pas tellement garde à ce que lui révélait 
son mari à mon sujet, que l le songeât (s'il était impossible de tailler 
à vif dans la plaie), à contenir, dans les liens d'une affection conju
gale, l 'instinct el les inclinations dont elle pressentait le caractère 
pernicieux, pour le présent cl le péril pour l'avenir. Elle n'y prit 
point garde, parce qu'elle redoutait qu'une femme ne devînt une 
entrave pour mes espérances de succès, espérances non point celles 
de la vie future, pour celles-ci ma mère s'en remettait à vous, ô 
mon Dieu, mais seulement mes espérances cle succès intellectuel, 
auquel, avec un excès d'ardeur, mon père et ma mère souhaitaient 
de nus voir parvenir : mon père, parce qu'il ne pensait, on peut 
dire, jamais à vous el qu'il entretenait, à mon sujet, dos visées aussi 
ambitieuse*} que vaincs; ma mère, parce qu'elle compLail qu'une 
éducation complète, non seulement ne m'élnigncrait pas, mais au 
contraire me rapprocherai t de vous. En tout cas, voilà ce que je 
conjecture, quand je me rappelle, cle mon mieux, les dispositions 
respectives de mes parents . En attendant, on me lâchail la b r ide ; 
on s'inlerdisail. plus qu'il ne convenait, de me faire senlir le frein; 
on inc donnait la liberté de passer mon temps non seulement en 
distractions, mais encore en désordres ». Que l'auteur ne nous oppose 
pas les dernières lignes ; celles qui précèdent en excluent, à peu 
près, explicitement Monique; d'autanI qu'Augustin se contente ici 
de conslalcr les fails sans revenir à la détermination des responsa
bilités. On peut presser tant qu 'on voudra le témoignage du fils, l'exa
miner à la loupe, on n'y découvrira pas Irace de la mcnLuilé que 
M. L. Bertrand, proie à la mère : « Avant lout, il importait qu'il devînt 
un rhéteur illustre... Tout cédait pou r elle devant ccLLo considéra
tion. Elle espérait du moins que le fougueux étudiant voudrait bien 
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cire sage pa r surcroîL ». En vérité, elle valut toujours mieux que cela. 
3. — Sur quel document inconnu s'appuie-t-il pour écrire encore 

ceci : « Depuis longtemps, Monique pressentait le rôle exceptionnel 
qu'Augustin devait jouer dans l'Eglise. Pourquoi gaspiller son LalenL 
et sou intelligence à vendre de vaincs paroles, quand il. y avait 
des hérésies à combattre?. . . Qu'était-ce enfin que le rhéLcur le plus 
illustre devant un évoque, protecteur des ciLés, conseiller des Empe
reurs , représentant de Dieu sur la terre? Augustin pouvaiL oLre tout 
cela. El il sobsLinaiL dans son erreur! » (p. 215). Monique rôva-l-ellc 
jamais quelque chose qui ressemble à ceci : « Augustin pouvaiL 
être tou: cela! (c'est-à-dire : évoque, proLecLcur des cités, conseiller 
des Empereurs, représentant de Dieu sur la terre!) et il s'obstinait 
dans son er reur? » M. L. Ber t rand dit oui ; sainte Monique et saint 
Augustin disent non : * Elle me répondit que sa foi l 'assurait qu'a-
vanl de mourir , elle me verrait membre de l'Eglise catholique. A moi 
clic ne disaiL pas davantage, mais devant vous, mon Dieu, source de 
miséricorde, elle répandait ses larmes avec ses prières, vous suppliant 
de venir au plus tôt à mon secours, d ' i l luminer ma nuiL el clic s'em-
pressaîL avec d 'autant plus d 'ardeur à l'Eglise eL resLaiL suspendue 
aux lèvres d'Ambroisc, appelant de ses vœux la source d'eau vive 
qui jailli: jusqu 'à la vie éternelle ». M. L. Bertrand en croira-l-il 
du moins les paroles de Monique, de sainte Monique mourante? 
r Mon fils, rien désormais ne me donne plus de délices en cette vie. 
Qu'y fais-jc encore? Pourquoi m'y at tarderais-je plus longtemps? Je 
ne sais, aujourd 'hui que j ' a i obtenu touL ce que j 'espérais dans ce 
monde. Une seule chose me faisait souhaiter de vivre encore quel
que temps ici-bas; je désirais te voir catholique avant ma mort . 
Mais .Dieu m'a donné davantage! . . . » En vériLé, la mère historique 
valait mieux que la mère de la fiction! 

4. — Un détail additionnel, d'ailleurs sans grande importance : 
M. L. Bertrand fait, de sainle Monique, une veuve au sens canonique 
du mol : « L'Eglise d'alors ne se conlenLail pas d'offrir aux veuves 
le secours moral de ses sacrements et de ses consolations; elle accor
dait, avec certaines prérogatives, une dignité particulière, à celles 
qui faisaient vœu de continence. 

«Comme les vierges consacrées, elles occupaient, dans les basiliques, 
une place d 'honneur séparée de celle des autres matrones par une 
balustrade. Elles portaienL un costume spécial » (p. 135). 

Nous tenons à éviter jusqu'à l 'apparence de la chicane et de la 
pédanter ie ; aussi nous abstenons-nous de discuter ce point : non est 
his locns. Contenions-nous de rappeler que sainte Monique mourut 
à Tâge de 50 ans, détail qui démontre, à lui loul seul, l ' inanité de 
l 'affirmation. La mort du mari qui suffit à faire d 'une femme une 
veuve au sens du droit naturel et civil, ne suffit point, même avec le 
complément d 'un « vœu de continence », pour en faire une veuve^ 
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au sens très spécial qu 'après saint Paul, l'Eglise attachait alors à 

ce mot . 
5_ ,— Enfin, pourquoi M. L. Bertrand s'appliquc-l-il à discréditer 

Patricius. ou \oi\t au moins la sincérité de sa conversion? « S'il se 
décida à se convertir , ce fut probablement par politique. Depuis 
la mort de Julien i'Apostal, la paganisme semblait décidément vaincu... 
Tout ce qu'il y avait de chrétien à Tagaslc était catholique. A 
quoi bon. s'obsliner dans une résistance inutile et dangereuse?... Pcul-
Clre la fin de Pairicius — qui était proche, — fut-elle aussi alifianlc 
que lo souhaitait Monique » (p. 84). 

Roman encore! ainsi que le démontre te texte même de saint Augus
tin : « Enfin, son propre mari, tout à la fin de sa vie sur terre, clic 
le gagna, ô mon Dieu, à vous cl, après sa naissance à la foi catho
lique, il ne lui donna jamais plus les motifs de plainte dont clic avait 
auparavant souffert ». 

L 'erreur ici vient de ce que l 'auteur rapproche indûment des appré
ciations cl des faits qui appart iennent à des époques distinctes, très 
distinctes. 

Quoi qu'il eu soil de Patricius, en tout caSj nous le répétons : la 
sainte Monique de M. L. Bertrand ressemble à peine, si même elle 
ressemble du tout, a la sainte Monique de l'histoire. 

Saint Ambroise. 

Si nous ne reconnaissons guère sainte Monique, nous ne recon
naissons guère mieux saint Ambroise. Qu'on voie ce que devient, 
sous la plume de notre auteur, la physionomie at tachante du grand 
évêque, celui que sainte Monique « aimait comme un ange de Dieu », 
pour répéter les termes de saint Augustin. 

1. — Voici un premier trait : «t Ambroise le déconcerta ù la fois 
par sa politesse, sa bienveillance et par la réserve, peut-être involon
tairement hautaine, de .son accueil. « Il me reçut, dit Augustin, 
paternellement, et comme évêque, il se réjouit assez clc mon arrivée : 
penegrinalionem meam satis episcopalîler dilexit. 

« Ce salis episcopalîler a loul l 'air d 'une petite malice 7i l'adresse 
du saint (p. 201-202). » Et plus bas : * Le grand seigneur qu'élait 
Ambroise, l'ancien gouverneur de Ligurie, le conseiller des Empe
reurs, dut laisser percer une certaine commisération ironique pour ce 
* marchand de paroles *, ce jeune rhéteur encore tout gonflé de 
ses prétentions. 

Quoi qu'il en soit, c'est une leçon d'humilité que saint Ambroise 
donna, sans le vouloir, à Augustin. La leçon ne fut pas comprise. 
Le professeur de rhétorique ne retient qu 'une chose de celle visite, 
c'est que l'évêque de Milan l'avait bien reçu. El, comme la vanité 
-humaine attr ibue tout de suite une importance extrême aux moin
dres avances des gens illustres ou puissants, Augustin en éprouva 
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de la reconnaissance : il se mit à aimer Ambroise presque autant 

qu' i l l 'admirait » (p. 202-203). 
Sauf er reur de notre part , notre au teur découvre — à la lettre — 

une malice dans quelques mots de l'évoque d 'Hippone qu'à notre 
avis, il comprend mal, à moins qu'il ne les comprenne pas du tout. 
En effet, « Ambroise accueille Augustin comme un père accueille un 
fils », il le reconnaît, il le di t ; dès lors commen t imagine-l-il que la 
seconde proposition va contredire aussitôt la première? 

D'ailleurs, l'explication qu'il ajoute se tourne cont re lui cl contre 
sa -manière de comprendre les quelques mots en question : « Il 
est infiniment probable que saint Ambroise accueillit AugusLin non 
pas précisément comme le premier venu, mais comme une brebis de 
sou troupeau et non comme un o ra t eu r de lalcn.1, et qu'eniin il 
lui témoigna la môme bienveillance « épiscopalc » qu'il accordait, 
pur devoir à toutes ses ouailles » (p. 202). 

Comment? « Saint Ambroise accueillit Augustin... comme une brebis 
de son t roupeau? » Mais ignorait-il donc, pouvait-il seulement igno
rer que ce jeune homme uc Faisait, à aucun litre, par t ie c de son 
t reupeau? * qu'il était manichéen, peu convaincu tant qu'on vou
dra, mais enfin manichéen prat iquant , el pis encore, un ex-caléchu-
mène don t la profession avérée de manichéisme aggravait c l em
pirait noloircme.nl la position? Pour qui prend-il donc saint Am
broise ? 

Aussi le salis episcopaliler dilexit nous semble-t-il revêtir, au con
traire, une signification qui honore tout à la fois saint Ambroise el 
Augustin : Augustin parce qu'il fait, du premier coup, une excellente 
impression su r saint Ambroise; saint Ambroise parce que, dans ce 
jeune égaré, il pressent, devine, ou espère, pou r l 'Eglise catholique, 
une noble rec rue ; pressentiment, prévision ou espérance qui réjouit 
affectueusement son c œ u r d'évêque, salis episcopaliler dilexil. Ce qui 
donne du poids à not re interprétat ion, c'esl précisément qu'Augustin 
éprouve, pour cet accueil, de la « reconnaissance ». On nous persua
derait malaisément qu 'un jeune homme doué de la finesse d'in
telligence, de la sensibilité de lael, que nous savons, se trompe au 
point de confondre « une certaine commisération pour un marchand 
de paroles, un jeune rhéteur gonflé de prétentions » avec un accueil 
qui lui crée une obligation « de reconnaissance ! » 

2. — Au surplus, au moins le craignons-nous, le biographe ou le 
romancier s'enlise de plus en plus Il m'était impossible de l'abor
der, dit Augustin, pour l 'entretenir de ce que je voulais, comme je 
le voulais, séparé que j 'étais de son oreille et de ses lèvres par une 
foule de gens qui l ' importunaient de leurs affaires el qu'il assistait 
dans leurs nécessités. Le peu de temps qu'il n'était pas avec eux, il 
remployai t à réparer les forces de son corps par les aliments néces
saires, o u celles de son esprit par la lecture. Mais, quand il lisait, 
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ses yeux parcouraient les pages, son -cœur s'ouvrait pour les com
prendre, sa voix seule cl ses lèvres demeuraient en ropos. Il m'arriva 
souvent qu 'é tant venu le visiter (car tout le monde pouvait entrer 
chez lui sans être annoncé), je le trouvais lisant en silence et jamais 
autrement. Je m'asseyais -et, après être resté longtemps sans rien 
dire (qui eût osé troubler un lecteur si absorbé?) je me relirais, pré
sumant que, pendant les courts instants qu'il pouvait saisir, pour 
délasser son esprit fatigué du tracas de tani d'affaires étrangères, 
toute distract ion nouvelle lui serait importune. Peut-cire était-ce dans 
la crainte qu'un auditeur attentif el embarrassé ne le surprit en quel
que passage obscur et ne le mit dans la nécessité de T expliquer, ou 
de. discuter quelques questions plus difficiles, el de perdre dans ces 
explications le temps qu'il destinait à d'au 1res lectures.. . au surplus, 
quelle que fût Pinfcnlion qui le fît agir, elfe ne pouvait Pire que bonne 
dans un homme dune si haute vertu... 

» On ne saurait commenter plus finement — ni plus malicieuse
ment aussi — l'attitude de saint Ambroisc vis-à-vis d'Augustin, que 
ne le fait, ici, Augustin lui même » (p. 207-208). 

Un historien doit, non seulement respecter les textes, mais encore 
s'abstenir, comme on dit, de les « solliciter », surtout de les « tra
vailler », au point d'en t i rer ce qu'ils ne contiennent certainement 
pas. Or, le texte des Confessions ne porto point : « J e le trouvais... 
je m'asseyais. . . je me relirais... * mais r nous le trouvions.. . nous 
nous asseyions... nous nous retirions », ce qui signifie qu'Augustin 
n'entrait pas seul dans la maison de saint Anibroisc, mais en compa
gnie, c i rconstance qui annule entièrement le commentaire : « 11 s'r-
tonnait que l'évêque, si grand seigneur qu'il fût, ne s'empressât nulle
ment de lui prodiguer les secours spirituels ». Qu'un lecteur, sans 
idées préconçues, étudie le passage ci-dessus, traduil d'ailleurs vaille 
quo vaille, de saint Augustin, et, sans tenir compte des italiques 
dont l 'agrémente, d 'une façon plutôt fantaisiste, M. L. Bertrand, 
qu'il dise s'il y découvre une trace, la moindre trace d'ironie, d'in
tention « malicieuse »! 

De plus, pourquoi suppr imer deux lignes intéressantes à plus d'un 
point de vue : « Peut-être l 'évêque se proposait-il seulement de mé
nager sa voix, instrument délicat qu'un rien suffit à fausser, et 
peul-êlrc celte raison explique-!-elle, mieux que toute autre, qu'il 
lut « loul bas »? 

Et, là-dessus, notons, en premier lieu, que ce « grand seigneur », 
en effet grand seigneur authentique, vil pour ainsi d i re en public, 
comme s'il habitait dans une maison de verre; que sa porte rcslc 
ouverte à tout venant; que ses gens non seulement « n 'annoncent » 
personne, mais qu'ils ne trient pas les visiteurs; que chacun s'in
troduit et présenle soi-même, entre , s'assied, sort, en un mot, agit 
tout à fait à sa guise, chez ce « grand seigneur » dont, au moins il 
nous semble, on fait une sorte de parvenu malappris. 
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Notons, en second lieu, qu'il ignore, qu'il ne soupçonne même pas 
la présence, auprès de lui, d'Augustin peut-être perdu dans le flol 
des visiteurs; qu'Augustin, en jeune hom m e bien élevé, respecte le 
rravail de l'évêque, travail personnel tout ensemble cl repos, et, par
tant, ne lui donne pas même signe de vie et puis, qu'on prenne la 
peine d'expliquer en quoi « l'attitude de saint Ambroise vis-à-vis d'Au
gustin » justifierait ce que, nous ne savons pourquoi , on appelle un 
« commentaire tout à la l'ois fin cl malicieux ». 

Au fond, exagérions-nous à l'excès, quand nous écrivions que M. 
L. Bertrand fausse le caractère, d'un même coup, de sainl Ambroise 
et d'Augustin? 

3. — Mais il ne s 'arrête pas là ; il va plus loin, tellement loin, que 
le lecteur ne peut s 'empêcher de sourire, si même il n'éclalc pas de 
rire tout de bon, quand l 'auteur fait d 'un jeune homme, comme 
Augustin, extrêmement inlclligcni ' sans aucun doute, mais après tout 
peu, ou point du tout, au fait de la doctr ine chrét ienne, faut-il dire 
un cuistre, non, pas cela, disons seulement un niais, mais un niais 
comme on en découvrirait malaisément u n pareil, dans la nalure , 
même en cherchant bien : Comme il ignoraiL encore la chari té 
chrétienne, il se disait aussi que, sans doute, Ambroise ne se jugeait 
pas de taille à se mesurer avec un dialecticien de sa force et que 
d'ailleurs il connaissait mal les Ecri tures (il avait dû, en effet, dès 
son élévation si brusque à l'épiscopat, s ' improviser une science hâtive). 
S'il se refusait à la controverse, Augustin en concluait qu'il avait 
peur d 'être embar rasse » (p. 209). 

En vérité, rien n'excuse ici M. L. Bertrand, puisqu'il reprodui t 
el par conséquent qu'il connaît , précisément sur ce point, l'expli
cation authentique de sainl Augustin, c'est-à-dire que saint Ambroise 
craignaiL * de perdre , dans ces explications, le temps qu'il desti
nait à d 'autres lectures ». 

4. — Aussi bien, sainl Augustin revient souvent sur ce qu'il doit 
personnellement à saint Ambroise : « A mon insu, ô mon Dieu, vous 
me conduisiez à lui, afin que par lui et en pleine connaissance de 
cause, je pusse venir à vous », et ailleurs : « Je ne me souciais 
point du fond de ses discours et ne m'intéressais qu'à la for
me.. . mais je ne pouvais pas, à ma fantaisie, séparer les idées et 
le style. Je commençai par goûler l 'éloquence de sa parole et je 
finis pa r en admettre la vérité; mais le travail se fil lentement el 
pa r degrés », cl encore : * Ma mère l 'aimait comme un ange de 
Dieu, parce que c'était lui qui m'avait déjà conduit à l'état d'incer-
lilude où je me trouvais... » el combien d'autres passages ne pour
rions-nous rappeler ici? Explique ensuite qui pourra , que notre 
t cri vain termine son chapitre par celle phrase aussi paradoxale 
qu' inat tendue : « Si Dieu se servit d'Ambroisc pour converl ir Augus
tin, il est probable qu'Ambroise, personnellement, ne fit rien, ou 
pas grand'chose, pour celte conversion » (p. 210). 
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Même quand l'oiseau marche, on ssw' qu'il a des aVes. 

écrivait le poète; même quand il fait profession d'écrire l'histoire, 
le- romancier (se révèle pa r plus d'un endroit, pouvons-nous écrire 
en "simple prose. 

Saint Augustin. 

Mais plus encore que sainte Monique, plus que saint Ambroise, 
saint Augustin perd au traitement que lui inflige la plunie de M. L. 
Bertrand. Cela commence presque au début du livre. Qu'on voie 
plutôt : 

1. — « On ne le baptisa point. Peut-être s'en est-il ressenti toute 
sa vie. La pudeur baptismale lui manqua. Devenu évêque, il ne 
dépouillera jamais complètement le vieil homme, qui avait trempé 
dans toutes les impuretés païennes. Certaines de ses paroles ont une 
crudité blessante pour les oreilles chastes. L'influence du milieu 
africain n'explique pas lout. Il esl Irop manifeste que ïo fils de Patri-
cius ne connut point la complète virginité de l'Ame » (p. hh). 

Les affirmations de l 'auteur vont ici, comme on voit, plus loin que 
les seuls documents dont il puisse les appuyer, en tous cas, dont il 
les appuie. Comment sait-il, en effet, qu'Augustin « avait trempé dans 
toutes les impuretés païennes? » Mais laissons de côté ce point, au 
moins provisoirement, nous y reviendrons. Appuyés sur la révélation 
cl la doctrine de l'Eglise, et sans expliquer ici pourquoi , nous ad
mettons avec plus de raison et donc plus d 'assurance cl aussi tout 
ensemble, p lus de réserve, son « on ne le baptisa point, il s'en est 
ressenti assurément toute sa vie », mais lout le reste porte la mar
que d 'une certaine, cl d'ailleurs naturelle, inexpérience tout ù 
la fois e t en matière doctrinale, et en « psychologie des saints ». 
pour employer une formule de M. Henri Jory. 

Si pa r « pudeur baptismale » il entend, comme nous le présu
mons : la pudeur la plus délicate, il se trompe, mais il se trompe bien 
davantage quand il écrit : « Il est t rop manifeste que le fils de Patri-
cius ne connut point la complète virginité de l 'âme » et aussi quand 
il appuie ce verdict, aussi péremptoire et général qu'équivoque, sur 
un considérant unique, celui qu'il libelle ainsi : « Certaines de ses 
paroles ont une crudité blessante pour les oreilles chastes >•. 

Que .le jeune Augustin alla longtemps, très longtemps, à la dérive; 
qu'il ressembla fort aux étudiants de Carlhage, étudiants peu scrupu-" 
leux en matière de pureté, nul ne le conteste; l'Eglise catholique et 
l 'univers connaissent, sur ce poinl, ses humbles et touchants aveux, 
mais pourquoi l 'auteur oublie-l-il ce qu'il écrit ailleurs : « Lui-
même (Augustin) nous en avertit : au milieu de ses pires déborde
ments, il tenait à passer pour un homme comme il faut, etegans 
et .urbamis (p. 119-120) »? 

P e u r peu qu'il y tienne, nous accepterions même, sans autrement 
rechigner, en dépit de la « crudité » de la forme, son « il rte fit 
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que .jeter sa gourme, après quoi, il se rangea. L 'amour se tournai t 
pour lui, en hab i tude voluptueuse. Sa lêle restait l ibre pour l 'étude 
et la méditation » (p. 120). Seulement, un abîme sépare ce fait ou 
cet étal, de ce que contient l 'affirmation « qu'il avait t rempe dans 
toutes les impuretés païennes ». 

Nous ne l ' ignorons point : une fois perdue, l ' innocence baptis
male ne se recouvre p l u s ; mais nous contestons, nous refusons d'ad
mettre l ' incompalilibité absolue entre la per te de celte innocence et 
l ' inaptitude à comprendre et apprécier « la complète virginité de 
l 'âme ». Qui, pa r exemple, compri t mieux que saint Augustin « la 
complète innocence et virginité » de la Mère de Jésus? Il faudrait 
sinon quelque témérité, au moins beaucoup de hardiesse, pour répon
dre sur ce point, avec décision. 

* La crudi té de certaines paroles » ne const i tue pas davantage 
une preuve péremploi re ; elle prouve parfois également l'étal d'inno
cence, même d'innocence ingénue, et l'élal opposé. Quant au fait visé, 
nous répondons qu'on Lrouverail sans peine, jusque dans la Somme 
de saint Thomas d'Aquiii, justement su rnommé l'ange de l'Ecole, 
* des paroles d 'une crudité blessante pour les oreilles chastes » ; on 
en trouverait, d 'une crudité tout aussi blessante, dans certains passages 
des Epîtrcs de saint Paul, on en trouverait dans l'Evangile, pour 
ne ri on dire du reste de l 'Ecriture et de ces faits indubitables, /quel 
catholique oserait néanmoins tirer les conclusions de M. L. Ber t rand? 

2. — Une fois sur ce thème d'ailleurs, notre auteur lâche tout de 
bon les renés h son imagination. A gros traits, à la lettre, il dessine 
le croquis d 'un débauché de son invention qui diminue, qui rape
tisse l 'Augustin véritable. 

Sans l 'ombre d'une preuve, il commence pa r en faire un érolomane : 
« C'étaient de vrais cris qu'il poussait lo rsque ses maîtres lui don
naient à développer, en prose latine, les imprécat ions de Didon mou
rante . Sans défense cont re les mirages du c œ u r et de la volupté, il 
épuisait en idée, et d 'un seul coup, toute la force de la passion » 
(•p. 72). Le lecteur croi t entendre les « heunissemenlsi » dont parle, 
en certain endroit , Bossue L, et froissé, au moins étonné, demande quelle 
raison, quel document inconnu, autorisent à introduire ici le nom et 
la personne du jeune Augustin. 

D'ailleurs, il ne nous cèle pas le fait qu'il se met en frais d'inven
tion, d'invention toulc pure , si nous osons ainsi par ler : « S'il se 
plaisait au libertinage de Placilc cl de Tércnce, s'il lisait avec délices 
ces comédies où les pires faiblesses sonl glorifiées, j ' imagine qu'il 
se plaisail davantage aux clégiaques latins, chez qui s'étale, sans 
pudeur, la folie romant ique de l 'amour alexandrin » fih.). Nous le 
prenons ici sur le fait « j ' imagine qu'il se plaisait davantage... », suit 
un fragment du poète Catulle qui ferait encore quelque figure dans 
les œuvres d 'un autre Catulle, Catulle de no i re temps, plus impudi
que el plus savamment perverti encore que son homonyme ant ique. 
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3. — Sur ce chemin on peut aller loin; aussi vu-L-il loin, plus loin 
que ne permettent d 'abord le respect de la vérité, puis çl surtout, le 
respect de l 'homme dont il pro Fesse écrire la vie. Ainsi aUribue-l-U, 
avec force détails, à Augustin, certaine variété de psychologie ero
tique, psychologie dont il donne une vue d'ensemble à la page, qui 
commence : « Il clail sensuel.. . » et finil à : « Augustin éprouvait 
tout cela » (p. 118). Nous préférons omet Ire le passage. 

4. — Là où Augustin écrit humblement : « N'ai-jc pas ose, mon 
Dieu, dans les murs do ton sanctuaire, au milieu de la roule qui célé
brai t tes fclcs, concevoir des désirs criminels cl machiner une intri
gue pour me procurer des fruits de morL * (p. 116); lui renchérit ; il 
supplémenle de son cru : * On croit lire la confession d'un libertin 
aujourd 'hui . On s'étonne de ces mœurs à la fois si antiques cl si mo
dernes. Quoi, déjà? Ces jeunes basiliques chrét iennes à peine sor
ties de terre, où les hommes clatonL sévèrement séparés des femmes, 
ces basiliques devenaient des lieux de rendez-vous, où Ton échan
geait des billots doux, où les entremetteuses vendaient leurs mauvais 
office?!... (pp. 116-117). 

Augustin fournit le thème, mais, sur co thème, l 'auteur exécute des 
variations de sa composition cl quelles variations! 

5 .— Là où Augustin écrit : « Des vapeurs troubles s'exhalaient 
des marécages de la concupiscence charnelle.. . Mon cœur on était voilé 
cl noirci. . . Je ne gardais point la mesure, je dépassais le seuil lumi
neux de l 'amitié... Je ne distinguais pas entre la lumière sereine de 
la pure affection et les fumées des mauvais désirs » ; rai l leur com
mente : « Ne précisons pas plus qu'il ne l'a voulu lui-même. Quand 
on songe à tous les vices africains, on n'ose presser de tels aveux » 
(pp. 79-80). 

« Ne précisons pas », écril-il, mais, par un artiÏÏce. littéraire que 
connaît le moindre plumitif, il précise. ObéissanL à la suggestion, 
la pensée, ou l 'imagination du lecteur n 'erre pas longtemps, à l'aven
ture, parmi « tous les vices africains »! Quoi? parce que, dans une 
humilité que justifient suffisamment ses propres aveux, le. grand 
évêque s'écrie : « Seigneur, j 'é tais une pourr i ture devant la face » 
(p. 80); il se rencontrera quelqu'un, pour s 'auïoriscr de ces quel
ques mots d'inspiration biblique, el, au moins par voie de sugges
tion ou d'hypothèse, faire d'Augustin... quoi donc? un « inverti »? 
Il ne manquait , en vérité, plus que cela! FA pourtant, rappelé bientôt 
au sentiment de la mesure, par la noblesse de ce caractère, ou, si l'on 
préfère, par la distinction de cette nature qui se relenaiL jusque dans 
les dissipations et désordres de sa vie, l 'auteur écrira plus loin : « Tl 
fit donc comme les autres, il connut leurs débauches ou il se l'ima
gina, car, si bas qu'il descendait, il ne pouvait rien commettre de 
vil » (p. 116). Si, comme il le reconnaît, Augustin ne s'avilit jamais, 
ne <* pouvait » s'avilir, pourquoi donc fournir à l'imagination d'un cer-



602 L A C R I T I Q U E D U L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , S O C I A L 

taîti nombre de lecteurs, quelque motif, ou prétexte da l'avilir, au 
moins en pensée? 

Ce que nous venons d'écrire suffit, pensons-nous, à motiver un 
jugement sévère, nous ne disons point contre l 'écrivain, mal préparé, 
pa r quelques-unes de ses œuvres antérieures, à écrire une « vie 
de saint », mais contre une partie, la plus importante , de son ouvrage. 
Cer tes! nous ne nions point l'existence d'un ncevus sur cette physio
nomie de saint, physionomie autrement si belle e t si attractive, mais, 
ici, nous prenons en défaut, gravement en défaut, le fin arliste que 
la p lupar t des critiques s 'accordent à reconnaître en M. L. Tîertrand, 
puisque, ce ncevus, il l 'étend sur la plus grande part ie de ce visage. 
Nous ne disons point que le spectateur ou lecteur ne voit que cela, 
mais il voit d 'abord cela, surtout cela. Un artiste qui connaît son 
métier, ne tomberait pas aussi maladroitement dans ce fossé. N'hc-
sila-t-îl point lui-même quelque p e u ; la main ne lui tremblail-
clle pas, au moins imperceptiblement, quand il vidail, sur cette grande 
mémoire, celle panerée de déchets, d'où se dégage, ça et là, il faut 
pour tant le reconnaître, à notre grand regret, un vague mais percep
tible relent de b lasphème? (1) . 

On inclinerait presque à penser que le cas passionnel, ce que les 
Anglais nomment la sexualité, intéresse, al l ire surtout , sinon ex
clusivement, l 'auteur. Sa verve se refroidit, en effet, son htyle se 
décolore, quand il arr ive à l 'époque el à la région d o ù émerge et 
se dresse, peu à peu, aux regards de l'Eglise et du monde, la gigan
tesque s ta ture de l 'évêque d'Hippone, du grand saint Augustin, ainsi 
que l 'appelle Bossuet. Il paraî t dépaysé. « Il devient ennuyeux » 
nous écrivent des amis d'un jugement et d 'un goût toujours très 
sûrs . Ainsi nous fait-il le portrai t d 'un évêque, non point banal, 
cer tes! mais comme chacun de nous en pourra i t nommer plusieurs; 
comme en connurent plusieurs aussi, ceux qui vécurent avant nous : 
« Cette pensée le consolait que, depuis sa conversion, pendant qua
rante ans cl plus, il avait fait loul c e qu'il avait pu, il avait œuvré 
pour le Christ, même au delà de ses forces. II se disait qu'il lais
sait après lui le fruit d 'un labeur immense, toute une œuvre apo
logétique c! dogmatique qui prémunira i t cont re l 'erreur ce qui reste
rait de son troupeau el de l'Eglise d'Afrique. Lui-même avait fondé 
line Eglise exemplaire, sa chère église d 'Hippone, que, de son mieux, 
il avait façonnée à la règle divine. El il avait fondé aussi des cou
vents, une bibliothèque pleine de livres, enrichie encore toul récem
ment pa r les libéralités du comte Darius. Il avail instruit les clercs, 
qui, ad lenderilain des désastres, répandraient le bon grain de Vérité. 
Des livres, des monastères, des prêtres, des alimenta substantiels et 
sûrs pour les esprits, des refuges et des guides pour les âmes, voilà 
ce qu'il léguait aux ouvriers de l 'avenir » (pp. 456-4-57). 

1. Cf. par exemple : p. 95, une idole impure qu'il appelle Notre-Dame; 
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Il y a quelques semaines, comme nous lisions, avec l'attention 
qu'il mérite, l'Eloge de Louis Veuillot par Mgr Touchcl , l 'énumé-
ralion de quelques évoques du dernier siècle, du nôtre, ramenait noire 
mémoire précisément à la page ci-dessus : « . . . Gousset, de labou
reur devenu théologien... l ' a rdent Plantier... Pic de Poitiers el Frep-
pel d'Angers, auxquels il ne manque que d'être nés dans les âges 
anciens pour avoir pris séance à côté des Cypricn cl des Allianasc... 
Laviffcrie qui se dresse, ainsi qu 'une colonne pourpre de .-soleil, au-
dessus des déserts africains... enfin... le plus glorieux de nies récents 
prédécesseurs, l'évoque que l'on trouva toujours sur la brèche, m'é
crivit Léon XIII, alors qu ' en 1902, je célébrais son centenaire « dès 
qu'il s'agit de défendre la religion et surtout, en ces temps d'in
justice et d'iniquité, les droits el la liberté du Pontife Romain -, Mgr 
Dupanloup ». Qui donc, pensions-nous, au moins parmi ces éveques-
là, ne mérite ce que tout c e que M. L. Bertrand trouve à dire de 
saint Augustin? El pour tant qu 'on le remarque, si l 'évêque d'Orléans 
rapproche Pie et Frcppel de Cypricn cl d'Alhanase, il ne juxtapose 
aucun nom au grand nom de saint Augustin, tant il sait que, près de 
cet évêque, tous les autres paraî t ra ient relativement petits. 

Nous arrêtons ici nos observat ions; non faute de matière, certes! 
il s'en faut bien! mais par cra in te de fatiguer nos lecteurs. Avant do 
finir toutefois, nous tenons ;\ déclarer, une l'ois de plus, que nous 
ne mettons aucunement en question, pas plus le grand talent que la 
droiture d'intention de M. L. Ber t rand; nous nous proposions seu
lement de montrer que dans son œuvre, cette œuvre, le romancier 
entraîne l 'historien, déteint sur lu i , ne fail qu 'un avec lui, à telles 
enseignes, que ses lecteurs généralement se. trouvent dans l 'impossi
bilité de découvrir la limite précise où finit le roman cl où com
mence l'histoire.. Aussi répétons-nous que, sans par ler du reste, sa 
sainte Monique, son saint Ambroise et son saint Augustin relèvent, 
plus que nous ne souhaiterions, de ce que nous pourr ions appeler 
son imagination créatrice cl ne ressemblent guère, s'ils ressemblent 
même du tout, à la sainle Monique, au saint Ambroise el au saint 
Augustin véritables. 

Quant au succès du livre, il ne nous surprend pas autrement ; mais 
nous nou* réservons la liberté de penser qu'il tient foui ensemble 
aux qualités et aux défauts de l 'œuvre; plus aux défauts qu'aux 
qualités ; et plus encore, précisément, aux défauts que nous rele
vons, en deux mots : aux pires. Au fond, un critique, M. Du guet 
sans cloute, résume son impression et aussi la nôlre, quand il 
écrit à La Vig:e : « Le saint lui échappe, il ne s'occupe guère du 
docteur; son sujet, ce serait plutôt la conversion de l 'homme, ou mieux 

p. 97, l'épiphanie de VamouT; p. 118, les actes de foi, d'espérance et de cha
rité de l'amour... ' 
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les longues tergiversations du jeune homme avant sa conversion. Le 
rcsle n'est qu'un épilogue hâtivement esquivé. Encore, au milieu de 
ces incerti tudes el de ces combats entre la grâce cl la nature dans 
une âme supérieure, l 'auteur resserrc-t-il l 'intérêt dans des limites où 
il était plus sûr d'émouvoir l 'opinion contemporaine, mais qui rétré
cissent une ligure si ample ! 

On peut mettre les Confessions dans toutes les mains, sous tous les 
yeux, surloul les plus innocents ; M. L. Ber t rand lui-même n'oserait 
en dire autant de son livre. Aussi bien s'en rend-il compte, puis
q u e , a s s u r e - 1 - o n ( 1 ) . il e n préparc u n e é d i l i o n expurgée; m a i s pour 
l 'expurger aulanl qu'il conviendrait, voici le conseil désintéressé que 
nous lui offrons : qu'il conserve le cadre, nous voulons dire la partie 
descriptive généralement, mais qu'il recommence le tableau. 

J . C H A P L A I N . 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

U N A R T I C L E M O D E R N I S T E S U R M . E M I L E B O U T R O U X 

C'est M. Fonsegrive, l 'ancien directeur de feu la modernisante Quin-
zainc cl le collaborateur actuel du non moins modernisant Bulletin 
de la Semaine el de la Démocratie, qui n'est que « le Sillon recons
titué », c'est M. Fonsegrive qui, dans le Correspondant d u 10 jan
vier 1914. a publié un art icle do près de 30 pages el en parlia 
moderniste, sur « l ' homme du jour , M. Emile Boutroux », reçu 
à l 'Académie Française, le 22 janvier, pa r M. Paul Bourgel. 

* * * 

Loin de nous la pensée de t rouver mauvais dans son ensemble 
un article qui avait pour tan t sa place ailleurs q u e dans une revue 
catholique comme le Correspondant ; celui-ci n 'a pas à faire l'éloge 
di thyrambique d'un philosophe qui est en marge de l'Eglise, pour 
ne pas dire absolument contre l'P-glisc dans ses derniers écrils et 
ses dernières manifestations oratoires. 

La Revue de Paris, qui, certes, n'est pas cathol ique et qui, le 
J01' janvier, publiait l 'article odieux de M. Julien de Narfon, Le Cen
tenaire de Louis Vénillol, est moins clogicuse pour M. Boutroux 
que le Correspondant. 

« Ce qui est p ropre à M. Boutroux, dit M. Archambault , ce sont 
moins ses affirmations que sa méthode, la conception très large et 
très synthétique qu'il eut do la philosophie.. . Confrontation de la 

1. La Semaine littéraire, 7 décembre 1913, p. 535; et La Oroix, 27 dé
cembre 1913, p. 3. • 
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science -cl cle la vie, de la na tu re et cle l 'homme, des choses -et 
de nos aspirations, établissement des <• justes rappor ts » entre ces 
cléments divers de spéculat ion; telle est la tâche à laquelle il n'a 
pas cessé de donner toutes ses forces. » (Reoue de Paris, 15 jan
vier 1914, p . 278). 

Aussi peut-on s'étonner à bon droit de lire dans le Correspondant ; 
p. 40 ; 

t( M. Boutroux a représenté dignement la ppnsée française (?), et s'il 
a moins d'éclat que M. Bergson, moins do dogmatisme juitoriUiire que M. 
Durkheim, il a plus d'autorifé véritable... Il est sagesse et modération (?). 
Ces . qualités cri font un admirable président ( ?) de ces assemblées on se 
rencontrent des philosophes, des savants de divers pays qnp Von nomme des 
congrès. M. Boutroux a porté avec honneur la parole française aux Klals-
Unis; aux Pâques dernières, il fit à. Rome deux conférences 1res applaudies ». 

Nous voilà bien renseignés, n'est-ce pas? su r ces conférences mo
dernistes, failcs à la demande de la Société Fogazzaro, cl * très ap
plaudies » par le juif Nathan et sa claque maçonnique, au grand 
scandale des catholiques sincères : M. le chanoine Gaudeau, dans 
la Foi catholique, cL M. Merlicr de la Vigie, se sont faits les échos 
de no i re foi,, indignée contre lo Bulletin de la Semaine, de MM. 
Fonsegrivc e l Imbar t de la Tour , qui avait parlé de ces conférences 
avec les plus grands éloges et sans restriction aucune. 

Quant aux Congrès qu 'a présidés M. Boutroux, pourquoi n e pa.s 
signaler le second Congrès international d'éducation morale qui s'est 
tenu à La Haye en 1912 et o ù M. Boutroux, parlant après Mme 
Kergomard, apologiste du « laïcisme », et de M. Ferdinand Buisson 
pour lequel « lo surnature l est au fond de nous-mêmes » el « la 
vie morale n'est pas at tachée à certains dogmes », essayait cle tenir 
la gageure impossible de concilier « croyants de la religion et croyants 
de la morale indépendante >, e t de faire l'union par la diversité? 
Pourquoi ne pas signaler aussi lo Congrès du progrès des religions, 
tenu eu juillet 1913, à Paris , pour lequel tous les représentants du 
protestantisme libéral des deux mondes s'étaient donné rendez-vous 
dans un élan de modernisme aigu et où M. le président Boutroux 
a parlé en très fâcheuse compagnie « des raisons du cœur selon 
Pascal »? 

Le Correspondant t à défaut de M. Fonsegrivc, doit connaître cette 
attitude de M. Boutroux, qui en a fait en France et à l 'étranger une 
manière de pontife d u modernisme cl comme le succédané de Fo
gazzaro. 

Le Correspondait doil savoir aussi que M. Boutroux préfaçait, 
en 1911, l 'odieux pamphle l cle M. Maurice Pcrnol, La Politique des 
Pie X, el gémissait, en termes académiques, mais cruels , sur l'aveu
glement du grand Pape qui refuse de pactiser avec le modernisme 
doctrinal, politique eL social. 

Le silense si soigneusement gardé s u r ces manifestations antica-
tholiquefi de M. Boutroux pa ra î t au moins étrange dans une revue 
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catholique, d 'autan! plus que M. Fonscgrive ne se gêne point p o u r 
louer très hau t « l 'homme et le penseur » qu'est M. Boutroux, qui 
» a montré à l 'étranger quelques-uns de ces traits les plus ignorés 
de notre race, à côté de l 'urbanité et de la bonne grâce parfaites, 
de l 'absence de tout pédanlisme, le sérieux, la pénétration, la force 
e t la solidité de l 'esprit ». Voilà bien des choses au service du 
modernisme français. 

Passe encore j>our l 'auteur éminenl de la Contingence des lois 
de la nature, 1874, de Vidée de la loi naturelle dans la science et 
ta métaphysique contemporaines, 1905, où M. Boutroux prend ca
tégoriquement parti contre le mécanisme de Taine : « L 'homme esl 
un théorème qui marche. . . Tout dépend de l 'axiome éternel prononcé 
au sommet des choses », el contre le criticisme kantien de Renou-
vicr, niant la valeur objective de la science cl disant : « Nous fai
sons librement l 'erreur et la vérité en nous ». 

Las Etudes d'histoire de la philosophie de M. Boutroux, su r Sô -
cratc, Arislotc, Jacob Bœhme, Descaries, Leibniz, Kant, la philoso
phie écossaise, el sur tout les Questions de morale et d'éducation, con
férences faites à l 'Ecole normale supér ieure d'institutrices de Fon-
lenay-aux-Roses, sur la morale esthétique on hellénique, la mora le 
chrétienne et la morale moderne ou scientifique, mériteraient une 
appréciation aut rement sévère q u e celle-ci, p . 58 : 

« La valeur incomparable de la morale chrétienne est établie avec line 
force délicate... Un catholique pourrait désirer sans doute que le rôle de 
Luther soil un peu moins avantagé, mais les apologistes du christianisme 
trouveraient dans ces pages plus d'une constatation fortement et éloquemm-ent 
exprimée qu'il ne serait pas inutile de vulgariser. » 

Non : l 'apologétique chrétienne n 'a rien à gagner en s ' ïnspirant 
des Questions de morale et d'éducation de M. Boutroux, ou même 
de son Pascal, 1900, où il y a tant de choses qui sonnent faux au 
point de vue catholique (1). 

* * 
Mais là où M. Fonsegrive laisse voir clairement son esprit mo-der-

nïsanl, sinon moderniste, c'est lorsqu'il en vient à parler clu livre 
de M. Boutroux, Science et religlaçi dans la philosophie contempo

raine, 1908 (2). 

1. M. Fa guet a dit « qu'après ce livre, il y -eu! deux choses nouvelles : un 
grand philosophe mieux ou plus profondément fouillé; et un professeur de 
philosophie iiignisé et affiné par l'étude qu'il venait de faire : deux choses 
nouvelles : lo Pascal de Boutroux cl le Boutroux de Pascal ».. — Oui, mais 
« le Pascal de Bmitroux » est-il bien le Passai de l'histoire el de la réalité? 

2. M. Paul Bourget, répondant au discours de réception de M. Boutroux 
à l'Académie française, n'a pas analysé Science et Religion, mais y a fait 
cotte allusion significative : « Voici que des générations se lèvent, pour qui 
lo fciel est de nouveau peuplé d'étoiles, des générations dont leurs meilleur* 
témoins nous apprennent que, demandant, elles aussi, à la vie la vérification 
de la pensée, elles se sont reprises à croire, sans cesser de savoir, des gé* 
nérations qui se rattachent résolument, consciemment à la tradition philo-
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Abordant le problème religieux, dit-il, p. 62, c'est sa « religiosité » 
(de M. Boutroux) que nous devons admirer (1), la compréhension des don
nées et des termes du problème en même temps que la bonne foi avec la
quelle il recherche les solutions. Et de l'étude de ce problème, autant que 
de son contact avec certaines pensées contemporaines, on particulier avec 
les philosophes de l'action, il est résulté, non pas une philosophie nouvelle, 
mais une pkiiosopkie plus large, plus pleim et sans doute plus achevée (??)•. 

Voilà qui nous stupéfait, nous, catholiques, 
« Sans doute, dit M. Boutroux, l 'homme pourrai t vivre sans se 

donner d 'autre fin q u e la vie; mais // ne le veut pas. 11 pourrai t 
se borner à faire ce qu'il faut, ce qu 'on fait, mais s'il réfléchit, cela 
no lui suffit pas. Rien ne le force à se dépasser, à chercher, tà 
vouloir, à être. C'est une aventure qu'il lente, c'est un hasard qu'il 
court, c'est un combat qu' i l lui plaîL de livrer. Mais le mol de Platon 
demeure vrai : Le combat est beau et l 'espérance csl grande. » — 
D'où il résulLe que « la religion » ost un « hasard », une « aven
ture », le fait de « la volonté ». Aristo'tc était tout autrement phi
losophe quand il définissail l 'homme « u n animal religieux ». 

De plus, c'est l 'agnosticisme religieux, c'est l ' immancnlisme et le 
pragmatisme que M. Boutroux enseigne, d 'après M. Fonsegrive lui-
même. Lisez plutôt, p . 63 : 

« La vérité religieuse, selon M. Boutroux, est aussi pour nous beaucoup 
moins un -objet de contemplation qu'un motif d un instrument d'action (2). 
La religion naît en l'homme du désir, du besoin de se dépasser soi-même (3). 
Quelle que soit notre grandeur et notre puissance, nous voulons pousser 
plus loin. L'homme est un éternel inquiet. Il se sent imparfait et il tend à 
la perfection. Son insuffisance lui fait pressentir (4) la réalité d'une per
fection capable de l'aider à remplir ses espérances, à combler ses aspi
rations. Cette perfection doit être réelle, car elle a toute raison d'exister, 
Dieu existe et l'homme a besoin de lui (5). C'est ce besoin qui nous pousse à 

sophique et religieuse de la vieille France. Mémo elles vous dépassent, Mon
sieur, sur quelques points. Beaucoup d'entre ceux qui les composent ne se 
contentent pas d'avoir dépouillé le préjugé du scientisme. Ils vont jusqu'où 
allait Pascal. Dépassé ou non, vous aurez été l'un de leurs maîtres les plus 
écoutés, les plus efficaces. 

1. C'est moi cfui souligne ce passage et les suivants. 
2. Voilà une affirmation pragmatisle à laquelle on répond que la reli

gion est Une croyance avant d'être « Un mot d'action ». M. Paul Souday 
lui-même disait dans le Temps du 24 janvier : « Le pragmatisme est la né
gation môme de toute philosophie, puisqu'il consiste à choisir une doclrirto 
non pour sa vérité, mais pour son efficacité morale ou sociale. L P S prag-
matistes soutiendront-ils crue satisfaire les besoins du sentiment est pour 
une doctrine un aussi bon signe de vérité que do satisfaire ceux de l'intelli
gence? Mais nous savons par l'expérience que très souvent (en amour, par 
exemple), des mensonges satisfont, lo sentiment, tandis que la vérité est 
douloureuse. Nous avons donc la preuve do la vanité philosophique du prin
cipe pragmâtistc. » * 

3. C'est de l'immanentisme pur. 
4. Un pressentiment n'est pas une preuve. 
5. Autant dire que Dieu existe parce que l'homme a besoin de lui. 
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croire en Dieu el à lui demander son aide. La religion est donc essentiel
lement foi, communication de l'homme avec Dizu, grâce de la part de Dieu. » 

M. Archambaul t reconnaît , dans la Revue de Paris, p. 285, q u e 
* de tels objets (Dieu, « créateur de l'essence et de l'existence des 
êtres ») sont scientifiquement inconnaissables d 'après M. Boutroux. 
Il nous faut, pour y atteindre, une faculté plus haute que i 'cntcnde-
nicnl. Mais celle faculté, l 'homme la déploie et en prend conscience 
a lois qu'il agit pour réaliser l'idée a t t rayante o u obligatoire. L'ac
tion, communiquant sa vertu à l'intelligence, l ' introduit dans un monde 
supérieur, dont les mondes visibles n 'étaient que l 'œuvre morte. » 

Prenons maintenant l 'Encyclique Pasccndi cl l 'exposé qu'elle donne 
de l'agnosticisme et de l ' immanentisme modernistes : 

« La raison humaine, enfermée r igoureusement dans le cercle des 
phénomènes, c'est-à-dire des choses qui apparaissent el telles préci
sément qu'elles apparaissent, n'a ni la faculté m le droit d'en fran
chir les limites; elle n'est donc pas capable de s'élever jusqu 'à Dieu, 
non, pas mémo pour en connaître, par le moyen des créatures, 
l'existence : telle est celle doctrine. D'où ils infèrent deux choses : 
que Dieu n'est point objet direct de science; que Dieu n'est point 
un personnage historique. Qu'advient-il, après cela, de la théologie 
naturelle, des motifs de crédibilité, de la révélation extérieure? » 

M. Boutroux n'affirme pas aussi catégoriquement son agnosticis
me; mais où prouvc-t-il, où démontre-t-il pa r la raison naturelle et 
philosophique l'existence de Dieu? Elle n'est pour lui ni « objet de 
science », ni objet de démonstrat ion. Qu'est-elle? « Un besoin » du 
cœur et du sentimenL. 

« L'agnosticisme, dit l 'Encyclique Pascendi} n 'est que le côté né
gatif dans la doctrine des modernistes; le côté positif est constitué 
pa r ce qu'on appelle r immanence vitale... Naturelle ou surnaturelle, 
la religion, comme tout au t re fait, demande une explication. Or, 
la [néologie naturel le une fois répudiée, tout accès à la révélation 
fermé par le rejet des motifs de crédibilité, qui plus est toute ré
vélation extérieure entièrement abolie, il est clair que, cette expli
cation, on ne doit pas la chercher ho r s de l 'homme. C'est dans 
l 'homme même qu'elle se trouve, et comme la religion csl une forme 
de vie, clans la vie même de l 'homme, 

» Voilà f immanence religieuse. 

» Or, tout phénomène vital, — et on l'a dit, telle est la religion — 
a pour premier s t imulant une nécessité, un besoin; pour première 
manifestation, ce mouvement du c œ u r appelé sentiment. 

» II s'ensuit, puisque l'objet do la religion est Dieu, que la foi, 
principe rf fondement de toute, religion, réside dans un certain sen
timent intime, engendré lui-même pa r le besoin du divin. » 

C'est presque le langage même de M. Boutroux, d 'après son apo
logiste, M. Fonsegrive, qui se garde bien de blâmer l'agnosticisme el 
l ' immanentisme flagrant de l 'auteur de Science el religion. 

La religion, d 'après M. Boutroux, doit être avant tout spirituelle, 
affranchie du joug d 'une lettre immuable cl morte, ou d'une autorité 
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qui ne serait pas purement morale . Faut-il toutefois en conclure qu'elle 
répugne à toute expression ri tuelle ou dogmatique? Nullement. Mais 
M. Boutroux appelle le catholicisme « le théoLogîsme matérialiste », 
et il dit catégoriquement : « Le christianisme, la dernière des grandes 
créations religieuses qu'ai t vues l 'humanité (1), n'a, pour ainsi dire, 
tel que l'enseigne le Ghrist, ni dogmes, ni rites. Il demande que 
l 'homme adore Dieu en esprit et en vérité. » 

P o u r lui, dit M. Archambaul t , « le dogme est u n e conception né
cessairement symbolique et pa r suite, confuse. « Si déjà les caté
gories et les notions préformées que nous appliquions aux choses 
pour les percevoir n 'en peuvent être que des symbo-les irréductibles, 
si la connaissance scientifique elle-même demeure invinciblement sym
bolique, comment la religion qui veut représenter Virreprésentable 
échapperait-elle à cette loi de l'intelligence? » (Boutroux: Science et 
religion. ) 

De là à conclure q u e les religions peuvent disparaître, il n'y a 
pas loin. Pour M. Boutroux, le principal, ce qui doit subsister, c'est 
« Fesprit religieux tel qu ' i l circule à travers les grandes religions », 
et « cet espri t religieux » n'est « autre que la foi au devoir, la re
cherche du bien et l ' amour universel, ressorts secrets de toute ac
tivité hau te et bienfaisante. » 

De tout cela, M. Fonsegrive ne dit absolument rien. 

« La conclusion de M. Boutroux, écrit-il p. 65, est que la religion est 
un besoin transcendant de l'âme humaine, qu'elle nous met en communi
cation avec un monde supérieur à nous, comme la science nous met en 
communication avec le monde inférieur. Il doit y avoir une religion vraie, 
comme il y a Une science vraie. La vérité religieuse est d'ordre éminem
ment spirituel; elle consiste, avant tout, dans Vintention et dans les disposi
tions de Vâme. Ce qui donne à certaines propositions un accent qui peut 
paraître subjectiviste et protestant. » 

C'est la seule critique formulée pa r M. Fonsegrive à propos de 
la théorie religieuse de M. Boutroux, critique parfaitement insuf
fisante; car faire consister « la vérilé religieuse » dans « l'intention cl 
les dispositions de l 'âme », ce n'est pas seulement soutenir une prv> 
posilion qui « peut para î t re subjective »; c'est être entièrement sub
jectiviste, comme toute l a prétendue « religion » de M. Boutroux. 

La religion véritable est l 'ensemble des rappor ts réels et objec
tifs entre l 'homme et Dieu, personnel et vivant. Qu'est-ce donc qu 'une 
religion vidée, non seulemenl de dogmes et de rites, mais même de 
l'idée d'un Dieu personnel et vivant, que M. Boulrxnix remplace par. 
un Dieu que crée un besoin transcendant de l 'âme humaine? » Une 
telle religion peut être un « sentiment t ranscendant » ; mais elle n'est 
pas la réalité sacrée qui unit pa r des liens véritables la créature tet 
le Créateur, le fini et l 'Infini. 

Comment donc M. Fonsegrive peut-il conclure : 

1. La divinité du christianisme est ainsi méconnue par M. Boutroux, qui 
ignore le Christ, Fils de Dieu. 

Critique du liburalisme. — 1 e r Février. 



610 L \ C R I T I Q U E D U L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E j S O C I A L 

« M. Boutroux, el c'est là la 'grande, la principale originalité de toute sa 
philosophie, rétablit les escaliers (entre la philosophie qui était au rez-de-
chaussée* des croyants et leur religion au premier étage)... 

» . . . Il suffisait, il y a 60 ans, d'être chrétien et spécialement catholique, 
pour être suspect aux savants ou aux philosophes de profession. Aujour
d'hui, c'est un maître de la philosophie, de cette philosophie même que 
Gratry, il y a 60 ans, appelait « la philosophie séparée », qui montre que 
la, religion la plus profonde, loin d'être l'ennemie de l'esprit philosophique, 
est au contraire en harmonie avec lui. » 

Oui, certes, « en harmonie avec le véritable espri t philosophique », 
avec la véritable philosophie traditionnelle, « science des choses di
vines et humaines », comme le disaient Cicéron et Sénèque, « science 
de Dieu, de l 'homme et de la société », comme le disait de Bonakt, 
mais non pas « en harmonie avec cet esprit phi losophique » qui 
refuse à la raison le droi t d'atteindre, de démontrer l'existence d e 
Dieu, el qui ne se sauve de l 'agnosticisme q u e pa r l ' immanentisme, 
faisant de Dieu « un besoin, un sentiment », et par là même une 
création, t ranscendante tant qu 'on voudra, mais une création de l 'âme 
humaine. Louer et glorifier une pareille philosophie, c'est, qu 'on le 
veuille ou non, faire du pur modernisme condamné par l 'Encyclique 
Pascendi. T h . D E L M O N T . 

« L ' É V O L U T I O N A C T U E L L E D U S O C I A L I S M E E N F R A N C E » (1) 

C'est un livre fâcheux que cet exposé fait p a r un prêtre, — 
M. l 'abbé Garriguet, directeur de Grand-Séminaire, — du « mou
vement syndicaliste révolutionnaire », dont le principal foyer est 
la « Confédération générale du Travail, C. G. T. » 

Cette « œuvre de rappor teur » soi-disant « impartial , scrupu
leux et sincère », p . XI, sans « adhésion, ni approbat ion », assuré
ment, mais aussi sans réfutation et presque sans critique, blâme 
et reproche formulés au nom des principes du bon sens et de la doc
trine sacrée de l'Eglise, devient une œuvre « de propagande cégé-
tiste », comme l'écrivait un excellent avocat, indigné d 'un livre pa r 
trop indulgent au pi re des socialismes. 

L 'auteur ne se dissimule pas le but criminel du Cégélisme; il cons
tate, p . IX, qu'il tend « à la dislocation des cadres capitalistes 
et élalisles », et « menace de bouleverser, jusque dans ses fonde
ments, l'organisa'.ion sociale établie ». 

Néanmoins, M. Garriguet s'en tient * à une étude d 'ordre essen
tiellement exposi.if »̂  sous prétexte que « les lignes » du syndica
lisme révolutionnaire ne se dessinent pas jusqu'ici avec une netteté 
qui permette de se prononcer sur l 'avenir qui lui est réservé et 
de faire une critique à fond des principes donl il s'inspire », p. IX: 
comme si ces principes que l 'auteur vient de déclarer profondément 

1. Par M. l'abbé Garriguet. Un voh in-12 de XI-292 pages; Paris, Bloud 
et Cie. 
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subversifs de « l 'organisation sociale établie » n'étaient pas en con
tradiction absolue avec le Décalogue, avec les principes et les vé
r i tés sociales solennellement proclamées par .Sa Sainteté Léon XIII 
dans les Encycliques Quod apostolici muneris, 1878; Rerum noua-
rum, 1891; Longinqua Odeani, 1895; Graves de Commuai, 1901; 
et pa r Sa Sainteté Pie X dans le Motu proprio du 18 décembre' 
1903, et dans l 'Encyclique contre le Sillon, 25 aoû t 19101 

Faudra- t - i l donc at tendre, pour « critiquer à fond » le syndicalisme 
révolutionnaire, qu'il ait donné ses fruits les plus détestables et 
bouleversé de fond en .comble l 'ordre social établi pa r la Providence? 

Lisez ce couplet étonnant et détonant dans la bouche d'un prêtre, 
p . IX : 

« Il y a, dans le système syndicaliste révolutionnaire, des récla
mations fondées, des aspirations légitimes, des tendances généreuses, 
des conceptions justes, des théories très soutenables. » 

Suivent, il est vrai, quelques restrictions : « Rêves irréalisables, 
prétentions inadmissibles, théories subversives ». Mais qui ne voit 
que de dire aux ouvriers et aux prolétaires, que le Cégélisme, le Syn
dicalisme révolutionnaire est en partie « fondé, légitime, généreux, 
juste, très soutenable », c'est lui enlever son caractère odieux et lui 
ouvrir toutes grandes les oreilles et les sympathies du proiétariaG? 
L'ouvrier et le peuple sont simplistes : ils confondent les principes 
et les personnes, et de même qu'ils imputent à la religion, contre 
toute justice, les méfaits individuels de tel ou tel de ses ministres, 
de même ils estimeront « justes et généreux » les révolutionnaires 
de la Confédération générale du Travail, dont on leur aura vanlé 
1' « énergie », p . 3 5 ; la « force », p . 36; le « dévouement» et les 
« légitimes » revendications. La l i t térature policière qui a exalté les 
bandits audacieux leur a fait surgir des imitateurs. N'est-il pas à 
craindre que, dans les milieux prolétaires, l 'exposé plus que bien
veillant du syndicalisme révolutionnaire lui suscite des adeptes? 

M. Garriguel laisse aux lecteurs le soin de démêler le vrai du faux. 
C'est leur faire trop d 'honneur, c'est oublier ce que Bossuet appelait 
si bien « la haine des hommes contre la vérité »; c'est mécon
naî t re le rôle du prêtre don t la .mission est de p rémuni r tous les esprits 
contre l 'e r reur et non pas de dire aux gens : « Je vous expose des 
doctrines où il y a du bon et du mauvais : à vous de choisir. 
Plus tard, lorsque « la question sera plus mûre » et que vous aurez 
donné dans le cégétisme, nous songerons à faire « la pa r t de l 'ivraie 
et du bon grain », p . X. 

Ce sera t rop tard, d 'au tan t plus que M. Garriguct déclare, p. X, 
qu'il « a souvent cédé la parole aux théoriciens les plus autorisés » du 
syndicalisme révolutionnaire et que l'éloquence de ses avocals les plus 
habiles est de nature à faire sur les esprits une impression profonde, 
que presque rien ne corrige dans cette « œuvre » d 'un « rapporteur » 
soi-disant « impar ' ia l ». 

Impart ia l , il ne Test vraiment p a s ; car un rappor teur expose le 
pour et le contre : or , M. Garriguel n'expose que le pour et ne fait 
entendre que les avocats de la défense, sans leur opposer la réplique 
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des contradic teurs ; les contradicteurs, ici, devaient être les pr inci
pes sociaux du christ ianisme, et « l ' impart ial i té » n ' interdira jamais 
à un prê t re de faire entendre la voix auguste et sacrée de l'Église. 

* * * 

Une note suggestive de la page 8 nous apprend que « le désir 
d 'en arr iver à l 'action directe » est « la caractérist ique du syndi
calisme français, et donne à la Confédération générale du Travail 
son originalité si t ranchée ». 

Ainsi donc, « l'action directe », c'est-à-dire la violence, même cri
minelle, contre les « Pouvoirs publics », contre les patrons, et 
« les renards », n'est plus qu 'une marque « d 'originali té tranchée »? 

On le croira d 'au tan t mieux que, pages 9 et 10, il n 'y a pas un 
mol de protestation contre les syndicats qui « érigent en dogme la 
lutte des classes », condamnée formellement pa r Léon XIÏI et Pie X, 
et qui réclament le droit à un peu plus de dignité pa r « le refus de 
se laisser traiter comme des bêtes de somme », et sont « prêts à 
toutes les violences comme à tous les sacrifices ». 

Que fait donc M. Garriguet d u Motu proprio de Pie X, interdisant, 
art. XIX, « à tous les écrivains catholiques, en soutenant la cause 
des prolétaires et des pauvres, d 'employer un langage qui puisse ins
pirer au peuple de l 'aversion pour les classes supérieures de la 
société »? 

t e « langage » dangereux, qu'un prêt re surtout devrait s 'interdire, 
ne repara î t que trop souvent dans le livre de M. Garriguet. 

Il dit, p . 15 : « Dans le sein de celle organisation puissante 
(la C. G. T. ) , qui fournit aux ouvriers un merveilleux instrument 
d'action concertée et d'union prolétarienne, le syndicalisme affirme 
énergiquement sa volonté de secouer toutes les tutelles, de vivre 
sa vie p ropre e t de rester autonome et indépendant, aussi bien à 
l 'égard des partis, qu 'à l 'égard de l 'Etat et des communes ». 

Si ce n'est ' pas là légitimer dans son autonomie révolutionnaire 
le syndicalisme cégétiste, on ne sait plus pa r quels termes il pou r r a 
lui-même mieux autoriser -sa philosophie de « l 'action directe », 
de la violence coupable. 

Une note de la page 19 déclare, sans aucune réserve, que « ce qui 
contr ibua encore à ouvrir les yeux des ouvriers, ce furent certains 
actes du Gouvernement : répressions sanglantes des grèves, dépôt 
de projets de loi restrictifs de la l iberté », ou plutôt de la licence. — 
Peut-on blâmer le Gouvernement, Unpuy, Clemenceau ou Briand, 
d 'avoir défendu l 'ordre et la sécurité publ ique? 

P. 26 : « Le syndicalisme... n'est pas encore le nombre, mais il 
est Vénergie et l 'audace. » Pourquoi? Le voici. Il s 'applique, p . 28, 
à faire t r iompher « sa conception de refonte sociale... » Il a, p . 30, 
« un instinct d ' irréductible opposition à la classe bourgeoise qui 
l'a honteusement exploité... » A cette lâche, p . 31, « il a apporté 
une indomptable ténacité... l 'élan, Vénergie, l 'éducation corporative, 
la combativité et la conscience qui pouvait lui manquer encore », 
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p. 32, enfin « le refus de tendre le cou au collier doré qu'on lui 
offrait », p . 33. 

Avouez que le syndicalisme révolutionnaire Ses t r i f fuei lhes et "Cie 
serait pa r t rop exigeant, s'il ne se déclarait point satisfait de ces 
éloges d 'un prêtre, et la C. G. T. lui doit son plus beau cierge, — 
si tant est qu'elle en use ! — pour s'être entendu dire, jpar M. Gar-
riguet, p . 34, qu'elle est « la coalition de tout ce qu'il y avait 
dans le prolétar iat de plus décidé, de plus énergique et de plus 
intransigeant », et qu'elle a « infusé (au syndicalisme) une vie et 
donné des ardeurs qu'il ne possédait pas encore >. 

Sans doute, il n'a pas pr i s ses chefs, p . 35, « parmi les esprits 
les plus pondérés et les plus mûrs » ; mais modérat ion et sagesse 
« ne sont inconciliables ni avec la vigueur, ni avec la ténacité », 
p. 36. 

Après cela, comment prolester, avec tous les hommes d 'ordre, contre 
les excès illégaux de ce foyer de gréviculture et d' insurrection qu'est 
la C. G. T. ? M. Garriguet nous arrêterait , pp . 38, 39, a u nom de 
l 'ouvrier # français » et de « notre tempérament national ». 

« Le naturel indépendant, décidé, généreux et frondeur du travailleur fran
çais ne peut que puissamment aider à l'extension du mouvement (syndica
liste révolutionnaire). « Ce qui caractérise chez nous l'ouvrier, c'est qu'il 
est entreprenant, audacieux, qu'il aime la lutte et qu'il supporte difficile
ment tout ce qui ressemble à une sujétion ou à un joug ». 

N 'y a-t-il pas dans ce tableau d'élranges complaisances pour l'ou
vrier français tel que l'a fait le laïcisme impie et syndicaliste? Les 
violences criminelles contre « les renards » sont là pour l 'attester. 

« Notre tempérament national nous prédisposait à l'indulgence et même à 
une certain© sympathie à l'égard du mouvement syndicaliste... Il y a quel
que chose de bien français, a-t-on pu dire, jusque dans les erreurs, les 
entraînements et les paradoxes du syndicalisme ». 

Eh bien, non : outre que « ces erreurs » viennent d 'Outre-Phin, 
de Karl Marx, et de Lasalle, le bon sens, 

... L'éternel bon sens, lequel est né français, 

proteste énergiquement contre « l 'indulgence et la sympathie » oc
troyées au syndicalisme révolutionnaire, saboteur, grévicuiteur, et 
subversif de l 'ordre social, et M. Garriguel a profondément tort de 
lui appl iquer le joli mot de La "Fontaine, « le long espoir et les 
vastes pensées ». 

* 
* * 

Vous trouverez très nettement indiqué, pp. 52, 53, le but « de la 
C. G. T. » et son programme, « le groupement en dehors de toute 
école politique, de tous les travailleurs conscients de la lutte à mener 
pour la disparit ion du Salariat et du Patronat ». Mais vous cher-
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cheriez en vain, à côté, une critique, nécessaire et indispensable 
pour les lecteurs, de ces destructions contraires aux lois naturelles 
que Dieu a établies dans le monde social, où il faut « qu'il y ait 
des princes cl des sujets, des patrons et des prolétaires ». (Encyclique 
Quod apostolici muneris.) 
• Une longue citation d 'Emile Pouget, La Confédération générale 

du Travail, « appellerait, nous dit M. Garriguet, p . 65, des réserves 
considérables ».— Très bien, mais lesquelles? Comment les deviner? 
d ' au tan t plus que M. Garriguet, p . 35, cite sans réserve aucune un 
passage où l'on .oppose « deux classes inconciliables... ceux qui 
détiennent le Capital, et... ceux qui sont les créateurs de toutes 
les richesses, puisque le capital ne se constitue que pa r un p ré 
lèvement effectué au détr iment du travail ». — Double erreur , car 
d 'abord le travail est loin de créer toutes les richesses du sol et de 
l ' intelligence; et ensuite les deux classes de la société, capitalistes et 
ouvriers, sont si peu « inconciliables » qu'elles « doivent s'aider 
réciproquement:, dit Léon Xll ï , à atteindre leur fin dernière dans 
le ciel, et, sur la terre, leur bien-être ntalérM et moral ». 

Comment un honnête homme pourrait- i l souscrire aux éloges sui
vants donnés pa r un prêtre , à « l 'énergie », au « dévouement » 
des membres de la C. G. T. ; p. 74 : 

« Ils constituent, dans leur genre, "un vrai corps d'élite prêt à toutes les 
violences si ellos sont nécessaires, prêt aussi à tous les sacrifices, po'ar 
assurer le triomphe final ». 

« Les violences », on les a vues ; mais « les sacrifices », où 
sont-ils? 

Page 102, nouveau d i thyrambe en l 'honneur de 

« l'action directe du syndicalisme, faite d'efforts personnels, sans cesse 
renouvelés (et qui) stimule les forces latentes de l'individu, fait surgir, sui
vant l'expression de Lagardelle, au premier plan, ces facultés d'enthousiasme, 
ce besoin de combat, cette soif de conquêtes gui rendent capable de tous les 
sacrifices et de tous les efforts », par « .une exaltation soutenue, une sorte 
d'exaspération incessante des sentiments les plus agissants de la personne 
humaine » (1?) 

Et que dire de cette chimère de « la cité future, pp. 110, 111, au 
sein de laquelle chacun vivra pour tous et tous pour chacun, dans 
la plus touchante des fraternités, et la plus absolue des égalités »? 
— C'est la négation formelle du péché originel , -de la déchéance de 
notre nature, comme aussi de toutes les misères sociales qui en dé
coulent et en découleront toujours. 

D'autre part , M. Garriiguet envisage avec un sang-froid impertur
bable « la violence et les mesures catastrophiques » auxquelles 
veut arr iver le Cégélisme, qui, « loin de chercher ce qui peut 
adoucir ou suppr imer les conflits, doit plutôt se préoccuper de les-
enveninier et aïe les entretenir... Ce n'est pas la main qu'il faut 
tendre, c'est le poing qu'il faut montrer ». Que "dire de « l'an-
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tipcttrioUsme » dont les syndicalistes font profession : * Peu im
porte si, dans sa course vagabonde et incertaine, il a franchi une de 
ces lignes purement conventionnelles que Ton appelle une frontière... 
Le prolétaire n'a pas de patrie », p . 161 . 

Dans la Revue des De\ux-Mondes, du 1er juillet 1913, M. André 
Tardieu exposait « la campagne contre la Patr ie », — l ' instrument, 
(l 'organisation ouvrière menée p a r des anarchistes, la C. G. T.) , la 
doctrine, l 'application », — et il concluait : « A la lumière des 
textes et des faits, y a-t-il place encore pour un désaccord sur la gra
vité de la menace que les meneurs des syndicats anarchistes font 
peser sur notre pays? Assurément non ». 

N'est-i l pas étrange qu 'un prêt re soit moins ému- qu'un rédacteur 
de la Revue des Deux-Mondes, de « la gravité de la menace que les 
meneurs des syndicats anarchistes font peser su r notre pays » et 
ne les dénonce pas a l ' indignation de tous les vrais patriotes? 

Tout de même, M. Garriguet, p. 171 , déclare * qu 'on ne saurait t rop 
flétrir les théories » néo-malthusiennes dont les Cégélistes se sont 
faits les apôtres. — Mais les autres théories, ci-dessus énoncées, et 
contre lesquelles il n 'y a eu aucune protestation de notre auteur, de
puis la page 65 jusqu 'à la page 171, n'élaient-elles pas aussi « â 
flétrir » au nom de la mora le? . -

M. Garriguet regrette que le « sectarisme étroit e t agressif » des 
Cégétistes les ait privés des « très utiles sympath ies » de nombreux 
camarades chrétiens. — Est-ce que, par hasard, ceux-ci pourraient ac
cepter les théories subversives du Cégétisme révolutionnaire, ,anti-
patr iol ique, et « discipliner un mouvement » dont l ' incompatibi
lité avec le catholicisme éclate de toutes pa r t s? 

P . 182, « action directe ne veut pas dire violence », mais, pp. 
183 et 185, elle comporte les deux manières, « allures très paci
fiques ef allures violentes ». — Comment M. Garriguet concilie-
t-il ces contradictions ? 

Après une citation de Berth sur les grèves, qui, à l 'instar de la 
guerre, d 'après Proudhon, « agissent sur l 'âme comme l'éclat du ton
nerre, la voix de l 'ouragan, mélange àe génie e t ' d'audace, de' 
poésie et de passion, de suprême justice et de tragique Héroïsme, 
leur majesté nous étonne », M. l 'abbé Garriguet, p . 194, estime 
qu'il y a là « "beaucoup de lyrisme et pas mal d'exagération », mais 
aussi « un fond de vérité ». — Lequel, s'il vous p la î t? Est-ce « l 'hé
roïsme », la « justice », le « génie », la « poésie » des grévistes, 
saboteurs, assassins de soldats et de « renards » ? 

Dans l 'exposé 1res complaisant du « sabotage », qui est un vol 
flagrant, pp." 201-222 , M. Garriguet insiste avec Emile Pouget, sur 
le « sabotage capitaliste » des commerçants, des fariniers, « des 
fabricants, des trafiquants », qui serait * bien autrement condam
nable que le sabotage ouvrier », p . 215. — Pourquoi donc? Est-ce 

"que le "vol et la fraude n 'ont pas toujours lé même caractère d'ini
quité, qu'ils, soient commis pa r les capitalistes ou pratiqués pa r les 

.prolétaires? 

P . 219, M. Garriguet cite, sans le désapprouver, un article de M: de 
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Mun d a n s VEcho de Paris, 29 septembre 1910 : « Je crains de 
scandaliser un très grand nombre de mes contemporains, si je dis que 
Ja formule Waldeck-Rousseau (Le droi t d 'un ouvrier, fût-il seul, à 
travailler, est égal au dro i t de tous les autres à ne p a s travailler), me 
pa ra î t la négation même du principe social, en vertu duquel les in
térêts individuels doivent être subordonnés au bien commun ». — 
Oui, au « bien commun » de la Patrie, mais pas « au bien commun » 
de telle ou telle profession. Le malheur pou r M. de Mun, c'est que 
« la formule Waldeck-Rousseau » est la formule même de l 'Ency
clique Longinqua Oceani, répétée dans une Lettre du cardinal Merry 
de! Val à M. de Mun lui-même, qui l 'avait oublié, 7 janvier 1 9 1 3 . 
« Personne, dit Léon XIII dans la Longinqua Oceani, ne peut 
empêcher qui que ce soit de donner son travail à qui lui plaît et 
quand il lui plaît ». Dans la Lettre du 7 janvier 1913 à M. de Mun, 
on lit : « Ne voit-on p^s , au nom d'une conception erronée de cer
taines organisations sociales, des droits et des devoirs créés de 
toutes pièces, là où la loi naturelle consacre la liberté? » 

« La vie sociale, continue M. de Mun, dans VEcho de Paris, repose 
presque exclusivement sur le sacrifice des volontés particulières à 
la volonté générale ». — J'en demande bien pardon à l ' illustre 
académicien ; mais c'est là d u Rousseau tout pur , qui aboutirai t 
à l'esclavage des citoyens opprimés et sacrifiés à « la volonté géné
rale », même injuste et tyrannique. La vie sociale a pour fonde
ment la justice et pour âme la charité chrétienne, qui est un sacri
fice, mais non pas à « la volonté générale ». 

* * * 

Revenons-en à M. Garriguet. Son exposé de l 'expropriation des 
capitalistes, pp . 226-227, est pa r t rop part ial et optimiste : « Il 
n 'y aura, dit-il, n i effusion de sang, ni luttes fratricides ». — Il y e n 
a déjà eu dans les grèves pour quelques augmentat ions de salaires : 
comment n 'y en aurait- i l pas dans le chambardement universel 
d u « Grand Soir », que les capitalistes et les petits propriétaires ne 
subiront certainement pas sans violence sanglante? 

M. Garriguet expose enfin les théories des « catholiques sociaux », 
qui furent parmi les premiers et les plus ardents promoteurs de 
l 'association professionnelle ». D 'accord; mais il ne blâme pas « la 
répugnance extrême des travailleurs à ent rer dans des associations 
do iù d i sa i en t part ie leurs patrons ». Et cependant, Léon XIII, Pie X 
recommandent instamment les Corporations, les Syndicats mixtes, 
comme les plus propres à résoudre les questions sociales. « À la 
solution de la question ouvrière peuvent contr ibuer puissamment les 
capitalistes et les ouvriers eux-mêmes pa r des institutions destinées 
à fournir d 'oppor tuns secours à ceux qui sont dans le besoin, ainsi 
qu 'à rapprocher et à unir entrée elles les deux classes. Telles. sont 
les sociétés de secours mutuels, les multiples assurances privées, les 
patronages pour les enfants et par-dessus tout, les corporations 
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dharts et métiers ». (Encyclique Rerum Novarum; Moiu proprio du 
18 décembre 1903.) 

M. Garriguet estime, que le législateur peut prêter à l'initiative 
ouvrière un concours précieux qu'on aurait tort de « repousser », 
p . 280. — N'est-ce pas, sinon de l'étalisme, du moins une exagé
rat ion du rôle de l 'Etat qui n 'a qu'un pouvoir de protection, un pou
voir supplétif et oomplétif en matière de syndicalisme et de con
trats sociaux? 

Quand M. Garriguet affirme, p . 281, « qu 'un nivellement immé
diat, des classes n'est pas possible », veut-il laisser entendre qu'il 
serait « possible » plus t a r d ? Alors il irait à l 'encontre des décla
rat ions formelles de Léon XIÏI et de Pie X, proclamant la distinction 
naturelle et nécessaire des classes sociales. 

M. Garriguet qui, p . 285, fait du syndicalisme révolutionnaire « un 
mouvement jeune, audacieux, puissant, et, tout de même, par bien 
des côtés, troublant », avoue, p . 286, qu'il pourra sembler à « certains 
lecteurs », qu'il n'a pas « assez désavoué toute solidarité et toute 
sympathie à l 'égard d 'hommes dont les idées ne sont pas les siennes, 
et d 'un mouvement dont les conséquences doivent l 'a larmer ». 

Cet aveu d'un coupable n'est, certes, pas une justification. Il nous 
dispense seulement d 'une crit ique que l 'auteur a faite ainsi lui-même 
de son œuvre . Ce n'est pas la défendre que de dire, p . 287: « Peut-
être est-il prudent d 'a t tendre, avant d 'entreprendre (la critique du 
Cégétisme) qu'on ait précisé des doctrines qui ne semblent pas 
avoir reçu encore leur forme définitive ». — Eh quoi ! n'est-ce pas 
une « forme définitive » que le Cégétisme a donnée à l'abolition 
du Patronat , du Salariat, à l 'antipatriotisme, à la grève obligatoire, 
à la chasse aux renards, au sabotage, à la lutte aussi permanente 
que criminelle contre le Capitalisme jusqu 'à l 'expropriation totale? 
Or, lout cela devait être, non seulement réfuté, mais flétri comme une 
série d'iniquités sociales, monstrueuses et révoltantes, comme le 
bandit isme « organisé et conscient ». Et M. l 'abbé Garriguet se 
contente d'y voir, p . 286, un mélange « de vérité et d'erreur, de 
justice et de passion, de paradoxe et de réalité (??) ». 

Comme l'écrit l 'excellent catholique, dont j ' invoquais l 'autorité 
au début de cet art icle : « Mettez le livre de M. Garriguet entre 
les mains des jeunes gens de nos cercles d'études : vous les avez 
à moitié conquis au Cégétisme, pour « les généreuses illusions » 
duquel la sympathie déborde d 'un bout à l 'autre de l'ouvrage. Il est 
inadmissible qu'un prê t re expose les théories les plus fausses, les 
plus subversives, sans les réfuter « énergiquement, péremptoirement », 
d 'autant plus que, présenté sous sa forme la plus , captieuse, la plus 
at trayante, par « ses 'écrivains les p lus autorisés », le syndicalisme 
révolutionnaire risque de faire bien des adeptes dans les rangs d'une 
jeunesse éprise du « désir immense de justice gui demeurera, dans 
l 'histoire, la grande noblesse de notre temps ». 

Th. D E L M O N T . 
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LES MÉMOIRES DU PRINCE DE HOHENLOHE(i) 

Le Pr ince de Hohenlohe mouru t en 1901. Son talent, fait sur
tout de souplesse naturel le e t diplomatique, lui valut toutes les fa
veurs dont disposent les Rois de Bavière e t les Empereur s d'Alle
magne. On le vit : à Munich, président du Conseil ; à Berlin, succes
sivement ambassadeur d'Allemagne à Par is et Chancelier de l 'Empire. 
Il mér i ta d'entendre Bismarck lui dire un j o u r : « Vous êtes le seul 
grand seigneur bavarois qu i t rouve le moyen tou t à la fois, de 
res ter fidèle à l 'Empire et de garder la confiance du Roi de Ba
vière » (2). Le compliment plut à Hohen lohe ; il l ' inséra dans ses 
no tes ; son exécuteur testamentaire l e recueille précisément dans des 
Mémoires compilés et publiés pa r les ordres et, au tan t qu'il fut possi
ble, sous les yeux du Pr ince lui-même. 

•Ces Mémoires ne feront u n e révolution ni dans les lettres, ni dans 
la politique. Les deux gros volumes rappellent, à s'y méprendre, les 
livres, aujourd 'hui oubliés, de son contemporain le Comte Platel, 
celui qui signait Ignotus. On y re t rouve le même pêle-mêle d'anec
dotes, avec moins de goût, de tenue et même d'élégance mondaine. 
Une différence capitale; signalons-la au début : le Pr ince nous fournit 
lui-même des raisons sérieuses de ne pas croire à ses propos. Nous 
ne songerions certainement à en rien reproduire , n'était pour un 
petit nombre de pièces susceptibles d'intéresser les historiens pré
sents et futurs de l'Eglise. Noms t raduisons fidèlement et ne lais
sons de côté que ce qui ne présente, à no t re avis, aucune sorte d'in
térêt. 

LETTRK DU CARDINAL DE HOHENLOHE AIT PRINCE SON FRÈRE 

Rome, 15 septembre 1869. 

... Le Saint-Père délibère-t-il encore? J'en doute. En dépit de tout mon 
respect pour le Chef suprême dè l'Eglise, l'obéissance me devient de plus 
en plus difficile. Daigne Dieu venir à mon secours. 

Je me demande 'souvent : Que faire en cette galère? On fait le vide 
autour de moi, autant qu'on le peut. Pour me borner à Un exemple : 
Reisach et - Mgr Qassner, Recteur de la fondation, allemande de l'Anima, 
et d'autres encore, empêchent tous les Allemands de venir me voir. On 
excite - perpétuellement le SaintPère de manière à le maintenir en un état 
.permanent d'irritation contre moi, —' cela et bien d'autres choses rendent 
ma position difficile. Mon isolement me vaut, en revanche, de bonnes heures 
de liberté. Si Dôllinger venait ici, je voudrais le garder auprès de moi 
et si vous ou lui connaissiez un théologien sûr (laïque ou ecclésiastique, 
peu importe) que vous puissiez m'envoyer au moment du Concile, avant 
s'il se peut, je lui donnerais le vivre et le couvert et il me ser.ait 
agréable de le conserver auprès de moi aussi longtemps qUe possible. 

1. Mémoires du Prince Chlodwig de Hohenlohe'-Schillingsfuerst, publiés par 
Friedrich Curlius, trad. par G. W. Chrystal. 2 vol., Londres, 1907. 

2. II, p.- 88: 
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Les Jésuites recommencent leur traditionnelle comédie et le bon public 
s'imagine qu'ils se divisent en deux partis antagonistes. Au fond, ils s'en
tendent à merveille et suivent tous la direction que leur imprime le pou
voir central. Pour le public donc, ils forment deux partis opposés. L'un 
acclame avec enthousiasme l'infaillibilité du Tape (ainsi que fait, par ex
emple, la Civiltà) dans le but de faire la conquête du Pape. Résultat! : 
les bons catholiques, qui n'aiment pas les Jésuites se rangent contre l'in
faillibilité; ils s'écartent du Pape qui se voit, par là, contraint de faire 
de ces messieurs de la Civiltà, ses gardes du corps. Dans l'autre .parti, 
qui, semble-t-il, comprend jusqu'au Général, le Père Bekr (sic), parti au
quel j'ai cru longtemps qu'appartenait Dollùiger lui-même, on branle la 
tête avec tristesse (bien entendu entre frères et amis) avec des airs de 
vieillards pleins de jours et d'expérience, et on regarde Pie IX comme 
un jeune écervelé. De cette façon, on conserve toujours un about en main, 
tant en prévision du pontificat, qu'en vue de l'épiscopat (par exemnle des 
évêques français.) En sorte que s'il se produit une brusque saute de vent, 
les Jésuites, les premiers, manifesteront leur désapprobation pour la Civiltà 
- ce joujou inventé pour amuser Pie IX. Ils se gausseront plus tard de 

lui. Au besoin, ils expédieront les Pères de la Civiltà au fond de l'Aus
tralie, d'où on leur permettra de revenir plus tard, dans l'attitude de 
pécheurs repentants. Voilà' justement comment se passèrent les choses au 
siècle dernier : les Jésuites de Rome condamnaient la Gatlica propositio, 
cependant que les bons Pères de France y apposaient leurs signatures et 
la défendaient; tout cela dans le but de détourner les Bourbons, le Par
lement et le reste, de la pensée d'anéantir leur Compagnie. 

Je crois que la question de l'infaillibilité du Pape indiffère totalement 
aux Jésuites. Quelle que soit la conclusion, ils se tireront toujours d'af
faire. Après comme avant, ils continueront de propager leur fausse moralité, 
de multiplier leurs intrigues, de mettre en œuvre leurs activités impies. 
Ils soulèvent à présent la question de l'infaillibilité, ils s'en font un 
drapeau dont ils confient la garde à la Civiltà, dans le but d'impressionner 
le Pape. L'idée charme le Pape qui ne- se fait pas la moindre idée de 
ce que dit et fait le vieux parti jésntite. Leur dévouement le touche, si se 
jette dans les bras de la Civiltà et, dans son aveuglement, il embrasse 
l'Ordre entier qu'il considère comme le sauveur de son honneur dans la 
question (soulevée nul ne sait pourquoi) de son infaillibilité. Il ne veut 
entendre à personne autre, il accorde aux Jésuites tout ce qu'ils veulent 
— et ce que les bons Pères s'amusent entre euxl Où veut donc en vernir 
Dupanloup? Il va se démenant de tous côtés, promenant son agitation 
contre l'infaillibilité du Pape. 11 ane fait l'effet d'être un Jésuite lui-môme 
et il donne â penser que s'il les a quittés, c'est dans le but de com
promettre une masse de monde et, si possible, au moment décisif, de 
culbuter ses amis dans le fossé. La solution de la question de l'infailli
bilité, quelle qu'elle soit, n'apportera aucune modification à la question des 
Jésuites, au point que de ces idées et plans d'autrefois contre eux, il 
ne restera miette. Les bons' Pères savent que le seul moyen, pour -eux, 
de tenir Pie IX, c'est de l'acculer à un complet désarroi d'où il ne 
puisso pas sortir, sans être obligé de les appeler au secours. Pour en 
arriver là, il faut qu'ils isolent Pie IX, qu'il se mette à dos tous les gou
vernements, de la sorte il ne verra autour de lui que des ennemis et pas 
la plus petite branche où s'accrocher. 

...Quand le Concile s'ouvrira, les choses peuvent tourner tout autrement 
que nous craignons, mais, même en supposant qu'elles tournent autrement, 
il faut, nous tenir prêts. Vous êtes l'un dos rares qui comprennent cela. 
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Comme je l'ai dit, je ne me sens pas à l'aise quand je vois Dupanloutp 
se démener comme un converti et courir à droite et à gauche, aller voir 
même l'archevêque de Cologne, avant la conférence de Fulda. A Paris, 
et jusqu i dans l'entourage de l'archevêque, on se murmure à l'oreille que 
Dupanloup a changé son fusil d'épaule. Il laisse entendre qu'il est en froid 
avec la Villa Borghèse et qu'il s'est jeté (au figuré, bien entendu) dans 
les bras de la Princesse Rospigliosi. Je souhaite seulement que le moment 
venu, il ne plante pas là ses partisans. Espérons malgré tout! Quelqu'un 
d'utile, sur qui on peut compter, c'est Héfélé, l'évêque nommé de Rotten-
burg. Il me paraît qu'on voudrait bien ici renvoyer à plus tard sa con
sécration... » (1). 

Autre lettre du même au même. 

Tivoli, 3 octobre 1869. 

... Quant au professeur Friedrich, parfaitement 1 qu'il vienne, seulement ï \ 
faut garder la chose secrète jusqu'à son arrivée ici. Dites-lui de ne con
fier à personne le principal motif de son déplacement ; qu'il donne n'im
porte quelle autre raison : qu'il dise qu'il veut voir Rome et que sais
ie, moi! Vous comprenez tout cela mieux que je ne saurais dire. 

Pour Sigmund (2), j'ai les meilleures raisons du monde pour soupçonner 
qu'il se rapproche, de plus en plus, du parti ultramontain. Le fait-il par 
conviction? En. tout cas, il le fait aussi par intérêt, « il ne veut pas se 
faire des affaires avec ces gens-là. » Les choses étant ainsi, un homme 
qui se respecte devrait s'en aller et ne point accepter de vous représente. 
Quand le Cardinal Àntonelli lui dit, par exemple : Le Prince de Ilohenlohe 
veut faire le théologien, il pourrait, il devrait lui fermer la bouche d'un 
mot. Il ne se contente point de n'en rien faire, mais il fait circuler le 
récit de l'incident, ce qui constitue, à tout le moins, une incorrection for
melle. Ses relations avec le corps diplomatique ne sauraient être pires. II 
se montrait généralement chez moi, deux fois par semaine, maintenant, je 
ne le vois plus d'u tout. Il avait un rôle important, très utile à jouer; il 
n'avait qu'à se montrer ferme et digne, il ne fait rien, (encore s'il se 
contentait de ne rien faire!) mais j'ai des raisons de croire qu'il s'arranjge 
pratiquement de manière surtout à ne pas nuire à son avancement. Mais 
il lest désormais trop tard pour le remplacer avant l'ouverture d'u Con
cile. Et pourtant un homme honorable qui se conformerait à vos ins
tructions; qui. dans les questions sérieuses, agirait de concert avec les 
représentants des gouvernements qui pensent comme vous; un homme de 
vues sûres; qui ne serait pas ultramontain; qui, au besoin, prendrait notre 
parti — mais où trouver un tel ensemble de qualités? — Mon plus vif 
désir serait que la Bavière ait au Concile un représentant plein de di
gnité, sur qui on pourra compter, mais j'ai bien, peur qu'un tel homme 
soit difficile à trouver. Si Dôllenger n'était pas ici persona minus grata, il 
faudrait l'envoyer. A défaut de celui-là, n'importe qui, ne fût-il point la 
lumen mundi, à condition de le munir de solides, énergiques lettres 
de crédit, quelqu'un dans le genre du professeur Huber, ferait l'affaire... » 

En note, au bas de la page : On transféra Van Sigtnund, le ministre de 
Bavière, à La Haye, dans le courant de ce même mois d'octobre et on 
lui donna pour successeur le Comte Tauffkirchen (3). 

1. I, pp. 365-366. 

2. Ministre de Bavière à Rome. 

3. J, 369, 370. 
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Même les gens les mieux immunisés contre la surprise s'étonne
ron t peut-être de su rp rendre un Cardinal de l'Eglise catholique à 
signer de pareilles communicat ions et à jouer ce rôle! 

t D u même au même. 

Rome, 26 novembre 1869. 

Je vous écrivis l'autre jour par la poste. Comme vous avez dû vous 
en apercevoir, la lettre était libellée de telle façon qu'elle pouvait être 
lue à la poste, c'est-à-dire par le Secrétaire d'Etat... Il est bien dom
mage que l'évêque de Passau ne vienne pas. Il y aura plus d'une rude 
échauffourée et j'ai bien peur que les ultramontains n'aient la majorité, 
lis manquent totalement de pudeur et de sang-froid et bien que le Pape 
soit, en ce moment, de mauvaise humeur, à raison de diverses mani
festations, celle de Dupanloun (1), celle des évoques de l'Amérique du 
Nord (2) et d'autres; néanmoins, je crois que, le moment venu, le parti 
des sans-pudeur fera de son mieux pour crier plus fort que tous les au
tres. De plus, ma santé m'inspire des inquiétudes, si bien o;ue me voici 
en pleine crise de mélancolie. 

La lettre de Dupanloup est bonne. Visiblement Janus et d'autres livres 
lui sont restés dans le gésier. (Sic). 

Il semble désormais évident que Haneberg ne viendra pas au Concile 
et pourtant il y a tous les droits en sa qualité de Konsnltor (titre qui 
fait légalement de lui un fonctionnaire de l'Eglise). Le cardinal Schwar-
zenberg voudrait bien avoir Dôllinger ici, mais il ne sait comment s'y 
prendre pour le faire venir. Je lui ai conseillé de !o choisir pour feon 
théologien, mais il ne me semble'pas se décider. Friedrich viendra proba
blement vers là fin du mois. A propos, on prend des mesures pour 
que les Cardinaux qui n'appartiennent point au parti des ultramontains 
aient à faire le moins possible. On souhaiterait que je reçoive les evê
ques allemands chez moi, une fois par semaine; mais voilà, à raison de 
la tension entre les partis, je ne puis m'y résoudre, d'autant moins que lo 
Pape me semble se méfier de moi et qu'on pourrait fort bien l'amener jus
qu'à défendre aux evêques de venir chez moi. Le cardinal Schwarzcnberg a 
promis d'inviter les evêques à Y Anima (3). 

Extrait d'une autre lettre. 

Rome, 18 mars 1870. 

... Les choses ne vont point comme nous souhaiterions, particulièrement 
ici. Friedrich m'est d'un grand secours et, en dépit de toutes les hos
tilités, j'ai pu le conserver auprès de moi. Quelle décision prendra-t-on dans 
les grandes questions, je n'en sais vraiment rien. Le fanatisme et la stu
pidité dansent ensemble une sarabande échevelée, aux sons d'une mu-

1. La lettre au clergé de son diocèse relativement à la définition de l'infail
libilité au prochain Concile, do Dupanloup, daté du 11 novembre 1869, ve
nait de paraître dans la Gazette de France. — Note de M. Friedrich. 

2. Les évoques de l'Amérique du Nord, en passant par Paris, avaient dé
claré qu'ils considéraient la définition de l'infaillibilité comme inopportune. — 
Note de M. Friedrich. 

3. I. pp. 374, 375. 
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si (pie bruyante qui empêche tout à la fois de voir et d'entendre (1). J'ai 
bien peur que l'évêque de Mayence ne conduise la minorité allemande 
dans une chausse-trape. Il berne ces messieurs en parlant contre Rome, etc., 
et derrière leurs dos, il travaille contre eux et ces bonnes gens le croient 
sur parole. En attendant, c'est l'Eglise qui perd et souffre le plus de 
tout ceci. Rome elle-même a perdu énormément de terrain, ces mois der
niers, dans une grande fraction de l'épiscopat et cependant l'épisoo-pat 
se tient coi. Les quelques pétitions reçues ne comptent pas; nul n'y fait 
la moindre attention, on passe outre. Vous ne pouvez vous faire la moindre 
idée de ce qui se passe ici... 

Le fait que vous n'occupez plus la position épineuse et difficile que 
vous aviez, peut être regrettable à un certain point de vue, mais person
nellement, je suis content de vous savoir tranquille pendant quelque temps 
et de voir qu'on en a fini avec ces campagnes de criailleries contre 
vous. Dans l'épiscopat de France et d'Allemagne, beaucoup vous rendent 
pleinement justice, mais ce n'est que dans l'avenir que vous recueillerez 
les éloges et la gratitude de tous, pour ce que vous avez fait. Cela viendra 
graduellement mais ce sera unanime. J'ai mis dans mon bréviaire quelques 
lignes que j 'ai découpées dans votre lettre et je les relis chaque jour. 
Vous écriviez : « La vie n'est jamais qu'un combat et il est consolant 
de pouvoir se dire, une fois au -terme : j'ai combattu le bon combat! 9 
Ces nobles paroles de vous me donnent de la joie, chaque fois que je les 
T O L I S . Adieu (2). 

Du même au même. 

Rome, 7 mai 1870. 

je réponds à vos deux bonnes lettres dont je vous remercie de tout 
mon cœur. A dire vrai, j'espérais pouvoir vous remercier en personne mais, 
cette fois encore, je n'ai pu obtenir de congé. Les bons Pères sont Jes 
maîtres dans les hautes sphères et il semble qu'ils prennent à tâche de 
semer la discorde entre vous et moi, ou tout au moins de nous tenir à 
distance l'un de l'autre, dans la mesure où ils le peuvent, en sorte -qu'en 
définitive, je n'ai pas obtenu de congé... Je n'ai rien d'intéressant à. vous 
dire au sujet de ce qui se passe ici; je parais au Concile aussi rare.raen.t 
que je le puis. Etant donné ce qui se passe, le Professeur Friedrich n'avait 
à peu près rien à faire qui pût le retenir et il m'a demandé de partir 
pour Munich. Je n'ai fait aucune difficulté à le laisser faire, encore mie 
ce soit une grande perte pour moi. Kettler le persécute sournoisement, de 
la "plus odieuse façon, comme on voit dans sa dernière brochure où il 
descend carrément jusqu'à la calomnie. Et voilà ce prince de l'Eglise, une 
fois de plus en grande vedette, parmi les naïfs évêques allemands, grâce 
à l'habileto de ses tactiques. On n'entend partout que les mots : « Le 
noble Ketllerl » et la suite. Tout va comme je le prévoyais et vous le 
disais dans une de mes lettres, il y a un an. Ce que je disais alors 

l. Le 20 février, le Pape avait porté un règlement qui proclamait le 
principe de la majorité, même dans lf*s ques'ions de foi. Une protestation 
de la minorité à la date du 3 mars était resté 0 sans réponse. Le 6 mars, le 
Pape avait envoyé au Concile un ar'icle additionnel qui définissait l'infail
libilité. Le 12. la majori'é demindait au Président la priorité en faveur de 
l'infaillibilité. — Note de M. Friedrich. 

2. II, p. 3. 



I N F O R M A T I O N S ET DOCUMENTS 6 2 3 

de Dupanloup, je pourrais le dire à présent de Keltler. En vérité, il est 
tout ce qu'il y a de plus difficile de voir clair et de garder sou sang-
froid; nous finirons par tomber dans la confusion la plus complète, et 
les bons Pères pourront pêcher en eau trouble, à leur cœur content. 
Si seulement ils pouvaient s'empêtrer dans les bas-fonds où ils opèrent! (1) 

Du même au- même. 

Rome, 18 juillet 1870. 

Je vous écrivais récemment par l'intermédiaire du Conseiller Gelzer. De
puis, tant en religion qu'en politique tout est sons dessus dessous et 
Dieu sait ce qu'il adviendra de tout cela. Quoi qu'il en soit, nous resfcr'on's 
unis comme des frères qui s'aiment et nous demeurerons attachés à la 
Sainte Eglise. Je suis bout désemparé depuis que j'ai perdu la compagnie 
de ce bon Friedrich. Il m'aurait tant rendu service en ce moment, mais 
il l'ui était indispensable de partir. Je vous le recommande particulièrement. 
Aujourd'hui, va se tenir la session où le Pape va proclamer la doctrine 
de l'infaillibilité. Les évêques de la minorité s'en vont ; quelques-uns sont 
déjà partis hier soir, entr'autres l'Archevêque de Munich; d'autres, partent 
cette nuit. Ils ne veulent pas assister à la session et ils ont envoyé une 
protestation. Je ne me sens pas très bien et je n'irai pas, moi jxon 
plus, à la session. Ce matin, j 'ai (écrit, au cardinal Schwarzenbejg, quel
ques lignes que je vous transcris ici, bien entendu, dans la plus stricte 
confidence; vous y verrez ce que je pense : 

« Que Votre Eminence me permette quelques mots au sujet de ce qu'on 
appelle les affaires du Concile. La partie la plus importante de l'Episcopat 
ne va pas à- la séance d'aujourd'hui. 

» Si, sur la question de l'infaillibilité, je me déclare en complet accord 
avec l'ouvrage de Cardon, j'aurais, malg;ré tout, voté non placet, parce que la 
question n'est pas opportune et qu'elle n'a pas été débattue conciliariler 
et je ne veux pas avoir la moindre part dans la faute de cette mal
heureuse mesure qui a fait chanceler tant d'âmes dans la foi. 

» Mais il y a plus.: le Concile n'est pas un Concile. Admettons., si 
vous voulez, qu'il fut convoqué legaliter, mais à partir du moment où 
la wethodus et ïe reste nous furent imposés, c'en était fait de la com
position conciliaire de la malheureuse assemblée. Mais nous n'avons pas 
encore vu le pire, puisque le Giomale di Roma vient d'annoncer officiellement 
dans le numéro du samedi 16 juillet, que « le Concile n'est ni suspendu 
ni prorogé. » Et puis, jusqu'en novembre dernier, il s'est tenu, de temps 
en temps, des séances où quelques évêques jésuites étaient supposés re
présenter, à eux seuls, l'épiscopat. On peut imaginer ce qui se décida 
au cours de ces sessions ; peut-être discuta-ton l'infaillibilité des Jésuites 
et de leurs fourberies; dans tous les cas, on a traité de matières que 
personne n'eût osé proposer en présence de l'épiscopat. Je vous prie de 
ne point perdre de vue cette considération et de la soumettre à vos 
frères de l'épiscopat, de façon qu'en rentrant dans leurs diocèses, ils soient 
au courant et prêts aux décisions que comporte la situation. » 

Voilà ma lettre au cardinal Schwarzcnberg. Il est triste d'être réduit 
à dire de pareilles choses, maïs je mo sens pénétré, jusqu'au fond de 
l'âme d'une telle in'ensité de douleur que je pourrais à peine y tenir, si je 
n'avais H consolation de la sainte messe. Et le pauvre Pape qui, ainsi que 

1. II, p. 10. 
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me le disait encore Visconti, est maintenant diveniaio schiavo dei Gesuiti 
corne mai Papa lo fù ! (1). 

Du même au même. 

Tivoli, 9 août 1870. 

J'ai trouvé complètement intolérable de continuer plus longtemps a sur
veiller ce qui se passe à Rome et je suis venu ici. La situation de l'Etjat 
du Pape dépend désormais (2) exclusivement de l'Italie. On passe son temps 
à faire des prévisions et des projets. Je mets toutes mes espérances en 
Dieu et tiens pour assuré qu'il protégera Son Eglise. Si, comme quelques 
tétmoins lo redoutent, nous arrivons au véritable péril, le malheur serait un 
châtiment divin et je partagerai le sort commun. 

... Pour ce qui est de l'article en question (3) je vois que j'y figure •par 
mégarde. je n'ai pas vu le Saint-Père depuis le 21 juin; encore moins lui 
ai-je écrit; je ne pouvais donc lui faire aucune ouverture ni di mente ni di 
cuore. En ce qui touche à l'infaillibilité, je n'ai jamais cessé de professer 
ce que l'on nous enseignait aux cours de Saint-Apollinaire, il y a de cela 
quelque 22 ans : Papam ex cathedra loquentem esse infallibilem. Pour moi 
jo ne connais rien des interprétations additionnelles du soi-disant Concile et 
il se passe fort bien de mes interprétations personnelles. J'évite de parler 
du Concile et de sa validité et je ne vais pas, en ce qui à trait à l'infaillibi
lité, au delà de mes opinions. Après le 18 juillet, j'ai reçu de Mgr Cenni, 
secrétaire particulier du Pape, un vieil ami à moi et que vous connaissez 
bien, quelques lignes de remerciement, au nom du Pape, pour un porte-
cigarette que j'avais envoyé. Il me disait, entre autres choses : Je voulais 
exprimer tout ceci, dans Saint-Pierre, le 18 juillet, où j'avais, compté ren
contrer Votre Eminence, mais mon attente, fut déçue. Je répondis par quel
ques mots de remerciement et ajoutai seulement : Vous aviez raison de 
compter me rencontrer à St-Pierre, ce jour-là, mais fêlais trop affligé, trop désolé, 
pour des motifs qu'il me serait trop long d'expliquer et puis les forces phy
siques me manquaient. Quoi qu'il en soi/, tout le monde sait que fai cru, 
que je crois, et qu'avec le secours divin, J3 croirai toujours à l'infaillibilité du 
Pape. Il n'y avait rien do plus. Je n'ajoutais pas Un mot relativement au 
Concile ou à la Constitution dogmatique et encore n'ai-je point écrit cela 
ati Pape, mais seulement à Mgr Cenni, ni ai-je demandé qu'aucune cornmnni-
cation fût faite à Sa Sainteté. Aussi longtemps que je ne serai pas con-
vaincii de la validité du Concile, je ne peux faire davantage, me souvenant 
que j'aurai mes comptes à rendre à Dieu et que je ne voudrais pas alors 
me t r o u v e r en une fârhouso positiicm » (4). 

Ces déclarations — comment les qualifier? disons enfantines, sim
plettes, — requièrent du lecteur qui s 'obstine à vouloir les compren
dre, une prodigieuse dépense d'énergie cérébrale et cela pour arr i -

1. IL pp. 11, 12. 
2. Depuis le rappel de la garnison française. 
3. L'Unité cattolica du 27 juillet, annonçait que le Cardinal Prince de 

Hohenlohe et trois autres Cardinaux — Schwarzenberg, Rauschen et Mat
thieu — qui s'étaient absentés de la session du 18 juillet avaient personnel
lement déclaré au Pape leur adhésion sans réserve et spontanée à la déci
sion. — Note de M. Friedrich. 

4. II, pp. 16, 17. 
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ver, après tout, seulement à la conclusion qu'il formulera peut-être 
ainsi, avec plus de familiarité que de déférence : au fond, ce Cardinal 
était un brave homme, une espèce d'innocent qui s'appliquait, sans 
y réussir du ( tout, à se donner des airs de révolutionnaire. 

Une note au bas de la page 72, même volume, intéressera peut-être 
quelques lecteurs ; nous la traduisons, sans commentaires : 

« Le 25 avril, le Chargé d'Affaires pour l'Allemagne, informait confi
dentiellement le Cardinal Secrétaire d'Etat que l'Empereur venait de nommer 
le Cardinal Prince de Hohenlohe ambassadeur, que le Cardinal allait venir à 
Rome, pour se rendre compte si cette nomination agréait au Pape et dans 
l'affirmative, pour présenter ses lettres de crédit. Le 1er mai, le Chargé 
d'Affaires ayant demandé une réponse à sa no! ification du 25 avril, il 
lui fut répondu par le Cardinal Secrétaire d'Etat, que le Pape ne pouvait 
autoriser la nomination du Cardinal de Hohenlohe au poste en question » (1). 

Le projet eut une sui te au Reichstag : c A la discussion sur l 'état 
de la mission près du Saint-Siège, le 14 mai 1872, le député von 
Beningsen mit en cause l'affaire du Cardinal que le Gouvernement im-
rial voulait nommer à l 'ambassade de Rome. Le député Windthorst 
saisit l 'occasion pour at taquer le Cardinal et lui reprocher d'être ren
tré en Allemagne le 22 septembre 1870, deux jours avant la prise 
de Rome par les Italiens et d 'être encore en Allemagne sans la per
mission du Pape ». 

Sur ces deux points particuliers, le Prince de Hohenlohe répliqua 
* L'honorable député laisse entendre que le Cardinal quitta Rome à 
l 'heure où la sécurité du Saint-Père était en péril. Je dois mainte
nant déclarer que le Cardinal était à Rome, pendant toute la durée 
du siège et qu'il s'éloigna seulement après la prise de la ville. L'hono
rable membre critique de plus le séjour du Cardinal en Allemagne; 
Je ne pense pas qu'il ait raison sur ce point, non plus, et j e puis, 
seulement répondre que le prélat n 'aurai t certainement point actuelle
ment à Rome, l'influence qu'il désire et à laquelle son talent lui 
donne droi t » (2). 

Sur le point le plus, et, à notre point de vue, même le seul im
portant, le Prince confirmait officiellement la critique de Windthorst. 

Encore un extrait du journal du Prince, daté : Berlin, 24 octobre 
1883. 

« D'après une communication que j ' a i obtenue au Ministère des 
Affaires Etrangères, le Chancelier de l 'Empire paraît désireux de pro
céder prudemment et doucement avec Rome; en conséquence, le 
scandale du Cardinal s'est produit à un moment inoppor tun », et en 
note : c Au commencement d 'octobre, le Cardinal Prince de Hohen
lohe, après une enquête dans la question de la destitution de l 'arche
vêque d'Albano, avait quitté Rome avec ostentation, sans congé régu
lier. Il avait ensuite fait ouvertement visite à l 'ambassadeur d'Italie 

1. Note de M. Friedrich. 

2. Il, p. 73. 
Critique dn lih^rftlisme. — l B r Février. 5 
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et à Dôllinger à Munich; faits que la presse ul t ramontaine avait 
relevés avec violence » (1) . 

Ici, les Mémoires — ou ce que M. Friedrich en laisse arr iver au 
public, après un filtrage aussi évident que méticuleux — prennent 
définitivement congé du pauvre Cardinal, dont la personne et l 'histoire 
ou oe qu 'on en laisse entrevoir, évoquent irrésistiblement, dans notre 
esprit, l ' image d'un pion i r responsable et passif mû, sur un échi
quier, pa r la main d'un joueur indélicat et roué. Faut-il le dire sim
plement? Le nom de M. Friedrich, l 'éditeur officiel de l 'ouvrage, 
excite une méfiance instinctive chez un certain nombre de catholi
ques : ils se demandent d 'abord quels principes guidèrent les ciseaux 
du réviseur et puis jusqu 'à quel point la plume de l 'éditeur lui-même 
ne « travaille » jamais tant le journal que les lettres livrées au 
public. 

J. C 

R É P O N S E D E M G R B A U D R I L L A R T A M G R F U Z E T 

Notre numéro du 15 janvier avait déjà pa ru quand nous est par
venue la réponse de r éminen t Recteur de l ' Insti tut catholique au 
passage qui le concernait dans la let tre de Mgr l 'a rchevêque de Rouen. 
Nous nous faisons un plaisir autant qu 'un devoir de la reproduire, 
en emprun tan t d'abord quelques réflexions de la Vigie. 

Mgr Baudrillart a écrif, pour le Dictionnaire d'apologétique publié sous 
la direction du R. P. d'Alès, un article consacré aux Universités catho
liques. Tout concourait pour qu'on sollicitât de lui ce travail : ses hau
tes fonctions, sa notoriété, sa compétence, d'importants ouvrages anté
rieurs sur cette question de premier ordre. 

L'article est au reste intéressant ot nous n'avons aucun embarras à en 
convenir : car, s'il nous est arrivé de taire des réserves sur certaines nages 
de ce Dictionnaire, nous n'avons jamais songé à condamner en bloc une 
entreprise aussi considérable, encore moins à en incriminer indistinctement 
lous les collaborateurs. 

Mgr Baiidrillart pourrait au surplus s'honorer d'avoir mérité et reçu les 
félicitations les plus autorisées; et son texte se défend de lui-même. 

S'il était permis de formuler une réserve, peut-être seulement pourrait-on 
signaler dans ces ligues un certain optimisme. Mais, sans doute, ce n'était 
pas ici le lieu d'insister sur des défauts inséparables de tonte institution hu
maine. Un recteur est fait pour veiller à ces imperfections, pour en avertir les 
évoques protecteurs et pour en combattre les progrès; ce n'est pas à lui 
de les dénoncer au public. La tâche même d'un Dictionnaire d'apologétique 
est antre. Pris en bloc, l'effort des catholiques en vue de l'organisation d'un 
enseignement supérieur est partout à louer hautement et à encourager sans 
hésitation. Romo n'y manque jamais. Les critiques de détail, possibles 
et nécessaires, auront donc leur place ailleurs; personne ne s'étonnera beau
coup de ne pas les trouver là. 

Rt lorsqu'au mot IMMANENCE, par exemple, dans un Dictionnaire d'Apo-' 
logétique aussi développé, on trouve une longue justification du système de 

1. 11, p. 301. — Note de M. Friedrich. 
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M. Blondel, sans aucune contre-partie sur les périls, les conclusions erronées 
et les disciples à l'Index, certes, il est bien permis de regretter une pareille 
insuffisance d'information, de craindre une complaisance critique ou une 
faihlesse également fâcheuses, de songer aux nombreux souscripteurs qui, 
se reportant à cet article au moment de condamnations retentissantes^ re
fermeront, déçus, le fascicule, sans y avoir trouvé une explication néces
saire, pas plus qu'un avertissement préalable. Pour répondre à la diffi
culté soudaine d'un pénitent, d'un dirigé, des fidèles d'une paroisse, où est 
la tanière à laquelle tant de prêtres, confesseurs ou prédicateurs, avaient 
droit, du seul ïail d'un abonnement onéreux à ecl ouvrage si recommandé, 
confié aux so ins iie spécialistes réputés, publié sous de tels auspices, 
les Etudes e l les-mêmes ne feront admettre à personne pareille défaillance. 
Au lieu que les misères de telle ou telle Université ne sont guère ma
tière à dissertation. On en peut parler. Cela peut être aussi hors de pro
pos. Mgr Baudrillarl a écrit Un plaidoyer clair, solide, exact, qui s'en tient 
à envisager le côté des choses le plus propre à relever les courages. Pour
quoi pas ? 

Et cet échange d'explications, en somme, n'aura donc pas été inutile, 
puisqu'il a établi à la fois et la volonté d'orthodoxie des deux prélats 
et la doctrine reconnue de l'Eglise. II n'en pourra rester, à tout prendre, 
que le souvenir d'une entente vite rétablie dans la vérité. Car, à parler 
plus exactement, Vidéal de l'Eglise, c'est une organisation propre du haut 
enseignement catholique reconnue et appuyée par l'Etat, — très légitimement 
aussi promue et « établie » par l'Etat. 11 ne s'agit donc que de s'entandre 
sur des formules, dictées par la direction générale cle la pensée. 

Il ne nous reste, en tout cas, devant une manifestation d'autorité qui 
échappe pour le surplus à la discussion, et qui garde comme telle force 
de loi, qu'à observer l'attitude de la presse. 

Déjà le Bulletin de la Semaine s'est naturellement empressé de faire 
écho à ce qu'il pensait être le sujet d'une prochaîne querelle. 

D'autres sont en train de s'enferrer avec le même entrain réjo'uissanL. 
Quant à la Croix... 
La Croise, dans sa même page supplémentaire du 14 janvier 1914, a ramassé, an 

tête de colonnes, aux Etudes et ailleurs, lous les griefs qui courent en ce moment 
contre ntoius: elle s'y associe avec cet air de faïujssa el risible ingénuité "que lui don
nent à chaque instant une certaineincohcrence delà d;reclion et la parfaite in
capacité doctrinale qui distingue une partie de ses rédacteurs. Plus bas, en 
feuilleton, vient la lettre de Mgr Fuzel, amendée do loutoa les coupures que 
pouvait commander l'effarement d'une soudaine prudence. Comment, on. effet, 
reproduire une leçon, si autorisée soit-elle, qui atteigne ces mêmes Etudes 
présentées tout à l'heure comme les Euménides de la paix ? 

Aussi, — avouons-le, — y avait-il dans la petite ligne de points, rem
plaçant les passages suspecls, 'une sorte de grimace qui nous a fait beau
coup rire; et si nos lecteurs allaient par hasard ne pas goûter comme nous 
toute la force comique de cette réticence si joliment malencontreuse,, vo
lontiers nous relirions avec eux quelque chose des vertueuses indignations 
enregistrées plus haut par ces innocents chevaliers du ciseau : 

« Ils (les catholiques romains intégraux) ne s'embarrassent point avec 
» les textes de ceux qu'ils veulent dénoncer : ils les prennent ici et là, les 
» taillent à leur fantaisie, se moquent de la pensée de l'auteur, etc.». » 

On vous y prendra donc toujours, beaux masques? Ou plutôt, mes chers 
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I N S T I T U T C A T H O L I Q U E D E P A R I S 

— Paris, Je 11 janvier 1914 

74, rue de Vaugiraid, 74 

A Sa Grandeur Mgr C Archevêque, de Rouen 

M o n s e i g n e u r , 

Un ami me communique le numéro du Bulletin religieux de Rouen 
du 10 janvier 1914 qui contient une let t re de Votre Grandeur ,au 
Supér ieur de son Grand Séminaire, où Votre Grandeur b lâme cer
tains passages d'une étude s u r les Universités catholiques que j ' a i 
eu l 'honneur de lui adresser e t qui est extraite du Dictionnaire 
apologétique de la foi catholique (article Instruction de la jeunesse). 

Votre Grandeur formule ainsi ses deux pr incipaux griefs : 
1° (Bulletin religieux, p.' 31) : « Quel ne fut pas mon étonnemenl 

d'y t rouver dès les premièros lignes, sous ce titre Principes géné
raux, une assertion aussi ex t raordinai re que celle-ci : « L'idéal de 
l 'Eglise (en fait d'université) c'est l 'Université de VEtat, conformant 
son enseignement au dogme cathodique, par tou t où ce dogme peut 
se t rouver en cause. A la rigueur, elle se contente du respect; Je 
jou r o ù leur conscience de croyants est décidément atteinte, les fi
dèles, magré l ' incontestable inconvénient de faire bande à part, ré
clament des universités à eux . » ' 

Dans la page suivante, Voire Grandeur démont re qu'on ne peut 
placer son idéal dans l 'Université de VEtat; elle ajoute que l'Eglise 
réclame, en mat ière d'enseignement, beaucoup plus q u e je ne le laisse 
en tendre , elle m'accuse enfin de confondre les fidèles et l'Eglise. 

2° (Bulletin religieux, p . 33) : « Je relève encore, dit Votre Gran
deur, dans le premier chapi t re de l 'article sur les Universités catho
liques, cette grave e r reur : « Le christ ianisme, y est-il dit, suppose 
un certain système du monde, une certaine philosophie, une certaine 
his toire . Si ce système du monde, cette philosophie, cette histoire 
sont démontrés faux, le chris t ianisme s'écroule. » 

Votre Grandeur ajoute : « Le christianisme n'est lié à aucun sys
tème du monde, à aucune philosophie, à aucune histoire. Système, 
phi losophie , histoire, peuvent donc ê t re démontrés faux : le chris
t ianisme reste debout, car il repose uniquement s u r une base di
vine : la Révélation dont l 'Eglise a le dépôt et dont elle est l 'organe 
impérissable . » 

Si Votre Grandeur avait bien voulu l i re mon article d 'un peu plus 
près, j e crois qu'elle m'eût épargné des reproches aussi pénibles, 

confrères, ignorerez-vous à jamais votre métier, au point de donner ainsi 
chaque jour au public le moins averti l'amusement de ces pas de clercs? 
Cela se voit je vous assure... 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 629 

Venant d 'une telle part . Elle m e permettra donc de lui répondre 
très respectueusement . 

A la première accusation. J e n 'a i pas dit, n i laissé entendre que 
l'idéal de l'Eglise, en fait d'université, fût l 'université de l'Etat. Les. 
mots en fait d'université ne sont pas dans mon texte, et je n 'ai pas 
écrit non plus université de VEtat. Or, il fallait cetle addition jet 
•cette modification pou r q u e la phrase pût être comprise comme le 
fait Votre Grandeur. J 'ai écrit université d'Etat, c'est-à-dire univer
sité publ ique, nationale (1), ce qui signifie, non que l'idéal de l'E
glise est de copier l 'université de VEtat, mais bien que le régime 
qui a «os préférences, c'est le régime où les universités à*Etat sont, 
comme autrefois, strictement catholiques, l 'Etat faisant, comme c'est 
son devoir, donner un enseignement conforme à la doctrine de l'E
glise, les deux puissances marchan t d'accord. 

Je n 'avais pas à exposer les principes généraux et les revendi
cations totales de l'Eglise cathol ique en matière d'enseignement parce 
que la première parLie de l 'article Instruction de la jeunesse, dont 
mon étude sur les universités catholiques n'est que la dernière par-
Lie, a précisément cet objet. La question y est traitée à fond sous ce 
titre général : Les principes, et ces trois sous-titres : La famille et 
l'enfant; — L'Eglise et Ventant; — L'Etat et l'enfant. Il ne me 
restait donc, en fait de principes généraux, qu'à rappeler ceux qui 
ont guidé les catholiques du dernier tiers du XIX® siècle dans leurs 
revendications -en faveur de la liberté de l 'enseignement supérieur. 
Mon é tude commence en effet pa r ces mots : La question des Uni
versités catholiques est née au XIXe siècle. Pourquoi? EL aussitôt ma 
pensée se por te S U T l 'objection qui est dans l'esprit de tant de nos 
contemporains : Les catholiques (parlons pour la France) s'étaient 
bien passés de ces universités ju'squ'en 1875 • pourquoi donc los 
déclarcnl-ils maintenant nécessaires? A cela je réponds en substance' : 
Ce n'est ni de part i pris, n i de gaieté de cœur que l'Eglise a opposé 
universités à uuiversités; elle ne l'a fait que quand il n 'y a plus eu 
d'autres moyens pour elle de sauvegarder la foi de ses enfants; mais 
là rfest pas son idéal. Son idéal serait que les universités d'Etal! 
fussent absolument catholiques comme elles l'onf été pendant des 
siècles; même après leur sécularisation, l'Eglise a consenti pendant 
soixanto ans à se contenter d 'un enseignement spirilualiste et d 'une 
neutralité respectueuse à l 'égard dos dogmes révélés; mais quand 
cet enseignement spirilualiste et quand ce respect même n'ont plus 
été assurés, les revendicalions des catholiques se sont hautement 
fait jour . 

Que Votre Grandeur ail la bonté de retire le premier paragraphe 
de mon ar t ic le ; Elle verra qu'il n'est pas possible de lui donner -un 
aut re sens . 

TI est vrai >quz j 'ai parle, à la Fin de ce paragraphe, des fidèles, éi 
non de l'Eglise. Mais pourquoi? Parcfe'qup, en fait. Voire Grandeur 
i ______________ 

1. Par opposition à Université libre ou privée. Cf. Vie dé M(fr d'ïïxUl, 
t. T, p. 281. 

Critique du libéralisme.— l* r Février. 3 h î p 
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le sai t tout comme moi, dans plusieurs pays et particulièrement chez 
nous , l ' initiative est part ie des fidèles; c'est par. leurs pétitions qu 'en 
F rance la question a été posée au Sénat impérial , en attendant le 
p ro je t de loi du comte J aube r t à l 'Assemblée nat ionale. 

Lorsque j ' a i employé l 'expression « malgré l ' incontestable incon
vénient de faire bande à par t », je n'ai pas pré tendu l 'appliquer à 
l 'Eglise; j ' a i s implement m a r q u é que cet inconvénient n 'échappait 
pas aux fidèles, p romoteurs de la ré fo rme; et, de fait, c'est la grande 
object ion que produisent s ans cesse, en France et en Amérique, les 
pa ren t s chrétiens qui hésitent à confier leurs enfants aux Universi
tés catholiques. Parce qu' i ls sont en très petite minori té par rappor t 
aux étudiants de l 'Etat, c'est eux qui sont jugés faire bande à pa r t 
e t leurs parents craignent qu ' i ls ne soient des isolés et presque des 
par ias dans la société où ils sont appelés à vivre; je n'ai rien voulu 
dire de plus et il n'est pas jus te de me répondre : « Celui qui fait 
bande à part , c'est l 'Etat se séparant de l'Eglise. » 

Voire Grandeur couronne cet te première crit ique par la réflexion 
suivante : « Toute fausse doctr ine a des conséquences morales et 
économiques fatales; et j e pour ra i s mont re r pa r les faits les réper
cussions directives, financières d e l'idéal placé dans l 'Université de 
F Etat. » N 'ayan t point a insi placé mon idéal, j ' e spère échapper aux 
conséquences. 

Votre Grandeur déclare (p. 33) ne pas * vouloir sort ir du terrain 
purement théologique » et c'est ainsi qu'elle aborde sa seconde ac
cusation, celle où Elle qualifie de grave e r r eu r la proposit ion sui
van te : « Le christ ianisme suppose un certain sys tème du monde, 
une certaine philosophie, u n e cer ta ine histoire. » En écrivant ceci, 
je croîs avoir émis ectto proposit ion vraie et contenue en subs
tance dans les six p ropos i t i ons imposées en 1840 à la s ignature de 
l 'abbé Bautain, ainsi q u e dans l 'encyclique d e Pie IX du 9 no
vembre 1846 : — q u e le chr is t ianisme suppose o u implique un cer
tain système du monde, celui de la création, une certaine philosophie, 
la phi losophie spiritualiste, avec l'existence de Dieu et celle de l 'âme, 
une certaine histoire, l 'histoire du peuple de Diexi et l 'histoire évan-
gélîque, dont no t re ra i son nature l le suffit à établir la vérité, ou 
l 'authenticité (1). 

Certes, jo n'ai garde de penser que l 'on puisse jamais démont re r 
q u e Dieu n'est pas, o u q u e Jésus-Christ n ' a pas existé, mais je dis 
que , si l'on parvenai t à le démontrer , le chr is t ianisme n 'aura i t plus 

L Que Votre Grandeur daigne se. rappeler la première proposition signée 
par l'abbé Bautain, et proclamée de nouveau par le Concile du Vatican 
sur la démonstration de l'existence de Dieu par les forces naturelles de la 
raison; et surtout les propositions IV et VI : 

Non habemus jus ab incrédule requirendi, ut divini Salvatoris nostri 
resurrectionem admittat, pri'usquam certae probationes ipsi administrât^ fue-
rint. 

Ratio ctim certitudine authenticitatem revelationis, Judseis per Moysen et 
chrïstianis per Jesnm Christnm factse, probare valet. 

Il faut prouver l'authenticité de la révélation et donc système du monde, 
philosophie, histoire, importent. 
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de base . E t j ' a joute qu'il suffit que, même par de mauvais argu
ments, o n ru ine dans les espri ts la démonstration de ces vérités, pour 
que le christ ianisme s'y effondre. Que peut signifier le mot de révé
lation à quelqu 'un qui rie croit pas en Dieu? Le matérialisme et 
le christ ianisme peuvent-ils cohabi ter dans la même âme? Peut-on 
adorer Jésus-Christ, comme croyant , et nier son existence, comme 
historien? 

Il y a donc un lien, e t n'est-ce pas en raison de ce lien que les 
Papes t iennent si fort à ce que Ton enseigne la philosophie tradi
tionnelle de l'Eglise, ou philosophie chrétienne, et que l'encyclique 
Pascendi condamna les historiens qui distingueraient en eux-mêmes 
le savant et le croyant? 

C'est aussi en raison do ce danger de ruiner les vérités fondamen
tales dans les esprits, que mon article déclare incapable de satis
faire l 'Eglise le système des Universités allemandes qui accolent 
une faculté de théologie catholique à des facultés de philosophie et 
des sciences absolument rationalistes et même anlichrct icnnes; sys
tème q u i a provoqué de ma par t la réflexion incriminée par Voire 
Grandeur et qui m'a conduit à conclure tout mon développement! 
en ces termes : « Voilà pourquo i l 'unique solution qui puisse don
ner satisfaction aux cathol iques en dehors cle l 'université d'Etat to
talement confessionnelle, c'est l 'Université catholique libre et inté
grale. » 

J 'espère, Monseigneur, que ces explicaLions paraî t ront satisfaisan
tes à Votre Grandeur et qu 'après u n e accusation publ ique Elle m'ac
cordera le jus te témoignage que ne saurait refuser un archevêque 
protecteur à un recteur qui n 'a d 'autre souci que de conduire dans la 
voie droi te l 'Université dont il a reçu la charge. 

Daigne Votre Grandeur agréer l 'hommage de mon profond et re
ligieux respect. 

Alfred B A U D R I L L A R T , 

v. g. rect. 

Voici le texte incriminé pa r Sa Grandeur Mgr l 'archevêque de 
Rouen : 

La question, des Universités catholiques est née au XIXe siècle. Elle s'est 
posée, en principe, le jour où les Universités d'Etat ont cessé d'être con
fessionnelles, en fait, à partir du moment où, non contentes de se sécu
lariser, elles n'ont plus tenu un compte suffisant de la religion établie et 
de la doctrine révélée. Pendant longtemps, le spiritualisme chrétien qui 
continuait à régner dans les Universités' d'Etat et la prudence des gouver
nements qui ne toléraient pas de trop grands écarts de la part des maîtres 
avaient fait subsister un certain modus Vivendi dont la masse des catho
liques s'accommodait tant bien que mal. L'idéal die l'Eglise, en effet, c'est 
l'Université d'Etat conformant son enseignement au dogme catholirfue, par
tout où le dogme peut se trouver en cause. A la rigueur, elle ise con
tente du respect; le jour où leur conscience de croyants est décidément 
atteinte, les fidèles, malgré l'incontestable inconvénient de faire bande à 
part, réclament des Universités à eux. Et la question se pose dans chaque 
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pays d'autant pl'us tôt, et avec une acuité d'autant plus vive, que ce pays 
marche plus vite dans la voie de la laïcisation, a"u sens où ' on entend tce 
mot aujourd'hui (1). 

Quelques pays, l'Allemagne et l'Autriche, par exemple, ont essayé de 
donner satisfaction aux catholiques en constituant dans certaines Universités 
des facultés de théologie catholique, autrement fortes par le nombre des 
chaires et le caractère scientifique de l'enseignement, que ne le furent 
les nôtres de 1808 à 1884. Mais qui ne voit que cet expédient, est tout à 
fait insuffisant? A part quelques cours de vulgarisation qui peuvent in
téresser le grand public, les facultés de théologie no s'adressent qu'aux 
clercs ; en lout cas, leurs programmes ne comportent que les sciences 
dites «acrées. La philosophie, l'histoire, les sciences naturelles, les sciences 
morales, politiques, économiques, juridiques, réparties entre d'autres facul
tés sont, et à tout le moins peuvent toujours être enseignées dans lun 
esprit tort à fait antichrétien. D'ailleurs, bien qu'en un certain sens il 
soit vrai que les diverses sciences aient été s-e spécialisant, il ne Test (pas 
moins que tontes se soutiennent, s'appellent, se compénètrent. Le christia
nisme suppose un certain système du monde, une certaine philosophie* une 
certaine histoire. Si co système du monde, celte philosophie, cette histoire, 
sont démontrés faux, le christianisme s'écroule. La faculté de théologie 
catholique, accolée a des facultés rationalistes et antichrétiennes, apparaît 
dans un isolement ridicule et dangereux : son œuvre est constamment bat
tue en brèche par celle des autres facultés," où l'on travaille a ruiner les prin
cipes môme? sur lesquels repose son enseignement à elle. 

Voilà pourquoi l'unique solution qui puisse donner salisfaction aux ca
tholiques, en dehors do l'Université d'Etat, totalement confessionnelle, c'est 
l'Université catholique libre et intégrale. 

Et ceci nous explique enfin comment, si l'on met ;'i part l'Irlande et la 
Suisse où -subsiste, à côté du principe de la liberté, une répartition terri
toriale rie» confessions religieuses, ceci, dis-je. nous explique comment, dans 
tous les grands Etats modernes, la question des Universités catholiques 
se trouve liée en fait à celle de la. liberté de 'l'enseignement supérieur. Tel 
es\ notamment le cas de la France. 

RECTIFICATIONS R E C T I F I É E S 

Notre article du 15 janvier su r une leltre de Mgr d'Agen a ' p r o 
voqué de la par t de Sa Grandeur et de celle d u . P . Delbrel des recti
fierai iens dont nous leur devons acte. Mais, comme la véi'ilé garde 
toujours ses droits, c o m m e notre devoir à tous est de ne la lïoint 
défigurer ou altérer, le droit nous reste de rectifier ces rectifications. 

Celle de Mgr du "Vauroux a paru sous forme de communiqué dans 
la Semaine Religieuse 'de son diocèse, le 24 janvier . 

• 1. Ma pensée ne saurait ' être douteuse. Elle s'éclaire encore par ce pas
sage de ma Vie • de Mgr d'Jlnlst, t. I, p. 2S1 : L'idéal de l'Eglise, est-il 
besoin de le rappeler? n'est pas. d'opposer des Universités libres ortho
doxes à des Universités d'Etat libres penseuses. Ce qu'elle souhaite, ce 
sont des Universités publiques conformant leur enseignement au dogme 
catholique et reconnaissant l'autorité de l'Eglise là dû elle a lieu de s'exer-' 
cor. • A la rigueur, elle se contente du respect. Le jour où la -conscience 
des croyants est atteinte par .l'enseignement public, l'EgTîse leur fait, un 
devoir de revendiquer des Universités a eux. Et la question se pose, etc.!.' '» 
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M. l'abb.é Barbier, dit cet te pièce, « est à lui tout seul un Saint-
Office, une Consistoriale, une Congrégation de l 'Index ». C'est, en 
vérité, nous faire t rop d 'honneur . Réclamer le droit d'émettre son 
avis su r les faits et gestes, n'est pas s'arroger l 'autorité qui porte 
une sentence et impose un jugement. Nos opinions demeurent dis
cutables, que les autres nous en accordent autant . Mais qu'ils veuil
lent bien prendre un soin égal au nôtre de ne pas changer la réa
lité 'des faits. 

Le Communiqué dit, par exemple, que l'article en question « jette 
le b lâme sur le cardinal-archevêque de Paris, e t c . . » Cela est abso
lument inexact. Ce trait ne peut viser que le passage relaLif au 
projet 'de monument en l 'honneur de M. l 'abbé Gayraud. Or, ce 
passage commençait par cet te phrase : « Les faits ne servent d'ail
leurs ma thèse que parce qu'ils sont plausibles ». C'était précisément 
écarter toute idée de blâme. Il est regrettable qu 'on n'ait pas voulu 
en tenir compte. 

Le Communique se plaint que nous semions « aux quatre coins 
de la France des insinuations graves contre la pureté de la doctrine 
et la recti tude de la condui te » do Sa Grandeur; « on a vu par 
quels procédés il (M. Barbier) essaie d'incriminer la doctrine de 
Mgr Ï 'Evêque ». Force nous est de prolester respectueusement con
tre cet te « insinuation », c'est-à-dire contre celte imputation aussi 
nette qu' inexacte. Pas un mol ce ce que nous avons écrit ne lui 
donne la plus légère apparence de fondement. 

Quels sont, en effet, ces procédés et ces faits? Ce sonl ceux sur 
lesquels le Communiqué- élève une protestation. 

Il y en a deux. Le premier est le rappel fait dans notre article 
d 'un éloge -très fâcheux de la modernisante Quinzaine de M. Fon-
segrive, paru dans le Bien du Peuple d'Agen, journal « protégé 
par Mgr Ï 'Evêque d'Agen ». quand celte revue succomba. Sur ce 
point, la Semaine Religieuse se borne à dire : « Si le Bien du Peuple 
a par lé en termes répréhensibles 'de la Quinzaine, Monseigneur ne 
s'en souvient pas. D'ailleurs le patronage accordé à un journal n'im
plique pas l 'approbation cle tous les articles qu'il publie ». Ce 
défaut de mémoire ne change rien à la réalité du Tait. Nous obser
verons respectueusement qu'il eût été facile à Sa Grandeur do la 
contrôler, si Elle avait perdu le souvenir d 'une polémique où son 
nom fui mêlé Obstinément et avec éclat, non par nous, mais par le 
Bien du Peuple. Protestant contre nos critiques, il intitulait ses 
articles en caractères énormes : « M. Vàbbè Barbier contre Mgr C Evê
que d'Agen », el s'efforçail désespérément de solidariser Sa Gran
deur avec lui, en s 'autorisant des brevets d 'orthodoxie qu'il en 
avait reçus. El c'est nous qui protestions alors et nous efforcions 
de dégager Sa Grandeur, en faisant remarquer que nous n'avions 
pas dit un tnot d'Elle, el en observant que « l 'approbation donnée 
à un journa l n' implique pas l 'approbation de tout ce qu'il publie ». 
Tant nous étions éloignés d' « incriminer la doctrine de Monsei
gneur », de « semer aux quatre coins de la France des insinuations 
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De son côlé, I e ' R . P. Delbrel nous a adressé une lettre où il se 
plaint que nous ayons « jugé la doctrine de son livre », en con
fessant que nous ne l 'avons point lu ; il nous invite à celLc lec
ture, pour y « noter les passages où nous croi rons voir des allu
sions blessantes pour 'nous ou tel de nos amis », e t c . 

Ce sonl encore autanl d'allégations en dehors de la vérilé. Nous 
n 'avons rien écrit qui y prêtât . 

Avons-nous « scruté les intentions de l ' au teur » ? Il eût mieux 
valu pour le P . Delbrel nous répondre qu 'en nous demandan t si 
en écrivant son l ivre que nous croyons très volontiers impeccable, 
il (lie prévoyait pas que d 'autres en t ireraient un argument général 
con t re certains sécularisés e t si celle prévision n'entrait pas in
directement dans ses intentions, nous nous étions complètement mé
pris . 

II nous invite à dire franchement si nous le tenons pour un 
libéral. Nous ne le connaissons pas assez p o u r cela, et n 'avons rien 
diL qui l 'autorise à nous demander cetle explication. Lui-même prend 

graves contre la pureté de sa doctrine el la rectitude de sa con
duite ». Un autre trait s'est effacé du souvenir de Sa Grandeur. 
C'est la lettre extrêmement élogieuse qu'Eile adressa au directeur 
du Bien du Peuple, quand ce journal disparul peu de semaines 
après, où Elle ratifiait loul ce qu'il avait fait, non sans allusions 
(ransparcnlcs à celle polémique même. 

L 'autre Fail est un article de notre rovue intitulé : * La philo
sophie de Bergson au grand séminaire ». Nous avions évité alors 
de dire que ce grand séminaire était celui d'Agen. La doctrine de 
Monseigneur, la rectitude de sa conduite, sa responsabilité même 
n'y étaient aucunement 'mise en cause. Ce fait méritait d'être cité 
comme un exemple frappant et regrettable de l 'inexécution des en
seignements et condamnat ions du Saint-Siège. Nous citions un long 
texte du professeur de philosophie. La question n'esL pas « d'où 
viennent à M. Barbier ses renseignements », mais seulement de sa
voir s'ils sont exacts. On ne les conteste pas dans le cas présent. 
Il /suffit de se repor ter à ce texte pour constater que le professeur 
faisait tout aut re chose qu 'un emprunt légitime à un philosophe 
non catholique, et se trouve d'accord avec lui, comme le dit le 
Communiqué, pour réfuter la doctrine de Kant sur le principe de 
causalité 11 présentait les formules les plus dangereuses de l 'au-
leur de Y Evolution créatrice comme donnant la justification plausible 
de ce principe fondamental et, sans s'en douter, c'est évident, il 
ruinait toute vraie 'philosophie. 

Quant à * conclure du fait à l 'habitude » el « coinmelLre ainsi 
un sophisme qui, clans l 'ordre moral , ressemble fort à une calom
nie », si sophisme cl calomnie il y a, ils consisteraient sur tout a 
nous at t r ibuer une généralisation dont nous nous sommes soigneu
sement abstenus. 
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soin 'd'ailleurs de nous confirmer que ce que nous avons écril de 
ses antipathies est exact, eL nous renvoie pour les connaître à 
l 'article des Etudes. C'est bien ce que nous pensions el il suffi!. 

S'il plaît, au P . Delbrel, comme aux Etudes, de voir les appré
ciations de celles-ci chaudement approuvées par les journaux mo
dernistes comme Y Italie, le XX^ Siècle, la Kâlnischc Yofkszrihmg, lan! 
mieux ou lant pis pour lui et pour elles. 

E. B. 

A V I S 

Nos abonnés doivent trouver encartés dans le présent 
numéro l'index, la table et la couverture du tome X. 

A V I S 
Afin d'éviter les complications de correspondance et les retards dans 

'es envois, Us personnes qui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à ^ ' A D M I N I S T R A T I O N , 

Maison Desclée, De Brouwer et C Î E , 41 , rue du Metz, à L i r ^ E , Nord, et 

non pas a la D I R E C T I O N , dont U siège est à Paris: 

Même recommandation pour fout ce qui concerne Us abonnements ei 

le service de la Revue. 

Le Gérant : G. S T Ô V F K L 
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Q U E L Q U E S F R A N Ç A I S 

E T L A C O M M I S S I O N D E S 

O R D I N A T I O N S A N G L I C A N E S 

Nos lecteurs comprennent l 'expression « Commission des Ordina
tions Anglicanes ». Un prêtre français doué d'un grand cœur, LouL 
ensemble, el d 'une imagination plus grande encore, se trouve, un jour, 
fortuitement en conlacL avec quelques protestants anglais dont le 
plus considérable, à tous les points de vue, p o n e le nom 1res hono
rable de Lord Halifax. Le prêt re français, un lazariste, s'appelait, 
il vil encore peut-être, en conséquence disons s'appelle M. Portai. 
Des causeries longues, peul-êlrc intimes, suivirent. Les deux hommes 
se comprirent , à tout le moins ils le crurent . En fait, leurs positions 
respectives restèrent, probablement à leur insu, aussi divergentes, 
ou parallèles, ou asymptotes, que le catholicisme et le prolesLan-
Lismc. Le résultai singulier el, au débul, imprévu, de cel te rencontre 
de fortune peut se résumer en quelques mots : déçu, entièrement 
déçu par des rapporLs aussi sincères qu'inexacts, Léon Xi II pri t 
d'aberd au sérieux, tout à l'ail au sérieux, les propos, les espérances, 
les rêves généreux sans doute, mais enfin purs rêves de M. Portai. 
A la suite de pourpar lers , de tergiversations, d'informations qui de
vinrent bientôt contradictoires -el dans le but d'en finir, une fois pour 
toutes, avec la question, perpétuellement renaissante, des Ordina
tions Anglicanes, question à laquelle tant certains anglicans que M. 
Portai el un certain nombre de Français attachaient, sans savoir au 
juste pourquoi , une impor tance capitale, le Pape finit par nommer 
une Commission composée d'abord de sept membres : le cardinal 
Mazzella, président, Mgr Gasparri, l 'abbé Duchesne, le Pore de An-
gelis, jésuite, le chanoine Moycs, le Père David Fleming, francis
cain, eL Dom Gasquel, bénédictin; puis, dans la suite, de neuf mem
bres pa r l 'adjonction du Père Scannel, prêtre séculier, et du Père 
Joseph Calasanz de LIavanéras, capucin : trois Italiens, un Fran
çais, un Espagnol, cl quat re Anglais. Rien que ccLle nomenclature 
avertit déjà le lecLcur que la Commission se composait d'hommes 
d'une compétence indéniable et lo mélange des nationalités aussi bien 
que des opinions, assurait, au yeux les pi us prévenus, l 'indépen
dance el l ' impartialité des débals. 

Par o rdre formel du Souverain Pontife, ordre plusieurs fois ré
pété, le secret le plus absolu liait les consciences des commissaires.-
Il faul noter, à l 'honneur de la plupart d'entre eux, qu'ils ne failli-

Crttîque (in lïbériilWme. — l.'i Février 1 
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rent point à leur devoir ; p a r malheur , des preuves matérielles et au
tres ne permettent p lus désormais à l 'historien sincère, de rendre à 
tous le même témoignage. Un ministre protestant , l 'un des deux 
délégués non point de l 'ensemble, mais d 'une fraction, d 'une mino
ri té de l'Eglise anglicane, M. Lacey, publia bientôt, sous le litre pr in
cipal de « Mon journal de Rome », A Roman diary, le compte ren
du, tenu à jour , des débats. 

A la requête d'amis, écrit-il lui-même, sans spécifier davantage, 
l 'un des commissaires anglais, ,Dom Gasquet, entr'ouvriL, à son lour, 
son portefeuille et il en tira la matière d 'un mince, trop' mince, et 
très intéressant volume, une plaquette qu'il publia sous le Litre de 
« Quelques feuilles de mou journal », Leaves from my dîary, dans le 
buL de rectifier au moins quelques-unes des e r reurs , assurément 
involontaires, contenues dans le volume du minis t re protestant. Ce
lui-ci, le ministre protestant , fournit, sans le vouloir, la matière 
d ' u i réquisitoire à l 'adresse du, non, disons des commissaires indis
cre ts . Le bénédictin anglais reprend cette matière, la développe pa r 
endroits, la précise et, quelquefois directement, plus souvent indi
rectement, condui t le lecteur à identifier sinon tous les inculpés, au 
moins l 'ur ou l 'autre d 'entre eux. 

Au sujet de Dom Gasquet, le public lettre sait au moins quelle posi
tion, très haute position, il occupe clans l 'Ordre bénédictin d'Angle
terre e J. plus spécialement dans le groupe de bénédictins chargés 
officiellement de la révision de la Vulgate, e t comprend dès lors à 
quel point son témoignage s ' impose à l 'at tention et force la con
fiance. 

Nous nous proposons de relever ce qui, dans cet te plaquette, vise 
cer ta ins Français et nous le faisons pour trois motifs pr incipaux : ce 
complémenl de divulgation peut servir à ceux qui écrivent o u écriront 
l 'histoire de l 'Eglise con tempora ine ; de plus, à l 'exception du car
dinal Mazzella el du capucin devenu le cardinal Vives y Tuto, cer
tainement décodés, Lous les membres de la Commission vivent peut-
être el probablement encore ; ils peuvent d o n c rectifier, à leur gré, 
les grave? imputations contenues clans les « Feuilles de mon jour
nal »; enfin, chacun en pou r r a tirer la conclusion prat ique, encore 
que bien humaine, que tout finit p a r se savoir, et, par lant , que 
lorsqu 'on occupe une si tuation en vue, ii convient de n 'oublier point 
qu 'on habile une maison de verre, où, tôt ou tard, pénètrent les 
regards du public. 

L'abbé Portai. 

Dom Gasquet laisse de côté les origines dos relations de M. Portai 
avec les anglicans, el la première page de son journa l porte la date 
d u 5 décembre 1894. 
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Le soir de ce 5 décembre donc, il apprend et relate les faits qui 
suivent, faits aussi étranges qu'intéressante. L'abbé Portai , lazariste 
français, vient d'écrire une b rochure intitulée : « Les Ordinations 
anglicanes b rochure qu'il signe d u pseudonyme de Dalbus. Après 
un séjour de trois semaines, nous disons bien de trois semaines, en 
Angleterre, où il ne se met en communication qu'avec de hauts 
personnages anglicans, il se convainc, sans plus tarder, que l'Eglise 
officielle ou établie comme on l'appelle, ne demande qu 'à renlrer 
dans le giron de l'Eglise catholique. Sans perdre son temps à con
sulter aucun catholique d'Angleterre et, bien moins encore, aucun évê
que ou archevêque, il se rend sur-le-chamjp à Rome, intéresse, gagne 
peul-être, à ses idées, le Cardinal Rampolla e t obtient une audience 
du Pape le 12 septembre 1894. Il fait, à Sa Sainteté, le récit en 
beau, en Lrès beau, de ses allées e t venues, de ses démarches; lui 
décrit, de son mieux, l'état de l 'Eglise anglicane, les dispositions de 
ses membres qui, à l 'entendre, ne soupirent qu'à re tourner au ber
cail de l'Eglise catholique. Là-dessus, le Papo, d 'abord intéressé, puis 
ému, très ému, demande s'il ne peut intervenir personnellement dans 
le but d 'activer le mouvement. M. Porta i ne doute absolument de 
rien et il suggère au Souverain Pontife, d'écrire aux Archevêques 
de Canlorbéry et d'York; tout simplement. 

Sur le moment, Léon XIII acquiesce, mais, deux jours plus lard 
et réflexion faite, l 'abbé reçoit r in fonna t ion qu'avant d'écrire quoi 
que ce soit, le Pape, t rès sagement, préfère attendre. 

M. Portai ne se décourage pas pou r si peu ; il communique à 
ses amis anglicans des impressions toutes pleines de promesses. Le 
jour de son audience, leur écrit-il, n'a-t-il pas vu, de ses yeux vu, 
sa brochure « Les Ordinations anglicanes », sur le bureau du Pape? 
De ce fait qu'il considère comme extrêmement significatif, il s 'empresse 
de tirer la conclusion que l'affaire est en bonne voie, « dans le 
sac », comme on dit familièrement, et il signale l ' importance, — il faut 
citer le texte lui-même, il en vaut la peine, — « d'une telle démarche 
de la par t de Rome ». D'ailleurs, ajoute-t-il, ne vient-on pas d'in
viter officiellement l 'abbé Duchesne à faire connaître, par écrit, son 
opinion sur la validité des Ordres anglais, au t re indice qui montre, 
de la par t des autorités romaines, — il faut encore ci ter textuelle
ment, — « un si grand désir d'envisager les choses au point de vue 
le plus favorable pour l'Eglise anglicane! » 

Lo lecteur devine, sans effort, qu 'au jugement de Dom Gasquet, 
M. Portai se presse beaucoup, pou r un homme qui ne sait pratique
ment rien ou pas grand'chose su r l 'état de l'Eglise anglicane, non 
plus que des obstacles humainement insurmontables à celle réu
nion que non seulement il souhaite, comme tous les catholiques, 
mais qu'à la lettre il rêve, qu'il voit déjà faite! 
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Léon XIII et la cardinal Vuughan. 

On devine la suite : le Souverain Pontife refusa de s'engager plus 
avant, sans p rendre l'avis d 'hommes sérieux. Comme il fallait s'y 
attendre, il convoque d'abord le cardinal Vaughan, archevêque de 
Westminster. L'audience du 19 janvier 1895 ne manque pas d' impor
tance et l'on comprend que le Cardinal ait tenu à en noter les inci
dents pr incipaux et, aussi textuellement que possible, les propos 
échangés ; bref, à conserver, par écrit, jusqu 'à la physionomie de 
l 'entrevue. 

La conversation s'engagea presque sans préambule, il semblerait 
même sans préambule du tout, e l pri l , dès l 'abord, du côté du Pape, 
la forme d'un long, très long monologue, dont nous reproduisons 
le passage suivant où se retrouve la t race des renseignements four
nis, nous pouvons dire, pa r le seul M. Por ta i : « Vous autres, disait 
Léon XIII, catholiques anglais, ne vous rendez pas compte de l 'étal 
d 'esprit de ceux qui, dans votre pays, n 'appart iennent pas à l'Eglise 
catholique, ni de leurs désirs de réunion. Ils ne demandent qu 'à 
venir à nous cl les catholiques les repoussent avec dureté et pa r 
ces catholiques, j ' entends, si je comprends la situation, spécialement 
ceux de Londres. Il suffirait d'un appel, de quelques mots : « Venez, 
venez donc, etc., etc., allons, courage, etc., etc. », pour les ramener 
en masse dans le sein de la véritable Eglise ». 

Et le Pape allait, allait; cette petite scène dura bien une vingtaine 
de minutes D'après le cardinal , le Souverain Pontife ne paraissait 
même pas soupçonner que les Ritualistes ne représentent qu 'une 
fraction, une minori té de l'Eglise anglicane, ni surbout connaî tre la 
véritable mentali té des Anglais en jnaLière de religion. Cependant le 
cardinal gardait le silence le plus complet. Enfin, il répondit à peu 
près ceci : « Si Voire Sainteté croil, le moins d u monde, à l a vrai
semblance d'un retour en masse, ou seulement en grand nombre , 
des Anglais à l 'Eglise catholique, dans ce cas, sans aucun doute, 
il ne faut rien négliger de ce qui peut aider le mouvement ; mais 
on induit Votre Sainteté en e r r e u r au sujet des véritables dispositions 
des Anglais au sujet do l'Eglise romaine. Sans doute, un certain nom
bre d'entre eux, une minorité, s 'obstinent d'ailleurs avec énergie, en 
dépit des opposit ions et protestat ions de la majorité, à p rendre le 
titre de catholiques, à s 'approprier un grand nombre de nos prat i 
ques rituelles, mais, minori té ou majorité, tous, sans exception, s'ac
cordent sur un point : ils ne veulent, à aucun prix, accepter ce qui 
const i tue l 'essence même de la religion catholique, c'esl-à-dîre, l 'au
tori té de l'Eglise et du Souverain Pontife ». 

Là-dessus, le Pape fève les b ras et s 7 écrie : ma questa e una ques-
iionc di dottrinal mais ceci est une affaire de doctr ine! Le Cardinal 
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alors raconta au Pape que, personnellement, il avait posé la question 
à deux personnages considérables de la Haute-Eglise et qu'ils répon
dirent, de concert , qu'ils ne croyaient pas à un mouvement très nota
ble vers l 'Eglise catholique, dans le sens où nous l 'entendons. Puis 
il cont inua et nous ci tons encore à peu près textuellement : « Quant 
à l ' intention de Votre Sainteté d'écrire aux archevêques de Cantor-
béry el d'York, on la connaî t en Angleterre, depuis quelque temps 
déjà et elle fait l'objet de bien des conversations eL discussions. Je 
sais qu 'un brouillon de lettre a circulé dans certains milieux proles
tants et que l 'auteur demandait si une lettre conçue en ces termes 
recevrait un bon accueil. On a même fait des démarches auprès de 
l'archevêque- de Cantorbéry dans le but d'obtenir qu'il reçoive, au 
moins avec courtoisie, une communication du Pape v 

On se figure sans peine les sentiments de Léon XIIÏ à ces révéla
tions inattendues. Il proteste qu'il n'a jamais -autorisé personne à faire 
aucune démarche de ce genre. Peut-être ne prononce-t-il point le 
nom de M. Portai, mais la personne du lazariste français se trouve, 
très visiblement, dans la pensée tant du Souverain Ponlife que du 
Cardinal. 

Celui-ci fait alors au Pape d'autres révélations; il raconte : com
ment un prêtre français se rendit, quelque six mois plus loi, en 
Angleterre, ne sortant jamais des milieux anglicans, visitant les Pères 
(anglicans) de Cowley, des couvents anglicans et, croyait-il, aussi des 
évêques anglicans, donnant à entendre qu'il remplissait une mission 
non pas précisément officielle, mais en quelque sorte officieuse, de 
la par t de Rome. Le Pape, une fois de plus, déclare qu'il n'a chargé 
personne d 'une mission pareille. Le Cardinal répond que les angli
cans en jugent tout au t rement el que leur opinion ou erreur se base 
sur le fait indiscutable, que le prêtre français a, jusqu 'au terme de 
son séjour, évité de faire aucune visite, même d e politesse, aux auto
rités ecclésiastiques et de frayer du loul avec les catholiques. 

Ce n'était pas encore tout : un prêtre catholique lui avait affirmé 
qu'il avait vu, de ses yeux, un document écrit de la main de l 'abbé 
Portai où il était dit que le prêtre français avait été reçu au Vatican, 
que le Pape lui avait dit, parlant à sa propre personne, qu'il ferait 
tout au monde pour ramener l'Angleterre dans l'Eglise catholique 
et que lui. abbé Portai , avait donné au Pape le conseil d'écrire aux 
archevêques de Cantorbéry et d'York. 

Ces communicat ions, on le comprend, firent, sur Léon XHI, une 
impression aussi profonde que pénible; avec ' l e premier résultat que, 
dès le lendemain, il racontai t à un évêque italien, qu'on l'avait induit 
en erreur , en lui faisant espérer le re tour en masse de l'Eglise angli
cane, mais q u e le cardinal Vaughan l'avait pleinement convaincu de 
l 'inanile des renseignements. 
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Entre temps, on distribuait avec profusion, dans Rome, la brochure 
de M. Portai sur les Ordinations Anglicanes, manœuvre que chacun, 
au surplus , mettait au compte des anglicans. 

Quelques prêtres français de Rome. 

Un certain nombre de prêtres français de Rome vont encore plus 
loin. Ils devancent les décisions de congrégations o u commissions, 
ils considèrent la réunion des Eglises comme chiotse déjà faite et ils 
admettent, à la participation des sacrements de pénitence e t d'eu
charist ie, les anglicans qui en manifestent le désir . Dom Gasquet ne 
nomme point ces prê t res el laisse le c h a m p l ibre aux conjectures. 
Un Archevêque, on ne le nomme pas davantage, lui raconte qu'il 
a fait des observations à un prê t re français qui se vantait d'avoir 
donné, à une dame anglicane, l 'absolution e t la sainte communion, et 
que le prêtre lui répondit que les anglicans no se trouvent, hors 
de l'Eglise, qu'accidentellement, oc qui doit signifier, sauf erreur , 
qu'i ls se t rouvent en dehors de l'Eglise sans faute de leur p a r i ; 
ra isonnement qui s 'appliquerait, au surplus, avec le même à-propos, 
aux hélérodoxes de toute dénominat ion. 

Il faut convenir q u e rien de tout cela ne contr ibue à donner une 
idée reluisante ni du jugement , ni de la théologie du clergé fran
çais ; nous disons du clergé français, ca r on sait avec quelle prompti
tude le public, d 'ordinaire peu généreux, passe du particulier au 
général . 

Lord Halifax. 

Il faut connaî t re l 'Anglelerre et aussi la fraction de l'Eglise angli
cane, à laquelle appar t ient Lord Halifax, pour se faire une idée ap
proximative de la mystification à laquelle se p r ê t a M. Portai , avec 
la bonne foi d 'une insondable inconscience. 

Lord Halifax se donne le t i t re de ca thol ique; il manifeste de 
l ' hor reur pour le pro tes tan t i sme; il parle avec respect de l 'Eucha
rist ie; le jeudi-saint de 1896, à Rome, il suit publiquement , un 
cierge à la main, la procession traditionnelle, il s 'agenouille comme 
tout le monde ; un au t re jour , accompagné de sa femme, de sa fille 
el de « son aumônier », il assiste à la messe du Pape. Il n'en fallait 
pas plus , ni même tant, p o u r faire la conquê te définitive de M. 
Portai Aussi accepte-t-il sans résistance, o u demande-t-il de faire 
part ie de la suite du noble Ix>rd, en quali té d 'aumônier . Chacun 
le désigne par ce titre. Bien plus, Lord Halifax le présente, en cet te 
quali té, au Souverain Pontife. L e livre de Dom Gasquet ne nous 
ménage ni les surprises, ni même les soubresauts . 
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Tout cela n'empêche point b o r d Halifax, lorsqu'il parle de l'Eu
charistie el du Sacrifice de la Messe, d'entendre ces expressions dans 
un lout autre sens que nous. Il s'affinne catholique mais sans 
reconnaître, d>ns le Paj>c, le Pasteur effectif de l'Eglise universelle; 
celui en qui, de droit divin, réside le droit d'enseigner el, par voie 
de conséquence, le droit imprescriptible d'obliger l 'humanité chré
tienne à la soumission doctrinale. II s'en faut bien. Il considère la 
réforme introduite, au seizième siècle, par « Ridley, Cranmer and 
Co », ainsi que l'écrit Dom Gasquet, comme un bienfait pour l'Eglise 
dont elle: extirpe, avec quelque rudesse, il en convient, « les su
perstitions et les excroissances ». 

M. Porta i ne voit rien de bout cela ; il ne se fail pas la moindre 
idée de celte mentalité complexe; il en perd jusqu'au sentiment des 
réalités doctr inales; il en oublie jusqu 'aux éléments de sa théologie. 
Dans une conversation particulière, il soutient une théorie dont ses 
interlocuteurs. Dom Gasquet e t M. Bishop, demeurent ébahis. La 
voici la théorie, aussi élémentaire qu'inintelligible : il reconnaît, il 
le faut bien, que les réformateurs excluaient explicitement l'inten
tion d 'ordonner des prêtres en vue du sacrifice, mais, ajoutait-il, il 
existait, en eux, une volonté générale d'accomplir la volonté du 
Christ et celte intention plus interprétative qu'implicite, ou plutôt, 
uniquement interprétative, suffit pour annihiler toute intention expli
cite contraire . L'ébahissement du lecteur, surtout du théologien, aide 
à comprendre celui de Dom Gasquet. 

Au demeurant , M. Portai sait, d 'avance et parfaitement, dans quel 
sens le Pape se prononcera, il le sait d 'autan L mieux, au moins il le 
dit. qu'il lui a fourni tous les éléments de la décision à prendre, 
ainsi qu'il le déclare au reporter d'un journal allemand. 

« Qu'est-ce que tout cela signifie? s'écrie là-dessus Dom Gasquet, 
je n'en sais rien, mais rien ». 

Quand un prêtre catholique, membre d'une- congrégation religieuse, 
s'enlise jusque-là. dans de pareilles fondrières, on ne s'étonne plus 
que le public déraisonne à plaisir, cl il le fait et il s'en donne, 
suivant une expression familière, à cœur joie. 

Un exemple entre plusieurs : par manière de remerciement pour 
un travail sur la question en litige, le Pape envoie-t-il une médaille 
d'or à l 'auteur, en l'espèce l 'abbé Duchesno; de cet acte de bienveil
lance cl courtoisie, on conclut dare-dare que le Pape partage les 
idées de l 'abbé Duchesne. idées qu 'on suppose, bien entendu, c a r on 
n'en sait rien, favorables aux prétentions des amis de M. Portai. 
Aucun touriste anglais, de passage à Rome, n'en doute plus : le 
Pape va se prononcer dans le sens indiqué par M. Portai. 

Cela va même si loin qu'on trouve matière à plaisanterie dans le 
fait qu 'une dame anglicane abjure le protestantisme pou r se faire 
catholique : à quoi bon, va-t-on répétant de tous côtés, puisque le 
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Pape proclamera demain ou après, l 'identité de l'Eglise anglicane 
et de l'Eglise romaine? 

L'obligation du secret. 

Dom Gasquet revient plus d'une fois sur l'obligation du silence. Il 
met le fait de celle obligation hors de Loule contestation possible. 

Le président de la Commission, le cardinal Mazzella, ouvre la pre
mière séance, en requérant formellement le secrétaire, Mgr Merry 
del Val, de l ire une lettre officielle du cardinal Rampolla, imposant 
aux commissaires, à tous les commissaires, l'obligation d u secret pon
tifical, en tout ce qui louche aux séances. Dom Gasqucl souligne 
le mol secret. 

11 ne s'en lient d'ailleurs point là cl, quelques pages plus loin, il 
noie qu'il éprouve le besoin de consul ter le cardinal Vaughan, mais, 
ajoule-l-il, « impossible! on nous a fermé la bouche ». 

Un autre jour , le lundi 27 avril, comme il apprend que la loi 
du secret para î t levée au profil des anglicans, pour en avoir le 
c œ u r ncl, il se rend, de su personne, au Vatican et là, de la pari de 
ce qu'il nomme « la plus hau te autori té \ on lui répond officielle
ment qui» personne n'a ni demandé ni obtenu aucune dispense du 
secret, du SecretUm Pontiftcinm, ainsi qu 'on l'appelle techniquement. 

Enfin, le jeudi 7 mai, j ou r de la douzième el dernière réunion de 
•!a Commission, avant la levée de la séance, le secrétaire, Mgr Merry 
dol Val. donne lecture d 'un o rd re sub prœcrpto obedientiœ, o rdre obli
gatoire pour tous , absolument tous, de garder le silence su r tout ce 
qu'ils ont appr is dans le cours des séances de la Commission. 

L'existence pas plus que la gravité de l'obligation no peut, en 
conséquence, faire doute pour personne . 

Léon XIII croyait-il ne pouvoir assurer au t rement le secret des 
délibérations? en tout cas, il croyait du moins, par une mesure aussi-
grave, l ' assurer effectivement. Avant l 'ouverture des sessions, comme 
il recevait, en audience particulière, trois des commissaires anglais : 
Dom Gasquet, le Père David Flessing et le chanoine Moyes, il leur 
dit, en propres termes : « Vous serez sous le Secretum Pontificium; 
cette mesure n'est pas nécessaire pou r des Anglais; ils savent tenir 
leurs langues ; mais d'autres pour ra ien t être plus légers, et en sou
riant, le Pape prononça le mot « légers » en français, ils pourraient 
causer t rop l ibrement avec les gens du dehors, journalistes et aut res» . 
A qui le Souverain Pontife faisait-il al lusion? De la p a r i - d e qui rc-
doutait-il des indiscrétions? Peut-être faudrait-il dire de qui au plu
riel, à cause de l'adjectif « légers * au pluriel? L'emploi du mot 
français implique-t-il nécessairement qu'il visait les Français , le seul 
Français de la Commission? Rien n'oblige absolument à le croire. 
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mais nous savons aujourd 'hui qu 'on peut néanmoins le croire sans 
témérité. 

Les « fuîtes ». 

Léon XIIJ redoutait les « fuites »; les faits lui donnent raison; 
les « fuites » se produisent , nombreuses, à pou près journalières, 
conscientes, systématiques ; elles se produisent avant et après les 
séances; connus ou inconnus, les inculpés tiennent pour nuls, inexis
tants, les ordres formels, multipliées de la plus haute auto ri Lé de 
l'Eglise, Sur ce point, t an t le journal protestant, celui de M. Lacey, 
que celui du bénédictin, Dom Gasquet, excluent jusqu'à l 'ombre d'un 
doute et un fait les cor robore : les personnages incriminés n'ont jus
qu'ici, du moins que nous sachions, jamais élevé une réclamation 
perceptible On les désigne pour tant à ne pas s'y méprendre; on les 
nomme; il ne vient de leur côté ni dénégation, ni protestation, ni 
explication d 'aucune sorbe. 

Les représentants, en quelque sorte officiels, des anglicans : le 
Père Puller, un Père protestant, el M. Lacey (aussi, prolesLant) n'en 
font pat* mystère : tous les documents passaient pa r leurs mains ; 
des membres de la Commission acceptaient les rendez-vous que les 
deux protestants leur donnaient à l'effet de discuter à l'avance, les 
questions débattues, cependant que les commissaires anglais (d'au
tres aussi d'ailleurs) t n 'osa ient même pas faire la moindre communi
cation à leur chef hiérarchique, le cardinal Vaughan. Celui-ci se 
plaint de laj position où on le met, où o n le laisse; il en sait moins 
que les protestants de Londres, moins que les protestants de pro
vince, que les salles de rédaction, que le premier venu qui peut 
toujours, dans certaines réunions sinon publiques au moins semi-
publiques, apprendre ce qu' ignorent des membres de la Commission, 
ainsi que l 'observe Dom Gasquel. 

Un exemple : clans un discours qu'il prononce dans une assemblée 
de l 'association connue sous le nom de Church Union, Lord Halifax 
déclare publiquement que Duchesne, Gasparri, Scannel et De Augus
tin! s défendent la validité des Ordres anglicans cl Dom Gasquel ap
prend celte part iculari té à Rome, en lisant lo Daiïu Chronicîe de 
Londres. 

M. Lacey lui-même ne peut croire à tant— disons, par courtoisie, 
— de laisser-aller; aussi ne cesse-t-il de répéter qu'on donne aux par
tisans des Anglicans, toutes facilités de les voir, de donner ou de rece
voir de& interviews et de communiquer les pièces, toutes les pièces 
sans exception, mises à la disposition des commissaires. 

Un journal anglais, généralement bien informé, le Manchester Guar
dian, lient journellement ses lecteurs au courant de ce, qui se passe 
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dans la Commission. Il affirme que tout le monde sait, par le menu, 
à quoi s'en tenir sur les opinions individuelles des commissaires ; 
bref, le secret du Pape, le Secretum Pontificium est devenu ce que 
nous appelons vulgairement, le secret de polichinelle. Il signale nom
mément le Pè re De Augustinis comme le partisan déterminé des pré
tentions anglicanes, prétentions que le jésuite, écrit le journaliste, 
soutient au nom tout ensemble de ThisLoirc et de la théologie. 

On comprend que l 'archevêque de Westminster, cardinal Vaughan, 
manifeste quelque surprise, et même quelque humeur . 

Le Pcro Brandi, de La Civiltà, répète à Dom Gasquet un propos 
que le public attribue à l 'abbé Duchcsnc : « Si l 'Archevêque de 
Cantorbéry savait quelles batailles j ' a i livrées el soutenues pour lui, 
il m'enverrai t une médaille d 'or ; i l me la doit bien ». 

Dom Gasquet croit à rexistence objeclive des « fuites » ; ses lec
teurs y croient comme lui jusqu 'à protestation publique des incul
pés; protestat ion, répétons-le, bien lente à venir; en fait, jusqu'ici 
encore inexistante. 

Les responsabilités. 

Disons-le donc ; il se trouva un commissaire, un certainement el 
sans doute plusieurs, pour tenir celle loi pour non-avenue. Dom 
Gasquet ne les nomme pas lui-même, mais il t ranscri t quelques feuil
lets d u journa l Lacey où se t rouvent consignés les faits, beaucoup 
de faits,; des noms et parmi les noms, deux, , mais un surtout , se 
détachent en fâcheux relief. Nous traduisons quelques-uns de ces 
feuillets; aussi bien, ne révélons-nous désormais rien du tout ; la 
plaquette de Dom Gasquet por te la date de 1911; chacun peut se 
la procurer , la lire, et constater que nous reproduisons fidèlement la 
pensée e l souvent même les termes de cet te espèce die procès-verbal (1). 

1. — Lacey : « Mon journal de Rome », A Roman diary, p. 32 : 
« 11 avri l ; vu Gasparri, ce mialin à 8 h. 30; pou r copier le registre 
de la consécrat ion de Fe r r a r et p r end re des noies. Séance de la Com
mission, ce matin à 10 h. 30... Après-midi... Duchesne nous apprend 
que noire documenl a [beaucoup servi, dans la séance du maLin, pour 
démontrer que Fe r r a r fut consacre selon toutes les prescriptions 
du pontifical ». 

Rectification de Dom Gasquel : M. Lacey n'a évidemment rien 
compris aux explications de l 'abbé : il ne s'est rien passé de pareil 
dans la Commission ». 

2. — Op. cit., p. 35. Il para î t ra i t que l 'abbé Duchesne aurai t raconté 
à Lacey, à la date d u 14 avril, q u e « des quarante cas mis en avant 
pa r Moyes, dans lesquels (le cardinal) Pôle ou ses mandata i res au-

1. Leaves from my diary by the R. Rev. Abbot Gasquet, 0. S. B. — Burns 
and Oates. — London, pp. IV, 75. 
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raient refuse de reconnaî t re la validité des Ordres conférés d'après 
le rituel d 'Edouard VI, il en aurait démoli (sic) trente-huit et demi 
(sic), ce qui a produit une vive impression sur De Augustinîs 

Rectification* de Dom Gasquet : « Les lecteurs de M. Lacey croi
ront peut-être que tout cela se passa dans la Commission; je tiens 
à déclarer qu'il n'en est rien el que celte effroyable * démoli lion » 
n'eul lieu dans aucune des séances. Peut-être Duchcsne voulait-il 
parler d'une réunion de toute autre sor te dont Lacey rend compte 
(op. cit., p. 33), en ces termes : « 12 avril, dimanche de Quasi modo. 
après-midi. Duchesne et Gaspari venus au rendez-vous. Travaillé pen
dant trois heures. Examiné les cas mis en avant par Moyes, dans 
le but de démontrer que Pôle refusa de reconnaî t re les Ordres confé
rés selon le rituel d 'Edouard VI. Duchesne est convaincu que Pôle 
ne fil aucune distinction en t re les évoques consacrés suivant les 
deux rituels, mais Gaspard croit le contraire ». 

3. — Ib.t p. 46. « Duchesne me dil qu'il vienl de laire un gros 
effet sur la Commission, au moyen d'un argument que je lui avais 
fourni, quelques jours plus tôt. Au reçu du bref Régi mi ni, Pôle a 
dû vérifier la consécration de tous les évêques nommés pendant le 
schisme, pour s 'assurer qu'ils avaient bien été consacrés in forma 
ecclesiœ, que, pa r conséquent, les ordinations qu'ils avaient faites 
étaient valides. Il doit donc avoir vérifié la consécration de Bar
low ou avoir constaté qu'il n'avait pas été consacré et dans ce cas, 
on en saurait certainement quelque chose. Moycs répliqua qu41 
n'existait pas de preuves que Pôle l'eût fait : alors, repartit Du
chesne, il fut un représentant infidèle du Pape ». 

Rectification de Dom Gasquet : « Il ne se passa rien de pareil ni 
dans la septième séance (celle du mardi 21 avril), ni dans aucune 
autre. Si l'incident s'élail produit , on se sérail contenté d'observer 
que Barlow se trouvait alors bien tranquillement hors de l'Angle-
glcterre et par conséquent ne pouvail être examiné sur le point en 
question ». 

4. — M. Lacey écrit (ib., p. 35) à la date du 15 avril : « Gasparri 
a vu le cardinal RampoIIa, s'est entretenu de nous et a obtenu la 
permission de nous consul ter et de nous communiquer tout ce que 
nous voudrons ». 

A cela, Dom Gasquet répond à la date du lundi 27 avril : « Au 

Vatican, on me fait savoir, au nom de la plus haute autori té qu'au

cune dispense du secret pontifical n'a été ni sollicitée, ni obtenue ». 

5. — Voici ce qu'écrit Lacey, (ib., p. 50) au sujet de la huitième 
séance, celle du samedi 25 avril : « Samedi, à la séance de la Com
mission, N. conteste l 'exactitude d'une affirmation do A., au sujet du 
dossier Barlow. B. intervient e l déclare qu'il a vu les documents. 
— Bah! vous les ayez vus? demande N. — Oui. — Eh bien! je vous 
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crois, répond N. en accentuant les mots (d'une façon piulôL iro
nique) Dans une noie, Lacey ajoute : « Rien ne justifiait ce ton : 
on s'en rendit compte dans la suite. On retrouva les documents, ainsi 
que nous le relatons plus loin; ils ne contenaient rien qui justifiât 
qu'or, le* tînt pour non-avenus. Je voudrais omettre l'incident, ainsi 
que les noms des interlocuteurs, mais il ne me para î t pas loyal de 
suppr imer toute trace d 'un accès d 'humeur. . . ». 

Rectification de Dom Gasquel : « Ou exagère beaucoup la portée 
de l'incident. Il se produisit une légère différence d'opinion au sujet 
cle documents ; l 'abbé Duchesne exprima des doutes su r l'existence 
de certaine?, pièces, mais certainement il ne le fit point avec Tiiici-
vililé ni l ' impertinence que lui prête M. Lacey. Comment se fait-il 
que l 'abbé Duchesne, quand il raconta le fait, n 'ajouta point qu'en 
galant homme, il présenta aussilôL ses excuses pour avoir paru mettre 
en doute la parole d 'un membre de la Commission? * 

f> — Au sujet de l'obligation de ne rien révéler cle ce qui se fil 
ou se di t pendant les séances de la Commission, obligation promulguée 
à la fin de la douzième cl dernière séance, M. Lacey ajoute : « Tous 
les commissaires se voient donner l 'ordre de ne r ien dire ou de rien 
publier au sujet des Ordinations anglicanes. Voilà qui doit bien en
nuyer Moyes ». 

Rectification de Dom Gasquel : « Inutile de noter que celle ma
nière de comprendre l 'obligation du silence, démont re surtout que 
Lacey n 'y comprend rien du tout. La prohibit ion ne portait que sur 
les débats de la Commission et non point, mais point du tout, sur la 
question des Ordres anglicans ». 

Nous pourr ions cont inuer , mais ceci suffit à démont re r pleine
ment d 'abord que les « fuites » se produisirent vraiment, puisqu'il 
existe un lien ent re ces « fuites » et la personnali té de Mgr Duchesne. 
Au demeurant , que le. prélat ne s'en p renne [pas à nous , s imple traduc
teur, ni à Dom Gasquet qui garde, à son égard, tous les ménage
ments compatibles avec la vérité, mais plutôt à Laoey, son confi
dent, nous ne voulons pas di re encore son complice. Au surplus, 
qu'il rectifie les faits; ses amis lui en sauront g r é ; aussi bien l'al-
lendenl-ils, lo sollicitent-ils de lui . 

En résumé les Français , ou faul-il dire le França is , font, dans la 
Commission, une pileuse figure, tant au point de vue de l'équipe
ment technique, qu 'au point de vue — disons de la respectabilité. 
Et encore n ' insérons-nous point ici la longue note, celle de la page 52. 
Elle ne serviraiL d'ailleurs qu 'à renforcer inut i lement l'impression 
que l 'abbé Duchesne était mal préparé pour le rôle dît l'appelait 
la confiance de Léon XIII . Que savait-il de la grave question en 
litige? Il l 'avoue explicitement lui-même : tout jus te le contenu de 
la b rochure de M. Portai , autant dire qu'il n 'en savait rien du 
tout. 
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Quant à son équipement docLrinal, Dom Gasquet public un docu
ment qui surprend jusqu 'à ceux qui ne prennent pas Mgr Duchesne 
•pour une autorité en théologie : « D'après le Church Times, le prélat 
ne trouve rien à r ep rendre aux théories du Père Puller, au sujet 
des sacremenLs de Baptême et de Confirmation. Elles se trouvent, 
pour citer les paroles mêmes qu 'on lui attribue, « en conformité 
parfaite non seulement avec renseignement des Pères des premiers 
siècles, mais encore avec l 'enseignement qui se donne encore aujour
d'hui à Rome ». Or, tout le monde connaî t les dites théories du Père 
Puller à ce sujet . il soutient que nous recevons le Saint-Esprit à 
la Confirmation, mais que nous ne le recevons pas au Baptême ». 

En vérité, le prélat français fait la part ie belle, Irop belle, non pas 
à soi] cri t ique, mais à ses critiques, lanL les Anglais que les au t res ; 
il semble prendre à lâche de justifier de graves, de t rop graves sévé
rités. Connue on comprend cette page des * Feuilles de mon journal », 
pagi que. nous traduisons, ou plutôt que nous résumons : comme 
les commissaires anglais rentraient chez eux, le samedi 25 avril, à l'issue 
de ki huilièmc séance, ils se communiquaient leurs impressions, im
pressions peu flaLteuses pour nos compatr iotes — pluriel de dignité 

» ou plutôt de courtoisie, puisque ces commissaires se réduisaient à 
un seul. — Eh quoi, disaient-ils, faut-il croire vraiment que ces 
Français qui se l'ont les avocats des anglicans, viennent de nous 
vider le fond de leur sac? Nous attendions une révélation sensation
nelle; la production de faits, au moins d'un fait encore inconnu, un 
seul el ils se conlcnlenL de nous resservir les rengaines les plus mina
bles; cent fois répétées, cent fois réfutées; dos vieilleries donL ne vou
draient pas des protestants anglais, au moins des protestants de 
quelque valeur intellectuelle ! 

Dom Gasqucl ne nous en dit pas davantage; mais le lecteur qui 
connaît l 'éminenl bénédict in , ' le croit sur parole et regrette que des 
Français s'exposent aux sévérités d e ce verdict; de ce qu'ils ne peu
vent s 'empêcher de considérer comme un juste verdict. 

Encore M. Portai. 

Quant à M. Portai , il laisse derrière lui tout ensemble en Angle
terre el à Rome une réputat ion que, pa r courtoisie, par charité aussi, 
Dom Gasquet s'abstient de qualifier, mais ses derniers actes, écrits, 
discours, ne donnent, aux lecteurs des « Fouilles de mon journal ». 
ni de son tact , -ni de son jugement, ni de sa capacité doctrinale, une 
idée reluisante. 

Avant de quit ter Rome, en compagnie de deux minisires protes
tants : le Père Puller et M. Lacey, il sollicite el reçoit la permission 
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J . CHAPLAIN. 

d'assister à la messe du Souverain Pontife; sa Revue, la Revue Anglo-
Romaine, en informe le public en ces ternies : « M. Por ta i , en com
pagnie de deux prêtres anglais, venus à Rome à propos de la Com
mission, assiste à la messe du Pape ». Voilà pou r le tact. 

Il donne de l 'Encyclique sur l'Eglise un commentai re qui att ire 
fâcheusement l 'attention des autori tés ecclésiastiques. Aussi le Souve
rain Pontife demande-t-il au cardinal Perraud d' intervenir auprès de 
l 'Archevêque de Paris . Il manifeste le désir que la Revue de M. Portai 
modifie son ton et son att i tude ou disparaisse. Voilà pour le tact 
tout ensemble et pour le jugement. 

Enfin il accepte de figurer et de prendre la parole dans une réu
nion semi-publique de la Cfaurch-Union, en Angleterre, et là, devant 
un auditoire à peu près exclusivement protestant, que dit-il? Le 
voici en substance : Réunion à l 'Eglise catholique ne signifie pas du 
Lcut soumission à l'Eglise cathol ique — le grand obstacle à la réu
nion vient de l 'opposition injustifiable des cathol iques romains (sic) 
d'Angleterre — ses auditeurs ne reconnaissent point l 'autorité du 
Pape, sans doute, mais qu'ils se rassurent : ils possèdent tous les 
sacrements et, lui Porta i , il les considère comme de véritables ca-
Ihcliqucs — enfin, sans l ' intervention du cardinal Vaughan, la réu
nion était chose faite. 

Voilà pour le tact, le jugement et la capacité doctr inale! 

Quelques lignes d'une let tre du cardinal Vaughan achèvent de pein
dre la physionomie de ce prê t re et religieux français : « M. Portai, 
écrit le Cardinal, affirme, dans le Times, que je manque de théologie 
et que Rome entend, tout au t rement que moi, la question de la vali
dité des Ordinations anglicanes. Voilà ce qu'il ne se lasse point de 
répéter ». 

Nous abandonnons , à nos lccleurs, lo soin de qualifier cette con

duite. 

Conclusion de toute « l'affaire » : Le 13 septembre 1896, Léon XIII 
p ioclame solennellement et définitivement l 'invalidité des Ordinations 
anglicanes 

Les « Feuilles de mon journa l » contiennent encore nombre de par
ticularités intéressantes, mais comme ces part iculari tés ne touchent 
pas nos compatriotes, d u moins a u même degré, nous nous abste
nons de les signaler. Nous t iendrions nos lecteurs au courant s'il 
venait à se produire quelque réclamation, explication o u protesta
tion. 
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U N E H I S T O I R E 

D E L A D É M O C R A T I E . » . , . C A T H O L I Q U E 

Les démocrates chrét iens désiraient depuis longtemps une apo
logie historique d u couran t d'opinions qu'ils représentent. M. Àmand 
Rastoul, élève de l'école des char tes et bibliothécaire à la bibliothè
que nationale, semble satisfaire aujourd 'hui C G vœu par la publica
tion d 'une « Histoire de la Démocratie... catholique » (1). 

Les démocra tes chrét iens deviennent décidément clairvoyants. Et 
ce n'est pas peu dire! Dans son épilogue, M. Rastoul, d'un ton 
attristé, consta te : « Dans quelques années seulement, les esprits se-
» roui libres pou r apprécier la crise douloureuse subie par la démo-
» cruiie... catholique. C E L L E - C I A R E C U L É C O N S I D É R A B L E M E N T ; ce n'esi 
» pas contestable >. 

Quoi qu'il en soit de oe recul e t des causes, M. Rastoul se por te 
à la défense de cette chère infortunée : la démocratie... calholique. 
Malheureusement pour la « c a u s e » , M. Rastoul, malgré les efforts 
d'une érudition de dixième main, ne se pose pas en défenseur ingé
nieux ni avisé. Il revient avec entêtement sur un terrain vingt fois 
déblaj'é pa r une patiente cri t ique. Vieux tronçons d'arguments, chao
tique monceau de formules désuètes, provision de préjugés percés à 
jour, collection de contre-sens cent fois remis d 'aplomb, le tout em
paqueté dans un lambeau de chiffon effrangé et criblé de trous : 
La Révolution fruit de l 'Evangile; telles sont les armes originales 
de M. Rastoul. 

I 

Qu'on en juge pa r les premières lignes de l 'Avanl-Propos : 
« L'on répète souvent d'un part i à l 'autre, qu'il existe une anti-

» no mie doctrinale en t re le dogme catholique el la démocrat ie; c'est 
» oublier qu'elles o n t un principe commun : L ' É G A L I T É . 

» Quelle fut, e n effet, dans l 'ordre social, la transformation essen-
» liellc opérée pa r le christianisme, sinon d'appeler tous les hommes, 
» sans distinction, à la pratique des mêmes devoirs? Devant l'Eglise,. 
» il n 'y a jamais eu de pauvre ni de riche, de libre ni d'esclave, do 
* juif ni de gentil. La forme adoptée par les premiers chrétiens no 
» fut-elle pas, au témoignage de l'évangéliste Luc, la communauté 

» des biens, c'est-à-dire la démocratie la plus radicale qui se puisse 

» voir? » 

1. 1 vol. in-12. Bloud, Paris, 1913. 
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Celte démocratie radicale des débuts du christianisme était encore 
plus avancée que la nôtre, puisqu 'on nous la donne pour franche
ment socialiste. 

M. Rasloul adopte donc le vieux sophisme libéral : la confusion 
entre l'égalité évangélique cl l'égalité démocratique. 

Vieille vessie crevée, M. Rastoul ! Vieille e r r eu r ! Rien n'autorise à 
passer si allègrement de l 'ordre moral surnaturel à l 'ordre social 
naturel . Le christ ianisme el 89 enseignent l'égalité des hommes, mais 
aliter et aliter. 

K Le christ ianisme appelle tous les hommes à la prat ique des 
mêmes devoirs ». Moralement ou généralement parlant, oui ! Sociale-
menl parlant , non. Pa rmi les connaissances de M. Rastoul, quelque 
théologien ou, à défaut, quelque enfant du catéchisme, pourrai t à 
la r igueur lui expliquer le rôle des devoirs d'état dans la vie de 
chacun. Qui ne voit que l'état social, sans loucher à l 'essence des 
vertus chrét iennes ou naturelles, en -modifie cependant à l'infini l'exer
cice? 

Constatant el enregistrant la variété des devoirs, l 'Eglise consacre, 
du même coup, la diversité des droits. Là où incombe une respon
sabilité plus lourde, doit cor respondre , en toute justice, une autori té 
plus étendue et plus pleine. Autorité, pour les l ibéraux seulement, 
est synonyme de privilège doré. Pour les autres, ce mot réveille 
l'idée d 'une charge sociale. Donc h iérarchie ; donc inégalité. C'est 
la base même de Tordre social. C'est cette base qu'a niée la Révolution, 
c'est cel le même base qu'a toujours maintenue fermement l'Eglise 
enseignante. Je n 'en veux qu 'une preuve, mais elle seule suffit pour 
réfuter les premières assertions de M. Rastoul, assertions, ne l'ou
blions pas, const i tuant les p ropres assises de sa thèse et sur les
quelles il revient périodiquement. Nous en par lerons une fois pour 
toutes. 

Le préambule de la déclaration des droits de l 'homme, ce fameux 
code du droit moderne, « ce m o n u m e n t impérissable », dit M. Ras
loul, légiférait en ces termes : 
• ' Il n'y a plus ni distinction d'ordres, ni exception au droit coin-

» mun pour aucune partie de la nation ». 

Voilà la thèse du nivellement démocrat ique. Que pense l'Eglise? 
El choisissons le docteur qu ' invoquent si volontiers, pour couvrir 
leurs audaces, nos démocrates chrétiens. 

Dans l 'encyclique même sur la démocratie chrétienne, Léon XIII 
spécifie : « La démocratie chrét ienne doit maintenir la distinction 

» des classes, qui, sans contredit , est le propre d'un Etat bien consti-

» tué ». 

M. Rasloul n'a pas lu l 'encyclique sur la démocratie chrétienne. 

Dispares tuentur ordines : dispares = inégaux. 
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Le catholicisme a toujours sauvegardé cette inégalité. Elle n'éga
lise que sur un autre terrain purement moral, ot c'est la merveille 
qu'elle offre aux regards des sociologues. Il faut monter plus haut 
que l 'ordre naturel , pour voir, scion sa doctrine, l 'équilibre, j e ne 
dirai pas se rétablir , mais s'achever. La pleine harmonie ne se réalise 
que devant le souverain Juge, qui tenant compte à chacun du nom
bre de talents reçus, (l'Evangile spécifie qu'ils sont divers), décide du 
mérite ou du démérite. Mais avant cette belle ordonnance définitive, 
le christ ianisme no nous laisse pas dépourvus, de défense, ni à 
l'égard de l ' insubordination illicite, ni envers raulor i lar ismc brutal . 
Un sublime code de préceptes e t de conseils s'interpose aux droits 
des uns el aux devoirs des autres, et il ruinerait par avance celle 
redoutable anarchie qu 'entraîne inévitablement leur confusion, s'il 
était par tout el Loujours observé. La religion chrétienne épanche 
son baume sacré cl lubrétic tous les rouages sociaux. Seul, en effet, 
l'esprit catholique a maintenu l 'ordre au cours de l'histoire, parce 
que seul le catholicisme détient celle doctrine d 'amour qui adoucit 
les devoirs des uns, tempère et embellit, au profil des inférieurs, le 
droit des au t r e s ; à l 'opposé des doctrines philanthropiques, l'Eglise 
s'inlerdiL de tout temps d'ériger en précepte le conseil évangélique. 
Elle évita ainsi d'enfouir le précepte sous le conseil, de décourager la 
faiblesse humaine on faisant de l'exception la règle et d'un idéal hé
roïque une générale el impérieuse nécessité. L'Eglise n'exige (1) de 
l 'homme que son slrict devoir, mais elle dispose de loul pour que, 
spontanément, il le dépasse. C'est ainsi que l'or dos riches a tou
jours coulé à grands flols dans le canal de la charité chrétienne, 
sans que l'fcglisc ait jamais menacé les fortunes de ce monde do 
faire main basse su r leurs trésors. Et le communisme évangélique, 
M. Rastoul ne peut le saluer comme l 'ère par excellence cle « la 
Démocratie intégrale », que par une inadvertance inexcusable. Ce 
communisme, c'est le conseil. Il subsiste, à l'état d'exception, dans 
les communautés religieuses (2 ) . Ne mêlons pas, comme le fit na
guère le P . Serliliangcs, l 'ordre do la justice et celui de la charité. 

Si je vous disais, d'ailleurs, que M. Rastoul, à la page 104 de son 
livre, réfute el anéantit lui-même sans y songer les premières asser
tions de son avant-propos, vous ne mo croiriez peul-être pas. Et 
cependant, écoutez : 

Parmi les fondateurs du démocratisme chrétien, M. Rastoul nomme 

1. Au sens rigoureux du mot. 

2. Je ferai du reste remarquer à M. Rastoul l'absurdité de son argument. 
Le communisme évangélique n'avait aucun lien avec la démocratie. Une 
hiérarchie y présidait tout comme d'ailleurs dans les Ordres religieux. Le 
nombre n'y fait pas la loi et les générations présentes y subissent ïmême 
des statuts formulés par lin fondateur la plupart du temps fort lointain. Ce 
sont les arguments qu'invoqua M. Brisson contre les congrégations, pour 
montrer leur essence antidémocratique. 

Critique du libéralisme. — 15 Février. 2 
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un Saiul-Simonien : Gocssin. Or, Goessin, fidèle aux utopies de son 
école, professa (ouvertement le communisme el en lenla même la 
réalisation. Ce fut, comme dirait avec raison M. Rasloul, un essai 
de « Démocratie intégrale ». 

Mais, en définitive, oubliant l 'argument communis te de sa pré
face cii faveur de Végalité évangélique, M. Rasloul juge en ces 
termes l 'œuvre singulière de Cocssin : 

« Quelle est au juste « linstitution générale » qui doit réaliser le 
y christ ianisme? (allusion aux théories de Goessin). Pa r crainlc avouée 
» de la censure, et peut-être aussi de la Congrégation do VIndex, 
» l ' au teur reste dans le vague. Mais ré loge du Paraguay, la déclara-
i> lion plusieurs fois répétée que « la loi de propr ié té et d'héritage » 
» est contraire au - Chrisl, monlrenL qu'il s'agit du communisme... 
» Il fallait une singulière hardiesse pour met t re un dessein aussi 
» révolutionnaire sous le patronage de la Papauté . Quelles récrimi-
» nations n 'auraient pas jailli de tous les part is , si le Souverain 
» Pontife avait tenté une expérience communis te dans la plus petite 
» bourgade, ou même, comme le disait Goessin, dans les terres en 
» friche de ses E ta t s ! Le réformateur t rop zélé échoua ». 

El M. Rastoul d 'approuver el de faire sien cet aveu de Coessin 
lui-même : « Il reconnut lui-même, « aux lumières d'une foi simple 
» cl forte », que r Eglise donnait une preuve de sa haute sagesse en 
» n'exigeant du c o m m u n de ses fidèles que des vertus en rapport 
» avec leur situation mondaine ». 

Il est toujours permis , n'esL-ce pas? d'oublier, à la page 104, ce que 
Ton a écrit à la page 1. 

II 

Dans son encyclique su r la Démocratie chrétienne, Léon XIII disait: 
« Qu'il soïl tenu pour condamné de détourner à un sens politique 

» le terme de démocrat ie chrét ienne. . . ; il n e faut l 'employer qu'en 
» lui ôlant tout sens politique et en ne lui a t tachant aucune sîgni-

» fication que cette action chrétienne pa rmi le peuple. . . » Cet abus 
de mots, que le pape Léon XIII réprouvait , avait cependant été com^ 
mis maintes et mainlcs fois. On se rappelle, sans doute, les auda
cieuses théories de l 'Ere nouvelle, exposées ici même il y a deux ans( l ) . 

Les historiens sont soumis à la règle prescri te p a r Léon XIII. 
Pourquoi donc M. Rastoul, ramassant dans l 'histoire tous les faits 
qui démontrent « ce t te bienfaisante action chrét ienne parmi le peu
ple » prclend-il saisir su r le vif les indices d 'une « tradition de la 
Démocratie catholique », rcmonLanl bien au delà de 1789? 

1. Los origines rationalistes du démocratisme chrétien, Crit. du Lib., tome 
VU, p. 588 et seq. 
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C'est là le sujet de sa préface. Mais qui dit « démocratie... catholi
que » engage, du même coup, le magistère enseignant. Or, dans tous 
les événements invoqués en faveur de cette thèse, il n'y a pas trace 
d'un document émané de lui. 

Si encore les faits eux-mêmes pouvaient y suppléer, mais la dis
tance est grande entre lo sens qu'ils impliquent et l ' interprétation 
qu'on en donne. 

« A mesure, nous dit-on, que le christianisme prend conscience de 
» lui-même (quel langage !) r émancipation populaire s'accentue *. 

Qu'est-ce que celte émancipation populaire? Le mouvement com
munal? 

El vouv traduisez, naturellement : Démocrate? (1). Qu'il s'agisse 
du XIIIc siècle, ou du XVIII e , les démocrates chrétiens ont une 
façon particulière de comprendre les événements. Chaque fois qu 'à 
l'aide même des institutions monarchiques, quelque réforme avan
tageuse à la société est réalisée, les démocrates chrétiens s'en empa
rent. Cette réforme est l 'œuvre de la Démocratie!!! 

Mais suivons la Démocratie catholique dans sa période de forma

tion. Au XHIe siècle, ce sont les moines mendiants dont * l 'histoire 

» est tout imprégnée d'esprit démocratique ». 

« Le grand et malheureux Savonarole ne fut que l'héritier venu 

» trop tard d 'une lignée de moines démocrates ». 

De mieux en mieux : 

« La doctrine de ces moines est exposée avec clarté par un domi-
» nicain quJi passe pou r le plus sûr docteur de l'Eglise catholique, 
» saint Thomas d'Aquin. Pou r ce génie chrétien, le droit de juger 
» et de faire la loi, c'est-à-dire le pouvoir même, appartient essen-

» licitement au peuple, à « la multilude » ou à ses délégués. Recher-
» chan* la meilleure forme de gouvernement, il écarte toute voncep-

» lion héréditaire et se prononce pour une monarchie élective dont 
» le chef, assisté d'un conseil, serait élu par le suffrage univer-
» sel... » (2) . 

A l 'heure qu'il est, énoncer de pareilles opinions, c'est les réfuter. 

« Au XV*-- siècle, des moines du .même ordre iront plus loin. Jean 
» Petit fera l'apologie du régicide ». C'est, en effet, un pas de plus 
vers la démocrat ie catholique. 

Voici maintenant que le socialisme apparaî t : 

1, M. Rastoul pourrait avec profit lire un article de M. Henri Rouzattd, d'ans 
la Revue critique des Idées du 10 janvier 1914 : « Une capitale provin
ciale à la veille de la Révolution ». Il verrait là un bel exemple de" cette dé
mocratie d'ancien régime. 

2. C'est la traduction au petit bonheur du « <ut omnes aUqytàmi partent 
habeant in principaux ». M. Rastoul n'en est pas responsable. C'est Mgr 
Maret qui a introduit ce contre-sens. 
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« Saint Bonaventurc a écrit des pages nettement communistes ». 

Il y a bien aussi « les fraticellcs », mais ne nous en occupons p a s ; 

ce sont « de pu r s anarchistes que C Eglise retranche de sa communion ». 

La tradition de la Démocratie cathol ique compterait donc beau

coup de révoltés. « Mais, en les f rappant , (l 'Eglise) ne veut point 

» atteindre le principe démocratique » (l'Egalité). 

Comme si le nom de ces anarchistes n'illustrait pas assez les archi
ves de la tradition démocratique, M. Rastoul passe alors chez les 
reformés : « C'est un souffle démocratique qui inspire les églises hu-
» guenoleï* de Suisse, ta belle organisation communauta i re des Frères 
» Moraves, el, plus tard, les presbytér iens d'Ecosse ou d'Amérique ». 

Malheureusement pour notre auteur, oe souffle démocrat ique a sou
levé une tempête d'anarchie aussitôt répr imée par un re tour de des
potisme. C'est l 'histoire de toutes les révolutions. M. Rastoul croit 
donc pouvoir affirmer gratuitement : * Ce serait donc une e r reur 
profonde que d'identifier « la Réforme protes tante avec le mouve
ment d'émancipation démocrat ique ». 

Mais qu 'y faire? toute l 'érudition contemporaine complote contre 
l'avis intéressé de M. Rastoul. Qu'il tente donc la chance do l 'anéan
tir! Mais il aurai t du fil à rétordre. 

« Le penseur le plus démocratique (M. Rastoul veut dire démocrate) 
» du XVI r siècle, celui dont les conceptions politiques évoquent da-
» vanlagc la société moderne, c'est l 'auteur * d'Utopie », le bien-
» heureux Thomas More ». 

La Sainte Ligue à son tour est accaparée pa r la « tradition démo
crat ique ». Que les passions populaires aient bénéficié, dans une 
certaine mesure, de ce remous de réaction, c'est un phénomène iné
vitable en temps de, t rouble ; i ra is le but de la ligue était nettement 
religieux el c'est grâce à elle que la F r a n c e fut a r rachée à l 'hérésie. 
D'ailleurs combat t re les protestants , c'éLait, à ce moment-là, barrer 
la route aux tendances républicaines, insurrectionnelles et sépara
tistes qu'ils propageaient. J ' emprunte une phrase à l 'historien Rohr-
bacher : « Au milieu de la désorganisation générale, les huguenots 
» s'étaient const i tués en fédération ou liguo régulière. Dès le 16 dé-
» cembre 1573, les huguenots de Languedoc s'étaient assemblés à 
» Milhau pou r la seconde Fois. Là, dit Sismiondi, ils se l ièrent par 
» un nouveau serment à une union, association et fraternité plus 
» intime, avec tous ceux qui professent la religion réformée, dans 
» tout le royaume et ses enclaves, et ils instituèrent une forme de 
» gouvernement qui tendait toujours plus ouvertement à la républi-
» que » (1). 

1. Rohrbacher, « Histoire «univ. de l'Egl. cath. », 3 e édition, 1859, p. 645, 
tome 24e. 
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Ces considérations n'atteignent pas l ' imperturbable naïveté de M. Ras
toul. « Parce que les puri tains d'Angleterre au XVIIc siècle, les Qua-
» kers d'Amérique au XVIIÏc, ont momenlanémenl incarné la forme 

» chrétienne de fa démocratie, d 'aucuns ont dit que celle dernière 
» était d'origine protestante. Ils comptent pour rien les quinze pre-
» mi ers siècles de l'Eglise catholique ». 

On se demande, stupéfait, comment un historien peut invoquer 
l'histoire ecclésiastique des quinze premiers siècles, pour fonder la 
généalogie du démocralismc chrétien. Voici d'ailleurs la façon dont 
M. Rastoul explique son équivoque paradoxe : « Si Jurieu, le pas-
» leur de Genève, a prêché la démocratie, le curé de Paris, Jean 
» Boucher (au temps de la ligue) l'avait prêchée avant lui, el avant 
» Boucher, Savonarole, Guillaume Pépin e t (ceci va devenir plus 
» précis) des centaines de moines ou d'évêques ». 

Décidément, ces quinze siècles de tradition démocratique sont mai
grement représentés. Trois noms d'illuminés, une formule vague. Voilà 
certes de quoi dresser un a rb re généalogique imposant! La tradition 
de la démocratie catholique n 'a pas, pendant dix-huit siècles, un seul 
document du magistère enseignant à nous offrir. Il faut donner, il 
esl vrai, au christ ianisme le temps de « prendre conscience de lui-
même » On avouera cependant qu'il en prend largement à son aise 
avec la doctrine démocratique. Tandis que le protestantisme se tra
duit sans retard, sur le terrain social, par des théories démocratiques, 
et qu'à peine fondé il inspire, partout où il règne, des organisations 
républicaines, le catholicisme, lui, s'obstine à traiter de révoltés 
tous les audacieux prophètes du droit moderne. Si bien qu'elle se 
laissera dépasser par La poussée rationaliste elle-même. Celle-ci lui 
ravira pour ainsi dire (s'il faut en croire les démocrates chrétiens) 
la fleur même de sa doctrine sociale, « l'égalité évangélique » ; elle 
en extraira le suc e t en répandra le parfum sur la société moderne, 
pendant que l'Eglise opposera une opiniâtre résistance aux tendan
ces sociales qui reflètent le plus sa pensée et son esprit. 

Telle fut la doctrine du démocratisme chrétien depuis les Saint-
Simoniens jusqu 'au Sillon. L'ignorance crasse peut seule se déclarer 
satisfaite de pareils arguments . 

Mais, d'ailleurs, nous avons affaire à un auteur prévenant. Pren
drions-nous au sérieux son avant-propos, qu'il ébranlerait lui-même 
notre confiance dans son p ropre Epilogue. 

M. Rastoul, faisant l'éloge de la « Démocratie » de Sangnier, s'aban
donne aux confidences : « Parmi les signatures de ce journal, com-
» me dans les Semaines sociales, l'on rencontre parfois des noms 
» qui figuraient déjà en 48 dans les groupes de Bûchez et de l'abbé 
» Chanlômc. C'est, plus convaincante que tous les raisonnements, 
» la preuve qu'il existe, dans l'Eglise de France, une véritable ira-



658 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE^ SOCIAL 

» dit ion démocratique. C E T T E T R A D I T I O N E S T N É E E N 1789, ÏSN M Ê M E ' 

» T E M P S Q U E L A D É M O C R A T I E M O D E R N E » . 

Voilà l'aveu, l'aveu catégorique qui renverse le puéril château de 

caries de l 'avant-propos. 

III 

La « tradition démocratique » dans l'Eglise de France — mieux 
vaut dire du monde entier — est donc « née en 1789, en même temps 
que la démocratie moderne ». Mais pa r quels hommes, pa r quels 
actes, cette tradition est-elle représentée? Quel accueil Rome lui a-t-
cll-3 réservé? Toutes la question csl là. L'al t i tude de Rome est notre 
règle à ious, à côté d'elle le verdict des historiens et des apologistes 
se perd dans le vide, quand ces historiens et ces apologistes feignent 
de l ' ignorer. 

Un point de départ reste à fixer. II n 'y a « démocratie chrét ienne » 
que là où subsiste son dogme fondamental : « la Révolution el ses 
principes, t r iomphe social de la doctr ine évangélique ». Qu'il y ait 
diverses tendances plus ou moins approximatives de cel état d'esprit 
et justement nommées « libérales », ce n'est pas ici qu 'on le con
testera, mais un historien qui sait son métier n'édifiera jamais sur 
elles seules une généalogie du démocrat isme chrétien. Les noms 
de Mgr Dupanloup, de M. de Falloux, de Montalembert, par 
exemple, peuvent inspirer des chapi t res entiers à un historien du 
l ibéralisme; il ne devront qu ' incidemment figurer dans u n e nomen
clature sur le Démocratisme chrétien. 

Cela dit, quand donc un observateur attentif voit-il poindre le 
dogme fondamental de l'école? La première formule se trouve dans 
le Nouveau christianisme de Saint-Simon, c'est là son berceau. Cette 
vérité, je l'ai assénée ici à coups de massue, il y a deux a n s , citant 
de longs textes, comparant divers documents e t donnant la filiation 
véritable d u démocratisme chrét ien. Les adeples contemporains ont 
fait d'emblée la sourde orei l le ; mais je constate aujourd 'hui , avec un 
indicible plaisir, que le premier parmi eux, qui depuis lors ait osé 
soulever la question délicate des origines de cet te école, loin de 
détruire mes conclusions e t de contester mes données historiques, 
les confirme, encore qu'il s 'empresse de passer outre et qu'il pa
raisse marcher sur des charbons ardents . Voilà ce que dans le 
livre de M. Rastoul nous recueillons d'essentiel, mais nous le re
t iendrons pour notre propagande. Tou t le nécessaire a été fait par 
lui pour qu 'un lecteur informé à fond p a r nos études, rejetant la 
thèse de cont rebande qu'échafaude à l ' improvislc M. Rastoul, recons
titue à l'aide de ses documents, à lui, toute la t rame du réel . 

Le premier chapi t re « l 'ordre du clergé aux Etats-Généraux de 
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17S9 » i ra rejoindre au panier l 'avanUpropos. Il n'y a rien là qui 
intéresse « la démocratie catholique ». Nous pourrons observer sim
plement qu'il n'est point , surprenanl qu'une génération imbue des 
sophismes de l'encyclopédie, ait manqué de sens catholique. El si 
M. Rasloul veut à tout prix t rouver à Marc Sangnier des ancêtres 
parmi celle pléiade de prêtres qui paradèrent pendant les sombres 
jours de la Révolution, volontiers nous les passerons en revue et 
déciderons s'il vaut vraiment la peine que la « Démocratie catholi
que » s'en honore. Les noms? C'est très simple, M. Rastoul les ali
gne lui-même. Dans ce clergé, après lout vaillant, et qui paya du reste 
si cher et si courageusement sa dette à l'Eglise persécutée, il s'est 
trouvé quelques dissidents, deux douzaines d'apostats el de révoltés. 
Comme par hasard, c'est dans ce clan-là que le démocratisme et le 
libéralisme embryonnaire vont recruter leurs premiers adeptes. Joli 
cadeau et dont il vaut bien la peine de s'enorgueillir? 

La crise qui marqua la ligne de partage entre les novateurs cl les 
t rad i t iona l i s tes , ce fui, on le sail, la Constitution civile du clergé : 

« Ce furent les évêques de France qui, dans un « Exposé » fort 
» solide, portèrent con t re la loi nouvelle la première condamna-
» tion de principe... Atteints dans leur doctrine, dans leur autori té 
» et dans leurs privilèges de naissance, les évêques mirent leur hon-

» neur à ne pas céder ». Question d'cnlêlemionl non de •vertu-??? 
Soit! Mais lout ce qui tombe à l 'eau au moment de la débâcle, appar
tient à la Révolution. Ce sont des fervents du droit moderne qui 
passent à l 'ennemi : « Sur plus de cent trente titulaires de diocèses 
français, quatre seulement se soumirent ». Ces qua t re co sont : Brienno 
« q u i - n e croyai t pas en Dieu », Talleyrand, Jarente, Lafont de Sa-
vlnes. 

« Ce qui détermina beaucoup de prêtres au serment, ce fut la 
» r ancœur des anciens abus, le culte de l'égalité politique, Tcspé-
» rance de la fraternité universelle; (bref, tout le bagage révoluLion-
» na i r e ; voilà donc bien les ancêtres du démocratisme chrétien) : 
» Grégoire, Faucher , Royer, Lamourette, Locoz, Expilly, Gouttes, pour 
» ne citer que les meilleurs d'entre les évoques constitutionnels, furent 

» entraînés jpar leur amour du peuple... (O candeur!) 

» Le type de ces évêques démocrates c'est Henri Grégoire... 

» Alors que Grégoire prêchait la République à l'Assemblée Oonsti-

» tuante, un autre prélat constitutionnel en semait les germes dans 

» le pays, Claude Fauchct . » 

Cet ancêtre de la « Démocratie... catholique » avait, en effet, une 

doctrine t rès orthodoxe, « il amalgamait d'étrange façon la philan

thropie maçonnique à la charité chrétienne »: Cet « étrange amalgame » 

ne laisse à M. Rastoul aucun doute, c'est bien un précurseur de l'é

cole. 
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(A suivre.) 
J . H U G U E S . 

A qui encore demanderons-nous les premiers gestes du démocra-
lisme chrétien? Si le lecteur n'était déjà convaincu du rare exemple 
de cécité mentale que nous offre M. Rastoul, dans ce chapitre, je 
lui citerais ce passage : 

« Dix-sept évoques siégèrent à la Convention (ici la liste des pré-
» lais t rès recommandables qui se distinguèrent pa r leur civisme) ». 
Et M. Rastoul de conclure avec fierté : « Jamais assemblée élective 
» n 'a réuni tant d'évêques ni tant de prêtres ». Quelle aubaine, en 
effet, pour l'histoire de la Démocratie... catholique! Ces dix-sept evê
ques, n 'auraient très p r o b a b l e m e n t jamais connu les honneurs de 
ï 'épiscofat, sans leur acte d'infidélité à l'Eglise, qui les désigna à 
l 'attention des Jacobins. Et s'ils siégèrent si nombreux dans une 
assemblée révolutionnaire, c'est uniquement pou r servir les intérêts 
d u parti , tout comme aujourd 'hui l'élection de M. Lemire à la vice-
présidence de la Chambre, est tou t un symbole. Remarquons que 
quat re de ces assermentés votèrent la mor t de Ijouis XVI : Gay-Ver-
non, ITuguel, Lindet et Massicu. « Tous quat re apostasièrent dans 
» la suite ». 

D'ailleurs, M. Rastoul ajoutera : « Si l 'Eglise constitutionnelle sus-
» cita des mar tyrs et des confesseurs (indirectement!) elle produisit 
» un nombre égal d 'apostats ». 

Mais le Directoire est debout, une apparence de gouvernement se 
dessine el voici que de Rome un bref arrive (Pastorales sollicitudo 

5 juillet 1796), qui rappel le la doctr ine de la soumission nu pouvoir 

établi. Comme plus tard Léon XIII, Pie VI dira que l'Eglise n'est, en 
principe, liée à aucune forme de gouvernement et la naïveté de 
M. Rastoul de se donner car r ière : « ce devait être la première" son
nerie du ralliement à la République ». Nous verrons plus loin ce 
que signifie pour M. Rastoul ce « ral l iement » et la tournure dog
matique qu'il donne à u n e tact ique accidentelle déjà reconnue péri
mée. En attendant, Pie VI, dans d 'autres documents pontificaux, met-
lait déjà le monde cathol ique en défiance contre le « droit moder
ne », et comme Léon XIII, il jugeait les doctrines révolutionnaires 
subversives des mœurs chrét iennes. 

« La démocratie.. . cathol ique » n'avait pas encore fait son pre
mier pas, car, ne l 'oublions pas, tant que l'Eglise Renseignera pas 
que la Démocratie est un régime « supérieur en dignité morale », il 
n 'y aura pas lieu de par ler de « Démocratie... catholique ». 
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R E V U E D U M O D E R N I S M E [suite) 

LE MODERNISME EN AMÉRIQUE 

W I L L I A M J A M E S 

En Amérique, aux Etals-Unis, c'est William James qui représente 
le mieux « Tétai d 'âme » moderniste, et dont la philosophie fait le! 
plus d 'adeptes (1). Il publiait naguère un livre nouveau : Philosophie 
de Vexpériencc, par W I L L I A M J A M E S , t raduit pa r E. Brun et M . Paris, 
un vol. in-18 jésus de 368 pages, 3 fr. 50. Ernest Flammarion, édi
teur, 26, rue Racine, Paris . 

C'e&l « presque une théodicée, disait la Croix d u 29 mai 1910. 
Le nom de Dieu ne s'y trouve pas souvent; mais un esprit averti 
verra facilement qu'à chaque page il s'agit de Dieu. Les principaux 
points de doctrine tiennent en quelques lignes. M. W. James soutient 
la plunalitê comme part ie constitutive de l'univers réel. Il réclame 
des formes distinctes d'existences contre la forme unique prechée 
par les monistes. Il ne veut pas d 'un tout absolu, d'où quelques 
philosophes ont exclu, par une réduction à l'absurde purement ver
bale, la plurali té des formes. Au panthéisme moniste, il oppose 
un panthéisme pluraliste, où chaque existence particulière garde 

1. Il y a pourlanl, aussi on Amérique, un autre protestant, le docteur Briggs, 
professeur de théologie au Séminaire de* New-York, qui exerce une grande 
influence et (pli naguère, dans un article de la North American Ueview^ 
L'Encyclique et le Modernisme, février 1908, écrivait les injures suivantes à 
l'adresse de Sa Sainteté Pie X : 

«Pie X est dans Ja cinquième année de son pontificat. Il a commencé comme 
un Pape libéral, se proposant de réformer toutes choses dans le Christ, et 
pendant deux ans il a semblé disposé à réaliser son idéal. Mais soudain 
vint un changement. L'entourage de la Curie romaine était trop fort pour 
lui et on lui persuada do suivre les traoes de Pie IX et de s'opposer à 
la réforme comme à la plus dangereuse des hérésies. Il commença comme 
un homme intelligent, au Crear généreux, tolérant, conciliant, un Pape aima
ble, l'humble serviteur du Christ, populaire parmi tous cwux qui étaient prêLs 
à se rallier autour de lui avec -enthousiasme pour l'œuvre de la réforme. 
Maintenant, dans son attitude vis-à-vis de l'épiscopat français et des catholi
ques nationaux en Italie, dans ses décisions de la commission biblique ot 
spécialement dans le notivea'u Syllabus et l'encyclique, il apparaît comme 
le [mortel ennemi dont il faut absolument se débarrasser. Comment expliquer 
un tel changement? Pie X a succombé, comme tant d'au 1res Papes, à la 
domination irresponsable, invisible, secrète do la curie et les évoques dans 
le monde entier sont, contraints rie lui obéir, comme des esclaves à leurs maî
tres. Le Saint de Fogazzaro dit nettement au Pape que ces quaire mauvais 
esprits menacent de ruiner l'Eglise : l'Esprit de Fausseté, l'Esprit de nomi
nation, l'Esprit d'Avarice et l'Esprit d'Immobilité. L'encyclique est évidem
ment remplie de ces esprits... Une fois de plus les portes de l'enfer sont au-
vertes à Rome et les mauvais esprits de toutes sorfes ont toute liberté pour 
corrompre et détruire l'Eglise de Dieu. Ils lui feront un mal incalculable 
aujourd'hui comme ils ont fait dans le passé ». 
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sa distinction de l 'ensemble, tout en conservant la faculté de commu
nier d 'une façon très int ime avec le reste de l 'univers. Il postule 
un Dieu fini, sociable, de même natwre que l'homme, mais supé
rieur cependant, tel enfin que semble le révéler une certaine expé
r i ence religieuse. Ce Dieu se trouve dans le monde comme en un 
milieu extérieur. Mais il ne lui est pas étranger, puisqu'i l ne fait 
que continuer, en une sphère plus élevée, le monde humain. » 

Voilà tout à fait le Dieu d u modernisme et de l ' immanentisme, 
création du sentiment et de la pensée humaine . Les arguments dont 
M. W. James se sert pour étayer ses conceptions troublantes, n'ont 
qu 'une apparence de rigueur logique, et des espri ts même prévenus 
en faveur du philosophe américain, comme M. A. Lalande, dans la 
Revue philosophique de janvier 1910, Le phxralisme d'après W. James, 
en ont jugé la valeur parfois médiocre, d 'autant plus que M. W. 
James maltrai te souvent les exigences légitimes de la raison. 

« Il se défend d'amateurisme en* matière philosophique. Mais un cer
tain csïhélismc, une sentimentalité délicate et nuancée demeurent, à 
tout prendre , le seul fond- de sa théodicée. Une bonne logique de la 
réalité pure et simple n ' inspire pas toujours la vision de l 'auteur. 
Aussi, ce n 'est pas la par t i e dogmatique qui lui a t t i rera le plus grand 
nombre d 'adhésions. Lui -même reconnaî t q u e ' l 'étrangeté de ses 
conclusions de pr ime abord éloignera plutôt qu'elle ne créera des 
sympathies . 

» Le véri table intérêt de oe livre lui vient d e l 'esprit qui anime 
chaque page. Divers, ondoyant , complexe mélange de bon e l de mau
vais, ocl ospri t fera p lus d' impression que le Dieu mesquin présenté 
dans oe livre. Pa r son imprécise e l bien min ime bonté, il pourra 1 

s'insinue* dans des intelligences peu habituées aux nuances de la pen
sée, M. W. James goûte beaucoup les nuances. En r e t o u r elles lui 
offrent un chemin dé tourné el lui facilitent l 'accès de bien des es
pr i t s . 

• » M. W. James préconise la « philosophie de plein air ». Cette ex
pression caractérise ce que son espri t philosophique recèle de meilleur. 
Cet esprit lui inspire, dans ce sens, de savoureux discours sur le 
professionnalisme de certains docteurs d 'Outre-Rhin. Il stigmatise 
avec verve leur licence effrénée de parler, sinon pou r ne rien dire, 
d u moins, pour n 'être pas compris , grâce à leur impénétrable jar
gon. Un vocabulaire abstrus, digne cachette d 'une doctr ine obscure, 
re t ranchée derrière d ' interminables listes de noms propres , qui pa
t ronnent les systèmes les p lus bizarres e t les plus contradictoires: 
telles sont les conditions réglementaires d u « spor t » , professoral 
p ra t iqué sur tou t /en Allemagne. Aussi u n 'vieux professeur proclamait-il 
non sans gloire : « Oui, nous autres philosophes, q u a n d nous le 
voulons, nous pouvons marcher d 'un tel pas qu 'en deux phrases nous 
savons nous t ransporter là où personne ne saurai t nous suivre ». 
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» M. W. James demande à ces phi losophes de descendre siu* terre par 
miséricorde pour nous et pour eux. Il juge avec raison comme 
funeste celle façon de philosopher, qui trouble plus la philosophie 
qu'elle ne l 'aide à solut ionner ses problèmes. » 

M. W. James réclame à bon droi t la place prépondérante p o u r . l a 
vision du réel, et il veut que la philosophie el les philosophes prennent 
pour base de leurs constructions les matériaux de l'expérience. Rien 
de mieux et « en ce sens, VEmpirisme radicah patronné par M. W. 
James respire la fraîcheur d'uraq saine philosophie. ». Mais Y Empirisme 
radical, tel qu'il l ' interprète dans la suite, devient défectueux. L'auteur 
guerroie, non seulement contre l 'intellectualisme frelaté qui a passé 
d'Allemagne un peu partout, mais contre tout intellectualisme. II 
« iso défie de l 'intelligence une fois aux prises avec la réalité. El celle 
défiance, au fond, n'est justifiée que pa r un maigre postulat. Car 
M. W. James ne prouve pas que la logique de la raison contredit 
celle de l 'expérience. Il n'établil bien solidement aucune probabilité 
de la divergence des logiques intellectuelles el empiriques. 

« La sympath ie de l'intelligence avec le réel nous paraissait acquise 
il y a un instant. Le charme où nous jetait celte harmonie possible 
est désormais rompu. Il y a de nouveau division enLrc l'intelligence 
et la réalité. La lutte d'hier recommence aujourd'hui. La paix 
qu'offrait d 'une main M. W. James, il nous la refuse de l 'autre. 

t Pourquoi donc, ajoulaiL M. Odil dans la Croix, nier aux concepts 
la possibilité de représenter d'une façon adéquate la logique des 
choses? Sans doute à cause des nuances multiples que comporte 
la réalité. Mais qui empêche l'intelligence de façonner ses concepts 
en fonction des nuances de la réali té? Noire intelligence fait part ie 
du réel, not re pensée en est une autre par i . Il y a plus encore, noire 
pensée tend vers la réalité. « Du fail que nous comprenons les 
choses sous les formes subjectives de la représentation, il ne s'en 
suit pas que nous ne les saisissions pas telles qu'elles sonl. » M. W. 
James admet que l'intelligence constitue une partie intégrante de la 
réalité; elle est de même nature que le réel et communie intimement 
avec lui. Dès lors, * pourquoi ne pas admet t re que ses concepts, ou 
formes représentatives, « sonl naturellement adéquates à la réal i té ; 
car la s t ructure et l 'activité de l 'esprit ne constitue pas un fail en 
dehors de la nature , mais la partie d'un lout auquel nous appartenons 
nous-mêmes aussi bien que les choses ». 

Aussi M. Chiapelli, interprèle d 'un mouvement néo-kantien ou néo
réaliste en ce sens, écrivait-il avec raison :« Ainsi demeure) ouver te 
la voie vers un idéalisme objectif et métaphysique qui, aujourd'hui , 
en particulier, dans le monde philosophique anglo-américain, fait 
échec à la direction empirico-radicale des pragmalistes » (1) . 

1. Antonio C H I A P P E L L I , Les tendances vives de la philosophie, Revue phi
losophique, mars 1910, p. 243. 
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« Nul doute ici que M. W. James soit visé en cette finale. Nous 
croyons que la scolastique, que M. W. James connaît si superficiel
lement, peut avoir sa par t dans le mouvement néo-réaliste. Pa r sa doc
trine, basée sur l 'expérience, de la tendance innée de l'intelligence 
à recevoir l ' impression des choses e t à leur être ainsi directement et 
adéquatement assimilée, elle jette le pont tant désirable entre les 
choses et l 'esprit. De plus, sa logique, pleine de nuances, n'est qu'une 
assimilation de la logique immanente à la réalité. On lui reproche ses 
dist inctions. « Distinguer est d'un Dieu », disait Barbey d'Aure
villy. Et je crois que le grand amateur de nuances qu'est M. W. 
James n 'aurai t pas contredit à ce mot. » 

L'ABBÉ SULLIVAN — « LETTRES A S. S» PIK X » — « LE PRÊTRE » 

Ou écrivait de New-York à la Correspondance de Rome du 4 
avril 1911 : 

« Nos modernistes qui, depuis quelques années, sont en relation très 
étroite avec vos modernistes de Rome et d'autres centres européens, tâchent 
d'organiser un centre de publications et de propagande comme leurs con
frères de chez vous ont fait et font dans plusieurs villes. Avec le même 
anonymat qui est en honneur chez leurs maîtres d'Europe, nos modernistes 
ont publié des « Lettres à Sa Sainteté le Pape Pie X » singeant les fameuses 
« Réponses » modernistes à l'Encyclique « Pascetndi »; et maintenant ils font 
de - la réclame à une autre production du même acabit : « Le Prêtre, nou
velle moderniste de la Nouvelle-Angleterre ». 

» De même qu'à Paris et ailleurs, ils Ont, à Boston, une librairie qui 
lance ces expectorations d'un clan qui reste extérieurement dans l'Eglise 
pour mieux la trahir. 

» Chez nous aussi existe un vrai e l p ropre danger moderniste, 
un vra i centre qui tâche d'organiser l a t rahison p o u r p répare r la 
révolte. Le dissimuler ne serait pas seulement ridicule, ce serait 
de la véri table complicité. Du reste, malgré toutes les ruses, le 
mal en progressant, se cachera toujours moins aux yeux qu i veu
lent voir » (1). 

1. La question scolaire, elle aussi, empire chaque jour davantage. Ce ne 
sont pas seulement les catholiques clairvoyants et zélés qui le disent; ce 
sont des acatholiques courageux qui se croient obligés de jeter le cri 
d'alarme. 

Une de ces protestations les plus remarquables vient d'être lancée par 
nn écrivain qui n'est pas catholique, l'honorable Bird S . Coler, ancien (con
trôleur de « Grcaler New-York » et président, pondant un temps, de « Broo
klyn Borough ». 

M. Coler a exposé ses vues avec une éloquence terrible, dans un pam
phlet intitulé : Socialisme dans les écoles. 

Ainsi M. ColeT dit ceci : « Les écoles publiques deviennent les temples 
d'une nouvelle religion. La vieille religion est expulsée, et une nouvelle vient 
prendre sa place, sous les noms d'agnosticisme, d'athéisme, de socialisme, 
de culture éthique, etc. 

» Le système prédominant parmi ces nouvelles religions scolaires est cekû 
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« Heureusement, ajoutait la Correspondance de Rome du 4 juin 1911, cette 
propagande moderniste n'a pas de terrain propice en Amérique. L'auteur do 
« The Priest » l'avoue en termes injurieux, mais il l'avoue. Certaines pu
blications en langue anglaise semblent n'avoir été publiées qu'en vue d'une 
traduction en certaines langues latines pour se donner un air exotique... 

» Ainsi, par exemple, « The PriesL » a été édité à Boston. Si dans tous 
les Etats-Unis, de New-York à San-Francisco, le modernismo ne trouve pas 
de terrain propice, que dire do Boston? Depuis son illustre archevêque, Mgr 
O'Gonnell, et son clergé si cordialement attaché au Sainl-Siège et à la doc
trine catholique romaine, jusqu'aux fidèles dont l'ensemble est digne de 
son archevêque et de son clergé, Boston est un terrain où la plante veni
meuse do la trahison est destinée à sécher dans une stérilité providen
tielle ». 

Voici, néanmoins, à lilrc documentaire, un résumé du Prêtre pa r 
« un moderniste » anonyme. 

Ce n'est pas une « œuvre l i t téraire » d 'après l 'auteur lu i -même; 
car, après avoir chaudement revendiqué pour le modernisme le droit 
de cité dans la liLLôrature — puisque les modernistes sont les murlgrs 
des temps modernes — il range sa composition à lui sous une cer
taine « forme ou espèce d'art , que les préceptes des maîtres et les 

du socialisme, d'autant plus que dans ses dogmes philosophiques, il em
brasse tous les autres systèmes en s'assurant le rôle d'intendant général des 
doctrines ». 

A ce propos M. Coler ajoute : « Vous trouverez que, dans nos écoles, sous 
le couvert du manteau humanitaire, le socialisme est passé de la théorie à 
la pratique ; car, les éooles publiques de New-York apprennent à l'enfant 
non seulement à lire, à compter et à écrire, mais aussi à coudre cL à faire 
la cuisine: choses duo la mère autrefois était supposée devoir enseigner. ,Le 
docteur de l'/Etat examine maintenant l'enfant sur ses dents, sur ses cheveux, 
sur ses vêtements, prend en main la santé de l'enfant, et récemment, s'est 
même occupé de sa nourriture ». 

Ces choses, in offensives et même bonnes en elles-mêmes, conduisent, telles 
qu'elles sont appliquées, à une suppression graduelle de tous les die voira 
de la famille, dont l'Etat semble l'héritier universel. 

Ainsi l'âme de l'enfant est, forgée sur le patron d'une vie utilitaire, ma
térielle et individualiste, n'ayant pas besoin de 1' « hypothèse » d'une foi et 
d'une morale religieuses. 

« Les hommes réfléchis, continue M. Coler, ont compris cela; l'Eglise- ca
tholique romaine Ta également compris, et a soustrait ses enfants à îune 
école sans Dieu. Les auilres Eglises sont venues doucement à la même con
clusion. L'Eglise protestante épiscopale seule maintient 8 ôcolos dans la 
cité de New-York ». 

M. Ooler finit son réquisitoire en déclarant que « la situation présente 
maintenant ce fait que la minorité socialiste contrôle le système d'éduca
tion publique et que l'Eglise catholique romaine' soutient son rang en se met
tant à faire l'éducation de ses enfants et en demandant que l'impôt sco
laire touchant les catholiques romains cesse, ou que l'Eglise catholique soit 
comptée pour l'instruction donnée par elle. Les Églises protestantes s'éveil
lent et commencent à comprendre ce que tout cela signifie, et vraiment il 
est grand temps qu'elles cessent d'entourer la foi de leurs enfants par les 
demandes socialistes d'une école sans Dieu ». 

Inutile d'insister sur ces déclarations d'un écrivain protestant; elles ren
ferment la plus belle défense de l'attitude de l'Eglise catholique et de ses 
revendications. 
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programmes des écoles ont peut-être quelque peu dédaignée jus
qu'ici ». 

Apres l 'exposé « théorique » des odieuses Lettres à S. S. Pie X (1), 
voici qu 'on reprend les mêmes idées sous forme de roman (2) . 

La scène se passe aux Etats-Unis. Est-ce à dire que cette partie de 
l'Amérique soit un pays de cocagne pour les modernistes ? Tout le contraire, 
hâtons-nous de le constater. 

'L'auteur, q)ui est Américain, avoue qu'il est une exception paTmi ses com
patriotes. Dans la préface 'de son premier livre, il commence par rappeler 
la déception de Tyrrell, Houtin, Loisy et Ehrhardt, qui trouvent que l'Amé
rique en est encore à donner son premier signe de vie dans les grands pro
blèmes modernes. 

Il cito Tyrrell, et ses paroles valent la peine d'être reproduites, à l'hon
neur de ceux qu'elles blâment : « Je n'arrive pas à comprendre l'Amérique. 
Avec sa liberté et son intelligence, il semblerait que ses représentants dus
sent se trouver à la tête du mouvement moderniste. Et, cependant, le moder
nisme a, chez eux, à peine produit Un écho. L'Eglise d'Amérique dort, et 
je ne vois qu'une seule chose capable de la réveiller : un livre, écrit chez 
elle et qui pousserait un cri de réforme si fort, que tons ceux qui ont des 
oreilles doivent l'entendre ». 

L'auteur s'est modestement cru appelé à écrire ce livre-là. II espère beau
coup; car « l'air même et le sol de l'Amérique sont favorables au. moder
nisme, comme à tous les mouvements qui tondent à quelque chose d'in-
telligcnt, de fort, de sincère et d'indépendant ». Il croit même que son 
pays peut donner ce que le modernisme a do « meilleur c i de plus pur ». 

Seulement, il se heurte à un grand obstacle : le modernisme est tout 
intelligence et l'Eglise d'Amérique — c'est lui qui le dit — est... ignorante, 
pour deux raisons typiques : elle n'a pas de traditions intellectuelles; les 
élèves de ses séminaires sont « dans des conditions presque scandaleuses 
d'inaptitude aux hautes études d'un cours ecclésiastique ». Us sont « inca
pables de saisir un problème, incapables de penser par eux-mêmes et d'ex
primer un jugement personnel, indépendant, sur une matière d'études ». 
N'importe 1 il croit que l'Amérique peut être sauvée; et il pense — avec sa 
modestie habituelle — que « ce sera d e la façon indiquée par le P. Tyr
rell, dans sa fine remarque, citée plus hafct ». 

Il a' donc lancé son livre, Lettres au Pape Pie X, édité en 1910. Son 

1. Ces Lettres portaient d'abord sur les principales réformes qui devraient 
être opérées dans l'Eglise pour la rendre conforme à la conscience contem
poraine : la liberté de conscience, la domination des Italiens dans le Sacré-
Collège, la mission des légats pontificaux, le pouvoir des supérieurs généraux 
de congrégations, le célibat, les rapports de l'Eglise et de l'Etat, le rôle de 
la Compagnie de Jésus, tels étaient les principaux points traités dans ces 
Lettres peu cohérentes, d'après M. 'Houtin, puisque la seconde partie « sou
tient des opinions qui ruinent les croyances fondamentales de l'Eglise (His
toire du modernisme catholique, p. 288). 

2. VA, I. R. disait, le 30 janvier 1012, à propos de la mise à l'Index de 
ces deux livres : 

« Les Lettres à 8. S. et Le Prêtre, publications anonymes anglaises, pa
rues à Chicago et à Boston, sont communément attribuées à l'abbé Sullivan, 
ancien maître des novices de la Congrégation Saint-Paul (du P. Hecker). 
Les deux publications sont pleines de fiel et de poison : Le Prêtre tend à 
apprendre au jeune clergé comment cacher les idées le® plus anticatholiques 
cl rester dans VEglise poux y faire mieux les apôtres contre elle. 
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cri de réforme ne M i l pas assez fort? Toujours est-il que l'Amérique 
semble n'avoir rien entendu. Le voici qui lance un second cri, el nous envoie 
son roman, « The Prient ». 

La tra»mc est très simple. Le héros du roman est un jeune prêtre amé
ricain Father Haulon, qui a pris son doctorat en théologie «à l'Université de 
la Propagande. II est allé vite en, besogne», car il l'a pris en deux ans; fandis 
qu'il faut ati moins quatre ans à la Propagande, même pour ceux qui sont 
intelligents. Mais Falher Haulon est un Américain extraordinaire : c'est 
le portrai1 de l'autour I... 

Il arrive donc do Rome tout itrmé; et son évolue l'envoie dans Une paroisse 
nouvelle, où tout est à faire. 1) so met à l'œuvre, plein de zèle et se mon
tre aussitôt romain jusqu'au bout des ongles. 

Mais voilà, il y a dans ceUe mémo paroisse un jeune ministre protestant, 
M. Danforth, qui ne sort d'aucun séminaire sans doute, car àl est très intel
ligent... 

Il devient bientôt l'ami intime do Falher Haulon, lui prête des livres do 
Harnack, etc.; et peu à peu, sous l'influence de ces hautes études, dont il 
ne soupçonnait pas l'existence, aidé par les inspirations d'une nymphe Kfiérie, 
qui se présente à lui sous les traits d'une charmante, jeune fille puritaino, 
Miss Dorothy Wakefield, — Father Haulon commence à douter... 

Il agit noblement d'après ses (convictions nouvelles, est dénoncé par un 
traître, indignement traité par son évoque, et finit, par etre frappé de sus
pense, avec obligation d'aller se renfermer pour la vie dans un monastère 
de trappistes. 

Il lutte désespérément contre cette décision; mais obsédé par le « pré
jugé » de l'obéissance, il va so soumettre, quand Miss Dorofhv, arrivée pro
videntiellement au moment du départ, du train, le raisonne si bien qu'elle le... 
sauve; et le roman se termine par ce Irait pathétique : « Sur le quai de la 
gare, indifférents en apparence à la tempête de neige, mu bientôt serait 
au plus terrible de sa fureur, l'homme et la femme ctaienL là debout, la 
main dans la main ». 

Le martyr /est prêt : il a non seulement son auréole, il a sa Dorothy; 
et ce drame risque fort de se terminer en vulgaire comédie. N'a-l-on pas dit, 
dans le courant du livres ojue « tout homme noble devrait se marier »? Certes, 
ce n'est pas la noblesse qui manque à Fa,thcr Haul'oml... 

Voyons maintenant ce que nous enseigne le roman moderniste, 
le Prêlnc. 

L'Eglise catholique nous apparaît comme tm<e intransigeante stupidement 
fanatique, tels ces puritains dont Axfcan — la paroisse de Father Haulon — 
garde encore quelques exemples, tel l'oncle de Miss Dorothy. 

On ' comprend d'autant mieux l'absurdité de cet absolutisme dans nos 
temps modernes, qu'on lui oppose partout la largesse de vues, le libéralisme, 
l'initiative intelligente, la franche cordialité d'un jeune ministre unitaire, M. 
Danforth. A son école, on apprend à faire fi de la nécessité d'embrasser la 
vraie religion : « Toutes les religions sont bonnes, pourvu qu'elles soient 
honnête,*» ». 

Loin de fuir les hérétiques, il fatif se mêler à eux, prendre part à 
leurs offices, c'est le moyen de se sentir « plus près de sa propre âme, plus 
près de la suprême et éternelle réalité ». 

Il faut étudier, car l'Eglise catholique ne soupçonne même pas les graves 
problèmes qui s'agitent I Ses docteurs ne sont pas à la hauteur des circons
tances : « Sept siècles de progrès intellectuel nous séparent de saint Tho-
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mas ». Suarez ne vaut pas mieux. Falhcr Haulon, un jour, on fera jeter au 
feu deux gros volumes et à son hôtelier ébahi il dira : « Ce ne sont «que 
des vieilleries Si ces volumes peuvent alimenter le fe.i de votre fourneau, 
c'est probablement le meilleur service qu'ils auront jamais rendu ». Saint 
Alphonse de Liguori est le docteur dlu mensonge; on reconnaît son humilité^ 
sa piété et son zèle^ mais on trouve qu'il manque d'équilibre intellectuel... 

L'Eglise catholique, d'ailleurs, est en rupture de ban complète avec la 
Science. Elle a sa poésie ot son mysticisme, qui attirent. Le roman »lui-
mêmo nous en donne une faible idée, en nous parlant d'une jeune fille 
malade, une petite sainte, qui finit par guérir miraculeusement et entrer 
au couvent. Mais elle ne satisfait pas l'intelligence. Elle détruit la personna
lité humaine, et « la personnalité, c'est la divinité en nous. La personnalité, 
c'est la vie; la personnalité, c'est l'âme. Ecraser cela, c'est commettre îe 
plus horrible des meurtres ». 

L'Eglise Ta fait. Elle l'a fait avec Galilée; elle l'a fait avec Loisy, « le 
splendide étudiant »; elle l'a fait avec d'autres; elle le fait tous les 'jours avec 
ses dogmes irréconciliables, avec ses institutions oppressives, comme l'In
dex, contre lequel on fait une charge à fond. 

Vous ne devineriez pas quels sont les grands coupables dans l'Eglise?... 
Ce sont les jésuites, qui ont détruit la mystique des vieux moines et qui « en 
insistant d'une façon exagérée sur l'obéissance, ont arrêté la croissance 
de la personnalité et empêché le libre développement de l'âme individuelle ». 

N'objectez pas que la personnalité libre offre ses dangers : « Le danger 
est l'inévitable condition de tout progrès. Ce danger sera corrigé ou évité 
par la droiture essentielle de la nature humaine. Les dangers de la person
nalité libre orientent vers une' vie plus large. Los dangers de l'autorité exces
sive orientent vers une vie stagnante et la mort ». 

Aussi, ce n'est pas l'individu qui dio-it se soumettre à l'autorité; c'est 
juste le contraire I Ceci ne se fera pas par voie de raisonnement, bien en
tendu : on ne raisonne pas avec 'un dogmatiseur! Il n'y a qu'un moyen : 
c'est que, le jour et l'heure venus, le dogmatiseur « soit aplati sous* le 
talon de fer de l'histoire, de peur qu'il n'obstrue pour toujours la marche 
do l'humanité qui avance et qui a dans son sang l'aversion die tout ce 
qui est certitude et entraves, et lune fièvre d'aventures pour tout ce gui est 
inconnu et nouveau ». 

On comprend alors qu'il soit permis de résister à l'Eglise. Ecoutez Dan-
forth : « Je pense que la civilisation continuera d'être à demi-barbare, 
jusqu'à ce que le mot apostat cesse d'être un terme de déshonneur pour 
devenir un titre de gloire ». Et à Haulon, qui s'étonne, il explique «nie 
saint Pau! est à bout jamais le patron de ceux qui sont apostats pour (un 
motif do conscience, car lui aussi, Paul de Tarse, fut apostat I Bien mieux — 
qu'on nous pardonne cetLe citation : — « Jésus lui-même fut un apostat. Et 
c'est une autorité ignorante, un conservatisme brutal, hiérarchique, qui le 
mirent à mort pour son apostasie, sa magnifique, sa divine apostasie 1 » 

C'est ainsi qu'on parle de l'Eglise et de l 'obéissance qui lui 

est due. 

Pour compléter le tableau, signalons encore ce trait, que l'auteur abuse 
du patriotisme et veut faire comprendre que l'intolérance catholique m'est 
pas faite pour la libre Amérique. II pense évidemment à lui-même et à 
tous les modernistes, lorsqu'il fait chanter les stances d'Emerson : Et 
désormais il n'y aura plus de chaîne, sauf au fond; de la mer, où les 
fils murmureront à travers l'Océan de doux chants d'e liberté... Car, Celui 
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qui est grand et sage dans ses œuvres et ne s'arrête jamais clans «es plans., 
enlèvera plutôt le soleil des cieux qjue la liberté du cœur de l'homme ». 

Après cette peinture générale de l'Eglise, voyons quelques person
nalités. i 

Il y a d'abord celle de l'évêque, —• Mgr Shyrne, est un grand ignorant, bu 
nigaud (« ignorant booby »), bien aU-dessous de Haulon — comme celui-ci 
se l'avoue candidement plus tard, après avoir étudié Harnack — bien au-
dessous de lui « poux tout, sauf pour cet accessoire brutal de l'autorité hié
rarchique ». 

Cet évêque ne sait rien 1 Pensez donc, il ne sait pas même que Harnack 
s'appelle Adolphe!... Kows n'inventons pas : il ne sait pas que Harnack s'ap
pelle Adolphe I 

L'auteur a soin de noms le dire au moins cinq ou six fois dans son "ro
man. Alors, que voulez-vous faire?... C'est un évêque bon tout au plus à 
recommander l'étude de saint Thomas, — ce qu'il fait, d'ailleurs» après 
avoir dormi consciencieusement pendant une thèse solennelle, donnée au 
Séminaire sur la « cognitio malutina et vespertina » des Anges. 

Haulon jouit tout d'abord de toute sa confiance. Mais voici qu'un fceau 
jour on le dénonce comme moderniste. L'évêque le fait appeler et lui fait 
subir un examen, où toutes les raisons — du roman — sont en faveur dp 
Haulon. Le pauvre part avec une suspense temporaire. 

Quelques jours après, Mgr Shyrne va chez lui, sous prétexte do bénir 
sa nouvelle église, mais en Téalité pour injurier publiquement le pauvre curé 
devant ses fidèles. II refuse- mémo un dîner tout prêt, pour lequel on avait 
fait de fortes dépenses, et s'en va festoyer dans une autre paroisse, avec 
le dénonciateur cle Haulon. Il est vrai q*ue celui-ci s'en console en 'baisant 
les mains de Miss Dorothy à la sacristie et en pestant contre l'Eglise catho
lique, qui lui défend de faire cela; mais, c'est égal, la façon d'agir :do 
Mgr Shyrne n'est guère aimable. Et tout cela sur la foi d'une simple dé 
nionciation I 

Plus tard, on organise une conférence ecclésiastique, exprès pour confondre 
Haulon. Maû c'est lui qui triomphe et qui, devant ces deux cents imbéciles 
de cuTés, fait un magnifique plaidoyer en faveur de la liberté contre l'Index 
et l'Inquisition. Le pauvre évêque ne trouve pour le réfuter que des injures 
et notamment cette accusation sans fondement lancée avec colère : « Vous 
avez les tendances d'un hérétique, l'âme d'un hérétique et tout le monde 
sait que, lorsqu'un prêtre tombe dans l'hérésie, l'impureté en est la cause, 
une femme en est la raison! » 

Haulon part fièrement sans mot dire, et l'évêque comprend si bien qu'il 
a fait une bourde, <ïu*il n'ose pas le punir. Il profite plus tard du fait — 
si innocent 1 — que Haulon assiste à l'enterrement de son ami le ministre 
protestant et prononce au temple son oraison funèbre, pour lui envoyer 
une lettre cruelle, où toute possibilité de pardon est à jamais exclue, où 
on refuse même à l'avance une entrevue et où on se contente de lui enlever 
tous ses pouvoirs et de le confiner pour la vie dans un monastère de trap
pistes. — Tout -est calculé pour attirer l'indignation du lecteur sur la tête 
de cet ignorant évêque et la compassion pour ce pauvre moderniste, martyr 
de la liberté et de la science. 

Son dénonciateur n'est pas flatté non plus. Au physique, c'est un tout 
petit homme, qui ne perd pas un pouce de sa taille, car Father Dooran est 
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fier. Il prend des airs d'infaillibilité agaçante; quand il parle de la sainte 
doctrine catholique, Haulon ne peut pas le sentir. 

Dooran cherche cependant à entrer dans son intimité. Il est séduit par 
l'intelligence de ce jeune curé, toujours ardent au travail. Il lui emprunte 
des livres,... ceux du ministre unitaire. Haulon les lui donne, pour n'avoir 
pas de scènes, mais au fond il s'inquiète des tendances de Dooran, trop sot 
pour comprendre ces graves problèmes. Il lo prémunit même, cherche à 

• le retenir. Peine perdue I 
Dooran donne tôte baissée dans le modernisme, avoue que depuis long

temps il savait qu'au point de vue disciplinaire l'Eglise catholique était 
corrompue, — comme consulteur diocésain il connaissait tant de dessous, — 
que, maintenant, voyant sa base dogmatique aussi peu solide, il ne se soucie 
guère de continuer d'être catholique, prêt a. afficher ses idées nouvelles de
vant tout le monde. 

Et c'est juste, à ce moment-là, qu'on lui apprend que son évêque a 
l'intention de le faire nommer son coadjuteur avec- future succession. Immé
diatement, il renvoie à Haulon ses livres modernistes, dénonce son pauvre 
ami à l'autorité ecclésiastique et, par ses platitudes, obtient la nomination 
qu'il ambitionnait. N'est-ce pas que c'est bien trouvé?... 

Les autres prêtres fidèles ne sont pas mieux traités que Mgr Shyrne 
et Fa ther Dooran. — Ce sont tous des ignorants et des fanatiques. 
Tel ce Fa the r O'Murlagh qui averti t si chari tablement Dooran de sa 
future promotion. Il trouve que toute la critique moderne n'est 
(pie folie et qu'il faudrait brûler tous ces livres nouveaux. Il 
avoue qu'il n 'a pas lu un seul livre nationaliste et fort peu d'autres, 
parce que, dit-il, « la moitié des bêlises dans le monde, les neuf 
dixièmes même, viennent de la lecture. . C'est la foi qu'il faut aux 
hommes : ils ont bien trop de l ivres! ». 

Il ne faut donc pas s 'étonner que Haulon, ayant voulu avant 
son apostasie consulter quelques hommes marquants , se trouve tant 
découragé devant les pauvretés que lui débite un célèbre professeur 
d 'Ecri ture Sainte. 

Par contre, quelle science chez son ministre Danfor lh! Et pourtant, 
ce n'est rien encore, comparé à celle d'un prê t re moderniste, qu'il 
consulte en dernier lieu. Là, il se trouve en face d 'un monde de 
Livres et on est vraiment ébloui de tout ce que ce Monsieur sait 
vous dire, notamment sur Zoroaslre e t Ahura-Mazda. 

Mais nous nous perdrions, si nous voulions toul relever. Nous 
avons hâte de voir à quel résultat doctrinal aboutirent les profondes 
études de «Falhcr Haulon. For t heureusement pour nous, il s'est senti 
un jour le besoin de prendre un crayon el du papier el d'enregistrer 
son examen de conscience. Ecoulons-le : 

« Qu'est-ce que je pense de la méthode actuelle et du caractère de l'auto
rité ecclésiastique? Je l'abhorre comme une obstruction dans la voie de là 
liberté. 

» Des tendances de la dévotion catholique moderne? Elles sont nuisibles.. 
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Le libre développement de l'esprit individuel est gené par cette piété ma
chinale. Aussi plus de grands prédicateurs, plus de laïques indépendants. 

» De l'attitude de l'Eglise par rapport aux études? C'est un crime ». 
Après -.une pause — il y avait bien de qjuoi souffler un peu — il reprend 

son crayon et écrit tout un questionnaire : 
« Est-ce que je crois à la chute de l'homme comme à une réalité, telle 

que la théologie l'entend? 
» A la régénération baptismale? 
» A l'exclusion du ciel des enfants qjui meurent sans baptême? 
» A la rédemption sanglante du Christ, comme la théologie l'entend? 
» A la divinité de Jésus? 
» A la déité du pain consacré? 
» A la déité de Jésus? 
» Que la déité de Jésus, la Trinité telle qu'on l'entend maintenant, le 

Sacrement de pénitence, et l'origine divine de l'épiscopat comme distinct de 
la prêtrise, ont été* crus par les premiers chrétiens? » 

A toutes ces questions il répond courageusement : Non, sauf à une : il 
croit en la divinité de Jésus. 

Ne respirez pas trop vite, lecleursl II croit en la divinité de Jésfns, mais il 
ne croix pas en sa déité. -C'est-à-dire il ne croit pas que Jésus soit réelle
ment Oieu : « Son idée de la déité était devenue si grande et si impo
sante, que son âme se révoltait à la pensée que cet Infini eût pu *Hrc 
un enfant qui pleure, un jeune juif nui grandit, un homme qui souffre, lutte 
et prie... 

Et, si maintenant vans voulez la vraie note moderniste, la caractéristique 
do co ramassis de vieilles erreurs, c'est que, malgré tout, Haulon veut restai' 
dans l'Eglise. « II se dit que, peut-être, quelque concile œcuménique du 
XXe ou XXI<* siècle définira les -formules dogmatiques précisément telles 
qu'il les conçoit lui-même à présent ». "Et puis, « comment le catholicisme 
arrivera-t-il jamais à faire dans son Credo les modifications voulues5, si 
ceux qui voient la nécessité de ces modifications ne restent pas dans l'Eglise 
et ne répandent pas tranquillement leurs idées jusqu'à ce que l'entière masse 
des croyants en fermente? » 

C'est bien ce que lui avait déjà dit Danforth : c'est ce que lui répète le 
prêtre moderniste* qu'il consulte. 

Celui-ci lui assure çfue, pour son compte, il ne sortira de l'Eglise que si 
on l'y force II préfère rester et se servir ainsi « de tout le prestige d'un 
vénérable système religieux » pour aider aux progrès « d'une vie plus di
vine pour l'humanité, qjui se développe ». 

Les dogmes ne le gênent pas : il n'en parle que dans son sens à lui., 
Quand ses paroissiens viennent lui dire qjue s'ils écoutaient leur raison el 

leur conscience, ils devraient sortir do l'Eglise catholiqjue, il se contente de 
leur dire : « Etudiez, priez et faites ce que Dieu vous dira ». 

Quand des jeunes gens lui parlent île vocation sacerdotale, il les décou
rage de son mieux, et il se Ironve tout heureux d'en avoir ainsi détourné 
plusieurs d'une vie, nù plus ajue probablement ils n'auraient trouvé que 
misère et souffrance. 

Avec tout cela, il reste bien tranquillement en charge, « croyant qu'ainsi 
il contribue pour sa petite part à l'avènement de ce règne, où les hommes 
seront capables do distinguer entre les vulgaires disputes de la théologie et 
les éternelles vérités de la religion ». 

Il y aurait encore à relever la manière dont le Prêtre dénature 
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PROGRÈS OU PERTES DU CATHOLICISME AUX ÉTATS-UNIS ET AU CANADA ? 

En mai 1911, on lisait dans « The Extension Magazine », organe de 
la grande société « Catholic Extension » aux Etats-Unis • 

Nous avons vu avec un grand intérêt une citation de la « Correspondance de 
Morne » faite récemment par la « Catholic Fortnightly Review » sur la ques
tion qui s'impose de saiuver les immigrants catholiques dont le nombre, aux 
Etats-Unis, s'accroît chaque année davantage. 

La Correspondance émet l'idée de calculer la proportion annuelle des im
migrants catholiques et la proportion des naissances dans les familles catho
liques, soit indigènes, soit d'origine étrangère, afin d'assurer la vérité en 
face de l'accroissement de l'Eglise dans cette contrée. 

Xe publiciste romain demande : Est-ce que l'Eglise Catholique aux Etats-
Unis a un grand pouvoir d'extension? Ou y a-tîl, sous les chiffres dlonnés, 
un déficit réel, dissimulé par l'immigration incessante? Il est indispensable 
d'être pleinement au courant de ces faits pour se prononcer sur l'avenir 
du catholicisme dans ce grand pays, et particulièrement pour prendre des dis
positions pour le présent. 

M. Arthur Preuss, l'éditeur de la « Fortnightly », pense qu'il y a perte 
réelle et dit q*ue, lorsqu'il émet oette opinion, il est qualifié « d'homme antipa
triotique, pessimiste et alarmiste ». M. Preuss peut se consoler en pensant 
qu'il n'est pas le seul & être jugé ainsi à propos de cette opinion. Le fait, 
est (Jue les neuf dixièmes d'entre nous ne désirent pas connaître la vérité 
SUT ce sujet. 

L'Eglise catholique a-t-elle éprouvé des pertes aux Etats-Unis? — Le 
nombre de ces pertes est tel que vous seriez épouvantés en apprenant quelle 
a été votre part en elles, si le blâme devait être partagé entre ceux qui 
sont Testés fidèles; et nous renonçons à comprendre comment on peut croire 
qu'il y a un mérite quelconque à cacher ce fait, ou comment on peut espérer 
remédier à un mal que l'on veut ignorer. 

la doctr ine sur la vocation religieuse, le dédain avec lequel il 
IraiLe la liturgie, les messes pontificales, les moralistes, qui par
lent die consécrat ion invalide, lorsque le vin n'est pas naturel ; et 
l 'étrange mysticisme qui voudrait remplacer les prêt res pa r des 
« prophètes » du type Dauforth. 

Mais on en a dit assez pour montrer que le péril moderniste 
n 'est pas imaginaire et que Pie X n'a rien exagéré dans ses mesures 
providentielles contre le modernisme. 

Nous souhaitons a rdemment que l 'Amérique continue à mériter l'in
dignation méprisante de Tyrrel l , de Loisy, et que rien ne l 'ébranlé 
dans son at tachement au Saint-Siège. 

Pourquoi faut-il, pourtant , que presque toutes les statistiques 
d 'ou t re -mer constatent la diminution progressive du nombre des 
catholiques parmi les immigrants? Ils passent au' protestantisme, 
dont les secles sont au nombre de plus de 160, ou plutôt à un 
indifférentiisme religieux vra iment lamentable! 
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La Correspondance de Rome du 19 mai 1911 a jou ta i t : 

Notre appel discret sollicitant l'attention de nos confrères des Etats-Unis 
a été largement entendu. Notre article a été reproduit par un grand nombre 
de journaux américains, et les constatations loyales et courageuses faites par 
la Cath. Fort. Rev. et par Y Ext. Mag. nous montrent que notre question 
a été entendue et appréciée. 

Après les explications si franches r*t si compétentes de Y Extension Maga
sine, il nous suffit de résumer la question en ces quelques mots : 

1. Il n'y a pas à s'illusionner : bien que les statistiques du catholi
cisme aux Etats-Unis marquent une augmentation par l'immigration dos 
trois grandes races catholiques et politiques (irlandais, italiens et polonais), 
il -y a réellement perte, quand on rapproche (selon les résultats des étudies} 
démographiques) ce que devrait être le nombre des catholiques aux Etats-
Unis de la population catholique indigène et immigrée. En comparant ce 
qui devrait être et ce qui est, on peut aisément constater le trou énorme 
creusé, chaque année, par la coalition du protestantisme, du schisme (chez 
les Ruthènes) et de l'anticléricalisme athée, dans la masse des catholiques, 
aux Etats-Unis. 

2. Il serait injuste d'en rejeler toute ou presque foute la responsabilité 
sur les catholiques des Etats-Unis; les observations faites à ce propos par 
YExt. Mag. sont, dans leur ensemble, tout à fait justifiées. 

3. Il est vivement à souhaiter que l'Europe catholique facilite aux catho
liques des Etats-Unis la lourde tâche de sauver nos émigrants qui vont 
là-bas; cette noble coopération regarde surtout le clergé et le peuple irlan
dais, italien, polonais (et ruthénien). 

4. Il serait aussi absurde que funeste de continuer, dans certains milieux 
catholiques des Etats-Unis — comme YExt. Mag. le constate — à dissimuler 
la crise douloureuse en question. L'amour sincère et clairvoyant de la reli
gion et de la patrie juge sévèrement ce faux amour qui, dissimulant la ma
ladie, ne fait que permettre son développement. Si les bons catholiques dfcs 
Etats-Unis font de leur mieux poux combattre la crise (chose dont nous ne 
pouvons pas douter), ils n'auront rien à cacher d'un mal qui n'est pas -ex
clusivement le leur, qtu'eux seuls ne peuvent pas surmonter, mais qu'ils 
sont tenus, eux les premiers, à dénoncer parce qu'il se produit chez eux. 

Le Mesmgier du Sacré-Cœur de Jésus, mai 1913, donnait les sta
tistiques suivantes sur les catholiques du Canada et des Etats-Unis : 

Alarmés des ravages que font, parmi la population catholique de langue 
anglaise, les mariages mixtes, la société, la littérature et surtout la presse 
protestante (il n'y a pas, dans tonte l'Amérique du Nord, un seul journal 
caftholique quotidien rédigé en anglais), plusieurs évêques favorisent le grou
pement des catholiques par nationalités, font venir pour eux des prêtres 
de leur langue, établissent des paroisses, des écoles, des œuvres de presse, 
des associations nationales, et tâchent de leur faire retrouver, autour du 
clocher, un coin du vieux pays. 

D'autres évêques favorisent le mélange des races, n'aiment pas l'isolement 
des catholiques, et croient hâter la conversion des protestants en répandant 
parmi eux de nombreux catholiques parlant leur langue. 

Cette tentative, souvent plus patriotique qu'apostolique, ne va pas sans 
dangers. Pour un gain 'douteux, on s'expose à des pertes considérables, car 
les catholiques deviennent plus facilement indifférents que les protestants 
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ne deviennent catholiques par contagion. L'exemple des Etats-Unis le prouve : 
d'après des calculs récents, les catholiques d'origine britannique riy sont pas 
six millions, au lieu de vingt millions qu'ils devraient être, s'il n'y avait 
pas eu d'apostasies. Au Canada, en 1911, dans la province anglaise 'd'On
tario, il y eut 1.519 mariages mixtes, contre 2.612 mariages contractés 
entre catholiques. Or, c'est "un fait reconnu dans plusieurs pays qu'à la troi
sième génération presque tous les enfants issus de mariages mixtes sont 
devenus protestants. Enfin, l'expérience prouve amplement qu'on Amérique 
l'abandon de la langue maternelle entraîne, pour la plupart, la perte do la 
foi des ancêtres. 

Les évêques disposent de moyens puissants pour sauver ou pour perdre 
lin graupe national, par la nomination des ciarés, par le contrôle des écoles et 
des Congrégations enseignantes, par l'encouragement donné aux associations 
nationales et aux œuvres de presse; on comprend qjuelie anxiété s'empare 
des minorités qui veulent survivre, cpiand les évêchés deviennent vacants. La 
prochaine nomination d'un évêque excite parfois, chez les catholiques du 
Canada et des Etats-Unis, un intérêt qu'on pourrait croire excessif, si l'on 
ne savail tout ce qui peut en résulter. Dans ces circonstances difficiles, 'si 
périlleuses pour la foi des faibles, tout notre espoir est dans l'impartiale 
sagesse qui, de Rome, préside aux destinées de l'Eglise. 

On comprend donc qu'à tant d e causes de la diminution du 
nombre des catholiques aux Etals-Unis et mémo a u Canada n e 
doit pas s'ajouter le modernisme, q u i serai t lo plus efficace des 
ferments d'apostasie. 

(A suivre). Th. D E L M O N T . 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

L E CONG-RÈS GÉNÉRAL DE L'ACTION LIBÉRALE 

Le congrès national de l'Action libérale vient d'avoir lieu, comme 
nous l'avions annoncé, le 1er janvier, en finissant l 'article « Les 
catholiques et les prochaines élections ». 

Nous ne ret iendrons que ce qui concerne la défense religieuse. 
On a trai té de la défense religieuse le second jour du Congrès, 

dans la séance de l 'après-midi, e t au banque t de clôture, flans les 
toasts. 

Nous citons le Bulletin bimensuel de l'Action libérale : 

Dès l'ouverture du débat sur les élections législatives, M. Toussaint, mem
bre du Comité directeur, se lève. 
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Tout en étant lui-même parfaitement Fixé sur la valeur « de certaines in
sinuations qui ont été répandues dans une partie du public catholique », il 
demande à M. Piou, pour permettre à nos amis d'y répondre, de préciser 
l'attitude, et la véritable pensée de YAction Libérale en ce qui concerne la 
doctrine catholique et la défense religieuse. 

Nous avions .cité maintes Fois, et notamment dans l'article du 
1er janvier, des faits précis et des documents authentiques. On a 
donc baptisé carpes nos lapins, pour l'avantage de la cause. Peu im
porte. Plus loin, il est vrai, les insinuations deviennent des « attaques 
perfides ». Perfides, parce que trop nettes! Attaques ou insinuations ? 

M. Piou répond alors par la déclaration dont voici le texte officiel. 

Si [avais le désir d'éluder la question que vous me posez, je vous 
dirais : l'Action libérale ne s'est pas constituée en parti catholique. 
Elle n'a ni la prétention ni le droit de parler au nom de l'Eglise et 
par conséquent nulle qualité pour agiter des questions doctrinales. 
Mais cette réponse aurait l'air d'un faux-fuyant, et je n'en veux pas. 

Quand elle s'est appelée VAction libérale, elle a pris le mot libéral 
dans un sens exclusivement politique el parfaitement imité. 

En face de majorités jacobines et sectaires, et aussitôt après 
le discours de M. Waldeck-Rousseau à Toulouse, elle a revendiqué les 
droits et les libertés légitimes des citoyens. Et comme les droits 
et les libertés de VEglise ont été plus spécialement attaqués, elle a 
plus spécialement défendu les droits et les libertés de l'Eglise, ré
clamant sans se lasser l'abrogation de toutes les lois votées et lut
tant de toutes ses forces pour empêcher le vote des lois nouvelles 
portant atlefnie à ces droits et à ces libertés. Ces droits et ces 
libertés, elle les a défendus tels que l'Eglise les entend, sans défail
lance, sans concession, sans transaction. 

Maintenant, si vous voulez entrer dans le domaine doctrinal, 
je vous dirai que tous les catholiques qui font partie de l'Action 
libérale ont une doctrine commune qui correspond à Vessence même 
de leur foi. Ils reconnaissent- l'Eglise comme divinement instituée 
pour garder le dépôt de la vérité révélée; ses enseignements, ils 
les acceptent dans leur intégralité sans y rien ajouter, sans en rien 
retrancher. 

M. Toussaint remercie M. Piou de ses déclarations el il ajoute : 

Nous avons maintenant de quoi répondre à toutes les attaques 
perfides dont nous sommes l'objet. Que l'on sache bien que les 
catholiques de l'A. L. P. n'ont pas d'autre doctrine que celle qui 
se professe an Vatican. 

La conclusion de M. Toussaint résume parfaitement la porlée des 
déclarations de son chef. Elle esl mince. Nous croyons tout ce que 
l'Eglise enseigne, pa r conséquent qu'a-t-on à nous reprocher? — 
Est-ce que l'Action libérale croîl, sur la foi des Etudes, qu'on 
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l 'accusait d'hérésie? L* « insinuation » serait, en effet, très perfide 
cl coupable. La question n'est donc pas là. 

L 'hor reur q u e M. Piou témoigne pour les faux-fuyants nous para i t 
ne l'avoir dé tourné d e jTun que pour le faine se jeter dans un autre. Au
cun catholique, au Parlement, ni dans la presse, ni devant le pays, n e 
peut avoir « ni la prétention, ni le droit de parler au nom de l'Eglise », 
c'est parfaitement exact. S'ensuit-il qu'il n'ait nulle qualité pour agiter 
des questions doctrinales? Cela peut ne pas être de la compétence de 
lous, mais le langage de M. Piou esl pour le moins équivoque. A 
le prendre en lui-même, il est plus net en ce qui concerne la dé
fense des droits et des libertés de l'Eglise. Sans avoir la prétention 
ni le droit de par ler en son nom, tout catholique fidèle à ses pr in
cipes doit en effeft défendre ces droits et ces libertés « tels que 
l'Eglise les entend ». M. Piou rend à l'Action libérale le témoi
gnage qu'elle l'a fait. Cette assertion est d 'une audace ou d'une in
conscience qui font trembler. Eh quoi ! Le droit commun — le droit 
commun sous le régime actuel ! — sans privilèges ni faveurs, auquel 
l'Action libérale a toujours expressément limité son programme, ce 
serait le droit de l'Eglise tel qu'elle l 'entend? 

M. Piou ose, — il n'y a pas d 'autre expression, — il ose affirmer 
à la face d'un Congrès el de tous les catholiques, que l'Action 
libérale « a réclamé sans se lasser l'abrogation de toutes les tais 
notées » \ 

Il ose proclamer qu'elle l'a fait, et qu'elle a défendu les droits 
de l'Eglise, tels qu'elle les entend, sans défaillance, sans concession, 
sans transaction! 

.Non, en vérité, malgré tous les bluffs, auxquels l'Action, libérale 
nous avait habitués, nous ne l 'aurions pas crue capable d'en mouler 
un aussi gigantesque. 

Au surplus, qu on compare cette héroïque déclaration au programme 
à soutenir dans les élections, élaboré dans cette même séance, et 
à celui formulé p a r M. Piou dans son discours au banquet . 

Sur le premier, nous citons la Libre Parole : 

On aborde ensuite l'examen de la tactique des comités de l'A. L. P. au 
point de vue des élections législatives de 1914, et la fixation des principaux 
points du programme cfui devra être présenté aux électeurs et imposé aux 
candidats. 

Le Congres affirme d'abord sa volonté de réclamer la restitution du droit 
commun en matière d'association et en matière d'enseignement. (Assen
timent Unanime) 

Après des observations de MM. Lcrolle, de Bruignac, Croisillc, etc., le 
Congrès se prononce en faveur de la réforme électorale avec pour hase 
la R. P. et en faveur d'u Tcspect et de l'exécution intégrale de la loi 
militaire. 

Un vœu est également émis en faveur de la révision constitutionnelle. 
Puis le Congrès renouvelle son vœu précédent, relatif au référendum, et 
aborde la question de îa tactique à observer au moment des élections. 
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Les questions agitées à ce moment diffèrent, quant à leur solution sui
vant les diverses régions. Quelques faits locaux rapportés par des congres
sistes amusent visiblement le Congrès. 

En fim de séance, le Congrès, dont M. Jacques Piou résume éloqueau-
ment la pensée, décide : 

1° De faire voter pour les candidats libéraux ou d'opposition catholiques 
partout où il y en aura; 

2° Entre divers candidats hostiles, de voter pour le moins mauvais; 

3° En présence de cas spéciaux souvent difficiles, s'en rapporter à la 
sagesse des comités locaux ; 

4» Mais, en aucun cas, on ne devra voter pour un ennemi de nos croyances 
ou pour un ennemi de notre patrie. 

Constatons que si ce p rogramme réclame la restitution du droit 
commun en matière de liberté d'association et d'enseignement, con
formément aux principes de l'Action Libérale, et contient une réso
lution louable, il ne répond pas suffisamment aux exigences de la 
situation des catholiques en France et qu'il omet des questions essen
tielles Le discours de M. Piou au banquet y ajoutera quelque chose, 
il le restreindra sur la question de la liberté d'enseignement. On se 
serait at tendu à plus de cohésion et d'uniformité dans des décla
rations de cette importance. 

Quant aux décisions relatives aux conditions de vole, constatons 
d'abord, sans les juger autrement, qu'elles sont loin de corres
pondre à ce qu 'annonçai t récemment la Semaine religieuse de Lyon, 
rectifiant sur demande ses appréciations du Congrès de Lyon : « Elle 
(l'A. 'L.) choisira pour candidats les hommes les plus fermes el 
les plus résolus », même si les programmes de la .séance et du 
banquet ne 'concordent pas avec ce qui suit : « elle prendra pour 
programme la révision totale, intégrale des lois iniques dirigées 
contre nos libertés ». 

Au banquet, M. de Mun a ouvert son toast, en disant : 

Je n'insisterai ni sur notre programme, ni sur notre tactique, notre pro
gramme étant depuis longtemps fixé, et nous n'avons, pour le soutenir, qifft 
rester nous-mêmes, supérieurs, — le vieux catholique qui est devant vous 
pourra • peut-être se permettre de le dire, - supérieurs aux outrages des 
inventeurs d'hérésies (Vifs applaudissements), fidèles aux idées qui, depuis 
quinze ans. nous ont rassemblés, la loyauté constitutionnelle (Très bien!), 
la revendication de toutes les libertés nécessaires à la vie nationale, et, 
avant toutes les autres, de la liberté religieuse, la grandeur de la patrie 
française, sa force militaire '(Très bien !), l'ordre el la bonne administra
tion de ses 'finances, enfin la protection désintéressée des travailleurs, de 
leurs droits et de leurs intérêts, et désormais la réforme électorale, préface 
et condition de toutes les autres. (Applaudissements.) 

Notre tactique, elle non plus, n'a pas varié, et nous n'avons qu'à y per
sévérer. Combattant pour des idées, non pour ou contre des hommes, indé
pendants de tous les groupements, anciens ou nouveaux (Applaudissements), 
nous apporterons, comme nous l'avons toujours fait, l'appui de nos voix, sou-
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vent décisif, puissant partout, a. ceux qui nous donneront, pour la réali
sation do notre programme, les gages les plus sûrs et les garanties les plus-
efficaces. (Applaudissements.) 

Trop commune, décidément, cl nous regrettons pour M. rie Mun 
qu'il l 'emploie comme d'autres, la méthode qui consiste à qualifier 
d 'outrages le simple rappel d'actes connus, comme le sont tel ou 
tel de ses voles, el d'inventions, les faits les plus précis. C'est 
peu ch e va 1 c'r e s que. 

M. Piou a fini ainsi son discours : 

Nous n'avons, nous, qu'à nous adresser au suffrage universel et à lui 
exposer très haut les conditions d'où dépend un apaisement vraiment na
tional. 

Ces conditions sont celles que vous ne cessez de réclamer dans vos réunions 
et vos congrès. 

La loi militaire, au-dessus de toute atteinte, tant que la sécurité natio
nale ne sera pas pleinement assurée. (Vifs applaudissement*.) 

Le scrutin de liste avec proportionnelle Substitué à ce pitoyable corps 
à corps du scrutin d'arrondissement. (Vifs applaudissements.) 

L'équilibre du budget rétabli par des économies, des réformes, des taxes 
établies sur des signes extérieurs, et non par les mesures vexatoires et 
inqujsifcorialcs (l'un caporalisme financier emprunté à l'Allemagne. (Applau
dissements.) 

La restitution du droit commun aux citoyens français expropriés au
jourd'hui de la faculté de s'associer ot d'enseigner. (Applaudissements.) 

L'école privée participant au budget scolaire en proportion du nom
bre de ses élèves, l'école publique ramenée, tout au moins, à l'observa
tion des programmes officiels qui lui prescrivent l'enseignement des devoirs 
envers Dieu (Vifs applaudissements.) 

Rétablissement enfin des rapports avec le Vatican, gage do la pacifica
tion en France, dernière sauvegarde, en Orient, de notre protectorat, singu
lièrement compromis. Et, à côté de ces réformes, celle qui rend toutes 
les autres possibles et surtout durables : la revision de cette Constitution 
tronquée de 1875, qui organise l'omnipotence et l'irresponsabilité d'un pou
voir collectif anonyme, pire que le pouvoir personnel, et livre à son bon 
plaisir toutes les libertés, tous les droits des citoyens. (Vifs applaudissements.) 

Ce programme à la main, allez vaillamment au pays. Il est le grand ar
bitre, il est le grand réparateur. Dites-lui qu'il n'a pas une heure à perdre 
pour réparer les attentats du passé et conjurer les menaces de l'avenir. 
Dites-lui que vous êtes prêts à travailler à cette œuvre de saluL, dans la 
République qu'il a fondée il y a quarante ans et sans cesse consacrée par 
ses votes... (Applaudissements.) Mais, dans îe combat, unissez-vous à tous ceux 
dont ne vous séparent ni la conscience, ni le patriotisme. (Très bien!) Pas 
d'intrigues et d'alliances suspectes. (Non!) Mais aussi pas d'cxigfnces ex
cessives ol d'esprit d'exclusivisme. Respectez les convictions, les scrjpules 
de vos alliés, même 'de ceux que la lutte fait vos alliés nécessaires, unais 
vous-mêmes ne sacrifiez rien, ne reniez rien de vos idées. (Vifs apptaudiisr-
ments.) 

II y a d'ailleurs entre les hommes un lien autrement puissant que la 
communauté des doctrines politiques, c'est la communauté des croyances. 
Celle-là voud rendra toutes les ententes honorables et faciles. Soyez consi-
liants et résolus, ot méritez par votre droiture, votre désintéressement, votre 
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énergie, que, dans la mêlée, même la plus ardente, amis et adversaires 
disent de vous : « Ce sont de bons Français, ce sont de braves gens ». 
(Triple salve d'applaudissements.) 

Ecartons loulc critique, pour ne voir que ce qui mérite approbation. 
Mais retenons le p rogramme que le Président de l'Action Libérale 
met aux mains de ses adhérents en les envoyant devant le pays. 

Il sera intéressant de compter combien ne l 'auront pas oublié à 
côté de leur serviette. 

Quelques appréciations de la presse, pour terminer. 
La moins flatteuse n'est pas celle de la Démocratie, sous la 

plume de M. Hoog (3 février). Elle a décidément oublié la guerre 
qu'elle fit autrefois à r Action Libérale. Signe des temps. Son article 
a pour titre « Netteté ». Ce qui le met en liesse, c'est naturelle-
menl, d 'abord, la sortie de M. de Mun. C'est aussi sa profession de 
loyalisme républicain. Mais c'est encore ceci : 

MM. Pieu et de Mun ont prononce dimanche, au banquet de l'Action Li
bérale populaire, des discours dont tous les partis soucieux do franchise 
et de clarté devront leur être reconnaissants. 

Ils om défini nettement, en effet, sifr quel terrain ils développaient leur 
effort. Et ils ont fait davantage : ils ont tenu à préciser leur position en 
la situant exactement entre les partis de l'exlrême-droite, du centre et de la 
gauche. 

... On sait que, pour notre part, nous ne protestons pas seulement do 
notre « loyauté » vis-à-vis du régime. La République incarne vraiment nos 
plus chères et nos plus profondes aspirations au point de vue politique. 
Et c'est pourquoi nous travaillons de toutes nos forces à réaliser dans les 
institutions cette République qui n'existe encore chez, nous que dans l'éti
quette. Mais — nous le répétons — nous ne pouvons que nous féliciter 
des déclarations apportées en leur Congrès par les deux grands orateurs de 
l'A. L. P. Elles sont d'une belle franchise, d'une netteté qui s'impose. Or, 
ce qui tue la politique, c'est l'équivoque et c'est l'obscurité. 

Et l'on sait qu'en matière de netteté, d 'horreur pour les équivo
ques cl les faux-fuyants, on peut s'en rappor ter à l'école de M. 
Sangnier. Si elle est satisfaite... 

De la Croix, sous la plume de M. Bouvattier, son rédacteur en 
chef (3 février) : 

J'ai suivi de près, en effet, les (séances du Congrès de l'Action Libérale. 
J'ai entendu les Piou, les de Mun, les de Las-Cases et tant d'autres; j'ai 
entendu les présidents des groupements départementaux; j'ai senti des tres
saillements des assistances aux accents généreux, patriotiques de leurs chefs; 
j'ai étudié leurs méthodes; j'ai constaté leur esprit de discipline; j'ai ad
miré leur volonté de combattre, unis et résolus à vaincre, et à l'issue du 
Congrès, je me suis dit : « Mais nous aussi nous avons une organisation,, 
autour de laquelle les catholiques peuvent se grouper! Sans doute ils peu
vent en avoir d'autres, ils sont libres de les garder; elles seront sûres 
d'être itraternellement traitées par celle-là, qu'elles ne feront que fortifier, 
et «qui est toute prête à les fortifier de leur 
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Ce que j'ai surtout, admiré, c'esl la franchise, la loyanlé de l'Action Li
bérale, c'est le soin qu'elle prend de dissiper boutes les équivoques. 

... Et Dieu sait si nous avons vu à l'œuvre les orateurs de l'Action Li
bérale dans nos débats parlementaires! Ils n'ont jamais manqué à l'appel 
et n'ont jamais reculé d'une semelle. La transaction leur fut inconnue comme 
la retraite. 

San s co i n mcn tair es. 
De M. Charles Maurras, dans YAction française, sous le litre : 

« Le courage intellectuel » (3 février). 

M. Raymond Poincaré a prononcé hier, à la Sorbrmne, un beau- discours 
ou l'honneur de l'aéronautique française. Ces phrases excellentes n'effacent 
pas ur, seul des faits désastreux énuméros dans le discours du sénateur 
Rcymond. 

M. Jacques Piou a prononcé, presque dans le même moment, à la clô
ture chi Congrès de l'Action Libérale, un discours plein de pompe. Cons
tatons que cela ne change rien au 'décousu de son programme, ni iu vide 
de ses imaginations. 

« Le pays est debout », dit-il. Ce n'est pas exact, le pays n'est pas de
bout. Il l'a été. On a tout fait pour l'endormir et le tromper par de fausses 
promesses : fausses promesses de l'expérience Poincaré, fausses promesses 
do réforme électorale, fausses promesses de bonnes élections pour 1914. 
M. Piou, qui n'entend que le bruit de sa voix sans discerner le sens des mots 
qu'il articule, est, je le crois, un honnête homme, bien que de cœur léger 
et 'd'esprit superficiel ; si je lui demandais ce qu'ont, tenu les proimee&es 
de l'expérience Poincaré et rie la R. P., ou ce qui tiendra la prochaine échéance 
électorale, je suis persuadé qu'il se tairait pour ne pas mentir. Il faut dès 
lors que M. Piou soit absolument convaincu qu'un certain ronron de mu
sique déclamatoire constitue un genre littéraire particulier dans lequel il serait 
permis de donner le faux pour vrai. C'est une grande erreur. Si on la .lais
sait vivre, le pays y succomberait. Voilà pourquoi nous avons souvent la 
main dure pour les paroles de rhéteurs, qu'ils soient Jaurès, Sangnier ou 
Piou. 

M. Piou a parlé d'u progrès des idées de patriotisme et de concorde na
tionale en des termes qui trahissent l'optimisme naïf de l'inexpérience et 
de l'irréflexion, comme s'il suffisait à ces idées d'exister pour être actives 
et bienfaisantes. Il a signalé le ferme propos de tolérance exprimé par 
Reinach et Briand comme s'il y avait à compter sur l'exécution... Dans 
la mesure où il croit, pouvoir se passer de leurs services, par conséquent 
dans la mesure où il organise son action propre, à quels moyens se confie 
M. Piou? Aux plus aventureux. Aux plus vagues. A ceux que lui suggère 
le petit bonheur du mouvement et du souffle oratoire. Le pays peut tout. T,e 
pays « n'a pas besoin de sauveur,». Le pays « se sauvera lui-même ». Le 
pays opérera par une sorte de coup de théâtre ou comme la baguette d'un 
enchanteur. Il faut lire ces vues extravagantes et pitoyables dans leur 
texte de la Patrie : 

« Sur un signe, sur un mot de lui (le pays), la scène changera comme par 
» enchantement. 

» Co signe, le fera-t-il? Ce mol, le dira-t-il? Je ne sais. 
» Co que je sais, c'est qu'après une violente rupture d'équilibre, il a 

» toujours fait l'effort nécessaire pour se remettre d'aplomb... 
» Non? n'avons, nous, qu'à nous adresser au suffrage universel, et à lui 
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» exposer très haut les conditions dont dépend un apaisement vraiment na-
» tional. » 

Toute la sagesse de ce vieillard consiste donc à « exposer très haut », à 
crier très fort des « conditions », sans même se demander si la plupart 
de ce,s conditions ne sont pas contradictoires... La concorde nationale sera 
préchce dans le gouvernement des partis, lesquels n'ont d'existence, de vi
gueur, de puissance qu'à la faveur des luttes civiques et des déchirements 
sociaux' Le dévouement patriotique sera enseigné dans la fidélité à la Dé
mocratie, qui, essentiellement, n'existe et ne s'impose qu'à la faveur de 
la révolte individualiste contre l'intérêt général 1 

Le relâchement de la pensée (j'allais dire : sa lâcheté) est toujours une 
faiblesse au gouvernement. Dans l'opposition, c'est un véritable crime. Il 
n'y a que la vérUé pour armer et soulever un peuple opprimé. Aussi bien, 
seuls le-3 hommes qui appuyèrent l'action politique sur la vérité politique 
ont-ils eu le moyen de faire reculer l'ennemi public. Pendant que M. Piou, 
le 1S juillet 1906, s'abstenait dans le vote de la réhabilitation de Dreyfus, 
les hommes de Y Action française ont su frapper de nullité l'œuvre du Parle
ment e'. de la Cour suprême en faveur de l'ignoble juif; ils ont chassé Thaï amas 
et chassé Bernstein; ils ont imposé à M. Briand, qui en a fait l'aveu, la formule de 
la «détente» et de î '« apaisement »; enfin, pendant que M. Pian faisait des 
discours aux Chambres ou émettait des votes, parfois peu cohérents, Y Action 
française balayait la rue parisienne, en chassait l'émeute antimilitaire <*t 
permettai'. au réveil national de porter son fruit, la loi de trois ans. 

Now.- ne tirons aucune vanité de ces résultats. Us ne sont pas à nous : 
ils sont l'effet direct de la vérité bien connue et sérieusement obéie. M. 
Jacques Piou serait un lion, au lieu d'être un lièvre, s'il mettait un peu 
d'ordre dans ses idées. Mais, voilà! cet ordre suppose courage el vigueur, 
et c'est surtout de courage intellectuel qu'a manqué M. Jacques Piou. 

De M. l 'abbé Lecigne, dans YUWvcrs, après avoir exprimé le re
gret que l 'obéissance aux directions du Pape ne nous ail pas donné 
une organisation catholique : 

... Je m'attendais à trouver dans les-discours prononcés à la salle do 
la rue d'Athènes la confidence d'Un certain effroi à la pensée de la ba
taille qui va s'engager. L'enjeu en est terrible, nos chances de victoire sont 
presque nulles. A quoi bon se bercer de naïves illusions?... Les espoirs 
les plus intrépides ne vont pas au delà d'un souhait à demi peureux : si 
nous gardons dans la prochaine Chambre les sièges que nous occupons au
jourd'hui, nous serons à peu près satisfaits. Et le même jeu de massacre 
recommencera : nos dernières libertés seront tirées au sort, on jugulera, on 
écrasera, on proscrira. Il y aura peut-être quoiqu'un pour proposer dans 
la presse gouvernementale le rétablissement des relations avec le Vatican 
et, le lendemain, le ministère s'empressera de désavouer cet importun qui 
se figure encore qu'on peut être à la fois uu bon Français et un « bon 
républicain ». L'avenir est si sombre qu'on ose à peine v songer de peur 
de se décourager. 

J'ai vainement cherché sur les lèvres des orateurs du Congrès un écho 
de ces émois et de ces effrois.. Si j'en crois le compte rendu officiel, lun 
M. Glotin de Bordeaux « assure que les élections ne se sont jamais présen
tées sous un jour plus favorable pour l'opposition que cette année ». Et 
M. Piou n'a-t-il point parlé de l'apaisement? « N'est-ce pas un signe des 
temps, — a-t-il dit, — que le groupement de ces députés de gauche qui 
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parlent d'apaisement et qui esquissent un geste de délivrance ?' Vous ne 
vous attendiez guère à voir des adversaires d'hier dénoncer avec éclat les 
méthodes administratives, les tyrannies locales qui leur ont longtemps servi 
à vous combattre et à s'élever ». Ce à quoi je ne m'attendais pas surtout, 
c'est d'entendre le chef de l'opposition libérale attacher une importance quel
conque aux cantilènes pacifiques qui nous viennent tantôt de Périgueux et 
tantôt de Saint-Etienne. Briand veut la paix peut-être, mais comme la 
veulent les envahisseurs qui sont fatigués de la guerre. La paix, oui, mais 
à condition que le traité consacre toutes les défaites et renonce à toutes 
les revanches. La paix sans doute, mais ce qui est acquis reste acquis : Dieu 
hors de l'école, l'Eglise séparée de l'Etat, l'Eglise spoliés de tous ses biens, 
les cloîtres fermés, nos frères et nos isœurs en exil, la famille démembrée, 
on ne revient pas là-dessus. La paix, imais avec l'abandon îles provinces, 
la livraison des drapeaux et une' forte indemnité de- guerre. Et c'est de cette 
paix-là qu'on ose parler dans le Congrès de l'Action Libérale!... Nous n'en 
voulons pas, nous autres. Nous jurons devant Dieu que nous ne serons pas 
les complices de ces négociations. Notre choix est impossible entre la rue 
d'Ençhien ou la rue de Valois. L'une vaut l'autre; nous ne voulons ni 
de l'une ni do l'autre. « Pas d'intrigues et de coalitions suspectes! » a dit 
M. Piou. L'intrigue la plus suspecte serait celle qui aboutirait à la paix sur 
des ruines ou simplement à un armistice sans garanties. 

D a n ; le même journal , de M. J. Rocaforl, commentan t celle phrase-
de M. Bouvaltier, dans la Croix : « Mais nous aussi, no-us avons une 
organisation autour de laquelle les catholiques peuvent se grouper » 

Laissons de côté pour aujourd'hui le terrain constitutionnel, lequel em
pêche à lui seul toute association qui s'y tient résolument placée de de
venir l'idéal d'organisation souhaité par les catholiques. Prenons ce qui 
contente M. Bouvattier. Est-il vrai, qu'au moins par sa « foi » (collective,, 
s'entend), par sa « discipline », sa « volonté de combattre », son union et 
sa résolution de vaincre, l'Action Libérale soit réellement cotte organisa
tion qu'il nous faut et que nous attendons, celle autour de laquelle les catho
liques peuvent se grouper ? 

Le même jour que l'article de la Croix, par une coïncidence lumineuse,, 
une séance de la Chambre nous a apporté la réponse péremptoire et caté
gorique, la réponse des faits. Il s'agit de la séance du. 2 février où fut votée 
la loi sur la caisse des écoles, des écoles publiques exclusivement. Et les 
écoles libres étant, toutes des écoles catholiques, il s'ensuit que la loi sur 
laquelle les députés avaient ce jour-là à se prononcer était une loi essen
tiellement antireligieuse et sectaire. On ne m'objectera pas que c'est une 
vétille, ceci ? 

Quatre députés, successivement, chacun au nom d'un groupe d'amis qu'il 
a nommés, sont montés à la tribune pour exprimer leurs regrets de la loi 
et expliquer leur vote. Ce sont d'après l'Officiel : 

M. Charles Daniélou, progressiste, au nom de trente-six de ses amis; 
M. de Ramel, monarchiste, au nom de seize; M. Gilbert-Laurent, indépen
dant, au nom de quatre. Ces trois ont également blâmé, avec plus ou moins 
de force, le projet de loi, pour son esprit d'injustice et de partialité, mais 
ils ont ajouté qu'ils le voteraient, afin de ne pas priver les enfants pauvres 
des écoles laïques des secours dont ils ont besoin. 

M. de Lavrignais, monarchiste, au nom de seize de ses amis, en par-
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tant des mêmes griefs que les précédents, a abouti plus logiquement à 
la conclusion opposée, il a déclaré que ses amis et lui voteraient contre. 

Eh bien, et YAction 'Libérale? quelle a été sa déclaration, à elle? quel 
signe a-t-elle donné de son existence et de sa vitalité? L'occasion était belle, 
et non seulement de réclamer, comme les autres, au nom de la justice, 
mais au nom des droits de Dieu iet de l'Eglise, puisque, au dire de .M.. 
Bouvattier, elle « domine » toutes les autres organisations « du haut de 
notre foi ». 

Hélas l non seulement elle est restée muette, au risque de faire douter 
de sa « vitalité » et ile sa « volonté de combattre », mais c'est encore jus
qu'à son « esprit de discipline » et à sa « cohésion » qui ont reçu de 
son aUitude un fâcheux démenti. Le groupe n'a pas manifesté, mais on trouve 
do ses membres dispersés dans trois sur quatre des groupements occasion
nels que je viens d'énumérerl Aux côbés de M. Daniélou se sont rangés 
Mlri. de Ludre, Driamt, Alfredl Dumont, Pain, de Chappedelaine; aux côtés 
de M.'de Ramel, MM. Louis Hébert, Guichenné; aux côtés de M. de La-
vrîgnais, MM. de Pommereu, (te l'Estourbeillon, Hugot-Derville. 

Mais peut-être s'est-on ressaisi au ttnoment décisif du vole? ceux du 
moins qui n'avaient cru devoir donner leurs noms ni au progressiste Da-
niélou, ni aux royalistes de Ramel et de Lavrignais, ni à l'indépendant (Gil
bert-Laurent, c'est-à-dire les deux tiers du groupe, peut-être ceux-là ont-ils 
à la fin marché comme un seul honrnie, avec cet « esprit de discipline » 
et -cette « cohésion » tant admirés de M. Bouvattier? 

Hélas I il y en a eu pour tous les goûts : et ceux qui ont voté pour, 
MM. AuTiol, de Chappedelaine, Dansette, Driant, die Ludre, Pain, Portcu, 
Reille; et ceux qui ont voté contre, MM. de l'Estourbedllon, Forest, (fie 
Gailhard-Banjcel, Hugot-Derville, de Mun, Piou, de Pommereu; et ceux cpii 
se sont abstenus, MM. A'ugé, Cassadou, Henry Cochin, Oeiafosse, Joseph 
Denais, Dutreil, Guichenné, Lamy, Jean Lerolle, de Mackau, Plichon; et 
celui qui, après avoir, quelques minutes avant le vote, pris farouchement 
la parole, s'est fait ensuite porter comme ayant été pendant le vote retenu à 
la commission du budget, M. Massabuau. 

Il serait cruel d'insister. On me permettra seulement de conclure, non 
pas que les libéraux, individuellement, sont de médiocres catholiques, mais 
que leur association, ni par son esprit de foi collectif, ni par sa vitalité, ni 
par son esprit de discipline, ni par sa combativité, n'est et ne peut être 
cette organisation que nous cherchons, conformément aux désirs de Pie X, 
et autour de laquelle tons les catholiques, sans distinction, viendront se 
grouper. 

En avons-nous encore pour longtemps à attendre cette organisation? Qui 
sait?... 

EPILOGUE. — Le désistement de M. Jules Delahaye, député de la 
Vendée, en présence des manœuvres que nous avons rapporlées dans 
notre article du 1 E R janvier sur les prochaines élections, et pa r suite 
de compromis non moins regrettables qui se sont faits depuis, forme 
un épilogue saisissant. Le Gaulois ayant annoncé celte nouvelle, en 
la colorant d 'un motif banal, M. J. Delahaye lui a adressé la lettre 
suhan te : 
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Paris, 3 février 1914. 

Monsieur le directeur, 

Je vous serais bien obligé de rectifier le motif prêté, dans le Gaulois de 
co matin, à ma retraite volontaire. Je ne puis laisser dire qjue c'est pour 
une raison de santé que le député royaliste de Cliolet a dû se désister de 
sa candidature aux prochaines élections. 

Chacun sait, dans ma circonscription, que le gouvernement ne pouvait 
rien contre ma réélection, assurée par six à sept mille voix d© majorité. 
Mais chacun sait ausssi qu'il s'est trouvé, à Cholet, un groupement se di
sant catholique pour marcher la main dans la main avec les radicaux et 
les francs-maçons contre le député « catholique avant tout » de la Vendes 
militante. 

Chacun sait que, si "j'ai offert spontanément, il y a près de trois mois, 
mon siège à plusieurs monarchistes, à plusieurs catholiques moins visés 
que moi par les haines accumulées au cours d'une longue carrière d'oppo
sition irréconciliable, c'est poux empêcher ou retarder, au moins dans l'An
jou, livré à tous les marchandages électoraux, une certaine coalition catho-
lico-radicale, qui a déjà semé Une démoralisation irréparable dans les an-
Ires provinces de l'Ouest. 

Chacun sait, enfin, que si j'ai donné à mes adversaires de gauche et 
de droite la joie et la fierté communes de voir disparaître un vétéran de 
toutes les luttes de ce temps, c'est pour ne pas diviser à mon sujet et 
sur mon nom la meilleure population do France, pour ne pas la faire parti
ciper à des discordes égoïstes qui auraient pu troubler irrémédiablement 
son admirable loi. 

Que lea radicaux et les « libéraux » associés contre moi se réjouissent et 
triomphent à leur aisel 

J'aime mieux avoir donné au peuple fidèle, qui ne demandait qu'à me 
suivre « pour Dieu et pour la France » contre la République, l'exemple 
d'abnégation dû à sa sincérité religieuse, que le spectacle scandaleux des 
haines aveugles, inavouables, dont j'ai été poursuivi par des « catholiques», 
par des « conservateurs ». 

C'est la première fois de ma vie •que je n'ai pas cru devoir résister »à 
cette espèce d'ennemis, même avec la certitude de les vaincre une fois de 
plus. 

Quelles manœuvres m'ont confirmé dans cette décision, malgré les ins
tances qui me sont venues et me viennent encore de toutes parts? Ahl je 
vous assure qu'elles marquent bien les quelques hommes qui les ont ins
pirées, qu'elles caractérisent non moins bien la politique qui achève de 
décimer nos rangs. 

Pour l'instant, permettez-moi de vous dire seulement que la raison attri
buée par le Gaulois â mon désistement n'est que l'écho d'une de ces ma
nœuvres, et que ni la santé, ni la lassitude, ni môme l'écœurement n'ont 
déterminé ma conduite. 

lorsque je ne courrai plus aucun risque do compromettre l'union à la
quelle j'ai tout sacrifié, je conterai la vilaine, la très vilaine histoire des des
sous de l'élection de Cholet en Tannée 1914. 

Je la conterai au long pour justifier ma résolution et pour éclairer les 
royalistes et les catholiques de France sur certaines causes trop longtemps 
cachées de leur passivité croissante, de leurs déroutes électorales et parle
mentaires. 
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UNE ENQUÊTE SUR LA FRANC-MAÇONNERIE 

t . 

Y a-t-il lieu de faire, auprès des catholiques, une enquête sur la 
Franc-Maçonnerie ? C'est la question qu i cloil, ce nous semble, se 
poser, même avant tout examen des conditions dans lesquelles se 
présente l 'enquête dont nous allons parler . 

Une enquête se comprend, en effet, dans deux hypothèses : d 'abord 
quand il s'agit d'une matière encore inexplorée, el sur laquelle on a 
l'espoir de recueillir des documents nouveaux fournis pa r la contri
bution de tous les correspondants auxquels, l 'enquêteur s 'adresse; 
puis lorsque la matière sur laquelle porte l'enquête n'a jusque-là fait 
l'objet d 'aucune décision de l 'autorité compétente, cl qu'ainsi les cor
respondants consultés demeurent libres de se monlrcr favorables ou 
défavorables à l 'institution sur laquelle on les interroge. 

Or, oes deux hypothèses ne se vérifient pas dans l 'enquête que 
M. l 'abbé J. Tourmcnlin, au nom d e Y Association an/imaçonnique 
de France, vient d'ouvrir sur la Franc-Maçonnerie : d'une pari , en 
effet, la matière est loin d'clre inexplorée, et le questionnaire 
dressé pa r M. Tourmenlin ne porte pas sur des fails nouveaux 
à produire ou des documents inédits à fournir, mais bien sur la « com
patibilité » de la Franc-Maçonnerie avec les diverses institutions 
sociales; d 'autre part, la question de cel te compatibilité elle-même se 
trouve dès longtemps tranchée, d 'une manière absolument négative, 
par de nombreuses sentences des Papes, el, le plus récemment, pa r 

Critique dn HbérfilismB. — ir» Février. 4 

Veuillez agréer, Monsieur le direcUMU", l'assurance de mes sentiments dis-

ligués. 

Jules DELAHAYE. 

A délaul de succès de meilleur aloi, qu 'on espère toujours et qu'on 
ne voit jamais, voilà ceux dont YAction libérale peut s'enorgueillir! 
M. J. Delahaye, vrai député cathol ique et méritant entre tous, sera 
remplacé pa r un grand industriel de Cholet, très digne homme, de 
VAction libérale. Les catholiques perdront un des plus intrépides défen
seurs de la vérité, si peu nombreux, hélas! les catholiques vendéens, 
ayant à choisir entre un sectaire el un libéral, suivront naturellement 
celui-ci el passeront avec lui aux idées libérales, devenues le seul 
gage de salut. La Vendée catholique sera gagnée à YAction libérale 
qui se glorifiera de ses conquêtes. C'est le secret de ses accroissements. 
De conquêtes su r nos adversaires, clic n'en a jamais fait, c'est au 
détriment de la résistance catholique qu'elle se développe. 

Cela n 'empêchera pas la multi tude des irréfléchis cl celle des libé
ralisants de saluer pareil résultaL comme un progrès de l 'union el 
une espérance de victoire. 

E. Ji. 
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la mémorable Encyclique Humanum genus, où Léon XIII, /oici trente 
ans, a solennellement dénoncé le caractère antisocial de la Franc-Ma
çonnerie, e t le dommage profond que l'action de cette secte doit 
inévitablement causer aux Etats qu i subissent ses atteintes et se 
laissent p lus ou moins dominer p a r son influence perverse et, pour 
tout dire, satanique. 

Dès lors, de deux choses l 'une : ou l 'enquête qui s'ouvre ne pré
voit que des réponses conformes aux conclusions des documents 
pontificaux, et alors ce n 'est plus une enquête, mais un relevé d'adhé
sions, plus ou moins longuement motivées, aux condamnations por
tées pa r Léon XIII e t ses dix derniers prédécesseurs ; ou l 'enquête 
escompte des réponses divergentes, et alors elle se donne le grave 
tort de para î t re rouvrir u n débat .tranché pa r l 'autori té souveraine, 
et de remettre en 'question un problème qui, entre catholiques, ne se 
pose plus. 

En d 'autres termes, il nous semble incorrect de placer encore un 
point d'inlerro'galion là où le Maître de la doctrine a énoncé d'ex
plicites affirmations et d ' irrévocables condamnations. Recueillez, tant 
que vous voudrez, des suffrages d 'approbation, des assurances de 
soumission, des témoignages de confirmation à l 'appui des sentences 
pontificales; mais, au nom du bon sens et de la logique comme au 
nom de l 'acceptation e t de la docilité qui sont dues au Magistère 
pontifical, n 'ouvrez point d 'enquête sur des points qu'il a définiti
vement fixés. 

II. 

Ce t le remarque préj udiciellc n'atlén ue d'aiLleurs en rien, no us 
avons hâte de le dire, l 'excellence des intentions qui ont suggéré 
l 'enquête ouverle p a r Y Association antimaçonnique de France. Et 
il suffit, pour être convaincu de l'excellence de ces intentions, soit 
de lire la circulaire qui annonce l 'enquête, soit de parcourir la liste 
des membres qu i composent le comité dirigeant de cette Association. 
Nous citons d 'abord la circulaire : 

ASSOCIATION ANTIMAÇONNIQUE DE FRANCE, 

4 2 . rue de Grenelle, PARIS. 

Paris, le 2 0 janvier 1914. 

MONSIEUR, 

A l'heure où la Franç-Maçonnerie tente un retour offensif, — malgré le 
discrédit croissant qui pèse sur elle et le réveil national des sentiments 
patriotiques et religieux, — il nous paraît opportun de provoquer une 
consultation publique sur le rôle et l'action de cette société secrète et inter
nationale qui constitue un Ktat dans l'Etat. 

L'Association Aniimaçonniquc de France a cru devoir prendre l'initia-
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tive de cette enquête, en s'adressant aux personnalités les plus marquantes 
de notre pays. 

Elle a donc l'honneur de vous envoyer lo questionnaire ci-joinL, en vous 
priant de bien vouloir y répondre. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments très distingués. 

Le Président, 

Colonel DE RAMEL. 

Et voici les noms, pour la plupart insoupçonnables, des membres 
du comité de patronage de l'Association : 

Présidents d'honneur : MM. DE MARCÈRE, sénateur; général vicomte DE 

KERDREL, sénaieur. 

Membres d'honneur : MM. comte DE LAS-CASES , sénateur; DE GAILHARD-

BANCEL, comte DE LUDRE , comte DE RAMEL , baron Amédée REILLE , députés; 
comte DE PERTHUIS. 

Président : colonel comte DE RAMEL. 

Vice-Présidents : ALPY , membre du conseil municipal de Paris; vicomte 
Henry DE FRANCE. 

Secrétaire général : J. TOURMENTIN , publiciste. 

Secrétaire général des sections : l'abbé BORDRON. 

Trésorier-Archiviste : baron .T. DE LA HOUGUE , docteur en droit. 

Membres : MM. général ALLARD , vicomte D'ARJUZON, général AVON , in
tendant BARTHE , Jean BIDEGAIN , comte DE BRUC, J. CHALLAMEL, comte 
DE COLLEVILLE chanoine COUBÉ, Dominique DRLAHAYE, sénateur; comte 
Hélie DE DURFORT , colonel ESCUDIER, commandant DE FRAVILLE , Gustave 
GAUTHFROT, professeur à l'Institut catholique; général GONSE , comte Pierre 
D'HARCOURT, chanoine JOUIN , lieutenant-colonel vicomte DE KERGARIOU, DE 

LANNOY, LEFEBVRE-DIBON , J. L'HÔPITAL , R. MAIGNÏEN, Edouard MARBEAU, 

colonel DE MORINEAU , général RAMOTOWSKI , colonel baron DE SAINT-DIDIER,-

TASTEVIN DE NOUVEL. 

"Il va de soi qu 'une enquête justifiée pa r de toiles raisons et 
cautionnée pa r un pareil ensemble de catholiques avisés et mili
tants ne pouvait inspirer, à première vue, que les sympathies les 
plus expresses et les encouragements les plus chaleureux. Encore 
importait-il, pou r que ces sympathies el ces encouragements pussent 
être acejuis sans re tour à l'initiative dont nous nous occupons, 
que le questionnaire adressé aux « personnalités les plus mar
quantes de not re pays » fût libellé en des termes irréprochables. 

Or, ce n 'est malheureusement pas le cas. Bien entendu, il ne 
s'agit pas ici de rechercher à qui est due celle rédaction dont les 
imperfections nous on t tout de suite fâcheusement impressionnés, 
ni à quelles lacunes ou à quelles inadvertances ces imperfections 
sont imputables. Suivant notre habitude constante, nous ne scrutons 
pas les intentions, ni ne faisons le procès des personnes, alors sur
tout qu ' i l s'agit de catholiques aussi avérés que ceux que nous ve
nons de citer, et dont quelques-uns sont, pour cette Revue elle-même, 



(i8R L A C R I T I Q U E D U L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , S O C I A L 

des amis du premier degré. Mais nous tenons pour une des con
ditions indispensables d 'une apologétique efficace, — cl l 'enquête 
ant imaçonnique a un but évidemment apologétique, — d'éviter l'em
ploi de la terminologie de l 'adversaire dans le temps même où 
l'on se propose d'abattre cet adversaire. C'est pour tan t cette défec
tuosité capitale qui apparaît dans le Questionnaire de l 'enquête, dont 
voici le texte : 

3° L'existence de la Franc-Maçonnerie, Société secrète, constituant un Etat 
dans l'Etat, est-elle compatible avec le régime constitutionnel, et en général, 
avec toute forma de gouvernement? 

2 1 L'oxistcnco do la Franc-Maçonnerie, Société secrète et inlernationale, 
qui a instauré le régime des fiches, est-elle compatible avec la hiérarchie de 
l'armée, l a discipline militaire et la défense nationale? 

3° L'oxistcnco de la Franc-Maçonnerie, Société secrète, dont les membres 
sont liés entre eux par des serments solennels, et à laquelle sont affiliés 
nombre de magistrats et 'de fonctionnaires, ne conslitue-l-elle pas un dan
ger pour l'exercice impartial et indépendant, de la justice et de l'admi
nistration ? 

4° L'existence de la Franc-Maçonnerie, Maîtresse souveraine du pouvoir 
depuis plus de trente ans, et responsable, pour la plus grande part, des 
charges financières qui écrasent si lourdement le pays, n'est-elle pas un 
obstacle absolu à la réalisation des réformes sociales légitimes, réclamées 
par tous ceux qu'intéresse l'amélioration du sort des travailleurs? 

5° L'existence de la Franc-Maçonnerie, Société antichrétienne, intolérante 
el. persécutrice, est-elle compatible avec la liberté de conscience et toutes 
les libertés qui en dérivent, notamment avec la liberté de l'enseignement? 

CONCLUSION : 

l n Quelle doit être, selon vous, vis-à-vis de la Franc-Maçonnerie, l'atti
tude d'un gouvernement soucieux de son indépendance et de -l'intérêt public? 

2° Quel est le devoir 'des honnêtes gens, à quelque parti qu'ils appar
tiennent? 

C'est à la revision impartiale, ' el tout objective, de chacune de 
ces formules, que nous allons succinctement procéder. 

III . 

La première question, nous l 'avouerons tout de suite, nous paraît 
si mal posée, qu'elle appelle, à noire sens, une réponse affirmative 
aussi bien qu 'une négative. Relisons-la : * L'existence de la Franc-
Maçonnerie, Société secrète, constituant un Etal dans l 'Etal, est-
elle compatible avec le régime constitutionnel, et en général, avec 
toute forme de gouvernement? » Et d'abord, pourquoi, parmi les 
« formes de gouvernement » possibles, a-t-on distingué, en bonne 
on en mauvaise part, le « régime constitutionnel »? En l'isolant 
ainsi, soit qu 'on éprouve pour lui quelque tendresse, soit que, par une 
sorte d 'argument ad hominem, on veuille faire honte à la Franc-
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Maçonnerie d'oser exister à son ombre, on invite le lecteur à rechercher 
en quoi ce régime consiste. Or, la réponse n'est pas douteuse: le « ré
gime constitutionnel », au sens courant de ce mot, esL un sys
tème gouvernemental où l1 autorité, au lieu d'être concentrée aux 
mains d'un seul, est partagée avec une fraction ou avec l'universa
lité de la mult i tude, suivant des règles arrêtées pa r une « constitution » 
ou charte o u s ta tu t ; et il va de soi que, pa r la multiplicité même des 
personnes dont il fait des détenteurs d'autorilé, un « régime cons
titutionnel » offre bien plus cle prises qu 'un autre à l'action d'une 
puissance parasi taire , intervenant pour asservir à ses vues soit une 
minorité, soit même la majorité de ces détenteurs de l 'autorité frag
mentée, réussissant progressivement à imposer son emprise sur le 
régime lui-même, et parvenant enfin à constituer cet « Elat dans 
l'Etal » qui figure dans la donnée même du questionnaire. Par
tant, quand vous demandez si < l'existence de la Franc-Maçonnerie > 
est « compatible » avec ce « régime constitutionnel », la logique 
exige, en bout cas elle admet fort bien qu'on réponde : < Oui, cer
tes"! » ou bien : « Hélas 1 oui ». 

Bien plus, si, après là logique, on s'en rapporte à l'histoire, on 
aperçoit -que ce « régime constitutionnel », tel qu'il fonctionne en 
France depuis cent vingt ans, à des degrés divers, a élé précisé
ment introduit pa r la Franc-Maçonnerie elle-même, qui, d'Angle
terre, où il florissait déjà sous ses auspices et à son profil, l'a 
importé chez nous, sans égard pour noire receptivile projpre. Ici 
encore, demander s'il y a compatibilité entre la Franc-MaÇonnerie 
et le « régime constitutionnel », c'est aller au-devant de celte ré
ponse: « Il y a plus que compatibilité, il y a affinité, il y a filia
tion, et c'est même pour assurer sa propre existence que la Franc-
Maçonnerie a procuré l'élablissemcril, le maintien, el, chaque fois 
qu'il l'a fallu, le relèvement du régime constitutionnel ». 

Après cela, l 'auteur du questionnaire a peul-êlre voulu dire autre 
chose. Peut-être a-l-il entendu suggérer qu'un « régime constitu
tionnel », ayan l poii r effet, ou au moins pour bu L, de Tixer les 
responsabilités des gouvernants, appara î t ainsi comme exclusif de 
l 'intrusion, plus ou moins occulte, d'un « Elat dans l 'Etat »-, parce 
que celle intrusion fàil surgir des responsabilités autres que celles 
des gouvernants officiellement avoués, quand surtout cet « Etat 
dans l 'Etat » est constitué pa r une « sociéLé secrèle » telle que la 
Franc-Maçonnerie. Et, en ce sens, la réponse négative attendue des 
correspondants serail évidemment légitimée. Mais, qu'on île s'y mé
prenne pas, c'est la Franc-Maçonnerie elle-même qui, en acha-
landant et en tentant d 'acclimater en France le « régime consti
tutionnel /», s'est appliquée à le représenter comme ayan t pour but 
el comme devant avoir pour effet de fixer les responsabilités des 
gouvernants. En quoi elle a positivement trompé l'opinion, puis
qu'elle n'affichait ce souci des responsabilités que pour acheminer cl 
dissimuler son irresponsabilité à elle-même. La façon dont est posée 
la première question de l 'enquête revient donc à convier les cor
respondants à prendre à leur compte un mensonge maçonnique, à 
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s 'armer de ce mensonge comme d'un poslulalum incontesté, et 
donc à s 'appropr ier le vocabulaire maçonnique, ce qui est, on l 'avoue
ra, un étrange moyen de faire échec à la Franc-Maçonnerie. 

Au surplus, l'on se fût épargné la discussion qui précède, si l'on 
eût omis de distinguer ent re Les formes de gouvernement, ou, mieux 
encore, si l 'on eût parlé d'un « gouvernement » purement et sim
plement. Que n'a-l-on, dès celte première question, adopté la for
mule excellente qui figure dans la conclusion de l 'enquête, quand 
elle parle d'un « gouvernement soucieux de son indépendance et 
de l ' intérêt public »? Il n'y eûL eu qu 'une voix alors, parmi les 
catholiques comme parmi les simples logiciens, pour répondre qu 'ent re 
un tel gouvernement e l l 'existence de la Franc-Maçonnerie, il y a, 
tout l'atteste, « incompatibili té ». 

IV. 

Bien volontiers, nous acceptons comme irréprochable la rédaction 
de la deuxième, de la troisième et même d'e la quatrième question. 
Manifestement, l'existence de la Franc-Maçonnerie est dommageable 
à la défense nationale, à l 'administration de la justice, à l ' indépen
dance des fonctionnaires, à la réalisation des réformes sociales lé
gitimes, el les termes dans lesquels ces réformes sont sollicitées 
ne soulèvent aucune objection. Pourquoi faut-il que nous n"*en puis
sions dire autant de la cinquième quest ion? Citons-la : « L'existence 
de la Franc-Maçonnerie, Société antichrét ienne, intolérante et per
sécutrice, est-clic compatible avec la liberté de conscience et toutes 
les libertés qui en dérivent, notamment avec la liberté de r e n 
seignement? » Ici encore, et ici plus encore crue pour la pre
mière question, — laquelle, confinant au domaine politique, laissait 
quelque jeu à la controverse libre, — les intentions du rédacteur 
du questionnaire sont, nous n'en doutons pas un instant, di
gnes de loutc louange. Mais encore n'cst-il point fâcheux que l'or
thodoxie verbale ne marche pas de pair avec, l 'o r thodoxie .menta le? 

Que viennent faire ici, en effet, les mots » liberté de conscience » ? 
Et si vous recherchez la compatibilité possible de la Franc-Maçonnerie 
avec cette « liberté », le dictionnaire; ol l 'histoire ne vous oblige
ront-ils pas à l'envi à répondre que, de cette « liberté »-là, la 
Franc-Maçonenrie fut, sinon la créatrice, au moins la propagatrice 
la plus zélée? De grâce, souvenons-nous que les mois « l iberté de 
conscience » on t été inventés pa r ceux qu i réclamaient pour leur 
« conscience » la « liberté » de ne pas croire, et que ceux-là furent 
de tout temps véhémentement apparentés avec la Franc-Maçonnerie. 
Quand donc nous travaillons, comme on le fait si vaillamment dans 
Y Association anli'maçonnique de France, au maintien des croyances 
chrétiennes, n 'allons pas prendre pour thème de nos revendications 
une maxime logiquement et historiquement maçonnique, par tan t sub
versive des croyances chrétiennes. 

Les mots, pour énoncer notre pensée, et pour l 'énoncer exacte-
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ment, ne manquent pour tant point. Déjà « liberté des consciences » 
sonne aut rement que « l iberté de conscience »; mais quoi? serait-
il donc si malaisé, aux plumes dévouées à la vérité religieuse, de 
s 'habituer à toujours écrire : « liberté des consciences chrétiennes », 
la seule en définitive qui nous tienne au cœur, les autres cons
ciences n 'ayant droit, de notre part , qu'à la tolérance civile, cl 
ces autres n 'élanl ni menacées, ni privées de défenseurs en dehors 
de nous? 

Du coup, la réponse qu 'appel le la cinquième question du question
naire que nous discutons cesserait d 'être douteuse. S'il est vrai, 
en effet, que « l 'existence de la Franc-Maçonnerie » est « com
patible avec la liberté de conscience », au triomphe de laquelle elle 
est organiquement vouée, il est tout aussi vrai de constater que 
cette existence est incompatible avec la liberté des consciences 
chrétiennes, ca r la Franc-Maçonnerie vise, en droit, et réussit, 
en fait, à oppr imer ignominieusement ces consciences-là. De même, 
en ce qu i concerne la deuxième partie de celte cinquième question, 
autant la Franc-Maçonnerie s 'accommode de « toutes les liberlés 
qui dérivent » de la « liberté de conscience », autan! « la liberté 
de l 'enseignement » chrétien, q\ii dérive de la « liberté des cons
ciences chrétiennes », s 'accommode mal de l'existence de la Franc-
Maçonnerie, qui la poursuit d 'une haine épouvantablcment active. 

V. 

Nous n'avons, rien à dire de la conclusion, en ce qui concerne 
surtout le 1°, dont nous avons indique plus haut que nous préfé
rions la formule à celle de la première question du questionnaire. 
Quant au 2», nous indiquons discrètement le regret que nous éprou
vons d'y voir figurer le mot de « parti ». Ne pouvait-on écrire : 
« Quel est le devoir des honnêtes gens, quelles que soient leurs 
préférences en d'autres domaines? * Car ce fui précisément l 'ob
jectif, et ce fut le t r iomphe de la Franc-Maçonnerie d'arriver à 
ce que « les honnêtes gens » appartinssent à des « partis » di
vers, et, plus il y aura de « par t is », plus elle y trouvera son compte: 
ce qui explique, soit dit en passant, les délibérations qu'à diverses 
reprises elle adopta en faveur de la représentation proportionnelle, 
qui fortifie les partis en les obligeant à se oontradistinguer les .uns des 
autres. Plus, au contraire, noUvS abolirons ces classifications, jus
qu'à en bannir la mention de nos écrits comme de nos paroles, plus 
nous échapperons à l 'emprise maçonnique, suivanl le vœu très cer
tain des t enquêteurs de V Association antimaçonnique de France. 

En terminant ces remarques, nous demandons la permission de 
faire observer qu'elles ne sont pas substantiellement identiques, 
et qu'elles furent projetées antérieurement à celles qu'implique la 
Réponse à l'enquête and maçonnique publiée dans V Action française 
par M. Fernand Rocher. Nous avons certes goûté la saveur de cette 
réponse, et la lucidité de la dialectique qui l 'inspire, mais nous 
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C O M M E N T O N É C R I T L ' H I S T O I R E A S A I N T - F L O U R 

Naguère, on affichait sur les portes do la cathédrale de Sainl-Flour, 
du Pc Lit Séminaire, et ailleurs, l 'annonce suivante, imprimée sur 
papier vert, d'une conférence qui devait être faite, le 22 janvier, dans 
la grande sacristie de la cathédrale pa r un abbé, professeur d'histoire, 
s'il vous plaît : 

Au moment où la question de la liberté de renseignement est de nou
veau agitée, les sanflorains voudront connaître les efforts poursuivis 
pendant dix années par les catholiques de France pour reconquérir 
cette liberté primordiale que VEmpire leur avait enlevée. 

Qu'un aliboron, un primaire quelconque, écrivît une pareille ânerie, 
à la bonne heure! on passerait en haussant les épaules. Mais u n 
prêtre, professeur d'histoire dans l 'enseignement secondaire libre! 

L 'Empire n'eut pas à « enlever » aux catholiques une liberté que 
la Révolu lion leur avait déjà enlevée brutalement. Oui, c'est la Révolu-
lion, Monsieur l'abbé — vous devriez le savoir el le dire — c'est la 
Révolution qui a, non seulement « enlevé aux catholiques de France 
la liberté primordiale de l 'enseignement », mais détruit en. France, 
lout l 'enseignement el lous les corps enseignants. Ecoulez oe qu'en 
disaient hier les douze évoques protecteurs des Facultés catholiques 
de l'Ouest : 

Au-dessus des écoles primaires, au-dessus des collèges, les Papes ont éta
bli les Universités. Pendant de longs siècles, ces grandes institutions papales, 
quatre* ou cinq par nation, furent IPS organes de la science catholique. Elles 
dépendaient de l'Eglise, même quand les princes ou le peuple se faisaient 
honneur de les doter et de les entretenir. 

La Bévolution ferma dans notre pays toutes les maisons d'enseignement chré
tien 

Ellb fil table rase de l 'enseignement supérieur et de nos vingl-
trois Universités', libres el ca thol iques ; 

Table rase de lous nos collèges de l 'enseignement secondaire, libres 
ni catholiques, eux aussi, cl où plus des deux tiers dos élèves étaient 
instruits gratuitement, grâce à des fondations séculaires; 

Table rase des 130.000 écoles de l'enseignement primaire, aussi 
libres que chrétiennes, dans toutes les paroisses; 

Table rase enfin de toutes les Congrégations enseignantes d 'hommes 
cl dè femmes et même de la p lupar t des prêtres qui, avant 1789, 
tenaient des écoles et que la Révolution proscrivit, guillotina, fit 
mourir misérablement sur les pontons de Rocheforl, des îles Madame 
et de Ré. 

n'avions pas, dans celte Revue, à faire élaL des conclusions qu'elle 
propose. Nous voulons du moins marque r que nous n 'aurons pas 
été seuls à répondre à cette intéressante enquête pa r un naturel 
redressement du questionnaire lui-même. 

Paul TAILLIEZ. 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS (Î03 

Que restail-il en 1800 du magnifique édifice de l'enseignement ca
tholique élevé par l 'Eglise et les siècles dans notre chère France? 

Rien, ou presque rien, comme l'établirent les rapports de Four-
croy, de Chaptal et de Portalis au Premier Consul en 1800-1802. 

Corps enseignant, néant . 
Enseignement supérieur presque nul. 
Enseignement secondaire dans les écoles centrales, sans élèves ou 

à peu près. 
Enseignement pr imaire sans religion et sans Dieu, si décrié qu'à 

Paris, dans 40 écoles, il n'y avait que .120 élèves, une moyenne de 
trois élèves par école! 

Où était donc celte liberté primordiale de l 'enseignement que « l 'Em
pire eut à enlever? » 

C'est, au contraire, le Consulat et l 'Empire qui réorganisèrent l'en
seignement pr imaire avec les Frères des Ecoles chrétiennes, les Sœurs 
de Saint-Vincent de Paul , de Saint-Charles i el plus de 800 Congré
gations enseignantes autorisées par Napoléon lui-même, de 1804 à 
1814. 

C'est le Consulat e t l 'Empire qui réorganisèrent l 'Enseignement 
secondaire, collèges et lycées de l 'Etat, petits séminaires et collèges 
libres où enseignèrent les anciens religieux et même les jésuites sous 
le nom de Pères de la foi. Le décret de 1812 qui obligeait les élèves 
des établissements libres à suivre l 'enseignement de l'Etal dans les 
villes où il se donnait , n'atteignit que très peu de Petits Séminaires, 
placés presque tous hors des chefs-lieux de départements. 

C'esl le Consulat e t l 'Empire qui réorganisèrent l 'Enseignement 
supérieur sous le nom d'Université impériale. Université d'Etat" sans 
doute, mais dont le décret de fondation, en 1808, portait cet art i
cle écrit de la main de Napoléon lui-même : 

« Toutes les écoles de fUniuersité impériale prennent pour base de 
leur enseignement les préceptes de la religion catholique ». 

Celai t la restauration, sous un monopole fâcheux assurément, mais 
la restauration quand même de ce qu'avait détruit la Révolulion. 

Si, de 1810 à 1850, on demandait la liberté de renseignement secon
daire, c'est que les Ordonnances de 1828 l'avaient détruite pour les 
jésuites, les religieux et les Petits Séminaires, qui ne pouvaient plus 
présenter leurs élèves au baccalauréat, comme sous l 'Empire. 

Voilà ce que devrait savoir un prê t re , professeur d'histoire, dans 
un petit Séminaire. Voilà ce qu'auraient dû lui apprendre les amis 
qui l'onl loué pour u n e conférence, dont nous ne contestons pas le 
mérite, mais qui aurai t dû être annoncée autrement que par une 
hérésie historique. 

Les amis de notre prêtre-professeur, qui fut el doit être encore 
sillonniste. auraient mieux fait de corriger l'affiche de sa conférence 
que de s'élever sans r ime ni raison contre « la fureur de dénoncia
tion d'une poignée bien connue » de * critiques turbulents » aux 
« -ésulrtils dissolvants », 
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Il n'y a de « dissolvants » que les théoriciens qui innocentent la 
Révolution pour accuser l 'Empire, qu'il ne s'agit pas de réhabiliter. 

Et si « turbulents » que soient les, « cri t iques » honnis de ceux qui 
en ont le plus de besoin, leurs leçons sont nécessaires pou r rétablir 
la vérité méconnue par un prê t re t rop oublieux des canailleries de 
la Révolution. 

« POUR LA VIE » 

Le lo janvier 1914 a paru le premier numéro de Pour la Vie, pu
blication fondée par " notre collaborateur et ami, M. Paul Bureau », 
disait le Bulletin de la Semaine du 26 décembre 1913, pour lutter 
contre la propagande néo-malthusienne. Le Bulletin de la Semaine 
ajoutait : 

Pour la Vie demeurera étranger à toute discussion politique ou CONFES-

SIONKELLP et s'adresse à lotîtes les bonnes volontés. 

El de fait, cet aconfessionnalisme de la nouvelle revue élait affirmé 
par le « Comité français pour le relèvement de la natalilé », dans la 
Déclaration par laquelle il lançait Pour la Vie et que reproduisait 
le Bulletin de la Semaine du 31 décembre : 

l. — On no pourra obtenir un relèvement suffisant de la natalité français© 
par l'emploi exclusif de mesures législatives, fiscales ou économiques. Puis
que, dans notre société, la transmission de la vie est devenue, pour l'im
mense majorité des adultes, Un acte conscient et volontaire, soustrait à la 
seule direction de l'instinct, il faut par-dessus tout faire appel au sen
timent du devoir et de la dignité jnorale : les grandes doctrines morales, ins
piratrice? de générosité et sources de vie, méritent donc un souverain respect. 

Ainsi donc, * sentiment du devoir, dignité morale, grandes doclrines 
morales », voilà tout ce que l'on propose pour combat t re un fléau 
national comme la dépopulation. 

Le mot de religion n'est pas même prononcé, et, la religion seule 
peut réagir efficacement contre l 'oubli déplorable d 'un devoir reli
gieux autant que patriotique. 

M. Paul Bureau, professeur à l 'Institut catholique de Çaris, direc
teur de Pour la Vie, ignore-t-il donc que Sa Sainteté Pie X exige 
absolument pour toutes les œuvres catholiques le « caractère confes
sionnel el catholique », el qu'il préfère voir les œuvres ne pas 
exister qu'exister sans celle garantie souveraine d'efficacité.? 

Cela n 'empêche point le Social du 18 janvier 1914 d'emboîter le pas 
du Bulletin de la Semaine condamné par 62 évêques et d'écrire : 

« Pour la Vie » 

Ce titra est celui du petit journal de propagande que M. P. Bureau entre
prend do publier afin de réagir contre les courants d'idées et d'habitudes 
qui nous valent la dépopulation. 
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Dans ce premier numéro, le fondateur nous donne un bien suggestif aperçu 
de l'ardeur que déploient les apôtres du néo-malthusianisme. Cela seul suf
firait à justifier sa campagne. 

Que des incroyants essaient de lutter contre le fléau par ces 
moyens insuffisants, et même que des croyants consentent a favo
riser leurs efforts dont le but est en soi louable, cela se peut com
prendre. Mais ce qui est inadmissible, c'est que des catholiques pren
nent eux-mêmes l'initiative d'oeuvres morales à fondement arcligieux, 
désertant volontairement le seul terrain d'une action efficace, et tenant 
pour non-avenues les recommandations Formelles du Vicaire de Jésus-
Chris t. 

M. Bureau, professeur d'Institut catholique, donne là un triste 
exemple ajouté à beaucoup d'autres. 

QUESTIONS ET RÉPONSES 

On noue communique u n article de M. C. Toussaint, professeur de 
Droit canonique à l 'Université catholique de Lille, l'article Retour 
aux vrais principes, publié dans La Croix du Nord, numéro du 28 jan
vier, el on nous demande, en même temps, ce qu'il en faut penser. Nous 
répondons bien volontiers et d'abord ceci : le fait que l'auteur appar
tient au corps enseignant de l 'Université catholique de Lille, qu'il 
public son travail dans La Croix du Nord et qu'il donne à ce travail 
le titre de Retour aux vrais principes, ce fait, disons-nous, ou plutôt 
cet ensemble de faits constitue autant de titres qui, a priori. 
inspirent confiance à tous ses lecteurs catholiques. Ce que l'article 
contient, pa r moments , d'obscur, de flottant, d'incomplet, ils l'attri
buent à ce que l 'auteur connaît le milieu auquel il s'adresse et qu'il 
procède pa r raccourcis, par allusions, là où certains d'entre eux 
préféreraient assurément des précisions. Il écrit pour de^ catholiques 
au fait de leur religion et il compte qu'ils suppléeront el, au 
besoin, remettront d 'aplomb les aperçus qu'il leur livre un peu à la 
hâte, sans prendre le temps de constater que quelques-unes de ses 
affirmations ne s 'harmonisent pas toujours, de tout point, avec leurs 
idées traditionnelles. Cette observation préliminaire émoussc nos ap
préhensions, elle émoussera, espérons-nous, les appréhensions de ceux 
qui nous font l 'honneur de s'adresser à nous. Les occupations quo
tidiennes, ce qu'on nomme les devoirs d'étal ne laissent pas toujours, 
aux professeurs d'Universités catholiques, assez de temps pour jour
naliser el 4 1 s se surveillent parfois avec d'aul-anl moins de rigueur 
qu'ils connaissent mieux le public auquel ils s'adressent et le journal 
où ils écrivent, el aussi que ce public spécial interprète générale
ment, avec bienveillance, les articles qu'il lit. On nous répliquera 
peut-cire que rien n'oblige l 'auteur à écrire si le temps nécessaire lui 
fait défaut. D'accord, mais, pour plaider la circonstance atténuante, 
la presse et les directeurs de journaux exercent une attraction, une 
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sorte de prestige, contre lesquels, même les p lus raisonnables n e ' s e 
défendent pas toujours victorieusement. Quoi qu'il en soit, on nous 
questionne, nous répondons. Cette considérat ion nous permet d'espér 
rer que le distingué professeur ne nous en voudra point de nous 
substituer, un fois en passant, à lui. 

1. v L'Etat , écrit-il, a une mission plus haute que de se renfermer 
dans des lois d'hygiène ou de prospéri té matérielle; il doit aussi 
aider l 'individu et la famille dans leur développement intellectuel 
et moral ». Qu'on ne s'y méprenne pas : M. C. Toussaint connaît 
le Sijllabus, aussi ne dit-il point qu'il appart ient à l 'Etal de détermi
ner la nature ou la direction de ce « développement intellectuel eL 
moral », il ne dit pas davantage que l 'Etal doit se subst i tuer à l'in
dividu ou à la famille, mais qu'il doit les « aider ». Sans doute, il 
ne rappelle point, avec l 'Encyclique Immortale Dci, que « le prin
cipal devoir de l 'Etat consiste à veiller à la prat ique aussi exacte que 
possible de la religion », mais comme, ailleurs, il renvoie ses lec
teurs à cette même Encyclique, il l eur laisse, par le fait même, enten-
dr? quel sens il attache à sa formule un pou elliptique : « aider l'in
dividu et la famille dans leur développement intellectuel et moral >. 

2. Quand il demande : « L'Eglise a-t-elle prise sur des actes pure
ment politiques, comme serait, p a r exemple, l'acte de voler o u de 
rechercher un mandat électif »; quand il a j ou t e : « On trouve ici 
un point délicat... celui des matières mixtes », ou encore' : « En &oi, 
les actes -civiques ne tombent pas sous la puissance ecclésiastique... 
il faut quelque effort pour bien saisir sa pensée, présentée, croyons-
nbus, sous une forme plus compr imée qu 'on ne souhaiterait , d'au
tant qu'il ajoute plus bas : « Mais il est des circonstances où ils 
en relèvent »; ensemble un peu contradictoire et p ropre à jeter la 
confusion dans l'esprit des lecteurs. 

Professeur de Droit canon à l 'une de nos excellentes Universités 
catholiques, il sait aussi bien que personne, que tout acte humain 
resscrli l toujours, sinon au for extérieur, au moins au for intérieur 
et partant , directement ou indirectement, ren t re dans « la sphère 
propre » de l 'Eglise; aussi nul de nous ne songe-t-il à jouer le rôle 
toujours ingrat cle Gros-Jean qui prêche son curé. « L'acte de voler, 
l'acte de rechercher un mandat électif » relèvent de la conscience 
el il ne faut certainement voir, clans l'expression «-conscience civi
que », rien cle plus qu 'une allusion amusée au jargon du jour r la 
conscience ne se dédouble pas ; la conscience du politique s'identifie 
avec la conscience du chrétien. « 11 est des choses, écrivait le Car
dinal Pie, qui ne sont pas susceptibles d'être divisées, partagées. Telle 
est la religion », e l ajoutons-nous : telle est la conscience. 

Il reste, sans doute et malgré louL, une obscuri té : on ne voit pas 
nettement ce que signifie l 'expression « actes purement politiques 
niais au moins savons-nous que l 'auteur ne veut point dire, ne peut 
vouloir dire qu'il existe « des actes purement politiques », en ce 
sens qu'ils n'intéressent point, nous ne disons point « la conscience 
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civique expression où un catholique a peine à découvrir un sens, 
mais simplement la conscience et partant , des actes qui, par voie de 
conséquence directe ou indirecte, ne relèvent pas de l 'Eglise.. 

Sans doute scmble-t-il insinuer que « Pacte de voler, ou de recher
cher un mandai électif » rentre dans les matières mixtes, mais il ne 
le fait réellement pas ou alors il devrait singulièrement élargir le 
domaine deî- matières mixtes. 

Au demeurant et suivant la doctrine politique du jour : * l'acte 
de voter ou de rechercher un mandat électif », ressortit moins à 
la juridiction... du pouvoir civil, que le pouvoir civil ne ressortit à 
la juridiction de l'acte de voler et de rechercher un mandai électif *. 
CelLe constatation d'ailleurs, nous l 'avouons, ressemble, à s'y mé
prendre, à l'un des axiomes de M. de la Palicc. 

3. Notre auteur, plus loin, cont inue : « Dieu, disait Léon XIII dans 
sa belle Encyclique Immortelle Dci qui fait loi en cette matière, a 
divisé le gouvernement du genre humain entre deux puissances : la 
puissance ecclésiastique cl la puissance civile; celle-là préposée aux 
choses divines, celle-ci préposée aux choses humaines. Chacune d'elles, 
en son genre, esl souveraine ». Léon XIII écrit Maxima cl uous pré
férerions, en ce qui nous concerne, voir Lraduiro le mot laLin autre
ment que « souveraine », attendu que la souveraineté emporte Pidéc 
d'indépendance e,t que « la puissance civile » n'est rien moins qu'in
dépendante. 

Mais du moins, quand M. C. Toussaint s 'approprie la doctrine 
du Cardinal Hergcnrœlher : L'Eglise « doit corriger, diriger et, quand 
il est opportun, punir la puissance civile, si elle s'éloigne de la voie 
tracée par la loi divine, empêche l'obtention de la fin surnaturelle el 
met en péril la durée de l'Eglise et de la religion » ; nul ne l'accu
sera, sur ce point, de libéralisme. 

J . CHAPLAIN. 

« ON L E S E S T I M E TOUJOURS » 

Nos lecteurs se souviennent que la Démocratie, après avoir repro
duit les attaques récentes de la « Semaine religieuse de Nice » con
tre nous, a refusé, même après sommation d'huissier, d'insérer la 
rectification que nous lui avions adressée. Il n 'y a que des jour
naux catholiques libéraux pour entendre la loyauté professionnelle 
de celte manière ; la presse anticléricale en rougirait. Eh bien! le 
journal dc ; M. Sangnier n'a pas même eu la pudeur de s'arrêter là. 
Il a publié ensuite l 'article plus récent de la « Semaine religieuse 
d'Agen », auquel noi re dernier numéro a répondu. Et, à n'en pas 
«fouler, il réserverait le même accueil à un nouvel effort de notre par t 
pour obtenir justice, que, d'ailleurs nous ne tenterons point. Tout 
le monde au ra sur les lèvres le qualificatif exact de cette conduite, 
que nolro plume retient et remplace par celui de dégoûtant. 



698 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

Quel aut re mérile-t-il, dans la môme circonstance, le journal qui 
faisait insérer dans Excelsior (15 octobre 1913), en grands carac
tères, cette réclame d 'ar racheurs de dents? 

Pour être parfaitement au courant de 
la politique d'opposition française 

il faut lire 
L A L I B R E P A R O L E 

5 cent., en vente par tout , 5 cent. 

Ses collaborateurs sont ardents 
On les combat souvent 
on les estime toujours. 

Le journal dont les rédacteurs sont dignes d'estime toujours, r epro
duit à son tour (8 février) le dit art icle de la « Semaine religieuse 
d'Agen ». Bien entendu, il ne fait pas plus mention du nôtre que la 
Démocratie, ni même de noire réponse à celui qu'il cite, parue depuis 
plusieurs jours . En revanche, il agrémente sa citation d 'un chapeau, 
qui commence par une fausse indication, et d 'une conclusion. Voici le 
chapeau : 

Nos lecteurs n'ont pas oublié l'allocution pleine de pastorale vigueur pro
noncée par Mgr du Vaurnnx, évêque d'Agen, contre les dissolvants qui se 
piquent « d'intégrisme ». 

L'un de ceux-ci, s'étant senti touché, a répondu, dans sa publication, d'une 
façon inconvenante à l'évêque. 

A cette occasion, la Semaine religieuse du diocèse d'Agen publie, sous 
le titre : Mise au point, un magistral article. 

Après avoir réfuté les insinuations (II) dirieçées contre l'enseignement du 
grand séminaire d'Agen, la Semaine religieuse ajoute... 

Mais la Libre Parole est plus cauteleuse que la Démocratie. Avec 
une prudence d 'autruche, elle remplace par un « il » dans la citation 
mon nom qui s'y trouvait bien en toutes lettres, comme si je ne 
demeurais pas suffisamment désigné quand môme pour être en droit 
de demander une rectification. 

La- Libre Parole devrait savoir qu'elle n 'y est plus exposée. Ce 
journal, dont on estime toujours les rédacteurs, — demandez à 
Excelsior — a lancé contre le Directeur de la « Critique du Libé
ralisme » une calomnie abominable souillant son honneur sacerdo
tal, el il a refusé d'en accepter le démenti , il a refusé de l'insérer, 
môme sur sommation d'huissier, e t alors qu'il contenait l'offre des 
preuves à l 'appui. 

El la Libre Parole croit avoir besoin de se précaulionner aujour
d'hui? 

La Semaine religieuse d'Agen nous reprochait de critiquer la Croix, 
la Libre Parole, e t c . . Pour un journal tel qu'est la Libre Parole, 
et dont les rédacteurs, catholiques très eminents, qu 'on estime tou
jours, poursuivent leur œuvre morale et religieuse en collaboration 
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AVIS 
Afin d'éviter les • complications de correspondance et les retards dans 

tes envois, les personnes gui veulent se procurer quelque numéro de la 

Revue sont priées d'adresser directement leur demande à VADMINISTRATION, 

Maison Désolée, De Brouwer et C i e , 41 , rue du Metz, à LITJÎJB, Nord, et 

non pas à la DIRECTION, dont le siège est à Paris. 

Même recommandation pour tout ce qui concerne les abonnements et 

le service de la Revue. 

Le Gérant : G. STOFFKÎ, 

avec un directeur qui a épousé civilement une divorcée, c'esl, j 'en 
conviens, une bonne aubaine de se voir placés au-dessus de la cri
tique par un communiqué épiscopal. El, comme il leur en faut si 
peu pour se gonfler, ils concluent après celte citation : 

Gela s'appelle, en bon français, une exécution. 
Quant à La Libre Parole, il n'est point au pouvoir do ces ridicules syco-

phantea de l'atteindre. Leur pauvre petite vnrvo leur retombe sur le nez. 
L'un d'eux a donné, un jour, l'explication de ces attaques : « Noiis vou

lons forcer La Libre "Parole à nous répondre. » 
Rien que cela. 
Evidemment ils n'ont pas d'antre but. Mais nous ne ferons pas, en les 

nommant, à ces mendiants de publicité, la réclame qu'ils désirent. Ils ne 
méritent pas cett.p aumône. 

Nous nous garderons de rendre aux directeurs de la Libre Parole 
leur mépris ; on les estime ton jours... comme ils le méritent. 

E. B. 
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C R I T I Q U E S N É C E S S A I R E S 

E T T Â C H E S N É G A T I V E S 

(Second article) 

La considération et l 'autorité dont les Etudes sont en pos
session de longue date, ne nous permettent pas de passer légère
ment su r leur réquisitoire du 5 janvier. Il a eu, d'ailleurs, un 
retentissement qui a dû combler, sinon dépasser leurs espé
rances. Ne faisons pas état ici du chaud accueil qu'il a reçu de 
plusieurs journaux modernistes, comme VItalie, qui déclare que l'ins
piration de cet article est conforme aux idées qu'elle a toujours sou
tenues. Mais nos journaux libéralisants de France, pour ne pas 
étendre nos regards plus loin, s'en sont emparés avidement ; un 
certain nombre de Semaines religieuses ont tenu à le reproduire, et 
pas sans commentaires. Celle de Nice, toujours à l'avant, a trouvé 
simple de mettre sur les i le point que les Etudes avaient omis par 
calcul, et elle présente ce réquisitoire comme l'épilogue de ses polé
miques avec nous. Bref, les Etudes, oubliant leur sainte colère contre 
ceux qui « démocratisent » la controverse en prenant l'opinion pour 
juge dans des questions de doctrine, ont assez bien réussi à l'agiter. 

Leur acte nous a provoqués à un examen de conscience dont on 
trouvera ici les résultats. S'il devient un peu le leur et celui de leurs 
clients, ce n'est pas à nous qu'il faudra s'en prendre. 

Je ne l 'aborde qu'avec u n sincère regret et j 'espère qu'on le trou
vera exempt de passion. Les Etudes ont essayé de répondre à des 
coups d'épingle avec u n couperet de guillotine. Les victimes — car il 
y en a une fournée — se débattent. Quoi qu'il en soit de leurs légers 
méfaits, dont celles-ci ont peut-être une justification à présenter, elles 
sont aujourd 'hui dans la position décrite par la fable : 

Cet animal n'est pas méchant, 
Quand on l'attaque il se défend. 

Les Etudes ont dressé avec éclat un acte général d'accusation. Notre 
première /réponse a porté sur le droit et les questions générales, 
celle-ci discutera les faits. 

Il nous sera difficile de séparer entièrement la cause commune de 
notre cause particulière. 

Point ne nous en coûte de rendre d'abord hommage à cette revue 
pour ses longs, réels et bri l lants services. Celui qu'elle s'est décerné 

Critique dn HbAralteme. — V Mars l 
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elle-même nous dispense d'ailleurs d'y insister. En particulier, elle 
se fait un méri te d'avoir vaillamment lut té contre les novateurs 
et c'esl, dans quelques cas du moins, à juste titre. Il restera à se de
mander si le courage qu'elle a déployé d'une pa r t justifie de l 'autre 
ses réticences et ses faiblesses. 

Pa r quoi la Critique du Libéralisme, quant à elle, aurait-elle motivé 
la diatribe des Etudes? A quel point méri tons-nous leurs reproches 
enflammés — et elles, les nôtres? Nos efforls ont-ils pour ré
sultat, comme elles le disent « avec douleur », de déconsidérer la 
campagne contre les erreurs modernes recommandée par le Pape ? 
Sommes-nous vraimenL coupables de vouloir « ruiner » les institutions 
cl les œuvres les plus catholiques et d'en avoir « entrepris le dis
crédit el la destruction » en vertu d 'un « plan » ? Ou bien, les 
Eludes, sous le prétexte de s'opposer à cette tentative scandaleuse, 
contribueraient-elles inconsciemment à une autre campagne, opposée, 
celle-là. aux directions les plus claires du Saint-Siège? On en jugera. 

Il y a comme trois parties dans ce réquisitoire. D'abord, la dé
fense et l 'apologie personnelle de la Revue. Mais elle déclare aussi, 
dès le débu t ; « Nous défendons d'ailleurs ici des inlérêls supérieurs 
à. ceux des Etudes ». Ce sont en premier lieu ceux de l 'Ordre 
tout entier auquel appart iennent ses rédacteurs, qu'elles supposent 
habilement en cause, et au nom duquel elles protestent en élargis
sant le grief el en par lant en général des Ordres religieux at taqués pa r 
des critiques sans mandat . Bien curieuse, d'ailleurs, leur théorie 
d 'après laquelle les écrivains d'un Ordre religieux se trouvent couverts 
par les Supérieurs dont ils dépendent, de telle sorte que les « étran
gers * seraient coupables d'irrévérence et d'intrusion, même en cons
tatant les polémiques des membres de l 'Ordre entre eux. Le prê t re 
séculier ne dépend-il pas aussi de son évêque? Comme les contro
verses seraient simplifiées du coup, à la grande satisfaction des 
Etudes! Elles s'élèvent donc fort contre ceux qui touchent à l 'Ordre. 
Enfin, elles prennent ouvertement fait et cause en faveur d'institutions 
ou d'oeuvres dont on a relevé les tendances libérales, démocratiques, 
modernisantes ; elles déclarent ces critiques tendancieuses, inoppor
tunes, calomnieuses. 

Passons donc en revue ces divers points. 

I 

Par lons d 'abord des Etudes elles-mêmes. 
A tout seigneur tout honneur. Elles ont pour directeur le P. L. de 

Grandinaison. Notre collaborateur, le P. Exupère, ayant à critiquer le 
regrettable « Cours d'instruction religieuse », même revu, de M. l 'abbé 
Labourt, eL posant celte question : peut-on en recommander la lec-
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lure et à quelle classe de lecteurs? imagina de se mettre, de la façon 
qu 'on va voir, à l 'abri du reproche d'exagération : 

3'emprunterai la réponse à cette question à la recension de co livre par 
le P. de Grandmaison, dans les Etudes du 5 novembre (1909). 

Je n'ai pas l'honneur de connaître ce Père et je le regrette. Ce doit être 
un homme extrêmement aimable, et très éloigné de vouloir faire de la peine 
à personne. Sans doute, il appellerait un chat un chat, mais il ne dirait 
pas de Rollet qu'il est un fripon. Il dirait, par exemple, que, dans certains 
milieux, il passe pour un galant homme. Et si son interlocuteur, faute de 
comprendre qu'il y a d'autres milieux où la réputation de Rollet subit 
des avaries, confiait son argent à celui-ci et le perdait, tant pis pour lui; 
il n'avait qu'à ne pas manquer d'intelligence et il aurait dû comprendre à 
demi-mot. 

C'est une fortune pour un livre qui laisse h désirer d'être recensé par un 
homme aussi bienveillant que le directeur des Etudes. Seulement la bien
veillance et l'exquise politesse n'empêchent pas le P. de Grandmaison d'être 
savant et consciencieux, et de dire ce qu'il pense dans sa conscience do 
prêtre el. de savant. Mais, pour le bien entendre, il faut le lire et le 
relire avec attention, avec plus d'attention que n'est capable de lui en 
donner la majorité de ses lecteurs. 

Eh bien! Le P. de Grandmaison ne pense pas de bien de ce livre... (25 
décembre 1909, p. 241). 

C'est d'une malice spirituelle et gaie, mais il faudrait chercher ail-
leur:; cc^ « récriminations passionnées » dont les Etudes se plaignent 
si amèrement d'clre victimes. 

Le P. Exupère détaille alors le dosage de critiques sur le fond et 
d'éloges qui pourra ient faire aimer autre chose que la forme : haute 
distinction, aucun pédanlismc, français excellent, clarté parfaile, dis
cussion sobre, texles allégués nombreux et bien choisis, le nombre de 
faits rappelé dans ces courtes pages esl immense ; peu de mots su
perflus. 

Notre collaborateur, en écrivant ces lignes, se souvenait probable
ment d 'une aut re recension, du même Père, bien antérieure, celle 
du livre de M. Loisy : « L'Evangile et l'Eglise » dans les Etudes 
du 20 janvier 1903. II l'a montré depuis. Ce trait confirme l'autre. 
•Le manifeste récent des Eludes n'a pas manqué de faire allusion à 
celle autre critique, sans en nommer la victime, qui * pour s'être 
souvenue de la courtoisie, est rangée désormais, à tout le moins, par
mi les modernisants ». 

C'est trop dire en un point, et trop peu sur l 'autre. 

Cetle fois, le ton du P. Exupère est moins souriant. Il écrivait dans 

les Etudes franciscaines de novembre 1913, à propos de la recension 

du dernier ouvrage du P. Fontaine pa r le P. d'Alès : 

En lisant cetle recension très hreve, mais aussi très injuste, signée du 
R. P. d'Alès, je me suis souvenu des pauvres articles qUe, sous la signa-
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ture du P. de Grandmaison, les mômes Etudes publièrent à l'occasion du 
petit livre de M. Loisy. C'étaient des révérences sans nombre que le P. 
de Grandmaison prodiguait à celui qu'il aurait dû marquer d'un fer lougi. 
et à q-ui, au lieu de timides objections présentées parmi des fleurs, il aurait 
dû crier : Vous n'êtes pas seulement hors de la foi, Monsieur, vous êtes 
hors de la raison. 

Le P. Exupère avait peut-être moins raison dans la forme que 
dans le fond, en qualifiant de « pauvres articles » un travail où 
l 'auteur avait mis sa science de phi losophe el d'exégete, qui est re
marquable . Mais, sur le reste, avait-il tor t? 

Le P. de Grandmaison, dans deux lettres identiques pour le fond, 
adressées aux Etudes franciscaines el à YUnità cattolica de Florence 
qui avaient reproduit celles-ci, comme la Vigie, fait d 'abord observer 
qu'il s'agit d'un, el non de plusieurs articles. Il note en passant que 
son critique, en suppr imant la particule de son nom. l'a estropié. Dans 
»cct article, dit-il : 

Je démontrais : 1° que l'inspiration du livre Y Evangile et VEglise était 
colle du panthéisme immanentiste de Hegel; 2° que le Christ décrit par 
M. Loisy n'était ni celui de la théologie ni... celui de l'histoire. Par la 
suite r Encyclique Pascenài nous a enseigné authentiquement les mêmes cho
ses ; mais pourrait-on citer beaucoup d'autres revues qui les aient dites ot 
prouvées (souligné) dès cette époque? Quant au ton do courtoisie qui lègne 
dans la Critique, il s'explique par le fait qu'alors, et jusqu'au moment où 
il se fut ouvertement compromis, M. Loisy était encore considéré, par ses 
supérieurs ecclésiastiques, comme un prêtre catholique en communion avec 
l'Eglise... 

L'attention a donc été ramenée sur cette question. Elle se lie à celle 
qui est déballue ici. Nous pouvons donc ajouter noLre mot. 

Lorsque le P. de Grandmaison écrivit son article, M. Loisy éLait 
déjà très suspect. Ce la i t le 20 janvier 1903. Dès 1900, le cardinal 
Richard avait signifié à la Reuue du Clergé français l ' interdiclion 
motivée de continuer les articles de « Firmin », donL le nom véri
table n'était un mystère pour personne. Cependant, le P. de Grand-
maison eut la malchance de parler quelques jours trop tôt. Son ar
ticle était composé et tiré, quand il fut devancé, le 17 janvier, par 
la condamnation officielle de VEvangile et VEglise, p a r l 'archevêque 
de Paris (1) . On peut croire que, venant après cette condamnation, 

1. Considérant : 1° qu'il a été publié sans Yimprimatur exigé par les 
lois de l'Eglise; 

2° Qu'il est de nature à troubler gravement la foi des fidèles sur les 
dogmes fondamentaux de l'enseignement catholique, notamment sur l'auto
rité des Ecritures et de la Tradition, sur la divinité de Jésus-Christ, sur 
sa science infaillible, sur la Rédemption opérée par sa mort, sur sa Résur
rection, sur l'Eucharistie, sur l'institution divine du souverain pontificat et 
de l'épiscopat ; 

Nous réprouvons ce livre et nous en interdisons la lecture au clergé et 
aux fidèles de notre diocèse. 
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il aurai t mont ré plus de courage, sans rien perdre de sa courtoisie. Il 
est curieux de comparer le ton des Etudes sous sa plume, le 20 jan
vier, et sous celle du P. Bruckcr, le 20 février, quand celui-ci com
mente l 'interdiction. Qu'un écrivain, un prêtre, demeure considéré 
comme en communion avec l'Eglise, cela défend-il au controver-
siste de lui crier, s'il y a lieu, pour prémunir les catholiques, ce 
qu 'aura i t voulu le P. Exupère? 

Ce n'est pas de courtoisie qu'on discute. Le P. Exupère cst-il 
injuste envers le directeur actuel des Etudes, quand il parle de révé
rences et de timides objections présentées parmi les fleurs? Nous 
avons relu cet article. On redirait de son auteur, malgré la gravité 
tout au t re de la circonstance, ce que notre collaborateur écrivait 
de lui à propos de M. LabourL en faisant la même différence entre 
le jugement du savant et du prêtre, qui au fond est parfait, et la 
manière éduicorée dont il le* présente. Il n'y a qu'à rappeler ses 
propres expressions, pour apprécier quelle fui la vigueur de sa 
démonstration, et la force écrasante de ses preuves. 

Le P. de Graildmaison rappelle très justement, en terminant ses 
lettres, qu'il concluait ainsi : 

Beaucoup de ses assertions (de M. Loisy), d'une terminologie équivoque, 
appellent — pour autant que j'en puis juger — des rectifications graves, de 
principe et de fait; et il est à craindre que beaucoup de lecteurs ne sor
tent de la lecture de son livre plus troublés qu'affermis. 

Ce n'était d'ailleurs pas t rop s'avancer. Le petit livre de M. Loisy 
n'en est pas moins, dans la même page, un « essai puissant », et 
sur lequel « il est difficile de résumer une impression d'ensem
ble » ( ? ? ) . L 'auteur s'est demandé si la méthode de M. Loisy est 
« i r réprochable », et, au moment d'aborder la discussion, après 
l'exposé du livre : 

Que si certaines des objections que je vais présenter se trouvent mal 
fondées, je serai le premier heureux de le reconnaître; on voudra bien croire 
seulement qu'il n'y a pas là un procès, mais une discussion loyale (ainsi 
souligné) de tendances et de faits. 

On n'est pas plus courtois. 

Le P. de Grandmaison aborde le premier point de sa « démonstra

tion r : 

Je me demande justement si, dans ses vues sur le développement doc
trinal et rituel du christianisme, il (M. Loisy) s'est assez mis en garde lui-
même, centre un certain hégélianisme... Loin rie moi l'aberration qui con
sisterait à rejeter une idée à cause seulement qu'elle a été adoptée ou 
développée par Hegel 1 Les doctrines de ce philosophe n'auraient pas acquis 
et gardé l'ascendant qu'elles ont encore si, à côté de graves et capitales er
reurs, elles ne contenaient pas un hon nombre de vérités fragmentaires... 
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C'est dans l'application au christianisme de ces demi-vérités, spécieuses plu
tôt qu'exactes, que M Loisy me paraît avoir été moins heureux. 

Courtois toujours. Suivent une série de questions fort bien posées, 
entremêlées d 'un ou deux peut-être, et pour conclure cette par t ie : 

Je quitte une matière si délicate avec la crainte d'avoir exagéré peut-
être la portée de certains passages de l'Evangile et VEglise. Mais j'ai cru 
que la confidence loyale de mes impressions ferait plus d'honneur à l'au
teur et serait plus profitable à ses lecteurs que des réticences. 

La condamnation portée par le cardinal Richard devait apaiser 
ces scrupules et donner « une impression d'ensemble ». 

Le P. Brucker se plaisait à constater, en commençant son ar
ticle, qu 'une revue « amie de M. Loisy » — probablement celle 
du Clergé Français — estimait l 'article du P. de Grandmaison « le 
plus modéré » et « le plus équitable » de ceux qui avaient pa ru 
sur * L'Evangile et l'Eglise ». Cela se conçoit. Mais M. Loisy lui-
même, devenu apostat, lui a rendu dans « Choses passées » u n té
moignage qui, dans sa bouche, a encore bien plus de valeur : 

fies revues catholiques plus ou moins savantes firent chorus avec la presse 
cléricale... Le sentiment que m'inspirait tout ce vacarme ressemblait fort 
à du dégoût. Il me souvient d'un article très sensé, très modéré, nulle
ment flatteur, mais écrit sur un ton très digne, par un homme avec lequel 
j'aurais pu discuter : l'article parut dans les Etudes du 20 janvier 1903, et 
l'auteur était le V. de Grandmaison, jésuite (p. 249). 

Ces trails suffisent, et le lecteur peut juger. 

Revenons» au temps actuel. Voici une question moins grave, mais 
qui n'est pas sans importance. Comment les Etudes formeml-elles 
le jugement de leurs lecteurs sur les grands catholiques l ibéraux 
du dernier siècle? 

A propos du 'centenaire manqué de Monlalemberl, le P. de Grand-
maison avait publié sur lui, dans les Etudes, un article qui eut l 'hon
neur d'être reproduit dans la Semaine religieuse de Paris . Le direc
teur de la Critique du Libéralisme se permit quelques réflexions -
(1er février 1911 , p . 600 ) . 

t Je ne puis, disais-je, me retenir d'ajouter un mot sur cet article. 
Beaucoup de gens l'aiuront considéré comme un petit chef-d'œuvre 
de modération. Et Ton sait que la modérat ion est la vertu qui doit 
nous sauver. Pour mon humble part , je n 'ai pas lu sans une impres
sion mélancolique ce passage : 

« Le temps, à vrai dire, n'est pas enoore venu où l'on pourra laisser aux 
fermes et lentes justices de l'histoire l'appréciation tout à fait équitable des 
quinze dernières années du grand orateur chrétien. Alors seulement, on pourra 
ne plus voir en lui l'homme d'un parti. Alors, en face d'une autorité dé
sormais incontestée, on pourra évoquer en pleine lumière celui qui, par amour 
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de la liberté, dépassa parfois les justes limites des revendications libéra
les. Sans pratiquer dans la vie de Montalembert une coupure chimérique 
et historiquement indéfendable, on pourra proposer en modèle le jeune pair 
de 1830, l'historien généreux de sainte Elisabeth, l'avocat inspiré des grandes 
causes, le chrétien fervent de toujours. On pourra, sans détriment pour la 
vérité historique, désormais connue dans tous ses détails, sans crainte pour 
le sens catholique averti et affiné, jeter une ombre pieuse sur les exagérations 
de plume et de paroles échappées aux années du déclin ». 

Et j 'a joutais : 

Nul, encore une fois, parmi les catholiques, ne saurait oublier les im
menses services rendus à leur cause par l'illustre Montalembert. Mais nul, 
non plus, sans pratiquer une coupure dans sa vie, ne saurait dissimuler 
ses écarts et l'influence très fâcheuse qu'il a exercée « en dépassant par
fais les justes limites des revendications libérales ». Pourra-ton « sans dé
triment pour la vérité historique » ne plus tenir compte de cette influence 
et de ses résultats? Le sens catholique plus « averti et affiné » couvrira-l-il 
aussi d'une « ombre pieuse » les condamnations éclatantes et multipliées 
que Pie IX a portées contre le libéralisme catholiajuc, ou l'histoire monlre-
ra-t-elle qu'elles étaient sans objet et ne s'appliquaient ni à Montalembert 
ni à ses amis? C'est pourquoi, plus tard comme aujourd'hui, « l'ombre 
pieuse » répandue sur ses « exagérations » sera plus favorable à sa mé
moire que la « pleine lumière ». Je ne vois pas comment l'une se concili-e 
avec l'autre. Mais je demeure très convaincu que, même dans l'avenir, 
la piété des bons catholiques adressant en premier lieu son culte à la vé
rité et à l'Eglise, ne voilera point la lumière par les ombres. Montalembert 
demeurera pour la postérité un chrétien illustre, Un admirable champion de 
nos libertés religieuses, mais que le libéralisme a égaré dans une fausse 
voie. 

Les Etudes conviendront, tout d'abord, espérons-nous, qu'on au
rait tort d 'appliquer à cette forme de discussion le reproche qu'elles 
font à leurs critiques : « Ils ne s 'embarrassent point avec les textes 
de ceux qu'ils veulent dénoncer : ils les prennent ici et là, les tail
lant à leur fantaisie, se moquanL de la pensée de r auteur, e t c . . » 
Elles avoueront aussi, ou le lecteur dira pour elles, qu'il faut encore 
excepter cet exemple des « attaques passionnées », conduites « avec 
autant et plus d 'âpreté » que contre les sectaires. Il leur restera de 
se pla indre qu 'on les porte devant un public qui « ignore les pers
pectives, les gradations et les nuances ». Nous cherchons précisé
ment à les lui faire saisir. 

Le panégyrique de M. de Falloux par le P. Boubce (5 juillet 
1912), £our son centenaire, nous a élé une autre occasion de cons
tater que certains rédacteurs des Etudes ont un talent trop facile 
d'abolir les nuances dans la perspective et de fondre les gradations 
entre le libéralisme catholique et le catholicisme que nous hésiterions 
à appeler intégral, si les Etudes ne se piquaient d'en adopter l'éti
quette et d'en maintenir la réalité autant que quiconque. 
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En cinq pages que noire revue a" consacrées à l 'analyse de cet 
article ( 1 e r août 1912, pp. 562 à 566), elle en cite textuellement 
une centaine de lignes. Sera-ce encore trop peu pour échapper à 
l 'accusation de t rahir effrontément l ' auteur? Le P. Boubéc nous 
faisait un Falloux dont « le coeur ne connut pas l'amertume ni la 
haine », et il disait : « A cent ans de sa naissance, il est permis 
d'oublier quelques fautes qui furent surtout des erreurs, et de rendre 
hommage avec une conviction sincère el foute proche de l'enthou
siasme à ce défenseur de l'Eglise et de ses libertés » ; plus loin : 
« Admirer ce que Falloux a fait de bien, ce n'est pas approuver ses 
erreurs , c'est oublier volontairement des faiblesses qui furent excu
sables et qui n 'empêchèrent ni la sincérité de son dévouement ni 
la réalité des services rendus par lui à l'Eglise. « Serviteur pas
sionné de la cause de l'Eglise... ». « Quant à l 'hégémonie de l'Eglise 
dans la civilisation moderne ( ? ) , il se peut que Falloux en ait mal 
compris le caractère et les conditions essentielles. Il reste qu'il 
la désire de bonne foi et y travailla courageusement. » (Quoiqu'il 
les ail méconnus ! ) > 

Ces quelques traits indiquent l 'esprit de cet article, omettons les 
autres. Nous écrivions, pour conclure : 

Le zèle de M. de Falloux pour le service de l'Eglise, nous l'admettons sans 
contester. Mais qu'il ait été « constamment et sincèrement dévoué à la 
cause de Rome et du Pape », c'est, croyons-nous,. un jugement sur lequel 
l'histoire aura bien des réserves à faire: elle ne manquera pas d'y appor
ter ce correctif qu'il le fut à sa manière, qui n'était pas la meilleure, loin 
de la. Et quant à cette façon de tirer le voile sur les erreurs et leurs 
conséquences, en ne voulant retenir que la « bonne foi », d'enfermer dans 
le sac aux oublis les enseignements de l'histoire, en nous invitant à ne pas 
nous souvenir d'autre chose crue de cette bonne foi, elle nous eût paru plus 
naturelle de la part des libéraux qui ont tout à y gagner que de celle des 
défenseurs dévoués de la vérité. 

Cette réflexion disait notre pensée sur le rôle des Etudes dans cetle 
question et sur les tendances d'esprit que leurs articles concernant 
Montalembert et Falloux révélaient. Aujourd'hui encore, cetle ré
flexion nous para î t juste et opportune. La forme en est-elle out ra
geante? Si c'est aux yeux des Etudes une de ces agressions inquali
fiables dont elles appellent devanL le ju ry de l'opinion, celle-ci leur 
répondra, pensons-nous, qu'elles ont Tépidermc ou l 'amour-propre 
trop sensible. 

Dans un petit traité en forme d'article sur ÏEducation de la 
pureté (15 novembre 1910), j ' a i pris la liberté de signaler un ar
ticle du P. Castillon (Eludes du 20 juin 1909), où l 'auteur, tout en 
y appor tant des réserves, se prononçait pour la nécessité d'initier les 
jeunes gens et les jeunes filles. Il constatait, sans en para î t re gêné, que 
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l 'éducation de la pureté étail entrée avec éclat dans le domaine des 
études pédagogiques avec l'Emile de Rousseau; et nous citions de lui 
un certain nombre de propositions : 

L'âge de la puberté paraît donc être un âge qu'il serait nuisible île 
laisser passer sans éclairer la conscience el lui donner les raisons tic sos 
devoirs. Pour la jeune fille, en particulier, quelques explications no s'iin-
posent-elles pas de la part de sa mère? A quoi bon tarder d'ailleurs? Quel
que vigilance qu'on déploie, empêchera-t-on les révélations faites par les 
lectures el les conversations? Et, si l'on y réussissait, empêcherait-on les 
sens d'élever, dans l'instinct de l'être, leur appel confus mais impérieux? Et 
laisser l'enfant livré à l'ignorance, TIC serait-ce pas le laisser livré sanp dé
fense, avec une demi-bonne foi, à la tyrannie de ses mauvais instincts, à 
contracter de funestes habitudes? 

El encore : 

Autre raison plus décisive : l'Eglise, quand elle fait apprendre, les Com
mandements de Dieu, ne fait pas, pour le jeune âge, une édition allégea 
des sixième et neuvième commandements. Dans ]a liste des péchés capi
taux, elle ne supprime pas la luxure. L'Eglise aurait-elle l'illusion de croire 
que, jusqu'à la veille du mariage, cette partie de son catéchisme sera rc^ 
citée sans être plus comprise que des maximes en langue chinoise? Les 
explications orales du catéchiste seront aussi discrètes et chastes qu'on 
voudra, elles amèneront infailliblement les jeunes auditeurs à soupçonner 
bien des choses qu'on ne leur dit pas. 

L'initiation des jeunes gens et des jeunes filles à certaines lois phy
siologiques serait donc postulée pa r renseignement même de la re
ligion, quoique l 'honneur revienne à VEmile d'en avoir fait com
prendre la nécessité. 

Avons-nous, ici encore, t rah i méchamment la pensée de l'auteur, 
pour le plaisir de le mettre en cause avec M. l 'abbé Fonssagrives ? 
Nous avons discuté celle thèse, que des autorités supérieures n la 
nôtre, ont jugée fausse et pernicieuse. Est-ce aussi cela que les 
Etudes t rouvent outrecuidant et fallait-il nous incliner simplement de
vant leur compétence? -Te me suis pourtant abstenu d'exprimer 
l 'étonnemenl de voir ce système défendu par elles, à plus forte raison 
celui de penser que c'est là l 'enseignement donné en théologie morale 
aux jeunes religieux de la Compagnie de Jésus, car lo P. Caslillon 
était alors professeur de cette science dans un de ses scolasticats. 

La Critique du Libéralisme s'est encore permis de trouver ex
cessive la complaisance du P. Emonet pour les Semaines sociales 
(1er décembre 1909, pp. 173 à 176) . Son article à propos de la 
Semaine sociale de Marseille (les Etudes, 5 octobre 1908) donna lieu 
à un incident assez piquant. Il parut au Bulletin de la Semaine 
si louangeur pour les doctrines émises jusque-là par M. H. Lorin et 
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d'autres, qu'il s'en empara pour l 'opposer aux critiques approfondies 
du P. Fontaine dans le Modernisme sociologique el de M. Pabbé 
Gaudeau dans sa revue La toi catholique. L. P. Emonet crut de
voir s'expliquer. 

Ayant reprodui t presque intégralement sa lettre — les Etudes 
peuvenl se donner la satisfaction de le constater, — nous nous permet
tons d'en résumer ici le sens. Il se défend d'avoir voulu répondre à 
ces théologiens, en faveur desquels on dirait qu'il plaide les cir
constances atténuantes. Quant à lui, il a surtout voulu rendre hom
mage aux « sentiments » admirables de soumission des orateurs des 
Semaines sociales a. l 'égard du Saint-Siège, notamment après l 'En
cyclique Pascendi; il a été témoin de leurs efforts dans ce sens, 
édifié de leur zèle. « Ne valait-il pas la peine de signaler et d 'encou
rager cette attitude f ranchement or thodoxe? » Il ajoute cependant 
que « les compliments cachaient de discrètes réserves. » 

De réserves sur la doctrine, la lecture la plus attentive de son ar
ticle ne nous en faisait pas découvrir une seule. Nous y lisions même: 
« Une critique même légère r isquerai t de para î t re aux uns mal
veillante et il se pour ra i t en effet que l 'inique interprétation des autres 
en fît une injustice ». 

Mais, tandis qu'il expliquait au Bulletin de la Semaine avoir 
entendu louer surtout, sinon exclusivement, des « sentiments » et une 
« attitude », nous relevions dans son article des phrases comme 
celles-ci : « Du côté des maîtres, Henri Lorin a donné à sa déclara
tion d 'ouverture Vampleur accoutumée d'un regard à qui rien n'échap
pe des rapports de la doctrine catholique avec la science écono
mique... Cette r emarque (le progrès des Semaines sociales) ne va 
pas au Maître (H. Lorin) dont l'impeccable orthodoxie n'a pas 
hesoin de certificat... Elle (la hiérarchie catholique) est venue écouler 
elle-même ces maî t res à qui elle n'avait point donné mandat . Rien 
ne saurait être plus précieux pour les Semaines sociales. Elles ont 
dès maintenant un bail avec l'orthodoxie » (!!) 

Après cela, on ne peut être surpr is que le rédacteur tenant la plume 
pour dresser le réquisitoire au compte de la Revue se soit élevé avec 
indignation contre la critique négative qui, d 'après lui, déclare que 
« ces catholiques sociaux... doivent être en bloc réprouvés comme 
des esprits faux ou menteurs, des hommes dangereux ! » Son crime 
n'est pas aussi grave, mais n'étail-elle pas en droit de s'étonner 
que les Etudes les canonisent en bloc et à perpétuité? 

Dira-t-on que c'était une vaine chicane de relever dans la docte 
revue ce brevet d' « orthodoxie impeccable » décerné au Maître dont 
les déclarations, au jugement très motivé de théologiens qui ne le 
cèdent pas à ceux des Etudes, allaient manifestement à rencontre 
de la théologie et d u droit na ture l? Mais peut-être se débarrasse
rait-on d'eux aussi, en les classant, pour le même fait, parmi ces 
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fanatiques el ces ' incompétents » qui ont entrepris de v discréditer 

tout le mouvement social ». 

C'est de quoi nous ne nous sommes pas moins rendus coupables en 
relevant une fois ou l 'autre les chroniques du P. Boubée, qui avait 
donc ses raisons d'envoyer en passant un coup de patte aux « flai-
reurs d'hérésies ». (Etudes, 25 septembre 1912.) 

Le 1er mai 1912 (pp. 115 à 119) , analysant son article du 5 avril 
sur la mauvaise et la bonne presse, nous manifestions d'abord une 
douce surpr ise de voir les Etudes, planant d 'ordinaire bien au-dessus 
des questions de personnes, glisser dans leurs colonnes cette réclame, 
en annonçant une nouvelle retraite fermée pour les journalistes : 
« Ils comptent bien la recommencer celle année et souhaitent d'avoir 
le même guide — un confrère aussi e t un professionnel de la presse — 
M. l 'abbé Thellier de Ponchevillc ». Cela s'appelle pousser les gens. 
Or, si la grande piété de ce prêtre, el son éloquence, sans parler de 
ses mérites professionnels, le pouvaient recommander pour ce minis
tère, nous croyons avoir surabondamment prouvé qu'il n'en est pas 
de même de ses doctrines, et, pour une fois qu'elles se départaient de 
leur réserve sereine, les Etudes nous paraissaient maladroites. 

Dans cet article, où l 'auleur, avec son habileté ordinaire, insinue 
beaucoup de choses qu'il ne di t pas ouvertement, on lisait un chaud 
appel en faveur de la Presse régionale, création de MM. Piou cl 
Feron-Vrau. C'était encore, à notre avis, une descente inconsidérée 
sur le terrain pratique. Nos lecteurs connaissent les procédés de la 
Presse régionale cl ses succès en plus d'un cas regrettables (1). 
Le P. Boubée faisait un éloge très avantageux de ses progrès. Il énu-
mérait les journaux qui lui appart iennent , les uns bons ou pas
sables, d 'autres d'un libéralisme accentué, comme YExpress de Lyon, 
ou même d'un opportunisme dangereux, moins soucieux de dé
fendre la cause catholique que l 'œuvre républicaine, comme le 
Télégramme de Toulouse, et il concluait : « Puissent les catho
liques appor te r de plus en plus à cette œuvre l 'appui de leur argent et 
de leur influence, afin que la France soit toute couverte d'organes ré
gionaux sincèrement dévoués à la cause de la liberté religieuse et de 
la véri lé! » Quand on sait ce que sont certains organes de la Presse 
régionale, et quand on se souvient que son plus grand effort a été de 
substituer ses créations à d'excellents journaux catholiques « sincè
rement dévoués, — eux, — à la cause de la liberté religieuse et de 
la vérité mais manquant de loyalisme républicain, il élait per
mis, croyons-nous, de trouver ecl éclat de zèle intempestif, el de 
regretter, p a r contre, que le rédacteur des Etudes n 'accordât à la 
presse qui sert le mieux l'Eglise, qu'une eau bénite plutôt réfri
gérante. 

1. Voir les n<« des 1er e t 15 mai 1909 et 1er a©nt 1910. 
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Réunissez les faits et les traits énumérés jusqu'ici, et vous consta
terez sans doute que, s'ils n'ont pas isolément de gravité, l 'ensemble 
révèle pour tant dans u n e partie de la rédaction des Etudes, mie ten
dance d 'esprit un peu différente de celle qu'on aimerait à leur at
tribuer. La suite ne détruira pas cette impression. 

Le môme P. Boubée donnait, le 5 mars 1912, une chronique sur 
le mouvement religieux et social en Allemagne, dont la dernière part ie 
concernant les directions opposées de Cologne et de Berlin, laissait vi
siblement percer des tendances bachémistes, malgré le bel équili
bre où l 'auteur faisait parade de se tenir. Des deux parts il ne fallait 
voir que les intentions parfaites, un zèle également pur, e t c . . « En 
réalité, personne ne peut douter de la bonne volonté sincère, de la 
foi ardente, de la loyauté enfin qui animent, de par t et d'autre, les 
chefs du mouvement ». La suite l'a fail encore mieux voir. 

Cetle balance égale faussait peut-être déjà les poids. Aucun mol des 
tentatives déjà si avancées de décléricalisalion el des manœuvres 
bachémistes. La Kœlnische Volkzcîtung, qui les dirige, est appelée « le 
grand journal catholique "des pays (rhénans ». Pour découvrir la pensée 
de l 'auleur, observions-nous, et mont re r comme elle sait s'insinuer, 
il suffirait de r emarque r le choix de ses mots dans des passages 
comme celui-ci : 

En présence de ces raisonnements (exposés par la Kœlvisclve Volkzeitung) 
appuyés sur des faits, la direction de Berlin dresse l'édifice de sa doctrine 
et de sa logique. Elle a pour défenseurs ceux qu'on pourrait appeler les 
intégristes d'Allemagne... Dans les syndicats chrétiens, la prédominance du 
caractère purement professionnel effraie- les esprits disciplinés et autoritaires 
des Berlinois... Répondant à ceux qui leur objectent le caractère trop idéal 
de leurs prétentions, ils répondent... 

Mais le rédacteur nous paraissait friser la témérité, lorsque, pour 
justifier sans doute l 'équilibre dans lequel il se voulait tenir et mettre 
ses lecteurs avec lui, il représentait l 'autorité de l'Eglise comme te
nant elle-même la balance égale entre les deux directions. Nous ci-' 
t iens : 

Sans préjuger en rien dans des matières si délicates et en lesquelles l'au
torité religieuse a encore laissé toute liberté aux partisans des deux sys
tèmes en présence... Jusqu'ici son rôle tout conciliant s'est employé au 
contraire (loin de blâmer l'une ou l'autre) à mettre en lumière ce que cha
que écolo pouvait invoquer de meilleur pour justifier sa manière de faire. 

L'Encyclique Singulari quadam n'avait pas encore paru. Mais les 
directions du Saint-Siège, déjà plusieurs fois inculquées, sur le carac
tère confessionnel des tpeuvres économiques, s i elles permettaient encore 
de dire qu'il n'avait pas enlevé, ne permettaient pas non plus de dire 
qu'il laissait toute liberté aux part isans des deux systèmes. Et il 
nous semblait que ce dû t être clair, sinon pour tous, du moins 
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pour une revue qui écrit aujourd'hui : < On a tâché de ne point 
s 'arrêter à la surface (des direct ions romaines), el d'en épouser 
jusqu 'à l 'âme » (1). 

Ayant ainsi fait la par t égale entre tous de droiture, de zèle catho
lique et de soumission, le P . Boubée ne manquait pas de tirer des 
affaires d'Allemagne, ainsi présentées, une leçon pour nous. 

L'exctmple de ces bonnes volontés incontestables, aux prises avec tnnt 
de difficultés pratiques lorsqu'il s'agit d'adopter, pour un pays immense et 
divers, une ligne de conduite, pourra nous apprendre à être indulgents et 
conciliants lorsque, sur des questions politiques et sociales, nous verrons 
chez nous aussi se creuser tout à coup un fossé entre les tenants d'une même 
foi, les défenseurs zélés et convaincus des mêmes dogmes. 

Je laisse au lecteur réfléchi de peser ces lignes. J 'en faisais une tra
duction partielle en langue vulgaire, en écrivant : « Appliquez cela, 
en France, puisqu'il faut nous instruire, au Bulletin de ta Semaine, 
au Narfon du Figaro, à la Démocratie du Sillon, d 'une part, et, de 
l 'autre, à VUnivers ou à la Critique du libéralisme, — en laissant 
en dehors, bien entendu, la revue que nous cilons, el que sa séré
nité, sa gravité empêchent de se mêler à ces stériles débats. » ( 1 e r 

avril 1912, pp. 939-945.) 

Mais quand le P. Boubée écrivait dans les Etudes du 20 septembre 
1913 le comple-rendu du Congrès catholique allemand à Melz, l'En
cyclique Singulari quadam avait p a r u depuis un an. Cette fois, il 
nous semble que, sans avoir épousé jusqu 'à l'âme les directions ro
maines, e t à s'en tenir même à leur surface, un écrivain catholique, 
un religieux jésuite, aurait dû s 'abstenir d'écrire : 

A côté de si belles paroles, on aurait mauvaise erâce à mal interpréter 
quelques allusions libérales ou quelques êlogis enflammés des syndicats chré
tiens interconfessionnels. M. Joos est rédacteur de la Wesldeutsche Arbeiter 
Zeitung, organe de ces syndicats. Il est naturel qu'il ne parle pas sans 
quelque lyrisme de ce sujet qui lui est cher... — (Que voulez-vous ? ce 
Josse est orfèvre.) — Il salue donc avec enthousiasme l'organisation vi
goureuse qui, de fait, oppose actuellement au socialisme la meilleure ou 
pratiquement la seule barrière au socialisme... (111) Pourquoi éplucher quel
ques autres discours du même ton ou quelques allusions que la salle sou
lignait, pour l'ordinaire, d'applaudissements très nourris?... 

E t le P , Boubée, sans doute pour prévenir ces exagérations, 
faisait une mise au point du sens de l 'Encyclique qui la ramenait 
presqu'à maintenir l'état de choses antérieur. Je me permets de 

1. Et si l'on nous disait que l'autorité religieuse dont le chroniqueur 
parlait est évidemment celle des évêques allemands, nous répondrions, dus
sent les Etudes se plaindre qu* « on chuchote sous le manteau le nom 
d'une nouvelle hérésie, YEpiscopalisme », qu'une pareille interprétation, lais
sant de côté l'autorité, les directions dûment notifiées du Pape, n'en se
rait pas exempte. 
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signaler aux Etat des t dans noire numéro du 15 octobre 1913, p . 7."», 
la reproduction intégrale de ce passage, qui mettra à l 'abri ma loyauté 
dans la discussion que j ' en ai faite — et dont j 'avoue ne pas me 
repentir , même à cette heure. 

La Critiqute du Libéralisme n ' a pas parlé des articles du P. Des-
buquois sur l'action sociale. Elle s'est cependant occupée de lui, 
à ce su je t mais ce n'était pas à propos des Eludes. M. J. Rambaud, 
dans le Nouvelliste de Lyon (11 septembre 1912), a rappelé, à propos 
du discours de M. L. Durand au congrès die Sarlat (21 mai 1912), les 
articles du P. Desbuquois dans la revue. 

L 'approbat ion en forme exceptionnelle accordée par le Saint-Siège 
aux doctrines exposées p a r M. Durand commençait à être connue. 
M. Rambaud résumait quelques points controversés el il ajoutait les 
réflexions suivantes, que nous reproduisons, comme une réponse à 
ce que disent aujourd 'hui les Etudes de leur réserve à l'égard des 
utopies sociales : « En leur temps, et bien avant que Rome eût donné 
sur ce point des avertissements, elles ont manifesté la crainte qu'en 
certains milieux on ne fît un crédit exagéré à la contrainte légale, à 
l ' intervention de l 'Etat ; que la grâce et les moyens surnaturels ne 
fussent dépossédés de leur rôle au profit des syndicats.. . » 

M. Durand est « très précis et très clair ». Ce n'est pas nous qui lui 
faisons ce compliment : c'esf le cardinal Merry del Val qui le fait de lui à 
l'évêque de Périgucux. Tout au contraire, la phraséologie des catholiques-
sociaux est volontairement équivoque. Ce sont de grandps phrases et de 
grands mots. Ainsi, plus ambiguës et plus nuageuses, leurs doctrines es
pèrent mieux se soustraire à la discussion et par conséquent à la critique. 

J'en ai encore la preuve dans deux articles des Eludes religieuses du 
20 août et du 5 septembre, dont l'auteur, M. l'abbé Desbuquois, paraît igno 
rer tout à fait la position nouvelle de la question et tous les incidents du 
congrès de Sarlat. 

Voyons un peu. Le « syndicat ouvrier », demande M. l'abbé Desbu
quois, est-il « le représentant né, authentique, public, de la classe ouvriè
re »? Et s'il répond non, il ne manque pas d'ajouter ceci : « Seule, l'au-
» torité civile peut lui donner cette investiture plus ou moins étendue » 
(il s'agit évidemment, dirons-nous, non d'un pouvoir de fait, qui serait 
une vérité de M. de la Palice, mais di'un pouvoir cle droit). « Seule, 
» elle peut l'armer d'un pouvoir limité de contrainte... Il est si difficile 
» d'apprécier certaines situations. Ainsi l'ouvrier a le droit de vivre et 
» de soutenir sa famille. L'application de ce double devoir primera par-
» fois le devoir de solidarité professionnelle ». Vous avez bien entendu : 
parfois les devoirs de famille primeront ceux de la profession, mais par
fois ne désigne évidemment qu'une exception. « Et jusqu'au jour où le 
» syndicat aura acquis cette importance qui le rende digne d'être le poite-
» parole de la masse ouvrière, il recevra utilement certains privilèges, mais 
» il n'étendra pas son action directe au delà de ses adhérents et de leurs 
» intérêts : aller au delà dans ces circonstances, ce serait l'oppression. » 

Comme tout cela est dit piudemment ! Comme tout cela ménage bien 
l'avenir! La liberté des familles n'est donc que temporaire, elle est subor-
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donnée à ces circonstance ? où nous sommes alors. Plus tard, les devoirs 
de solidarité professionnelle primeront toujours ceux de famille, puisque 
ce parfois et ces circonstances auront alors disparu. 

Je glane ailleurs, mais toujours dans ce même article, une autre de ces 
compromissions qui servent à véhiculer des formules dangereuses. 

Qu'est-ce que le contrat de travail? On disait d'ordinaire que c'était un 
échange où l 'un faisait loyalement l'ouvrage convenu et où l'autre — le 
patron — payait, avec tous les égards d'us à la personne de l'ouvrier, une 
rémunération qui devait être stipulée juste et raisonnable. — Non, ont dit 
les catholiques-sociaux, c'est une- association de deux personnes : et voilà 
l'une dos fameuses thèses qu'un groupe de catholiques autrichiens définiront 
jadis au château de Haid en Bohême. 

Evidemment il faut opter entre l'une et l'autre explication. Eh bien, M. 
l'abbé Desbuquois tient pour le contrat d'association, sans vouloir pour
tant répudier le principe du salaire, qui a en effet le grand avantage de 
donner à l'ouvrier une rétribution présente et certaine, indépendante des 
résultats. « Une société sut generis, dit-il, se crée au moment où se fail 
» le contrat de salaire. En vertu de rce contrat, le patron garde seul la dl-
» rection de l'entreprise et assure à l'ouvrier, en dépit des risques de cette 
» entreprise, une rémunération fixe ». 

Ici, l'équivoque cache une véritable contradiction, une sorte d'absurdité 
preprement dite. Car une société ne se conçoit pas sans un partage à faire. 
Si je prenais un fermier pour lui donner à cultiver mon domaine, ce ne 
serait pas un métayer, et inversement. Ou bien si je vendais, je ne don
nerais pas, et si je donnais, je ne" vendrais pas. Il ne dépend pas de 
qui que ce soit au monde do fondre dans un môme contrat des éléments 
et des clauses qui soient contradictoires entre eux. Or, le salaire fixe est 
contradictoire au partage des résultats et par conséquent à un contrat de 
société : car même la participation aux bénéfices ne réalise pas une so
ciété, puisqu'elle exclut la participation aux pertes. 

Nous ajouterons à ce que constate M. Rambaud, quand nous aurons 

fini avec les Eludes. 

Si l 'on compare la bénignité des, comples-rcndus qu'elles font 
d'ouvrages contestables, ou même dangereux, avec la dureté de celui 
que le P. Auzias-Turcnne décocha au Modernisme social de son con
frère le P. Fontaine (20 mars 1912), on comprendra, qu'avec d'au
tres, nous ayons relevé celui-ci. ''Mais c'est sans doute un de ces cas 
où le silence devrait êLre imposé aux « étrangers ». Ils ne s'y sonl 
pas sentis contraints. Le P. Fontaine est un des plus redoutables 
adversaires du faux catholicisme social. Il a, lui aussi, le tort inex
cusable d e , nommer ceux dont il critique les opinions. « Pourquoi 
foncer avec tanL d'impétuosité contre les personnes?. . . » s'écriait 
le P. Auzias avec douleur. En effet, le P. Fontaine qualifie les er
reurs qu'il relève, mais il ne le fait qu 'après les avoir dûment consta
tées el prouvées. Les Etudes a t taquaient d 'abord le titre de son 
livre; litre « dangereux » el « peu cxacL », car le modernisme esl 
une hérésie formellement condamnée, e l l'on ne saurait infliger celle 
noie à des doctrines sociales qui ne sonl point hérétiques Nous de-
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mandions s'il n 'y a pas dans l 'Encyclique Pascendi des e r reurs 
sociales condamnées sous le nom de modern isme; si la Lettre sur le 
Sillon ne condamnait pas des er reurs sociales; si le Pape n'avait pas 
félicité M. Dccurl ins pour ses articles sur le modernisme littéraire. 

Le P. Auzias accordait volontiers des éloges au P. Fontaine pour la 
par t ie de son ouvrage qui n'était pas polémique, mais on le voyait 
presque prendre contre lui la défense de M. Gide, dont lui-même re
connaissait pour tant le « manque de principes » et le « dédain su
perbe » pour le droit naturel. M. l 'abbé Gaudeau appelait cela « un 
scandale » de la par t des Etudes. 

C'est le même Père Àuzias-Turenne qui ne voyait qu'une appro
bation générale dans la lettre écrite pa r le secrétaire d'Etat au nom 
du Pape à M. L. Durand, — laquelle dit : « chacune de ses parties 
(du rappor t ) s'y appuie sur de solides principes, non moins que sur 
l 'autorité de l'Eglise, etc., etc. » — et qui réduisait à une question 
de nuances l 'opposition des doctrines : « On peut regretter seule-
» ment que certains aient voulu trouver aussitôt dans l 'approbation 
» chaleureuse, mais générale, donnée à cette conférence, une condam-
» nation implicite el sommaire des nuances que la pensée catholique 
» peul comporter en ces matières. » (Etudes, 20 octobre 1912.) Est-ce 
là ce qu'on appelle épouser des directions pontificales jusqu'à l 'âme 
qui les a dictées? Nous le demandions aussi. 

Mettez en regard de ces sévérités à l 'égard du P. Fontaine et de 
son ouvrage d 'une si haute portée doctrinale, la grâce parfaite et 
fleurie sous laquelle le P. Emonet cache, au point de les rendre inu
tiles, ses réserves sur les Essaims nouveaux du distiugué sillonnisle 
qu 'est M. Edward Montier (5 juin 1911), ou l'éloge amoureux, sans 
restriction aucune, que les Etudes se font « une joie » de décerner à 
VEducation intégrale : la culture classique du même, où se retrou
vant, avec de belles qualités que nous ne contestons point, le même 
fond d'idées (5 septembre 1913). Voyez leur compte-rendu, exclusif 
de toute critique, sur la « Petite année liturgique » de M. l 'abbé Ver-
dunoy (20 juin 1912), où un de nos collaborateurs a relevé de 
multiples infiltrations de l 'esprit moderniste (15 août 1912, pp. 611 à 
620). Comparez encore avec celui de la brochure de M. Laberthon-
nière : Sur le chemin du catholicisme (20 octobre 1913). L'auteur 
le qualifie bien de réquisitoire dans son dernier mot et peut-être es-
time-t-il sincèrement s'être montré sévère. De réquisitoire, il n'y en a, 
au vrai, que dans ce passage, et à quelle adresse? 

I l . est vrai que... dans le camp catholique, comme ailleurs, certaines 
gens abritent derrière des mots infiniment respectables, — orthodo
xie, tradition, — des opinions discutables et des passions personnelles; 
mais n'est-il pas dangereux de laisser croire qu'à côté de ces polémistes 
justement suspects, d'autres... 



CRITIQUES NÉCESSAIRES ET TACHES NÉGATIVES 717 

Mais à l 'égard de M. Laberihoimiôre, la sévérité du P. Pinard au
rait pa ru de la modération avant la mise à l'index qu'il mentionne; 
après, le premier effet de celte sévérité aurait dû être de ne pas ac
corder un compte rendu dans les Etudes à un opuscule, dont c'était 
trop peu dire qu' « il laisse une impression pénible et troublante. » 

Le même P. P inard (dans les Etudes du 5 novembre 1913), loue 
également le P. Lcbrelon et le Dr Rauschen d'avoir exposé l'histoire 
apologétique, l'un, des trois premiers siècles, l 'autre, des quatrième 
et cinquième, « avec cette concision lumineuse qui dénote la sûreté 
de l 'érudition et la matur i té du talent ». A l 'heure où il louait la 
« sûreté de l 'érudition » du Dr Rauschen comme du P. Lebrelon, 
le Cardinal de Laï, vice-préfet de la S. C. Consistoriale, venait de 
prohiber le manuel de Patrologie du premier, parce que « la doc
trine des Pères et même les dogmes fondamentaux du christianisme 
y sont fréquemment exposés d'une façon qui les déforme au pré
judice de la vérité objective eL du sens de l'Eglise ». Est-ce que le 
Dr Rauschen aurai t perdu sa sûreté d'érudition après son rapport sur 
l 'histoire apologétique des quatr ième et cinquième siècles? 

Comparez surtout avec la manière dont les Etudes parlent de Mgr 
Duchesne et de son Histoire ancienne de VEglise. 

Le P. Fontaine a publié récemment, à l'occasion de son jubilé sa
cerdotal, un livre de profonde théologie et spiritualité : « Jésus-Christ 
principe et fin de la vie humaine ». Le P. d'Aies l'expédie ou 
l'exécute en quatre lignes dont la malice trahit, malgré la brièveté, 
les dispositions où l 'on est, aux Etudes, à l 'égard du confrère. 

Œuvre sacerdotale, en effet, par la foi, la piété, la chaleur du zèle. On 
y retrouvera la belle crânerie d'affirmation dont l'auteur est eoutumier, et 
gui réjouit le cœur, alors même que l'esprit hésite devant certaines rues 
un peu simplistes. Les amis 'de M. Fontaine y trouveront l'écho d'un demi-
siècle de vie sacerdotale, marqué par plus d'un combat. 

Mais pour Mgr Duchesne, un vrai savant, songez donc! la main est 
soigneusement gantée. 

C'est la main du même P. d'Alès (1er août 1911) . Nous n 'aurons 
pas l'injustice de passer sous silence les réserves qu'il formulait 
dans sa recension. Une longue note, pa r exemple, résumait nombre 
de points qui lui semblaient erronés. Il esl vrai qu'elle se terminait 
par cette conclusion : « A moins de se condamner à ne rien dire, il 
est difficile de n 'émettre en histoire que des assertions irréformables ». 
Dans un aut re endroit, le P. d'Alès effleurait même le vif de la ques
tion : « D'aucuns lui reprocheront , — et nous serions volontiers du 
nombre, — d'avoir traité bien légèrement et bien humainement des 
choses réellement divines...' », mais la valeur scientifique de l'ou
vrage r éblouit et l 'empêche de le juger en théologien, en défenseur 

Critique dn libéralisme — I e ' Mars 2 
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de l'Eglise. Mgr Duchesne est « une gloire qui rayonne toujours sur 
l'Eglise de France el que celte Eglise revendiquera toujours pour 
sienne » ; il vient de condenser l 'histoire des premiers siècles chré
tiens en trois volumes « qui demeureront parmi les monuments les 
plus durables de la science ecclésiastique »! ! ! 

Ce qu ' i l faut penser de cette « science ecclésiastique », les déci
sions du Saint-Siège l'ont dit très haut . Sans le prévoir alors, nous 
prenions la liberté de dire qu'il y avait un aulre jugement à porler, 
quand il s'agit d'apprécier en savant catholique, au point de vue 
catholique, dans une revue comme les Etudes, une œuvre comme 
l'Histoire ancienne de l'Eglise, et d'éclairer ses lecteurs. 

On eût aimé du moins qu 'en annonçant la mise à l 'index de l'ou
vrage ( 5 avril 1912), le P. d'Alès le fît sans exprimer un regret au 
moins superflu et moins cavalièrement que pa r les derniers m o i s ; 
qu'il relût son article pour constater s'il avait vraiment dit que ce. 
monument durable de la science ecclésiastique fût un danger pour la 
foi des lecteurs non avertis (sans par ler des autres) ; el qu'il ne nous 
fil pas un si haut éloge de la soumission de Mgr Duchesne, exprimée 
en cinq lignes, sans un mot pour désavouer ce que l'Eglise con
damnait , geste de pure forme. 

On sait, — écrivait le P. d'Alès à propos d'une brochure de M. l'abbé 
Michel; — on sait crue le 24 janvier 1912, Y Histoire ancienne de l'Eglise, 
par M.gr Duchesne, fut atteinte par un décret de l'Index; on sait aussi 
la prompte et respectueuse soumission de fauteur. Que ce livre fût un péril pour 
la foi des lecteurs non avertis, nous l'avions toujours pensé et dit assez, haut. 
U'ailleurs, nous espérions que sa valeur reconnue et les services qu'il peut rendre 
à d'autres catégories de lecteurs, lui seraient une rançon. La Sacrée Congrégation 
s'est montrée plus sévère. « Roma locuta est, causa finita est».A ceux qui recher
chent les considérants de la sentence, s'adresse le mémoire de M. l'abbé Michel. 

A ce propos, la Vigie du 8 janvier 1914, émettait ses obser
vations qu'elle rapprochai t d'un trait, précurseur du coup de guil
lotine, lancé dans les Etudes du 5 décembre 1913 : 

Il arrive, sans doute, que les erreurs et les témérités condamnables trou
vent des défenseurs, et que certains catholiques de gauche, passant outre 
aux graves avertissements de l'autorité légitime, cherchent à obscurcir ce 
qui est clair... Il arrive aussi que, par des surenchères plutôt malencon
treuses, certains apologistes querelleurs desservent et compromettent quelque
fois la cause sacrée qu'ils se targuent de défendre mieux que tons leurs 
frères. 

La Vigie reprenait : 

Où est Y abus, quand nous reprochons au P. d'Alès de n'avoir pas eu 
pour- le décret de l'Index frappant Mgr Duchesne tout le respect qu'il au
rait fallu? Et où sera la surenchère quand nous nous serons étonné tout 
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haut du scandaleux silence observé par les Etudes à l'égard de la récente 
Circulaire de la Sacrée Congrégation Consistoriale? 

Nos lecteurs savent que par cette Lettre, en date du 17 octobre 1913, 
la S. C. Consistoriale a prohibé dans les Séminaires d'Italie l'usage de 
plusieurs ouvrages : le Premier pas dans la -phi'osophisy de Luigi Am-
brosi, les Manuels d'Histoire de l'Eglise de F. X. Funk et de Kraus, le 
Manuel de patrologie de Rauschen, les Légendes hagiographiques du P. 
Delehaye. 

Or, ouvrez les numéros des Etudes parus depuis la publication de la 
Circulaire de la S. C. Consistoriale aux Révérendissimes Ordinaires d'Ita
lie et cherchez-y ce document : vous ne l'y trouverez pas. Les Eludes ne 
l'ont ni reproduit, ni môme annoncé d'un mot. La Circulaire les gftnail. Elles 
l'ont escamotée. C'est ainsi qu'on procède aux Etudes sous la direction de 
P. Léonce de Grandmaison I 

Et qu'on ne cherche pas l'explication de ce mutisme dans le fait que 
la Circulaire de la Consistoriale, en date d'u 17 octobre 1913, ne s'adres
sait qu'aux Ordinaires d'Italie. Lorsque le 1^ septembre 191 J, la même 
Congrégation prohiba — en attendant la mise à l'Index — le livre do Mgr 
Duchesne, c'était aux Ordinaires d'italio également qu'elle s'adressait. Les 
Etudes, malgré leur sympathie pour Mgr Duchesne, ne crurent pourtant 
pas pouvoir se dispenser de mentionner l'interdiction : elles lui trouvèrent 
une place... dans leurs modestes « Ephémérides ». {Etudes du 5 octobre 
1911.)- Ici, rien, rien, rien. Il est vrai que Mgr Duchesne n'appartient pas à 
la Compagnie de Jésus, et que le P. Delehaye en est t 

Certes, les erreurs doctrinales d'un de ses membres ne sauraient porter 
en aucune façon atteinte à l'honneur de l'illustre Compagnie. Mais il faut 
reconnaître que les Etudes sont bien mal inspirées lorsqu'elles enfouis
sent dans un silence qui ressemble à du mépris un document aussi grave 
que celui émané de la S. C. Consistoriale. Ce faisant, elles donnent l'im
pression que, pour elles, toute la Compagnie est touchée par cette prohi
bition. Et alors nous posons la question : les Etudes mettent-elles la ré
putation de la* Compagnie de Jésus au-dessus de l'humble, empressée et 
entière adhésion aux décisions souveraines, .de Rome? 

Et c'est sans doute en imitant les Etiïdes, que nous prat iquerions 
le respect des Ordres religieux dont l 'oubli excite son indignation? 

II. 

Il nous faut confesser pourtant que nous n 'y avons pas manqué 
seulement en ce qui concerne les rédacteurs des Etudes, mais ce 
fut sans- songer comme eux à met Ire l 'Ordre en cause. Et si 
nous rassemblons aujourd'hui ces traits, c'est pour que notre examen 
de conscience soit complet. 

Il est donc vrai, pa r exemple, que la Critiqua du Libéralisme a 
sérieusement pr is à part ie le P. Delehaye et les Légendes hagiogra
phiques. Mais il n 'est pas moins vrai, qu'après nous, la circulaire 
du Cardinal de Laï l 'a fait plus gravement encore, et ce n'est pas 
pour nous inspirer une confusion bien grande. 
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En déclenchant le couperet de leur guillotine, les Etudes ont 
glissé, toujours sans nommer personne, p a r charité, une de ces al
lusions dont elles laissent à chercher l'objet. Aurions-nous deviné à 
quoi eL à qu i s 'applique celle-ci? « Ils t raduisent à leur ba r r e qui 
il leur plaît , et c'est le public qu'i ls font juge de qucslions difficiles, 
délicates, o ù le huis clos, — s'il y avait lieu à procès — devrai t 
être déclaré ». Serail-ce pas certaine gravelure associée avec le nom, 
la quali té , le t i t re de leur confrère Bollandiste? 

En ce cas, tout d'abord, ce « s'il y avait lieu à procès » est 
singulier après la prohibit ion de l 'ouvrage. Et puis, de nous ou du P . 
Delehayc, qui se trouve avoir levé plus ent ièrement le huis clos et, 
pa r conséquent, mérité le verdict des Etudes ? M. Godefroy Kur th , 
p renan t la défense d u P. Delehayc contre notre collaborateur, écri
vait, dans un article qui a mis en liesse loule la presse modern isan te : 

r Ce petit livre.. . est un de ces standard-ivorks qui doivent se 
trouver dans toutes les bibliothèques des hommes d 'études. C'est 
pour la corporat ion des Bollandistcs u n e gloire d'avoir produi t deux 
ouvrages de cette valeur qui honorent la science catholique et l 'éru
dition belge ». La corporation des Bollandistes ne repousse sans doute 
pas la petite facétie de M. Godefroy Kur th . Alors, le huis clos? 

Mais, à propos , qu'avait d o n c cet ar t ic le pou r met t re en liesse 
tout le c lan? C'est qu'il disait de nos articles eL de leur respectable 
auteur : 

Ignominieux pamphlet qui constitue un opprobre pour celui qui le si
gne... le mensonge le plus systématique s'y étale dans toute sa laideur, en 
même temps que la risible ignorance d'un malheureux à qui manquent 
jusqu'aux plus élémentaires notions de critique historique. A raison de 
cette ignorance et de sa manifeste improbité, son factum ne mériterait pas 
rhonneur d'être signalé... flaireur d'hérésie... impur délateur... l'historien 
des martyrs livré aux bêtes... 

Bien entendu, c'est de notre côté que pa r t en t les « gros mots »... 
du moins ceux qui choquent les Etudes. 

A notre charge encore — soyons courageux dans la confession — 
d'avoir fait le reproche au P. Marlindalc, d 'exclure toute part icipat ion 
de l 'apôtre saint Paul à l 'Epî l re a u x Hébreux ( 1 ) ; d'avoir écrit : 
« Dans le clergé, tel que le décri t sainl Paul , on ne perçoit aucune 
trace d 'ordinat ion » ( 2 ) ; ou e n c o r e : « Nous nous trouvons dans 
l ' impossibilité de démontrer , encore que parfois nous puissions nous 
convaincre, que , lorsque des contempora ins confèrent à Jésus le 
t i tre de Fils d e Dieu, ils entendent ce titre au t rement que dans le 
sens messianique ; les contemporains , dis-je, c 'est-à-dire sainl Jean, 

1. La Critique du libéralisme, 1er novembre 1912, p. 71. 
2. Loc. cit., p. 74. 
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les démons (à la scène de la tentation, par l'expression Fils de Dieu, 
le démon signifie Messie ou thaumaturge) , saint Marc, le centurion, 
les disciples, Pierre , le peuple. JJC Sanhédrin, encore que, très évi
demment, il considère le litre de Fils de Dieu comme équivalent 
de Messie o u Fils de l 'homme, juge qu'en se l 'attribuant, Jésus a 
blasphémé » (1) . 

Il nous paraissait , d i rons-nous énorme? qu'en l'an de grâce 1912, 
pareilles affirmations fussent publiquement posées pa r un écrivain 
catholique, un prôtre , un jésuilc. Mais Yab uno disce omnes ne 
constitue, chez nous, ni un principe de critique, ni un procédé de dis
cussion Aussi, quand les Etudes laissent entendre que, quiconque 
érafle de quelque crit ique le chatouilleux épiderme des Pères, il en 
veut à « ces corps religieux, à ces Ordres religieux qui, e t c . . >. 
nous imaginons, — comparaison de personnes à part, — M. Caillaux, 
quand M. Calmette ou quelqu 'aut re le tarabuste, criant que M. Cal-
mette outrage la France . Nous ririons de M. Caillaux ; que les 
Etudes nous laissent sourire. 

Ayant donc la conscience tranquille, au moins à cet égard, il 
nous advint encore d 'émet t re quelques réflexions sur le P. Albert 
Valensin, et d 'abord, de relever le compte-rendu de la brochure de 
M. Laber thonnière , citée plus haut, qu'il publia dans YUniversîté ca
tholique du 15 juin 1913. Il débutai t en disant : « Le P. Laberthon
nière, dans u n e opportune b rochure . . . » Combien opportune, c'est 
sur quoi la Congrégation de l 'Index devait prononcer peu après. 
Recension pu remen t laudative, sans une critique ni une réserve. 

Le P . de Tonquédec avait récemment donné une magistrale étude 
sur la philosophie de l 'action de M. Maurice Blondel, qui donna lieu 
à p lus d 'une polémique. ' Son confrère, le P. Valensin, exécuta son 
livre avec une r a r e virtuosité. Nous eûmes aussi la témérité d'en mar
quer notre étonnement . Méprises, faussetés, constructions systéma
tiques, séduction esthétique, partialité, manque d'objectivité, c'étaient 
les légers défauts signalés dans l 'œuvre du P. de Tonquédec. Le P. Al
ber t Valensin avait ses bonnes raisons pour les lui reprocher. Tl esl 
l 'auteur de l'iexposé de la méthode d'immanence de M. Blondel paru 
dans le Dictionnaire apologétique de la foi, publié sous la direction 
du P . d'Alès, .où cet te méthodp, visée par l 'Encyclique Pascendi, ap 
para î t sans danger. A quel pr ix? C'est sur quoi un autre confrère, 
le P . Roure, donnai t son avis dans les Etudes : « Exposé ingénieux 
et pénét rant où la doctr ine de M. Blondel apparaî t tout à fail en 
règle avec l 'orthodoxie, sauf à perdre quelque peu de son origi
nalité, el M. Blondel a laissé entendre qu'il reconnaissait là sa 
pensée ». M. Blondel l 'a même di t formellement En sorte que sa 
théorie d'immanencje se t rouve immunisée contre l'encyclique Pas-

X.Loc. cit., p. 73. 
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cendi, grâce au P. Albert Valensin e t au Dictionnaire apologétique 
de la foi. 

Obligés de comprendre à demi-mot les allusions du réquisitoire des 
Etudes, mais aidés pa r leur demi-clarté, nous ne croyons pas courir 
g rand r isque d 'er reur en pensan t qu'elles visent la constatation de 
ces désaccords pa r des étrangers, dans les lignes que nous allons 
rappeler . El, si l'on a présente à l 'esprit la très grave question de 
doctr ine dont il s'agit, on aura peut-être quelqu 'é tonnement de voir 
les Etudes justifier le désaccord, en faisant intervenir, sous une autre 
forme, les questions de perspective, de gradation e l de nuances. 

Après s'etre élevées contre ceux qui portent atteinte au respect d'un 
Ordre religieux et à l'an torité de ses chefs en cr i t iquant l 'un ou 
l ' aut re de ses membres, elles venaient à l 'application. 

C'est elle (l'opinion publique) qu^en fin de compte on charge d'apprécier 
les conflits d'idées qu'on souligne, avec une joie non dissimulée, entre le 
Père X... et le Père Z.. . ; entre telle Revue et sa sœur de la même congré
gation. Des controverses que, vu la gravité des problèmes posés, et par 
respect pour 'une sage liberté, les supérieurs ont jugé bon d'autoriser en
tre leurs sujets, sont ainsi, sans discrétion, jetées dans le public par des 
écrivains qu'on dirait avides de scandale. Est-il rien de plus funeste au res
pect dû à l'autorité légitime, à la charité fraternelle? On voudrait attiser 
la division entre les frères d'une même famille; on voudrait entretenir 
parmi eux l'esprit de contention, le mécontentement; on voudrait dissoudre 
le ôorps tout entier, s'y prendraiton autrement?... 

Qu'on étudie au moins les doctrines, si vraiment c'est d'elles qu'on a 
souci. On s'apercevra peut-être qu'il n'est point si facile de dépnrtager les 
préopinants; que la réserve des supérieurs à leur égard n'est pas de la 
mollesse, et que d'une controverse engagée par des travailleurs, qui ont, 
dix ou vingt ans, approfondi leur sujet, il pourrait jaillir quelque lumière. 
Mais tandis que l'autorité responsable a de si hautes préoccupations, n'est-ce 
pas un crime çfue des étrangers, qui, sans doute auraient beaucoup à s'ins
truire dans ces débats, s'efforcent die les transformer en d'âpres conflits, 
jettent des noms propres dans la mêlée, accolent des ôpithèles irritantes à 
des combaftanis qui ont un égal souci de défendre l'Eglise et la vérité, et 
ne'pourront plus le faire a armes égales, parce qu'on a diefé au public son 
verdict et déconsidéré devant lui l'une des parties? C'est au moins ce que 
l'on lente. Et pour quel profit? Voulez-vous supprimer toutes les discus
sions de doctrine entre catholiques, ën traitant de mécréant quiconque n'est 
pas de votre avis? Ces publicistcs, auxquels la compétence manque encore 
bien plus que le goût et la mesure, ont-ils le monopole de l'orthodoxie? Pen
sent-ils que la vérité a besoin d'être défendue par des exécutions sommaires, 
et, pour lui rester fidèles, faut-il l'embaumer dans un cercueil dont ils au
ront la garde? 

Si nous passons de Lyon à Toulouse, on t rouvera encore de ce 
côté quelque trace de nos méfaits. Le P. Cavallera en fuL victime 
à son tour. Encore u n apologiste de Mgr Duchesne et de son 7 / iV 
toire ancienne de VEglise. Il déclara i t d 'abord superflu de la dé-



CRITIQUES NÉCESSAIRES ET TACHES NÉGATIVES 723 

fendre contre ses détracteurs : « Nous n'avons aucune raison de lui 
faire cette injure son arlicle le classaiL parmi ces « excellents tra
vailleurs, uniquement soucieux cle servir l'Eglise pa r une science de 
bon aloi, comme d'autres la servent par la prière ou la prédication »; 
aussi s'élevait-il avec une virulence que nous trouvâmes surprenante et 
regrettable contre les critiques sans mandai e l sans compétence. Aux 
savants, seuls, il appartenai t de faire « la police de leur propre corpo
ration ». Dans cette grave occasion, elle nous paraissait s'endor
mir sur son devoir. 

Une au t re fois, noire revue fit des observations sur une con
férence où le même Père avait fait un exposé de l'action sociale des 
catholiques al lemands. Il reliait habilement, soit par prétention, 
soit pa r des rapprochements , l 'état actuel à celui d'il y a qua
rante ans, Pas une""allusion à la nouvelle orientation du Centre, au 
changement de ses principes d i rec teurs ; pas un mot sur les tenta
tives de décléricalisalion cl sur les tendances, les manœuvres des 
syndicats chrétiens. Bref, rien n'était changé, et les magnifiques 
éloges, jus tement décernés aux catholiques allemands dirigés pa r 
Windlhors t , s 'appliquaient aussi bien à Faction catholique sociale 
d 'aujourd 'hui . Nous cri t iquâmes cette manière habile, et trop com
mune, de cuisiner l 'opinion. Le P . Cavallera nous en fit vivement 
le reproche, mais il ne parvint qu 'à justifier notre analyse. 

La Critique du Libéralisme fut plus osée encore en d 1 autres cir
cons tances ; elle commit à l 'égard de la Civiltà, plus d'une fois même, 
le même a t ten ta i que contre les Etudes, Si nous le rappelons au
jourd 'hui , quoique la savante revue italienne soit désormais passée 
sous la sû re direction du P. Chiaudano, c'esl, en nous excusant, 
que r i e r ne doit manque r à l'aveu de nos torts présumés. 

C'est ainsi que nous discutâmes un de ses articles (1) dont la 
thèse était qu' i l ne peut y avoir de salut pour les sociétés modernes 
hors de la démocra t ie constitutionnelle. Les arguments de principes 
el de faits invoqués à l 'appui ne nous paraissaient pas moins contes
tables que la thèse elle-même. El l 'on reconnaîtra bien la méthode 
de citations t ronquées , arrangées à plaisir, que les Etudes dénon
cent, si nous confessons avoir poussé la déloyauté jusqu'à reproduire 
intégralement cet article de sept ou hui t pages. 

Une au t re fois, ce fut un arlicle Su P . Pavissich, dans la même revue 
(15 mars 1907), o ù il s'efforçait d'établir que le Centre allemand 
n'a val ! jamais été un par t i confessionnel et décrivait les dangers qu'au
rai t eus pareil le att i tude. 

On connaî t ra même les idées de l'émiiient jésuite, si nous citons, 
d 'après la Chronique sociale de France (25 janvier 1914), qui y trouve 

1. Reproduit par VUnivers et la Croix, dn 5 mars 1905. 
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nature l lement profil, le fragment dont s 'autorisait Mgr Laguarda, 
évêque de Barcelone, à son congrès diocésain de 1911. Après la 
Lettre sur le Sillon, le discuter serait superflu. 

Je vais terminer mon discours en vous citant les paroles très solennelles 
et très courageuses d'un illustre jésuite italien, le P. Pavissich, l'un des plus 
distingués écrivains de la « Civiltà Cattolica ». Dans son récent travail, 
1' « Action sociale », il parle en ces termes : 

« Il n'y a pas de pouvoir Humain suffisant pour arrêter le mouvement 
J) démocratique moderne sur le terrain politique, économique et social. Il est la 
y> conséquence nécessaire du développement progressif de la société, déter-
» miné par la civilisation chrétienne. Il y a un siècle, la bourgeoisie se le-
» vai.t pour se poser en face de l'aristocratie, contre l'absolutisme césarien. 
» Maintenant le peuple se lève pour s'organiser coopérativement avec la 
» réforme chrétienne et conquérir les droits de l'organe essentiel et auto-
» nome de la société, la représentation et la protection légitime de ses in-
» térôts; ou pour s'imposer par le nombre ou par la force aux classes supé-
» Heures, à son dommage et à celui de la société, au moyen de la révo-
» lution, soit qu'il la réalise légalement, en obtenant la majorité dans les 
» assemblées législatives, soit qu'il la réalise violemment, se conformant à 
» la sentence a"Hippocratc, appliquée à la société par Bakonnine. Ce que le 
» médicament ne guérit pas, le fer le guérit; ce que le fer ne guérit -pas, 
» le feu le guérit. La réforme nous appartient; la révolution est la chose 
» du socialisme. Ou nous réaliserons la première, ou nous serons entraînés 
» par la seconde ». 

Une au t re fois, nous constations les explications embarrassées que 
la Civiltà donnait de son silence sur Y Histoire ancienne de VEglise, 
de Mgr Duchesne, — destinée, semble-t-il, à faire chopper , les u n s 
après les autres, plusieurs « savants » de la Compagnie. « On sait 
combien, en ces derniers temps, la presse, — et la moins aple aux 
polémiques scientifiques, c 'est-à-dire la presse quotidienne, — s'est 
occupée de Y Histoire ancienne de VEglise ». La Civiltà manqua i t 
ainsi l 'occasion de faire à celle-ci un compliment mérité, au lieu de 
lui lancer une pointe. Toujours la police des savants. Cetle presse 
aura i t pu leur appliquer la réponse que fit naguère un haut pr ince 
de l'Eglise à un évoque qui se plaignait de la Critique du Libéra
lisme : « Emineuce, n 'est-ce pas aux évêques qu'il appart ient de 
faire la police? — E h l Monseigneur, faites-la, la pol ice; mais, si 
vous ne la faites pas, ne trouvez pas mauvais que d 'autres s'en 
mêlent . 

La Civiltà par lant du péril qu 'on voyait à cette publication, disait : 
« Tel était certainement notre modeste avis », et raconta i t ses dé
marches privées pour empêcher la t raduct ion italienne, et elle ter
minai t l 'cxplicalion de sa réserve pa r une maxime lapidaire : 

Quant au silence que nous observâmes ensuite sur 1' « Histoire ancienne 
de l'Eglise », de Mgr Duchesne, nous dirons à nos nombreux amis, qui 
s'en montrent chagrins, que de très graves motifs nous firent hésiter d'abord 



CRITIQUES NÉCESSAIRES ET TACHES NÉGATIVES 725 

et nous firent arrêter ensuite cette résolution : molifs qu'il ne nous est pas 
peiimis de donner publiquement. Du reste, tous hs bons juges savent aue le 
silence est en pareille circonstayicc bien plus significatif que la parole (11!). 

Et voyez comme les savants se rencontrent ! Les Eludes, à leur 
tour, dans leur manifeste, à p ropos de questions d'un autre ordre : 

Les utopies sociales n'ont pas davantage tro'uvé ici d'excessives sympa
thies. Le silence des Revues, comme celui du peuple pour les rois, peut être 
une leçon pour les mouvements en vogue. 

Je propose que l 'on inscrive désormais comme épigraphe sur la 
couverture de nos périodiques ca tholiques : Le silence des Revues 
est la leçon du public. 

Et comme cela permet t ra de réduire ce qu'il y a sous la couverture ' 

Une au t re fois, irrévérence envers l 'Ordre et conspiration contre 
l 'autori té de ses chefs, pour avoir trouvé étrange que dans la Civiltà 
qui, sans doute, n'avait pas moins épousé l'âme des directions pon
tificales que les Etudes, le P. Biederlack y pr î t fait et cause pour 
le mouvement des syndicats chrétiens. 

Non moins coupable encore, l ' intervention dans le regrettable procès 
naguère soulevé dans la Civiltà, à propos du Congrès des catholiques 
al lemands à Melz, contre les catholiques « intégraux ». 

Nous ne nous piquons point, d'ailleurs, de suivre cl de connaître 
exactement le mouvement des idées à l 'étranger. La Critique du 
Libéralisme a pour principal bu t de prémunir le lecteur français; 
elle ne par le de ce qui se passe en d 'autres pays que pour en tirer 
leçon. C'est donc incidemment qu'elle a cité le scandaleux article 
du P. Starker, contre les remarquables ouvrages apologétiques du 
P. Weiss, dominicain, dans le « Przegled Powszeclny », qui est le 
grand organe des jésuites en Pologne, comme les Etudes, en France, 
et les « Stimimen aus Maria Lach », en Allemagne. D'autres ont relevé, 
dans celte dernière revue, l 'arlicle non moins étrange du P. Lippert 
et le ton dont il par le d u gouvernement de Pie X, et beaucoup d'autres 
faits su r l 'opposition d'une par t ie des jésuites aux « intégraux » en 
Autriche, en Belgique, e t c . . 

Confesser enfin que le nom du P . Pupey-Girard est venu de temps 
à. au t re sous notre plume, sera par ler à la fois de la France el de 
l 'étranger. Son action est universelle. L'aumônier-conseil de la Ligue 
Patriotique des Françaises eût bien étonné le P. de Ravignan, qui fut 
pour tant u n grand direeleur spirituel des dames, mais qui se défendait 
de prés ider un comité de jupes délibérantes. C'est devenu pour le P. 
Pupey-Girard une fonction. Les ministères de certains Pères se sont 
é tonnamment adaptés aux besoins de l 'époque actuelle. Tout le 
monde sait que le P . Pupey-Girard est l 'âme de cette Ligue aussi 
ent reprenante que zélée. Comme tout le monde, nous avons rendu 
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justice au dévouement de ses membres, mais sans fermer les yeux 
sur ses tendances. Les limites entre l 'action sociale e t l'action polit ique 
se confondent assez facilement dans son champ d'opération, quoi
qu'elle professe les distinguer parfaitement, et, pa r exemple, quand, 
après les nouvelles directions de Pie X, le P. Pupey-Girard allait 
d 'un évêque à l 'autre, sollicitant leur intervention pour faire obtenir au 
président de l'Action libérale une hau te distinction pontificale qui 
eût res taure son prestige, nous avons signalé cette démarche. L'action 
sociale elle-même à laquelle la L. P. D. F . se consacre, a aussi des 
tendances caractérisées. Sa façon de travailler à la diffusion de la 
b.onnc presse a fait souvent l'objet de nos critiques. Le nom du P. 
Pupey-Girard ne s'y trouvait pas mêlé, parce que nous ne par lons 
que des faits avérés, et il y a des mains t rop habiles pou r se 
découvrir inutilement. A cause de cela, nous avons tu bien des 
renseignements certains, mais privés. M. Merlier, dans la Vi^e 
du 12 février, vient de montrer la main du P. Pupey-Girard prise 
sur le fait, et nous citerons cet exemple comme capable d'expliquer 
bien d 'autres faits. 

Le directeur de fa Vigie raconte , qu ' i l dirigeait naguère d a n s la 
Somme un journal , la Picardie, qui, sans en por ter alors le iilre, était 
catholique romain intégral. En face de lui, le Mémorial e t le 
•Journal d'Amiens, faisant part ie du consort ium de journaux qui a 
nom la Presse régionale, mentionnée plus hau t dans cet article et 
dont nos abonnés connaissent plus amplement les exploits. Sur 
ce que valaient ces deux journaux, dits catholiques, M. Merlier donne 

'd 'abord les détails les plus. . . édifiants. Voici la suite de son récit . 

A peine la Picardie avait-elle paru qu'un groupe de dames amiénoises, 
heureuses de voir se lever enfin un journal qui faisait entendre une 
note hardiment catholique et fièrement romaine, s'employèrent à le propa
ger. Elles y réussissaient trop bien. Un jour, accourut de Paris à Amiens 
un religieux éminent, aumônier général d'une Ligue féminine puissante qui 

•compte ses membres par centaines de mille, et à partir de ce "joùr-là cefuU'aban-
don presque complet, parle groupe dont nous avons parlé, delà propagande delà 
Picardie. Ce religieux, mous le connaissons, et vous aussi, mes Pères, 
vous le connaissez, c'est un des vôLres, c'est lo P. Pupey-Grirard. Ah! oui, 
je comprends qu'aux ' Etudes, on n'aime pas voir « jeter des noms propres 
dans la mêlée 1 » 

Gela se - passait en 1911. Nous ignorions à ce moment l'intervention 
qui avait ainsi arrêté le zèle des Dames amiénoises pour le seul journal de 
la région" qui défendît intégralement les directions de Rome. Nous ne "pou
vions alors que constater le résultat. La cause nous était inconnue. Elle -ne 
devait 'nous "être révélée que l'année 'suivante. 

En 1912, en effet, à un nouveau et pressant appel que lui adressait, en 
faveur de la -Picardie, Mgr Godin, le génial et intrépide bâtisseur de 
Notre-Dame de -Brebicres, une dame du. Comité répondit par une lettre dans 
.laquelle elle disait : «.Monseigneur, vous vous êtes étonné peut-être que 
nous ayons fait si peu pour la Picardie depuis un an. Je vais vous dire 
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toute la vérité. L'année dernière, l'aumônier général de notre Ligue, le P. 
Pupey-Girard, est verni présider notre Comité, et il nous a demandé, en 
matière de propagande de journaux, de mettre le Journal et le Mémorial 
d'Amiens sur le même pied que la Picardie. Plusieurs d'entre nous ne 
cachèrent pas leur antipathie pour une telle solution. Le Révérend Père alors 
nous dit que si nous n'agissions pas ainsi il valait mieux abandonner la 
question presse. » (III) 

Là encore nous n'affirmons rien dont nous ne soyons cent fois sûr. Celle 
lettre, c'est par le prélat qui l'a reçue, par Mgr Godin lui-même que nous 
en avons eu connaissance. 

Voilà où nous en sommes I 
Ce n'est pas, on peut le croire, 'sans 'une certaine tristesse de cœur que 

nous avons écrit cette page documentaire. Mais nous avons, en l'écrivant, 
libéré notre conscience. Ou parle quelquefois de trahison. Nous ne préten
dons pas, certes, que le P. Pupey-Girard ait trahi, nous nous ferions scru
pule même de le penser. Mais alors c'est pire. Des traîtres, en effet, ion 
se débarra&se. On vient plus difficilement à bout d'une mentalité. Et n'y 
a-t-il pas de quoi trembler quand on songe que ces hommes-là, qui ont cet 
esprit-Jà, dirigent comme ils veulent, des associations groupant comme la 
Ligne patriotique des Françaises jusqu'à 300.000 membres? 

C'est que le Mémorial et le Journal d'Amiens servaient certaines 
causes M. Merlier conclut ainsi, appuyé sur les détails qu'il avait 
donnés d 'abord : 

Nous n'ajouterons rien. Le lecteur, s'il a eu la patience de nous suivre, 
doit "commencer à comprendre. L'incident que nous venons de rapporter 
est, en raccourci, l'image de ce qui ec passe dans notre pays. 'Presse régio
nale de M. Feron-Vrau, Action libérale de M. Piou, Action populaire de 
•Reims, Ligue patriotique du P. Pupey-Girard, tout se tient, tout s'enchaîne, 
tout se mêle. Ce sont moellons différents, mais tous destines, dans les mains 
-qui les remuent, à former le même mortier. Le mortier libéral avec le
quel, si nous laissons faire, on finira par sceller le tombeau de la France 
catholique 1 

Je disais que par ler du P . Pupey-Girard, c'était parler à la fois 
de l 'é t ranger et de la France . La Critique du Libéralisme a, en effet, 
montré quelque préoccupat ion des efforts de la L. P . D. F . 'pour 
organiser une action calholique internationale, qui répondrai t t rop 
bien aux aspirations des puissances libéralisantes de divers pays. Elle 
craignait que cette organisat ion n'aboutît , malgré sa fin en apparence 
excellente et en dépi t 'des bonnes intentions d'une grande partie de ses 
agents, à î'encerclemenL aes catholiques « in tégraux» — j'emploie 
l 'expression parce qu'elle symbolise toul un genre d'action dans u n 
'seul mot — et, pour tout dire, elle ne doutait pas que ce fût là l a 
pefrséc de derr ière la tête couvant dans le cerveau de certains 
promoteurs . L^ensemble avec lequel se produit, à l 'heure actuelle, 
îén France, en Autriche, en Allemagne, en Belgique, comme en 
Italie, l 'assaut désespéré contre nous, mené p a r les •mêmes forces 
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III 

Mais les faits et gestes de la L. P . D. F . se ra t tachent déjà à la 
troisième par t ie de cet ensemble que les Etudes embrassèrent dans 
leur réquisitoire, en disant au début : r Nous défendons d'ailleurs 
ici de.*> intérêts supérieurs à ceux des Etudes ». Ces intérêts, ce 
sonl encore ceux des œuvres et institutions diverses dont la critique 
a relevé les défectuosités, les procédés douteux ou regrettables (on 
vient d'en voir un exemple), les efforts « dissolvants » d'une action 
franchement et résolument catholique, pour re tourner une épithète 
que les l ibéraux affectent d 'accoler au nom de leurs contradicteurs. 
On a lu en quels termes les Etudes nous accusent d'avoir entrepris 
la destruction et la ruine de ces œuvres, d 'après u n plan médité. Que 
diraient-elles, si, appuyés sur les faits qu 'on a vus, — et nous avons 
sur elle l 'avantage d'en ciler de précis, — nous impulions à une partie 
de la Compagnie de Jésus le dessein de faire obstruct ion aux direc
tions du Saint-Siège? 

Là n'est donc pas la question. Aussi bien, en cri t iquant ce que les 
Etudes pré tendent met t re hors d'atteinte, avons-nous toujours fait 
la part , non seulement des intentions, mais des méri tes acquis, du 
bien opéré, et distingué soigneusement, en plus d 'un cas, en t re les 
directeurs et les adhérents de ces œuvres , réagissant contre les faux 
principes et les manœuvres de ceux-là, mais met tan t ceux-ci hors 
de cause, parce que s'ils en deviennent victimes ou instruments , c'est 
souvent à leur insu et contre leurs intentions. Cette justice, nous 
l 'avons rendue même au Sillon, dès la première h e u r e ; nous ne 
l 'avons pas moins rendue, à la Jeunesse catholique ou à la L. P . D . F. , 
de même que nous n 'avons point combat tu l'influence de la Croix 
dans un domaine, sans rendre hommage a u grand bien qu'elle fait 
dans un autre , et sans proc lamer que sa dispari t ion serait un 
« désastre 

qui conspiraient à cette entente catholique internationale, n 'est pas 
pou r dément i r cetle prévision. Notre revue faisait donc ses réserves 
sur ce qui s^agitait autour des Congrès eucharistiques, à Madrid e t à 
Vienne ou dans leurs coulisses. Elle n 'a dit qu'une part ie de la vérité 
connue. Les ministères de quelques Pères se sont singulièrement éten
dus, comme nous le disions plus haut . Le P . Pupey-Girard, le P. 
Boubée. le P . Desbuquois prennent pa r t à ce qui se fait autour de tous 
ces Congrès — en soi, c'est pou r le mieux, je le veux bien, — mais 
ils s'y occupent de beaucoup de choses ; soit dit, bien entendu, sans 
leur imputer , à quelque degré que ce soit, de servir consciemment 
la pensée de derr ière la tête. 
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Mais qu 'ont voulu dire les Eludes en se jetant sur ce terrain si 
étranger au leur, et en soulevant ces protestations « enflammées », 
sinon que ces critiques sont sans fondement, calomnieuses, et, il 
va sans dire, cause déplorable de division? 

Pa r exemple, quand nous reprochons à la L. P. D. F., avec dix 
faits notoires à l 'appui, d'exclure de sa propagande pour la dif
fusion des bons journaux, des organes foncièrement et résolument 
catholiques, mais monarchistes peut-être ou d'une opposition t rop 
marquée à un gouvernement seclaire, pour en répandre de libéraux 
ou de neutres, les Etudes trouvent donc qu'elle fait bien? 

Quand nous nous étonnions de voir un journal comme la Croix 

plaider obst inément en faveur de YAction libérale après les direc
tions données p a r Pie X en 1909, soutenir avec M. Piou, que rien 
n'était changé; quand nous relevions ses complaisances br ian-
disles, ou sa persistance, même en ces derniers temps, à faire prendre 
l'Action libérale pour la véritable organisation catholique en France, 
les Etudes pensent donc qu'elle avait ra ison? 

El, si elles ne le pensent pas, de quoi nous accusent-elles? 

« Les efforts des catholiques éminenls qui onl défendu l'Eglise 
au Par lement français », ont donc parfaitement répondu à leur at
tente et à. leurs conviclions, même quand ils volaient des ordres du 
jour impliquant la laïcité de l 'Etal et la continuation des mesures 
sectaires, o u se réfugiaient dans l 'abstention? Les Etudes diront-elles, 
avec M. Piou, que l'Action libérale, au Parlement, n'a cessé de 
réclamer l 'abrogation des lois iniques, — comme c'était en effet sou 
devoir, — et qu'elle a défendu les droits de l'Eglise « tels qu'elle les 
entend « sans défaillance, sans concession ni transaction »? Ou. 
si tel n'est pas leur avis, qu'onl-ellcs voulu dire? Peut-être seulement 
que tout est pour le mieux dans le moins parfait des mondes. 

Les Insti tuts catholiques ! Ils rentrent, d 'après elles, dans cette 
calégorie d' institutions dont la Critique a formé le plan d'obtenir le 
discrédit et la destruction. Estiment-elles que la présence de M. 
Paul Bureau, pa r exemple, soit tellement liée à leur sort, que ce soit 
le compromettre de protester contre les initiatives modernisantes que 
son titre, tout d 'abord, devrait lui interdire? Etait-ce porter une main 
sacrilège sur le temple, de noter, à une époque, l 'engouement des 
étudiants de tel Insti tut pour le moderniste Demain el dix autres 
feuilles dangereuses, ou, plus récemment, de relever les gestes du 
P. Cavallera ou du P. Valensin? Qu'ont voulu dire les Etudes? 

- L'Association Catholique de la Jeunesse Française est particu
lièrement chère à la Compagnie. C'esl justice, puisqu'elle en est un peu 
la mère. Ruiner cetlc œuvre, qui donc y pensa? Ce ne sont pas ceux 
qui, même à l 'égard d e l'Action libérale, demandaient seulement 
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qu'elle pr î t une attitude plus conforme aux vrais principes de la dé
fense religieuse. 

L*A. C. J." F . a eu le tort de s'inféoder à elle. Etait-ce selon son 
p rogramme? Sa mère et mar ra ine doit naturel lement t rouver heureuse 
celLc déviation, qui eut pour effet d ' introduire dans l'Association, 
sous couleur d'abstention politique, la polilique de rall iement e t son 
exclusivisme. 

L'A. C. J. .F. s'élait précédemment livrée à une surenchère de démo-
craLisme avec le Sillon. Les Etudes d e m a n d e n t « EL après? Fallail-il 
être plus catholique que le Pape qui bénissait le Sillon en 1904? » 
Elles nous paraissent bien simplistes. Nous n'observerons pas seu
lement que les faits signalés, les textes produits , sont postérieurs de 
plusieurs années. Les Eludes veulent-elles dire qu'en 1904, Pie X, 
qui, depuis, a condamné les théories sociales du Sillon, approuvai t 
celles, identiques, émises pa r M. Sangnier dès 1902 et 1903? Non, 
certainement. Alors? Mais n 'aurait- i l pas appar tenu aux aumôniers 
que la Compagnie fournît à l'A. G. J. F. , et qui, sans doute, connais
saient parfai tement les enseignements sociaux de Léon XIII et de 
Pie X, de réagir contre ces écarts e t de s^y opposer? N'étaient-ils là que 
pour les couvrir de leur présence et les endosser? Ils auraient rendu 
ainsi la cri t ique superflue. Aujourd'hui , on trouve péremploire de 
s'écrier : « Esl-il d'ailleurs en France un groupement qui, sur un 
espace de vingt-huit ans, ait été plus attentif à saisir tontes les 
nuances de la pensée romaine? » Lui aussi, il avait donc, depuis vingt-
huit ans. épousé jusqu 'à l 'âme des directions pontificales? mais 
avec la distraction de certains Pères . 

C'est ce qui n 'appara î t pas moins dans les questions économiques. 
Ici, la cause de l'A. C. J. F . eL celle de l'Action popula i re de Reims 
se confondent. 

On s'y occupe, dit-on, de questions sociales. Le syndicalisme est encou
ragé; à l'Action Populaire de Reims, et les tendances démocratiques ne 
sont pas absentes de l'Association Catholique de la Jeunesse Française. 

Mais crue signifient ces griefs? quel est le point de doctrine vraiment en 
litige? quel- est le fond ^ du débat? Les intéressés ne demandent pas mieux 
que de faire leur examen de conscience... (Et où a-ton donné avec plus d'éclat 
l'exemple de l'action religieuse imprégnant l'action" sociale, des théologiens 
aidés par les laïques, de l'effort, persévérant et multiplié sur tous les points 
à la fois, pour restaurer les principes chrétiens dans les rapports du tra
vail et du capital?... 

Dans ce laboratoire qui a fourni depuis dix ans une si formidable pro
duction, il y a quelques déchets I Soit I Comment pourrait-il en être au-
trement? Est-ce Une raison pour faire entendre qu'il doit disparaître? N'y 
a-t-il point d'autre méthode pour sauver l'Eglise que d'exterminer ceux qui 
n'ont pas au cœur d'autre ambition que de la bien servir? 
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Eh quo i ! L'A. C. J. F. , avec l'Action populaire de Reims, nie 
en principe le droit à la l iberté d u travai l ; de concert avec elle cl avec 
les ora teurs les plus avancés des Semaines sociales, elle réclame 
l 'omnipotence des syndicats même sur les ouvriers non syndiqués, 
avec elle, ou avec tel ou tel de ses orateurs , les chefs de l'école de 
IM. de Mun, préconisent la corporation obligatoire, même sous le 
régime actuel, comme sociélé exigée pa r le droit naturel au même litre 
que la famille et la ci té; avec M. de Mun, elle répudie le «pa ter 
nalisme » dans l 'Œuvre des Cercles catholiques fondée pour la mora
lisa Lion de la classe ouvrière par la bienfaisante influence des diri-
géants; avec l'Action populaire de Reims et M. de la Tour du Pin, 
ses membres îonl entrer dans le jusle salaire les exigences les plus 
excessives; les PP. Leroy et Dcsbuquois, deux directeurs de l'Aclion 
populaire, dont les publications sont le vade-mecum de l'A. C. J. F., 
divaguent sur le sens social ; leur Guide social, les brochures du P. 
Desbuquois. conduisent, comme on l'a montré, au « renversement 
des valeurs traditionnelles », prêchent la priorité du capital sur le 
travail, font de la propriété une fonction sociale, entonnent des dithy
rambes sur le syndicalisme universel, nouveau champ d'action pour 
l'Eglise qui lui permet t ra enfin de déployer sa bienfaisante action 
sociale, etc., e t c . . — loul cela a été mis vingt fois en lumière pa r 
les documents les plus précis, — et les Etudes demandent : « Que 
signifient ces griefs? Quel est le fond du débat? » ! ! ! Esl-cc que, 
pour elles, c'est là saisir toutes les nuances de la pensée romaine et 
l 'épouser jusqu'à l 'âme? Est-ce davantage « un effort persévérant et 
multiplié SUT tous les points à la fols, pour restaurer les principes 
chrétiens dans les rappor ts du travail et du capital »? 

Les Etudes font sonner très hau t que le P. Desbuquois a donné chez 
elles un commentaire exact de la lettre du cardinal Merry del Val., à 
M. de Mun. Nous avons observé, avec d'autres, qu'avant de s'en faire 
le protagoniste, il aurait dû commencer pa r convenir que ce docu
ment et d 'autres l'obligeaient à changer de direction, et nous persis
tons à penser qu'il y a pour l 'opinion quelque chose de déroulant — 
nous employons une expression dont on ne peut s'offenser — à voir 
les mêmes hommes défendre avec aplomb le pour, après avoir sou
tenu le contre, sans avoir dénoncé leur opinion première. Le fabuliste 
n'aimait pas la bouche qui souffle le chaud et le froid. 

Quant à la parfaite soumission d'esprit avec laquelle l'Action po
pulaire de Reims el les Pères qui la dirigent épousent jusqu'à l 'âme 
les directions romaines, il n 'y a qu'à voir, d 'après un de nos récents 
articles, la manière dont le P. Plantier, l 'un d'eux, est allé, depuis l o r s , 
exécuter en Amérique le r appo r t p!e JM. L. Durand au congrès de.Sarlat , 
couvert p a r la plus formelle et absolue approbation du Pape. 

Simples et inévitables « déchets », diront les Etudes. C'est ici' 
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On nous trouve trop combatifs. Peut-être, mais c'est surtout par 
comparaison avec d 'autres qui ne le sont pas assez. A chercher par
dessus tout la paix, à éviter les désaccords et la lutte, à vouloir tout 
concilier, les meilleurs catholiques glissent vers le libéralisme. Ces 
pages en contiennent une preuve. 

On ne choisit pas son époque et il faut savoir accepter les conditions 
de celle où l'on vit. La nôt re est une époque de confusion, une 
époque de manœuvres , tantôt violentes, lantôt sourdes, tantôt ré
fléchies el tantôt inconscientes, au sein du catholicisme, contre son 
véritable esprit. Ceux mêmes qui se piquent de lui être fidèles se 
méprennent, se laissent circonvenir, ou même, parfois, mettent leurs 
propres lumières au-dessus de la sagesse du Vicaire de Jésus-Christ . 

Il n 'a jamais manqué, dans l'Eglise, en des périodes analogues, 
de voix qui s'élevèrent contre l 'entraînement général, voix peu. nom
breuses, à certains moments, mais résolues, et que la contradiction ou 
les outrages n 'arrêtaient point. 

Comme d'autres, nous avons aspi ré à être l 'une de ces voix. 
Nous réclamons simplement qu 'on nous en laisse la l iberté. 
Et il ne dépend pas des Etudes, malgré leur violent effort, d 'y 

por ter atteinte. 

Si elles venaient maintenant à se plaindre que nous leur opposions 
cette défensive à découvert, a lors qu'elles se sont abstenues de 
nommer ceux dont elles pa r la ien t ; si elles se montra ient surprises 
que nous ayons pris pour nous leurs at taques soit-disant imperson
nelles, nous répondrions que c'est l ' inconvénient de ce système qui 
consiste à provoquer toutes les applicat ions en se défendant d'en faire, 
et que le nôt re nous donne, du moins, sur elles, l 'avantage d'une al
lure franche. 

Mais si c'est bien not re procès qu'elles ont voulu faire, avec celui 
de quelqu.'autre — et comment en douter? — nous nous devions, 
nous leur devions cette réponse, et nous la devions aussi au ju ry de 
l 'opinion devant lequel elles nous ont traînés. 

En l 'écrivant, deux choses seulement nous peinaient : la consta-
lation d'un désaccord sérieux entre nous et une Revue catholique 
pa r ailleurs si estimable et mér i t an te ; le pressentiment de l 'impression 
pénible que cette réplique p rodui ra sur nombre de religieux de la 
Compagnie, qui sont loin d 'approuver les Etudes, e t envers qui 
nous nous honorons de conserver, comme envers elle, une affectueuse 
reconnaissance. 

Emm. B A R D I E R . 

que nous différons, dans tout l 'ensemble des questions soulevées, et 
cela nous amène à conclure. 
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A P P E N D I C E — TROP DK FKHCITATIONS 

Les Etudes on t reçu tant de compliments pour l'arlicle-inanifeslc 
du 5 janvier, que leur modestie finira peut-être par en être gênée, et 
il est à cra indre qu'elles passent sous silence quelques-uns de ces 
témoignages, même des plus intéressants. Rendons-leur donc le ser
vice de suppléer, du moins en partie, à ce qu'elles seront tentées 
de lairc, car les documents cités ici sont d ' importance capitale 
pour apprécier la portée de leur geste. 

Quand M. J. de Narfon, au Figaro, prend la défense de quelque 
cause ou de quelque personne opprimée dans l'Eglise, on sait d'avance 
qu'il a flairé u n e bonne occasion de la trahir. Quand M. M. Pernol, 
dans les Débats, traite des événements religieux, on sait que c'est 
toujours en usant sa lime contre le roc romain, et en faisant de son 
mieux pou r décrier le gouvernement de Pie X el ses directions. 
Quand nos journaux anticléricaux de France se mêlent de ce qui 
se passe dans les milieux catholiques, on sait que leur unique but est 
de saper l'Eglise, de fomenter l 'opposition à son autorité. Ils font 
gauchement el grossièrement la besogne dans laquelle le Figaro cl 
les Débats déploient un ar t perfide. Quand les journaux modernistes 
d 'outre-monts, comme Y Italie, entonnent les louanges de quelques 
catholiques ou exaltent leurs, initiatives, on sait qu'ils y voient un 
avantage pour leur cause. Quand la presse bar.hémiste d'Allema
gne met sa puissance au service de quelque entreprise, on sail 
qu'elle y voit un ins t rument pour ses desseins. 

Pourquoi faut-il que toutes ces voix plus que suspectes forment 
un vaste concert en l 'honneur des Etudes! 

Elles viennent de publier, le 20 février, une « Mise au point * 
dont l'objel est fort difficile à discerner et où ce qui apparaî t le plus 
clairement est leur embar ras . Elles prolestent qu'on ne doit pas les 
rendre responsables des commentaires que les journaux libérali
sants el la presse anticléricale ont faits de leur manifeste. Personne 
n'y aurait songé, mais qu'est-ce que cela change à la signification 
de leurs éloges? Elles se plaignent qu'on n'ait pas accordé assez d'at
tention à leur exposé des « tâches nécessaires », qu'elles ne sonl 
pas loin de donner aujourd 'hui pour la partie la plus importante de 
leur article. Qui prendra le change? Mais, si les Etudes sont en 
droit de dire que la presse n 'a pas rendu entièrement leur pensée, nous 
observerons, nous, que tous ces journaux dont nous subissons Tas-
saut 'v iolent , Libre Parole, Bulletin de la Semaine, Débats. Figaro, 
Italie, certaines Semaines religieuses el les Etudes elles-mêmes, ont 
fait le silence absolu sur les faits qui motivaient nos critiques, sur 
nos réponses. Il en a élé de même pour celle polémique avec la Se
maine religieuse d'Agen, dont toute la presse, même les feuilles de 
chou paroissiales, mémo les journaux étrangers, se sont -emparés. C'est 

Orffciqne du libéralisme. — 1 e r Mars. 3 
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la fameuse « méthode scientifique » dont M. ImbarL de la Tour 
se targuait contre le cardinal Andrieu, et adoptée pa r les « compé
tences » des Etudes contre les « incompétences » des catholiques 
militants. Elles ajoutent : « On a beau jeu, après cela, à crier air 
scandale ». Ce serait à nous dp le dire. Mais, pour revenir à la ques
tion : toute la presse qui fait ouvertement ou sournoisement opposition, 
au Saint-Siège a trouvé dans les Etudes un .appui inespéré ; le scandale, 
il est l à ! 

Nous donnons les citations p resque sans commentaires . Elles se
ront assez éloquentes pour tout lecteur attentif. 

On y trouvera d e s aveux intéressants sur la conspiration organisée 
contre les « intégraux », et l 'on constatera aussi, p a r la lecture du 
Oit Blas, du Matin et des au (tres, que la prose de ces journaux anti-
catholiques est dictée ou inspirée pa r des hommes qui appart iennent 
à l'Eglise 

Dans le Figaro du 16 février, sous la rubrique « Intégrisme et ca
tholicisme », rubr ique devenue commune à toute la presse, M. J. de 
Narfon consacre plus de deux colonnes à une amoureuse analyse de 
l 'article des Etudes. 

Je disais hier que, de toutes parts ta commençait à instruire le procès de 
ceux qui, sous couleur de défendre l'intégrité de la foi catholique — et de là 
le nom d'intégristes qu'ils se donnent .à eux-mêmes — font précisément, 
MI marge de la hiérarchie et sans aucun mandat, cette sorte de besogne dont 
il ne paraît pas impossible que, dans l'affaire du supérieur révoqué des 
Frères de Saint-Vincent-de-Paul, la Congrégation romaine des Religieux ait 
été la dupe. 

C'était, il y a peu de jours, les Etudes, la grande revue des Jésuites, qui, 
sous ce titre : Critiques négatives et tâches nécessaires, publiait contre les 
intégristes ou intôgralistes un long et vigoureux réquisitoire, qui lui a valu 
d'innombrables et de très autorisées félicitations, et dont il y a une réelle 
opportunité à reproduire quelques passages. 

Notre figarisle détaille et distille chacune des méchancetés conte
nues dans la pièce. Il ajoute : 

On devine Vcmoition qu'un tel article a proJuite dans le monde religieux, 
non seulement en France mais à l'étranger. Plusieurs organes diocésains 
lui ont fait écho. On y pourra voir, dit la Semaine religieuse de Toulouse, 
« mis à nu avec force, uetlelé cl mesure, la méthode, les procédés, la fu
reur de dénonciation d'une poignée bien connue d° « critiques » turbulents 
ol les résultats tlissolvanls auxquels, si on leur laissait le champ libre, ils 
ne manqueraient pas d'aboutir. L'article est donc à lire : en le publiant, après 
avoir trop patiemment attendu peut-être, car le silence ne saurait convenir 
indéfiniment à ceux qui ont la mission d'éclairer les fidèles, les Eludas vien
nent de rendre un service signalé à la cause catholique ». 

Le grand organe catholique belge, le Vingtième Siècl", approuve de même 
et s'explique à son lour sur la « folie intégriste » et sur « 1? mal incalcu
lable >> qui en résulte. 
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Même approbation, dans le grand journal catholique allemand, la Kœl-
nische Volkszeitung, et dans le journal catholique viennois Die JReichsposl... 

Honneur aux Etudes! 
De M. M. Pernot dans les Débuts (16 février) : 

Mais il y a quelque chose de plus extraordinaire, de plus significatif que 
la « visite apostolique » de ce religieux dans ie diocèse de Paris : c'est lo 
motif qui Va déterminée. Après avoir accusé, à tort et à travers, le Père 
Heckcr et les américanistes, l'abbé Klein et le comte Albert de Mun, les ral
liés et les catholiques sociaux, l'abbé Maignen dénonce le supérieur de Saint-
Vincent do Paul. C'en est assez pour qu'on ouvre une enquête contre ce prê
tre et pour qu'on le dépose. Depuis qucLques années, c'est un jeu, ou plutôt 
c'est une fonction sacro-sainte pour quelques délateurs professionnels de 
désigner aux soupçons et aux rigueurs de l'autorité romaine les catholiques 
qui ne pensent pas exactement comme eux. Nous voulons admettre, en 
effet, que ces délateurs soient de bonne foi, que le zèle qui les anime soit 
toujours désintéressé, et qu'indifférents aux personnes, ils ne se soucient ja
mais que de la doctrine. De la doctrine catholique, de la plus pure, de la 
plus parfaite, ils se sont institués eux-mêmes les gardiens. Ils la possèdent 
par principe, par définition, d'une manière absolue et indiscutable : ils 
sont les « catholiques intégraux ». Quiconque ne partage pas sur tous les 
points leurs opinions ou même leurs préférences devient suspect, et bientôt 
coupable. Les organes officiels de surveillance, multipliés dans ces dernières 
années, ne paraissent pas encore suffisants aux « intégraux » : ils se dé
fient des evêques, des supérieurs d'Ordres religieux, des directeurs d'ceiivres 
catholiques; l'enseignement des Facultés catholiques leur apparaît plein d'er
reurs dangereuses, et celui des séminaires ne trouve même pas toujours 
grâce devant leur critique. Alors ils accusent, ils dénoncent. « Ce qui est 
extraordinaire et plonge dans le désarroi, c'est l'étendue de la dénonciation », 
ainsi s'exprimaient, il y a un mois, les Pères Jésuites, rédacteurs des Etu
des, que la délation des catholiques intégraux n'a point épargnes. 

Les Pères Jésuites s'étonnent avec raison que des evêques, des Instituts ca
tholiques, des Ordres religieux puissent être censurés, accusés, dénoncés par 
des individus sans autorité et par des publicistes sans doctrine. Us obser
vent que les « étrangers » qui s'érigent en juges dans des controverses diffi
ciles ne sont même pas capables, le /plus souvent, d'en comprendre l'objet. 
De fait, les hommes qui gardent si sévèrement les portes de l'orthodoxie sont 
rarement des théologiens : ce sont ou des prêtres journalistes, ou même des 
laïques. Les noms de l'abbé Maignen, de l'abbé Barbier, de M. Rocafort et 
de quelques autres inquisiteurs très profanes sont assez connus en France. 
Dans d'autres pays, îles choses se passent à peu près de la même façon. 
L'idée- ne viendrait à personne, en Allemagne, de confondre M. le comte 
Oppersdorfr avec un docteur de 1'Rglise : il n'en fait pas moins la leçon aux 
evêques, et sur quel ton, dans son petit journal Klarheit und Wahrheit! Le 
vénérable archevêque de Vienne, Mgr Piffl, se défend- à grand'peine contre 
les accusations du Sonnlagblatt, qu'inspire la comtesse Chotek. Les evêques 
italiens baissent la tête, lorsque les frères Scottnn, directeurs de la Ris-
cossa, laissent tomber sur eux le blâme ou la menace. 

Mais, dira-t-on, ce qui fait la force de ces accusateurs incompétents, de 
ces délateurs mal qualifiés, n'est-ce point la faiblesse même de ceux qu'ils 
accusent et qu'ils dénoncent? Des evêques, des supérieurs d'Ordres reli-
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gieux, des directeurs d'Instituts catholiques, en sont-ils réduits à rendre compte 
de leurs opinions et de leur conduite à des hommes qui n'ont ni les moyens! 
ni le droit de les juger, à se défendre contre les critiques et à trembler de
vant les menaces de ces inquisiteurs d'occasion? — Voilà en effet toute la 
question; et il n'est pas facile d'y " répondre. Car, enfin, si ceux qui accusent 
et qui dénoncent n'étaient pas assurés de trouver, dans des sphères très 
voisines du pouvoir, un appui énergique et des encouragements, ils ne pour
suivraient pas avec tant de zèle et îd'audacc une besogné ingrate et odieuse. 
La délation ne fleurit que sous les gouvernements qui la provoquent ou 
qui tout au moins la tolèrent. Ici encore, il faut mettre hors de compte, 
comme formant heureusement des exceptions, quelques fonctionnaires su
balternes que leur intérêt fait agir plutôt tque leurs convictions, et qui, (in
transigeants sous 'un Pape intransigeant, eussent été modernistes hardis sous 
•un Pape libéral. Mais il y a, dans les hauts conseils de l'Eglise, des in
transigeants de bonne foi, que préoccupe uniquement le souci de inainlcnir 
.intacts les principes de la doctrine et de la discipline catholiques. Redoubler 
de vigilance et de sévérité, tel est, à leur jugement, le seul moyen de dé
fendre l'orthodoxie. D'où que vienne l'accusation, elle ne leur paraît pas né
gligeable : comme ils voient le danger partout, tous les soupçons leur sem
blent fondes. Ils approuvent le zèle de ceux qui dénoncent le mal, ou même 
l'apparence du mal : erf, cette approbation est si évidente, si incontestable, que 
les suspects ou les accusés, si forts flu'ils soient de leur bon droit, de la 
rectitude de leurs intentions et de leurs actes, n'envisagent pas sans inquié
tude l'humiliante nécessité de se défendre. Les délateurs, quelque indignes 
qu'ils soient, s'érigent en représentants de l'autorité romaine, en défen
deurs de l'orthodoxie catholique : et ils ne sont pas désavoués. « Il ne reste 
plus d'autre moyen de vivre en communion avec Rome, — constatent tris
tement les Jésuites des Etudes, — que de se mettre à la suite et à la merci 
des meneurs de cette campagne ». Et, chaque jour, les meneurs de cette cam
pagne se montrent plus exigeants et plus téméraires. 

Honneur aux Etudes! 

La Dépêche de Toulouse (11 février), dans ' un article in t i tu l é : 
Contre les menées intégristes » : 

En France, aussi, la revue des Jésuites, les Etudes, s'était vue dans l'obli
gation de réagir vigoureusement contre les menées des « intégraux ». 

On signale maintenant que le cardinal Amette, archevêque de Paris, qui 
est depuis quelques jours à Rome, s'occupe aussi d'éclaiîrcr qui de droit sur la 
malfaisaaco des « intégristes » français, notamment de leurs organes La 
Vigie ©t la Critique du libéralisme. 

La Dépêche apporte donc, elle aussi, son appui aux Etudes contre 
les « intégraux ». Ajoutons incidemment qu'elle en profite aussi 
pour intervenir en faveur de la Semaine religieuse d'Agen, à propos 
d 'une récente polémique. 

Cette dernière publication, dirigée par l'abbé Barbier, vient encore de se 
distinguer par une attaque calomnieuse contre l'évêque d'Agen, qu'elle a 
accusé de laisser donner au grand séminaire du diocèse un enseignement phi
losophique à la Bergson. Cette attaque vaut à l'abbé Barbier une riposte pé-
remptoire de la paît de la Semaine reUgieit.se d'Agen. Il s'y trouve notanv 
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ment "un argument « ad hominem » pour l'abbé Barbier; il ne manque pas 
de piquant; le voici... 

La Semaine religieuse d'Agen n ' au ra pas eu souvent pareille bonne 
fortune (1) . 

Du Gil Blas (10 février) sous le titre : « Intégristes et modernistes »: 

L'Eglise de France est horriblement déchirée. 
Il n'y a pins de catholiques. 
11 y a des « modernistes » et des « intégristes », 
Est « moderniste » — aux yeux des « intégristes » — quiconque esv. 

courtois vis-à-vis de ses adversaires non-catholiques, quiconque estime qu'il 
n'est peut-être pas absolument nécessaire d'assommer les gens pour les 
amener an Christ. 

Les « modernistes » — flétris de cette épithète désobligeante — se ven
gent en traitant leurs ennemis d' « intégristes ». L'intégrisme fut condamné 
jadis par Pie X, par Pie X lui-même, épouvanté de certaines exagérations, 
en la personne d'un chanoine andalo'u, l'abbé Rocca, de Séville, qui pro
fessait o îe mieux vaut un libre-penseur qu'un catholique tempéré. Les 
« modernistes », ou ceux que l'on lâche d'anéantir avec cette qualification, 
sont allés chercher en Espagne le mot d' « intégrisme », pour l'appliquer 
aux catholiques qui font de la surenchère et proclament que le Pape est ado
rable tout comme Dieu le père et que les mécréants doivent être éloignés de 
la cité « par tous les moyens ». 

Le chanoine Barbier (2), M. Jacques Rocafort et certains momhres de 
XAction française sonit « intégristes ». 

Par contre, encore çru'ils s'en défendent et bien que celte vérité n'appa
raisse pas aux yeux de tous avec évidence, M. Denys-Gochin, le comte Al
bert de Main et Mgr Amette sont considérés comme « modernistes » — par 
leurs adversaires. 

L'histoire intérieure de l'Eglise de France, en ces dernières années, est 
l'histoire des luttes entre « intégristes » et « modernistes » et le récit des 
triomphes successifs et contradictoires des uns et dfcs autres... 

Touchan t intérêt du. . . Gil Blas pour les pauvres « modernistes ». 
Mais voici encore d a même journa l , sous la même rubrique. Lisez 
attentivement et voyez si l ' inspiration peut être du journal qu'est le 
Gil Blas. J e n e relève pas les faussetés. Le début de l'article est re
latif à la réforme apportée par le Pape dans le gouvernement de 
l 'Institut des Frères de Saint-Vincent de Paul. 

Les modernistes — ou ceux que leurs adversaires désignent ROUR ce vo-
cabld désobligeant— ne sont pas des gens combatifs. 

Laïques, ce sont, pour la plupart, des gens aisés et bien élevés, à qui 
répugnent les polémiques violentes el les controverses où l'injure remplace 
facilement l'argument défaillant. 

1. Jusqu'au grand organe bachénnste, la Kœlnische Volkzpitung qui ré
pète cette leçon I (7 février). Et tous ignorent crue le fait donné pour actuel 
remonte à notre livraison du 1 e r janvier 19121 

2. Trop d'honneurI Je confesse humblement n'avoir pas reçu le pins mo
deste camai'l. 
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Prêtres, ils travaillent : historiens, théologiens, philosophes, exégètes, ils 
s'ingénient à faire profiter l'apologétique catholique des derniers travaux 
de la science contemporaine; ils n'ont, ni ne veulent avoir, aucune aptitude 
aux discussions sur les personnes. Esprits soumis à la sévère discipline uni
versitaire, tout imprégnés de l'esprit critique le plus exigeant, ils se refusent 
aux généralisations hâtives, aux insinuations injustifiées, aux vastes syn
thèses diffamatoires. 

Religieux, ils savent que le peuple de France — ouvriers et paysans — 
se moque de Rome comme de Genève, se rit des théologiens comme des 
hérésiarques, ot ne juge les idées et leur propagateurs qu'aux actes. Aussi 
s'appliqu-ent-ils à multiplier les œuvres sociales do toute nature, qui, en 
facilitant aux malheureux la lutte contre l'adversité, créent en eux un état 
d'esprit favorable, remuent un champ dans lequel les apôlres du Christ pour
ront utilement lancer leur grain. 

Mais, pour être bien élevés, courtois et soucieux, par-dessus tout, de ve-
nir en aide à leur prochain, ceux qu'on appelle les modernistes ne sont 
pas des sots. 

Ils organisent la résistance — résistance désintéressée," puisqu'elle a en 
vue, non point de mettre leurs personnes à l'abri des foudres romaines, néo-
orléanistes ou intégristes, mais d'assurer, envers et contre toutes les entre
prises des théologiens au service de la politique ou des politiciens qui se 
servent de la théologie, la vie et la prospérité de leurs œuvres bienfai
santes et charitables, l'indépendance de leurs études philosophiques ou cri
tiques. 

Attaqués par les intégristes, ceux que l'on tâche d'écraser sous l'épithète 
de modernistes, ont décidé, ces jours-ci, de mettre, à leur tour, leurs accu
sateurs en accusation. 

Ils montreront à Rome que tel ancien Jésuite qui dénonce, comme moder
niste, l'entente de certains catholiques libéraux avec des républicains i>oint 
adversaires de l'Eglise, ne «trouve rien à blâmer dans les professions de 
foi d'athéisme de tel royaliste, qui a, à ses yeux, le mérite de faire vivre 
son pamphlet, en lui procurant des souscripteurs. 

Us montreront que tel abbé ne dénonce les oeuvres que parce qu'il en a 
été exclu, et ne s'applique à faire condamner des livres qu'après avoir es
suyé, personnellement, maint échec littéraire. 

Ils montreront que les plus violents (partisans d'un « Parti de Dieu » 
luttant contre les gauches, mais aussi contre les libéraux et les conservateurs, 
n'ont senti la nécessité de ce parti que le jour où ils ont vu leur concours 
repoussé, parce que suspect, par les conservateurs et les libéraux. 

Et ces accusations, ceux que l'on traite de modernistes — ceux: à qui l'on 
reproche de ne pas être assez intégralement catholiques, ce qui vaut mieux 
que de ne pas l'être du tout — les feront porter à Rome, non point par 
quelque monsignor italien chassé du Vatican, non point par quelque univer
sitaire bénéficiant, à l'occasion, d'avancements de police, non point par des 
abbés interdits ou des religieux exclus de leur congrégation, mais par la 
grande majorité de l'épiscopat français, lasse de chanter. 

Le Matin ne croit pas moins rendre service à l'Eglise en prenant 
par t i contre les « intégraux ». Auriez-vous cru qu'il eût une solli
citude part icul ière pour l'A. C. J. F. , et qu'il suivait les contro
verses à son sujet? Sa dféfense des boy-scouts s 'explique mieux. 
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Avec le litre «Les intégristes contre les modernistes » (11 février) : 

Il semble bien que l'incident soulevé par le « visiteur apostolique »• ne sjil 
qu'un chapitre nouveau de la longue lutte livrée aux modernistes par les 
« intégristes », ces « bouledogues de l'orthodoxie », pomme les appela un 
jour, du haut cle la chaire de Saint-Augustin, lé père Riitten, le srand pré
dicateur belge. 

Les « intégristes » font tomber aujourd'hui sous l'accusation de « moder
nisme social » l'abbé Anizan, ex-supérieur des frères de Saint-Vincent-de-
Paul. 

L'abbé Anizan était cependant vice-président de la très orthodoxe Union 
des associations ouvrières catholiques, et il avait comme voisins, au bureau 
de cette Union, des ecclésiastiques comme Mgr de Poterat, el des laïques 
comme M. François Veuillot, qu'on ne songerai! pas à qualifier de moder
nistes, ni même de libéraux. 

Mais d'autres œuvres, avant les patronages des frères dn Saint-Arincont, 
et d'autres personnes, avant l'ahbé Anizan, ont connu les attaques des « in
tégristes » et pâti de leurs dénonriations. 

» Connaissez-vous l'Association catholique de la jeunesse française? nous 
disait-on. C'est une œuvre de tout repos. Elle se compose de cercles dans les
quels, sous la direction rie quelque vicaire, les jeunes ouvriers et les jeunes 
villageois étudient les questions1 économiques et sociales, s'initient aux loi* 
prolectrices du travail et aussi se confirment dans leur Foi. Cela Lienl du 
catéchisme de persévérance et de l'université populaire. 

» Eh bien, cette œuvre a été dénoncée violemment par un ancien .!**•-
suite, îe Père Barbier, et si l'association n'a pas été condamnée, ce n'est 
.pas la faute de cet « intégriste » éminent ». 

Les « intégristes » ont attaqué aussi les sociétés catholiques de gym
nastes. 

« Vous avez certainement vu, aux fêtes de Jeanne d'Arc ou en quelque 
manifestation analogue, ces petits bonshommes aux costumes . clairs, qui 
défilent comme des soldats, précédés de leur drapeau et de leurs clairons, 
et suivis de leur aumônier? Ce sont des élèves des écoles primaires; ils 
se réunissent le jeudi ou le dimanche 'pour courir en plein air, s'exercer au 
trapèze ou faire des pyramides humaines. Cela ne tire pas à conséquence, 
mais cela ne vaut-il pas mieux que d'aller au café? 
. » Les « intégristes » ont demandé des sanctions contre ces inoffensives 
sociétés. -Un jeune et pétulant abbé qui chasse l'hérétique après avoir vai
nement essayé de conquérir la gloire littéraire en- publiant un roman léger, 
a déclaré, dans un mémoire, que les sociétés de gymnastes catholiques fai
saient oourir Un grave danger à la foi. Et il citait, comme traits abominables 
de leur perversion, que des gymnastes avaient chanté la Marseillaise et que 
d'autres avaient ri dans un cortège... » 

Où le Matin s'est-il renseigna? 
Révenons plus directement aux Etudes. 
VItalie est le plus décidé de lous les journaux en leur faveur (1), au 

point de leur êlre importune pa r son tapage. Mais elle redouble. 

1. Mais dix autres journaux d'Italie les applaudissent également, cvux^ du 
trust italien et ceux modernisants, Il Momento, YAvvmire, Il Corriere d'Ifa-
Uat e t c . . 
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Nos lecteurs, — disait la Vigie du 22 janvier, — connaissent 
peu Y Italie, journal d'affaires mi-parties, qui se public à Rome en 
mauvais français et traite journellement des questions catholiques, 
tantôt avec la décence d 'une Lanterne, tantôt avec la pureté d'in
tention d 'un chroniqueur religieux du Figaro. Les deux genres al
ternent, se complètent et se disqualifient chaque jour l'un par l 'autre, 
au point qu'il est souvent difficile de citer et que l 'ensemble finit 
pa r échapper à toute critique honnête. 

» Ainsi le 14 janvier 1914, Y Italie apprécie la récente rébellion 
du malheureux abbé Lemire : on ne trouvera rien de plus brutal , 
de plus mensonger ni d 'un style plus répugnant dans toute la presse 
du Bloc en France. » 

Et après la citation : 
* Cependant, c'est la même Italie (1), qui, l 'avant-veille, 12 janvie r , 

à la même place, de la même encre e t du même cœur, avait lon
guement analysé l 'article des Etudes (où Ton nous accuse notamment 
d'avoir manqué de respect aux evêques) » : 

Les Etudes, revue rédigée par les Pères de la Compagnie de Jésus, vien
nent de publier dans le premier numéro de 1914, un article foTt intéres
sant que nous nous empressons de signaler, d'autant plus que les idées ex
primées sont celles que toujours nous avons défendues dans Vllalip. 

Les déclarations des Etudes sont d'autant plus remarquables qu'elles 
sont signées par toute la rédaction. 

L'excellente revue dit qu'elle défend des intérêts supérieurs en répondant 
à certaines attaques... 

« Etc., etc., e t c . , reprenai t la Vigie. L'Italie ne néglige en effet 

1. Voici un autre spécimen de son esprit. 11 est plus récent (18 février). 
C W à propos du projet de réunion Keller, que Y Italie vilipende les plus 
hauts personnages de l'Eglise, les désignant clairement sans les nommer. 

« De notre coté nous demandons quelle sera l'attitude du Vatican qui cer-
» tainement, en cette occasion, voudra jouer encore une fois un rôle et faire 
» une de ces gaffes dont il est coUtumier. 

» Ĵ e grand théologien de Y Action française, protecteur des athées mo-
» narchistes, ne manquera pas d'intervenir avec toute son autorité jésui-
» lique et cardinalice pour imposer aux Français de suivre la politique des 
>̂  Camelots du Roy et de 'faire croire que la religion sera sauvée le jour où 
» le trône royal sera placé sur l'autel. 

« Il faut avoir Ja. mentalité rabougrie d'un théologien de chambre pour 
» soutenir des théories -pareilles et pour croire qu'on France certaines res-
» taurations de vieilles perruques sont encore possibles. Ce crue l'Eglise y 
» gagnerait! * 

>: Les freluquets de la diplomatie pontificale qui avec leur chef passent 
» le temps à jouer au billard avec les ragazzi du Transtévère et ont le 
» temps d'assister aux représentations scéniques du carnaval, sont seuls ca-
» pables d'avoir des conceptions pareilles de la politique et d'appliquer en 
» pratique leurs arlequinades. 

» Depuis quelque temps, dans l'Eglise et surtout, au centre directif, c'est 
» un carnaval continuel des jeunes innocents qui prennent leurs ébats 
» comme des polichinelles. 

» Après carnaval vient Carême. Et celui-là sera de maigre slr'.ct pour les 
» pauvres gens qui devront réparer les folies de la jeunesse frivole qui ac* 
» tuellement sans soins et sans soucis gouverne l'Eglise en dansant ». 
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de ramasser aucune des expressions injurieuses et violentes par les
quelles des écrivains aussi considérables ont entrepr is de nous r ap 
peler, à la modération. Et si nous rêvions, peu chrétiennement d 'une 
revanche, ce serait d'infliger aux distingués auteurs de cette diatribe, 
la lecture publique de ce résumé, raccourci de leur vilain geste : ils 
ne manquera ient certainement pas d'en rougir, et la conclusion de 
VItalie, en les acoquinant à de pareils alliés, leur ferait certainement 
ressentir toute la honte d 'un pareil mouvement d 'humeur ». 

C'est dans les mêmes termes que nous avons parlé dans Y Italie et cha
que fois la me'ute des mormons de Florence et d'autres l ieux nous a lancé 
à la tête les injures les p lus grossières. 

Il n'y a pas de doute que les farceurs, système Léo Taxil, dominent 
l'Eglise. 

Espérons que le Saint-Esprit interviendra, illuminera et fera compren
dre à ceux qui doivent gouverner, qu'il est temps d'e clore la digue ou
verte avec trop d'imprudence par quelques linottes qui se croient des roite
lets et que trop imprudemment on laisse... s'amuser. 

Le P. de Grandmaison, directeur des Etudes, a honoré Y Italie 
d'une let tre où il explique qu'elles n'ont pas entendu attaquer les 
vrais « papaux intégraux », selon l'expression de celle-ci, mais ceux 
que leur article désignait bien clairement, selon les passages de 
choix q u e sa lettre reproduit . 

A quoi Y Italie répondai t avec sang-froid : si vous n'avez pas 
visé des « papaux intégraux », à qui vous en preniez-vous ? Mais 
elle ne renonce pas pour cela à soutenir et à venger les ingrates 
Etudes 

Le 13 février, elle disait : 

Nous avons été les premiers à signaler dans V « Italie » Vexcellent article 
des « Etudes », revue de la Compagnie de Jésus, qui, au commencement de jan
vier, a fait une déclaration explicite au sujet des prétendus marchands d'or
thodoxie intégrale moutardiers du Pape qui ont pris pour tâche de rendre à 
l'Eglise les plus mauvais services possibles en suscitant des disputes et en 
dénonçant intrépidement tous les honnêtes catholiques qui ne veulent point 
s'inféoder à leur clan. 

En Allemagne et spécialement en Autriche, des voix autorisées se sont 
élevées aussi pour dénoncer publiquement les agissements de c e s pharisiens. 
Et dans le clan des faux zélateurs on ronge .le frein tout en grognant et 
en essayant de baver de la bile. 

Les « Etudes » ont rendu à l'Eglise un service signalé en parlant franche
ment et librement, comme c'est le devoir de ceux qui prennent au sérieux 
la mission de défendre une cause par la plume. Credidi, propter guod lo~ 
cutus sum. 

La revue les Etudes a en outre rendu un service signalé à l'Eglise de 
France, car elle a inspiré un peu de courage. au clergé et aux évêques. 

Toute l'engeance des prétendus intégraux était arrivée à exercer un cer
tain terrorisme sur le clergé. Se voyant appuyés, les évêques osent par-
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-1er ou du moins laissent parler leurs Semaine Religieuses qui fonL écho 
aux doléances des Etudes. 

Quelques jours auparavant (6 février), le même journal avail en
core pris la défense des Etudes dans u n article de la dernière violence 
contre le Directeur de la Critique du Libéralisme. Nous le citons 
à cause de sa conclusion. Il y a des dégoûts qu'il faut savoir sur
monter, quand il s'agit de faire la lumière. Cet article a pour litre : 
t Barbier, le raseur apostat, s'acharne contre tes Etudes » : 

C'est fort amusant de voir le Barbier, raseur par excellGiice, et Jésuite 
défroqué, accuser ses nnciens confrères de n'être pas complètement dans 
l'orthodoxie. 

M. Barbier, au contraire, à peine sorti de la Compagnie de Jésus, s'est 
érigé en censeur général du clergé, des laïques, voire môme des évoques et 
des cardinaxix, et ce beau sire rase tous les quinze jours s o n public avec une 
outrecuidance de défroqué inconscient. 

Ce qu'il v a de plus remarquable d a n s l'affaire Barbier, c'est qu'en 
s'érigeanl en juge de ses anciens confrères de la Compagnie dont il a apos
tasie, il se permet l'outrecuidance de dire... 

Ici, Y Italie cite le passage de noire article où uous produisions 
les appréciat ions du Saint-Père favorables à la Critique du Libé
ralisme, rappor tées pa r les évêques qui les recueillirent de sa bouche. 
Après quoi, voici la finale qui est à méditer : 

A moins que" nous ne soyons dans le pays de la confusion et que les 
braves gens soient obligés de croire plutôt aux apostats de la Compagnie 
de Jésus qu'à ceux qui sont restés fidèles au règlement de leur Ordre, nous 
nous demandons comment alu Vatican on peut laisser passer des choses pa
reilles et s i nous n'en sommes pas arrivés à ce moment psychologique pré
dit, il nous semble par Nostradamius, Caecus caecorum custos et 
erit confusio magna. — Amen! 

Malgré tant de haine d 'une par i , de sympathie si entière de l 'autre, 
de nous ou des Etudes, qui est le plus à p la indre? 

VItalie, ardent défenseur des Eludes, donnait le 17 février, un ar
ticle digne d'être mentionné, quoiqu'il apparaisse ici comme un hors-
d 'œuvre. Il a pour titre : « Le visiteur apostolique en France : son 
action et celle du Vaticanm sont généralement blâmées, dans le monde 
religieux ». Comme M. de Narfon, dans le Figaro, Yltalie s'évertue 
d 'abord à t rouver t un prétexte à une reprise de mesures sectaires 
dans la réforme intérieure d 'un Institut religieux. Mais, en véritable 
enfant terrible du parti , elle ne manque pas une occasion — ori en 
verra une autre à- l 'instant, de met t re les pieds dans le plat, d 'avouer 
ce qu'il, faudrait taire, et de prendre sous sa protection des gens qui 
s'en passeraient bien. J 'ai laissé de côté, dans les journaux français, 
les récriminat ions sur la visite apostolique et die virulentes critiques 
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contre ses insligalcurs supposés. U Italie, oubliant pour cette lois 
la théorie des Etudes, si fort appuyée par elle, qu'il est indigne 
d'en, appeler des questions religieuses au jury de l'opinion el que 
c'est introduire la démocrat ie dans l'Eglise, parle comme si elle 
connaissait la source de ces attaques. 

Quelques journaux pieux pour sauver le Vatican et ln justifier en vien
nent à accuser les Frères d'avoir fait connaître au publie une « affaire de 
simple doctrine intérieure » et compromettent ainsi une œuvre postsr.o-
laire à laquelle la secte des laïcisants en veut le plus. On accuse ensuite la 
presse libérale d'avoir parlé. 

C'est tout simplement ridicule de dire que la presse libérale a « exagéré 
l'importance du cas qui a motivé une enquête », laquelle a abouti aux 
graves sanctions de déposition du Supérieur général qui, à Paris, jouissait, 
de l'estime universelle et à la nomination, par voie d'autorité de son succes
seur, contrairement au droit d'élection que les règles reconnaissent aux 
Frères de Saint-Vincent-de-Paul. 

Les victimes de cet acte d'arbitraire n'auraient pas le droit de parler 
et de se défendre, mais devraient courber la tête et se laisser exécuter sans 
crier, parce que cela plaît ainsi à certains énergumènes impolitiques. Le 
public n'a pas le droit d'être averti I Allons donc, poUvait-on croire que les 
faits ne seraient point connus, et maintenant que le mal est irréparable on 
accuse les victimes parce qu'elles veulent se défendre I 

Au ton de la conclusion, on reconnaîtra l'esprit qui guide le 
journal avocat des Etudes. 

Et l'on n'a pas prévu qu'on détruirait une œuvre utile à l'Eglise et à 
la société el qu'on provoquerait la sortie de plus de la moitié des religieux. 
Les dénonciateurs monarchistes et à leur tête le P. Maignen triomphent, c'est 
vrai, mais l'œuvre n'en est pas moins détruite. 

C'est toujours le compelle exire; on n'a qu'à continuer ainsi pour accom
plir la prophétie de la Religio depopulata! 

L'article du 9 février était encore plus suggestif. Il nous amènera 
à un rapprochement curieux. Ce jour-là, Ylkdie intitulait son mor
ceau : « Le cardinal Ametle à Rome : intrigues gallophobes el in
transigeantes à propos de cette visite. » D'intrigues, elle n'en relève, 
en fait, aucune, mais elle s'étonne, avec ou sans sujet, qu'on ait trouvé 
un indice des tendances du Cardinal dans le choix "qu'il a fait de la 
Procure générale de Saint-Sulpice comme lieu de résidence. Ce se
rait, en effet, un enfantillage. Mais, si les vénérables sulpiciens avaient 
besoin d'être défendus, on peut douter qu'ils soient flattés du pa
tronage de Y Italie. Elle les en accable. 

Si Ton voulait un peu se renseigner, on apprendrait que tous les arche
vêques de Paris, depuis qu'à Rome existe Une Procure de Saiint-Sulpdce, ont 
toujours demandé l'hospitalité à cette maison pour la simple raison de 
l'union étroite et intime qui existe entre les archevêques de Paris et Saint-
Sulpice, vu que cette Société religieuse a été fondée par M. Olier pour di-
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riger les clercs dans le Grand Séminaire du diocèse de Paris, établi près 
de l'église de Saint-Sulpice. Il est tout naturel que l'archevêque de Paris 
aille demeurer chez les Sulpiciens qui sont à peu près ses diocésains et les 
directeurs de son séminaire. Feu le cardinal Richard, qui se rendait à Rome 
chaque année, logeait à la procure de Saint-Sulpice, le cardinal Àmette a 
une raison de plus d'y loger, r u que précisément il a été élève des Sul
piciens à Paris. C'est donc absolument ridicule de voir des intentions po
litiques dans le choix d'un logement et c'est encore plus odieux de vouloir 
créer un antagonisme entre deux établissements français à Rome, l'un tout 
aussi respectable que l'autre et où l'on us© de courtoisie réciproque en toute 
occasion. On n'est pas plus intransigeant au Séminaire Français qu'on n'est 
libéral à la Procure de Saint-Sulpice. Dans les deux maisons on accueille 
les évêques français lorsqu'ils le demandent, les uns, anciens élèves des Sul
piciens, vont naturellement aux Quatre-Fontaines, les autres, anciens élè
ves du Séminaire Français, aiment revoir leur cher Santa Chiara sans se 
baser sur des préférences politiques ou des idées de libéralisme ou d'intransi
geance. 

\ S Italie poursui t : 

Deux choses préoccupent les journaux en question. Ils ont annoncé que 
lo cardinal Amette s'était chargé de dénoncer les -intransigeants, Barbier et 
Compagnie, ïa Vigie, l'Action française, etc., puis il travaillerait aussi en 
curie pour obtenir une entente, un modus vivendi avec la troisième Répu
blique. 

El alors, elle ajoute : 

Ces deux faits préoccupent certain prélat ami des Rocafort, inspirateur 
des Vigies de tout genre et toujours fort remuant, habitué aux intrigues. 
Quand il n'en fait pas en Pologne, il en ourdit en Russie, parfois il se 
fait donner sur les doigts en Allemagne. Il a été à peu près de toutes les 
opinions et depuis sa dégringolade officielle il tient à jouer un rôle et par
fois essaie de donner des directions papales intégrales après s'être vanté 
d'avoir inventé le modernisme en Italie. 

Pa r un de ces jeux où le hasa rd se plaît, le même jour, 9 février, 
la Libre Parole lançait le même trait, mais, il faut lui reconnaître 
cet avantage, le journal des « On les estime toujours », — et cela, 
sans cloute, parce qu'ils s 'abstiennent soigneusement des personnalités, 
d*s violences de langage et des insinuations diffamatoires dont ils se 
plaignent d 'être eux-mêmes victimes, — la Libre Parole lançait le 
même trait, de même que, le 10 février, elle affirmait à l 'unisson 
des autres, que les Supérieurs des Frères de saint Vincent de Paul 
avaient été dénoncés pa r M. Maignen, mais clic se mont re beaucoup 
plus odieuse encore que Y Italie. 

C'était dans un article intitulé : « M. Jean Carrère et le Pape », 
où il s'agissait des racontars aussi insolents qu' ineples de ce jour
naliste, pou r faire croire, qu'afin de combattre le « tango », Pie X 
voulait lancer la « furlana ». 
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Un premier dire des « On les estime toujours » est déjà bien joli. A 
les en croire, le reporter du proies-Temps « fut, avec quelques antres 
de son espèce, l'un des fondateurs de l'intégrisme. » J'imagine, alors, 
que lui et ceux de son espèce doivent éprouver toute la surprise d'une 
poule qui aurai t couvé un canard. N'allez pas croire pourtant que 
la Libre Parole s 'amuse à vous en faire avaler un. C'est s é 
rieusement qu'elle met ce sous-litre à son article : « Un fondateur 
de Vintégrisme ». Si, après cela, les intégristes, intégralistes ou 
intégraux, comme on voudra, ne deviennent pas la cible des risées, 
c'est que la Libre Parole leur aura volé la place. 

Mais venons à ses allusions aussi mesurées que voilées. A la suite 
de la phrase citée, elle ajoute : 

Nous raconterons un jour ou l'autre là-dessns de jolies histoires. Dans cer
taine maison du Corso, le Vatican était abominablement trahi par d'habiles 
provocateurs. Les catholiques polonais, notamment, ont été livrés là à la Rus
sie schismatique par un homme dont nous nous réservons de dévoiler les 
abominables manœuvres quand l'heure sera venue. Chaque chose en son 
temps. 

Cet homme continue dans l'ombre. Qu'il sache que l'ombre ne le couvre 
plus. Ce n'est pas son nouveau collaborateur français (Jean Carrère) qui, en 
exagérant « l'intégrisme », — (qui l'en eût cru capable ou coupable?) — 
pourra lui rendre l'intégrité. 

La Libre Parole et VItalie auraient-elles fail la même invention le 
même jour, où existerait-il « dans l 'ombre » une source d'informa
tions où le journal de nos très éminents catholiques et la modernisle 
Italie s 'alimenteraient également? Nous aimons à croire qu'il y a 
seulement simultanéité de découverte. La rencontre est déjà assez 
heureuse, sans supposer autre chose. On appréciera celle sorte de 
chantage. 

J 'ajoute seulement, qu'en lout ceci la digression n'est pas oiseuse, 
car la Libre Parole fut la première à se réjouir de l'article -des 
Etudes dont elle régala ses lecteurs pa r longues tranche* (10 janvier). 
Elle disait : 

Nous avons signalé l'article paru le 5 janvier dernier dans les Etudes, la 
grande revue des RR. PP. Jésuites, sous ce titre : « Critiques négatives et 
tâches nécessaires ». 

Cet" article, signé les Etudes, produit, dans tous les milieux catholiques, 
une énorme impression. On y trouve ime protestation autorisée, motivée, 
aussj, vigoureuse dans le fond que modérée dans la forme, contre les dis
solvants qui, sous prétexte d'intégrisme ou d'intégralisme, semblent avoir 
pris à tâche, sous prétexte d'une surenchère d'orthodoxie, de combattre les 
instituteurs, les œuvres, les hommes les plus incontestablement dévoués à 
l'Eglise et à la cause catholique. 

Il y a là pour la conscience chrétienne, un scandale qu'avaient déjà dé
noncé le cardinal Mercier, le cardinal Amette au récent Congrès de la Croix, 
l'archevêque de Vienne, e tc . . 
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Nous donnions, récemment, les extraits de l'allocution de Mgr du Vau
roux, évêque d'Agen, jetant, lui aussi, le cri d'alarme. 

Plusieurs de - nos lecteurs nous demandent de publier quelques passages 
de l'article des Etudes. Nous répondons très volontiers & leur désir... 

J 'ai écar té à dessein nombre d 'autres citations relatives à des événe
ments d 'ordre différent, tels que la réforme de l 'Institution des Frères 
de Saint-Vincent de Paul et la convocation d'une réunion prochaine 
pa r le colonel Keller pour t rai ter d 'une organisation catholique. 
Files auraient pour tant servi à mont re r l 'ardeur de la presse anti
cléricale à fomenter toute réaction contre les « intégraux », et aussi 
à faire saisir l 'action de ses inspirateurs occultes. Contentons-nous 
de VAction du 15 février. M. Piou et l'Action libérale ne seront 
pas moins flattés que la Semaine religieuse d'Agen de se voir soutenus 
par elle. 

C'est, aujourd'hui, aux questions d'ordre politique qu'il nous faut revenir. 
Il se passe en oe moment dans les milieux religieux des choses bien trou

blantes 1 Notre série d'articles sur le Grand Parti Catholique a montré les 
agissements et les intrigues d'un clergé batailleur et ultramontain prêt à 
descendre dans l'arène politique pour le Boy et la religion . 

Mais voici qu'aujourd'hui nous assistons à une autre campagne et à 
d'autres intrigues cle sens directement opposé. 1 

Ce ne sont plus les évêques d'Action française qui s'agitent et se re
muent. Ce sont, cette fois, ceux qui ont mis leur confiance en M. Piou et 
en l'Action Libérale, ce sont ceux que l'on considère comme les modérés 
et les temporisateurs qui, à leur tour, vont demander appui, conseils et 
approbation en haut lieuI 

Ils y vont, le cœur bien gros, assurent-ils, contre certaines personna
lités religieuses et même laïques qui, en ces derniers temps, ne cessent de 
les tancer et de les morigéner plus que durement, en émettant la prétention 
de parler au nom de Rome. * 

Le très fin et très avisé diplomate qu'est M. Amette, cardinal-arche
vêque de Paris, est actuellement dans la ville Eternelle. Les motifs dte son 
voyage donnés par la presse religieuse ne sont que des excuses; en réa
lité, M. Amette s'est rendu à Rome sur les conseils pressants de nota
bilités catholiques et religieuses libérales qui veulent vo'.r se terminer la 
campagne de dénigrement menée contre eux par des polémistes ensoutanés. 
qui se prennent pour les directeurs de conscience de l'Episcopat. 

Celui-ci, de tous côtés, est las do ces attaques, et nous pouvons citer 
quelques exemples. Hier c'était un ancien religieux, le R. P. Emmanuel 
Barbier, qui s'en prenait violemment dans sa revue La Critique du libéra
lisme, à l'évêque d'Agen et critiquait Aprement l'enseignement donné dans 
son grand séminaire. 

L'évêque dut répondre dans sa Semaine religieuse et s'éleva avec vi-
mieur contre la prétention de ce congréganiste de s'ériger à lui seul en 
Saint-Office, en Consistoriale et en Congrégation de l'Index. 

Notons enfin que le terrible moine, dans la même revue, jetait le blâme-
sur le cardinal-archevêque de Paris, sur l'évêque de Nice, sur l'Associa-
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tion catholique de la Jeunesse Française, les Semaines Sociales, etc., etc... 
La bannière noire de ce Torquemada moderne hante les oreilles des prê

tres qui ne partagent pas ses idées. 
Aussi - le clergé est-il obsédé de la tutelle que semblent vouloir faire pe

ser sur lui des gens qui ne cessent de se dire soutenus et approuvés en haut 
lieu et surtout qui ne cessent de diriger leurs attaques contre quiconque lue 
veut pas partager jeurs conceptions politiques. 

Il y a un autre homme qui incommode bien des porteurs de soutanes, 
c'est le polémiste catholico-royaliste de VUnivers, le chanoine Lecigne, qui ba
taille chaque jour en un pesant article pour la cause du Roy et maltraite de 
belle façon tous ceux dans le clergé D U dans les laïques catholiques qui ont 
des tendances libérales. 

Ce fervenfl défenseur du trône se livrait au lendemain du congrès de 
« l'Action Libérale » aux pires violences et aux pires insinuations contre 
M. Piou. On pourrait s'étonner que ce M. Lecigne, qui relève du diocèse de 
Lille, puisse impunément se livrer à n'importe quelles attaques et n'importe 
quelles manœuvres contre des personnalités catholiques alors que son chef 
hiérarchique, M. Charost, traque l'abbé Lemire. Mais le royaliste Lecigne sert 
la politique chère à M. Charost, et plus ses écrits seront haineux cl vio
lents contre les libéraux, pins le cœur de son évêque se sentira plein de 
mansuétude et de tendresse à son égard. 

C'est pour faire cesser une telle situation, c'est pour mettre un terme à 
de tels agissements que M. Amette, représentant de l'épiscopat non point 
libéral, mais simplement modéré, est en ce moment à Rome. 

Il va exposer ces griefs au Saint-Père et plaider la cause contraire à celle 
que le Primat dos Gaules était allé précédemment défendre. 

Ce n'est pas sans inquiétude que cette démarche est envisagée dans les 
miJieux royalistes. Le peu de succès de M. Sevin avait causé une légitime 
colère chez les défenseurs du trône; que sera-ce si la tentative de M. Amette 
est couronnée de succès et si une note officielle de Rome rappelle à certains 
moines de l'Abbaye ^Action française qu'ils n'ont nulle autorité pour par
ler au nom du Vatican? 

Nous avons montré hier que la campagne royaliste se continuait dans 
led milieux catholiques; notre confrère le Temps confirmait hier ce que nous 
avons dit depuis longtemps sur les haines soulevées contre M. Piou, suspect 
de faire le jeu des républicains... 

Déjà, l 'un des journaux du trust modernisant d'Italie, le Messagero, 
avait donné, le 4 février, cet arlicle que mous citons, bien entendu, pour-
ce qu'il est, c 'est-à-dire pour une manœuvre grossière. Il a pour 
titre : « Le cardinal Amette à Rome ». 

Aujourd'hui arrivera à Rome le cardinal Amette, archevêque de Paris; et 
c'est lé sujet de tous les entretiens dans les cercles du Vatican. 

Mais l'intérêt que suscite ce voyage n'est pas dû seulement aux nombreuses 
sympathies dont jouit à Rome la personnalité la plus représentative de l'épis-
oopât français, connue pour son esprit de tolérance .et de modération. Mais 
c'est que, surtout, à cette visite de l'archevêque de Paris, se rattache un but 
politique. 

Selon ce 'que Von affirme en effet dans les sphères ecclésiastiques fran
çaises qui vivent autour du Vatican, le voyage du cardinal Amélie aurait la 
raison suivante bien déterminée : de solliciter dte la part du Saint-Siège une-
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parole autorisée et définitive relativement aux dissensions qui se font cha
que jour plus aiguës entre les deux tendances du catholicisme français. JL.e 
cardinal A mette, comme on sait, est le plus considérable entre les prélats 
.français qui combattent la tendance intransigeante et réactionnaire qu'ils re
gardent comme pernicieuse à l'Eglise et à la France. 

Et c'est pourquoi, plus particulièrement, on affirme que (Mgr) (1) Ametle 
voudrait solliciter du Vatican .la condamnation de l'organe clérical et natio
naliste, VAction française, ot des deux forteresses du catholicisme intégral : 
La Critique du Libéralisme et la Vigie. 

Telles étant les raisons principales attribuées au voyage du cardinal Amette 
à Rome, on comprend facilement que ce voyage soit la source de nombreuses 
discussions et de commentaires. Ce n'est pas la première fois que l'arche
vêque die Paris appelle l'attention du Pape sur l'action, soit sur le terrain po
litique soit sur le terrain religieux, des intransigeants. Mais les considérations 
de (Mgr) Amette n'ont pas, jusqu'ici, obtenu l'effet de persuader la Cour de 
Rome; et voilà pourquoi l'archevêque aurait décidé de venir personnellement 
à Rome. 

Que ce voyage, du reste, doive revêtir une spéciale importance, ce fait 
le confirme que le séjour à Rome du cardinal français sera remarquable
ment long. (Mgr) Amette, en effet, restera éloigné de Paris tout le mois 
de février : temps non excessif pour les entretiens qu'il se propose d'avoir avec 
le Souverain Pontife, son secrétaire d'Etat et les autres hauts personnages 
•et dignitaires ecclésiastiques. 

Il n'y a point besoin d'ajouter que ces entretiens ne seront pas exclus 
•d'autres affaires de grande portée concernant non seulement les intérêts par
ticuliers d'à catholicisme on France, spécialement vis-à-vis du protectorat en 
Orient et des prochaines élections, mais encore les intérêts généraux de 
l'Eglise. 

S'il est vrai que, d 'une par t ou de l 'autre, peut-être de plusieurs 
•côtés que n ' indique pas le Messagero, et avec une sorte de concert 
international dont les indices sont assez clairs, on sollicite une 
intervention du Pape contre ceux qu 'on appelle les « intégraux », 
l 'initiative, assurément très spontanée des Ettides, aura eu le mérite 
-de se p rodui re au moment le plus opportun, et celui de contribuer 
au succès pour une notable par t . 

Quant à nous, si celle intervention venait à se produire telle qu'on 
la souhaite, non seulement on peut être assuré que nous n ' i rons pas 
suggérer à la presse anticléricale de perfides arguments pour la 
contrecarrer , mais les directions d u Vicaire de Jésus-Chris l ren
contreront toujours chez nous une volonté pleinement, finalement 
soumise 

Nous n 'avons eu antér ieurement , pour noire modeste par i , nous 
n 'avons el n 'aurons jamais que l 'ambition de les servir. 

E. B. 

P.-S. — Sans qu'ils s'en soient doulés, les jésuites anglais du Month 
-donnent une jolie leçon à leurs confrères des Etudes, su r le dos de 

1. {Mgr) Amette traduit VAmette tout court italien, qui n'est pas irres
pectueux comme en français. 
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M. l 'abbé Lecigne; et,- pour en rendre la saveur plus piquante, c'est 
leur distingué avocat, M. J. de Narfon, qui nous la révèle dans la 
Petite Remee du 10 février. 

Le chroniqueur religieux du Figaro y écrit un article virulent 
contre le directeur de VUnivers, en réponse à ses critiques. Il relève 
cette phrase de M.. Lecigne dans son « Louis Veuillot », où, dil-
il, M Lecigne * a t taque avec cette élégance et celle loyauté dont il 
a le secret, et bien entendu sans en nommer aucun » « nos minuscules 
historiens ecclésiastiques, bâtards de séminaires el d'universités, qui 
sont plus fiers d'avoir soufflé un flambeau que Bossuel ne le fui 
de l'avoir protégé, et qui se fonl une gloire de déchirer la robe sans 
couture de l'Eglise ». 

M. de Narfon cite la réplique du Monlh sur ce passage : 
<f Ce langage, à noi re avis, quelque sincère qu'il soit, n'est ni 

» décent, ni chrétien. Si M. Lecigne veut attaquer nn historien, qu'il 

» le nomme et qu'il nous donne la raison de ces accusations. Des 

* insinuations comme celle-là, qui, en agant Voir de s'attaquer à 

» a ne multitude, sont en réalité dirigées contre nn seul, sont blâma

it bles au point de vue lactique et au point de vue moral. Le chris-

» tianisme n'admet pas ce style. » 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

LA SITUATION CATHOLIQUE EN AUTRICHE 

La récente lettre du cardinal Secrétaire d'Etat à l 'archevêque de 
Vienne au sujet des dissentiments entre les catholiques d'Autriche, 
l'agitation et les menées qui l 'ont précédée et suivie, donneront un 
intérêt très part icul ier à l 'article de la vaillante feuille Pctrus-Blàlter, 
de Trêves (11 février), qu 'on va lire. 

Nous observerons, au préalable, que le trust libéral de la presse, 
certains de nos journaux catholiques, comme la Libre Parole ou la 
Vie nouvelle, de TA. C. J. F., qui n'ouï que des éloges sans réserves 
pour les chrétiens-sociaux d'Autriche, se sont bien gardés de souf
f l e r 'mo t du scandale Scheicher qui est pourtant énorme. 

A la suite de cet article, on trouvera une excellente mise au point 
de la leltiie du cardinal Merry del Val par 1 es Cahiers romains 
(15 février). 

Le Petrus-Blâtter met à son article ce préambule : 

Voici ce que l'on nous communique d'une source particulière d'Autriche. 
Oritiqne,dn libéralisme —' 1 " Mnrs 4 
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L'Autriche est un pays difficile à apprécier et les jugements que 
l'on porte su r lui manquent souvent de justesse. Nos chers amis 
d'Allemagne, sur tout ceux de l 'Allemagne du nord, se font fréquem
ment une idée beaucoup t r o p défavorable de la s i tuat ion intérieure 
de l 'empire des Habsbourgs, et cela parce qu'ils ne le connaissent pas 
assez. Les divers pays de l 'empire, si différents pa r leurs langages 
el leurs coutumes, exigent en effet, pour êlro appréciés avec exac
titude, une élude particulière, à laquelle bien peu s 'astreignent et 
qui d'ailleurs offre peu de facilité. 

L'Autrichien qui connaî t son pays et son histoire aime sa patr ie , 
et trouve encore dans, la si tuation contemporaine des occasions de 
l 'aimer II adhère avec joie à l 'opinion de Richard von Braliks, l'au
teur do l'excellente Histoire de F Autriche, qui vient de para î t re . 
L'Autrichien qui écrit ces lignes croit bon, en tant que patriote 
el cathol ique convaincu, do faire précéder de ces réflexions, la pré
sente étude où seront développés quelques aperçus plutôt défavora
bles su r la situation actuelle de l 'Autriche, afin qu 'après cet hom
mage on ne puisse le ranger parmi les t rop nombreux détracteurs 
systématiques qui foisonnent à not re époque. 

Pourquoi cet article parait-il à l 'étranger? Après en avoir pris 
connaissance, le lecteur aura compr is que c'est pa r suite d 'une triste 
nécessité. 

Au cou r s de ces dernières semaines a eu lieu à Vienne une vive 
manifestation d 'at tachement à l 'autori té épiscopale. Le 19 janvier 
dernier, on a remis à S. G. l 'archevêque de Vienne une protesta
tion de dévouement. Les signataires, dirigeants d é s o r g a n i s a t i o n s ca
tholiques, appart iennent , à deux exceptions près, à la hau te aris
tocratie. L 'adresse est dirigée con t r e l'O. K. Sonntagsblatt (Feuille 
catholique du dimanche d'Autriche), et cont re l 'organe de la « Ligue 
de la jeunesse cathol ique al lemande do l 'Autriche ». On reproche, 
entre aut res choses, à ces jou rnaux « non seulement d'éloigner le 
bon peuple fidèle de ses prêtres et de ses évoques, et de susciter des 
divisions regrettables dans l'Eglise de Dieu, mais encore de se mettre 
en contradict ion avec la const i tut ion divine de l 'Eglise et d'y intro
duire le par lementar isme et la démocratie , e n soumet tan t au juge
ment populaire, absolument incompétent , des discussions su r l'or
thodoxie des prêtres et des evêques » (1) . 

La méthode de ces journaux et de leurs directeurs, déclarent les 
signataires de l'adresse, const i tue « une tentative de gouvernement 
en marge de celui de l'Eglise », on s'érige en « tuteurs de notre 
archevêque ». Ils concluent en ces termes : 

« Enfin nous nous sentons incités, p a r un sentiment qui pa r t du 

1. Tiens! TiensI N'est-ce qu'une heureuse rencontre avec les Etudes? 

L'auteur de cet article ne touche en aucune façon à la vie politique, mais n'en 
est p a s moins très qualifié pour parler de son sujet. 
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plus profond de nos cœurs , à déclarer à notre prince-évêque très 
vénéré et t rès aimé, que nous lui restons attachés par les liens de 
r affection filiale là plus tendre et quo nous avons la ferme con
fiance qu'en suivant ses seuls enseignements nous serons gardés -con
tre tous les e r rements en ce qui concerne la foi et demeurerons 
inébranlablemcnt unis au roc de saint Pierre ». 

Cette manifestation avait été précédée par une adresse du clergé 
datée du 15 novembre 1913, mais qui ne fut publiée dans la fici-
chepert que le 25 janvier. Dans cette adresse, 1.452 prêtres de l'ar-
chidiocèse de Vienne remercient le prince-archevêque pour les paro
les prononcées pa r lui à l 'assemblée générale du « K. Volksbund » 
(Union populaire catholique), le 9 octobre 1913. A celLe occasion 
les signataires exprimaient leur indignation à l 'endroit des « person
nes sans mandat », qui, dès avant celle réunion, « s'étaient érigés 
en juges et en « redresseurs » de la prat ique de la foi catholique ». 

Puisque, malgré cette manifestation publique de la volonté de Votre Kx-
cellence, des laïques et leurs journaux continuent la polémique d'après fies 
méthodes qui répugnent à l'esprit de la charité chrétienne, puisqu'ils sem
blent ignorer votre parole épiscopale ou se plaisent à en détourner le sens, 
le clergé de l'archidiocèse de Vienne se croit obligp rie déclarer qu'il se 
tient bien éloigné de ces agissements el qu'il les condamne énergique-
ment... l>onc, nous, clergé catholique et romain de l'archidiocèse de Vienne, 
nou3 affirmons de la manière la plus solennelle et la plus absolue que nous 
ne faisons qu'un avec notre évêque, auquel nons unisson! les liens de la 
vénération et de l'obéissance, et par, notre évoque c'est avec le Pape, et par 
le Pape avec la Sainte Eglise catholique tout entière que nous nous sentons 
unis : cette Sainte Eglise catholique à laquelle sont consacrés notre amour, 
notre travail, notre vie et le sang de notre cœur. 

Si la noblesse et le clergé t iennent pour nécessaire de prononcer 
de telles paroles, c'est donc qu'on estime le danger grave et pressant. 
En dehors de Vienne on n'est pas aussi persuadé de ce péril. Témoin 
la communicat ion suivante, adressée de Brixen, ville episoopaie du 
Tyrol, au Sonntagsblatt, principal objet des récriminations, par V « As
sociation catholique el patriotique », et qui porte la signature des 
autorités ecclésiastiques les plus considérables : 

« L'Associati'on catholique et patriotique de Brixen et environs » déplore 
vivement les attaques injustifiées et auxquelles on ne peut donner de fon
dement, qui sont dirigées contre le Sonntagsblatt, et proteste contre «lies 
à l'unanimité de ses membres. Puisse enfin disparaître cet antagonisme per
nicieux et insensé contre celte feuille si fidèle au Pape et rédigée avec 
tant de conscience, et cesser cette pression exercée sur quelques évoques 
pour les faire se prononcer contre cette presse avant fout catholique inté
grale et dévouée a'n Souverain Pontife! 

J 'avoue bien simplement que, malgré mes efforts pour y voir clair, 
je n'ai pas pu m e rendre compte bien exactement du degré de vérilé 
des accusations portées oontre la « Ligue de la Jeunesse catholique » 
que dirige Orel, pa r la « Ligue impériale de la Jeunesse chrétien
ne ) qui a, comme on sait, Bunschoch pour président. Dans cette 
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lutte passionnée que se l ivrent les deux groupements , lut te à laquelle 
le cardinal Nagl, de vénérée mémoire, avait essayé de mettre un ter
me, il existe une telle confusion dans les quest ions de principes 
et les questions de personnes, que tous les droi ts semblent difficile
ment devoir être concédés à l 'une des deux Ligues. Ge qui est cer
tain, c 'est q u e la saine réaction de la Ligue, dite « d'Orei », contre 
les principes imputés à Mûnohen-GIadbach en Autriche mérite d'être 
louée sans restriction. Mais naturellement à cause de son activité 
en ce sens, la Ligue d'Orei a été anathématisée par la presse chré
tienne-sociale. 

En ce .qui concerne le Sonntagsblatt, je ne connais pas person
nellement son directeur, lequel, soit dit en passant, doit après ces 
manifestations avoir acquis une formidable puissance. Comme lec
teur de ce journal depuis de longues années, j ' a i pu cependant 
arr iver à cette persuasion, que jamais, en aucune façon, l 'autorité 
épiscopale n 'a été a t taquée dans ses colonnes. J e suis même absolu
ment convaincu qu'il aurai t signé avec empressement la piarlie posi
tive de l 'adresse du clerg£. 

Nous ne voulons pas ici nous livrer n u n e enquête proprement 
dite des responsabilités qui incombent a chacun dans celle affaire. 
Aussi bien, la période des actes qui se rappor tent à ces incidents 
n'est pas close à l 'heure présente. Mais, par contre , pou r bien éclai
rer lu situation cl pour bien justifier le t i tre de cet article, il nous 
faut rappeler celte campagne incontestable, profonde, qui dure depuis 
une dizaine d'années, que l 'on mène à Vienne con t ré l 'autorité des 
évêques et l 'autorité de l'Eglise, et nous demanderons : Pourquoi 
le clergé de Vienne n'a-t-il pas manifesté p lus tôt son zèle 1res 
louable et son courage pou r la défense de ses archevêques, respec
tivement celle de l 'épiscopat autrichien, a lors que les motifs ne 
manquaient pas de témoigner ces dispositions? 

X la fin de l 'automne 1913, Mgr Joseph Scheicher, parlemen
taire autrichien, faisait pa ra î t re à Stuttgart un volume * Arme Bru
de r » (Pauvres frères), mélange d'histoire con tempora ine et ecclé
siastique, * chan t du cygne de Pau leur » et avant tout un « livre 
consolateur » à l 'usage des prêt res qui souffrent persécut ion. Les 
persécuteurs, oc sont les évêques. En réalité, tout l 'ouvrage csl un 
pamphlet cont re l 'autorité épiscopale. Des évêques vivants el d'autres 
défunts sont trailés de maniè re inqualifiable pa r l 'auteur, qui fait 
étalage do sa qualité do « démocrate social-chrétien ». L'ancien pro
fesseur de morale el do droi t canon essaie même de justifier théori
quement ses élucubrations. Par lan t de la- citation bien connue des 
Actes des Apôtres, XX, 28. citation insérée également cl de manière 
convenable pa r le clergé de Vienne dans son adresse à . Mgr Piffl, 
le Dr Scheicher l 'appelle un « propos commode » qui se rencon
tre f réquemment dans la bouche de ceux qui sont parvenus el davan
tage encore dans celle des « piquc-assieltc de la grâce », quand 
les uns et les autres s 'expriment avec suffisance : « Le Saint-Esprit 
a inst i tué les évêques pou r gouverner l 'Eglise de Dieu « Je dis 
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que c'est un truc <, continue Schcicher. Théologiqucment parlant, 
les mots d e saint Paul veulent dire que le pouvoir de gouverner 
l'Eglise, qui est de Dieu, est donné pa r le Saint-Esprit. Mais le 
Saint-Esprit ne fait pas le tri des personnes. La preuve en est que 
plus d'une fois, d 'une manière il est vrai aussi loyale que malheu
reuse, le gouvernement des fidèles a été confié à des hommes rie Dieu 
qui étaient avares, prodigues, superbes, déréglés, irascibles, bref tout 
le contra i re du tableau que sainl Paul trace d'un évêque, que le 
Saini-Esprit donc n'aimait pas, el choisissait cependant. Mais le pou
voir qu'ils exerçaient venait de Dieu. De cela personne n'a jamais 
doulé. 

C'est pa r cette théorie que Schlcicher explique l'élection de « Théo
dore lo Cruel », l 'ancien évêque d'Olmiïtz, encore vivant, « qui se 
délectait dans la réception des hommages el à la vue des courbet
tes ». Grâce à oeLte exégèse, Schleicher se donne le droit de mal
traiter à son gré les personnes des évêques; il ne touche pas à leur 
pouvoir. Et il s'estime d 'autant plus autorisé à user de ce procédé, 
qu'il prétend avoir appris dans la théologie que •< tout prêtre apj>ar-
tient i\ l 'Eglise enseignante ». 

Il est absolument impossible, ne serait-ce qu'en raison du manque 
de place, de reproduire ici même un " choix », des ignominies ciue 
le démocrate social-chrétien, Dr Schlcicher, écrit sur les évoques. 

Les nobles signataires de l 'adresse à l 'archevêque auraient pro-
lesié à bon droit oonlre 1'inlroduclion de la démocratie et de gou
vernants sans mandat dans l'Eglise, s'ils s'étaient élevés contre ce 
livre, destiné à être répandu par milliers d'exemplaires dans le pu
blic Le clergé de Vienne, en particulier, avait le devoir de manifester 
hautement sa réprobation devant celte diffamation des évêques par 
un confrère qui exerce une influence considérable sur le clergé 
auliichien. Il n 'y a pourtant pas encore bien longtemps que beau
coup de ceux qui ont signé l 'adresse étaient réunis dans une 
commune douleur, au tour du catafalque du cardinal Nagl. Et cepen
dant, ils suppor tent que le Dr Schcicher compare l 'archevêque, si 
vraiment apostolique, que la mor t a ravi t rop lot, à un Alba ou à 
un Domilien. El pourquoi'? Mgr Nagl, alors coadjuleur de Vienne, 
avait fait appeler le rédacteur de la Correspondance dn clergé nulri-
chien, revue dont le Dr Scheicher Tut des l'origine l 'un des collabora
teurs pr inc ipaux; il s'agissait d'éclaircissements fournis au sujet d'une 
discussion thcologique entamée dans celle publication. « Le coad
juleur Nalg », raconte Schlcicher, « l 'apostropha durement el sans 
chari té et le blâma violemment d'avoir laissé une erreur s ' introduire 
dans la revue »... * Si j 'avais su », écrit-il encore, « alors que j 'étais 
étudiant, que des choses pareilles étaient possibles, je n'aurais jamais 
revêtu la robe noire.. . J 'ai écrit cel le histoire uniquement pour con
soler les innocents qui souffrent persécution. Les persécuteurs ne 
doivent pas être des coadjuleurs ». Scheicher met dans la bouche 
du vénérable cardinal Gruscha des paroles qu'il n'a jamais pro
noncées, c'est avéré, pour faire ressortir davantage la soi-rlisnnl dureté 
dont le cardinal aurait fail usage envers un prêtre 
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Dans le passage qui va suivre, lout prê t re d'Autriche devinera l'al
lusion à un évêque vivant, du nom de Paul : « L'abaissement crain
tif devant la personne qui détient l 'autori té n'est peut-être nulle 
part aussi sensible que dans le clergé. Il n'est nulle par t aussi dan
gereux parce qu'il se revêt d'un masque de vertu. Ce que le gros 
bonnet dit o u désire, doit avoir force de loi. C'est VObedientia, 
c'esl-à-dirc la parfaite suzeraineté et le parfait servage qui l'exige. 
Si s'était toujours un archange saint Michel qui était assis sur le 
trône, le principe serait très bon. Mais quand c'est un Saul qui arrive 
aux honneurs , en prenant s implement le nom de Paul, et qui reste 
dans le fond de son c œ u r le Saul rancunier , fanatique, indiscret, 
qu'il était avant, alors que celui qui peut fuir se sauve et si possible 
jusque chez les Botocudos ». Et le vénérable Mgr Doppelbauer, évê-
dc Linz, est cité « comme exemple ». 

L'auteur de Pauvres Frères par le de Schell avec enthousias
me el accuse de son ' « meur t r e » Mgr Commer. Il est fait 
des allusions frivoles à des cérémonies et à dos écrits religieux. 
Finalement Pie X, « affamé de réformes », reçoit aussi sa par t de 
critiques dans « Le nouveau couran t ». « Dans le nouveau courant» 
pcul-on lire, page 205 : « Les rayons violets ne tombent pas su r les 
hommes de la presse (il en aurait été ainsi, d 'après Scheicher, du 
temps de Léon XIII), mais bien plutôt sur les Abrutis de Byzance, 
qui selon les préceptos de César savent bien dormir et sont bien 
nourr is ». 

Les exemples que nous venons de donne r de ce livre de grossière 
excitation contre l 'autori té épisoopale ne sont pas choisis pa rmi les 
plus odieux; le clergé de Vienne n'a r ien fait pour se séparer ouver
tement de l 'auteur de Pauvres Frères. Certes beaucoup de ses mem
bres onl été indignés pa r cet ouvrage, mais où donc s'est caché ce 
courage dont on fait tant d'ostentation cont re le Sonntagsblatt ? 

Il ne faut pas oublier pour tan t que Scheicher exerce son influence 
mauvaise su r le clergé depuis t rente ans environ. Il passe pou r le 
S pi ri tus rector de la revue dont nous par l ions plus haut , la « Corres
pondance du clergé autrichien », et qui est rédigée pa r un chanoine 
de Blostcrnburg. Les annotat ions qui o n t fail la célébrité de cette 
publication, qui pa r elle-même serait recommandable , proviennent 
presque toutes de Scheicher. Jamais le clergé autr ichien n'a pro
testé à ce propos. 

Pou r ses « Erlebnisse und Erinnerungen », (Aventures et souvenirs), 
ouvrage en plusieurs volumes, tout sa turé d u même espri t « démocra-
cra t ique », Scheicher avait t rouvé un éditeur à Vienne, les Pau
vres Frères para issant à l 'étranger. Les Allemands qui lisent ce livre 
doivent avoir une t r i s te opinion des choses d'Autriche. Celait une 
raison de plus pour le clergé de se séparer de l 'auteur, au vu et 
au su de tous, pour des raisons d' intérêt pa t r io t ique et religieux. 
Ces lignes qui paraissent en Allemagne const i tueront du moins u n e 
protestat ion aut r ichienne contre le pamphle t de Scheicher sur l 'au
tori té et la dignité du prê t re . Cette défense de l 'autor i té pontificale 
et épiscopale n 'aurai t pas p u para î t re en Autriche. Mgr Scheicher 
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est, en effet, l 'un des membres les plus anciens du « part i chrétien-
socia l» ; c'est pourquoi il n'y a pas une feuille «chrétienne-sociale» 
qui ose loucher à sa personne. 

Depuis que ce par t i a refoulé le parti « conservateur-catholique », 
ses membres les plus ardents , parmi lesquels, Scheicher, cherchent 
par tous les moyens à anéant ir ce qui reste do la presse catholique. 
C'est ce qui explique tou te cette mobilisation contre le Sonnlagsblait 
et l ' immunité dont joui t l 'œuvre néfaste de Scheicher. 

Le p lus grand des évêques autrichiens du XIX e siècle, Mgr Franz-
Joseph Rudigier, a prononcé celte parole mémorable : « Nous som
mes d 'abord catholiques, puis Autrichiens, enfin Allemands ». Il sem 
ble qu 'à l 'heure présente on a renversé la formule : « Allemand puis 
chrétien et enfin Autrichien ». Afin d'entrclenir de bonnes relations 
avec les anticléricaux pangernuanistes, la presse chrélienne-sociale se 
tient au point de vuo national su r une réserve qui a pour suite natu
relle une politique d e compromis . Ainsi, par exemple, quelques se
maines après les lâches attaques des étudiants « nalionaux-allemandsi » 
contre leurs camarades catholiques, agressions où il y eut du sang 
versé, la corporat ion des « Goten », à Graz, l 'une des corporations 
anticléricales, célébrait son cinquantenaire. Le poêle connu Oltahar 
Rein s ta ch (chanoine de Latran) avait pris place dans le cortège 
avec la casquette et les insignes. Deux journaux, le « Grazer Vofks-
blaff » et la « Wiener Reichspost », auxquels un témoin oculaire 
apportait un rappor t sur cet acte déplacé pour un religieux, refusè
rent de le publier, Reinstach étant, avec Rosegger, un des principaux 
ornements du parti « national-allemand ». Mais alors que dans les 
journaux chrétiens-sociaux on cesse de le ranger parmi les catholi
ques ! — 

Le simple peuple autrichien, pa r l 'appoint de ses gros sous, a 
permis au Pins-Verein de fournir un soutien efficace précisément 
aux deux journaux dont nous venons de parler. Il a donc le droit 
d'exiger que ces feuilles qui vivent de sa char i té soutiennent son 
point de vue cathol ique attaqué. Quant au Sonntagsblatt', les libéra
lités d u Pius-Verein ne sont pas pour lui. Le part i chrélien-sockil, 
toujours mal délimité, vient de donner naissance à un nouveau ra
meau : le Deutsche Zentrum (centre allemand), qui part du principe 
que la religion est chose de la vie privée. Dans le premier- numéro 
de l 'organe du parti (Vienne et Graz, 18 janvier 1914), le feuilleton est 
extrait des « Aventures et Souvenirs » de Mgr Scheicher. Les diver
gences de la nouvelle publication avec les autres journaux chré
tiens-sociaux ne sauraient être bien importantes, d 'autant plus que 
le nouveau parti n'a pas de programme général bien défini et est 
encore dans la période des hésitations. Pour changer cet élal de 
choses intolérable, ce qu'il faut, ce n'est pas tan t l'envoi d'adresses 
de dévouement, que le re tour des catholiques influents d'Autriche à 
une plus exacte appréciation théorique el pral ique de l'autorité de 
l'Eglise e t de celle de l 'Etal, et celle apprécialion doit prévaloir 
même cont re un Scheicher. Il faut que chacun se rallie à cette 
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maxime du vénérable Mgr Rudigier : « Mon premier principe, c'est 
que l 'on doit agir selon les principes et cela toujours ». 

Voici main tenant l 'article des Cahiers romains : 

« Les incidents entre les cathol iques d'Autriche, aussi bien que 
le document du Saint-Siège qui les vise, sont indignement exploités 
par une coalition de rancunes et d'intérêts aussi inavouables que 
remuants . 

» A entendre certaine presse, la let tre du Cardinal Secrétaire d'Etat 
à l 'Archevêque do Vienne frappe en plein les cathol iques « intran
sigeants » ou intégraux, et couronne le t r iomphe des « chrétiens-
sociaux », forme autrichienne du gladbachisme allemand. 

» Vu que cette coalition de rancunes et d'intérêts domine presque 
loule la presse à étiquette cathol ique, on devino facilement l'effet 
de cette campagne. C'est ainsi que, pa r la même presse, le sabotage 
de l 'Encyclique « Singulari quadam » est imposé comme une appli
cation légitime des ordres pontificaux; c'est ainsi que le document 
actuel est présenté comme l 'écrasement des catholiques « intransi
geants ou intégraux » et comme le t r iomphe de ceux que l'Ecycli-
quadam » avait voulu frapper. 

» Lisons attentivement et sereinement la lettre de S. E. le Cardinal 
Merry dcl Val à Mgr Pifl. En voici la traduction fidèle : 

N. 68.957. 
Du Vatican, le 26 janv. 14. 

Illme et Revme Seigneur, 
Le Saint-Père a éfô affligé en apprenant les graves controverses et les 

agitations qui se sont manifestées clans ces derniers temps parmi les catho
liques d'Autriche; Sa Sainteté n'a pas été moins surprise et peinée de sa
voir comment on avait dénaturé la portée des paroles qui avaient été dites 
par Elle dans, une audience purement privée, accordée à une personne bien 
connue de Vienne, et auxquelles on a prétendu donner la portée d'une sen
tence définitive sur do graves questions, que Sa Sainteté se réserve au 
coratrairp d'examiner d'entente FIVPC le très dïjçne Episoopat do cet Empire. 

En outre, Sa Sainteté, après avoir pris exacte connaissance d'u Mémoire 
récent qui Lui a été présenté par Monsieur le comte héréditaire Ferdi
nand Trautlmansrtorff, on sa Qualité de Président du « Katholischor Volks-
himd », m'a donné la mission très agréable de faire part a- Votre Seigneurie 
Illustrissime de toute sa souveraine satisfaction pour les sentiments que 
Voua avez exprimes, de filial dévouement au Saint-Siège et de pleine obéis
sance à ses directions. Dans ce document, en effet, la susdite Association 
non seulement repousse avec énergie toute doctrine on tendance erronée, 
spécialement en matière sociale et. politique, et se déclare complètement 
opposéa à introduire dans ces régions catholiques ln système de sociétés in-
tcrconfessionnellcs, lesquelles ont élé déclarées par le Souverain Pontife non 
illicites sous certaines conditions et garanties dans quelques pays à cause 
des circonstances spéciales de ceux-ci, mais la dite association reconnaît en 
outre de la façon la plus formelle et la plus explicite conformément aux 
enseignements réitérés du Saint-Siène, que la question sociale n'est pas 
purement économique, mais bien fout d'abord religieuse et morale, et pour 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 757 

cela soumise au jugement et à l'autorité de l'Eglise, et se propose de tra
vailler activement dans le champ tout entier de la vie publique suivant 
la règle de la doctrine catholique, afin de coopérer à la réalisation du très 
noble programme du Saint-Père : « Inst&urare omnia in Christo ». Sa Sain
teté loue donc et encourage ces excellentes résolutions, dont s'inspire le 
« Katholischer Volksbund », bénit en outre les personnes distinguées qui le 
dirigent et ne doute pas que, en s'en tenant à de si sains principes, et en 
en poursuivant, sous la conduite de leurs légitimes pasteurs, l'application 
pratique, les catholiques d'Autriche pourront combattre victorieusement pour 
le triomphe de la vérité, pour le bien de l'Eglise et de la Patrie et pour 
le saluL des âmes guettées surtout de nos jours par de nombreux ennemis. 
En terminant, il m'est, agréable de me redire avec des sentimenfs d'estime 
bien sincère de V. S. Illme et Revnre votre vrai serviteur. 

R. Card. MERRY DEL VAL. 

» Ce document si c lair suggère les constatations suivantes que 
personne ne pourrai t sérieusement contester. 

» Il est fait allusion, d'abord, à une série de faits personnels : 
» 1" Des querelles ont éclaté entre les catholiques d'Autriche : le 

Saint-Père déplore cette scission. 
» 2° On a donné une interprétation arbi t ra i re aux paroles pater

nelles dites pa r le Saint-Père à Mme la Comtesse Marie-IIenrielle 
Chotek : le Pape déplore cette interprétat ion arbitraire. 

» 3» M. le Comte Trauttmansdorff a présenté au Saint-Père une 
adresse du « Katholischer Volksbund » (Union Populaire Catholique) 
d'Autriche, le P a p e a daigné louer les sentiments ol déclarations expri
més dans celte adresse, et bénir les chefs du « Volksbund ». 

>• Mais au milieu de ces faits personnels il y a une déclaration 
de la plus haute valeur objective, car elle vise des questions extrême
ment importantes el qui intéressent directement les catholiques de 
de tous les pays . 

» En effet, si le Pape a beaucoup agréé les déclarations du « Volks
bund », cela signifie que le Saint-Père veut que les catholiques agis
sent selon les normes que le « Volksbund » a insérées dans ses 
déclarations. Or, traduisez dans une forme impersonnelle les nor
mes en questions, qui valent pour tout le monde, el vous aurez le 
résultat suivant : 

» 1" Non seulement il faut rejeter énergiquemcnl toute doctrine 
et tendance erronée surloi.il en matière sociale cl politique; ' mais 
il faut se garder de vouloir introduire dans les pays catholiques le 
système des associations inlerconfessionnellos que le Pape a décla
rées « non illicites * (remarquez cette formule minime de lolérabi-
lité) « avec certaines conditions el précautions dans certains pays, 
en vue des circonstances particulières » (comme en Allemagne). 

»'2« Il faut reconnaître formellement et expressément, en con
formité avec les enseignements réitérés du Saint-Siège, que la ques
tion sociale n'est pas seulement économique, mais principalement 

religieuse el morale et parlant soumise au jugement el à l 'autorité 
de l'Eglise. 

;> 3° Il faut travailler activement d-ans lous les champs de la vie 
publique selon les- normes de la doctrine catholique, afin de coope-
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Constatons que les Etudes du 20 février, dans leur chronique du 
mouvement religieux hor s de France , par le P . Boubée, en rappor
tant les incidents relatifs au Wolksbund, si elles ci tent la lettre du 
cardinal Merry de Val, comme un témoignage de haute approbation, 
n 'ont pas une ligne pou r faire remarquer la leçon qui s'en dégage. 

L E S SYNDICATS C H R É T I E N S JEN ALLEMAGNE 

UN GRAVE ÉVÉNEMENT 

Les évêques de la province ecclésiastique de Cologne (Trêves, Mons-
ter, Paderborn , Osnabruck, Hildesheim, Cologne), ont tenu une con
férence à Cologne sous la présidence de l 'archevêque de ce diocèse. 
Le fruit de leurs délibérations est une lettre collective qu'i ls viennent 
d 'adresser en date du 16 février, à leurs fidèles. Cette lettre est divi
sée en six paragraphes concernant la question des syndicats chrétiens, 
devenue nouvellement l 'objet de polémiques sérieuses. La voici en 
abrégé : 

I. La question sociale est (surtout une question morale et religieuse. Même 
clans les questions « purement économiques » souvent sont en jeu les de
voirs moraux de la justice et de la charité qui obligent strictement les ou
vriers aussi bien que les patrons; il en est ainsi dans les questions de con
trats, de grèves,.de lock-out, etc. Dieu ayant confié aux soins de l'Eglise tout 
le domaine de la religion et de la Imorale, le Pape et les évêques .sont 
autorisés à Surveiller et guider l'humanité aussi dans les choses économi
ques. Ce devoir de l'Eglise est encore plus urgent de nos jours si pleins de 
dangers pour l'ordre religieux, moral et civil. C'est pourquoi les bons ca
tholiques dirigent leurs regards confiants et reconnaissants vers le suprême 
Pasteur sur le Siège de saint Pierre. 

II. Il s'ensuit que les Pasteurs de l'Eglise ont le devoir de veiller sur les 

rcr à l 'exécution du t rès noble programme du Saint-Père : « Ins-
laurare omnia in Christo ». 

» Voilà ce que dit la lettre de S. E. le Cardinal Secrétaire d'Etat. 
Et cette lettre frappe les catholiques « intransigeants ou in tégraux»? 
Mais elle est la sanction éclatante de leur p rog ramme! Elle est la 
censure décisive de tout effort tendant, soit à importer dans les 
pays catholiques le syndicalisme interconfessionnel, le gladbachismc, 
— soit à donner aux syndicats intcrconfessionnels on Allemagne une 
place plus hau te et plus large que celle d ' insti tutions « non illicites » 
— « sous certaines conditions e t précautions ». 

» Il suffit d'être sérieux el honnê t e s pour reconna î t re le bien fondé 
de ces constatations. 

* Donc, que les catholiques dignes de ce n o m coopèrent à répan
dre ces directions authent iques du Saint-Siège pour diminuer, tout 
au moins, la nouvelle tentative de sabotage démo-libéral du docu
ment du Saint-Siège ». 
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organisations dans lesquelles des catholiques se réuniss?nl pour sauvegarder 
leurs intérêts, où sont engagés la religion ou la morale; et les bous patrio
tiques s'y soumettent avec empressement, convaincus que les dispositions 
de l'autorité ecclésiastique sont prises après mûr examen, et que.les inté
rêts de l'Ame sont supérieurs aux intérêts temporels. 

I I I . Avec ces mêmes sentiments, les vrais catholiques ont accueilli l'En
cyclique « Singulari quadam ». 

I V . Selon les principes exposés dans l'Encyclique, l'Eglise recommande 
et favorise surtout les organisations purement catholiques comme celles qui, 
de par leur organisation, leurs principes et leur union plus étroite avec l'au
torité ecclésiastique, offrent les meilleures garanties pour la pleine mise en 
vigueur des principes catholiques. Conformément à cela, les évêques alle
mands accordent leur sympathie et leur appui sans restrictions aux unions 
catholiques professionnelles (Slandesverc-inc) et spécialement aux organisa
tions catholiques ouvrières; et considèrent comme leur devoir le plus im
portant et le plus agréable, d'y amener les jeunes gens et les adultes. Ega
lement pour les raisons opposées, les évoques déclarent que leur souci le 
plus grave est d'éloigner les catholiques de toutes ces associations qui com
battent directement ou indirectement les principes de la foi ou les enscignomenls 
de l'Eglise catholique. 

V . Là où elles existent déjà, ou bien où il est facile d'introduire les iso
ciétés catholiques ouvrières s'occupant simultanément des intérêts écono
miques des associés, on ne pourrait pas approuver que les ouvriers catho
liques entrent dans des syndicats inlerconfessionnels. Là où les syndicats 
catholique J ne sont pas possibles, le Saint Siège tolère et laisse libre de 
participer aux syndicats interconfessionnels ; à condition que les précautions 
nécessaires soient observées. Ces précautions sont : en premier lieu il faut 
avoir soin que les membres de ces syndicats soient également membres d'une 
société ouvrière catholique, puis les dits syndicats doivent s'abstenir do 
bout ce qui est contraire à la doctrine et à la discipline catholique ainsi qu'aux 
dispositions de l'autorité ecclésiastique. Les évêques ajoutent que les catho
liques doivent être reconnaissants au Saint-Père d'avoir fixé Lui-même ces 
conditions et que du reste le Saint-Siège était seul compétent pour donner 
une interprétation authentique de ces prescriptions. 

VI. La question si une organisation est, oui ou non, contraire aux principes 
de VEglise catholique, est réservée au jugement du Saint-Siège auquel les évê
ques en référeront. Donc les catholiques ne doivent pas polémiser entre eux 
sur cette question afin que la paix et la concorde si nécessaires aux ca
tholiques allemands ne viennent à en souffrir. Les sociétés et les feuilles ca
tholiques ont bien le droit de défendre objectivement leurs intérêts, mais ils 
ne sont pas autorisés à porter Un jugement sur ladite question importante 
comme ils doivent s'abstenir de toute âpreté dans les discussions. Finale
ment- le3 évêques engagent les catholiques et surtout les membres des syn
dicats chrétiens, de se conformer strictement aux exhortations de la lettre, 
et surtout de s'appliquer à ce que les prescriptions du Saint-Pore concernant 
la participation aux syndicats interconfessionnels soient observées. 

11 n 'échappera à personne que ce grave document rétablit dans sa 
pureté le sens de l 'Encyclique Singulari quadam; qu'il détruit les 
interprétat ions épiscopales qu 'on exploitait contre elle, et qu'il doit 
jeter cer ta ins chrétiens sociaux dans la stupeur. 
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LA RÉORGANISATION DU CENTRE ALLEMAND 

Le Cçnlre allemand des Malinkrodt cl des Windlhors t se réorganise 
en mettant à sa lêle M. Martin Spahn, modernisant et apô t re de la 
décléricalisation ) M. Julius Bachem, le chef d 'orchestre de la puis
sante presse dont son nom symbolise le p rogramme. Cela n 'empê
che pas le nouveau Centre de se proclamer fidèle continuateur de 
l 'ancien. 

Nous citons le Journal de Bruxelles du 11 février, d 'après le 
Bulletin de la Semaine : 

« Le parti d u Centre al lemand a perfectionné récemment son orga
nisation en superposant aux comités qui le dirigent respectivement 
dans les divers pays de l 'Empire, une commission centrale formée 
de délégués de ces comités et dont la juridiction s 'étend à tout l 'Em
pi re ; l 'unité de direction est ainsi mieux assurée au sein du parti , 

* Cette commission centrale s'est constituée clans une assemblée 
tenue lundi, à Berlin. Elle a mis à sa tête, comme président, M. 
Spahn, qui est également le président de la fraction du -Centre au 
Rcichstag, l'un des vice-présidents esL M. Porsch, président du Ccn-
liv à la Chambre prussienne et l 'un des hommes auxquels s'alla-
qnenl le plus les intégristes; un au t re de ces hommes est M. Julius 
Bfichcm, le rédacteur en chef de la Kœlnische Volkszeitung : la com
mission en a fait un des membres de son bureau . 

» Une fois constituée et son bureau nommé, la commission a tenii 
à ce que son premier acte fût de m a r q u e r publ iquement el solen
nellement que le Centre maint ient tout enlier le p rogramme de prin
cipes qu'il suit depuis son origine, toul entières ses positions d'idées 
traditionnelles, en dépit des at taques des « intégristes » et de leurs 
menées pour modifier l 'esprit de sa politique. A ceux qui ne seraient 
pas saLisfaits el voudraient suivre les intégristes, la commission cen
trale du pa r t i signifie net tement : * Relirez-vous, vous n'êtes plus 
des nôt res! » 

* La commission a affirmé ses vues eL sentiments à cet égard dans 
un manifeste dont voici la t raduction : 

La commission pour l'Empire du parti allemand du CenLre s'est constituée 
aujourd'hui L'organisation du parti est ainsi achevée. Le parti du Centre 
sera dirigé, comme jusqu'ici, dans l'esprit do ses fondateurs, les deux 
Reichcnspergcr, Mallinckrodt, Savigny, Whidthorst, l'évêque baron de Ket-
tcler, Lieber. C'est avec fierté et jode quo nous jetons un regard sur la lon
gue et féconde activité du Centre dans l'intérêt de la patrie et du peuple, 
de la liberté civile el de la liberté religieuse. Le parti repose depuis sa fon
dation et de par son histoire si?,r le sol do la Constitution allemande. De 
là vient son caractère patriotique et. gouvernemental [staatserhaltender, c'est-
à-dire conservateur du bon ordre dans l'Etat], monarchiste et fédéraliste. 
D'accord avec la déclaration des partisans du Centre au Reichstag et à la 
Chambre dos députés prussienne, ainsi qu'avec le comité de parti 1909, 
nous considérons comme les tâches les plus importantes du parti la conserva
tion de l'indépendance des sociétés religieuses, en particulier de l'Eglise ca-
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tholique, la pleine réalisation de l'égalité, dans le sens constitutionnel, en
tre fcous les citoyens, la défense ries fondements chrétiens de l'Etat et de 
la société, ainsi que la sauvegarde de la liberté civile et de la justice so
ciale. Le travail en commun, au sein du parti, de catholiques et de non ca
tholiques sert le maintien de la paix entre les confessions chrétiennes et 
contribue à promouvoir les intérêts communs. Le Centre est un parti essentielle
ment politique, non confessionnel. Rejetant toute autre définition, nous dé
clarons : le Centre doit demeurer ce qu'il a été et est. 

Du point de vue politique le parti doit tenir toujours à ce que ses mem
bres participent à l'activité des organisations sociales et économiques, afin 
de contribuer, pour leur part, à élevor le niveau économique et social du 
pays et du. peuple. 11 doit en être ainsi en faveur des associations chrétiennetsi 
de paysans, en faveur des organisations d'artisans reposant sur un fon
dement chrétien et patriotique, en faveur des organisations de la petite 
bourpeoisic, de fonctionnaires et d'employés, et non en dernier lieu en 
faveur do ces nombreux cercles d'ouvriers industriels qui poursuivent comme 
but, dans le mouvement ouvrier chrétien social, le bien économique et mo
ral de leur classe sur la base de l'ordre social existant et du sentiment pa
triotique. 

Tous les membres du parti doivent être pénétrés de la conviction qu'rn 
présence de la puissance croissante du socialisme ennemi de l'Etal et 
de la religion, le mouvement ouvrier chrétien national ne peut réussir qun si 
U>ut ce qui peut compromettre son unité et son pacifique développement se 
trouve écarté. 

L'activité féconde du parti et des fractions parlementaires du Centre, leur 
discipline et leur résolution sont, ancrées dans la confiance inébranlable dc& 
électeurs du Centre. Certaines personnes et certains organes de la presse cher
chent, depuis un temps assez long déjà, à miner ectie confiance. Même les 
sentiments religieux des membres du Centre vieillis à son service sont sus
pectés. Nous repoussons avec indignation des attaques aussi dénuées de fon
dement. Elles tendent à jeter le trouble dans les esprits et à rendre diffi
ciles au Centre l'accomplissement de ses grands devoirs, notamment dans 
la lutte pour l'indépendance de l'Eglise catholique et pour un traitement de 
la population catholique plus conforme à l'égalité. Ceux qui portnnt la res
ponsabilité de ces mises en suspicion se sont placés eux-mêmes hors 
du parti; ils doivent être considérés et traités comme des ennemis du parti. 

Membres du parti! Conservez au Centre votre, confiance de toujours. Re
poussez avec force cl. décision toute tentative de désunion. La force du 
Centre réside dans son étroite union. 

» Oit remarquera , notamment, avec quel ton décidé le manifeste 
maintient la position du Centre sur deux des points où elle est le plus 
attaquée pa r les l iypcrcatholiqucs : le caractère non confessionnel 
du part i , sa sympathie pour l 'œuvre des syndicats chrétiens ». 

L 'OUEST-ÉCLAIR E T LES ÉLECTIONS 

On ne croirait pas jusqu'où l 'aberration systématique est poussée 
par cer ta ins journaux catholiques el quels fruits porte encore -au
jourd 'hui la doctrine du Sillon, si nous n'en apportions les preuves. 

U Ouest-Eclair, fondé par M. Desgrées du Loû, avec le concours 
et l 'argent des catholiques et du clergé bretons, ce journal qui s'é-
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tait donne si longtemps pour le fidèle interprète des directions 
pontificales, mais dont le directeur écrivait une brochure avec ce 
litre : « De Léon XIII au Sillon », en est aujourd 'hui à prêcher 
le rall iement autour de M. Briand el de M. Barlhou, de M. Briand, 
qui vienL encore de renouveler au Hav.ro sa profession de foi socia
liste, pour préserver le pays du socialisme; de M. Barthou, qu i s'y 
est encore montre l ' intrépide défenseur de la laïcité, pour sauver 
nos libertés religieuses. Bref, c'est la Fédération des gauches et 
VAlliance républicaine démocratique qui doivent devenir pour nous 
l 'arche de salut! Oe n'est plus glisser, c'est se précipiter. Voici l'ar
ticle : 

« Ce que Ton peut attendre des élections de 1914, disions-nous 
l 'autre jour , et ce qu'il faut s'efforcer d'en obtenir, c'est la cons-
litulion d'une majorilé de gouvernement animée d'un tel esprit de 
patriotisme que toute sa politique s'en t rouve en quelque sorte im
prégnée. L'intérêt du pays, sa situation actuelle, les risques aux
quels il est exposé, réclament un gouvernement sincèrement, pro
fondément et résolument national. Il y a là une question de sécu
rité dont l ' importance domine tous les aut res sujets de discussion. 
Telle sera la majorilé républicaine issue du scrutin de 1914, telle 
l 'orientation de not re politique intérieure et extérieure pendant qua
tre années ; e t nu l ne sait quels événements se produiront pendant 
ces quat re années-là; mais il suffit que les plus graves et les plus 
décisifs soient possibles pour que tout le monde sente la nécessité 
de ne point abandonner désormais les destinées de la F rance à l'in
compétence e t aux distract ions d 'une équipe de profi teurs. 

» Si tous les électeurs français, et plus part icul ièrement ceux d'en
tre eux qui disposent de quelque influence, consentaient, non pas 
seulement à reconnaî t re l'évidence de cette vérité, mais à agir vigou
reusement en vue de son succès, l 'aspect habi tuel de nos luttes élec
torales s'en t rouvera i t singulièrement modifié. Quelle économie salu
taire d'efforts inutiles et de manifestations infécondes! Et, au con
traire, quel admirable emploi, quelle mise en valeur efficace de 
milliers el de milliers de bulletins de vote, d 'ordinaire dispersés au 
gré des ambit ions personnelles et des passions locales!... Ce serait la 
fin de la poli t ique de parade, des héroïques coups d'ôpée dans l'eau 
cL de ces fameuses défaites dont on feint un peu sottement de se 
console- en proc lamant qu'elles sont « plus glorieuses que des vic
toires ». Tl s'agit bien, en vérité, de « défaites glorieuses » quand c'est 
le pays qui doit en subir les conséquences! . . . Disions plus : il s'agit 
bien de tel ou tel succès particulier, si, p a r sa na tu re et le caractère 
politique de celui qui l'a remporté , il ne peu t ent rer dans la compo
sition des forces parlementaires dont dépend l 'orientation de la poli
tique nationalel . . . E t j e reprends ma formule : « telle sera la majo
rité, telle sera cet te pol i t ique; telle elle sera, non pas pendant qua t re 
semaines, ni pendant quat re mois, mais pendant qua t re ans ». 

» Quatre ans d e polit ique bonne ou mauvaise, ra isonnable ou dérai
sonnable, p révoyante ou téméraire , fortifiante ou dissolvante pou r 
la nation : c'est cela qu'il faut voir et c'est à cela qu'il faut réflé-
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chir. P lus loin que les polémiques du moment cl sans trop se laisser 
griser, s'il est possible, pa r l 'ardeur des luttes locales, il faut se repré
senter le résultat positif, essentiel, et général du vote qu'on va émet
tre. La politique locale n'a de valeur qu'en fonction de la politique 
générale L ? é l u d 'une circonscription, si sympathique qu'il puisse êlre 
personnellement, n'est intéressant, au point de vue national et répu
blicain, que pa r le sons de sou action parlementaire et le rôle qu'il 
joue dans l 'assemblée législative. Si nous en avons le moyen, ne 
perdons pas notre vote. Appliquons-nous de loulc notre intelligence 
et de toute notre volonté à lui faire produire son maximum d'uti
lité. Et pour cela, ne cherchons pas l ' impossible; soyons pratiques, 
soyons positifs, rall ions-nous à la politique des résultats. 

» En quoi consiste cet le politique, c'esl ce qu'il ne me semble pas 
très difficile d'imaginer. 

» Elle consiste d 'abord, si je ne me trompe, à rechercher les 
éléments qui paraissent, à celte heure, le mieux en situation de 
s 'accorder et de s 'unir pour la formation de celle majorité de gou
vernement dont dépendra, de 1914 à 1918, la direction des affaires 
nationales Ces éléments ne peuvent être, évidemment, que républi
ca ins ; le pays n'en admet pas d'autres, et cela se conçoit assez bien 
puisque, depuis plus de quarante ans, nous vivons en République. 
Mais existe-t-il en France un parti républicain dont le programme nous 
donne, au point de vue des intérêts immédiats de la pairie el de 
sa sécurité extérieure, les garanties que nous souhaitons? El ce 
parti n'est-il pas, au milieu de tous les autres part is de gauche, le 
seul qui puisse, dès à présent, nous soustraire aux entreprises d'un 
certain jacobinisme et d 'une certaine démagogie?... 

» Si, comme je le pense, il faut répondre par l'affirmative à ces 
deux questions et si nous nous sommes décidés à prat iquer ce que 
j ' a i appelé la polit ique des résultais, nous conclurons forcément qu 'un 
le! part i , encore que quelques-unes des opinions qu'il affirme con
tredisent aux noires, doit êlre encouragé dans son effort de rénova-
vatioa républicaine et, d 'une manière générale, fortifié de nos suf
frages à l 'heure du scrutin. C'est lui, en effel, et lui seul, qui peut, 
avec des chances sérieuses de succès, disputer le pouvoir à nos com
muns adversaires. Et déjà vous avez prononcé son nom : c'est le 
part i dont M. Briand, M. Miilerand, M. Barthou sont les chefs; c'est 
celui dont l'effort a porté M. Poincaré à la présidence de la Républi
que ; c'est le parti de la Fédération des gauches cl de VAlliance répu
blicaine démocratique. Demain, si les bons citoyens s'y emploient, 
il peut const i tuer une majorité de gouvernement ot délivrer la France 
du- radicalisme soctaire et de la politique de clientèle. Il le peut et, 
encore une fois, il esl actuellement le seul à le pouvoir . Cela me suffit. 
Je serais surpr is que cela ne suffise pas à tous ceux de nos conci
toyens qui on t le sens des réalités, la notion de ce qui est possible, 
et qui préfèrent à la politique du pire, la politique du bon sens, celle 
des résul tats . 

» Emmanuel D E S G R É E S DU L O U ». 
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Celui que son confrère et ami, M. Naudet présentait comme une 
figure de « chevalier » î 

RECTIFICATION 

Le Directeur de la Critique du Libéralisme a écrit dès le 16 février 
à l ' imprimeur de la revue : 

Paris, le lfi février. 

Monsieur, 

Veuillez faire ajouter aux Informations et Documents, pour le 1er mars, 
la partie ci-jointe. 

Recevez mes meilleurs compliments, 
Emm. BARBIER. 

Une er reur involontaire s'est glissée dans mon arlicle du 15 février 
« On les estime toujours ». Sans me préoccuper de savoir si la Libre 

Parole la relèvera (1), je m'empresso de la rectifier spontanément . 
.T'ai dit que ce journal avait remplacé mon nom par un « il » dans 

sa « citation » de la Semaine religieuse d'Agen. C'est inexact. Cet 
« il » y était bien. 

Mais l 'article lui-même, dont cette citation était un des passages 
saillants, me nommait en toutes lettres plusieurs fois, il me visait 
personnel lement et uniquement. La Libre Parole savait donc bien, 
sur tout après la grande publicité donnée à cet article, qu'elle me dé
signait clairement sans me nommer , e l ' ma protestation contre ce 
procède el contre ses injures demeure donc légitime, d 'autant que 
la loyauté l'obligeait à ne pas passer sous silence les faits précis que 
nous avions énoncés. 

Mais j ' a i tenu à rectifier cette e r r eu r aussitôt que je l'ai constatée 
en relisant, afin de montrer une fois de plus qu'il faut chercher ail
leurs que chez nous les loris faits volontairement à la justice et les 
procédés déloyaux. 

E. B. 

1, Elle n e l'a pas encore fait au moment o ù nous nietLons sous presse. 

Lfi Gérant : G . STOPFRL 

IMP. PAR DÉSOLÉE, DE BROTTWER & C"*, 41, RUE DU METZ. LILLE. — 2.385-a 



L'ORGUEIL ET L'HUMILITE 

DE L'INTELLIGENCE 

Lessing. dans Nathan le Sage, expose la sceptique parabole des 
trois anneaux q u i représentent les trois principales religions de 
l 'univers : le christianisme, le judaïsme et l 'islamisme. Un seul 
est vrai, dit-il, mais impossible de le distinguer parmi les autres 
qui lui ressemblent parfaitement. 

Albert de Ruville, professeur d'hîsloire moderne à l 'Université 
de Halle su r la Saale, protestant, récemment converti, at taque cette 
thèse, dont la conclusion est l 'indifférence en matière religieuse. 
Il publiait, il y a quatre ans, un livre intéressant : La marque 
du véritable anneau (1). Ce titre en indique le but. L'auteur prouve 
scientifiquement que l 'humilité est la marque de la vraie reli
gion, du catholicisme. « On aurait intitulé ce curieux volume, au 
XVIIe siècle : « Discours su r l 'humilité et sur la place de celle 
vertu dans la suite do la religion », écrit M. Goyau. 

Le protestant isme, a u contraire, est essentiellement le fruit de 
l'orgueil. M. de Ruville l 'établit dans un second volume. 

L'humilité, note distinclive du catholicisme, et, on' peut ajou
ter, de la vér i té ; l 'orgueil, ami des fausses religions el de l'er
reur : le contraste est original. Il répond à la réalité. Le savant! 
professeur al lemand a décrit le rôle important joué par celle ver
tu el ce vice dans la vie religieuse. 

Nous J i o u s proposons d'exposer, dans ce travail, l'influence de 
l'orgueil et de l 'humilité su r l'activité de l'esprit. La présente étu
de a un objeL plus vaste que celle de M. de Ruville : la croyance 
aux dogmes n'est, en effet, qu'une part ie des actes de l'intelligen
ce. A un au t re point de vue, ce même objet est plus restreint, car 
nous considérons l'orgueil et l 'humilité presque uniquement dans 
les opéra t ions humaines d 'ordre spéculatif. 

Saint Augustin divise le monde en deux cités : celle de Dieu 
et celle de Satan; celle du bien el celle du mal. La première ire-
posé s u r l ' amour de Dieu qu i va jusqu 'au mépris de la c réa ture ; 
la seconde s u r l ' amour de la créa ture qui va jusqu 'au méprisi 
de Dieu. 

Les intelligences humaines forment aussi deux t camps . L'un com
bat pour la défense de la cité divine; l 'autre travaille à la cons-

1. « Das' Zeichen des echten Ringes », Berlin, Walther, 1910. 
Critique du libéralisme. — 15 Mars 1914. 
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t ruct ion d 'une nouvelle to'ur de Babylone, d 'une œuvre immense de 
supe ibe . L 'un obéit à l 'humili té ; l 'autre a l 'orgueil pou r tyran. 

Le premier est commandé par Dieu, Jésus-Christ, l'Eglise, le Sou
verain Pontife, el se compose de tous les esprits qui aiment sincè
rement la vérité, plus que leurs préjugés, leur intérêt et leurs pasr 
is ions. 

Salan, le pr ince de l 'orgueil, est le chef du second. Ses mili
ces sont nombreuses . Celles de l'enfer sont les plus actives. Sur 
la terre, beaucoup d 'hommes leur prêtent un concours efficace : les 
uns avec plus d'éclat et de succès, les autres plus modestement 
e t plus inconsciemment. Celui qui n 'est pas avec Dieu, est contra 
Dieu. De m ê m e l'intelligence qu i n'est pas humble , est l 'esclave 
de l 'orgueil. 

Avant d ' indiquer la n a t u r e et la nécessité de l 'humili té intellectuelle, 
il convient de définir l 'orgueil de l 'esprit e t de signaler l 'empire con
quis et conservé pa r lui s u r l 'humanité . 

I 

L'orgueil de f esprit 

L!orgueil es t un vice, le péché capital pa rmi les sept péchés 
capi taux. C'est l 'amour déréglé de l 'être ra isonnable p o u r sa p n > 
p re excellence. 

« La superbe, affirme sa in t Thomas , est ainsi nommée de ce 
fait que quelqu 'un tend pa r la volonté au-dessus de ce qu'il est (1)». 
Puisqu ' i l est tendance et amour , l 'orgueil siège dans les facultés 
appétitives, soi t dans la sensibilité^ soit dans la volonté (2). 

Or, l ' homme peut p r e n d r e une complaisance déréglée en tou
tes ses perfections : en contemplan t ses qualités physiques, l'Éner
gie «et les ver tus de sa volonté, l 'excellence de sa ra ison. -D'où 
au tan t d'espèces d'orgueil, différentes pa r leur objet matériel . 

E n quoi consiste l 'orgueil de l'esprit, don t n o u s par lerons un i 
quement désormais? Il se définit : l ' amour désordonné de l 'intel
ligence, de no i re p rop re intelligence. — Sans doute cette faculté 
est très noble. Elle place l 'homme au-dessus des êtres inanimés, 
des plantée et des animaux, e t le constitue ro i de la créat ion. 

Aucun précepte de la loi naturel le , o u de la loii divine positive 
n e défend et ne défendra jamais d'en admirer avec bonheur les 
prérogat ives et la subl imité . 
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Cependant oclLe sublimité a des limites. Par conséquent lui vouer 
un. amour plus grand qu'elle ne méri te est un acte répréhensible. 
Supevbia importât immoderatum excellentiœ appeiitum qui scilicet 
non est secundum rationem rccùam (1). C'esL l'orgueil intellectuel. 

II réside essentiellement dans la volonté seule. Mais il présuppoi-
se la pensée de l 'esprit « 'at t r ibuant une excellence dont il test 
privé en réalité. 

C'est l ' amour désordonné de la raison, considérée, à des degrés 
divers, explicitement ou implicitement, comme l 'unique principe- et 
la règle suprême de toute vérité. Superbia de se majora existimat 
qitam sint (2) . Cette prétention illégitime anime les principes fon
damentaux de plusieurs systèmes philosophiques, hostiles à la reli
gion catholique. Elle résume le rationalisme, aux formes si va
riées. 

Mais comment la raison est-elle la norme de la vérité? À cette 
question les réponses ne manquent pas. Ecoulons celle du sub-
jcclivisme, du pragmatisme, qui comptent aujourd 'hui des parti
sans nombreux . 

La. vérité objective, conformité du jugement avec l'être, n'eixiste 
pas.. C'est un concept scolastique vide de toute réalité. La vérité 
est subjective par essence, car elle est vie. Elle consiste dans» 
l 'adaptation et la propor t ion de l 'être intelligent, soit avec le mi
lieu où s'éooulc soin existence, soit avec la fin vers laquelle .tend son 
activité. 

Comme toute opérat ion vitale, la vérité est immanente ; elle est 
« autochtone ». « C'est du dedans que nous mêlions nous-mêmes 
ce qu'il y a dans nos idées (3) ». Pa r conséquent la vérité ne 
vient pas du dehors en nous, car ce qui arrive de l 'extérieur 
n'est pas idée vivante. Or seules les idées vivantes sont de véritables 
idées. « Il ©sL vrai que souvent nous avons des idées d 'emprunt . 
C'est ce que Spinoza appelle la connaissance pa r ouï-dire. Mais 
tant qu'elles son t des idées d 'emprunt , ce sont plutôt des mots 
q u e des idéesy.. Pou r que les idées soient nôtres, et pour que ce 
soient vra iment des idées, il faut les avoir vécues. Autrement elles 
sont comme des cadres qui restent vides ('!) ». 

Tout être vivant évolue. La vérité est soumise à celle loi luni-
yerselle qui régit le monde. Serait-il raisonnable de fixer à l'ac
tion vitale, une ligne rigide dont elle ne devrait jamais s ' écan 
1er? Il serait aussi absurde d 'exprimer la vérité pa r des symbo
les, des dogmes immuables . Il est contraire à la nature de la 

î . S. Thool., l. c., q. 162, a. 4. c ; a. 1. c. 

'• &S\ Theoï., I c., q. 162, a. 3, ad"3. 

' 3. La'berthormière, « Le dogmatisme moral », p. 25. 

. 4. « Le dogmatisme moral », l. c. 
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vérilé vivante de « se figer, de se pétrifier, de se cristalliser, d e 
se momifier » dans les concepts, les termes et les thèses d 'une 
philosophie vieillie. 

Cette évolution merveilleuse de la vérité sui t une marche tou
jours ascendante . Elle ignore le recul, l 'arrêt et la moirt. Chaque 
siècle enregistre ses conquêtes sur l ' ignorance et l 'erreur. Personne 
n 'a le droit de fixer une bar r iè re à son progrès indéfini, à s o n 
développement incessant. QIIO non ascendant f pourra i t lui serv i r 
de devise. Il est permis d'espérer qu 'un jour viendra où la ra i 
son et la science pénétreront les mystères les plus cachés qui 
intéressent l 'humanité. 

Il faut donc affirmer hautement l 'autonomie de la raison, com
me l'a fait Kant pou r celle de la volonté. Il faut défendre SOM( 
indépendance absolue e t proclamer son droit imprescriptible, in
cessible à la libre-pensée, à l 'affranchissement de toute servi tude 
intellectuelle. La raison est auteur de la vérité. Mais tout h o m m e 
a la raison. Qu'il soit maître de lui-même aussi bien par son 
intelligence que par sa l iberté. 

La raison est l 'idole privilégiée du siècle présent. Les incrédu
les renient Dieu, et ils s ' inclinent profondément devant la déesse 
|niouvelle. Les écrivains catholiques ne rougissent pas de s'unir à 
eux pour adresser à l 'esprit humain des louanges excessives, des 
ichanls d 'apothéose, cont ra i res aux légitimes exigences de la foi 
et de Dieu. 

Ce faux principe de l 'autonomie de la raison contient les plus 
fâcheuses conséquences. La logique de l 'erreur, après les avoir dé
duites, las appl ique quot idiennement à la vie intellectuelle. 

Considérons l 'esprit superbe, successivement dans ses rappor t s avec 

les autres intelligences el avez la Révélation. 

I* — Dans ses r appor t s avec les aut res intelligences humaines . La 
raison et la science orgueilleuses se croient infaillibles : Scientia inflat, 
écrit saint Paul . Leur s hypothèses les moins démontrées : évolu-
tionnisme, génération spontanée, etc., sont des oracles. C'est un de
voir de les écouter respectueusement et de les accepter avec tun 
sent iment mêlé d 'admirat ion et de grat i tude. A la vue de celui 
qui ose leur demander des arguments sérieux, elles s'indignent, elles 
crient à la mauvaise foi, au préjugé, à la haine. Une seule at t i
tude leur plaîl , celle de l 'adulation qui les approuve et applaudi t 
leurs œuvres . Aussi lui réservent-elles dans la presse des éloges 
chaleureux et t r o p peu mesurés . 

Tout autre est leur conduite à l 'égard de ceux qui ne leur 
vouent pas une soumission universel le et absolue. Elles accueil- -
lent leurs product ions avec dédain et dirigent contre elles la conspi
ra t ion du silence. Quand elles daignent en parler, c'est pour les 
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accabler de critiques acerbes et d'observations aussi injustes que 
passionnées. 

Si l 'esprit superbe tombe dans l 'erreur ( c e qui lui arrive sou
vent), il ne veut pas le reconnaî t re et cherche des prétextes pour 
se justifier. S'il avoue ses écarts, soyez assuré, du moins générale-' 
ment, qu'il ise soumet à une contrainte à laquelle il lui est im
possible d 'échapper. L'orgueilleux imilera-t-il saint Augustin ? Com
me cet illustre Père de l'Eglise, écrira-1-il spontanément des ré
tractations destinées au public? 

Il existe une tradition orale ou écrile, philosophique, * scienlifi-
que cl religieuse. Les vrais savants apprécient justement sa va
leur et son utilité. Comment un esprit, victime de l'orgueil, l'cn-
visage-t-il ? Il considère toute traditio-n comme une entrave. Du res
te, découvrir soi-même la vérité, n'esl-il pas plus glorieux que 
la recevoir comme un dépôt du passé? Aux intelligences vulgaire» 
de suivre les sentiers bat tus ; aux esprits supérieurs d'ignorer o u 
de mépriser les siècles antér ieurs : non snm sicut cœleri hominnm (1), 
disait le Pharisien de l 'Evangile. 

Et Descartes s'efforce d'oublier l 'enseignement des écoles. Et Kant 
imite cet exemple. Et Bergson préteud réfuter I'anti-intellcctualisme 
Kantien. 1 

Tout auteur de système se propose d'élever un édifice doctrinal 
ent ièrement nouveau, reposant su r les ruines de tous ceux qui 
l 'ont précédé. « Se soumet t re à la tradition! Ces paroles indignent les 
romant iques , républicains, socialistes, libertaires, démocrates de tou
tes nuances unis en le cu l te d>e la sainte Révolution. Aimer la 
tradition, la respecter comme un fils respecte sa mère, c'est, pour 
eux, être un rétrograde, un homme de ténèbre, un aristocrate, pres
que un criminel » (2). 

Ces lignes, appliquées aux divers ordres de connaissance, expri
ment les dispositions intimes de ' l 'orgueilleux vis-à-vis de la t ra-

• dition. Elles o n t été écrites pa r un juif, converti après avoir 
soutenu les doctrines les plus négatives. 

Au mépris de la tradition, l 'esprit superbe joint invariablement 
l 'amour des nouveautés . Connaî tre celles-ci est une satisfaction pour 
la vanité. L'adroite manifestation de cette science met en relief 
soft auteur . De plus, ê t re précurseur, marcher à Tavant-garde du 
mouvement intellectuel, n'est-ce pas le p ropre d 'hommes émincnls? 

^L'orgueil de la ra ison inspire « ce faux esprit de critique, cette 
disposition mesquine, grincheuse, vieillotte, à tout analyser avec 
défiance: l'esprit frondeur, pour qui l 'autorité a toujours to-rt, a 
priori, sur tout l 'autorité présente, et chez qui le doute est tou-

1. Luc, c. 18, v. 11. 
2. Loewengard, « La splendeur catholique », p. 44. 
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jours le bienvenu. Ceux qui doutent et qui nient se font u n e 
science immédiate. Et la déférence que Ton a refusée à la tradi
tion, a l 'antiquité, à l 'autorité, on l 'accorde aussitôt cl abso lumen t 
avec une étourderic infinie à la pensée d 'un auteur quelconque* 
d 'un de ces maîtres de l 'heure qui font sonner très hau t les mots 
vagues de progrès, d e largeur d'esprit, d'éveil dogmatique. C'estl 
de la badauderie intellectuelle * (1). 

2o — L'orgueil, intellectuel a des ajubitions plus élevées et p lus 
coupables Car il s'alLaque à Dieu lui-même, à Jcsus-Christ, à FEgU-i 
se, à tous ceux qui, en ce inonda, -oait mission d e conserver i»eC 
de r épandre la vérité catholique, d ' i l luminer l 'univers de cette ado
rable clarté. C'est la révolte de la raison et de la science oonlire. 
la foi cl Ja Révélation. 

Elle a des formes multiples comme le mensonge et l 'erreur. On 
peut les réduire à deux groupes : la raison ou bien rejette posilir 
vcment la Foi, ou» bien elle la soumot à son autor i té . 

Souvent^ l 'esprit orgueilleux déclare ne déférer qu'à r évidence, 
agissant à la manière de l 'enfant qui ne voudra i t admettre que ce 
qu'il comprend. Il nie l'existence de l 'éternelle Vérité, affirme l'im
possibilité du miracle e t de toute révélation. Aucune harmonie n'exis
tera jamais, d'après lui, entre la science et la foi. Celle-ci répugne 
à L'intelligence. Sul ly-Prudhomme par le des parologismes de l'en
seignement surna ture l . Beaucoup d'ouvragos modernes o u i le mê
me objet. Selon M. Poincaré, de l 'Institut, il est désormais prou
vé que l'Eglise en donnant à croire ses mystères, oblige à c ro i re 
des contradictions. Quelle est la cause de cet absurde préjugé? 
Les adversaires de la religion présentent souvent comme dogme 
véritable ce qui en est l 'odieuse contrefaçon, et a t taquent une doc
trine à laquelle ils n 'ont parfois rien compris (2) . 

Le savant historien allemand, dont nous avons déjà cité le nom, 
a.vouc son étonnement extrême» à la lecture d 'un livre de théolo
gie catholique. C'est avant son entrée dams l'Eglise. Et il écrit : 
« Je voyais déjà clairement que dès m a jeunesse on m'avait tout 
à fait faussement instruit su r l'Eglise catholique. . . je reconnus que 
les maîtres...., les théologiens à qui j 'é tais redevable de • ma science, 
n 'avaient rien compris au cathol icisme; et, cependant , ils nîavaient 
pas craint de le juger docloralcmcnl, mémo do déverser assez sou
vent su r lui Leurs sarcasmes. . . Offrir leurs car icatures comme des 
images de l'Eglise catholique cL de sa doctrine, ils ne le devaient 
pas . C'était mensonge et calomnie » (3). 

L P. Dom Delatte, cité par Dom Besse, Critique dit libéralisme, 1 e r janv. 
1914, p. 480. 

2. M. Daulny, dans son livre sur « L'ignorance religieuse », c. II, III; TV, 
V, A7III, en cite plusieurs exemples. 

3. « Retour à la Sainte "Eglise », tracluct. Lapeyre, p. 30, 31. Beauchesne; 
Pari*. 1911. 
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De ce mensonge et de cette calomnie, une raison hautaine en 
est <so uvent coupable. 

Elle considère la vraie religion comme un Hoycr de lénèbrqsi 
et d 'obscurantisme, comme « l'éteignoir des intelligences », ainsi 
que vociférait un char la tan forain. L'éducation religieuse et cléri
cale es', un bâillon jeté su r l 'esprit du fidèle et du prêtre. De 
pareilles inepties sont regardées comme des axiomes évidents dans 
certains milieux cultivés. 

L'orgueil intellectuel, tantôt rejette la révélation, nous l'avons dit ; 
tantôt il l 'accepte, au moins en apparence; mais c'est pour l'abais
ser devant sa propre autori té . Chez le protestantisme, le libre exa
men de chaque individu apprécie la parole divine contenue dans 
la Bible. Quant au modernisme, il altère complètement le concept 
de révélat ion. Celle-ci ne peut être extérieure. Elle est la conscience 
acquise pa r l 'homme de ses rappor t s avec Dieu. « Le Seigneur 
parle dans les Livres saints pa r l 'organe du croyanl. . . , par voie 
d ' immanence et de permanence vitale » (1). De là, une sorte d'équi
valence entre la conscience cl la révélation, qui devient une flor-
mc de la raison. 

D'autres réclament, en toute hypothèse, l 'autonomie de la scien
ce su r la foi. La science a son domaine réservé dont l'entrée 'esû 
interdite à la foi. E l l e n 'a pas à tenir compte de l 'cnsnigneimetnli 

révélé : sa liberté d'aelion est complète. La foi, au contraire, ne peut 
jamais contredire la raison qui lui est supérieure. Elle doit accep^-
ter tcules les données scientifiques les plus téméraires. 

Assurément, tous les esprits orgueilleux ne se rangent pas par
mi les adversair.es déclarés de l'Eglise. Combien de catholiques li
béraux el modernisants, p a r leurs injustes critiques des dogmes cl 
de leurs défenseurs, p a r leur opiniâtreté à défendre des opinions 
plus o u moins erronées, s e montrent part isans de l'orgueil p lus 
<\ue de l 'humilité! • 

Une raison superbe garde, vis-à-vis des légitimes représentants de 
l a foi, une attitude de mépris, de pitié, d'indifférence ou de pure 
soumission extérieure. Il serait facile clc placer à côté de chacun 
de ces tnots des noms propres à qui ils conviennent . Rappelons! 
l ' imparfaite adhésion qui accueille souvent les condamnations doc
trinales prononcées pa r les Souverains Pontifes et les évêques ; la 
révolte ouver te des hérétiques, l 'insoumission de certains fidèles el 
de certains prêLres contre une sage décision qui les oblige de re
noncer à des sentiments funestes au bien des âmes. 

Tels sont les principaux traits de l'orgueil' intellectuel, si répandu! 
dans le monde, si influent su r l 'esprit de l 'homme. 

* 

1. Encycl. Pascendi. 

http://adversair.es
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Son développement à t ravers les siècles remplit de tristes pa
ges de l 'histoire. Il commence avec la prévaricat ion angélique. Les 
démons prononcèrent , dans les cieux, le non serviam de l'inLelli-
ge n ce co m m c celui de la vol o n té. 

L'orgueil de l 'esprit inspira ensuite la désobéissance d'Adam et 
d 'Eve (t ; . Le serpent tentateur avait p romis une science divine à 
nos premiers parents : Aperfentur oc.uli vestri; et crîtis sicut dii 
sciantes bonum et malum (2). La chute originelle a fait une blessure 
p ro londc à l 'intelligence de l 'homme ainsi qu 'à ses autres facultés. 
Elle lui a valu l ' ignorance, La facilité de l 'erreur, la difficulté de 
s'élever jusqu 'aux choses suprasensibles et cette tendance innée d'or
gueil qui la porte à se regarder comme sa p r o p r e loi, et à refu
ser sa soumission à la vérité infinie. 

Depuis lors, l 'histoire des nat ions et celle des individus est e n 
grande part ie celle d e leur orgueil d 'abord spéculatif, s 'exprimant 
ensuite dans la vie pra t ique. Initium omnis peccati est snperbia (3). 

Il serait impossible de laisser entrevoir , môme en raccourci , les 
innombrables manifestations de la superbe intellectuelle. Signalons 
les plus saillantes. L 'humil i té de l 'espri t était chose inconnue au 
monde, avant la venue d e Notre-Seigneur. L 'homme s'éloignait de 
plus en plua de la révélation primitive et s 'adonnai t aux plus grossiè
res er reurs . 

Il fallul des miracles multipliés, une intervention surnaturel le in
cessante de la Providence pou r conserver, chez le peuple héb reu , 
le dépôt de la religion véritable. 

Ouvrons les annales chrét iennes. Que de révoltes éclatantes de la 
raison huma ine cont re l 'Intelligence divine! L'orgueil du paganisme 
essaie d'étouffer d a n s le s ang le catholicisme à son berceau. Les 
persécutions éclatent -et s e mult ipl ient pendan t trois siècles. Mais 
l 'humilité de la prédicat ion des confesseurs e t des mar ty r s triomphe? 
de ces adversaires, pleins de ha ine et d 'a r rogance. 

L'orgueil des faux frères, des hérét iques, a dirigé contre l 'Eglise 
des assauts plus redoutables . Ils o n t a t t aqué les articles csentiels 
du symbole. Arhus n ie la divinité du Verbe ; Nestorius, l 'unité de 
personne en Jésus-Chris t et la maternUé divine de la Très Sainte 
Vierge»; Eutychès, la double na tu re du Sauveur ; les Monothéliles, 
ses deux volontés et ses deux sortes d 'opérat ions . Maoédonius re je t te 
la divinité et la consubstanlial i té d u Saint -Espr i t ; Pelage, l 'exis
tence du péché originel e t la nécessité de la grâce. Au IX e siècle, 
l 'ambit ieux PhoLius con t r ibue pu issamment au sch i sme grec. 

Pendan t quelques siècles, le génie infernal cle l ' e r reur semble moins 
actif, comme s'il p répara i t la guerre la plus violente que l 'orgueil 

1. S. Thcol., 2a 2ne, q;. 163, a. 1. 
2. Gen.. c. III, v. 5. 
3. Ercli, c. X, v. 15. 
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intcllecLucl ail livrée à Dieu. Nous avons no'imné le protcslanlis-
mc dont l 'esprit subsiste et subsistera longtemps encore en Europe. 
Il a t taque toute autor i té doctr inale extérieure, en particulier celle 
du Pape . Il la remplace par les 1 umicres du l ibre examen. -Son 
fruit nature l est le rat ionalisme athée, incroyant, auquel aboutissent, 
de nos jours , beaucoup de protestants . 

Vient ensuite l 'abominable dix-huitième siècle, qui marque peut-
être l 'apogée de l 'orgueil intcllecLucl. « L'arche sainte, écrit de 
Maistre, par lan t de l'Eglise, fut soumise à deux attaques inconnues 
jusqu 'a lors . Elle essuya à la fois les coups de la science et ceux du 
ridicule. La chronologie, l 'histoire naturelle, l 'astronomie, la physi
que furent pou r ainsi 'dire ameutées contre la religion. Une honteuse-
coalition réuni t contre el le tous les talents, toutes les connaissances^ 
toutes les forces de l 'esprit humain ». 1 

La Révolution française fut le digne couronnement de ce siè
cle impie. Elle fut « salanique pa r essence ». Elle fut, au même degré, 
l 'œuvre de l'orgueil de l 'esprit. P o u r s'en convaincre, il suffit de lire 
les é lucubral ions des o ra teu r s de la Convention et des clubs. La 
fameuse Déclaration des droits de l 'homme contient ces deux articles 
suggestifs : ar t . 10. — « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions 
même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas i'or-
dre public établi p a r lu loi ». 

L'art icle 11 complète le précédent, en proclamant, « la libre commu
nication des pensées et des opinio-ns »,• la liberté de « parler, 
d 'écrire cl d ' imprimer publ iquement ». Les sans-culotles étaient logi
ques avec leurs séduisants sophismes, lorsqu'ils transformaient les 
monuments du culte en temples de la raison. Le 10 novembre 1793, 
un décret transformait la « ci-devant église », Notre-Dame de Pa
ris, « en temple de la raison ». Et ce jour-là même, la Raison reçut 
dans cet édifice des honneurs divins. 

La divinité sacrilège avait ho r reu r de toute supériorité : de l 'aristo
crat ie du sang et de l 'aristocratie de l'esprit : « La République n'a 
pas besoin de savants ». 

Dieu, l'Eglise et tout ce qui les concernait ot les respectait, sus
citait sa rage diabolique. Elle s'efforçait de détruire toute {idée 
religieuse dans l 'âme des citoyens. 

Les sectaires modernes qui, dans la presse et sur les bancs du 
gouvernement, s 'acharnent contre la foi, on t en vénération les 
principes révolut ionnaires . Ils sont ivres de cet orgueil intellectuel 
qui conduit aux abîmes les individus cl les nations. Qui se exaltât 

humiliabitur. 

De ce même esprit de superbe émane une l i t térature qui envahit 
les bibl iothèques. « Je crois avoir dit le dernier mot de l 'athée 
véri table; je. suis descendu au fond de ma p e n s é e : et cela suffit 
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à m o n orgueil » affirme un romancier célèbre (1). L ' immonde Zola 
s'écriait dans l 'oraison funèbre <TEd. Gonoourt : « Je l'ai aimé 
(Ed Gonc.) davantage pou r son orgueil, le puissant et divin orgueil, 
qui esl no i re 4foi à nous autres dans l 'amer enfantement des œu
vres ». Ces paroles ne sont-elles pas la révélation et l 'expression 
d'un état intellectuel .qui n 'est point r a r e aujourd 'hui? 

L'intelligence pleine de suffisance, signale la digniLé exagérée de 
la science, s a supériori té su r la foi : l 'absurdité de la seconde, 
l'infaillibilité de la première. 

Elle répétera ces mensonges jusqu 'au grand reniement des derniers 
temps. « Ceci (la raison) tuera cela (La foi) », dit un personnage 
d 'un drame de Victor Hugo. Non. L 'humil i té intellectuelle terrassera, 
l'orgueil de l 'esprit ; car, dit l ' au teur sacré, « celui qui s 'humilie 
sera exalté ». 

II 

Humilité intellectuelle. 

Tout vice est cont ra i re à une ver tu correspondante . L'orgueil de 
l 'esprit s 'oppose à l 'humilité intellectuelle. La vertu, en général, 
désigne une certaine perfection de la faculté d'agir. 

On distingue les ver tus naturel les et les vertus surna ture l les . Les 
premières o n t leur pr inc ipe dans la na ture , dont elles ne dépas
sent pas les forces, e t qu'el les dir igent vers une fin qui lu i lest 
proportionnée,; elles son t innées o u acquises. — Les secondes sur^ 
passent toutes les énergies de l 'être ra i sonnable qui seul les possè
de. Elles les or ientent vers Dieu, a u t e u r de la grâce, p a r qui elles 
sont infuses. Elles comprennen t les vertus- théologales et les vertus 
morales . Les ver tus théologales son t la foi, l 'espérance, et la chari té. 
Beaucoup p lus nombreuses sont les ver tus mora les . Elles se ramènent 
à qua t r e principales, au tou r desquelles se groupent toutes les autres . 
Ce sont les ver tus cardinales de prudencje, de justice, d e force 
el de tempérance . 

La tempérance , dans son acception la plus étendue, a pour ob 
jet de modérer , de refréner les mouvemen t s impétueux e t idéréV 
glés des actions et dos passions humaines . Toutes les vertus qui 
on t ce but dépendent d'elle Telle est l 'humili té (2) . 

« L 'humil i té , enseigne le docteur Angélique, est une ver tu qui 
affermit l 'âme afin qu'elle ne s 'élève pas d 'une maniè re désordon
née » (3) . E t a i l l e u r s : « L 'humil i té consiste essentiellement dans 

1. J. Itichepin, <c Les Blasphèmes », dans la lettre-préface. 
2. S. Theol., 2a 2**t q. 161, a. 4. « Humilitas est pars temperantiae ». 
3. S. Theol., L c , a. 1. 
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l 'appétit, selon que quelqu 'un refrène l'élan de s o n âme, afin qu' i l 
ne tende pas vers de grandes choses d'une manière désordonnée^ 
selon qu'il a pour règle dans sa connaissance de ne pas s'estimer» 
au-dessus de ce qu'il est. Le principe cl la racine de cette répression; 
et de cette règle est la révérence vis-à-vis de Dieu » (1). 

L'humili té siège immédia tement dans la volonté (2). Toutefois son 
action s'étend su r l 'être humain tout entier, su r boutes ses facultés 
qu'elle revêt en quelque sorte d 'une qualité spéciale, en les. .ren
dant humbles . El le atteint le corps ot l 'âme, la volonté el la 
raison. D'où l 'humilité extérieure, l 'humilité du cœur et de l'esprit. 

Nous nous occuperons, seulement de l 'humilité intellectuelle. Nous 
avons marqué sa place parmi les autres vertus. Quelle est sa na«-
ture? Chez plusieurs, ceLte question provoquera une surprise. L'hit-* 
milité est une ver tu ignorée. Beaucoup, en ont une idée fausse. 

Le mot d'humilité leur rappel le le mendiant velu de haillons, Je 
pauvre qui tend la main, l 'ouvrier qui gémit dans la misère ot 
le dénûment . -On par le ainsi d 'améliorer le sort des humbles. L 'humi
lité, c'est aussi, pour eux, la mise et la démarche modeste de la 
religieuse et du moine. On a quelque notion de l 'humilité extérieure; 
plus r a r e est celle de l 'humili té du cœur , de la volonté; plus r a r e 
encore appara î t le concept exact et complet de l 'humilité intellec
tuelle. 

D 'aucuns, en lisant ces. derniers mois, penseront peut-être à quel
que rêverie ultra-mystique, à une invention d'un ascétisme exagéré 
qu'il est bon de présenter à des ignorants 1, mais non à de véritables 
penseurs, à des savants . Ce n'est pas noire avis. L'humilité klc 
l 'esprit est une qualité qui doit o rne r tout ctro raisonnable fcréo 
et possédant l 'usage de la raison. Nous espérons le démontrer 
bientôt. < 

Une intelligence h u m b l e repousse toutes les suggestions de l 'or
gueil, tous les actes précédemment signalés, et tous ceux qui dé* 
coulent de la même source empoisonnée. 

Loin de s 'arroger dos privilèges imaginaires, elle reconnaît sa fai
blesse : elle est ignorante, elle se t rompe souvent, elle sait peu 
de choses. Elle avoue- ne pas être la règle du vrai, el affirme son 
incapacité, radicale de découvrir, p a r ses propres forces, les véri
tés surnature l les . Auss i . bien ne se proclamc-t-cllc pas infaillible 
en tout et toujours. C'est pourquoi elle redouble de prudence, d 'at
tention, de réflexion, de méthode pour éviter les faux pas. Elle 
remercie ceux qui l 'avertissent lorsqu'elle s 'égare; elle se réjouit 

1. S. Theol., 2a 2*e, q. 161, a. 6, c. et a. 2. 
2. S. Theol., L c.t a. 2. 
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de leurs observations. Elle méprise les prétentions absurdes de la 
l ibre-pensée. La raison humble porte ses regards au-dehors d'elle-
même. Elle sait voir et admirer les qualités- intellectuelles du pro
chain et de ses œuvres . Si parfois elle formule des réserves ou des 
crit iques, c'est sans acrimonie, sans ja lousie; mais avec justice et 
mesure , dans l ' intérêt de la vérité et de la charité. 

L'humili té, en même temps que la logique, incline l'esprit à p ro 
clamer l 'existence de Dieu, la réalité du m i r a c l e et d 'une révélation 
positive. Elle n'oublie jamais qu'elle dépend absolument de l 'Etre 
infini, dans son origine; sa durée et son activité. In ipso enim viviinns, 
movcmnr et sumus (1). Après avoir constaté avec certitude, q u e 
le Seigneur a par lé et qu'il est vérace, elle se soumet joyeuse-» 
ment, entièrement à cette parole infaillible, malgré les secrètes et 
vives répugnances de l 'orgueil. Elle accepte, avec les mêmes senti
ments, les enseignements de l'Eglise, du Souverain Pontife, des évê
ques, de lou-s ceux qui o n t la charge d 'annoncer et d 'expliquer 1 

l 'Evangile. — Si elle aspire à la connaissance des mystères cl à la 
vision de l'essence- divine (2), c'est en s ' appuyant sur les s e c o u r s i 

divins de la foi et de la lumière de gloire. JRour les obtenir, 'elle 
prie souvent et avec ferveur, le Dieu die toute science et de ten te 
vérité. Elle le remercie, des lumières dont elle a été inondée cha 
que jour . Voilà quelques notes dominantes de l 'humili té intellec
tuelle. En résumé, cette ver tu incline la ra i son à n e pas s'enorgueillir} 
de ses perfections en s'élevant au-dessus d 'el le-même; mais a u con
t ra i re à s'abaisser, dans son estime, à la vue de sa faiblesse et d© 
ses défauts. 

Elle est vérité et r ien que vérité, car elle se règle conformément 
à un jugement droit . Il serait injuste de l 'identifier avec ses con t re 
façons, avec des excès que réprouve une ra ison éclairée. 

Etre humble d'esprit co n'est pas être idiot, ni sans talent. Pn 
rencontre des incapables qui sont des prétentieux et des hommes 
cle génie qui sont très modestes. 

L'humilité de l 'intelligence ne consiste pas en une absence d e 
conviction qui dénote un m a n q u e de logique et de caractère, ni dans 
celte adulation servile qui, pa r pusil lanimité ou a m o u r de la paix, 
n 'ose jamais contredire les opinions, même répréhensibles des au
tres, e t les approuve toutes sans discernement. 

L'humili té de l 'esprit n 'est pas davantage l ' ignorance ou le mé
pris de la science. Elle n 'approuvai t pas ces genti lshommes d 'autre
fois q u i se glorifiaient de ne savoir signer q u ' i v e c le pommeau 
de leur épée. L'Eglise, qui prescri t la ver tu dont nous parlons, t ra
vailla toujours à r épand re l ' instruction dans le peuple, à favoriser 

1. Act., c. XVII, v. 28. 
2. S. Theol., 2a 2**, q. 161, a. 2, ad 2. 
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les science*» et les ar ts . N'est-ce pas elle qui a fonaé les premières 
écoles populaires et les premières universités? Et parmi ses enfant^ 
que de savants i l lustres! ' 

L'humili té intellectuelle s 'accorde parfaitement el môme nécessaire
ment avec le respect et un a m o u r mesuré de la raison humaine. 
C'est pourquoi elle condamne jus tement les doctrines qui nient la 
valeur de celte faculté. Au dix-huitième siècle « les philosophes » 
semblent t r iompher . Ils multiplient les ruines, au tour d'eux. \ u début 
du siècle suivant, s'élève contre leur orgueil une réaction catholi
que puissante el dirigée par des hommes émincnls. La raison a 
été divinisée, disait-on. Il faut l 'humilier. Le fidéisme et le tradi
tionalisme prétendent que la source des connaissances naturelles 
est beaucoup plus dans la foi que dans l'intelligence. L'Eglise désap
prouve ces théories. Elles sont fausses, injustes vis-à-vis de r es
prit, donc étrangères à la- vraie humilité intellectuelle. 

On a défendu des doctrines plus dégradantes encore pour la rai
son : les unes, comme le matérial isme et le sensualisme, n'admet
tent pas son exislence; les autres professent son impuissance absolue 
d 'arr iver au vrai , à l 'être. « L 'homme s'admire el il ne sait pas 
ce qu'il vaut - », écrivait saint Augustin. Et L. Veuillot : * Ce qu'il 
y a d 'humili té dans ces histr ions d'orgueil! » D'après l 'évolutionismo 
rigide, une simple différence de degré distingue la connaissance 
de l 'homme do celle de l 'animal (1). L'agnoticisme positiviste et 
kantiste déclare que l'intelligence ne peut atteindre la réalité, oculos 
habent el non videbunt (2). Le scepticisme enfin lejel tc la légiti
mité de. toutes les certitudes e t de toutes les facultés. * Il y a 
une grande indigence philosophique, dit avec raison Mgr d'Hulst. 
La raison ne croit plus à elle-même ». L'intelligence de l 'hom
me scra-l-ellc plus méprisée? Encore une fois, l'Eglise condamne 
ces divers systèmes. Elle défend la raison contre elle-même, com
me une mère qui empêche son enfant de se blesser avec ses jouets. 
Si elle ne la divinise pas, elle n e veut pas l 'annihiler. L'humilillé* 
de l 'esprit observe la même règle. Humilitas attendit ad régulant 
ralvonis rectœ, secundujn qnam aliquis vvram œslimalionem de se 
habel (3), enseigne le docteur Angélique. 

L'humili té de l'esprit est obligatoire pour touL homme. Pas n'est 
besoin do recour i r à la révélation, pour le démontrer. 

Le pauvre en présence du r iche a le sentiment de son dénûment; 

1. « Homo Cum in honore esset non infellcxit. Oomparatus est iumentis 
insipientibus et similis factus est illis ». Ps 48, v. 13. 

2. Ps. 113, v. 5. 
3. S. Theol., 2» 2 " , q. 162, a. 3, ad 2. 
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1. 1 Cor., c. IV, v. 7. 

l ' ignoianl devant le savant, le faible devant son puissant ennemi, 
celui qui est imparfait devant celui qui est p lus parfait remarquent 
vivement leur infériorité. Comment l 'esprit h u m a i n comparé à la 
Vérité Incréée, , n 'aurai l - i l pas l ' intuition de son quasi -néant? Or, re
connaî t re cet abaissement, c'est l 'humilité intellectuelle. 

L'intclligcmoe divine existe pa r elle-même, nécessairement,, de toute 
ÊterniLé. Elle est l 'intelligence première, l ' intelligence pa r essence. 
— Mais l 'esprit de l 'homme, pa rce qu'il est fini, n'a: pas e n lui 
la ra ison de son existence : elle n 'est et ne peut cire qu'en Dieu 
seul. Il n 'a pas toujours été : Adam ne fut créé que le sixième jour. 
Et depuis lors, Dieu mult ipl ie sans cesse les â m e s ; Il les appelle 
h la vie, à la pensée, en les infusant dans les corps. Son action? 
ne .ressemble pas à celle du sculpteur dont le chef-d'œuvre s u b 
siste sans son intervention continue. E l le a été nécessaire à la 
product ion de l 'âme et, p a r suite, de l 'intelligence. Elle est requise , 
au anêmc degré, à la: conservation de leur être. En outre, Dieu 
concourt, comme cause principale, à chaque opérat ion intellec
tuelle. 

Ainsi la ra i son h u m a i n e n'existe et n 'agit q u e pa r Dieu et en 
Dieu: Lui convient-il de nier sa dépendance entière à l 'égard d u 

, Créateur? de pré tendre s 'élever au-dessus de l 'Etre Souverain à 
qui .elle doit tout ce: qu'elle est et tout ce qu'el le a?- Cette conduite 
rappel lerai t cel le de l ' indigent qui refuserait de voir son bienfaiteur 
e t s e servirai t pour l ' insulter, de- l ' aumône reçue . Qu'as-tu que tu 
n 'a ies reçu?- dirons-nous à l 'intelligence en e m p r u n t a n t les paroles 
de l 'Apôtre. E t si tu Tas r eçu pou rquo i te glorifies-tu comme [si 
tu ne l 'avais pas reçu? (1). \ 

L'intelligence divine jou i t d 'une autonomie parfaite. Rien -ne li
mite e t ne condit ionne sa pensée ineffable. — Au contraire, l 'esprit 
h u m a i n est subo rdonné n o n seulement au Créateur , mais encore 
à l a créature , même- à la mat ière . Djeu ne tire l ' âme du néant qu 'au 
moment! où un corps est ap te à la recevoir . Cette âme peut, sans 
la matière, vivre et agir. Cependant son activité inférieure végétati
ve ici sensitive est essentiellement soumise aux organes ; et, dans 
son existence terrestre, ses actions, intellectuelles dépendent extrin-
sèqucmenl du corps cl des facultés sensibles. Le système nerveux, 
le cerveau, la mémoire, l ' imagination, les sens externes influent su r 
la pensée C'est une vérité d'expérience, affirmée pa r les spiritualistes 
et les matérialistes. 

L'activité de l 'esprit n'est pas constante. Elle n ' appara î t que vers 
l 'âge do sept ans. Qu'elle est faible à ses débu t s ! L'âge m û r n e 
supp r ime pas son inconstance e t sa légèreté. L 'usage de la ra i 
son d ispara î t pendant le sommeil et l ' ivresse complète, au milieu 
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de douleurs t rès aigu es, pa rmi l'agitation extrême de passions vio
lentes, les distractions, les rêveries o ù souvent les puissances infé
rieures seules sont en exercice. 11 est annihilé dans la folie. La 
visite d'un- ctablîssemnt d^aliénés est un -spectacle humiliant . « L'in
telligence, quelle petite chose à la surface de nous-mêmes!» écrit 
justement M. Barrés. — Mais l'intelligence divine opère sans fati
gue et sans repos. Toujours elle contemple ses perfections adorables 
et celles de ses créatures. Et celle contemplation immuable, éter
nelle, se confond avec l 'essence adorable. 

La connaissance de Dieu est une vision immédiate et unique. — 
Tandis que l 'homme n 'ar r ive aux principes premiers que par l 'abs
traction cl la comparaison des idées qui les composent, il ne par
vient aux conclusions, contenues dans ces vériLés générales, qu 'au 
moyen de ra isonnements multipliés o ù l 'erreur peut facilement s© 
glisser. Les progrès des sciences se marquent par des tâtonnements, 
des hypothèses et des recherchées souvent infructueuses. 

L'intuition divine a pou r objet la vérité et toute la vérité. Elle 
est incompat ible avec les défauts, et les imperfections de l 'esprit 
créé dont n o u s par lerons bientôt . 

La vérité rebelle échappe à, nos regards, 
Et Dieu seul réunit tous ses rayons épars, 

disait Lamar t ine . 
L'intelligence de l 'homme gémit dans l 'ignorance. Combien de peu

plades sauvages vivent presque à la manière des brutes? Que d'il
lettrés comptent les nations civilisées, malgré les efforls publics 
et privés qui o n t pou r b u t dfo r é p a n d r e l ' instruction! E l en dehors 
de ces ignorants , une infime minori té possède les notions morales les 
plus nécessaires. Il est effrayant de penser à l 'épaisseur et à l'éten
due de ces ténèbres intellectuelles. 

Le doute, lorsqu'il por te sur l 'origine cl la destinée de la vie, 
est un état p lus douloureux que le précédent. Il cause des crises 
intérieures déchirantes, il a r r ache quelquefois aux âmes qu'il meur
trit- des cris de blasphème et de 'désespoir. Qu'on lise sur ce pénible 
sujet le livre de Mgr Bauna rd : « Le doute ot ses victimes ». Qu'on 
écoule le réci t émouvant fait pa r certains écrivains convertis au 
catholicisme. On se les représente peut-être, avant leur re tour à. 
la foi, vivant su r le <r mol «rclUer » du doute et de l'indifférence;. 
C'est à tort . L 'un d'eux parle ainsi : « Je lie crois que difficilement 
à l a douleur métaphysique, d i t M. Lcmaître, dans u n e étude s u r 
L. Veuillot. Je prie M. Lcmaî t re de m'en cro i re La dou leur méta
physique existe » (1). Il le savai t p a r son expérience personnelle. 

Le doute su r les problèmes philosophiques ou scientifiques d'or-

1. Lœwengard, « La splendeur catholique », p. 51. 
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drc secondaire n 'engendre pas d'aussi cruelles souffrances morales. 
Il contribue du moins à révéler la faiblesse de la raison. « Que 
d 'obscuri tés ' s 'écrie Lamennais . Que d ' incert i tudes! Que de contra
dictions! Autant de philosophes, autant de systèmes aussi vagues, 
aussi fugitifs que les rêves de la nui t ! » (1). 

L'intelligence infinie est incapable d 'errer . Elle s'identifie- avec la 
vérité. Ego sum veritas (2). C'est pourquo i le fidèle, dans l 'acïc de 
foi, se repose en louLe sécuri té su r l 'autori té de Dieu révélant 
qui ne peut se tromper, ni t romper . — Ce privilège d'infaillibili
té n 'appart ient pas à l 'homme, qui peut être la victime de deux folies : 
l 'une le prive de l 'usage de la r a i son ; l 'autre consiste dans le mau
vais usage de cette faculté et conduit à l 'erreur. Celle-ci est plus 
iuncsle que celle-là. Ses cr imes sont plus pernicieux. 

L'Apôtre sa inl Paul écrit aux Romains (3; : « Ils (les païens) se 
sont égarés dans leurs pensées, leur cœur insensé a été obscurci . 
En disant qu'ils étaient sages, ils sont devenus fous ». Ce texte ne 
conserve-t-ii pas son actualité, au cours des siècles? Impossible de 
résumer les écarts de la raison. L'histoire de la pensée les signale 
nombreuses , à toutes les époques, chez tous les peuples, anciens et mo
dernes. Elle expose leurs at taques contre toutes les certitudes, spécia
lement contre les bases de la mora le : l 'existence et la na ture We 
Dieu, l 'existence, la spiri tuali té et l ' immortal i té de l 'âme, la va
leur de la loi naturel le . Est-il une vérité qui n'ail pas été niée? Est-
il un homme totalement exempt d 'e r reur? A ce spectacle, Pascal 
s'écriait . * Humiliez-vous, ra ison inïptiiisja i l 3 , taisez-vous, imbécile 
nature . . . » Toutes ces fausses doctrines sont enseignées par 
ceux que l 'on n o m m e les génies, les gloires de l 'humanité : phi lo
sophes, savants , poètes. Tels : Socraîe, Platon, Ci :cron, Sénèquc, Hu
me, Spinoza, Hegel, Comte, H. Spencer, Kant. Pou r justifier leur 
absurde théorie, tous les sceptiques, depuis les sophistes grecs d u 
quatr ième siècle avant Jésus-Christ, jusqu 'à Montaigne el à ses ré 
cents imitateurs, on t noté avec satisfaction les égarements de l'in
telligence 

La science de Dieu est infinie. Elle atteint en premier lieu l 'essence 
incrééc, el en elle, comme dans un miroir , tous les êtres contingents, 
présents, passés, futurs, actuels cl possibles, bons et mauvais. Elle 
connaî t très parfaitement leur na tu re et leurs opéra t ions les plus inti
mes. Elle pénètre tous les replis du cœur humain . « O aliitudo divi-
tiarnm saplenliœ et scienliœ Dcil Qucun incomprchennbilia sunt judi-
cia ejus et invesUgabiïes vîœ ejus! » (4) 

1. Cetle parole, prise dans *un sens absolu, appelle des réserves. Nous 
l'appliquons à la plupart des philosophes qui ont ignoré ou contredit la 
vérité catholique et sont tombes dans les plus graves erreurs. 

2. Jean. c. XIV, v. 6 . 
3. Rom., c. I, v. 21-22. 
4. Rom. c. XI, v. 33. 



L'ORGUEIL ET L'HUMILITÉ DE L'INTELLIGENCE 

La science humaine est bo rnée par d'étroites limites, quant à 
son étendue et à sa pénétrat ion. Les mystères el toute vérité sur
naturel le lui sont inaccessibles. La raison s'ignore elle-même, car 
l 'homme est un « mons t re incompréhensible ». Elle étudie da
vantage les êtres sensibles. Dans ce domaine resserré, que de ré
gions inexplorées! Les « Ignorabimus » persistent, et se multiplient, 
N'a-l-on pas parlé de « la faillite de la science »? Notre esprit 
connaît peu de choses, et elle les connaît bien peu. « Nous ne 
savons le lout de rien », déclarait Pascal. 

L'intelligence du Créateur est le premier fondement de toule vé
rité t ransccndanlale cl logique. « Los choses sont dites vraies en 
tant qu'elles ressemblent aux Idées divines » (1). Cette intelligence 
mesure la réali té et n'est pas mesurée par elle. — Au contraire, 
la raison ne possède la vérité qu'en se conformant aux objets : 
Veritas est adaequatio intellectus et rci. 

L'intelligence divine, c'esl le .soleil infini, éblouissant de lumière, 
dont les rayons éclairent lout être raisonnable. Tandis que l'es
prit huma in le plus subl ime ressemble à une faible clarté, vacillant 
au milieu des ténèbres, et recevant tout son éclat de l'astre souve
rain. 

Ce court parallèle entre Dieu el la raison, n'inspirc-l-il pas né 
cessairement l 'humilité intellectuelle? ne réprouvc-t-il pas l'attitu
de ar rogante d'un esprit superbe 1? Il rappelle ces passages de l'Imi
tation : « Il est une lecture très élevée et très utile : c'est la 
vraie connaissance et le mépris de soi-même... Celui qui se connaît 
bien se méprise et ne se délecte pas dans les louanges humaines » (2). 

L'orgueil intellectuel a des effets pernicieux qui manifestent encore la 
nécessité absolue de l 'humilité dans la raison. Il éloigne Flioinmc cle sa 
fin suprême, de son bonheur éternel, par le péché et l 'erreur. Or, la 
c réa ture intelligente a l'obligation stricte d'éviter cas deux obstacles. 

L'orgueil de l'esprit conduit souvent aux désordres les plus dé
gradants de la chau*. Les païens en sont un exemple. « Ils on t 
changé la vérité de Dieu en mensonge... et c'est pourquoi Dieu 
les a livrés à des passions d'ignominie » (3). Pa r une punition cé
leste, la raison, qui aspire à une indépendance hautaine, devient 
l 'esclave des instincts grossiers de la bclcl « Les ignorants se lè
vent, avouait saint Augustin à la veille de sa conversion, ils ravissent 
le ciel, et nous, avec nos doctrines sans cœur, voilà que nous noua 
roulons dans la chair et le sang. » 

Cet orgueil est encore une source intarissable d 'erreurs (4). Le 

1. S. Theol, 1 p., q. 16, a. 1. 
2. Imit., 1. I, c. Il, n. 4, 1. 
3. Rom., c. I, v. 25, 26. 
4. « L'erreur naît de la raison orgueilleuse » (Lamennais). 

Critique rhi libéralisme — 15 Mars 1914. 2 
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désir do l 'émancipation por te à rejeter les doctrines communément 
acceptées el à les cri t iquer vivement p o u r faire preuve de sagacité 
et de savoir. Il an ime et guide los révolut ionnaires de la pensée 
comme ceux de la politique, i 

Il amène à l ' individualisme, et celui-ci à l 'anarchie intellectuelle : 
Ni Dieu, ni Maître, pas p lus dans l ' o rdre des connaissances que 
dans la vie prat ique. Pa r là même, l 'orgueil de l 'esprit divise ses 
adeptes : l 'histoire du protestantisme et de ses variations sans nom
bre, les diversités d'enseignement dans les chaires officielles, en 
sont deux preuves manifestes et durables. Il ne les groupe que dans la 
négation de la vérité : religieuse, phi losophique et scientifique. 

La raison superbe démolit avec rage, semblable à ces vandales 
q u i détruisent des chefs-d'œuvre. C'est « l 'esprit qui toujours nie ». 
Mais clic ignore l 'art de construct ions doctr inales belles et soli
des. Ses édifices prétentieux ne résistent pas à l 'action du temps. 
L'Encyclique Pascendi expose le rôle néfaste de l 'orgueil dans les 
progrès du modeniismie. « Ce qui a incomparablement plus d'action! 
(que la curiosité) su r l 'âme, pour l 'aveugler et la jeter dans le faux, 
c'est l 'orgueil... Nulle roule qui conduise p lus vite et p lus droi t a u 
modernisme que l 'orgueil. Si un cathol ique parmi les laïques, si 
un prêtre. .- n 'a pas a r raché l 'orgueil de son cœur , l 'un et l ' au t re 
sont mûrs pou r toutes les erreurs des modernistes ». Ajoutons) 
qu'ils sont prêts pou r toutes les hérésies et pou r beaucoup d 'écarts 
su r le terr ain philosophique. 

L'orgueil est en même lemps un obstacle à l 'acquisition de la 
vérité. * L'enflure de m o n visage me fermait les yeux », écrit 
saint Augustin, par lant de l 'époque qui précéda son baptême. Il y a 
deux connaissances du vra i : l 'une, pu rement spéculative, est dans 
l'intelligence seule; l 'autre, affective, est jo inte à l 'amour. Or, l 'or
gueil s 'oppose indirectement à la connaissance spéculative de la vé
rité, parce qu'il empêche la raison de se soumettre à Dieu pou r 
être instruite pa r lui, et d 'écouter des hommes savants capables 
de l 'éclairer. Il est un obstacle direct à la connaissance affective 
du vrai, car l 'esprit superbe qui « se délecte dans sa propre excel
lence, p rend en dégfoût l 'excellence de la véri té » (1). 

L'humilité intellectuelle est d 'un secours précieux pour écar ter ces 
dangers . Ubi est humilitas, ibi est sapicalia (2). C'est un oracle 
de l 'Esprit-Saint. 

Celte démonstrat ion de la nécessité de l 'humili té intellectuelle r e 
pose s u r des arguments str ictement rat ionnels . Ajoutons-y quelques 
considérations d 'ordre surnature l . Elles ne seront pas moins convain
cantes que les autres, pour le c royant . 

Jésus-Christ, du ran t sa vie mortelle, offre u n admirable exem-

1. D'après S. Theol., 2a 2™t q. 162, a. 3, ad 1. 
2. Prov., c. XI, v. 2. 
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pie de cetle vertu. Il possède comme Dieu l'intelligence infinie,, 
commune aux trois personnes adorables ; son âme, en tant qu 'unie 
hyposlat iqucment au Verbe, jouit de la vision béatifique et d 'une 
science infuse parfaite. E t cependant le Sauveur veut que ses connais
sances paraissent se développer ,avec l'âge, ainsi qu'il arrive d'ordi
nai re chez les enfants. Et Jésus proficîebat sapientîa, et œlatc et 
gratia apud Deum et homines (1), raconte saint Luc. 

Pendan t son ministère public, Notre-Seigneur prêche les. foules 
qui courent après Lui. Sa doctrine étonne (2). C'est plutôt pa r 
le fond que p a r la forme. Il s 'adresse de préférence aux enfants et pux 
ignorants qui peuplent les bourgs de la Galilée; car Dieu « Ta envoyé 
p o u r évangéliser les pauvres . » 

La Sagesse incréée par le pa r sa bouche. Cependant II opère peu 
do conversions durables, pa rmi ses compatriotes, e t II ne laissiet 
pas après Lui une réputa t ion humaine d'écrivain, d 'orateur ou de sa
vant. 

11 déclare expressément qu'il parle au nom de son Père qui 
Ta envoyé : « Ma doctr ine n'est pas de moi1, mais de celui q u i 
m'a envoyé (3). Les paroles que je vous dis, je ne les dis pas de! 
moi-même » (4). Cette conduite de Notre-Seigneur n'est-elle pas une 
leçon évidente d'humilité intellectuelle donnée aux chrétiens? 

Au reste, ses paroles confirment ses exemples' : Discite a me quia 
mitis su m et humilis corde (5), dit-il à ses Idisciples. Il nous o rdonne 
ainsi la pra t ique do l 'humilité. Mais cette ver tu doit être dans l'es
pr i t avant d 'être dans les œuvres extérieures : celles-ci ne valent 
que p a r celle-là. 

Quels sonl les ins t ruments que le Verbe Incarné choisit pour 
continuer l 'œuvre subl ime qu'il a commencée!? Il n'appelle ni les 
6 C i i b e s , n i les docteurs d e la Loi, ni les chefs des cooles juives^ 
célèbres part isans des Hillel et des Schammaï, en un mot aucun 
de ceux qui, pa r leur renommée scientifique, auraient rehaussé l'éclat 
de l 'enseignement évangélique. « Ce que le monde tient pour in
sensé, c'est oe que Dieu a élu pour confondre les sages,... ce qui 
n 'est rien pour réduire au néant ce qui est » (6) . 

Notre-Seigneur s 'entoure de douze Apôtres, presque tous hom
mes sans études, la p lupa r t pêcheurs sur le lac de Tibériade. 
Ils -écoutent les prédications du Maître et souvent n'en saisissent 
pas le sens . Jusqu 'à la Pentecôte, ils ne comprennent à peu près 

ï. Luc, c. II, v. 52. 
"2. Matth., c. VII, v. 28; c. XXÏI, v. 33; — Marc, c. I, v. 22, 27; c. VI, 

v. 2; c. XI, v. 18; — Luc, c. IV, v. 32. 
3. Joan., c. VII, v. 16; c. VIII, v. 26, 28, 38, 40; c. XII, v. 50. 
4. Joan., c. XIV, v. 10. 
5. Matth.. c. XI, v. 29. 
6. I Cor., c. 1, v. 27, 28. 
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rien, à la véri table na tu re du royaume des d e u x fonde p a r le 
Messie. Quelle autorité, au point de vue naturel , pouvaient avoir 
de pareils o ra t eu r s su r les orgueilleux lettrés? 

Après l 'Ascension, le Sauveur envoie ces messagers de son Evan
gile dans le monde. Il ne leur recommande ni d ' apprendre et de culti
ver les lettres et les sciences, ni de s 'adresser d 'abord aux savants ou 
de leur demander leur appui . Emîtes doecte onines génies... docenîes 
eos servare omnia quœcumque mandaui vobis (1) : Voilà son o rd re . 
Une seule connaissance suffit aux ouvriers apostoliques, celle de la 
doctrine révélée. 

Jésus cl sa religion répr iment encore l'orgueil de l ' intelligence 
pa r la foi, sa nécessité et son imjp|Oirtanoe. En effet, cette ver tu théo
logale incline ,1a raison à se renoncer elle-même en quelque sor te 
en se soumettant, sans en avoir l 'évidence, à la parole divine, à 
cause du témoignage de Dieu révélant : F ides a te exigitur..., non 
al lihido intellect us neque profunditas nujsleriorum Dei ( 2). 

* 

Observons attentivement comment l 'Apôtre sainl Paul a in terpré té Li 
conduite et la pensée de Notre-Seigneur, sur le sujet qui nous occupe . 
Voyons s'il a reconnu la nécessité de l 'humilité de la raison et s'il a 
prat iqué celte ver tu comme un devoir. 

Jésns-Chrisl destine le converti du chemin de Damas à por te r 
son nom aux Gentils, aux Romains , aux Grecs et aux Barbares . 
Et sainl Paul tressaille d 'amour pour celui qu'autrefois il persécu
tait. Il emploiera donc les moyens les plus efficaces et les plus agréa
bles à son Maître, dans la réalisation de sa mission. Or, que fait-il? 
L'Apôtre ne cherche pas à bri l ler pa r la science, ni par des argu
ments empruntés à l 'éloquence des hommes , non in persuasibilibus 
hanianm sapientiœ uerbis (3) . « Il rejet te les artifices de la rhé to 
rique,. . . et les délicats de la terre, qui ont , disent-ils, les oreilles 
fines, sont offensés de la dure té de son style irrégulier » (4) . Il ne 
veut pas « mêler la sagesse humaine à la sagesse du Fils d e 
Dieu ». Car « cette merveilleuse faiblesse, qui accompagne la préd i 
cation, est une suite de l 'abaissement pa r lequel mon Sauveur , 
s 'est anéant i ; e t comme II a été h u m b l e en sa personne, Il veut 
l 'ê t re encore dans son Evangile » (5) . Et saint Paul humil ie son 
intelligence eL celle de ses auditeurs . Il écrit aux Corinthiens : « Nos 

l.Matfh., c. XXVIII, v. 19, 20. 
2. Imitation, 1. IV,- c. XVIII, n. 2. 
3.1 Cor., c. II, v. 4. 
4, Bossnet, «Panégyrique de saint Paul », édit. Lebel, t. XVI, p. 258-

Lire sur ce sujet tout le premier point d-e ce beau panégyrique. \ 
5. Bossuet, l. c.t p. 254, 255. 
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armes de guerre ne sont point charnelles, mais forlcs en Dieu... 
pour détruire les ra isonnements et toute hau teur qui s'élève contre 
la science de Dieu» (1) . Nous devons répr imer l'orgueil de l'es
prit . Telle est la loi du Soigneur. A 'tous et à chacun d'y être 
fidèle. / 

Les Pères de l'Eglise prêchent d 'une seule voix la nécessité de 
l 'humilité pour le salut . Leurs textes visent directement cette vertu 
dans toute son étendue. Ils exigent donc l 'humilité de la raison. 
D'ailleurs n* est-il pas évident que celle-ci doit régler d 'abord r intelli
gence pour qu'ensuite elle dirige efficacement les autres facultés? 

Les ver tus théologales sont les plus importantes et, sans elles, 
l 'homme ne peut at teindre sa fin dernière. Or, l 'humilité en est le 
fondement. « Il faut donner, écrit Léon XIII, la première place 
aux vertus par lesquelles nous sommes directement conduits à Dieu, 
comme l'explique saint Thomas (2); mais pour que ces vertus (théo
logales) puissent en t re r dans les esprits des mortels, y rester >et 
y croître avec leur fruit de salut éternel, il faut pour ainsi d i r a . , y 
poser des fondements s u r lesquels elles puissent tenir. Or, les Sain
tes Lettres aussi bien que l 'enseignement unanime des Pères, nous 
apprennent que.. . ce fondement des vertus principales, c'est l 'hu
milité » (3). 

Si l 'orgueil intellectuel règne dans une âmo, celle-ci ne consen
t ira pas à se soumet t re p a r La foi à la parole divine, elle n'espérera) 
pas en des biens auxquels elle ne croit pas, elle s 'aimera elle-mê
me plus que Dieu. Ainsi la" superbe de l 'esprit est souvent la 
ru ine des trois vertus théologales. 

Observons enfin, en quelques mots, que l'Eglise impose à tous 
ses enfants l 'humilité intellectuelle. Elle leur o rdonne en effet non 
seulement d 'adhérer par la foi aux vérités appartenant au dépôt 
révélé, mais encore d 'accepter tout renseignement, objet matériel de 
la foi ecclésiastique. Elle leur demande une sujétion entière à ses or
dres, à ses conseils, à ses désirs, concernant la vie intellectuelle. 

Ello proclame explicitement la supériorité absolue de la révéla-
lion sur la science^ de la foi su r la raison, soit en condamnant des 
thèses contraires à cette doctrine, soit en exposant officiellement 
cette suprématie dans le Concile du Vatican (c. IV, ,Do Fide et Ralione) 
et dans l 'Encyclique Pascendl. 

Ces principes n 'empêchent pas l'Eglise de soutenir la valeur de 
là raison, d'aimer la science et ses progrès, do travailler à sa 
diffusiioin, d'exiger même que ses clercs possèdent des connaissin-

1. II Cor. c. X, v. 5. 

2. S. Theol., 2a 2ae, q. 161, a. 5, ad 4. 

3. Bulle pour la canonisation de saint Benoît Labre, 15 déc. 1881. 
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P E U T - O N S E D I R E 

C A T H O L I Q U E R O M A I N I N T É G R A L ? 

Mon cher Directeur, 

Je ne crois pas que vous ayez jamais pr is à votre compte, sans 
que lque réserve, ce nom de catholique romain intégral ; mais enfin, 
p a r m i ceux qui l 'emploient, il en est trop qui sont vos amis ou vos 
col laborateurs , pour que la question n'intéresse pas ceux qui vous 
suivent. 

De tous côtés, j ' en tends débat t re la légitimité d 'une appellation 

1. Malac, c. II, v. 7. 

ces suffisantes au ministère difficile qui leur est confié. Labia 
saccrdolis cnstodient scientiam (Y). 

Le devoir de l 'humilité intellectuelle s'impose donc à tout hom
me, au m ê m e ti tre et au même degré ; mais non dans la imêmo 
étendue. Quiconque se livre pr incipalement à l 'élude a u r a plus d'occa
sions de l 'observer q u e le paysan et l 'ouvrier absorbés par leur 
lâcho matérielle de chaque jour . 

Au reste, celle soumission est pou r l 'intelligence un principe de 
lumières et d ' incompréhensible grandeur . L'espri l humble , débarrassé 
des en t raves el des ténèbres de l 'orgueil, at teint la vérité p lus 
facilement : en acceptant la paro le révélée, il acquier t des connais
sances inappréciables et pénètre les secrets de la vie divine. 

Si un GiolLo ou un Raphaël avait traité avec lo pinceau le sujet que 
n o u s venons d'étudier, il aura i t pu, nous semblc-t-il, le faire d e 
la manière suivante. Sa toile représenterai t l ' intelligence humaine, 
sous une forme angélique, au regard pu r et péné t ran t ; conduite e t 
pro logée pa r l 'humilité dont la physionomie respirerai t une force 
pleine de modestie; l 'une e t l 'autre suivant la r o u t e droite klu 
vrai, que bordent les précipices de l 'erreur, et, les yeux fixés su r 
un ciel éclatant de lumière , se dirigeant vers u n e vision lointaine 
ou t rône le Dieu de toute science, l 'Eternelle Vérité. 

Ad vcritalem per lmmilitatem. 

U N DOCTEUR E N THÉOLOGIE. 
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qui para î t toute naturelle. De communs amis do doctrine et de 
combat lui découvrent à l'envi, désormais, des inconvénients cl 
s'il fallait ramasser dans une cour te formule à peu près tou
tes ces objections éparses, celle-ci, je pense, seraiL assez complète : 
« II est interdit à une initiative privée de grouper les catholiques 
détenseurs de la saine doctrine, appartenant à ha presse internationale, 
sous Vétiquette d'un nom propre, doctrinal, compléta et distinctif, 
nécessaire, officiel et permanent, nouveau enfin el d'une langue 
douteuse ». 

Voilà bien des griefs en quelques l ignes.-L'on pourrai t en relever 
une bonne douzaine. Mais, à y regarder de plus près, il est facile 
aussi de les grouper sous trois chefs principaux, dans l 'ordre apposé 
h celui o ù je les ai énoncés tout d'abord. On y distingue : 1° une 
question de langue et de t radi t ion; 2° une question de doctrine; 
3° une question cle méthode ou de lactique. 

Sans vouloir instituer le moins du monde une polémique et en 
écartant au contraire, avec soin, loulc personnalité, permettez-moi 
mon cher Directeur, d 'examiner ici chacune de ces raisons adverses, 
prout sonant, et quelle que soit d'ailleurs la teneur exacte des diver
ses sources où je puis les avoir puisées. 

I. 

Question de langue et de tradition. 

Les uns objectent à « catholique romain intégral » que c'est un 
barbarisme; les autres que c'est un pléonasme; presque tous que 
c'est au moins un néologisme dans la langue française et dans la 
langue chrét ienne. 

•Il a été amplement répondu à ces reproches. 
Un barbar isme, en effet, même pa r extension de sens, ne saurait 

être qu 'une locution qui viole une règle de grammaire ou vicie le génie 
de la langue. Or « intégral » est français. Nul ne fait difficulté de d i re : 
la vérité intégrale, ni même : catholicisme intégral. Toute la discus
sion roule donc sur cette pointe d'aiguille : intégral, qui s'applique 
parfai tement à catholicisme, peul-il légitimement, pour conserver à 
l 'expression sa physionomie en passant de l'objet au sujet, se dire 
aussi du croyant qui professe intégralement le catholicisme? II semble 
d'un pur i sme un peu étroit de le contester. Des expressions similaires 
sont d'un usage courant dans la langue commune; et, en tout cas, il 
ne saura i t être question de barbarisme, car la règle contraire 
n'existe pas et le génie de la langue n'est pas violé. C'est lui au con
traire qui nécessite la formation de celle alliance de mois presque 
inévitable : car enfin, pour expr imer l'idée qu'elle rend, catholique 
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entier est inutilisable e t catholique intègre suggère un tout autre 

sens. 
Pa rce que l'adjectif intégral n'ajoute rien d 'étranger à la notion 

de cathol ique, mais en exprime la plénitude et la perfection, ce 
n'est pas davantage une raison pour conc lure a u pléonasme. Le pléo
nasme suppose une vainc redondance des termes. Ainsi, dire : un 
cercle rond est un pléonasme; mais il est très licite d 'écrire : un 
cercle parfait : car un grand nombre d'adjectifs déterminent les mo
dalités d 'une substance et en marquent l 'état int ime sans en alté
rer, ni même à proprement par ler sans en compléter d 'une donnée 
extrinsèque les éléments propres . Une cercle peut être plus ou moins 
parfaitement tracé sans cesser d'être un cercle; et il devient par
fait, sans devenir aut re chose qu 'un cercle, — bien au contraire, — 
dans la plénitude du sens et de la définition. La mention de per
fection n'est donc pas le moins du monde pléonast ique puisqu'elle 
n 'est pas nécessairement incluse dans la notion même de telle ou 
telle entité, qu'elle peut lui convenir ou ne pas lui convenir et qu'elle 
s 'applique encore à d 'autres objets. Ainsi en est-il de catholique in
tégral. I l n 'exprime r ien qui ne soit ca thol ique; il s 'oppose à tout 
ce qu i ne serait pas le catholicisme intact, il en rempli t toute la signi
fication exacte, sans l 'ombre cependant — pardon de ce pédantisme ! 
— d'anlanaclase ou de réitération. 

Reste le néologisme. C'est là que t r iomphent nos contradic teurs! 
Et il nous faut bien avouer qu'en effet l 'expression n'est guère d'un 
usage courant, habituel, que depuis quelques années. Mais toute 
néologie n'est pas un cas pendable. La langue courante ne se fail que 
de néologismes, et la langue théologique aussi. — S'il est question 
de la langue française, r emarquons d 'abord que « catholique inté
gral » a ses titres de noblesse. Veuillot l'a employé il y a plus de 
50 ans. On dira que c'est en passant, et que nous en faisons un usage 
aut rement habituel : c'est très vrai, mais pour le moment là n 'est 
pas la question. ïl nous suffit de noter présentement ceci : ce n 'est 
pas nous qui avons inventé, introduit ce te rme qu 'on prétend bar 
b a r e ; el l'usage, depuis quelques années surtout, l'a tellement adopté, 
consacré, que nous pourr ions le retrouver à foison sur les lèvres de 
nos évoques, des cardinaux, de toule l'Eglise. — Pourquoi l'Eglise se 
rcfuserail-elle, par ailleurs, à le tolérer? L'Eglise ne rejette que les 
nouveautés de doctrine, nullement les façons de s 'exprimer plus com
modes, plus précises que lui appor tent les langues vivantes. Les 
Conciles eux-mêmes n 'ont pas reculé devant la terminologie * que 
leur offrait l 'élaboration de la science Ihéologique. Consubstantiel, 
t ranssubstantiat ion, infaillibilité, etc., furent des néologismes qui ont 
fait une certaine fo r tune ; et le moindre manuel de philosophie est 
plein de vocables utiles, nécessaires, qui cependant n 'ont pas cou r s 
encore dans la langue de tout le monde ni dans les dictionnaires 
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académiques. Toute la question se réduit doue à savoir si l'idée 
qu'évoque « catholique intégral » est contraire ou étrangère à la 
doctrine traditionnelle, au dépôt sacré de la vérité. Et qui osera 
nous le soutenir? Mgr Korum, malicieusement, le rappelait ces jours 
derniers : c'est jusqu 'au symbole de saint Athanasc qu'on pourrai t 
faire r emonte r la doctrine du catholicisme intégral : Nisi iniegram... 
servaveril! C'est même jusqu 'aux Livres Saints. 

On voit pa r là dans quel sens on peut admettre que « catholique 
intégral » n'est pas d'une 1res bonne langue; c'est dans le sens que 
l'usage n 'en est pas encore très ancien. Or, mon cher Directeur, les 
noms de chrétiens, de catholiques, de catholiques romains eux-mêmes 
ont eu un commencement, et, pour nous en tenir à des comparaisons 
plus justes et moins ambilieuses, les appellations de papistes, d'ultra-
monlains, d'intransigeants, elc... dont nos prédécesseurs ont eu l'oc-

> casion de se faire gloire, apparuren t en leur temps et n'en sont 
pas moins riches aujourd 'hui de glorieux souvenirs. 

II . 

Question cle doctrine. 

L'objection de doctrine est plus sérieuse, si l'on veut bien en 
écarter un certain nombre d ' imputat ions tout à fait gratuites. 

Nul ne pré tend en effet que le titre de catholique romain « inté
gral » soit obligé, officiel, doctrinal au sens d'une détermination nou
velle de la foi. 

Nous proposons ce nom à tous, nous ne l ' imposons à personne. 
Le prend qui veut. L'avouerai-je? Nous ne tenons pas même à le 
voir por ter pa r certaines figures, qui à la r igueur pourraient s'en 
parer ; et il nous intéresse enfin beaucoup plus de voir adopter 
notre p rogramme que de cont ra indre qui que ce soit à s'appeler 
comme nous . 

Encore moins* réclamons-nous que l'Eglise se définisse authentique
raient « cathol ique romaine intégrale », que nos évêques s'intitulent 
« catholiques romains intégraux », que partout, sur nos livres, nos 
monuments , nos œuvres, s'inscrive fatalement le nom fatidique. En 
vérité, on nous prête ce ridicule pour s'éviLer de reconnaî t re noire 
droit. 

Et que nous importe même que Mgr Korum, sous ses cheveux 
blancs, hésite à adopter pou r lui une dénomination qui appa
raît pour la première fois dans sa vaillante carr ière : en restera-t-il 
moins un de nos modèles vénérés? Faut-il revêtir à toutes forces de 
celte étiquette neuve un Veuillot, un de Maistre, un Bonald pour qu'ils 
soient nos maîtres, un Saint Pie V ou un saint Athanase pour qu'ils 
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demeurent nos patrons? Nous même, mon cher Directeur, attendons-
nous que votre Critique du libéralisme (ô néologie!) ait arboré le 
sous-t i t re de Revue catholique romaine intégrale, pour reconnaî t re 
qu'elle rempli t éminemment sa tâche, nous a ouvert la voie et nous 
sert, lous les jou r s encore, d 'exemple? 

IL faut donc demander seulement : Est-il PERMIS à quelques-uns 
dans VEglise de se dire catholiques romains intégraux? — Non, nous 
dit-o-n — Pourquoi? — Parce q u e ; 1° catholique suffit à la profes
sion cl au discernement de toute et de la seule foi nécessaire, et q u e 
l 'adjonction permanente d 'un au t re n o m à celui de cathol ique a tou
jou r s été considéré dans l'Eglise comme la marque même de l 'hérésie 
ou du moins comme une prétent ion péri l leuse; 2° parce que, bon 
gré mai gré, il faut bien qu'intégral, pour n 'ê t re pas effectivement 
un pléonasme, ajoute quelque chose, quoi que ce soit, à la notion 
pure, essentielle, du catholicisme, et qu'il suppose ainsi, même entre 
les catholiques vrais, réels, suffisamment e t substantiel lement catho
liques, une distinction, une coupure en deux pa r t s dont le ca
tholicisme intégral -aurait la prétention de représenter la meilleure. 

Examinons Tune après l ' au t re ces deux proposi t ions. 

* 

« Catholique », nous dit-on, suffit cl doit suffire à nous désigner 
et à nous distinguer de ( l 'hérésie . — En fait, cons ta tons que cela 
n 'es t pas toujours, vrai, et la preuve c'est que beaucoup d'hérétiques 
envient et usurpent de plus en plus ce titre de catholiques. D'où l 'ap
pellation déjà ancienne et autorisée parmi nous de catholiques ro
mains . 

P a r contre , au milieu de toutes les grandes controverses doctr i 
nales, en face de l 'erreur, les catholiques n 'ont jamais manqué de 
marque r leur position, de préciser leur at t i tude, sous le nom em
prunte aux circonstances, dicté par les nécessités du moment , que 
la Providence leur suggérait. Non pas, certes, pour Le substituer, 
o u l 'adjoindre à tout jamais à leur litre essentiel, mais pour 
le corroborer au contraire. E t cela est si spontané, si légitime, que 
nul n'avait jamais songé à s'en étonner. 

Saint Augustin lui-même, dont on nous objecte un texte, enten
dait-il celui-ci avec la r igueur qu 'on vcsit lui donner, e t faut-il en 
presser le sens au point de nous interdire toute précision contre 
ceux qui, pa r hasard, auraient la prétention de se dire, eux aussi, 
ca thol iques e t en même temps d'arranger, de c i rconscr i re ou d'élar
gir à leur gré la notion du catholicisme? 

Celte précision sur tout ne devient-elle pas oppor tune à l 'égard d u 
modernisme, synthèse de toutes les hérésies, o u du modernisan-
tisme, son diminutif, qui, loin de se déclarer hérétiques, entendent 
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opérer au contraire au sein du catholicisme? Quel crime sin
gulier est-ce donc, aux yeux de nos critiques, que de tenir à procla
mer ainsi que notre catholicisme ne s'est point laissé entamer par ce 
mal in tér ieur? Et comment ne pas voir que pour désigner cette 
résistance aux diminutions du catholicisme lui-même, « catholicis
me intégral » est l 'expression la plus naturelle? 

D'autant qu'il ne s'agit pas du lout d 'un nom nouveau que nous 
ajouterions à noire nom de catholiques : c'est à peine un adjectif, 
un qualificatif, presque un adverbe. Quoi! on nous concède de nous 
dire intégralement catholiques et « catholique intégral » serait si 
différent? On admet « catholicisme intégral et cloctFinalement « ca
tholique intégral » ne saurai t être toléré? Ces contradictions suffi
sent à juger la thèse. 

Qu'on n 'a joute pas enfin que ce qui répugne, c'est la permanence, 
la jonction perpétuelle, quasi indissoluble de ces deux mots dans 
notre bouche, comme si nous les avions accouplés par un Irait d'u
nion qui ne permette jamais plus de les dissocier ou comme si Dieu 
lui-même les avait fondus par notre intermédiaire en une sorte d 'unité 
mystique : Quod Dcus conjunxit, komo non separet! Pas du tout . 
Les sépare qui voudra. Des circonstances accidentelles, transitoires, 
nous les font seules rapprocher , e t l 'opportunité de celte alliance 
cessera avec les conjonctures mêmes d'où elle est sortie. 

Et ceci répond encore à une plaisanterie facile, mais peu con
cluante, dans le même sens : à savoir que l'Eglise, au nom de chré
tien, ayant identifié celui de catholique, complété lui-même du nom 
de romain, si nous croyons utile de lui ajouter encore le surnom 
d'intégral, rien n 'empêche, que, devant une nouvelle instance hété
rodoxe, d 'au t res ne croient nécessaire de prendre une quatrième, puis 
une cinquième qualification, e t ainsi de suite jusqu 'à l'infini ou 
jusqu 'à l 'absurde. On voit le paradoxe. D'abord noire qualification 
particulière et privée ne touche précisément en rien, ni n'allonge, ni 
même ne modifie authenl iquemcnt no i re litre officiel, nécessaire, suf
fisant de « catholique romain », qui reste à part, le même, comme 
lè fondement et la base immuable, définie, de notre foi. Et puis, avec 
les modernistes ou minimistes ou libéraux de tout acabit, le temps 
sans doute empor tera notre protestation el notre affirmation appro
priées pou r les remplacer par d'autres, comme il a déjà fait, au 
cours des âges, de tant de bannières très légitimement dressées 
jadis^ contre les « in opportunistes » de 1870 par exemple ou, pour 
courir d 'un bond jusqu'aux origines, contre les monophysislcs ou les 
mono Ih élis tes. Comme nous restons tillramon tains, sans avoir besoin 
de le dire depuis que le gallicanisme semble avoir vécu, nos ar
rière-neveux seront « catholiques intégraux » lout en se disant peut-
être à leur tour. . . ce que la Providence leur fournira l'occasion de 
s'affirmer; et la liste dont on craint l 'encombrement, la kyrielle ou 
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la litanie des noms désuets qu 'on imagine ridicule demeurera purement 
et s implement, non une gêne pour la postérité, mais la décoration de 
l 'histoire. 

Je sens bien ce qui embar rasse cl déroule ici nos adversaires. 
C'est que précisément ce terme d' intégraux », en introduisant le 
discernement opportun au sein même du catholicisme nominal, 
soulève en vérité une difficulté inédite. Il fail en effet deux pa r t s 
p a r m i ceux qui se disent calholiques. Et en même temps suggéré par 
une sorte d'affaiblissement général de la charité, — je veux dire 
d 'a t tachement à la foi, à la discipline et à la perfection chrétiennes, — 
il semble inaugurer une distinction qui touche aux profondeurs 
intestines et r isque pa r là de prolonger son usage plus longtemps 
que la résistance à une e r reur passagère ou à un égarement d 'un 
moment. 

On est catholique ou on ne l'esl pas, nous dit-on. Si on ne l'est 
pas, montrez-le purement et s implement, el il suffit. Si on l'est, de 
quel dre i t séparez-vous ceux-ci d'avec ceux-là, dont les droits sont 
égaux? — Et nous avons bien répondu déjà que plusieurs se di
sent e t mémo se croient cathol iques sans l 'être comme ils le croient. 
Mais j ' avoue qu'en effet « catholique intégral » pousse peut-être en
core plus loin. Un théologien très distingué a bien voulu expliquer 
c c m m c n l dans la Vigie; e t j ' avoue que personnel lement son idée 
me sourit, m'aide à formuler par tout les distinctions faciles, pé-
remptoi res et lumineuses, me rend compte de toute la portée du terme 
contesté : 

L'essence d 'un être n'est pas, en effet, son intégralité naturelle, 
mais en quelque sorte sa seule a rmatu re intér ieure, ses éléments 
spécifiques réduits à leur expression première. Un enfant, dès qu' i l 
a son corps e t son âme, est essentiellement un homme, il ne l'est 
pas encore intégralement : il faut qu'il se développe, qu'il agisse, 
qu'il ait l 'usage de sa raison de toutes les facultés qui font l 'homme 
parfait. Et de même un enfant qui vient de recevoir le baptême est 
un catholique, est-ce un catholique « intégral » dans lo sens où 
no us l'en tendons ? 

Sans doute, exposcrais-jc moi-même, sans t r o p de peine, tout ce 
qu' ici mon ancien professeur de théologie aurai t su nous opposer 
naguère, pour nous exercer à l 'escrime des soutenances de thèse, 
d 'après saint Thomas, ou le premier Manuel venu de Grand Sémi
naire . C e s ! à savoir que la foi, formellement el comme telle, est né
cessairement tout ce qu'elle est, ou bien, qu'elle n'est pas du tout. 
Beau sujet de cours, et qui prêle à nous faire honte , comme les 
Etudes, de not re manque absolu de compétence doctrinale, sous pré
texte que nous ne sommes que des publicistes. 
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Mais qui ne voit que, sempiterncllement, c'est de la part de nos 
contradicteurs le même procédé, qui consiste, pour accabler un ternie 
vulgaire et son sens obvie dans la langue courante, à le transposer, 
dans le sens technique et particulier, du subjectif à l'objectif, du 
« catholicisme » dans son acception la plus large à la « foi » dans 
sa signification la plus déterminée et d 'un programme public d'ac
tion à la définition r igoureuse d'une verlu? 

1° On veut que nous parl ions théologie, el à Dieu ne plaise que je 
paraisse honorer peu cette science des sciences el celle reine de tous 
nos débats. Il ne faudrait pas toulefois exagérer ses exigences; et 
la presse catholique, pour ne rien prétendre usurper sur l'excel
lence des disciplines Ihéologiqucs, serait peut-êlrc en droiL tout de 
même de s 'étonner qu 'on l'accable, avec un singulier dédain, sous 
le poids de la diversiLc de langage naturelle e l nécessaire qui la 
sépare de la spéculation proprement scolasliquc. 

Qua dirait-on si, pa r représailles, nous allions nous mettre à rire, 
en journalistes, de cet te manie de professionnels, de ces œillères de 
spécialistes, dédaignant d 'entendre ce qu'on leur dit, pour suivre 
le fil de leurs déductions étrangères à la question véritable? 

Et, si nous ne voulions que rendre, coûte que coûte, à nos contra
dicteurs la monnaie de leur pièce, n'arriverions-nous pas à les ranger 
à leur lour parmi ces éternels sages, qui conjuraient Constantin cl 
saint Atbanasc de s'en tenir aux expressions de l 'Ecriture à rencon
tre des « consubstanlialisles », — qui murmuraient plus lard avec 
le chancelier de L'Hôpital : « Laissons là ces vilains noms de hugue
nots el de papistes.. . », — ou qui rêvèrent d'opposer aux « infaillibi-
listes » du Concile du Vatican, les arrangements d'un tiers-parti? 

Mais dans un Ici esprit de contention, les polémiques les plus béni
gnes r isquent de se prolonger et de s'envenimer sans fin. A quoi bon? 

Certes, à prendre dans sa signification stricte ce que nous rappel
lent nos adversaires, ils ont parfaitement raison, puisque c'est la pu re 
doctrine de l'Ecole ; mais en quoi cette doctrine traditionnelle con
damne-t-ellc une expression qui ne prétend nullement à s ' introduire 
dans le domaine de la théologie? 

Qu'on comprenne d 'abord ce que nous disons, comme nous le 
disons, à la place où nous le disons. El la distinction prétendue que 
nous introduisons dans l 'unité de la Sainte Eglise, eu supposant 
deux sortes de calholicismes, l 'un intégral et l 'autre non, se ré
duira, en la prenant tout simplement au sens vulgaire, à la plus 
simple et à la plus commune des façons do parler. Mgr ïsoard, par 
exemple, en 1893, écrivait sans présager le moins du monde une 
pareille controverse : « Lorsqu 'on par le de religion, on se trouve 
forcément amené à établir des distinctions dans ces multitudes d'hom
mes qui professait la foi de F Eglise. Soit dans la chaire sacrée, soit 
dans les conversations particulières, on entend souvent des exprès-
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sions comme celles-ci : les bons chrétiens, les mauvais chrétiens. 
Ces manières de par ler no sont pas nouvelles. Saint Augustin... , 
e t c . . ». Est-ce à dire que saint Augustin, Mgr Isoard et tant d'au-
trcjs admettent deux chrisl ianismcs véritables : l 'un bon et l 'autre 
incomplet , imparfai t e t qui peut concilier la vraie religion avec le 
« système du moins possible »? Or, je le demande à tout lecteur 
de bonne foi : quelles difficultés n 'arr iverait-on pas à faire à main
tes paroles du même genre, les plus claires, les p lus usuelles et les 
p lus unies, pour peu qu 'on leur applique les procédés de critique dont 
on s 'arme contre nous? 

2° Mair il y a mieux; et il nous semble qu 'avec un peu de bonne 
volonté l'office de théologiens vraiment intelligents serait d'expli
quer , s'il en est besoin, selon toutes les exigences de la terminologie 
spéciale, un mot qui fait désormais part ie de la langue des « hon 
nêtes gens », plutôt que d'aller Lui chercher oioise au r isque d'at
teindre jusqu 'à des textes fameux : « Credo, Domine, adjuva incredu-
lîlatcm meam..* Adauge nobis fidem... Diminntae sunt veritates a filiis 
hominnm..., e t c . ». 

Théclogiquement par lant , quelqu 'un prétend-il donc que la foi de 
tous les chrét iens est égale, que les actes de foi explicite ne peu
vent dans notre vie se multiplier, s 'approfondir et s 'étendre? Va-l-on 
nous soutenir que tout le catholicisme se réduit à ce qui est de foi 
ou l 'objet de la foi ou la « ver tu» de foi? Mais ii y a un développe
ment et une pra t ique de l 'esprit de foi, de discipline et d 'at tachement 
à l'Eglise, que tout le l abeur de notre vie doit tendre précisément à 
perfectionner p a r m i nous . Sentir avec l'Eglise, servir la Chaire de 
Pierre , lut ter pour la défense et le t r iomphe du catholicisme : c'est 
se moquez que de venir nous objecter con t re toute évidence que, 
même chez les meilleurs, cette clairvoyance et ce courage ne sont 
susceptibles ni de plus ni de moins. Et si le p lus et le moins sont 
possibles, du c o u p not re « iritégralisme » est justifié. Il vise au 
plus, qui n'est pas seulement l 'objet p rop re de la foi, mais sa propa
gation et ses œuvres , c'est-à-dire la civilisation catholique tout en
tière et la cité chrét ienne, l 'ordre et t r é s o r . d e toutes nos traditions, 
les conseils et jusqu 'aux moindres directions de la vivante monar
chie pontificale, t rop souvent dédaignées ou même combattues pa r 
lo catholique tout cou r t o u t rop court , pa r le catholique sine addito 
qui se vanle d'être le premier lemiristc ou le dern ier bachémisle venu 
lout en veillant à ne point passer pou r « clérical » ou « confes
sionnel » au delà de ses préjugés. 

Lo catholicisme romain intégral peut ainsi se définir parfaitement, 
sans restreindre ni élargir en quoi que ce soit la notion de l'Eglise, 
l 'épanouissement en nous de la foi e t du dévouement au Saint-Siège, jus
qu ' aux dernières conséquences des principes et selon toutes les lumiè
res de l 'hisloirc : et il est, individuellement', à l'essentiel du catholicisme, 
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à peu près ce que la chrétienté du moyen âge fut socialement à la 
condition première de l'Eglise naissante et persécutée, — ou au 
catholicisme d'éternelle hypothèse, systématiquement amoindri et 
ocurbâ au service des idoles modernes, qui règne parmi les lecteurs 
aveuglcj d u Bulletin de la Semaine. 

3° Enfin, — car tout est là, — qu 'on prenne et qu'on relise encore 
une fois not re programme, tel que la plupart des journaux catho
liques romains intégraux l 'ont publié il y a quelques mois. Oui ou 
non, est-il catholique? Sans prétendre à consti tuer un nouveau Credo 
ni même à compléter l 'ancien, la logique de ses conclusions ne l'in-
corpore-l-il pas aux devoirs d'état, si j 'ose dire, du vrai et sincère 
catholicisme? Et cependant n'existe-t-il pas des catholiques, ou qui 
Fignorent, tout en ayant la foi au moins implicite la plus parfaite, 
ou même qui le combattent jusque dans ses articles les plus fonda
mentaux, sans pour tant cesser d 'être catholiques de quelque manière? 

Car il est vraiment t rop commode de réduire à une question arbi
traire, purement spéculative cl d 'ordre abstrait, sur laquelle tout le 
monde est d'accord, un débat d 'ordre essentiellement concret et his
tor ique; mais les faits n'en subsistent pas moins. 

Avcns-nous le droit de dire aux Fonscgrive, aux Laberthonnicre, 
aux Duchesne, aux Sangnier même, qu'ils ne sont plus catholiques 
du tout, dès lors que l 'un ou l 'autre d'entre nous s'est fait fort de 
démontrer que telle ou telle de leurs doctrines en réalité ne l'est 
point? El, même après leur soumission plus ou moins parfaite aux 
enseignements de Rome, dont il nous esl interdit de contester la 
bonne foi, ne continuent-ils pas de rcprésenlcntcr pratiquement, au 
sein du catholicisme, une tendance, un esprit, un mouvement regret
tables? Empêcherons-nous efficacement, par des dissertations d'école, 
que ces tendances, intrinsèques au catholicisme pris dans son accep
tion la p lus large, s 'opposent à notre réaction radicale, positive, 
traditionnelle, sous une forme d'où naît spontanément l'usage d'éti
quettes dislinctives, inévitables, dans la langue courante , pour tous 
les débals publics? N'en décorera-t-on pas bon gré mal gré ceux même 
qui les repoussent avec les meilleures raisons du monde? Le Souve
ra in Pontife en personne ne nous a-t-il pas exhortés à nous parer, bien 
loin d'en rougir, de certaines de ces appellations dont nos ennemis 
entendaient faire une injure? Et comment peut-on dès là nous faire 
un grief d'avoir adopté celui de ces termes, inspiré des circonstances, 
qui~ nous a paru répondre le mieux au défi, à la poussée et aux 
méthodes de l 'erreur ou des indocilités contemporaines? 

En vérité, que tout cela paraî t ra i l simple el clair et sans l 'ombre 
d'un péril pou r l'Eglise que d 'abord nous voulons défendre, si Ton 
ne s'acharnaiL à brouiller, à compliquer et à incriminer comme à 
plaisir un effort de bonne volonté qui saute aux yeux? 
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III. 

Question de méthode. 

Reste il est vrai la question de méthode o u de tactique. Mais nous 
n'a von.-» pas à la discuter longuement non plus . 

En effet, au bout de tant d'objections, de distinctions et de subtilités, 
il esl assez facile de s 'apercevoir qu'en somme ce n'est pas tant au 
n o m de « catholique intégral » qu 'on en voulait qu'à une organisation 
déterminée. 

Que VUnità cattolica de Florence, que les catholiques italiens se 
disent « intégraux », on l 'admet à la r igueur . Vous même, mon 
cher Directeur, ou Jacques, ou Pierre ou Paul , ça passe. Mais il 
pa ra î t qu'il y a quelque parî. un groupe, ou une oeuvre ou un homme 
qui a la prétention de monopoliser, d'organiser, de diriger 1' « inlé-
gralismc », d'en faire un instrument de règne ou une machine de 
guerre. Pou r lout dire en un mot, on accuse l'Agence internationale 
Roma d'avoir formé le t rust de la presse dile intégrale à travers 
le monde : el c'est ce qui para î t intolérable à ceux qui ne l 'aiment 
pas. Ils jurent que cette hégémonie est 1° une concurrence à l'Eglise 
de Dieu, 2° une manœuvre pernicieuse à la bonne cause elle-même. 

Je n'ai pas besoin, mon cher Directeur, de répondre quoi que ce soil 
à de pures personnali tés . Vous connaissez comme moi l'A. I. R. Ce 
n 'es t pas moi qui nierai les services qu'elle rend, la somme de ren
seignements, de labeur et de vues intéressantes qu'offrent à la presse 
catholique son Bulletin quotidien d ' informations et ses Cahiers ro
mains hebdomadaires . Aucun professionnel ne me démentira si j 'af
firme que nous n 'avons nulle par t ai l leurs l 'équivalent catholique 
de cet incomparable ins t rument de t ravai l ; et je crois connaître le 
métier . Et l'A. I. R. est bien en effet au centre de la chrétienté et de 
tous les échos du monde. Je vois aussi qu'elle a un peu par tout à 
Paris , en province et à l 'étranger, des journaux abonnés, qui pillent 
sans vergogne ses articles et ses lettres, — je l'ai fait souvent pour ma 
par t , — el des correspondants informés, qui suivent à peu près lout 
le mouvement religieux international. Bref, c'est une Agence utile, 
unique, e t c . . Si Ton veut, je ne tar irai point d'éloges. Mais quant 
au monopole qu'elle revendique, quant à la haute main que l le au
rai t sur nous tous, quant à la façon dont elle prétendrai t régenter 
l'Eglise, — passons. A moins de puiser dans le magasin d'accessoires 
comique? de VAction ou de la Libre Parole je ne sais quelles 
a rmes de car ton, on ne saurait appuyer de r ien ces imaginations 
fantaisistes. L'Agence est une agence, comme la Critique est une 
revue, comme la Vigie est u n journal . Elle vous régente comme 
vous me régentez, et comme je régente vos lecteurs, — ou comme nous 
régentons I 'épiscopat! Il suffit de hausser les épaules. 



P E U T - O N S E D I R E C A T H O L I Q U E R O M A I N I N T É G R A L 

La vérité est que, même entre les catholiques romains intégraux, 
Taccord naturel , spontané, d'un organe à l'autre, voire d'un pays 
aux pays voisins, est loin d'être parfait. Il ne faut qu'ouvrir les yeux 
et n 'ê t re pas lout à fait du r d'oreille pour s'en apercevoir, hélas! El 
pour ma par t , je souhaite de tout coeur que l'entente — sans devenir 
un lien — se fasse plus sensible. 

Pas p lus que personne au monde, je ne désirerais voir se dresser une 
chapelle dans l'Eglise, se recruter une bande en dehors de la hiérar
chie, s ' imposer une autori té en dehors de celle du Pape, la seule lé
gitime, la seule universelle, la seule immédiate pour tous les catho
liques. Mais où sont les « catholiques intégraux », qui pensent le 
contraire, ou l'écrivent ou agissent à rebours? En quoi l'affirmalion 
de leurs principes éminemment catholiques fait-elle concurrence à 
Rome de qui ils les t iennent? En quoi vos vingt ou Irenle collabora
teurs, mon cher Directeur, ou les quelques publicistes que nous 
sommes, ici ou là dispersés, divers d'origine, de vocation et 
de situation, ne nous connaissant même pas, font-ils figure de 
conjurat ion? Quelques journaux, en France, en Italie, en Allemagne 
et en Belgique, s'ils constituent une presse intégrale * internationale » 
pa r le fait même des frontières qui les séparent, ont-ils la moindre 
apparence d 'un terrible organisme universel aux mains d'une sorte 
de Pouvoir occulte central et de nouveaux Supérieurs inconnus ?• 
Et qui l 'eût cru, Me Yonckx, de la Correspondance catholique de 
Gand, ou vous, Madame la directr ice de La Mysl k&lolt'ca de Varsovie, 

— vous-même, mystérieux Vcnceslao Giovannini, gérant de l'A. I. R., 
— que peut-être, entre nous, à notre insu, avec le R. P. Barbier, 
nous commencions de former u n e Secte aux desseins redoutables pour 
l'Autorité, gardienne de la seule unité catholique? 

J 'entends bien. L'unité vivante de la baLaille, face à l'ennemi com
mun, aux mêmes trahisons, aux mêmes ruses, à l ' inspiration secrète 
peut-être des mouvements les plus divers, nous compose bon gré 
mal gré une apparence d 'o rdre concerté, de direction générale et de 
volonté unanime. Mais comment nous le reproche-l-on, si vraiment on 
souhaite avec nous la même victoire ? EL qu'est-ce que notre en
semble spontané offre d'insolite quand nous marchons sous le même 
drapeau, la Croix, à la voix des mêmes chefs, la hiérarchie, • et 
vers le même but, la restaurat ion chrétienne, selon le programme de 
co grand Pontificat? 

Enfin, dit-on, notre manœuvre est maladroite : car, on nous procla
mant catholiques intégraux, nous reconnaissons implicitement qu'il 
peut donc exister d 'autres ca thol iques ; nous autorisons la multiplicité 
d'étiquettes les plus suspectes : catholiques libéraux, pa r exemple, ca
tholiques modernistes, e t c . . Comme si nous avions inventé Monta
lembert, Lacordaire, Gratry, Dupanloup, e t c . . ; comme si le modernisme 
soi-disant catholique, condamné par la Pascendi, était une conséquence 

C r i t i q u e d u l ibé ra l i sme . — 15 M a r s 1 9 1 4 . 3 
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J 'espère, mon cher Directeur, avoir répondu honnêtement à tout. 
Si j ' en passe, nous pour rons y revenir. Mais c'est bien ennuyeux. 

Quoi donc! des catholiques éminents peuvent lever l 'étendard 
d e l'Action libérale populaire et se dire « catholiques républicains » ; 
no i re groupement officiel de la Jeunesse catholique française peut 
arborer son « sociaux parce que catholiques ». On peut même chez 
nous ne pas se dire catholique du tout ou le para î t re impunément le 
moins possible. Et il n 'y aurait d'affreux, d 'at tentatoire et de crimi
nel que ce pauvre pelit mol à peine né d' » intégral » : 

•Ce pelé ce galeux, d'où viendrait tout le mal? 

Non seulement un ha ro unanime le poursu i t ; mais on le déguise 
en « intégriste ». On le re t rouve au, Malin, au Journal, au Gil Blas. 
à YAction, e t c . . môle aux plus extraordinaires aventures. A la lettre, 
on en a mis partout . Il a déjà la carr ière la p lus mouvementée qui 
soit, et la qualité de ses ennemis console largement du petit nombre 
de sc-i amis sûrs . 

C'est ccrlainemenl p lus de brui t qu'il n'est gros, sinon plus qu'il 
ne vaut. Mais il ne faudrai t pas abuser. A la fin, nous serionts 
obligés de convenir qu 'après tout le nom ne fait pas tant que l'on 
croit à la chose, qu'il ne saurai t être responsable de loul ce qu'on 
lui p r ê l e ; o u qu 'alors celle vertu extraordinaire ne peut être que 
la m a r q u e d 'une vocation vraiment providentielle. 

A mon humble avis, d'ailleurs, il en est ainsi, et nous verrons encore 
plus d 'un exploit du « catholicisme romain intégral ». Trop de 
contrariétés ont assailli son berceau pour que sa vie ne soit pas fé
conde On a trop faiL de difficultés à une chose si simple. Il en ré
chappe trop vivant. Vous verrez qu'il lui arr ivera mieux encore. . . 
Oui-da! 

A vous, mon cher Directeur, de tout cœur, — intégralement. 

Roger D U G U E T . 

d u catholicisme intégral ou même une réaction contre nos procédés! 
Qui sait? Nous verrons peut-être soutenir un j o u r que la centaine 
do volumes empoisonnés publiés depuis quinze ans sont le fruit 
do celle imprudence, que commit à la fin de 1912 une petite feuille 
hebdomadaire , de s ' intituler audacieusement, la première en F rance : 
o rgane cathol ique romain intégral.. . 
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U N E H I S T O I R E 

D E L A D É M O C R A T I E . . . . . . C A T H O L I Q U E 

( suite) 

IV 

Nous ent rons maintenant dans une zone explorée à fond. Aussi me 
permeltra-l-on de ne pas revenir su r une thèse exposée, dans celle 
revue, dans une longue série d'articles. 

Les premiers balbutiements du démocralisme chrét ien, voici que 
M.; Rastoul les . t rouve dans les récits de l ' imprimeur Ballanche. 11 est 
bien certain que Ballanche a été, lui aussi, un précurseur. Mais 
qu'étai t Ballanche? Je laisse la parole à M. Rasloul : 

c C'est un philosophe chrétien, troublé par le spectacle des revo
it lu lions, qui s'efforce d'en découvrir le secret. Comme les historiens 

» du XVIII* siècle, Ballanche croi t au développement régulier de l'hu-
» manité (Progrès indéfini), dont il voit une preuve dans les pro-

» grès mêmes accomplis sous la Terreur. Mais à Vinverse de ses de-
» vanciers, il est ca thol ique; ii L'EST A SA MANIÈRE PERSONNELLE, 

» mais il l 'est profondément >. 
Le thème fondamental de ce philosophe d'un catholicisme si per

sonnel^ est celui-ci : 
« C'esi le christianisme qui a fondé la société des temps modernes. 

» Cette société veut, à son tour, son émancipation, et l 'émancipation 
» est contenue dans la loi chrét ienne. Il faut bien faire1 attention' 
» que l 'on a nie l'évidence en niant que le christianisme gouvernait 
» encore la société. Ceux qui avançaient ce paradoxe y ont trop légè-
» renient fait c ro i re ; la foi des croyants en a été ébranlée. Ils n'ont 
» pas voulu voir que le christ ianisme, loin d'être épuisé, reprenait 
» une sève nouvelle »... 

Puisque M. Rastoul a tenu en t re ses mains les mêmes documents 
que moi, n'a-l-il pas pris garde à un petit livre publié vers 1825: 
« Le nouveau Christianisme de Saint-Simon » ? Ce mouvement saint-
simonien. où le démocratisme chrétien plonge profondément ses raci-
nas, M. Rastoul a eu bien soin de l'expédier en deux ou trois allu
sions. M. Rasloul avait d 'au tan t plus de motif de se préoccuper du 
voisinage de Saint-Simon, que le passage de Ballanche cité plus haut 
est exlrait des « Réflexions diverses », publiées en 1827, deux ans 
après le « Nouveau christianisme » de Saint-Simon. Quoi qu'il en 
soit d'ailleurs des dates, r emarquons à quel point les origines du 
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Saint-Simonismc et de cette tradition démocrat ique dont M. Rasloul 
t racs l 'historique, se compénètrenl . En même temps que Saint-Simon 
et Ballanche, « un au t re écrivain catholique ( ? ) arrivait « la conci-
» liation de l'Eglise, et de la Révolution... Son nom, complètement 
» oublié aujourd 'hui est Coesin... (il venait du jacobinisme) ». 

En 1819, Coesin publie des Considérations sur l'état religieux et 
politique de l'Europe et particulièrement de la France: « Pour faire 
» voir, dit-il, à l ' immense majorité des Français qui aiment, comme 
» lui. l'esprit de la Révolution, que la religion catholique, aposto-
» lique et romaine, loin d'être un obstacle au triomphe de cet esprit, 
* en est au contraire la vraie origine... ». 

Mais de même que Ballanche avait un catholicisme tout à fait 
« personnel », Coesin, dit M. Rastoul, était un « visionnaire ». Il nous 
apprend d'ailleurs qu 'une « entrevue » à laquelle assistait Hippolyte 
Carnol, cul Heu entre Coesin el les chefs du Sainl-Simonisme. Nous 
Savons également par lui que : « Les Saint-Simoniens correspondaient 
» également avec Ballanche. C'est peut-être à ce double conlacl qu ' i ls 
» doivent l 'élément chrét ien épars dans leur système ». M. Rastoul 
ne "se demande même pas si ce ne serait pas à ce « double contact » 
que le démocrat isme chrétien devrait l 'élément * néo-chrétien » qui 
cor rompt toute l'école. 

Qui encore M. Rastoul désignera-t-il parmi les Pères tic cette 
école? C'est le tour maintenant « du Saint-Simonien catholique Bû
chez » ; celui-ci est une vieille connaissance. C'est encore un fameux 
catholique que ce Bûchez I Voyons l 'appréciation de M. Rasloul ; 

« Alors que les prêt res et les cléricaux de l 'avenir allaient du 
» Pape à la liberté, Bûchez el ses amis vinrent, au contraire, de la 

» République à VEglise romaine. 

» Leur origine est dans la doctrine Saint-Simonienne... (au lieu de 
» suivre les Saint-Simoniens dans la fondation du nouveau chris-
» tianisme) Bûchez et ses amis, plus fidèles à la pensée du Maître, 
» s 'attachèrent à VEglise catholique pour la convertir au Progrès » (1). 

C'est bien cela! Ces Saint-Simoniens ne viennent pas demander à 
l'Eglise un remède à leurs utopies, ils l 'abordent avec l ' intention bien 
nette de la libéraliser c l de la libéraliser dans le sens Saint-Simonien. 
Cela ressort clairement des œuvres de Bûchez, passées ici en revue, 
en 1912. 

Et de même que Grégoire, ce premier ancêtre démocrate, élail un 
révolté, de même que Coesin était un visionnaire, de même que 
Ballanche avait son catholicisme « à lui », ainsi Bûchez est encore 
un de ces spécimens de catholique comme on en voyait aux alentours 
du Sainl-Simonisme. Il fut le fondateur du carbonarisme en France 

1. C'est tout ce qu'inspire à M. Rastoul l'influence saint-simonienne. Ce 
voisinage le gêno visiblement. 



UNE HISTOIRE DE LA DÉMOCRATIE.. . CATHOLIQUE 801 

et, nous disent MM. Cerise et OU, ses biographes : « il préférait 
» rester en dehors de VEglise officielle jusqu'au moment où le clergé 
» se montrerai t accessible à ses idées ». « Ses idées », on le sait, étaient 
nettement socialistes. Il professe le communisme. Ses idées, il les 
montre encore dans son « Histoire parlementaire de la Révolution ». 
A ce sujet, M. Rastoul nous sert ce jugement (j'allais dire, cette nou-
vella boulette) : « Jacobine clans le fait, l 'histoire de Bûchez est chré
tienne dans le principe ». Si chrétienne dans le principe que Bû
chez jugeait ainsi la Constitution civile du clergé : « Ce fut le désir 
du mieux qui la dicta (Bûchez, p . 498. Traité de science politique 
et sociale). Enfin Bûchez resta toute sa vie éloigné des sacrements. 
Avec lui cependant la doctr ine du démocratisme chrétien était fixée 
et l 'Ere nouvelle, M. Rastoul est loin de le nier, lui doit l'essentiel 
de ses théories politiques. Depuis Saint-Simon nous piétinons sur 
place. 

« La Révolution française est la conséquence dernière et la plus 
» avancée de la civilisation moderne et la civilisation moderne est 
* sortie tout entière de l 'Evangile ». Tel est le thème ordinaire de 
Bûchez, tel sera celui de Mgr Maret qui s'efforcera, lui, dans l 'Ere 
Nouvelle, d 'encadrer ce principe Saint-Simonien de fantaisies théolo
giques, qu 'un Montalembert lui-même réprouvera. 

M. Rastoul a consacré naturellement un chapitre à l'Avenir. L'A
venir soutenait le principe Saint-Simonien, mais nous avons démon
tré, avec, l 'appui de longues citations, la vraie nuance do ses idées 
politiques. M. Rastoul ne se contente pas de reconnaître entre l'école 
de l'Avenir cl les écrivains sus-mentionnés, une filiation évidente, 
il lente d'extraire de l'Avenir tout le programme du démocratisme 
chrétien. C'est là une e r reur capitale. Ce seul homme de génie que 
compte l'école, lui échappe pa r tout un côté. La République de l'Ave
nir n'est pas une république, c'est une monarchie représentative cl 
décentralisée. Je renvoie les curieux el M. Rasloul lui-même à mes 
« Origines rationalistes du démocratisme chrétien » (p. 78-100). Ce 
qu'il y avait de nouveau dans l'Avenir, c'était la formule même à\ 
nouveau christianisme, la pré ten t ion systématique des droits du Christ 
sur la Société et l'affirmation d'une parenté directe entre le droit 
chrétien el le droit moderne. 

Qu'est-ce qui autorise d 'autre par t M. Rastoul à embrigader, parmi 
les démocrates chrétiens de la première heure, le P. Ventura, lui-
même qui écrivait à Lamennais : « Avec la Révolution, toute alliance. 
» toute trêve seulement est impossible. Elle ne peut pas même tolérer 
» la religion sans se dét ru i re elle-même... Jugez donc par là combien 
» il esl choquant , il est absurde, de voir des catholiques qui en par-
* lent le langage, qui en partagent les vœux politiques... Au nom 
» de la religion dont vous défendez la liberté, désavouez, je vous en 
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» conjure, des principes qu'elle abhorre et qui on t fait ce que vous 
» voyez ». 

M. Rastoul, jouant sans merci sur les mots , int i tulera un chapi t re : 
« Baptême de la Démocratie ». Il y est question do l 'attitude du 
clergé el de l 'épiscopat, devant le fait accompli de la Révolution de 
1848. L'idée de ce « baptême », il est vrai, n'est pas de lui. Le mot 
était dans « La vie de Mgr Marct », de l 'abbé Bazin, et M. Georges 
Weill dans son « Catholicisme libéral » s'était servi de la même ex
pression. A chacun son dû ; c'est juste. Le « baptême de la Démo
cra t ie! » Se non è vero e bene trovato ! 

Certes, en 1848, la tentative de Lamennais , marquée par sa lamen
table défection, ne laissait guère de doute su r l 'hétérodoxie du libé
ralisme religieux. Celui-ci avait été cont ra in t par Grégoire XVI de 
baisser pavillon. II n'en était pas ainsi du libéralisme politique, p lus 
subtil et non encore vulgarisé. Evitant adroi tement un re tour aux 
doctrines condamnées chez Lamennais , son disciple Marct, dans Y Ere 
Nouvelle, mettait cependant en cours une e r r eu r très grave qu i figu
rai t dans le p rogramme de l 'avenir quoique enfouie à l 'arr îère-plan. 
Cette e r r e u r — que d 'autres écrivains allaient recueillir et poursui
vre jusqu 'à ses ultimes confins — battai t son plein c inquante ans 
plus lard et tout près de nous. Pie X, à l 'occasion du Sillon, la 
renversait de son piédestal. Maret qui la lança à grands sons de 
trompe, disait, se faisant l'écho des divagations de Saint-Simon, de 
Cocsin, de Ballanche et de Bûchez : « Les hommes qui verront dans 
» la démocratie le système politique le plus conforme à Vesprit du 
» christianisme, auront le droit de le proc lamer sans encourir aucun 
» anathème ». 

Mgr Maret ne prenait jamais la p lume sans donner la raison de 
celte prééminence : « La démocratie moderne, terme de tous les 
» progrès sociaux, est éminemment chrétienne ». Nous savons au
jourd 'hui ce que vaut cette nuée. Pie X rappelant l 'enseignement 
de Léon XIII, nous a net tement mis en garde contre une pareille 
déformation de la doctrine cathol ique : « La démocratie ne joui t 
» pas d'un privilège spécial. Les sillonnistes qui prétendent le con-
» traire, ou bien refusent d 'écouter l 'Eglise, ou se forment de la 
» justice et de l'égalité un concept qui n'est pas catholique ». 

M. Rastoul se livre donc à un jeu frauduleux quand prenant pré
texte des quelques actes d'adhésion d'évêques à la forme républicaine 
en 1848, il conclut au baptême de la démocratie. Entre laçant les 
théories de Mgr Marct avec des propos d'évêques, il donne à enten
dre que l 'Eglise enseignante se rangeait aux doctrines du démocra
tisme chrét ien et en approuvait le dogme fondamental formulé pa r 
Maret. Lu réalité est tout autre. L'at t i tude du clergé en 1848 ne per
met qu ' une conclusion légitime : le principe de la soumission au 
pouvoir établi. La politique du rall iement exploitée p lus loin, ne 
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prouve pas à son tour rien de plus. Un historien sérieux aurait 
évité cette équivoque, il n 'aurai t pas écrit de l'Eglise de France en 
1848 : « La doctrine démocratique est reçue sans discussion ». Celte 
distinction établie, M. Rastoul eût eu les coudées plus franches pour 
exhiber ensuite le revers de la médaille, car dans le même chapitre, 
les événements subséquents contraignent M. Rasloul à des aveux 
pénibles où il démolit lui-même, sans y songer d'ailleurs, sa fantaisie 
du « baptême de la Démocratie » ; « aucune époque, dira-l-il, ne fut 
» si fertile en progrès que les courts mois de cotte union intime du 
» clergé el du peuple, qui dura depuis février jusqu'aux journées de 
» juin... Malheureusement l'idylle dura peu... ». 

Dans le chapi t re suivant, « Lendemain de victoire *, le désaveu 
est peut-être p lus formel encore. « Loin de rallier peu à peu lous 
» les catholiques, l 'enthousiasme démocratique de leurs chefs ira 
» chaque jour s'affaiblissant ». 

Mais l 'empire est p roc lamé; on voit alors ces enthousiastes répu
blicains de la veille se courber devant l 'Empereur avec autant de 
respect que devant le buste do Marianne. Les plus démocrates de 
la veille ne sont pas les moins obséquieux. Grand est alors l 'em
barras de M. Rastoul : « Le c o u p d'Etat du 2 décembre 1851 fut 
» approuvé pa r plus de sept millions de suffrages contre six cent 
» miïlr* opposants. Cette écrasante majorité suffit à montrer com-
» bien il serait injuste d'en rejeter sur l'Eglise la responsabilité. 
» Sans doute la p lupar t des catholiques acclamèrent l 'Empire, mais 
» comme les protestants, les libres-penseurs et même les francs-
» maçons. Leur erreur fut celle de la nation entière ». 

Celle e r reur , M. Rasloul, c'est le droit démocrat ique! Mais, l 'auteur 
ajoute : « En vertu de la doctrine du pouvoir établi, tous les évê-
» ques adhèrent au nouveau régime ». Là, celte fois-ci, M. Rastoul 
a lâché le mol de l 'énigme. Le baptême de la démocralie n'a donc 
pas p lus de réalité que le baptême de l 'Empire autoritaire. La tra
dition démocratique de l'Eglise n'en est toujours pas plus avancée. 

Pendant que l'Eglise de France se contente d'accepter tout gou
vernement que le sor t lui réserve, que devient donc l'école du dé-
mocralismc chrétien ? En 1848, Mgr Maret criait à tous les échos 
que la majorité était la voix du peuple et que la voix du peuple 
était la voix de Dieu. En 1852, c'est le moment de contrôler ce 
qu'il pense vraiment de ce principe. Or, il écrira le 4 novembre de 
la~ même année : « Quoique par le vote national la force soit inves-
» tie du droit, elle n'en reste pas moins la force ». Et cependant il 
» disait encore : « La nation a donné au nouveau pouvoir I 'absolu-
» lion et la sanction d u vote le plus nombreux connu dans l 'his-
» teire ». Il ajoutait, comme pour mieux faire ressortir son isolement : 
« La conduite peu éclairée et imprévoyante du clergé tendant à 
» confirmer cette incompatibilité de VEglise et de la société moderne, 
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« une foule d'esprits, amis de la science et de la liberté, renonceront 

<> à jamais à la foi chrétienne et catholique ». 
Môme aux temps de Mgr Maret, les disciples de la Révolution ne 

formaient qu 'une infime minorité. Non pas qu 'une majorité eût décidé 
de l 'orthodoxie des doctrines de 89! mais enfin puisque nous faisons 
de l 'histoire, tenons-nous-en à l 'histoire. D'ailleurs YEre Nouvelle dut 
ar rê ter S K publication, ses doctrines soulevaient un scandale, Mon-
lulembert lui-même (1) s'élevait avec véhémence contre Y Ere Nou
velle, el Mgr Maret s'en plaignait en ces termes à l 'abbé Dupanloup : 
« Il faut que M. de Montalembert nous regarde comme des hommes 
» très dangereux pour venir ainsi nous dénoncer à Vopinion catho-
» ligue y . 

M. Rasloul cite d 'autres noms à l'actif du démocrat isme chrétien. 

L'abbe Chanlôme prenait la succession de Mgr Maret. « Les calho-
* liqucs démocrates. . . n 'at lendirenl pas longtemps un nouvel . orga-
» ne... Chantômc fondait la Revue des réformes et du progrès ». Le 
Progrès, à ce momcnl-là, était toujours de la partie. La déclaration 
de principes rédigée par Chantômc annonçait des réformes progres
sives nécessaires dans « l 'ordre religieux, politique, scientifique, so-
» cial, dans les arts et l 'éducation ». Un vaste programme auquel 
toute l 'armée des modernistes s 'at taquera 25 ans plus lard. Le venin 
socialiste de l 'œuvre de Bûchez a survécu par Y Ere Nouvelle. Chan
tômc le reprend plus explicitement en sous-œuvre. C'est d'ailleurs 
un révolutionnaire accompli, il ne rêve que transformation et saccage. 
En éducation il demande l 'uniformité d'instruction, il ne veut point 
qu 'on distingue entre enseignement pr imaire et secondaire. Il réclame 
la suppression des frais de justice. L'armée doit cire démocratisée. 
La Revue de l 'abbé Chantômc, contemporaine des revers politiques 
de Pie IX, tenait ce langage sacrilège: « La papauté n 'a nul besoin 
» d'une principauté temporelle ». M. Rastoul commente a i n s i : « Elle 
» voit dans la chute de la monarchie pontificale un dessein de la 
» Providence ». 

Non content de ces audaces, Chanlôme adresse au pape une péti
tion de reforme ecclésiastique tendant à introduire l 'organisation dé
mocratique dans le gouvernement de l'Eglise. 

« L'extrême liberté de celte Revue n'était point Faite pour att irer 
» les sympathies des autorités ecclésiastiques ». 

Voici comment se termine sa banale histoire : 
« Mgr Sibour... le pria d ' in ter rompre la publicité de cette pétition. 

» Sur de.*- refus renouvelés, il lui retira l'exercice des pouvoirs ecclé-
* siasliques dans l 'étendue du diocèse de Paris. . . L 'abbé Chantôme, 
» qui réclamait des garanties pour le bas clergé, n'eut garde d'obéir 
f à cet acte d'autoritarisme, Tl évoqua l'affaire à Rome ». L'abbé 

1. Cf. « Les Orig. rat. du dém. chrét. », p. 141. 
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Chanlôme refusa rte se soumettre, opposant une fin de non recevoir. 
Il continua, malgré une condamnation formelle, la publication de 
son journal . 

La tradition démocratique s'enrichissait, une fois de plus, «les ex
ploit; d 'un révolté. Depuis lors on en a vu bien d'autres. C'est à 
ces avatars que pensait sans doute M. Rastoul quand il écrivait dans 
son épilogue : « (Les injures) n'ont jamais manqué aux démocrates 
? catholiques, dont l 'histoire semble un martyrologe. Mais comme 
» les gestes des martyrs , les persécutions subies par eux onl toujours 
» germé en semence nouvelle... Que les démocrates catholiques pren-
» nent garde de se laisser séduire! il y a quarante-trois ans que l'on 
» lue chaque jour la République; et elle ne s'en porte pas plus 
» mal. Elle ne pourra i t périr sans entraîner la nation dans sa ruine, 
» car- elle est devenue la France elle-même ». Très fort! Très fort! 
Comment donc M. Rastoul s'y prendrait-il , s'il voulait dire que l'œu
vre de la troisième République est synonyme d'oeuvre pie? 

Si l'ou voulait citer ce que j ' a i nommé « les naïvetés de M. Ras
toul », c'esl l 'ouvrage entier qui devrait y passer. 

Où les documents de M. Rastoul tarissent, c'est quand il s'agit d'ex
hiber un seul texte romain, un seul, consacrant l 'orthodoxie * de la 
tradition démocrat ique née en 1789 ». Grégoire XVI et Pie IX ont 
au contraire mis en garde le monde catholique contre les doctrines 
révolutionnaires. 

V 

M. Rastoul ne perd pas courage. Il se rat trapera au chapi t re de 
Léon XIII. Voici son chapi t re « Lumen in cœlo ». 

Depuis Lamennais l 'histoire des démocrates est devenue « un long 
martyrologe ». Patience, une lumière luit et les éleignoirs ne sont 
pas de taille à l 'atteindre. 

Entre Chantôme el Léon XIII (je résume M. Rastoul) le démocra
tisme somnolant , avait de temps à aut re quelques soubresauts. « Ainsi 
» l'opinion démocratique commençait à se réveiller dans l'Eglise de 
» France , lorsque Léon XIII vint Vappcler au combat. Mais son som-
* meil avait duré bien longtemps ». 

Et maintenant que les Semaines religieuses ouvrent l'œil 1 
^Quel rôle a joué Léon XIII dans la tradition démocratique née en 

1789' La pensée de M. Rastoul est su r ce point formulée de telle 
sorte, qu'elle paraîtra inacceptable à tout homme au courant de 
ces questions. Il y a dans la thèse de M. Rastoul des propositions 
insoutenables qui ne lui permettraient pas d'affronter sans r isque l'exa
men de la Congrégation de l 'Index. 

Après les minutieuses analyses que nous avons données, dans cette 
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revue, de « cette doctr ine de conciliation (de l'Eglise avec la société 
moderne) prêchée pa r Lamennais en 1830, pa r tous les démocrates 
catholiques en 1848.», e t pa r les divers héri t iers de celle audacieuse 
doclrine, on sait à quel point celle même doctr ine est odieuse à 
l'Eglise. Ls thèse de 1830, de 1848 et des démocrates chrétiens con
temporains, nous l 'avons cent fois résumée par cette formule extraite 
de 1' « Ere Nouvelle », laquelle la tenait de Bûchez, qui l'avait puisée 
dans Saint-Simon : « F I L L E D U CHRISTIANISME E T D E LA RAISON7, LA 

DÉMOCRATlK MODERNE EST LE DERNIER TERME DES PROGRÈS SOCIAUX». 

« Les Principes de 1789 et 1830, les idées de la Révolution, nous 
» paraissent Y Ere politique du christianisme et de V Evangile » (1). 
Ainsi s 'exprimait Mgr Marct, conformément du reste à cet aut re lan
gage de Lamennais au P . Ventura : « Là où vous voyez (il s'agit 
» des principes de la Révolution) un nouveau t r iomphe du " mal, 
» nous voyons, nous, le commencement d 'une magnifique régénéra-
» lion ». 

Celte téméraire doctrine, il faut le rappeler sans cesse, a été ren
versée plusieurs fois déjà pa r Pie VI, pa r Grégoire XVI, par Pie IX, 
pa r Léon XIII et pa r Pie X. Elle n'a rien de commun avec le pr in
cipe de la soumission au pouvoir établi eu égard au «bien c o m m u n » . 
E t s 'autoriser de la politique du Ralliement, p o u r met t re sous le 
couvert de l'Eglise de semblables erreurs , c'est exploiter la vérilé. 
M. Rasloul est sans doute capable de faire ces distinctions élémen
taires ; pourquoi donc écrit-il parlant de l 'encyclique Rerum nova-
rumf 

* Les deux premiers mots de l 'Encyclique sont, à ce point de 
» vue lout un programme : « Rerum novarum, « des choses nou-
» velles >. Dans le fail, (mais le fait découle fatalement du principe) 
» c'est la doctrine de conciliation prêchée par Lamennais en 1830, 
» par tous les démocrates catholiques en 1848, qui reçoit la consé-
» cral ion du chef de l'Eglise ». Peut-on plus ouver tement travestir 
la doclrine de Léon XIII? pemVon plus net tement fausser son ensei
gnement? 

Résumant sa thèse M. Rastoul reviendra à la charge : 
« ... la démocratie cathol ique se recueillit en elle-même pendant 

» l 'épreuve du second Empire pour fleurir de nouveau sous la main 
» de Léon XIII ». 

Or, la Démocratie catholique avait une doctr ine nettement politi
que. Une encyclique prenai t pour t i t re même celui de « Démocratie 
chrét ienne », et c*cst précisément celle qui démolit de fond en com
ble les principes fondamentaux du démocratisme chrétien, puisque 
Léon XIII y interdit de « détourner à un sens politique quelconque 
le nom de Démocratie chrétienne ». E t range consécration! Mais les 
démocrates chrét iens n'en sont pas à ces nuances près ! 

1. I / ahbô Bazin, « Mgr Maret », 1>. 230 et seqj 



U N E H I S T O I R E D E LA D É M O C R A T I E . . . CATHOLIQUE 8 0 7 

Sur les événements récents, M. Rastoul ne se permettra que quel
ques allusions. Elles n'en sont pas moins éloquentes. 

« Léon XIII avait semé sa doctrine avec t rop de persévérance pour 
» qu'elle n 'ait pas jeté de profondes racines sur la terre française. 
» Bien que décimés, tes ralliés restent nombreux. Ils forment à la 
» Chambre, dans VAction libérale de M. Piou, la grande majorité 
» de la représentation catholique. Quelques-uns d'entre eux sont ins-
» crits au groupe, entièrement républicain des progressistes. Plus à 
» gauche, l 'un des prêtres Q U I F O N T L E PLUS D ' H O N N E U R AU CLERGÉ 

» D E F R A N C E , M. l 'ahbé Lemire, rejoint, par ses conceptions parfois 
» excessives, les confins du socialisme... 

» ... Récemment, un groupe d e jeunes gens appuyai t la recherche 
» des améliorations sociales sur la foi républicaine la plus ardente. 
» C'était le Sillon fondé pa r un tribun catholique (un t r ibun! c'est 
» bien en effet cela: le t r ibun creux des conférences électorales ! ) Marc 
» Sangnier, dont l 'éloquence est pour ainsi dire faite de christianisme. 
» Le pape a frappé, naguère, dans l'intérêt supérieur de la disci-
» pline (Et c'est tou t ! ) ces groupements indépendants ». 

Voici maintenant le bouquet spirituel : 

« Il y a soixante ans, après la défaite de décembre, les catholiques 
» républicains (plus bas on dira : démocrates) trahis en même temps 
» par le peuple et par le clergé, devaient croire à jamais rompue 
» Palliance de l'Eglise et de la démocratie (nous pataugeons dans 
» les équivoques). Pour tan t à cette époque, un jeune évêque de 
» l 'Etat romain se préparait , dans le calme de son diocèse, à revêtir 
» leurs doctrines (c'est le pluriel!) de Vautorité souveraine ». 

Après le ralliement, ainsi dénaturé, 1903 arrive, après c'est le 
t rou béant et les ténèbres : 

-t Aujourd'hui , l 'avenir religieux se voile à nouveau de ténèbres 
» profondes. Entre l'Eglise e t la nation, que les démocrates catho-
» lique* aiment d'un amour égal, la discorde va chaque jour s'accen-
» tuant . Mais, pour les diriger dans la nuit, ils n'ont qu'à lever les 
* yeux sur l'étoile qui brille au ciel de Rome : la parole immortelle 
» de Léon XIII. (Fin) ». 

De cette étoile qui brille au ciel de Rome, les démocrates catholi
ques de l1 espèce de M. Rasloul, feraient volontiers, si on les aban
donnait à leurs fantaisies outrancières, une petite lanterne sourde. 

Depuis 1830 ce ne sont pas « les étoiles dans le ciel de Rome » 
qui nous ont manqué. Mais les catholiques démocrates connaissent 
l 'art d ' intercepter leurs rayons au moyen de grosses finasseries. 

Grâce à Dieu, Léon XIII a doté le monde catholique de belles 
encycliques où les doctr ines révolutionnaires sont démasquées et 
marouées au fer rouge. Les démocrates chrétiens le savent parfaite
ment ; mais ils ont remué ciel e t te r re pour tirer un parl i frauduleux 
de la politique du ralliement. Léon XIII n'a jamais" revelu « leurs 
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doctrines de l 'autori té souveraine ». On instruisait même à R o m e le 
procès des Naudet e t des Dabry quand la mort surpri t l 'illustre pon
tife. El un abbé Denis, dans la violence coutumière , pouvait publi
quement lui reprocher : « d'être en train de renier les débuts de son 
pontificat glorieux » tant élaienl grandes et puériles les illusions de 
ces exagérés. 

Léon XIII — l'histoire a déjà dit par quelles contingences — crut 
devoir conseiller une trêve aux luttes des part is , pour permet t re à 
la France de récupérer des forces épuisées dans une cruelle guerre . 
Les péripéties politiques subséquentes à la chu te de l 'empire sont 
fort complexes; on commence pour tan t à démêler cet écheveau. Le 
rôle de la Franc-Maçonnerie est aujourd 'hui établi. Il a été consi
dérable. M. Rastoul et ses pareils veulent à tout prix écarter ce 
facteur. Les menées juives et maçonniques dérangeraient leur écha
faudage de faux prétextes s'ils reconnaissaient leur capitale impor
tance dam les événements récents ; c'est pourquoi dans son ouvrage, 
M. Rasloul, fidèle à la consigne, se range du côté de Dreyfus. Cela 
permet en toul cas d ' imputer aux partis monarchistes et aux ca
tholiques non ralliés, les malheurs mêmes qui eussent élé évités si 
les événements s'étaient passés selon les vœux d e cette élite nationale. 
C'est un vieux t hème bien connu et dont l 'histoire a déjà fait just ice. 
On n'a qu'à se rappeler l 'attitude de la majorité conservatrice à la 
Constituante de 1871. Ces bons Français o n t su faire abstract ion de 
leurs préférences politiques pour permet t re au gouvernement de M. 
Thiers de conclure la paix. M. Thiers , en rusé compère qu'il était, 
sut profiter de celle aubaine pour son compte personnel. 

Qu'on nous montre dans l 'histoire du XIX« siècle un désintéresse
ment équivalent. Ce n'est pas que l'action poli t ique de cette généra
tion nous serve de modèle. Elle nous pa ra î t aujourd 'hui t rop libé
rale, c'csl-à-dire pas assez clairvoyante et t rop indécise, mais elle 
nous donne le spectacle d'un amour sincère de la patrie. C'était là 
la raison qu' invoquait Léon XIII pour la politique du Ralliement. 
On ne pouvait pas demander davantage qu 'une acceptation tacite. 
Ceux qui la donnèrent sacrifièrent leurs préférences personnelles. 

Les part is monarchistes se sont d'ailleurs toujours t rouvés dis
posée à ce genre de sacrifice quand il s'est imposé. Aujourd'hui , on 
demande la formation d'un parti catholique, sans distinction rf'opi-
nions. L e s conditions du pacte sont donc égales pour tous! 
(et r égalité para î t une chose chère aux l ibéraux!) Cependant, voit-
on les démocrates... catholiques s 'empresser d 'emboîter le pas. A h ! 
non, cer tes! Ils mettent ainsi à nu le fond de leur pensée. On 
les voil se c ramponner au ralliement, pourquoi donc? Parce que 
le ralliement ne leur demande à eux aucun sacrifice pour le bien 
commun. Les circonstances ont pu changer depuis le ralliement, 
Yobjct des directions romaines est cependant toujours le même. 
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Léon XIII disait : « La raison de cette acceptation, c'est que le 
bien commun remporte sur tout autre intérêt *. C'est ce même bien 
commun qui inspire aujourd 'hui , selon d'autres besoins, d'autres orga
nisations. Les vrais disciples de Léon XIII, ce sont, si l'on va au fond 
des choses, ceux qui répondent sans arrière-pensée à cet appel cir
constancié du Père commun des fidèles. Aujourd'hui, une commune 
mesure étant imposée, pour l'action catholique, aux monarchistes 
comme aux républicains, on possède un critérium sû r pour apprécier 
les vrais zélateurs du bien public. Les événements permettent de 
conclure que la tradition démocratique nous offre, de ce chef, peu 
de héros dans ses rangs. 

Qu3 ces mauvais serviteurs du présent cessent donc de s'ériger en 
arbitres du passé, sur tout qu'ils renoncent à couvrir du nom de 
Léon XIII toute l 'histoire de la Démocratie... catholique. Ce sont des 
annales t rop compromettantes et qui terniraient l'éclat de sa * pa
role immortelle ». 

J . H U G U E S . 

R E V U E D U M O D E R N I S M E (suite) 

LE MODERNISME EN BELGIQUE 

Il semblait que la Belgique, où la lutte est si vivement et si no
blement menée par les catholiques sincères contre les libéraux ou ra
dicaux et les socialistes, fût complètement à l 'abri de la conta
gion moderniste. Et pour tant , depuis l 'Encyclique Pascendi, les Belges 
n'ont-ils pas été louches p a r le modernisme dogmatique et surtout pa r 
le modernisme social? 

I. Dangers pour le s sens catîioUqnc ». 

Sous le titre «Vigilance », le Bien public de 'Gand, 8 février 1912. 
écrivait, à propos de l 'opuscule Le danger rationaliste et la formation 

du sens catholique, du R. P. Verest, S. .1. (Bruxelles, Soc. Belge 
de Librairie, rue Royale, 15) : 

On qualifie parfois, dans des intentions différentes, les catholiques belges 
do catholiques « ultramontains » (1). 

1. En décembre 1911, on pouvait écrire à la Correspondance de Rome : 
« Nosseigneurs les évècfues de Belgique ont communiqué aux fidèles de 
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A notre sens, cette appellation constitue un éloge et nous devons avoir à 
cœur de la justifier. Elle nous attribue, en effet, ce souci de l'orthodobcip, 
ce sens catholique, cet esprit romain, qui dérivent d'un fidèle et étroit attache
ment à la direction du Saint-Siège. Ainsi nous* gardons la teneur positive 
et précise des vérités que l'Eglise nous (propose à croire et nous nous pré
servons des commentaires pernicieux par lesquels le rationalisme contempo
rain s'efforce d'atténuer la précision de nos dogmes. 

Il y a donc lieu pour les catholiques, telle est la conclusion du 
R. P. Verest, d 'user de vigilance et de p rendre de prat iques précau
tions afin de sauvegarder leur foi. Et il donne à ce sujet les indications 
suivantes part iculièrement appropriées à la jeunesse : 

Eviter le contact intellectuel, l'écrit ou l'homme dont les idées cadrent 
mal ou sont en contradiction avec la saine philosophie ou avec la foi. 

Si ce contact est nécessaire, se mettre au moins en garde contre ces idées 
et les répudier sans merci. 

Ne pas oublier que le poison est d'autant plus pernicieux qu'il est dosé 
ou dissimulé, comme cela arrive maintes fois chez les poètes, les roman
ciers, les historiens, et même les philologues. 

Ces conseils, comme le lecteur le remarquera , semblent viser spécia
lement certaine propagande « moderniste • qui ne prétend pas s'af
firmer franchement. 

II . Modernisme illuministe. 

La Correspondance de Rometd\i 13 mai 1911,pouvait intituler un de 
ses articles : Le modernisme illuministe, Le « Catholiqufe » de Bru
xelles, où on lisait : 

« Aujourd'hui le catholicisme, — un et indivisible, celui du Pape — est 
» attaqué par une double crise intérieure qui n'est que le contre-coup de la 
» crise spiritualiste de notre époque : le modernisme rationaliste, soi-disant 
» catholique, celui des Loisy, des Tyrrell, etc., et des « pratiques » du .démo-
» libéralisme; le modernisme illuministe, soi-disant catholique, celui des « En-
» tTcliens idéalistes », etc., etc. 

leurs diocèses le décret « Quam singulari » sur la communion des enfants. 
» On avait eu quelques appréhensions concernant l'application de ce Dé

cret, en Belgique, où des habitudes séculaires allaient en être choquées. 
En effet, l'âge fixe de onze ans auquel l'enfant belge était conduit très solen
nellement au premier repas eucharistique marquait une étape dans notre 
vie nationale. Les enfants des classes pauvres — il y a peu d'années encore — 
faisaient choix d'un état après leur première communion... 

» Mais la décision de la Sacrée Congrégation des Sacrements n'a été at
taquée que par quelques... sceptiques en quête d'une occasion de provoquer 
des discordes dans l'Eglise. Toute la Belgique calholique a accepté la vo
lonté du Souverain Pontife avec la plus respectueuse soumission. Déjà, 
avant que nos Evêques eussent donné officiellement connaissance du Dé
cret Quam singulari, des parents se pressaient de toutes parts autour du 
clergé paroissial pour faire bénéficier leurs enfants, arrivés à l'âge du dis
cernement, du nouveau régime eucharistique ». 
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» Contre ces deux formes d'une crise terrible il faut lutter sans trêve ni 
» quartier, et surtout il faut découvrir le mal là où il se cache, particulière-
» ment sous ces formes si équivoques que même la bonne foi des personnes 
» en question est tout près d'être surprise et trompée sur le vrai caractère 
» de la maladie dont elles sont atteintes ». 

«C'est la part ie pr incipale d'une lettre (3 février 1911) par laquelle 
nous répondions au Directeur de la revue Le Catholique de Bru
xelles. Nous avions cri t iqué cette revue illuministe; le Directeur nous 
avait écrit pour nous demander des précisions. Nous lui répondîmes 
pa r quelques indications plus détaillées; et puis, nous lui disions quel 
était not re point de vue général pour lui faire comprendre notre at
titude vis-à-vis de sa revue, attitude qui était une application objective 
du même point de vue. 

» Le Directeur du Catholique publia noire lettre en y ajoutant des 
commentaires aussi âpres que subjectifs. Nous ne les relevâmes pas, 
préférant at tendre de la pa r t de la revue elle-même des documents 
décisifs. Nous n 'avons pas dû at tendre longtemps. 

» En tête de sou numéro d'avril, Le Catholique public un étrange 
journal de M. Léon Bloy, un illuministe que Le Catholique prône com
me un des maîtres. 

» Ce diarium traite des difficultés que M. Bloy a eues pour pu
blier son livre, « Celle qui pleure », sur les visions de la Saletle. 
M. Bloy se déclare « choisi » pa r le Ciel pour défendre les vi
sions de Mélanie. Le « dédicalairc », les éditeurs, imprimeurs, li
braires, etc., invités pa r lui à s 'occuper de son livre, sont tous « choi
sis » pa r le Ciel comme lu i ; et gare à eux, s'ils s'y dérobent : les 
pires malheurs vont les frapper. D'ailleurs, s'ils acceptent et .ac
complissent leur mission, ils seront également frappés par le diable; 
car la question de la Salctte est un champ de bataille couvert de tom
bés d 'un côté et de l 'autre : « Il faut, dit-il, des blessés et même des 
mor ts dans les deux camps »: 

« Sur ce canevas M. Bloy brode ce qui va suivre et qui se rapporte 

à l 'année 1908. 

19 mars. — A Philippe Itaoux : 
... Termier a déjeuné mardi chez moi en compagnie rie mon ami dévoué, 

l'imprimeur de Celle qui pleu/re dont je lui avais annoncé la venue. Termier 
voulait le connaître et il en a été ravi. On a passé quelques heures très 
douces. Vous manquiez, hélas I Auteur, dédicalairc et imprimeur ont été 
manifestement élus do Notre-Dame do la Salctte pour sa défense ou sa ré
habilitation. Leur rencontre et leur concert est un autre mirnclc. 

29 mars. — Dimanche de Laetare. — A Barbot à qui j'avais demandé une 
chose difficile : 

Je suis content de votre obéissance, mais pourquoi « bouillonner de rage ». 
Laetare, au contraire. C'est de joie que vous devez bouillonner. Comment 
ne voyez-vous pas, borgne que vous êtes des deux yeux, que la persécutiian 
dont vous vous plaignez à tort est une preuve do votre élection bienheu-
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reuse? Vous êtes choisi, comment faut-il vous le dire? et choisi par Marie 
pour cette mission, de réhabiliter la Saletle. 'fermier, vous ot moi, voilà ce 
qu'il faut regarder quand on veut voir un trio d'élus. 

6 avril. — Raoul Narsy s'était entremis pour obtenir de' Bloud qu'il de
vînt le dépositaire de Celle qui pliure, dont Barbot achève héroïquement 
l'impression. 

Bloud exige Y imprimatur. A Raoul Narsy : 
Donc, il n'y a rien à faire. Solliciter Y imprimatur de l'archevêché, en 

la circonstance, autant prier Fallières de souscrire pour la forte somme à 
un ouvrage illustré en faveur de la peine de mort ou provoquer une discus
sion parlementaire sur l'urgence de l'abolition du suffrage universel. Je l'avais 
écrit à peu près à Bloud qui aurait pu être un homme, un chrétien et même 
un éditeur indépendant : — Mon livre est un plaidoyer chaleureux à ma 
manière pour Notre-Dame de la Saletle contre ses bons ennemis, à savoir 
la plupart des évêques de France et une puissante armée de prêtres fran
çais commandés ou influencés par les Pères de l'Assomption depuis environ 
trente ans. En vain Pie IX et Léon XIII ont voulu que Mélanie fût écoutée. 
On a voulu ignorer leur volonté; les ordres formels du second, et les Congré
gations de Rome ont prêté la main à cette quasi-Universelle conspiration 
du silence. Je suis informé que Mgr Amette est parmi les opposants. Com
muniquer mes bonnes feuilles à BloudI Pourquoi? Ne s'cmpresserait-il pas 
de déflorer ma publication en les faisant lire à d'ambiantes soutanes sulpi-
ciennes? Vous savez ajue le grief irrémissible, chez ces gens, après celui 
d'être en vie, c'est d'écrire. Encore une fois, rien à faire. Je cherchais lun 
éditeur chrétien pour l'honneur de la Sainte Vierge horriblement, bafouée et. 
outragée, depuis soixante-deux ans, dans la personne infiniment humble de 
sa confidente Bergère. Il n'y a plus que des domestiques. 

8 avril. — A Raoul Narsy : 
... Alors que je croyais tout fini, vous m'écrivez qu'il y a lieu de recher

cher ce qu'il y a à faire enoore??? h1 imprimatur — que je méprise en 
l'espèce, infiniment éloigné de le désirer — n'est plus exigé. Bien. 

... Trois évêques de Grenoble : le premier mort fou; le second mort en
ragé; le troisième, vivant encore, mais imbécile; un ârchevèqjue de Paris fu
sillé; un cardinal Perraud crevé académicien au beau milieu du champ de 
Naboth, etc., etc.; tel est le drame nullement connu, sacerdotalement caché, 
de la Salettc. Il était temps de le dévoiler et j'en ai reçu l'ordre formel. 
Si Bloud, apparemment désigné pour marcher avec moi, refuse, je ne vou
drais pas, pour plusieurs milliards, être dans sa peau. 

26 avril. — A Philippe Raoux : 
•Lo démon ne veut pas de la Salettc. II souffre encore Lourdes qui ne 

le gêne pas trop, qui l'arrange même à cause du mercantilisme et de la 
sentimentalité qui triomphent en ce lieu. Mais la Saletle, il n'en faut pas, 
c'est trop dangereux pour lui. J'explique cela suffisamment, vous verrez. 

3 mai. — L'hi&boire de ce misérable typographe me fait penser au cas 
plus grave de Bloud, au refus ignoble de ce catholique sachant très bien ce 
qu'il refuse et ce que la Reine lui demande. A subitanea et improvisa morte 
libéra nos, Domine. Ahl si j'osais prophétiser 1 

21 mai. — A Barbot qui a été blessé légèrement à la main. Je lui dis 
qu'il est un privilégié, ayant été désigné, je le suppose, pour perdre un bras 
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ou une jambe. Telle est la loi. Quand on s'occupe amoureusement de la 
Saletle, on est fort expose. Le pauvre Termier y a perdu un fils. Moi, j'ai 
été, au préalable, torturé trente ans. Il est vrai que, quand on s'en occupe 
haineusement, on n'est pas moins en danger, car c'est une bataille. II faut 
des blessés et mémo des morts dans les deux camps. 

6 septembre. — L'insuccès de Celle qui pleure est désormais certain. 
Jeanne m© console.. — « Ce livre, me dit elle, est à la gloire de Dieu et a 
été inspiré par lui. Donc il fait "partie de ses desseins cachés. Alors il est 
sans intérêt ni importance qu'il ait diu succès. On peut même dire que le 
succès humain lui ôterait son caractère divin, son caractère prophétique. Les 
choses de Dieu sont invisibles et silencieuses. Ton livre n'aurait pas jmflme 
trouvé d'éditeur et serait resté dans un tiroir que la volonté de Dieti n'en 
aurait pas moins élé accomplie. C'est un monument de gloire sur la voie 
cachée ». 

(Le vieux de la montagne, n» d'avril du Catholique do Bruxelles.) 

La Correspondance de Rome ajoutait : 

Nous ne voulons pas discuter ici ni le cas pathologique, ni le cas do con
science de M. Léon Bloy. Mais ses insanités scandaleuses sont publiées en 
tête du Catholique comme un morceau do Maître, comme des passages 
choisis parmi les édifiantes beautés d'un livre que M, Bloy va publier. Donc 
Le Catholique s'en fait l'approbateur et l'admirateur; c'est tout dire et c'est 
tout avouer. 

Après cela, Le Catholique peut se consoler par la citation d'un compère 
qui le défend cL nous attaque; se consoler surtout par ces lignes ineffable» : 

«c Ajoutons que Mgr Fischer a fait expulser do son diocèse, avec appro
bation du Vatican, l'abbé Hoffmann (sic), un dos rédacteurs de la Corr. de 
Rome. » 

Ce mensonge est une marque de fabrique et de famille. Modernistes, ra
tionalistes, arrivistes et illuministes se passent le mot d'ordre. Tout se tient, 
comme on dit en France. 

Et tout cela pêle-mêle — prophètes choisis, coups d'apoplexie imminents, 
prêtres expulsés, rédacteurs inventés — tout cela sous le titre : « Le Ca
tholique! » 

La Correspondance de Rome du 31 décembre 1911 revenait sur 
ce sujet dans les termes suivants : 

Dans la Lettre contre le modernisme littéraire, Pic X a rappelé, on pas
sant, un fait qui mérite l'attention des catholiques militants. 

C'est 1' « idéalisme », un des mots-traquenards adoptés par le modernisme 
do différent poil, mais du même acabit pour indiquer un sentiment bien vague 
ou^au moins bien subjectif de" la religion. 

En effet, 1' « idéalisme » signifie souvent lo théosophisinc, l'occultisme, 
rillumiiiisme. Ainsi la revue parisienne Entretiens idéalistes fait aulant d'il-
himiniBme et d'occultisme que de démocratisme soi-disant catholique. Une 
nouvelle revue vient de paraître à Bruxelles, Le Catholique (à ne pas con
fondre avec le vaillant Caiholiqxie hebdomadaire de Gand) qui montre des 
tendances « idéalistes », lesquelles ne méritent nullement le nom de catho-
li<rues. Détail intéressant, les deux revues « idéalistes » de Taris et de Bru-

Oritique du libéralisme. — 15 Mars 1914. 
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xellos s'occupent beaucoup* d'art religieux, d'art « idéalisé », d'art ésolé-
rique. 

Sans doute dans les deux revues il y a dr»s pages catholiqtics, bien ca
tholiques, mais cela no compense point le reste; même il le rend plus dan
gereux. 

En attendant il y a aussi 'un autre phénomène très caractéristique : l'ap
pui -toujours plus ouvert, toujours plus « 'organique » donné par la franc-
maçonnerie au modernisme. II existe un curieux, un précieux dossier là-
dessus; nous le connaissons un peut 

Pour le moment il nous" suffit de rappeler qu'un livre ultra-modernisle, tra
duit de l'anglais en italien et édité à Florence, avec 'urne proface, vrai pam
phlet moderniste contre le Vatican, était publié par un gros bonnet de la 
franc-maçonnerio italienne de 1' « obéissance », protestant contre M. Fera. 

Eoiis lisons dans l'organe maçonnique, l'Indépendance belge de Bruxelles, 
du 13 décembro, la réclame suivante en faveur de la revue « idéaliste » Le 
Catholique dont nous venons de parler. C'osl un exemple entre mille qui nous 
tombe s-ous les yeux. 

Après cola, à bon entendeur salut. 

Voici le morceau do VIndépendance belge : 
« Le modernisme envahissant. — La guillotine sèche (!) du Vatican a 

cru tuer le modernisme en lui coupant la tête. Quelle erreur l Les tronçons 
continuent à s'agiter avec plus ou moins d'ardeur, mais leur vie est indé
niable. Cela ressort do l'état d'esprit qui se manifeste dans certaines publi
cations, dont les auteurs sont presque toujours des jeunes, ardenls à la 
bataille. 

» Une de ces revues juvéniles (la revue Le Catholique de Bruxelles) avait 
été rabrouée l'autre jour par un journal bien pensant pour s'être appuyée 
sur le jugement de Léon Bloy qui a vu dans l'incendie du Bazar de la Cha
rité « l'empreinte des cinq doigts de la main divine ». 

» Mais la revue en Question ne se laisse pas faire et elle répond de bonne 
encre à l'organe orthodoxe. Voici sa réplique : 

« Nous ne sommes pas prêts, nous tous du Catholique, à conduire en 
» laisse nos opinions réglementairement muselées dans les allées toujours 
» fraîches ralissées de la convention bourgeoise. Dans le domaine de la 
» Vérité, nous estimons qu'il ne faut rien cacher, parce qu'il y a toujours 
» fourberie ou pusillanimité à le faire. Bien entendu, la prudence est une 
» vertu cardinale; mais quand la prudence consiste à s'acoquiner avec les 
» cafards (sic) ou les lymphatiques, par peur de troubler la débilitante 
» quiétude d'une vie quasi végétative, elle devient de la lâcheté, quand pas 
» de la trahison ». 

» C'est envoyé. 
» Le Catholique ne s'en tient pas, du reste, à cette fière profession de 

foi. Il prend carrément la défense de Baudelaire contre ses contempteurs. 
« Si certains s'étonnent de voir un catholique prendre le parti de Baude-

» laire, il leur sera rappelé — et fcfue cWa leur suffise — qu'il est de 
» moindre justice de défendre un artiste véritable contre les attaques de doc-
» Leurs bâtés do savoir académique, mais balourds et obtus, devant Une 
» création originale qui échappe aux classifications sans vie, et dès lors 
» inutilisables. 

» De plus, le poète des Fleurs du Mal — si calomnié et si mal com-
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» pris — est Irnp des noires cl son œuvre palpite d'un accent do Foi trop 
» unanime — foi de damne, sans doute, — pour que nous ne nous alla-
» chions à sa mémoire comme à celle d'un maître qui, en une langue sculpta-
» raie, a fixé le désordre de l'homme né chrétien qui, égaré loin du chemin 
» de vérité, porte en lui, comme une attestation vivante de l'unité, 'la nos-
» talgie de l'amour et rie l'Espérance catholiques. 

» On peut critiquer le style, mais l'intention y est tout de même. 11 
n'empêche, Baudelaire ne se doutait certes pas en lançant ses fulgurantes 
imprécations à la divinité, qu'il serait revendiqué un jour par des catho
liques... » 

Oui, par des catholiques « idéalistes » mais non pas par los catholiques 
« papistes et. romains ». 

III. Dangers d'agnosticisme moderniste. 

D'autre pari , n'y a-t-il pas une menace ou, du moins, un danger 
d'agnosticisme moderniste dans ce que Mgr Blanc, l 'cmmcnl pro
fesseur de philosophie des Facultés catholiques de Lyon, appelait na-

1 guère « une interprétat ion abusive de la doctrine de saint Thomas 
sur l'origine et la n a t u r e de nos connaissances »? (1). 

Voici, par exemple, ce qu'on lit dans le traité de psychologie édile à 
Lonvain (6° édition, 1904, t. 11, p. 7-8, numéro 165) : « Seconde thèse : 

L'objet propre de l'intelligence humaine est emprunté aux chosrn sensibles* 

mais il est abstrait et universel. Sens de la thèse. — Seules les choses sen
sibles sont à la portée immédiate de l'intelligence humaine. Des choses su-
prascnsibles, ello n'a que des connaissances impropres, négatives et ana
logiques (2). Tout le contenu positif de nos concept H se trouve réalisé dans les 
choses sensibles, soit dans l'objet des sons extérieurs, soit dans l'objet des 
sens internes; c'est dans l'expérience sensible que nous le saisissons la pre
mière fois. Aussi, ce qu'il y a de positif dans nos concepts des êtres supra-
sensibles est commun aux êtres matériels aussi bien qu'aux êtres suprasen-
sibles. Ce qui est propre a'ux êtres 6upramatériels, nous ne le connaissons 
pas positivement, mais seulement à l'aide de négations et d'analogies. La 
thèse ne signifie donc pas que nous n'avons des êtres spirituels aucun con
cept positif, mais les concepts positifs que nous avons d'eux, nous ne les 
avons vus rôti lises ojue dans les choses sensibles el. dès lors, ils ne nous di
sent pas ce qui est caractéristique de l'esprit : il en est ainsi des concepts 
d'être, d'unité, d'activité, de connaissance. Mais l'objet intelligible emprunté 
aux choses sensibles, est abstrait : étant abstrait, il ne peut être confondu 
ni avec le*pcrccpl ni avec l'image... » 

Dans le cours du même volume, l'auteur ayant à traiter de la connaissance 
que l'âme humaine a d'elle-même, enseigne avec toute l'école que l'âme 
ne so connaît elle-même que dans ses actes et par ses actes; mais il répète 
que l'âme n'a d'elle-même et de sa nature qu'une connaissance analogi
que : « L'âme, dit-il, ne connaît sa nature que d'une manière indirecte 

1. Voir l'Université catholique du 15 février 1913, et la Pensée contempo
raine de mars 1913. 

2. C'est moi qui souligne ces mots et les suivants. 
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et réflexe, an moyen de concepts négatifs et analogiques (p. 92, numéro 
J.92). Ce serait donc toujours par les essences abstraites des choses sensibles 
et par des analogies prises de ces essences que l'âme se connaîtrait elle-même 
et connaîtrait tout ce qui est accessible à son intelligence. 

Que la doctrine de saint Thomas ait été ainsi interprétée par plusieurs, 
philosophes de l'école de Louvain, on peut le conjecturer encore vraisem
blablement par tel compte rendu bibliographique qu'on lisait naguère dans 
la Revue nêo-scolasiique (1910, août, p. 419). Le signataire de cet article, 
appréciant l'ouvrage de M . Georges Dumesnil, Les conceptions philosophiques 
perdurablcs, formulait la critique suivante : « Nous avons le regret de 
nous séparer de l'auteur sur cette interprétation (du spiritualisme). L'âme 
étant une substance n'est pour saint Thomas que l'objet d'une connaissance 
indirecte, et, analogique. » 

Nous soulignons ce dernier mot qui, bien compris, est gros de conséquen
ces. A ce mot se réduit, pour ainsi dire, toute la controverse présente. Que 
l'àme n'ait d'elle-même et de sa nature qu'une connaissance analogique, 
voilà ce que saint Thomas n'a pas enseigné el ce qui, d'ailleurs, est inad
missible. L'âme tire d'elle-même ou de ses facultés intellectuelles, infor
mées d'abord et éveillées par les sens, des idées supérieures aux choses sen
sibles et qui tranchent absolument sur les essences tirées de ces choses; 
ces idées sont particulièrement décisives dans la vie morale et religieuse. 
Sans doute, saint Thomas enseigne, avec toute l'école, que la sensation est 
à l'origine de toutes nos connaissances et qu'elle ne cesse de les suivre et 
de les s m i l f M i i r dans leur développement; il enseigne encore que l'intelligence 
a pour 'objet direct les essences abstraites clés choses nonsiblos. Mais il en
seigne aussi que l'intelligence par la réflexion se saisit elle-même : hilel-
Ircius in lelligil seipsum. 

L'âme se saisit donc elle-même dans sa pensée et par sa pensée. Elle 
se saisit comme un principe substantiel qui comprend, qui raisonne, qui 
veut, qui choisit librement; elle se connaît elle-même comme affamée de 
vérité et de vrai bonheur; clic se connaît comme adirée invinciblement par 
le bien et liéo absolument par le devoir. « Il faut faire le bien cl fuir 
le mal » : voilà le premier principe de la conscience morale, qui ne dif
fère pas au fond rie la conscience intellectuelle, qui elle-même n'est que 
l'intelligence revenant sur soi et tout le sujet par la réflexion. Saint Tho
mas n'hésite sur aucun de ces points décisifs. Jl regarde en particulier pc 
premier principe de la morale comme évident par lui-même. Sans doute, 
ce principe, comme toutes les autres vérités réelles, est objectif; la cons-
science ne lo tire pas do son propre fond, comme si elle était autonome, 
comme si elle était à elle-même sa loi; mais ce principe nous est imposé 
par l'évidence objective du bien moral. 

... On n'est donc pas fondé à soutenir que nous n'avons dos choses supra-
sensibles qxie des connaissances impropres, négatives et analogiques; que 
tout le contenu positif de nos concepts se trouve réalisé dans l'objet des 
choses sensibles. L'opinion toute contraire serait moins invraisemblable, à 
certains égards. Et c'est l'opinion qu'embrassent, en effet, les partisans de 
la « philosophie nouvelle », qui regardent les corps comme une projection 
ou 'un effet do la conscience, une sorte do déchet de la pensée. Co défi 
jeté au sens commun pourrait se prévaloir de l'exagéra Lion toufe contraire. 
Entre les deux excès se place la doctrine véritable, celle qu'a professée saint 
Thomas d'Aquiu avec toute l'école. 
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On entrevoit par là môme vers quelles conséquences lâcheuses inclinerait 
l'opinion que nous avons essayé de critiquer. Oulre qu'il est impossible, som-
ble-t-il, qu'une intelligence spirituelle ne se connaisse elle-même que par 
les idées tirées des choses sensibles, on no voit pas facilement comment 
celte même intelligence pourrait, s'élever à la connaissance de Dieu. Car 
Dieu, le vrai Dieu, no S P conçoit pas sans les attributs moraux : la vé
rité, la justice, la bonté, la miséricorde, la liberté, la sainteté, la Provi
dence. Or, ces attributs ne sont pas exprimes d'une manière suffisante par 
les choses sensibles ni par leurs essences. Le monde sensible, créé avec 
l'espace et lo temps, est bien l'image de l'immensité eL de l'éternité de Dieu, 
voiro mémo do son intelligence, de sa sagesse ot de sa puissance- infinies-. 
Mais nous ne trouvons l'image des attributs moraux do la divinité qu'en nous-
mêmes, dans notre âme, dans ses facultés et ses perfections spirituelles 
les plus hautes. 

IV. Modernisnie hagiographique. 

Le Bulletin de la Semaine du 3 décembre 1913 reproduisait ce 
qu'il appelait une « volée de bois vert » administrée pa r M. Gode-
froid Kur th dans les Archives Belges « à un certain Chaplain ». 

Tous les lecteurs dos Archives belges connaissent les Légendes hagiogra
phiques du R. P. Delehaye. Ce petit livre, qui a eu doux éditions et qui 
est traduit dans plusieurs langues, est, comme les Principes de critique his
torique du R. P. do Smedt, 'un do ces standard-works qui doivent so trou
ver dans la bibliothèque do tous les hommes d'études. C'est pour la corpora
tion des Bollnndisles une gloire d'avoir produit deux ouvrages de cette 
valeur, qui honorent la scienco catholique et l'érudition belge. 

Tel n'est pas l'avis d'un « flarreur d'hérésie » anglais, du nom do Cha
plain, qui a entrepris de démolir lo livre du P. Delehaye. II commence 
par se plaindre do la Congrégation de l'Index, qui n'a pas condamné l'ou
vrage, des autorités religieuses qui lui ont accordé le non obstat et Yim-
primi polesl, de la presse catholique d'Angleterre, qui a refusé obstiné
ment d'accueillir sa critique « modérée et courtoise ». Heureusement, il a 
trouvé sur le continent ce que lui refusait le robuste bon sens anglo-saxon : 
"une revue (la Critique du libéralisme), qui a eu le courage de l'imprimer 
et qui l'aidera sans doute à mettre les gens de l'Index à la raison. 

Il ne faut pas moins de cinq articles à M. Chaplain pour procéder ù 
son œuvre de démolition. Le premier, intitulé : A propos d'hagiographie, se 
trouve dans la livraison de juillet 1912; les quatre autres sont intitulés : 
Nouvelles doctrines, nouvelles méthodes, et ont paru dans les livraisons do juh), 
juillet, août* et septembre 1913. On va voir ce que l'auteur entend par cri
tique « modérée et courtoise ». 

Tout d'abord, il jette le doute sur la sincérité du savant ' Bollandiste. 
« S'il signait uniquement de son nom, on penserait, que ce nom abrite la 
personnalité d'un protestant, d'un moderniste, d'un homme qui ne croit pas 
à grand'chose ». Il l'accuse formellement do « maquiller et de truquer les 
textes », d'être toujours à côté do la vérité, de manquer de sérieux, de ne 
pas « se rendre compte exactement du sens et de la portée de ce qu'il 
écrit », d'être moins un hagiographe qu'un mystificateur. Il affirmo que 
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l'an leur clos Légendes hagiographiques manque de compétence technique, au 
point de ne savoir ce que c'est qu'une légende et ce que c'est qu'un saint, 
ot do galvauder le bon renom des Bollandistes. Pour être complet, il ajoute 
que le Révérend Père n'a pas même 'de pudeur (sic). Puis, finissant par où 
il a commencé, M. Chaplain se retourne contre les Anglais coupables d'avoir 
traduit et recommandé le livre, et conclut: «-Après le malheur d'écrire un 
aussi mauvais livre, nous no connaissons de pire malheur que de le re
commander au public. » 

Ce rapide résumé ne donna qu'une très faible idée de cette critique « m<o 
dorée eL courtoise ». Les lecteurs des Archives belges n'ont d'ailleurs *pas 
besoin d'autre chose que ces quelques citations pour juge]' à sa vraie va
leur un ignominieux pamphlet qui constitue nn opprobre pour celui qui le 
signe, et qui fait peu d'honneur à la Revue qui l'accueille. Le mensonge 
le plus systématique s'y étale dans toute sa laideur, en même temps que 
la risible ignorance d'un malheureux 5 qui manquent jusqu'aux plus élémen
taires notions de critique historique. A raison de cette ignorance et de sa 
manifeste improhité, son facium ne mériterait pas mémo l'honneur d'être 
signalé, s'il s'agissait exclusivement d'hagiographie et d'érudition. Mais le 
but de notre flaireur d'hérésie est tout autre que scientifique, et, puisqu'en 
haine de la science un des meilleurs parmi nous se voit de nouveau en butte 
à d'impurs délateurs, il convient que tous ceux qui ont le culte de la jus
tice et de la vérité se groupent en ce moment autour de l'historien des mar
tyrs livré aux bêtes. Dixi et liberavi anvmom meam. 

La Vigie du 11 décembre répondai t à cet a r t i c l e : 

« Ce n'est même pas dans les Archives belges que le Bulletin de la Se
maine a puisé cet article, mais dans le XXe Siècle, organe du démo-libéra
lisme belge. Il suffit,, pour s'en convaincre, de confronter les termes dans 
lesquels l'un et l'autre présentent à leurs lecteurs l'article de M. Godefroid' 
Kurlh. Le XXn Siècle du 26 novembre dit que ce dernier « vient d'in
fliger à l'auteur do cette agression la correction qu'il méritait ». Le Bulletin 
de la Semaine du 3 décembre dit que M. Godefroid Kurlh « administre à 
un certain Chaplain cette volée de bois vert ». 

» Nous ne défendrons pas contre les violences de M. Godefroid Kurth les 
études si consciencieuses et si concluantes publiées par M. Chaplain dans 
la Critique du libéralisme. 

» Nous "ferons simplement, remarquer que, par circulaire en date du 17 
octobre dernier, la Sacrée Congrégation Oonsisfcoriale, par l'organe de S. 
Ein. le cardinal de Laï, interdisait l'usage dans les Séminaires d'Italie des 
Légendes hagiographiques du P. Delehaye, ainsi q'ue d'autres œuvres sem
blables, comme de nature à « compromettre la formation do cet équilibre el 
» de ce critère intellectuel éminemment catholique qui tend à protéger l'es-
» prit sacerdotal des faiblesses ot dos écarts que nous voyons se produire 
» par trop souvent aujourd'hui ». 

» Et cette décision, qui d'avance dédommageait si largement M. Cha
plain des injures vomies sur lui par les Archives belges, le Bulletin de la Se
maine ne l'ignore pas, puisque dans son numéro du 12 novembre il pu
bliait in extenso la circulaire de la Consistoriale condamnant, entre autres 
ouvrages, celui du P. Delehayc I 

» Mais le Bulletin de la Semaine avait à venger contre la Oonsistoriale 
une vieille querelle. 
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» Car lui a'ussi fut naguère censuré par la Consïstoriale, et l'on n'a pas 
oublié cette lettre — que par exemple il s'est bien gardé rie publier! — 
dans laquelle S. Em. le cardinal de Laï félicitait S. Em. le cardinal Andrieu 
de n'avoir pa^ hésité à « proscrire une revue parisienne appelée le BuMetiji de 
la Semaine »1 'Lettre du 5 juin 1913.) 

» Et ne pouvant s'en prendre directement à la Consïstoriale, il a at
tendu Une occasion favorable de lui donner du couteau dans les épaules. 

» 'L'article des Archives "belges a été cette occasion. Le Bulletin de la 
Semaine a assouvi sa rancune en faisant frapper la Oonsistoriale par Gode-
froid Kurth sur le dos de M. Chaplain. 

» C'est digne do sa loyauté et de sou courage. 
» Mais comme le cardinal Andrieai avait raison de dénonrer le Bulletin 

de la Semaine comme coupable d' « inculquer pcrsëvoramment à ses lec
teurs l'esprit de désaffection et de mésestime à l'égard des décisions du 
Siège apostolique 1 » 

» (Le Bulletin continue... » 

D'autre part , les lecteurs de la Critiquée du Libéralisme ont pu 
savourer, dans le numéro du 1er janvier 1913, la réponse topique cl 
précise que M. Chaplain a faite, point par ppint, à tous les griefs 
que suscitait M. Godefroid Kurlh, fourvoyé par mégarde en com
pagnie modernisante. 

V. Modernisme intégral de Maeterlinck 

C'est bien le modernisme intégral que professe M. Maurice Maeter
linck, le célèbre écrivain et dramaturge belge, dont « toutes les 
œuvres » viennent d 'être condamnées par un décret de la Congré
gation de l 'Index, daté du 29 janvier 1914. 

Oui, « toutes les œuvres », même le Trésor des Humbles, Sagesse 
et Destinée, la Vie des abeilles, VInfelligence des fleurs, même la 
Princesse Maléine, même YOisean bleu, ce cher Oiseau bien, même 
le Temple enseveli. Il est donc faux que, comme l'ont prétendu les 
uiffures. canonistes du boulevard, Yfndex n 'ait voulu atteindre que 
le dernier ouvrage de M. Maeterlinck, la Mort. 

Oh ' sans doute, c'est u n e œuvre très malsaine que la Mort, 
' dont l 'éditeur Charpentier a écoulé 32.000 exemplaires en peu de 

temps. M. Maeterlinck a la prétention d'expliquer à nos contempo
rains les mystères de l'an- delà. Après quelques considérations sur les 
craintes de la mort, « que les prêtres et les médecins rendent dou
loureuse », il vanle les bienfaits de la morphine, secours des agoni
sants, et semble préconiser une sorte de suicide, « l 'euthanasie ». 
Après cela, disait M. le chanoine Dolfour dans Y Univers du 19 
février, M. Maeterlinck 

écarte d'un geste sommaire toutes les affirmations religieuses qui ont pour 
objet les fins dernières. « 11 n'en est pas une (religion) qui apporte une 
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preuve devant laquelle puisse s'incliner une intelligence de bonne foi ». 
En huit petites pages ou demi-pages, M. Maeterlinck démontre, est-il besoin 
de dire? croit démontrer son effarante proposition. Ses preuves ne valent 
pas d'être discutées; passons. 

Mais si la théologie n'apprend rien à M. Maeterlinck, la thêosopkie lui 
inspire un certain respect. Croit-il à la réincarnation des âmes ? A tout 
le moins, il Voudrait y croire. Témoin, l'histoire de- Joséphine. Joséphine 
a dix-huit ans ; elle habite Voiron, dans l'Isère. La voici ramenée par 
des passes longitudinales à l'état do petit enfant allaité par sa mère. Les 
passes continuent et Joséphine remonte dans lo passé bien au delà de 
sa naissance. Elle est maintenïmt un vieil artilleur franc-comtois âgé do 
soixante-dix ans. Avant d'être artilleur, Joséphine s'appelait Philomène, et 
elle expiait, sous ce nom, plusieurs crimes qu'elle avait commis à l'époque 
lointaine où elle exerçait la profession d'assassin. 

M. Maeterlinck s'intéresse vivement à celte histoire, mais il n'ose pas 
soutenir qu'elle est vraie.. « Pour emporter, aujourd'hui, nos défiantes con
victions, il faudrait d'autres preuves. J'en ai cherché une seule parmi les 
meilleurs écrits de nos modernes théosophes. Tout se borne à des affir
mations réitérées et péremptoires qui flottent dans le vide ». Etait-ce donc 
bien la peine de raconter sur lo mode scientifique les quatre vies de Jo
séphine ? 

lies affirmations des nêo-spirites semblent offrir plus de garanties que 
celles des théosophes. Par l'intermédiaire des médiums, les communications 
des esprits alimentent une immense littérature; en Amérique surtout, vous 
vous en doutiez bien. Des journaux, de puissantes revues, de riches librai
ries célèbrent l'importance des nouvelles que leur envoie sans cesse l'au 
delà. Quand on dépouille ce courrier funèbre, on découvre, sous cet amas 
de mots, un absolu néant doctrinal. Toutes ces révélations d'outre-tombe 
ne contiennent que des vétilles cfa de vulgaires commérages. Cependant, M. 
Maeterlinck eut la bonne fortune de recueillir un dialogue authentique 
entre l'esprit d'un savant illustre, Hodgson, et William James encore vi
vant : « ... Quand, après tant d'histoires oiseuses, William James lui pose 
enfin les questions essentielles ajui nous brûlent les lèvres : « Hodgson, 
(fu'as-tu à nous dire au sujet de l'autre vie? » le mort devient évasif et ne 
cherche plus tfue des échappatoires : « Ce n'est pas une vague fantaisie, 
mais une réalité », répond-il. — « Hodgson, insiste Mme William James, 
vivez-vous, comme nous, comme les hommes? » — « Que dit-elle? » fait 
l'cspril, qui feint de n'avoir pas compris. — « Vivez-vous comme nous? » 
répète William James. — « Avcz-vous des vêtements, dos maisons? » ajoute 
sa femme. — « Oui, oui, des fenaisons, mais pas de vêtements. Non, c'est 
absurde! Attendez un moment, il faut que je m'en aille ». 

Parturiunt montes î Le grand Hodgson et l'illustre William James con
versent à travers la tombe : leur entretien est moins ou plus qu'insignifiant, 
il est vulgaire et ridicule. 

Après la banqueroute des religions de la théosophie et du spiritisme, il 
ne reste plus que la puissante métaphysique de M. Maurice Maeterlinck. 
Ce penseur plus hardi que La Rochefoucauld regarde la mort bien en 
face, il la regarde, il pénètre ses mystères et les définit. « L'anéantisse
ment de notre personne (après la mort) est matériellement impossible. Vient 
ensuite l'hypothèse 4 e l a survivance de notre moi délivré de son corps, mais 
gardant pleine et intacte conscience de son identité : cette hypothèse n'est 
que fort peu probable ». Faut-il donc que chaque humain mourant s'anêan-
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lisse, se volatilise dans le grand Tout? Pas davantage, M. Maeterlinck 
décide que nous réintégrerons Vunivers conscient dont nous faisons par
tie depuis toujours, mais sans perdre absolument le sentiment de notre 
propre personnalité- Il appelle cela la conscience modifiée. Heureux les peu
ples qui comprennent cette merveilleuse expression, mais ils sont sans doute 
fort rares. Pour exposer lo sens général de son apocalypse, M. Maurice 
Maeterlinck s'élève, en effet, aux plus difficiles considérations. Qur* de pla
nètes! Que de soleils, que d'étoiles, que de nébuleuses, mie d'atomes! 
Que de fluides impondérables ! On voit régner chez ce vicux-jo une-Bel go 
l'ithos scientifique et le pathos philosophique. Osoricz-vous bien ne point 
admirer une phrase comme celle-ci ? « Rien, sinon d'innombrables hasards, 
no s'oppose à ce que l'univers, s'il ne la possède pas encore, n'acquière 
enfin la conscience intégrale qui le fixe a. son apogée ». 

Et voilà pourquoi la mort qui n'est plus muette a révélé son secret. 11 
est entendu qu'après cette vie nous serons absorbés dans ce que, faute do 
mieux, notre hiérophante appelle la conscience universelle. Nous souvien
drons-nous de Ti otro existence terrestre ? Oui, vaguement, et encore, io 
profond M. Maeterlinck n'en est-il pas très sûr. Mais nous serons heureux, il 
l'affirme presque sans restriction, et nous nous rirons éternellement de 
l'Enfer. 

Pou r n 'être pas aussi panthéistes, aussi anti-chrétiennes que la Mort, 
les autres « œuvres » de M. Maeterlinck sont encore erronées et 
dangereuses. 

L 'au teur a pris le par t i de se moquer de la condamnation de l'In
d e x ; il en espère un succès de librairie et se trouve en bonne com
pagnie avec Renan et Zola : « A la bonne heure ! » réplique la 
Vigie du 19 février : 

Habemus ennfitentem renm, el dis-moi qui tu hantes, je te dirai qui 
tu es. 

Cependant il s'étonne, non pas qu'on ait frappé ses matérialistes Médi
tations sur la Mort, qu'il avoue peu soucieuses du dogme, mais aussi le 
« pur » Pelléas, V « émouvante » Monna Vanna, la « mystique » Marie-
Madeleine et même I' « innocent » c£ a fantaisiste » Oiseau bleu. 

Tâchons de renseigner ce prosateur belge. 
S'il a été condamné in globo et si ses ômeubrations même les plus « in

nocentes » sont frappées in odium aucioris, c'est qu'un auteur qui ne 
croit pas que nous ayons une âme est haïssable à toute âme bien née, ot 
que le bloc de ses œuvres, même aux endroits les plus enfarinés, ne dit 
vraiment rien qui vaille. 

Il est inutile que -nos petits enfants se gfllnU l'esprit au Cïiâtnlet des 
niaiseries de YOiseau bien, pour retrouver un peu plus tard au salon la 
Mort, vantée par le Figaro ou même par le Gaulois, tandis que maman 
raconte d'une voie émue quel doux philosophe « chrétien » est le buco
lique M. Maeterlinck, capable d'abaisser tout im jour son génie à râteler 
des feuilles mortes dans son parc, en sortant d'écrire 'un chef-d'œuvre, 
tandis que Mme Gcorgette Leblanc, tragique, erre parmi ces ruines d'ab
baye désaffectée, en quête, pour les reporters et ' les photographes des 
magasines illustrés, d'un gesto de scène et d'un accent de théâtre... 

Rien de tout cela n'était tout à fait sain. 
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Comment d o n c expliquer que M. Joseph Serre, dans VUniversité 
catholique du 15 février 1914, quinze jours après la mise à l ' Index 

de « toutes les œuvres » de Maeterlinck et dans un article inti
tulé : Maeterlinck philosophe, A propos de sa dernière œuvre (la 
Mort), n o u s par le des « qual i tés profondes du grand écrivain qu'est 
Maeterlinck », du « prestigieux auteur du Trésor des Humbles, de 
Sagesse et Destinée, de la Vie des abeilles et de VOiseau bleu), ses 
plus be l les œ u v r e s » condamnées par l 'Eglise ? Comment peut -on 
dire que « mij plus et mieux que ( lu i ) . . . ne donne la teinte e t l e 
fr isson du mystère des choses c l surtout de l 'âme humaine », a lors 
q u e Maeterlinck ne croit pas à l 'âme vraiment spirituel le cl immor
tel le? 

FA ceci, p. 97 : 

« D'autres ont plus d'éclat, de splendeur, de magnificence extérieure et 
visible; nul plus d'intimité, de clair obscur, de suggestion évocalricc et 
de vagues perspectives. Victor HURO donna la sensation de la grande lu-
mièro du jour... Maeterlinck a le charme plus divin des nuits étoilées ». 

Le « c h a r m e divin » de l ivres mis à l ' Index ! Et la suite, p. 98 : 

« Si ce que nous dit Maurice Maeterlinck exerce sur nous tant de 
charme, écrit M. Abel Bonnard, c'est qu'il s'adresse à la fois à toutes les 
parties de l'âme... Son auscultation délicate entend, dans les choses, bat
tre leur secret. Sa pensée, encore toute mouillée de sensations, pour ainsi 
dire, ressemble à une Ariane qui courrait devant nous dans le labyrinthe, 
couronnée encore de fleurs des champs. Sans nous promettre d'abord une 
navigation merveilleuse, il s'embarque avec nous sur cette vie ordinaire 
que nous parcourons fous les jours; mais enchantant et aplanissant les 
flols contre lesquels nous nous fatiguions, il nous fait voir, dans les pro
fondeurs devenues transparentes, quelque mystérieuse vérité en suspens, qu'il 
nous est plus précieux d'apercevoir ainsi, lointaine et vivante, dans le frisson 
d'or où elle *baigne, qu'il ne le serait pour nous de la tenir tordue et mou
rante, el déjà incolore, hors de l'abîme qui l'enveloppait. » 

Sans doute, M. Serre reproche à Maeterlinck « la tentation par 
exce l lence des poètes , le pan théisme » qui se « laissait pressentir 

dans l 'œuvre la p lus chrét ienne ( ? ?) de l'auteur, le Trésor des 

Humbles. Mais, môme dans la Mort, le livre od ieux dont on vient de 
voir la trame anl ichrél iennc, pp. 100-101, < Maeterlinck n'csl pas 

seu lement u n maî tre écr iva in; c'est un grand esprit... Ce n'csl pas 
son intel l igence, mais son système que je rends responsable de ( ses 

déplorables fa iblesses) » ! ! P. 1 2 0 : « En un sens , ce livre es t 

exce l lent ( ! ! ! ) , car il venge admirablement la raison et la foi, 

par contraste! » 

On croit rêver, en l isant d e parei l les absurdités . Mais elles n 'étonncnl 

plus sous la p lume du pauvre rêveur qui a écrit : 
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J'eus toujours de l'amour pour les choses contraires 
S1 embrassant dans la paix... 

Tout s'harmonise 
Et le dogme immuable el la libre pensée. 

MODERNISME SOCIAL. 

Le modernisme social, qui consiste, comme renseignent « la direc
tion de Cologne » cl l 'Union de Mfinchen-Gladbach, à faire des 
syndicats inlcrconfessionncls, simplement chrétiens, ou môme a con
fessionnels et neutres, ne s'cst-il pas introduit en Belgique dans ces 
derniers temps, malgré l 'Encyclique Singulari quadam, qui lolèrc, 
sans doute, les syndicats chrétiens dans un pays moitié catholique, 
moitié protestant, comme l'Allemagne, mais non pas dans les pays 
catholiques comme la Belgique? 

* # 

On écrivait de Belgique, à la Correspondance de Rome, le 1 e r 

novembre 1911 : 

Du côté -ouvrier le succès électoral catholique n'est pas brillant. Les so
cialistes chez nous plus que jamais peuvent monopoliser le titre de parti 
ouvrier. A Grand, notre métropole industrielle et siège du secrétariat général 
des syndicats « chrétiens », les ouvriers catholiques ont obtenu à peine 
2.400 voix contre 7.000 échues aux socialistes et un bon millier aux ouvriers 
libéraux. Cependant 5.000 ouvriers gantois sont affiliés aux syndicats « chré
tiens ». Il n'est donc pas douteux que des syndiqués chréLiens ont voté en 
masse pour les socialistes. 

Cette inconséquence des ouvriers syndicalistes « chrétiens » ne peut être 
que le résultat d'une déformation morale dans cette grande "masse de tra
vailleurs toute désignée pour n'être que catholique de foi et d'aspirations. 
Dans nos syndicats « chrétiens », lo bien des âmes n'est pas le souci prin
cipal ; les intérêts matériels de la classe ouvrière y sont défendus avant 
d'autres dont pourtant la prépondérance dans le but des groupements politi
ques et sociaux caractérise la vraie société catholique. 

L'habitude prise par nos ouvriers catholiques de ne rechercher, tout 
comme les socialistes, que leur seul avantage économique, obscurcit chez 
eux la notion du devoir religieux. Nous pourrions citer maintes Tgglo-mérn-
lions industrielles où parmi les ouvriers connus pour catholiques la fré

quentation des sacrements est devenue chose rare, où la sanctification du 
dimanche est presque nulle., où — sous prétexte de se tenir au courant de 
la question ouvrière — la feuille • socialiste pénètre à l'égal du journal ca
tholique. 

A nos ouvriers catholiques, le socialisme est dénoncé, trop souvent comme 
un mal économique plutôt que comme* un péril pour leur religion. 

L'abîme qui sépare le chrétien du socialiste a été plus d'une fois fran
chi ppur la lutte commune dans des campagnes grévistes. Comment ne trou-
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vornit-on pas après, parmi ros alliés flo quelques jours, ries ouvriers catho
liques enclins à prolonger I'amifié? Pourquoi s'élonner que l'orateur socia
liste, applaudi pendant la grève par les ouvriers catholiques, retrouve parmi 
ceux-ci, pendant la propagande électorale, quelques catholiques que ses 
accents entraînent à voler rouge? Après tout, les intérêts religieux relégués au se
cond plan par les syndicats « chrétiens », peu de chose différencie encore 
ceux-ci de leurs congénères socialistes. 

.Te dois enregistrer la justification tentée habituellement par les fauteurs 
dp ces syndicats « chrétiens ». Tls disent que les syndicats font des affaires 
économiques de la classe: que les associations populaires confessionnelles 
accomplissent donc leur tâche religieuse. Mais je dois aussi enregistrer la 
réponse, non des hommes, mais — hélas 1 — des choses. Ce serait une of
fense tout à fait imméritée pour notre clergé et pour nous œuvres religieuses, 
que do les soupçonner de ne pas faire assez, de leur côté, pour maintenir 
la vie catholique dans notre prolétariat catholique. Donc, il faut conclnrc — 
et je dois enregistrer cette conclusion objective, cette constatation des faits : — 
si les ouvriers de nos syndicats chrétiens sont en danger de pencher vers les 
socialistes, la faute n'est pas aux autres, mais aux syndicats eux-mêmes, à 
leur menLalito organique, malgré la bonne volonté et les efforts de tant do 
braves gens, qui travaillent sur ce terrain-là. 

Mon devoir de chroniqueur m'oblige à fixer ces points si. pratiques, si 
importants. Je sais, en effet, qu'un nombre toujours plus grand de catholiques 
belges considèrent avec une inquiétude croissante ces phénomènes qui réel
lement crèvent les yeux. 

Le Bhcr* public de Gand, du 10 novembre, ayant appelé cet article 
« une volée de bois vert », la Correspondance de Rome du 16 
novembre lui répliquait que 

les colonnes du Bien public résonnaient, naguère, des doléances de la So
ciété « Veritas » qui a pour but de combattre le mal fait par le journal so
cialiste et impie dans la classe des travailleurs et spécialement parmi les 
ouvriers encore croyants. 

Si le Bien public veut faire une enquête, par exemple, chez certaines œu
vres de charité catholique toujours en vrai contact avec le peuple, il pourra 
relevez des statistiques qui ne sont pas trop optimistes, oh! non. N'insis
tons pas. 

lïn Belgique, des journalistes étrangers et indigènes, des hommes d'action 
contribuent trop — admettons volontiers pour plusieurs d'entre eux la bonne 
foi •— à dévoyer la mentalité des catholiques belges. 

Certains correspondants étrangers de l'Ouest tâchent de faire de leur 
briandisme et de leur narfonisme un article d'exportation pour la Belgique; 
tandis que de fortes influences do l'Est travaillent pour y acclimater leur 
syndicalisme « chrétien » et leur « déolpricalisation'» politico-sociale. La dou
ble campagne, qui n'en fait qu'une, travaille avec une souplesse et une téna
cité extraordinaires. On peut les mesurer à certaines « injections » qu'on 
réussit à faire dans des journaux belges les moins soupçonnables et qui, 
par cela même, sont les plus recherchés pour ce genre de... surprises. 

Il y a quelques jours, nous avons cité une feuille conservatrice et anli-
démocrate de Liège, qui exaltait les hommes et les choses de Cologne et de 
Munchen-Gladbach, et conspuait (elle les appelait les « jansénistes » sociaux I) 
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les adhérents de l'école de Berlin, lo comU1 Oppnrsdorff, etc. Autrement dit, 
la feuille conservatrice anti-démocrate pendait SPS collègues et bluffait les 
collègues de ses ennemis... Evidemment, il s'agissait d'une « mjcrlion » 
habilement oxecutee par des tiers intéressés. Or, l'article du Bien pvhlir. nous 
fait penser à quelque chose d'analogue... 

Après tout cela, parler de « volée de bois vert », ce serait employer uno 
figure de rhétorique lout à fait déplacée. Nous ne faisons pas môme do polé
mique; nous donnons des précisions amicales pour répondre à des dénéga
tions « imméritées ». 

Tout le monde catholique s'intéresse au succès des vailhints coreligion
naires do Belgique; on voudrait les voir se maintenir contre les assauts du 
dehors ot contre les équivoques du dedans. En bous frères, nous sommes 
l'écho loyal -des catholiques belges qui se font un devoir de conscience de 
donner l'alarme devant le danger. Que cette alarme froisse l'amour-propro 
de ceux-ci ou trouble le doux sommeil de ceux-là, cela n'a pas paru à nos 
amis el à nous-mêmes Une raison suffisante pour nous taire, car il s'agit réel
lement du . . . bien public. 

Le 30 novembre 1912, la Correspondance de Rome donnait, avec 
le Catholique de Gand les documents fournis par le journal IIcl 

Volk (Le Peuple) organe officieux du syndicalisme chrétien de Gand: 

« Dans leurs assemblées, écrit llet Volk, les catholiques do Hollande 
témoignent qu'ils pratiquent la religion plus que nous. En commençant l'as
semblée, le président dit habituellement : « J'ouvre la séance avec la salu
tation d'usage : Loué soit Jésus-Christ 1 » Les présents répondent « Dans 
l'éternité. Amenl » A la fin de l'assemblée... résonne de nouveau la parole 
chrétienne du président : « Je lève la séance avec la salutation d'usage : Loué 
soit Jésus-Christl » A quoi les présents répondent do nouveau : « Dans l'clor-
nité. Amenl... » Cette cou hune est observée dans les assemblées des unions 
professionnelles comme dans les autres. 

» Et quelle est la situation en Belgique? (se demande llet Volk). Elle 
n'est aucunement telle qu'un chrétien puisse en cire très fier. Par-ci, par-là, 
on commence les assemblées par la récitation du Pater, un Ave les ter
mine; mais dans beaucoup d'endroits on ne fait rien de cela : « On n'ose 
pas, parce quo c'est trop contraire à l'esprit du temps... » Et il arrive 
alors que les réunions sont tenues qui n'ont pas le moindre caractère chré
tien, où le mot « chrétien » n'est seulement pas prononcé. 

» Reconnaissez-le, c'est fâcheux, observe Met Volk. Nous fondons et fa
vorisons des associations professionnelles qui sont pourtant « chrétiennes », et ces 
associations <c chrétiennes » n e doivent pas seulement porter ce nfcwn, maislolnr ca
ractère «chrétien» doit percer partout, dans les assemblées, dans la presse, dans 
l'action pour l'augmentation des salaires, e tc . . Nos affiliés savent qu 'ils 
.appartiennent à une organisation « chrétienne ». C'est même parce qu'ils sa
vent que no'us sommes une organisation « rhretienne », qu'ils sont venus 
chez nous... » (Hat Volk, Gand, 15 nov. 1911). 

* Si (donc notre correspondant belge, ajoutait la feuille romaine, avait 

indiqué certains dangers pour la vie religieuse dans les syndicats 

chrétiens, il se trouvait en bonne compagnie. Si après la correspoiv 
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I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

U N E « MÉDITATION » A DOUBLE FOND 

La Chronique sociale de France, en son numéro du 25 février 
1914, publiait, de M. l 'abbé Thellier de Ponche ville, quat re pages 
bien intéressantes. La Chronique sociale de France, on 'le sait, a 
succédé à celle Chronique du Sud-Ouest d'où sort irent le[s « Semaines 
sociales ». Elle est demeurée l 'organe de ces institutions, elle en 
enregisl re les bons résulLaLs, elle en garde jalousemenl l 'espril, 
même en ses tendauces discutables. Le morceau d'éloquence mys
tique qu'elle reproduit celte fois résume ingénieusement ces tendances. 
Ce sont de larges « fragments de la méditation faite, à la veillée 
religieuse de la Semaine sociale de Versailles, pa r M. l 'abbé Thellier 
de Ponchcville ». Intitulés : Noire Pain et notre Pardon, ces frag
ments forment une pa raph ra se souvent touchante de deux des de
mandes du Pater, celles qui on l pour objet le pain quotidien et le 
pa rdon des offenses. 

iït, sans nul doule, la crainte de commettre une irrévérence fait 
qu 'on hésite à objecter quoi que ce soit à ces pages pénétrées d'une 
réelle piélé, d 'une charile profonde, d'une componction vraiment sur
naturelle. Mais encore, si des incidentes s'y rencontrent qui éveil
lent les susceplibilités, si ces incidentes fâcheuses se multiplient au 
point d 'appara î t re comme un système, si le système lui-môme semble 
avoir élé mis en œuvre pour faire passer toute sorte de malices sous 
le couvert d 'une * méditation » souvent pathétique, le lecteur le plus 
accommodant n'cst-il pas fondé à se récrier? Qu'on veuille bien en 
juger : 

I. 

Assumant la tâche d ' in terpréter les pensées des adorateurs réunis" 
pour la veillée religieuse ou, mieux, leur suggérant les pensées et 
les pr ières les plus appropriées à l'objectif en vra.e duquel ils sont 

rlance imprimée dans notre bulletin des gens t rop impressionnables 
ou t rop fins ont crié au danger, à l 'attaque, à la « volée de bois vert ». 
etc., p o u r monter d 'autres braves gens, comme s'il s'agissait de dé
fendre leur palladium, tout cela peut sembler plus ou moins habile, 
mais cela ne touche pas à la question objectivement e t scrcincmenl 
posée p a r no t re correspondant. » 

(A suivre.) Th. D E L M O N T . 
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assemblés, M. l 'abbé Tbcllier de Ponchevilie, dans une prière di
rectement adressée à Dieu créateur el sauveur, lui demande le « pain 
des moissons » et le t pain dos autels ». Il développe celle de
mande en termes choisis el tous forl justes. A la demande il 
ajoute un remerciement, pour les largesses par lesquelles elle XuL 
préventivement exaucée. Mais voici qu'il ajoule : 

... Nous nous sommes appauvris, malgré tant de largesses. Raréfié par 
notre mauvais vouloir, le pain manque aujourd'hui à plus d'une bouche 
humaine. Notre indolence a laissé en friche une partie de votre domaine 
terrestre, el notre indifférence, n'a pas fait valoir toutes les ressources vi
tales de votre doctrine d'amour. Des provinces entières du globe n'ont 
pas de quioi vivre. Mal culvitées, à peine ensemencées d'Evangile, les corps 
y sont anémiés par la faim, les âmes y dépérissent et y meurent, faute 
de posséder le secours terrestre ot le viatique divin qui reconstituent les 
forces épuisées. 

Jusqu'en nos contrées chrétiennes, la lamine demeure encore cruelle aux 
nécessiteux. Le mauvais riche refuse à Lazare les mieLtes qui tombent de 
la table somptueusement servie. Les convoitises de l'injuste dérobent au 
faible sans défense le bien rnodique qui devrait subvenir à ses besoins. Les 
impies dépouillent le peuple de sa 'foi en Dieu, qui était l'essentielle nour
riture de son cœur. Et aux carrefours de nos grandes cités éblouissantes 
de luxe, s'entend toujours le gémissement do la misère délaissée : J'ai 
eu ïaim, et vous no m'avez pas donné à manger. 

Père, ayez pitié de ces multitudes qui languissent le long du chemin 
de leur triste destinée... Veillez sur la lente naissance du pain qu'attendent 
toutes les bouches affamées... Bénissez les rudes artisans de la récolte, 
laboureurs, semeurs, faucheurs, fidèles collaborateurs de votre activité pro
ductrice. Bénissez les manœuvres rourageux qui préparent la farine sous 
la meule et ceux qui, la nuit, pétrissent la pâte nourrissante. Bénissez-les 
tous, les bons ouvriers du pain, sans le labeur desquels cesserait de vivre 
l'humanité. 

Ne laissez pas l'avarice de quelques-uns compromettre l'œuvre dont doi
vent bénéficier même les plus indigents. C'est votre volonté qu'à la table 
de famille chacun ait sa part, indispensable dans la miche commune. Pain 
du salaire vital pour le travailleur, pain de l'aumône pour le mendiant, pain 
du secours pour l'infirme, pain de la vieillesse pour l'invalide. Afin que 
cette grande loi soit joyeusement observée, affermissez les dispositions fra
ternelles de nos cœurs, et secondez nos efforts vers une plus équitable orga
nisation de nos ciLcs. Ainsi ceux qui ne maugcnL pas à leur suffisance seront 
enfin rassasiés! Ainsi ceux qui ont faim et soif de justice seront exaucésI... 

Il est impossible de ne pas être ému par l 'ardeur de cette sup
plication, qui se poursuit à travers tant d'allégories heureuses cl 
cohérentes. Mais aussi, comment accepter que le Pater serve ainsi 

~dc prétexte, contre des tiers à peine désignés, à un réquisitoire 
d 'autant plus pénible qu'il est plus vague? 

A côté du regret qu' inspire la disette morale dont souffrent les 
peuples qui n 'ont pas reçu l'Evangile ou qu'on détourne de lui, 
l 'orateur a exprimé la plainte des malheureux matériellement af
famés. Et celle plainte, elle aussi, appelle une légitime compassion. 
Mais q u o i ? M. l 'abbé Thellier de Ponchevilie songeail-il à la fa-
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mine qui désole périodiquement l ' Inde? Non, quand il parlai t du 
« pain (pii manque à plus d 'une bouche humaine », il pensait bien 
moins aux populations asiatiques, qui d'ailleurs se nourrisscut sur tout 
de riz, qu 'à nos compatriotes du prolétariat français. Et, en dé
peignant le sort de ces derniers, il se donnait le tort d 'assombrir le 
tableau, d'accuser à tort e l à travers de vagues coupables, de dresser 
enfin tout un programme de revendications sociales que désavouerait 
à peine Jean Jaurès et auquel souscrirait avec entrain Marc Sangnier. 

On aime assurément, monsieur l 'abbé, à vous entendre appeler les 
bénédictions du bon Dieu sur tous les art isans du pain ; mais esl-il 
bien vrai qu'en dehors d'eux, Ton ne rencontre que « l'avarice de 
quelques-uns », que « les convoitises de l'injuste », que le refus 
égoïste du « mauvais r iche »? De môme, c'est une belle image 
que « la miche commune », et elle avait sa place marquée dans voire 
pieuse Chanson du P a i n ; mais n'évoque-t-elle pas la perspective du 
partage, cl bout le mirage d u collectivisme? En tout cas, l 'énuméra-
lion qui suit : « Pain d u salaire vital pour le travailleur, pain de 
l 'aumône pou r le mendiant , pain du secours pour l'infirme, pain de 
la vieillesse pour l 'invalide », ressemble furieusement à une décla
ration ministérielle ou à un programme électoral, el Ton se demande, 
avec tous les égards dus à votre caractère sacerdotal et à votre zèle 
apostolique, si c'est bien a u Dieu trois fois sainl, face à son taber
nacle, que doivent être produites ces formules empruntées à la ph ra 
séologie parlementaire . 

Le pis est que, par luie inadvertance qui échappe à un trop grand 
nombre de vos amis les « catholiques sociaux », monsieur l 'abbé, 
vous limjlez une fois de plus votre sollicitude méditative e t littéraire 
au « travailleur », au « mendiant », n Y « infirme », à F « invalide »: 
ignorez-vous les réalités de la vie au point de ne pas savoir qu ' à 
côté des misères des classes dites laborieuses, il y en a de t rès 
poignantes p a r m i les peti ts bourgeois ou ceux qu 'où appelle de ce 'nom, 
el qui on t besoin de répéter sans cesse avec foi el confiance le panem 
nosirum qaolidiamim du nobia hodie? La revendication de ceux-là 
reste, il est vrai, plus discrète, eL elle ne prête pas aux entreprises 
sociales; mais enfin, puisque vous croyez devoir por ter jusque dans 
le sanctuaire vos aspirations « vers une plus équitable organisation 
de nos cilés », encore conviendrait-il de soustraire ces aspirat ions 
au soupçon d'être inspirées par je ne sais quelle arrière-penséle 
électorale, comme on esl conduit à le craindre quand on observe 
que tanl de catholiques sociaux n'ont de pitié active que pour les 
* nécessiteux » qui forment le nombre. 

IL 

M. l 'abbé Thcllier de Ponchevillc a trouvé, dans la demande du 
Pater, relative au pardon des offenses, une matière encore plus fer
tile pour ses amplifications mystiques et hardies. II faudrait, ici, 
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tout citer, ou du moins presque tout. Voici d'abord ce qu'on pour
ra i t appeler le schéma de la méditation : 

Vos enfants vous blessent quand ils se peinent mutuellement. Leurs di
visions sont injurieuses à votre amour : leur réconciliation raffermit votre 
règne et accroît votre joie. De ces fautes contre notre prochain, le Pater 
nous fait souvenir chaque jour : qu'il nous fasse aussi nous repentir I 

Nous avons péché contre nos frères en refusant d'écouter l'enseignement 
social de l'Eglise, par crainte du sacrifice qu'il demandait à notre paresse 
et à notre richesse insouciante do ses devoirs. Cette lumière sévère, nous 
ne l'avons pas cherchée d'un regard loyal ; 'une fois entrevue, nous no 
l'avons pas suivie d'une marche courageuse clans toute la voie de dévoue
ment où elle nous contraignait d'avancer. 

Nous avons péché contre la justice par l'absolutisme orgueilleux de nos 
volontés, préférant leur arbitraire à l'ordre établi par votre sagesse dans 
les relations humaines. Le souci dominant de notre intérêt propre nous a 
fait méconnaître le droit d'autrui et a retardé le progrès de l'équité chré
tienne dans la vie sociale. 

Nous avons péché contre la sainte charité : ici nos transgressions de 
votre loi furent plus fréquentes et plus graves. Lequel d'entre nous oserait 
se rendre le témoignage qu'il a aimé ses frères, même les malveillants, 
même ses ennemis, de tout l'amour dont l'Evangile lui fait un devoir? 

Nous prions instamment qu'on veuille bien nous croire, quand nous 
protestons contre le reproche de vouloir nous livrer à une interpré
tation forcée et maligne, à propos de ces lignes dont la sincérité, à 
première vue, n'est pas douteuse, el dont l'intention, en tout état de 
cause, échappe à not re atteinte. Mais, au risque de paraî t re souffrir 
d 'une susceptibilité démesurément chatouilleuse, nous osons dire que 
la confession globale qui précède nous a fail l ' impression d'énumérer 
plutôt les fautes d 'autrui que celles de l'éloquent pénitent qui parle. 
Ceux qui refusent d ' « écouter l'enseignement social de l'Eglise », 
ceux dont « l 'absolutisme orgueilleux » pèche « contre la justice », 
ceux qui retardent « le progrès de l 'équité chrétienne dans la vie 
sociale », ne sont-ce pas les mêmes que « le mauvais riche » de 
loul à l 'heure, que ces « quelques-uns », que cet « injuste » dont 
« l 'avarice » et les « convoitises » ont été dénoncées à propos du 
pain , quotidien ? Et alors,, monsieur l'abbé, n'a-l-on pas sujet d'ad
mirer avec quelle adresse vous introduisez la polémique jusque dans 
l 'homélie? 

Je veux bien que, dans le dernier paragraphe du passage que je 
viens de vous emprunter , vous cessiez de déplorer les responsabilités, 
el vous parliez véritablement en votre nom. Mais vraiment, vous 

"prenez, dans la suite de cette suave méditation, un tel plaisir à dé
crire les mille formes sous lesquelles on peut s'offenser les uns les 
aut res dans les controverses d 'ordre social, qu 'on jurerait que cha
cun de vos mea culpa constitue une allusion, et, en fin de compte, 
une accusation, merveilleusement déguisée sans doute, mais qui ne 
peut échapper au lecteur alors même que, pa r un prodige de can
deur ineffable, elle aurait échappé à l'auteur. Je cite : 

Oltique rlu lihéralininf. — 15 Mais 1DU. •"> 
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Ces misérables querelles se sont introduites jusque dans votre chrétienté. 
Elles troublent de leur éclat le seuil du sanctuaire; elles déchirent par en
droits la rohe sans couture dont sont revêtus vos ministres sacrés, parti
cipant au même sacerdoce, fils do votre prédilection infinie, gardiens de la 
sainte unité... 

... Nos cabales 'de parti, nos petites intrigues personnelles, nos rivalités 
de groupe, nos polémiques et nos critiques, nos amertumes et nos ran
cunes, ces pénibles mesquineries de l'esprit et du cœur ont réussi à jeter 
les uns contre les autres des croyants qui tous cependant veulent vous être 
fidèles. Leurs âmes se sont aigries. Le lien de leur charité s'est détendu, 
en plus d'un point, jusqu'à paraître brisé... 

... Par nos affirmations déplaisantes à la pensée d'autrui, par notre dé
dain de sa contradiction, notre opposition à ses desseins, nos outrances de 
langage, notre apparente présomption, entraînés à de dures représailles dans 
la mêlée des discussions trop vives, nous avons pu blesser celui qui était 
l'adversaire de nos idées mais qui demeurait, par votre grâce, notre frère... 

... Reproches sans mansuétude, accusations offensantes, suspicions péni
bles, tout ce qui nous fut douloureux, humiliant à notre amour-propre, dé
courageant pour notre zèle, tout cela nous l'oublions devant vous, nous le 
tenions pour anéanti, comme n'ayant jamais été. Nous déposons à vos 
pieds ce passé de dissentiments et ce poids de nos ressentiments, triste 
legs d'une période difficile où l'incertitude des opinions humaines et l'évo
lution des forces catholiques soulevaient fatalement la passion dans la 
controverse et provoquaient les oorps-à-corps sans pitié entre les groupements 
rivaux... 

Encore une fois, monsieur l 'abbé, tous nos compliments, et les 
plus désintéressés, pour cette savoureuse méthode, dont vous nous 
révélez le maniement d 'une façon magistrale, et pa r laquelle on 
se peut f rapper la coulpc sur la poitrine d 'autrui . Et le mieux que 
nous puissions faire, c'est, pour met t re à profil vos propres exhor
tations, de vous la pa rdonner sans restriction la moindre. 

Il y a, pa r exemple, aux toutes dernières lignes des pages édifiantes 
que la Chronique sociale de France nous a ingénument livrées sous 
votre signature, un mot que nous ne saurions accepter. 

Que, dans cet universel baiser de paix que vous distribuiez au 
pied de l 'autel, devant les semainiers sociaux les plus fervents, vous 
ayez pardonné à la classe ouvrière ses défiances et ses crimes contre 
les prêtres, au riche son mépris des lares de l'indigent, aux pr i 
vilégiés de la bourgeoisie leur colère contre les revendications et les 
excès des t ravai l leurs ; que vous ayez exhorté le pauvre à ne point 
garder rancune aux jouisseurs pour leur faste, leur avarice, leur in
différence aux maux de la mul t i tude; qu'enfin vous ayez supplié le 
Seigneur d 'oublier l 'impiété el l ' immoralité de ce prolétariat doulou
reux dont vous avez bien raison de dire qu'il vaut mieux que les 
meneurs qu i le dépravent, nous souscrivons volontiers à tout cela, 
car tout cela pa r t d 'un cœur de vrai prêt re , — étant entendu d'ail
leurs que, lorsque vous désignez ces déshérités comme étant tou
jours les préférés d u Père céleste, vous le faites sans vaine préoccu
pation de flatterie, — étant entendu aussi que, lorsque vous vous 
proposez de continuer à aimer cette foule et à plaider sa cause. 
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L'ACTION CATHOLIQUE 

Sous ce titre, YUnioers du, 24 février a publié les réflexions qu 'on 
va lire sur le p rogramme de YAction libérale pou r les élections. On 
les eût peut-être trouvées trop sévères, outrées, que sais-je? sous 
notre plume. L 'autori lé et la sagesse bien connues du vénérable 
signataire, qui est le T . R. P. Le Doré, leur donnent un poids consi
dérable. 

J e viens de lire avec une extrême tristesse l 'appel du Comité 
directeur de l'Action Libérale pour les élections de 1914. Dans mon 
dernier , voyage à Rome, en écoulant la parole du Pape, je sentais 
se raffermir mes espérances pour le relèvement de la France 
chrétienne. Comme Pic X, je contemplais avec joie les tendresses dont 
ne cesse de nous combler le Sacré-Cœur de Jésus ; comme Lui, j ' admi 
ra i s les prévenances maternelles du Cœur Immaculé de Marie ; 
les miséricordes ineffables du Fils cl de la Mère m e faisaient c ro i re 
qu 'un j ou r tous deux nous sauveraient. L 'aurore de ce jour ne pa-

c'est sans nulle intention de par ler exclusivement de ses droits, en 
négligeant ses devoirs. 

Mais ce que nous ne saurions ratifier, ce sont les quatre derniers 
mots de votre énuméralion finale : 

Réconciliation pour tous les hommes, dans tous les foyers divisés, cnlrc 
toutes les classes hostiles, à toutes les frontières menaçantes. 

« Réconciliation à ioules les frontières menaçantes »? Non, en 
vérité, nous ne pensons pas que le Christ « qui aime les Francs » leur 
demande de lui adresser sous cette forme la prière pour la paix 
qu 'à certains jours l'Eglise réciLe et prescrit. C'est le cas de se rap
peler l ' insistance avec laquelle on nous invite à tout propos et hors 
de propos, à suivre l 'exemple des catholiques al lemands : or, nous 
voudrions bien savoir si jamais, dans une réunion catholique en Al
lemagne, un prêtre a fait un vœu de « réconciliation » à « toutes les 
frontières » menacées ou seulement aux frontières annexées. Jus
que-là, M. l ' abbé Thcllier de Poncheville n'aurait-il pu laisser celte 
exclamation d'un pacifisme par Irop niais à Marc Sangnier, qui 
jugea longtemps que le patriotisme était chose t rop étroite pour son 
vaste cerveau, et qui écrivit sur ce thème un d rame soporifique? Les 
incidents de Saverne, survenus depuis la Semaine sociale de Versailles, 
eussent dû convier l 'auteur de ces méditations disparates à rayer déli
bérément, avant l ' impression, ces quatre mots devenus trop cruel
lement inopportuns. N'est-ce pas déjà trop qu'ils aient élé prononcés 
près de ce palais des rois de France où le roi de Prusse se fit procla-
emr empereur d'Allemagne? 

Paul TAILLIEZ. 
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raîtrait-elle pas lors du Congrès eucharis t ique qui se tiendra cette 
année à Lourdes? J 'a imais à le penser . Il est vrai, ni le Pape ni moi 
n 'apercevions à l 'horizon aucun secours humain. Mais qu ' importe , 
à Lourdes, au Calvaire comme au pays de Jeanne d'Arc, lout serait 
miraculeux. Dieu seul suffit à tout. 

Cependant, je l 'avoue, je ne m'at tendais pas à t rouver dans le ma
nifeste de l'Action Libérale une si triste confirmation de la désertion 
complète des chrétiens de France . L'importance et la force que 
réclame pour lui le groupement libéral se réduisent à néant. 

En lisant ce malin son programme, je songeais péniblement à la 
défection de l 'apôtre saint Pierre. Les hommes du Comité en ques
tion, aussi bien que l 'apôtre, ont été comblés des bénédictions de Dieu. 
Jésus-Christ est encore disposé à faire de ceux-ci, comme il a fait 
de celui-là, son soldat et son défenseur. La plupart , comme saint 
Pierre, ont, dans leur passé, de bien fières paroles, et même des 
actes pleins de b r a v o u r e ; mais, comme l 'apôtre autrefois, le Comité 
aujourd 'hui ne semblc-t-il pas se dérober au moment même où son 
concours au ra i t été utile el béni? Saint Pierre s'est sauvé « oinnés 
fugerunt » quand la valetaille des Pharis iens eut garrot té Jésus 
au Jardin des Oliviers. 

Est-il admissible que l'Action Libérale consente à son tour à 
s'éloigner de ce même Jésus, à l 'heure où ses ennemis veulent en
chaîner plus étroi tement son Eglise? Non, je ne veux pas le 
supposer. Comme saint Pierre, les membres de ce Comité adorent 
et aiment Jésus-Christ . Pas plus que l 'apôtre ils ne veulent abandonner 
leur Dieu au pied du tr ibunal de ses juges. De grâce, alors, que l'Ac
tion Libérale n'imite pas la présomption du disciple. A la por te e t à 
l ' intérieur de la cour de Caïphc, des femmes et des valels deman
dent à P ier re s'il est de la suite de ce Jésus qu 'on va condamner : 
c Non, répond-i l en t remblant , je ne connais pas cet homme ». Aux 
élections prochaines, quand il s'agira de condamner définitivement 
à mor t et l 'Eglise et l 'autorité de son chef, que le Comité Libéral 
ne se borne pas à esquiver la question en disant, à la suite de Pierre : 
* Voyez, dans mon programme, il n 'es t question ni de Jésus ni de son 
Eglise ». 

A ces élections, au sentiment de tous, l 'unique question est, au 
contraire, la pleine liberté de la sainte Eglise de Jésus, e l celle de ses 
enfanls. C'est déjà p répare r le t r iomphe que d'affirmer ce droit 
chrétien avec une noble audace. 

Or, rien n'atteste que « l'Action Libérale Populaire » réclame celte 
liberté religieuse. 

« Ce que nous voulons, dit-elle, c'est avant tout, et, en première 
ligne, la loi militaire, le scrutin de liste, l 'équilibre du budget. » 

Tout cela peu.t être excellent. Mais là n'est pas l ' intérêt chrétien. 
Ni le Dogme, ni la Morale ne règlent rien sur ces choses ; mais 
Jésus nous répète toujours sa paro le immortelle : Quœrile primum 
regntim Dei. La Royauté de Jésus, où donc en est-il clairement 
question dans le manifeste? Le nom et la pensée de Jésus-Christ en 
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semblent écartés avec soin. Ici, le silence n'est-il que du silence? 
Les âmes chrétiennes, si droites et si nombreuses en France, se 
demanderont : où donc veut-on en venir dans cette campagne, pour 
laquelle on nous demande not re argent et notre concours? Le zèle 
religieux, su r lequel seul nous avons à compter, s'enflammera-t-il, 
alors que pas une allusion n'est faite à nos droits et à notre caractère 
de chrét ien? 

Pourquoi ne pas réc lamer ouvertement la liberté pour les Con
grégations religieuses, si populaires en notre pays? Est-il même po
litique de masquer sa bienveillance en leur faveur sous le mot inof
fensif et assez indifférent de droit commun des associations? 

Chacun des membres du, Comité veut sauvegarder le droit des 
parents à élever chrét iennement leurs enfants. Pourquoi , alors, se 
borner timidement à demander qu'à l'école on puisse leur dire un mol 
de leurs devoirs envers Dieu.? 

Chose lamentable ! Dans un programme catholique, c'est la seule 
fois que Ton se permet te de prononcer ce nom adorable, el, même 
alors, le Dieu dont il s'agit n'est pas le nôtre. C'est celui de Jules 
Ferry : le dieu d'uri vague spiritualisme dont personne ne lient compte. 
Pour nous, notre Dieu est Celui de notre baptême : c'est Jésus-Christ, 
dont nous sommes les disciples et les frères, et dont nous espérons 
bien être les cohérit iers au Ciel. C'est ce Dieu, de l'Evangile que les 
enfants des chrétiens ont droit d 'apprendre à connaître, à aimer el à 
servir. 

Le Pape n'est pas mieux traité que Jésus-Christ dont il est le 
Vicaire. Quand il en est question dans le programme, son nom et sa 
personne sont dissimulés derr ière ces mots embarrassés : « Relations 
diplomatiques avec le Vatican... Est-ce. donc qu 'aucune question 
religieuse ne serait à traiter avec le Pape ? Est-ce que dans ces 
relations, rien n' intéresse les chrétiens de France que la pacification 
de leur pays et la sauvegarde de leur Protectorat d 'Orient? 

De même, dans la Révision des lois, pourquoi n'est-il fait nulle 
mention d 'abolir les lois iniques et impies quj. dépouillent les chré
tiens de leur l iberté e t de leurs droits. Est-ce donc que les élections 
nouvelles n 'auront qu'à nous prémunir contre l'omnipotence d'un 
pouvoir collectif, anonyme et irresponsable? 

De grâce, Messieurs, ne formulez pas votre principe fondamental 
dans ces regrettables paroles : Partout où il ne nom sera demandé 
aucu\n sacrifice de conscience, la volonté d'assurer la défense natio
nale sera un titre à notre sympathie... 

Vraiment des exigences semblables sont indignes de vous. Vous 
avez droit d'exiger plus que cela. Pour la France ne bornez pas 

-l 'ambition de votre comité à ce que vous appelez sa « Défense na
tionale ». C'est t rop peu pour un pays dont le passé est tout rempli 
de gloire, et dont l 'influence duran t des siècles a pu se faire accepter 
de toutes les nat ions du monde. 

Pour la conscience, c'est encore beaucoup moins. Celle-ci, dites-vous, 
n 'acceptera la demande d 'aucun nouveau sacrifice. Et quoi ! n'est-ce 
pas déjà un crime que de songer- à marchander quand il est 
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L 'UNION CATHOLIQUE. 

La réunion du 28 février, organisée pa r le colonel Keller et M. de 
Bellomayre, ' a posé la base de la véritable union catholique. A 
dire vrai, il en est résul té une déclarat ion de principes, plutôt qu 'un 
p rogramme net elt a r rê té , précisant nos revendications, et, à ce point 
de vue, on aura i t pu a t tendre davantage. Mais les promoteurs de 
l 'union est imaient sans doute, et avec raison, que leur initiative de
vait avoir moins pour btut d 'organiser une action immédiate, bien 
difficile à improviser, q u e d 'établir u n lien commun de principes 
entre des catholiques réunis des divers points du pays, en quoi il 
faut les féliciter d'avoir réussi. 

Mais uii au t re acte, d ' importance bien plus grande, vient de se 
produire . 

L'Instruction pastorale des archevêques et evêques de la province 
ecclésiastique de Bourges aux fidèles de leurs diocèses à Voccasion 
des prochaines élections législatives est un événement de grande 
portée. Ce sera l 'honneur du Métropolitain de Bourges et de ses 
suffragants d'avoir, p a r cet ac te collectif, donné l 'exemple de ces 
hautes interventions épiscopales qui , seules, ont l 'autorité suffisante et 
efficace pou r r amener à la juste notion de leurs devoirs politiques, 
les catholiques si longtemps abusés pa r la séduction libérale. 

Document r emarquab le pa r la plénitude dans la concision. 

Les cathol iques le doivent saluer avec allégresse; et si, pa r tou t , 
le grand exemple de Bourges était imité, d 'un geste l'union catho
lique serait u n fait accompli. Les catholiques redeviendraient une 

question de sacrifice de conscience? La conscience nous impose des 
devoirs, elle ne peut s 'accommoder d 'une situation où nous ne pour
r ions les remplir . Elle est toujours impérieuse et elle ne saura i t ja
mais consentir à des concessions. Non, il n 'est pas permis à des chré
tiens de se déclarer satisfaits quand même on les laisserait se cla
quemure r et se blottir dans les étroites limites des ruines qu 'on leur 
abandonne avec dédain. 

Notre devoir, nos droits et nos ambit ions sont tout au t res . Le
vons-nous d o n c et affirmons hautement que nous p ré tendons re
conquér i r nos libertés volées. Avec la grâce de Dieu, nous finirons pa r 
tout res taurer clans le Christ et pa r le Christ. Hâtons-nous avec saint 
P ier re de nous séparer de cette tourbe de gens à la solde des sectaires, 
qui ne cherchent qu ' à condamner Jésus. Sortons avec lui de chez 
Gaïphc, exivit foras, flevif amare :' Alors seulement nous relèverons 
la France, pa rce que nous en aurons fait de nouveau la Fille aînée 
de l'Eglise. Alors aussi, même malgré les horrimes, le Dieu de l 'Eucha
ristie et la Vierge Immaculée de Lourdes feront des miracles de 
puissance et de bonté pour rendre la France cl l'Eglise libres, pros
pères et glorieuses. 

R . P. L E D O R É . 
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i'orce puissante. Sans doute, ce n'est pas du jour au lendemain qu'ils 
la feraient éprouver, mais ils pourraient désormais envisager l 'avenir 
avec une confiance q u e vingt ans d'illusions et de compromis avaient 
détruite. 

Nos Très Chers Frères, 

Les élections législatives sont proches el nous venons vous en en
tretenir. 

C'est notre droit e t notre devoir. 
Soyez rassurés sur le sens de notre intervention. Nous ne l 'abais

serons pas à des questions de programme ou de pa r t i politiques. Il 
ne nous appart ient pas de désigner des candidats à vos suffrages 
et nous ne voulons point connaître vos préférences constitutionnelles. 

Notre but est plus élevé et plus grave à la fois. 
Oui o u non, la religion est-elle intéressée aux élections? Qui pour

rai t en douter, après t rente ans et plus d'un régime persécuteur, au 
cours duquel on t été volées et appliquées tant de lois néfastes pour 
l'Eglise et pour les catholiques de France? 

Mais peut-être quelques éclaircissements sont-ils nécessaires en
core. Nous vous les appor tons . Ils vous aideront — nous l 'espérons 
du moins — à mieux remplir bientôt votre devoir électoral. 

Car c'est votre devoir de voter : telle est la règle générale. Et c'en 
est un autre de bien voter. 

Le vote n'est pas un acte indifférent parce que politique. La poli
tique n 'a pas le privilège d 'échapper à la morale chrétienne. Elle 
ne saurai t prétendre à une absolue indépendance : dans la vie pu
blique, comme dans la vie privée, l 'homme a ses obligations de cons
cience. S'y soustraire, c'est se rendre coupable. 

En principe, tout électeur doit voter. L'abstention, quand rien ne 
l 'explique ni ne l'excuse, est une faute. C'est un péché d'omission. 
Ces péchés-là sont à éviter comme les autres, au, prix des sacrifices 
qu'exigent les circonstances. T r o p souvent, on se laisse vaincre pa r 
l 'indolence, le découragement, l'indifférence politique. Cette torpeur 
est toujours dangereuse; elle peut avoir — et elle a eu en certaines 
circonstances — des conséquences très regrettables. 

Donc vous voterez — et vous volerez bien. 

Qu'est-ce à dire? 

Tout électeur doit respecter la hiérarchie des intérêts qui solli
citent l 'appui de son bulletin de vote. Or, bien au-dessus des intérêts 
personnels se place le bien du pays, c'est-à-dire le progrès constant 
de sa prospéri té matérielle, de sa force, de son honneur . Plus haut 
encore apparaissent les intérêts moraux et religieux. Ceux-ci sont 
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la garant ie de tous les autres . Les électeurs l 'ont trop oublié j u s 
qu' ici . Il serait temps qu'ils s'en souvinssent. 

* * 

Or, la mora le e t la religion catholiques sont au jourd 'hu i vic
times d 'une poli t ique funeste et impie. Est-il besoin de rappe le r 
toutes les mesures prises au nom de la liberté de conscience pou r 
chasser Dieu de tous les services publics, — écoles, a rmée , marine, 
t r ibunaux, hospices, — et enfin pour spolier l'Eglise de France , après 
avoir déclaré, en une formule d'apostasie officielle, que « la Répu
bl ique ne reconnaî t aucun culte » ? 

De tout cela gémissent et souffrent les catholiques — et les F ran 
çais le sont presque tous. — Cette situation est intolérable. Il nous 
faut en sortir. El le moyen légal mis à noire disposition, c'est le 
bulletin de vote. Servons-nous-en. 

Jusqu' ici , dans la p lupa r t des circonscriptions électorales, les ca
tholiques on t élé au scrutin sans être unis, sans concertat ion préa
lable su r un p rogramme de revendications. Là où ils n 'avaient point 
de candidats à eux, ils on l voté pour celui qui leur paraissai t offrir 
le plus de garanties. Et leurs voix se sont mêlées à celles des autres 
électeurs, nulles réserves faites, nulles conditions posées. Trop sou
vent ils on t élé dupes de leur bonne volonté et de leur confiance. 

On voit à quels résultats lamentables a abouti cette tactique d'ef
facement continu, d 'absorption dans les grands courants politiques. 

Que nos catholiques unissent donc leurs efforts en vue de nos in
térêts religieux. Plu,s que j amais l 'union et l 'action s'imposent. 
Vnianlur sub uno vcxîllo Chris IL 

Mais, dira-t-on, les catholiques sont divisés ; la p lupa r t se refu
seront à abandonner leurs opinions politiques. — Qui donc exige 
d'eux ce sacrifice? Il n'est pas interdit à u n catholique d'être roya
liste, ou impérialiste, ou, républicain. Libre à chacun de souhaiter 
ou de promouvoir le régime qui lui agrée davantage. Mais il est 
très possible el il est très nécessaire que tous s 'entendent, venus de 
tous les par t is politiques, su r un seul et même programme de re
vendications catholiques pou r le salut national. 

• * * 

Nous demandons cette union, Nos Très Chers Frères, au nom de 
nos intérêts les plus chers, au nom des intérêts les plus sacrés du 
pays et pou r la sauvegarde de la religion. 

E t no t re programme, le voici. 

Nous voulons ; 

1° Le respect des droits de Dieu et de l'Eglise dans la société; 
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2° La reprise des relations diplomatiques entre la France et le 
Saint-Siège, pour le bien commun de VEglise et du pays; 

3° La pleine liberté du culte catholique; celle des Associations 
religieuses; celle de l'enseignement chrétien; 

4° Le droit pour VEglise de posséder. 
Il n 'est pas u n électeur catholique qui ne souscrive à ces revendi

cations cl ne veuille travailler à les faire triompher. 

Comment? En ne votant que pou r des candidats qui en auront fait 
leur p rop re p rogramme o u qui du moins y auront donné mie adhésion 
satisfaisante. Nous ne demandons rien là qu 'un honnête homme et 
un bon citoyen ne puisse réclamer avec nous. "Mais nous le de
mandons. 

La situation politique présente, pour douloureuse qu'elle soit, est 
très claine. En face de nous, des adversaires déclarés ; les uns plus 
violents, les autres plus modérés ; tous tendant au mêmie but, le 
t r iomphe de la libre-pensée par la guerre à la religion. 

D'autro part , des catholiques d'abord, appar tenant aux différents 
partis politiques. Et en dehors d'eux, une minorité assez compacte 
de membres du Parlement, favorables à l'idée de liberté religieuse 
et depuis longtemps déjà, pour cela même, rejelés dans l'opposition. 
Ceux-ci on l dans certains cas vaillamment lutté pour défendre nos 
droits méconnus et menacés. Mais leur crainte de ce qu'ils appellent 
les « prétent ions cléricales » aussi bien que leur confiance dans le 
pouvoir magique de la liberté absolue les inclinent à ne contracter 
avec nous aucune alliance formelle el à ne se lier vis-à-vis de nous 
pa r aucun engagement.' 'Ainsi leur attitude à notre égard demeure 
toujours réservée e t aléatoire. Jusqu^ici la plupart d 'entre eux ont 
bénéficié des voix catholiques sans conditions préalables. Il paraî t 
oppor tun et légitime de faire succéder au régime de la collaboration 
anonyme et dispersée celui d 'une entente formelle et déclarée. 

* 

Dès lors, Nos Très Chers Frères , notre ligne de conduite est toute 
tracée. 

- 1 « Nous refuserons nos voix à tout candidat qui se réclamera 
des lois dites laïques et déclarées intangibles. 

> 2<> Nous voterons sans hésitation et sans arrière-pens\êc pour tout 
candidat catholique — républicain, royaliste ou impérialiste — pour 
cela seul qu'il est catholique et décidé « avant tout » à défendre 
et à revendiquer les droits de Dieu et de VEglise. 

3o Nous donnerons notre concours aux candidats dits libéraux à 
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la condition qu'ils s'engagent, — d'une manière suffisante — à 
soutenir an Parlement notre programme de revendications. 

Ainsi se réalisera l 'union des catholiques sur le seul terrain p ra 
tique où ils peuvent se rencontrer pour une action publique de défense 
religieuse. La politique doit passer au second p l a n ; à la religion de 
p rend re le premier. Il n'est que temps. 

I£t la patrie, dira-t-on, l 'oubliez-vous? 

Non, bien au contraire.; car nous sommes persuadés que ceux-là 
sont incapables de la bien servir qui en détruisent ou en compro
mettent les forces vives, qui en renient les traditions séculaires ou 
qui n 'on t pas le courage de les affirmer. Une a rmée forte, des 
finances bien équilibrées, un commerce prospère sont des éléments 
de p rog rès ; la religion seule en assure la fécondité; sans elle, ce 
progrès tout matériel conduit fatalement les peuples à la ruine. 
Si vous ne rendez la religion à la France, vous travaillez contre elle. 

Nous voulons que la France res te catholique pour qu'elle reste 
la France e t r ep renne son rang à la têle des nations. En défendant 
les droits de Dieu, de l'Eglise et des âmes, nous avons conscience de 
servir -efficacement les intérêts de la patrie. 

* * * 

Pour at t i rer sur nos résolutions c l nos espérances les bénédictions 
de Dieu, nous devons avoir recours aux moyens surnaturels et Lout 
spécialement à la prière. 

A cet effet, nous ordonnons que le dimanche qui précédera les 
élections, le Veni Creator e t le Sub taum soient chantés, à l'issue 
de la messe paroissiale, dans toutes les églises d u diocèse. 

Nous recommandons en outre aux fidèles et part iculièrement aux 
personnes pieuses de prier pour la France duran t toute la période 
électorale. 

Nous vous renouvelons, Nos Très Chers Frères, l 'expression de 
no Ire religieux dévouemen t en Noire- Seigneu r. 

Le 24 février 1914, en la fête de saint Malhias, apôtre . 

f Louis, archevêque de Bourges,. 

t P I E R R E - M A R I E , évêque de Clermont. 

t P A U L , évêque de Saint-Flour. 

t T H O M A S - F R A N Ç O I S , évêque du Pug. 

t J O S E P H - M A R I E , évêque de Tulle. 

f H E C T O R - R A P H A E L , évêque de Limoges. 
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APPROBATIONS ACCABLANTES 

Après le Figaro et les Déliais, après Y Italie et la Kœlnische 
Volkszeitung, après Y Action, le G il Blas et iutti quanti, que man
quait-il, sinon de voir les pasteurs luthériens s'unir aux libéraux, 
aux modernistes ou modernisants, à la presse anticléricale, pour ap
prouver le manifeste des Etudes? 

Ça y est. 
Et l 'on a le spectacle de les voir s'intéresser, eux aussi, au sort 

malheureux de Y Action libérale, de la Jeunesse catholique, de la 
Croix et de la Semaine religieuse d'Agen, sans parler de M. de Mun. 
N'est-ce pas touchant? 

On lit dans une de leurs revues, le Téntoignaqe (27 février) : 

Un parti nouveau s'est constitué en ces dernières années au sein du 
catholicisme. Il a pris le nom de catholicisme romain intégral; son centre 
paraît être à Rome, mais il a des représentants un peu partout en France, 
en Allemagne, en Autriche. Dans notre pays plusieurs journaux, parmi lcs-
lesqucls il faut citer la Critique du libéralisme et la Vigie, répandent ses 
idées. 

Ainsi agir sans ordre, condamner quand le Saint-Siège garde le silence, 
préparer les décisions du Pape, telle est la manière des catholiques-romains 
intégraux. 

En ces derniers- temps ils ont Usé et abusé du pouvoir qu'ils se sont 
octroyé à eux-imfimes, attaquant sans mesure tous ceux qui n'étaient pas 
de leur avis. Dans notre pays ils Ont jeté la suspicion sur des laïques 
comme le comte de Mun, sur des évêques comme Mgr du Vauroux, évêque 
d'Agen. L'association catholique de la jeunesse française, l'Action libérale, 
la Croix n'ont pas trouvé grâce devant leurs yeux; ils ont dénoncé les 
Pères Jésuites eux-mêmes. 

Une attitude aussi agressive ne pouvait rester sans réponse, et à l'heure 
présente le monde catholique est en effervescence; c'est de toute part 
une levée de boucliers contre les intégraux. 

En France les Etudes, revue des Pères Jésuites, ont relevé le gant et 
ont lait paraître un long arlicle montrant ce que l'esprit et la méthode 
de « Tintégralisme » ont de dangereux; en Allemagne la Kôlnische Yoks-
zeitung a fait de même. En Autriche la manifestation anti-intégrale a été 
plus significative encore. 

Si l 'on avait besoin d 'une pierre de touche pour discerner à quel 
degré les Eludes louchaient juste en constatant « avec douleur » 
que « c'est la campagne môme contre les er reurs modernes, la cam
pagne commandée par le Pape, qui est déconsidérée » pa r ceux dont 
elle instituait le procès, on la trouverait assurément dans cet accord 

-unanime de tous les ennemis de l'Eglise avec elles pour nous accuser 
de la compromettre . 

LA MISSION P O S T H U M 

Le vénérable Mgr Delassus est vraiment inlassable. Non seulement, 
il dirige et rédige presque seul la Semaine religieuse de Cambrai, 
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maintenant de Lille, l 'une des plus doctrinales, sinon la plus doc
tr inale de France , mais encore il mène le bon combat contre toutes 
les formes d u libéralisme dans des ouvrages excellents comme 
L'Américanisme et la Conjuration anti-chrétienne; Vérités sociales 
et Erreurs démocratiques; La condamnation du modernisme dans 
la censure du Sillon; L'Encyclique « Pascendi Dominici gréais » 
et la Démocratie; L'Esprit familial dans la Maison, dans la Cité et 
dans l'Etat, el surtout La Conjuration antichrétienne, le Temple 
maçonnique voulant s'élever sur les ruines de l'Eglise catholique, 
trois volumes approuvés pa r 15 archevêques et évêques et qui 
devraient être dans toutes les bibliothèques ecclésiastiques. A tant 
d'eeuvres si sûres et si fermes, Mgr Delassus vient d'en ajouter 
une autre , qui n'est pas la moins remarquable , La mission pos
thume de la B. Jeanne d'Arc et le règne social de N.-S. J.-C. (1). 

On a tant publié de livres, ces dernières années, sur l 'héroïque 
et sainte libératrice de la F rance au XVe siècle; Mgr Delassus n 'a 
point voulu refaire une histoire si belle et tant de fois écrite. Il 
ne rappelle la vie de no t re héroïne nationale qu ' au tan t qu'il le 
faut pour servir de suppor t à cette thèse : Outre sa mission première, 
celle accomplie aux jours de sa vie mortelle, Jeanne d'Arc en a 
reçu u n e autre, ébauchée alors, mais dont l 'entière manifestation 
semble réservée aux jours où. nous sommes, à ceux qui suivront sa 
canonisation pa r l'Eglise et sa glorification pa r la France , dont les 
sentiments d 'admirat ion seront et sont déjà partagés pa r tous les 
peuples. 

« Cette mission est de remet t re en honneur le droi t qu i appart ient 
à Notre-Seigneur Jésus-Christ , Fils de Dieu fait Homme, divin Ré
dempteur , Médiateur suprême, c'est-à-dire le droit de régner, non 
seulement sur les personnes individuellement prises, mais aussi sur 
les sociétés en tant que sociétés, le droi t de régner su r toutes choses. 

» Rien de plus étranger aux pensées du jour, rien de plus inacceptable 
pour les l ibres-penseurs, r ien de plus inopportun pour les l ibéraux 
chré t iens ; et cependant rien de plus nécessaire; e l c'est pourquoi la 
Bienheureuse Jeanne d 'Arc est appelée, nous semble-t-il , à donner 
cours, de nos jours, à cette vérité et à rétablir ce règne. 

» La sainte Pucclle a p rêché à Charles VII le droi t d 'éminenlo 
souveraineté qui appar t ien t au « droictur ier Seigneur ». Elle n 'a 
consenti à lui donner le nom de roi, bien qu'elle proc lamât le droit 
qu'il tenait de sa naissance et de la constitution nationale, qu 'après 
le s a c r e ; jusqu.e-là il n 'étai t que le Dauphin. Elle lui fit signer et no-
tar icr un acte par lequel il reconnaissait sa vassalité à l 'égard de 
l 'Homme-Dieu. Et dans ses lettres à l'Anglais, comme au Bourgui
gnon, comme aux villes qu'elle sommait de se rendre , c'était au nom 
de Jésus qu'elle parlai t avant de par ler au nom du roi de France. 

» Si aujourd 'hui elle est placée sur les autels, n'est-ce point pour nous 

1. Mgr H. DELASSUS , protonotaire apostolique, docteur en théologie, di
recteur de la Semaine religieuse de Lille, La Mission posthume de la Bien
heureuse Jeanne d'Arc et le Règne social de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
Un vol. in-12 de XIV-512 pages. Société Saint-Augustin, Desclée, de. Rrou-
wer, et Cie, Lille, prix : 3 fr. 60. 
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redire, du haut de relie chaire, l 'enseignement quel le a été chargée de 
rappeler au successeur de Philippe-ïe-Bcl ? Après la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat, en ces jours d'anarchie où nous sommes, celle 
grande leçon est devenue une question de vie ou de mort. » 

Mgr Delassus la traite avec toute l 'ampleur d'une philosophie de 
l 'histoire chrétienne et catholique. 

Voici la Royauté du Christ, comme Créateur, comme Médiateur, 
comme Rédempteur, d 'abord annoncée, attendue, expliquée, puis ap
pelée pa r les vœux de l'Eglise. 

Ensuite, ce sont les commencements de la civilisation chrétienne 
dans les âmes, dans les familles, dans la cité el dans l 'empire romain. 

Admirez après ta chute des Césars, la naissance el le développe
ment d u r o y a u m e |de Dieu en France , d 'abord de Clovis à Charlcmagnc 
qui ressuscite l 'Empire d'Occident el en fait le Saint-Empire romain, 
puis, sous les Capétiens, sous saint Louis, « le bon sergent du £h r i s l ». 
Mais le césarisme paraî t avec Philippe-le-Bcl, eL le châtiment arrive, 
terrible, des Papes à Avignon et du grand schisme d'Occident : 
c'est la guerre de Cent ans avec ses désastres cl ses horreurs . 

J eanne d'Arc paraît , comme « le don de Dieu » à la France, et 
out re son « œuvre merveilleuse », où éclale un * génie militaire » 
inspiré du Ciel, elle « reforge l 'âme de la France, recommande l'union 
du t rône et de l'autel et, dans ces conditions, promet la pérennité 
a notre pays . 

Hélas ! la pensée el l 'œuvre de la divine messagère ont-elles été 
respectées? L'Université de Paris , le Parlement, l 'esprit public se sont 
d 'a lwrd dressés contre elles comme des oppositions formidables. 
Puis, est venue, pour la chrétienté, l 'heure de la tentation, à laquelle 
nous sommes encore soumis. La Renaissance, la Réforme et la Révo
lution ont osé dire avec une force de persuasion de plus en plus 
grande et sur un théâtre de plus en plus étendu : « Brisez les liens 
qui vous rat tachent à Dieu el à son Christ, jetez leurs chaînes loin 
de vous, soyez libres, il n 'y a d 'autre Dieu que l 'humanité. » 

Mais, saluons la « rentrée t r iomphante de la sainte Pucelle », sa 
glorification depuis le mar ty re de Rouen, jusqu'à la réhabilitalion de 
1456 et la béatification de 1909. 

L 'œuvre de la nouvelle vie de Jeanne d'Arc, c'est la restauration de 
la royauté de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui fui la grande préoc
cupation de cette sainte héroïne aux jours de sa vie mortelle. 

La société est sur le bord de l 'abîme. Tous les esprits un peu 
clairvoyants le sentent e t le disent. Elle y a été amenée pa r l 'erreur 
du libéralisme, c'est-à-dire, pa r la doctrine de l ' indépendance de 
la société à l'égard de Dieu, proclamée dans les Droits de Vhontme. 

La « laïcisation » est la dernière forme de cette apostasie, ou 
plutôt de cette insurrection contre Dieu. Elle doit produire les 
pires calamités, comme elle appelle un châtiment exemplaire. Pic X 
ne l'a point tu dans le discours qu'il adressait aux cardinaux au Con
sistoire du 27 novembre 1911. Mais l'oracle du Vatican a aussi an
noncé que ces calamités et ces châtiments seraient suivis de la 
résurrect ion. 
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Elle ne peut se faire que pa r la proclamation « des droits de 
Dieu » : Dieu, créateur, est le souverain Maître de toutes choses, et 
Jésus-Christ , Fils de Dieu fait Homme, esl constitué, pa r sa double 
na ture en uni té de personne, Roi des rois et Seigneur des seigneurs ; à 
lui honneur , gloire et puissance. 

Jeanne d'Arc, du haut des autels qui lui sonl déjà dressés dans le 
monde entier, et en France surtout , présidera à cette résurrect ion 
religieuse et pa t r io t ique; et redisant aux nations contrites et repen
tantes l 'enseignement qu'elle donna à ses contemporains, elle nous 
r emet t r a dans les voies de la civilisation chrétienne. 

De nouveau il sera vrai de dire : 

C H R I S T U S VINCIT, REGNAT, IMPERAT ! 

Tel est le cri d 'espérance qui, comme un coup de clairon sauveur, 
termine la large synthèse d 'his toire catholique et française, si bien 
présentée pa r la plume aussi érudite qu'édifiante de Mgr Delassus. 

Th. D E L M O N T . 

11 L E S M E I L L E U R S D É F E N S E U R S DE L'ÉCOLE LAÏQUE. " 

Devinez quels sont-ils. 
J e vous le donne en cent ; je vous le donne en mille : vous n ' y 

tomberez pas. 
Autant vaut vous le dire tout de suite. 
« LES CATHOLIQUES ont été les meilleurs défenseurs de Vécole 

laïque, qui n 'est menacée que p a r ses propres fautes. » 
« Les catholiques ! » Vous rêvez sans doute. 
Pas d u tout. C'est bien « les catholiques », d 'après La Liberté du 

Cantal d u 19 février, 3« page, 2e colonne, où il est rendu, compte 
d 'une « magnifique » conférence donnée à Murât par M. l 'abbé Thel-
lier de Poncheville sur la question scolaire. 

Lisez : 

« Les parents, ne sont pas simplement des fonctionnaires préposés au 
repeuplement, ils ont des droits sur ceux qu'ils ont mis au monde. 

» L'orateur a montré ensuite qu'on somme les catholiques ont été les 
meilleurs défenseurs de VéooU laïque, qui n'est menacée que par ses pro
pres fautes ». 

C'est renversant , stupéfiant; mais c'est ainsi. 
A qui la faute? A l 'ora teur? Au rappor teur? 
Toujours est-il que par ler ainsi, c'est faire injure aux catholiques de 

France . Depuis 1882, depuis « la loi de malheur, la loi scélérate » 
qui a établi « l'école laïque », tous les catholiques sincères l'ont, 
non p a s « défendue », mais combattue énergiquement, au nom de 

cette proposi t ion condamnée p a r le Sijllabus : 
« La bonne constitution de la société civile demande que les 

écoles populaires... soient affranchies de toute autorité de l Eglise, 
de toute influence modératr ice et de toute ingérence de sa par t . 
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et qu'elles soient pleinement soumises à la volonté de Vaulorité ci
vile et politique. » 

Ce n 'est pas seulement Pie IX qui a condamné « l'école laïque » : 
c'est Léon XIII, à maintes repr i ses ; c'est Pie X qui a flétri « la 
vile neutra l i té » ; ce sont tous nos évêques français qui, en septembre 
1908 et septembre 1909, ont énergiquement protesté contre « l'école 
neutre, l 'école sans Dieu ». Les catholiques la subissent, mais ne la 
« défendent pas » ; surtout, ils n 'en ont pas été « les meilleurs dé
fenseurs », puisque c'est contre elle et contre ses mauvais manuels, 
son enseignement alliée, qu'ils ont le droit et le devoir de défendre 
l 'âme de leurs enfants baptisés el chrétiens. 

Ecoutez ce que dit fi ce propos Mgr Delassus, le vénérable di
recteur de la Semaine religieuse de Lille : 

« Si l'adulte a pour premier devoir de maintenir en lui la vie surnaturelle 
que le baptême y a produite, le premier devoir de la société chrétienne 
est d'entourer l'enfant de tous les soins propres à la lui conserver el à 
la développer. Et voici que l'Etat commet ce crime, au-dessus de fout crime, 
de faire des lois, en vue d'anéantir cette vie au cœur de toule la jeunesse 
et d'organiser une armée de lonctionnaires ayant pour fonctions de semer 
dans les âmes des enfants le poison qui doit I'atteindrp, la corrompre c\ 
la détruire. 

» Il ne peut y avoir de devoir plies pressant el plus impérieux que celui 
de les défendre contre cet empoisonnement et de sauvegarder en filles, par 
tous les moyens, répétons-le, que la morale chrétienne autorise et conseille, 
la vie chrétienne, la vie surnaturelle qui doit devenir la vie éternelle, que 
la grâce de Dieu leur a conférée. C'est cela que les associations de pères 
de famille doivent revendiquer, et non le respect de la neutralité, qui n'est 
autre chose au fond que l'apostasie ». 

La Liberté du Cantal et M. l 'abbé Thellier de Ponchcville auraient 
eu besoin d 'al ler à bonne école pou r ne plus servir à leurs lecteurs 
ou audi teurs de « magnifiques » contre-vérités. 

La charité, « un palliatif » ? 

Le même phraseur disait à Aurillac, du moins d 'après la Croix 
du Cantal, du 22 février, rendant compte d'un discours de M. l 'abbé 
Thellier de Ponchevillc sur Frédéric Ozanam et ses amis des Confé
rences de Saint-Vincent de Paul : 

Mais îa charité n'est qu'ww palliatif. Elle pense (sic) des blessures. 
Cela ne suffit pas. L'essentiel n'est-il pas de prévenir les plaies sociales? 
L'abbé Thellier de Ponchcville, dont tout le discours fut traverse d'incom
parables mouvements oratoires, fut ici sublime. 

« Sublime »? comme une e r reur anti-évangélique. 
- Notre-Seigneur, en effet, n'a-t-il pas dil aux docteurs de la loi 
qui lui demandaient : « Quel csl le grand commandement de la loi? 
— Tu a imeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute ton 
âme, de tout ton esprit. Voilà le p lus grand et le premier des comman
dements . Le second est semblable à celui-là : Tu aimeras ton pro
chain comme toi-même. C'est dans ces deux préceptes que tiennent 
toute la loi et les prophètes . » (Saint Matthieu, XXII, 36-40.) 



844 LV CRITIQUE DU L I B É R A L I S M E R E L I G I E U X , P O L I T I Q U E , SOCIAL 

La « char i té pour Dieu et pour le prochain » n 'est donc pas « un 
palliatif », mais « toute la loi » évangélique. 

Saint Paul ne fait que répéter l 'enseignement du divin Maître, quand 
il écrit « aux Romains, ch. XIII, v. 8-10 : « Ne soyez en dette avec 
personne, si ce n 'est de l 'amour mutuel ; car celui qui aime son 
procltain accomplit la loi. En effet, ces commandements : Tu ne 
commet t ras pas d 'adultère, tu ne tueras pas , tu ne déroberas pas, 
tu ne diras pas de faux témoignage, tu ne convoiteras pas, et tous 
les au t res commandements qu 'on pourra i t citer encore sont résumés 
dans cette parole : T u a imeras ton p rocha in comune toi-même. L ' amour 
du prochain n 'opère point le mal : l ' amour est donc la plénitude 
de la LOI. » 

La c char i té », plénitude de la loi, accomplissement de la loi 
« de grâce >, est donc Lout au t re chose « qu 'un palliatif » ; et l a qua
lifier ainsi, c'est contredire formellement le grand apôlre et le 
divin Maître, d 'après lesquels « r essentiel n'est pas de prévenir les 
plaies sociales », inséparables de la condition de notre na ture déchue : 
« Vous aurez toujours des pauvres avec vous », mais de les « pan
ser » et de les guérir pa r le baume divin de la chariLé. 

M. Thellier de Poncheville a beau être traité de « sublime » pa r 
la Croix d 'un compère : il oublie t rop que « le silence est d'or 
et la parole d 'argent », et encore pas toujours, pa r exemple quand 
elle ravale la char i té jusqu 'à n 'être « qu 'un palliatif ». 

On comprend donc que Mgr l 'archevêque de Lyon ait interdit 
dans son diocèse les conférences de M. l 'abbé Thellier de Ponche
ville. 

AVANT LES ÉLECTIONS 

L A PÉRIODE ÉLECTORALE S'OUVRE. IL SERAIT FORT INTÉRESSANT ET 

OPPORTUN DE CONSTATER COMMENT LES CANDIDATS CATHOLIQUES S'Y 

COMPORTENT, ET, PAR EXEMPLE, S'ILS CONFORMENT LEURS PROFES

SIONS DE FOI AUX PROGRAMMES SI ÉLOQUEMMENT AFFIRMÉS À LA 

TRIBUNE OÙ LE COURAGE EST PLUS FACILE QUE DANS L'ARÈNE ÉLECTO

RALE. AINSI, AU RÉCENT CONGRÈS DE L'ACTION LIBÉRALE, LE PRÉSI

DENT DE CETTE ASSOCIATION FORMULAIT POUR SES ADHÉRENTS LE PRO

GRAMME QU'ILS DEVAIENT SOUTENIR, PROGRAMME TRÈS INCOMPLET, 

M.AIS ENFIN CONTENANT QUELQUES REVENDICATIONS NÉCESSAIRES, ET 

IL S'ÉCRIAIT AU MILIEU D'UNE OVATION : « CE PROGRAMME À LA MAIN, 

ALLEZ VAILLAMMENT AU PAYS! » AURONT-ILS CETTE VAILLANCE'? D'AU

TRES, QUE FERONT-ILS F 

NOUS INVITONS EN CONSÉQUENCE NOS ABONNÉS FIDÈLES À NOUS 

ENVOYER LES PROFESSIONS DE FOI DES CANDIDATS CATHOLIQUES DE LEUR 

RÉGION. 

Le Gérant : G. STOFFKL 

IMP. PAR DÉSOLÉE, D E BROUWEB & C'% 41, RUE D U METZ. LILLE. — 24.34-a 



A U T O U R D E 

L ' E N C Y C L I Q U E « R E R U M N O V A R U M » 

Le R. P. Caslclein, de la Société de Jésus, professeur de philoso
phie morale cl de droit social à Namur, publiait, il y a quelques 
mois, sous le titre : Léon XIII et la Question sociale, — Misa au point, 
— un ouvrage auquel cle récentes controverses viennent de donner 
une croissante actualité. 

Hélas : depuis plus de vingt ans qu'ils se sont ouverts, les débals 
ne se sont pas encore apaisés. La scission est aussi marquée que 
jamais entre les tenants des vieilles traditions sociales cl les fau
teurs des nouveautés; môme le célèbre article des Eludes du 5 février 
dernier, prétendant étouffer loulc discussion, n'a pas été étranger, 
ce semble, au non moins célèbre article de la Civiltà cattolicà du 
21 février, qui l'a rouverte et portée dans une au t re enceinte. Il est 
donc plus que jamais oppor tun de chercher quelle fut la vraie-pen
sée de Léon XIII dans son Encyclique Rcrum novarum du 15 mai 
1891, que lui-même a paru commenter ou développer dans son autre 
Encyclique Graves de commuai du 15 janvier 1901, comme s'il avait 
voulu que la seconde fût le Post-scriptnm cle la première et un redres
sement des déductions erronées que l'on avait Urées. 

Une rapide analyse de l 'ouvrage du Père Castelein n'est donc pas 
hors de propos. 

Le P. Caslelcin met d 'abord en préface deux lettres qu'il a reçues 
de deux ministres d'Etal en Belgique, MM. Van deu licuvel et Woesle, 
deux hommes qui « représentent, dit-il, avec le plus d'éclat la science 
jur id ique et sociale de notre enseignement universitaire cl de noire 
parl i cathol ique 

Quelques-uns, dit M. Van den Ifeuvel, prétendent découvrir dans les 
paroles de Léon XIII la condamnation absolue du régime actuel, la dénon
ciation de son injustice fondamentale... Et vaillamment, poursuil-il en s'adres-
sant au Père Castelein, vous reprenez le commentaire de l'Encyclique pour 
combattre ces nouvelles exagérations... Vous vous a f Lac liez principalement 
à réfuter ceux qui crotont pouvoir puiser dans les paroles de Léon XIII 
la justification d'une véritable révolu! ion économique. 

L'esprit de système, écrit de son cnlé M. Woesfe, s'esl emparé do 
l'Encyclique: il l'a disséquée, fractionnée, mulilée, non ronservanf que ce 
qui lui agréait, san* voir que par là il en rompait la majestueuse cl se
reine unité. Léon XIII a élé lui-même frappé de cet abus, et il a rru 
nécessaire d'y porter remède par une seronde Kncyrlique. l'Encyclique Orn-

Oitioup rln liburiillsme - 1"" Avril 1914 1 
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ré s de commuai. Vie X s'est, attaché à cette même œuvre dans sou Motu pro-
prio et dans sa lettre sur le Sillon. 

Ce sont là de très justes observations. 

Comme ajoute M. Wocste, « il ne faut pas diviser ce que la 
Papauté no divise pas ». Autrement dit, puisque nous avons qua t re 
documents pontificaux consacrés spécialement aux questions sociales 
contemporaines , nous ne devons ni citer les unes en affectant d'igno
rer les autres (ce que font pour tan t les admira teurs t rop exclu
sifs de l 'Encyclique Rerum novarum), ni moins encore supposer une 
contradic t ion entre elles toutes. 

Cela dit, nous pouvons entrer dans l 'analyse de l 'ouvrage d u P . 
Castelein. 

Sa division est s imple : l 'objet des controverses ; la nature d u 
mal social ; ses causes ; ses remèdes ; puis renseignement pontifical 
el les principes de l 'économie sociale; enfin, dernières objections e t 
conclusions. 

Cependant aux premières lignes je voudrais bien que le P . Cas
telein me permît , si j 'osais ainsi parler, d 'expliquer une de ses défini
tions, en complétant , j ' en suis sûr, sa p ropre pensée. 

« 'L'économie politique, dit-il, ou la science sociale d 'ordre écono
mique, étudie l 'enchaînement des causes el des conditions qui assu
rent la prospéri té matériel le des peuples avec sa répercussion su r 
leur progrès moral . Elle cherche à résoudre des problèmes comme 
celui-ci... » (1). 

Eh bien! il importe, ce me semble, de bien comprendre ce juge
ment du P . Castelein. Ce serait se t romper que de donner à l 'écono
mie politique un but seulement prat ique, un but d 'art économique 
ou social. Avant de passer à la solution des problèmes il y a des 
lois à connaî t re et à conna î t re en dehors de toute conséquence prat i
que qu 'on en puisse tirer pour le moment présent . Il y a, en un 
mot, une économie polit ique spéculative. Assurément la géométrie 
tend finalement à mesu re r # des surfaces et des volumes, comme la. 
tr igonométrie tend pra t iquement à résoudre des triangles : pour tan t 
il y a dans l 'une et dans l 'autre de longues prémisses d 'un o r d r e 
purement spéculatif. 

L'économie politique, elle aussi, débutera pa r une connaissance de 
vérités d 'un cer ta in ordre , avec cette différence, il est vrai, qu'elle 
les établira par l 'observation ra isonnéc et par la méthode inductive, 
mais noi' point pa r la déduction, et que, pa r -conséquent, elle ne 
ra isonnera pas a priori comme on ferait avec les mathématiques. 

Ainsi l 'économie polit ique se demandera tout d'abord ce qu'est la 
valeur et quels rappor t s de fait l'on cons ta te entre la valeur et le 
travail ; elle examinera les variations du pouvoir de la monnaie et 

1. Op. cit., p. 2. 
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quelles eu sont les causes de siècle à siècle ou d'année à année; elle 
tentera pareillement de démêler ce qu'il y a de vrai o u de faux dans la 
loi des diminishing rcturns de Sluart Mill et dans celle de la rente 
selon R ica rdo ; el s'il est vrai que lo libre échange, aboutissant en 
somme à une diminution de l'effort total, permet le quelque part de 
satisfaire plus de besoins avec moins do peine, elle voudra connaître 
lequel de& deux peuples en profilera le plus : scra-oe le plus ou le 
moins avancé des deux? sera-ce l 'un cl l 'autre et alors dans quelle 
proportion chacun des deux? ou bien encore y aura-t-il à distin
guer si l 'on en est à l 'état stal ique plulôl qu ' à l 'état dynamique, 
selon la terminologie de Pat tcn, à distinguer aussi si c'est entre 
un peuple manufacturier et un peuple agriculteur que l 'hypothèse 
se présente? En tout cela l 'on fera de la science pure : el les problè
mes d 'ar t économique, d 'ar t politique, d'arL inoral en quelque sorte, 
que cer ta ins auteurs considèrent comme l'objet unique de l'économie 
politique, seront toujours plus facilement résolus, toutes choses éga
les d'ailleurs, pa r des esprits auxquels même la science pure ne sera 
pas demeurée étrangère. En tout cas, il y a une science et non pas 
seulement un art. 

J e ne pense pas que le P. Caslelein ail voulu y contredire 
en aucune manière, ni qu'il faille prendre chez lui une omission 
pour une négation. La vérité, c'est que le côté scientifique el abs
trait de l 'économie polit ique ne se référait pas aux questions qu'il 
voulait t ra i ter dans la sui te de son livre. 

Je glisse sur la discussion qu'il soulève à propos de l'infaillibilité 
théorique de l 'Encyclique Rerum novarum. Sa conclusion, c'est que 
« do fait, Léon XIII n'a pas exercé son pouvoir d'infaillibilité » el 
que, du reste, « il se t rouve là des propositions qui sont hors du 
cercle de l'infaillibilité doctrinale de l'Eglise, à savoir, des juge
ments dont l'objet n'est ni une vérité révélée, n i une conséquence 
nécessaire d 'une vérité révélée, ni ce que l'on nomme en théologie 
un fait dogmatique <> (1). 

Nous estimons, quant à nous, que ce débat imporLe peu dans le 
domaine pratique, et cela, comme dit précisément le P . Caslelein, 
parce que « le cercle de Vaatorité doctrinale de l'Eglise déborde 
le cercle de son infaillibilité doctrinale » (2). En fait, l'adhésion 
et la soumission doivent être les mêmes, quoique sous des formes el 
pour des motifs différents. 

Abordons enfin le fond du débat. 
~~ Il faudrait, disent les novateurs, « une transformation radicale de 
do ce régime (le régime économique et social en vigueur), obtenue 
à l 'aide d'un double moyen, d 'une pari une fédération de travailleurs 
fortement organisée et rendue même obligatoire et internationale, 

L Ibid., pp. 7 et 9. 
2, 16«.. p. 7. 
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d 'aut re part , une politique radicalement démocrat ique el interven
tionniste * (1). Ce tableau dessiné pa r le P. Castelein est bien exact ; 
cl nous montrerons par des ci tat ions tout à fait actuelles, postérieu
res de plus de vingt ans à l 'Encyclique, que les catholiques sociaux 
n'ont en cette matière rien oublié, ni rien appris , au cours de ces 
derniers vingt ans. 

Ils exploitent toujours les mêmes phrases de l 'Encyclique, phrases 
détachées ou mal comprises, * La plupar t des ouvriers se trouvent 
dans un état de misère iiiimériLée... Les ouvr iers ont été livrés, isolés 
ol sans défense, à des maîtres inhumains cl à la cupidi té d'une con
cu r rence effrénée... Un petit nombre de riches et d 'opulents ont 
pu imposer un joug presque servile à l'infinie mult i tude des prolé
taires ». • 

Or, « les paroles du Saint-Père, traduites el interprétées comme 
nous le ferons, dit très sagement le P. Castelein, suffisent pour 
exciter notre pitié et éperonner notre dévouement en faveur des 
classes ouvr iè res ; mais pas n'est besoin d'en exagérer l'effet pa r 
des traductions ou des commenta i res qui dépassent notablement la 
pensée du Saint-Père » (2) . 

Pa r des traductions, dit d 'abord le P. Castelein. 
Il commence par en redresser une : " La plupart des ouvriers se 

t rouvent dans un état de; misère imméritée », fail-on dire au Pape : 
la p lupar t , c'est-à-dire la majorité ou plus de la moitié. Pars maxima, 
disait le latin. Eh bien! non : pars maxima ne vaut pas même ici 
pars major, parce que tout le monde sait bien que dans la compa
raison cnlre deux termes le latin emploie le comparat i f là où le 
français met son superlatif « le plus ». On ne dira pas de l'aîné de 
deux frères qu'il est maximus natu; on dira major. Et le P. Caste
lein d'ajouter que Léon XIII, consulté su r ce point, « a confirmé 
l ' interprétation qui vient d'êlre donnée > (3) . 

Toul ce qui suit mériterait d'êlre cité. J e ne ret iendrai pour tant 
que la conclusion du chapi t re : « Qu'on cesse donc d'aigrir les ou
vriers en poussant au noir le tableau de leur si tuation. Qu'on cesse 
d'en appeler à l 'Encyclique, pour affirmer qu 'en Belgique les ou
vriers sonl voués à une misère noire, à des salaires de famine, à 
une servitude honteuse, à des traitements indignes. La note déjà si 

1. Jbid., p. 13. 

2. Op. rit., p. 15. 

3. Jbid.. p. 16. — Le sens (pie le P. Castelein rejet le au point de ,vue 
de la saine correction grammaticale, ne fait aucun doute pour les catho
liques sociaux. « Comme conclusion générale. — dit par exemple le P. 
.T(»s. Schryvers, dans son Manuel d'économie politique, — le Pape Léon XIII 
avait exactement saisi la condition matérielle des ouvriers quand il écrivait : 
« Les hommes des classes inférieures sont pour la plupart clans une si-
» tuation d'infortune et rie misère imméritée. » {Op. cit., 3 P édit., 1913, p.. 
341.) 
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douloureuse des plaintes de l 'Encyclique est sinislreinenl renforcée 
et faussée dans les déclarations de certains démocrates, comme le 
fut jadis l 'abbé Dacns et son part i . Mais nous nous réservons de 
reprendre ce sujet plus loin pou r faire justice de ces funestes exagé
rations * (1). 

Ce jugement du P . Caslelein rappelle un incident de la contro
verse, peut-être oublié à l 'heure qu'il est. C'était précisément en 
Belgique. Au lendemain do l 'Encyclique Rerum novarnm, les socia
listes chrét iens de ce pays en prirent prélexle pour fulminer contre 
les pat rons . * L'Association des patrons catholiques de Belgique » 
cru t devoir se défendre pa r un long mémoire, bour ré de chiffres 
et de faits, qui établissait l 'améliora lion croissante des conditions 
de la vie ouvrière. Des évêques maintinrent cependant contre les 
pa l rons l ' interprétation que l 'on déduisait communément de l'En
cyclique. Les patrons répliquèrent à leur tour pa r un deuxième 
mémoire non moins documenté que le premier. Or, la controverse 
prit fin pa r une lettre collective de l'épiscopat belge, du 8 septem
bre 1895, dans laquelle il était dit textuellement ceci : « Par rapport 
aux besoins généraux des classes ouvrières, l 'Encyclique, à la vérité, 
déplore vivement leur misère imméritée, l 'usure vorace et d'antres 
maux semblables : mais quand elle parle de la sorte, olle a en vue 
la Belgique moins peut-être que certaines nulres contrées; car dans 
notre pays il a toujours régné une certaine prospérité, el si on le 
considère dans sa généralité, ces maux y existent à un degré moins 
intense ». 

Très bien! Mais alors, au lieu d'une proposition générale, vraie-
do tous les pays et de tous les milieux, on ne se trouve plus, qu'en 
présence de faits particuliers, très différents sans doute d'intensité, 
de formes et de causes, et alors la discussion reste ouverte comme la 
constatat ion demeure nécessaire pour chaque espèce el chaque cas. 
Les évêques de Belgique usaient précisément de ce droit d'application. 

* 

Nous pouvons 'c i te r maintenant un autre exemple de fausse inter
prétation 

La Semaine sociale de Saint-Etienne, de l ï ï l l , nous le fournil 
dans le discours du t rop célèbre M. Zamanski, discours ou leçon 
après lequel une sommité ecclésiastique, présente en place d 'honneur 
à la Semaine sociale, ne put pas s 'empêcher de dire : « C'est un 
discours révolutionnaire que nous venons d'entendre ». Le discours 
ou leçon a été public depuis pa r l'Action populaire de Reims, sous 
ce l i tre : Comment réaliser la justice dans le contrat de. salariat. On y 

1. P. Caslelein, Léon XIII et la question sociale, p. 29-
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lit textuellement ceci : « Les travailleurs qui, selon le mol de Léon XIII, 
sont lu source unique d'où procède la richesse des nations... » 

Comment? Léon XIII aurait dit cela? Mais tout le marxisme doit 
en sort ir! Car, si ce n'est que des ouvr iers que provient toute la 
richesse des nations, s'ils en sont en un mot « la source unique », 
pourquoi celle richesse ne leur apparlienl-elle pas tout entière? Karl 
Marx a «en celte logique-là, quand il a entrepris d'établir — sans succès 
d'ail leurs — que la valeur a pour cause le travail, ce qui est faux : 
d 'où il faisait sortir q u e cette valeur doit aller tout entière au tra
vail, ce qui serait vrai si la prémisse n'était pas fausse. 

Mais je reviens à la question. Est-il vrai que Léon XIII ait par lé 
ainsi? Parfaitement oui . Il l'a fail dans une phrase isolée que l'on 
refuse de rapprocher des autres . Non aliundc, a-t-il dit dans l 'Ency
clique, quam ex opificum lubore gigni divitias civitalum. 

'Les richesses ne naissent pas d'ailleurs : ainsi, si cela est vrai, 
mettez des ouvriers , de bons ouvriers sans outils dans les sables 
du Sahara ou dans les steppes de l'Asie centrale, ils y produiront 
autant que des ouvriers d'égale habileté produisent en Belgique ou 
en Weslphalie, puisque la richesse ne vient pas d'ailleurs que des 
ouvr iers et no tamment qu'elle ne vient ni de la nature , ni du capital . 

Seulement l 'absurdité de ces conséquences montre bien que nous 
avons dû nous t romper au point de départ . Je ne reproche pas à 
M. Zamanski d'avoir fait un contre-sens; volontiers même je lui 
décernerais un prix de version latine. Du reste, la version officielle 
porte bien les mêmes mots : « La source unique d'où procède la 
richesse des nat ions », et M. Zamanski, en employant le mol * tra
vailleurs » qui ne se dit que d'un travail manuel, a serré le texte 
opificum labor de plus près que la t raduct ion officielle ne Ta fail 
avec le seul mot « travail ». Mais je reproche à M. Zamanski de 
n'avoir pas tourné les pages et de n'avoir pas su t rouver ailleurs le 
complément ou plutôt le correctif nécessaire de cette p h r a s e : Non 
aliunde quum ex opificum labore gigni divitias ciuifatum. Léon XIII 
était plutôt très c lass ique; de même, en effet, qu'il s 'accordait avec 
l 'économie politique profane pour mettre dans la prévoyance de l'indi
vidu et du chef de famille le principe de la propriété, ii faisait fort 
bien leur place à la nature et au capital , pou r consacrer une fois 
de plus la division des trois agents de la product ion. JE terrœ fétu, 
disait-il, sib; res snppeditari... Perennitatem nulla res prœstare potest, 
nisi cum ubertatibus suis terra... Res terja cum magna largitate fundit. 
El cette terre, est-elle autre chose que la nature — ou les agents 
naturels — des économistes? Certainement non. Ailleurs, à propos de 
capital , nous avions déjà lu : Non res sine opéra, nec sine, re potest 
opéra consistere, cl nous constaterons avec plaisir que la t raduction 
officielle, plus exacte ici qu'ail leurs, a bien mis le vrai mot français 
« capital » là où le latin portait res, qu'il n 'aurai t pas fallu t radui re 
tout s implement pa r «chose». 
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Bref, la formule ou la cilalion de M. Zamanski, vraie au point de 
vue grammatical , est fausse au point de vue philosophique, parce 
qu'il a omis d'éclairer une phrase par le contexte des autres Léon XÏII 
voulait dire, non pas que le travail des ouvriers est la source 
unique, ce qui esl faux, mais qu'il est une source nécessaire en étant 
une mise en action, et cela est parfaitement vrai.. Le non aliunde 
quam ex doit donc ê t re traduit comme le serait non niai en m, et c?. 
sans préjudice des autres agents tels que la terre . 

Me permcltrcz-vous une comparaison? Si vous disiez que la Gi
ronde ne coule pas d'ailleurs que de la Garonne, vous auriez tort 
parce que vous omettriez la Dordogne; mais vous avez raison si 
vous dites que sans la Garonne il n'y aurait point de Gironde, parce 
que la Dordogne, dans ce cas, resterait Dordogne jusqu 'au bout. 

Précisément le Père Antoine, dans ses Eléments de science sociale, 
leçons professées à Jersey, a reproché au libéralisme économique d'a
voir enfanté le socialisme marxiste en plaçant dans le travail la 
source de la richesse. Il visait là la phrase lapidaire qui ouvre la 
Richesse des nations d'Adam Smith : « Le travail annuel d'une na
tion, disait celui-ci, est le fonds primitif qui fournit à sa consom
mation annuelle toutes les choses nécessaires eL commodes à la vie ». 
Eh bien! le Père Antoine, qui bourrai t son livre de notes et de ren
vois comme on peut bour re r son estomac des aliments les plus 
divers, mais qui ne prenait pas le temps de rien digérer, n'avait 
rien compris à ce passage d'Adam Smith. Pour le pénétrer : 1" il 
faut savoir qu'Adam Smith voulait avant tout réagir contre la doc
trine physiocratique, qui ne voyait de productivité que dans l'agri
cul ture et se refusait à en voir dans les transformations par le tra
vail; 2° il faut noter le mot travail annuel, par lequel Smith repous
sait l 'idée qu 'une nation, semblable en cela à un individu, pûl vivre 
sans travail actuel el seulement avec des revenus d'autre origine 
(proposition qui pou r une nation est soutenable aujourd'hui); 3° il 
faut remarquer qu'Adam Smith avait dit travail en général, donc tra
vail patronal , travail d'invention, de direction, d'organisation, de coor
dination, aussi bien que d'exécution manuelle (ce qui empêche encore 
bien davantage de p rendre « travail annuel d 'une nation » comme 
un synonyme de labor opificum). On peut même ajouter, sans plus 
d ' importance, que si Léon XIII a mentionné le travail ouvrier, labor 
opificum, il n'a fait aucune mention du travail patronal quel que 
soit celui-ci : et il serait pourtant fort injuste de penser qu'il ail 
voulu en dénier ou le fait ou l'efficacité : mais ce n'était pas, quoi 
qu 'on en ail dit, un trai té d'économie politique qu'il voulait écr i re; 
4° il faut observer que la proposition d'Adam Smith, si elle est géné
rale affirmative, n'est au contrai re nullement exclusive ainsi que 
l'était l 'expression non aliunde quam de Léon XIII ; enfin 5° c'est 
précisément Adam Smith qui a construit toute la théorie du capital, 
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demeurée cer ta inement la partie la plus vivante et la moins discuta

ble de son œuvre . 

Au résume, bien que Léon XIII ait nommé seulement la terre 
comme force naturelle, on ne s'écarte cer tainement pas de sa pensée 
lorsque, à la lerre (qu'il lui fallait absolument citer pour justifier 
la proprié té foncière), on ajoute ou l'on assimile toutes les forces de 
la mal ien ' créée, — je veux dire, par exemple, le vent, les chutes 
d'eau, la force d'expansion de la vapeur, etc., qui sont des agents 
do production, tout comme la force vitale des plantes se nourr issant 
du sol. Bien certainement, l 'ouvrier qui, en tournant un levier, met 
en mouvement une force hydraul ique ou une force de vapeur égale 
à des centaines ou à des milliers de chevaux, n'agit pas cl ne produi t 
pas à lui lout seul, lui dont les muscles disposent à peine cle quelques 
kilogrammetres. Et ce n'est pas lout : en dehors de son labor opifteis 
il y a eu et il y a le travail de l ' inventeur comme celui de lous 
les ingénieurs cl directeurs. Il y a, en effet, plus que l'invention : 
il y a la coordination raisonnéc de tous les efforts à la fois physiques 
cl intellectuels. Relisez bien l 'Encyclique, cl tout ce cju'il y est dil 
sur l 'union nécessaire de toutes las classes de la société vous en 
convaincra. 

* 

Au résume, il faut savoir éclairer les passages cle l 'Encyclique les 
uns pa r les autres et ne pas se hâ te r d'y découvrir des non-sens 
comme celui que M. Zamanski était lout heureux d'y cueillir. 

Mais esl-cc bien là un mérite qu'il faille reconnaî t re à M. l 'abbé 
Tiberghicn, « aumônier cle jeunesse cathol ique à Lille », dit-il lui-
meme, el en outre, croyons-nous, professeur à l 'Université cathol i
que cle Lille1? M. l 'abbé Tiberghien publie « L'Encyclique R E R U M 

NOVARUM, nouvelle édition de la traduction officielle avec divisions, 
notes marginales et commentaires, à l'usage des cercles d'études » (1). 
C'est quelque chose de très populaire , mais j 'a joute très tendan
cieux, — 1res unilatéral, diraient les Allemands. 

L'exactitude, théologique n'y est pas non plus toujours assez bien 
respectée. Lisez, par exemple, une note sur la fameuse usura vorax. 

Le capital , est-il dit à ecl endroit, ne « produit réellement » el 
ne « rapporte légitimement > que « s'il s'unil au travail pour aider 
lo travailleur.. . , par une sorte d'associalion ». L 'auleur vous ren
voie à saint Thomas pour vous le prouver (2). Eh bienl cette for
mule et ce renvoi ne nous laissent entrevoir que la commandite com
me moyen fructueux d'emploi d 'un capital mobilier : et effective-
mcnl saint Thomas n'en connaissait pas d 'autre, puisque, avec lui, 
même le damnnm emergens (et non encore le lucrum cessons) n 'é-

1. Tourcoing, Duvivier, éditeur, 1912, in-12, 30 centimes. 

2. En note, p. 7. 
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Lait' qu 'une indemnité, un remplacement, le succédané d'un aut re 
gain, mais non pas un litre p ropre el original de rendement. Que fait 
donc M. l 'abbé Tibcrghien de la double évolution de la société cl de 
la théologie depuis le XlIIc siècle? 

On pourrai t remarquer ensuite que les parties de l 'Encyclique 
relatives à la réfutalion du socialisme el à la justification de la pro
priété ne sont pas commentées. Pourquoi M. l 'abbé Tiberghicn au
rait-il mis ici des notes? Ce n'est pas là lo clou de l 'Encyclique cl 
ce ne sont pas là les questions qui l 'intéressent! 

Il se rat t rapera plus tard. 11 se rat trapera dans la partie qu'il appelle 
< les vrais remèdes » — « remèdes qui peuvent s'exprimer en un 
seul mot : intervention > (1). Et Loul crûment il se déclare à la mo
rne page pour « l 'équivalence fraternelle ». Quel relent de Sillon! de-
vrais-je dire. 

Il y a sur tout à la page 55 une noie que je recommande, sur le 
salaire cl le juste salaire... D'abord M. l'abbé Tiberghien confond 
manifestement le juste salaire cl le salaire minimum. Mais le plus 
remarquable, c'est la façon dont il appelle el réclame la hausse de 
prix des marchandises . « Il se peut, dit-il, que le prix courant de 
vente de l'objet fabriqué avec la collaboration de l 'ouvrier soit 
Irop bas pour permet t re au patron d'accorder ce salaire minimum. 
Dans ce cas, l'état normal ne sera rétabli que lorsque, par- l'action 
des-organismes sociaux, le prix de vente de la chose sera relevé de 
façon à permettre la rémunérat ion convenable du travailleur ». Pour- ' 
riez-vous en douter, puisque le P . Desbuquois Ta dit à la Semaine 
Sociale de Sainl-Etienne? 

Ah! j 'entends d'ici les cris de paon que pousserait M. l'abbé Ti
berghien lui-même, si les « organismes sociaux » édictaient une hausse 
du beurre, des œufs et des légumes, que la situation critique de la 
campagne justifierait pour tant si bien. Car enfin c'est une taxation 
— directe ou indirecte — des marchandises et des denrées que Tail
leur nous propose, non pas sans doute avec das maxima comme sous 
la Convention, mais avec des mi ni ma. 

El le salaire familial? C'est vrai, le Pape n'en parle pas * expli
citement Mais « la raison humaine, croyons-nous — dit M. l 'abbé 
Tibcrghien — peut prolonger à ses risques cl périls le raisonne
ment du Pape ». Et lui le fait. Il trouve même « deux nu 1res par
ties de l 'Encyclique qui l 'insinuent,... l 'une à propos de la propriété 
privée,... l 'autre à propos de l 'épargne ». En tout cas, M. l'abbé 
Tibcrghien se serait épargné bien des difficultés et des équivoques 
s'il nvail distingué salaire minimum el salaire courant , ce dernier 
calculé sur le juste prix du travail selon les lois de la valeur que 

1, P. 20. 
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M. Louis Durand a si clairement exposées dans le d iscours de Sar-
lat. Et que d 'autres choses à dire! 

* * * 

Abordons maintenant une œuvre plus impor tan te eL plus com
plexe, le Petit manuel cVétudes sociales, du P . Rut ten, O. P. (1). J 'ai 
en t re les mains une deuxième édition, qui est révolue de trois impri
matur, des 3, 23 el 24 novembre 1911. Ii faut retenir ces dates : elles 
fourniront matière à discussion. 

A première vue on trouve là de bons conseils sur la nécessita 
des éludes sociales et su r les qualités de lael et de jugement qui 
sont nécessaires pour exercer une influence et abo rde r les milieux 
ouvriers . Malheureusement la partie théorique est très faible et tout 
à fait tendancieuse. Le jeune prêt re ou l 'homme d 'œuvres qui bor
nerait ses études aux ouvrages indiqués, croirai t savoir bcaucouip, 
tandis qu'il se serait nour r i l 'esprit de pas mal d 'opinions erronées. 
Le Cours d'économie sociale du P . Antoine est un des ouvrages les 
plus recommandés : or , ici même nous avons mont ré , il y a quel
ques mois, combien ce volume esl vide et creux au point de vue 
des noliont. élémentaires de l 'économie politique, comme la valeur 
par exemple. 

La bibliographie du Pè re Rutten est toute conçue dans cet esprit, 
au moins en ce qui concerne les ouvrages français ou écrits ' en 
français, car je n'ai aucune compétence pour apprécier les nombreu
ses publications en flamand qui sont recommandées. Dans la biblio
graphie finale (pp. 155 el s.), ou t re le P. Antoine, je relève Max 
T u r m a n n , l 'abbê Six, Léon Grégoire, Dulhoit, de la Tour-du-Pin, 
do Pascal , Garriguet, le Mouvement social (de Reims), la Chronique 
sociale (do Lyon), etc. Mais vous y chercheriez vainement le nom 
de Charles Périn, qui fui pour tan t un Belge, ou bien celui de Claudio 
.Tannet. Ceux-ci et leurs disciples sont systématiquement écartés, et 
à ' p l u s forte raison les auteurs qui ne sont pas à p roprement parler 
des catholiques, M. Paul Leroy-Beaulieu, par exemple. Cependant 
la bibliographie est tellement vaste, on at tend des disciples un tel 
travail, que des ouvrages de fond comme ceux que je viens de 
ci ter mériteraient bien au moins une mention. C'esl le cas de répé
ter ce que j ' a i dit cent fois : on fait de la mauvaise économie sociale 
lorsque l'on veut t rancher dans l ' ignorance de l 'économie politique 
les questions économiques que l'on rencontre si souvent connexes 
à l 'économie sociale, pa r exemple les questions de variations des 
valeurs el des prix. 

Sur tout je n'ai découvert dans le volume du P . Rutten aucune 
mention de Pie X et des deux documents très impor tan ts que nous 

1. Gand, Imprimerie Het Voïk. 
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lui devons, le Motu proprio du 18 décembre 1903 cl la Lellre sur 
le Sillon du 25 août 1910. Cependant, comme je l'ai fail remar
quer plus haut , les imprimatur sont de novembre 1911. Est-ce que 
le Motu proprio el la lettre su r le Sillon, l'un en huit ans el l 'autre 
en quinze mois, n'avaient pas eu le temps d'aller de Rome à Bruxel
les? Us importa ient l'un et l 'autre : car dans le premier il y a au 
moins la distinction fondamentale de la justice cl de la charité, dis
tinction essentielle pour qui veut se mêler d'œuvres sociales; dans 
la seconde, entre autres choses, il y a une discussion cl une réfu
tation de la triple émancipation politique, économique et intellec
tuelle, qu'il esl indispensable de connaî t re et de pénétrer. 

* * * 

Le reproche de para î t re ignorer Pie X, je ne le ferai pas moins 
au P . Schryvers , C. SS. R., au teur d'un Manuel d'économie politique 
dont j ' a i en mains la troisième édition, Bruxelles, 1913, avec des 
imprimatui de 1912 (1). Le P. Rulten, dans le Petit manuel d'études 
sociales, dont nous venons de parler , recommandait beaucoup le 
P. Schryvers , el il y est allé de sa préface pour le présenter au 
public. 

Je dois dire que lo P . Schryvers, dans sa bibliographie, est moins 
partial que le P. Rutten. Ainsi Claudio Jannet, Villcy, etc., sont 
des hommes qu'il connaît au moins de nom. Il me fait même l 'hon
neur de me citer, e t dans la contexture de son ouvrage j ' a i souvent 
reconnu de mes divisions. Malheureusement il n'a pas traité Pic X 
aussi honorablement . De celui-ci, il cite seulement, dans une liste 
d'ouvrages « à consulter » (2) : * Pie X, Encyclique aux évêques d'I
talie, Il ferma proposiio ». Puis rien, pas une ligne, pas un mot sur 
le Motu proprio de 1903, ni sur la Lettre sur le Sillon de 1910. 

Un tel silence de la par t d 'un religieux ou plutôt de la part de 
religieux au pluriel est vraiment inconcevable. Il ferait croire à 
un parti pris de laisser ignorer. Peut-être bien leur « siège » élail-il 
fait, comme avait dit jadis l 'abbé VerLot, cl ils n 'ont pas voulu le 
refaire. Aussi font-ils penser involontairement au kalife Omar que 
l'on consultait sur le sort à faire à la bibliothèque d'Alexandrie et 
qui, concluant que les inappréciables manuscrits que l l e contenait 
ne pouvaient être que conformes ou contraires au Coran et par 
conséquent qu'inutiles ou funestes, ordonnai t de les brûler . 

Non. Les documents postérieurs au pontificat de Léon XIII ont 
eu parfaitement leur raison d 'être et leur opportunité . Ils se pro
posaient, selon les cas, ou bien de compléter les enseignements pré-

1. Bruxelles, Alhcrt Dewitt 

2. Op. cit., p. 72. 
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cédenls, ou bien de recliILM* de fausses interprétat ions qui en étaient 
données, ou bien d'éclairer cl même d insister sur des questions nou
velles qui, auparavant , n'étaient pas posées ou ne l'étaient pas avec 
la même acuité. Ainsi parlait-on de la C. G. T. au temps de l 'Ency
clique Brrnm novarum? Non, puisqu'el le ne fut constituée qu 'après 

10 congres de Limoges cle 1895. Léon XIIÎ aussi, en 1891, ne nommai t 
cl ne supposai t que des grèves motivées pa r des questions de lemps 
de travail ou bien de montant de sala i res ; en un mot, il omettait — 
quoique les cas s'en fusscnl déjà bien présentés, mais moins graves 
el moins nombreux que depuis lors — toutes les grèves appelées 
extrinsèques, toutes les grèves, au t rement dit, qui ne tendent pas à 
la modification de quelque clause proprement dite du contra i . Telles 
sont les grèves cle solidarité, faites par des ouvriers qui ne récla
ment rien pour eux-mêmes; telles sont les grèves pour le renvoi 
d'un con t remaî t re ou d 'un d i rec teur ; les grèves pour l imiter la fa
culté du patron de prendre ou de garder tel ouvrier, etc., etc. ; enfin 
les grèves politiques, comme not re dernière grève géuérale des mi
neurs, de février écoulé, qui fut uniquement motivée pa r le vole 
du fameux arlicle 11 de la nouvelle loi su r les retraites des mi
neurs el pa r les divergences de vue ent re les syndicats du Nord 
et du Pas-de-Calais, qui voulaient cet article, cl ceux du reste de 
la France, qui ne le voulaient pas. 

Le Sillon non plus n'existait pas en 1891 : car Marc Sangnier à 
cette date élail encore su r les bancs du collège. 

Donc, il est clair que les enseignements de Léon XIII ne rendent 
inutiles ou oiseux ni les enseignements proprement dits de Pic X, 
ni les directions pratiques cl les interprétat ions qu'il donne ou fait 
donner sur les questions socialos en général. 

En ce qui concerne le P. Schryvcrs , je devrais laisser de côté les 
erreurs économiques qui pullulent chez lui (1). Toutefois parmi elles 
11 en est qui risquent d'avoir de graves conséquences et d'égarer lout 
à fait les esprits. Je prends, pa r exemple, la loi du salaire nécessaire 
ou loi d 'airain (2). Le P. Schryvers l 'exprime d'une façon non seu
lement incomplète, mais tout à fait fausse. « La moyenne du salaire 
du travail, dit-il, reste toujours réduite à r entretien nécessaire com
munément en usage chez le peuple pou r la conservation de la vie et 
sa reproduct ion », Il y a là une double er reur : Lassalle, qui a 
formulé la loi, ne visait pas la moyenne du salaire, mais sa géné
ralité ou universalité, cl il visait plus clairement ce qui est néces
saire et non pas tant ce qui est usuel. Même er reur dans la phrase 

1. Ainsi « la formation du capital est due tout entière au renoncement » 
(p. 239). Alors, que fait-il du travail et ne faut-il pas produire avant de 
renoncer? — Ou bien le compte courant est « l'ensemble des opérations 
que le banquier fait pour son client soil en dépenses, soH en recettes » {p. 
284). Passez-moi donc Un examen avec cela 1 

2. Op. cit., p. 321. 
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presque immédiatement précédente où le P. Schryvers cilaiL Turgot 
comme auteur de la loi du salaire nécessaire. Ignorant de la doc
trine physiocratique, le P. Schryvers n'a pas compris Turgot qui 
la traduisait. La vérité su r Turgot, la voici : pour lui, il n'y avait 
que le laboureur (c'est le mot consacré chez les physiocrales), que 
le laboureur, disons-nous, qui pût produire, car il était de l'essence 
de la doctrine physiocrat ique de ne voir de la production que dans 
l 'agriculture; et alors le laboureur pouvait produire el gagner plus 
que sa subsistance, tandis que l 'ouvrier d'une industrie quelconque, 
ne produisanl pas ot ne faisant que transformer, ne pouvait que 
recevoir su r la production de l 'agriculteur, dans la seule limite de 
ses besoins, qui, du reste, embrassaient 1res justement, selon Turgot, 
un véritable superflu. 

« La position du laboureur est bien différente, disait Turgot, puis
que la terre, indépendamment de tout autre homme el de toute con
vention, paye immédiatement à ce laboureur le prix de son tra
vail » (1). 

Ce n'est pas tout. Non seulement Turgot ne faisait aucune men
tion d'une surabondance de population, ce qui est pourtant de l'es
sence de la loi d'airain de Lassalle, , mais encore on sail ou l'on 
doit savoir que c'est lui qui a formulé la première idée de ce que 
l'on appelle la « valeur économique des hauts salaires », à savoir 
que les salaires élevés contr ibuent eux-mêmes à l'activité industrielle 
et à la prospérité donl ils sont issus. Le Ttirgol du P. Schryvers n'.i 
donc rien de commun avec celui de l 'histoire. 

— Toul cela, direz-vous, n'est pas bien dangereux, ni bien com
promettant 

— Attendez. La loi d'airain de Lassalle était basée sur une propo
sition que le P . Schryvers passe sous silence, à savoir que les 
ouvriers se font concurrence par leur nombre et que ce nombre n'a 
de limites que la stricle possibilité de vivre, dans le même sens que 
le très catholique Périn disait : « L'homme se presse à la limite des 
subsistances ». 

Or, si l'on part de là, c'est-à-dire du fondement de la loi d'airain, le 
P. Schryvers s'est t rompé étrangement sur la porléc de ccLte loi et 
sur la manière cle la réfuter. Voici son lexto en entier : t 11 n'est 
pas nécessaire d'insister longuement sur la réfutation de ce système. 
Il lire toule sa force du principe libéral donl nous avons fait remar
quer la fausseté au début de cet article, c'esl-à-dire : « Le travail 
* n'est qu 'une marchandise ; par conséquent le prix du travail, le 
» salaire, doit obéir à la loi naturelle qui règle le prix de toute 
V marchandise : la loi de l'offre et de la demande >. 

Eh bien! cette réfutation-ci passe tout à faiil à côlé. de la proposition 

1. Turgot, Réflexions sur la formation el In distribution des richesses. 
§ 7. 



#58 LA CRITIQUE DU LIBERALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

à réfuter. La loi d'airain, si elle était exacte, serait une loi historique, 
c'est-à-dire la constatation d 'un fail général et moyen ; au contraire, 
la formule du P. Schryvers su r l 'essence du salaire est d 'ordre 
moral, elle ne peut engendrer que des conséquences morales et il 
no peut s'en déduire que des lois morales impérat ives. Or, les lois 
historiques et les lois impératives ne peuvent ni s 'appuyer directe
ment, ni se contredire directement : car elles ne se rencont ren t pas, 
pas plus que ne se rencontrent des lignes qui seraient situées dans 
des plans différents. Je m'explique. C'est un fait d 'expérience qu' i l y 
a toujours eu des homicides, et m e prouvera-t-on qu'il n'y en ail 
point eu, en me prouvant que le Décalogue les défend? De même en 
sens inverse, si je suppose qu'il s'agisse de prouver affirmativement 
et non pah de réfuter, il ne suffit pas, pour p rouver par exemple 
qu'il y ait actuellement des miracles, de prouver métaphysiquemenl 
qu'il peut y en avoir ; il faut prouver historiquement, c'est-à-dire 
par les faits, qu' i l y en a de très réels et de très actuels. 

Oui, la loi d'airain est fausse; mais loi d'histoire c o m m e elle pré
tend être, c'est précisément d 'abord par l 'histoire, c'est-à-dire par 
l 'observation discutée et raisonnée, qu 'on en prouve la fausseté, el 
nullement pa r la morale. 

Bien entendu, le P. Schryvers par tage les e r reurs ordinaires sur 
le l ibéralisme économique. Il le défigure doublement, pa r une fausse 
description d'abord, puis pa r une genèse tout à fait inexacte. « Le 
libéralisme, dit-il, compte plusieurs groupes à tendances différentes. 
Tous ses par t isans admettent néanmoins certains principes géné
raux » (1), el alors il c i te comme consti tuant la « doctr ine com
mune », les proposit ions suivantes : « a) l 'homme est essentiellement 
bon... b) donc toutes ses tendances le sont aussi ». La preuve, de-
mandé-je? On m e cite J.-J. Rousseau. Pa rdon! Rousseau n'a jariiais 
été pris pour un économiste, quoiqu'i l ait fait l 'article Economie 
politique dans VEncyclopédie; j e puis ajouter que Bentham ne l'est 
pas davantage et que Stuart Mill (que le P . Schryvers a invoqué quel
ques lignes plus haut) est bien plus un socialiste qu 'un économiste 
libéral : ca r il est allé toujours de plus en plus vers le socialisme; 
déjà même dans ses Principes d'économie politique de 1848 (antérieurs 
de vingt-quatre ans à sa mort) il tenait le communisme pour préfé
rable peut-être à la propriété et ne regardait pas le fouriérisme com
me incapable de s'établir el de dure r (2) . 

Aussi toutes les pages que le P . Schryvers écrit contre Rous
seau et contre son pr incipe de la bonté naturel le de l 'homme, 
tombent à côté. Elles ne frappent pas le l ibéralisme économi
que, dont le véritable principe est tout autre . C'est que la li-

1. Op. cit., p. 21. 

2. Voyez pour les détails notre Histoire des doctrines économiques, 3e édi
tion, HI08. pp. 718-722. 
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berlé économique, — ou la liberté des conventions el du tra
vail, — sous réserve des restrictions qu'imposent le souci de la 
morale, de la justice eL dans certains cas la défense de la nationalité, 
LSI le s\ sterne qui réalise, toutes compensations faites, la plus grande 
somme d'avantages et procure la satisfaction du plus grand nombre 
de besoins. Bastiat lui-même n'a pas soutenu pa r d'autres argu
ments le libre-échange absolu, dont il était le champion. Quant 
à la nécessité des restrictions, les fondateurs de l'école libérale, comme 
Adam Smith et J.-B. Say, l'ont affirmée aussi tout les premiers. Le 
Libéralisme économique ne procède pas pa r déduction d'un axiome 
à priori . il procode, au contraire , des leçons de l'expérience saine
ment et ra isonnablement interprétées. 

Le l ibéralisme philosophique ou religieux parlaiL du principe de 
l'équivalenco et du droit égal de toutes les opinions philosophiques 
et religieuses, pour aboutir à l 'universelle tolérance de l 'Etal; l'école 
économique l ibérale n'envisage, au contraire, la liberté économique 
que comme un moyen d'accroître la richesse générale avec chaque 
bien-être part iculier . Bien plus, comme elle suppose des actes morale
ment bons o u touL au moins moralement indifférents (tels que l'acte 
de semer du blé plutôt que de planter de la vigne, et réciproquement), 
elle peut t rès D i e u admettre à côté de soi, en matière de culte, de 
morale o u d'enseignement, l ' intransigeance la plus antilibérale en 
tout co qui touche aux vériLés philosophiques ou révélées. 

Le « libre examen (ordre religieux) », le « libre contrat (ardre 
polilique) », la « libre product ion et libre échange (ordre économi
que) », sont donc, quoi qu'en en dise le P . Schryvers (1), des choses 
dont la dernière ne lient aux deux premières que par le commun 
emploi du même mot « libre ». Et, au fait, puisqu'on nous fait par t i r 
en guerre con t re tout ce qui se dit libre, pourquoi ne compléterions-
nous la tétralogie en associant la théorie du libre arbiLrc à la même 
réprobation? Ce serait fou, mais ce serait d'une logique tout aussi 
solide, au moins d 'une logique de mots , d 'une rime de langage, 
comme celles dont le P . Schryvers est victime avec bien d 'autres! 

Ces prémisses ou plutôt ces préjugés devaient acheminer le P . 
Schryvers à une classification erronée des écoles économiques. Pour 
lui, il y en a trois : l'école libérale, l'école socialiste e l l'école catho
lique d'économie sociale. 

Eh bien! je ne dis pas que cette dernière n'existe pas, ou 
phi lot qu'ici il n'y en ait pas plusieurs au lieu d 'une seule : 
mais elle est ou elles sont en addition et non pas en contraste 
aux précédentes. Elles en forment des prolongements. Je m'expli
que. Il est t rès vrai que des catholiques se sont particulièrement 
adonnés aux questions d'économie sociale : seulement, de ec chef, 
ils n'ont insti tué ni une, ni plusieurs écoles d'économie politique. 

1. Op. cit., p. 28. 
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Kii économie politique, its ont adhéré à des groupements anté
rieurs, tantôt à l'école libérale comme Claudio Jannet , tantôt el 
plus souvent, hélas! à l'école socialiste. La plupart du lemps même 
ils ont méprise l 'économie polit ique pour se donner une excuse à 
l ' ignorer. Aussi cer ta ins de leurs livres font penser à des gens qui 
voudraient résoudre des triangles par la tr igonométrie avant d'à- * 
voir fait seulement de l 'algèbre. Ils on l c r u que la théologie suffi
sait à tout, el que l'on pouvait avec elle t rancher en sûreté de juge
ment aussi bien qu'en sûreté de conscience une question d'émission 
de billets de banque comme de régime douanier. C'est pour eux 
que parlait le P. Castelein, quand il signalait le danger de « discré
diter la théologie aux yeux des laïques instruits Ils n'y onl que 
t rop bien réussi. 

En cela, il est vrai, le R. P. Schryvers aurai t pour excuse l'exem
ple du prolestant à demi socialiste M. Charles Gide, qui avait voulu 
lui aussi Irouvcr un groupe catholique isolé de tous les autres cl 
se suffisant pleinement à lui-même. Mais M. Gide avait, élé obligé 
do dire que « ces écoles et ces doctrines varient depuis le conser
vatisme le plus autori taire jusqu 'à l 'anarchisme le plus révolution
naire... Elles se séparent du socialisme, même quand elles le dépas
sent par la violence de leurs anathemes. . . et au point de vue construc-
lif elles échappent à toute classification » (1). Alors ce n'est plus 
quelque chose d 'unitaire et de logique : ce groupement artificiel el 
contraint n'est plus q u e de la fantaisie cl du part i pris. 

Peut-être bien le P. Schryvers m'a-t-il re tenu plus longtemps qu'il 
ne convenait . Je serai bref avec d 'autres publicalions. Celles-ci me 
seront fournies pa r la librairie Bloud, plutôt suspecte en matière cle 
livres modernistes ou modernisants . 

Il y a entre autres des Premiers principes de sociologie catholi
que, de M. l 'abbé Naudet, dont une septième édition porte la date de 
1008. M. l 'abbé Lemire, dans une leltrc-préface, félicite M. l 'abbé 
Naudet de ce que « le fond (de la brochure) , c'est la doctr ine de 
l 'Encyclique su r la condition des ouvriers ». J e frémis d'avance, 
en pensant aux monstruosités dont on va faire endosser le respon
sabilité à l ' illustre Pontife. D'abord, peinture haineuse de la vie éco
nomique contemporaine . Les abbés démocrates, en effet, n'ont jamais 
lu le Motu proprio de Pic X (de Pie X,... c'est déjà une rai
son de ne pas le lire!), où il est expliqué que « les écrivains catho
liques, en soutenant la cause des prolétaires el des pauvres, doivent 
se garder d 'employer un langage qui puisse inspirer au peuple de 
l'aversion pour les classes supérieures cle la société, et se garder 

1. Gide cl Tîist, Histoire des doctrines économiques, 1911, p. 557. 



AUTOUR ]>]•: L'ENCYCLIQUE « RERUM NOVARUM » 861 

do par ler de revendication et de justice lorsqu'il s'agit de pure 
char i té * 

« Voici mfune, dit M. l 'abbé Naudet, que la langue s'est pervertie 
avec les mœurs . Quoiqu'il ail moins d'enfants que jamais, le tra
vailleur n'est plus désigne que pa r le nom qui rappelle sa puis
sance prolifique... On semble no plus considérer en lui que la 
quanti té d'os, de c h a i r ou de muscles qu'il peut engendrer pour 
la société » (1). 

Ah çà! M. l'abbé. Naudet n'est donc pas plus fort, ni en latin, ni 
en histoire'.' Ignore-t-il que le mot proletarius était déjà employé par 
Servius Tullius, avant de l 'être plus d'un siècle plus lard, par les 
XII Tables : prolctan'i, disail-on, en opposition avec les assidui, qui 
étaient les riches d 'alors? Mais s'imagine-l-il qu 'en t re les riches el 
les pauvres de ces Icinps-là, tous ruraux au rude travail el aux 
mains calleuses, il y eût une différence de fécondité et que celle 
différence, que l'on n 'aura i t pas même observée alors si tant est 
qu'elle eût exislé, eût motivé le choix du mot? De grâce, ne nous 
resservez pas ces lieux communs qui vous discréditent! 

J 'en passe et des meilleures. Je resterai sur le dernier trait que 
voici : « Qui sait, dit M. l 'abbé Naudet, si ce n'est pas su r la ques
tion de la propriété que s 'opérera, entre les socialistes el les catho
liques, une réconciliation qui est dans la force des choses, le socia
lisme n'étant, selon la parole d'un grand évêque. que VEvangile 
aigri f » (2). 

Vrai, il faut avoir bien mal lu l 'Encyclique Rerum novarum, n'eût-
on jamais lu rien autre , pou r about i r à de telles énormilés! 

Elles prennent tout de même d'ans le public. En voici une preuve 
que le hasard me fournil aujourd 'hui . 

M. X..., 3, rue du Lycée, à Dijon, m'écrit ceci : 

Voudriez-vous avoir la complaisance d'insérer l'article que je vous com
munique ci-joint ? .Te l'ai composé sur la demande d'un directeur de patro
nage, désirant faire mieux comprendre l'esprit et le véritable but de ces 
associations, qui se fondent aujourd'hui de plus en plus nombreuses dans 
les milieux ouvriers. 

Tout de Fruité, comme il était juste, j'ai pensé que le Nouvelliste voudrait 
bien le recevoir et le publier. 

Je détache de ce long article les passages suivants, qui en consti
tuent la t rame essentielle : 

SOCIALISME ET RELIGION . — Voilà deux termes qu'il semble tout d'abord 
impossible de concilier. Qui dit aujourd'hui socialiste, dit anticlérical. Ce 
parti, représenté surtout par la classe ouvrière, est " devenu foncièrement 
hostile à la religion et à tous ceux qui la professent. Vouloir insinuer Tidéo 
roligieuse dans Un milieu, maintenant, aussi farouchement mécréant, paraît 

L Op. cit., p. 21. 
2. lbid., p. 36. 
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œuvre bien difficile. C'est évident si l'on considère l'étal actuel des choses. 
Mais disons-nous bien que cet état actuel est un état tout anormal. Le 
socialiste oublie la vraie raison d'être de son parti, du moins il s'en, écarte 
considérablement, il semble ne plus connaître les théories et les principes 
fondamentaux au service desquels il prétend s'employer : la lutte pour 
l'égalité est devenue, sans que Ton voie très bien le lien qui les rattache, une 
lutte contre la religion. L'idée d'opposilion, de contradiction, est tellement 
ancrée en son esprit, l'idée d'un bouleversement social tient une telle place 
dans ses convictions, qu'il devient un impitoyable réformateur, un destruc
teur, un véritable révolutionnaire. Parlez-lui de religion, il se moquera : 
« Oh I la religion, peut-être fut-il un temps où les esprits étaient assez 
enfantins, assez naïfs pour y attacher quelque importance : mais aujour
d'hui, « cela ne prend plus ». Voilà ce qu'il appelle — et il tire gloire die 
re mot — « les idées modernes ». 

Pourquoi le socialiste cst-il devenu anticlérical? La plupart du temps il 
n'est pas bien fixé. 

Ici noire cor respondan t accuse d 'abord les journaux, puis les can

didats. 

Le candidat postulant 'une charge publique quelconque, poursuit-il, en
vieux de se conquérir, par quelque moyen que ce soit, la faveur du public 
électeur, se présente à lui comme l'ami, le véritable ami du peuple, auquel 
il s'intéresse profondément, et vers qui tendront tous ses efforts. D'abord 
il est socialiste et veut l'égalité de tous : plus d'ouvriers, plus de patrons, 
rien que des citoyens. Dans l'exposé cle ses théories, la nécessité d'un af
franchissement complet de toute question religieuse tient la première place : 
c'est conforme aux « idées modernes ». Les curés, explique-L-il, sont des 
ennemi* de la vraie réforme, ce seront ses ennemis à lui qui veut réfor
mer, et ceux de tous les bons socialistes. Puis il serre de plus près la 
cause de l'ouvrier : qu'importe au curé que l'ouvrier soit heureux ou mal
heureux, lui n'a pas à en souffrir? Au contraire le curé est reçu chez le riche, 
chez le patron, jl fréquente la société aristocratique, il a tout intérêt à 
prendre parti pour elle. Ces gens-là, d'ailleurs, ne veulent pas se ranger 
sur le pied commun de l'égalité : ils semblent avoir le désir de former 
une caste à part, de prendre Une indépendance absolument inadmissible. 
Leur façon d'agir est radicalement contraire à l'idée socialiste. « Citoyens, 
ce sont vos ennemis, 'défendez-vous ». 

Le nouveau socialiste considérera désormais le prêtre comme un homme 
dont il faut se méfier; il le regardera comme suspect, bientôt lui de
viendra franchement hostile : car le prôlre ne peut faire que du mal à 
l'ouvrier. V « ami du peuple » l'a dit. Et cependant le prêtre ne veut que 
du bien à l'ouvrier, il cherche à lui en faire, il voudrait le pouvoir. II 
aime cet égaré qui le persécute; il l'aime parce qu'il est égaré et qu'il a 
besoin de son aide; ïl voudrait lui parler doucement, faire cesser son. er
reur, le sauver. Mais il n'est pas compris, el cela lui est pénible. L'ouvrier 
a peur de lui, il conserve à son égard une attitude farouche, et lui, il a 
peur do l'ouvrier. Ainsi nulle entente n'est possible. 

Mais montrez à l'ouvrier que sous la soutane qu'il injurie, parce qu'il 
croit y reconnaître l'emblème d'un ennemi, montrez-lui que bat un cœur 
vraiment humain, et même plus qu'un cœur humain, un cœur de prêtre, 
c'est-à-dire le plus ardent qu'il soit d'amour, de charité et de condescendance, 
montrez-lui que cet homme regardé jusqu'alors comme haïssable est ici-
bas son plus fidèle, son phis généreux ami ; montrez-lui que c'est pour 
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son bien, rien crue pour son bien, qu'il travaille et se consacre à une vie 
laborieuse d'apostolat; montrez à l'ouvrier qu'il avait faussement interprété 
la religion, dites-lui qu'elle n'entravera en rien son action, que ses opinions de 
socialiste, s'il veut y persister, ne s'en trouveront nullement atteintes ; AU 
CONTRAIRE, que l'Eglise, plus que tout autre, proche la fraternité hu
maine. Alors le malentendu cessera, toutes difficultés se trouveront apla
nies, l'ouvrier sera maintenant un BON SOCIALISTE, comme il a le droit 
de Vêtre. Oui, il a le droit de Vêtre, car il a toute liberté d'opinions. Ne regardons 
point cela comme un danger, un socialiste dans ces conditions ne saurait faire 
que du bien. 

Sans doute il paraît 'difficile de concilier ainsi les choses, et cela n'est 
pas en réalité sans offrir de sérieuses difficultés, vu la distance qui sé
pare aujourd'hui le prêtre de l'ouvrier. Mais que Ton considère plutôt les 
résultats obtenus chaque jour dans nos patronages, on en tirera un périeux 
encouragement. Ce qu'il faut, c'est la patience; il serait maladroit de vou
loir brusçmer les choses : on n'arrivera qu'à force de douceiir el, de bonté. 
L'ouvrier est défiant, il faut y aller avec lous les ménagements possibles. 

Voilà le socialisme absous et réhabilite. Qu'est-ce donc que les 
directeurs de patronages font de la condamnation du socialisme par 
Pic IX dans son Sgllabus de 1864 et de la réfutation détaillée de ce 
même socialisme par Léon XIII dans son Encyclique Rerum nova
rum, dussions-nous ne jamais parler que de celle-là? Et ce socialisme 
que l'on inonde d'eau bénite, mais qui est aux antipodes du libéra
lisme économique, procède en droite ligne du libéralisme religieux 
el philosophique! Vous avez entendu, en effet, le confident et ami 
du directeur de patronage qui vous disait : « Oui, l 'ouvrier a le 
droit d'être socialiste, c a r il a toute liberté d'opinions ». 

* * * 

Rousseau n'a pas une influence moins directe sur M. Henri Lorin. 
Je prends la b rochure do celui-ci, Y Organisation professionnelle et le 
code du travail (3 e édition, Bloud, 1909), qu'il signe de sa qualité de 
« Président de l 'Union d'études des catholiques sociaux >. 

Le Contrat social de Rousseau a déteint étrangement sur M. Lorin. 
Ecoutez des passages comme ceux-ci : 

Au point de vue social, le véritable et essentiel caractère de la li
berté ne consiste pas dans l'absence de toute règle, ce qui serait la néga
tion de l'ordre, mais dans la participation effective des individus à réta
blissement des lois cle la société dont ils font partie (1). 

M. Lorin ajoute bien les m o t s : « lois qu i -do iven t ê t re confor

mes à la loi pr imordia le de l'activité humaine, à la loi morale », 

mais Rousseau ne l 'aurait pas chicané pour si peu, car Rousseau, lui 

aussi, parlait de loi morale et de raison. 

Et ailleurs : 

1. Op. cit., p. 9. 
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Les nécessités d'ordre social l'obligent (l'homme) à se soumettre aux lois 
du pays où il élit domicile et à se plier aux règlements de la profession 
qu'il embrasse. Sa liberté de droit dans l'une ou l'autre de ces sociétés se 
mesure à l'étendue de la part qu'il prend à l'établissement de ces lois 
et règlements (1). 

Poursuivant son idée, M. Lor in veut plus que le mandat impé
ratif; il veut le pouvoir direct cons tamment exercé par la majorité. 

Ce qui réduit, dit-il, la portée de ce droit (droit d'élire les personnes 
chargées do résoudre les questions qui touchent le peuple) et ce qui, 
dans lo domaine législatif, enlève an. voie de chacun toute valeur décisive, 
c'est que l'élu n'est pas lié à ses électeurs. Rien ne le contraint à sui
vre le programme, sur lequel il a été nommé, sauf les préoccupations élec
torales, qu'il peut faire céder à d'autres considérai ions d'intérêt ou à d'au
tres vues d'avenir. Maître absolu de ses décisions, il n'en doit à personne 
un compte régulier; c'est expressément un irresponsable : ce qui fait qtic. 
eu somme, l'électeur n'a que voix consultative pour la confection des lois. 
Elles pnuvent ou non répondre à la volonté populaire, elles n'en sont pas 
l'émanation On proclame le peuple- souverain, mais celle souveraineté, il 
ne l'a que par 'intervalles et ne l'exerce que pour y renoncer... Chacun vote 
et personne n'est représente. Voilà, comment est pratiqué le suffrage uni
versel : loin de conduire, comme il le faudrait, à l'affirmation des vo
lontés réellement libres et toujours agissantes, il aboutit à l'abdication pé
riodique et forcée de souverainetés abstraites (2). 

Vrai, si je ne vous avais pas nommé M. Lorin, vous auriez at t r i 
bué cette page, non pas au président des Semaines sociales,, pour 
no pas dire des cathol iques sociaux de France , mais à un bon 
Jacobin de 1793, à qui le Contrat social tenait lieu d'Evangile! La 
consti tut ion — demeurée inappliquée — de 1793 apparaî t comme 
la moins éloignée des rêves ou des vœux de M. Lorin, quant au 
principe du vole et du pouvoir . 

Pou r échapper à celte objection d 'une au tor i té toujours déléguée 
cl abdiquée, mais jamais retenue, il faut, au dire de M. Lorin, des 
< organes >.. J 'avoue que je ne comprends pas bien, ca r le bureau 
mémo électif d'un syndicat dépouille bien les syndiqués de l'exer-
cico quotidien du pouvoir . Le référendum, ne fonctionnera qu'en 
cas de grèves cl pas tous les jours . Mais passons. Passons, veux-je 
dire, à l 'organisation. 

On pourrait appeler tous les ressortissants de In profession à élire les 
membres de ce Conseil. Mais ne vaudrail-il pas mieux le composer des 
déléimés des associations professionnelles existantes, en nombre proportionnel 
à leur importance? Ils formeraient par leur réunion la représentation exacte 
de la partie organisée de la profession, ot leurs résolutions seraient l'expres
sion précise de ces vœux. Un tel système se formulerait ainsi : Vinitiative 
à chacun, la délibération aux associés, la sanction à tous (3). 

1. Ibid., IL 13. 
2. Ibid., p. 18-19. 
3. Ibid. v- 20. 
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Toujours le verbiage du jacobinisme. Mais je note ceci . tes syn
diqués (appelez-les « associés », si cela vous fait plaisir) exerceraient 

•leur autor i té sur les non-associés. Après tout, ce serait bien la 
faute de ces derniers de s'être tenus en dehors et on lo leur ferait 
expierI Dans le Contrat social de Rousseau il y a des choses loutes 
pareilles. 

C'est bien du Rousseau. M. Lorin ne dit pas au singulier que 
l 'homme esl bon, mais il dit que les hommes sont bons au pluriel. 
Puisquo l 'homme est mauvais au singulier, il ne faut pas de liberté 
individuelle : ensuite parce que les hommes sont bons au pluriel, il 
faut l 'omnipotence collective des masses. J'ai dit omnipotence : cl 
celte omnipotence, qu'csl-ce qui l 'empêchera d'êlre le despotisme ol 
la tyrannie des majorités su r les minorités? En 1703 les clubs tyran
nisaient tout : mais aussi pourquoi les honnêtes gens n'élaieut-ils 
pas dans les clubs ou dans les sociétés d'Amis de la Constitution? 
Et pourquoi n 'y étaient-ils pas la majorité? ("était bien leur faute. 

Mais ce système, s'il repose par un côté sur les axiomes de Rous
seau, très nettement acceptés quoique 1res inconsciemment, re
pose aussi par ailleurs sur la théorie de la profession société natu
relle. Voyons le lien entre l 'un et l 'autre principes. 

D'abord, M. Lorin va commet t re une hérésie de droit. « Les deux 
termes de société et d'association, dit-il, oui dans la langue juridi
que la même acception et s'emploient indifféremment l'un pour l'au
tre » (1). Dans la langue juridique, dites-vous? Cela .prouve que 
vous ignorez cette langue : car la jur isprudence el l 'opinion avaient 
commencé pa r établir une différence caractéristique, que la loi du 
1" juillet 1901 a ensuite solennellement consacrée dans son article 
1 e r . N'invoquez donc pas la langue juridique. 

Cela dit, M. Lorin établit une définition de sa fantaisie. Est société, 
co qui est « fail naturel , la conséquence d'un besoin ou Pcffel d'une 
nécessite », au cont ra i re ; Yassociation est « un acie volontaire', le 
produit d'un contrat . La première compor te une organisation obli
gatoire... la seconde, une organisation l ibre». Eh bien! voilà qui ne 
m'aidera guère à savoir si je dois appeler société ou association 
telle ou telle congrégation religieuse. Association probablement, puis
que l'existence en est libre et facultative. Et pourtant , en fait, il y a 
infiniment plus de cohésion ent re deux religieuses de la même com
munauté qu 'ent re un maçon el un autre maçon (puisque les maçons 
étrangers les uns aux autres sont quand même en société). De même, 
deux maçons <onl infiniment moins de contact l 'un avec l 'autre el 
moins d'intérêts communs que deux associés de la même sociélé on 
nom collectif, deux commanditaires ou bien deux actionnaires de la mê
me Compagnie (que M. Lorin se contente pour tant de mellre en 
association, ainsi qu'il l'a déjà nettement expliqué en haut de celte 

1 . lbid., p. 1 0 . 

file:///XKVM


866 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

L Op. cit., p. 10. 

même page). D'un boul à l 'autre donc, c 'est un défi au sens com
mun — le sixième sens à ce que Ton dit — mais un sens bien in
compatible , je crois , avec le sens social. 

Et pourquoi ces jongleries perpétuelles avec le droit, le bon sens 
et le dict ionnaire? C'est pour arr iver à démont rer le soi-disant ca
ractère naturel et nécessaire de la société professionnelle, laquelle, 
é tant une société, est de ce fait beaucoup plus qu 'une association 
selon la terminologie de M. Lorin. Mais vous allez voir c o m m e 
il se coupe et s 'embrouille. 

L'homme à. l'égard du monde extérieur, dit-il, est caractérisé par deux 
traits, la position qu'il occupe et le travail auquel il s'applique. La commu
nauté d'un de ces traits constitue un rapprochement qui entraîne un état 
do dépendance réciproque. Quand ce rapprochement a de la constance et 
de la durée, il donne lieu à un groupement naturel. Il y en a un qui naît 
de la communauté de résidence, un second qui dérive de la communauté 
d'occupation. Le fait que des hommes appliquent leur travail personnel à 
nue mémo production ou cà une mémo opération d'utilité générale, en un 
mol. qu'ils ont la môme profession, peut être assimilé au fait qu'ils habi
tent la même localité... Il appartient à chaque individu de choisir comme 
il l'entend son domicile et sa profession. Les nécessités d'ordre social l'obli
gent à se soumettre aux lois du pays où il élit domicile et à se plier aux 
règlements de la profession qu'il embrasse. 

C'est ici que revenait l a formule trouvée ailleurs el déjà citée par 
nous : que « la liberté se mesure à la par t que l 'homme prend à 
l 'établissement de ces lois e t règlements ». 

En tout cas , j ' a r r ê t e ici M. Lorin pou r lui signaler une contra
diction. La « communau té d'occupation *, dit-il, engendre un «grou
pement nature l ». — Alors, lui dis-je, si j e m'associe avec un ami 
pou r faire le commerce de la soie ou pour ê t re fumiste, cela fait 
entre nous deux, n'est-ce pas? un groupement naturel , une «société» 
proprement dite, d 'après le vocabulaire Lor in . — Non, me répond-il; 
avec votre col labora teur de tous les jours , Vous n'êtes qu 'en asso
ciation et ce n 'est pas un « groupement naturel » parce q u e c'est sim
plement la conséquence d'un contrat que vous avez passé : mais avec 
tous les autres marchands de soie ou tous les autres fumistes vous 
êtes à l 'étal de groupement naturel et de véritable société. — Conclu
sion : je suis moins élroitement lié avec mon col laborateur quot i 
dien qu'avec une quant i té de gens que je n'ai jamais vus, ne verra i 
jamais el dont j ' ignore les noms. Pour tan t j e n' invente pas : M. 
Lorin a bien expliqué qu'ici « la détermination relève du jugement 
personnel, que la product ion y dépend de l'initiative privée, e t que 
l'existence ou l 'inexistence (de cette convention volontaire) n'affecte 
pas Tordre social ( ? ) » et que pa r conséquent c'est seulement une 
« association » (1). Comment? le fait qu'il existe o u qu'il n'existe 
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pas de sociétés commerciales ou industrielles en nom collectif, de 
sociétés anonymes o u en commandi te par actions de mines, de che
mins de fer, de banque, de métallurgie, etc., ce fait-là « n'affecte 
pas Tordre social »? Il ne l ' intéresse pas en bien ou en mal e t lui 
est indifférent? 

Mon Dieu, je vous remercie de ne pas m'a voir donné le sens 
social, puisque, à ce prix-là, vous m'avez laissé le sens commun, que 
je préfère de beaucoup! 

La seconde part ie du travail de M. Henri Lorin esl consacrée 
au salariat. « Dieu, dit-il, a fixé Véquivalence fraternelle comme pr in
cipe fondamental des relations réciproques entre Les hommes.. . De 
par Dieu, donc, il incombe aux hommes d'assurer la sauvegarde de 
Véquivalence fraternelle dans l 'institution des régimes d'appropriation, 
de production el de répart i t ion (1)... La personne humaine intervient 
dans l 'apport du salarié, appor t qui n'est pas le résultai de son 
Ira va il incorporé dans un objet... L'intervention des pouvoirs pu
blics doit s 'exercer pa r un ensemble de lois et d'institutions desti
nées à neutraliser, grâce à l 'action de la contrainte légale, les effets 
de la prépondérance capitaliste, pour réaliser ïémancipation des ou
vriers cl leur assurer une véritable autonomie ». Nous aboutissons 
ainsi à dos formules purement sillonnistes. 

Relisez la Lettre su r le Sillon et comparez-la, par exemple, à ces 
lignes de M. Lorin : « Chaque citoyen a des droits politiques qu'il 
doit pouvoir faire valoir en connaissance de cause; vivant dans une 
démocratie, il est intéressé au bon fonctionnement du régime, en 
verlu de la quote-part des droits qu'il délient et qu' i l doil exercer 
sous peine d'abdication.. . Or, l 'éducation politique exige d'abord du 
temps pour l 'apprentissage et ensuite des .loisirs périodiques... Le 
travailleur doit donc avoir la facullé de s ' instruire un peu chaque 
jour de ses devoirs politiques » (2). — Et ses devoirs religieux? 

Voilà pourquoi l 'école des Semaines sociales s'assied si allègre
ment... passez-moi le mot!... su r le Lettre de Pie X à propos du Sil
lon I Pie X, y pense-t-on, nous dérange et nous gêne : eh bien ! 
n'en parlons pas et ignorons-le. 

Nous avons vu quelle est l'essence du contrat de travail selon M. 
Lorin. C'est la personne même du salarié qui en est l'objet. L'o-
péralion prend ainsi * lo caractère d 'une œuvre collective entre 
l 'employeur el lui ». Il en sort un « lien infrangible d'association, 
supérieur à toute convention » (3). Mais étant données, d'une part , 

jt l 'obligation morale qui lie l'être humain à ses descendants e t à 

"L. En matière de propriété, comment l'équivalence scra-t-ellc logiquement 
autre chose que l'égalité? Je ne vois pas qu'une somme d'argent ou une 
terre soient l'équivalent d'une autre somme ou d'une autre terre, si elles ne 
sont pas égales. Quel bafouillage I 

2. Op. cit., p. 30-43. 
3. Op. cit., p. 48. 
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ses ascendants », et, d 'autre pari , « l 'obligation qui le lie aux mem
bres de sa profession », il y aurait « contradict ion dans les te rmes 
mêmes du problème si on voulait résoudre celui de la détermination 
du salaire vital d 'une façon indépendante pa r rappor t à chaque tra
vailleur pris séparément . Ce mode de procéder serait, en outre , in
compat ible avec l ' interdépendance qui existe de fait entre tous les 
salariés d 'une profession » (1). D'où nécessité de faire « deux par ts 
du salaire vital, destinées l 'une à être réservée, l 'autre transmise » (2). 
Mais dans quelle propor t ion? M. Lor in n 'en dit rien, et son silence 
pourra i t nous laisser about i r peu à peu à un communisme déguise. 

M. Lorin devient doue tout à fait un socialiste syndicaliste. 
Ce qui me frappe aussi, c'est par tout l ' ignorance eL le dédain des 

conséquences économiques inéluctables et fatales. 
Ainsi la réduction des heures de travail aurai t aux yeux de M. 

Lorin le grand avantage de « permet t re à un plus grand n o m b r e 
d 'ouvriers de travailler, dernière considérat ion qui relève de l ' inté
rêt général plutôt que du principe de la dignité de l 'homme el de 
son droit à la vie » (3). — Eh bien, non! répondrrti-jc L'intérêt 
général, c'est que l 'humanité progresse, même matériellement, et qu'il 
y ait beaucoup do richesses produites p o u r que plus d 'hommes puis
sent vivre cl chacun vivre plus confortablement. Alors pourquoi 
voulez-vous restreindre artificiellement la product ion? Il y aura tou
jours des besoins à satisfaire et par conséquent du travail à donner : 
ce sont les questions d'équilibre qui sont délicates et non pas celles 
de total ou de quanti tés absolues. 

Autre r emarque : 
« Aujourd 'hui , dit M. Lorin, la somme des salaires que touche 

annuellement un ouvrier dépasse rarement et de peu en tout cas (c'est 
nous qui soulignons) la quotité indispensable à l 'entretien matériel 
d'un individu isolé » (4). — Eh b ien! je ferai cette objection à M. 
Lorin. Comment cxplique-t-il que la classe ouvr ière se renouvelle 
et ne s'éteigne pas, s'il n 'y a que l ' indispensable pou r l 'entretien de 
l 'ouvrier isolé? Cependant l 'Europe a doublé de population en un 
siècle, et l 'accroissement s'est produi t tout entier p o u r ainsi dire dans 
les villes et les milieux industriels, alors cependant que les statisti
ques les plus impart iales démontrent q u e le salaire nominal (c'est-à-
diro mesuré, non pas en argent, mais en quant i té de denrées néces
saires achetable avec cet argent) était beaucoup moins élevé en 
France, Angleterre, Belgique, Allemagne, etc., i l y a cent ans et 
c inquante ans qu'il no l'est maintenant? M. Lorin déclare impossi
ble le renouvellement d'une population ouvrière ; l 'histoire lui ré-

1. Op. cit., p. 55, 5G, 59. 
2. P. 61. 
3. P. 49. 
4.. P. 63. 
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1. Adam Smith, Richesse des nations, 1. I, ch. VIII (tr. fr., t. I, p. 88). 

pond qu'il a eu lieu et que mémo au XïX p siècle il y n eu un 
accroissement dont aucun siècle antér ieur n'avait donné l'exemple. 
M. Lorin ra isonne c o m m e les gens qui vous disent qu'il ne peut 
pas y avoir de miracles cL que par conséquent ce n'est pas la peine 
d'aller à Lourdes pour voir s'il y en a. Mauvaise logique. Votre prin
cipe est faux, s'il est précisément arrive ce que votre principe déclarait 
irréalisable ou contradictoire en soi. 

Adam Smith avait fort bien vu la loi économique dont M. Lorin 
nie l'existence. « Il faut de toute nécessité, avait-il dit, qu 'un homme 
vive de son travail el que son salaire suffise au moins à sa subsistance. 
Il faut même quelque chose de plus dans la plupart des cas : autre
ment il serait impossible au travailleur d'élever une famille » (1). 
Et dans Adam Smith ce mol il faut ne vise qu 'une loi économique, 
simple vérité de fait, mais nullement une loi morale, qui serait ici 
hors de son sujet. Adam Smith a expliqué le fait : M. Lorin l'a dé
claré absurde et s'est bouché les yeux pour pouvoir le nier. 

Il y a môme, dans no t re société contemporaine, ce fait qui contre
dit brutalement M. Lorin : n savoir que l 'ouvrier qualifié à salaires 
élevés, l 'ouvrier qui gagne 10 ou 12 fr. par jour limite beaucoup 
plus sa famille que le simple manœuvre. Donc ce n'est pas le taux 
aeluel des salaires qui, chez l 'ouvrier qualifié, limite la natalité et 
lo taux de la progression. 

* * * 

Je n'ai plus qu'à conc lure eu quelques lignes ou plutôt le lecteur 
a déjà conclu pour moi. 

La vérité, c'est q u e l 'Encyclique Rcrum nouarum a servi, bien à 
lort, de prélexle à des commentaires et à des interprétations aussi 
invraisemblables qu'inadmissibles. 

Avec cela, nous nous t rouvons en face de toute une lit térature 
catholique-sociale, qui a un double caractère : d 'une part l 'igno
rance et parfois aussi le mépris de l 'économie politique proprement 
dite; d 'autre part, la fréquence des emprunts au socialisme tout 
court et sans épithèto. On veul nous représenter « l'école catholi
que » comme une école sui generis, originale, ennemie à la fois du 
libéralisme el du socialisme. Hélas! pourquoi ne voit-on pas que 
ces écrivains qui pré tendent la constituer, répudient bien à tort ce 
qu'il y a de sensé, de judicieux, de bienfaisant même, dans la liberlé 
économique des conventions et du travail? Pourquoi ne voit-on rien 
cle ce que Rousseau et le Contrat social ont fourni à quelques-uns 
de leurs coryphées? Pourquoi enfin n'avouent-ils pas eux-mêmes loul 
ce qu'ils prennent c h a q u e jour au socialisme? Après quoi, ce sera 
le socialisme, bien plus que la religion, qui profilera de leurs élucu-
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A P R O P O S D U 

D E R N I E R L I V R E D E M . L ' A B B É M O R E U X 

" Q U E D E V I E N D R O N S - N O U S 

A P R È S L A M O R T ? " 

Les divers ouvrages de M. l 'abbé Morcux se sont succédé rapi
dement cl lui ont conquis à juste litre la faveur du grand public 
auquel ils s'adressaient. Ecrits dans une langue claire et facile, d 'un 
style alerte cl vivant, ils captivent le lecteur par l ' intérêt du récil> 
le pi t toresque des comparaisons -et la richesse descriptive des mer
veilles astronomiques. P a r d e s s u s tout enfin, ils chantent un hymne 
d 'adorat ion envers Dieu, paraphrasan t la magnifique paro le de F Ecri
ture : « Cccli «narrant gloriam Dei » et laissent à la dernière page 
les esprits et les cœurs sous une impression profonde et durable . 

1. R. P. Fontaine, S. J., Le Modernisme social, 1911, p. 418. 

brat ions fantaisistes et de leurs divagations. Lo R . P. Fontaine avait 
bien raison quand il disait : « Si le socialisme, le vrai, le socialisme 
d'Etat ou le syndicalisme, s'installe définitivement dans notre pays, 
c'est que le socialisme catholique, celui qui se prévaut des approba
tions et des bénédictions de l'Eglise lui a u r a préparé les voies *> ( 1 ) . 
Seulement, ces approbations ou ces bénédicLions, il les usurpe ou 
les invente 

On a beaucoup remarqué les deux récents articles de la Civiltà 
cattolica intitulés Syndicalisme chrétien ? P o u r aujourd 'hui , nous nous 
bornerons sur eux à une seule r e m a r q u e : c'est que les auteurs que 
cette revue a critiqués cl désapprouvés, sont tous des Français, MM. 
de la Tour-du-Pin, Lorin, Bazire, Boissard el l 'auteur non nommé 
d'un « Manuel de sociologie cathol ique >. Lo catholicisme social, ce
pendan t n'est pas répandu seulement en F rance ; il esl m ê m e d'origine 
autrichienne plutôt que française. Pourquo i d o n c la Civiltà n'a-t-elle 
visé que des auteurs français, si ce n'est pas que le péril est en 
France d 'une gravité particulière, pa r suite de certaines complicités 
bien imméritées et bien surprenantes qui y poussent inconsciem
ment les honnêtes gens? 

J . RAMBAUD. 
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Mais dans son a rdeur à combat t re la doctrine matérialiste, ù en 
démontrer pa r tous les domaines scientifiques la lamentable insuffi
sance, le sympath ique savant avait déjà sacrifié à la mode et à la 
pensée car tésienne les qualités secondes de la matière. A son insu, 
prisonnier des thèses philosophiques modernes, qu'il n'a sans doute 
pas eu le temps d'étudier à fond, il avait déjà parlé leur propre lan
gage. Il avait osé déclarer qu'en dehors de nous, il n 'y a ni lumière, 
ni couleurs , ni chaleur, ni odeurs , ni son, ni presque aucune des 
qualités sensibles que nous percevons dans les corps qui nous en
tourent ; mieux encore, il avait précisément tourné contre son adver
saire, celle affirmation hardie d'une, fausse science, cl « puisque, 
disait-il, il n 'y a rien dans la na ture qui ressemble à ces sensations 
diverses que nous en avons, nous sommes amenés à reconnaître que 
seule l'existence de l 'âme suffit à les rendre explicables. » 

Or, la vérité, ou plutôt la connaissance de la vérité ne saurait ê l r : 
maintenue o u consolidée par une suite d 'erreurs, bien au contraire, 
cl l'efficacité probante de nos arguments dépend de leur naluiv 
propre, et pas du tout de l'excellence de nos intentions. Dé
fendre une bonne cause avec de mauvais raisonnements est un moyen 
élégant de la compromet t re . 

A vrai dire, les initiés de la philosophie thomiste, ont tous les jours 
l'occasion de- constater et de déplorer combien le subjectivisme mo
derne a fait et fait encore de ravages eL de victimes. JUa subtilité de 
cette e r reur est telle qu 'on la voit filtrer en tous sens, non seulement 
à travers un grand nombre d'excellents ouvrages étrangers à la reli
gion, mais bien plus, dans ceux-là mêmes qui sont destinés à sau
vegarder la foi catholique, à la protéger ou à la défendre. 

Il nous a paru devoir jeLer à l 'auteur un cri d'alarme. Puisse-t-il 
être entendu! Son nouveau livre : « Que deviendrons-nous après la 
mort », visiblement inspiré (quoiqu'il s'en défende) pa r le noble souci 
de ramener des égarés au Christ, va, en effet, beaucoup plus loin 
que pa r le passé dans cette voie dangereuse et funeste. 

Nous serions amplement satisfait de noire effort d'analyse et de 
criliquo si M. l 'abbé Moreux, dont nous sommes, par ailleurs, le fer
vent admirateur , en arrivait à réviser sa pensée sur ce point ; à 
comprendre qu'il faut résolument ba r r e r la roule au subjeclivismr 
envahissant, parce qu'il conduit infailliblement au sceplicismc; que. 
loin de lui abandonner comme illusoire toute noire connaissance sen
sible, il faut au cont ra i re en proclamer hautement l 'exactitude et 
la légitimité: qu 'au surplus toutes les concessions faites à cette er
reur proteiforme, sapent pa r la base les fondements de la philosophie 
catholique, et qu'enfin on a mauvaise grâce ou plutôt mauvaise 
logique à conserver intactes les conclusions de cette philosophie, 
lorsqu'on a, pa r avance, trop à la légère, rejeté au loin tous les 
éléments qui en consti tuent la synthèse. 
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Toul d 'abord, M. l 'abbé Moreux, p renan t les devants, nous invite 
à no voir dans son l ivre « qu 'une œ u v r e de science ». 

« Àdincitant le dogme catholique et rense ignement phi losophique 
> de l 'Ecole, je n'ai pas cherché à appor te r des preuves nouvelles 
* de l ' immortal i té de l 'âme et des condit ions de la vie future. Loin 
* do moi la pensée de renouveler l 'apologétique; je pénétrerai le 
- moins possible sur lo terrain phi losophique ». 

Nous entendons bien ces paroles, et devons lui en donne r -acte. 
Mais nous lui demanderons aussitôt si une pareille neutral i té est 
possible. Croïl-il donc ar rê ler une conséquence après avoir admis 
un principe? Posées les prémisses, la conclusion est là. Il ne suffit 
pas de "dire qu 'on ne veut pas faire, qu 'on ne fera pas de métaphy
sique. 

Précaution vainc! I l lusoire promesse! Depuis longtemps, les posi
tivistes et tous les adversaires de la philosophie traditionnelle, nous ont 
accoutumer à ces affirmations solennelles qu'ils ne feraient jamais de 
métaphysique. Ils en prenaient c o m m e un engagement d 'honneur. 
Nous savons, tous, ce qu'il en est advenu. Malgré eux ils se sont mis 
à chercher l 'explication satisfaisante 'des phénomènes qu'ils obser
vaient, ils se sont demandé, comme nous : Qu'esl-cc que c 'est? 
Comment est-ce fait? D'où cela vient-il? A quoi cela sert-il? Pour 
quoi en est-il a insi? Comme nous, el malgré eux, ils onl exercé leur 
raison, ils se sont posé exactement les. mêmes questions. Ils onl 
l'ail de la métaphysique — el même du dogmatisme qui plus est. 
Pas un n 'y a échappé — on n 'échappe pas à la métaphysique . 

Pour M l 'abbé Moreux, est-il donc é tonnant qu'il en soil de même? 
Quoi qu'il en ait dit, il ne s'en t iendra pas là. Il ne le pour ra pas, 
il ra isonnera, il argumentera, il expliquera. D'ailleurs, s'il ne l'avait 
pas fait, à quoi donc eût servi son livre, et qu 'aur ions-nous à écrire 
à son sujet? 

Dans ce même passage nous signalerons aussi ces mots ' admet
tant l 'enseignement de l 'Ecole ». Celle phrase nous paraî t franche
ment dangereuse. Tout lecteur non averti , saura naturel lement en 
déduire que l 'Ecole a professé et professe toul ce que va dire noi re 
auteur au point do vue phi losophique cl par suite, qu 'el le enseigne 
le subjeclivisme, et toutes ses conséquences. 

Disciple obscur mais fidèle de la scolaslique, nous protestons ici 
de toutes nos forces. Rien n'est plus faux. Le Thomisme a de tout 
temps comba t tu pour la légitimité de noire connaissance sensible, 
c'est même là une de ses caractér is t iques; et c'est su r cette base iné
branlable qu'i l a solidement édifié toute la connaissance humaine. 

Fondé su r le réel sensible, il n'a jamais permis à l 'homme de 
douter do ses sens et de sa raison dûment interrogés, et, ce faisant, 
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il a contr ibue au magnifique développement do toutes les sciences, 
qu'il protégeait pa r Aristote depuis leur origine, et dont il a, sans 
défaillance, présidé toutes les victoires. 

M. l 'abbé Morcux nous paraît avoir suivi trois étapes; d 'abord il 
fut subjectiviste à la manière de Descartes, el tel nous le retrouvons 
ici au début de son livre. Puis , plus loin il a versé dans le dyna
misme pur, et enfin s'éloignant de plus en plus de la réalité connue, 
il a disparu, ou voulu disparaî tre dans une certaine quatrième di
mension de l 'espace! 

Toutefois, du ran t ce long parcours, le bon sens reprenant le des
sus, quo d 'hommages rendus malgré lui à la vérilé! en dépit do sa 
thèse, el qui forment un conlras lc saisissant, une frappante contra
diction avec les autres passages où s'étale la fantaisie et le rêve 
d 'une imagination qui a perdu tout contact avec la réalité!! 

Ainsi, pa r exemple, il nous dira : « La Foi, assise sur les témoi
gnages émanés de Dieu, ne saura i t nous induire en erreur ». Belle 
parole en vérité, et à laquelle nous applaudissons sincèrement et de 
tout notre cœur. Nous sommes ici du même avis. Mais, prenez-y 
garde, Monsieur L'abbé, celle parole, qui est vôtre, condamne le 
subjectivisme que vous allez nous montrer .tout à l 'heure. Qu'est-ce 
que le témoignage? Comment avons-nous connaissance des témoi
gnages ? 

Evidemment, par nos sens — surtout par la vue et l 'ouïe .—Ne com
prenez-vous pas que si l 'œil et l'oreille ne peuvent nous apprendre 
rien d'exact sur le monde extérieur, c'en est fait du témoignage? 
c'en est fait du fondement de noi re foi? c'en esL fait, enfin, de notre 
foi elle-même? 

La valeur du témoignage, fondement de votre foi, est étroitement 
liée à la valeur de notre connaissance sensible. Et quelques pages 
plus loin, vous allez ruiner celle-ci, ou plutôt essayer de la ruiner. 

Les sons el les couleurs existent réellement en dehors de nous 
et représentent fidèlement les actions qu'exercent sur nous les objets 
extérieurs : voilà ce qu'enseigne l'Ecole, et voilà ce qui lui ]>crinel 
de par ler sans se contredire, du rôle immense que joue le témoignage 
à tous les âges de la vie, et à toutes les époques de la société humaine. 

M. l 'abbé Moreux cont inue : 
« Que m'apprend la physique? Qu'en dehors de moi, il n'y n ni 

» chaleur, ni son, ni couleur, mais simplement une vibration ». 
Nous lui répondrons : Quelle physique? celle qui veut tout expli

quer pa r le mouvement? Oui, nous connaissons, en effet, son extraor
dinaire prétention. Mais y a-t-ellc réussi? Son ambition se bornai t 
à mesurer les choses, à mesurer le devenir el le mouvement; elle 
avait en conséquence à prendre la réalité par ses côtés mesurables. 
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Jusque-là elle avait toute compétence et nous applaudissions à 
ses exploits, nous la félicitions de ses t r iomphes. 

Mais s'en esl-ejlc tenue à ce point? Non. Le physicien, disciple 
de Dcscarles, est allé plus loin, il a voulu phi losopher (je vous 
dis qu 'on n 'y échappe pas), el comme il était accoutumé à ne voir 
que cet aspect mesurable des choses, comme il était grisé de ses 
propres découvertes, il a osé di re que toute la réali té se réduisai t 
à l 'objet de son étude. Voilà le sophisme tout entier. 

D'autres physiciens plus observateurs savent très bien q u e le mou
vement, ou plutôt le changement de lieu, n'est que le côté le plus su
perficiel, le plus incomplet de tous les phénomènes de l 'univers. Se 
limiter à cette constatat ion, affirmer qu'il n 'y a rien au t re chose, 
c'est surtout manifester une prodigieuse ignorance de la nature , c'est 
nier a priori, les faits les plus évidents, les quali tés, les puissances, 
les forces, les activités innombrables donl le monde entier est le 
tbéâlrc, à chaque instant de la durée, et où elles jouent sans relâche, 
produisant les effets les plus divers, les changements les plus inat
tendus 

Que le positivisme matérialiste prenne à son compte cette im
mense négation, laissons-la-lui. Nous savons, en effet, que l 'unique 
motif qu'il peut invoquer, c'est qu'il ne s 'occupe que de la quant i té , 
parce que seule la quantité est directement accessible à la mesure . 

Mais nous serions bien naïfs d 'adopter ses fallacieuses conclusions. 
Ce serait une élégante subtilisation de tout ce qui n'est pas suscep
tible do mesure directe; ce serait manifester à tous, une pauvreté de 
vue misérable, une véritable infirmité d'esprit , ce ne serait faire ni 
do la science ni de la philosophie. 

Nous ne nous a t tarderons pas à ci ter tous les passages où M. l 'abbé 
Moreux insiste sur le subjectivisme de nos sensations. Il d i ra par 
exemple : « Si la philosophie nous enseigne que nous const ruisons 
» en quelque sorte le monde extérieur d 'après nos sensat ions ». Quelle 
philosophie, Monsieur l 'abbé? Celle que nous dénonçons, celle que 
combat l 'Ecole, celle qui veut enfermer le sujet en lui-même sans 
lui permettre de connaî t re le réel pa r Les sens? Oui, celle-là, sans 
doute. Mais ce n'est pas la nôtre, el ce ne doit pas être la vôtre non 
plus. 

De temps à autre, M. l 'abbé s'est élevé contre cet idéalisme sub-
jcclivisle cl, admettant imprudemment ses majeures et ses mineures, 
il a c ru pouvoir échapper à sa» conclusion, et sauver l'existence du 
monde pa r l 'inférence de Cousin. A nos sensations il faut une 
cause, ce n 'est pas nous, donc c'est l 'extérieur Mais cela ne sauve rien. 
Jamais ne fut el ne sera valable, cette manière de conclure à l'exis
tence des objets en dehors de nous. 

D'ail leurs lui permettrions-nous, sans qu'il en ait le droit , d'en 
déduire cette existence, qu'il ne serait guère plus avancé, et il en 
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fait lui-même l'aveu, * il ignore en quoi consiste cette réalité du 
non-moi ». Le monde ne sera donc plus pour lui que la cause in
connue de nos sensations. -Et le voilà de nouveau en pleine prison dans 
le subjectif sans pouvoir s'en évader. 

Les lignes, citées plus haut, sont significatives. Nous saisissons 
en flagrant délit cet étal d'esprit si répandu, qui consiste à mettre 
en suspicion tout ce qui nous vient des sens. 

E t cependant nous avons eu cl nous aurons lo plaisir d 'enlendrc 
l 'emincut as t ronome nous parler de la chaleur du soleil, des tor
rents de lumière qu'il verse dans l'espace, des couleurs des astres 
lesquelles varient suivant leur âge, des éclipses, des photographies 
des phénomènes célestes, des observations sans nombre que tous les 
observatoires du monde font cl refont chaque jour . Il nous répétera 
que celte é tonnante science de l 'astronomie possède des données si pré
cises qu'elle peut prédire, et qu'elle prédit, à coup sûr, à une seconde 
près, l 'apparit ion d 'une éclipse, le retour d 'une comète, ou tout 
au t re phénomène planétaire. Magnifique spectacle que l 'homme ne 
peut contempler sans une profonde admirat ion! Témoignage écla
tant de la puissance de nos sens el de no i re raison! 

Qui ne voit l 'abîme d' incohérences où. cetle méthode nous plonge! 

Les sens sont disqualifiés en principe, et en fait nous leur devons 
les plus beaux tr iomphes. Considérés comme des témoins menteurs 
qui disent la vérité, ou comme des témoins véridiques qui mentent ; 
ils ne peuvent, nous dit-on, nous donner aucune connaissance, cl 
cependant jamais on ne parla davantage d'observaLions, d'expéri
mentations, de sciences expérimentales, qui font profession de n'ad
mettre que ce qui se voit, que ce qui se touche. 

(Le non sens devient ici une étoile de première grandeur que 
no i re as t ronome verra sans télescope). 

A tous ces pauvres savants myopes qui nous parlent do mouve
ment, de vibrations, nous posons une toute petite question. Com
ment ont-ils vu ce mouvement ét ces vibrations? Sans nul doute, 
c'est avec leurs yeux, armés ou non de microscopes, mais toujours 
avec leurs yeux. Ils t ranscrivent toutes leurs observations et toutes 
leurs mesures en notations visuelles. Et alors? Que devient leur 
profession de défiance! Mais ce mouvement lui-même! Cette grande 
idolo moderne! N'est-ce pas donc une sensation comme les autres? 
Vraiment elle n'est pas aut re chose, el en vain nous vcul-on la 
faire adorer comme le fond même de la réalité, comme le Jéhovah 
de la physique, disait Fouillée. On n'y parviendra pas. 

Bon gré, mal gré, lo mouvement doit être considéré logiquement 
comme unv. illusion au même litre que la couleur, la lumière e t le 
son, etc. 

On ne fait pas sa part au scepticisme, on ne peut douter un seul 
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instant de l 'apti tude de nos sens, sous peine de rendre toute notre 
connaissance inintelligible. 

Il y a des vibrations. Soit, acceptons-le. Mais ces vibrations molé
culaires ou autres n 'expliquent pas le monde. Bien mieux elles ont 
besoin d'être expliquées elles-mêmes. 

Le mouvement et la quanti té mesurable impliquent des qualités, 
des énergies, des activités spécifiques, et c'est par elles, pa r les 
causes que l 'univers devient intelligible. 

Les hommes amateurs de quanti té, peuvent en être mécontents, 
mais les faits leur donnent tort, il faut laisser sa place à la qualité, 
et cette place est la première. 

Ils ne peuvent pas la mesurer , se plaignenl-i ls ; lanl pis pour eux ; 
qu'i ls se résignent à la voir comme elle est, et qu'ils mesurent le 
côlé quantitatif représentant fidèle mais dérivé de puissances supé
rieures. 

Il 

Jusqu 'à présent, M. l 'abbé Moreux n'avait été que cartésien. Il 
avait soigneusement conservé l 'étendue dans les corps . 

Il n 'avait pas encore franchi cette limite. Mais on peut aller plus 
loin, on est allé plus loin. Leibniz, contemporain de Descartes, ayant 
saisi tout ce qu'il y avait d 'étrange dans la méthode cartésienne, qui 
méconnaissait ou ignorait les forces el activités spécifiques dos corps, 
se mit en violente réaction contre elle, adora ce qu'avait brûlé 
Descaries cl b rû la ce qu'il avait adoré. Il affirma l'existence de l'éner
gie, de la force, avec la même ncllelc, avec laquelle Descarles avait 
affirmé l 'étendue. 

A sa négation de la force, il répondi t pa r la négation de l 'étendue. 
Lo dynamisme pu r succédait au mécanisme pur . M. l 'abbé Moreux 
nous paraît avoir suivi cette même pente qui por te aux extrêmes. 

Le vieux cadre cartésien, une fois brisé, para î t avoir cédé le champ 
à ces énergies donl les manifestations s'imposaient à tous les cher
cheurs consciencieux. 

Dans cette seconde étape cependant, notre éminent as t ronome n'a 
pas marché avec la même assurance q u e dans la première. Il ?crail fasti
dieux d 'énumérer ou de ci ter les passages qui affirment l 'étendue, 
cl ceux qui la nient. Il semble que cet te négation de l 'étendue soit 
décidément plus malaisée à soutenir que les autres. M. l 'abbé va cl 
vient de la suppression au rétablisscmcnl de celte étendue, dix fois, 
vingt fois, et davantage. Le oui e t le non se côtoient presqu 'à la 
mémo page. Nous ne pouvons donc pas dire qu'il est un dynamiste 
pu r sans faire de réserves. Mais après lui avoir donné acte de ces 
réserves, après avoir écrit que su r ce point, sa pensée est flottante, 
indécise, qu'elle est « en vibration » (comment mieux dire? puisque 
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nous parlons si souvent d e vibration), nous pouvons cependant l'ac
cuser d'être beaucoup t r o p souvent un dynamisle pur . 

Ainsi, « l'air que vous respirez, la poussière que vous foulez, ce 
» papier que ma plume parcourt , tous ces objets sont composés d 'ar-
» mées de molécules vibrant, marchant à des vitesses fantastiques ». 
Encore les vibrations explicatives... ou prétendues telles. 

Définir une force pa r « ce qui est capable de faire passer un corps 
» de l 'état de mouvement à l 'étal de repos, o u de modifier le mou-
» vement existanl », c'est pour lui « ne rien définir, et prendre l'effet 
» pour la cause »! ! ? 

P lus loin « l 'électron est une simple charge électrique privée de 
» matière pondérable ». 

Enfin, plus c a r r é m e n t : « La force est la seule réalité sensible ». 
« Toutes les études récentes tendent à mont re r que l'énergie, la 
» force, en un mot, constitue la seule réalité accessible à nos sens v 

Point de doute, M. l 'abbé Moreux nous suppr ime ici l 'étendue. 

E n effet, à quelques pages de là, non seulement il la supprime, 
mais il exprique pourquoi on doit la supprimer . « L'étendue en 
» dehors de nous ne correspond pas, sans doute, à ce que nous 
» c royons ». 

« Ce qui fait l 'étendue, c'est donc la multiplicité des causes exter-
» nés, agissant su r une multiplicité de parties », véritable tauto
logie, à laquelle il n 'a pas pris garde, c a r cette multiplicité de 
part ies est évidemment l 'étendue. 

« Ce qui forme l 'essence de l 'étendue, c'est la multiplicité et même 
» la complexité des rappor t s ». Nous reconnaissons ici la formule 
de Leibniz que M. l 'abbé Moreux a combat tue u n peu plus haut . 
(Les contradict ions forment un enchevêtrement inextricable). L'éten
due devient un rappor t de coexistences, affirmation qui ruine l'es
sence même de l 'étendue, et dont on a fait depuis longtemps une 
réfutation décisive. 

Ici, celte formule est une sorte de prépara t ion à l 'hyperespace et à 
la quatr ième dimension dont nous par lerons plus loin, car nous 
lisons ; « Nous sommes loin de connaî t re toutes les lois des rappor t s 
» qui existent entre les différentes particules matérielles, et ces rap-
» por ts ne nous apparaissent pas comme nécessaires ». 

Ainsi l 'élendue cesse d'être un r appor t de dimensions, c'est un r a p 
port d 'actions, de causal i tés; r ien ne s'opposera, comme nous le ver
rons , à admettre un quatr ième rappor t qu 'on nommera la quatr ième 
dimension, après avoir longuement prouvé ou c r u prouver que re
tendue n'est pas un rappor t de dimensions, mais de coexistences. 

« L'étendue est une notion forgée ». Ici o n croirai t entendre Kant 
que notre au teur a pour tan t critiqué un peu plus haut. 

Si nous citons encore que « l 'atome n'a pas d'étendue, pas d'éclat, 
Critique du libéralisme. — 1 e r Avril 1914. 3 
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pas de couleurs , pas de dureté , pas de densité ». Que lui reste-l-il 
d o n c ? 

« Que le caractère bru t d 'un corps matériel est donc avant tout la 
multiplicité » ; 

« Que la dernière part icule matérielle (force) est inétendue ». 
Nous croirons avoir fait assez pour nous permet t re d 'argumenter 

cont re no t re auteur. 
D'ail leurs, il se pose lui-même l 'objection capitale que nous allions 

lui faire. « Reste, dit-il, la fameuse objection : Comment former de 
l 'é tendue avec de l ' inétcndu? » Nous sommes cur ieux de connaî tre sa 
réponse, la voici : « Je pour ra i s me contenter de répondre , en me 
» basan t su r des analogies ». C'est vraiment t rès commode, mais 
poursuivons : * L'étendue es t u n phénomène d'intuition sensible ; pour-
» quoi, dès lors, serait-il en dehors de moi, comme il est en moi? 
» Vous distinguez parfai tement le subjectif de l'objectif quand il 
» s'agi* du son, de la lumière el de l 'odeur. ïl n 'y a donc là pas do 
» raison pour que l 'étendue subjective soit mieux représentat ive de 
» l 'étendue objective qu 'une note ou une couleur . Ce sont des vibra-
» tions moléculaires ». 

A ses yeux, il ne saura i t mieux dire pour s 'excuser, .mais combien 

s ceia confirme notre thèse, combien cela l 'accuse davantage! 
Nous avons pu nier l 'objectivité de la couleur , de la lumière et du 

son, dira-t-il, et personne n ' a p ro tes té ; cela, au contraire, est cou
r a m m e n t admis. Je ne vois pas pourquoi , poursuit-i l , -eus pourriez 
prolester maintenant . 

Ah ! comme il dit v ra i ! et qu'il a pleinement ra ison contre les 
Cartésiens, ses premiers maî t res ! Mais ce reproche, qui les frappe 
durement , ne nous atteint pas le moins du monde. L'Ecole, en effet, 
a toujours dénoncé ce t te erreur , elle combat toujours contre elle. 
N 'ayan t pas cù la folie d e douter des sens, nous ne permet tons pas 
qu 'on nous sabote, o u qu 'on nous escamote l 'étendue, pas plus que 
les aut res qualités sensibles. Et à ces prétent ions si hardies de 
M. l 'abbé Morcux, nous al lons précisément r ep rocher de ne pas 
l 'être assez, de ne pas al ler jusqu 'au bout. 

Dans votre système, lui dirons-nous, vous vous arrêtez t rop tôt. Vous 
continuez à parler de force, de mouvement , de vitesse. Qu'est-ce donc? 
Vous ne le pouvez pas. Comprenez donc enfin que r ien, absolument rien, 
ne peut échapper au naufrage où vous entra îne cet te négation radicale, 
et qu 'un subjecliviste doué de logique, devrail s 'abstenir d'écrire, de 
parler , ou même de remuer le doigt comme faisait Cratyle. Avec le 
sceptique, au fond d'un ab îme de ténèbres, avec lui et comme lui, 
le subjecliviste n'a plus q u ' u n seul droit, celui de se taire. 

Le langage vous trahit , Monsieur l 'abbé. Vous venez d'écrire : 
« L 'é tendue est un phénomène d'intuition sensible ». Vous enten
dez? « d'intuition ». Quel est le sens de ce mot? Il signifie voir, 
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voir les choses comme elles sont, et non pas (comme vous croyez) 
les forger, les rêver, en u n - m o t , ne pas les voir, les ignorer. 

Ne nous at tardons plus. Il nous a promis beaucoup mieux, il 
va nous expliquer cette genèse de l'étendue, pa r l ' inétendu. Redou
blons d'attention, c'est le moment plus que jamais. 

« N o u s avons montré, que la notion d'étendue n ' implique essen-
» tiellement que deux idées : celles de multiplicité et de relation. 

» Des forces matérielles, multiples par leur action entre elles et 
» p a r r appor t à moi, peuvent fort bien constituer l 'étendue à la fois 
» subjective et objective et nous allons le démont re r ». 

« Constatons d'abord qu'il suffit que des forces matérielles excr-
» cent leur action s imultanément sur une plus o u moins grande 
» par t ie de mon corps, pour que naisse en moi l'idée d'étendue con-
» tinue. » 

Arrêtons-nous l à ; l 'auteur poursuit , en effet, en par lant à grand 
renfort d e détails, du nombre plus ou moins grand de nerfs ou de 
terminaisons nerveuses, pour expliquer les différences de grandeur 
dans l 'é tendue; mais nous en avons assez pour conclure. Ces phrases 
sont éminemment équivoques et ne démontrent rien, sauf une chose, 
l ' embarras , la confusion de l 'auteur. 

Si des forces matérielles (même inétendues) peuvent agir sur les 
part ies do mon corps, c'est que vous rétablissez subrepticement l'é
tendue pa r ces mots « les part ies de mon corps ». Or, vous ne 
le pouviez pas , c a r mon corps est matériel, étendu, cela est bien 
vrai, mais point pour vous; non, ca r pour vous, il est ou doit être 
ce que sont les autres corps, c'est-à-dire des forces inétendues, et 
vous ne pouvez nous donner l 'explication quo vous nous aviez pro
mise. Vous restez avec Leibniz, vous êtes à ce moment un dyna-
miste pur , qui ne connaî t d 'autre réalité que la force. 

Le lecteur n 'aura pas de peine à saisir le vice de ces raisonne
ments. S'il y a au monde une évidence palpable, tangible, une évi
dence type, c'est assurément l 'évidence de l 'étendue. C'est le fait le 
p lus indéniable de la nature . Aussi' nos négateurs onl-ils do tout 
temps rencontré sur ce point une résislanco beaucoup plus vive; 
lo sceptique qui tente de se soustraire à l 'étreinte de cette observa
tion, et désire se persuader que les corps n'existent pas, o u ne 
sont pas étendus, no peut souteni r ce défi, et dans la pratique se 
compor te comme les autres hommes . 

EL comme les négations s'engendrent les unes les autres, et que 
le p rop re de l 'erreur est de se dissoudre, de se détruire elle-même, 
nous disons à M. l 'abbé Moreux : Que devient dès lors le mouvement, 
votre mouvement? Que deviennent les célèbres, vos célèbres vibrations 
moléculaires dont vous parlez si souvent? Croyez-vous qu'elles puissent 
subsister"? Où? Quand? Et comment? sinon dans l 'étendue? Ne 
voyez-vous pas que le mouvement, la vibration, la vitesse, impliquent 
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l 'étendue, u n point de dépari , une arrivée, une direction, toutes notions 
qui n 'ont de sens que pa r l 'étendue, et pa r la force? 

Ne sentez-vous pas , sous votre poussée, chanceler lout l'édifice 
sc ient i f ique 9 Ne vous apercevez-vous pas que vot re domaine spé
cial est part icul ièrement bouleversé? 

Les sciences physiques e l as t ronomiques vivent el se meuvent dans 
l 'étendue. Toutes reposent sur cel te certi tude que l 'étendue réelle 
cor respond à l'idée que nous en avons. Elles font profession de 
mesu re r cet te étendue object ive; dans ce but , elles inventent des 
in s t rumen t s merveilleux qui reculent à d ' incroyables distances, la 
por tée d e nos regards . 

La science ne suppose rien et dans ce monde visible, ne devine 
r ien sans l 'étendue. Et nous terminons enfin en demandant à 
no t re savant a s t ronome de quoi donc il entre t ient d 'ordinaire ses 
nombreux lecteurs. Ne serait-ce po in t de distances? de localisations 
dans l 'espace? de dimensions? de vitesses? de mouvements? 

Ne nous a-l-il pas di t qu 'on avait mesuré la dis tance de la terre 
au soleil, o u aux étoiles, ne nous a-t-il pas app r i s quel chiffre pro--
digieux de kilomètres, cela représente? N'a-t-il pas lui-même calculé 
les d iamètres de la photosphère, et la hau teur des protubérances 
solaires? 

Nous nous souvenons précisément d 'une conférence faite à Bor
deaux, l 'an dernier , où M. l 'abbé Moreux recueil l i t les applaudisse
ments enthousiastes de tous ses audi teurs qu' i l avait l i t téralement 
t enus sous le cha rme pendant près de deux heures . Il nous par la de 
tous ces mondes planétaires e t nous bat t îmes des mains avec quel 
en t r a in ! II croyait alors à l ' é tendue; il n'y croit plus, mais nous y 
c royons encore . 

III 

Nous aurions voulu te rminer ici notre analyse et no t re cri t ique. 
Mais nous avons fait al lusion à cet te troisième étape q u e M. l 'abbé 
Moreux a franchie al lègrement. • Reste donc à en dire quelques mots. 

Quand Descartes, avide « d'idée claires, ne voyait dans la matière 
q u e l 'étendue et le mouvement passif, et que Leibniz, voulant, hélas 1 
corriger Descartes n 'y savait distinguer que la force, ces deux philo
sophes (et leurs disciples après eux), l 'un après l 'autre e t le dernier 
p lus encore que le premier, lançaient un mons t rueux défi au bon 
sens le plus élémentaire, à la raison et à toules les sciences d'ob
servation. Mais pour tant , malgré leur exagération insensée, ils con
servaient ou plutôt ils avaient le noble souci d e conserver avec la 
réa l i té au moins un point de contac t ; et bien qu ' i ls n e pussent réus
sir à défendre leur ou t ranc iè re théorie, sans se contredi re souvent, 
nous devons reconnaî t re qu ' i ls s 'appuyaient a u dépar t sur le» fait 
concret , réel, observable par tout et par tous. 
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Il était réservé à quelques espri ts d'aller encore plus avant dans 
la témérité, et des ouvrages récents ont donné lieu à des cont ro
verses retentissantes su r la possibilité d'un espace à quatre dimen
sions. M. l 'abbé Moreux a, pour cette quatrième dimension, des 
complaisances extrêmes. Il la dote richement de toutes les vertus 
explicatives. Grâce à elle s'évanouissent, paraît-il, toutes les diffi
cultés su r l'essence do la matière, su r le mode d'action de la gra
vitation universelle, et sur la p lupar t des problèmes de l 'âme pré
sents et futurs. 

Il ne craint même pas de l ' invoquer pour rendre vraisemblable 
I 'apparilion et la disparition de Noire-Seigneur dans le cénacle fermé 
de toutes par ts où se trouvaient les apôtres. 

Si quelque chose pouvait nous étonner dans cet immense chaos 
d 'opinions contradictoires, ce serait bien sûr l 'exposition de cette 
nouvelle fantaisie el sa genèse. 

On a commencé pa r nier les qualités secondes parce qu'elles n'é
taient pas mesurables; puis on a passé à la négation de re tendue 
réelle des corps . 

Cela fait, nous avons beau jeter autour de nous des regards attentifs 
pour apercevoir s'il reste encore quelque chose à nier dans l'uni
vers visible. Non, vraiment, il n e subsiste rien, plus rien, il nous semble 
bien que la ruine est consommée, de toute réalité, de toute vérité, de 
toute science. Le cycle des négations serait-il donc achevé, l 'Univers 
anéanti , et n 'aurai t-on plus rien à écrire, rien à di re? Certes, oui. 

Mais il y a manière de recommencer une aut re série de négations 
destructives. La voici : 

Les trois dimensions o n t été déclarées inexistantes, la conclusion 
fut ferme et sans réserves. 

— Comment faire donc? Qu'à cela ne tienne? Nous allons faire 
c o m m e tout le monde, admet t re de nouveau l 'existence réelle, objec
tive, des trois dimensions. 

— Mais c'est impossible, vous avez écrit 40, 50 pages pour nous 
démontrer qu'elles ne sont que des forces inétendues. 

— N' importe . Je les remets en jeu, nous dira-t-on, nous allons 
cause r un peu. Au surplus, de quoi vous plaignez-vous? Je vous 
rends ce que vous réclamez. 

E t aussitôt qu'elles sont rétablies, on vient nous par ler d 'une qua
trième dimension à la suite des métagéomètres Riemann, Lobat-
cheffsky, etc. 

Rien de plus étrange crue cette manière de phi losopher! Rien de 
plus i rréel! Quand nous fondions no t re connaissance s u r oe qui se 
voit, ce qui se palpe, ce qui se touche, on se moquai t de notre naï
veté, on plaisantait su r no t re ignorance, et maiqtonant on nous pro
pose, sans r ire , d 'appuyer nos explications futures sur une chose 
irréelle, intangible, invisible, donl rien, absolument r i en , ne nous 
révèle l 'existence. 
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On cro i l rêver. On croi t l ire un conte de fées plus extravagant 
que tous ceux que nous lûmes dans no>tre enfance. Là vainement nous 
che rchons une pensée à analyser, nous ne t rouvons guère que des 
cascades de contradictions rejaillissantes. 

M. l 'abbé Moreux, plus indulgent que nous, admet fidèlement sans 
sourcil ler les suppositions de nos métagéomètres, et t rouve même 
« que leurs constatat ions sont très intéressantes pour le spiritua
ls l iste » ; « que l 'âme agirait dans cl par la quat r ième dimension, 
>> qu 'a ins i s'expliquerait a isément son action sur le co rps »!! « Sup-
» posez, dil-il, une quatr ième dimension cl toute difficulté s'éva-
* noviit y . 

E h ! Monsieur l 'abbé, il n 'y a pas longtemps que vous disiez avoir 
délaissé toutes sortes de dimensions. En quoi consiste donc celte 
4e dimension de l 'espace, nous demandera le lecteur. Puis-je en 
avoir une idée? Contentons-nous de citer M. l 'abbé Moreux : « Ajou-
* 1er une quatr ième dimension à l'espace, ce n'est en somme qu'in-
» t raduire dans nos équat ions une quatr ième variable. 

» Ne cherchez pas, continue-l-il , dans quelle direction elle se t rouve; 
* la question ainsi posée n 'a aucun sens. Autant nous demander dans 
» quelle direction est possible un quatr ième mouvement dans notre 
» espace? Je l'ignore cl l ' ignorerai toujours. » 

« Scrail-cllc suivant une quatr ième perpendiculaire aux trois pre-
» mières coordonnées, répondra- t -on. Soit, mais nous ne sommes 
» guère plus avancés, puisque, nous l 'avons déjà observé, une telle 
» notion est en dehors d u connu cl de l 'accessible. » 

Retenons l 'aveu; il est significatif. Les phrases : « Toute question 
» ainsi posée n 'a aucun sens. — Je l'ignore et l ' ignorerai toujours. — 
» Une telle notion est en dehors du connu el de l'accessible * nous 
tranquill isent complètement. Nous n 'avons aucune recherche à faire 
sur ce sujet. Nous n 'avons pas à nous met t re martel en têle. Donc, 
passons. Reste pour tant à essayer de comprendre comment cet hyper-
espace mystérieux peut avoir pour notre philosophe la vertu de 
résoudre toute difficulté. Voici quelques échanti l lons : « Confinés 
» dans un espace à trois dimensions, il ne nous vient jamais à l'idée. 

* pour sortir d 'une chambre close, d 'autre moyen que celui qui con-
> siste à défoncer une porte , passer pa r u n e fenêtre ou pra t iquer dans 
» la paroi une ouverture quelconque. 

» Mais qu'on nous donne une quatr ième dimension avec la fa-
» culte de nous y mouvoir, et nous sortons des pr isons aussi faci-
» lement qu 'un enfant saute une ligne tracée sur le sol. » 

* P o u r un être ainsi consti tué, le spectacle d'un lion enfermé dans 
» sa cage, d 'un oiseau dans sa volière, d 'un homme retenu dans une 
» cellule, serait d 'une stupéfiante hilarité. » 

Si nous avons compris la pensée de l 'auteur, nous pourrions, ce 
semble, résumer son argumentat ion comme suit : la quatrième di-
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mensioii est inimaginable; l 'esprit ne peut la concevoir que comme 
une quat r ième variable dans les actions des corps les uns sur les 
autres Toutes les forces naturelles dont nos sens perçoivent les 
effets plus ou moins directs, seraient dans cette quatrième dimen
sion ! ! ? dont an vient d e nous dire qu 'on ignore et ignorera tou
jours la na ture , la situation, les qualilés. De là ( ! ? ) , elles agiraient 
cachées à tous les regards. Et grâce à celte quatr ième direction ( I ! ? ) 
de l 'espace, ces forces agissantes ne seraient arrêtées pa r aucune sur
face ; pour elles tous les corps cesseraient d 'être opaques et im
pénétrables, cl deviendraient pénétrablcs et t ransparents . Nous n'exa
gérons rien. 

Lisons : r Dès lors que no t re être hyperspatial peut user d'une 
* quatr ième direction de l 'espace, il n'a pas à connaître une sur-
» face ni à user des trois directions habituelles, pour s 'échapper; il 
J» s'en va pa r une quat r ième direction simplement sans toucher aux 
* surfaces qui renfermeraient un être à trois dimensions. » 

Ainsi s 'expliqueraient aisément, paraît-il , l'essence de la matière, la 
gravitation universelle, l 'action de l'âme sur le corps, la résurrection 
de la cha i r ; et enfin, l'appariLion et la disparition miraculeuse de 
Noire-Seigneur ressuscité, dans le cénacle clos de toules par is . 

Nous avouons humblement ne rien comprendre à cetle solution. 
Cet hyperespace inconnu et inconnaissable ne nous dit rien qui vaille. 
Et les difficultés ne nous paraissent pas êlre aplanies ni résolues 
le moins du monde. Rien n 'y est changé; il n 'y a qu'une rêverie, 
une nuée de plus. 

Heureux ceux qui se déclarent satisfaits de semblables explications!? 
N'insistons pas. 

Quel a donc été le mirage qui a séduit les métagéomèlres et à 
leur sui te M. l 'abbé Moreux? 

Si nous étions porté à l 'exagération, nous croir ions pouvoir d 'abord 
répondre sans hésiter qu'ils ne s'y reconnaissent plus eux-mêmes 
dans leurs incohérences inextricables : « Evanuerunt in cogitationi-
bus suis », comme dit saint Paul . Si nous n'avions peur de nous 
tromper, nous dirions qu 'une contradict ion de plus ou de moins n'a 
pas de quoi les effrayer, qu'i ls perdent le souvenir des affirmations 
qu'ils viennent d'écrire, que le dément i des faits les laisse froidement, 
obst inément attachés, nous ne disons pas à leur thèse, car ils 
n'en on t pas, ou ce qui revient au même, ils en changent sans arrêl . 
mais at tachés, disons-nous, à leur dernière obsession. 

Il est permis de supposer que la moindre nouveauté, sur tout 
quand elle se présente sous le pavillon de l 'anarchie, faisant partie 
d 'une méthode dangereuse et subversive, les at t ire infailliblement, 
et tout se passe, comme s'ils étaient heureux d e renverser quelque 
chose, de bouleverser des vérités acquises et d 'étonner le monde. 
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Telles sont quelques-unes des raisons psychologiques qui nous ai
den t à comprendre le succès, la vogue, de ces nouvelles hypothèses. 

Quant au fond, leur e r reur provient touL s implement de ce qu'ils 
confondent les rappor t s spatiaux, avec ces r appor t s numér iques ; ils 
ne font plus d e géométrie, mais de l 'algèbre; ils ne font plus de géo
métrie, mais ils croient en faire, et ils ont l 'air d 'en faire. 

M. l 'abbc Moreux l 'avoue presqu 'à son insu, pou r ainsi dire. 

« ÀFfairc d'algèbre, direz-vous. Je n'y contredis point ». 

E l p lus loin. 

« Si, expérimentalement, nous arrivons à des formules exactes pour 
r la troisième dimension, nous passerons logiquement à la qua-
> trièmo et la limite n 'existe p-as ». « C'est un jeu pou r l 'algcbrislc ». 

Pardon, Monsieur l 'abbé, vous ne pouvez pas passer out re sans 
cesser de faire de la géométrie. Pour vous, l 'étendue n'est que la 
multiplicité des rappor ts , qu ' une fonction de variables, oui, nous le 
savons, mais c'est là une vue de la réalité complètement erronée, 
c'est une vue algébrique. L'étendue implique un rappor t de trois di
mensions, pas davantage. Si vous insistez, veuillez avouer qu'il s'agit 
alors d 'un monde irréel, que vous vous amusez à calculer des rappor t s 
algébriques (sans aucun r appo r t avec l 'étendue) à 4, 5, 6, 10, 100, 
1.000 variables si vous voulez. Vous pouvez supposer une vingtième 
dimension. Pourquoi vous a r rê te r à la qua t r ième? Très bien. Mais 
n'essayez pas de nous représenter ces calculs comme s 'appliquanl 
à la seule réalité que nous connaissions. .De même vous avez tout 
loisir de calculer ce que feraient 10, 100, 1.000 soleils aussi près de 
not re terre que le nôtre, aucun de ces calculs ne s 'appliquera à 
nous, nous n 'aurons pas plus chaud après qu 'avant , et la terre n 'en 
tournera pas p lus vite. 

ïl va sans di re que s'il y a des réalités d o n t nous ne puissions 
rien connaî t re , vous pourrez tou t à votre aise nous exposer tout 
ce q u e bon vous semblera, nul ne songera à vous réfuter, mais 
a lors les paroles, les signes, n 'auront plus aucun sens, puisque, pa r 
définition, nous ne pouvons rien en conna î t r e ; même, j ' y pense, 
croyez-vous pouvoir en concevoir la plus petite idée?? Ces jeux 
d'algébriste ne sont pas des études de r e t endue . 

C'est donc là une hypothèse chimérique. Nous sommes devenu 
un peu plus difficile qu 'avant pour les nouvelles hypothèses dites 
scientifiques. Nous avons tant de raisons pour cela ! 

E n voici, entre mille autres, un exemple frappant. Voyez l 'éther 
(l 'ancien, c a r il y e n a u n nouveau), cet ancien éther était, de votre 
p r o p r e aveu, « une ant inomie vivante, et s'il n 'avait pas été défendu 
» p a r quelques physiciens éminenls, la science l 'eût renié dès 6a 
» naissance II fut toujours u n monstre. C'est fait, il est abandonné *. 

Parfait . N'empêche qu 'on Va fait régner 30 à 40 ans, et q u ' o n 
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cûL excommunié de la science celui qui aurait voulu en médire. 
Toucher à l 'éther! sacrilège. 

Et q u e dire du nouvel éther qu 'on nous propose! Il n 'a « ni masse, 
» ni rigidité, ni densité, ni déformation; ses part ies n 'ont aucune 
» identité, et n 'ayant pas d'idcnlilé, ses déplacements et ses vitesses 
» nous sont inconnus ». 

Tout cela n'est pas bien clair, et nous at tendrons que ce soil plus 
explicite, plus présentable. 

P a r cont re , nous comprenons mal votre indignation contre le prin
cipe d' inertie de la matière. Nous ne trouvons r ien d'absurde à 
admet t re q u ' u n corps ne peut pas de lui-même se met t re en mou
vement ni modifier celui qu' i l a reçu. 

M. l 'abbé Moreux nous accuse de crédulité, et nous demande avec 
surpr ise « où, quand, et comment Galilée a-t-il pu vérifier cette 
» asser t ion? » 

Cette surpr ise nous amuse beaucoup. C'est tous les jours, cent 
fois pa r jour que nous consta tons cet te impuissance des corps bruts 
à se met t re en marche, sans être mus ad extra; et cela, en dépit 
de cette fausse physique moderne qui ne sait pas expliquer l 'éner
gie potentielle et ne réussit à y voir que des vibrations actuelles. 
Comme elle, M. l 'abbé Moreux ne paraî t pas connaî t re l'énergie en 
puissance, il questionne : « Pourquo i une vibration pourrait-elle ces-
» ser? Que deviendrait l 'énergie? Où serait-elle passée? » Et il con
clut que le nouvement ne saurai t être anéanti . 

A toutes ces questions, nous n 'avons ni le temps, ni la place 
de répondre . Mais nous pouvons indiquer à M. l 'abbé Moreux qu'il 
existe une théorie do la puissance et de l'acte, vieille de 2.000 ans, 
et qui demeure seule debout en face de tous les faits scientifiques 
avec lesquels elle s 'accorde admirablement. 

On se t romperai t é trangement su r notre pensée si Ton nous croyait 
un adversai re de M. l 'abbé Moreux. Nous avons p o u r lui une pro
fonde admirat ion amplement justifiée par sa haute science d'astro
nome, et le remarquable talent avec lequel il sait vulgariser les théo
r ies scientifiques les plus difficiles et charmer à la fois ses audi
teurs o u ses lecteurs. 

Nos meilleurs arguments con t re lui , c'est encore lui qui nous les 
fournit quand il nous décrit toutes les merveilles et toutes les ma
gnificence* des deux . Nous en appelons, en lui-même, du philo
sophe à l 'astronome, et nous avons la ferme espérance que celui-
ci s au ra convaincre celui-là. 

Quant à nous , notre choix est fait. A l 'astronome nous offrons u n 
respectueux hommage, parce qu'i l nous enseigne la réalité accessi-
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blc à nos sens et à not re raison, et dans la mesure même où il n 'en 
doute pas 

Dr R I C A U D . 

V A L E U R 

D E S D O C U M E N T S P O N T I F I C A U X 

Quand un écrivain met un de ses ouvrages en circulation, il 
sait d 'avance qu'il s'expose aux risques du métier : r isques de plus 
d 'une sorte, en particulier r isques de cri t ique. Le fait qu'il se décide 
néanmoins à livrer son travail au public signifie qu'il accepte, sans 
aut rement barguigner, les désagréments avec les profits de l'affaire. 
Quand le R. P. Louis Choupin publia sa Valeur des décisions doc
trinales et disciplinaires du Saint-Siège ( 1 ) , un l ivre plein d'utile in-
formolion, il ne lo fit pas , les yeux fermés. Il se résignait à l 'épreuve 
c o m m u n e aux publicistes. Seulement, plus fortuné que d'autres, il 
récolle, à peu près uniquement, des éloges et des adhésions; toute
fois, les cri t iques ne lui font pas défaut. Il ne s'en émeut pas , il 
fail bien : il cont r ibue à éclairer des questions délicates et peut-être 
insolubles jusqu 'à l 'heure où l 'autori té suprême estimera qu'i l lui 
convient d'intervenir dans les débats, de met t re d'accord les par t is 
en conflit, en projetant, su r les problèmes agités cont rad ic to i rement 
la lumière de la vérité. Ce résultat de son travail , résultat certain et, 
dans tous les cas, enviable, l 'empêche de s 'émouvoir outre mesure, 
lorsque des gens compétents lui cherchent noise, comme on dit quel
quefois, en tout bien tout honneur , des gens compétents et aussi 
d 'autres au nombre desquels se range le signataire de ceci, non par 
affectation de modestie, mais par égard pou r la vérité. 

Avec d'autres, en vue d'éviter une surprise, un choc, une piqûre 
au classique amour-propre d 'auteur — genus irritabile — il nous 
arr ive quelquefois de moucheter plus ou moins nos critiques, d'y 
aller, comme on dit, par quatre chemins, quelquefois même plus 
de qua t r e ; avec le R. P. Choupin, nous ne prendrons aucune précau
tion, ni oratoire, ni aut re — il vaul mieux que cela — et nous dirons, 
sans fard ni déguisement, au moins une part ie de ce qui, dans son 
livre, nous paraî t , ou obscur, ou fragile, ou inacceptable. Si nos cr i 
tiques portent à faux, tant mieux pour nous ; quelqu'un, lui peut-

1. Deuxième édition, 1913. 
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être, nous redressera et nous y gagnerons; si elles tombent jusLe, 
tant mieux pour nos lecteurs éventuels : dans tous les cas, eux du 
moins, n'y perdront rien, au contra i re . 

T 

Commençons par reproduire le texte môme du Concile du Vatican, 
puisqu'i l va servir de base à nos observations (1) : 

« Nous attachant fidèlement à la tradition qui remonte au com
mencement de "la foi chré t ienne ; pour la gloire de Dieu notre Sau
veur ; pour r exaltation de la religion catholique et le salut des 
peuples chrétiens, Nous enseignons et définissons, sacro approbante 
concilio, que c'est un dogme divinement révélé : que le Pontife romain, 
lorsqu'il parle ex-cathedra, c'est-à-dire lorsque, remplissant la charge 
de Pas teur et de Docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa suprême 
autori té apostolique, il définil qu 'une doctrine sur la foi ou les 
m œ u r s doit être tenue par l 'Eglise universelle, jouit pleinement, pa r 
l 'assistance divine qui lui a été promise dans la1 personne du bien
heureux Pierre , de cette infaillibilité dont le divin Rédempteur a 
voulu que son Eglise fût pourvue en définissant sa doctrine tou
chant la foi ou les m œ u r s ; et, pa r conséquent, que de telles définitions 
du Pontife romain sont i rréformables par elles-mêmes, el non en 
vertu dp. consentement de l'Eglise ». 

Not re auteur analyse ce texte comme il l'entend et il en déduit 
les qua t r e conditions requises, d'après lui, pour une définion cx-
cathedra (p. 6). Nous ne reproduisons point cette analyse; tous les 
intéressés la connaissent et puis, nous tenons à réduire au minimum 
les dimensions de ce travail. 

II 

Qu'on nous permette seulement deux remarques préalables; le lec
teur en saisira, sans tarder , r à-propos et aussi l ' importance. 

1 — « L'infaillibilité const i tue une prérogative éminenle, un cha
risme surna tu re l ; et si elle n'était pas clairement contenue dans la 
Sainte Ecr i ture et toulc la Tradition, oserions-nous l 'attribuer à un 
homme, fût-ce le Souverain Pontife, même dans son magistère extra
ordinaire? Mais avec la Sainte Ecri ture, la Tradition, les Pères, les 
Docteurs, avec le concile du Vatican, nous croyons fermement que le 
Pape est infaillible lorsqu'il parle cx-cathedra. 

* Toutefois, entendu selon l 'opinion de Mgr Perr iol , le privilège 
de l'infaillibilité reçoit une extension considérable, et devient une 

t. Non*, pmrrnnfnns cette traduction au Bullelin du Concile, 21 juillet 
1870, pp. 167-168. 
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prérogative tout à fait extraordinaire. E n elle-même, la chose est 
possible. Mais encore faudrait-il que cette affirmation fût appuyée 
su r des preuves claires, solides, concluantes ». Voilà ce qu'écri t le 
R, Père ; l'idée lui plaît et il y revient ailleurs. 

Là-dessus, notons, en premier lieu, que la nécessité de l'infailli
bilité s ' impose même à la seule raison, ainsi que le mont re le R. P. 
Hurtcr , tout particulièrement au numéro 361, dans son Compendium 
de Théologie dogmatique, et l 'histoire de toutes les sectes séparées 
fortifie cette démonstration, au point de la rendre péremptoi re . Au 
demeurant , ce point relève plutôt de la spéculation* pure , et, par 
conséquent , ne nous intéresse pas au même degré. 

Notons-le en second lieu : en dépit de nos efforts nous ne parve
nons pas à comprendre pourquoi l 'auteur présente comme tellement 
extraordinaire, le privilège de l'infaillibilité pontificale, non seule
ment le. privilège réduit tel qu'il l 'entend mais même le privilège 
intégral tel que le conçoit ou concevait Mgr Perriot , tant la doctr ine 
catholique contient de choses extraordinaires, plus extraordinaires 
même. Souhaite-t-on des exemples? En voici quelques-uns : un catho
lique doil-il o u ne doit-il pas reconnaî t re aux écrivains sacrés, à 
tous les écrivains sacrés, sans exception, non seulement le privilège 
de l'infaillibilité, dans toute l 'amplitude q u e quelques écrivains hési
tent à reconnaî t re au Ponlifc romain, mais, pa r surcroî t , l 'inspira
tion? Et il ne s'agit pas de nous ne savons quelle inspiration vague, 
générale, qui s 'applique à ' tout en général et pra t iquement à rien 
ou presque rien en particulier, mais d 'une inspiration concrète, pré
cise, qui, quoi qu'écrivent certains de nos contemporains , même catho
liques, s'étend jusqu 'aux détails, de menus détails. Et les Sacre
ments? El la Sainte Messe? Et lo reste? Que voilà donc « des pré
rogatives tout à fait extraordinaires 1 » conférées non pas à un, 
à dix, à vingt hommes, mais à des milliers, aux pires tout comme 
aux mei l leurs ' En vérité, l'infaillibilité personnelle du Souverain Pon
tife, même entendue! dans le sens le plus large, ne tranche pas du 
tout, mais pas du tout, su r l 'ensemble de la doctr ine catholique. Elle 
fait plutôt l'effet d 'une vérité toute simple, d 'une prérogative non 
seulement « possible », mais vraisemblable à priori. Au fond, l'exis
tence des plus extraordinaires magnificences e t même prodigalités 
divines nous étonne moins que nous en étonnerait l 'absence. L'Eglise 
cathol ique vit dans et de l 'extraordinaire. Au surplus , le privilège 
do l'infaillibilité pontificale doit conteni r un élément de beauté, de 
splendeur, qui justifie la noble formule mise pa r le Concile au début 
du paragraphe cité plus hau t : « P o u r la gloire de Dieu, notre Sau
veur ; pou r l'exaltation de la religion catholique et le salut des peu
ples chrét iens ». 

2. — Seul, le texte officiel du Concile fournit un inébranlable fon
dement d 'argumentation. Nous lisons volontiers, très volontiers mê-
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me, les histoires officieuses o u officielles, les « Actes », comme on 
les appelle parfois, de la grande assemblée du Vatican. Elles [ou 
ilsj nous intéressent d 'autant plus qu'elles so documentent davantage 
aux comptes rendus sténographiques, mais on ne peut, malgré lout, 
établir aucun raisonnement décisif, irréfragable sur le texte de ces 
histoires o u de ces actes. Mien sur tou t ne donne le droit non seule
ment d 'opposer ce texle à celui du Concile, mais môme d'user du 
premier pour interpoler, modifier, compléter le second. La raison 
en saule aux yeux : l'infaillibilité s 'allache au texte du Concile et 
non à celui des Actes. Ce qu'écrit, à propos d 'un autre sujet, le 
cardinal Gousset nous servira p o u r éclairer not re pensée : « Lors
que l 'Eglise condamne une proposit ion dans le sens de Vauteur, 
elle ne prétend pas que l 'auteur a véritablement eu tel sens dans 
l 'espril en écrivant; c'est là un fait purement personnel, qui n'inté
resse en rien la foi des fidèles; mais elle entend que la proposition 
a naturel lement el li t téralement tel sens. Cela s'appelle le sens de 
l'auteur, parce que l'on doit présumer qu 'un écrivain a eu dans 
l 'esprit le sens que ses expressions présentent d 'abord à tout lecteur 
non prévenu » (1). L'histoire o u les actes du Concile à la main, 
qu'on ne nous dise donc pas : voici ce que les Pères voulaient 
dire, nous répondrions avec le Cardinal : « C'est là un fait qui n'in
téresse en rien la foi des fidèles ». L'infaillibilité ne s 'attache point 
à ce que les Pères pensent, ni même, à proprement parler, à ce 
qu'i ls veulent dire, mais seulement à ce qu'ils disent en effet. Voilà 
une observat ion qui, dans la matière présente, nous paraît capitale. 
Dans un très impor tan t ouvrage, le R. P. R. de Scorraille fait, très 
justement, étal du même principe : « Quand il s'agit d'un pape, 
agissant comme juge de la doctrine, peu importe ce qu' i l , pensail, 
peu impor te ce qu'il a voulu faire à un moment donné, peu impor
tent les faits ou les influences qui on t amené sa décision. Seul, son 
acte définitif, seule sa sentence suprême a de la valeur. En dehors 
de là, tout ce qu'on ferait pou r expliquer cel acte ou cette sentence 
ne serait que peine et temps perdus > (2). 

111 

Et maintenant en t rons dans le sujet : 
« Supposons, écrit notre auteur, la définition portée, l'infailliU-

bilité du Pape concernant les vérités connexes à la révélation n'est 
plus seulement une doctr ine certaine, mais bien une vérité de foi 
définie... Quel est le vrai cr i tér ium de l'hérésie proprement dite? 

» Il y a hérésie proprement dite, lorsqu'on nie une vérité révélée 

1. Théol. Dog., n. 1056. 
2. François Suarcz, t. 1, p. 461. 
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et définie, comme telle par l'Eglise. 11 faut ces deux conditions réu
nies » (p. 4-7). Et, pou r donner plus de poids à cette opinion, il 
répéta la même affirmation en latin, le latin d e M. Hizette. 

Là-dessus, nous demandons : faut-il ou ne faut-il pas tenir pour 
hérétique — puisqu 'on souligne, soulignons — quiconque refuse d'ad
met t re l'infaillibilité de l 'Eglise? L'à-propos de no t re question vient 
d e ce que « le vrai critérium de l'hérésie p roprement dite » manque 
ici, puisque, ainsi que le r emarque justement le P . S. Joseph Hunier , il 
n 'existe pas, à ce sujet, de définition proprement dite (Outl. of Dog. 
Theol.j n. 205). La théorie ébranlerai t donc sensiblement la définition 
d u Vatican, puisque : * Le Pontife romain.. . joui t pleinement.. . » de la 
mêm.î infaillibilité que l'Eglise. Que si Ton no se rend pas coupable 
d 'hérésie en refusant d 'admet t re l'infaillibilité de l'Eglise, on ne voit 
pas très clairement comment o n se rendrai t coupable d'hérésie en 
refusant, d 'admettre l'infaillibilité pontificale, pu i sque le Concile met 
les deux infaillibilités sur le pied d'égalité. 

Eu l 'absence du cr i tér ium ci-dessus, devons-nous o u ne devons-
nous pas tenir pour héré t ique tout homme qui refuse d 'admettre la 
visibilité ou l'indéfectibilité de l'Eglise? 

Autre question : « L'Eglise est infaillible, écrit encore le R. P. 
Hun ie r (n. 211), quand elle déclare quelle pe rsonne détient l 'auto
r i té pontificale ». Devons-nous ou ne devons-nous pas tenir pou r 
hérét ique, celui qui ne reconnaî t rai t pas, disons Pie X, pour le 
pape légitime? 

La thèse contradictoire : « Il n'est pas de foi que tel homme soit 
scuverain pontife », fit jadis beaucoup de bru i t en Espagne, ainsi 
que, dans son ouvrage déjà cité, le raconte le R. P. de Scorraille 
( 2 . 227). Ribadeneira, paraît-il , la qualifiait « de simple, de commu
nément admise, de sû re » (p. 230), e t le R. P. de Scorraille lui-
même parle « du sens inoffensif de la thèse et d u caractère plato
nique de ces discussions d'école et, sans suggérer de distinction, 
il ébauche une manière d'explication : « ces théologiens ne mettaient 
nullement en doute la cert i tude du fait, mais ils se demandaient si 
cotte cert i tude reposait su r des motifs d 'ordre surnaturel , offrant 
l'objet formel e t nécessaire pour un acte de foi » (p. 228). Et pour
tant il s'agil de l 'existence même de l'Eglise, existence qui repose 
su r la légitimité du Papet considération qui enlève à la thèse « son 
carac tè re inoTfensif et platonique! » Quoi qu'il en soil, el en l 'ab
sence du « vrai cr i tér ium de l 'hérésie », comment convicndrail-il de 
qualifier la thèse? Ou prefère-t-on que nous posions la question au
t rement? Quelle note méri te la proposit ion : « Il est de foi que 
Pio X est souverain pontife? » (1). Billuart la qualifie communias de 
fidCi c'est-à-dire tenue généralement pour une vérité de foi. Hurter (2) 

1. Billuart, Ad quacst. 
2. Op. cit., n. 388. -
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use d 'une autre expression qui, à notre avis, revient au même sens. 
En ce qui touche à la légitimité d u - P a p e régnant, il faut considérer 
«* le jugement de l'Eglise non seulement comme historiquement cer
tain, mais encore comme sur naturellement infaillible... » 

M. Hizettc et le R. P. Choupin agiraient peut-être sagement s'ils 
retouchaient leur théorie. 

IV 

Mais nous faisons, à la doct r ine personnelle de notre auteur, des 
reproches plus graves : au fond, elle ne tient debout qu'en modi
fiant le texte el le sens du texte adopté par le Concile du Vatican. 
Expliquons-nous : 

Que faut-il entendre par définition? demande Mgr 'Pe r r io t (p. 16). 
A cette question, qu'il souligne, no t re aulcur fait une réponse relati
vement longue; nous la reproduisons telle quelle, à ^cause de son 
importance : « Dans le concile du Vatican, le mol définir est pris 
dans un sens précis, strict, technique. Définir, selon le Concile, c'est 
délimiter, déterminer la vérilé o u l 'erreur par un jugement absolu, 
définitif, do soi irréformable, immuable . Une définition, dans ce sens, 
est une sentence infaillible, quelle que soit d'ailleurs la forme exté
rieure dans laquelle ce jugement a été rendu : Qu'il s'agisse d'une 
sentence jur id ique ou non, peu impor te : le Pape n'est pas astreint 
à une forme spéciale. Mais il faut essentiellement une décision défi
nitive, qui t ranche absolument la question. C'est ce que déclarent 
manifestement les Pères du Concile » (pp. 26-27). Et il appuie cette 
assertion sur un passage des Actes du Concile. Il cite le texte, indi
que le volume et la page : * Voici en quelques paroles le sens du 
terme définir d'après les Pères qui composaient la commission de la 
foi. Assurément, dans leur pensée, ce mot ne doit pas être pris au 
sens jur idique, en sorte qu'il signifie exclusivement met t re fin à une 
controverse, où une question d'hérésie et de doctrine, concernant 
proprement la foi, a été agitée; mais ce terme définir signifie que 
le Pape prononce directement et absolument, une sentence relative à 
une doctr ine concernant la loi e t la morale; de celle manière, tout 
fidèle peut être sûr de l 'enseignement du Siège apostolique, du Sou
verain Ponlife; chacun sait avec cert i tude que le Souverain Pontife 
regarde telle ou telle doctrine comme hérétique, proche de l'hérésie, 
certaine ou erronée, etc. Tel est le sens du miol définir » (pp. 28-29). 

Si nom; saisissons bien exactement la pensée, l ' immutabilité, l'ir-
révocabililc consti tue un élément nécessaire, essentiel, une condi
tion sine qua non, d 'une définition infaillible. Sans irrévocabililé, 
pas d'infaillibilité. P o u r user, hors de propos, d 'un rapprochement 
plutôt humoris t ique : il refuse à un homme infaillible le droit cle 
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rapprocher les deux proposi t ions aussi évidemment incompatibles de 
Bossuet, dans le célèbre mouvement : « Madame se meur t ! Madame 
est morte l » Il ne contesterai t pas r i r révocabi l i té de la seconde, 
mais la première lui inspirerai t des inquiétudes. A la page 36, il 
raille a imablement son contradicteur : « Rien de p lus simple a lors , 
conclut Mgr Perriot, q u e de constater si le Pape a par lé ex cathedra, 
etc. — Vraiment, toul cela est par t rop simplifié » (p. 36). 

Si pour tan t nous re tournions le badinage dans une aut re direc
tion? Supposé qu'à no t r e tour , nous reprenions une phrase des 
v Actes », la phrase que voici : « Chacun sait avec certitude que le 
Souverain Ponlifc regarde telle ou telle doct r ine c o m m e hérét ique, 
proche de l'hérésie, cer ta ine ou erronée, etc. », et qu 'à la liste in
complète des notes nous ajoutions celle de « dangereuse ». Voyons 
où nous conduira cet te addition légitime : ne peut-il arr iver qu 'une 
phrase, qu 'un mot, dangereux à u n e époque donnée, cessent de méri 
ter cette noie à une époque ul térieure? A première vue, la demande 
requiert de tout homme sensé une réponse affirmative; mais lais
sons d e côté la spéculation e t venons à des faits : « L'Eglise, écrit 
10 cardinal Gousset, est infaillible su r tous les points de la doctr ine 
do Jésus-Christ ; elle est infaillible, s u r tout ce qu i appart ient au 
dogme, à l'a morale e t au cul te divin... » (Thèol. Dogm. n. 1053). 
Et plus loin : « La discipline... peut changer ou varier, suivant les 
temps et les l ieux; mais ce q u i ne change pas, ce qui ne varie pas, 
c'est le droi t que l 'Eglise a toujours exercé en maLière de disci
pline, à l 'exemple des Apôtres. Tel ou tel règlement n'est point un 
arlicle de foi, puisqu'il n 'a pas pour objet u n e véri té révélée; mais 
11 est de foi que l 'Eglise ne se t rompe pas en por tan t tel ou tel 
règlement qu'elle juge utile à la conservat ion du dogme catholi
que, o u des bonnes mœurs , o u du respect dû aux choses sain
tes; il est de foi qu'elle n 'approuve rien, e t qu 'e l le ne fait rien cont re 
la doctrine de Jésus-Christ, qui comprend le dogme et la morale » 
(op. cit., n. '1057). Tout ceci paraît-il insuffisamment convaincant? 
Continuons : « Une proposi t ion dangereuse est celle dont les héréti
ques peuvent abuser pou r soutenir leurs e r reurs . Mais ce qui est 
dangereux dans un temps peut ne l 'être pas dans u n au t r e ; ainsi, 
par exemple, le mot consubstantiel fut rejeté p a r un concile d'Antio-
che, parce que les par t isans de Sabellius en abusaient cour con
fondre les trois personnes divines, et les r édu i re à une seule. Mais 
lorsque ce danger n'exista plus, lo concile de Nicôe consacra ce 
terme.. . » (n. 104-6). Contesterait-on l'infaillibilité do ce concile d'An-
tioche? Voici un au t r e fait qui ne prête pas à la même objection : 
« Nous lisons, dans le l ivre des Actes, que les Apôtres s 'étant assem
blés à Jérusalem au sujet de la question des observances légales, 
ont prononcé sur la foi, la morale et la discipline, en décidant qu 'on 
devait s 'abstenir de la souil lure des idoles, dont le cul te est évidenv 
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ment contrai re à la foi; de la fornication qui est contraire à la 
mora le ; de l 'usage du sang el des chairs suffoquées, ce qui appar
tient à la discipline » (n. 1053). Ces décisions de Jérusalem, propo
sées pa r un apôtre infaillible, reçoivent l 'approbation des autres apô
tres, eux aussi infaillibles et pour tant la révocation par désuétude, 
au moins de la troisième ne fait doute pour personne. Ce fait ne 
démontre-t-il pas péremptoirement que l'irrévocabilité ne constitue 
pas un élément essentiel, inséparable de l'infaillibilité? 

V 

• 

Autre considération : nous cherchons en vain trace d'une pareille 
idée — l'idée d'irrévocabïlité — dans la définition qu'avec une irré
fragable autori té, le concile d u Vatican donne de l 'expression « parler 
ex cathedra » : « Lorsqu'il par le ex cathedra, c'esl.-à-dirc lorsque, 
remplissant la charge de Pasteur et de Docteur de tous les chrétiens, 
en vertu de sa suprême autori té apostolique, il définil qu 'une doc
tr ine su r la foi ou les m œ u r s doit être tenue par l'Eglise univer
selle » Voilà toute la définition sans addition ni aut re retouche. 
Le texte ne contient pas un mot, pas une allusion qui implique l'ir
révocabilité. Le mot vient p lus tard mais en dehors de la définition 
et à t i t re de conséquence : « et pa r conséquent, de telles définitions 
sont indéformables p a r elles-mêmes, et non en vertu du consente
ment de l'Eglise ». Ce qui, sauf erreur, signifie simplement que la 
définition tient toute sa valeur impérative do son origine pontificale, 
indépendamment du consentement de l1 Eglise ou, en d'autres termes, 
qu 'el le vaut, même avant tout consentement de l'Eglise. 

La confusion vient de ce qu 'on incorpore indûment la conséquence 
à la définition, le corollaire o u la scolie au théorème et qu'on oublie 
que si le corollaire tient du théorème toute sa raison d'être, le théo
rème, au contraire, subsiste indépendamment du corollaire, la définition 
de la conséquence. Dans la Catholic Encyctopedia, à l'article Défini
tion, J. H, Har ty met en relief — et d'ailleurs s 'approprie — l'addi
tion dont nevs contestons ou plus exactement dont nous refusons de 
reconnaî t re la légitimité : « Le décret doit être le dernier mat de 
la suprême autorité doctrinale. Il ne doit plus y avoir possibilité de 
rouvr i r la question comme si elle n'était pas terminée; le décret 
décide pour toujours ». 

Sur quelle autorité irrécusable, notre auteur appuie-t-il son com
mentaire personnel, celui que J. H. Harty formule avec cette netteté, 
cette t ranchante décision? Tout uniment sur la sienne propre, 
celle que nous reproduisons textuellement au commencement de la 
section précédente et qu'il termine par ces mots : * C'est ce que 
déclarent manifestement les Pères du Concile ». Mais demandez-vous, 
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où se t rouve « cette déclaration manifeste des Pères du Concile »? 
Dans les décrets ou les canons du ^ t i c a n ? Que nenni! Où donc alors? 
Uniquement d a n s les Actes du Concile. El si nous refusons — el 
nous refusons — de reconnaî t re à ces Actes aucune force obligatoire, 
se trouve-t-ii en mesure de nous en contester le droi t? 

Ce qu'enseigne le Cardinal Gousset nous paraît aut rement accep
table : « L'Eglise est infaillible su r tous les points de la doctr ine 
do Jésus-Christ », et, parmi ces points, il énumère presqu 'aussi lôt : 
« Les faits dogmatiques, la discipline générale, les consti tut ions mo
nastiques, la canonisation des saints , la l i turgie » el le reste. Et 
encore : « L'infaillibilité comprend les vérités révélées et les pré
ceptes évangéliques; elle s'étend à toutes les questions qui intéres
sent la foi ou les bonnes m œ u r s », bref aux questions qui , par leur 
nature, requièrent, en effet, l ' immutabil i té et aussi aux autres. 

Le cardinal Franzelin, à notre avis, se t rouve implicitement d'ac
cord avec le cardinal Gousset, lorsqu'il écrit : i On ne peut affir
mer sans erreur grave que les définitions de l'Eglise ou du Pape ne 
sonl point infaillibles, ou ne sont point ex cathedra, quand la doc-
i r i m n'y est point définie oomme révélée en elle-même ou co n-
damnée avec la note d'hérésie » (p. 4-2). Le R. P. Choupin souligne 
— et nous aussi. 

V I 

Un premier motif de notre opposi t ion déterminée à la théorie de 
l 'auteur vient, en conséquence, de ce qu'il modifie le texte du Con
cile, qu'il y introduit ce qui ne s'y t rouve pas, ce qui ne peut s'y 
trouver, ce que les faits empêchent d'y met t re . 

Un au t re motif vient de ce qu'il ajoute, sinon au texte, au moins 
à la doctr ine une idée commode assurément, mais enfin q u e le 
Concile n'y introdui t pas davantage. Il s 'attache à celte idée; il la 
présente sous diverses formes : « Le Pape peut décider une ques
tion sans user de son autorité souveraine au suprême degré * f p. 32); 
et ailleurs : « Le chef de l'Eglise, quand il agit comme bel, fail tou
jours usage de sa suprême au tor i t é ; mais il n 'en use pas chaque 
fois au suprême degré ». Celte fois, il souligne; et, sans désemparer , 
dans lo dessein de donner plus de force à son affirmation, il la répète 
au moyen d 'une citation dont il oublie d 'authentiquer l 'origine : « Le 
Pape peut se servir de son pouvoir de pas teur et de docteur de l'E
glise universelle de différentes manières. Il n'est pas nécessaire qu' i l 
exerce toujours son autori té souveraine au suprême degré » (p. 3k). 
D'après la grammaire latine d'antan, deux négations équivalent à une 
affirmation, mais deux affirmations ou davantage n'équivalent ]>oinl 
à un argument et encore moins ne produisent-elles ni la convie-
lion, ni sur tout la certi tude. 
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Plus loin, il y revien^ encore, mais cette fois, il développe sa pensée : 
« Le Pape., peut user de son pouvoir de pasteur et de docteur de 
TEglisii universelle de différentes manières. Il n'est pas nécessaire 
qu'il exerce toujours son autorité suprême au suprême degré; il con
vient même qu'il s'en serve fréquemment à un degré inférieur, et 
qu'il réserve la forme solennelle el définitive pour les cas urgents 
et très graves » (p. 51). Et il souligne. 

Suit une preuve, (enfin!), preuve d 'autori té mais qui, malheureu
sement pour la thèse, ne prouve absolument rien, mais rien du 
Lout : « Il est bon cle remarquer , dit cxccllemmieiiL le P . Pcgues, 
O. P.. el la remarque est déjà formulée par Palmieri, que le droit 
d'enseigner qui réside au souverain degré dans le Ponlife Romain 
n'a pas, si l'on peul s 'exprimer ainsi, qu 'un seul mode d'exercice. 
Ce droit peut s'exercer autremenl que pa r la définition solennelle. 
Si un curé a le droit d'enseigner dans sa paroisse cL un évêque dans 
son diocèse, à plus forte raison le Pape a-t-il lo droit d'enseigner 
l'Eglise tout entière. El ce droit, comme l'observe 1res justement Pal
mieri, est un droit ordinaire, de tous les inslanls ; et le bien des fidèles 
peut demander qu'il s'exerce fréquemment, même quand il n'est pas 
oppor tun d 'émettre ou de donner une définition solennelle » t'p. 51). 
D'accord, mais qui donc conteste cela? Les italiques n'y fonL rien : 
ce n'esL pas ce qu'il fallait démouLrer. Nous admettons ce que le 
R. Père écrit ailleurs : « Tout ce que l'Eglise, soit par un jugement 
solennel, soil pa r son magistère ordinaire et universel, définit ou en
seigne comme vérité de foi, doit être cru de foi divine ou de foi 
ecclésiastique, selon l'objet * (p. 4). Nous admettons cela, nous ad
mettons même davantage, puisque, avec Franzelin, nous croyons que : 
« On ne peul affirmer sans erreur grave que les définitions de 
l'Eglise ou du Pape ne sont pas infaillibles ou ne sont point ex 
cathedra, quand la doctrine n'y est point définie comme révélée en 
elle-même ou condamnée avec la note d'hérésie » (p, 42), Les ita
liques n'ajoutent, en général, aucune force ni à un argument, ni 
à une affirmation, mais, cette fois, nous nous permettons de recom
mander celles du texte de Franzelin à l'attention de noire au teur ; 
pour une fois, elles en valent toul à fait la peine. 

Nous ne contestons point, bien enlendu, le service, service inappré
ciable, que peut rendre une pareille trouvaille à des théologiens 
ou des conlroversistes dans l 'embarras. Dans toute difficulté donl 
théologiens ou conlroversistes ne savent pas comment *se tirer, il 
leur restera toujours la suprême ressource — ressource de for
tune — de répondre : sans doute le Pape enseigne tout ce que 
vous prétendez, il l 'enseigne même, si vous voulez, très solennelle
ment et en vertu de sa suprême autorité, mais votre démonstration 

1 néanmoins ne vaut, pour la raison décisive qu'encore que le Pape 
fasse usage de sa suprême autorité, rien ne prouve qu'il en use * au 
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suprême degré ». Moyennant, ce petit artifice, on rejette, sur l'ad
versaire, l 'obligation, la difficulté, Vomis de démont rer laborieuse
ment le fait du « suprême degré ». Tenez pour assuré qu'i l ne 
s'en t i rera jamais . Autant dire que nous ne savons point, que nous ne 
pouvons savoir quand le Pape fait ou ne fait pas usage « de sa 
suprême autorité, au suprême degré », à moins qu'il ne lo dise ex
pressément lui-même, ce qu'il ne fait, à notre connaissance, j amais ; 
non, pas même dans les définitions solennelles. 

Aussi bien, que faut-il entendre pa r « suprême autori té au su
prême degré? » On ne nous le révèle pas. Produit-on quelque auto
rité doctr inale à l 'appui d 'une conception o u distinction aussi extra
ordinai re? aussi nouvelle? Non, pas la moindre. Le concile d u Vati
can fcurnirail-il, par hasard, une indication, une ombre d'indication" 
qu'il faille que le Pape, s'il entend définir, porte à un maximum 
d'ailleurs indéterminé, l 'exercice de sa suprême autori té? Non point ; 
comme la p lupar t d'entre nous, le Concile croit suffisant d 'employer 
un seul superlatif et ne voit pas de raison d'en a jouter un second à 
cheval su r le premier. Il ne di t pas : « En vertu de sa suprême 
autorité apostolique, au sup rême degré », avec ou sans accompa
gnement d'italiques, il se contente d'écrire : « En vertu de sa suprê
me autor i té apostolique ». La nécessité d 'une formule à ce point 
extraordinaire ou d'une autre équivalente, nous conduit logiquement, 
inéluctablement à cette conclusion extravagante : comme aucun con
cile, aucui . document pontificat, que nous sachions, ne por te la moin
dre trace de ce « suprême degré », il nous reste toujours, en cas 
de besoin, la faculté d'en reconnaî t re ou de n'en reconnaî t re pas 
l'infaillibilité, — a piacere. 

Il n ' en t re certainement pas dans l ' intention de l 'auteur de nous 
mener là, mais sa théorie nous y mène et tout droit . . 

VII 

Finissons-en avec le mot définir. Faut-il expliquer ici comment 
nous entendons, nous, ce vocable? Ce que l 'auteur appelle « sens éty
mologique, usuel el large du mot » nous suffit, sans plus : « Définir, 
dans le sens étymologique, usuel et large du mot, c'est délimiter, 
déterminer la vérité ou l 'erreur. Dans ce sens, toute décision 
doctr inale du Saint-Siège, même une simple décision doctrinale 
du Saint-Office, est (ou peut être), une définition » (p 26); et 
aussi l'explication qu'il t ire des Actes du Concile : « Voici en 
quelques paroles le sens du terme définir d 'après les Pères qui com
posaient la commission de la foi... <• et la suite c o m m e plus haut dans 
notre quat r ième section; et aussi ce que l 'auteur a t t r ibue à Mgr 
Perr io t . « Mgr Perriot suppose que toutes les fois que le Pape porte 
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une décision doctr inale en vertu de sa suprême autorité, il délimite 
la vérilé ou l 'erreur d 'une manière définitive, et cela parce qu'il 
décide en vertu de sa suprême autori té : « EL comme il (le Pape) 
fait cetle déterminât ion en vertu de sa suprême autorité, cette déter
mination est sans appel; il définit donc au sens complet du mot 
définir » 

» C'est là une supposition ou une affirmation sans preuve, ajoute 
notre auteur . Les Pères du Concile disent formellement le contrai
re » (p. 33). 

Pour rétablir les faits objectivement, tout ensemble à l'avantage 
de Mgr Perr io l et au désavantage de son oonlradicteur, il suffit d'une 
brève interpolation à la conclusion ci-dessus : « C'est là une suppo
sition o u une affirmation sans preuve » au t re que le texte infailli
ble du Vatican. Dans le texte faillible des Actes, * les Pères du Con
cile disent formellement (?) le contraire ». 

En ce qui nous concerne, le mot « définir » nous paraî t synonyme 
de « parler, enseigner... », et nous croyons qu'en remplaçant, dans 
le texte du Vatican, le mol « définir » par l 'un quelconque de ces 
termes, nous ne faisons subi r au texte infaillible aucune altération 
do sens. Que si on nous demande ce qui nous détermine à considé- • 
rer les vocables : « parler, enseigner, définir... », comme synony
mes, nous renvoyons au texte mémo du Concile : « Nous ensei
gnons et définissons... lorsqu'il par le ex cathedra... il définit qu 'une 
doclrine.. . ». Sauf e r r e u r de not re part, les Pères emploient indiffé
remment ces termes et pa r là nous montrent qu'ils les tiennent pra
tiquement pou r synonymes. 

VIII 

Et qu'on le remarque bien, il ne s'agit pas ici de spéculations pures, 
il s'agit de spéculations sans doute, mais qui conduisent à des con
séquences, à des actes fort graves au point de vue doctr inal ; nous 
allions ajouter e t contagieux (1). Quand le Pape adresse à l'Eglise 
des documents , comme les huit do Léon XIII et l 'Encyclique Pas-
cendi de Pie X, cités comme exemples au bas de la page 52, « ency
cliques, consti tutions doctrinales, où le Pape donne une direction, 
un enseignement obligatoire et universel » (p. 51-52), devons-nous 
ou ne devons-nous pas en admettre l'infaillibilité? Le R. P. Chou
pin n'hésite pas à répondre : non. Cette négation, l'étaio-t-il au moins 
de quelque preuve? non; de quelque raisonnement? non-; de quelque 

1. Cf. Après et avec d'autres, le R. P. Pope, dans un livre (The Catholic 
Student's « Aids » to the Bible, p. 7), muni pourtant d'un vrai luxe d'ap
probations, n'hésite pas, lui non plus, à é<:rirc : « Encore qu'elles ne soi en L 
pas infaillibles, les Encycliques émanent pourtant do l'autorité enseignante 
de l'Eglise », ou textuellement : from the teaching office of the Church: 
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autori té? non. Dans un autre endroit, il rappelle quelques lignes du 
Père aujourd 'hui Cardinal Billot : « Quoiqu'il paraisse entièrement 
ho r s de toute que, dans ces documents adressés à l'Eglise univer
selle, les pontifes soient infaillibles... » (p. 17), mais uniquement 
pour les éconduire sans cérémonie, sans discussion, sans phrases , 
d*uii geste : « simple affirmation d'un auteur . . . cl sans aucun essai 
de démonstration » (p. W). 

Et pour tan t quelles conditions requiert le concile du Vatican p o u r 
investir d'infaillibilité n ' importe quelle communicat ion pontificale? 
Seulement « que le Pape, remplissant la charge de Pasteur el de 
Docteur de tous les chrétiens, en vertu de sa suprême autori té apos
tolique, il définisse (ou dise, ou enseigne), qu 'une doctrine su r la 
foi ou les mœurs doit être tenue par l'Eglise universelle ». 

En conséquence, que manque-Mi à un document pontifical adressé 
directement ou indirectement à l'Eglise universelle pour en faire 
un document infaillible? Le Pape « n'agit pas comme docteur privé, 
ni seulement comme évêque et ordinaire d 'un diocèse ou d'une pro
vince* il enseigne donc comme « suprême Pasleur et Docteur de 
tous les chrétiens > (p. 28). En quelle aut re qualité oserail-il en
seigner l'Eglise universelle? Se figure-l-on les plus hautes autorités 
après lui : le Cardinal de Vienne, ou le Cardinal de Westminster, ou 
le Cardinal de Paris. . . se mêlant « d'enseigner l'Eglise universelle? 

* il définit (ou dit, ou enseigne) qu 'une doctr ine sur la foi ou 
les mœurs doit être tenue par l'Eglise universelle » ; il enseigne 
non à la façon d'un publicisle ou d 'un dilettante qui met en circu
lation quelque élucubration personnelle, mais à la manière « d 'un 
Pasteur et d'un Docteur de tous les chrét iens qu 'en vertu de sa 
suprême autori té apostolique » il doit nour r i r de vérité. Il ensei
gne une vérité, ou des vérités que l'Eglise universelle doit « tenir v 

Sans cloute notre auteur exige encore au t r e chose, mais le Concile 
ne requierl pas davantage. Aussi bien, en prat ique, l'Eglise Penlend 
lout autrement que lui — l 'auteur; elle le comprend même si bien 
qu 'un document pontifical constitue souvent, ordinairement, le meil
leur argument, l 'argument décisif mis en avant pa r des chefs de diocèse, 
professeurs de théologie, publicistes catholiques, pou r ou contre une 
doctrine. Un motif unique explique ce fait : toute communication du 
Sainl-Siège adressée directement ou indirectement à l'Eglise univer
selle constitue une définition ou un enseignement infaillible. 

Le R. Père se croit-il, se sent-il tout à fait en règle vis-à-vis la 
déclaration de Pie IX qu'il reproduit pour tant cl que nous lui em
pruntons? — « Nous ne pouvons non plus passer sous silence l'au
dace de ceux qui, ne supportant pas la saine doctrine, prétendent que 
t quanl aux jugements du Siège Apostolique et à ses décrels ayant-
pour objet évident le bien général de l'Eglise, ses droits el sa disci
pline, dès qu'ils ne touchent pas aux dogmes de la foi et des m œ u r s , 
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on peut refuser de jsy conformer et de s'y soumet Ire sans pécher, ol 
sans aucun détriment pour la profession du catholicisme °. Com
bien une pareille prétention est contraire au dogme catholique de la 
pleine autorité, divinement dqnnée par Notre-Seigneur Jésus-Christ 
lui-même au Pontife Romain, de paître, do régir, el de gouverner 
l'Eglise universelle, il n'est personne qui ne le voie clairement el qui 
no le comprenne - (p. 92). 

Il reproduit lui-même cette page, preuve qu'il ne se trouve pas 
atteint. À sa place, nous ne nous sentirions pas tout à fait à l'aise. 

IX 

11 s'en tire d'ailleurs, mais il s'en tire avec des roslriclions qui 
nous semblent subtiles, trop subtiles. 11 emprunte , à la Rcvur Tho
miste, une page qui rend adéquatement sa pensée . ' L'aulorilé de 
l 'encyclique (qui n'est pas une définition /\r cathedra) n'est pas du 
lout la même que celle de la définition solennelle ou proprement 
dite (d'; la définition ex cathedra). 

La définition entraîne l'adhésion sans réserve eL oblige à l'acte 
formel cle foi. Il n'en est pas de même de l 'autorité de l'encyclique 
(qui ne contient pas une définition ex cathedra). Son auLorité est 
grande, sans doute ; elle est même, en un sens, souveraine. C'est l'en
seignement du pasteur cl du docteur suprême dans l'Eglise; d'où, 
pour tous les fidèles, Yohligation stricte de recevoir cel enseigne
ment avec un infini respect. On ne doit pas même se contenter 
de n'y pas contredire ouvertement et de façon plus ou moins scanda
leuse; r adhésion intérieure de V esprit s impose. On doit la recevoir 
comme l'enseignement souverainement autorisé dans l'Eglise. Mais 
enfin celte adhésion exigée dans l'acte formel de foi, il se pourrai t 
à la rigueur, que cel enseignement fût sujet à l 'erreur. On a mille 
raisons cle croi re qu'il ne Test pas. Il no l'a probablement jamais 
élé, et il est moralement certain qu'il ne le sera jamais. Mais, absolu
ment parlant, il pourrai t l 'être en ce sens que Dieu ne s'en porte pas 
garant, comme il se porte garant de l 'enseignement formulé par mode 
de définition * (pp. 5 4 - 5 5 ) . Si Dieu ne s'en porte pas garant, quel 
motif donne au R. P. Pègues l 'assurance dont il fait preuve quand 
W écrit : il est moralement certain qu'il ne Ir sera jamais? et aussi 
Yohligation stricte? 

Au fond el pour par ler clair, tout cela revient à dire qu'il faut 
traiter les encycliques du Pape comme des lettres pastorales de nos 
évêques. Ou peut enguir lander la pensée, mais en dépit de toutes les 
habiletés, de tous les artifices de style, celte page signifie cela et ne 
signifie pas au t re chose. Tout le passage convient également nux 
deux sortes de documents. Dans le cas des Lettres pastorales aussi, 



900 LA CRITIQUE DU LIBÉRALISME RELIGIEUX, POLITIQUE, SOCIAL 

l 'adhésion intérieure de l 'esprit s 'impose et le reste. Tout au plus 
pourrai t-or . modifier quelques menus détails, par exemple (et encoreI) 
l 'expression ari thmétique e t au lieu de « on a mille raisons de 
croire . . . » écrire : « on a cent raisons. . . » mais encore une fois, on 
nous invile implicitement à trai ter « encycliques et constitutions doc
tr inales * comme des lettres pastorales. 

Un exemple ou preuve : Dans son travail De Magisterio Vivo el 
Tradifionr, M. J. V. Bainvel enseigne que nous pouvons considérer 
f les Encj'cliques doctrinales.. . comme des pages de théologie revê
tues de l 'autorité du suprême Pasteur et comme une exposition de 
la doctrine catholique faite par le suprême Docteur. . . », affirmation 
que nul ne songerait à contredire , s'il n 'ajoutait dans la même page : 
« À notre avis, on peut les mettre sur le même pied que le Décret 
aux Arméniens, l 'édition pontificale de la Vulgate et le catéchisme 
du Concile de Tren te ; toutes product ions qui, p a r elles-mêmes, n'im
pliquent pas une infaillible autorité el peuvent fort bien coexister 
avec l 'erreur » (1). On voit que nous n'exagérons rien, ou si peu, 
quand nous écrivons qu 'au fond, des professeurs de théologie met
tent les Encycliques .pontificales su r le même pied que des lettres 
pastorales . Ent re les deux proposi t ions citées plus haut et dans la 
même page, M. J. V. Bainvel intercale une déclaration par laquelle 
il fait savoir au public qu'il ne cherchera tout de même pas querelle 
à quiconque, avec M. Vacant, voudrait les considérer comme in
faillibles. « Aussi bien, écrit-il, les deux opinions diffèrent moins 
qu'il ne semble, à p remière vue ». — « Le pont, explique-t-it en 
d 'autres termes, se t rouve dans l'idée d'un magistère tacite (et il sou
ligne), magistère qui propose plutôt qu'il n ' impose une doctrine déjà 
imposée pa r ailleurs ». Comprenne qui pourra , 1« sens des der
nières l ignes; personnellement nous y renonçons ; nous nie pouvons 
nous persuader qu 'un pr incipe aussi général vise exclusivement le 
Sgllabm de 1864. Nous laissons provisoirement de côté ce dern ie r 
point. 

Ici nous faussons décidément compagnie au R. P . Pègues, au teur 
de l 'article, au R. P. Choupin, ainsi qu'à M. J. V. Bainvel. Pour 
nous, il ne vient de Rome que la vérité, et pa r Rome, nous enten
dons le Pape et n ' importe quels organes qu'il lui plaise de met t re 
en œuvre . Nous nous souvenons, en effet, qu 'en 1479, Sixte IV 
condamne la proposit ion : « L'Eglise de la ville de Rome peut se 
t romper » (2). Nous nous souvenons encore de ce qu'écrivait sainl 
Grégoire-le-Grand : « Je reçois et je vénère les qua t re Conciles 
c o m m e je reçois et vénère les quat re Evangiles... j e vénère au 
mémo degré le c inquième Concile » (3). L' i l lustre Docteur met 

L De Magisterio Vivo... 1905. ]>. 107, n. 4. 
2. Hurtnr, op. cit.f n. 572 
3. Epist. Lib. t, Kpist. 25 
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les Conciles el les Evangiles sur le m ê m e plan, non, certes, au 
poinL de vue de l ' inspiration, mais au poinl de vue de l'infaillibi
lité. D'autre part, le Concile du Vatican met les enseignements pon
tificaux sur le même plan que les conciles : « Le Pontife romain... 
joui t pleinement... de cette infaillibilité dont le divin Rédempteur 
a voulu que son Eglise fût pourvue. . . ». Jusqu'où s'élève, où s'ar
rête l 'adhésion du R. P. Pègues et du R. P. Choupin? 

Nous connaissons la plupart des difficultés qu 'on peut soulever 
con t re cetLe doctr ine; on les souleva, on les soulève toujours, non 
seulement cont re l'infaillibilité, mais aussi contre l ' inspiration des 
Saints-Livres. El après? Faudra-t-il donc renoncer A la vérité, à la 
moindre parcelle de vérité pa r crainte de ne savoir comment les 
résoudre? Si nous n 'acceptons pas La théorie fondamentale de notre 
auteur , en revanche, nous nous rallions à colle de J. de Maistre, 
quand il écrivait : « Toutes les fois qu 'une proposition sera prou
vée pa r le genre de preuve qui lui appartient, l'objection quelconque, 
même insoluble, ne doit plus être écoulée > (l). El il souligue et nous 
aussi. i 

Bref, ainsi que, dans sa Théologie Dogmatique, renseigne M. Tan-
querey : « S'il apparaî t c lairement que le Souverain Pontife parle 
pour toute l'Eglise, rien n 'empêche, de ce chef, de considérer l'affir
mation comme infaillible ». M. Tanqucrey formule ainsi son opinion 
personnelle el aussi la nôtre. 

CONCLUSION 

En résumé, voici ce que, à noire avis, contient et ne contient 
pas la formule infaillible du concile du Vatican : 

V> Le Pape parle comme « Pasteur et Docteur de tous les chré
tiens » et « en vertu de sa suprême autorité apostolique » chaq je 
fois que, directement ou indirectement, et de quelque façon qu'il 
lui plaise, solennellement ou non, il enseigne « l'Eglise universelle »>. 

2° Comme le fait d'enseigner infailliblement l'Eglise universelle 
d é p e n i exclusivement de sa volonté, il lui suffit de manifester le fait 
de cet te volonté. Car il ne faut pas perdre de vue l 'observation aussi 
importante que juste du R. P. S. Joseph Hunier (op. cit., n. 209) : 
« Infaillible, l 'autorité suprême fixe elle-même les limites de sa pro
pre infaillibilité ». 

3° Le seul fait qu'il enseigne l'Eglise universelle constitue une pré
somption suffisante de l 'existence de cette volonté, quelle que soit 
d 'ail leurs la forme qu'il lui plaise de donner à son enseignement : 
lettres à des particuliers, allocutions, encycliques... (2) . 

1. Soirées de Saint-Pétersbourg, quatrième entretien. 

2. Cf. Syllahus de 1864. dans LVnzingrr. 
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l : l Le tcxle du Concile ne contient rien, absolument rien qui force 
de conclure logiquement à la nécessité de celle ' irrévocabililé * 
ou de ce <• suprême degré * qu'exigerait, d 'après un certain nombre 
d'écrivains même catholiques, l'exercice de l'infaillibilité pontificale. 

5° Le texte ne contient esscnliellemenL ni r ien do moins , ni rien 
de p lus ; le reste « et pa r conséquent. . . suit comme corollaire et dans 
le but , but toul de circonstance, d 'at teindre le Gallicanisme. 

C o n c l u o n s : cinq mots que nous prenons tout à fait à la lettre 
et dans toute l 'amplitude de leur sens, creusent, entre l 'auteur et 
nous, un fossé infranchissable, jusqu 'à décision contraire de la su
prême autorité, les cinq mots que voici : Prima .séries a ne. mi ne judi-
r.atur. 

J. CHAPLAIN. 

I N F O R M A T I O N S E T D O C U M E N T S 

SYNDICALISME CHRÉTIEN 

La Civiltà cattolicà, revue romaine appartenant aux Pères 
de la Compagnie de Jésus cl dirigée actuellement, sur la vo»-
lonlê* expresse de Pie X, par le P. Chiaudano, que son attitude 
énergique contre la presse libérale avait mis en lumière, vient 
de publier, en deux numéros, un article qui a fait une pro
fonde impression. 

Y a-l-il et prufc-il y avoir un syndicalisme chrétien? 
L'auteur anonyme de col article — un nom bien connu, 

mais (fui n'a pas élé livré jusqu'à présent au public — y 
soulicnl les thèses économiques et sociales que la Critique du 

libéralisme a toujours défendues. Il faul que oet article ma
gistral soil connu en France, el nous nous faisons un devoir 
d'en donner ici la traduction. 

Il est difficile de croire que. venant un mois el demi après 
celui des Etudes, il n'ait pas été provoqué par lui pour en 
être la contre-partie, sinon même pour y répondre. Les Etudes 

n'y sont pas nommées, sans doute : mais le lecteur le pins obtus 
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a u r a r e c o n n u b ien vi le q u e les t hè se s de la Civiltà sont a u x 

a n t i p o d e s d e cel les q u e le P . D e s b u q u o i s , Y Action populaire 

d e R e i m s les Annales de la Jeunesse catholique, etc. , o n t p r o 

p a g é e s e l a f f i rmées . 

(Premier article) (1) 

I 

Si l 'écrivain de talent que fui le sénateur Giuseppc Maimo élail 
encore de ce monde et s'il lui plaisait de nous donner une nouvelle 
édition do son remarquable ouvrage sur La fortune des mots, il ne 
m a n q u e r a i cer tainement pas de matériaux pour de nouveaux cha
pitres à faire sur des mots qui jouissent en ce momenl, parmi nous, 
d 'une faveur exceptionnelle. Que ne pourrai t donc cel esprit si Tin 
à propos de l'adjectif social et de lous sos dérivés, à propos du 
substantif démocratie, du verbe organiser, de l 'adverbj consciemment 
eL de tant d 'autres mots barbares et étrangers qui trouvent aujour
d 'hui une telle vogue dans notre pays? 

Mais, puisqu'il csl mort, nous tenterons quelque chose, nous essaye
rons un chapi t re d e bon sens su r le mol syndicalisme, qui, parmi 
les autres cl pa r le vent qui souffle, nous paraît d 'une importance 
part iculière; avec cette différence par ailleurs que nous nous atta
cherons moins au mot qu'à la chose qu'il signifie, estimant, en 
effet, que la valeur éthique du mot impor te plus à nos yeux que 
la plus ou moins grande estime dans laquelle pourrait le tenir un 
philologue. Nous restreindrons en out re nos observations an pré
tendu syndicalisme chrétien, tant pour ne pas allonger ces observa-
lions que parce que, la chose étant plutôt nouvelle, il peut cire 
intéressant pour les lecteurs d'en connaî t re à fond le sons el la portée. 

Et pour nous débarrasser immédiatement de ce qui concerne le 
mol considéré en lui-même, nous confessons bien simplement que, 
par ses origines nettement révolutionnaires, le mol syndicalisme ne 
nous plaî t point ; il est Irop exotique pour nous catholiques, et il 
compor te t r o p de choses qui, comme nous le verrons, sont (oui à 
fait contrai res au véritable esprit du saint Evangile. 

Tl ne sert à rien do lo baptiser en l 'unissant au -mot chrétien. 
Quand deux idées s'associent mal, en vouloir en faire un composé 
n'est point an t re chose que de tenter un hybride absurde qui ne 
peut avoir d e suite. Qui pourrai t jamais approuver les vocables 
révolution chrét ienne, communisme chrétien, radicalisme chrétien ou 
au 1res semblables? 

M. le Comte Albert de Mun eut donc parfaitement raison de s'op
poser à ce que les catholiques d'action ses amis adoptassent en 
France le nom de socialistes chrétiens. Il comprit combien hur-

1. Voir le numéro 1527 de la Cîriltà. 
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laienl de se t rouver accouplés, ces deux termes que Ton voulait 
réunir cl fondre en un seul, et il obtint que l'on abandonnai ce 
mauvais présage et qu'il n'en fût plus quest ion. De même nous 
serons heureux d'en obtenir autant par celte étude au sujet du pré
tendu syndicalisme chrétien. Pour cela, passant de l 'examen même 
du nom à l 'analyse de la chose, nous expliquerons brièvement pour 
quelles raisons le syndicalisme proprement dit s'allie mal avec l 'ac
tion strictement catholique. Enfin, pou r procéder avec ordre, com
me il le faut, dans ces questions aujourd 'hui si confuses, nous 
nous efforcerons de faire d 'abord un peu connaissance avec ce nou-
veau-venu; puis nous en discuterons successivement les prémisses, 
les intentions et les méthodes, pour voir s'ils s'éloignent et dans 
quelle mesure ils le font, de la doctr ine authent ique de l'Eglise 
catholique, à laquelle il proteste de vouloir s 'attacher scrupuleu
sement. 

Il 

Qu'est-ce que le syndicalisme chrétien? 
Quelle esl la raison spécifique qui lo dist ingue des autres formes 

d'associations, organisations, fédérations des forces catholiques, tant 
protégées pa r l 'autorité ecclésiastique même la plus haute? 

Si on le considère attentivement, le concept d'association n'indi
que rien, autre qu 'une réunion d'individus mettant en commun leurs 
diverses énergies pour atteindre un bu t commun quel qu'il soil, el 
sans tenir compte de la qualité, des mélhpdos auxquelles des cir
constances variables leur suggéreront do recouri r . C'est pourquoi 
l 'association, prise ainsi d 'une façon abstraite, est chose indifférente 

' q u a n t à la morale. D'une façon concrète, au contraire, elle sera 
bonne ou mauvaise scion que sa fin el ses moyens seront bons ou 
mauvais Mais si nous passons maintenant à l 'examen de ce que 
renferme le concept de syndicalisme tel qu'il est aujourd 'hui com
munément compris , nous t rouvons que, out re la notion d'associa
tion, il a cou tume de s'y rencont rer implicitement une aut re idée, 
celle d 'une alliance combative pa r laquelle les membres d 'une classe 
sociale se forment en armée compacte pour a t taquer une au t re classe, 
consacrant ainsi l'idée de la lutte et en faisant leur état 'normal. 

Pa r conséquent, le caractère p ropre du syndicalisme est un carac
tère d 'opposit ion; il en àécoule logiquement le caractère d'obligation 
que voudraient en fait lui donner ses promoteurs . 

En fail, la manifestation extérieure d 'une lutte pareille se résu
mant pour une part ie des ouvr iers dans la grève suspendue comme 
une menace perpétuelle sur la tête des patrons qui voudraient jamais 
résister aux volontés du syndicat, celui-ci a besoin de donner à ses 
prescriptions un caractère d'universelle efficacité. Ainsi la grève, quand 
elle se déclarera, doit être absolument générale. Il impor te donc que 
le syndicat ainsi compris s ' impose à tous les ouvr iers , qu'il les 
contraigne tous à en faire partie ou, tout au moins, à subir ses 
ordres 
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De là l 'opposition même violente cont re le prétendu krou/niragr, 
cont re le fait d ' introduire des ouvriers libres dans les ateliers aban
donnés par les grévistes, comme aussi l'hostilité ouverte contre les 
ouvriers, fussent-ils même membres du syndicat, qui voudraient con
tinuer le travail après la déclaration de grève. 

De là encore la tendance du syndicalisme à universaliser la lutte 
cont re le capital , c'est-à-dire cont re les patrons, par le moyen des 
fédérations générales, des divers syndicats d 'une même profession 
et même de professions ayant entre elles quelques rapports d'affi
nité, afin de pouvoir donner plus de poids aux exigences formu
lées el d ' imposer toujours plus efficacement la volonté du syndicat, 
sous la menace de grèves qui ne seront p lus purement locales, mais 
régionales ou nationales. 

Enfin le syndicat, à la différence des simples associations, pos
sède, el possède même comme son caractère propre , le caractère d'ir
responsabilité, en tan t que, avec le nombre, sa force brûle s'accroît 
out re mesure jusqu 'à diminuer souvent, sinon même à supprimer com
plètement la crainte des sanctions pénales. Le juriste ancien disait 
bien : « Ob populum mul tum crimen pertransit inullum ». L'autorité 
peut, en effet, d 'autant plus difficilement assurer la répression adé
quate d 'un délit que le nombre des délinquants est plus considérable. 
Actueilemenl le syndicalisme met en mouvement les masses et par la 
passion même de ces masses il veut faire pencher la balance en sa 
faveur. Voilà donc une première a rme qui permet aux syndicats de 
se soustraire à toute responsabilité, sinon on droit, du moins en fait. 

Une autre immunité contre la r igueur des lois consiste dans l'ab
sence habituelle d 'un patrimoine collectif qui permette de réparer 
le dommage causé pa r le syndical ou ses membres. Etant donnée 
celte absence, comment la loi qui réprimerait les abus du syndicat 
aurait-eilo de l'efficacité? Ce n'est pas du chef des personnes qui le 
composent, puisqu'il ne veut en aucune manière prendre la respon
sabilité de leurs actes; de telle sorte que la loi frappant ces personnes 
n'atteindrait pas le syndicat, mais seulement quelques-uns de ses mem
bres. Oe n'csl pas en poursuivant les agitateurs, ceux-ci ayant t rouvé 
pour éluder les procès mille et un moyens, dont les derniers ne sont 
pas d' intimider les pouvoirs publics ou de s 'abriter prudemment 
de l 'autre côté des frontières. La loi no pourrait pas non plus 
agir avec assez d'efficacité contre los autori tés du syndicat : car il 
arr ive ordinairement que les résolutions se prennent dans des réu
nions ou des assemblées à la majorité des voix et sous forme de 
référendum, plutôt que sous forme d'ordres donnés par une personne 
déterminée. 

Il reste donc que le syndicat demeure à son poste, en particulier 
s'il a réussi à concentrer les forces régionales et nationales sans que 
personne puisse efficacement lui demander compte de ses opérations. 
Irresponsabili té qui aboutit à une indépendance prat ique et qui fait 
d u syndical un petit Etat dans l'Etat, absolument comme La Tour -
du-Pin voulait que fussent les nouvelles organisations ouvrières 
calholiques quand il écrivait dans VAssociation catholique du 15 mai 
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1887 . Une saine politique sociale... tendra à promouvoir la forma-
lion d'associations réellement sociales, c'csl-à-dire formant des orga
nismes parfails de la société, de petits Etats dans l 'Etat ». 

Dans ce triple caractère que renferme le concept de syndicalisme. 
-- c'esl-à-dirc l'opposition à une au t re classe sociale, la contra inte 
rigoureuse et l ' irresponsabilité, — nous croyons avoir résumé le 
système de cetle façon que l'on puisse s o n former une idée et que 
les syndicats qui sont faits su r ce modèle puissent ê t r e regardés 
comme des associations bien différentes des associations ordinaires, 
libres, pacifiques, responsables, telles que furent dans le passé les 
célèbres corporations d'arts et métiers que la sociologie chrétienne 
voudrait faire revivre parmi nous comme une solution éclairée de 
la question sociale. 

III 

Nous allons examiner maintenant les prémisses sur lesquelles le 
syndicalisme se fonde et qui forment sa principale raison d'être. 

Nous ne c royons pas nous t romper en assignant la première place 
(peiit-êlro ne se trouve-l-il dans le syndicalisme chrétien qu 'à l'état 
latent et inconscient) au préjugé sorialiste qui veut que le capital 
soit, sinon en entier, du inoins en partie, substance frauduleusement 
soustraite à l 'ouvrier et à son juste salaire pour engraisser le pa
tron. Ceci expliquerait l 'animosité avec laquelle certains syndicats, 
même chrét iens, d 'ouvriers conduisent la lut te contre le pat ron; , 
cela pourrait éclairer également toute la faveur dont jouissent, jus
que parmi des catholiques, certaines théories qui n 'admettent ]>as 
pour le conlral de travail d 'autre explication que celle qui le regarde 
comme un contrat de société, avec cetle conséquence nécessaire que 
l 'ouvrier doive avoir une part des avantages qui soit propor t ionnée à 
son concours dans la production. 

Nous ne nous arrê terons pas ici à la réfutation de semblables pré
jugés; nous renverrons pour cela le lecteur aux ouvrages spéciaux, 
aux traités de sociologie chrét ienne dans lesquels on réfute le marxis
me et ses diverses divagations. 

Il sera plus utile que nous signalions un autre préjugé syndica
liste qui s'infiltre dans beaucoup d'espriLs, qui, par ailleurs, sonl 
des esprits cultivés et nourr is de bonnes éludes. 

C'esl le préjugé que la propriété ne doit plus se concevoir comme 
un droit absolu du propriétaire d 'user et de disposer solidement cl 
en pleine liberlé de la chose possédée, mais qui veut en faire une 

fonction sociale »; si bien que le propriétaire en usant des cho
ses serait obligé, en vertu d'un cer ta in aspect de la justice, jusqu'ici 
méconnue, de songer aussi à l ' intérêt de la société el que celle-ci pour
rait lui demander compte de la façon dont il a usé de son bien. 

La cause de ce préjugé réside dans l 'oubli des titres légitimes sur 
lesquels se fonde le droit de propriété . Prenons-en un quelconque, 
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par exemple, le travail personnel, el l'un apercevra immédiatement 
combien la nouvelle théorie de bi propriété fonction xoçialr esl con
traire à la raison. 

La nature même nous dit que l 'homme, en dehors du cas d'une 
supériori té légitime, est son propre maître au regard des autres 
hommes ; sa digniLé personnelle ne permet pas que quelqu'un d'autre 
le regarde comme un pur moyen de satisfaction et se subordonne 
ainsi une essence et une nature substantiellement égale à la sienntv 
Chacun, par conséquent, toujours dans l 'hypothèse où il ne se Ironvi 1 

point en présence de supérieurs, restera maîlne de ses facultés de 
travail personnelles, libre d'en user ou de ne point en user comme il 
lui semblera le meilleur el pourvu qu'il ne les tourne pas au détri
ment d 'autrui . Sinon on tomberait dans cette absurdité de iransfor-
mer la société humaine en un bagne et les hommes seraient tous 
autant de condamnes aux Iravaux forcés; les lecteurs avisés peu
vent entrevoir immédiatement quelles en seraient les conséquences. 

Et maintenant, si l 'homme demeure le maître de ses facultés, le 
fruit de son activité exercée par leur moyen lui appartiendra pleine
ment et personne ne pour ra prétendre à litre de justice à une part 
dans la possession ou dans l'usage de ce fruit Celui-ci est la chose 
produite par le moyen du travail individuel; cette chose appartient 
à l 'artisan auquel en incombe en entier le mérite ou la responsa
bilité e t pa r suite le bien ou le. mal qui peuvent en découler. 

La société, pa r conséquent, c'est-à-dire les autres hommes, n'ont 
rien à voir dans la possession ou dans la jouissance de celle chose; 
l 'artisan peut, sans faire tort à personne, la détruire, la donner à 
autrui , l 'échanger con t re un autre objet appar tenant de la même 
façon à quelque au t re personne. Il peut également accumuler el 
la joindre à d 'autres objets antér ieurement produits par lui dans 
les mêmes conditions el se constituer ainsi un capital. Cela revient 
à dire que la proprié té n'est en rien une Fonction sociale mais qu'elle 
est un attribut purement individuel. 

Mais, une fois fixés dans leurs préjugés sur la propriété « fonc
tion sociale », les fauteurs du syndicalisme même chrétien parlent 
en campagne furieuse con t re le capital, contre la richesse surabon
dante des uns, richesse qu'il faudrait voir consacrée, dans une 
nouvelle assiette de la sociéLé, à combler les manquants dos pau
vres el des moins aisés et qu'il ne faudrait ]>as voir disperser dans 
les folles dépenses d'un luxe de grand seigneur. 

Nous sommes volontiers d'accord avec eux pour réprouver le luxe 
proprement dit, celui qui excède les limites d'un juste décorum en 
rappor t avec la diversité des multiples conditions sociales; nous 
le sommes encore pou r inculquer aux riches le devoir d'employer 
leur superflu au soulagement des pauvres. Toutefois nous sommes 
bien loin de souscrire à la doctrine syndicaliste quand elle prône 
une égalisation des conditions sociales qui esl totalement impos
sible, parce qu'elle est opposée à la nature des hommes cl des cho
ses; de même nous désapprouverons toujours de la même façon la 
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confusion constante rie la charité avec la justice, confusion si ordi
naire dans le langage de nos adversaires. 

Vouloir suppr imer le capital , simplement parce qu'il en est t rop 
qui en abusent, serait aussi déraisonnable qu'il Test, en logique, de 
déduire ô e t conséquences beaucoup plus clenducs que les prémisses. 

Ayon* le courage de la vér i té ; pourquoi ne faudrait-il pas sup
pr imer de môme les salaires ouvriers, les traitements des profes
sionnels, etc., etc., étant donné que traitements et salaires servenL, 
eux aussi, à entretenir chez beaucoup de personnes de grands vices 
lels que l'ivresse, le l ibertinage e t tant d 'autres? 

Ce serail en out re ne point connaî t re la na tu re humaine . En fait, 
la possibilité de s'enrichir, c'est-à-dire de capitaliser, une fois sup
primée, on verrait toutes les initiatives utiles arrêtées, la concur
rence étouffée, la product ion anémiée, les marchandises renchérics 
et la misère accrue, la misère qui se joindrai t à la paresse, triste 
conseillère des vices les plus abjects. 

Au contra i re , si la possibilité d e capitaliser est laissée aux hommes, 
l'égalisation des conditions sociales dût-elle réussir à s 'établir aujour
d 'hui de vive force, ne subsisterait pas demain"; le paresseux el le 
dissipateur auraient é tourdiment dissipé, ou presque, \ leurs biens, 
cependant que les personnes frugales e t laborieuses auraient non seu-
nient conservé, mais accru le leur du fruit nouveau de leur travail. 

II ne faut du reste point oublier que le capital est, en fait et 
quoiqu'i l ne le paraisse pas, un avantage pou r ceux mêmes qui ne 
le possèdent pas. Il est cer ta in qu'il est bien différent pour un pau
vre de se t rouver dans un pays r iche ou dans u n pays où la for
tune est plus ou moins clairsemée. Dans le premier cas, il lui sera 
facile de t rouver un secours pour sa pauvre té ; il n 'en sera pas de 
mémo dans l 'autre cas, car plus on a à penser à soi, moins on peut 
songer à soulager aut ru i . 

C'est pourquoi l'Eglise, dépositaire de la vérité, el, par consé
quent , bien éloignée de toute «exagération, n'a jamais combattu le 
capital en lui-même. Elle en a même supposé l'existence en incul
quan t cons tamment le prétexte divin de l 'aumône qui donne aux 
pauvres le superflu des r iches ; non seulement une existence de fait, 
mais une existence de plein droit, déclarant que la pauvreté volon
taire actuelle n'est pas de précepte, mais seulement de conseil pour 
ceux qui veulent pra t iquer la perfection évangélique. 

Quant à la confusion de la char i té avec la justice, on la louche 
de la main, presque toutes les fois que les sociologues de la nou
velle école se mettent à par ler du droit de l 'ouvrier, en supposant 
sans plus qu'il existe chez lui un droit quand au contraire il n'y 
a qu 'un besoin. 

C'est une chose, que je sente la nécessité, même absolue, de ceci el 
de cela, et c'en est une aut re que je puisse en exiger la prestation 
d u n e personne déterminée. Pou r pouvoir légitimement prétendre ceci, 
il faudrait que ou cette personne ou ce qui lui appartient eût à 
mon égard un lien réel de dépendance, c'est-à-dire fût par r appor t 
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à moi dans la situation de concrète inégalité subordonnée- or, ce 
lien n'existe pas par lui-même, mais seulement en vertu de quelque 
titre part icul ier qui doit se justifier et non point seulement se pré
sumer . 

Ceci pose dans le cas pratique des riches et des pauvres, le pau
vre n 'a sur le riche ou sur ses richesses aucun droit ordinaire; l'in
dustr iel non plus n 'a à l 'égard de son ouvrier aucune autre obliga
tion part icul ière de justice que celle de lui payer le juste prix de 
son travail eL d'observer loyalement toutes les clauses du contrat 
do travail l ibrement arrêtées avec lui. Toutes les autres obligations 
que la sociologie, entendue à la moderne, veut imposer au patron, 
sont ou bien des obligations inexistantes ou bien des obligations 
d ' au t re nature , différentes de la juslice, eL qui ne peuvent que, par 
inadver tance ou même par ignorance, so muer en une dette slricle 
de just ice commulal ive. Elles sont le plus souvent des obligations 
do c h a r i t é ; véritables obligations, mais d'un ordre inférieur; si bien 
que ni ollet ne subsistent pour celui qui en supporterai t un grave 
dommage, ni elles ne lient celui qui doit faire la charité, en le subor
d o n n a n t à qui doit la recevoir, ni elles ne peuvent, par conséquent, 
s'exiger jur idiquement comme une dette s'exige du débiteur. 

Mais c'est de toute aut re façon que les considère le syndicalisme, 
qui, décidé à les. regarder comme autant de devoirs de JusLice, en 

•fait un objet de revendications violentes par voie de contrainte, ne 
fût-ce qu 'une contrainte seulement morale. Il ne s'dpcrçoil pas qu'en 
exagérant le rôle de la juslice, il en arrive à énerver et à discréditer 
le domaine de la chari té, qui esL simplement dans la vie sociale le 
complément nécessaire et beau de la juslice, comme dans la loile la 
traîne qui parfait la chaîne . À tant crier contre les patrons, ceux-ci 
aussi resteront écartés de la classe ouvrière qui se fait leur ennemie; 
ils deviendront bien plus insensibles à ses véritables maux, soit parce 
qu'i ls seront exaspérés, soit parce qu'ils seront plus occupés cl plus 
attentifs à la défense de leurs propres droits menacés; el ainsi se 
ta r i ront les sources précieuses -où la charité puisait des secours 
efficaces pour soulager les si fréquentes nécessités des travailleurs 
et de tous les autres indigents, qui sont pour tan t eux aussi, en 
outre de l 'ouvrier, dignes de la sollicitude du sociologue éclairé. 

Et puisque la discussion même nous y a conduit, il y a à signaler 
encore cette espèce de discrédit qu'on voudrait jeter aujourd'hui 
su r l 'action de la charité, comme si ses bienfaits étaient une humi
liation pour celui qui en est l 'objet, eL comme si elle filait une 
œuvre pour ainsi dire antisociale, ou en tous cas moins éclairée de 
la pa r i de qui la fait. 

Il est surprenant 1 et tout à la fois douloureux de lire dans un 
Manuel de sociologie cathol ique, des paroles de ce genre : 

« T o u s ceux que l'on dit chari tables n 'ont pas le sens social... 
C'est bien d 'ouvrir les crèches pour recevoir les tout peti ts; parfois 
cela s ' impose; mais le malheur osl que les mères n 'auront que plus 
de facilite pour se rendre à l 'usine, et pur suite, pour laisser le mé
nage à l 'abandon. » 

Critique du libéralisme. — l ' r Avi i l 1014. 5 
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Ainsi donc, nos admirables Sœurs , en abandonnant toutes Ici dou
ceurs humaines de la vie pour se dévouer au soulagement de l 'hu
manité souffrante, auront témoigné d'un moindre sens social, elles 
auront a rquis moins de mérites envers la société que l 'agitateur de 
place publ ique qui harangue dans une réunion les ouvriers et qui les 
pousse à tenir tôle pa r la grève à c?ux que l'on nomme les arbi tres 
du capital isme. Il semble impossible que des écrivains catholiques 
en arr ivent là. 

h a char i té et la bienfaisance, quelle que soil la forme qu'elles 
revotent, sont toujours un bien qu'il faut louer ot dont il faut ren
dre gracî 1 au Seigneur; elles sonl un nouveau rayon de lumière 
glorieuse cl de plus parfaite ressemblance avec Dieu sur le front de 
qui s'en fail le dispensateur; elles son l un éclair de joie, fût-il 
fugitif, pour les malheureux secourus. Et l'on a vraiment mauvaise 
grâce à vouloir les mettre en mauvaise posture en leur préférant 
un mieux assez problématique e t qui, qualre-vingl-dix-ncuf fois su r 
cent, comporte un beaucoup moindre exercice de stricte vertu. Or, 
la vertu, et spécialement la vertu qui bénéficiera à autrui , n'est-elle 
poinl pour la société un trésor plus précieux que cent et mille avan
tages d 'ordre matériel, fruit et sourc? d'un authentique egoïsme? 

Quant au prétendu déshonneur qu'il y a à recevoir d 'autrui la 
char i té , il n'est que le fait d 'une opinion agitée pa r la mauvaise 
ficviv de l'orgueil. On ne doit pas rougir si ce n'est de ce qu i indique 
un vice; or, telle n'est pas la ]>auvreté ou la néccssiLé dans laquelle 
on se trouve, non par sa p ropre faute, mais simplement par infor
tune ; de même que ce n'est point un vice que de part iciper d 'une 
manière légitime à l 'abondance des biens d'autrui, ce qui arr ive 
précisément pa r le moyen de la chari té . Telle est la doctr ine du 
p a p j Léon XÏII dans l 'Encyclique « Graves de communi ». 

Qud la char i té soit donc la bienvenue parmi nous : qu'elle reprenne 
parmi nous, chrétiens, sa place, sa place de re ine; elle pourvoira à 
la vie t ranquil le et prospère de nos ouvriers, en les remettant sur 
les sentiers, plus doux de la mansuétude et de l 'humilité chrétienne, 
bien mieux que ne ferait celte justice sociale exotique qui vou
drait s 'accréditer parmi nous avec ses frémissements de lutte et 
de revendications, avec ses vains songes de cupidité satisfaite et de 
nouvel âge d'or. 

IV 

Une fois qu'on a ainsi déconsidéré la chari té dans son concept 
et dans sa portée en lanl qu'elle concerne l 'âme et les intentions des 
patrons, l'école sociale à la moderne la fausse et la dénature encore 
dans Peslime et la prat ique q u e pourra ient en avoir les ouvr iers 
eux-mêmes, en lui substi tuant une aut re vertu, prétendue nouvelle 
clans son aspect comme en est nouveau le nom : nous voulons dire 
la solidarité. 

On savait déjà depuis longtemps qu'aider son procha in dans ses 
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nécessités, quand on le peut, est un devoir précis el que les premiers 
à secourir sont les plus besogneux et ceux que quelque commu
nauté part icul ière de vie, qui est le fondement naturel d'une amitié 
spéciale, place plus près de nous ; par conséquent personne ne dou
tait que parmi les ouvriers d 'un même métier il ne dût exister, sui
vant l ' inclination naturelle, une disposition spéciale à se vouloir du 
bien el à se soutenir mutuellement dans les communes difficultés. 

Aujourd 'hui , pourtant , cela ne suffiL plus; on prétend que las mem
bres d'un même métier font partie, pa r lu force de la naLurc elle-
même, d'un organisme spécial, qui s'appelle la profession cl qui 
est venu s ' introduire entre la famille et l'Etat, réputés jusqu'à ce 
jour les seules sociétés nécessaires d 'ordre naturel . 

A citer à ce propos une seule autorité. Nous rappellerons que 
déjà l 'abbé Pastorct disait à Lyon en 1896 dans le congrès de la 
Démocratie chrét ienne : « La profession esL antérieure pour l 'hom
me à la société civile elle-même. L'homme entre de plein droit, 
en venant au monde, dans une première société nécessaire, qui 
s'appelle la famille naturelle, et de plein droit également dans 
une seconde famille, naturelle aussi, qui s'appelle la famille pro
fessionnelle ». De ceci il résulterait que, entre les ouvriers d 'un 
même métier, pa r cela qu'ils exercent la même profession, il 
existerait des liens naturels el des obligations particulières corres
pondantes : le devoir, dans tous les cas cl en dehors de louL aut re 
motif, de venir en aide à ses propres compagnons avant de le 
faire pour les étrangers, sous peine de violer une loi tonnelle de la 
nature , la loi sacrée de la solidarité. 

Aussi bien qu'y a-l-il de vrai dans tout cela? Voyons à procéder 
avec ordre en examinant celte nouvelle théoris dans ses fondements. 

En un certain sens on pourrai t dire avec raison que la profession 
est une société appartenant au droit naturel, c'est-à-dire en tant que 
le droi t naturel permet, favorise môme l'union professionnelle. Obser
vons cependant qu 'une telle façon de parler prête trop à l 'équivoque 
et que, à ce compte, on pourrai t loul aussi bien appeler naturelle 
n ' importe quelle association licite de citoyens. 

Do toute, façon il sera toujours vrai de dire que par nature nous 
avons le droi t de consti tuer des associations professionnelles. Mais 
scra-l-il aussi vrai de dire que, out re le droit, nous en avons aussi 
le devoir étroit? En d'aulres termes l'association professionnelle peut-
elle se di re de droit naturel en ce sens que la nature l'exigerait? 

El qu'on note bien qu'en par lant du droit naturel soit facultatif, 
soil obligatoire, nous ne nous référons jamais au syndical propre
ment dit, mais seulement à la simple association ou fédération d'ou
vriers quelle qu 'on la voulût ; en effet, ce syndicat, exactement 
tel qu'il est décri t ci-dessus avec ces caractères spécifiques d'asso
ciation combative, obligatoire, irresponsable, non seulement n'est p a s 
prescrit pa r la nature, mais ne s'y conforme pas, étant par lui-
même un vrai désordre, un désordre public et un foyer de désordre. 
Ceci posé, pour poursuivons no t re analyse. 

Personne ne nie qu'entre ouvriers d'un même métier il y ait 
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certaine communauté particulière d ' intérêts; mais celle-ci suffit-elle 
à créer des obligations spéciales d'où naisse une espèce de droit 
nouveau'? 

Non, certes. Communauté d'intérêts, il y en a un peu de par tout 
et avec toute espèce de personnes, quoique oe soit tantôt sous un 
aspect, tantôt sous un autre . Si, de cette communauté , naissait <• ipso 
facto » une association particulière nécessaire avec ses obligations 
respectives, on ne pourra i t plus faire un pas. 

Cherchons donc maintenant si l 'obligation pour ra naître, non point 
précisément de la communauté des intérêts, mais loul au moins de 
la quafilé des intérêts communs . Quels sont les intérêts des ouvriers 
pr is à par t cl en général de la collectivité ouvr ière? 

Pou r ce qui nous intéresse en ce moment, ils se réduisent aux 
conditions qui accompagnent le travail el le salaire qui en est la 
compensation. Maintenant, ces intérêts sont-ils tellement nécessaires, 
soit pa r eux-mêmes, soit dans leurs degrés, qu'il en découle pou r 
chaque ouvrier l 'obligation de les satisfaire? El si telle obligation 
n'nxiste pas pour l 'ouvrier quand ces intérêts le louchent personnel
lement, si bien qu'il peut r enoncer à son emploi, comment sera-t-il 
obligé de les satisfaire pour le compte d 'étrangers envers lesquels 
il n'a aucun lien spécial do dépendance ni aucun devoir de prévoyance? 

El en supposant même que ces intérêts soient nécessaires p o u r 
mes autres compagnons de travail et que ma coopération soil néces
saire pour les sauver, il restera toujours à. voir si je puis prê ter 
mon co n cors sans grave risque pour moi : sinon, en pareil cas, je 
devrais pourvoir d 'abord à moi-même el à ma famille avant de 
penser à des personnes qui me sont étrangères, comme les ouvriers 
mes compagnons . Car si, pour assurer les intérêts communs de la 
profession, on prétendait mettre en danger ou même combattre les 
intérêts d 'autres personnes physiques ou morales, pour quelle raison 
ces intérêts devraient-ils céder et les intérêts professionnels préva
loir? 

Co serait pis encore si la défense des intérêts ouvriers comportai t 
la violation de quelques devoirs (comme il arr ive le plus souvent 
dans les grèves). Il apparaî t alors avec évidence que je ne dois pas 
faire le mal, c'est-à-dire négliger mon devoir, fût-ce sous prétexte 
d'en retirer un bien, parce que la Fin, sj bonne soit-elle, n'excuse pas 
la culpabilité des moyens employés pour l 'obtenir. 

Donc clans toutes ces matières les quatre principes suivants ne 
devraient jamais s'oublier : 

1« L'inlérel, en lui-même, n'esL pas .une loi, cl ne suffit pas à 
consti tuer un droit ; 

2° Le devoir doit toujours l 'emporter sur l 'utile dans notre ba lance ; 
3<> La chari té, alors même que des circonstances déterminées en 

1 font une obligation, ne peut s'exiger par la force ni par une con
trainte mora le ; 

4° Celte même chari té, pour être vertueuse, doit être bien ordon
née el pa r conséquent chacun doit se . p rocurer loul ce qui est 
nécessaire d 'abord à lui-même, ensuite pour les autres 
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De lout ceci nn voit que la solidarité dans son sens moderne extra-
jur id ique esl tout aut re chose qu 'une vertu et beaucoup moins 
encore une forme plus parfaite de la charité évangélique; on de
vrait plutôt la considérer comme une accumulation d'aberrations, 
si nombreux tous les points par lesquels elle s 'oppose à l 'ordre na
turel. 

(Deuxième article) (1). 

Aux- inconvénients déjà signalés il faut ajouter ici un autre désor
dre très grave qui naît de la solidarité artificielle du syndicalisme (2). 
En oul re . de son caractère d'égoïsme collectif, en out re du mépris 
des droits d 'autrui ou des lois qui contrecarreraient ses fins, celle 
solidarité tend à at ténuer la responsabilité individuelle et ù en amoin
dr i r l ' importance, comme si ce qui est réclamé par celle solidarité 
n'était plus un délit, mais devenait au contraire ipso facto un devoir, 
alors que, en toute au t re circonstance, on en porterait un jugement 
tout à fail différent. 

En somme, la solidarité n'est qu 'une forme de coopération. Or, 
la coopération à une fin mauvaise ou bien la coopération à une 
fin qui, bonne en soi, serait atteinte par des moyens mauvais, n'est 
jamais permise. Donc la solidarité syndicale, qui pèche ordinairement 
ou dans sa fin ou au moins dans ses moyens pour l'atteindre, est 
une caricature virieuse de la charité. 

Nous ne nous bornerons pas ici à réfuter un autre préjuge que 
l 'on nous oppose pour défendre la solidarité el au nom duquel 
ou nous affirme que le travail est une fonction sociale cl que dès lors 
son action doit êlre subordonnée aux intérêts sociaux. 

Tout ce que nous avons dit plus haut pour démontrer que la pro
priété n'csl pas clu tout une fonction sociale, sert aussi à démon
t rer le caractère tout individuel de ce travail avec lequel l 'ouvrier 
cherche à s'entretenir lui et sa famille. 

Co. travail procède de l ' individu; il a pour terme cet entretien et 
une propriété individuelle; il est donc une chose strictement privée, 
quoiqu'i l influe indirectement su r les conditions aussi de la société. 

En retour, il esl due une plus grande attention à un sophisme par 
lequel beaucoup de gtms, à raison de la grande apparence de vérité 
qu'il revêt, se laissent t romper. 

Les défenseurs de la solidarité syndicale ont coutume de dire que 
les intérêts généraux doivent prévaloir sûr les intérêts particuliers 
et que. après cela, l 'ouvrier doit, selon les cas, sacrifier son intérêt 

1. Voyez le n° 1528 de la Civiltà. 

2. Nous rappelons qu'il s'agit ici du syndicalisme chrétien tel que nous 
l'entendons communément en Italie et tel que certains hommes voudraient 
le faire prévaloir contre la direction de l'Union économique sociale, qui 
a particulièrement, par mandat du Saint-Siège, la charge d'étudier les pro
blèmes économiques sociaux dans l'intérêt des catholiques italiens. Les ré
centes discussions du parlement italien démontrent la grande opportunité du 
présent travail. ' 1 
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cl ses préférences personnelles pou r ne pas s 'opposer au bien de tous 
ses compagnons . 

Distinguons. Le principe qu 'on nous oppose peut avoir ce dou
ble sens : lo la majorité doit l 'emporter sur la minor i té ; 2° la 
part ie doii céder au tout. Lequel de ces deux sens nos adversaires 
donrieronl-ils au principe qu'ils invoquent? 

S'ils disent que la profession est le tout et que chaque ouvrier 
en esl une partie, nous n 'aurons plus qu'à las renvoyer à tout ce 
que nous avons dit plus hau t sur la pleine l iberté de l 'ouvrier au 
regard de la profession : d'où il suit que, à p roprement parler, l 'ou
vrier n'esl pas partie de la profession puisqu'il ne lui est pas subor
donné. Tout au plus l'on pour ra dire qu'il en est parLie, mais non 
part ie obligée, soit parce qu 'aucun devoir no l 'oblige à .faire ce 
mélicr-là plutôt qu 'un autre , soit encore parce qu'il n'a pas, envers 
ses compagnons de travail, d'obligations spéciales de charité ou de 
justice, mais seulement les obligations communes de tout citoyen 
envers ses concitoyens et en général envers tous les autres hommes. 
El cette juste indépendance de l 'ouvrier n'esl-elle pas un bien égal 
et même supérieur à celui que serait une augmentat ion incertaine 
de bien-être matériel que l 'ouvrier devrait acquér i r en se faisant 
l 'esclave des volonlés du syndicat? 

Dira-l-on, au contraire, que l 'ouvrier doit seconder les intérêts de 
la profession parce que la majori té doit prévaloir sur la minori té 
et à plu>N forte raison sur les individus? 

Ceci est très vrai quand, de droit naturel ou de droit positif, la 
majorité a netlement l 'autorité de dicter des lois (étant toujours sup
posé que des lois semblables ne soient pas évidemment iniques). Alors, 
donc, on retombe dans le premier cas ; il faudra dire que la mino
rité est parlic obligée d 'un loul , dont les intérêts (représentés préci
sément par la majorité) doivent prévaloir sur les intérêts part icu
liers. Mais cela, comme nous l 'avons dit, n'est pas noi re cas, le cas 
de l 'ouvrier au regard de la profession. Donc il ne reste plus qu 'à 
reconnaî t ra la pleine liberté d'action de l 'ouvrier, même en face des 
majorités professionnelles, puisque, en ce qui concerne le pouvoir 
do lui commander quelque chose, elles lui sont parfaitement étran
gères, sans mandat d 'aucune sorte, mandat autor isé et obligatoire. 
Autrement, on en viendrait à compter dans les majorités, non pas 
le droil . mais seulement la force brutale. Cetlie force, la bande d'as
sassins qui attaque au coin d 'un bois le voyageur sans armes la 
possède bien, et personne, certes, n'oserait dire que dans un tel 
cas la majorité doive r e m p o r t e r sur la minori té . 

V 

Nous avons jusqu'à maintenant cherché à dissiper les principaux 
préjuges du néo-syndicalisme chré t ien; voyons maintenant rapide
ment quelles sont ses intentions pour nous aider ainsi à le juger 
plus complètement. 
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Le premier objectif des syndicats consiste à émanciper la classe 
ouvrière de ce que Ton appelle la tyrannie du capital. 

Laissons passer la tyrannie ; quand elle se trouverait ne point 
être un songe, mais une réalité, ce ne sont point ,les syndicats et 
par d 'autres tyrannies similaires, sinon encore pires, mais bien la 
loi et la magistrature qui devraient y pourvoir. Par lons plutôt de 
sujétion, avec un mot moins sonore, mais en compensation beau
coup plus vrai. Une pareille émancipation pourra-t-elle jamais de
venir une réalilé? 

Non certes, et bien moins encore à notre époque que caractérisent 
les progrès toujours plus marqués de la grande industrie. Pour peu 
que l'on ait l'expérience des hommes et des choses, on ne peut dou
ter do la ruine de celle-ci, si elle ne possède pas une direction éclai
rée qui dispose et coordonne les différents travaux, qui règle oppor
tunément la product ion; si une discipline, d'autant plus rigoureuse 
que la masse ouvrière est plus considérable, ne 'main t ien t pas Tordre 
et l'activité dans l 'usine; si une sévère vigilance sur la qualité des 
produits ne prévient pas les fraudes et les négligences qui pourraient 
facilement devenir fatales. Or, qu'est-ce que tout ceci, sinon une belle 
et bonne sujétion? 

Pour tous ces motifs, il sera toujours nécessaire que l'ouvrier dé
pende des autres dans son travail, c'est-à-dire qu'il soil soumis à quel
que pat ron, celui-ci s'appelât-il de ce nom ou du nom de Commis
sion, do Délégation, de Bureau, de Comité, etc., etc.'; car le nom 
importo peu : la chose sera toujours plus ou moins la même. Les 
récentes péripéties de la verrerie d'Albi en France sont, à ce propos, 
très instructives. 

Un pareil rêve d'émancipation se fonde sur cette supposition er ro
née que le prétendu salariat t ransforme l 'ouvrier en un ignoble 
esclave à la merci du patron, avec, de sa part, une honteuse abdi
cation des droits inséparables de la personne humaine. Mais, en * 
vérilé, sauf de déplorables exceptions qui tombent sous le coup du 
code pénal, l 'ouvrier qui accepte un salaire ne fait qu'engager tem
porairement sa propre activité contre une compensation adéquate, 
par un libre contrat , avec les égards nécessaires. Qu'y a-t-il de 
dégradant dans tout cela? Est-ce que les conditions ordinaires de 
l'hum&nilé no veulent pas que nous échangions l'un contre l 'autre ce 
que l 'un el l 'autre nous avons en excès; que celui qui a de la 
force cont r ibue de sa force, celui qui possède de l 'argent, de son 
argent? i 1 

On répète encore jusqu 'à en donner la nausée qu'il faut défendre 
l 'ouvrier contre l 'arbitraire du patron, qui, le plus qu'il le pourra, 
att irera l'eau à son moulin. Mais n'est-ce peut-être pas là la con
dition habituelle de quiconque conclut un contrat? du client en face 
du marchand, du locataire en face du propriétaire, du contribuable 
en face de l'agent du fisc?. Et la condition des industriels en face 
des syndicats sera-t-ellc différente, si ceux-ci réussissent à se consti
tuer universellement comme on le voudrait? 
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VI 

Cependant, dans l'attente do celte émancipation rêvée, on travaille 
des pieds cl des mains à obtenir la plus grande augmentat ion pos
sible des salaires et l'on se promet que par une telle voie l 'ouvrier 
sor t i ra finalement d 'embarras . 

El cette intention, si elle se limitait à pourvoir par des moyens 
licites aux convenances de l 'ouvrier, serait recommandante comme 
une œuvre d'excellente c h a r i t é ; mais quand, au lieu de ceci, on 
c h e r c h e à contenter plus ou moins les avides cupidi tés du cœur 
huma in , montrant ainsi ouvertement que l'on n'en connaît point 
la véritable nature insatiable, alors on lance les masses entières d'un 
peuple inconscient à t ravers la triste voie qui about i t au désenchan
tement. Sur la pente ouverte à la passion el à l 'avidité, on sait bien 
où l'on commence, mais on ignore où l'on va finir; et ce salaire 
qui paraît aujourd 'hui une belle fortune, demain il paraîtra seule
ment l 'expression du strict nécessaire; il ne sera plus après-demain 
qu 'une insuffisante misère. 

11 faut noter en outre que communément plus les capitalistes 
sont attire? à employer, leurs capitaux dans la production, plus 
il y a de promesses de prospérité. En fait, la product ion s 'accroîtra 
toulo à leurs risques, grâce au jeu d'une honnête concur rence ; l'in
dustr ie en retirera un avantage; les marchandises seront à meilleur 
prix, cl s imultanément le salaire réel de l 'ouvrier s'élèvera, alors même 
que son salaire nominal resterait invariable. Réciproquement, plus 
les offres d'emploi abondent de la par t des pa t rons , plus les deman
des de travail diminuent chez les ouvr ie rs ; si bien que le salaire 
nominal en arrivera à croî t re aussi pa r la concurrence que les pa
t rons se feront entre eux pou r s 'assurer la main d'oeuvre qui leur 
esl nécessaire. 

Au contra i re , l 'augmentation des salaires, part icul ièrement si elle 
n'est point un fait isolé, mais universel, comme l 'obliendraient les syn
dicats, amènerait de deux choses l 'une : ou bien elle épuiserait les pa
trons, qui abandonneraient la production à cause de l 'accroissement 
de dépenses qui en résulterait , et ceci avec Une diminution corres
pondante des avantages, si bien que l 'ouvrier n 'aurai t pas de tra
vail; ou bien elle conduirai t fatalement à un renchérissement des 
vivres, ce qui est un dommage universel dont se ressent l 'ouvrier tel 
plus encore le pelil propr ié ta i re pour lequel la dépense croît sans 
q u e croisse le revenu. Que l'on en dise autant pour le paysan, pou r 
l 'employé, pour le petit commerçant , etc., qui, o u t r e que leur sa
la i re ne croît pas comme celui de l 'ouvrier, voient croître à sa 
place les impôts et le prix de leur p ropre entrelien. 

Pa r conséquent, si l'on veut vraiment le bien-être de l 'ouvrier, il 
faut que Ton cherche, en affectionnant les pa t rons au lieu de les 
i r r i te r par la lutle syndicaliste, à les gagner à ces œuvres de chari té 
onrélienne qui les t ransformeraient en pères vénérés et aimés de leurs 
propres ouvr iers et de leurs petites familles. Voilà la voie sûre de la 



I N F O R M A T I O N S ET DOCUMENTS 017 

régénération sociale économique, voie, néanmoins, par trop odieuse 
aux nouveaux sociologues, parce que l le lierait l 'ouvrier au jwitron 
pa r le lien, si doux pourtant qu'il puisse être, de la reconnaissance. 

L'augmentat ion des salaires, pourtant, comme nous l'avons dit, 
n'est pour le syndicalisme qu 'un expédient provisoire, c'est-à-dire 
passager, jusqu 'à ce que l'on puisse obtenir quelque chose de mieux. 
Or, ce mieux, quel serait-il? Pour les uns, il devait être « l'élimi
nation du régime capitaliste, la transformation de Tordre social par 
l 'universalisation des coopératives de production combinées avec les 
coopératives de consommation s ; plus clairement, pour les autres, 
il ne serait rien de moins que la concentration de la propriété entre 
les mains des syndicats et des coopératives, comme l 'augurait Bazire 
dans un discours-programme de 19.05, quand il disait : 

« Ii1 est permis de croire et de travailler à l 'avènement de la pro
priété collective aux mains des associations ouvrières, syndicats ou 
coopératives ». 

Voilà un beau cadeau que veulent faire à la société lés peu 
sages réformateurs de la dernière heure. La centralisation avec tous 
ses inconvénients et ses gaspillages bureaucratiques qui forment les 
délices des Etats modernes ; un socialisme d'Etal 1res net, que l'on 
nous p réparc progressivement par des lois sociales toujours nou
velles qui s 'accumulent de jour en jour et sans mesure ; l'abolition 
graduelle, sinon en droit, du moins en fa il, de la propriété privée, 
puisque, si on la maintenait, elle nous ramènerait nécessairement au 
capital isme que l'on veut doucement supprimer. 

Se plaindra-Uon que nous exagérions? 
Voici les déclarations de Boissard à la Semaine sociale de Mar

seille, telle? que les- reproduit le compte rendu officiel de cette 
réunion : 

« Nous sommes socialistes d'Etat, dit textuellement l 'orateur; nous 
le proclamons hautement, si sous cette étiquette on prétend cata
loguer tous les interventionnistes, tous ceux qui sont partisans d'un 
certain droi t p ropre d'intervention sociale, de réglementation légale 
au profit de VEtat. Nous reconnaissons, en effet, à l 'Etal un droit 
d ' inlcrvention, non à titre supplétif, c'est-à-dire à défaut pour les 
individus et pour les associations d'agir et de se réglementer elles-
mêmes, mais bien à titre principal, à litre originaire, propre el 
exclusif, toutes les fois que Y intérêt générai g paraît engagé ». 

Nous voulons cro i re q.ue l 'illustre sociologue catholique n 'aura 
pas bien compris la grave portée des assertions citées ci-dessus (1). 

Quant à nous, nous n 'y voyons en germe pas moins que l 'appro
bation de l 'Etat collectiviste, pour ne dire rien de plus. En fait, le 
principe une fois admis, il faudra par une nécessité logique en 

1. POIY> justifier ces mots, il serait vain de recourir à ce que les ju
ristes appellent le domaine 'éminent, puisqu'un tel domaine n'est en au
cune laton un domaine de propriété et qu'il ne donne pas à l'Etat sur les 
biens de ses sujets un pouvoir aussi ample el aussi direct que le supposient 
les paroles citées. Voir Schiffmi, Disputotiones PhUosophiae Moralis, (Tu
rin, 1 8 9 1 ) . n°s 315, 533. 
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admet t ra toutes les conséquences, même les plus dures et tes plus 
menaçantes pour la société civile. La logique des choses ne con
naît point ces opportunisme^ auxquels est au contra i re soumise la 
faiblesse humaine, même chez des hommes nar ailleurs remarqua
bles et méri tants . 

VII 

Faux flans ses prémisses, pernicieux et i l lusoire dans ses inten
tions, le néo-syndicalisme chrét ien se présente à nous d'une façon 
aussi immodérée que violente dans les moyens auxquels il a Thabi-
tudo de recourir pour masquer ses projets. Signalons seulement les 
pr incipaux, qui sont la grève à ou t rance dirigée cont re les pa t rons ; 
la violation de la liberté du travail au préjudice des ouvriers eux-
mêmes, violation réglée en vue de fortifier l'efficacité des grèves; 
la déformation de la société civile pa r l 'exagération du droit d'inter
vention des pouvoirs publics, que ce soit dans les faits économiques 
o u dans les différends privés. 

En ce qui concerne les grèves, o n ne nie pas que, théoriquement 
parlant , elles puissent être parfois licites, quand elles n'ont point 
d 'au t re motif qu 'une légitime défense de laquelle on ne s'écarterait 
ni dans ce que l'on se propose d'obtenir, ni dans les moyens q u e l 'on 
emploie, ni en général dans toute la manière d 'opérer . Mais il n 'en 
reste pas moins vrai que la grève est ordinai rement dangereuse 
en prat ique, soit par elle-même, soit au moins pa r les circonstances 
concrètes, qui l 'accompagnent. 

Ainsi or. ne peut généralement admet t re la prétention des grévistes 
à se faire eux-mêmes justice sans recour i r aux pouvoirs constitués, 
mémo dans, les cas où les réclamations des ouvriers sont absolument 
justifiées par la toute-puissance patronale. Non. ce n'est ]>as pou r 
rien qu'il y a les lois et les t r ibunaux; et la raison veut qu'oïn 
fasse appel à ceux-ci, soil parce que personne n'est bon juge dans sa 
p r o p r j cause, part icul ièrement s'il est agile par les frémissements de 
la passion ; soit pour que la revendication du droit ne devienne 
point elle-même excessive et immodérée, en mult ipl iant les désor
dres sous prétexte d'y remédier ; soit pour qu 'on ne paraisse pas 
légitimer le droit du plus fort en ouvrant ainsi la por te à d ' innom-
bles abus. Puis, il est c la i r aussi que toute convoitise, même la plus 
débridée, peut, si elle est favorisée pa r les circonstances, se dégui
ser en un droit, parfois sous des formes tellement spécieuses que 
seul un œil bien exercé el un esprit bien nour r i de fortes études 
réussissent à dissiper l 'erreur . 

Il manque ensuite t rès souvent un molif suffisant de-grève, au 
moins pour une par t ie des grévistes qui sont à toute heuie liés 
à l 'égard du pat ron par un cont ra t de travail. Ainsi, pa r exemple, 
quand ce con t ra t de travail n'est pas évidemment injuste, quelle que 
soit la façon dont il peut raisonnablement s 'améliorer; quand on 
veut imposer au patron de reprendre dans son usine un ouvrier 



INFORMATIONS ET DOCUMENTS 919 

congédié; quand on veut l 'empêcher de faire des accords qui lui con-
viendraicnl mieux avec d'autres ouvriers* pour cm]>êcher la con
cur rence de ceux-ci. etc., etc. Dans ces cas et dans les cas sem
blables on pourrait toujours demander de quel droit le syndicat, 
qui recourt à la grève, pourrai t imposer au patron le choix de ses 
ouvriers, ou l 'acceptation d'un accord déterminé, ou la modification 
d 'un cont ra t de travail en lui-même injuste, ou, sous quelque autre 
forme que ce soit, une ingérence extérieure dans les affaires de 
son industrie. 

Sous ce régime syndical qui se fortifie par la grève, qui est-ce qui 
commande en fail dans l 'usine? Ce n'est plus le patron, qui en est 
pour tan t le propriétaire légitime, mais le syndicat : le patron pourra 
ouvr i r ou fermer l'usine à lellc ou telle heure, mais pourvu qu'il 
plaise au syndicat; il pourra licencier ou embaucher des ouvriers, 
mais seulement avec la bonne grâce du syndicat et suivant les règles 
fixées par celui-ci; il pour ra recevoir de ses correspondants des 
commissions de marchandises ou bien il devra les refuser, mais 
toujours selon qu'il plaise au syndicat de permet t re le travail ou 
d 'ordonner la grève... El si ce n'est point là maintenant une vio
lente usurpation des droits d 'autrui , nous ne savons ce qu'il y fau
dra i t do plus pour qu 'on voulût bien la reconnaî t re pou r telle. 

Et nous n'avons rien dit des dommages énormes occasionnés aux 
patrons pa r les grévistes, dommages qui souvent ne sont nullement 
proport ionnés aux incommodités et aux misères dont los ouvriers 
voudraient se l ibérer par la grève; ni des insultes, des menaces, 
des dégâls 'aux machines, du vandalisme destructeur, auxquels les 
agitateurs qui furent assez sots pour déchaîner la tempête, ne peu
vent met Ire un frein, même par leurs recommandations les plus 
chaudes. Tout cela, c'est l 'épanouissement d 'une violence donl le 
syndicat qui a déclaré la grève se fait complice en parfaite connais
sance de cause. Il semble que le patron contre lequel on se met en 
grève, perde d'un trait ses droits civils el que cont re lui tout devienne 
licite, même ce qui, perpétré contre une autre personne, serait indis
cutablement tenu pour un délit. 

Mais vsupposons néanmoins que la grève se déroule d'une façon 
plus pacifique, séparons-la même de son caractère inné de guerre 
au préjudice du patron : il restera toujours la violation de la liberté 
du travail, violation nécessaire à la grève pour que celle-ci puisse 
être eiïicace. 

Dans la masse gréviste, il y a presque toujours un certain nom
bre d'ouvriers qui ne s'abstiennent de travailler que par la force, 
parce qu'ainsi le veut le syndicat ; comme aussi c'est la force 
qui éloigne de l'usine les nouveaux ouvriers que le patron pourrait 
embaucher à la place des grévistes. Maintenant, cette force n'est 
déjà plus communément celle du droit, mais la force brutale de la 
violence, tandis qu 'auparavant la liberté, pour l 'ouvrier, do se pour
voir à lui-même, comme il lui plaîl en conformité aver les lois, n'était 
point subordonnée à la volonté d'étrangers, ni obligée, de tenir compte 
de leurs intérêts, au moins à litre de justice. Nous avons pa r consé-
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quenl dans la grève non seulement une offense envers lo patron, 
mais par ailleurs une •offense con t re le travail leur même dont on 
prétend protéger les intérêts . 

C'est enfin une offense à la société dont on vient troubler l.i vie 
pacifique. Latapie disait admirablement dans ta Lihcrlv à propos de 
la grande grève belge récente : 

« On a beau la déclarer pacifique, elle (la grève) est un Vit tentât à 
l 'ordre établi, un renversement du slalul social sur lequel sont fon
dés les rapports des citoyens entre eux. Le fail de mettre une ci té 
ou la nation dans l'impossibilité de vivre sa vie, de se nourr i r , de 
vaquer à ses affaires et à ses plaisirs (et le syndicalisme chrét ien por
terait même au besoin à ceci, s'il se tenait, non à îscs protestations el 
à ses réserves, mais à ses principes), est un fait de guerre civile, 
un abus do force au même titre que la défenestration d'une assem
blée élue ou le sabotage des usines. L 'arrêt concer té du travail esl 
pa r lui-même un sabotage actif. Il ouvre une ère de révolution. Le 
syndicalisme sans contrepoids, saus réglementation est un non sens 
politique. Il est incompatible avec le droit suprême de la nation, qui 
esl de vivre * 

Par le fait, quoi d 'é tonnant à ce qu 'on en arrive à fouler a u x 
pieds jusqu 'aux droits de la société, quand par égoïsme, fût-il sim
plement collectif, on en arr ive à fouler aux pieds les droits des pa
trons et ceux mêmes de ses compagnons de travail? Dans un cas 
comme dans l 'autre, ce qui détermine à agir, ce n'est point la rai
son, mais la passion; la règle n'est pas donnée par le droit, mais par 
la force; les ordres ne se prennent plus auprès de l 'autorilé légi
time, mais sont dictés pa r le caprice des foules habilement retour
nées el séduites par des agitateurs intéressés. 

VIII 

L'évolution sociale syndicaliste, en dehors des grèves et de l'exem
ple honteux du mépris public, affiché, des droits d 'autrui, nuiL en
core à la société en voulant exagérer l ' intervention de l 'Etal dans 
les- affaires privées, en blessant ainsi rie mille façons la légitime liberté 
individuelle, qui est elle-même un bien aussi estimable que les aug
mentations de salaires ou la réduction des heures de travail. 

On ne devrait jamais oublier que l'Etal fut institué par la nature 
et qu'il l'ut gratifié pa r Dieu de l'efficacité morale de l 'autorité, 
pour proléger les droits dos citoyens cl non pour les confisquer 
ou les oppr imer . Quand l 'ordre publir esl sauvegardé et oui l a iôté 
pourvu aux nécessités publiques, l 'œuvre coercitive de l'Etal cesse; 
et alors toutes les mesures restrictives qu'il prendrai t contre la li
berté de contracter , de travailler, de disposer de ses propres biens, 
do ses propres forces, de son temps propre , deviendraient non plus 
des lois, mais des abus condamnables. 

Pa r conséquent l 'Etat aura non seulement le droit, mais encore 
le devoir d ' intervenir dans les différends industriels quand il s'agira 
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de garantir l 'ouvrier contre les injustices et d'interdire ce qui nui
rait à la santé ou à la moralité publique. Mais peut-on dire que 
celle forci de lois, de décrets et de règlements, que l'on a coutume 
d'appeler aujourd 'hui législation sociale, se maintienne toujours en
tre ces limites qui, selon renseignement du Pape Léon XIII, sont 
déterminées par la nécessité? 

Kst spécialement répréhensible l 'intervention de l'Etat, tant récla
mée par les syndicalistes, qui transforme l 'Etal en une véritable 
providence universelle à laquelle il appart iendrait de soulager les 
nécessités de ses sujets. Ils l 'appellent charilé sociale, mais ce n'est 
pas au t re chose qu 'un abus de nature socialiste, par lequel l 'Etal, 
pour secourir les uns, met bravement la main dans tes poches des 
autres, en en tirant, sous forme d'impôts, l 'argent qui fera les fonds 
des caisses* de retraite, les subventions aux institutions d'assurance, 
de prévoyance et similaires. M. Durand, dans son célèbre discours 
de Sarlat en mai 1912, disait admirablement à ce propos : 

« Dan.s ce qu'on est convenu d'appeler la charité sociale, l'ELal ne 
fail pas la charité, puisqu'il ne possède r ien; il l 'impose aux parti
culiers, il dispose fie leur avoir, contrairement aux enseignements 
de l'Eglise. Ecoutez saint Thomas : * C'est à la liberté de chacun 
» qu'est laissé le soin d 'administrer ses propres biens, de manière à 
* venir au secours des pauvres ». Ecoulez le cardinal Pie : < Quand 
» nous vous exhortons à la charité, nous vous demandons une of-
* frande volontaire, et par là même nous sanctionnons vos titres 
* sacrés de propriété.. . Dieu vous a donné à vous-mêmes un droit 
1 réel et absolu, un droit dans l'exercice duquel vous ne devez 
» compte qu 'à lui-même ». Ecoutez Léon XIII, dans la Rerum no-
varum : • C'est un devoir, non de justice mais de chari lé chrét ienne: 
» un devoir par conséquent dont on ne peut poursuivre l'accom-
* plissement par la voie de la loi ». 

" La char i té socidlc, la charité d'ELal, c'est la violation du droit 
de propriété, et c'est la por te ouvcrle aux abus que Léon XIII dé
plorait dans rivicycliquc Inscrulabili; l 'administration inconsidérée 
do la fortune publique, la profusion et la malversation 

Ensuite, quant aux considérants du nouveau syndicalisme chrétien, 
nous pouvons en por ter un jugement très sûr, si sommaire qu'il soit, 
en réfléchissant à la sainteté de l'Eglise, incompatible avec une in
justice quelconque et fidèle miroir de la chari té que Jésus-Christ, 
son divin époux, esl venu allumer ici sur la terre . 

Précisément, par suite de celle rectitude qui ne peut lui manquer 
jamais, l'Eglise réprouvera toujours toutes les violations du droil 
d 'autrui , et des ouvriers cl des patrons, cl des citoyens privés et 
do la société tout entière, ces violations fussent-elles même palliées 
sous les plus beaux prétextes de compassion envers le pauvre cl 
de sollicitude pour le bien-être social. Et par là, comme l'observait 
fort bien M Durand, dans le discours que nous venons de louer, elle 
protège de tout son pouvoir toutes les libertés légitimes; la liberté 
individuelle, la liberté domestique, la liberté du travail, la liberté des 
associations, la liberté de posséder, la liberté d'épargne, la liberté de 
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recouri r à l 'abondance d 'aulrui dans ses propres misères el nécessiter. 
Gardienne ensuite do la char i té divine, enseignement et modèle per

pétuel de cette chari té , l'Eglise sail par l 'apôtre que cette char i té 
« est patiente, est bienfaisante.. . ; elle n'est pas envieuse, elle n'est 
pas insolente, elle no s'enorgueillit pas, elle n'est pas ambitieuse, 
elle ne cherche pas son propre intérêt, ne se met point en colère, ne 
pense pa.s le mal... Elle s 'accommode à tout, croit tout, espère tout, 
suppor te tou t. » ( Cor., ch. 13, vers. 1, 5, 7) . 

Elle procure par là avec toutes ses forces le bien-être o r d o n n é 
des hommes, part iculièrement des plus malheureux : mais elle le fait 
avec des méthodes et des intentions bien différentes de celles du 
syndicalisme Elle favorise le plus qu'elle peut les associations ou
vrières et les unions professionnelles, mais en interdisant toute con
trainte, toute ombre de violence el l 'esprit même de lutte, c'csl-à-
diro en les aniinanL d 'un esprit el d 'une vie diamétralement opposée 
à la vie, à l 'esprit syndicalistes. Elle n'en est pas moins efficace 
pour cela dans ses œuvres , bénie de Dieu cl des hommes; depuis 
vingt siècles déjà, elle passe à travers les peuples ; elle les fait fra
terniser ; clic bénit el elle guérit, comme on l'écrivait déjà du divin 
Maître 

On ne compte pas les larmes essuyées, les misères secourues, 
les bienfaits répandus et surtout les aines sauvées par sa char i té 
toujours cl par tout vertueuse. Le syndicalisme, au contraire, ne peut 
plus compter les ruines matérielles accumulées sur son passage, 
ni les larmes qu'il a fait couler, ni les délits commis à son instigation 
ou avec sa coupable connivence; ni par-dessus lout la grande, l'im-
mcn&émcnt grande hécatombe d'âmes, qu'il n opérée par le déchaî
nement des cupidités populaires immodérées. 

Puissent les catholiques de bonne volonté ouvr i r à temps les yeux 
cl voir le mal qui couve au sein d 'un pareil syndicalisme, même 
présenté sous les aspects du bien! Qu'ils ne se mettent jamais dans 
le cas de mériter le sévère reproche que Béatrice adressait au Dante 
sur les rives du Lé thé dans le Paradis terrestre, quand elle disait 
de lui aux célestes c réa tures qui l 'entouraient : 

' Et il tourna ses pas par le chemin qui n'ctaiL pas le vrai, en 
suivant de fausses images de bien qui ne tiennent aucune de leurs 
promesses 

P.-S. — Les articles de la Civiltà cattolica, dont on vient de lire 
la traduction, ont causé en France une émotion très vive. 

La Libre Parole s'en est occupée à trois reprises différentes. Comme 
organe de VAssociation catholique de la Jeunesse française, qui 
avait à certains moments soutenu énergiquement des thèses* que la 
Civiltà vient de discuter et de rejeter, la Libre Parole ne pouvait pas 
ne pas intervenir au déba t ; d u reste son directeur, M. Bazire, s'y 
voyait personnellement visé. Une première fois le journal prélendit 
que l 'article de la Civiltà était « d'inspiration française », ce que nous 
pouvons absolument dément i r ; puis, dans les numéros des 27 février e t 
23 mars , afvant la signature de M. Zamanski, il déclara ces deux a r -
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ticles manifestement contraires aux enseignements et aux directions 
de Léon XIII et de Pie X. 

II est vrai que M. Zamanski ne citait rien de ce q u i l condamnait. 
« L'article, disait-il, por te sur le syndicalisme chrétien, sur le mot 
et sur la chose ». Er reur d 'abord : car l'arliclc (ou les arliclcs) de
mandent avec poinl d ' interrogation si, étant donne ce qu'est le 
syndicalisme, il peul être chrétien . Sindioalismo cristiano? Telle 
est la question posée. Puis M. Zamanski continuait : « Nous ne 
ferons pas l 'analyse de l 'article ; nous nous bornerons à présenter 
quelques observations ». Observations sur quoi? dirai- jc; sur ce 
que vous laissez ignorer? 

Il a beau jeu pour par le r ensuite de « sourds », d' « aveugles » el 
ne « candide ignorance de la vie économique et sociale contempo
raine ». J ' ignore si son ignorance est candide : mais l'article qu'il 
écrit, vide comme il esl de tous faits comme de toute analyse de la 
mentalité actuelle, suffit à montrer que, candide ou non, son igno
rance n'est que trop réelle. 

Le premier arlicle de la Libre Parole laissait le lecteur sur l 'es
pérance que la Civil là, « après la partie négative où elle avait motivé 
la condamnation du syndicalisme révolutionnaire, non celle du syn
dicalisme loul court, présenterai t dans toute sa lumière la doctrine 
intégrale du syndicalisme catholique >. 

Après le second article de la Civiltà, M. Zamanski ne sait plus 
que penser. Il veut bien se persuader qu2 la revue italienne est re
venue sur ce qu'elle avait dit, qu'elle reconnaît s'clrc attaquée à 
une « contrefaçon, inconnue de la plupari des catholiques d'Europe, 
de cette action ouvrière chrétianne que nous f c'est-à-dire Reims), nous 
pra t iquons en suivant étroitement les directions de Léon XIII cl de 

•Pie X ». Mais cela dit, M. Zamanski reprend ses critiques pour trou
ver et flétrir « une pensée en concordance étroite avec les premières 
insinuations ». Et il s 'élonne de voir la Civiltà s 'escrimer sur des 
« documents de seconde main emprunlés à des ailleurs français (ce 
qui esl au moins bizarre dans un arlicle fait pour admonester 
des organisations italiennes) ». 

E h b ien! ici M. Zamanski se trompe visiblement. D'où a-t-il conclu 
que la Civiltà ne visait que des organisations italiennes, alors que l le 

' ne citait que des auteurs français et pas un seul é t ranger? II est bien 
plus probable, au contraire, que ce sont les publications de 
VAction populaire de Reims et le fameux numéro des Eludes du 
5 janvier, qui ont fait p rendre la plume au rédacteur de la Civil/à. 

Peut-être aussi M. Zamanski , dans la Libre Parole, n'csl-il que 
l 'organe de la rédaction des Eludes, lorsqu'il laucc à la Civiltà 
ce coup de la fin : 

Pour toul. dire, ce qui frappe — et ce crai attriste — dans ces articles, 
c'est, entre la thèse actuelle de la Civiltà et l'enseignement de Léon XIII, 
ratifié par Pic X, une différence, nou3 dirons même une opposition d'es
prit par trop sensible. On pourrait aller plus loin en?ore et montrer, pièces 
en mains, une frappante opposition de termes en plus d'un endroit : telles 
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expressions typiques de la Civiltà jureraient d'être mises en regard du 
texte des Encycliques. 

Un jour, peut-être, ferons-nous ce curieux rapprochement. 

Il se po ur rai t bien qu e ces articles de M. Zamanski fussent la 
r iposte discrète des Etudes à la Ciuiltà; et ce serait aussi l a p ro 
messe d 'une polémique qui accuserait encore davantage la division. 

Le Nouvelliste de Lyon, après l 'appari t ion des articles de la 
Civiltà, avait noté le conflit. Il a eu ensuite à reproduire une lettre 
du P. de Grandmaison, qui ne le niai t aucunement. Aujourd'hui, 
après l 'article de la Libre Parole du 23 mars, pour qui sait quels 
liens étroits unissent Reims à M. Zamanski, il n 'y a plus de doute que 
le fosse ne se comble pas. On invite, au contraire, le public à regarder 
combien il est profond. 

Il y a longtemps, quant à nous, que nous en connaissions l'exis
tence. 

OU EN E S T M. L E M I R E 

L a Semaine religieuse de Lille donne de tristes détails. 
C'est d 'abord au sujet d 'une conférence faite a. Hazebrouck le 

15 mars par le débuté suspendu des fonctions sacerdotales. 
Elle cite des comptes rendus : 
L'Echo du Nord : 

Dimanche après-midi, à 5 heures, M. l'abbé Lemire, candidat aux élec
tions législatives prochaines, a donné sa première coufércncp, à l'estami
net de la « Bonne Aventure », rue de Merville. 

Environ 400 personnes étaient réunies pour entendre l'orateur. Le bu
reau était composé d'ouvriers du quartier. Dans un discours moitié fran
çais, moitié flamand, l'abbé Lemire précise son attitude actuelle. Il s'at
tache, dans une forme populaire, à démontrer son droit à l'élection. 

En terminant il recommande le calme à tous ses auditeurs, afin d'éviter 
de donner prise à toute critique qui serait suivie de mesures dirigées con
tre lui. 

La Dépêche : 

A cinq heures, trois cents personnes envi ion sont groupées dans la 
salle. Aux côtés de nombre de tisseurs, on remarque des fonctionnaires, 
quelques facteurs dos postes, des. douaniers, des membres de l'Union répu
blicaine, venus pour renforcer le nombre des présents. 

M. Lemire, tantôt en français, tantôt en flamand, développe les idées 
de sou programme et les raisons de son attitude actuelle envers l'autorité 
religieuse. Il prétend -défendre, envers el contre lous, son droit de citoyen 
mis en doule. 

Si demain, dit-il, on m'empochait de me présenter, la Chambre des 
députés interdirait peut-être aux prêtres de voter. 

On mo refuse la communion, et on me défend de monter à l'autel; 
on essayera de jeter sur moi l'excommunication majeure, mais on ne par-
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viendra pas à m'enlever la soutane. Si le 26 avril, dit-il encore, je ne suis 
pas élu, je crois fermement que beaucoup d'entre vous n'iraient plus à 
l'église. 

Je ne suis pas un moine qui est enfermé dans son couvent, comme 
dans un cercueil, et ne peut voter et faire acte de candidat. Je suis libre 
de meô actes, et Je ne reconnais pas qu'on puisse m'enlever ce droit. 

La Croix du Nord : 

On comptait sur une foule considérable. Il y eut en tout environ 250 
personnes. La « bonloire » où avait lieu la réunion n'était pas même rem
plie. Fonctionnaires, douaniers, employés des postes, sont en bon nom
bre, comme de coutume. 

Et le pauvre homme a essayé de faire son auditoire populaire juge de 
l'interdiction de dire la messe et du refus de la communion dont il a été 
l'objet. 

A signaler cet incident. 
Si je n'étais pas élu, le 26 avril prochain, a dit le malheureux, beaucoup 

de mes amis n'iraient plus à l'église. 
— C'est cela, crie un assistant, nous n'irons plus à. l'église. 
— Tiens! mais tu n'y vas jamais, toi. 
Autre déclaration : 
Il ne faut pas m'assimiler à un moine qui, lui, cloîtré dans son mo

nastère comme dans un cercueil, n'a pas le droit de voter et d'être can
didat. (Tarivrl.) 

I/Indicateur d!Hazchrouck : 

Il n'y avait pas plus de 250 auditeurs. Y avait-il 150 habitants du quar
tier des Tissages, jeunes gens et femmes compris? Les autres auditeurs 
étaient bien entendu l'éternelle cohorte qui suit le pauvre prôtre-dépulé 
dans ses tristes pérégrinations. 

Il avait été d'ailleurs facile de prévoir que l'assistance serait restreinte 
rien qu'en arpentant la rue de Merville : on avait pu remarquer plus d'un 
ouvrier sur le pas de sa porte regardant avec indifférence passer M. 
Lemire. Nous sommes bien loin des saluls et des acclamations du temps 
jadis I 

A 5 heures précises, M. Lemire, monté sur une nstrade, s'efforce de faire 
son panégyrique. On applaudit un peu. Ce n'est pas assez. M. Lemire 
lient à être </ ovationné » : aussi se docido-t-il à venir a»u milieu de la salle 
poxtr discourir, moitié en flamand et moitié en français. 

Si, dit-il, le 26 avril prochain je n'étais pas élu, je crois que bon nombre, 
de mes partisans n'iraient plus à. l'église. Dans lo fond do la salle, tiu 
assistant, crie : « Nous n'irons plus, M. Lemire ». Un de ses voisins îiposlo 
du tac an tac : « Tu n'y mets jamais les pieds ». 

Et le malheureux prêtre on révolte continue : Rien ne me fera reculer. 
Les riches, mes adversaires, essayeront par lous les moyens de me discré
diter. Ne suis-je pas lin bon prêtre? Mgr l'Evêque l'a lui-même reconnu-
(or, on sait, M. Lemire comme tout le frrçonde, que Mgr l'Evêque a écrit 
tout le contraire). 

On m'a défendu de monter à l'autel, on m'a refusé la communion; on 
essayera même d'obtenir contre moi l'excommunication majeure. Quant à 
ma soutane on ne l'enlèvera pas, car elle n'a pas à rougir do mes actes. 

O r ï t U u ê du IUïèi'alianic. — I e ' Avril 1014. 0 
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Aux élections prochaines, c'est vous qui ferez la justice et le droit en 
faisant triompher ma candidature. 

A la réunion générale de l 'Union républicaine, M. Lemire avait 
dit quelques jours auparavant : « Pourquoi , ayant à choisir en t re 
l 'honneur de monter à un autel et le sacrifice de mon droit civique, 
ayant à me décider entre ce qui m'est personnellement le plus cher et 
lo plus beau et co qui m'est c o m m u n avec vous, ai-je pris la déci
sion que vous savez? 

•) Ent re l'honneur et le devoir, c'est lo devoir que j ' a i choisi (1), parce 
que la liberté existe dans un prêtre comme dans tout autre citoyen. 
Renoncer à cette liberté, c'est devenir é t ranger dans .son pays, c'esL 
ne plus être de la famille française. Si le prê t re renonce aux libertés 
communes, il est cause que demain le laïc en sera pr ivé ; c'est donc 
vous que je défends, mes amis, vous catholiques sur tout (2). Ecar té 
moi-même aujourd 'hui de l'autel, je l'ai été ensuite du banc de 
communion, où cependani , relégué au rang des simples fidèles, j ' avais 
lo droit et le devoir de m'agenouillcr. Et déjà c'est à des laies qu 'on 
refuse le* sacrements pour des raisons politiques, et ces refus o n t 
produi t une émotion profonde dans tout le pays el on a compris 
dans les plus humbles villages que l 'abbé Lemire incarne dans sa 
personne les libertés civiques de la F landre catholique. Nous les 
défendrons ensemble ». 

{Cri des Flandres. n/> du 15 mars). 

« Déjà c'est à des laïcs qu 'on refuse les sacrements pour des ra i 
sons politiques », a dit M. Lemire, d 'après son p ropre journal . 

L'absolution a été refusée, et elle le sera, parce que l'évêque, com
me docteur et comme juge, a déclaré « « péché grave » la lecture 
du Cri par ceux qui n'en ont point reçu l 'autorisation. Aucun p rê t re 
no peut, sans se rendre lui-même grandement coupable, donner l 'ab
solution à qui no veut point renoncer à cette lecture. 

Suite aux précédentes solutions du cas de conscience données par 
le journal de M. Lemire. Il cont inue à pousser au sacrilège. 

« Questions et Réponses. — Un fermier rencontre un Pasteur et lui 
dit sans préliminaire : 

— C'est bientôt les Pâques, Monsieur le curé. Comment allons-nous faire? 
Je lis le Cri des Flandres. 

» Réponse. — Eu le lisant, croyez-vous faire un péché? 
— Oh nonl jamais je n'ai trouvé rien d'offensant pour personne dans 

re journal (3). 
— Eh bien! c'est facile alors; n'en faites point mention. » 
« Un autre fermier va se confesser : 

1 et 2. Ainsi souligné dans le Cri des Flandres. 

3. Entre autres offenses ce journal appelle l'évêque de Lille « le caïphe » 
et ceux qui Técoutent « les valets du caïphe ». 
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— Lisez-vous le Cri? 
— Oui. 
— Habituellement? 
— Chaque fois qu'il paraît et je voudrais qu'il paraisse tous les jours! 
— Vous pouvez le lire de temps en temps, pourvu que vous ne soyez 

pas abonné. » 
Quel serait le prêtre assez oublieux de ses devoirs pour résoudre ainsi 

ce cas de conscience? Le Cri ment, le Cri calomnie. 
Mais aucune invention ne coûte au Cri pour fausser les consciences 

au bénéfice de M. Lemire. 

Le Cri des Flandres se trouve être en désaccord avec VAction. 
Celle-ci, par la p lume de Raoul Allier, publie une série d'articles 
su r la question Lemire. Dans le numéro du 17 mars, elle dit : « On 
représente souvent la campagne contre l 'abbé Lemire comme ins
pirée pa r le par t i monarchiste. Rien n'est plus faux. 11 peut y avoir 
des royalistes — et certainement il y en a — parmi les hommes 
qui prennent par t à celle campagne. Mais ce ne sont pas eux qui la 
mènent vraiment. Ceux qui en ont la principale responsabilité n'he-
silenl pas à se dire républicains en même temps que catholiques ». 

C'est le cas de la Croix du Nord. Ce qui n 'empêche pas M. Lemire 
cl son organe de dire qu'ils ne sont désavoués el répudiés que com
me défenseurs de la République. 

AFFAIRES CATHOLIQUES D'ALLEMAGNE ET D'AUTRICHE 

Heures graves 

C'est bien ainsi qu 'on peut appeler les heures qui sonnent actuelle
ment el chaque jour pour les catholiques de langue allemande. Ce 
sont chaque jour des documents nouveaux, émanés des plus hautes 
sources, qui viennent fournir la preuve que l 'histoire du catholi
cisme en est à un dangereux tournant . Tout en regrettant que des 
circonstances, fournies elles-mêmes par la question que je Iraile régu
lièrement ici dans la Critique du Libéralisme, ne m'aient pas per
mis de par ler le mois dernier déjà de ces heures graves, je demanda 
la permission de résumer brièvement les grands faits de ce* der
niers mois qui caractérisent la lulle moderniste cl antimodernisle 
dans les" pays allemands. Rien n'est tardif qui est opportun. 

1° Le 21 janvier 1914, le regretté cardinal Kopp, prinec-évêque do 
Breslau, consulté pa r le comte d'Oppersdorff su r une question qui 
intéressait sa conscience de directeur de revue intégrale, lui a Iresse, 
avec mission de la publ ier dans celte même revue Clarté e Vérité, 
une lettre de la teneur la plus importante. Le cardinal, trop indul
gent Tannée 1912, avait essayé avec la collaboration, ou plutôt sous 
l ' impulsion principale de l'évêque de Padcrborn, acquis alors aux 
syndicats chrétiens, de donner une interprétation mitigée de l'ency
cl ique Singulari quadam. Mais il fut tellement t rompé clans son 
espoir de voir l 'apaisement se faire, et cela parce que les syndicats 
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chrét iens avaient grossièrement exploité la confiance cardinalice cl 
épiscopale , que regret tant son indulgence, il mollirait dans la lettre : 
d 'abord que cette indulgence fut inutile, les syndicats cont inuant 
leurs e r rements ; ensuite, que l'inLerprélalion de l 'Encyclique n' in
combai t pas aux évêques, mais au seul Pape ; enfin, que cette inter
prétat ion n'émanait aucunement de l 'épiscopat allemand, comme les 
syndicats l 'avaient présentée, mais d'initiative tout individuelle qui, 
d 'ai l leurs, n'avait point plu à bien des membres de cet épiscopat. 

Quelques jours après, le cardinal Kopp, effrayé des commentaires 
odieux, faits pa r une certaine presse sur sa lettre, parce qu'elle était 
précisément publiée à la demande et dans la revue do celui que la 
« direction de Cologne * regarde el traite comme sa « bêle noire », 
le comte d'Oppersdorff, sans peur et sans r e p r o c h e ; le cardinal 
Kopp, ne voulant pas que ses intentions fussent mal interprétées pa r 
l 'évêque de Paderborn en particulier, écrivait une seconde déclara
tion intéressant sur tout la personne de Mgr Schulte, mais n 'a t té
nuant rien des principes et des faits que la première avait exposés 
avec netteté. 

Disons lout do suite que le cardinal Kopp, comme il le déclara 
encore dans la Germania, avait été prié depuis longtemps par Rome, 
el su i lou l dans son tout récent et dernier voyage ad iimina, de 
corriger, à l 'occasion donnée, la fâcheuse impression el les mésin
telligences que l ' interprétation de l 'Encyclique Singulari quadam, en 
1912, avaient créées dans les milieux pontificaux et dans le peuple 
catholique. Le cardinal Kopp avaiL été heureux do l'occasion, à lui 
offert» par le comte d'Oppersdorff, de renouveler ainsi ses senti
ments de filiale obéissance à toutes les direct ions Saint-Siège, don t 
son long épiscopat donna toujours la preuve. Ces sentiments, ils 
rcvi\ eut une dernière fois dans la magnifique lettre pastorale de 
carême que Son Eminence a écrite su r l ' amour du Pape et qui 
demeurera comme le vrai chant du cygne d 'un évêque qui sut allier, 
chose difficile en Allemagne, les sympathies gouvernementales et les 
sympathies pontificales, parce qu'il fut grand patriote en même temps 
que vrai pasteur . 

2" Vers le même temps, et exactement le 26 janvier 1914, le car
dinal Mcrry del Val charge de ce soin pa r le Pape, écrivait au 
prinec-évêque de Vienne, Mgr Piffl, une lettre que celui-ci t r ans 
mit aussitôt au comte héréditaire von Trauttmansdorff, président 
du Volksbund cathol ique autrichien, auquel on avait fait bien des 
reproches de même na ture qu 'au Volksverein, en Allemagne, aux syn
dicats, aux associations Windlhorst , à YAugustinus-Verein, à la presse 
du Centre, au Centre lui-même. Celle leLtrc fixait de nouveau clai
rement des principes cent fois répétés touchant Pinlerconfcssionna-
lisme, ses dangers, ses conditions de tolérance dans la question so
ciale, e l la na ture de cette question sociale qui n'est pas seulement 
et purement économique, mais bien religieuse et morale ivant tout . 

Je n'insiste pas su r cette lettre, connue des lecteurs de la Critique, 
si ce n'est pour dire que, sciemment ou inconsciemment, la t raduc
tion qui en fut publiée par la Reichspost, feuille qui nage dans les 
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eaux de... Cologne, clnit fausse ou falsifiée à deux endroits les 
plus importants du texte italien qu'elle atténuait 1res sensiblement. 
L'Ouvrier de Berlin (der Arbciter) le fit remarquer dans son récent 
numéro du 8 mars 1011. 

3° L 'archevêque de Vienne prenai t soin alors d'écrire a propos de 
la leiira pontificale au directeur responsable du Journal catholique 
du dimanche d'Autriche, M. l 'abbé I). Mauss, contre qui le Volksbund 
avait particulièrement procédé dans sa démarche à Rome. Il lui de
mandai t de no point accuser de « direction de Cologne » les œuvres 
catholiques autr ichiennes qu'il voulait diriger lui-même tout à fail 
fait dans le sens romain de son regretLé prédécesseur, le cardinal 
Nagl. Lir prince-arche vcque voyait dans cette désignation de « di
rection de Cologne » c o m m e une injure dont il fallait se garder 
vis-à-vis d'institutions catholiques. 

Pa r là ii condamnait implicitement cette même direction, ne vou
lant pas que les œuvres catholiques en fussent infectées. La presse 
radicale ne s'y trompa pas et le fit remarquer, au grand méconten
tement de la presse « de Cologne > qui aurait voulu se servir du 
document plutôt comme d'un bulletin de victoire. C'est ainsi qu'en 
jugeait, pa r exemple, le Berliner Tageblutt, du 12 février 1914, n° 78, 
édition du soir. 

4° Le chef-d'œuvre, c'est ainsi que quelqu'un a appelé plaisam
ment la fameuse proclamation publique qui* le (-entre lançait, le 
8 février 1914. lors do la constitution à Berlin du comité du parll 
Centre allemand. La Critique a déjà dit un mot de cette proclama
tion et l'a stigmatisée avec raison. Aulanl, en effet, celle du 28 novem
bre 1909 avait été insignifiante, bien qu'elle fût dirigée contre la 
Conférence de PAques et en particulier contre le député au Reichs-
tag Roeren, si insignifiante que celui-ci même se crut autorisé à la 
s igner; autant au cont ra i re la nouvelle est un document riche d'a
perçus qui ne se contente pas, au mépris de toute vérité, de pu
blier que le Centre est un parti interconfessionncl par principe, mais 
qu i encore se réclame des syndicats chrétiens et prend position con
tre les intégraux qui t roublent la fête bachemistc. S'il y avait d'ail
leurs encore un doute après la lecture de ce document, AL Julius 
Bachem. qui l 'inspira, prend soin de lever tous les voiles possibles 
dans un arlicle du Tag où, plus à Taise que dans son propre jour
nal, la Gazette populaire de Cologne, parce que le Tag csl neutre 
lundis qui: celle-ci ne voudrait pas le paraître, il interprète à ('aise 
cette pièce. 

Ce document marque « une étape remarquable dans la démocratisa
tion progressive du parti ». II est signé de diverses personnalités, à 
la lêta desquelles M. Spahn, président du nouveau comilé d'em
pire, qu'il ne faut pas confondre, comme l'a fait par mégarde le 
numéro dernier de la Critique avec le « çjécléi'icalisatcur » Martin 
Spahn, professeur à l 'Université de Strasbourg, fils du précédent. 
M. Spahn père est loin d'être aussi tranchant que le fils, et c'est peut-
Être parce qu'i l est p lus effacé qu 'on le met de préférence à la têle 
des diverses fractions et dos divers comités du Centre. M. Julius 
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Bnclicm et les siens n 'aiment pas ceux qui remuent t rop au sein du 
par t i et qui pourraient , à l 'occasion, les supplanter ou donne r d 'autres 
directions. Autrefois et peu longtemps député , le professeur Martin 
Spahn , t rop en vedetle, fut bientôt jeté par-dessus bord par ceux 
mêmes qu'il défendait, intempeslivemcnl à leur sens. 

Ce chef-d'œuvre de proclamation est loin de plaire à toul le 
monde. La rédaction du Staende-Ordnung a pris l 'initiative d 'une 
jus te protestation el cer ta ins membres d u Centre, comme le cu r e 
Holzaincr, de Mainflingen, qui l 'écrivait au doyen de Dicburg, prési
dent du comité-centre de cet arrondissement, abandonnent le part i , 
altcndanf les jours meilleurs où ses mauvais guides seront revenus 
à résipiscence. 

Celle proclama lion a élé évidemment faite en dehors de toute 
influence épiscopale. ïl n 'en avait pas été de même de celle de 
novembre 1900 qu' influencèrent des démarches préalables des cardi
naux Fischer eL Kopp, quoi qu'en dise M. Porsch, député au Keichs-
lag, protestant con t re celte affirmation de la Correspondance de Colo
gne, et à qui lo comte d'Oppersdorff est obligé de rappeler les faits 
pa r un aide-mémoire tout à fait pinec-sans-rire. 

5« La victoire la plus belle de l 'Encyclique en Allemagne est cer
tainement la noble, ferme, claire déclaration des évêques de la p ro
vince du Rhin du 13 février. La Critique l 'a donnée jusLement in-
exlenso et je n'y insiste que pour dire qu 'à quelques jours de là, le 
•comité central des « Syndicats chrétiens », furieux contre elle, a p ro
c lame qu 'on n 'en tiendrait aucun compte. L'évêque de Padcrborn, 
un des signataires, à celte démarche des syndicats dont il eût voulu 
être toujours l 'ami, a dû voir une fois de plus quelles sont leurs 
intentions, e t combien peu ils méri tent son estime et sa paternelle 
indulgence. 

6° La lutte contre les intégraux cont inue de plus belle, à raison 
même de toutes ces phases nouvelles, e t de Tpclosion de ces faits nou
veaux. Contre les trouble-fête (gegen die qucrlrciber), c'est le t i t re 
do je ne sais combien d'articles de journaux , comme, par exemple, 
récemment encore la Gazette populaire d'Essen (Essener Volkszei-
t u n g ) j le journa l du Centre qui tire le plus d'exemplaires, 55.000. 
Co fut sur tout récemment le l i tre d 'une brochure , publiée par M. le 
curé Wackcr, du diocèse de Fribourg-en-Brisgau. Cette brochure , que 
l 'on répand à profusion dans le peuple et lo clergé, ne contr ibuera 
pas peu à obnubiler l 'esprit cathol ique de l 'un et la science théo
logique (combien peu!) de l 'autre. Elle reprodui t un discours fait 
par cet ecclésiastique à Cologne. Je sais de source autorisée que 
Tachevêque de Cologne, Mgr von Har tmann, avait défendu à ses 
prêtres d'assister à cette scandaleuse conférence-réclame, et qu'il a 
même introduit une plainte douloureuse auprès de l 'Ordinaire de 
l 'archidiocèsc de Fribourg-en-Brisgau contre M. le curé Wacker. 

Et avec raison, car la brochure susdite prouve d 'abord une p ro 
fonde ignorance Ihéologique, et ses assertions touchant certains côtés 
de l 'enseignement et du magistère de l'Eglise, vont directement à r e n 
contre des encycliques Immortale Dei, Pascendi, Humanœ Sapicntt r, 
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Singulari quadam, con t re l 'allocution consistorîale de Pie X en 1903, 
cont re la vingtième proposit ion du Syllabns de Pic IX. A la lire, un 
Français se pénélrcrait de celle idée que le gouvernement de la 
républ ique avait raison de frapper les évêques d'appel comme d'abus. 

7« Enfin, la lutte moderniste se poursuit sous une' forme nouvelle 
qu 'occasionne le procès canonique en instance devant l 'offcialitc de 
Vienne enlre le Père Wilmer, provincial des Jésuites, et le directeur 
d'église, abbé Mauss, éditeur du K. O. Sonntagsblatt. Plusieurs Pères 
Jésuites ont pris position contre le comte d'Oppersdorff qui s'est géné
reusement porté témoin dans le procès, à l'aido de l'abbé Mauss. 

Lo P. Biederlack prend a part ie la compétence du comte comme 
gardien de la foi, dans un article de la Salzbnrgcr Katholische Kirchen-
zcitung. Il a eu sa réponse dans « Clarté et Vérité », par un argu
ment ad homincm peu banal . 

Dans la Gazelle populaire de Cologne «\ c'esl le P . Robert, comte 
do Nosliz-Ricncck, qui s'élève contre la publication, compromettante 
pour quelques membres de l 'Ordre, d'une lettre qui, adressée au 
regretté prélal de l 'Université de Fribourg <\Suissc), Mgr Spciser, est 
ent re les mains du comte d'Oppersdorff aujourd 'hui el fait partie 
du dossier qu'à l 'occasion M. d'Oppersdorff apportera au procès 
de Vienne 

Celle lettre, venant d 'un Jésuite allemand très influent, est écrite 
en français. J 'en donne lo texte qui me dispensera de tout commen
taire : 

« ... 22, 12, 1912. 

» Mon cher Monsieur l 'abbé. 

» Vous avez été t r o p bon pour nous en supposant chez nous un 
« degré d'héroïcilé que nous n 'avons pas. 

» Nous aurions dû a t taquer le Centre, lo * Volksverein \ ies Evè-
» ques récalcitrants, Mùnchen-Gladbach, etc., elc... nous ne l'avons 
» pas fait. 

» Nom; avons cherché à rester dans une bienveillante neutralité 
» sans renier aucun principe. 

Pourquoi? Pour rentrer dans la patrie après 40 ans d'exil, après 
» la ru ine de nos amis dans les villes catholiques de l'Allemagne. 

» Nous voulions travailler au salut de l'Allemagne cl pour y tra-
» vailler, il fallait y rentrer . 

» Qui pouvait nous y faire rentrer? 
» En vous demandant un peu de pitié p o u r tant d'espérances 

» déçues, j e vous présente l 'hommage de nies salutations bien respec-
» tueuses — 

» N. N..., S. J. ». 

« Quelques explications. 
« Le P. Cohausz no savait même pas que M. Sprahn devait parler. 
» Lo livre du P. Lipper l n 'a pas une t race de modernisme. 
» Le P . Henri Pesch lui-même a recommandé le silence. 
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PIRE QUE « LE MOINDRE MAL » 

Lo moindre mal! Quelles compromissions et quelles abdications 
nous avons vu se p rodu i re depuis vingt ans, sous le couvert de ce 
principe fallacieux! On aurai t pu croire qu 'après tant de lamentables 
expériences, les catholiques seraient enfin désabusés. Pas du tout. 
Certes, il y en a qui se sont décidés à ouvr i r les yeux, mais combien 
d'autres s'obstinent dans leur aveuglement! 

On l'a vu récemment pa r l 'opposition des organes libéraux au 
projet d'Union catholique dont le colonel Relier et M. de Bello-
mayre ont pris l'initiative. C'est, comme par le passé, au nom de 
l 'union nécessaire avec les « honnêtes gens », et de la nécessité poul
ies catholiques, incapables de compter à eux seuls comme une force 
sérieuse, de tirer le moins mauvais parti possible des circonstances 
en soutenant les « modérés » du part i hostile à l'Eglise contre ses 
éléments plus radicaux. 

Mais, aujourd 'hui , ces « modérés » du part i ne sont plus seule
ment des hommes comme -ceux du temps de Y * esprit nniiueau » 
do 1893 à 1898, les Casimir-Périer, les Spuller, les Mcline même, 
qui, tout en cont inuant la polit ique anticatholique et sectaire, se 
couvr i rent d'un respect apparent pour l 'Eglise el se seraient défendus 
do rompre avec elle, avec le catholicisme. Les « modérés » d 'aujour
d'hui, ce sont les Briand et les Bar thou, les hommes de celte r up 
ture, les protagonistes des lois de laïcité intangibles, et qui, récem
ment, au banquet de la Ligue d'enseignement, on t serré la main 
avec ostentation à M. Yiviani, quand il eut terminé sa déclaration de 
guerre à l'Eglise. 

Inviter aujourd 'hui les catholiques à soutenir de lels sectaires par 
leur coopérat ion effective, sous le prétexte de ba r r e r le chemin à 
des sectaires encore plus à craindre, ce n'est plus prêcher le moindre 
mal, avec l 'excuse d'une il lusion; c'est, à notre avis, pousser à un 
mal pu r et simple, à un mal sur lequel il est impossible de se mé
prendre, à moins d'êlrc résolu à ne rien voir. 

Qu'il so trouve des journaux catholiques-libéraux pour soutenir 
celte thèse, c'est déjà bien fort; mais il y a quelque chose de plus 
surprenant encore, c'est de la voir appuyée pa r des organes diocé
sains officiels, de les voir protester contre le projet d'Union catholique 
eL cont re le conseil donné aux catholiques de ne plus accorder leurs 
votes sans demander aucune garantie. 

Et ce, à l 'heure où d'imposantes manifestations épiscopales, com
m e celle collective des archevêque et évêques de la Province d e 
Bourges, sans , par ler d'autres actes épiscopaux individuels, donnent 

» Certainement que vous-même comme théologien vous ne deman-
> dez pas pour tous les ordres du Saint-Père l 'obéissance intérieure*. 

Giuscppe V e i u m o . 
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enfin le signal autorise d 'une organisation catholique et en précisent 
le programme. 

h9Univers du 19 mars en signale un cas que nous rapporterons plus 
complètement qu'il ne l'a fait. On appréciera mieux de la sorte si 
sa conclusion est t r o p sévère. 

Il s'agit de la Semaine religieuse de Nice (13 mars 1914), ratifiant 
les cri t iques adressées au projet de MM. Keller et de Bellomayre 
pa r la Dépêche de Lille, et ses conseils d'accord, à défaut de mieux, 
avec MM. Briand et Barthou. 

Voici intégralement l 'article de celle Semaine religieuse : 

L'Union Catholique. — L'on sait que dans ses premières déclara-
lions, ÏUnion DITE catholique conseille à tous les calholiques de refu
ser leurs votes à tous les candidats modérés qui refuseraient de 
souscrire à leur programme. 

Voici en quels termes l 'un des journaux les plus catholiques du 
Nord, la Dépêche de Lille, apprécie celte déclaration : 

« Certes, les hommes du parti de la rue d'Enghien, qui s'enrégimentent 
derrière MM. Barthou, Briand et Millerand, onl commis ries fautes que 
nous ne songeons ni à dissimuler, ni à excuser. Leur formule de ce lois 
intangibles », quand il s'agit d'atteintes portées à la liberté, à l'égalité 
et au droit, est de celles que nous n'accepterons jamais... 

« ... Aussi bien il ne s'agit pas ici de réconciliation; il s'agit tout simpleme?it 
de savoir si, malgré nos répugnances légitimes, et sans prendre d'engagement, 
nous n'avons pas, comme calholiques et dans certains cas, intérêt à voter pour 
ces hommes plutôt qve pour d'autres. 

» Eh bien, la réponse, sur ce point, ne saurait faire Vobjet d'aucun doute. Si 
les radicaux modérés sont hostiles aux idées religieuses, qui pourrait nier que 
les radicaux-socialistes et les collectivistes ne le soient encore davantage ? » 

A la différence du colonel Keller qui, dans ce cas, prêche l'abs
tention, la Dépêche, pa r la plume de son directeur, M. Henri Lan-
glais, demande donc catégoriquement à ses amis de voter pour les amis 
de MM. Briand et Barthou. 

Et la Dépêche de conc lure : 

« ... Ce que nous avons voulu mettre en évidence sur l'heure. — car il 
y avait urgence, — c'est le caractère excessif et dangereux des conseils 
que ces stratèges improvisés veulent douner aux catholiques à la veille 
do la bataille électorale. Nous disons à nos lecteurs : « N'écoutez pas 
ces avis, car la tactique qu'on entend vous faire suivre n'aboutirait qu'à 
un seul résultat, c'est d'assurer le triomphe des plus mortels ennemis de 
la religion et l'avènement de la politique des Combes, des Debierre et, des 
Jaurès. 

» Si nar malheur, — et nous nous refusons à y croire, — la mentalité 
"des catholiques avait été façonnée do telle sorte qu'elle 1rs entraînerait, 
malgré nos raisons et malgré la raison, vers les déplorables solutions du 
pire, nous laisserions à ceux qui les préconisent la responsabilité d'une 
pareille besogne et nous résisterions à ces entraînements dont tes consé-
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çfuenccri premières seraient d'annihiler les catholiques dans maintes circons
criptions et de les obliger, ce qui est inadmissible, à renoncer à exercer 
lo'ute influence électorale, et dont les conséquences plus lointaines, mais 
certaines, seraient de réaliser avec la fin de la France, finis Gallice, la 
mine religieuse, religio dcpopulata » (1). 

Nos lecteurs reconnaî t ront là le langage que nous leur avons tenu 
à plusieurs reprises. C'est celui du bon sens. A Nice, par exemple, 
pas un seul de nos députés modérés et l ibéraux ne consentirait à 
accepter de telles conditions, rendues plus compromet tan tes encore 
du moin.*' à leurs yeux et aux yeux de la grande partie de leur clien
tèle électorale par ceux qui les formulent et les proposent . Or, il en 
serait ainsi dans les neuf dixièmes de nos circonscriptions où elles 
nous obligeraient à abandonner les candidats modérés au profit des 
sectaires. Une politique qui aboutit à de tels résultats esl par cela 
môme jugée. - -

\ S Univers conclut : 

« Co (iui est jugé, c'est ce rédacteur de la Semaine religieuse de 
» Nice, avec le scandale de ses conseils, à peine lolérables d'une feuille 
» politiquo libérale et laïque ». 

LES TRADITIONS DE NOS ÉGLISES DE FRANCE 

On lit dans la Voix de Notre-Dame de Chartres du 14 mars : 

« Mgr l 'évêque de Chartres, ayant envoyé à Rome une prolesla-
» lion contre un article injurieux sur les traditions de l'Eglise de 
» Chartres, a reçu de la Sacrée Congrégation do la Consistoriale la 
» réponse que nous communiquons à tous nos lecteurs * : 

SACRER CONGRÉGATION 

DE LA Rome, le 2 mars 1914. 
CONSISTORIALE. 

Illustrissime et Révérendissime Seigneur, 

A peine eus-je reçu de Votre Grandeur Révérendissime sa lettre du 8 
février dernier et les documents qui y étaient joints, que l'affaire m'a paru 
mériter examen et remède. C'est pourquoi, après avoir procédé comme 
il est coutume en pareil cas, dans l'audience du 27 du même mois, j'ai 
pu exposer en détail à Notre Saint-Père le Pape combien était juste l'indi
gnation et combien légitimes les protestations de Votre Grandeur et de lent 
le diocèse de Chartres. 

Aussi m'est-il maintenant fort agréable de faire savoir à Votre Gran
deur que le Très Saint-Père a immédiatement pensé qu'il fallait vous ac-

1. Ainsi parlait exactement, il y a quelques semaines, la moderniste Italie 
couvrant les Etudes de ses éloges accablants. 
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corder une juste satisfaction. En conséquence, il a ordonné, — it m'a donné 
mandat de transmettre son ordre, — à la Sacrée Congrégation des Re
ligieux d'infliger et à D. J^eclerq, auteur de l'article incriminé, et à D. 
Cabrol, qui en a toléré la publication, une grave admonition pour cette 
malheureuse œuvre cle destruction et d'abominable dérision envers les Ira 
ditions si vénérables, œuvre à. laquelle ils s'appliquent au grand scandale 
des fidèles et au grand détriment de la paix des diocèses et de l'Eglise» 
même, en professant des sentiments et des opinions qu'ils présentent comme 
scientifiques et fruit de longues études, alors qu'en réalité ce ne sont 
qu'assertions téméraires. 

Elle est grave, oa vérité, et très sévère cette admonition, mais la ques
tion l'exigeait absolument. 

Je prie Dieu instamment qu'il exauce mes vœux pour voire bonheur, 
et j'offre fraternellement mon respect à Votre Grandeur Révércndissime. 

Card. DE LAI, 
Evêque de Sabine, secrétaire. 

Peu après la lettre précédente, Mgr l'évêque de Chartres a reçu, 
le 11 mars, de S . Em. le cardinal Merry del Val, secrétaire d'Etal 
de Sa Sainteté, la le t t re suivante, qui vient s 'ajouter à la communi
cation de la Consistoriale. 

SEGRETARIA DI STATO Dal Vaticano, 9 mars 1914. 
DI SUA SANTITA. 

Monseigneur, 

Justement émue des attaques dirigées contre les traditions les plus res
pectable* de l'Eglise de Chartres, dans Un ouvrage d'érudition ecclésias
tique en cours de publication, Votre Grandeur s'est ressouvenue fort à 
propos que l'Encyclique Fascendi recommande aux evêques de « surveil
ler les ouvrages où l'on traite des pieuses traditions locales », et de no 
pas permettre « que ces questions soient agitées sur un ton de persiflage 
où perce le dédain ». 

Le Souverain Bontife vous félicite d'avoir fait entendre, au nom de votre 
Chapitre, du clergé et des fidèles, une protestation aussi ferme que digne 
qui ne saurait demeurer sans résultat. Sa Sainteté vous remercie de l'en
voi que vous lui avez fait de la brochure intitulée : Les traditions de VEglise 
de Chartres, et vous accorde de tout cœur ainsi qu'à vos diocésains la 
bénédiction apostolique. 

Avec mes remerciements personnels pour la lettre que Votre Grandeur a 
bien voulu m'adresser, je vous prie, Monseigneur, d'agréer l'expression de 
mes sentiments très dévoués en Nôtre-Seigneur. 

IL Card. MERRY DEL VAL. 

A la suite de ces graves communications, Dom Cabrol a adrassé 
à la Croix la lettre suivante : 

Mon cher directeur, 

Voulez-vous me permettre, au sujet des documents que vous avez pu 
bliés dan», votre numéro du 18 mars dernier sur « les traditions de l'Eglise 
de Chartres », de vous dire que n'ayant pu réviser moi-même cet article 
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de mon collaborateur, par s'uite d'une absence, j'avais laissé ce &oin à Un 
autre, et que je regrette vivement les attaques faites dans cet article 
contre \c-s traditions de cette vénérable Eglise. Quoique chacun Jcs colla
borateurs conserve dans ses articles, en une certaine mesure, la responsabi
lité de SOL travail, je n'aurais pas laissé passer, si l'article m'eût été 
soumis, de pareilles assertions. 

Kn vont priant de vouloir bien publier ces observations, je vo'us prie de 
croire, Monsieur le directeur, à mes sentiments bien dévoués. 

F . CABROL, O. S . B . 

« LE JOURNAL » E T M. J O S E P H DENAIS 

Romans-Rèmic, » Guide général de lectures » (1), dirigé pa r M. l ' abbé 
Bethléem, est une revue qui devrait pénétrer dans toutes les familles 
où l'on conserve le souci d'allier la prudence chrétienne au goût des 
salisfactions intellectuelles. Toutes les productions li t téraires de l 'épo
que, journaux, théâtre, romans, y sont analysées. Gela permet de 
connaî tre suffisamment celles qui ne se peuvent convenablement lire, 
et, quant aux autres, un classement pa r catégories de lecteurs 
indique les lectures accessibles aux grandes personnes, aux jeunes 
filles et jeunes gens el aux enfants. Le compte rendu de chaque ou
vrage donne un aperçu de son sujet et de l ' intérêt qu'il présente. 

Le numéro du 15 mars annonce une b rochure de 170 pages (un 
franc) ayant pour litre « Le Journal » : « Etude critique sur le 
grand quotidien de Par is qui porte ce nom ». C'est la réunion d 'ar
ticles publiés pa r M. Langevin dans la revue, qui a consacré des 
études analogues à d 'aulrcs grands journaux. 

Or, voici en quels termes celle b rochure est présentée : 

Parmi tous les quotidiens qui se répandent dans les diverses régions de 
France, il y en a peu qui soient plus lus que Le Journal; il n'y en a 
certainement pas qui soient plus pernicieux. 

'Chaque jour, il distribue une ration énorme de faits divers, et par la 
publicité qu'il donne aux crimes et aux plus abominables malfaiteurs, il 
propage le vice, il porte au mal, il crée des criminels. 

Chaque; jour, il public un ou plusieurs contes : or, ces contes giaveleux, 
sensuels, audaciensemenl immoraux, constituent une provocation à la dé
bauche la plus raffinée. 

Chaque jour, îl déroule, en d'interminables feuilletons, les péripéties 
d'un ou plusieurs romans, où défilent des apaches-et dos gens de mauvaise 
vie : ces recils, tout autant que les contes, irritent les sens et empoisonnent 
les âmes. 

Le Journal est à vrai dire Un fléau national. La brochure de M. Lan
gevin en signale l'horreur et flétrit ses ravages : clic est un acte de dé
fense publique. 

On la lira et on la propagera : il n'est pas possible qu'après l'avoir 
lue, un honnête homme ne se sente pas envahir par l'indignation et disposé 
à flétrir une feuille aussi effrontément scandaleuse. 

1. 5, rue Saint-Pierre, Lille. Abonnement (France) : 10 fr. par an. 
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Etant donné le caractère scandaleux, et d'ailleurs bien connu comme 
tel, de ce journal , il est évidemment déplorable et scandaleux aussi 
que des catholiques, hommes ou même femmes chrétiennes, s Ten 
permet tent la lecture, sans même avoir la pudeur de le cacher. 

On peut demander également s'il esl admissible que des catho
liques, voire des catholiques éminents, hommes d'œuvres, protago
nistes de la morali té et du relèvement social chrétien, donnent leur 
collaboration au « Journal », même pour y traiter des sujets neutres 
ou d ' intérêt universel. 

Sous le litre : « Les étrangers chez nous », on lit dans le 
« Journal » du 25 mars , un long article signé Joseph Denais, dé
puté de Paris , —- le même qui était naguère un àes principaux chefs 
de l'Association Catholique de la Jeunesse Française, qui s 'honore 
toujours de ce t i tre, et qui par tage la direction de la Libre Parole! 

Un beau portrai t , donnant la figure séduisante de M. Denais, est 
encadre dans le texte de son article. Le Journal était sans doute 
heureux de le présenter à ses lecteurs. Sans doule aussi, l 'émincnl 
député ca thol ique aura été flatté de cette attention, qui n'a peut-
ÔLro pas été pour lui une surprise. Une choso cependant lui aura 
quelque peu gâté celle satisfaction, devons-nous croire, c'est de se 
voir, lui, l 'un des chefs de la Libre Parole, agréablement représenté 
dans Le Journal côte à côte avec une caricature du Souverain Pon
tife : M. François Deloncle portant à bout de bras le buste du Saint-
Père, d'une main, et, de l 'autre, une Marianne, par allusion à son 
récent discours su r la nécessité d 'une reprise de rapports ent re 
la Républ ique el le Saint-Siège. 

Rien ne manque à l'édification. 

UN CRI D'ALARME 

On lit dans VU m vers du 27 mars , sous ce titre : « Un orateur de 
congrès catholique » : 

Le Bulletin de l'Enseignement catholique pour le diocèse de Ver
sailles nous donne, dans son numéro de février, le compte rendu du 
dernier congrès diocésain de renseignement libre, dont le clou fui 
le discours de M. Lefebvrc du Prey, député progressiste du Pas-
de-Calais. 

Voici quelques extraits de ce discours, si propre à renseigner exac
tement les catholiques sur la véritable situation actuelle el à les sti
muler dans la lutlc grave dont ils sont l'enjeu : 

« ...Votre œuvre csl-ellc menacée? Vos efforts, las résultats de 
vos travaux courent-ils le risque d'être anéantis par le législateur? 

Je ne crois pas que l'hcinre soit si triste. IM îitfcrté n'est pas me
nacée, vos œuvres ne courent aucun danger grave... 

» La liberté de renseignement n'est pas menacée parce quelle 
est une liberté nécessaire, elle est nécessaire parce qu'elle est natu
relle... 

» Les lois actuelles ne menacent pas la liberté de l'enseignement. 
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Le pays et le parlement sont pour la liberté. De nombreux députés 
Vont revendiquée dans lew profession de foi. M. Viviani a écarté 
le projet Brard... La liberté n'est donc pas menacée. Les différents 
projets scolaires ne me paraissent pas dangereux. 

» Le projet Brard ne sera pas adopté. Le projet Do\imergue 
n'aura pas de répercussion dans vos œuvres. La fréquentation sco
laire qu'il impose consacre Vexistence légale de l'enseignement libre. 
Je ne crois pas davantage que vous tombiez sous les peines qu'il 
a édictées pour défendre Vinstiluteur public. Ce n'est pas vous qui 
provoquerez la grève scolaire ou qui irez jeter le trouble dans 
l'école laïque... 

» Le projet sur la caisse des, écoles ne modifie en rien votre si 
f nation... Les écoles publiques bénéficieront seules des ressources 
nouvelles. C'est un geste regrettable. Mais ce n'est pas une question 
d'argent qui arrêtera jamais votre dévou'emenf... » 

Le Bulletin (février 1014, pp. 27-29) termine ainsi pour sa pa r t : 

Oc chaleureux applaudissements saluent la fin de- ce discours, lumineux, 
simple, mesuré, sans apprêt, qui a conquis l'auditoire. Le président remer
cia l'orateur, el le félicite de donner, au Parlement, l'appui de sa parolo 
rompétento à la cause de renseignement libre. 

Il nous semble voir d'ici nos lecteurs après la lecture de ce discours. 
Ils commenceront par se frotter les yeux en se demandant si c'csl 
vrai. Apres quoi ils éclateront de r ire , à moins qu'ils n'aient envie 
de pleurer . 

M. Lcfebvre du Prey est, notons-le, membre éminenl de Y Action 
Libérale, et même, si nous ne nous t rompons, il fait par t ie de son 
Comilé directeur. A la manière dont il pousse le cri d 'a larme et 
de résistance, au lendemain de ce Congrès national de la Ligue, on 
peut juger comme le vent en a vite empor té les déclarations reten
tissantes, même avant la lutte électorale. 

ROSSERIES E T RÉCLAMES 

Je m'excuse d'un terme employé dans ce titre, surtout appliqué à 
l 'article qu'on va lire. S'il manque d'élégance, l 'avantage de suppléer 
par ce seul mol au commentaire de la pièce compensera ce défaul. 

Nos lecteurs connaissent la Semaine catholique de Toulouse. Ils 
on t lu dans no t re revue ce qu'elle avait découvert et voyait surtout à 
retenir dans l 'Encyclique Rerum contmunium (Huitième centenaire 
de Saint Anselme) : le procès des anciennes institutions et un plai
doyer en faveur de la République (t. II, pp. 253-254); sa manière 
alambiquée d'affaiblir la portée de la décision du cardinal An-
drieu sur la fréquentation des externats de lycée (t. II, pp . 302-306); 
Marc Sangnier replacé, par un habile détour, sur le pavoi, Tescamo-
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tage du libéralisme, une conception libérale du journalisme catholique 
et le monopole réclamé pa r celte Semaine catholique (L. VII, pp. 194-
199) ; ses at taques violentes contre la Critique du Libéralisme et 
contre son directeur, à propos des incidents de Nice (i. VII, pp. 379-
383) ; et peut-être n 'a- l-on pas oublié la lettre ouverte adressée par 
celui-ci à M. l 'abbé Soulassol, rédacteur de celle feuille, qui en 
faisait justice (l. VII, pp . 612-616). 

La Semaine catholique de Toulouse (22 février 1914) consacre la 
page suivante à la dualité d'organes diocésains rendue nécessaire par 
la division de l 'ancien diocèse de Cambrai. 

On jugera, en la lisant avec un peu d'attention si le titre' adopté 
plus haul la caractér ise bien. Le seul fait que l'on évite à dessein 
do faire au vaillant et vénérable directeur de l 'ancienne Semaine 
religieuse de Cambra i , Mgr Delassus, l 'honneur de le nommer, à 
défaut d'un hommago plus explicite qui aurait eu ici sa place si natu
relle, suffirait à faire sent ir dans quel esprit l 'article esl rédigé 
Cette omission volontaire est d'aussi bon goût que tout le reste. 

La Semaine catholique de Toulouse, — la plus ancienne après la Se
maine religieuse de Paris, — a salué et môme souvent inspiré, au cours de 
ses cinquante-quatre années d'existence, la création de chacune des pu
blications diocésaines similaires; aussi, se fait-elle un devoir d'adresser au
jourd'hui ses meilleurs souhaits do bienvenue au nouveau Bulletin hebdo
madaire diocésain de Cambrai, l'ancienne Semaine religieuse de Cambrai 
ayant pris désormais le titre de Semaine religieuse de Lille tout, en gar
dant, pour quelque temps encore, son éminonl directeur. 

En annonçant ce nouvel état de choses rendu nécessaire par la création 
du diocèse de Lille détaché récemment de l'archidiocèse de Cambrai, M. 
le directeur de la Semaine de Lille fournissait à ses lecteurs, dans le nu
méro de dimanche dernier, un état de la situation matérielle de cette pu
blication et il faisait appel, non sans raison, à la confiance des Lillois pour 
qu'ils assurent le maintien et, s'il se pouvait, la prospérité do l'ancienne 
Semaine de Cambrai devenue exclusivement la leur. 

Ce n'est pas sans surprise, en effet, qu'ils ont dû constater que cet lor-
gane diocésain limitait son tirage hebdomadaire, en 1913 et avant la scis
sion, à une moyenne de 2.875 exemplaires, chiffre vraiment trop modeste 
pour un diocèse fortuné et profondément catholique dont la population 
s'élevait, cette année même, à un million huit cent onze mille habitants. 

• Le diocèse de Lille aura donc à tenter un effort méritoire s'il veut, h 
lui seul, maintenir son organe diocésain, mais, nous le savons, cet effort 
n'est pas au-dessus du talent de son ardent directeur ni de la foi, en tant 
de choses admirablement généreuse, des Lillois. Ils aiment les oeuvres dn 
presse à telles enseignes que la Croix du Nord, qui jouit visiblement do 
leur sympathie, a un tirage magnifique de plus de soixante mille exem
plaires. Cette sympathie pourrait, toutefois, n'être pas aussi rigoureusement 
exclusive. 

Et ce nous est une occasion de remercier ici nos lecteurs du crédit dont 
ils honorent la Semaine catholique, en bonne place et vraisemblablement 
aux premiers rangs parmi les plus répandues. Le diocèse de Toulouse compte 
à peine quatre cent trente-deux mille habitants et telle est l'heureuse dif
fusion de notre modeste organe diocésain que, pour l'égaler proportion
nellement, l'ancien diocèse de Cambrai, quatre lois plus peuplé que le 
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diocèso rte Toulouse, aurait dû nécessiter un tirage hebdomadaire de bien 
près de vingt mille exemplaires de la Semaine religieuse. De cette consta
tation nous ne tirons aucunement vanité, car si la Semaine catholique a 
quelque valeur et jouit de quelque estime, elle le doit à la sagesse éclai
rée et pieusement industrieuse de son vénéré fondateur dont l'esprit, la 
méthode et l'expérience nous ont servi de guide jusqu'à ce jour; elle le 
doit plus encore au sens chrétien et à la confiance, toujours la même, de 
ses lecteurs, et, en souhaitant à nos distingués confrères de Cambrai et 
dp Lille le bénéfice d'une pareille confiance qu'ils méritent plus grande en
core, nous offrons, à nouveau, à nos chers lecteurs de Toulouse, du dio
cèse, dp la Krancc et de l'Etranger, l'hommage do notre cordiale et reli
gieuse gratitude. 

Il n'y a pas de petits profits. 

UN F R È R E E T É M U L E DU P. R U T T E N 

C'est le R. P. Oardcil, qu'on ne s'attendait pas à voir fraterniser 
avec le ' célèbre » P. Rutlen dans les démonstra t ions contre les 
bouledogues de l 'orthodoxie, et qui, comme son confrère, choisit 
la chaire chrét ienne pour s'y livrer. 

Le Bulletin de la Semaine (18 m a r s ) , donne celle analyse du pa
négyrique de sainl Thomas , prêché, le 7 courant, à l 'Institut ca tho
lique de Par i s . En voici un passage : 

III. Le Père de Famille. — Mais à savoir ainsi joindre l'ancien et lo 
nouveau il n'y a que le Père de famille, c'est-à-dire eplui qui, ayant un 
foyer, se sent responsable des siens, celui qui travaille non pas pour sa 
gloire, mais pour élever et pour nourrir ses enfants. C'est ainsi que sainl 
Thomas conçoit sa fonction de docteur. Vous reconnaîtrez en lui le Père 
de famille à ces trois marques : 1° il sait équilibrer avec mesure dans son 
enseignement Vancien et le nouveau', 2" pour y parvenir il se livre géne-
rpusemenl au plus pénible travail; 3° qiiand il a atteint son but et qu'il 
possède la doctrine assimilable et nourrissante, il sait défendre le bien de 
ses enfants avec énergie et s'exposer avec courage pour sa doctrine re
nouvelée. 

Voici comment le R. P. développa cotte 3* marque : « Il y a eu à toutes 
les époques do COR hommes pour qui tout renouvellement est une hé
résie. Maintoncurs acariâtres do la foi, inquisiteurs sans mandat, ils sont 
aux aguets, inquiets et malveillants de tout ce que font ceux qui s'effor
cent d'être vraiment utiles en alliant de leur mieux le nouveau et l'an
cien. Telles, dit un contemporain de saint Thomas, ces gargouilles des ca
thédrales qui, fortement cramponnées aux contreforts robustes de l'Eglise 
o.t contentes de se sentir assurées sur leurs derrières, ne se mêlent au mou
vement du dehors que pour grimacer et cracher sur les passants... 

« Saint Thomas a connu ces épreuves et jusques après sa mort. Trois 
ans après jour pour jour, le 7 mars, l'évêque de Paris, sous une potassée 
intense de dénonciations, condamnait 219 propositions, parmi lesquelles un 
certain nombre de thèses de saint Thomas. Quelques jours après, un au
tre évêque. dominicain celui-là — ce qui prouve que le periculum ex falsis 
fratrihus est de tous les temps — joignait sa condamnation à celle d'Etienne 
Tomi-ier. C'est alors que l'on vit, spectacle inoubliable I le vieil Albert 
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le Grand, âgé de quatre-vingt-quatre ans, arriver à pied de Cologne à 
Paris, s'installer sur sa place Maubert qui retrouva du coup ses immenses 
auditoires, prendre à son compte et défendre l'une après l'autre les Ihèses 
condamnées du fils de sa pensée. » 

... Ce trait achève de nous faire reconnaître en saint Thomas le Père 
de famille de l'Evangile. C'est le sceau mis par la souffrance à l'œuvre 
nécessaire çfui consiste à adapter à des exigences toujours changeantes, sans 
qu'elle perde rien de son intégrité traditionnelle, l'éternelle vérité... 

La Vigie fait r e m a r q u e r avec raison : 

« La thèse du P. Gardeil n'aurait peut-être rien perdu à ne pas s'ar
mer da traits ramassés dans le dictionnaire de la presse sillonniste et libé
ralisante. « Mainteneurs acariâtres de la foi... inquisiteurs snns mandat... », 
tout cela, vraiment, sent trop les brochures de M. Lanzac de Laborie et 
les articles de la Démocratie ou du Bulletm de la Semaine. A ne pas dé
daigner ce vocabulaire, on court le risque de passer pour ce que l'on n'est 
pasl 

» Et de fait, ouvrez la Démocratie de M. Sangnier, du 19 mars : l'or
gane du Sillon reconstitué a eu l'illusion de croire sa querelle vpngée par 
révocation des « gargouilles grimaçantes ». 

» L'éminent dominicain parlant des « intégristes » du XIII* siècle, qui 
combattaient l'Ange de l'Ecole, les comparait, en citant Hubert de ftomans, 
à ces « gargouilles grimaçantes qui ne s'appxiient aux cathédrales que pour 
cracher les eaux sales sur les fidèles, qui entrent dans le saint lieu ». 

» La Démocratie n'a vu dans le passage cité qu'une attaque, par voie 
d*allusion, aux catholiqlies intégraux... du XX« siècle. Et, entre nous, elle 
est bien excusable de n'y avoir pas vu autre chose. Pouvait-elle croire 
« l'éminent dominicain » si éloigné de sa pensée à elle, quand déjà il lui 
empruntait si volontiers son langage? « Inquisiteurs sans mandat... » esl 
une expression qu'on fera bien désormais de laisser aux censurés du Sillon. 
Et pour ce qui est des « gargouilles », il n'en tombe pas toujours que Me 
l'eau sale, et il faut avouer qu'elles « crachent » parfois sur des gens 
qui auraient grand besoin de se laver. 

DE PARIS JUSQU'EN" HONGRIE 

L'Agence Roma (A. I. R.) , du 25 mars, contient cette informa
tion : 

Nous lisons dans la « Schlesisch Volkszcitung », feuille baché-
miste de Breslau, d u 21 mars , ce qui suit sous le titre : « Un discours 
du prince P r ima t de Hongrie. — Le 19 mars , à Budapest, comme 
le l 'apporte la « Reichspost », la Société Saint-Elienne fêta dans 
une assemblée générale solennelle, le soixantième anniversaire de sa 
fondation. Le prince-évêque, Mgr le Dr Jean Cscrnoch prononça un 
long discours sur les devoirs et les lâches de celte Société, en expri
man t l 'espoir q u e cette société exclusivement catholique ait dans 
l 'avenir une activité non moins bienfaisante que dans le passé. Le 
prince Pr ima t mit en garde les catholiques hongrois conlre les effets 

Critique dn libéralisme — 1" Avril/19U, 7 
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LA COLLECTION DE LA « C R I T I Q U E n. — AVIS 

Nos lecteurs ont été prévenus depuis quelque temps que la 
collection complète de notre revue deviendrait prochainement 
difficile à se procurer. Les demandes successives ont aujour
d'hui réduit à sept le nombre des exemplaires du tome I qui 
restent disponibles, el à onze ceux du tome II: Il nous est im
possible, du moins pour le présent, de faire recomposer ces 
deux premiers tomes; cl dans les suivants, l'un ou Vautre nu
méro n*est pas loin d'être épuisé. 

Les tomes I et II ne seront désormais cédés qu'au prix de 
vingt cinq francs l ' a n , et les antres au prix de dix francs. 

Lé Gérant : G. STOFFEL 

de la cr i t ique « intégrale catholique » qui ne pourra i t que pro
duire des résultats négatifs. Il y a ma in tenan t des pionniers hard is de 
r i d é e cathol ique qui, dans la ferveur du travail peuvent parfois errer , 
mais jamais leurs frères dans la foi ne doivent les a t taquer avec une 
cri t ique sans pitié, el jamais on ne devrai t mal in terpréter leurs in
tentions. Ces a t taques et ces hostilités insidieuses pour ra ien t faci-' 
lement déterminer ces vaillants champions de l'Eglise à se re t i rer 
de leur grand et actif t ravai l ; ce qu i serait un dommage incalculable. 
Les catholiques intégraux ne sont pas ceux qui, dans la sécuri té de 
l 'arr icre-garde ( ! ) t iennent promptes leurs flèches de la cri t ique 
mordante et soupçonneuse, sans responsabil i té ( ! ) ; mais les com
battants courageux, les travailleurs infatigables, qui dans leur œuvre 
et par les faits démontrent le vrai a m o u r de Jésus-Chrisl . Le dis
cours du pr ince Pr imat , qui est une défense de Mgr Prohàszka et un 
désaveu énergique des milieux qui a t taquent ce haut dignitaire de 
l'Eglise généralement estimé, a été accueilli avec des applaudisse
ments extraordinaires . Pou r ce discours, le prince Pr imat fut l 'objet 
do gronde., ovat ions . » Ainsi parlent la chrétienne-sociale « Reïchs-
posl * et la bachémisle « Schlesische Volkszeitung » auxquelles, bien 
entendu, nous laissons la responsabil i té de l ' information, nous ré 
servant, en tout cas, d'offrir nos condoléances respectueuses aux 
vénérables Préla ts atteints pa r ces éloges. 
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Beaupin ( l 'abbé) , 24 5. 

Bel in (Char les ) , alias Aventino,43fl 

Belliot (le P.), 274, 275. 

Bel lomayre (de), 834, 032. 

Bclmonfc ( M g r ) , év . de Clermont , 

538, 888. 

Bélorgey (l 'abbé J . ) , 239. 

Ben ign i (Mgr ) , 55, 56. 

Benzler (Mgr) , év. de M e t z , 73. 

Berghnappe (der), 87. 

Bergson (Henr i ) , 530, 634. 

Berico(il), de Yicence , 52. 

Berfchoye ( l 'abbé) , alias F ranc , 185, 
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Berfcier (Georges), directeur de l 'Ecole 
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Be r t r and (Louis), 590 et suiv. 

Besse (dom), 94, 235, 485. 

Bethléem (l 'abbé), 936. 
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541, 633, 634. 

Billot (le ca rd ina l ) , 154, 898. 
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Blondel (Maurice) , 450, 451, 721. 

Bloy (Léon), 811. 

Bœgl in ( l 'abbé), 253. 

Boissard (À.), 241,259,271,870,917. 

Bonomelli (Mgr ) , év. de Crémone, 

144, 145. 

Bonbée (le P . Joseph) , 73 e t suiv., 
326 ,567 ,572 , 707, 708, 711 et 
suiv., 728, 758. 

Bougoûin (Mgr ) , év . de Pcr iguenx, 

178. 

Bouquet (Mgr ) , év. de Chartres, 934. 

Boury (de), 430. 

Boulard (l 'abbé), 251. 

Bout roux ( E m i l e ) , 149, 150, 151, 

604 et suiv. 

Boutry (Mgr ) , év. du Puy , 838. 

Bouvat t ier ( J . ) , 206, 219, 220, 226, 
227, 228, 230, 231, 429,488,679, 
682. 

Brémond ( l ' abbé H e n r i ) , 471, 478. 

Br içonne t (Gui l l aume) , év. de Meaux , 

369 efc suiv. 

Br iè re (le P . Yves de la), 548. 

Brnciker (le P.) . 705, 706. 

Brun (Lucien) , 2fio. 

Bulletin de r Action Libérale, 416, 

423, 424, 425, 426, 433, 498. 

Bulletin de la Semaine, 101, 146, 
149, 150, 227 ,391 ,440 ,485 , 530, 
627, 69*, 709, 733, 817, 818, 940. 

Bulletin de renseignement catholique, 
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Bulletin & Information s Religieuses 

et Sociales (R. I. E. S.), 554. 
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Rouen, 544. 

Bureau (Pau l ) , 315, 694, 729. 
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Cabrières (le cardinal de), év. de 
Montpel l ier , 155, 204. 

Cabrol (dom) , 935. 

Cahiers romains, 55, 152, 166, 749, 

756. 

Callippe (l 'abbé Charles), 241. 

CA P (Club Action et Pensée), 312 

e t suiv. 

Cas te lnau (de) , 218. 

Cas de conscience. Les Catholiques 

français et la République, 535. 

Cassagnac ( P a u l de) , 534. 

Castelein (le P.) , 845 et suiv., 860. 

Casti l lon (le P . ) , 708, 709. 

Cathcl ineau (comte Xav ie r de) , 219. 

Catholicisme social ( l e ) , 2 A d . 

Cavallanfci ( l 'abbé A.) , 165. 

Caval lera (le P . F e r d i n a n d ) , 722, 

723, 729. 

Caye (le P . H . ) , 77. 

Cesbron-Lavau, 443. 

Cczerac (Mgr) , év . de Cahors , 157. 

Chan tôme ( l 'abbé) . 804, 805. 
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Chapla in ( J . ) , 486, 697, 817. 

Chapon (Mgr) , év. de Nice , 177,327, 

328,381, 385, 386, 387, 388, 538. 
Chappede la ine (de ) , 430, 431. 

Charos t (Mgr) , cv. auxiliaire de Cam

bra i , puis év. de Lille, 160. 256, 

333, 334, 556. 
Cheminâ t ( T h . ) , 539. 

Ch iaudano (le P . ) , 50, 53, 54, 72, 

163, 166, 723, 902. 
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archev. de Cambrai , 160,178,244, 

392, 400, 401. 
Choupin (le P . Louis), 886 et suiv. 
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723, 826. 

Civiltà cattolica (la), 72, 82, 89, 161 
et suiv., 391, 723, 724, 725, 845, 

870, 902, 922, 923. 
Clarté et Vérité, 89, 91, 96. 
Cochin (Henr i ) , 429, 430. 

Commentaire sur la Règle de saint 
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Contrat (le) de travail et le Salariat, 
par le P . Ch. Anto ine , 25» . 

Contrat de travail et Salarial., par 
A. Boissard, 259. 
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Correspondance catholique de Gand, 
551. 

Correspondance de Cologne,12, 82,83, 
161, 162. 

Correspondance de Rome, 54, 161, 
227, 244, 810 et suiv.,'823. 

Correspondance du Clergé autrichien, 

753, 754. 

Correspondant (le), 101, 218,' 369, 

604, 605. 

Coubé (le P . ) , 532. 

Coullié (le cardinal) , 221. 

Courrier de la Meuse, 78. 

Courrier (le) du Soir, de Yerviers , 

551 et suiv. 

Cours d'économie sociale, pa r le P . 
Anto ine , 57, 854. 

Cours supérieur oVinstruction reli
gieuse, par M . l 'abbé Labôur t , 702. 

Crémer (le pas teur ) , 456, 501. 

Cré t ineau - Jo ly ( Jacques ) , 352 et 

suiv. 

Cri (le) des Flandres, 55, 556, 926. 
Crispolti (le marquis ) , 50, 53. 

Critique (la) d u Libéralisme, 175, 
197, 260, 566, 736, 748, 939. 

Croix ( ta), 86,181,185 et suiv. ,327 
328 efc suiv . , 420, 421, 422, 420, 
437, 488, 489, 530, 542, 627, 679, 
682, 728, 729. 

Croix (la) du Cantal, 843. 

Croix (la) du Nord, 185, 224, 233 

et suiv., 695. 

Croix (la) du Sud-Ouest, 225. 

Osernoch ( M g r le IV Jean ) , pr ince-

évêque de Budapes t , 941. 

Cury (Léon) , 311. 

Cuverville (amiral de), 538. 

Cyr, voir Masquelier (le chanoine) . . 

Czacki (Mgr), 1, 18, 19, 20. 

D 

Dahry ( l 'cx-abbé), 235,244,245,254, 

538. 
Dalbus , pseudonyme afe l 'abbé Por ta i , 

639. 
Daniélou (Charles) , 431. 

Dansetfce ( Ju les ) , 429, 430, 431. 

Débats (les), voir Journal des Dé
bats, 

Décadence (la) du Sillon, 535. 

Defoyère (Gaston), 240, 242. 
Delahaye ( Ju les ) , 443, 683. 

Delamaire (Mgr ) , archev. coadjufceur 

de Cambrai , 201. 

Delassus (Mgr ) , 235, 332, 839, 843, 

939. 

Delat te (dom) , 481. 

Delbrel (le P . ) , 530, 531, 532, 538, 

539, 632, 634, 635. 
Delehaye (le P . H.) , 258, 479, 485 

et suiv., 550, 719, 720, 817, 818. 
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Delfour (l'abbé), 244. 

Delmont (Mgr Th.) , 610, 617. 
Demain, 244, 318, 319. 
Démocrates chrétiens (les) et le Mo

dernisme, 535. 
Démocratie (la), 174, 175, 327,328, 

538, 542, 679, 697, 941. 
Démocratie chrétienne (rencyclique 

sur la), voir Graves de commum. 
Démocratie chrétienne (la), de Lille, 

238. 

Demolins (E.), 316. 
Denais (Joseph), 419, 425 ,481 , 936, 

937. 
Denis (l'abbé Ch.), 254. 
Dcodat-Marie (le P.)» 282. 
Dépêche (la), de Lille, 933. 
Dépêche (la), de Toulouse, 736. 
Desbuquois (le P.), 279, 714, 715, 

728, 731 , 85b, 903. 
Descoqs (le P. Pedro), 224. 
Desgrées du Loû (Emmanuel), 252, 

761 efc suiv. 
Desjardins (Jules), 430, 431. 
Deslandres (Maurice), 241, 541. 
Devoir (le), de Montréal, 279, 280, 

281. 
Dictionnaire apologétique de la foi ca

tholique, 548, 549, 72ï . 
Dimier (Louis), 212, 213, 214. 
Dubillard (le cardinal), archev. de 

Chambéry, 156, 177, 231, 555. 
Dubois (Mgr), archev. de Bourges, 

156, 177, 838. 
Dubourg (Mgr), archev. de Rennes, 

436. 
'Duchesne (Mgr), 72, 149, 150, 565, 

569, 572, 637, 639, 643, 645, 646 
et suiv., 717, 718, 719, 722, 724. 

Duguefc (Roger), 603. 
Durand (Louis), 56 et suiv., 240, 

241, 242, 260, 269, 272 et suiv., 
714, 716, 854, 921. 

Durfort (Mgr de), év. de Langres, 
158, 5G6. 

Duthoit (Eugène), 241, 259, 271. 
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Écho (V) du Nord, 236,237. 
Education intégrale (V) : la culture 

classique,^ Edward Montier,716. 
Éléments de science sociale, par le P . 

Antoine, 57, 59, 272, 851. 
Emonet (le P.) , 563, 709, 710, 716. 
Enquête (V), 2G0. 
Entente catholique (l1), 219, 220. 
Erreurs (les) du Sillon, 535. 
Essaims nouveaux, 716. 
Essai sur VImmanence, 503. 
Études (les), 73 efc suiv., 77, 78, 

540, 548, 549, 561 efc suiv., 635, 
675, 701 efc suiv., 758, 839, 845, 
902, 923, 924, 934. 

Etudes franciscaines, 703. 
Évangile (V),'el VÉglise, 703, 704. 
Eveil démocratique (V), 327. 
Évolution actuelle (C) du socialisme 

en France, 610 efc suiv. 
ExcAsior, 261, 698. 
Eaypress (V) de Lyon, 225, 711. 
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Falloux (combe de), 707, 708. 
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nes, libérales et patriotes, 424. 
Feron-Vrau (Paul), 198, 201, 204, 

220, 223, 224, 225, 238, 711,727. 
Ferrari (le cardinal), 53. 
Figaro (le), 733, 734. 
Fischer (le cardinal), 930. 
Flemming (le P. David), 637, 644. 
Fogazzaro, 244. 
Foi catholique (la), 149, 241, 710. 
Fonsegrive (G.), 101 et suiv., 244, 

253, 451» 478, 541, 604 et suiv., 
633. 

Fonssagrives (l'abbé), 709. 
Fontaine (le P.) , 77, 240, 241, 260, 

332, 572, 703, 710, 715, 716, 717, 
870. 
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Foudroyés (les), 304 et suiv . 

F r a n c , pseudonyme de l 'abbé Ber-

thoye, 185, 186,197 et suiv. , 228. 

F r a n z e l i n (le cardinal) , 894. 

Frémonb (l 'abbé Georges), 251, 252. 

F reppe l (Mgr) , 10, 260. 

F r œ b e l , 126, 135, 136. 

Frossa rd ( M U e ) , 238. 

F u n k ( D r ) , 258, 546. 

Fus t e l de Ooulanges, 584. 

Fuzefc (Mgr) , archev. de Rouen , 538, 
544, 626. 

G 

Gai lhard-Bancel (de) , 425, 429. 

Gallarat i-Scott i ( le comte Thomas) , 

45, 148. 

Gardei l (le P . ) , 940, 941. 

Garn ie r ( l ' abbé) , 224, 238, 537. 

Gar r igue t (l 'abbé), 259, 610 et sniv. 

Gaspar r i ( M g r ) , 637, 645, 647. 

Gasquet (dom), 637 efc suiv. 

Gaudeau (le chanoine), 149,240,241, 

244, 332, 532, 539, 710, 716. 

Gaulois (le), 214, 215. 

Gayraud ( l 'abbé) , 203, 205, 206, 

238, 536 et suiv. , 633. 

Gazelle de Montréal, 325. 

Gazette populaire de Cologne, voir 

Kolnische Volkszeiturig. 

Giacomelli ( M 1 , c Antoniefcta), 153, 

154. 

Giacosa (le professeur P ie r re ) , 148. 

Gibier (Mgr) , év. de Versailles, 538. 
Gide (Charles), 716, 860. 

Gieure (Mgr) , év. de Bayonnc , 231. 

Gil Blas (le), 734, 737. 

Gisler (l 'abbé), 346. 
Godin (Mgr), 726. 

Gouraud ( M g r ) , cv . de Vannes , 415. 

Gousset (le cardinal) , 112, 1.13, 889, 

892, 894. 

Goyau (Georges), 249, 382, 390,591. 

Grandmaison (le P . Léonce de ) , 702 
e t suiv., 719, 741, 924. 

Graves de commwii (l 'encyclique), 

654, 845. 

Groussau, 429, 430. 

f iuérard (Mgr) , év. de Ooutances, 

156, 178. 

Guerre soci/le (In), 84. 

Guibert (le cardinal ) , 8. 

Guidesocial.de /'Action populaire de 

Reims, 241, 259, 260, 279, 731. 

Guiraud ( Jean ) , 251, 443, 541. 

Gurnaud, 245. 

H 

Hacks ( D r ) , 406. 

Halifax ( lord) , 637, 642, 643, 645. 

Handel-Mazzet t i (baronne de), 338, 

339. 

Harmel (Léon) , 238. 

H a r t m a n n (Mgr von) , archev. de 

Cologne, 930. 

Hava rd de la Montagne (Rober t ) , 

234. 

Hello (Erncsl), par J . Serre, 245. 

Histoire ancienne de VEglise, 72, 

565, 717, 718, 722, 724. 

Histoire de la Démocratie... catho

lique, 651. 

Hohenlohe (cardinal de), 618. 

Hohenlohe (pr ince de), 618. 

Hol land (Stanislas de) , 180. 

Honoré (F.-C.) , 248, 320 efc suiv. 

Hout in (Alber t ) , 317, 571. 

Hubert-Valleroux, 260. 

Humbrech t ( M g r ) , év. de Poitiers, 

421. 

I 

Idées (les) du Sillon, 229, 534. 

Il ferma proposito (l 'encyclique), 413. 

I m b a r t de la T o u r , 369 et suiv., 

041, 734. 

Intellectualisme et Catholicisme, 448 

et suiv., 493 et suiv. 

Ireland (Mgr) , 251, 253. 

I s o a r d ( M £ r ) , é v . d 'Annecy, 235, 793. 

http://Guidesocial.de
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Itafia reale ( / ' ) , de T u r i n , 53. 

Italie (/ '), de Mi lan , 166, 635, 701, 

733, 730 et suiv . , 934. 

Izarfc (Mgr), év. de Pamiers , 157. 

J 

J a m e s (Wil l iam), 661 e t suiv. 

J a n n e (A. ) , alias Virey, 226, 227, 

237. 

Jannefc (Claudio) , 854. 

Jésîts-Christ, principe et fin de la vie 

humaine, 717. 

Jeune-République (la), 87, 167 e t 

su iv . , 402. 

Jeunesse Catholique {la) : voir Asso

ciation Catholique de la Jeunesse 

Française, 

J o o s , 713. 

Joseph Calasanz de Llavaneras , plus 
tard le cardinal Vives, 637. 

Journal (le), 936, 937. 

Journal de Bruxelles, 760. 

Journal de Rome, 7. 

Journal des Débats, 733, 735 . 

Journal d'un évêque, par Yves le 
Querdec (pseudonyme de G. Fon
segrive), 253. 

Justice Sociale (la), 202, 238, 244. 

Juta (la), agence té légraphique, 54. 

K 

K a n t { E m m a n u e l ) , 246. 

JCafholischer Sonniagsblatt, voir 

Oesterreichs K. S. b. 

fCatholisrher Volksbund, 756, 757, 

928, 929. 

K a u f m a n n (l 'abbé), 83. 

Rel ier (Emile) , 22,24. 

Keller (le colonel), 221, 222, 415 efc 

suiv., 834, 932, 933. 

Klarhfiit und Wahrheit, 89, 91, 96. 

Klein (l 'abbé Fél ix) , 117 efc suiv., 
180, 253, 316. 

Kolner Correspondent, 72, 82, 83 , 

161 , 162. 

ICôhnsche Vollcszeitimg^ 16 5, 635, 

712 ,735 . 

K o p p (le cardinal ) , 927, 928, 930. 

K o r u m ( M g r ) , év. de Trêves , 87, 
789. 

K r a u s ( F . - X . ) , 258, 546. 

Kurlh (Godefroid), 485 et suiv., 
720, 817. 

L 

Labaro (il), de Milan . 53. 

Labe r thonn iè re (le P . ) , 316, 317, 
318, 450, 451, 501, 716, 717, 
721. 

L a b o u r t ( l ' abbé) , 702. 

Labrosse (le R ) , 53G. • 

Lacey, 638, 645 efc suiv. 

Lacroix (Mgr ) , 538. 

L a g u a r d a (Mgr) , cv. de Barcelone, 

724. 

Laï (le cardinal de), 279, 717, 719, 
935. 

T^amapct (Louis) , 304 efc suiv. 

Lamenna i s , 249 e t suiv . , 578. 

Lamy (E t i enne) , 161. 

L a n g e v i n (Mgr ) , archev. de S a i n t -

Boniface (Canada), 566. 

Langev în , 936. 

Lang la i s (Henr i ) , 933. 

L a Tai l le (l 'abbé de) , voir Ta i l le 

( l 'abbé de la). 

La tap ie (Louis) , 213, 214. 

La T o u r du P i n (marquis de) , voir 

T o u r du P i n (marquis de la). 

Laviger ie (le cardinal) , . 1 et suiv. 

L a v i g n e (le P.), 533. 
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